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ICTIONNAIRE
UNIVERSEL i

E COMMERCE
CONTENAlSir TOUT CE QUI CONCERNE

I.E COiVuMERCE QUI SE FAIT DANS LES QUATRE PARTIES DU MONDE,
' ^

par tcric , par mer , de proche en proche , & par des voyages de long cours

,

I

^
tant en gros qu'en détail.

4eXPLIC/vTI0N de tous les termes qui ont rapport au InEGOCE,
'*'

LES MONNOYES DE COMPTE, <X}J\ SERVENT A Y TENIR
LEsLiVRESt ET EcRITUKES DES MARCHANDS:

'h.ZS MONNOYES RE'ELLES D'OR, D'ARGENT.DE BÏLLON. DE CUIVRE, t)'ETAIN, Arc.

leur titre leur valeur, leur fabrique & monnoyagc , & leur évaluation fur le pied de celles de France :

LES POIDS ET MESURES, QUI Y SONT EN USAGE, REDUITES LES UNES AUX AUTRES.

i^"
"- PRODUCTIONS, QUI CROISSENT ET QUI St. TROUVENT DANS TOUS LEfî LIEUX

où les Nations de l'Europe exercent leur Commerce ; comme les Me'taux , Minéraux, Pierreries j Plantes,

Dioeues Epiceries. Grains , Sels, Vins, Bières, & autres Boiflbnsj Huiles, Gommes, Fruits, Poiffoiis,

Bois , So'yes , Laines , Colons . &c. Pelleteries .
Cuirs , &c.

]|T ES ETOFFES, OUVRAGES ET MANUFACTURES DOR ET D'ARGENT, DE SOYE, L.\INE,

' Fil Coton , &c. leur nom , leur qualité , leur aunagc , avec la defcription des Métiers propres à y travailler.

.f? ES COMPAGNIES DE COMMERCE, TANT FRANÇOISÎS Qii'ETRANGERZS,
? pour les Indes Oriemâles 8e Occidentale» , 5cc. avec l'Hiftoire de leurs Etabliflcmens , leur Régie 8c Adminiftiation , 8te."

f LES BANQUES ETABLIES POUR LA COMMODITE' ET LA SEURETE* DU NEGOCE ET DES NEGOCIANS:

LES CONSULS QUE LES NATIONS DE L'EUROPE TIENNENT LES UNES CHEZ LES AUTRES,
i* ou dans le» Echelles du Levant , iicc. leur Jurifdiition , Droits , 8c Ptétogatives.

LES CHAMBRES D'ASSURANCES:
LE DE'TAIL DU COMMERCE DE LA FPANCE EN GENERAL,

Et DE LA Ville de Paris en particulier:

^^ LE CONSEIL ROYAL DE COMMERCE, LES CHAMBRES DES VILLES QUI ONT DRO'^
PBJ ^'y envoyer leurs Députés j les Juges des Manufactures , <Sc les Infpefteurs départis dans les Provinces.

LES JURISDICTIONS CONSULAIRES DE PARIS ET DES AUTRES VILLES DU ROYAUME?
t'ETABUSSEMEKT DES SIS CORPS DES ^MARCHANDS, tT ntS CXX. COM^IU^AUTEX

des Arts 8c Métiers de la Ville de Paris ;

LES DIFFERENS LIVRES DES MARCHANDS, LEURS COMPTES ET SOCIETEZ.
ENFIN TOUTES LES FOIRES, TANT FRANCHES QU'AUTRES, QUI SE TIENNENT EN FRANCE

8c dans les lieux Ici plus célèbres de l'Europe^ 8c des autres Parties du Monde.

LES EDITS, DECLARATIONS, ORDONNANCES, ARRibiS, El REGLEMENS
donnés en matière de Commerce.

Ouvragt fofihumc du Situr JACQUES SAVARY DES BRUSLON-:;. mfpeaeur général

des MânufâHurts , pour le Soy , i la Doiia/ic de Paru ,

Continue' sur. les Mémoires db l'Autfur., et donne' au Public.
/^rM PHILEMON-LOUïS SAVARY, chanoine de l'Fglife Royale de S. Maur

des Toifez. > fin frère.

NOUVELLE EDITION, cxademcnt revûë . corrigce,

& enrichie de beaucoup d'ADDITIONS : dans laquelle le Supplément cft range en fa place.

TOME SECOND, D-O.

A PARIS
Chez la Veuve E ST I ENN E , fuë S. Jaques , à la Vertu.

MDCCXLII.
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DICTIONNAIRE
UNIVERSEL

D E

COMMERCE
D.

^i:izz 1.:

:'j;i .,

Quatrième Lettre de l'AlpIia-

bet. On s'en fert dans les

Journaux & Rcgiftres des

Marchands , Banquiers , de

Teneurs de Livres , pour a-

bréger de certains termes

,

qu'il faudroit trop fouvent

rcpe'ter : D". pour D'no , ou

Dit : DEN. pour Denier

,

ou Gros ; fouvent on ne met

qu'un grand D , ou un petit , pour Denier tournois,

& Dit : DAL. ou DiiE. pour Daldre .- DUC. ou

D". pour Dueai. Voyex. Abbreviation.
D. Eft auflî un carafle're du chiffre Romain , qui

lignifie cinq cens. Foyex. Chiffre.

tt DAALDER , nom que les Hollandais don-

nent aux pièces de 30 fols, qui fc fabriquent chez eux,

& qui valent un florin & demi. Le Dauldtr e(t

de la même valeur que le petit Ecu de France,

d'aujourd'hui , c'eft-à-dire , trois livres , ou 60 fols.

Ci-devant , fuivant l'ancien pié de la monnoye dans

ce Royaume , le Daalder valoit environ 37 fols 6
deniers, comme l'avoit marqué Mr. Savary dans les

précédentes Editions de ce Dictionnaire.

On fabrique auflî à Hamboure des DaaUers, qu'on

appelle DaMers Lups ou Lues , qui valent chacun

52 à 3j fols de Hollande, ou 60 fols de France.

On s'en fert dans plufieurs autres Villes d'Allema-
gne comme d'une monnoye de cornpte , pour te-

nir les Livres de Commerce & de Banque ; il re-

venoit anciennement à 40 fols de France.

On écrivoit autrefois Ddelder; mais la nouvelle

orthographe Hollaiidoifc veut qu'on écrive Daal-
der. Ce nom vient de l'Allemand Taller >

qui veut

dire Ecu. Les Hollanduis nomment aulU chaque
DiSlion. de Comment. Tom. II,

efpèce d'Ecu , Daalder ; mais pour le diftingue^

mieux du Daalder , qu'on a dit ci-delTus ne va-

loir que 30 fols, ils le nomment différemment, à
favoir Ryksdaaider , c'eft-à-dire Ecu dEmpire , d'où

les François, qui font en pa'is Allemand, difeni:

Richedale ou Rifdale, & même Daller , ou d'autres

Dalle. Voyez, leurs Articles.

Le Daalder vaut à Cologne ya albus.

D'ABAS. A Lion on appelle Draperies D'abas i

les draps, & autres étoffes de laine, qui viennent

des Manufactures du Bas Languedoc.
DABOUIS. Toile blanche de coton, qui fe fabri-

que aux Indes Orientales. Elle eft du nombre des

baff'etas , & prend fon nom du lieu 011 elle fe fait.

Voyei. Bafff.tas.

D'ACCORD. Terme de commerce & de comp-
te. On le dit , lorfqu'il n'y a rien à redire à une fac-

ture, ou à un compte, qu'ils font juftes , & que
l'une contient toutes les marchandifes envoyées , Se.

l'autre , toutes les fommes reçues & payées : J'ai

trouvé vôtre fafture d'accord : Le compte que voi's

m'avez envoyé , s'eft trouvé d'accord ; je l'ai arrê-

té, fans y rirn changer , ni diminuer.

DAEZAJIE. Monnoye d'argent , qui a cour.i

en Perfe ; il vaut j mamoudis ; deux Dae2?j;es font

le hafaer denarie. Voyez l'Article des Monnoves,
à celui du Mamoudi.
DAGUE. Efpéce de poignard , qui n'eft pluf

guéres en ufage.

Les Dagues font du nombre des marchandifes dt

contrebande , qitil eft défendu en Erance de faire far-

tir du Royaume , fans pajfeport.

Les Dagues de fabrique Erançoife payent de droits

à la Doiiane de Lion ; favoir , i f. la douzaine pour

ïanciennt taxation j & 1 / de nouvelle rèitpréciation.

A Fiur
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Pour tei droits des Battus de falirifiie iir*ngere

,

ils font de i f. 6 de», de première taxation , Ù i

f. 4 den. de nouvelle , niiffi de U domaine.

DAIM. Bctc fauve, plus petite que le cerf, & plus

graiirle que le chevreuil. Ce: animal fournit au com-
tiitrce les mêmes marchandifes que le cerf, y^ei
Cfrv.

t Le Chevalier Robert SouthercU, Préfident de la

Société Royale de Londres , a donne au public la

JVie'iliode des Indiens de la Virginie & de la Caroli-

ne, pour préparer les Peaux de Daims. Elle cft

•dans les Tranfaflions Philuf. an. 1691. num. 194.

ort. I.

DALLE. Terme de commerce de poiflbn de mer.

Il fe dit, parmi les Marchandes de marée, drs tron-

çons & morceaux de faumon , qu'elles débitent
,

pour vendre en détail. On diflingue comme trois

parties dans la vente du faumon ; le morceiiu d'en-

iiaut , qu'on nomme la Hure ; le morceau d'en-bas

,

Cju'on appelle la Queue ; & les morceaux du mi-

lieu
, qui font les Dalles. Veye^ Saumon.

Dalle. Se dit auflî quelquefois des truites fau-

monces, & des alofes débitées en morceaux. Voyez.

les Articles de ces deux poiffons.

Dalle , ou Dail. Signifie encore une fonc

pierre grife& dure, dont les Remouleurs, les Fau
chcurs, & les Cordonniers & Savetiers, fe fervent

pour aiguifer; les uns, leurs tranchets; les autres

,

leurs faulx ; & les autres, les couteaux, cifeaux , Se

autres outils de fer& d'acier, après qu'ils lesontpaflcs

fur la meule.

Les meilleures Dalles viennent du Lionnois , de

l'Auvergne, & du Piémont. Voyez Pierbe a ai-

guiser.

Les Dalles, ou D. 1 iIs , comme les appelle le Tarif de

Lyon , payent X /.i Dcii.inc de cette Ville , 1~l f. du cent

pifiint pour l'ancienne taxation , Ù 6
f. pour la nouvelle

rcapri-ci.uion.

tt DALLKR. Mot Allemand, qui (Ignifie Ecu, cf-

pécc de Monnoie d'argent. Les Àllemans le pronon-

cent plus ordinairement Taller , & les HoiRndois
Daalder , ou beaucoup mieux Rykfdaalder, pour le

diftinguer du Da.tlder , ([u'i cft une autre efpéce de

pièce d'argent qui vaut trente fols, laquelle fe fabri-

que chez eux. Voyez Daalder , & Ryks-
Baalder; & auflî Ecu.

Les Dailers, ou Ecus d'Allemagne , fe fabriquent

en plufieiirs Etats de l'Empire, de même qu'en Hol-

lande. Ces cfpéces, qui font proprement ce que les

François nomment Ei;i! ,Sc Pia/lrcs , ^ottvnt ditlc-

rentes marques , feion le coin des diflcrentcs Sou-
verainetés. Il y a des demi-D.illers de 30 fols & des

quarts de Dallers de quinze fols. Il s'eft même fra-

pc des quints de D.illers à Mantouë.
Les Dallers ne font pas tous de même poids , & au

même titre. Ceux de Hollande ne tiennent de fin

que 8 deniers 20 grains , & ne péfeiit que 22 deniers

12 grains.

Les Dallers de Bade , & de S. Gai , font du poids

de ceux de Hollande j mais ils ont de fin 10 deniers

9 Rrains.

Les Dallers de prefquc toutes les autres Villes

d'Allemagne ,
péfent aullî comme ceux de Hol-

lande , & ont un denier de fin plus que ceux de

S. Gai.

Ceux de Francfort font à plus haut titre qu'au-

cun autre , tenant de fin jufqu'à 11 deniers 11

grains.

Quelques - uns de Mantouë font au contraire au

plus bas titre , n'en tenant que J deniers 23
grains.

Enfin, il y en a qui ne péfent que 2 1 deniers , com-
me les Dalltrs de Mantouë de 1616; & d'autres mê-
me que l'j. Comme ceux de Savoye , qu'on appelle

Spardins.

Ce font les Dallers de Hollande , qui fervent

t) A L. DAM. 4
en partie au grand commerce que les HoUandoij
font au Levant , où cette efpéce de ptadre eft ap-

pelléc jiflani , àcaufede l'empreinte du lion qu'elle

porte , que les Turcs nomment de la forte.

Si l'on en croit le Chevalier Chardin , ces Dal-
lers font non - feulement d'un très bas aloi , mais
encore il alFure

,
que les demi-DalIcrs , Se fur-tout

les quarts de Dallers , qui fe portent dans les Echel-
les Turques de la Métlitcrranée , font prefque tous
faux. Voyez Asi.ani. Voyez aufji l'Article du Com-
merce , au paragraphe où il ejl traité de celui de Hol-
lande.

Daller. C'efl auflî une monnoye de compte ,

dont on fe fcrt en quelques lieux d'Allemagne , en-
tr'autres à Augsbourg , & à Bolzano.

DAMARAS. Tartetas des Indes. C'cft une ef-

péce d'armoifin. Voyez Armoisin.
DAMAS Etoffe faite de foyc, dont les fiçons

lefliis du fond. C'cft une efpéce de fa-

moere fatinéc ; enfortc que ce quia
par defliis , l'a de moere par deflous.

loit du Damas e(l celui où les fleurs

futindcs : l'autre côté n'en eft que

font éle'

tin mot.
le grain t

Le vérit:

font rclc

l'envers.

Les T

chaîni

doivent être de foye cuite, tant en
(réme , & avoir de large demi-aune

.;t-quatriéme.

Damas de Lion , de Tours , de Venife ,

s, de Gènes, &c. On eflime les Damas
étiai ,,. is plus que ceux qui fe fabriquent en France ;

peut-être moins pour la diftérence de la bonté & de
la beauté de leur fabrique , que par cette prévention

qu'on a ordinairement pour les chofes qui viennent
du dehors.

Les Damas payent en France les droits d'entrée Ù
defortie, conformhncnt au Tarifde 166^, fur le pic des

dri' dor Ù d urgent, s'ily en a dans leur trime , Ù
fur celui de draps de foye , s'ils font tout defoye , à la

riferve des Damas de la Flandre Efp.ignole , eutrans

dans les Pais cédés Ù conquis , qui payent comme étof-

fes defo\e , 20 liv. de la livre pefant , fuivant l'Arrêt

du 2j Novembre 1688. Voyez Draps d'ok et d'ar-
gent , Ù Draps de sove.

Les Damas payent les droits de la Doiiane de Lyon,

fuivant leurs dijjérentes fabriques , ou les divers lieux

d'où ils font tirés .f.ivoir

Les Damas iiHoreties d'or , dargent Ù foye > 4y / J
den.dela livre pour l'ancienne taxation, Ù 10

f.
pour

la nouvelle riapriciation.

Les Damas avec or Ô argent , 36 f. d'anciens droits,

& 8f. de nouveaux.

Les Damas de Florence, Boulogne & Naples ,19
/ 9 den. cfancienne taxation , & ^f. de nouvelle tia-

prédation.

Les Damas de Gènes , 18 /! 4 den. anciennement

taxés ,Ù S f de nouvelle taxe , aiijji la livre pefant ;

plus , 3 / pour le tnandement.

Les Damas de Jaques ,17/3 den. de la livre,

^ancienne taxation , Û S f ^' nouvelle riapricia-

tion.

Les Damas de Milan, 18/3 den. d!anciens diMi,
tf 6 f. de nouveaux.

J^es Damas de Venife, 24/. d'ancienne taxation, &
8/ de réapréciation.

Les Damas de foye rouge - cramoifi, 48/9 den. Ù
pour la nouvelle réapréciation , 8 / 3 . den.

Enfin , les Damas vinlets , ou incarnat-cramoijî , Je

toutes fortes , pareillement delà livre 39/ danciens

droits ,
6' 9 / pour leur nouvelle réapréciation.

Damas Caffart. Etoffe qui imite le vrai Da-
mas, mais dont la trémeeft faite de poil, de fleuret,

de fil , de laine , ou de coton. Ces fortes de Damas
fe fabriquent de trois largeurs ; favoir , de demi-au-

ne moins i^ , de demi-aune entière , & de demi-au-

ne '-.

Ce Damas paye en France d* droits d'tntrîe , 9
/. la

!l

^

M
4
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j
DAMAS.

/. la piecf de trente aunes , à 1} I. le cent pifant

pour {(>ix d* [ortie.
x\ r .

Damas Dt la Chine, ou des Indes. Ils font

de 7, Il & la aunes de long , fur { & ,^ de large.

On les appellf Damas de la Cliinc , parce quils en

viennent véritablement pour la plupart ; & Damas

des Indes ,
parce que e eft de la main des Indien,

oue les Commis de la Compagnie les achètent. Il y

en a de ponccaux , de noirs , de blancs , de rouge»

& noirs , & rouges (Se blancs , de rayds & à fleurs,

& pour meubles.

Il fe fabrique en France, particulièrement a Cha-

lons en Champagne , & en quelques lifax de Flan-

dre, comme à ïournay , & aux environs , des Da-

mas tout de laine, tant en chaîne, qu en tréme.

Ceux de Tournay ont \ de large , & ao aunes de

long.

CoMMEhcE DU Damas a Amsterdam.

Les Damas qu'on vend le plus ordinairement à

Am.lerdam , font ceux des Indes , ceux du pais &
ceux de Luqnes.

. ^ ,.

Les Damas des Indes fc vendent depuis 30 )ulqu à

jo rlorini la picce i leur dc'duâion pour le promt

payement ell d'un pouV cent.

Les Damas du pais fe vendent à l'aune depuis jo

jufqu'à 70 f. l'aune i ils donnent deux pour cent de

déduftidi) pour le promt payement.

- Les Damas de Luqucs le vendent auffî à l'aune de-

puis 8 jufqu'à 9 fols de gros l'aune à dix-huit mois

de rabat ; leur déduôion pour le promt payement

cft d'un pour cent.

Damas , ou Grand Caen. Nom qu'on donne

à une forte de linge ouvre , qui fe manufafturc dans

laBaiTe Normandie. Voyet. Linge.

Damas. On appelle Acier de Damas, un acier

exticmement fin, dont, dins quelques lieux du Le-

vant, particulièrement à Dénias de Syrie, d'où il a

pris fon nom , on fait des lames d'épc'es & des fa-

bres , dcfquels la trempe efl admirable.

Quelques Auteurs prétendent que cet Acier vient

du Royaume de Golconde , dans les Indes Orienta-

les ; & que c'eft là où l'on a invente la manière de

le tremper avec l'alun , que les Européens n'ont pu

encore imiter. Voyez. Acier, col. \6.

DAMASQUETTE. Efpéce d'étoffe , qui fe fa-

brique à Venife , & qui eft propre pour cire débitée

dans le Levant ,
particulièrement à Conflantinople.

Il y en a de deux fortes ; des Damafqueiies à

fleurs d'or, dont la pièce contient 18 aunes j & des

Damafquettes à fleurs de foye , qui ont la même lon-

gueur. Celles à fleurs d'or fe fabriquent à peu près

comme les toiles d'or & d'argent , qu'on faifoit au-

trefois à Lion.

DAMASQUIN , qu'on nomme plus ordinaire-

ment ROTTE. Poids dont on fe fert dans le Le-
vant, particulièrement àSeyde, Voyez, Rotte.
DAMASQUINER. Tailler, ou ci fêler le fer,

pour l'orner de divers filets d'or ou d'argent.

DAMASQUINERIE. L'art tie damafquiner.

DAMASQU INU RE. L'ouvrage même , ou plu-

tôt les ornemens d'or & d'argent , qui font fur le

fer damafquiné.

Le nom , que cet art a confervè , montre affez

d'où il nous vient ; Se l'on y reconnoît cette Ville

fameufe du Levant , où il a été inventé , ou du moins

dont les Ouvriers ont fait les plus parfaits ouvrages

de damafquinerie.

Mais n c'eft à Damas qu'on doit l'invention de

cette efpéce de cifelure , M. Felibien.àms fes Prin-

cipes d'Architecture , femble vouloir faire honneur
à la France, de la perfeftion de cet art , & prétend

que Curfitutt , Fourbiflt;ur à Paris , qui travnilloic fous

le Régne de Heriri IV , ai qui a vécu fort avant

fous celui de Louis XIV , a furpailé tous ceux qui

Di&hn, de Gtmmerce. Tom. II.

DAMAS. DAME. é
s'en étoient mêlés avant lui. Quoiqu'il en foit , il

efl certain que préfentement ( 17a i } plufieurs Fourw

biffeurs François ne le cèdent guères u Ciirfinet.

On ne damafquiné plus guéres que les gardes 5c

fioignèes d'èpées. Les armes complettes des Cava-

iers , Se les harnois de leurs chevaux , étoicnt aufli

ornés de Damafquinures , lorfque l'un & l'autre é-

toient de mode { mais fi l'on fait encore quelques-

unes de cas armures , comme des cuiraflès , on les

fait ordinairement toutes fimples.

La Damafquinerie tient tout enfemhie de la Mo-
faïque.de la Gravure, & de la CilcUire. Comme
la Mofa'i'que, elle eft faite de pièces de raport ', coiq»

me à laGravûie, nn entaille le métal, À l'on y re-

pré'ieiue diverfcs figures ; & comme à la Cifelure ,

on y travaille l'or iSc l'argent en relief.

Il y a deux mianières de damafquiner : l'une , qui

eft la plus belle, où l'Ouvrier entaille profondément

le métal avec le burin , Se les autres outils propres à

graver l'acier , pour enfuite en remplir les entailles

d'un fil d'or ou d'argent, afl'cz épais : l'auUCtqui

n'eft que fupcrficielle , Se pour laquelle on fe con-

tente de faire fur le fer diverfes hachures avec cette

forte dd couteau , dont on fe fert pour tailler les

petites limes.

Pour la première, il faot que les entailles, aufli-»

bien que le fond . en foient hachés , Se graves en
3ueuè d'ironde par defTous , afin que le hl d'or Sc

'argent, qu'on y fait entrer à force, y foit plus fo-

lidement nttaché.

Pour îa féconde
,
quand le fer a été haché paC

defTous , avec le couteau à tailler , on le met en
bleu j &. uprès avoir delliné defllis les grotefques ,

ou autres ornemens qu'on y veut faire , on fuit les

traits du deifein avec un petit fil d'or ou d'argent ;

qu'on y fait tenir avec le cifeau ; après quoi l'on a-

matit 1 or avec le matoir.

Il y a divers Artifans , à qui
,
par leurs Statuts , il

eft permis d'orner leurs ouvrages de Damafquinures ]

entr'autres , les Fourbiftèurs , les Arquebuliers , les

Eperonniers , Se les Armuriers- Heaumiers. Voyez.

leurs Articles.

DAMASSE', ou PETITE VENISE. On don-

ne ce nom à une forte de linge ouvré, qui fe fabri-

que en Flandre. Il eft ainfi nomme , à caufe qu'il

eft façonné de grandes fleurs aflez femblables à celles

de celte efpéce d'étoffe de foye , qu'on appelle or-

dinairement Damas. Cette forte de linge ne s'em-

ploye guéres que pour la table. On appelle un Ser-

vice damaffé , une nape Se une douzaine de fcrviet-

tes , faites de cette toile. Voyez Linge.
Les Damajjfés , ou Petite Venife ,

payent en Frame
les droits dentrée , à raifon de 40 liv. le cent pefant ,

conformément à l'Arrêt du 23 Novembre 1688.

Damasse'. Se dit auifi d'une étoffe de foye, quî
paroît de damas d'un côté , & qui a un envers touC

Uni.

DAMASSER DU LINGE. C'eft y faire divers

ornemens , à la manière du Damas de Soye. Ce
terme n'eft guéres en ufage que dans les manufaflu-

res de Tf 'les , établies en Baffe Normandie. Voyez,

les Articles précidens.

DAMASSIN. Efpéce de damas à fleurs d'or

,

ou d'argent , dont il eft parlé dans le Réglemenc
de 1667. ï' doit avoir de large j\ d'aune ,& être

fait en chaîne Se en tréme , de bonne Se fine foye

cuite, & non crue. Voyez Damas.
DAMASSURE. Ouvrage du linge damaffé.

Voyez comme deffus.

DAME-JANNE. Efpéce de groffe bouteille de
verre , couverte de natte , qui fert à mefurer fur les

vaiffeaux marchands les rations de la boiffon de l'é-

quipage. Cett'c forte de mefurc contient ordinaire»

ment la 12"= partie d'une barique. Voscz Bark^ue.
DAMELOPRE. Bâtiment dont on ft fert cri

Hollande, pour ttanfporter les raarch^u^ifes fur les

A a, canaux
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tanaut , ^ fur le» autres eaux interne». On en

peut voir le devii Se le» mefurcj dani le Dinion-

néin- d* Marine , imprimé h Amftcrdam en 1703.

t Ce Bâtiment eft une efpéce de BcUnJe fortcom-

wode & propre pour p»fler d'un canal à l'autre fou»

les pont» quJ coupent les digues , Bec. C'eft d'où

vient fon nom J car Dtmtlopre vient du mot Hol-

landoi» Ddtn-looper i de Dém , Digue, ScLooper,

Coureur . ou pap-par-toM ,
parce que ce Bâtiment

court , paflè à traverfe les Digue» facilement ,
char-

gé de paquets & de ballots de marcliandife»,

DAMERY. Bourg conlldérahle de France , dan»

la Champagne, fur la rivière de Marne. Il e(l en ré-

putation pour la bonté de fe» vins , qui font de mê-

me qualité que ceux dAy dont ce bourg n'ell pa»

éloigné, & qui font le plu» importaiu de fon com-

merce. Le refle confille en Serges , en Cuirs de tan-

nerie & de mégirterjc , en Chapeaux & <în ouvrages

de bonneterie. Châtillon , Dormans & Vertu» ,
trni»

petite» villes ou gros bourg» du voilinage de Damc-

ry, font le même commerce , Bc font comme lui dan»

le département de l'Infpefteur établi i Reims, f'ojf:.

l'Article général du Commerce , au paragraphe de

celui de Champagne,
DAMITES, ou DAMITONS. Toiles de co-

ton , qui fe fabriquent dan» l'Ile de Chypre , & qui

font une partie du commerce de cette Echelle. Voyez

Toile dk Coton.

t C'eft fans doute la même dont l'Auteur du Sup-

plément parle fous le mot Dtmites, qui cft le meilleur.

DAMOISELLE. ou DEMOISELLE. Inftru-

mentdc Paveur. Voyt. Dimoiselli..

DANCER LA PATK. Terme de Boulanger,

particulièrement en ufncc dans les Boulangeries où

l'on cuit le bifciiit de Mer. C c(l aprd^s que la pâte

a été fuffifamment pe'trie dans le pétrain, la retour-

ner à pluficurs fois fur une table , jufqu'à ce (Qu'elle

foit bien ferme & reffuyce ; on la dance ordinaire-

ment pendant un quart- d'heure.

DANK.ou DANEK. Petite monnoye d'argent,

qui a cours en Pcrfe , & en quelques lie.x de l'A-

rabie. Il péfe le fixicme d'une dragme d'argent j ce

qui revient environ à un fol un denier de France.

Dank. C'eft aulli un p-tit poids, dont fe fervent

les Arabes pour pefer les pi ;rrcries , & les drogues,

lorfqu'ils employcnt ces de.niéres dans la comijofi-

tion des remèdes. C'eft la Jixiéme partie Ac la drag-

me Arabique , c'cft-à-dire , huit grains du poids

François.

DANSE. Exercice de pas & de fauts mefurds

,

qu'on fait par divcrtiircment , ou qu'on apprend

four acquérir la bonne grâce dans la manière de

marcher, & de fe tenir.

DANSER. Exercer la danfe.

DANSEUR. Celui qui danfe , ou qui montre

i danfer.

Le Lcfleur fera fins doute furpris de trouver les

trois Articles prècèdens dans un Diftionnaire de Com-
merce ; puifque l'exercice de la danfe , bien qu'in-

nocent, peut-être même nècelFairc à certains égards,

ne convient guéres à la profellion mercantile , qui

cft une profellion férieufe , & toute d'applicatioi' :

mais l'engagement qu'on a pris dans l'Article des

Communautés, de parler de toutes celles qui font

établies à Paris en Corps de Jurande , même de qua-

tre ou cinq, qui n'ont aucun raport au négoce, de-

mande que pour le remplir, on n'oublie pas non

plus celle des Maîtres à danfer & Joueurs d'inftru-

inens , qui n'en eft pas une des moins confidcra-

bles.

Les Statuts cette Communauté font de l'année

i6j8 I donner approuvés , confirmés par Lettres

Patentes de Louis XIV. enregiftrccs au Châtelct

k IJ Janvier 1659, & au Parlement le 22 Août
enfutvant. Il cft bien fait mention dans le Vu des

Lettres , de plufieur» autres Statuts & ÛrdonnaïKcs,

DAN. D A r. g
donné» de tems imnioiiori.il pur les Rois de Fmii-
ce; mais aucune daté n'en étant rapportée, on ne
peut rien dire de plus anricn fur fon étubliiïcmcnc
clan» la Capitale. & dans les autres Ville» du Royaa-
me. '

Le Chef , qui eft i la tête de la Communauté

,

& qui la gouverne «vc. les Maître» de lu Confrai-
ric

,^
a le titre & qualité do Roi de tous les Violons,

Maities à d.mfer, «S: Juiicurs d'iiUlrumens, tant
haut que bas du Royaume.
Ce Roi de la dunfc n'entre point dans cette Char-

ge par ét<aion, mais par des Lettres de Provilion
du Roi, comme étant un dis Ottiiicrs de fa Mai-
fon.

A l'égard des Maîtres de la Confrairie , ils font
élus tous les ans à la pluralité des voix , & tien-
nent lieu dans ce Ciips pour leur autorité & K.:\

étions , d«

muniuté».

ji'ips nom
éVicns

, de ce que font les Juré» dans les autres Coni-

II y a deux Régiftres. où les Brevets d'apprcn-
tiflagc & les Lettres de Maîtrife doivent être enre-
gillrées; celui du Roi des Violons, & celui des
Maîtres de la Confrairie.

Les Apprcntifs font obliges pour quatre ans ; oa
peut néanmoins leur faire grâce d'une année. Les
Afpirans doivent faire expérience devant le Roi des
Violons, qui peut y appeller vingt-quritrc Maîtres à
fon choix , mai» feulement dix pour les Fils & its

maris des Filles de M litres. C'eft aufli de ce Roi ,

que les uns & les autres doivent prendre leurs Let-
tres.

Les Violons de la Chambre de Sa Majeftè font
reçus fur leurs Brevets de retenue j ils payent néan-
moins les droits.

Nul, s'il n'trt Maître, ne peut tenir falle , ou é-
cole , foit pour la danfe, foit pour les inftrumens, ni
donner ferenades,ni concerts d'inftrumens aux no-
ces, ou aflemblécs publiques ; mais il eft défendu aux
Maîtres mêmes de joiier dans les cabarets & lieux in-

fâmes, fous les peines & amendes portées parles Sen-
tence du Châelet du 2 Mars 1644 , & Arrêt da
Parlement du 11 Juillet 1648.

Enfin , il cft permis au Roi des Violons, de nom-
mer des Lieutenans dans chaque Ville du Royau-
me, pour faire obfcrver ces Statuts , recevoir &
agréer les Maîtres , donner toutes Lettres de Pro-
vilions fur la préfentation du dit Roi , auxqmls
Lieutenans il appartient la moitié des droits dûs au
dit Roi pour les réceptions d'Apientifs 6c de Maî-
tres.

DANTZICKHOR. Monnoye d'argent qui fe

fabrique K Dantzick , Ville de la Prufle Royale, &
qui a cours à Riga , à Kdnigsbt rg , & prefque dans
tout le Nord. Ces Hors de Dantzick valent 18
gros de cette Ville : ils ont pour diminution , des
croutacs , ou demi-Dantzick

, qui ont cours pour
neuf grains , le grain valant huit penning». Voyez
Penning.
DARIABADIS. Toile de coton blanche qu'on

tire de Surate. Voyez fArticle des Toiles de Co-
ton.
DARIDAS. Sorte de taffetas des Indes , qui cft

fait avec de la foye qu'on tire des herbes. Voyn,
TAr>ETAS d'herbe.

DARINS. Toiles de chanvre qui fe fabriquent

en Champagne. Voyez. l'Article gin'tral des Toiles,

e» il ejl parlé de celles de Champagne.

DARNAMAS. On appelle Coton Darnamas,
la meilleure forte de coton qui vienne de Smirnc. Il

eft aiiifi nommé d'une plaine près de cetta Ville, oi^

il s'en cultive en fi grande quantité , qu'on en peut

enlever, année commune, jufqu'à dix mille ballet,

quoiqu'il s'en confomme du moins encore autant

dans les Manufadures du Pa'is. Voyez. Coton en
LAINE.

DATE. CbifFre, ou expreiïïon qui '^'vrque le

jour

5
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loiii &. le mois de lanixic . & .iiidqucroi» l'heure ;

«uxqucls u» aae a clé pallc . loit pardeyant No-

taire , foit fous fcing prive. La Dntc doit aulli ex-

primer & faire connoitre le lieu de la paliation dei

La date , dans les aftes de coiifcquence, doit

toujours fc mettre tout du long : h l'égard des let-

très miflîves . ce ""eft guéres l'ufagc de la mettre au-

trement qu'en chiffre.

Rien neft de plus important dans le négoce, que

de dati;r régulièrement. Il y a même des articles

de l'Ordonnance de 167^ . & d'une autre Ordon-

nance du Lieutenant Civil du Châtelet de Pari;;, du

14 Août 16S0 , affichée & publiée à fon de trompe

,

qui fervent de Règlement pour les Dates.

Par l'Article 2} du Titre j de l'Ordonnance de

1^73 , il ell dit ,
Que les fignatures au dos des lettres

de change ne ferviront que d'endolfement , & non

d'ordre , s'il n'eft daté , & ne contient le nom de ce-

lui qui en a payé la valeur en argent , en marchandi-

fes , ou autrement . & le vingt-cinquième article du

même Titre porte, Qu'en cas que rendoflement ne

(bit pas dans les formes ci-defTus , les Lettres feront

réputées appartenir à celui qui les aura endollécs ,

& pourront être faifies par fcs Créanciers , & com-

penfces par fcs Redevables.

A l'égard de l'Ordonnance du Lieutenant Civil

,

elle fait dcfenfes à toutes perfonnes de faire faulFe-

ment fabriquer des Lettres de change , & de les

taire dater des Villes & lieux où elles n'auront pas

été faites , &c.

Quand on dit qu'une Lettre de change, ou un

Billet ell payable à vingt jours de Date , cela doit

s'entendre qu'il y a vingt jours pour le payement,

à courir Se compter depuis celui de fa Date.

Etre colloque en ordre de Date parmi des Cré-

anciers . c'eft l'être fuivant la Date des Contrats

,

Obligations , ou autres Aftes palFés avec le Débi-

teur.

On dit , qu'une Obligation , qu'une Lettre de

voiture , de change , ou d'avis , Se autres aftes, font

datés de Paris , de Lion , d'Amfterdam , &c. quand
ils ont été paiïes, écrits Se lignés dans quelqu'une

de ces Villes.

On appelle Antidate, une Date fauffe & anté-

rieure à la véritable Date que devroit avoir un Afte.

DATER. Mettre la date fur un afte ; c'eft-à-di-

re , marquer l'heure , le jour , le mois , l'année , &
le lieu où un afte a été pafTé, pardevant Notaire,

ou fait fous fcing privé.

On date aulfi les lettres , les mémoires , même
les articles qu'on charge fur les Regiflres des Mar-
chands , Négocians & Banquiers, foit en recette,

foit en dépenfe , foit de crédit , foit de comptant.

On dit , Antidater un afte , lorfqu'on y met une
date faulTe & antérieure à la véritable date qu'il

devroit avoir.

DATTE. C'eft le fmit du palmier.

Cette efpèce d'arbre eft célèbre par bien des en-
droits : les Poètes l'ont confacré aux Héros , & à
la Viftoire : il fert d'un des plus heureux & des
plus agréables fymboles pour les devifes, & pour
les emblèmes .• ôc fi l'on ofe mêler quelque chofe de
plus férieux à ces idées poi)liques , il fcmble qu'il a
reqû un nouveau luftre depuis qu'il a fourni de vê-
tement Se de nourriture à tant de Saints, & de fa-

meux Solitaires , qui ont fi long-tems habité les

Déferts de l'Egypte , où il croît en abondance.
Le palmier s'élève fort haut. Son tronc eft en

forme d'écailles , Se ne produit des branches qu'à
fa cime. Ses feuilles font longues , doubles & étroi-

tes. Ses fleurs font allez ferabiables au fafran , mais
blanches & plus petites : elles fortent en bouquets
attachés aune queue très-mince,

-f Voyez Palmier
ou l'on donnera de nouveaux éclarcijèmem fort fu-
rieux fur cet Arbre.

Diftion. de Commerce. Tom. IL
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Son fruit >
qui , com.ne on a dit d'abord , eft \i

Datte , Se qu'on devroit appdier Dafti 1 ou Dac*
tile , eft une vipécc de prunes difli icnits de cou-"

leur Se grolfeur, fuivnnt les lieux ou elles font pro-

duites i les unes fans noyau , les autres avec des

noyaux ; les unes n.ulks , les autres dures.

Les Marchands Epiciers de Paris vendent de troit

forte, de Dattes; favoir, de Tunis, de Salé, & de

Provence; fous ce dernier nom font comprifes tou-

tes celles qui viennent du Levant par la voye de

Marfeille.

Les Dattes de Tunis font les meilleures
,
parce

qu'elles font plus de garde : celles de Provence ont
plus d'apparence , Se femblent plus de vente , étant

plus grollès Se plus belles ; mais les vers s'y met- '

tent aifémcnt , Se elles fe ride..i Se fe fcchent en
peu de tems. En général , il faut choifir les Dattes

nouvelles , bien nourries , charnuë.v , d'un jaune do-

ré au dehors , blanches au ded»'is , d'un goût doux,

fucré Se agièable.

Let Dalles font du nombre det ti.arehandifes venant

du Levtint , Barbarie , & autret Pais & Terres de U
Domination du Grand-Seigneur , du Roi de Perfe , &
d Italie , fur Irfquelles ileji ordomi être levé vingt pour

cent de leur valeur totijortniment à l'Arrêt duConfeil

du ly Août i68y.

Les cent livres de Dattes fo v. lukut ordinairement

à Amfterdam depuis ay jii''.|ii'a ,0 florins ; elles fe

tarent au poids : leurs f'jdud'ons pour le bon poids

& pour le promt pay;;meiit lont chacune d'un pour
cent.

DATTIER. Arbre qui produit les dattes. Oit

le nomme plus 01 mairiment Palmier. Voyez cet Ar^
ticle. >''oyez auffi l 4rt. ci-dejfus de l.i Datte, fruiti

tt D lUCUS , Plante Médicinale. Ce genre
eft de la Clafte t es Ombellijeres , c'eft- à-dire . de»

plantes qui porti 1 1 des fleurs à Ombelles } Toutes
les efpéces de Puûenadet , ou Panait à feuilles me-
nues , autrement appellées Carottes , font de ce gen-
re. Il en croît en Allemagne Se dans les Alpes. Ce-;

lui qui vient de l'Ile de Candie ou de Crète, eft le

plus eftimè en Mè'Iecine ; c'eft d'où vient qu'on

î'apelle en Latin Daucus Cretictis. Sa tige s'élève juf-

qu'à un pié & demi de haut , Se poulîe quantité de
branches qui portent à leurs fommités des fleurs blan-

ches ; les grjincs qui fortent de ces fleurs font d'un

verd pâle , velues, longuettes, & aflbz approchan-»

tes de celles du cumin , à l'exception qu'elles font

d'une odeur moins forte , & d'un goût plus agréable*

Les Anciens ont cftimi- le Daucus , un remède
excellent pour L (jtfr« , c'eft pourquoi ils le mirent

au nombre des Liihontriptiques , qui veut dire brifc

pierre. Ce font Us E^iitier, ,.;ui en vendent la graine^

Commo cette graine n elt p'ànt taritèe , elle paye
cinq pour cent de fa valeur. Celle qui vient de Can-
die eit de plus l'ujctte au droit de vn,gt pour cent im-

pofè par l'Arrêt du ly Août i68y fur toutes les

marchandifes venant du Lésant , dei" Terres uut

Grand-Seigneur , & du Roi de Pi-ife , &c.
DAViER. Inftrument de Tonnelier qu'on nom-

me autrement Tirtoir. Il fert à .aire entrer les der-

niers cerceaux fur le peigne des futailles. Voyez^

Tirtoir, & Tonnelier.
DAUPHIN. Poillon de mer, célébré par l'in-^

clination qu'on dit qu'il a pour les hommes. Quel-»,

ques-uns le traitent de poiiftin chimérique , & d'au-

tres le confondent avec le Thon & l'Efturgeon.-

Quoiqu'il en foit , il en eft jxjrlé dans les Ordon-
nances de Marine } Se celle de i68y le met au nom-
bre des poiflbns royaux ; le Titre 6 du Livre y de
cette Ordonnance réglant le droit du Roi fur ceux
qui font trouvés échoués fur le bord de la mer*

Viyyez. Thon, ù Esturseon.
DAUPHINE. Efpèce de petit droguet très le'-

ger, tout de laine, non croifé , imperceptiblement

jafpé de diverfes couleurs, qui fe fabrique fur un
A 3 mètiet



• t t)AU. DE'.
tndtier à deux marches , de même que les étamines,

If s camelots , & autres fcmblables étoffes , qui n'ont

point de croifure.

Les Dauphines fe font à Rheims , 6c font tein-

tes en laine; c'en-à-dire, que les laines dont elles

font compofdcs , font teintes & mélangées , avant

<jue d'être cardées , filées & travaillées fur le mé-
tier i ce qui en fait la jafpure. Leur largeur e(l de

demi-aune, & les pièces contiennent depuis JJjuf-
qu'à 49 aunes , mefure de Paris. Elles sempfoyent
ordinairement à faire des habits, dont les hommes
fe fervent l'été, & los femmes l'hiver. Paris eftla

Ville de France où il s'en confomme le plus.

Il fe fait auflî à Amiens des étoffes nommées
Dauphines. Selon l;s Réglemens de la Sayetterie

de 1666, elles doivent avoir 23 buhots, 30 por-

tées de largeur entre deux gardes, pic & demi un
pouce de Roi j & de longueur hors de l'cdille , 23
aunes de Roi , pour revenir, tout apprêtées , à vingt

aunes un quart , ou vingt aunes & demi , aune de
Koi.

Il s'eft fait autrefois quelques Dauphines laine &
foye , à rayes prefque imperceptibles ; mais il ne

s'en voit prefque plus de cette qualité.

Plufieurs prétendent que ces étoffés ont pris leur

nom de Dauphines , de ce qu'un Dauphin de Fran-

ce en a porté des premiers. Quelques autres veu-
lent que ce foit parce que l'origine de fa fabrique

vient de quelque endroit de la Province de Dauphi-
né ; & d'autres difent, que c'elt à caufe d'un Ou-
vrier Dauphinois, qui le premier en a trouvé l'in-

vention à Rheims. Quoiqu'il en foit , il efl certain

que cette étoffe n'efl pas d'une ancienne fabrique
,

& que la mode en eft alTez moderne.
DAX, Ville de France, dans la Gafcogne. Sa

proximité des frontières d'Efpagne , & la rivière d'A-
nour fur laquelle elle eft litucc , lui donnent de
grandes commodités pour fon commerce , qui la rend

une des plus riches de la Guienne. Ses Foires ôc

fes Marchés y contribuent auffi beaucoup ; & quoi-

qu'il n'y ait aucune fabrique de Draperie , fes Mar-
chands en font un grand débit, mais de celles qui

y font apportées de dehors. Elle eft du Dépar-
tement de l'Iiifpefteur des Manufactures de Bour-
deaux. Voyez l'Article général du Commerce , où
l'on parle de celui de France & de fes Généra-

lités.

DE'. Petit cylindre d'or, d'argent, de cuivre,

d'yvoire , ou de corne
,
piqué tout autour avec (îm-

métric , qui fert aux Ouvriers & Ouvrières qui tra-

vaillent en couture , à appuyer la tête de leur ai-

guille, pour la pouffer plus facilement à travers des

matières qu'ils veulent coudre enfemble.

Il y a deux fortes de Des ; les uns , qu'on ap-

pelle proprement Dés, qui ont un cul , c'efl-à-dife,

un petit morceau de la même matière , dont eft fait

le De, un peu voûté , qui couvre le tmut du doigt j

les autres , qu'on nomme Deaiix , qui font ouverts

par le bout. Ceux-ci font les plus forts , & ne fer-

vent qu'aux Tailleurs , Bourreliers , Selliers , Ta-
pifïïers, Boutonniers , Cordonniers, & autres Ar-
rifans , qui travaillent en gros ouvrages ; aulTi font-

ils toujours faits de fort cuivre , ou de fer.

Les Dès d'or , d'argent , & de cuivre doré , qui

fe font à Blois , font extrêmement eftimès ; & il

«'en fait de grands envois , non feulement à Paris,

mais encore dans les Pais Etrangers.

Les Dès & Deaux de cuivre <Sc de fer font par-

tie du négoce des Marchands Merciers, & des Maî-
tres Aiguilliers Se Epineliers. Ils fe vendent en

gros par allbrtimens de douzaines , ôc en détail à la

pièce.

1^1 D-! tfor Ù <t»rgent paient les droitt dtntrit

Û de pr. 'te, fur le pié ifOrfèvrerie.

Les autres Dès U Deaux , de quelque matière qu'ils

foieiit I paient les droits de finie , comme mercerit, c'eji-

DE*. DEB. le

à-dire , à raifort de î Hv, du cent pefant , réduits à

2 liv. conformiment a Cjlrrh du 3 Juillet 1 692, quand

Us font dejlinês t^ déclarés pour être envoyés datu les

Pais Etrangers.

DEBACLE , ou DEBACLAGE, Terme en

ufage fur les Ports de la Ville de Paris, pourfigni-

fîer le foin dont font chargés certains petits Officiers

de Ville , de débarraffcr les Ports des bateaux , à

mefure que les marchandifes en ont été déchargées,

ou vendues , & de mettre en leur place , ceux qui

font en vente , ou encore pleins.

DEBACLER. Débarraffer les Ports des bateau*

vuides , & approcher du rivage ceux qui font en-

core en charge.

DEBACLEUR. Petit Officier de Ville , qui a

foin dedébacler, c'eft-à-dirc, de débarraflèr les Ports

des bateaux vuides, & d'y mettre en leur rang ceux
qui font encore pleins de marchandifes.

Ces Officiers furen' fupprimès en 1720, & des

Commis fubflitués en leur place, avec même foin

du dèbadage ; mais avec attribution de moindres

droits pour leurs falaires.

Six articles du 4'. chapitre de l'Ordonnance de la

Ville de Paris de 1^72, à commencer au dixième

inclufivement , traitent des fonéfions des Débacleurs.

Le 10'. porte: Que ces Officiers feront ôter in-

ceffamment des Ports, les bateaux vuides, fans pré-

tendre autres droits que ceux à eux attribués; fur

lefqucls ils payeront les Compagnons de rivière , ou
Gagne-deniers, dont ils fe fcrviront pour le déba-

clage ; fans permettre qu'ils exigent aucune cliofe

des Marchands , foit en argent , foit en marchandi-

fes, dont ils feront refponfables en leur nom, &
folidairement condamnés à la reftitution.

Par leii'. atticlcjles Débacleurs font obligés de re-

mettre en place les bateaux chargés qu'ils auront dé-

placés, pour faciliter leur travail, à peine des dom-
mages & intérêts des Marchands , & fans que pour

cela ils puiffent exiger aucuns droits, fous peine de

privation de leurs Offices , & de punition corpo-

relle.

Le I J'
article règle le tems dans lequel ces Offi-

ciers , auffi-bien que les Boueurs , Planchéeurs , Se

Gardes de nuit , qui font d'autres petits Officiers, ou
Commis des Ports, peuvent intenter aélion pour leurs

droits & falaires , ce qui eft réduit à la quinzaine, à

compter du jour que chaque bateau fera vuide.

Les trois autres articles , qui font le 12' , le 13' , &
le 14' , font moins importans.

Tout ce qu'on a dit jufqu'ici dans les trois Articles

prècèdens,dc Débâcle, Debacler& Debacleur,
doit s'entendre à proportion de ce qui fe pratique fur les

Ports de mer ; y ayant dans chacun Aes Officiers Se

Commiffaires établis pour le débaclage ; c'eft-à-dire,

pour faire retirer les navires marchands, qui ont dé-

chargé leurs marchandifes, & faire approcher du quai

de décharge , ceux qui font encore chargés. Foyez
Port.
DEBALLER , ou DESEMBALLER. Faire

l'ouverture d'une Balle , en défaire l'emballage.

On déballe les marchandifes aux Bureaux des

Douanes, Se aux foires, pour être vifitées par les

Iiifpefteurs des Manufaftures, les Maîtres & Gar-
des, les Jurés, les Vifiteurs , & autres qui en ont le

droit ; afin de les reconnoître , auner , & examiner,

fuivant leur nature Se qualité , pour être rendues 6c

délivrées aux Marchands & Propriétaires . fî elles

font fuivant les Réglemens ; ou arrêtées &faifies,

fi elles n'y font pas conformes.

Déballer. Se dit auffi dans une fignification

toute contraire , dts Marchands , qui quitent une
Foire, & qui remettent leurs marchandifes en balle.

Il faut déballer , la foire eft finie j c'eft-i-dire , il

faut réemballer fes marchandifes pour s'en aller.

DEBARCADOUR. Lieu établi dans un Port

,

pour débarquer les marchandifes qui font fur un vaif-

fcau.

1
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feaii. Vcyn. Débarquement , à Débarquer.

DEBARDAGE. Terme de commerce par eau.

11 fignifie la fortie des marchandifcs hors d'un ba-

teau, lorfqu'il eft arrivé à port. Il fe dit particulière-

ment de la marchandife des bois à brûler.

DEBARDER. Décharger un bateau , en tirer la

tnarchandife , pour la vendre , ou la livrer à qui elle

appartient.
. , , , , ,

DEBARDEUR. Celui qui aide a décharger un

bateau , & à en mettre la marchandife à terre. Il y a

û»r les Ports de la Ville de Paris , de petits Offi-

ciers dcpendans de la Jurifdiftion des Prevot des

Marchands , & Echevins , à qui il appartient feuls de

faire le débardage des bois , & autres marchandifes,

qui arrivent par la rivière. On les nomme plus ordi-

nairement Forts, & Gagne-deniers de rivière. VoyA

ces deux Articles.
, i-r

DEBARQUEMENT. Sortie des marchandifes

Iiors d'un navire marchand , pour les mettre à terre.

Il fe dit auffi des équipages & des agrez ; enfin , de

tout ce qui fait le chargement d'un vaiflèau, qu'on en

tire , ou qui en fort.

Par l'Ordonnance de la Marine de i68 J , les Mar-

chands , Fafteurs & Commiflionnaires , ne peuvent

laidèr fur les quais leurs marchandifes plus de trois

jours depuis le Débarquement ; après quoi elles doi-

vent être enlevées à la diligence du Maître du Quai,

où il y en a d'établi , flnon des Procureurs du Roi

,

aux dépens des Propriétaires , lefquels doivent être

en outre condamnés à une amende arbitraire. Art.'j.

dit Titre I du Livre 4.

DEBARQUER DES MARCHANDISES.
C'eft les mettre hors d'un vaiflèau, pour les porter

dans les magafins du Marchand qui l'a frété , ou

les livrer aux Fadeurs, Commirtionnaires , ou au-

tres perfonnes à qui elles font adreflees.

DEBAT D'UN COMPTE. Contcftation , dif-

ficulté qu'on propofe contre quelque article d'un

compte. Voyft. Compte.
DEBATTRE UN COMPTE. L'examiner . en

difputer les articles. Voyet. comme dejfus.

DEBET DE COJVIPTE. Ce qui fe trouve dû
par un Comptable, après l'arrêté de fon compte.

Le Débet clair, eft celui dont le Rendant-comp-

te convient: le Débet conteflè , eft celui qui ne fe

forme que de parties mifes en fouft'rance. Foyez

Compte.
Débet. Se dit auflî parmi les Marchands, des

fommes qui leur font dues pour des marchandifes

vendues à crédit , dont ils ont chargé leur Journal ,

ou leur grand Livre. Il s'entend plus particulière-

ment du refte de ces dettes , lorfqu'on leur a déjà

payé quelque chofe à compte.

DEBIT. Terme de Teneur de Livres. Il fe dit

de la page à main gauche du grand Livre , ou Livre
d'extrait , ou de raifon

,
qui eft intitulée Doit , où

l'on porte toutes les parties ou articles qu'on a four*

nis ou payés pour le fujct d'un compte , ou tout ce

qui eft à la charge de ce compte. Ainfi l'on dit : Je

vo is ai débité : Je vous ai donné débit : J'ai pafle

à vôtre débit une telle fomme , que ;'ai payée pour
vous. Voyez Doit.
Débit. Se dit auflî des marchandifes qu'on vend

promtement, & avec facilité. La mode & la nou-
veauté d'une étoffe lui donne un débit confidérable.

C eli le grand débit qui fait la fortune des Mar-
cliands. Le bon marché facilite le débit des mar-
ciiandifes. Foyet Vente.
DEBITANT. Terme en ufage dans l'exploita-

tion de la Ferme du Tabac ; il fe dit de ceux qui font

en détail le débit du Tabac qu'ils vont quérir en gros

dans les Bureaux généraux du tabac. On fait aux

Débitans une remife de quelque once ou demi-once
par livre de tabac, fuivant la qualité de cette mar-
chandife, à caufe du déchet quecaufc le trait lorf-

qu on la pèfc par petite partie.

t) E B I. i) E B Ô. t4
Les Débitans de Paris ont ordinairement un comp-

te ouvert avec le Receveur du Bureau. On ne peut
être Débitant fans permiflîon du Fermier , fous peine
de confifcation & d'amende.

DEBITER une partie, un article, fur un Livre,
dans un compte. C'eft la porter à la page à main
5auche du Livre , qu'on appelle le Côté du Débit,

e vous ai débité pour telle loinme. Voyez DrniT.
Débiter. Se dit auflî des marchandifes (ju'on

Vend facilement. Se avec promtitude. On débite

plus en un jour de foire
, qu'en un mois à la bouti-

que. C'eft une grande perfection à un Marchand,
que de favoir bien débiter fa marchandife.

Débiter. Eft encore un terme particulièrement

ufité parmi les Marchands de bois. Il fignifie exploi-
ter les bois dans une forêt ; c'eft-à-dire , en faire

du bois d'ouvrage , de fente , de la latte tant voli-
ce que quarrèe , échalas , mairrain , contrelattes ,

membrures , chevrons , poteaux , folives , battans

,

gouttières , limons d'efcaliers , rais , genres , Sec.

comme auflî du bois à brûler, de corde, de compte,
d'andeile, des fagots, des cofterets , & du char-
bon. Voyez Bois , où l'on parle de l'exploitation det
Forêts.

Débiter, chez certains Artifans , comme Me-
nuificrs, Charpentiers, &c. Veut dire, couper, re-
fendre. Se marquer le bois, fuivant les largeurs Sc
longueurs qu'il doit avoir.

On appelle une Srie à débiter, celle dont on (è

fert pour débiter ou (ticr le lois.

Débiter. Se dit auflî, en terme de Taillems de
pierres , du fciage des pit rres , qu'on coupe en plu-

fieurs morceaux, pour faire du pavé, des marches,

& autres ouvrages femblables, qui demandeiit peu
d'épai/feur.

DEBITEUR. Celui qui doit quelque chofe à un
autre. C'eft l'oppofè du Créancier , qui eft celui à
qui il eft dû. On dit en proverbe

,
qu'un Débiteur

doit agréer , ou payer j pour faire entendre , qu'il

faut fatisfaire fes Créanciers, du moins de belles pa-
roles & de promeftiîs , fi l'on ne peut le» payer réel-

lement.

Quelques Marchands, au lieu de Débiteur, fe

fervent du mot de Debitor , terme de la bafle latini-

té, qui a la même lignification. Il n'eft guères en
ufage qu'en Hollande. Il y a néanmoins quelques
Marchands Provençaux, qui s'en fervent dans leurs

écritures mercantiles.

DEBORD. Ce qui paflë au-delà des bords. On
appelle Dcbord, en terme de Monnoyage, ce qui
eft dans les efpéces fabriquées au-delà du cordon de
la légende. Voyez Monnoyage.
DEBORDER. Oter les bords de quelque chofe.

Les Plombiers appellent , en ïermes de leur art ,

Déborder une table de plomb , en couper & abatre

les bords avec la plane, ou le débordoir rond, pour
les unir & dreffer des deux côtés.

Il eft défendu aux Maîtres Plombiers par leurs Sta-

tuts , de vendre aucune table de plomb , qu'ils ne
les aycnt auparavant bien & duëment débordées.

Voyez Plomb ,
è' Plombier.

DEBORDOIR ROND. Outil de fer très tran-

chant, avec deux poignées de bois, une à chaque
bout , dont fe fervent les plombiers , pour déborder
& dreilcr les tables de plomb. C'eft une véritable

plane, dont le fer eft courbé en demi-cercle. On
i'appella Débordoir rond , pour le diftinguer de la

plane ordinaire , qui fert pareillement à déborder , &
que quelques Ouvriers appellent Débordoir plat.

Voyez comme deffus.

DEBOUCHE'. Se dit dans le commerce , de la

facilité de fe détaire de fes marchandifes, ou d'autres

eftèts. J'ai heureufement trouvé un Débouché pour
les laines , dont j'c'tcis (urclioigé. Je voudiois bien
trouver un Dibnurlié fournies billets de monnoye.
DEBOUCHEMENT. Se prend dans le même

A ^ fens
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feus que Dcbouchc. Le Roi a accordé plufieurs

Dtbouchemens pour fe défaire de Tes Billets de Ban-

cjue.

DEBOUILLI. Epreuve qu'on fait delà bonté

ou fnuflctc d'une couleur, ou teinture» en faifant

bouillir les étoffes dans de l'eau avec de certaines

drogues , fuivant la qualité des teintures qu'on veut

t'prouver. Si la couleur foûtient le Débouilli , c'eft-

à-dire , fi elle ne fe décharge point , ou très peu .

& que l'eau n'en refte point colorée , la teinture cft

jugée de bon teint. Voyez tArticle fuivAnt,

DEBOUILLIR. C'eft éprouver la bonté ou la

faulfeté d'une couleur , ou teinture.

Les Débouillis fe font différemment , foit par ra-

port aux matières , foit pur raport aux couleurs, foit

encore par raport aux eaux oc aux drogues , dont

on fe fert pour les faire.

Debouilli des Soyes,

Couleur cramoifi.

Les Débouillis des Soyes de couleur cramoifî

doivent fe faire ; favoir , pour le rouge-cramoifi , a-

vec de l'alun , du poids de la foye ; pour l'écarla-

tc-cramoifi , avec du favon , approchant le poids de

la foye j & pour le violet-cramoifi , avec de l'alun

,

aufïï pefant que la foye ; ou bien du jus de citron
,

environ une cliopine , mefure de Paris
,
pour une

livre de foye , plus ou moins à proportion.

Ces ingrédiens doivent être mêlés , & mis dans

l'eau claire , quand elle commence à bouillir ; en-

fuite on y met les foyes ; & après que le tout a

bouilli environ un demi-quart d'heure , (î les tein-

tures font faulfcs, le bouillon de la foye rouge-cra-

nioiti fera violet , en cas qu'elle ait été teinte avec

de rorfeille ; & fort rouge , fi c'eft avec du brefil :

celui de l'écarlate-cramoifi , i'il y a du rocou , de-
viendra comme couleur d'aurore ; & i'il y a du bre-

fil , il fera rouge : & celui du violet-cramoifi , s'il y
a du brefil , ou orfeille , fera de couleur tirant fur

le rouge : mais fi au contraire , ces trois cramoifis

font de bonne teinture , l'eau de leur Debouilli au-

ra très peu de changement.

On peut coniioître avec encore plu"! de certitu-

de , fi les foyes cramoiû ont été bien ou mal teiu-

tes, en mettant dans le Débouilli un échantillon

de la couleur matrice , qui doit être gardé au Bu-
reau des Maîtres Teinturiers ; parce qu'ayant été

teint dans les régies, la comparaifon qu'on en fait

avec celui qui eu foupçonné de faux , eft un indi-

ce indubitable de la bonne ou mauvaife teinture.

Couleurs communes.

Pour connoître li les couleurs communes , c'eft-

a-dire , celles qui ne font point cramoifi, ont été

engallées, la foye doit être mife dans l'eau claire &
bouillante avec de la cendre gravelée , ou du fa-

von , environ le poids de la foye; & après que le

tout a bouilli un bouillon , il faut retirer la foye du
vailTeau où elle a bouilli ; 6c alors fi elle a été fur-

chargée de galle , toute la couleur /è trouvera éva-

nouie j & il n'y rcftcra que celle de la galle
,
qui

eft comme une efpèce de couleur de bois , ou de
feuille morte.

L'engallement de la foye fe peut encore connoî-

tre , en la mettant dans de l'eau bouillante > avec

dtmi-fetier de Paris de jus de citron , après quoi

il la faut tirer & laver dans l'eau froide , puis la

palFer dans la teinture noire ; fi la foye a été engal-

léc , elle deviendra noire ; & fi au contraire tllc

ne l'a point été , elle fe trouvera de couleur de pain

bis, ou triftamie.

Noir.

Pour connoître fi les foyes teintes en noir n'ont
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point été trop engallées, & furchargées de galle, li-

maille de fer , ou moulée de Taillandier , le Dé-
bouilli s'en doit faire dans l'eau claire , avec deux
fois autant pefant de favon que de foye j & après

avoir bouilli un bouillon , fi elle a été furchargce

,

elle doit fe trouver rougeûtre ; & fi elle ne l'a point

été , elle confervera fa couleur.

Art. 8i é" 82 des Statuts des Teinturiers en foye,
laine Ù fil, du mois d'Août 166^.

Debouilli des Etoffes de laine;

Noir,

Pour connoître fi les draps noirs ont été bien gue-
dés , & mis en bleu , il faut couper un échantillon

de la pièce , dont la teinture eft en conteftation, 6c
un morceau de l'échantillon matrice

, qui doit être

au Bureau des Marchands Drapiers , & des Teintu-

riers ; puis prendre de l'alun de Rome , aufli pefant

que les deux échantillons , avec femblable poids de
tartre de Montpelicr, l'un & l'autre mêlés enfem-
ble; mettre enfuite fur le feu dans un poêlon de
l'eau fûre , dont fe fervent les Teinturiers , à pro-

portion des échantillons & des drogues j & lorfqu'el-

le commence à bouilhr , les y mettre aullî , pour y
bouillir pendant demi-heure ; enfin , en tirer les c-

chantillons , & les confronter l'un à l'autre.

Par ce débouilli , l'échantillon noir qui aura été

feulement guedc , deviendra bleuâtre , tirant fur le

verd-brun; s'il a été guedé & garance, il devien-

dra minime ; & s'il n'a été ni guédé , ni garance ,

il ne verdira point , mais deviendra d'une couleur

entre jaune & fauve.

Sur-brun , ou minime.

Le débouilli des draps teints en fur-brun , ou
minime, doit fe faire de la même manière que les

noirs.

Couleur haute.

Pour favoir fi les draps de haute couleur ont
été teints avec la pure cochenille , il faut les fai-

re débouillir avec une once d'alun par livre de
drap.

Autres couleurs.

A l'égard des débouillis des draps d'autres cou-
leurs, particulièrement des verds, ils fe doivent fai-

re comme ceux des noirs & minimes.

Art. 37 des Statuts des Teinturiers en grand & bon
teint , du mois dAoût 166^.
DEBOURSE'. Ce qu'il en coûte d'argent comp-

tant, pour l'expédition d'une affaire
, pour l'envoi ,

ou la réception des marchandifes. J'ai donné or-
dre qu'on vous paye votre Debourfé ; Si vous ne
voulez pas me rien donner pour mes peines , ren-
dez-moi du moins mon Debourfé. Il ne fe dit ordi-

nairement que des petites fommes qu'on avance pour
un autre.

DEBOURSEMENT. Payement qu'on fait des
deniers qu'on tire de fa bourfe.

DEBOURSER. Tirer de l'argent de fa bourfe ;

ou de fa caifie, pour faire quelque payement, ou
quelque achat.

DEBOUT. Il fe dit des marchandifes qui gaf-
fent dans une Ville, une Province, un Etat, fans

y payer de droits , ni être vifitées. Voyez Passek
DEBOUT.
On le dit aufli des troupeaux de gros ôc de me-

nu bétail, qui traverfent une ville fans s'y arrêter,

& fans y être vendus; pour lefquels par cette rai-

fon , les droits d'entrée de pié fourché ne font
point dûs.

DEBRIDER UNE PIERRE. Terme de Car-
rier. C'eft en ûter le cable , quand elle eft arri-

vée
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vde en-haut . & qu'on veut la décharger lur la

°'Kbrider. Signifie auffi Raccommoder le ca-

ble fur la pierre. Quant', d^ins les premiers tours de

la roué on s'apperçoil quelle cft mal bridée, alors

les Carriers du fond crient aux Manœuvres den-

haut , Lâche un pas pour débrider. Voyez Car-

KIER. . n 1. -/r

DEBRIS. Les effets qui reflent dun vaifleau qui a

fait naufrage, foit que la mer les jette fur le ri-

vage , foit qu'ils foient trouves & péchés en plei-

"^En^térme de Marins , on dit plus ordinairement

Bris ; & c'eft ainfi qu'ils font nommés dans 1 Or-

donnance de la marine de l^8y.

Le titre o , du Livre 4 de cette Ordonnance , con-

tient en 37 articles la police qui doit s'obferver pour

la confervation des effets provenans des naufrages

,

Bris , & échouëmens , & pour affurer leur reftitu-

tion à leurs véritables propriétaires.

L'article 19 de ce titre , enjoint particulièrement a

tous ceux qui auront tiré du fond de la mer, ou trou-

ve fur les flots , des effets procedans du Bris , ou

naufrage , de les mettre en fureté ; & 24 heures après

au pluf tard, d'en faire leur déclaration , à peine d'ê-

tre punis comme receleurs.

Et par le 24. article, il eft permis aux propriétai-

res des dits effets de les reclamer dans l'an &jour de

la publication, qui en a été faite ; lefquels eitetsleur

feront rendus , ou à leurs Fafteurs & Commiflion-

naires , en payant les fraix faits pour les fauver.

"DEBRUTIR , ou DEBROUTIR. Terme de

Miroitier. C'eft commencer à dégrolfir les glaces

de Miroir. Voyez Glace.
DECAISSER DES MARCHANDISES. C'eft

les tirer hors de la Caiffe , où elles font enfermées.

Il ne fe dit que de la première ouverture que l'on

fait d'une Caiffe. Venez demain , je décaifferai les

riarchandifes qui me font arrivées de Roiien, vous

en aurez le choix. Il faudroit dire Defencaiffer ; mais

l'uface l'emporte.

DECHALANDER ouDESACHALANDER.
Faire perdre les Chalands. Les manières brufques &
peu honnêtes de ce Marchand ont feit Defachalandcr

fa boutique. Voyez Chaland.
DECHARGE. Quittance que l'on donne, ou

que l'on reijoitpour une dette payée, ou une obliga-

tion acquitce. On donne encore des Décharges aux

Cautions, aux Fafteurs & Commiflîonnaires , aux

A gens «Se Commis; enfin , à tous ceux qui font des

affaires, ou quelque commerce au nom & pour le

compte d'autrui.

Décharge. Se dit auflt du tranfport qui fe fait

des vins , bois , épiceries , & autres marchandi-

fcs , hors des bateaux Si voitures par eau , par des

perfonnes , ou Officiers établis à cet effet fur les

Ports.

Décharge et Labourage des vins. C'eft

la fonftion des Maîtres Tonneliers-Déchargeurs de

vins , à qui feuls il apartient de décharger & labou-

rer les vins , qui arrivent à Paris par la rivière ;

c'eft-à-dire , de les fortir des bateaux , & les met"
tre à port.

DECHARGEOIR. Terme de Tifferand en toi-

les. C'eft un cylindre , ou pièce de bois ronde ; au-

tour de laquelle on roule la befogne , qu'on lève

de deffus la poitriniére : c'eft une efpèce d'enfuble.

Voyez Métier de Tisserand.
DECHARGER. Donner un écrit à quelqu'un ,

qui le déclare quite de quelque obligation , dette

,

ou autre engagement fcmblabic.

Décharger la feuille d'un Messager.
C'eft la quittancer , y mettre fon réccpiffé des mar-
chandifes , hardes , ou autres chofcs qu'on a reçues

(lu Fafteur, ou Comniis de la Meffagerie. Voyct.

t) E C H A R. ig

FEtJiLLE. t^oyez aiijfi Messager.
Décharger son Livre. C'eft, parmi les Mar-

chands , Négocians & Banquiers , rayer de deffus le

Livre journal , ou autre Rcgiftre équivalent , les

articles des marchandifes vendues à crédit , à me-
fure qu'on en reçoit le payement. Outre la raturé

des articles , il eu du bon ordre de les apofli'lcr

,

Sz d'y marquer le jour qu'ils ont été payés ; & les

Marchands , auflî-bien que leurs Débiteurs, ne peu-
vent avoir là-:deffus trop d'exaftitude : les Débi-
teurs , parce que faute de faire décharger les arti-

cles qu'ils acquittent , ils courent quelquefois rifque

de payer deux fois ; te Livre des Marchands étant

crû en Juftice pendant le tems marqué par l'Ordon-
nance: & les Marchands, parce qu'un défaut de
mémoire peut leur donner la réputation de mauvai-
fe foi , en voulant iè faire payer d'une dette qu'ils

auroient déjà reçiië, & que pour n'en avoir pas dé-

charge leur Livre , ils auroient oublié qu'on leur

eût payée. Voyez Livres.
Décharger et labourer des Vins. C'eft

les tirer hors des bateaux , & les mettre à terre.

Voyez ci-après Dechargeur. Voyez aujfi ToN-
kelier.

Décharger la pierre de dessus les bois.

Terme de Carrier. C'eft la faire tomber de defliis

les étais , avec lefquels on la foûtient , à mefure

qu'on la foûchéve. On décharge la pierre avec hx
petites barres par en-haut , & deux pat en- bas.

Voyez Carrier, é" Carrière.
Se DECHARGER. Se dit des couleurs qui per-

dent leur première vivacité. Les rouges , fur-tout

les diverfes nuances des rouges-clairs, y font fujets;

& les Marchands qui font commerce des ctottcs de

foye & de laine, ou autres marchandifes de ces tein-

tes, doivent prendre un grand foin de ne les point

trop expofer au grand jour , où elles fe paflcnt ai-

fémcnt.

DECHARGEUR. Celui qui décharge les mar-
chandifes , & qui les tire hors des bateaux , dah':

lefquels elles ont été voiturées , pour les délivrer à

ceux à qui elles appartiennent , ou les placer dans

les magafins & dépôts publics, qui fe trouvent fur

les Ports.

Il y a fur les Ports de Paris diverfes fortes de
Déchargeurs , dont les uns font de petits Officiers

de Ville , commis & inflallés par les Pievôt des Mar-
chands , & Echevins ; & les autres font des Maî-
tres de certaines Communautés, à qui leurs Statuts

en donnent le droit ; mais qui , aufll bien que les

premiers , doivent le ferment aux Prévôt des Mar-
chands, & Echevins, & qui dépendent de leur po-
lice & jurifdiftion, du moins pour ce qui regarde

leurs fondions de Dcchargeurs.

De cette dernière efpèce de Déchargeurs, font

les Maîtres Tonneliers, dont on parlera dans l'Arti-

cle fuivant : de l'autre efpèce font ceux qu'on ap-

pelle autrement Débardeurs , qui font les Forts &
Manouvriers , qui mettent à terre , & hors des ba-

teaux , les épiceries , & toutes autres marchandi-
fes ; à l'exception feulement des vins & boiffons ,

dont la décharge & labourage appartient aux Dèchar-

geurs de vins. Voyez Forts. Voyez aujfi Débar-
deur.
Dechargeur de Vins. Qualité que prennent

les Maîtres Tonneliers de la Ville & Fauxbourgs
de Paris , & qui leur eft donnée par leurs Sta-

tuts.

Les Maître» de cette Communauté , à qui préfen-

tement il appartient feuls de décharger & labourer

les vins , cidres , & autres breuvages , qui arrivent

à Paris , tant par terre , que par eau , ont long-tems

été troublés dans les fonftions de ces Offices , par

les Forts & Débardeurs : mais enfin , après y avoir

été maintenus par pliifîeurs Sentences de la Ville

,

Arrêts du Parlement , Si Lettres Patentes des Rois,

ils
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ih en font refli's en oofllilion en conféquence d'une

TraiifaAion du 21 Novembre 1649 » pa'rée entr'eux

& les autres Dcchargeurs , qui leur en avoient juf-

qiics-là conteflc la qualité & les fondions. Voyn.

Tonnelier.
Ces Dcchargeurs de vins font , comme on l'a dit,

du nombre des petits Officiers de la Ville , qui fer-

vent fur les Ports : aufli y a-t-il dans l'Ordonnance

ke 167a , un Chapitre qui les regarde.

Ce Chapitre , qui eft le i j'. ordoiine en fix ar-

ticles : Qu ils fe trouvent journellement avec leurs

tabliers aux Ports & Places où ils auront c'tc dépar-

tis par leur Syndic, pour y décharger les vins ache-

tés par les Bourgeois.

Qu'ils marqueront les dits vins avec de la craye

fur t'un des fonds.

Qu'ils ne les paflèront que par les planches ap-

pellées Chemins ,
pofées par les Tonneliers ,& non

fur celles mifes pour aller fur les bateaux.

Qu'ils n'y en rouleront qu'une feule pièce à la

fois.

Qu'ils feront refponfables de la perte des vins

,

arrivée par faute de bon travail.

Qu'ils ne pourront percer aucune des pièces qu'ils

déchargeront , fi ce n'eft pour y donner du vent ; &
qu'en ce cas ils en couperont auiïî-tôt le toflèt, &
l'enfonceront à fleur des douves.

Enfin , qu'ils ne prendront & n'exigeront plus

hauts falaires, que ceux qui leur font attribués.

DECHEOIR. Perdre fon crédit. Ce Banquier eft

bien déchu , il n'a plus le même crédit qu'autre-

foi.^.

DECHET. Perte, diminution de prix , de va-

leur , ou de quantité. On le dit principalement des

marchandifes fujettes à couler , comme les huiles ;

ou de celles dont la mode n'a pas coutume de du-

rer , comme de certaines étoffes & les ouvrages de

pure curiollté.

DECHIKAGE. On appelle à Paris, Bois de

Déchirage , le bois qui provient ces vieux bateaux

qu'on dépèce. L'article V des Régiemens pour la

Police des boisa brûler, du 2J Janvier 1724, or-

donne que les Plâtriers ne pourront prendre d'au-

tres bois fur les Ports que des bois de Déchirage

de bateaux , des bois blancs , de menuife & de re-

but.

DECHIRER UN BATEAU, c'eft le mettre

en pièces , le dépecer. Voyez. l'Article précédent.

DECHUE. On appelle Serges déchues , des Ser-

cs qui fe fabriquent à Amrterdam , dont le prix eft

epuis j} jufqu'à 5:4 florins la pièce. Ce terme fe

trouve dans le Traité du Nègoced'AmIlerdam, de

M. Jean Pierre Ricard , page j6 ; mais l'Auteur n'en

donne point l'explication.

DECINTROIR. Outil dont fe fervent les Ma-
çons ,

pour dècintrer, ou entr'ouvrir les joints des

pierres que l'on veut féparer, iorfqu'on démolit quel-

que vieux bâtiment; il fert aufli à équarir les trous

que l'on ébauche avec le têtu. C'eft une efpèce de

marteau à deuxtaillans, mais qui font tournés à di-

vers fens.

DECLARATION. Afte par lequel onfaitcon-

noître fa volonté.

Déclaration. Se dit auflî des mémoires qu'un

débiteur donne à fes créanciers de fes effets & de fes

biens , lorfqu'à caufe du mauvais état de fes affaires,

il en veut obtenir, ou une remife de partie de ce

qu'il leur doit , ou un délai pour le payement. Foyet.

BANCiUF.ROUTE.
Déclaration. Signifie encore la même chofe que

Contre- lettre. Voyez Contre-lettre.
Déclaration, en terme de Doiiane Se de Com-

merce. C'eft un état, ou fafturc circonftanciéc de

ce qui eft contenu dars les balles & ballots , ou caif-

feii i|ue les Voituriers conduifcnt dans les Bureaux

d'eniicc , ou de furtie.

5'

DECLARATION. ao
Par l'Ordonnance des cinq grofffi Fermes de 16^7,

les Marchands & Voituriers qui veulent faire fortir

des marihandifes hors du ?«oyaume, ou y en faire

entrer, fiant obligés d'fn liire leur Déclaration.
Ceux qui en foricut , au premier & plus prochr.ia

Bureau du chargement des marchandifes ; & ceux
qui y entrent , au Bureau le plus proche de leur
route.

Ces Déclarations, foit d'entrée, foit de fortie ,

doivent contenir la qualité , le poids , le nombre

,

& la mcfure des marchandifes ; le nom du Mar-
chand, ou du Fafteur, qui les envoyé, & de celui

à qui elles font adreftces j le lieu du chargement

,

& celui de la deftination ; enfin les marques 6c nu-
méros des ballots.

De plus elles doivent être fignèes par les Mar-
chands, ou Propriétaires des maichandifcs , ou leur

Fafleur, ou même feulement par les ConduéVeurs &
Voituriers , & être enregiflrèes par les Commis des
Bureaux où elles fe font.

En un mot , c'eft proprement un double des fac-

tures , qui retient entre les mains des Vifiteurs , Re-
ceveurs, ou Controlleurs, pour leur fureté, & pour
judifier qu'ils ont fait payer les droits fur le pié por-
té par les Tarifs.

C'eft fur ces DécLarations fournies au Bureau
,

que les Commis délivrent ce qu'on appelle en ter-

me de Douane : Acquit de payement. Voyez Ac-
quit.

Les Capitaines , Maîtres , & Patrons des vaif-

feaux , barques & autres bâtimens marchands, qui
arrivent dans les ports , ou autres lieux où il y a des
Bureaux, font tenus de donner pareilles Déclara-
tions dans les 24 heures après leur arrivée, & de
préfenter leur connoiftement ; & te n'eft qu'après
les Déclarations faites , & les connoidèmens repré-

fentés, que les marchandifes font vifitées
, pe-

fées , melurèes , & nombrées , Se enfuitc les droits

pajc>'.

Les Voituriers & Condufteurs de marchandifes
,

foit par eau, ou parterre, qui n'ont pas en main
leurs factures, ou Déclarations à leur arrivée dans
les Bureaux , font tenus de déclarer fur le regiftre le

nombre de leurs balles, ballots, &c. leurs marques
& numéros ; à la charge de taire, ou de rapporter

dans la quinzaine, fi c'eft par terre ; & dans lix fe-

maines, fi c'eft par mer , une Déclaration des
marchandifes en détail ; & cependant les b.illf s ,
ballots , &c. doivent refter en dépôt dans le Bu-
reau.

Quand on a une fois donné fa Déclaration , on
n'y peut plus augmenter , ni diminuer , fous pré-
texte d'omilTion , ou autrement ; & la vérité, ou la

fauffeié de la Déclaration doit être jugée fur ce qui a
été déclaré en premier lieu.

Après que les Déclarations ont été faites , & les

connoilfèmens repréléntés, les marchandifes doivent
être vifitées , pefécs, mefurces & nombrées par le:*

Commis ; & les droits dm à Sa Majefté
,
payés fui-

vant les Tarifs & Arrêts du Confeil,

Lorfqu'une Déclaration fc trouve faufte dans ta

qualité des marchandifes, elles doivent être coiifif-

quées , & toutes celles de la même farture apparte-

nantes à celui qu' a fait la fanllc Déclaration , même
l'équipage , s'il lui appartient J mais non la mar-
chandife , ni l'équipage appartenant à d'autres Mar-
chands , à moins qu'ils n'eutlènt contribué à la irau-

de ; (Se fi la Déclaration fe rencontre faullt: dans la

quantité , la confifcation n'a lieu , que pour ce qui n'a

point été déclaré.

Tout ce qui a été dit dans cet Article concernant
les Déclarations , eft conforme à l'OrdoniUince des
cinq grolles Fermes , du mois de Février 1^87 , titre

2 , articles t, 3,4, y, 6,7, 8, & 13, qui pronon-
cent des peines rigourcufes contre ceux qui y con-
treviciiaenc.

X!t

'>>:

î

1m



i

, pe-

droits

on

2, DECLARATION.
Riglement pour laforme Ù rn.miere en laquelle doivent

lire faites les Déclarations des Marchands Ù ^cl'a-

cians pour les Marchaiidifcs , à l'entrée <jf finie du

Royaume, ondes Frovinces réputées éirangires.

Le Titre II. de rOrdonnaiice des Fermes, du

mois de Février 1687, fenibloit avoir prévenu , par

toutes les précautions qu'on vient de rapporter , les

conteftations qui pourroient furveiiir entre les Mar-

chands & les Commis des Bureaux, au fujet des

Déclarations des marchaiidifes ; cependant une expé-

rience de près de quarante années ,& les difticulics

qui arrivoient journellement pour les dites Déclara-

tions , ayant fait connoître que les articles de l'Or-

donnance qui les avoient réglées juAju'aiors , avoicnt

befoin d'éclaircilTcment & de modification , autant

pour la fureté delà perception des droits du Roi , que

pour la facilité des dites Déclarations; Sa Majelîé,

après avoir fait examiner dans fon Confeil les Mé-
.Tioires refpeftifs des Marchands & des Fermiers, y fit

drcfTer le 9 Août 1723 un nouveau Règlement, pour

fervir à l'avenir de régie certaine, & être obfervé

dans tous les Ports & Bureaux, taiit de l'ctcnduë des

cinq grofiès Fermes, que des Provinces réputées

étrangères.

Les Lettres Patentes qui ordonnent l'exécution

de ce Règlement , font du 30 Septembre delà mê-
me année, & leur enregift rement en la Cour des

Aydes , du ij Oftobre enfuivant.

La matière des Déclarations des marchundifes

,

tant pour l'entrée que pour la fortie, étant une des

plus iiiiportantes du Commerce , on va donner ici en

leur entier les neuf articles dont ce Règlement
eft compofé.

Art. I. Les Déclarations contiendront la quan-

tité, le poids, lenombre&la mcfure des maiclian-

difes; le nom du Marchand ou du Fa^lt-ur qui les

envoyé , de celui à qui elles font adrelièesj le lieu

du chargement , & celui de la dellination ; ik les mar-

ques & numéros des ballots feront mis en marge
des Déclarations.

II. Les Déclarations feront fliites relativement au

Tarif; c'cfl-à-dire , que le Capitaine du vaidcau , le

Marchand & le Voiturier, feront tenus de déclarer au

poids , les marchandifes dont les droits d(>ivcnt être

payés au poids ; à la mefure , celles qui fe doivent

payer à la mefure ; & au nombre, celles qui doivent

fe payer au nombre.
III. Les Déclarations feront réputées entières

par rapport aux marchandifes dont les droits fe

payent au poids , lorfque le poids de ces marchan-
difes n'excédtia que du dixième celui qui aura

été déclaré , en payant les droits de cet excé-

dent
,
qui ne pourra être fujct ni à faifie , ni à con-

fifcation; mais lorfque l'excédent fera au dclliis du
dixième , tout ce qui fera au deffus du poids décla-

ré fera acquis & confifqué au profit du Fermier,
avec amende de 300 livres pour chaque contraven-
tion.

IV. Dans la difpofition du précédent article, ne
feront point compris les fers , les cuivres , les plombs,
& les étains , doiit l'excèdent ne pourra être au def-

fus du vingtième du poids qui aura été déclaré , en
payant les droits du dit excèdent , qui ne pourra être
faifi ni confifqué qu'en cas qu'il fe trouvât au deffus
du dij^ingtiémc , ainfi qu'd eft dit à l'Article pré-
cédent, & fous la même peine.

V. Les Déclarations de toutes les marchandifes
dont les droits fe payent au nombre, feront auflî

réputées entières, lorfqu'elles ne fe trouveront ex-
céder que du dixième Je nombre déclaré , en payant
les droits de l'excédent , qui ne pourra être faili ni

conlifqué, qu'en cas qu'il fe trouve au deffus du dit
dixième. Se ce fous les peines portées par l'article

in.
VI. A l'égard des fucres bruts, des fyrops, hui-

t) E C L. D È C Ô. ïi
les & beurres

, qui font marchandifes fujettes à déchet

& à coulage, les droits n'en feront payés que fur le

pié du poids effectif . fans que les Marciiands foient

ïiijets à en déclarer le poids ; mais (oulenieiit de rap-

poiicr les Déclarations du poids faitii au lieu du
chargement, & de reprèi'enter les mêmes quantités

de pipes, bariques, frequms, de autres futailles &
vaillcatix en bon état.

VII. Les Voituriers & Condufteurs des marchan-
difes , foit par eau ou par terre, qui n'auront pas en
main leurs Faftures ou Déclarations à leur arrivée,

feront tenus de faire leurs Déclarations fur le rcgif-

tre , du nombre de leurs ballots, & des marciues &
numéros qui y feront ; à la charge de faire ou de rap-

porter dans quinzaine, fi c'efi: par terre, & dans lix

femaines, fi c'eft par mer, une Déclaration des mar-
chandifes en détail ; & cependant ils laideront leurs

ballots dans le Bureau : & ce tems pailé fans avoir
fait ou rapporté une Déclaration en détail, les mar-
chandifes feront confifquées , & les Voituriers con-
dufteurs condamnés à 300 liv. d'amende.

VIII. Lorfque les marchandifes auront écé mouil-
lées pendant le voyage, & que le poids en fera aug-
menté au delà de cinq pour cent , il fera fait réfac-

tion du poids dont elles auront augmenté uu delà
de celui qu'elles auroient dû naturellement peler, fi

elles n'avoient pas et:; mouillées ; & pour vérifier

le poids jufte , i'\: faire la dite rétatlion, le Marchand
fera tenu de repièftnter fa fafture , & fi l'aiigmen-

tation du poids ne va 'juà cinq pour cent & au def-

fous , le Fermier ne fera point tenu d'en faire réfac-

tion.

IX. Seront au furplus les autres articles du Titre II
de l'Ordonnante de 1687 exécutés félon leur formé
& teneur en ce qui n'cll point déroge par le pré-
fent Règlement,

Dl' COLLLUR. Nom en ufage fur les vaiffeaux

qui vont à la pêche des morues ; pour fignifier ce-

lui des Matelots , dont l'emploi efl de couper la tête

des morues , aufli-tôt qu'elles ont été pêchées. Voyez,

MOKUE.
DECOMPTE. Somme à déduire & retenir par

fes mains fur une plus gr.inde qu i n p'^ye. li fe dit

cliez les Marchands JVlanufdftuiiers & Artifans
, qui

ont des Ouvriers, <Jurçons, & Compagnons à la

journée , ou à la tache, des lomnies qu'ils leur a-
vanctiit fur leur falaiu , dont ils font le Décompte
à la fin du payeiîitnt.

Décompte. Se dit auffi de la Tare & déchet
u'on tri uve fur iM.e femme, ou fur une marchan-
jfe. 11 va dix francs de Décompte dans ce fac.

La botte cniiiilc qu'on m a ei'voyéc d'Eipjgnea cou-
lé ; .1 y A cinquante pinies de Di'conipte.

DECOMPTER. Déduire, vah;,ttre quelque fom-
me qu'on a avancée , fur une plus grande qu'on
doit.

Décompter. Signifie aulTi Rabattre de la gran-

de efpèrance qu'on avoit de quelque ch'/e. Ce Ma-
nufacturier efpèroit de s'enrichir dans fa nouvelle
entreprifc. Il y a bien à décompter ; il s'y ru'i-

nc.

DECONFITURE. Terme de lé^oce, qui fe

dit d'une banqueroute , ou faillite. Les perte» con-
fiflèrables que ce Marchand a faites fur mer depuis
fix mois, font caufe de fa déconfiture , de fa banque-
route. En cas de Déconfiture, les trèaiiciers vien-

nent en contribution au fol la liv. fur les tficts mo-
biliaires du Banqueroutier. Voyez. Contribution
AU Sol i.a. Livre.
DECOUPER. Orner une ètofie , en y faifant

plufieurs taillades , & mouchetures dirpofècs avec or-

dre & fimmètrie, pour la rendte plus agréable à \i

vûé. La mode revient affez fouvent de déi ouper
les habits de drap , de fatin , de taffetas , de ta-

bis, &c.

Djitou-
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DECOUPER , (Ignifie encore faire des colifichets

en taillant du papier , du parchemin , des images en

une infinité de façons. On voit des parchemins de'-

coupcs avec une délicateflé furprenante : communé-
ment ce font des Rcligieufes qui font ces Dccoupu-
rei , dont elles tirent qnelques petits profits.

DECOUPEUR. Ouvrier qui s'attache à dé-

couper des étoffes, à faire des mouches pour les

femmes , &c. Les Découpeurs fons auflî appelles E-

gratigneurs, & GaufFreurs. Foyer. Gauffreur.
Oecoupeur. Il fe dit aulll parmi les Matelots

qui vont à 's pêche de la baleine , de celui d'cn-

trV-ux qui refle à bord du vai/Feau pour débiter en

petits morceaux les grandes pièces de lard qu'on en-

lève de delfus le poifFon. Cet emploi efl le plus dé-

goûtant, & le plus dangereux de tous ; le Dccou-

pcur étant toujours fi barbouillé de cette graifFe , qu'il

m e(l affreux , ôc la malignité en étant li grande

,

que fouveni il en refle perclus des mains & des

bras , s'il ne prend fes précautions : aufli non-feule-

ment en découpant il s'en tient éloigné autant qu'il

«ft poffîble, mais encore il fc couvre de vieux hail-

lons , pour empêcher qu'elle ne puifFe faire d'im-

preflîon fur les parties de fon corps qui refleroient

nues.

Les couteaux des Découpeurs font bien plus plats

que ceux dont fc fervent ks Matelots qui lèvent le

lard , n'ayant guéres
, y compris le manche , qu'en-

viron trois pics.

DECOUPURES. Taillades faites fur des étof-

fes
,
pour imiter, ou tenir lieu de broderie, ou de

dentelle.

DECOUSU. On dit que les affaires d'un Mar-
chand, dun Banquier, font découfucs , lorfqu'elles

vont mal , & qu'elles font en dcfordre.

DECOUVERT, en terme de Manufafturc de
lainerie. Se dit d'un drap , dont le poil efl trop bas,

& trop court, pour avoir été tondu de trop près,

ou pour n'avoir pas été afFez garni de laine avec le

chardon. Ce drap eft trop découvert, on en voit

les cordes , ( c'cft-à-dire , le fond. ) C'efl un grand
défaut à un drap d'être trop découvert , comme c'en

efl un d'être trop couvert. Foyei. Couvert. Foyez

auffi tArticle des Draps.
A DECOUVERT. On dit : Payer à deniers dé-

couverts; pour dire, à deniers préfens, réels & com-
ptan;;.

DECRASSER. On dit, en termes de Courroy-
eur , Décraflcr un cuir , lorfqu'avcc une pomelle

,

foit de bois , 'foi: de liège , fuivaiit la qualité de la

peau , ou de l'ouvrage, on en ôtc ce qui peut y être

de trop, du fuif , (le l'huile ou des autrft drogues

qu'on y a mifes, foit de chair , foit de fleur, l^oyez.

COURROVI R.

DECREDITE'
,

qui n'a plus de crédit. Cet hom-
me efl tout-à-fait décrèdité , il ne trouveroit pas

un fol pour foûtcnir fon négoce. Une boutique

décréditée , efl une boutique , où l'on ne voit plus

de chalans. Une étoffé décréditée, c'ell celle qui

ii'efl plus de mode.
DECREDITBR. Faire perdre la réputation &

le crédit. Les envieux de ce Négociant le dècrédi-

lent par tout par leurs calomnies.

Se Decreuiter. Perdre fon crédit. Ce Ban-
quier fe décrédite par fes débauches.

DECRI. Défenfc faite par les Edits, Ordonnan-
ces, 6c Déclarations du Roi , par Arrêt du ConlLil

,

ou autorité des Juges, à qui la connoifFance en ap-

partient , d'expofer en public , & de fervir dans le

négoce de certaines efpéces de monnoye d'or , d'ar-

gent , de billon , ou de cuivre. Voye-i. Monnove.
Decri. Se dit auflî des défenles faites par la mê-

me autorité , de fabriquer , vendre, ou porter de cer-

taines fortes d'étoffes , de dorures, & autres chofcs

femblables ; comme le décri des toiles peintes, mouf-

feiines & étoffes des Indes, fi |ufle & fi néceilàirc
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pour la confcrvation des Manufaflurcs de France.

DECRIE'. Ce qui efl défendu par autorité fupé-

rieure. Les étoffés , toiles , & autres marchandifes

étrangères , qui font décriées , font fujettes à confif-

cation , quelques-unes même à être brûlées.

DECRIER. Défendre le commerce de quelques

marchandifes , ou l'expofition en public de quelques

efpèccs de raonnoye.

DECROTOIRE. Petite brofFe faite avec du
poil de pourceau, ou de fanglicr, qu'on laiflè très

court, qui ftrt à decrotcr les fouliers.

Les Decrotoires font du nombre des Merceries , qui

p4yent en France les droits de fortie fur le pic de j
/. du cent pefant , réduits à 2 liv. fuiv*nt l'Jirrtt du

3 Juillet 1692, lorfqu'elles font dejlinées Ô déclarées

pour les pais étrangers.

DECRUEMENT. Terme de Teinture de fil.

C'efl la préparation que les Teinturiers donnent au
fil ècru , avant de le mettre à la teinture. Elle con-
fifle à le bien Icffîver avec une bonne leffive de cen-

dre ; & après qu'il a été fortement retors , pour en
faire couler , & en ôter le plus épais de la leffîve, le

bien laver dans de l'eau de rivière , ou de fontaine.

V(^ez Teinture des Fils.

DECRUER DU FIL. Le mettre à la lelïïve

,

pour lui ôter ce qu'on nomme fon Cru, ou comme
on dit vulgairement , fon Ecru.

DECRUSEMENT, Terme d'Ouvrier en foye.

C'efl proprement le premier apprêt qu'on donne
aux foyes , en les mettant dans de l'eau bouillan-

te , pour les dévider plus aifément de defFus les

cocons.

Les divcrfes couleurs de foyes crues ; c'efl- à-

dire , qui n'ont point pafFé par l'eau chaude , &
qui for* telles que les vers les ont filées , difpa-

roilFent a leur Décrufement : ce qui fait que les

Devideurs ne les féparent pas par couleurs , pour
les filer & mettre en échcveaux. Voye'i. Sove.
Decrusement. Efl aufli un terme de Teintu-

riers en foye , & la première préparation qu'ils

leur donnent pour les difpofer à la teinture.

Ce Décrufement confille à faire bouillir , ou
comme on dit. Cuire la foye avec du bon favon,

le bien laver & dégorger dans de l'eau de riviè-

re , ou de fontaine , & de la lailFer tremper dans
un bain d'alun à froid. C'efl de cet apprêt que
dépend le beau luflre des foyes ; & c'efl pour ce-

la qu'il efl défendu fi exprelltment par l'article V.
des Statuts de 166^, communs aux Teinturiers en
foyes , laines & fils , de teindre aucunes foyes en
quelque couleur que ce foit fans exception, qu'après

en avoir fait le Décrufement. Vt/^ez. Teintures
EN Sovrs,
DECRUSER LES SOYES. C'efl en faire le

Décrufement , foit pour les filer de defFus les co-

cons , foit pour les préparer à la teinture. Voye^

les deux Articles précidens.

DEDIT. Peine flipulée dans un marché contre

celui qui ne le veut pas tenir.

On dit qu'un homme , qu'un Marchand a fon dit

& fon dédit , quand il cil inconfiant , «Se tient mal
fes promelFc,-..

DEDOUBLER UNE PIERRE. Terme de
Carrier. C'efl la Couper en deux , dans tmite fa

longueur , avec des coins de fer , en prcnaP fon

fil , ou litage. De toutes les pierres qui fe trou-

vent dans les carrières des environs de Paris , il

n'y a que la lambourde , ou franc-ban qu'on puif-

fe dédoubler. Voyn. Franc-ban. Foyez. aiijji Car-
RIKHE.

DEDUCTION. Souflraftion , dèfalquation , di-

minution , rabat , retranchement d'une petite fom-
me payée à compte d'une plus grande. Quand vous
aurez fait dèduftion de joo liv. que je vous en-

voyé fur les JOO liv. que vous m'avez prêtées , il ne
reftera plus que 200 hv. à vous payer, Foyez. Sous-

traction, HE.-
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DEDUIRE. Souflrairc , détalquer , diminuer ;

rabattre , retrancher. Vous devez déduire les aoo

iiv. dont je vous remets Lettre de Change , fur les

6000 Iiv. dont vous êtes en avance pour moi. Un
Négociant ne peut dire que fon fonds cft à lui

,

s'il n'a entièrement déduit fes dettes.

DEFAITE. Signifie en terme de Négoce la mê-

me chofeque Débit! fe prenant en bonne part, quand

on y ajoute l'épithéte de botiM.^ Cette étotté , ces

blés font de bonne défaite 1 c'eft-à-dirc, fum rje

bon débit, fe vendent aifément ; & au contraire, fi

l'on y joint le mot de mauyaife ; Ces laines font do

mauvaife défaite ; pour fignifier , que le débit en «ft

lent & difficile.

DEFALQUATION. Déduftion , foiinraflion

u'on fiiit d'une petite fomme , fur une plus gran-

e. Toute Défalquation faite , vous r^c devez tant de

refte.

DEFALQUER. Souftraire , retrancher , dimi-

nuer , déduire une petite fomme d'une plus grande.

C'eft de la fouftraftion , (
la féconde des quatre pre-

mières régies d'Arithmétique ) dont on fe fert dans

le Commerce pour cette opération , qui eft d'un

très grand ufagedans les comptes. Voyex. Soustrac-
tion.
DEFECTUEUX , Ce qui a quelque défaut. Une

étoffe , une toile Défeftueufe,

Un drap défectueux , e(l celui oii il y a des tares ;

foit par la faute du TilTerand , foit par celle du fou-

lon. J'ai miré ce drap à la perche , il e(l défeflueux le

long des liziéres.

DEFENSES GENERALES. Ce font des Ar-
rôts que le Parlement , & quelquefois le Confeil du
Roi accordent aux Marchands Banquiers, Se. Négo-
cians de bonne foi, mais malheureux ; pour les ga-

rantir de la violence de leurs créanciers, & pour

leur donner le tems de liquider leurs effets , afin de

les mettre en état de payer leurs dettes , ou de s'ac-

commoder avec ceux à qui ils doivent.

Cette reffource e(l fans doute importante dans

les malheurs qui n'arrivent que trop foavent dans

le Commerce , même aux Négocians les plus puif-

fans Se les plus habiles j mais il faut avouer qu'el-

le n'efl pas honorable , & qu'il n'y a qu'une ex-

trême nécefltté qui puiffe juftifier, ceux qui y ont
recours.

L'article V. du Titre IX. de l'Ordonnance de
iâ73 ' pci^c > Que ceux qui auront obtenu des

Défcniies générales , ne pourront être reçus Mai-
res , ni Echevins des Villes , Juges , ou Confuls des
Marchands , ni avoir voix aAive & dclibérativc

dans les Corps , ou Communautés . ni être Ad-
minidrateurs des Hôpitaux , ni parvenir aux au-
tres fonftions publiques j & même qu'ils en feroient

exclus , en cas qu'ils fe trouvafTent aâuellement en
charge.

Cette tache , qu'un Marchand fait à fa réputation

,

en obtenant des Défenfes générales, n'eft pas néan-
moins ineHàçable : il peut . s'il n'a rien fait perdre
à fes créanciers , & s'il a payé exactement toutes fes

dettes , prendre des lettres de réhabilitation , qui le

rétablifTent dans fes premiers droits , dont la mauvaife
fortune , mais non pas la mauvaife foi , lavoient
ÏMt déchoir.

Lorfqu'un Marchand fe trouve dans la trifle né-
ceflité d'obtenir des Défenfes générales , il doit ob-
ferver plufîeurs chofes ; foit pour Qu'elles puiflënt

avoir leur entier effet , foit pour empêcher qu'on ne
puifTe foupçonner qu'il n'y a eu recours que pour
avoir plus de tems , & de facilité de tromper Hvs

créanciers.

La première précaution qu'il doit prendre , eft de
drelfer un état de tous fes effets , tant meubles,
qu'immeubles , & de fes dettes , tant aftivej que
paffîves ; de les certifier véritables & fous les peines
de l'Ordonnance : obfervant de le faire le plus cxaft

DiSkn, d* Cmmmc. Tom, II,

DEFENSES. ii

qu'il lui fera pollible ; parce que s'il fe trftuvoit

frauduleux en quelque ehofe , il feroit dc'cliu de fc?

Défenfes , quand même elles auroitnt été obtcnucl

contradiftoirement avec tous fes créanciers ; & que
non feulement il ne pourroit en obtenir d'autres ,

mais encore qu'il ne feroit plus reçu aU bénéfice

de ceflion.

a". Cet état ainfi dreiïé & certifié , doit être dé^

pofé au Orefiè de la Jurifdiflion Cuiifulaire , s'il y
en a dans le lieu de fa rélidence j finon à l'Hôtel

commun de la Ville ) du dépôt duquel il faut reti-

rer certificat , pour être attaché à la Requête qu'il

doit préfenter au Confeil , ou au Parlement , pour eti

obtenir des Dcfenfes.

î". Il doit repréfenter à fes créanciers fes Livres ^

& Kegiftres, afin qu'ils puifTent , s'ils le veulent, les

examiner , & voir fi l'état mis au Greffe eft vérita-

ble, & s'il leur eft conforme.

Cette repréfentation des Livres & Régiftres nft

doit être néanmoins faite qu'après que l'Arrêt au-

ra été figniiicj parce que ce n'eft que de ce moment:

que fa faillite eft cenlée ouvene ; & que s'il les re-

firéfentoit avant que d'avoir obtenu les Dé>(.'nfes> &t

es avoir fignifiées, fes créanciers , qui connoîtroient

par-là le mauvais état de fes affaires , pourroient pro-

fiter de cette connoifTance ; & fe fervant des contrain-

tes par corps, qu'ils pourroient avoir contre lui, la

faire arrêter & mettre en prifort : violence que les

Défenfes ne pourroient réparer ^ n'ayant point d'ef-,

fet rétroaftif.

4". Pour joiiir du bénéfice du tems accordé pat
l'Arrêt de défenfes, il faut qu'il le fafTe fignifier auic

créanciers , & aux autres intéreffés à fa faillite , qui
font fur les lieux , dans la huitaine de la date de
l'Arrêt ; ces Défenfes ne pouvant avoir lieu qu'à

l'égard de ceux à qui elles font fignifiées : non que le

défaut de fignification à quelques-uns des créanciersi

dans la huitaine les rendent nulles , mais parce qu'à

l'égard des créanciers oubliés , ou négligés, elles n'ont

effet que depuis la fignification. La vigilance que les

autres créanciers ont apportée à la confervation des

effets de leur débiteur commun , fervant néanmoins
également à ceux qui ont ignoré ces Défenfes , &: à
ceux qui ont veillé Se. agi , ou par oppofition , on
autrement, pour conferver leur A\x y Si faire valoir

leurs raifons.

Si les Défenfes Générales doive.it être fignifiées

dans lu huitaine du jour qu'elles ont été obtenues 3
c'eft afin que les créanciers puifTent déduire & pro-

pofer leurs moyens & caufes d'oppofitions , s'ils en
ont ; & être reçus à faire preuve du dol , fiaude «'

& mauvaife foi de leur débiteur, s'ils l'en foupçon-

nent , & qu'ils foient en état de les prouver : n'é-

tant d'ailleurs ni raifonnable , ni jufte , que celui qui

a obtenu un Arrêt de Défenfes reftât le maître de le

faire fignifier, quand bon lui fcmbleroit, parce qu'il

pourroit abufer de cette liberté , ou pour divertir fes

meilleurs effets , ou pour acheter des marchandifes!

contre la difpofition de l'Ordonnance , qui ne veut

pas que les Défenfes ayent lieu pour les marchandî-

fes achetées , depuis qu'elles ont été obtenues : ou
enfin ,

pour fe mettre foi-même en fureté , en paf-

faut dans, les pais étrangers, dans le deiTein d'une

banqueroute frauduleufe : ce qui lui feroit facile»

parce que ks créanciers n'étant point informés qu'il

a obtenu un Arrêt de Défenfes, & ignorant pat

conféquent le mauvais état de fes affaires , ne pour-

roient prendre aucune préc.iution , ni pour empêcher

qu'il ne détournât fes efltts , ni pour prévenir fia

fuite , s'il les avoit détournés.

Auflî les débiteurs , faute de faire fignifier leurs

Dcfenfes dans la huitaine à ceux de leurs créanciers,

qui rcfidcnt dans les mêmes villes qu'eux , en font

déchus par l'Ordonnance, leur étant néanmoins ac*

cordé un terms plus long pour ceux à qui ils doi-

vent, qui font domicihés dans d'autres villes, à
B proport
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proportion de la dinancc dts lieux.

5°. Il ii'cft plus libre h un Négociant, qui a ob-

tfi'U fies Dclinfcs GcMi'ralis , de payer aucun de

fis cri'ancicis prétt'rabli'iiifiu aux autres; n'tftant plus

11' m;.itre , mais le limplc dcpoiitaire de fes propres

ititts , qui doivent tire partagés également entre

eux , ihacun devant participer à la mauvaife fortu-

ne de leur débiteur commun, & nul n'en devant

tirer un avantage indirift : cette préférence étant

non feulement )n)u(le & odieufe ; mais encore , il

elle étoit découverte , rendant les Défcnfes inutiles

pour celui qui les a obtenues , qui en feroit abfolu-

nicnt déchu
,
par cette feule raifun qu'il auruit payé

quelques-uns de fes créanciers , au préjudice des au-

tres.

Outre cette peine fi juflement ordonnée contre

l'infidélité d'un débiteur, qui par inclination , ou
car crainte, traiteroit il inéjîalcment ki créanciers,

a qui il doit une égale juflice, & une part dans ce

qi^i lui reftc d'etfets , proportionnée aux créances de

chacun d'eux ; les créanciers négligés & oubliés , &
qui n'ont été payés que d'une partie de ce qui leur

eft dii , tandis que d'autres ont re(,-u leur payement
entier , font en droit , s'ils en ont des preuves fuf-

fifaiites I de faire rapporter, pour être repartagé en-

tre tous au fol la livre, ce nue les créanciers tavori-

fés auroient riçu au de-là de ce qui leur auroit été

ié.;lc & adjugé par le contrad commun, que leur

dcbiteur & eux ont pallé enfemble.

En eiiét
, puifque fuivant l.i difpofition de l'Or-

diMiiiaiice , les créanciers qui reijoivent des eHets ,

l(.itrt\s de ihange , marchandifcs , ou autres fenibla-

blcs chofcs , dans le tenis qui avoiline une banque-

route , font tenus de les rapporter ù la made ; à plus

forte raifon le doivent-ils laiie, s'ils les ont reçus

après une faillite ouverte-

Ce qu'on vient de dire des Arrôts de Défenfcj

Générales, a lieu à proportion pour les lettres de

répit. l'Oyez Répit.
Défenses. Laites en forme de croix , que les

Couvreurs font tenus conformément à leurs Statuts

& aux Or lonnances de Police, de pendre au bout

d'une cnrt c , quand ils travaillent à la couverture

de quelque mailon, pour avertir qu'il y a du dan-

ger de padér p;ir dellous. t'oyez Couvreur.
DtFENSEs en termes de thalle, fe dit de deux

dents qui rcrvciit au fanglier pour fe défendre ;

tout le monde fait comme elles Ibnt placées. (Quel-

ques-uns le didnt aufli des dents de l'éléphant qui

font difpofres de la même manière. Voyez YvoiRE.
DEFILER LES CHANDELES, Tirmede

Chandelier. C'cft les ôter des broches , ou baguet-

tes , pour les mettre en cailfe, ou en livres. Voyez

Chandele.
DEFONCER UN CUIR. Terme de Cour-

royeuT. C'eil le fouler aux pié» , après l'avoir mouil-

lé. Voyez CoUKROYER.
DEFOUETER UN LIVRE. Terme de Re-

lieur. C'eft ôter le fouet , ou ficelle , avec lequel

on a formé les nervures du dos. Voyez Relieure
DE Livres.
DEFl'NER UN VAISSEAU , Defuner un

Mast , c'eft en ôter les cordages. Voyez Funer,&
FUNIN.
DEGORGE' , E'E. Une étoffe de laine Dégor-

gée, eft celle qui a été purgée de fes impuretés, en

la faifant fouler , ou laver dans l'eau claire. De la

foye Dégorgée , cfl de la foye qu'on a lavée & bat-

tue dans la riviéie, p(>ur en faire fortir le favoii

,

ou l'alun. Voyez DEGORGER.
DLGORGEMF.NT. Travailler au Dégorge-

ment des étiitles de laine. C'efl les faire foukr.

Ou laver aduellemcnt dans l'eau, pour en faire for-

tir ce qu'il y a de fuperflu «Se d'inqiur ; il fe dit de

même à l'c'^ard des foves, qu'on bat, 3c qu'on la-

ve à la rivière , pijur en expriniei le fitvon , ou l'a-
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lun qui efl dedans. Voyez ci-après Dégorger.
DEGORGER UNE ETOFFE DE LAINE.

C'eft la faire fouler à l'eau claire, pour en faire for-

tir toute la terre , l'urine , ou le favon, qu'on y a-

voit mis
,
pour la dégraiflèr & fouler.

Dégorger. Se dit auffi des étoffes de laine fraî-

chement teintes, lorfqu'on les fait pafter au moulin

à foulon , qu'on les foule aux pies , ou qu'on les la-

ve flmplement à la rivière, pour leur ôter ce qu'el-

les ont de trop de teinture , afin d'empêcher qu'el-

les ne barbouillent.

Les étoffés teintes qu'on doit dégorger avec le

plus de foin , font les noires , les bleues . âc les ver-

tes ; parce que ces fortes de couleurs font plus fu-

jettes à barbouiller que les autres. La meilleure

manière de dégorger les étoffés de laiiie teintes, eft

celle qui fe fait au moulin. A Amiens , cela s'appel-

le Réviguer.

Dégorger. Eft encore un terme de Teinture, qui

veut dire Battre , & Laver à la rivière les foyes qu'on

a fait cuire, & décreufer avec le favon blanc , ou
qu'on a fait tremper dans l'eau d'alun de Rome froi-

de , pour en faire fortir tout ce qu'il y a de fupcrilu

& d'impur, afin de les difpofer à mieux prendre la

couleur.

Dégorger les Cuirs. C'cft les jetter dans l'eau

courante, pour les laver du fang & des autres im-
puretés qui peuvent être dedans , afin de les mettre

en état d'être planés, ou tannés.

Dégorger , en terme de Courroyeur. C'cft à peu
Îirès la même chofe que Drayer , ou Efcharner ; à

a réfcrve qu'il ne fe dit que des têtes de cuirs de

veaux.

On boute les têtes des veaux qu't\n veut mettre

en noir avec le boutoir, ou couteau fourd ; mais on
les dégorge avec la drayoire , ou couteau à revers.

Voyez COURROYER.
DEGRAISSE', E'E. Une étoffe de laine Dé-

f

[raillée, eft celle dont on fait fortir la graiftè , ou
luile

,
qui étoit dedans , en la faifant fouler avec la

terre , ou l'urine. C'cft un grand défaut à une é-

toffe de laine que de n'avoir pas été bien Dégraif-

fée à la foulerie.

Les laines deftinées pour la fabrique des draps, &
autres étoffes de laine , doivent être Dégraiffées au
fortir des balles, dans un bain plus que tiède , com-
pofè de trois quarts d'eau claire , & d'un quart d'u-

rine, Se enfuite lavées à la rivière. Voyez Drap,
à l'endroit où il ejl parlé de la iriHnihe de les fa-
briquer.

Les Salpêtriers ont coutume de dégraifTer leur

falpêtre avec de la colle forte d'Angleterre. Il yen
a quelques-uns qui fe fervent de (el armoniac , de

blancs d'œufs , d'alun , & de vinaigre ; mais la meil-

leure recette pour le rafinage eft la colle : il en faut

12 onces , ou 8 onces, fuivant la quantité du fal-

pêtre qu'on veut dégrailfer. Voyez l Article du Sal-
pêtre.
DEGRAISSER UNE ETOFFE DE LAINE.

C'cft la faire fouler avec la terre, & l'urine, pour
en ôter toute la graiflc ; il fe dit de même à l'é-

gard des laines qu'on fait pafTer par un bain d'eau

chaude, mêlée d'urine. Voyez l'Article ci-dcjfiis.

DEGRAISSEUR. Celui qui dégraiflc, ou qui

détache les vieilles étoffes, les vieux chapeaux, &c.
Les Teinturiers du petit teint font appelles Dé-

graiflèurs , ou Détacheurs
,
parce qu'ils fe mêlent

d'ôter la graiffe & les taches des étoffes de foye , ou
de laine, qui ont déjà été portées.

Les Fripiers font des Dégraifleurs d'habits J Sc

les Chapeliers , des Dégraiffeurs de chapeaux.

Ceux qui fe mêlent de dégrailièrles draps & autres;

étoffes de laine, après qu'elles ont été levées de def-

fus le métier, ne font point nommés Dégraiffeurs,

mais Foulons
,
parce qu'ils en font fortir la graiffe

,

OU huile, eu les faifant fouler au moulin avec de

la terie

,

'
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la terre , ou Ae Vuime. Voy»z. FouLOtl.

DEO'AAS. On appelle ainfi l'iiuile depoiHon.qui

a (ervl à pufler de» peaux en cliatnois , & dans Ja-

qucllc on lésa fait bouillir. Le» Courroyeuri s en fer-

vent à pafler diverfcs fortes de coirs; mai» articulié-

renient ceux qu'ils nomment Cuiii biaiKS. Vtytt.

Deoraj. Se dit anffi parmi le» Pécheurs qui vont

au grand Banc * en Terre- neave , des loges quils

dreiïent i terre pendant le tems de la pèche , [jour

y habiller & faler la morne à mefure qui!» lont

prife. Ces loges font très-longue» & fekc» de gros

arbres ; d'autre» le» appellent Echafaud». fW J'A.ti-

cle général du Comtierce, où il cft parlé de celui

de l'Amérique Angloife , & en partKuher de celui

de Terre-neuve.

Vayet. éuffi lArticU de la Mo«U«.
DEGROSSAGE. Terme de Tireur d'or. Il fc

dit de l'art de réduire le» lingots qu'on veut tirer en

fil d'or, ou d'argent, à une certaine groJfeur, après

qu'il» ont été tiré» à la grande argue.

Les filières du Dégroflage font environ au nom-

bre de vingt , à commencer depuis la dernière de

farsue.

DEGROSSER ou DEGROSSIR L'OR ET
L'ARGENT. C'eft en faire pafler le» lingots par

les Hive^pertuis , ou trous d une forte de mo;ren-

ne filière
,
qu'on nomme Ras , pour les réduire à

la grolTeur d'un feret de latFet.

Le Dégroflage fe frit par le moyen d'une efpè-

ce de banc ftélé en plâtre ,
qu'on appelle Bane à

dégroflèr , qui eft une manière de petite argue, que

deux hommes font tourner.

DEGROSSI. Terme de Monnoyes. C'eft une

partie du moulin
,
qu'on nomme préfentement La-

minoir , dont les Ouvriers Monnoyeurs fe fervent

pour réduire le» lames d'or , d'argent , & de cuivre

a leur véritable èpaiflèur.

Le nom de cette pièce marque afTez fon ufage
,

qui eft de dégroflîr le» lames ,
pour qu'elles puiflent

p&Ter au Laminoir.

Le Dègroffi eft compofé principalement de deux

rouleaux d'acier . entre lefquels paflVnt le» lames au

fortir des moules , où elle» ont été fondues. Une
de» différences du Dégroffi Se du Laminoir , c'eft

que les lames paflient horizontalement entre les rou-

leaux du Laminoir, & perpendiculairement entre

ceux du Dégroffi. Vmet. Laminoir.

DEGROSSIR. Terme de Faifeur d'aiguilles.

Il fe dit de l'acier qu'on fait pafler pour la premiè-

re fois par un gros trou de filière, pour le difpofer

à paflisr par de plus petits , afin de le réduire in-

fenfiblcment en efpèce de menu fil d'archal , pour

en former enfuite des aiguilles. Viyet Aiguille,

ii Tcndroit où il tjl pdrlé de la tiumièrt de lesfabri-

quer.

DiGROSsiR. Terme de Tourneur. Il fignifie ébau-

cher une pièce de bois an Tour , Se lui donner

groUîérement la %ure défirèe.

Dégrossir. 'Terme de Batteur d'or, qui fignifie

Battre les feuilles d'or , ou d'argent dans une forte

de moule de vélin > appelle petit moule à gaucher.

C'eft par cette façon qu'on commence à étendre le

métal, foyez Batteur d'Or.
DEKER. Il fe dit en Hollande, dans le commer-

ce des cuirs ou peaux d'animaux , d'un certain nom-
bre de peaux fiir le pié duquel fe font les m-rché», &
fe payent les droits d'entrée Si de fortie. Il fe dit par-

ticufiéreBient des peaux de boucs ou de chèvres ; le

Deker eft de Sx peaux.

DELAISSEMENT. Cefllon , abandonnement
de fes biens à fes créanciers, yiiyex. AbandoMke-
HCNT , & Cession.

Délaissement , en fût de Commerce de mer.

Signifie un A&e
,
par l><quel l'Afliirè dénonce à fes

Amireurs la part': de fon vaiiTeau , Se leur déUilIc Si

DiSi^, de Cnmmee. Tem. II.

DELA. DELE. 30
afeandonre les matchandifc» Si tflcts , fur lefquels

l'aflurai .e a été faite , avec fommaiion de p;iyer les

fonimi.. iflurées.

Cet A le de Délaiflcment eft autorifé par l'Or-
donnance v"'e la marine du moi» d'Août 1681 , dont
plufieurs articles du Titre Vi. du Livre J II. en lé-

gleiit la manière Si les conditions.

Par les 41, 43 , & 44 articles de ce titre, il cft

dit; Que lurfque l'afluré aura eu avis de la ptrco

du vailTeau , ou des marchandifes alfuices-, il fera

tenu de le faire incontinent fignifici aux Ajru'cuis,
avec proteflation de faire fon Délaiflenient en tems
Si lieu ; permis néanmoins à lui funs proicftutiuii

de faire en même tems le dit Délaiflcment , avec
fommatiuii aux dits Aflureurs de payer les fonimes
aflurées dans le tems porté par la Police , ou trois

mois après , i>'il n'y a point de tems prefcrir.

Les 46, & 47 portent. Que le DéluiflVment ne
pourra être fait qu'en cas de prife , naufrage , bris,

échouëment. Arrêt du Prince, ou perte entière .les-

effets aflurés, tous autres dommages ne pouvant é-

tre réputé» qu'avaries ; Si que le dit Délaiflr ment né
pourra être fait d'une partie . en retenant l'autre.

Les 48, (Se 49 articles règlent les tems que le»

Délaiflèmens Si les demandes en cuiiféquence, doi-
vent être faits Si aflurés.

Par lesJj , 54. & 5J , l'Aflurè cft tenu , en fai-

fant fon Délaillëmeiit , de déclarer toutes les afl'u-

rances qu'il aura dit faire, & l'argent qu'il aura pris

à la groflè fur les eflets aflurés, à peine i'étre pri-
vé de l'effet des alfuranccs; & en cas qu'il ait re-
celé des aflurances, ou des contrats à la grofle, 5c

qu'avec celles déclarées , elles excédent la valeur des
effiets alTurés , il fera pareillement privé de l'efict Jes
alTurance» . Si en outre payera le» fomir.es emprun-
tées. Que s'il pourfuit le payement des fonimes alfu-

rées au de-là de la valeur de fes effets , ii fera de
plus puni exemplairement.

Enfin, le 60 article ordonne, Qu'après le Dé-
laiffement, les effet» aflurés appartiendront aux Af-
fureurs : & le 61 leur permet de faire preuve au con-
traire , aux atteftations rapportées par l'Alfuié, fans
néanmoins qu'ils puiflent fe difpenfer de payer par
proviiion , en baillant caution par le dit Affuré.

Foyez Assurance.
DELAL. Les Perfans nomment ainfi certaines

perfonnes
, qui agiflent pour eux dans l'achat Se

dans la vente de leurs marchandifes : c'eft ce que
nous appelions proprement en France des Cou;-
tiers, yoyez Négoce.
DELESTAGE. La décharge qui fe feit du ktt

d'un vaiflieau. Voyez Lest.
Il eft dû un droit de Déleftage à M. le Grand Ami-

ral , par tous les vailfeaux François & étrangers qui
apportent du lelt dans les Ports dépcndans de foi»

Amirauté , mais diflérens fuivant les lieux.

Dans l'Amirauté de Xaintonge , ce droit eft ré-

duit à
.1
J livres pour les vaifTeaux étrangers , & à 7

liv. 10 fols pour les vaifleaux François au deiTus du
port de jo tonneaux j & à j liv. pour ceux de jo^

tonneaux Se au deflbus , moyennant quoi ils ont les

Uns Se les autres la liberté de fe pouvoir faire leftec

eux-mêmes en payant les fraix.

Cependant comme les Etrangers ne peuvent gué-
res entrer dans ce détail , ils ont mieux aimé, parti-
culièrement les Holbndois , qui fréquentent beau-
coup les Ports de cette Amirauté pour y charger des
fels , s'accommoder avec les Commis au Déleftage
pour faire celui de leurs vaifleaux , en leur payant
pour ti)us fraix & droits les fommes portées par le
Réclement dreflé avec le Conful d« 1< Nation Hol-
landoifc, le 30 Novembre 1667.

Savoir.

Ua vaifleau de vingt cent de fcl , cumpofé dé 2jB a tonjicaux
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ajo tonneaux , on paye
foli par tonneau, cy
Un navire de 19 cent

tJn navire de 18 cent

Un navire de 17 cent

Celui de i5 •

Celui de
Celui de
Celui de
Celui de la
Celui de
Celui de
Celui de
Celui de
Celui de
Celui de
Celui de

£t celui de
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9
8

7
6

î
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135 livres, à raifon de 10
laj. liv.

J18. ij fols.

lia. If
io5. s
100

93-
87.10
81. s
7S
6S.1S
62. 10

j(5. s
50.

43- «J
37.10
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?y
Il faut obferver que par le même Règlement il eft

convenu que les vailTeaux qu. apportent des marchan-
(lifes. Se qui n'auront que la moitié de leur Icft , un
peu plus , un .peu moins, payeront coipme s'ils avoient

tout leur left ; de que pour ce qui eft du vuide qu'ils

ne rempliront pas en chargeant , ils ne laillèront pas

de payer tout de même.
DELESTER. Décharm un vaiflcau de fon

left. L'Ordonnance de la Marine de France de 1681

à un titre exprès pour le Ledage Se Déicftage des

navires. Ce titre , eft le 4'. du 4'. Livre , qui en

8 Articles contient la Police , qui doit être obffr-

vce à cet égard dans les ports. Entr'autres , la Dé-
claration du left , dont eft chargé un vaiHêau ,

quand
îl arrive , le lieu où doit fe raire le déleftage , la

déclaration du left , qui eft forti du navire dékfté ,

les marques que doivent porter le vaiflèau qu'on dé-

lefte , les perfonnes qui peuvent être employées au

déleftage : enfin le tems , où l'on peut y travail-

ler. Le y article , faifant dcfenfe à tous Capitai-

nes ; Maures de vaifleaus , Sec. de Étire le délefta-

ge pendant la iHiit , à peine de foc liv. d'amende

pour la première fois , <Sc de «onfifcaiion de leurs

bàtimens en cas de récidive ; ce qui eft auflî la pei-

ne ordonnée contre ceux qui jettent leurs Icfts dans

les ports , canaux , badins , & rades.

DELESTEUR. Celui qui travaille au Délefta-

ge d'un vaiflèau. L'Ordonnance de Marine défend

aux Délefteurs fous peine de punition corporelle

,

de porter leurs lefts ailleurs que dan* les lieux à ce

deftincs, auflî bien que de travailler la nuit au dé-

leftage.

On appelle Bateaux Délefteurs , ceux avec lef-

auels on fait le déleftage des vaiftèaux. Ces bateaux

oivent avoir des voiles à leurs bords, auflî-bien

que le vaiflèau qu'on délefte , tant que dure le tra-

vail . afin d'empêcher le left de tomber dans la mer.

Ces voiles fe nomment des Pr^ru.
DELIT. On appelle Arbres de Délit , dans les

OrdonnaiKes des £aux Si Forêts , ceux qui ont été

coupés Se abbatus clandeftinement , on contre les

Kéglcmens.
Les arbres de Délit, auflà-blen que les chablis , doi-

vent être marqués par les Gruyers , & par les Ar-
penteurs des Grands-Maîtres, avec un marteau qui

leur eft propre. Voyti, Arpknteur & Gruvxk.
DELIVRANCE. Terme de Monnoye. Ceftla

permiflîon qui eft accordée par les Juges-Gardes aux

Maîtres des Monnoyes , d cxpofêr dans le r<ublic

les elpèces d'or , d'argent Si de billon , qui ont

été nouvellement fiibriquées.

Les Juges-Gardes avant de fiure la Délivrance ,

Ibnt obligés par les Ordonnances à pefer les efpi-

ccs pièce à pièce au trébucher , pour examiner û el-

les ionc de recours de la pièce au marc , & de ré-

buter, Si cifiiiUcr toutes ccll,ct quiU trouvent trop

DEL. DEM. ]•
fortes ; ou trop foibles, ou mal-monnoyéei , pour
faire refondre les unes Si les autres ; les foibles

,

ou trop forces aux dépens des Ouvriers , Se les mal-
monnoyèes aux dépens des Monnoyeurs.

Les peines établies contre les Gardes , qui font

la Délivrance des efpèces, qui ne font ni du poids,

ni de la loi Se remède , uèlroyées par les Ordon-
nances , font la privation de leur eut , Se la puni-

tion corporelle ; mais feulement une amende arbi-

traire , ou la fufpenflon , au plus la privation de
leur Office

, ( fuivant l'exigence des cas ) quand ils

pafltrnt en Délivrance des efpèces mal-monnoyèes ,

Se qui ne font pas de bonne rotondité, aflîete,4c

imprcffîon. Fayn. Dénie» de Buete.
DEMANDE , en terme de Commerce. Signi-

fie l'AAion qu'un Marchand intente en Juftice, pour
être payé de la roarchandifc qu'il a fournie i cré-

dit.

Par l'article 7 du premier titre de l'Ordonnance
de 1^73 , il eft dit, Que les Marchands en gros de

en détail. Sec, feront tenus de demander payement da
leurs marchandifes dans l'an , après la délivrance. Et
par l'article 9 du même titre , qui eft comme l'ex-

plication du précèdent , il eft ajouté , Que le co.ite-

nu en icelui aura lieu , encore qu'il y eût conti-

nuation de fourniture , ou d'ouvrage; ft ce n'eft

qu'avant l'année Se les fix mois , il y eCl^n com^
pte arrêté , fommation , ou interpellation^diciaire,

cédule , obligation , ou contrat.

Demande. On appelle une marchandife de De-
mande, celle qui eft fort à la mode. Se qu'on de>
mande fouvent chez les Marchands. Il fe .' •iflî

des étoffes de bonne fabrique Se de réputation. Les
draps de couleurs de Vttnrobttit , Se les draps noir»

de Pognon font de Demande , c'eft-à-dire , font fort

eftimés. On dit qu'une Marchandife n'eft pas d*
Demande , lorlqu'clle n'eft plus de mode ou qu'on
en vend peu.

DEMARCHE , ou ESCRETEAU. Terme de
Tondeur de draps , qui fe dit des £iutes qu'ils font,

en ne tondant pas d'aflèc prés certains endroits dea
étoffes ; ce qui provient de ne point tenir la main
fuffifamracnt ferme fur la force.

C'eft un défaut eflTentiel dans l'apprêt des étoffeg

de laine que ces manques de tonture , qui ne fe

peut réparer , qu'en âtifant repafTer une féconde fois

la force fur les endroits qui ont été manques. Aufli

les ManufaAuriers , 5c les Marchands Draoiers doi-

vent-ils bien prendre garde que les Tondeurs ne
laiflent point de Démarches fur les draps Se autres

ètoffi;s de laine qu'ils tondent pour eux , rien n'é-

tant plus capable d'en empêcher la vente.

DEMEURANT. Reftes de marchandifes. Il ne
fe die guéres que par les petites Marchandes , qui

portent vendre par les rues de Paris des poires lue

des inventaires , dans des hottes, ou fur des mafct-

tes, Se bêtes aflncs, diverfes fortes de denrées, de
fruits , te d'herbages ; lefquelles fur la fîn de la jour-

née , ou lorfque leur vente eft prefque finie , crient :

A mon Demeurant : ^i veut mon DemeurAM ? c'eft-

i-dire , Qui veut acheter mon refte ? Foyer. RxsTS.
DEMEURE. Retardement. Rien ne décrie tant

un Marchand , Négociant Se Banquier , que d'être

en Demeure de faire féspayemens; c'eft-àdire, de
ne pas acquitter fcs lettres Se billets de change à
leur échéance.

DEMEURER. On dit en terme de Compte,
qu'une partie , qu'un article eft demeuré en fouf-

irance , lorfqu'il n'eft pafle Se alloua qu'à la char-

ge d'en juftifier par quittances , décharges , ordres ,

ou autrement.

Demeurer en Reste. Demeurer en Ar-
rière. C'eft ne pas payer entièrement les fommes
contenues dans une obligation , dans un mémoire,
dans le débet d'un compte.

Dem&vRsr Gakant. C'eft refondre de Vexé-

fution

à

y
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lution d'une promellc que tait un autre ; ou diJ

p.iyemciit d'une fomiiif qu'il emprunte, ou qu'il

doit. C'cll proprement le rendre fa caution.

DfiMtURkR DU Croirk. C'eft être garant de

la folvabilitd de ceux à qui l'on vend de» marciian-

difcs à crédit , pour le compte d'autrui.

Les Commillionnaires doivent convenir avec lea

Commcttans , s'ils Demeureront du Croire , ou

non î c'eft-à-dire , s'ils ft-ront garants de la folva-

bilitc des débiteurs ,
qu'ils feront en la vente des

niarclundifes ; car en ce cas , il faut que les Com-
nictians payent aux Commiflîoniiaircs une plus

grande comniillion , à caufe des grands rifques qu'il»

courent , en faifant les deniers bons ; foit que la

niarchandife fe vende comptant . ou à crédit i parce

qu'il faut que le fort porte le foiblc , qui e(l ordi-

nairement le double : néanmoins c'cft félon qu'ils

en font convenus avec les Commettans.

Les Commillionnaires doivent encore convenir

,

dans quel tcms ils feront les payemens des fomraes de

deniers provenaiis de la vente des marchaiidifes; cor

fi les Coinmiilionnaircs ne demeurent pas d'accord du

Croire des débiteurs , ils doivent remettre aux Com^
mettans , à mefure q'j''!s reçoivent , les deniers pro-

venansde h vente ue leurs marchandifes , ou bien

leur en doivent donner avis, afin qu'ils s'en puilfent

prévaloir , foit en lirant des Lettres de Change fur

eux , eu pour remettre en d'autres lieux , fuivant les

ordres qu'ils en reroivent. Mais fi les Commillion-

naires Demeurent du Croire, Se garants de la folva-

bilitc des débiteurs envers les Commettans, ils doi-

vent avoir la foire de refpeft ; c'e(l-à-dire trois mois,

à compter du jour de l'échéance de chaque partie de

niarchandife qu'ils auront vendue à crédit ,
pour fai-

re les remifes aux Commettans , ou avant qu'ils puif-

fcnt faire aucunes traites fur eux. Foyez Mon/leur

Savary Parfait Nigaciam , Livre III, (hap. III. de la

féconde Partie.

Demuurer du Croire. Se dit auflî à 'éga'tl

des difpolltions , ou négociations que les Commimon-
naires , ou Correfpondans des Négocians & Ban-

quiers , tout pour leurs Commettans ) concernant la

Banque.

Lorfqu'il y a convention précife par écrit , entre

un CommilHonnaire Se un Commettant , qui porte

que le Commilïïonnaire Demeurera du Croire; le

Commilïïonnaire doit être refponfable envers le Com-
mettant . de l'événement des Lettres de Change qu'il

lui retnet , foit par fon ordre , ou autrement. Au con-

traire fi le Commiflîonnaire n'eft point convenu pré-

cifément par écrit avec fon Commettant, de Demeu-
rer du Croire des Lettres de Change qu'il lui remet-

tra, quelques ordres qu'il ait pu mettre fur les Let-

tres, cela ne lui peut nuire, ni préjudicier à l'égard

de fon Commettant ; mais feulement à l'égard d'une

tierce perfonne , qui feroit porteur de la Lettre. Voyez,

tomme deffut chap. ly.

DEMI, Se dit de chaque moitié d'un tout,
divifé en deux parties égales. Ainfi , l'on dit :

Demi - livre , Demi-quarteron , Demi-once , De-
mi-gros , Demi -aune, Demi-boifieau , Demi-li-
tron , Demi - queue , Demi - muid , Demi-fep-
tier, Demi-douzaine, Dcmi-grofTe , Demi-cent,
Demi-écu , &c. pour dire , une moitié de toutes les

mefures , poids , ou chofcs qui portent ces divers

noms.

La Demi-livre, poids de marc, eft de huit onces.

Voyez Livre.
Le Demi-quarteron efl de deux onces.

La Demi-once efl de quatre gros.

Le Demi-gros efl un denier & demi.

La Demi-aune de Paris eft d'un pié , neuf pou-
ces, dix lignes de longueur. Vcfyez Aune.

La Demi-aune de Hollande a un pié, cinq lignes,

& demi-ligne de long. Voyez Aune.
Le Demi-boifTeau de Paris doit avoir 6 pouces

,

Dii^it/i. dt Cqmmtrct. Tom^ IL
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f lignes de haut , de 8 pouces de large. Vt^n Bois-
seau.

Le Demi- litron eft de a pouces lo lignes de hautiî

fur } pouces une ligne de diamètre. Vcyez Li-
tron.
La Demi-queuë d'Orléans , de Blois , de Nuyf «

de Dijon , Se de Mâcon eft de 216 pintes de Paris.

Voyet QUEUi;.
La Demi-queuë de Champagne contient 192 pin-

tes de Paris, fo^yt Queue.
Le Demi-muid de vin contient 144 pintes de Pa-

ris. V<^t Muid.
Le Demi-feptier , qui eft la moitié d'une chopine

,

fait le quart d'une pinte,

La Demi - douzaine eft compofée de 6 '.;ho-

fes d'une même efpé^'e , qui font la moitié de
douze.

Une Demi-grofleeft d douzaines , ou 7a fois une
même chofe. Voyez Grosse.
Un Demi -cent en tiiit de compte, ou de nom

bre; c'eft-à-dire, cinquante unité*, ou parties éga«
les de même valeur.

Lorfqu'il s'agit de poids, un Demi-cent fignifie

cinquante livres , qui font la moitié de cent.

Un Demi-écu eft trente fols, ou la moitié de trois

livres tournois.

En fait de fraélions , Demi fe met ainfi , J,

Demi-Bazar. Nom que l'on donne à une forte

de coton filé. i^Vyn Bazar, é' Coton,
Demi-Bouillon de Vif-argent. Vi^et. Vip-

ARGENT.
Demi - Ceint. Efpèce de Ceinture , faite dc!

pluficurs petites chaînes de métail. Vcytt tArticlt

fuivant.

Les Demi-ceints payent en France les droits deforti*

comme Mercerie. Voytz Mercerie.
Demi - CeintiÉr. Artifan qui fait des Detni-

Ceints. C'eft une des qualités que les Statuts des
Chaînetiers donnent aux Maîtres de cette Commu-
nauté.

Ce terme vient du mot de Dcmi-ceint , ornement
autrefois très commun en France parmi les femmes
du commun , dont la mode a duré jufqu'au milieu
du dix-feptiémc lléclc. Ces Demi-ceints étoient d'ar-

gent pour les perfonnes un peu à leur aife. Se de
leton argenté , ou d'étain & de plomb, pour les au-
tres. Ils étoient compofés d'une chaîne en forme de
ceinture , Se de plulieurs autres chaînes pendantes ,

où s'attachoient les cileaux, les clés, la bourfe, les

étuis , & autres femhlables chofes , d'un ufage ordi-
naire dans le ménage. Voyez Chainetieb.
Demi-Corde. C'eft la moitié d'une Corde de

bois, c'eft à dire, ce qui peut tenir de bûches dans
une membrure de quatre pies de haut fur quatre pies

de long. A Paris, on l'appelle plus communément,
une voye de bois. Voyez Corde de Boiî.

Demi-Fotaye. Se dit des bois, ou arbre»,
dont l'âge eft depuis quarante ans jufqu'à foixante.

On leur donne aufil lo nom de Bois de haut revenu.
Voyez Futaye.
Demi-Hollamde. On donne ce nom à certai-

nes toiles de lin blanches & fines, qui ne fe fabri-

quent point en Hollande ; mais bien en France

,

dans la province de Picardie , finguliérement à
Beauvais, Compiégne, Bulle, Se aux environs de
ces endroits.

Ces fortes de toiles , qui fe blanchiffent prefque
toutes à Chauni Se à Beauvais , fe vendent à la piè-

ce ; & chaque pièce a d'ordinaire quinze aunes de
long, fur trois quarts de large , mefure de Paris. El-
les viennent pliées en bâtons , ou rouleaux couverts
de papier brun , liés d'une menue cordelette.

Il le fait encore à Beauvais , & aux environs de
cette Ville une efpèce de toile de lin blanche, appel-
lée Truffette , Dehii-Hollande , qui a quelque rap-

véritables Demi-Hollande.port pour la qualité

Voyez Truïfstxe. B Demi*
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Dfmi-Pibcc, Pièce d'èioHv , ou ie toil« couple

tu Hcux.

Par Arrct du Conftil d'Etat du Roi du la Sfp-
irnitire 1711, il r(l permis aux Marchandti en gros

de lu Ville d'Amieni de vendre lei fergei d'Aumale
par pidcci , ou dcmi-piécei à leur volonté > fans dé-

roger à leur (]ualité de Marchands Grofliera ; h la

cliarge tnutefoiii de faire plomber les dites demi-
pit'ces > du plomb de la Halle aux draps de la dits

Ville I avant de les pouvoir mettre en teinture Se en-

pofer en vente; à peine de confifcation des dites de-

mi-pièces , au proht de l'Hûpital général de ladite

Ville. Et par un autre Arrct du itf Janvier 171a,
qui ordonne l'exécu'.ion du précédent , il cil enjoint

oux Gardes des Drapiers de la dite Ville, de plom-

ber les demi-pièces de fcrces d'Aumale 1 qui leur fe-

ront préfentces par les Marchands en gros , à peine

de cinq cens livres d'amende.

DEMITTES , dont on parle aulTi au mot
Damites. Sorte de toile de coton qui fe tire de

Smyrne ; elles fe vendent ordinairement jufqu à 10

temins la picce ; elles fe fabriquent à Mcnemi-n.

La largeur ordinaire des Demittei ell de deux tiers

de pics.

DEMITTONS. Ce font des toiles de coton

dont il fefait un grand négoce à Smyrne ; ils font

moins larges 6c moins ferrés que les demittes,

DEMOISELLE , SERVANTE , ou REN-
FORMOIR. Terme de Gantier, l^oyez Renfor-
MOIR.

Demoiselle, ou Damoiselle. C'ed aulTi un
Cylindre, ou pièce de hois de fix pouces de diamè-

tre , ic de lix pies de haut , ronde & ferrée par les

deux bouts, ntîn de l'appcfaiitir , Se de lui donner

plus de coup , avec deux anfes au milieu , pour la

mai.ier & l'élever. C'rft le principal outil des Pa-
veurs de grand échantillon

,
qui t'en feivent pour

battre le pave , après qu'ils l'ont rangé & placé avec

le marteau à paver. On s'en fcrt aulli comme d'u-

ne efpàcc de mouton à main , pour enfoncer &i bat-

tre des pieux en terre.

DENAING. C'eft le Copec de Mofcovie ; c'ell-

à-dire une petite monnoye d'argent , qui vaut envi-

ron quinze deniers de France. foy»t Copec.

t DENDROCHATES , ou DENDKITES . &
félon quelques -uns DENDRIDES. C'eft une efpé-

ce d'Agate qui ne diffère pas beaucoup de la pierre

à'Onix , dans la fubftancc de laquelle fe trouvent re-

préfentés, par un phénomène inexplicable, des plan-

tes rameufes qui ont la forme d'Arbre.

Les plus belles efpc'ces d'Agate fe trouvent dans

des Montagnes de Guz-.rate , belle Province du Mo-
gol j mais fur-tout les Dendrochates, qui y font ma-

gnifiques , & plus belles qu'en aucun autre endroit de

la Terre , quoiqu'en dife le Père Lttb/tt dans fon

Voyage en lulie. Leur fubftancc eft blanche , un peu
traniparente & aprochante de la couleur du blanc

d'oeuf cuit dur , ou à moitié dur. On voit à travers

Se en plufieurs endroits de ces pierres, des figures

noires très déliées , qui repréfentent des plantes fi-

nes (Se branchiies avec leur feuillage , Icfquelles apro-

chcnt aftez à la Bruière ou Erica , & :cla fouvent d'u-

ne manière fi délicate qu'un Peintre auroit de U
peine de les imiter. On les taille dans ce Pais là en

forme de plaques de différentes grandeurs & figures,

dont la plupart font rondes & ovales. On en fait

fur-tout des boutons plats montés fur de l'or, ou fur

de l'argent.

La Terre ne donne rien dans toute 'on étendue

,

de fi curieux , pour l'ornement des Clabinets d'Hif-

toire naturelle , qu'elle fait de cette efpèce. Enfin

ce qu'il y a de fingulier dans ces Z)f«(^r«« , c'eft que
ces figures vont toujours changeant très infenfible-

ment dans leur forme & dans leur étendue ; La dif-

férence , quand on l'a bien remarquée , fe trouve

aflèz fenfible de dix ans en dix ans ; ce que bien

D END. DENI. ft
des curieux ignorent en Europe.
Le nom d'Agate vient àAcbMtt , rivière de Sici-

le, fur les bords de laquelle on a trouvé autrefois

cette pierre. DerJrci baitt , vient de Dtndrtn, mot
grec qui veut dire Arbre , & de jlthtitt: , picrri

d'Agate , comme qui diroit j1g»tt , figurh dAr-
hrei.

Il y a plufieurs fortes d'Agates qui prennent dif-

férens noms fuivant leur couleur. Koyrt l Artitlt

«^Agatf,. Mimoire Je Mr. Gartin.

DtNERAUX. Terme de Monnoye. Ce font
les poids dont les Ouvriers 8c les Taillerefles. qui
travaillent dans les Hôtel» des Monnoycs , font obli-

gés de fe fcrvir, pour aiuftcr les flaons , ou flans

,

qui doivent être moniioyés , Se les réduire aux poids
des diverfes efpècesqui leur font ordonnées.

C'eft aud! à c: . Deneraux auxquels les Jugei-
Gardes doivent pel :r les efpèces qu'on leur rappor-
te au f<^' r du ijaiancier où elles ont été frapées ,

avant que d'en faire la délivrance au Maître de la

Monnoye , pour les expofer en public.

Ces Deneraux font étalonnés fur le fort de l'cf-

pèce ; enforte que le trébuchant y foit compris. Ce
font proprement les étalons , ou poids matrices des
Monnoyes , qui pourtant eux-mêmes font étalon-
nés fur les poids originaux

, qui font dépofés à
Paris , dans le Cabinet de la Cour des Monnoyes.

Les Deneraux s'appelloient autrefois Fierions ; Se

les Officiers , qui pelotent les efpèces , Fiertoiuieurs.

Ils ovnicnt été créés en l'année lai-j, par Philip-

pe le Bel : mais ayant été depuis fupprimés, leurs

tondions font aujourd'hui remplies par celui des Ou-
vriers qui eft commis pour la vérification des flaons.

Voyez ÉsTALON, ou Poids-Matrice.
M. Boizard , Adins fon TtAiti des Afonnq>'/r , dit

,

que le mot de Deneral , qui eft le fingulier de De-
neraux, s'entend de fix manières diftérentes.

1°. Pour denier de poids
,

qui péfe un denier

vingt-quatre grains.

i". Pour (lenif r de fin , ou de loi , qui marque
les degrés de bonté de l'argent , lefquels font fixés

à douze.

J".
Pour denier de prix , qui eft le denier tour-

nois, lequel eft compté pour la 12' partie d'un fou.

4°. Pour denier de monnoyage
, qui fe dit de tou-

te efpèce de monnoye, de quelque qualité qu'elle

foit. En ce fens , un louis d'or eft un denier de mon-
noyage ; & un flaon monnoye , un denier de mon-
noye.

c». Pour denier de boëte ; c'eft-à-dire , pour les

pièces ou efpcces qui font emboëtées , pour être ju-

gées par les Officiers des Monnoyes.
6°. Pour un denier courant 5 ce qui comprend

toutes efpèces expofées dans le commerce. Voyei. Ut
Articles fuivant.

DENIER TOURNOIS. Petite monnoye de
cuivre , fans mélange de fin , qui a eu autrefois grand

cours en France , de qui même y eft encore reçu

dans quelques Provinces d'au-delà de la Loire,

Les Officiers des Monnoyes de France donnent
.tu Denier tournois , le nom de Deneral , ou De-
nier de prix , pour le diftinguer de celui qu'ils ap-

pellent Denier de poids.

Il n'y a guéres eu de Deniers tournois frapès en
France depuis l'année 1649. Ceux-ci , te ceux qui

avoient été fabriqués vers la fin du Régne de Louis

XIII, étoient de la gravure du célèbre Varin, Se font

des chef-d'œuvres en fait de monnoyes : auffi le«

Curieux en confervent-ils parmi les médailles les

plus rares.

Le peuple a quelquefois confondu le Denier avec

la maille ; quoique cette dernière
,
qui a été auflî u-

ne efpèce courante, n'en fil\t qu'une diminution, Se

n'ait jamais valu que la moitié du Denier. Voyez

Maille.
Il y a prcientemcnt en France ( 1720, ) diverfes

petites
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petite» monnoyes de cuivre ,
qui n'ayant point de

nom propre, ne fè diflingncnt qiif par la valeur

«(u'clles onten déniera tillei fnnt les pièces de j<5,

c }o I de 34, de i8, de I3, de6 , de4, de de a

Dcniera.
.

Lei pièce:, de quatre à de deux Denier» ont été

fabriquées dans la Monnoyc de Stralbourg
,
pour a-

voir coui-j dans la Province d'Alface, en exccutmn

de la Déclaration du (5 Septembre itfpj. A \'(^\n\

dej pièces de fix Denier» , la f^ibncation en fut or-

donnée dans les Monnoycs d'Aix , de Montpellier,

de la Roclicllc , de Bourdeaux , & de Nantes
,
par

l'Edit du mois d'Oaobre 1709, & ont peu de coms

ailleurs , que dans les Provinces dont ers ViHes font

les principales. La valeur des unes & des ai.tres efl

exprimée au revers de chaque pièce, dans la légen-

de de l'efnpreinte d'éculTon. Les autres de pins gran-

de valeur, fabriquées en 171 9 n'ont d'abord eu cours

que pour douze Denier»; mais elles ont été dipui»

migmcntées, ou diminuées , à proportion des elpéce?

d argent, dont la valeur a fi louvent varié, à caulc

des continuels befoins de l'Etat. Voyn. Liard.

A Paris , & dans plufieurs Ville» du Royaume, le

Denier tournois n'cÙ plus une efpéte réelle i
on ne l'y

reg:irde que comme une monnoye de conipie , qui

ne fubfiftc que dans l'imagination. Cependant , que

le Denier tournois foit regardé, ou comme moji-

noye rtclle , ou courante , ou comme monimye
imaginaire, ou de compte, fa valeur ne chinge point,

& (es fubdivilions font toujours les mêmes.

Le Denier tournois fc fuodivife en t' ux mailles,

ou oboles, la maille ou obole en deux tes, & la

pite en deux femi-pites. Le Denier toui ois efl la

la', partie d'un fou tournois ; le fou t<iurnois eft

la 20'. partie de la livre tournois , & la do', de l'é-

cu; enfortc que le fou tournois eft coinpnfc de 12

Deniers tournois, la livre tournois de 240 Deniers

tournois, & l'écu corriprend 720 de ces Deniers.

Denier. Signifie aufli argent en gt'ncral , en quel-

que monnoyc ou efpéce qu'il foit: en ce Itns, c'cft

un terme générique, qui fert à défigncr une fom-
mc d'argent. Ainfi l'on dit : Ce Marrhand, et Ban-
quier, fait bien valoir fon Denier; pour faire en-

tendre
,

qu'il fait valoir fon argent à gros intérêt,

l'ai placé mes Deniers , je n'ai plus d'argent à
prêter.

On appelle Deniers oififs , ou Deniers inutiles

,

l'argent dont on ne tire aucun intérêt.

Faire des Deniers bon$,c'eft fe rendre garant d'u-

ne fomrae.

Les Deniers clairs & liquides , font les fommes
oue l'on peut recevoir à la première demande , fans

diffîcultc , ni cnntcftation.

Denier. Eft quelquefois le piè fur lequel on eft

entré dans une entreprife de Commerce. Ainfi l'on

dit : Ce Négociant a fix Deniers dans un tel arme-
ment ; pour faire entendre , qu'il y a pris part pour
un quarantième ; à proportion de quoi il doit parta-

ger le gain , ou fupporter la perte.

Denier. Se dit aufli d'un certain piè fur lequel

on eft obligé de p^ 'cr un» groffe femme. Les Ar-
rtiateurs doivent payer à l'Amiral le dixième De-
nier de toutes les prifes qu'ils font j c'eft-àdire, la

ïo' partie de la fomme à qiwi elles fe montent.
Denier. Eft encore le prix de l'argent qui court

à intérêt. Ainfi l'on dit, qu'un Marchand, un Né-
gociant , un Banquier , ou autre perfonne , fait

valoir font argent au Denier dix
; pour faire en-

tendre , qu'il en tire par an dix pour cent de pro-
fit , ou intérêt ; ce qui eft un dixième de fon prin-

cipal.

En feit de conftitution de rente , l'on dit que l'ar-

Sent fe prend au Denier vingt
; pour dire , fur le pie

è cinq pour cent pour l'année ; ce qui eft la 20' par-
tie du principal} ceft ce qu'on appelloit autrefois le

Taux du Roi.
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Quand on dit , qu'une perfonne prête fon ar-

gent au Denier fort , cela veut dire , qu'il le prê-

le (ur un pié exorbitant , & beaucoup au - dtlà

du prix ordinaire. Ceux qui prêtent an.fi I. . ' ar-

gent , font ordinairement nommés Ul'uri'rs ; tfc

qtiriquc-fois par dèrifion on le* appelle ..>j/ri>m4-

thiiu,

Dfnier Pariiis. Eft une menu, "lonnoye ima-

giiiaiie , l'ii ufage en France. Il ,.' d'.n quart eu
lus plus fort (|ue le Denier •./urnuis. D ze De-
niers Purili.s fcnt un fou P..ifis ;

2' "^

u* Parifis

tout une livre Parifis; & la livre Par '^t eft de ay
fdlis touri.oi^ V<iy<r. LiVRK.
Dfnilr Stiklino , qu'un appelle Bufti Plnin.

C'< Il une iiionnoye de compte , dont on fe fert

en Angleterre. Le Denier llerling eft la la* par-

tic d'un fou fltrluig , & le fou llerling fait un ao*

de la livre fterling ; enforte qu'il faut 240 Deniers

fterliMgs, pour faire une livre fterling. Le change en
Angleterre fe règle à l'égard de France , fur le pié

de i.iiu de Deniers fterlnig pour un écu de trois livres

tournois. Vvytx. Livre.
QunKjue ce que nous venons de dire des mon-

noyrs d'Angleterre , foit vrai à l'égard des François

établis à Londres , déj.i accoutumés à tenir leurs Li-

vres à la manière de France, nous avons crû néan-

moins devoir expliquer comment les Anglais comp-
tent & titiiiu-nt leurs Livres.

Voici donc comme ils nomment leurs efpéces te

moniK yts réelles.

Un tarthing , ou liard.

Un hall-pi iiiy , ou demi-foù.

Un fixpencc , ou pièce de fix fols.

Un shilling , ou pièce de douze fols.

Un demi-écu , & lu ècu.

Ces fix tl'péces font leur monnoye réelle d'argent'

A l'égard des pièces courantes & réelles d'or, il Jt

a la guinèe ii la demi-guinèe.

Les monnoyes de compte des Anclois, font lé

penny ou fol , & le pound ou livre fterling.

Ils avoient autrefois deux autres monnoyes d>

compte qu'on nommoit un noble & un mark ; le

ptemier valoit précifément un tiers , ta l'autre les

deux tiers d'une livre fterling 5 mais il y a long-tems
qu'elles ne font plu \ en ufage , fi ce n'eft lorfqu'il

.s'agit de compter quelques finies du revenu du Roi^

ou d'évaluei les amendes en quelques Cours de Ju-

ftice où l'on condamne un homme à payer tant de
marks. Hors ces deux occafions on ne fe fert plus

de ces monrcyes de compte ; ainfi les Négocians
font dt'penlès de les favoir.

Voyons préfentemeiit la valeur de la monnoye ré-

elle des Anglois.

Deux fàrthings font on dcrài-fol.

Deux demi- fols font un fol.

Six fols font la p'éee de fix fols.

Deux pièces de fix fols font un shilling:

Deux shillings & demi font un demi-ccu.

Deux demi-éciis font un écu ; &
Quatre cens font vingt shillings, foit un poùilJ

ou livre fterling.

Un guinèe vaut ai shillings, ou une livre flerling

& un shilling j & la demi-guinéc à proportion.

Après la notion que nous venons de donner des
monnoyes d'Angleterre tant réelles que decoirpte,
il eft à propos de favoir comment & (ous quelles dé-
nominations les Anglois tiennent le uis Livres j que
c'eft toujours par pound, shilling & penny ; & qte
s'il y a quelques menues fraftions , on ajoute autant

de tarthings ou liards. Il faut fe fouvenir qie qua-
tre farihings font un cent y ; douze perrys font un
shilling ; & vingt shillings, un pound ou livre fier-

lirg, qui eft la mêmeclofe. •

Nous avons crû qu'il étoit nèccflàire d'ertrer une
fois dans ce détail pour l'inftiuâion d'un Isc'gociant,
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itliii qu il pùl V avoir recours en cns df befoiii , en li-

(iiiit les Articles de ce Diftioniiaire qui y ont rap-

port.

Xôta. Les Franqnis à Londres nomment afTex

f^Hivent un pound ou livre fterli'.ig, une pièce ; ainli

fil.)!! cette manière de s'exprimer, 20 ou loo pièces,

vtiit dite, io on ICO livres ftcrlings. Voyez. Livre
STFRLING. T^.NIR DES LIVRES.

Denier de Gros. Eli auflî une monnoye de

compte, en ufage en Hollande, en Flandre, & en

Brabanf. Douze Deniers de gros font un fnu de

gros , & 20 fous de gros font une livre de gros
;

de manière que la livre de gros efl compuCèe de

240 Deniers de gros. Il y a quelque dittcitnce en-

tre le Denier de gros de Hollande , & le Denier

lie gros de Flandre & Brabant ; la livre de gros

n'y t'tant pas égale en valeur. Le change de ces Pais

à l'égard de France , fe régie à raifon de tant de

Deniers de gros pour un écu de trois livres tour-

noie, yerycz Livre.
Denier de Fin, ou de Loi. Se dit chez les

Marchands Orfèvres , & parmi les Monnoyeurs ,

du titre de l'argent , de même que le carat fe dit

du titre de l'or.

Ce Denier eft un poids , ou eflimation , compo-

fè de 2<j grains ,
qui font connoîtrc les diflcrens

de(5'ii de h pureté , ou de la bonté de l'argent. Il

fe divife en demis, en quarts, & en huitièmes. Le
Jslus fin argent eft à 12 Deniers .comme le plus fin

or à 24 carats. L'argent peut être purifié jufqu'à

te douzième degré ; mais il i.e laille pas cependant

d'être très pur au titre d'ori-e deniers 18 grains
;

t'ill-à-rlirc , quoique le déchet foit de lix grains.

On dit : Un Denier de fin , ou d'aloi.

L\ monnoye d'argent d>it être au moins à dix

Deniers de fin ; autrement elle feroit regardée com-
me lillon.

L'argent d'orfèvrerie doit être à 11 Deniers 12

grains de fin , fuivant l'Ordonnance de 1640. Lorf-

t|ue l'argent efl à ce titre , on l'appelle Argent de

lioi ; à caufe que le Roi abandonne cette 24*^. par-

tic de bénéfice en faveur des Etrangers - jui appor-

tent ce riche métal dans fon Royaum:.
Denier courant. Se dit des efpèces qui s'ex-

poCcnt dans le commerce , après que le jugement de

dJlivrance en a été accorde au Fermier par la Cour
des Monnoycs.
Denier de Poids. Efi la 24*. partie d'une on-

ce , & la 192'. partie d'un marc, ou d'une den.i-li-

vre de Paris. L. Denier péfe 24 grains; & trois

Deniers font un gros. Le Denier en Médecine oft

sppellé Scrupul'.".

Denier de Monnovage. Se dit dans les Hô-
tels des Monnnves , de toutes fortes d'crpèces d'or,

d'argent , de billon , & de cuivre
,

qui ont reçu

leur dernière façon par les Monnoyeurs , qui les ont

frapès au Balancier. Dans cette lignification, un
louis d'or eft aulfi-bicn un Denier de monnoyage,
«jii'un liard , quoique la matière & le prix foient

bien différens.

Denier de Boete. C'eft une pièce d« mon-
noye de chaque efpèce, matière & prix, qui fe fa-

briquent dans les Hôtels des Monnoyes ; que les

Ciirdes, lorfqu'ds font la délivrance , font obligés

de mettre dans une boëte, pour fervir nu jugement

que la Cour des Monnoycs doit faire des efpèces ,

c]ui ont été (abriqucts chaque année. Avant l'Or-

dimnance de iCàl, on cmboè'toit à chaque dèli-

\r;incc , de 200 pièces d'or, une; & de 18 marcs

d't f(.vrcs d'argent , auflî une pièce : mais depuis la

même Ordonnance , on n'en rctien: pins pour la

fcocte (jue de 400 pièces d'or, une; & de 7a marcs

d'argtnt , aulfi une feule.

Lj boëte oîi les Deniers s'enferment , doit avoir

trois clés , pour être ; l'une , entre les mains de

l'ancien Garde ; la féconde , dans celles de l'Ef-
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fayeur; & latroiliénie , dans celles du Maître; par-

ce que ce font ces trois Officiers qui doivent parti-

culièrement répondre de la bonté des monnoyes.
Denier a Dieu. Se dit d'une pièce de mon-

noye, qu'une perfonne donne à une autre, pour
aiïiirance qu'un marché efl arrêté. Cette pièce de
monnoye ell ainfi pommée

,
parce qu'elle eft ordi-

nairement employée à faire une aumône.
Encore que ce foit l'Acheteur qui donne le De-

nier à Dieu au Vendeur, cela n'empêche pas que
l'un & l'autre ne foient réciproquement obligés d ac-

complir les conditions du marché ; & celui des deux
qui y contreviendroit

, y pourroit être contraint.

On a cependant vingt-quatre heures pour fe pou-
voir dédire , pourvu qu'on rende , ou qu'on retire

dans ce tems, Je Denier à Dieu. C'eft un ufage
établi , qui tient lieu de coutume Se de règlement.

Ou nomme Gagne-deniers, les Crocheteurs,
Porte-faix , ou Gens de peine

,
qui gagnent leur vie

à porter des marchandifes , & d'autres fardeaux.

Foyiz Crocheteur.
Denier Fort. On appelle ainfi dans les Bu-

reaux Je petit profit que font les Receveurs des Droits
fur les efpèces qu'on leur paye , lorfque ne pouvant
pas leur faire leur compte lufle , on efl contraint de
leur donner un ou deux deniers d'excédant qu'ils ne
portent pas en recette.

Il n'efl dû fur le pont de l'Hôtel-Dieu, que deux
deniers pour le droit de palTage de chaque perfonne;
cependant depuis que nôtre plus petite efpèce , qui
ne valoir ci-devant que deux deniers, a été poitécà
trois, on ne peut plus leur donnir moins de trois

deniers. Cet excédant efl appelle Denier fort , &
monte à la moitié en fus de ce qui eft du fuivant la

pancarte.

Denier Saint- andre'. C'eft un droit qui
fe lève en quelques Bureaux du Languedoc Se des
Provinces voifines , depuis le partage de Roquemau-
re en Vivarès

, jufqu'au port de Calfande inclufive-

ment.

Les Bureaux où fe lève le dit droit du Denier
Saint-André , & des trois fols pour livre d'augmen-
tation , fout :

Villeneuve.

Aramon.
Valabrégue.

Bcaucaire.

Saint- Gilles.

Caflunde.

Anconne.
Le Teil.

Viviers.

Le Bourg Saint-Efprit

Saint-F'ienne de Sort.

L'Ardolfe.

Roquemort.

DENOMINATEUR. Terme d'Arithmétique,
qui ne fe dit qu'en parlant des fraftions , ou nom-
bres rompus. C'eft le nombre qui fe met au def-

fous d'une petite barre, qui montre en combien do
parties l'entier eft divifé par la fraftion

,
qui eft ex-

primée par un autre nombre . qui eft au deffus de la

barre
,
qui s'appelle le Numérateur : par exemple ,

ti > fignifie fept douzièmes : fept eft le Numérateur,
& douze le Dénominateur , qui repréfente toujours
l'entier. Voyez Fraction.
DENRE'E. Toute marchandife ordinaire , qui fe

vend aux marchés , ou qui fe crie dans les rues ,

propre & neceflaire pour l'entretien du ménage. On
peut diftinguer de grolTes & de .-nenués Denrées;
les grolfes , comme le blé , le vin , le foin , le bois,

&c. les menues , comme les fromages , les fruits
,

les graines, les légumes. Ce font ordinairement les

Regrattiers nui vendent les menues Denrées. Les
grolles ont des Marchands confidérables qui en font
le négoce.

Denre'e. Se dit aufli de la mauvaife marchand!*
fe. On ne trouve que de la Denrée dans cette bou-
tique.

DENT. Os très dur , enchafté dans les mâchoi-
res, (Se couvert en partie des gencives. Les Dents
fervent aux animaux à mâcher , à brifer les alimens
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AI DENT.
& à mordre. Quelque, poifTons ont des Dents auflî-

Vien nue les animaux tcrrefires.
t»- . j«

Il le fait un affez grand négoce de» Dent, de

divers anir..ux, foit rie terre., fo.t
jj« "^^ 5 q«'

s'employent par les même» Ouvriers . & aux mêmes

ouvrages que l'yvoire; c'eft pourquoi l'on renvoyé

le LeSeur aux Articles qui en P=»'l«="»-^,,.,„^,

Dent de Wal.'Js ,
Di^nt de Nariiual .

Dent de Cheval marim. Ce font les Dents

d'une forte de poiffon . oui porte ce» d.fFercns noms,

dont le plu» en ufage eA Walrus. Voyez Jalkvs.

Dent de Behemot , ou Mamou;r. Efpeced y-

voire , qu'on déterre dans quelques lieux delà Tar-

larie Mofcovit» Voyet. YVOiRE .aUfiK de FArnck.

Dent de Cheval marin, autrement tiirpo-

rOTAME. Voyez HlïPOPOTAME.

Dent de Vache marine. Voyez Vache ma-

Les Dents de Walrus , de l'Hippopoume , & de la

Vache marine , payent en France les droits d'entrée ,
a.

raijon de 8 f.
du cent pefant.

Dent d'Eléphant. Lorfque les Dentsdl-le-

phant font en morceaux , ou travaillées de la main

de l'Ouvrier, on leur donne le nom dTvoire; &
quand elles font entore toutes brutes , & telles

qu'elles ont été arrachées des mâchoires de l'animal,

on les nomme Marfil , ou Morfil. Voyez Yvoire.

Les Dents d'éléphant payent en France les droits

ientrée, comme yvoire J liv. & de droits de/ortie, j

liv. 12 f. du cent pefant , fuivam le Tarif de 1664 }

à àU Douane de Lyon , i liv. 10 f. du quintal pour

tout droit.

Dent de Cheval. Les dents du cheval hors de

Ta bouche , ne font d'aucun ufage pour le commer-

ce 5 mais lorfqu'elles lui pouflènt , ou qu'il les met

bas , elles fervent à ceux qui fc mêlent de la mar-

chandife de chevaux , à connoître leur âge . du moins

jufqu'à fept ans.

Les chevaux en ont ordinairement 44 : on dit or-

'iinairement , parce qu'il y en a qui en ont plus , &
d'autres qui en ont moins. On parle ailleurs de la

connoifTance de l'âge des chevaux par les Dents.

Voyez Cheval.
Dent de Loup. Petit inftrument de buis , dont

fe fervent les Cordonniers & Savetiers. Il eft plu»

petit que celui qu'ils nomment Bouis , & fert pref-

que au même ufage. Il a ordinairement à un bout

un p»tit outil , qui s'appelle an Régloir. Ce font

les Marchands de crêpin , & les Quincailliers , qui

vend-înt ces outils. V(^'ez Bouu'. Voye/z aiijfi Re-
CLOIR , I)!'. BiSEIGLE.

Dent de Loup. Se dit audi chez les Doreurs

en détrempe , d'une véritable Dent de cet animal

,

ou de celle d'un chitn , enchafTée dans du bois ,

avec laquelle ils brunifTent leur or.

Dent DE Loup, chez le; Serruriers* Charpen-

tiers,. Eft encore une forte de clou plat fans tète ,

qui fert à attacher les pièces de bois, qui n'ont

point de tenons.

Dent de Peigne. On appelle Dent de peigne

chez les Peigniers-Tabletiers , cette partie du pei-

gne . qui lert h palTer entre les cheveux. Voyez Pei-

gne , ou Peignîer.
Dent de Peigne. Se dit audî dans les métiers

des Ouvriers qui travaillent de la navette , de ces pe-

tites fcparations de rofeau , entre lefquclles palTent les

f 's de la chaîne d'une étoffe , ou d'une toile. Quel-
quefois on les appelle Dents de Rot ou Rocq , parce

3ue le peigne de ces métiers cfl quelquefois nommé
e la forte. Voyez Peigne.
Dent de Chien. Outil d'acier, ou de fer acé-

ré, qui aune Iioche par en bas, qui y forme comme
deux dents. Les Sculpteurs, Marbriers , & Tailleurs

de pierre , .s'en fervent pour achever de dégroflir leur

ouvrage. On l'appelle auflTi Double-pointe. fojtS.

Pointe.

DENT. 4^

Dent. Se dit pareillement dans les art» & mé-

tiers , de diverfes parties d'inftrumens , d'outils <>u

d'ouvrages , oui font fait« en forme de dents. En
ce fens on dit : Les Dents d'une fcie , dm. (e-

raiis , d'une lime , d'une carde à carder , d'un pei-

gne , d'un râteau , d'une herfe , d'une roue d'horloge

ou de tourne-broche , d'une clé , & de plufituis

autres.

Dent. 0« appelle les Dents d'une dentelle , ou

d'an paiement, les petits picots d'ouvrage, qui les

terminent en dehors , ôc qui font oppofés à ce (ju'oii

nomme l'Engrelure. Une partie de la beauté descicn-

telles confifte dans la bonne fabrique des Dents ,

dont il y a apparence que leur nom eft ver.u ;

comme qui diroit , Ouvrage dentelle. Voyez Dln-
TELLE.
DENTALE', en Latin Demaliim; ou comme il

fe trouve dans le Tarif des entrées de France , La-

{>is Dentulis (a). C'eft une efpéce de coquillage, qus

es Apoticaires broyent, & mettent dans quelques-

uns de leurs remèdes , le croyant ua excellent

al1<ali.

Le vrai Dentale décrit par Mr. de To»rnefort ,

eft en forme de tuyau, ou de cône, denviron trois

pouces de long , d'un blanc luifant & verdàtie ,

creux , léger , & partage dans fa longueur par quan-

tité de lignes parallèles
,
qui montent du bas en iiaut

comme des canelures. Il n'eft guércs plus gros qu'un

gros tuyau de plume , & a quelque rellemblance à

une deni de chien.

Ce Dentale eft très rare ; c'eft pourquoi on lui

fubftttuë ordinairement un autre petit coquillage de
diverfes couleurs, qui fe trouve fur la grève parmi

le fable , quand la mer eft retirée ; mais qui n'eft:

pas canellé comme le véritable Dentale : quelque-

fois même on fuppofe pour lui l'os de la tête d'un

poifTon de mer , blanc & dentelé tout autour
, qui

a un peu de la figure d'un cloporte.

Le Dentale , ou Lapis Dentalis , paye en France

les droits d'entrée fur le pié de ïQO f, le cent pefant.

DENTELLE , ou PASSEMENT. Ouvrage
compofè de plufieurs fils , d'or , ou d'argent , fin , ou
faux , de foye , ou de lin , entrelaftés les uns dans
les autres , qui fe travaille fur un oreiller avec des

fufeaux , en fuivant les points ou piquûies d'un def-

fein ou patron, parle moyen de plufieurs épingles,

qui fe placent & déplacent à mefure qu'on Lit agir

les fufeaux, fur lefqiiels les fils font dévidés.

Il y a de l'apparence que les termes de Dentelle

& de Paftèment, viennent ; le premier, de ce que
la partie qui forme le bas de l'ouvrage ( qu'on appel-

le ordinairement le Picot de la Dentelle
, ) eft com-

pofè de plufieurs petites dents rangées , les unes con-
tre les autres, à diftances égales , fur une même li-

gne , d'un bout à l'autre de la Dentelle ; & le fé-

cond, à caufe qu'en travaillant fur l'oreilier, les iils

dont tout l'ouvrage eft formé , fe paifcnt & s'entre-

laflent les uns dans les autres par le moyen des tu-

féaux.

Il fe fabrique des Dentelles de plufieurs façons &
qualités , à refcau , à brides , à grandes Heurs , à
petites (leurs, de groilès ou communes, de moyen-
nes ôc de fines , de lâclies & de ferrées , de très hau-

tes , de moins hautes, de balTes, & de très balles ;

les unes toutes de fil d'or, ou toutes de fil d'argent ,

ou partie fil d'or & partie fil d'argent ; d'auties de
foye de diftcrentes couleurs , & d'autres de fil de lin

très blanc.

Leur ufage le plus ordinaire eft pour orner le, ha-

bits , le linge , les coëff'ures des femmes, & ks pa-

remens d'Eglifc , en les coufaut & appliquant dcilus.

Les

{a) Ce Coquillage n'aft fjnt do-.:: untr* cho/t çt.e a
dont l'Aiiifuru p.ii/f loti It iiiri A:,i»i.t , .pii pa, ^it iii,'

fii-rimifi.'i. L'AutcuriliiHnpuc .ludi mal,, jikios le Lu^it

deHtalit tiii Lij;ii intuUt i.\.iiii l'AriiwU l-^iis.
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43 DENTELLE.
Les Dentelles font partie du Commerce des Mar-

chands du Corps de h Mercerie. Les MaîtrelFes

Lingdres en font audi négoce ; mais ce n'eft que de

celles de lil de lin blanc.

Les Dentelles d'or & d'argent , tant fin que faux,

fe fdiriquent prefque toutes à Paris, à Lion , & en

quelques endroits des environs de ces deux grandes

Villes.

Celles de foyc , les plus fines , fc font à Fonte-

nay , à Puifieux , à Morgas , 6c à Louvre en Pari-

lis : pour ce qui eft des communes & groflie'res , el-

les fe manufafturent prefque toutes h S. Denis en

Frauf , ù Montmorency , à Villiers-le-Bel , à Cer-

celle , à Ecoiian, à Saint Bricc, à Groflait , à Gi-

fors , à Saint Pierre es Champs , à Eflrepagny , à

Doumefnil , ôc en quelques autres lieux vuilins de ces

petites Villes , Bourgs & Villages.

C'eft particalie'rement à Louvre en Parifis où fe

manufacturent la plupart des hautes Dentelles de fuye

noire, dellinées pour les écharpesdes femmes.

Les Pais de lieux principaux d'où fe tirent les

Dentelles de fil de lin blanc , font , Anvers, Bruxel-

les, Malines, Louvain & Gand, toutes Villes de la

Flandre Efpagnole; Valenciennes , Lifle,& quel-

ques autres endroits de la Flandre Françoife; Char-

leville, Sedan, le Comté de Bourgogne, la Lor-
raine, Liège; Dieppe, le Havre-de- Grâce, Ron-
fleur , Harneur, Pont-levefque, Gifors, Fefcanip,

Cacn , & autres Villes de la Province de No-.mandiej

Arras, Bapaume , <5c autres lieux du Païs d'Artois j

le Puy en Velay; quelques endroits d'Auvergne &
de Picardie; Louvre en Paiifis.S. Denis en Fran-

ce , Montmorency , Villicrs-Ie-Bel , &c.
Les hauteurs ordinaires des Dentelles de fil, font

depuis quatre lignes en augmentant imperceptible-

ment jufqu'à quatre pouces de Roi ; les pièces con-
tenant depuis trois aunes & demi de longueur juf-

qu'à huit.

A l'égard de celles deftinces pour les toilettes , les

aubes , & les furplis , elles fe font depuis un quart

d'aune de haut jufqu'à deux tiers ; chaque pie'ce con-
tenant quatre , cinq ou fept aunes de long , le tout

mefure de Paris.

Les plus fines & les plus belles Dentelles de fil

,

font celles de la Flandre Efpagnole, enfuiie celles de
la Flandre Françoife J parmi lefquellcs les vc itables

Valenciennes (e diftinguent, puis celles de Dieppe;
& après, celles du Havre & de Honflcur : car pour
celles des autres endroits , elles font pour la plupart

groflie'res , & d'un prix médiocre, quoiqu'il s'en

faffe un négoce & une confommation très conûdé-
xable.

La plus grande partie des Dentelles , tant d'or ,

d'argent , de foye , que d fil , fe coafommcnt dans
le R«yaume. Jl n'y a gui es que de celles de foye

,

particulièrement des noires , dont il fe faffe des en-
vois confidérables en Efpagne , en Portugal, dans

les Indes Efpagnoles , en Allemagne , & en Hol-
lande.

Il fe" Lbrique une forte de Dentelle de fil de lin

blanc , particulièrement dcftinée pour les Indes Ef-
pagnoles. On l'appelle Dentelle fans fond , parce

qu'elle n'eft compofée que de grandes fleurs fans

raifeau, ni brides. Cette efpèce de Dentelle étoit

autrefois fort en ufage en t rance ; mais à prcfent

il ne s'y en porte plus du tout; c'efl en Flandre
où il s'en manufafturc le plus de cette qualité.

Bifitte , Mignoneite , Gueufe , Canipjttt , & Guipu-

re, (ont des noms qu'on donne à certaines fortes

de Dentelles , qui le trouvent expliquées chacune
à l«ur Article.

On appelle Engrehtre, cette partie d'en-haut
,
qui

régne tout le long de la Dentelle , par où on la

coud aux habits , il la toile , &c. Ce terme ne s'ap-

plique gucrcs qu'aux Dentelles de fil i5c de foye.

Le pu d'une Dentelle- , ed une petite Dentelle

DENTELLE. 44
très balTe

,
qu'on joint à une autre plus haute , en

les coufant enftmblc, tngrckire centre engrclure.

Le toile d'une Dentelle , eft ce qu'on appelle dans

les points à l'aiguilie , le til!u, ou point Ici me, qui

rellemble beaucoup à de la toile bien frapcc. C'>:ft

une bonne qualité à une Dentelle , que d'avoir le

toile bien ferré. Il ne fc dit guère» que des Den-
telles de fil.

Suivant les Statuts des Maîtres PalTementiers-

Bouionniers de Paris , du mois d'Avril l5jj, art.

21, il leur eft permis de faire toutes fortes de paf-

fcmens de Dentelles , fur l'oreiller , aux fufeaux

,

aux épingles , & à la main , d'or , d'argent , tant

fin que faux ; de foye , de fil blanc de oc couleur,

fins & communs , tant grands que petits , pourvu
qu'ils foient faits d'étoli'cs du tout fines , ou du tout

fauflés.

Le» droits d'entrée & de fortie du Royaume , &
des Provinces réputées étrangères, pour les Dentel-

les, de quelque efpèce qu'elles puiftènt être , le pay-
ent au poids ; i3c les droits font plus ou moins forts,

fuivant leurs ditlérentes efpcces, qualités, matières»

& lieux de leur fabrique.

L'article 4 du titre 3 de l'Ordonnance fur le fait

des cinq grolîes Fermes , de l'année 1^87, fixe les

entrées des Points & Dentelles de fil , du Comté de
Boiirgogi.e , par les Bureaux d'Auxonne & de Saint

Jean de Launi' ; de telles d'Angleterre
,
par Calais>

Dif-ppe & le Htvre ; de Lorraine, par Chaumont ;

de Sedan , par Torcy ; d'Orillac , par Gunnat j Si

ordoni.e que les droits d'ti.ttée y leroi.t payés.

Quant à celles des Pats-Bas , le même article

veut
,

qu'elles partent par le fcul Bureau de Peron-
ne , auquel les Marchands & Voituriers font obli-

gés d'en faire leur déclaration , & de prendre des

acquits à caution , pour les conduire au Bureau de
Paris, pour y être les droits payés, & elles vifi-

técs & plombées aux deux bouts de chaque pièce >

en prèfcncc des Marchands auxquels elles font adref-

fèes.

De U fOMrqut det Dentelles de fil venant des Fait

étrangers.

La marque des Dentelles de fil menant de Flan-
dres, des Pais-Bas & d'Angleterre , comme aufli cel-

le des points de Gènes & de Venife, & autres Pais

étrangers, a été établie en France en l'aimée 1660»
par une Ordonnance du Roi, du mois de Juillet de la

même année.

En 1(564, elle ^"' ""'* *" ^^'' ^^* *^'"1 GfolTes

Fermes, comme il paroît par l'Article XV du dit bail

adjugé fous le nom de Jean Martinetm ; & encore

par les baux fuivans ; favoir , le bail général des

Fermes Unies, fait à Frtineois le Gendre ^n 1668,
le bail des Gabelles & cinq Grofles Fermes, fait à

Nicolas Sdiinier en 1 674 ; & le bail général des Fer-
mes Unies , fait à Jean Fauconnet en i68i,qu'avoit

eu auparavant Claude Boutet en 1680 ; & c'eft ce-

lui-ci qui le premier a fous-fermé le dit droit de mar-
ques des Dentelles.

En 1667 pur Déclaration du Roi du 18 Avril , il

fut arrêté au Confeil un tarif, conformément auquel

les droits de cette marque dévoient fe payer ; lequel

tarif fut enfuite confirmé & fon exécution ordonnée
par l'Arrêt du Confeil d'Etat du 8 Avril 1681, dont
on parlera plus bas.

Jufqu'à cette dernière année la marque des Den-
telles n'avoit été établie & pratiquée que dans les

Bureaux de la Douane de Lion , pour les points

qui venoient de divers endroits d'Italie, particuliè-

rement de Venife & de Gènes; oii elle a tcûjours

été obfervèe tant que le commerce en a été litre, Se

jufqu'à l'entière intcrdiflion df cette marchandife dé-

clarée de contrebande par l'Ordonnance de 1687»
titre Vin. anicle VIL
hn 1680 , Jean Boutet alors adjudicataire des

Fer-

m
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45 DENTELLE.
Fermes du Roi.ayant paifé bail le 12 Oftobre aux §rs.

hly Se FAÙole de la Sousferme des entrées fur les

Deiitellesde fil de Flandres & Pais-Bas, fut obligé,

afin de les faire jouir , de préfenter requête au Con-

fcil , tendante à ce que les Déclarations , Ordon-

nances, Arrêts du Confeil, baux des Fermes du

Roi & tarifs , fulfent exécutés fui ant leur forme &
teneur, à quoi le Roi ayant égard , Sa Majefté or-

donna par un Arrêt du 8 Avril 1681 , que tous Mar-

chands, Voituricrs, Courieis & autres, qui appor-

teront dans le Royaume des dentelles de Flandres ,

ferojent tenus de pafTer au Bureau de Pcronne, & de

les repréfenter au dit Bureau pour y être marqué de

la marque du Fermier, aux deux bouts de chaque pièce

des dites Dentelles , & d'y payer les droits dûs fui-

vant la Déclaration de Sa JVIaieflc , & tarif arrêté

au Confeil le 18 Avril 1667; lefquelles Dentelles

& acquits des dits Droits , les Marchands & autres

l'eroient tenus de repréfenter au Bureau des dites Fer-

mes établi dans la Ville de Paris
,
pour y être vus &

controllés , à peine de confifcation & de trois mille li-

vres d'amende , &c. ce qui fot exécuté tant au Bu-

reau de Peronne pour les Dentelles qui y pafTérent

depuis le dit Arrêt , que dans les boutiques & maga-

liiis des Marchands pour les Dentelles, qui étoient

auparavant entrées dans le Royaume.

En 1682 , les Marchands s'étant plaints de ce que

leurs marchandifes étoient ouvertes & maniées au

dit Bureau de Peronne , ce qui les faifoit dépérir

,

attendu cju'ils n'y avoient point de correfpondans

pour en avoir foin , les Marchands & le Fermier

convinrent cnfcmble que les Dentelles palFeroient

feulement par Peronne , où il feroit pris des acquits à

caution pour Paris , où elles feroient marquées &
les droits payés : ce qui s'eft totijours pratiqué de-

puis.

L'Arrêt du 8 Avril 1681 s'exécutant aflez mal,

& les Juges à qui il appartenoit de connoître des

contraventions qui s'y faifoient , négligeant d'ordon-

ner ni amendes ni confifcations contre les contreve-

rans, & d'ailleurs un des Commis du Bureau de

Peronne ayant emporté la matrice de la marque dont

jl avoit fait plufieurs milliers d'empreintes , qu'il

avoit vendues & diftribuces à prefque tous les Mar-
chands des Villes de Flandre & des Païs-Bas , qui

faifoient le commerce des Dentelles , ce qui auroit

abfolument fait tomber cette ferme , s'il n'y avoit été

pourvu , Sa Majefté par un nouvel Arrêt de fon

Confeil d'Etat du 24 Juin 1684, ordonna que l'Ar-

rêt du 8 Avril 1681, feroit exécuté félon fa forme

& teneur , tant pour l'entrée des Dentelles de Flan-

dres par le feul Bureau de Peronne , que pour la mar^

que & payement des droits d'icelles. Qu'il feroit

fait une nouvelle marque, & que les Marchands &
Ncgocians des dites Dentelles, feroient tenus de

fournir les vifites que le Fermier feroit faire chez

eux , pour marquer de la nouvelle marque toutes

les Dentelles de Flandres qu'ils auroient chez eux , à

peine de trois mille livres d'amende , laquelle ne

pourroit être modérée fous quelque prétexte que ce

fût.

Tant que la Ferme de la marque des Dentelles de
Flandres fut régie par des Sous-fermiers , c'e(l-à-di-

re, depuis 1681 , jufqu'au mois de Décembre lôSy,

que le fous-bail fijt réfolu, les Sous-fermiers fe fer-

virent de cire d'Efpagne de différentes couleurs, fur

laquelle ils imprimoicnt la matrice de leur marque
,

qu'on appliquoit fur un timbre qu'on attachoit à la

Dentelle.

Cette marque fur de la cire d'Efpagne ayant plu-

fieurs inconvéniens, les Fermiers généraux rentrés

dans la jouiilànce de la dite ferme , la firent faire

avec du pain à chanter enfermé entre deux mor-
ceaux de papier , ce qui commença en i586, lors

de la contre-marque ordonnée par les Arrêts du
Confeil dei 19 Février & 23 Août de la même an-

t) E N. b E P. 4é
née; ufage qui n toujours continué, & qui conti-

nue encore a préfent.

Il eft vrai que par l'Article IV. du titre III de

l'Ordonnance , fur le fait des cinq grofles fermes du
mois de Février 1687 , il eft dit que les points &
Dentelles de fil des Païs-Bas, feroient marqués d'un

plomb aux deux bouts de chaque piéec ; mats cela

ne fut pas exécuté fur la remontrance que firent les

Marchands que le plomb romproit les Dentelles

,

dont la plupart étoient trop fines & trop délicates

pour le pouvoir fupporter ; enforte qu'on a conti-

nué la marque fur le pain à chanter , qui fubfifté

encore & qui en effet eft la plus commode à cet

ufage.

Les Dentelles defoye Ù de guipure payent les droits

dentrée , à raifon de 8 francs la livre > conformément

au T.trif de 1667.

Les Dentelles de fil, Foint coupé, ou Fajfement dé

fil , d'j^nvers , Bruxelles , Matines ,
é" autres Fais i-

trangers , entrant dans la Flandre Franfoife ,
payent

40 francs de la livre
, fuivant l' Arrêt du 14 Août

1688; Û fuivant icelui, ne peuvent entrer que pat

Roujjclars Û Condé.

Les Dentelles de Liège , Lorraine , & du Comté , fi-

nes Ù gfojjes , de toutes fortes , payent 10 francs del*

livre, par le Tarif de 1664.

Et par le mime Tarif, les Dentelles doréf dargent

fin , Û Dentelles mêlées d'or Ù de foye , 5 liv. pareille-

ment de la livre.

A îégard des droits de fortie , les Dentelles d'or &
d'mgent , de la quiiHié ri-dejfiis

,
payent la livre pe-

fant \'i f. fuivant fArrêt du 3 Juillet 1692, allant

aux Pais étrangers.

Et celles de foye, or Û argent faux , j/. corfarme-

ment au même Arrêt.

Les Dentelles fines de fil ^ fui Jant leTarifde 1664,

40 liv. du cent pcftnt.

Et les Dentelles grojfiéres de France, Lilge , Lor-

raine , & du Comté , I o liv. aujji du cent pefunt.

Les droits qui fe payent pour les Dentelles de fil k

la Douane de Lion , font pour les Dentelles de Fais ,

4 francs la livre pcfant.

Et pour celles de Liège , Lorraine Ù Comté , 40 f.
de la livre.

DEPAQUETER. Défaire un paquet de mar-
chandifes , l'ouvrir. Il a fait dépaqueter à ce Mar-
chand toute fa boutique , & n'a rien acheté.

DEPAREILLLR. Otcr le pareil. Il fe dit or-

dinairement des chofes qui doivent être doubles ;
comme des bas , des gants , des fouliers , & au;re9

femblubles marchandifes , qui ne font plus de débit

quand elles font dépareillées.

DEPARER DE LA MARCHANDISE. Ea
ôter la beauté , l'agrément , l'ordre. Il ne fe dit gué-
res que parmi les Marchandes de fruits, & autres

telles denrées , qui ont foin de parer le deffus de
leurs paniers , de ce qu'elles ont de plus beau.

DEPART. On appelle Eau de Départ, une eait

forte , qui fcrt à ftparer l'or d'avec les autres mé-
taux. Kov^î. Or.
DEPECEMENT. Aftion par laquelle on met

quelque chofe en pièces. Il ne fe dit guéres que
dans le commerce que les Bouchers font de la vian-

de dépect'e. Voyez Boucher.
DEPECER. Mettre quelque chofe en pièces.'

Les Bouchers dépècent leurs viandes. Dépecer une
futaille, en termes de Tonnelier, fignifie , en ôtec

les cerceaux.

DEPENSE. Chapitre de Dépenfe. C'eftundes
trois chapitres , dont un compte eft ordinairement

compofé. Il fe met après celui de recette , ôc devant

celui de reprife. Ftryez Compte.
DEPLIER. Etendre en long ce qui étoit plié. Il

fe dit partiel"' érement des étciffes dt; toutes fortes,

que les Marciiandsen détail dépilent & étendent fur

leurs tables & bureaux , pourk-s tuiie voir à ceux qui

Us
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les marchantlent , foit pour les aHortir, foit pour ert

iiikiix confidércr la qualité Si la bonté. Quand on

flcplie des étoffes, pour en faire la montre, il eft

très important de les replier dans les mêmes plis ,

de peur de leur en faire prendre de faux.

DEPLOYER. Se dit dans le même fens. Un
Marchand :ie doit point être parefTeux à déployer fes

étoffes , s'il les veut vendre.

DEPOINTER UNE PIECE D'ETOFFE.
C'e([ couper les points qui tiennent en état les plis.

Voyez Empointek.
DEPOSITO. Donner ou prendre à Pepo/îio.

Signifie , donner ou prendre à intérêt. Ce terme, qui

a paffé d'Italie en France , n'eft d'ufage dans cette

lignification , qu'en quelques lieux de Provence Se

de Dauphinc.

DEPOT DU SEL. Se dit des lieux publics

,

ou niagafms du Tel , établis dans les endroits oh la

Gabelle n'a pas lieu. On les appelle Greniers , dan»

les lieux d'impôts. On nomme aufli Dépôts , les

lieux où les Greniers généraux dépofent une partie

de leurs Tels
,
pour une plus grande commodité de la

diftribution. Les Commis du Dépôt font comptables

aux Commis des Greniers , & ceux-ci au Fermier.

Foyex. Sel , ù Gabelle.
DEPOUILLE. Récolte des fruits de la terre. Il

eft défendu par l'Ordonnance de la Ville de Paris

de 1^72, d'acheter fur pié les Dépouilles des vins

& des blés. Voyez Ble', ô Vin.

Dépouille. Plufieurs Ouvriers difent , qu'une

chofe cft taillée en Dépouille, quand elle eft plus

large en haut qu'en bas. Les Gainiers fe fervent

principalement de ce terme, & de cette manière de

tailler leurs ouvrages ,
parce qu'il faut que lesuten-

ciles de ménage , ou autres chofes qui fe mettent

dans des gaines , fe dépouillent , c'eft-à-dire , en

fortent aifément.

DEPOUILLEMENT. Aftion par laquelle on
dépouille quelque chofe. Il ne fe ait guéres qu'en

fait de compte & de commerce. Avez vous tra-

vaillé au Dépouillement de ce journal .' Achevez le

Dépouillement de mon compte. Voyez [Article fai-

sant.

DEPOUILLER un Compte , un Livre , un
Journal , un Regiftre. C'eft en extraire les articles ,

les parties , les Tommes , ou les autres chofes dont
on a befoin pour fon commerce, ou pour fes affai-

res.

Dépouiller. Les Fondeurs des menus ouvra-

ges appellent audî Dépouiller leurs modèles, les ti-

rer du fable, après les avoir légèrement cernés tout

autour avec la tranche de fer. Voyez Fondeur en
SABLE.

DEPREDE', E'E. L'Ordonnance delà Marine
de France appelle Effets déprédés , Marchandifes

déprédées, ceux & celles qui ont été pillés fur un vaif-

feau par les Ennemis, ou donnés par compofition aux
Pirates, pour le rachat du navire & Her Tiarchandi^

fes. Le rembourfement de ces riarchano'fes , ou
effets , font du nombre des grofles avarie-'. Voyez
^\VAR1E

DEPRESSER UN DRAP. Terme de Manufa-
fture de lainerie. C'eft ôter à un drap le luftre , ou
catti , qu'on lui avoit donné trop fort, lorfq"'on l'a-

Yoit mis en prefTe. Voyez Catti.
DEPRESstR un Livre. Signifie , en termes de

Relieur, l'ôter hors de la prefle. V. Relieure.
DEPRI. C'eft la déclaration que font les Mar-

chands aux Bureaux des Douanes, que leurs mar-

chandifes font deftinées à paflcr debout. Voyez Dk-
CLARATION, é" PaSSE DEBOUT.

Depri. Se dit encore, en fait de droits d'Aydes,
delà foumiflîoii qu'on fait aux Commis des Avdes ,

de payer les droits de gros du vin
, que l'on a deffein

de tranfporter , & de vendre ailleurs quedansle lieu

où il a été recueilli , ou dépofé.

D E P. DES. 4J
DEPRIER. Faire fa déclaration -^ux Bureaux des

cinq groffcs Fermes , ou à ceux des Aydes , Je payer
les droits dus pour les marchandifes ou les vins, qu'on
a deffein de tranfporter.

DEPRISER. Diminuerlavaleur,Ieprix, le mé-
rite d'une chofe , en l'eftimant moins qu'elle ne vaut.

Pourquoi déprifez-vous ma marchandife ?

DEPUTE' DU COMMERCE. C'eft un Mar-
chand, Négociant , faifant afluellement le Commer-
ce, ou qui l'a exercé pendant plufieurs années, qui
eft élu a la pluralité des voix , ou par le fcrutin

,

dans i'Aftembléc générale des Chambres particuliè-

res de Commerce , établies dans quelques-unes des
principales Villes de France , pour allifter au nom
de la Chambre, dont il eft Député, au Confeil
Royal du Commerce établi à Paris.

Il n'y a que le Député des Etats de la Province
de Languedoc, qui foit difpenfé de la profeflion

afluelle dr négoce , ou du moins exercée pendanc
long - tems ; le Roi ayant trouvé bon , que le

Syndic des Etats en tour de Député à la Cour, de
quelque condition qu'il fe trouve , puiffe aulfi faire

les fondions de Député de la Chambre du Com-
merce de la Province.

Il y a treize Députés du Commerce ; favoir, deux
de Paris, & un de chacune des Villes de Lion,
Rouen , Bourdeaux, Marfeille, la Rochelle , Nantes,
S. Malo , Lille , Bayonne , Dunkerque , & celui de
la Province de Languedoc. On a parlé ailleurs de
leur éleflion , de leurs fonftions, & de leurs appoin-
temens. Voyez Conseil de Commerce ,

6- Cham^
BRE PE Commerce.
Députe' du Commerce. Eft aufli le nom que

le Roi a accordé par les Arrêts de fon Confeil d £-
tat

,
pour l'éreftion de quelques Chambres de Com-

merce , à ceux qui composent les dites Chambres.
A Touloufe & à Montpellier , ce font des Députéïj
ailleurs on les nomme, ou Syndics , ou Direc-
teurs. Kqvrt, Chambre DE Commerce.
DERËEEM. Petit poids de Perfe , qui vaut la

cinquième partie d'une livre. Il n'en faut pas tout-

à-fait 300 pour faire le batman de Tauris
, qui péfe

Ç livres ponces de France. Les Perfes regardent le

Derhem comme leur dragme. Voyez Batman.
DERIBANDS. Toiles blanches de coton , qui

viennent des Indes Orientales. Il y en a d'étroits

& de larges J plus de la première forte , que de l'au-

tre. La longueur des pièces de Deribands étroits

eft de aunes , & leur largeur de j huit.

DERLINGUE. Monnoye d'argent , fabriquée à
Venife , qui a pour emprenite d'un côté , un Chrift

foûtenant de fa main un globe j & de l'autre côté,
un S. Marc. Cette efpéce eft du poids de y deniers

quelques grains , & tient de fin onze deniers deux
grains. Quatre Derlingues font l'écu de France de
60 fols.

DEROCHER. Terme de Doreur fur métaL
C'eft décraffer avec de l'eau forte , ou de l'eau fé-

conde , le métal que l'on veut dorer d'or moulu.
Voyez Dorure au feu.

DEROUTE. Se dit , en termes de Commerce,
du défordr^ , qui fe met dans les affiires d'un Mar-
chand. Les folles dépenfes de ce Mercier font la

caufede fa déroute ; c'eft-à-dire, du dépèriffemenc

de fon négoce.

DESACHALANDER,ouDECHALANDER.
Faire perdre la chalandife. Voyez Chaland.
DESCENTE. On nomme ainfi à Bourdeaux les

droits d'entrée qui fe payent pour les vins du haut
pais , c'eft-à-dirc, les vins qui fe recueillent au def-

fus de S. Macaire , qui eft à fept lieues au deiFus de
Bourdeaux.

On nomme ces droits , Droits de defcente , par-
ce que les vins qui les payent , arrivent uans cette

Ville en defcendant les rivières de Garonne & de
Dordogne; les vins qui fe recueillent au deffousde

S. Ma-
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5. Macaire qu'on nomme vins <le Ville, ne payent

poiiitle droit 'le Defccnte. Foye^ l'Article de BouH-

DEAUX , ou il cft parle des droits qui fe payent parles

vins de h tilt. ,

Descente. On appelle auffi à lîourcleaux «a
Blaye , Barques do Dcfcentc , les har.iues tharge'es

de ïn.irclraiulifes qui defccndent la Gironde.

Descente. Se dit encore en terme de Gabelles,

du tranlport des fels dans les greniers. Les Offi-

ciers des gicniers doivent taire des procès verbaux

des Defcentes , mefuragcs & cmplacemens des fels

dans Its greniers dont ils font Officiers.

DESEiMBALLAGE. Ouverture d'une caifTe, ou

d'un ballot , en coupant les cordes & la toile d'em-

ballage.

DESEMBALLER. Défaire l'emballage d'une

caille , ouvrir une balle , ou un ballot. Le vérita-

ble mot devroit être Défemballer : on dit néan-

moins plus communément Déballer. Voyez. De-
BAr-LER.

DESEMBARQUEMENT. Sortie hors d'un

vaiffcau , des marcliandifes , & autres effet» , dont

il e(l chargé. Voyez. Débarquement.
DESEMBARQUEK. Retirer fes marchandifes

d'un vaill'eau , où on les avoit embarquées. Voyez.

Débarquer.
DESEMPOINTER , ou DESAPPOINTER

UNE PIECE D'ETOFFE. C'eft couper les points

de foyc , de fil . ou de ficelle , qui tiennent en état les

plis de la pièce. Voyez. Empointer.
DESOURDIR. Défaire une toile. Voyez. Our-

dir.

DESSAIGNER LES CUIRS. Terme de Hon-
grieur. C'eft mettre les cuirs tremper dans l'eau

,

pour en faire fortir tout le fang qui pourroit y
être reftc. On ne met deflaigner les cuirs , qu'a-

près qu'ils ont été rafés fur le chevalet. Voyez.

Cuir , ou il e/i parlé des CuiRs de Hongrie.
DESSALER quelque chofe , c'eft en ôter le fel,

ou qu'elle a naturellement , ou qu'on lui a ajouté

par art.

Dessaler le Salpêtre. C'eft en tirer le fel

lerreftre que lui communiquent les cendres ou les

terres avec lefqucUes on fait le falpètre.

On fe fert ordinairement de colle forte pour def-

faler le falpètre ,vle purifier & le dégrailler, ce qui

en fait tout le raffinage. On y ajoute auffi de l'eau

qu'on met dans la chaudière à diverfes reprifes pen-

dant que le minerai y bout à gros bouillons , ce

qui précipite les fels. L'eau ncctlfaire pour cela va

environ à deux demi-queuës fur deux mille livres de

falpètre brut qu'on veut rafiner. Voyez l'Article du
Salpêtre.

ft DESSEIN , partie confidérable de la Peinture,

qui conlille à reprcfcnter par de fimplcs traits le

contour des objets , pour en exprimer la forme ,

les proportions , <5c la manière dont ils font dif-

pofés.

Ce mot de Deffein fe prend auflî dans la Pein-
ture fous diverfes idées plus particulières ; ainfi un
Tableau eft appelle un DejTciii

,
parce qu'il repré-

fcntc l'intention ou le dcllèin qu'a eu le Peintre

de reprèfentcr un tel fujet & d'une telle manière.
On appelle audî Jh'jlin , un fujet repréfenté

avec les traits ôi les principales ombres , faites

avec une feule couleur « foit avec du Biftre , qui
cit une couleur brune , foit avec de l'encre de la

Chine. On appelle cette manière Deffein lavé.

Il y a des Defcins qu'on appelle htichés , parce

que les ombres font faites avec des traits ferrés &
parallèles, contournés fuivant la nature du fujet &
croifés en quelques endroits , fur tout dans les om-
bres les plus *"ortes. Ces Dejfeins fe font avec le bu-
rin , la plume , ou le cruyoïi.

On appelle Vejjein ejtovipi' celui dont les ombres
faites au cr^iyoïi lont trotèes avec uii morceau de
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papier gris roulé , formant une pointe ;i l'un des

bouts ; ou avec de la peau roulée Se ferrée avec du
fil & pointue des deux bouts. De cette maniéieles

ombres font unies & adoucies. C^n fcit auffi des Def-
feins dont les ombres ne font frotées qu'avec du
crayon fans y palfer Yeftompe.

il y a des Dépeins qu'on fait lur du papier bleu

ou gris , avec de la pierre noire pour les traits & les

ombres, & dont on rehauftc les plus grands jours

avec de la craye blanche, en rcfervant la couleur

du papier pour les demi-ombres. On deffine de cet-

te manière dans les Académies , d'après le modèle
vivant ou d'après la bofle.

Lorfqu'on fait un Dejfein , il faut marquer d'a-

bord de gros en gros les grandes parties, les placer

le mieux que l'on pourra les unes à l'égard des au-
tres, ce qu'on appelle efqiiijj'er ; enfuite arrêter &
terminer chaque partie, en leur donnant la lorme

qu'elles doivent avoir , & finir les plus petites ; ce

qu'on appelle alors Dejfein arrêté.

Pour bien réiiffir dans la pratique du Dcjj'ein, il

faut acquérir ces deux difpoiîtions :

1. Se rendre l'œil jufte en ne fe fervant jamais de
compas , mais en comparant les parties les unes avec
les autres, pour juger de leur grandeur & de leur

diftance.

2. Se rendre facile l'exécution , par un travail

affidu & continuel , fans fe lailfer rebuter par les

difficultés qu'on pourroit rencontrer.

Outre cela, il faut commencer à defiîner en grand,

c'eft à dire aftez grand pour pouvoir exécuter aifé-

ment les petites parties ; de cette manière on connoit

mieux fes défauts.

Entre les divers objets de la Nature qu'on imite

par le Deffein, il faut s'attacher principalement au
corps humain , & fur tout aux tètes ,& enfuite aux
mains , parce qu'outre que ce font les plus belles

parties , ce font auffi celles qui fe voyent tou-
jours , & qu'elles font une fource intariflTable d'étude.

On doit obferver de copier toujours de bons Def-

feins , foit des Eftampes , foit des Deflèins faits à la

plume , au crayon , ou au pinceau.

Pour fe perfedionner dans le Dejjein , il faut étu-

dier l'Anatomie , les Proportions du corps humain ,

ôc la Perfpefbive. Et quand on eft un peu avan-

cé , copier d'après la bofle , Se enfuite d'après le

modèle vivant.

On appelle Dessein, en terme de Manufacture
les figures dont l'Ouvrier enrichit fonétofle, & qu'il

copie d'après le Peintre.

Lorfqu'on entreprend ces fortes d'étofïès figurées,"

il faut, pour ainfi dire, qu'avant de lancer le pre-

mier coup de navette , tout le Deffein foit repré-

fenté fur les fils de la chaîne; non pas à la vérité

avec aucune couleur , mais avec un nombre infini de
petites ficelles

,
qui pouvant lever les fils de cette

chaîne , à mefure qu'on en a befoin , indiquent à
l'Ouvrier quelle efpécc de foye il doit y mettre avec

l'cfpoulin.

Cette manière de pK-'parer fon ouvrage , s'ap-

pelle Lire un Defein , ou quelquefois Lire la fi-

gure ; ce qui fe fait comme on va tâcher de l'ex-

pliquer.

On prépare un papier beaucoup plus large que

rètofïè qu'un veut monter , Se d'une longueur prr-

portionnée à ce qu'on y veut reprcfcnter. On le d-
vife dans fa longueur par autant de lignes noires

qu'il doit y avoir de (ils à la chaîne , & on le rt-

coupe enfuite dans fa largeur par d'autres lignes ,

qui avec les premières font des carrés fort petits,

mais tous à angles égaux. C'eft fur ce papier ainfi

rayé, que le Peintre dcfiîne fes figures, & qu'il les

rehauile des cmilcurs convenables: leDeftein ache-

vé ,un Ouvrier le lit, tandis quun autre le met fut

le liniblot.

Lire le Deffein, c'ell nommer à celui qui mon-
C te le
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te le mcticr, le nombre Ae lignes noires ; u'eft-à-

dirc , (le fils , qui font compris dans l'cfpace qu'il

Ht , Cl) rtéllgiiant, ou expliquant fi c'eft du fond , ou
de la fipjurt',

J* Mettre ce qui a été lu furie fimblot , c'eft attacher

de petits cordons à chaque ficelle , qui répond aux

lilies , qui doivent lever les fils qu'on a nommés ;

ce qui (e continue jufqu'à ce que le dclTein foit cn-

tiéicmenr lu.

Chaque pièce étant compofée de pluiîeurs re-

prtitions du même DelTein , lorfquc tout le Def-
îein eft tire, le Tireur , pour recommencer ,

pour

ainli dire, à deilîner de nouveau le DelTein fur la

ch :' le , n'a qu'à remonter au haut du fimblot les

cordelettes à nœuds coulans , qu'il avoit defcen-

duës au bas ; ce qu'il doit faire autant de fois qu'il

eft iiéceftàire , pour que la pièce foit entièrement

fabriquée.

Après qu'un Deftèin eft lu , 6c le métier mon-
té , il n'eft pas néceflàire d'un habile Ouvrier pour

le tirer : une femme , un enfant , tous y font pro-

pres; ne s'agiffant plus que de tirer, les uns après les

autres, les ficelles du fimblot, à mefure quelles fe

préfentent , & que le TifTeur l'ordonne.

Dessein. Les Tifllitiers-Rubaniers ont auftî un
Delfein

,
pour monter leur métier; mais bien plus

iîmple que celui des Ouvriers de la grande navet-

te , dont on vient de parler. Ce Dcllein , de mê-
me que l'autre , eft tracé fur un papier , où pluficurs

lignes , qui fe coupent à angles égaux , repréfcjitent

Ici fils de la chaîne & de la tréme; mais au lieu des

divers traits qui font les façons dans le premier ,

celui-ci n'a que des points noirs , que l'on place dans

quelques-uns des petits carrés que forme la feftion

des lignes, félon les figures (jue l'Ouvrier veut don-
ner à fon tilHi.

Ces point noirs , qui , en termes du métier , s'ap-

pellent des frit , marquent les fils de la chaîne qui

doivent fe lever ; & les rfpaces qui reflent blancs •

qi^i fe nomment des Lai^is , déiigneiu les fils qui

reftent dans leur première lîtuation. C'eft au milieu

de ces fils
,
pris ou lailTcs , que paflc la navette pour

faire la figure.

Quand l'Ouvrier veut monter fon métier , un
Compagnon lui nomme fon Deflein ; c'eft-à-dire

,

lui dit combien il y a de Pris , & combien de Laif-

fés , afin qu'il attache aux hautes- lifTes, qui doi-

vent lever les fils de la chaîne qui font pris, de pe-
tits bouts de ficelle à noeuds coulans

,
pour les tirer,

quand il néceftàire , dans le courant de l'ouvrage ;

n'en mettant point aux Laifles , qui doivent refter

dans leur fituation naturelle. Le rc fie fe fait com-
me pour le Deflein des Ouvriers de la grande na-

vette. Voyez ci- dejfiii. Voyez au£i Tissl'tier-Ru-
BANIER.

LiRi UN Dessein , Nommer un Dessein.
C'eft dire en détail à un Ouviier qui monte un mé-
tier, quels fils de la chaîne doivent fe lever, & en
quelle quantité. & lefqucis non.

Les Ouvriers de la grande navette
, qui travail-

lent à la fabrique des étoffes d'or , d'argent & de
foyc , difent , Lire un Deffein ; & les Tifluticrs-

Rubaniers , Ouvriers de la petite navette , difent ,

Nommer un De/Tein. Voyez les deux Articles prici-

dens.

Dessein. On appelle aullî Deffein , parmi les Ou-
vriers en tapilfcrie de haute-lifte, le tableau qu'ils ont

derrière eux , iSc fur lequel ils travaillent leur ouvra-

ge, lis donnent encore ce nom aux traits qu'ils tra-

cent fur la chaîne de la tapilTerie , avant que de la

c immencer. Le Deflein de l.i bafle-lille fe met fous

Ici fils de la chaîne. Voyez Haute- lisse , à Ba»-
S£-i.i se.

JEf \CHER. Oter les taches de defliis quel-

que chofc

DETACHEUR. Celui q«i ôte les taches.

D E T. 5t

Lts Défacheurs de la Ville de Paris ,
qu'on nom-

me auflî pégraifliurs , ne font pas une Commu-
nauté paniculitrc , mais font reçus Maîtres cians

celle des Fripiers. Voyez Fripier ,
6' Degrais-

SEUR.

DETAIL. Partage , divifion que l'on fait d'une
chofc en pluficurs parties , ou morceaux.
On appelle Marchand en détail , celui qui revend

la marchandife dont il fait négoce , à plus petites

mefures , & à plus petits poids qu'il ne l'a ache-
tée ; qui la coupe & qui la divife , pour en faire

le débit. De ce nombre font, entr'autrcs , les Mar-
chands Merciers , qui achètent en pièces , par giof-
fes , & à la livre , & qui revendent .î l'aune & à
l'once : les Cabàretiers , Taverniers , Hôteliers , Li-

monadiers, Fayanciers, & autres Marchands de li-

queurs , qui achètent au muid , à la pipe , à la

queue , & qui revendent au pot , à la pinte , & à

la bouteille : & les Regrattiers de fel , de grains,

&

de légumes , qui achètent au minot , ou au feptier,

& qui débitent auboifteau, & au litron.

On ne répétera pas ici ce qu'on a dit ailleurs dec

Marchands , & du négoce en détail. Vc^ez l'Article

général du Commerce.
DETAILLER. Les Marchands appellent Dé-

tailler , lorfqu'ils ne vendent pas les balles entières

& fous corde, ou les pièces d'étoiles avec cap Se

queue; mais qu'ils les coupent, ou les divifent, pour
en donner , loit à l'aune , foit au poids , foit à

quelque autre mefure , ce que chacun de leurs Cha-
lans peuvent en demander , & en avoir Lefoin.

L'Auteur du Parfait Négociant remarque , que
les Marchands qui débitent à l'aune , doivent fi bien

détailler leurs étoiles , qu'ils ne fafli^nt point de
mauvais reftcs. Les autres Dètuilleurs ne font gué-
res fujets à cet inconvénient.

Les Marchands Bouchers appellent auflî Détailler

leur viande , la dépecer & la couper , pour enfuite

la vendre, ou à la livre, ou à la main.

DETAILLEUR. Marchand qui vend en détail.

On appelle ordinairement Marchands Dttailliurs,

ceux qui vendent en boutique; & Marchands Grof-

fiers, ceux qui vendent en maguiin, ce qui n'eft

pas exactement vrai , ni des uns , ni des autres ; y
ayant des Grofiiers , qui font leur commerce dans

des boutiques ; & des Dètailleurs , qui ont des roa-

gafins.

A Amfterdam il n'y a point de diiTèrencc entre

les groflîers & les dètailleurs , étant permis à chacun

de taire tout enfemble le gros & le détail de fa mar-

chandife. On doit néanmoins en excepter ceux qui

font le négoce des vins & des eaux de vie étrangè-

res , & qui n'ont pas la permiffion de vendre moins

de deux tonneaux de vin , ou d'une pièce d'eau-de-

vie à la fois , à moins qu'ils ne fe foient fait rece-

voir marchands de vin ; n'y ayant que ceux-ci qui

puiflent taire le détail de ces marchandifes , qu'ils

peuvent auflî vendre en gros. Voyez l'Article Mar-
chand.
DETALER. Serrer la marchandife qu'on avoit

mife en étalage, fermer fa boutique. Ce font les

Aprentifs , les Compagnons , & les Garçons & Fil-

les de boutique, qui ont le foin de détaler tous

les foirs ; comme ce font eux qui tous les matins

font l'étalage. Voyez Etalage.
Détaler. Se dit auflî ties Marchands qui cou-

rent les foires, lorfqu'après qu'elles font finies , ils

emballent & chargent la marchandife qui leur rcfle,

ferment leurs loges , & partent pour aller étaler ail-

leurs.

Détaler , ou plutôt Faire ditalfr. C'eft

obliger les petifd Marchands , qui étalent leurs mar-

chandifes en des lieux où il ne leur eft pas permis,

de replier leurs balles , & de fe refircr. De ce nom-
bre font les Libraires , à qui il cfl défendu par les

Ordonnances de Police , ôc parleurs Statuts, d'étaler

le long des Quais de Paris. D£-

'm
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DETTE.

DETEINDRE. Faire changer de couleur. L'air

déteint aifément les étoflw , ou tiop vives ,
ou trop

^Te Déteindre. Perdre fa couleur, te» fauff"

couleurs fc déteignent aifcment. Ce cramoifi fe dé-

DETEINT Ce qui n'a plus autant de couleur,

oue lorfqu'il venoit de fortir de la teinture. Ce

^"èETOURNER^ES AIGt ILtES. C'eft met-

tre toutes les pointes du même c6té , afin de les

pouvoir affiner plus facilement je efl-i-dire , en

adoucir les pointes fur la pierre Aimtx\\. VoynM-

GUiLT.ES , « l'endroit où il *ft parlé de la manière de

les fabriquer.

Détourner. On dit, en termes de l-ommerce,

qu'un Négociant . qu'un Marchand , qu'un Banquier,

a détourné fes effets . lorfquc dans le deffein de fai-

re une banqueroute fraudulcufe , il les o cachés, «
mis à couvert chez des perfonnes affidées , pour en

frauder fes Créanciers. re)rt. Banqueroute frau-

POLEUSE.
i . 1 ,

DETREMPE. Peinture , ou enduit de couleurs,

délayées feulement avec de l'eau & de la colle ,
ou

de la gomme. Voyez Peinture tN DsTRtMPK.

Détrempe. Se dit auflî de la dorure qui ne s"a-

plique pas fur un fond en huile. Voyet Dorure

EN Détrempe.
DETTE. Chofe qui eft diië. au payement de la-

quelle on efl tenu, foit parafte parte pardevant No-

taires , foit par afte fous feing privé , foit par lîm-

ple promefle verbale , foit enfîii par la coutume &
par l'ufage des lieux.

Il y a de deux fortes de Dettes j des Dettes afti-

ves , & des Dettes padives. Les Dettes aftîves ,

c'eft ce qui nous eft dû; & les Dettes paflîves , c'eft

ce que nous devons. On dit qu'un Marchand a

des Dettes aftives & paflîves , lorfqu'il lui eft dû

,

& qu'il doit. Il a fait l'état de fes Dettes aftives &
paflives ; il lui eft plus dû qu'il ne doit.

Parmi les Marchands & Ncgocians , on compte

de trois ibnes de Dettes avives; celles qui font

bonnes & exigibles , celles qui font douteufes , &
celles qu'on croit abfolument perdues. On compte

aufli de trois efpèces de Dettes paflîves ; l'argent de

dépôt ; ce qu'on doit aux Particuliers , qui ne font

point Négocians , ni Marchands j & ce qu'on doit

aux Marchands & Négocians avec lefquels on eft

en commerce.
Suivant l'Article 7 du Titre 3 de l'Ordonnance

de i6jj , les Marchands font tenus de faire men-
tion de leurs Dettes adiives 5c paflîves dans l'inven-

taire de leurs effets , qu'ils doivent renouveller de

deux en deux ans.

Et par l'Article 2 du Titre 11 de la mime Or-
donnance , il eft porté , Que ceux qui ont fait fail-

lite , feront tenus de donner à leurs Créanciers un
état certifie de tout ce qu'ils poflédent, & de tout

ce qu'ils doivent, c'eft-à-dire, de leurs Dettes ac-

tives & paflîves.

Outre ces diverfes fortes de Dettes, on les dif-

tîngue encore en Dettes chirographaires , Dettes hy-

pothécaires , Dettes foncières , Se Dettes mobiliai-

ires.

Dette Chirographaire. C'eft celle qui n'a

pour titre qu'un écrit (igné du Débiteur , qui n'eft

point reconnu en Juftice.

Dette Hypothécaire. C'eft celle qui eftdûë

en vertu du contrat paftë pardevant les Omciers pu-

blics , ou par des Arrêts Se. Sentences rendus par des

Juges compétens. On appelle ces fortes de Dettes ,

Hypothécaires, à caufe de l'hypothèque qu'elles don-
nent au Créancier fur les biens du Débiteur.

Dette Foncière. Se dit de celle qui eft due
pour l'aliénation d'un fond , dont l'Acquéreur n'a

pat payé tout le prix.

Diùion, de Commerce. Tom. II,
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Dette Mobiliaire. C'eft celle qui fepeut èxi-

gicr par une a^ion perfonnellé , & qui n'eft ni fon-

cière , ni hypothécaire.

. M. SÀvary a traité amplement dans fon Parfait

Négociant, de l'ordrie que toutes ces Dettes doi-

vent tenir daiis les inventaires que les Dircftcuri

des Créanciers font obligés de faire des effets d'url

Failli ,& de l'hypothèque qu'elles doivent aVoir pré-

férableifient les unes aux autres fur les bifens qui ref-

tent après la faillite difcutée. Voyez tarticle 4 dA
chapitre 3 de U féconde Partie.

Dettes criardes. Ce font de petites fomhieis

dues à de pauvres Ouvriers, ou autres femblables

Îerfortnes, qui viennent crier à la porte de leur

)ébiteur , pour être payés de leur dû ; ce qui fait

ordinairement plus de tort dans le commerce, que

les Dettes les plus cohfîdcràbles, que pourroicnt con-

trafter les Marchands.

Dettes verreuses. Ce font celles dont It paye-

ment n'eft pas bien affuré , & qu'on n'a guéres lîeii

de croire que le Débiteur foit jamais en état d'ac-

quitter.

Dettes solidaires. Ce font celles qu'on eft

obligé de payer folidairement & conjointement avec

un autre.

Faire sa Dette de quelque chofe; c'eft en ré-

pondre , s'obliger de. la payer.

DEVIDAGE. C'eft Vaftion par laquelle on de-

vide les fils , laines , foyes , cotons , & autres matiè-

res , qui fe peuvent filer.

On dit que des foyes font de beau Devidagc i

d'un facile Devidagej pour faire entendre, qu'ehes

fe rompent rarement
,
qu'on en perd peu ; & qu'on

la met en écheveau,en peloton , ou fur les bobines,

fans beaucoup de déchet.

Les Devidages de Tours & de Lion font les plus

eftimés ; & autrefois les Fabriquans de cette derniè-

re Ville ne fe fervoient de foyes que de leur pro-

pre Devidage.

Le Devidage fe fait de différentes façons ; 3c les

Ouvriers Devideurs y employent divers inflruinens,

dont la plupart font expliqués dans l'Article du Dé-
vidoir.
DEVIDER. C*eft mettre du fil , de la foye , du

coton, &c. en ècheveau,ou en peloton, de peur

qu'ils ne fe mêlent. C'eft auflî en charger ou dé-

charger dts bobines, pour les employer en diffé-

rentes fabriques d'étoffes , de fil , de foye , & de

coton.

DEVIDEUR, DÈVIDEUSE. Ouvrier, ou Ou-
vrière , qui met les fils; foyeS , cotons, &c. en
pelotons , ou en écheveaux.

DEVIDOIR. Inftrument qui fert à dévider, il

en a de plufîeurs fortes; les uns très (impies , &
les autres très compofès. Des fireples , les plus en
ufage font :

i°. Un petit Dévidoir , qui fc peut tenir à la

mnin , & qui ne confifle qu'en trois petites pièces

de bois tournées fur un tour » dont la plus groflè

pièce , 6c la plus longue , qui n'a qu'environ un pie

Se demi de long , 8c trois lignes de diamètre , eft

traverfée par les deux autres pièce.s de diff'ércns fens ;

par l'une, à fon extrémité denhaut; & par l'autre,

a un pié de diftance au deffous : ce qui eft au delà.

Si qui eft plus gros , fervant de poignée.

2°. Un Dévidoir fait en forme de roue, placée

perpendiculairement fur une planche. Cette roue ,

eft d'un pié & demi de diamètre; mais fes rayons i

QU nombre defix.oude huit, ne font nttachès par

aucun cercle extérieur ; tenant feulement au moyeu
de la roue , par où paffe l'axe qui la fait agir. Deux
foutiens, de dix ou douze pouces de haut, cmmor-
toifés dans la planche , qui eft d'un pié de large ,

Se de deux de long, & qui porte toute la machine,'

fervent à foûtenir cet axe, qui par un de fes bouts

eft garni d'une manivelle. A l'une des extrémités
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delà planche font encore deux autres foûticn», mais

plus b.is: ils font traverfds par une brèche <ic fer,

qui fcrt à porter la bobine , qu'on veut dévider en
ccheveaux. Enlin , tous les rayons delà roue, fur

Icfquels fc doit taire l'ccheveau , font garnis à leur

cxtrcmitc d'une portion de cercle de bois , peu en-

foncée, de peur que la foyc,fil ou coton, ne s'c-

chapc i & afin de lever facilement 1 cclieveau de dcf-

fusle Dcvidoir, quand il ert fait, un des rayons ell

mobile par le bout , ôc en fe ballFaiit > facilite la fortie

de l'ccheveau.

^•, Ccft le Dévidoir commun , trop connu pour en
faire une cxartc dcfcription. Il tourne fur un pivot,

& a quatrcs ailes , ou bras doubles , traverfés

du haut en bas de longues chevilles qui fervent pour
allonger oa diminuer l'erpace que doit occuper \'é'

ch^v(..i.i.

Les autres Dcvidoirs , ou machines à dévider, font

ex'jïlici.n.'s e.i diitJrcns endroits de ce Diélionnaire ;

favoir.le Moulin, ou Dcvidoir à mouliner les foyes,

àl'Aiticledu Moulinagej & le Dcvidoir, ou Métier
à uevidcr

,
po h- lilcr & dévider les foyes dedcdus les

ç.icons, à l'Article des SoY ES. Voy. ces deux Articles.

Devidoiks. Lus Dcvidoirs des Ciricrs (jui

travaillent à a fabrique delà bougie de table, ne
font p.is diHérens de ceux des Chandeliers. Voyez.

l'Article de lu Chanuf.lk, ou celui Je U CiÙe
,

où il e/l p.irlé de la /.itmiiie de U bougie.

DEVIS. Mémoire que les Ouvriers, particulière-

ment les Maçons & Cli.iipenti*rs, donnent en dé-
tail aux Bourgeois (]ui veulent entreprendre quel-

ques b.itimens , conltruftions , & autres ouvrages
,

contenant les matériaux qu'ils prétendent y em-
ployer, leur nombre & qualité , & leur prix ; les

peines (Se fuiaires des Ouvriers ; enlin , tout l'ordre

& difpolition de leur cntreprife ; «5c les fraix qu'il

convient de faire
,
pour mettre le tout en état de pcr-

feftion.

C'ert ordinairement flir des Devis fignés doubles

par le Bourgeois & l'Entrepreneur, que fe concluent
les marchés ; & c'eft aulli fur les Devis

,
qu'on en

fait les vifites judiciaires & les ellimations, lorfju'il

y a contert.ition entre les Pi*rties,

DEVLSER un chef-d'œuvre , Devifer une expé-
rience. Terme des Statuts des Communautés des Arts

& Métiers. C'eit donner le chef-d'œuvre ou l'expé-

rience aux Aprciitifs , ou aux Fils de Maîtres, qui fe

préfcntcnt pour être reçus à la Maîtrile , & leur ex-

pliquer & aéligner quels & comment ils doivent être

faits.

C'eft aux Jurés à devifer le chef-d'œuvre . ou l'ex-

périence ; c'eft chez eux (]ue les Al'pirans les doi-

vent faire & parfaire ; & c'eft pareillement à eux à

en faire le raport partievant le Procureur du Roi au

Châtelet
,
pour être l'-^prcntif étranger , ou Fils de

Maître , reçu ou rcfufé , fuivant leur capacité & in-

capacité dans les ouvrages de l'art , ou métier.

DEVO R. Etre obligé envers ([uelqu'un , par

promellcb , billets, lettres de change , même feule-

ment de parole , pour l'acquit d'achat de marchandi-

fes , prêt d'argent , fcrvicc rendu , ou autrement.

L'exaftituile de payer ce qu'on doit, eft une des

principales obligations de l'honnête homme ; mais

c'eft fur-tout parmi les Marchands & Négocians , s'ils

veulent conferver leur crédit
,
qu'elle doit fe trou-

ver au fouverain degré ; la remife du payement les

décriant , & le refus abfolu de payer étant capable

de les perdre fans reflource.

On .lit , Qu'un Marchand doit à Dieu & au mon-
de ; Qu'il doit par dclfus la tétc; Qu'il doit plus d'ar-

gent qu'il n'eft groï ; Qu'il doit au tiers & au quart;

pour dire
,
qu'il a quantité de dettes.

Qui a terme ne doit rien; proverbe ufité dans le

Commerce
,
pour lignifier , qu'avant l'éthéance d'u-

ne dette , un Marchand ue peut être contraint à la

p.yer.

DEV. DIA; j*
Devoir. Terme de Commerce , de de Teneur de

Livres.

Parmi les Livres dont les Marchands fe fervent

pour leur négoce , il y en a un , entr'autres , qu'on

appelle le Grand Livre , qui fe tient en débit & cré-

dit. Dans ce Livre , la page à droite
, qui tit pour

le crédit , fe marque par le mot Avoir ; & la page à

g.auehc , réfcrvée au débit , par le mot Doit : avec

cette diftérence , c[\i'Avoir fe met à la tète de tout

,

de fon côté ; & que Doit fuit du fîcn le nom du Dé-
biteur. Voyez Ghand Livre , à l'Article des Li-
vres.

Devoir. On nomme ainfi en Bretagne , parti-

culièrement dans la Prévôté de Nantes , les droits

qui s'y lèvent pour le Koi , & les oftrois qui appar-

tiennent a la Ville fur certaines efpéces de mar-
chandifes.

Le Devoir du Quarantième , eft un droit qui fe

paye fur les marchandifes venant de la mer à Nan-
tes , & allant de Nantes à la mer , en pafTant par

S. Nazaire.

Le Devoir de la vieille Coutume fe paye fur les

blés.

Le Devoir de Quillage fe lève fur les vaiffeauK

chargés des dits blés , pourvii qu'il y en ait plus de

dix tonneaux.

Le Devoir des Bricux eft fur les blés amenés de
dehors dans le Comté de Nantes.

Il y a auflî des Devoirs de Brieux fur les vaifTeaux,

qui (e payent fuivant leur charge. Voyez. Bkieux.
Le Devoir de régiftrc ou congé , fc lève fur les

vins.

Le Devoir de Guimple fur les fels vcnans de la

mer au port de Nantes. Voyez. Guimple.
En un mot prefque tous les droits qui fc lèvent

en Bretagne , particulièrement à Nantes & dans la

Prévôté , fe nomment des Devoirs. Voyez. Prevôte'
DE Nantes.
DEUVE. Etoffe de foye , dont il ef^ parlé dans

le Tarif delà Douane de Lion de 1532. C'eft une
tfpécc de fatinade , ou d'oftade.

Les Deuves , O/'lades & Salines , de toutes fortes ,"

fabrique de France , payent à cette Douane ^ f de

lu pièce , d'ancienne taxation , & 2 f. de nouvelle

rcapréciation.

Cilles de fabrique étrangère payent 6 fols danciens

droits , éf 2 fols de nouveaux.

DEUX. Nombre pair, qui fuit Un, & qui pré-

cède Trois. C'eft par ce nombre qu'on commence
les multiplications du Livret. Deux multiplié par lui-

même fait quatre : deux fois deux font quatre. Deux
en chifirc Arabe fe met ainfi ( 2 ) ; en chiffre Ro-
main, de cette manière ( II ) ; & en chiffre Fran-

çois, de compte, ou de finance, de la forte ( ij ).

DEUXIE'ME. Adjeftif numéral. Ce qui eft

après le premier, ce qui eft au fécond rang.

DIA-CARTAMI. Eleftuaire compofé de di-

verfes drogues ; entr'autres, de la femence , ou moel-

le du Cartami . qui lui a donné fon nom. Voyez.

Cartami.
DIACODUM SIMPLE. On appelle ainfi le fuC

exprimé des têtes de pavots blancs & noirs , qu'on

recueille en quelques endroits des environs de Pa-

ris. Ce fuc approche allez de l'Opium du Levant.

Voyci. Opium.
DIAGREDE', C'eft le nom qu'on donne à la

Scammonèe , lorfqu'clle a été corrigée de fa trop

grande force par quelque préparation. Voyez. Scam-
mone'e.

DIAMANT. Pierre précieufe, qui tient le pre-

mier rang parmi les pierreries.

f II s'en trouve qui font teints de jaune , de rou-

ge , de bleu âc de verd, quoique ces derniers foicnt

fort rares , comme le dit le célèbre fVoodir.'rd , Dif-

irihution des Fojjiles p. ^28.

11 ne fc trouve de Diamans qu'aux Indes Orien-

tales >

'fi
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tnle» , & fciilemciu dans Irs Royaumes de Golcon-

de, de Vifapour, & de Ci-iigalc , «Se dans l'Ile de

Bornéo. Ces trois Royaumes ne (ont pas extrcme-

mcnt dioifÇiic's de Pondichery ,
principal élablilTe-

niLiit des Fraiiejois dans l'Orient. Pour l'Ile de Bor-

néo, elle c(l iituée entre Malaca, & lesMoluques,

scieiidant depuis un degré du côté du Nord, juf-

qii'au feptiéme degré au Nord-Elt.

Il n'y a 'que quatre mines, ou plutôt deux mines

& deux rivières , d'où l'on tire les' Diamans. Les

mines font : i". Celle de Raolconda dans la provin-

ce de Carnatica à cinq journc'es de Golconde , &
à huit ou neuf de 'ViPapour ; elle n'elt découverte

que depuis environ 200 ans.

2°. Celle de (iani en langue du pa'is , ou Cou-

leur en langue Perfienne, à fept journées de Gol-

conde , tirant droit au Levant. Cette mine fut dé-

couverte il y a environ 120 ans par un pauvre hom-

me, qui travaillant à la terre, trouva une pointe

naïve du ay carats.

j°. Celle de Soumelpour
,
qui efl un gros bourg

du Royaume de Bengale, afTez près du lieu où fc

trouvent les Diamans ; elle ell la plus ancienne de

toutes. 11 i'audroit plutôt l'appcllcr Goiiel , qui eft

le nom de la rivière , dans le gravier di" laquelle

ces pierres fe cherchent & fe rencontrent. Enfin la

quatrième mine, ou plus proprement la feconderi-

viérc , eiï celle de Succadane dans l'Ile Bornéo.

Mine de Raolconda,

Aux environs de cette mine , la terre eft fablon-

neufc & pleine de roches i'i de taillis. Il fe trou-

ve dans ces rocht-s pluficuis petites veines d'un de-

jT;i-doigt , & quelquefois d'un doigt de large , d'où

avec de petits fers crochus, les Mineurs tirent le

fable , ou la terre , dans laquelle font les Diamans,

brifant les roches , quand la veine finit , afin d'en

retrouver & continuer la trace.

Quand on a ùii une quantité de terre , ou de fa-

ble futllfante
,

qu'on met dans des vaifleaux pro-

frcs à cet ufage , on la lave deux ou trois fois , te

on en fépare les pierres.

Les Min :rs font abfolument nuds , à la réferve

d'un 1res petit linge , qui les couvre pardevant. Ou-
tre cette précaution des Diamantaires , ils ont enco-

re des Infpeâeurs , pour empêcher qu'on ne leur

cache quelque pierre ; ce qui malgré leur attention

& leurs foins , ne laifTe pas quelquefois d'arriver.

Ces Mineurs , quand ils ne font pas bien obfervés

,

en avalent fouvent d'une groffeur aflès raifonna-

ble.

On péfe les Diamans à cette mine par mange-
lins , le mangelin pefant un carat \ de carat , c'cft-

à-dire , 7 grains. Le payement s'en fait en pago-
des neuves , qui tantôt valent trois roupies & tan-

tôt trois roupies & demi.
Depuis que le Mogol a fait la conquête du Royau-

me de Vizapour , les mines d': JL/iimans lui appar-

tiennent. On payoit autrefois au Roi de Golconde
une pagode d'or pour avoir le droit d'y fouiller pen-
dant une heure , foit qu'il fe trouvît des Diamans ,

foit qu'il ne s'en trouvât poin'. ; prcfentcment le

Mogol les afferme, à la référée d'une feule qu'il s'ed

rcfervée , qui eft aflèz a^-oiidante j mais comme il y
fait travailler plus de lix mille ouvriers , les fraix

emportent la plus grande partie du profit , outre que
malgré toutes les précautions qu'on prend , ces tra-

vailleurs ne manquent pas d'adrcfle pour détour-

ner les plus belles pierres , qu'ils vendent enfuite aux
Etrangers.

Mine de G«ni , oit Couleur.

Il fe trouve dans cette mine quantité de pierres

,

depuis 10 jufqu'à 40 carats , même de pluj grandes;

& c'eft où s'eft trouvée cette fameufe pierre d'Au-
reng-zeb. Empereur du Mogol

,
qui avant d'être

Diilion- de Gimmnce, Tom. II,
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taiti .'e , pefoit 907 ratis , qui font 793 carats > & {
de carat.

Les pierres n'y font pas nettes , & leur eau y
tient ordinairement de la qualité du terroir, où el-

les fe (rouvent ; noire , s'il eft marécageux ; rougeâ-
tre , s'il tire fur le rougej & quelquefois verte, ou
jaune , s'il eft jaune , ou verd. Un autre défaut en-
core allez confidérable , eft une efpéce de graillé ,

qui paroît fur le Diamant
, quand il eft taillé , & qui

en ôte une partie de l'éclat.

11 y a fouvent jufqu'à 60 mille perfonncs , hom-
mes, femmes, & cntans , qui travaillent à cette mi-
ne. Lorli:]ue les Mineurs ont reconnu la place , oti

ils veulent fouiller, ils en applaniffent une autre aux
environs , un peu plus grande , de h ferment de
murailles de deux pies de haut , réfervant d'efpace

en efpace au pié du mur des ouvertures propres à'

écouler l'eau.

Après quelques cérémonies fuperftitieufes , & une
efpéce de feftin que le Maître de la mine fait aux
Ouvriers , pour les encourager , chacun va à l'ouvra-

ge , les hommes fouillant la terre de la place qui
a été auparavant reconnue, 8c les femmes de les en-
fans la portant dans celle qu'on a environnée de
murs.

On fouille jufques à 13 6c 14 pies de profondeur.

Se jufques à ce qu'on ait trouve l'eau. On ctllè

alors de fouiller , iSc de l'eau qu'on a trouvée , on
s'en f pour laver deux ou trois fois la terre , qu'on
a tire ^ , faifant écouler l'eau par les ouvertures ré-

fervées à cet eftët. Cette terre bien lavée & fe-

chée , on la vanne dans des paniers faits à peu près
comme les vans , dont en Europe on vanne les

crains j elle fe bat enfuite & fc vanne encore plu-

sieurs fois : Si enfin tous les ouvriers la manient

,

& en tirent les Diamans. Ils font nuds comme à la

mine de Raolconda , & font obfervés de même par

des InfpeAeurs, Les Diamans s'y péfent aufli au
même poids , & s'y payent de même.

Mine de Soumelpour $ ou autrement de la rivière

de Goiiel,

Soumelpour eft un gros bourg , dont les maifons

ne font que de terre , couvertes de branches de co-

cos. La rivière de Gouel paffe au pic ; elle vient

des hautes montagnes , qui font du côté du midi ,

& va perdre fon nom dans le Gange. C'eft de cet-

te rivière que viennent toutes les belles pointes de
Diamant , qu'on appelle Pointes naïves. On ne
commence à y chercher les Diamans qu'après que
les grandes pluyes font pafTées , c'eft-à-dirc , après

le mois de Décembre. On attend même ordinaire-

ment que l'eau fe foit éclaircie ; ce qui arrive dans

tout le mois de Janvier.

Au commencement de Février , ou fur la fîn de
Janvier , il fort de Soumelpour , & de quelques
villages voifins, environ huit mille peifonnes, de
toutfexe, & de tout âge. Les plus expérinxentcs re-

connoiffcnt & examinent le fable de la rivière , en
remontant depuis Soumelpour , jufques aux mon-
tagnes d'où elle fort. Un ligne qu'il doit s'y trou-

ver des Diamans , c'eft quand on y apperçoit de ces

pierres que les Européens appellent conimunèmcnt
Pierres de Tonnerre. Tout le fable de la rivière ,

qui eft alors fort baiïe , bien examiné , on travail-

le à tirer celui où l'on a crû remarquer qu'il doit

fe trouver des pieries : ce qui fe fait de la manière

fuivante.

On entoure les endroits dcQinès à être fouillés,

de pierres, de fafcines, 6c déterre i à peu près

comme on fait, quand on veut travailler aux pilo-

tis d'un pont. Lotfque l'eau en a été tirée > & la

place mife à fec , on creufe environ deux pies , &
tout le fable qui fe tire , fe porte dans une place au

bord de la rivière, entourée de murs, comine il fê

pratique à Couleur. Tout le tefle s'y fait de mê-
C 3 me,
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me , & l'on n'y a pai moins d'attention pour que le»

Ouvriers ne cachent , ou ne détournent aucune

pierrr.

A cette mine de Soumelpour , on p<fe lei Dia-

mant par raiis , le ratis nYtant que de fept huitiè-

mes de «rat , c'ell-à-dire, de trois grain» & demi ;

les payement fe font en pagodes neuves.

Mint Je lllf Je Bornéo , «uirment d* la rivihe de

Succadant.

On connoit peu cette mine , la Reine qui com-

mande dans la partie de cette grande Ile , où elle fe

trouve , ne permettant pas aux étrangers d'empor-

ter , de de trafiquer de ces pierres. Il s'en voit

pourtant d'airez belles à Batavia, que les Iiifulairei

y apportent , & y vendent en cachette : on les croy-

oit autrefois moins dures que celles des autres mi-

nes j mais l'expérience a fait connoître qu'elles ne

leur cédoient en rien. Voyex. le Commerce de file

dt Bornéo.

Outre ces quatre mines de Diamans , il s'en étoit

encore découvert deux autres ; l'une entre Coulour

ât Rolconda ; & l'autre dans un endroit de la Pro-

vince de Carnatica : mais l'une & l'autre ont été

fermées prefque aufli-tôt que découvertes. Celle de

Carnatica , parce que les pierres en étoient toutes

noires, ou jaunes, & qu'il n'y en avoit pas une de

bonne eau : Se l'autre , parce que les pierres , lorf-

qu'on les égrifoit , fe mettoient en morceaux , Si

qu'elles ne pouvoient réfifler à la roue.

f Le Roi de Portugal a accorde en 1740 la Ferme
des raines de Diamans à une Compagnie de Rio de

Janeiro pour ij 8000 cruzadcs, à condition de n'y

employer que 600 efdaves.

Le Diamant e(l la plus parfaite , Se la plus dure

des pierres précieufes. il ne fe peut tailler que par

foi-même, & par fa propre matière.

Pour les porter h cette perfeftion
,

qui en aug-

itiente (ï fort le prix , on commence par les égrifer.

Egrifer des Diamans , c'efl les froter l'un contre

l'autre , quand ils font encore bruts , après les avoir

maftiqués au bout de deux bâtons , ailtz gros pour

les tenir à la main. C'eft de h poudre, qui fort

des deux Diamans qu'on égrife , & qui fe reçoit

dans une petite boëte ,
qu'on nomme Grifoir , ou

Egrifoir , dont on fe fert pour les dégrolfir & pour

les polir.

Les Diamans fe taillent , & fe poliflènt par le

moyen d'un moulin , qui fait tourner une roue de

fer doux , qu'on arrofe de poudre de Diamant de'-

layée avec de l'huile d'olive. On fe fert aullî de la

même poudre bien broyée, & délayée dans de l'eau

& du vinaigre
,
pour fcier les Diamans ; ce qui fe

fait avec un fil de fer , ou de Icton aulli délié qu'un

cheveu.

Ces machines , 8c le moyen de s'en fervir , fe

peuvent voir dans le favant ouvrage de M. Ftlibien

le Père , où il traite de l'Architefture , Peinture ,

& Sculpture , & des Arts qui en dépendent.

Quelquefois au lieu de fcicr le Diamant , on le

clive, fur-tout quand il y a de grandes glaces. Cli-

ver une pierre , c'efl la fendre. Les Européens n'o-

fent guéres le rifqucr, crainte de la brifcr; les Dia-

mantaires Indiens le font hardiment Se heureufe-

ment.

Le Diamant brut doit être choifî uni , de bonne

forme, fans être baroque, ni plein de glaces .tranf-

parent , & qu'il ne foit pas d'un blanc criflalin.

11 y a des Diamans fales, noirs, glaceux , pleins

de filandres , & de veines ; enfin de nature à ne

pouvoir être taillés : on les broyé dans un mortier

oacier fait exprès ; & lorfqu'ils font réduits en pou-

dre , ils fervent à fcier , tailler , & polir les Dia-

mans.

Les glaces viennent au Damant , do ce que les

1
DIAMANT. «0

Mineurs pour le tirer plus facilement de la veine ,

qui ftipeiitc entre deux roches, callént les roilic»

avec un fort levier dt fer i ce qui étoinie L pierre,

& la remplit de glace.

La perteé) ion du Diamant confiflc dans fon eau,
dans fnn luflrc , & dans fon poids ; fes défauts font
les glaces, les pointes de fable rouget , ounoiiis.
En Europe , les JoUaillierc examinent nu jour l'eau

des pierres brutes, les pointes qui y peuvent être ,

& leur netteté. Aux Indes , c'eft pendant la nuit
qu'on fait ces obfervations : les Diamantaires fai-

faiit dans un mur un trou d'un pié en carré, où ils

mettent une lampe avec une grofic mèche , à la

clarté de laquelle ils jugent de la pierre qu'ils

tiennent entre leurs doigts. L'eau qu'on nomme
Célefle efl la pire de toutes , & fe découvre difficile-

ment dans un Diamant brut : cependant le fccret in-

faillible pour en juger, eft de l'examiner i l'ombre
de quelque arbre touffu.

On appelle Diamant foitle , celui qui n'eft pai
épais i Diamant hrui , celui qui n'a pas encore été tail-

lé , & qui efl tel qu'on l'a tiré de la mine ; Diamant
gendarmeiix , celui qui n'efl pas net ; Diamant bril-

lant , celui qui eft taillé en facettes delTus & defibus
,

Se dont la table , ou principale facette du defTus e(t

plate; Diamant en rofe, celui qui eft tout plat def-
fous , de taillé dellus en diverfes petites faces ordi-
nairement triangulaires , dont les dernières d'enhaut
fe terminent en une pointe j Diamant en table ,

celui qui a une grande facette quarrée par defTus,
de quatre Lifeaux qui l'environnent. Quand les Dia-
mans e. table ont de l'épaiffcur, ils font pour l'or-

dinaire taillés deffous comme defTus ; de lorfqu'ils

font mince» dc foibles , le defTous en eft plat fan»

bifeaux.

Il eft également faux , que le Diamant, comme le

croyoieiit les Anciens, s'amolliflc avec le fang de
bouc chaud, dc qu'il puifTe rèfifter au marteau} rcx-
périence a convaincu du contraire , rien ne pouvant
amollir la dureté de cette pierre précieufe ; mais auf-
fî fa dureté n'étant pas telle qu'on n'en cafte fur

l'enclume, de fous le marteau , autant qu'on envou-
droit eflayer.

Les Diamans en Europe fe péfent au carat , petit

poids compofé de quatre grains. Ce font les Orfè-
vres dc Joiiailliers qui en font ïe négoce , de qui les

mettent en œuvre, frayez ORFtVRE , é Jouail-
LIER.

Fente des Diamant à Amjlerdam.

Les gros Diamans fe vendent à Amfterdam à tant

dc florins la pièce , fuivant leur grofTcur dc leur

beauté.

Pour les petits ils fe vendent au carat , à tant de
florins le carat. Ils donnent les uns de les autres,

pour toute dédudion pour le promt payement, uu
pour cent.

Les plus beaux Diamans qui foient au monde, ou
du moins dont on ait connoifTance , font celui du
grand Mogol du poids de 279 carats, i'^ dc carat ;

celui du grand Duc de Tofcane, qui pèle 139 carats

Si demi j Se celui que l'on connoit en France fous

le nom dc grand Sancy , qui fait partie des pierreries

dc la Couronne , dont le poids eft de io5 carats :

ce qui lui a fait donner fon nom de Sancy , corrom-
pu de cent fîx, qui eft le nombre des carats qu'ils pé-

fe. D'autres croyent peut-être auflî vraifemblable-

ment qu'on l'a appelle Sancy , parce qu'il appartenoit

autrefois à quelqu'un de l'Illuftre maifon de HarUy
Sancy.

Le fameux tavernier , fuivant une régie qu'il

avoit imaginée pour la fupputation de la valeur des

Diamans , eftime celui du Mogol onze millions 723
mille 278 livres , 14 fols

, 9 deniers ; de celui du
Duc de Tofcane deux millions tfo8 mille 33^ H-*

vres.

On
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tt DIAMANT.
On doit donner le fécond rang à celui au* feU

Mgr. .î Duc d'Orléans Régent acncta pour je Roi

,

de Mr. Piti Gentilhomme Angloi». Ce Diamant péfe

$47 g'BÏns parfaits I Se a coûté deux millions 500

mille livres.

Les Diamans d'une beouté , d'une grolleur , 00

d'un prix extraordinaires , fe nomment Parangons.

Ainfi l'on dit : Un Diamant Parangon i pour di-

re , un Diamant excellent , qui n'a pas fou pareil.

il eft tombé dans les mains de l'Auteur de ce Dic-

tfonaire un Mémoire concernant l'évaluation des Dia-

mans fins. Ce mémoire lui a paru d'une fi grande

utilité pour ceux qui font le commerce des pierres

précieufes , qu'il auroit crû manquer à ce qu'il doit

au Tublic , s'il ne l'avoit pas rapporté en cet Article ,

tel qu'il lui a été donné par une peifonne très ex-

périmentée fur cette forte m matiérej laquelle jpar mo-

dedie a voulu abfoluinent que fon nom ne f&t point

connu.

DiAMAMS TAILLE'S EN FACETTES D'EtENDUE.

4

I

tMilU de HellmtJ*.

Un Diamant
du poids de

du poids de

du poids de

du poidï de

du poids de

du poids de

du poids de
du poids de

du poids de

du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de

du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de

du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de

Un Diamant
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de
du poids de

1 grain

ig"--»

2 grains

a gf- i

j grains

3 gf• i

4 grains

4gr-.i

y grains

5 gf- }
6 grains

7 grains

8 grains

9 grains

10 grains

1

1

grains

12 grains

13 grains

14 grains

ly grains

16 grains

17 grains

18 grains

19 grains

24 grains

50 grains

3 y grains

40 grains

45 grains

yo grains

60 grains

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

a4 a

36 à

50 &

66 à

100
108 à

lyo
200 a

220 à

300 à

400 à

560 à

800
lOOO
1300
lyoo à

1800 à

2200 à

2yoo à

3JOO
3600
4000
4yoo à

6000
loooo à

lyoooà
20000 à

30000 a

yooooà
60000 à

14 liv.

ay

40
5a

70

IIO

210
230
3iO
4yo
600

1600
2000
2300
3000

5000

loyoo
20000
2 y000
40000
60000

75000

TdilU dAnvers.

I grain vaut

1 gr. 1 vaut

2 grains vaut

3 gr. i vaut

3 grains vaut

3 gr. i vaut

4 grains vaut

4 gr. i vaut

5 grains vaut

y gr. J vaut

6 grains vaut

7 grains vaut

8 grains vaut

9 grains vaut

10 grains vaut

11 grains vaut

10 a

18 à

28 a

40a
joa
70 a

80 à

i2y à

140 a

160
180 à

ayoà
320 à

4yo
500 a

000 à

12 liv.

ao
30
42
52
7Î
8y
130
lyo

200
300
350

530
700

D
Un Diamant

du poids de

du poids de

Hu poids de

du poids de

du poids de
du poids de

du poids de

du poids de

du poids de

du poids de

du poids de

du poids de

du poids de

du poids de

du poids de

f A M A N T. •

la grains

I) grains

I4giaius

ly grains

16 grains

17 grains

18 grains

19 grains

24 grains

30 grains

3 y grains

40 grains

45 grains

yo grains

60 grains

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

vaut

tîO llV»

900
700 à

800 à

lioo
lyoo à

2yoo
3000
.3 jOO

361:0 à

4200
6000
loooo à I tooo
12000 à 13000
20000 à 25C00
30000 à 36000
yoooo à 60000

1800

4000

Quoiqu'il paroine par le Mémoire ci-delTus un<l

efpéce de fixation du prix des Diamans à facettes d'é-

tendue , foit de la taille de Hollande , foit de la tailltf

d'Anvers ; il faut cependant obferver que le manqutf
d'étendut; , le défaut de couleur , ou de forme , leH

glaces , les pointes rouges ou noires , Se autres fem-
blables défeAuofités, qui fe rencontrent aflcz fouvenfi

dans ces fortes de pierres précieufes i en peuvent di-

minuer le prix , fuuvent d'un tiers, Si quelquefois dâ
la moitié.

Pour ce qui efl des Diamans épais , ou brillant 1

le prix en e(l toujours moins fort d'un tiers que ceux
qui font à facettes d'étendue , quoiqu'ils foient dcS
mèines poids ; âc cela parce que les derniers , à cau-
fe de leur étendue

,
paroiHent beaucoup plus que les

autres , lorfqu'ils font mis en œuvre dans leurs cha-
tons.

Il faut obferver que quatre grains font un carat i

ainil quand on parle d'un Diamant de 60

lu

quand on parle dun uiamant de 00 grains «

cela veut dire qu'il péfe ly carats ; il en eft de mê-;

me des autres qui péfent puis ou moins de grains.

// e/l permit à toutes fortei Jeperfonnes de faire eri-'

trer des Di»m*ns en France , en payant les droits den-
tréefur le pii de cinq pour cent de leur valeur, it

rien eft pas de mime ponr lafortie, où ils font réputés

de contrebande , & comme tels fujett à tire faijis & con-t

jifqués , à moins qu'ils tu foient accompagnés d'un paf-
feport du Roi , auquel cas ils doivent payer fix pour
cent de leur valeur , fuivant l'eflimation qui en eflfai-
te , fuppofi que le pajjeport ne porte point dexemptioii

de droits. Ce/Î le Tarif de 1664, qui a ainft réglé les

droits dentrée & définie des Diamans , fous le titré

de Pierreries.

L'art qui imite la nature en tant de cliofes , a vou-f
auilî imiter cette admirable production j mais il

ne l'a fait qu'imparfaitement ; les faux Diamansi
qu'on appelle en Franc*" Diamans du Temple , à cau-
fe du "Temple de- Paris, où s'en eft fait la meilleu-

re fabrique , n'ipprocliant nullement des véritables:

aufll ne font-ils de prefque aucun prix. Il s'en fait

pourtant un a/fez grand négoce pour les habits de
mafque , & particulièrement pour ceux des Afteurs
des Opéras , Tragédies , Si Comédies.

Les Diamans d'Alençon font encore une autrd

forte de faux Diamans; ils fe font de pierres, oii

de criftaux
, qui fe trouvent près d'Alençon Ville!

de Normandie. Le village où ils croiflènt, & qui

eft à deux lieues de cette Ville , fe nomme Her-
tré; le terroir eft plein de fable luifant , & de ro-

ches dures & grifes. Il y a de ces Diamans iî nets^

& fi brillans , que quelques-uns s'y font trouva
trompés.

Il fe rencontre auffi fur les Côtes de Medoc cer-

tains caillous durs & tranfparens , lefcjueks étant

taillés comme il faut , ne lailfent pas de fe diftin-

guer parmi les Diamans faux , s'en trouvant de trè4

durs , Se de très brillans.

Oa appelle diamans de BafFa d'afTez belles pierref

qui fe trouvent dans les montagnes du voiHnage de!

C 4 h»Sat
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Cariii , grni I.Dur^r <hi petite ville dr l'Ile i)e Chiprr :

rllt* font n(1(z cllimi'ci. Si peuvent aifëmeiit pilier

pour (\t vrriiahU'.s (iumutis , (|uoique Ici coMiiuifrcurs

y Jdiiiveiit <|uelqiii' «liHùente.

U I A M A N I . On II' frrt du Diamant dam les

JViuiuita^urc^ dei ghues . p«ur les équarrir ; & chez

le* Viinrri pi')ur cuuper leur verre.

Ces Di.imaiis font ncanmoini montés diverfement,

te ont dirtcreiij nomi.

Le Di.imaiu pour les glace» . qui fert aullî au

verre de Lorraine , fe nomme Diamant à raliot :

celui dei Vitriers s'appelle Diamant h queue. L'un

& l'autre font enchaliés dans une virole de fer de

deux pouces de longueur , & de deui ou trois li-

Snc» de diamètre. De l'ciain fondu nmplit le creux

e la virole, 8c y affermit le Diamant, (^uund au

bout de cette virole , il y a un manche de buiv, ou

débine I environ de fix pouces de long, on l'ap-

pelle Diamant à queue ; s'il n'y u point de manche ,

oc que la virole traverfe un morceau de buis , eu

forme de petit rabot , doublé par deilbus d'une pla-

Ïue de cuivre , il prend le nom de Diamant à rabot.

>n fe fert de tous les deux , en les appuyant fur lu

glace , ou fur le verre , le long d'une régie de ter ,

ou de bois. Kojrt Glace, ^oyez nnjji (Anicle du

Vekre.
DIAMANTAIRE. Ce!» un Lapidaire , ou Ou-

vrier , qui taille les Diamans ,
qui s'y connoît , &

qui en fait trafic. Voyct. LAPiDAiRt.

Les Diamantaires Indiens font tort adroits à ca-

cher les défauts de leurs Uiamans , & les Européens,

qui vont aux mines , doivent ùtre toujours fur leur

garde avec eux. S'il y a quelque glace ,
quelques

points, ou quelque petit fable noir ou rouge, ils

couvrent toute la pierre de petites facettes , ils la

font brûler, pour faire noircir les points qui font

rouges, et» derniers la rendant plus dékrtucufe ;

& ont encore mille autres inventions pour tromper

les étrangers.

Pour ce qui efl du poids , on n'y peut être trom-

fé
, à moins qu'on ne les achète en cacheiie i les

'rinces dans les Etats defquels font les mines de

Diamans , y ayant établi des OIKciers à leurs gages

,

qui les péfent avec grande fidélité.

Ce Commerce caché , dans lequel on peut être

furpris au poids par le Vendeur , tft détendu tous

de grandes peines , ne fe fuifant que de pierres

,

qu'on a cachées aux Commis du Prince , ou que

les Mineurs ont eu l'adieilè de mettre à piirt , (ans

être aperçus. Mais le profit eft h tonlidérable ,

que les Européens font ce Commerce de contre-

bande autant qu'il leur eft poflible ; les Indiens de

leur part fe fiai't plus au fecret des étrangers , qu'à

celui de leurs propres Compatriotes.

DIAPASON. Terme de Fondeur. Inflru;-..CMt

3ui fert à connoître la grandeur, l'épailTeur, & le roii!s

es cloches qu'ils fondent ; on l'appelle au-iiLcl el-

le Campanelie , Régie , Bâton , ou Brochette. : oyez.

FoNDEUa UE GRANDS OUVRAGES.
Diapason. Les Faifeurs d'inftrumensde mufi-

que , à vent , comme orgues , tiutes , trompettes

,

flageolets, hautbois, & autres femblables, ont aulTi

leur régie , ou Diapafon , fur laquelle ils propor-

tionnent les groflèurs , longueurs , & ouvertures de

leurs tuyaux & inftrumens, pour trouver les jufles

dégradations des tons, femitons , & autres con-

fbnances.

DIAPHORETIQUE DETAIN. Voyn.

Etain , vers le commencement de {Article,

j-fOICTAME. Plante Médicinale. C'eft, félon

M. de Tournifort , une efpèce d'Origan , qui a les

leuilles rondes Oc couvertes d'un velu blanc. L'ori-

gan eft un genre de plante à fleur labiée ou en gueu-

le , de ta 4'. clatTc des Inftitutions Botaniques de

Mr. df Toumefort.

Les Aubieiis eflimoient beaucoup cette plante»

D I C. D T D.
'

é4
que Iftin fahics , & Wuri Poètes a volent rendi; f.«-

mcu'é i ils 11 croyoicnt f^éiifïque piuir le» btellurrs

de» tlécîic», qu'elle fuifoit foiiir des playcs avec fa-

cilité ; 8c félon eux , elle ne tioiffint que dans l'Ile

de Crète, encore n'éioit-cc que dans un coin allez

reculé.

Il n'eft pas bien fur qu'il «'en trouve encore pré-
frntemcnt en (bandit ; voici néanmoins la deftrip-

tion que les Auteurs ont faite du Diftamc de Ciéte.
Cette plante a quantité de tiges entaflées , 8i cou-

vertes d'un c iton fort blanc , & touffu i (et feuilles,

qui font aulFi cotoneuffs, font tondes 8c épaillés j

fes Heurs , qui ne paroiffent qu'.iu l()mnut des tiges,

font purpurines, & femblahles aux violettes, mais
d'un violet plus clair : (^ (etneiicc fe trouve dans le

calice de la fleur , «juanfl ille i(l palFéc.

Le Diélame des Mndernei , qu'on nomme Difta-
me blanc, ou Fraxinelle.à caufedc fes tcuilles fem-
blables à celles du frêne , appelle en latin truxinus

,

n'eft guérrs moins eftiiué, ni moins précieux que ce-
lui des Anciens. Il fe trouve dans les forêts de
Provence 8c de Languedoc ; fa r.itine , dans laquel-
le réfide toute fa vertu , n'eft guéres plus groife
que le doigt, quelquefois elle etl braiichuë , & di-
vifée en quantité de petits raincaux j l'a couleur eft

blanche ; fon gcn'it amer ; fon odeur forte , & (en-
tant le bouquin : elle poulie des tige» de deux pies

de haut , rougc'itres , & chargées de feuilles, com-
me on l'a dit, femblables à celles du frêne ; au haut
des tiges s'élève la fleur, en manière d'épi , de
couleur approchant d'un gris de lin, mêlé de pour-
pre; au milieu de ces fleurs eft placé un pidile ijiar-

gé de cinq petites têtes , ou fc trouve la ftniiiKe,

qui eft noire, luifante, ovale. Si pointue par un
bout.

La racine de ce Diftame eft eftimée fort excel-
lente contre la morfurc des bêtes veniiueufes , con-
tre les vers qui s engendrent dans le corps hu-
main , contre ]a colique, &c. Il faut choitir cette

racine blanche dedans. Si dehors, fans fibres. Se

bien mondée.

Le P. Ltibat ( f ) dit que cette plante , de même
qu'une infinité d'autres médicinales , croît en abon-
dance 6c en perfeftion dans la Calaljre.

Il y a encore plufieurs fortes de Diftames, mais
moins eftimés, ôc de peu d'ufage; comme le 'Dic-
tamc bâtard , qui a la feuille plus petite ; le !Dic-

tamc fauvage , qui iic porte ni fleurs, ni iiuit ; &
un autre dont les feuilles font femblables au' iijim-
brium , & les fleurs à l'Origan.

DiCTAME DE Virginie. Plante qui tft un con-
tre-poifon. Voyez. Serpentaire ue VircinIk.
Tous ces Dirt.'inu-s, à la réfervc du Dirtanic de

Crète , qui n'eft plus guéres connu en France que
par fon ancienne réputation, quoique p:>urtant on
en falFe paffer quelques-uns fou.s ce nom , font une
partie du négoce des Epiciers-Droguilles.

Le Diîlame en fleur paye en France les droits d'en-

trie , i raifon de ^ liv. du cent pcfant , conformément
au Tarif de 1664, tii il eji appelle Diftanuim.

A regard des droits de la Doiiane de Lion , le Dic-
tenms commun ( // e/i ainjî nommé dans le Tarif de

cette Ville de 1632) paye t2f. le tjuintal cfancienne

taxation, & 10 f. de nouvelle réapréciation ; <if encore

IJ / 3 d. pour les anciens quatre four cent, (^ 24
/ pour leur riapréciation.

/.* Di[iame de Candie , à qui le Tarif de Lion don-

ne le nom de Decus Creticus , paye 2 liv. 2 f 6 de-

niers aujji le quirttal d'ancienne taxation ,
6" 5 liv. pour

les anciens quatre pour cent.

DIDEAUX. Sorte de grands fîlets , qu'on fuf-

pend aux arches des ponts & aux pertuis des mou-
lins

,
pour y arrêter tout ce qui y paffe Oc que l'eau

y cha-

(t) roy»s* i'^ft- *r à'itdUf Tom. r.f. »»j.
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tu PTD. DÎN. '

V charle. Cotnme cm filet» fervent .ufli à la pt^che

du uoidon , on met ordu.aircrnent au fond du <lt-

dcaudes bires ou nallcs d'olier dans les tema ordi-

naires , 8c. feulement des Uo ou cliuulles dem Uleli ,

dans lu faifon de la l-'rayr.
„ vvl J. l'Or

Le» article. VIII & IX du titre XXXI de 1
Or-

donnance de irtrt-;, fur le fait des Eaux & l-o-

rcts. rcKlent éfîale.ncnt le moule de., ch.ullcs & des

facs, & la diftance des verges, des Lires, & des

nalfes dofier. Voyt^ PeschilDR.

DIEN VILLE. Urosbourfî de Cliampngnc, du

d(<partem..-nt de rlnfpcfteur des Manufatltircs de

Clulons & Troyes. Ce lieu eft cclcl.re par fes fa-

briciucs de Boges & de Droguets ; on y fait aulli

quantité do toiles , & quelques chapeaux ; on par-

le ailleurs plus en détail de km ncgtice. Voyei l -ar-

ticle gMral du Comm£Ri:e , oii il ejl parlé de ce-

lui de Champagne.

DIFFERENT. Terme de Monnoyagc. Ce»

une marque que les Tailleurs particuliers des Mon-

novcs de France, aufli bien que chaque Maître de»

mimes Monnoyes doivent avoir
,
pour faire recon-

noître les efpéces , dont les uns ont grave les potn-

ons, & les autres ont conduit la fabrique , afin

en répondre en cas de contravciiti(^n aux Ordon-

nances. Ces Diffcrens font fuivant leur fantailic, un

foleil, un croilfaiit , une étoile, un animal , un fruit,

8c. autres chofcs femblables ; & fe mettent à leur

choix du côté de l'effigie , ou du côté de l'éculfon.

VoyiZ. MoNNOVE ,
è" Monnoyage. Voyet. aiijji

Tailleurs, ou Graveurs oe Pointons.

DIFINITIF. ou DEFINITIF. Terme de Ma-

nufatlure de lainerie. H fe dit chez les Tondeurs

de draps , du tuilage des étottes ; c'cll-à-dirc , de

cette dernière fa^oii qu'ils donnent , après qu'elles

ont été entièrement tondues , rangées & couchées

avec le cardinal & la broflé. Ils appellent cette fa-

«jon Tuilage Difinitif
,
parce que c'eft la fin de leur

ouvrage, c'eft-à-dirc , la dernière façon qu'ils don-

nent a l'étoffe. Foyex. Tuile, & Tuilage.

DILIGENCE. Voiture publique par eau, ou

par terre , qui va en moins de tems que les voitures

ordinaires dans des Villes de grand commerce. Tel-

le eft la Diligence de Paris à Lion, ôi de Lion à

Paris &c.

Ces voitures font très commodes dans le négo-

ce , foit pour les marchandiles , foit pour les Mar-

chands. Les Maîtres , ou Fermiers des Diligences,

font obligés à donner les mêmes furetés ordonnées

pour les voituriers ordinaires , tant pour leurs re-

gillres , que pour leurs feuilles «5c leurs lettres de

voitures. Foyez Voituriers.
DILIGENCES , au pluriel. Se dit en général

de toutes les pourfuites qui fe font en Juftice , pour

fe faire payer de quelques fommes , ou fe maintenir

dans quelque droit.
*

Diligences, en fait de Commerce. S'entend

des protefls qu'on cfl oblige de faire , faute d'accep-

tation , ou faute de payement d'une Lettre de (Chan-

ge, pour alfurcr fon recours fur le Tireur, ou En-
dolfeur , ou pour faire payer l'Accepteur.

On fait anlli des Diligences pour des billets de

Change ; mais ce ne font que de fiinplcs fonima-

tions , & non des protefls : on peut voir cette dif-

férence d'ufage dans le Chapitre VII. du Livre III.

de la première Partie du Pur/ait Négociait de M.
Sttvary , auffi bien que les tems fixés par l'Ordon-

nance , pour les faire , & pour les dénoncer & fi-

gnificr , & à qui. Voyez. Protest.
DiMITE. C'efl une des deux efpéces de toile

de coton
, qui fe fabriquent dans l'Ile de Siphanto

l'une des lies de l'Archipel : elle eft cr"iféo & d'un

très bon ufagc. Voytt. SiPHANTO. On en a dja
parlé fous Dbmite.
DINANDEKIE. Marchtndifc de cuivre ouvré.

DIN. D I K. 64

qu'on appelle plus communément Chauderonneri* «

parce i|u elle confifte «ii Chaudières, Ctiaudeions.

& autres femblables uteiic!lcs , qui fv labrKjuvnt pai'

les Cliaudcronniers.

Celte marchandilé a pris fon nom de Dinanderie,

de Dînant V ille du pais de Liège , qui s'efl rcnHini

riche 8c tiimeufe par la grande cjuaiitilc de Cliau(ie-

ronnerie qui s'y manufacture , 8i dont il fe tait des

envois cunlidérables dans prefquc tous les endroits

de l'Europe. Il en vient beaucoup à Paris , où el-

le tait partie du négoce des Marchands clu Corps

de la Mercerie. Voyex. Mehcekik , à l'endroit ou il

ejl PurU de ceux de ce Corps , qui enfant comwirce.

Les Maître» de la Communauté des Cliaudcron-

niers «le la Ville de Paris, font appelles dans leurs

Statuts (Se Lettres Patentes des Rois, Maîtres Mar-
chands du métier de Cliauderonnerie , Batterie, Se

Dinanderie. Voyn. Chauderonnerie,
DlNANDil^R. Celui qui fabrique des ouvrages

de Dinanderie , ou ciui en fait commerce. Les Cliau-

deronniers fe ditent Marchands Chauderonnicrs-Di-<

nandicrs. Voyex. Chauderonnier.
DINAR. Terme Perfan, qui fignifie tantôt tou-

tes fortes d'efpéces d'or, & tantôt une petite mon»
noyé de compte , (jui vaut un denier.

DINAR-BISTI. Monnoye de Compte , dont fe

fervent les Négociaiis & Banquiers Perfans , pour
tenir leurs Livres. Le Diiiar-bifli vaut dix Dinars
(impies. Voyer. BiSTi.

DINAR-CHBRAY. Ccft en Perfe le poids,

ou la valeur de l'écu , ou ducat d'or.

DING. Les Siamois nomment ainfi en général

toutes fortes de poids. En particulier , ils n'eu ont
guéres d'autres que leurs monnoyes mêmes ; ce .jui

ne s'entend que de celles d'argent , l'or n'y ayant

pas cours comme efpéce, mais fe vendant & s'a-

chetant comme marchandife , 8(. valant douze fois

l'argent.

La monnoye Siamoif» eft affcz fidèle pour le

poids, quoique pour l'ordinaire elle foit faulTe &
altérée.

Les poids des Siamois, qui ont le même nom
que leurs monnoyes , font le Cati , ou Schang , le

Mayon , ou Seling, le Foiian ,1a Sonipaye , la Paye,

& le Clam. Tous ces poids ôz monnoyes font cx-

pliijués à leurs propres Articles.

DIPHRYES, ou DIPHRIGES. Drogue mé-
dicinale qui fe tire de la bronze. Voyez. Bronze.
DIRECTEUR. Celui qui prélide h. une allcin-

blée , ou qui dirige & conduit une afliiire.

On ne parlera ici que des Dircfleurs , dont les

fondions regardent le négoce & les Négocians.
Les principaux de ceux-ci , font les DireiSeurs

des Compagnies, & des Chambres de Commerce;
les Diredcurs des cinq grofles F"er!nes , ceux des;

Aydes & des Gabelles ; & les Direfteurs des Cré-
anciers dans les déconfitures & faillites des Négo-
cians. Les autres ne font pas du defTein de ce Dic-
tionnaire.

Directeurs nE Compagnies
DE C O M M £ K ,C E.

Ce font ordinairement des perfonnes confîdéra-

blcs , choifîcs ;i la pluralité des voix , parmi les Ac-
tionnaires , qui ont une certaine quantité d'Aitions
dans le fonds d'une Compagnie , &: qui ont le plus

(!c probité, de réputation , & d'expérience dans le

iiéjvocc , que veut entreprendre cette Compagnie.
Il n'cfl pas toujours iiéceflàire que '>. . Diretleurs

fafiènt proteflion de Commerce , & l'on en choiiij

fouvcnt parmi les premiers Magiftiats, &. les j^tns

de Finances; mais il iaiit avouer que cjuelque lu-
mière , <Jc qi.:el(|ue habilcié que ces deux foites de
Diredcurs puillcnt avoir , il s'en faut bien CjuMs
foicnt auilî propres aux fondions de la difcdion

,

que
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<;? Directeurs.
que cl'lubites &' de ricl\cs Nc'gocians : &i c'cfl peut-

être , à ce que liien des pr.rfoniiCs cclairces ont

crû , ce qui a fait échouer pludeurs ries Conipa-

giiics
,
qui ont t':c t'taMie.'. en trance, où cette Éle-

ttion f!c Dlredcurs noii-MarcIiaiids cfl plus ordinai-

re ([u'aillfurs.

Le nombre des CircÀeurs tft quelquefois réglé

par les Lettres l'atentcs , ou Chartes du Souvc-

jain , dans les Etats duquel fc fait l'établinement.

'Quil(iuetois on lailte aux liitcrcfTcs & Aftioiriai-

ret la liberti- de sVn clioifir , autant qu'ils le jugent

iiécenàirc. Il arrive rarement (juc le Prince nomme
kou.s les Direflcurs; alTcz fouvent pourtiuit il en met

quelqu'un de fa main, fur-tout dans les commcrce-
niCMs qu'une Compagnie s'établit.

La Compagnie licilUndoifc des Indes Orienta-

les , qui a fervi de modèle à t()utes les autres , a juf-

qu'à ibixante Dircikurs, divifésen iix Champ rrsj

20 dans celle d'Amflerdam , I2 dan'î celle de Zc-
laiidc, & 7 dans cliacune des Chambres de Delft,

de KoteiJ_:n, de Hoorn , & d'Enckuifcn,

La Compagnie Françoife dey mêmes Indes , éta-

blie en 1(^64, en avoit 21 ; douze de la Ville de

î.nris , & neuf des autres Villes les plus importan-

tes , 3c les plus marchandes du rcde du Royaume.

On peut voir l'Afticle des Compagnies de Commerce.

Ce font ces Diiefteurs, qui tous réunis à jour mar-

qué , ou du moins alfemblés dans leur Bureau en

certain nombre H J par \ç9 Lettres Patentes , ou par

les délibérations généralcK des AAionnaires & Inté-

A'efTés , délil érent fur ies alîàircs de la Compagnie i

i.'rtli<;nt des Réglemcns ; font ies emprunts; fouf-

crivent les billets; reçoivent les comptes j font les

Téi>.-'-.itions; lignent les Ordonnances de payement

P'.iur la décliaige du Caiflier : erjfin décident delà

Jt'olicequi doit sobferver, foii parmi eux en Euro-

pe, foit dans les Comptoirs, Loges, Forts, & Co-
lonies, où ils ont des Coinmis rélidans

,

^
oiiies, où ils ont des Coinmis rélidans, pour fai-

re leur Comn-.crce, & ùes troupes pour qu'ils le faf-

fent en fureté.

11 appartient -'"ffi "ux Dircfteurs, ou aux Dépu-
tés choiiis d'entr'cux , A\ -..iL'nner du nombre des

vaiflcaux , de leur achat , armement , & cargaifon,

du tcms de leur départ , des lieux où ils doivent

loucher en rout^. , & de ceux où il leur cfl défendu

de prendre pratique ; enfin du nombre des Officiers,

& des c juipages qii les doivent monter, & des

JWarchands , Sous-iMarchandf , Ecrivains , Com-
mis , & Sous-«^orr.'.iiis , qui doivent y avoir foin des

marchandifes.

Ce font encore ces Dircdcurs ,
qui au retour des

vaifTeaux, reçoivent & examinent les journaux des

Capitaines &. des Pilotes, les connoifre'ifns &: cliar-

gemens des navires, les comptes des écrivains; en-

tendent les plaintes des équipages, & leur p;iyent

leurs gages : enfin qui font mettre dans les magafins

delà Compagnie les marchandifes, aprenncnt au i,u-

Hic par des affiches les jours & heures de leur vente
;

& en font les criées & idjudications aux pluiolFrans

d: derniers enchérifTeuis.

On piiurroit ajouter ici un pluî grand nombre de

fondions desDirtftei.rs de la Compagnie de Commer-
ce ; mais outre que le détail en pourroit être ennui-

Cux , celles-ci , qui font les principales, paroifTent en

donner une idée fuffifante,

La plupart des Compagnies établifîènt à leurs

Direftcurs de certains droits de préfence , pour les

rendre plus afiîdus aux affemblées , & empècner que
lie -'y trouvant pas au nombre marqué par les Régle-

gicniens , les délibérations ne puffent fe faire, & que
»es athiires n'en foutJnlIènt.

En France, il cfl aile:: ordinaire, outre ces droits

de pré.cnce, de faire une diflribution de jcttons

d irgent .iijx armes & .lia devife des Compagnies,
rujx Dirci'>eiirs préiciis, avec .iccroifTemci t de la

^ait des abfcns.

DIRECTEURS. «g
Outre ces Direfleurs , qui réfidcnt en Europe, &

qui y pnnncnt foin de l'économie générale des
Compagnies de Commerce ; elles en ont encore dans
les principaux lieux de l'Afie , de l'Afrique, & de
l'Amérique, où elles portent leur commerce, qu'on
nomme Diredeurs Généraux , & que par abrévia-
tion, & par honneur, on appelle feulement Géné-
raux ; tel cfl le Général de la Compagnie Françoi-
fe ,

qui réfidc à Pontichery; celui des Hollandois
à Batavia

; & celui des Danois à Tranquebar.
Les Anglois leur donnent la qualité de Préfidens ;
ils en ont deux aux Indes Orientales, l'un à Su-
rate, & l'autre à Bantam. Ce dernier n'y réfîde plus
depuis quelque tems.

Ces Direfteurs Généraux difpofent abfolument de
tous les efFets des Compagnies ; règlent leur Com-
merce ^établiffent de nouveaux Comptoirs; lèvent
les anciens

j commandent à tous les Marchands

,

Sous- Marchands , Commis, Sous-Commis, même
aux Capitaines des vaiffeaux j ordonnent de leur
charge, & de leur retour} font des préfens aux Prin-
ces, & à leurs Miniflresj leur envoyent des Ambaf-
fadeurKj font avec eux des traités de Commerce;
leur déclarent la guerre, &c. le tout à la vérité fur
les ordres des Direfieurs d'Europe : mais comme ces
ordres font longs .n venir, qu'il feroit même dange-
reux de les attendre, on les peut regarder comme
desefpéces de Souveraii\s

, qui peuvent tout faire,

& tout entreprendre au rom de leurs Maîtres j quit-
te à leur en donner avis, quand les chofes font fai-
tes, pour en recevoir la confirmation , ou pour être
mandé , afin d'en venir rendre compte fuivant qu'on
efl content ou non de leur conduite.

Il efl vrai que ces Généraux ont ordinairement un
Confeil ; mais, ou qu'ils ne confulteiit pas , ou dont
ils ne fuivent guéres les avis : de forte que l'on peut
dire que quoique le fuccès d'une Compagnie de Com-
rnerce femble dépendre de l'afTemblée des Direfteurs
d'Europe, qui donnent les ordres, il dépend encore
plus du Direfteur Général , qui les doit exécuter fur
les lieux.

On ne parle point ici des Direélcurs particuliers,
qui travaillent , foit en Europe , foit au déliors, fous
les ordres de ces deux fortes de Direfleurs ciéiiéraux;

parce qu'ils ne font que de fimplcs Commis, & peu dif-

térens pour leurs fonftions, des Direfteurs des Dou-
anes, (Scdes Fermes, des Aydcs, <5c des Gabelles,
dont on dira un mot à la fin de cet Article.

Directeurs des Chambres
DE Commerce.

Les Arrêts du Confeil d'Etat, par lefquels le
Roi Louis XIV. a ordonné l'éreftion des Chambres
de Commerce dans quelques Villes de France, don-
nent cette qualité de Direfteurs aux Marchands né-
gocians ,.qui compofent quelques-unes de ces Chai»-
brcs. A Lyonils font Amplement nommés Direfteurs
de 'a Chambre de Comme'ce de Lion ; à Bour-
deaux , Direfteurs du Commerce de la Proyince de
Guieiine. Dans quelques Chambres ce font des
Syndics ; & dans d'autres , des Députés.

Ces Direfteurs , Syndics , ou Députés, font des
Négocians choifis tous les ans, à la pluralité des
voix , dans les différens Corps des Marchands des
V'iles où cea Chambres font établies ; enforte que
chacun d'eux ne refle que deux ans en place , & ne
puiffe tout au plus y être continué que deux autres
années.

Ils s'afTembleii» une ou deux fois la femainc dans
l'Hôtel de Ville , ou autre lieu marqué par les Ar-
rcxs d'éreftion , pour y délibérer des affaires du né-
goce & Banque ; & répondre aux mémoires & con-
liiltationsqui leur font envoyées par le Député , que
chaque Chambre entretient à Pans près du Confeil
Royal du Commerce, ^e font auffi eux qui donnent
aut'^rité aux Parères qui fe font fui les places de U

Bourfe,
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Bourfe , ou du Change de ces Villes ;

nul de ces
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parères ne pouvant être re^-ù parmi les Marchands,

Banquiers

approuvé.

Banquiers , & Négocims
,
que la Chambre ne 1 ait

Chaque jour d'aflèmblce , il fe diftribuë àis jettcns

d'argent aux Direfteurs , & une médaille d'or à cha-

cun d'eux, lorfqu'ils fortent de fondions. Le nom^

brc des iettons , <3c le poids & valeur des médailles

font differens, fuivant les différens Arrêts d'éreftion

rendus fur les avis & délibérations des aircmblées

générales des Villes où ces Chambres font établies.

yo\ez CHAMBhE DE COMMERCE.
DiflECTEURS DE Creancurs. Soot des per-

fonnes capables & de probité , choifies à la pluralité

des voix ,
parmi tous les créanciers d'un débiteur,

pour voir & examiner fes affaires , Se procurer au-

tant qu'il crt poflibic par de pourfuites communes

en Jullicc , le payement de ce qui eft dû à chacun

en narticulier.

On fe fert fur-tout de ces fortes de Direftions

,

lors de la faillite, ou banqueroute de quelque Mar-

chand & Négociant , dont les affaires font en mau-

vais état; mais qui, quoique mai.eureux , eft de

bonne foi , & fe remet entre les mains de fes créan-

ciers , fans rien détourner de fes effets , & en leur

junifiantde fes malheurs, & de fes pertes.

Si la faillite eft confidérable , les Directeurs élus

doivent pour leur propre fureté faire homologuer

VAQe de leur nomination , en la Jurifdiftion Con-

fulaire , s'il y en a , fmon dans les autres Jurifdi^ions,

qui fe peuvent trouver dans les lieux où la faillite

eft arrivi'e ; & faire choifir par la même afTemblce

qui les nomme, un Notaire pour recevoir les Ades
des délibérations

,
qui fe feront par les aftèmblées gé-

nérales des créanciers , dont ils doivent pareillement

indiquer le lieu, les jours, & l'heure qu'ils fe doi-

vent teni. ; afin que perfonnc ne puiflTe ni fe plain-

dre , ni en prétendre caufe d'ignorance.

Le pouvoir que donnent ordinairement les créan-

ciers d'un failli aux Direfteurs , font.-

De procéder à la It 'ée du fcèlé , s'il y en a , de
faire inventaire de tous les effets tant aftif»

, que
paflîfsj & des regiftres, lialTes de lettres ,& autres

papiers de leur débiteur.

De voir & examiner l'état qu'il aura fourni , fes

livres Se regiftres , & voir s'ils font tenus aux te. les

de l'Ordonnance.

De faire vendre fes marchandifes & fes meubles,

Sr d'en mettre les deniers ei-.tre les mains , ou du
Notaire de la direftion, ou de quelqu'autre perfon-

ne fùre & folvnble.

De faire le recouvrement de toutes les dettes avi-
ves , & faire toutes pourfuites pour cela.

Enfin d't::aminer les contrats de conftitutions,

tranfaftions, obligations, lettres, billets de change,

& autres pièces juftificatives de ceux qui fe préten-

dent créanciers; pour de toutes ces chofes en faire

leur rapport aux aflemblées générales.

Les principales obligations des Direéleurs , font de
ne point profiter de leur pouvoir, & de la confian-

ce qu'on a en eux pour leur propre intérêt ; mais
pour le bien & l'avantage de tous les créanciers en
général.

De n'admettre qui qu« ce «oit aux affemblées , qui
ne foit créancier lui-même , ou du moins chargé d'u-
ne procuratior. fpéciale par quelqu'un dont la créan-
ce k)it certaine.

De faire confentir les cppofans à la levée du fcê-

lé, & faire ordonner que le plus ancien Procureur
occupera pour tous.

D examiner , en procédant à l'inventaire des mar-
chandifesi les pièces qui font revendiquées

,
pour être

renduiis aux Marchands» à <jui elles appartiennent,
en cas qu'elles foient reconnues telles qu'elles doi-
vent être, fuivant l'ufage toujours obfervé en ces ren-
contres.

L'inventaire & defcription des march;:ndifes , meu-
bles , & papiers étant faits, faire le dépouillement

des livre.s & regiftres du failli
,
pour voir fi l'état qu'il

a fourni dt fes effets leur eft conforme.

De faire rendre compte au failli , même de fés

allions, c'eft- a-dire , de fes pertes} & fi elles pro-

viennent de naufrages de vailleaux.de banqueroutes

fuites par fes débiteurs , <Sc autres femblables évene-

mens de pur malheur.

De faire un examen exaft de la créance de cna-*

que créancier, de leur hypothèque & privilège fuï

les biens du failli, même des droits -le la ftnniiej

pour éviter toute furprife, qui eft trop ordinaire

dans ces occaiions.

De voir avec a^.. .ntion les dates des ventes d'ini-

meubles , ceffions de dettes aâivcs , des Lettrés

de Change fournies, ou ordres paflés parle failli;

pour reeonnoJtre fi elles ne font point faites, & à dei

perfonnes fufpeâes , & dans des tcms qui avoifineut

celui de la faillite.

De f?ire un état , ou bilan au vrai e • débit & cré-

dit de tous les efflets tant aftifs que paflîfs du failli.

Enfin de rendre un compte, & faire un raport fi-

dèle (5c exaft par l'un dej Direfteurs à rafèrrble'e

générale des créanciers, de toutes leurs obferva'.ioijs

ôc découvertes, fans rien exagérer av( c aigriiit i en-
tre le failli , ni rien affbiblir en fa faveur par ui

fauffe pitié ; ne s'ingérant pas même de faire qut I ,ue

ouverture, ni pour, ni corttte lui , laiifant à lui-même
la liberté de faire fes propofitions, & à l'afiemblée cel-

le de les accepter, en lui acctrrdant ou des rtmifes,oil

du tems , ou de le traite, à la rigueur , en faifant ven<
dre tous fes effets, & fe partageant les fommes qui
proviennent de la vente.

On peut voir dans le Chapitre IIL du Livre IV;
de la féconde partie du Parfait Négociant de M. Sit-

vary, d'admirables maximes pour la conduite des Di-
rcfteurs des Créanciers ; & entr'autres inftruftions t

une formule du bilan des effets d'un failli , dont il eft

parlé ci-deffus.

Directeurs Généraux des cinq gioftcs Fer-
mes des Gabelles, & des Aydes, &c. Ce font des
principaux Commis qui ont la diref;ion de ces Fer-
mes , chacun dans les départemens qui leur font at-

tribués par les Fermiers Généraux.
Les Direftcurs n'ont point d'infpeftjon les uns fut

les lierres ; mais chacun a la direftictn générale de fou
département ; d'où la qualité de Diiefteurs Géné-
raux leur a été donnée également à tous , n'étaiiÉ

d'ailleurs refponfables & comptables qu'aux Fermiers
Généraux mêmes.

Ces Direfteurs font obligés de faire une tournée
au moins tous les ans dans tous les Bureaux , qui
font de leurs direftions; ce font eux qui examinent
& reçoivent les comptes des Receveurs , qui voyent
& retirent les Regiftres des Contrôleurs, & qui s'in-

forment delà conduite do tous les autres employés <

qu'ils peuvent ;i.ême dans certains cas interdire 6c
dcftituer de leur propre autorité

,
jufqu'à ce qu'il cii

ait été autrement ordonné par 'es Supérieurs.

Il y a aiiffi à la Douane de Paris un Direftcur

Général des comptes , à qui font remis tous les

comptes des Direfteurs Généraux
,
pour en faire

l'examen , <Sc les mettre en état d'être arrêtés par ceux
des Fermiers Généraux, qui font chargés de cette

partie de la régie de la Fetiiic.

DIRECTIC^T. Gouvernement , conduite qu'on
a d'une chofe : 11 a la Dir^'ftion de cette Manu-
fafture : Je lui ai donné la Direftion de mon ma-
gafin. Il fe dit auffî de l'emploi même de Dircftf ur.

Je lui ai fait avoir une Direftion dans les Aydes : Sa
Direftion lui vaut dix mille francs par an.

Direction. Signifie auffî l'étendue du départe-

ment d'un Direfteur ; Il y a vingt Bureaux àaivj

cette Direftion : La Direftion de Cacn efl une d«»
plus grandes Direftions de la Ferme.

DiREC
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Direction, en f^it ;!-.. Gabelles. E(l un certain

nombre de grenier; à felidc ticpôts, & de contrô-

les, qui font rciinis fous une même régie, & qui dc'-

pendent d'une même Chambre.
Ces Direftions font au nombre de dix-fcpt, qui

font : Paris , Soidbns, Ablitville , S. Quentin ,

Chàlons , Troyes , Orléans , Tours , Anjou , Laval

,

le Mans, Berry, Moulins, Rouen , Caën , Aleni,on,

& Dijon. Voyci. Grenier a Sli..

Direction. Se dit auflî de ralTemblce de plu-

lîeurs créanciers , pour régler à l'amiable les atiaircs

d'un débiteur , tai t entr'eux qu'avec lui. On l'appel-

le Dircftion
,
parce que pour éviter la confulion , &

pour le bon ordre, ils nomment & choifiilent à la

pluralité des voix , un petit nombre de perfonnes

pour les diriger. Voyez ci-dejj'iis Directeurs ue
Créanciers.
DIRHEM. Terme Pcrfan , qui fignifie Argent.

On ne le dit jamais de l'argent coiifidéré comme
métal , mais de l'argent rétluit en cfpéccs courantes.

Les efpéces d'argent qui fe fabriijuent en Perfe, font

Je Cliay, le Mamoudi, & l'AbalIi. Voyez, ces Articles,

Voyez ai/ffi Dfrhem.
DISCOMPTE. Qu'on dit plus ordinnircment

Excompte. C'ell le profit ([u'on donne à celui , qui
paye une dette avant l'échéance. Voyez E^xcomi'TE.

DÎSCOMPTER. Faire un Difcompte. Voyez
EXCOMPTER.
DISCREDIT. PerttT, ou diminution di crédit

que quelque chofe avoit auparavant. Ce mot eft très

nouveau, & l'ufage ne s'en ell guéies introduit dans
le Commerce que depuis l'annéeiyiip, que les Arrêts

du Confeil d'Etat l'ont pour ainli dire confacré, pour
exprimer la perte qui (é faifoit fur les Adions de la

Compagnie des Indes , iSc des billets de Uanquc , i?c

le peu de cours qu'ils avoicnt dans !t public. Ainli

l'on dit en ce fens, le Difcrédit des Adions , pour
dire, qu'elles font extrêmement baillées. On dit en-
core

, que les billets de Banque font tombés dans le

Difcrédit ; pour fignifier , qu'on ne les veut plus re-

cevoir fur la place, ou du moins
,
qu'on ne les reçoit

pas pour leur jufle valeur.

On a inventé le renne de Difcrédit, pour l'op-

pofer à celui de Crédit , qui iignifie la faveur que
les Billets de Commcce tant publics que particuliers

ont quelquefois coÎKume de prendre fubiteinent , fui-

Va.t 1 s conjondurcs, dans le négoce que les Mar-
chands & Banquiers en font entr'eux. Voyez Cré-
dit.

DISCUSSION. Examen exaft, & en détail d'u-

ne chofe.

Faire i.a Discjssio. d'un Débiteur. C'efl

faire la perquifition & découverte , & en fuite la ven-
te en .Tudice , de tous fcs biens , meubles , & immcu-
l)les

, pour être payé de ce qu'il doit. On a fait la

Difcuftion des effets de ce Marciiand, ils ne feront

p»s furhfans pour acquiter fes dettes.

Une caution n'efl point tenue de payer, qu'on
n'ait fait la Difculïïon des biens du principal débi-
teur , à moins qu'elle n'ait renoncé à ce privilège

par fon ade de cautionnement,

DISCUTER. Rechercher les effets d'un débi-

teur, les faire vendre en .lullice, pour fatis faire fes

créanciers.

DISPONER. Quelques Négociar.s fe fervent

de ce terme corrompu du latin Difpono; pour ligni-

fier , Difpofer d'une chofe. .le ne puis Difponer de
CCS deniers, je n'en fuis que le dépolitaire. On ne
peut Difponer de cette Lettre de Change, fi elle

n'efl endollée d'une perfonne connue. Voyez l'Arti-

cle fiiivatit.

DISPOSER. Ce terma eft fort en ufage parmi
les Négocians. 'Il fignifie Donner en payement,
Vtudre, abandonner, négocier, placer, fe défaire

de quehjue cLofc.

Iw vien» dt difpofer des Lettres de Change que

D T S P. D I S T. 7î
i'avois fur vous, )c les ai données en payement à
un Marchand de Lion.

Jai difpofé de toutes les laines que j'avois dansmon niagalin
,

)e les ai vendues.
Ce Marchand a difpofé du fiinds de fcs m-rchan-

difcs en faveur de fon Maître Garçon ; il !; lui a
abandonné.

.Te viens de difpofer fur la pi . , -ilct;, que
javois dans mon porte-feuille, je k- ;. u.- ciés.

.l'ai difpofé d'une partie de .. ,. ...
iC m'en

fuis défait avantageufe.,

.l'ai difpofé de mes fonds, de mon argent, je les
ai placés fûrement.

DISTILLATEUR. Celui qui diflille . qui tra-
vaille a cette partie de la Chimie, qui par le moyeu
du feu pouflé a certains degrés, féparc & tire des mix-
tes , les eaux

, les efprits , les elFences, & les extraits.
Les Médecins & les Apoticaires ne peuvent fe

palier de la plupart des opérations chimiques
, qui

fe font par la diflillation ; & beaucoup d'Artifans
ont befoin pour leurs ouvrages , des huiles , des
eu jx fortes, & de diverfes autres drogurs qui fe dif-
tillent par l'alembic.

La diltillation fi utile pour la fanté , & pour le
Commerce

,
peut être néanmoins très contraire à l'un

& à l'autre par le mauvais ufage qu'il cfl aifc d'en
faire

; & fi c'efl elle qui fournit d'excellens remèdes
pour la confervation de la vie , & de drogues pour
beaucoup de Manufadures ; c'efl elle pareillemei.t qui
fert à préparer les poifons qui tuent , & les eaux
régales qui altèrent les inonnoyes

, qui font comme
la baze de tout le négoce.

Pour prévenir les mauvaifes fuitesd'une opération
d ailleurs fi nécellàirc, les Ordi ; \\\h 'e.s Rois*
les Arrêts des Cours des Moir

, RtVle-
mens des Olliciers de Police, y i.n: diverfement
pourvu , fur-tout pour la Ville de Paris , où il n'tft
permis à qui que ce foit d'avoir chez lui des four-
neaux

, des alembics , des cornues
, des récipiens, &

autres vafcs , & inflrumens propres à cette partie
de la chimie

, qu'il n'en ait obtenu des lettres du
Roi, ou des permiflions des Magirtiats, ou enfin
qu'il ne foit reçu Maître dans la Communauté des
Di(lillate'^,-3

, qui y efl établie.

Les Ordonnances Royales , & les Rcglcmcns de
Police

, qui ne permettent la diflillation qu'à ceux
qu ^n ont obtcni! des lettres, font anciens, & ont
éié fouvent renouvelle. ; mais à l'égard de la Com-
munauté des Diflillateurs , elle, cfl nouvelle, & n'a
pas encore un fiécle d'antiquité.

ComrnunAiitc des Dijiillatctirs de Faris,

L'Arrêt de la Cour desMonnoyes, qui a érij.-;

cette Communauté en Corps de Jurande, & qui
a donné des Statuts fous le bon plaifir du K. •

comme il y efl porté , efl du Ç Avril i6jy : les M. -

très y font qualifiés Maîtres de l'art & métier il.

Diflillateurs d'eaux fortes, criux dévie, & autres
eaux , efprits & elfences , circonflanccs & dépendan-
ces, dans la Ville , Fauxbourgs & Banlieue de Paris.

Vingt-cinq articles compofent les Statuts. Deux
.Turés, qu'on nomme aufli Gardes du métier , dont
l'un eft élu chaque année , font chargés de les fai-

re exécuter conjointement avec deux des j 'us an-
ciens Bacheliers.

Ces Jur'^s ont droit de vififcs , non feulement
chez les Maîtres , mais encOiC chez tous ceux qui
fe mêlent de Dillillations chimiques , & aut»-: • per-
fonnes qui ont des fourneaux & laboratoii . lur

dilliller , fors & excepté fur les Maîtres, . >*1i-
neurs de la Monnoye. Outre les vilites des j:)i s,

il s'en fait encore de tems en tems par deux Olli-
ciers delà C't-ur der Monnoyes, nommément dépu-
tés pour ces vilites extraordinaires.

Nnl ne peut exerier le métier de Diflillateur, s'il

n'^illMaîtrejni être reçuMaîtrcs'il n'a fait aprentillage.

Les
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Les aprcntifs ne peuvent être obligés pour mo.ns

de quatre ans , & Su fortir d'aprcnt.lTage ne peu-

vent afpircr àlaMaitriCe qu >ls n ayent encore fer-

vi deux années de Compagnons.
. , „ „^

Chaque Maître n'a droit d'obliger qu un feul aprert-

''^Vut^ïentif, s'.l n'eft fils de Maître, eft tenu

au chef-d'œuvre, pour être reçu a la Maitrife ,
le

fils de Maître doit cependant juftiher de fes quatre

ans de fervice, ou chez fon père, ou chez un au-

'^Le chef-d'œuvre fc fait en préfence des Jurés,&
d'un Confeiller de la Cour def Monnoyes. Outre

ce qui regarde la diftillation , lAfpirant doit être

examiné s^l fait lire & écrire , & jufl.fier par fon

extrait baptiftaire qu'il eft âge de 24 ans. Les fils de

Maîtres ne font point exempts de ces deux articles,

non plus que du nouvel Examen que tous font obli-

gés de fubir , lorfqu'ils fc préfentent a la Cour pour

fa preftation du fern .'nt.

Les veuves reflant en viduité, peuvent avoir des

fourneaux , & faire travailler dcr Compagnons; mais

non pas obliger des aprcntifs.

Il eft permis aux Maîtres Diftillatcurs de taire

toutes fortes de diftîllations d'eaux-fentes , huiles
,

efprits & effcnccs j à la réferve des eaux rcgaies

qu'il eft défendu à toutes perfoniies de quelque qua-

lité qu'elles foient, de faire , ni de vendre , à cau-

fe (lu'on peut s'en fervir pour aftoiblir les mon-

noyes , fans en altérer la figure.

Les Maîtres font tenus de tenir Régiftre de la

quantité des -eaux fortes qu'ils vendent , ic de la qua-

lité, noms & demeures des perfonnes à qui ils les

ont vendues , ne pouvant eu vendre plus de deux

livres à la fois , fans permilTion de la Cour , finon

aux Maîtres de la Monnoye & aux Allineurs.

Ils ne peuvent prêter leurs fourneaux , ni laiflèr

travailler des étrangers à ceux qu'ils ont chez eux,

fans en avoir pareillement obtenu permiflion, <Sc font

même obligés de donner avis .i la Cour des Mon-
noyes , des perfonnes qu'ils faven»; qui tiennent la-

boratoire , & ont des fourneaux , fans en avoir ou

lettres , ou permiflion.

Les marchand! fes foraines doivent être apportées

par les Âlarchands au Bureau de la Communauté ,

pour y être vifitées, nul Diftillateur de Paris n'en

pouvant acheter , ni le Marchand forain leur en ven-

dre avant la vifite.

Enfin toutes les conteftations concernant le dit

métier, les vifitcs des Jurés, les Maîtres , Appren-

tifs, & Compagnons , doivent être portées à la Cour

des Monnoyes, à qui feule la connoiflànce en eft rc-

fervée, à peine de joo liv. d'amende.

Distillateurs en caux-de-vie, & cfprit de vin.

C'eft auHi une des qualités que prennent dans leurs

Statuts les Maîtres Vinaigriers de Paris. Voyn. Vi-

naigrier.
DISTRACTION. Retranchement, fcparation

d'une fomme d'avec une autre. 11 faut faire Dif-

traftion de mes avances , & de ce qui m'eft dû pour

mes peines , fur les fommesque j'ai reçîiës pour vous,

Avez-vous fait Dift'iftion fur la dépenfe de vôtre

compte , de ce que ,. vous ai payé dernièrement.

DISTRAIRE. Retrancher , déduire. Il faut dif-

traire de fon mémoire les articles de marchandifcs qui

ont été fournies fans ordre.

DISTRIBUER. Partager une chofe entre plu-

Ceurs perfonnes. Donner a chacun la part qu'il doit

avoir, ou qui peut lui appartenir dans un tout. Les

eftets mobiliers d'un Marchand qui fait faillite fc

dillribuent à fes créanciers au fol la livre ; & les

immobiliers, fuivant le privilège de l'hypothèque.

DISTRIBUTION. Répartition d'une chofe en-

tre plufieurs , fuivant les raifons, droits & aftions

que chacun peut y avoir. La Diftribution des pro-

fits d'une Compagnie de Commerce , dont les fonds

HiQin, df Qfrmntrfe. Tom. II,

Bit. diV; h
confiftent en Aélions, fe fait aux Aftionnaires, à
proportion de la quantité d'aftions qu'ils y ont; au-

trement elle fe fait fuivant la part que chaque Intè-

reffé y a , comme pour une moitié , un quart , uri

dixième , &c.
Distribution. Se dit auffî en terme d'Imprii

merie , lorfqu'après qu'on a tiré d'une forme le nom-
bre de feuilles , dont on a befoin , & qu'on l'a la-

vée & deflèrrée , le Compofiteur en dérange les ca-

raftéres ligne à ligne , & les replace chacun dans
leur propre caffetin

, pour en compofcr une nouvelle

forme. Voyez Imprimerie.
DITO. Terme étranger de quelque ufage par-

mi les Négocians. Il fignifie Dit, du dit, ou du
fufdit. Dans les écritures des Marchands , on abrè-

ge fouvent ce mot , en mettant D°, Exemple , 27
d°. pour dire , 27'. dit , 27 du dit , ou 27 du fuf-,

dit mois.

Quand fur un livre , fur une fafture , &c. on cou-
che un article d'une pièce de ferge, ou de quelque
autre marchandife , Se. qu'on met en abrégé Dito

,

par H". cela doit s'entendre, que la ferge, ou cet-

te autre marchandife comprife en .•:et article , eft de
la même qualité, ou de la même couleur que celle

dont il a été parlé en l'Article précédent ; enforte

que Dito en ce dernier fens , veut dire , De même
que ci-dedlis; ou. Comme eft ci-delïïis dit.

Quelques Négocians fe fervent encore , quoique
rarement, des termes de Deito , ou DiBo , qui font

auffi étrangers, & qui veulent dire la même chofe

que Diio.

DIVERTIR SES EFFETS. Terme de Ban-
queroute frauduleufc. C'eft les mettre en lieu fur ,

les détourner , & les carher , pour en frauder fes

créanciers , dans le dcftein de faire faillite : en urt

mot , c'eft méditer un vol , & commencer à l'exécu-

ter : auHi ces recellés & divertillemens font-ils pu-
nis

, quand ils fe découvrent , avec toute la févèrité

de l'Ordonnance contre les Banqueroutiers fraudu-

leux. Foyez Banqueroute, à Faillite.
DiVESTiR. Se prend quelquefois en un fens

moins criminel ; mais qui ne lailic pas de faire tort

à la réputation & au crédit d'un Marchand ; comme,
lorfqu'un Négociant ayant amafté un tonds confidè-

rable pour fon négoce , on dit
, qu il en a diverti

une partie par fon jeu, & par fa bonne chère.

Divertir. Signifie auflî Employer à une chofd
l'argent ou'on avoit deftinè à une autre ; & en ce
fens, ce n'eft quelquefois qu'une indifcrétion , & non
un crime. Il a diverti les fonds de l'on commerce
à l'achat d'une mailon , d'une terre.

DIVERTISSEMENT. Rectlement qu'on fait

de fes billets payables au porteur , de Ton argent

comptant , de fes pierreries, & autres tels effets fa-

ciles à cacher , & à déplacer ; pour n'en pas tenir

compte à fes créanciers dans une banqueroute mé-
ditée. L'Ordonnance condamne à des peines capi-

tales celui qui fait , & celui qui aide & favorife es

Divertiffement. Voyez Banqueroute.
Divertissement. Se dit autfi du changement

de l'emploi des fonds d'un Banquier , & d'un Mar-
chand.

DIVIDENDE. Terme d'Arithmétique
,
qui fi-

gnifie le nombre à divifer , & duquel fe fait la di-

vifion. Le quotient doit contenir autant d'unités ,

Îue le Dividende renferme de fois le divifcur ; te

)ivjdende eft toujours plus grand que le divifeur.

DIVIDENDE, ou piVIDENT. Se dit uiffi

de la répartition qui fe fait de tems en tems des pro-

fits d'une Compagnie de Commerce aux Attionnaires

qui y ont pris intérêt. Voyez Répartition. Voyez

Mujfi Action.
DIVISER, en fait d'Arithmétique. C'eft trou-

ver par règle, combien de toi'; un moindre nombre
eft compris en un plus grand, & ce qui en relie.

Far exemple : Si vous voulez favoir combien iCSjo 1.

D qvM
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qr' font à rlivifcr , ou à partat^cr par égale portion

ctitre if pcrfonnt's , produiront à chacune de ces

pcrfonnes , il faut diviftr les i6jo I. par i^.vous
tiouvcrcz au quotient 12(5 1. & 12 1. de reflcau di-

vidende; Icfquelles 12 L il faut rcd-n'e en fols; ce

qui fait 2.JO f- qu'il faut aulH divifer n-., 13 ; vous
Irouvcrez au quotient 18 f. & qu'il refle au divi-

dende 6 f. lefcjuels 6 f. il faut réduire ei<. deniers;

ce (jui fera 72 d. qu'il faut encore divifer par ij ;

vous trouverez au quotient
J

d. & qu'il reliera au

dividende 7 d. qui font indivifibles j parce que le

divifeur , qui cfl ij, eft plus fint que le dividen-

de
, qui n'cll que 7: cnforte que dans cette fomme

de irtjo 1. qui eft à partager, il y aura ij fois 126
I. 18 f j d. & 7 d. (jui relieront, Icfqueis 11e peu-
vent être divifc's ; de manière (juc chacune de ces

13 pcrfonnes aura pour fa part & portion 126 J. 18

f. y d. f^oyec ci-uprès DIVISION J i'o:is y trouverez,

la manicre d'opi'rer en celle règle d Ariihmitnmc.

DIVISEUR, ou PARTITEUR. Se dit en A-
ritliniétiquc, du plus petit nombre, par lequel fe

fait la divifion. On doit le pofcr fous le plus gland
nombre , qui ell le dividende , ou la fomirie à flivi-

fer , pour connoiire combien ce Divifeur , ou ce

petit nombre , eft compris de fois d;uis le plus grand,

& trouver le (juotient , qui e(l le rcfultat de la di-

vill 'H. (^uel>iiKS anciens Arithméticiens fe font fer-

vis du terme de P; \;ur, au lieu de Divifeur, &
de Pdrtiteur.

DlVlSiBI-E. Les .'ticiens appellent un
Nombre divifible, celui », .'Ut fouffrir la divifion;

c'tfl-à-dirc , qui peut fediviier. 12 fe peut divifer pur

2 , paite (ju'rl y a6 fiis 2 ci 12 ; mais 2 ne peu-

vent être divifés par n, parce qu'en 2 il n'y a au-

cuiii' fois 12. Ainli le nombre 2 ell indivilible à l'é-

gard de 12, au lieu que le nombre 12 ell divilible à

DIVISION, ou PARTITION. C'ett la der-

nière des quatre premicits & principales régies de

l'Arithmétique, dont on fe fcrt pour découvrir coiii-

bien une petite fomme , ou petit nombre, cfl compris

de fois en un plus grand, & ce qui refte.

La Divilion fe fait de ditlérentes manières ; &
chacun a fu méthode particulière de difpofer , ou
d'arranger les lujmbres pour opérer : l'une fe nom-
me une Divilion à la Frani^oife

,
qui fera celle qu'on

cxpliquLradans la fuite de cet Article ; l'autre s'ap-

pelle à l'Italienne, l'autre à l'P-fpagnole , l'autre à

r.Allemande , & l'autre à l'Indienne. Toutes ces

tfpcccs de Divilioiis font bonnes, & leurs- opéra-

tions certaines , puifqu'elles font tQÛ)ours trouver le

quotient avec lu même exaditude.

La Divilion contient en elle trois nombres, qui

ont cli.icun leur dénomination particulière : le pre-

mier s'jppelle Dividende , ou nombre à divifer : le

deuxième fe nomme Diviftur, ou Partiteur : & le

troiiicme, qu'un cherche fans le connoître , qui eft

le réfultat de la régie , efl appelle Quotient : de ma-
nière que fi 8 pcrfonnes avoient 40 1. à partager

entr'elles par égale portion , il faudroit fèparer .jo

par S parties femblables ; l'une defuuelles fcroit y

,

d'autant que y fois 8 font 40 : ainli 40 eft le divi-

dende, le divifeur eft 8, & J eft le quotient , com-
me il fe voit par l'exemple qui fuit , formé fur les

trois nombres ci-defllis.

Exemple d'une Divifion, dont le divifeur riefl

que dun feul chifie.

Je veux divifer 40 par 8, il faut écrire ( fuivant

qu'il eft marqué dans l'opération ci-après) le divi-

ticndt , qtj tft 40 , & pofer le divifeur , qui eft 8 ,

fous la dernière figure du nombre 40, qui eft un o,

ou zéro , eu mettant une petite barre entre deux
;

Si, lorfq 'c ces deux nombres ont été ainfi difpofcs,

il fiiut dire : Combien y a-t-il de fois 8 en 40 r On
trOviver.. j lois, qu'un écrira au quotient, qui doit
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fc mettre au bout de la fomme à divifer, en les
fèparant par une petite ligne perpendiculaire

; puis on
multipliera le quotient par le divifeur, en difant :

y lots 8 font 40; Icfquels ôtès de 40, refte rien.

Opération.
^.'^';'<^"''e» 401 y quotient
Divifeur, —âl"^
^utre Exemple dune Divifion , dont le divifeur

n efl encore que d'une feule figure.

.T'ai à divifer SySy par y, je pofe le divifeur 5
loijs 8 , prciiiicr chitire , à gauche du dividende.

Il faut obferver, que 11 à la place du 8, pre-
mier chilfre à gauche du dividentle , il y avoit un 4,
il iaudroit pofcr le divifeur y fous le 7, qui fuit ce
8

,^
èiaiit certain qu'en 4 , il n'y a aucune fois y , &

quin 47, y y eft plufieurs fok .jmpris.
On doit aulli remarquer , que toutes les fois qu'oa

pofe Je divifeur fous quelque chiffre du dividende,
ce font autant d'opérations qui fe font de Ja Divi-
fion : de forte qu'il fe doit trouver au quotient au-
tant de figures

, qu'on a pofé de fois le divifeur.
Pour bien faire comprendre la manière d'opérer,

fuivant l'exemple ci-delius , on ne peut fedifpenfer
de marquer «i-aprcs les dirtcrentes opérations qu'on
ell obligé de faire, pour parvenir à former le ré-
fultat complet de la règle.

PREMIERE Opération.

1,0 I ^" nombres étant difpofès de cette ma-
'^ ^5 i\_ mère , il faut dire : En 8 combien y a-t-

r
j

il tie fois y ? Il y en a un , qu'on doit
I

pofcr au quotient ; enfuite on doit multi-
plier cet I du quotient parle 8, première

figure du dividende, en difant: 1 fois y eft y, le-
quel y ôté du 8, relie 3, qu'il faut pofer au dellus
du 8, après l'avoir raye, aufli bien que le y divi-
feur ; ce qui fe doit obferver à l'égard de toutes les
autres opérations qui fuivent.

Deuxième Opération.

ilçr I ,-,
^" "^"'^ féconde opération , il faut

IZillllZavancer le y divifeur fous le 7 fuivant,
fr

j

deuxième figure du nombre à divifer;

I
puis prendre le 3 reftant pour 30, qui

joints au 7 fuivant , font 37 ; & dire : En 37 com-
bien y a-t-il de fois y ? Il y en a 7 , qu'on doit po-
fer au quotient , après i déjà écrit ; enfuite multi-
pliant le 7 du quotient par le y divifeur , on dira :

7 fois y font
3 y ; lefquels ôtès de 37 , refte 2, qu'on

pofera au deffus du 7 du nombre à divifer.

Troisiime Opération.

i'*^™ 1

Pour cette troiliéme opération, l'on doit
«Vy y I7y avancer de nouveau le y divifeur fous le

rrr 1 8 , qui eft après le 7 du nombre à divi-

I
fer , & prendre le 2 reftant pour 20, qui

joints au 8, font 28; enfuite dire : en 28 combien
y a-t-il de fois y ? il y en a y , qu'il faut pofcr au
quotient après le 7; puis en multipliant le y du
quotient par le y divifeur , on dira : y fois y font
ay; lefquels ôtés de 28, refte 3 , qu'il faut pofer
au dcflijs du 8 du nombre à divifer.

Qu A T R I E M E ET
Opérât i

D Ë R
o N.

N l E R K

rrrr

En cette quatrième opération, il

JJjJ faut avancer pour la dernière fois le

y divifeur fous le y , dernière figure
du nombre à divifer, & prendre le

^ reftant pour 30 ; lefquels joints au y du nombre
a divifer , font 35; puis dire : En

3 y combien y a-

t-il de fois y ? Il y en a 7, qu'il faut pofer au quo-
tient après le y ; enfuite multipliait ce dernier 7

du

.:é

lillli;
'

I'
,
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,1m quotient par le y divifeur, on dira î 7 fois J

foi.t 3 y ; lefquels ôtés de jy , ne refte nen.
^

Cette dernière opération étant ainli aclicvee .
il

fe trouve au quotient I7y7; enforte que fi ç'avoit

cte' 878 y liv. tournois ,
qu'on eût partagées entre

y perfonnes par égale portion , chacune de ces per-

fonnes auroit eu pour fa part I^y7 } tournoi*.

Il faut remarquer , que cette metode de divifeir

tout au long par un feul chiffre, ne doit regarder

que les ignorans ,
qui commencent à apprendre la

Divifion : car pour ceux qui la favent déjà parfai-

tement, lorfqu'ils veulent divifer quelque nomb.e

que ce foit par un feul caraftére , comme par 2 , ils

prennent tout d'un coup la moitié de ce nombre

,

& cette moitié eft le quotient : il en eû de même

par 3 , qui efl le tiers J par 4 , qui eft le quart j &
ainfi des autres.

^ ,

Avant que d'entrer plus avant dans 1 explication

de la Divifion . il eft à propos de remarquer quatre

chofes efTentielles , qui font •

I*. D'avancer le divifeur ,
quand la première figu-

re du nombre à divifer fe trouve moindre que la

première du divifeur.

2". D'avancer le divifeur d'un degré, autant de

fois qu'on aura achevé chaque opération , foit qu'il

foit compoie de 2 , 3 ,ou plus de caraftéres ; & o-

pérer , comme il a été ci-devant marqué , & comme
il le fera ci-après.

3°. Que le quotient de chaque opération ne fau-

roit jamais être de 10 , ni plus j mais feulement de

9, & au deiïbus.

4°. Et enfin , qu'il faut que le rcfte d'une Divi-

fion , fuppofc qu'il y en ait j foit toujours moindre

que le divifeur ; autrement la régie feroit faufie,

parce qu'on n'auroit pas afTez pofé au quotient.

Suite de l' Explication dk la
D I V I s I o Ni

Exemple d'une Divijion, dont te div\ftur ejl de deux

caractères,

Lorfquc le divifeur eft de deux carafléres, com-

me fi l'on vouloit divifer 1382^ liv. tournois à 32
perfonnes , il faudroit pofer le divifeur 32 -au deflbus

de 13824, nombre à divifer, en avançant d'un de-

gré le divifeur 32, ainfi qu'il îe voit dans l'opération

qui fuit.

pREMiiRK Opération.
10

I

Les nombres difpofés de cette manière,

*J'*'24K '1 ^3"* demander combien le divifeur 32—~ ï~eft compris de fois dans le nombre fupc-
•*

I
rieur 138 : mais comme l'efprit fe trou-

veroit embarrafie à faire cette partition , on doit feu-

lement demander combien de fois le premier chiffre

Al divifeur, qui eft 3 , eft contenu de fois en 13 ;

& trouvant qu'il y eft 4 fois , faut pofer 4 au quo-

tient
,

puis multiplier ce 4 du quotient par le divi-

feur 32 , difant : 4 fois 3 font 12 , ôtés de 13 , refte

1
,
qu'on doit pofer fur le 3 du 13 , puis multiplier

de nouveau le 4 du quotient par le a du divifeur ,

difant : 4 fois 2 font 8 , qu'il faut auffî ôter de 8
,

refte o , ou zéro , qu'on doit pofer au deflus du 8 ;

en obfervant de rayer les chiffres , tant du divifeur,

que du nombre à divifer , à mefure qu'ils font ac-

quîtes.

Seconde Opération.
Dans cette féconde opération , on doit encore a-

vancer le divifeur 32 d'un degré ; c'eft-à-dire , qu'il

faut pofer le 3 fous le 8 de la fomme à divifer , &
le 2 fous le caraâére qui fuiti comme il fe voit ci-

aprùs.

i

b t V t S I O fr: 7«

Le divifeur étant ainfi avancé , il faut

chercher combien de fois 3 eft en 10 J

lion trouvera qu'il y eft 3 fols J c'efl:

pourquoi on doit pofer 3 au quotient
i

aprèi le 4 ; qui y a dëja été pofé ; &
enftiitfe multiplier le divifeur 32 j)ar ce

3 du qtioiiènt, dé même que ci-devant, difant: j
fois 3 font p j ôtés dé 10 , refte i

,
qui vaudra 10 ;

lequel 10 joint au a fuivant. fera 12; puis dire; }
foi": 2 font 6, ôtcs de 12 , refte 6 , qu'il faut pofef
lur le 2 de la fortime à diviftr..

Enfin , faut avancer le divifeur 32 fous le nom-
bre 64, qui reflè à divifer; favoir,le 3 fous le 5j
& le a fous le 4 , fuivant qu'il tft marqué ci-aprt-!i

dans la troifiéme & deteière opération de cette rè-
gle.

Troisième et dernière
Opération.

I

Le divifeur étant pofé, comme il

I
fe voit ci à côrr , on achèvera cette

i*.*^'*^Lll3 Divifion , en d lint , comme on l'a

^xxx\ déjà expliqué : En 6 combien de fois

^j I
3 ? Il y eft 2, lequel doit cire pofé

au quotient ; puis on dira : 2 fois 3 font 6 , ôtés

de 6 i ne rcfte rien ; puis 2 fois 2 font 4, ôtés de

4, ne refte rien 5 enforte que le quotient fe trouve-

ra compofé de 432 liv. qui eft jufle la fomme que
chacune des 32 perfonnes doit avoir pour fa part

des 13824 liv. qui étoicnt à divifer entr'elies.

^uire Exemple dune Divi/ion , dont le divifeur eji

compofè de trois figures , qui peut fervir Jtinjlruc-^

tion pour toutes les autres Divijîons , dont les divi'

feurs feront £un pareil , ou plus grand nombre dé
chiffres.

Je fuppofe que j'aye une fomme de 67y4 liv. tour-
nois à divifer par égale portion entre 3 y7perfonnesj
je pofe d'abord la fomire à divifer 6754, & j'écris

au deffous des 3 premières figures
,
qui font 6,jêc

y , le divifeur 3y7, comme il fe voit dans l'opèratiort

qui fuit.

Première Opération.
Les nombres ayant été difpofés dé cpt-

te manière , on doit commencer par dire :

I En f)7y combien y a-t-il de fois ^yy, ou
plutôt en 6 combien de fo's 3 ? On voit
qu'il s'y trouve naturellement 2 fois ; mais

avant que de pofct le 2 au quotient , il faut dire en
foi : Si )e mulriplie ce 2 par le 3 du divifeur, il vien~
dra 6 , & ne irÔera rien ; & encore : Si je multiplie

le y du divifeur par le même 2 pôle au q'îiotient ,

viendra 10, & il n'y a que 7 de refte au deffus , &
par cette raifon c'eP^ trop de pofer 2 : on ne pofera
donc que I au quotient ; ôc multipliant cet l du quo-
tient par le divifeur , on dira : Une fois 3 eft 3 , ôtéS
de 6, refte 3, qu'on écrira fur le 6 ; puis une fois

y eft y , ôtés de 7 , rcfte 2 , qu'on pofera au dcïïus

de 7 ; & puis une fois 7 efl 7 , 6tès de y , qui eft ail

deflus de 7 , ne peut ; on empruntera une dizaine fuf

le 2 de la colomnt prochaine, à main gauche j la-

quelle dizaine jointe avec le y 1 fera ir; à l'on

dira : Qui de ly ôte 7 , refte 8, que l'on pofera
fur le y ; & parce qu'il a été emprunté i de 2 , ce
2 »ie vaut plus que i , qui doit être pofé au deftiis du
même 2.

Deuxième et dernière Opération.
En cette féconde opération,

il faut avancer le divifeur, d'un

chiffre , par raport au divifeur

déjà pofé, coP'me il fe voit ci

I

DiQiofi. d» Cm/nirtt. Tom. II.

3

r
*2

.g'T'Z-^'iS 1. 18 f. 4d . à côté ; puis il faut dire : Ejt

t^y_:j 3 '84 comhien ya-t-il de fois

j«, j 3y7> mais comme il n'eft pas

I facile de faire cette p&rtitwiï

1) a pat
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par TDi'moirc , le nombre c'tant trop grand , on cli-

ra : En
5

1 combien de fois 3 ? L'on voit que natu-

rellement il ji'y trouve 10 fois : mais parce que l'on

ne peut mcttic au quoti'n, tout au plus que 9 ; fup-

pofant donc 9 en foi-mêmC) ou l'c'crivant à part
,

fans le pofer au quotient . jufqu'à ce que l'on ait

examine s'il y peut entrer , on multipliera la pre-

mière figure du divifeur , qui eft 3 , par ce 9 1 qu'on a

fuppofé, viendra 27 au produit; lefqucls ôtés de 31,

rcfle 4 à pofer m,- i de jl : on continuera de multi-

plier la féconde figure du divifeur j par le quotient

5 , en difant, 9 fois y font 4J ; lefqucls ôtés de -j8 ,

refte j à pofer fur le 8 : enfin, on dira : 9 fois 7
font 6}, lefqucls ne peuvent être ôtés de 34, qui

rcftene; & parla on connoît que c'efl trop de met-

tre 9, à caufe que 9 fois 357 divifeur , montent à

slus que les 3i84rellans à divifer : c'cfl pourquoi

l'on pofera 8 ; & il faut-il encore examiner , fi ce 8

y peut entrer, fuivant l'ordre ci-deffus explique ; &
en opérant ainfi qu'on le vient d'enfeigner, viendra

18 1. pour quotient certain de cette Divifion , de la-

quelle reftera encore 328 liv. à partager , qui font in-

divifibles en livres ; c'efl pourquoi il faudra les rédui-

re en fols , en les multipliant par 20 , dont le produit

fera de 6^60 f. qu'il faudra divifer par 3y7 , & vien-

dra au quotient 18 f. & reliera 134 f. qui ne peuvent

être divifés en fols; d« forte qu'on les doit réduire en

deniers, en les multipliant par 12 ; ce qui produira

1608 den. qu'on diviiera encore par 3 J7 , viendra

au quotient 4 den. & refiera 180 den. qui font

«y f. qui ne peuvent être abfolument divifés ; de

manière que les quotiens de ces deijx Divifions de

fols & de deniers , montent cnfcmble à 18 f. 4
den. qu'il faut écrire au quotient de la Divifion

des livres , après les 18 tiv. qui s'y trouvent po-

iés ; ce qui montera en tout à iS 1. 18 f. 4. d.

qui efl ce qui doit revenir à chacune des jy7 per-

fonnes , pour fa part des 6754 I. qui étoient à par-

tager entr'elles.

Il faut remarquer que le refiant indivifible d'une

Divifion, qui fe trouve après la réduftion des livres

en foL , & des fols en deniers, fe nomme commu-
nément Fraftion de deniers , ou, fuivant le langage

des Arithméticiens, Fraction Arithmétique : tels font

les 180 den. qui font reliés de la Divifion, dont on

vient de donner l'exemple ; lefqucls n'ont pu être di-

vifés par 357. Cette fiadion s'écrit de cette manière,

yJl ; ce qui veut dire, cenf quatre-vingts, trois cens

cinquante feptiémes de denier. fV)rz, Fraction , Û
nombrc rompu.

Preuve de la Division.

Pour connoître fi une Divifion efl bonne, il faut en
feire la preuve , & cette preuve fe fait en multipliant

indifféremment le quotient par le divifeur , on le di-

vifcu." r:" \p quotient , & ajoutant le refle de la Divi-

fion , fuppofé qu'il y en ait. Si la fomme fe trouve

femblable au nombre à divifer , la régie efl jufle ; &
(\ au contraire elle ne s'y trouve pas conforme , U
régie eft faufTe.

Opération de U preuve de la Divifion , fuivant le

dernier exemple qui en 4 été donné.

5J7 . divifeur à multiplier.

18 I. 18 f. 4d. quotient.

28î<î

3Î7
178 . 10 .

«9. y •

3Î 14 •

17 17 •

5 '9 • „
ly . reflareftans de la Divifion.

(iJS't '>v- produit , qui «Il Semblable à la fommc
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que l'on a divifée ; ce qui prouve que la régie efl
bonne.

Ceux qui voudront avoir de plus grandes irdruc-
lions fur la régie de Divifion , & fur toutes les
autres qui concernent l'Arithmétique

, pourront
avoir recours aux ouvrages de Savary, Boyer , Ir-
fon , le Gendre , Barrê/ne , & de plufieurs autres ha-
biles Gens , qui ont traité à fond de cette forte de
matière.

Division. Terme d'Imprimerie. C'efl un petit ti-
ret , qui fe met au bout des lignes , lorfque les mots
font trop longs pour les finir jufle , & qu'il en f.iut

rejettcr quelques fyllabes au commencement des fui-
vantes. On appelle aufii Divifion , le même tiret
qui fépare les mots qui font compofés de deux au-
tres, comme Drapier - Chaufletier , Drapier- Dra-
pant.

Les Auteurs qui traitent des points 6c des accens
de Grammaire, appellent cette Divifion ou petit tiret,

hyphon tonjun^lionis , petit lien , ou petite Ijaifou ,

qui marque que deux mots n'en font qu'un ; & que
ce qui efl à la fin d'une ligne , ne fait qu'un feul
mot avec ce qui eft au commencement de la fuivante.

DIX. Nombre compofé de deux fois cinq , ou de
cinqfois deux , ou de dix fois un, & qui ajoute une
unité au nombre neuf. Un & neuf font Dix.
En chiffre commun , ou Arabe , Dix efl le pre-

mier nombre qui s'écrit par deux caraâéres, qui font
une unité Se un zéro, comme il fe voit par ces deux
figures (10). En chiffre romain il s'expiime par un
feul caradére qui efl la lettre ( X ) de l'alphabet Ro-
main ; & en chiffre François , de finance , ou de
compte, on le marque auflî par cette figure (x), qui
eft la vingt-unième lettre de l'alphabet en caraûéres
François.

Dix-sept, Dix^huit Dix-neuf, ce font des
nombres compofés de la dixaine , & de ces trois nom-
bres. Cette compofition leur eft particulière , & eft en
ufageaufll en ces autres nombres , foixante & dix-fcpt,
foixante & dix-huit , foixante Se dix-neuf; quatre-
vingts-dix-fept,quatre-vingts- dix-huit, quatre-vingts-
dix-neuf.

t Dix -HUIT. Terme de Libraire. Sorte de For-
mat. Foyez Format.
DIX-HUITAINS. Ne.m qu'on donne particu-

lièrement en Provence, en Languedoc, & en Dau-
phiné , à certains drups de laine , dont la chaine eft

compofée de dixhuit fois cent fils, c'eft-à-dire , de
dix-huit cens fils en tout.

Quelques - uns veulent que ce terme ait été pris

des Anglois. Dans les autres Provinces de Fran-
ce , ces fortes de draps font appelles des Dix-huir
cens.

DIXIEME , que l'on prononce DIZIEME. Se
dit de la partie d'un tout partagé en dix portions
égales. J'ai un Dixième dans le retour de ce vailTeau.

En matière de fractions , ou nombres rompus, de
quelque tout ou entier que ce puiflTe être , un Di-
xième s'écrit de cette manière (jsj. On dit aufli, Trois
Dixièmes, Cinq Dixièmes, Sept Dixièmes , Neuf
Dixièmes, &c. & ces différentes fraftions s'expriment
aiifi C Tô . îô > /s .. /o J Sec. Le Dixième de vingt fols

eft deux fols , qui eft une des parties aliquotes de
la livre tournois.

Dixième , en terme de Commerce de mer. Se
dit d'un certain droit attribué à l'Amiral , à prendre
fur toutes les prifes faites en mer, ou fur les grè-
ves , fous Commiflîon & pavillon de France, même
fur les rançons. Ce droit conlifte en la dixième partie
des fommes à quoi peuvent monter les prifes & les

rançons : de manière que fi une prife, ou une ran-
çon , eft de 30000 liv. il en doit revenir à l'Amiral

3000 liv. pour fon droiti ce qui s'appelle le Dixiè-
me de l'Amiral.

On appelle Dixième denier , un droit Royal qui
fe perçoit fur les mines , miniéret 3c méuux.

On
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Pour trouvei- rucil..ncin le Di::.. nic -le quclq-e

f.,mmc (le livres tournois qui le pmllc p.dtnt.'i, l.ii.s

Ctre oblige <le favoir la divilion , m aucune aune vc-

kIc d'Arithmétique , il n'y a qu'à wtrancher la der-

nicre figure de la fomnic qu. le prcicntc J & ce qui

reliera de chiffres , après lu U?n:x utranclRC, Icra

le montant du Dixième que Ton clicrche ;
en ob-

fervant cependa.it ,
que fi la hguro rctrancl.co eu.it

autre cl.ofc qu'un zéro, elle dçvroit être doul.lcc .

pour en faire des foh : Exemple La fommc qm fc

préfente, & dont on veut tuer le Dixicine, dl de

4ç,| 7 Jiv. retranchez le 7 ,
qui ell la dernière figure

de cette fomme, reliera 47 j, qui font des livres, &
doublez le fept qui a été retranche , cela tait 14, qui

font des fols ; cnforte que le Dixième de 4J37 livres.

fe trouve monter à 4J3 liv. 14 f.

Cette manière de tirer le Dixième d une fomme

de livres tournois , peut fervir aulli à tirer rintcrct

fur le pic du denier dix par an ; au!li-bien que les

droits de dix prfur cent , ou de deux lois pour li-

vre , de toutes les fommes qui fe peuvent piéfcnter,

de même que pour trouver le montant d'un cer-

tain nombre de chofes , à raifon de deux fols la

chofe.
. , , „ , , 1

DIZAINE. On nomme ainii le caractère de la

féconde colonne des chift'res , qui vaut autant de l'ois

dix, qn'il renferme d'unités, qui précède le caradérc

que les Arithméticiens appellent Nombre, <S: qui fuit

celui oùfe placent les centaines. Nombre , dizaine j

centaine. &c.

On dit quelquefois, Une Dizaine déçus, Une

dizaine de pifloles ;
pour dire , dix écus . dix pif-

toles.

DIZEAU. Ce qui cil compoTé de dix. Il ne le

dit guère qu'en fait de dixmage de grains ; les ger-

bes , fuivant l'ufage prefque uuivcrfcl , devant fe met-

tre en Dizeaux fur le champ où elles ont été fciées ;

c'ell-à-dire , en tas de dix gerbes chacun ; afin que

celui à qui appartient la dixme, ou fou Fermier, la

puiilè plus aifément lever.

On dit néanmoins, en termes d'cxploit.ition & de

marchandife de bois , Un Dizeau de totterets , Un Di-

Kcau de fagots ; pour lignifier les tas que l'on fait de

cette forte de petits bois, à mefure qu'on les a liés &
fcgotés ,

qui font ordinairement compofès de dix

pièces.

DIZIEME. Voyez ci-devMt DIXIEME.
DOELLES , eu DOUELLES. Ce font les dou-

ves dont les Tonneliers font & all'cmblent leurs fu-

tailles. Voyez MaIrrain.
DOIGT. Extrémités des pies & des mains des

hommes.
Doigt. Se prend audî pour une des mefures des

longueurs. C'eft la plus petite après la ligne. Elle

contient quatre lignes; ce qui fait le tiers du pouce

de Roi. Voyez Pouce.
DOIGTIER ,

qu'on nomme plus comiuunc-

ment Di: Morceau , ou petit cylindre de cuivre . ou-

vert par les deux bouts, &très poli , dont les Cou-
turières , Lingéres , Tapilliers, Tailleurs, & autres

Ouvriers & Ouvrières en couture , fc fervent pour

couvrir le fécond doigt de la main gauche , crainte

d'être blelTès par la pointe de l'aiguille. I.cs Dames
ont ordinairement des Doigtiers d'or ou d'argent.

Voyez De'.

DOIT. Mot dont les Marchands «Je Négocians
timbrent , ou intitulent en gros carailéres , les pa-

,
ges à main gauche de leur grand Livre , ou Livre
d'extrait & de raifon; ce qu'ils nomment le Côté du
débit, ou des dettes pallives . oppofé à celui du cré-

dit, ou des dettes avives , qui a pour titre cet autre

mot ; Avoir.

On intitule audî de la même manière tous les au-
tres Livres des Négocians , qui fc tiennent en débit

& crédit. Voyez LiVRFS.
DOLER LES ESTAVILLONS. Terme de
Dicton, de Ctmmtrce. Tom, il.
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Mrirtliand Fi.ifcur de p;:nt.s. Voyez iisT.wir.r.nN,

Dor.iH. Cefl aulli lu terme de Tonnelier, qui li-

giiilie , t;inler & dègrollu-, avec un outil 'ju on iji;. I-

lo Doloirc, le mairrain , ou autre forte d- bois , dont
on f.iit le i douv( •'.

DOLLAR. Voyez Daller.
DOLOIRE. El'péec de hache, dont les Tonne-

liers fc fervent pour doler & r'ègrollir les douves des

tonneaux. Ils en taillent aufii les cerceaux. Voyex.

Tonnelier.
DOMINO. Ancien mot qui fignifioit autrefoi:; du

papier marbré , & peint de diverfes couleurs. C'ell

de ce terme
.
qui n'efl plus d'uiiige , que font \e-

mis ceux de Dominotcrie & dc' Dominotier . qui

fe font confcrvés dans le Commerce. On en parie

amplement dans les deux Articles fuivans.

DOMINOTERIE. Ouvrage que font les Do-
minotiers. On le dit aulli de leur commerce , à. de

leur profelfioii.

La Dominotcrie coafiftc principalement dans la

fabrique & le négoce de ce papier . qu'on appelle

Papier marbré; & dans l'imprellion en toutes fortes

de couleurs fimptes, de tout autre papier. On en
parle ailleurs. Voyez Papier Marbre'.

Cefl aufli un ouvrage de Dominoterie, que cette

cfpècc de tapiffcrie de papier
,
qui n'avoit long-tems

fervi qu'aux gens de la campagne , & au petit peu-
ple de Paris, pour orner, & , pour ainfi dire, ta-

piffer quelques endroits de leurs cabanes , & de
leurs boutiques & chambres; mais que fjr la fin du
dix-feptiéme fiécle on a poulfè à un point de pçr-

feftion & d'agrément , qu'outre les grands envois
qui s'en font pour les Pais Etrangers , & pom- les

principales Villes du Royaume , il n'efl point de
niaifon à Paris, pour magnifique qu'elle foit , qui
n'ait quelque endroit, foit garderobes , foit lieux en-
core plus fecrets , qui n'en foit tapiflë , & affez agréa-

blement orné.

Pour faire ces tapilleries
,

qui font préfentemeilt

le principal objet du Commerce de la Dominoterie,
les Dominotiers , s'ils en font capables , finon quel-

que Dedinateur habile , fait un defTein de fimples

traits fur pluiieurs feuilles de papier , collées enfem-
ble de la hauteur & largeur qu'on délire donner à

chaque pièce de tapillerie.

Ce dellèin achevé fe coupe en morceaux , aufli

hauts & audî longs que les feuilles du papier qu'on
a coutume d'employer en ces fortes d'impreffîons;

& chacun de ces morceaux fc grave enfuite féparé-

ment fur des planches de bois de poirier , de la ma-
nière qu'il fera dit à l'Article des Graveurs sur
BOIS.

Pour imprimer ces planches ainfi gravées , on fe

fert de prelfes affez femblables à celles des Impri-
meurs de livres ; à la rèferve que la platine n'en peut

être de mètail , mais feulement de bois , longue d'un

pic &• demi , & dix pouces de large ; & que cPî pref-
'• ii't)nt ni chailis , ni timpans , ni trifqucttes , niles

cornières, ni couplets , hors de grands timpans,'

propres à imprimer hifloires , comme portent les an-

ciens Régieiiiens de la Libraiiie.

On fe fert auffi de l'encre & des balles des Im-
primeurs ; & de mt'me qu'à l'Imprimerie , on n'ef-

fuye point les planches , après qu'on les a noircies,

à caufc du relief qu'elles ont , qui les rend plus fem-

blables à une forme d'Imprimeur, qu'à une planche

en taille-douce.

Les feuilles imprimées & fèchces, on les peint

& on les rchauflc de diverfes couleurs en détrempe,

puis on les afiémble pour en former ries p'éces; ce

que font ordinairement ceux qui les aeliètent ; fe

vendant plus communément à la main, que mon-
tées.

On ne dit point ici quels font les fuiets repré-

feiitcs fur ces légères tapilicrics , «la dépciul.iit '!ii'

goût iSc du génie du Peii.tte ; .r ais il feuille qee le

D «'
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e^ DOMINOTÎER.
grctf T'C^Ci & les compartimcns mélds rie fleurs i ii

Ir'.'.its, il'iininianx, & de qiiclqms pttit:; perfoona-

;;<.s , oin jufqu'iti initiix rc'iiliî (juc Icn païfagts &
les ffpi\;es de liaute-lille , quoiiy a quelquefois

voulu pt-iidre.

On appelle aurtî DoMiNOTKRlK , certaines gran-

fles jm.igei gravdfs en bois , nu bas & à côté def-

quelles fom des l(!gendes , des proverbes , des dic-

tons, des quolibets , & autres fcmblablcs bagatelles,

foit en proie , foit en vers , propres à faire rire le

peuple; ce qui a fait qualifier les Marchands Do-
jninotiers , d'Imagers, comme les tapiiTeries en pa-

pier leur ont donué le nom de Tapillîers. Foyez

i'yhiiile ftiivi»nt.

£nfin , c'eft encore Dominoterie , que ces lairter-

n<"i di.' papier , qu'on met aux fenêtres des maifons

dans les ré|nuilïànces publiques, fur lefquelles font

imprim-'es & peintes des armoiries , des fleurs de

lis, des dauphins, «S: autres figures convenables au

fujet qui caufe la joye du peuple.

La Dominoterie , Autrement papier ptint chArgi de

toile
,
paye en France de droits définie 32 f. U cent

fefam : d' s'il rft avec mercerie , 3 liv. Les droits

tienfée , fi la Dominoterie e/l feule , fins de 2 liv. &
avec mercerie 4, liv. itnjji du cent pefant.

DOMINOTIER. Marchand ou Ouvrier , qui

fait ou qui vend de la dominoterie.

Les Ouvriers Marchands Dominotiers , font ap-

pelles Dominotiers , Imagers & Tapiflîers. On a dit

d.ms l'Article précèdent à quel titre on leur donne

les deux dernières qualités. Pour la première , ils

l'ont de l'ancien mot Domino, qui fignifioit le pa-

pier marbré, & tout autre papier diverfement peint,

& orné de figures & de grotefquest

Par plufieurs articles des anciens Statuts de la Li-

brairie , à laquelle les Dominotierj font en quel-

que forte fournis pour la police de leurs ouvrages

& commerce de Dominoterie , il leur cft défendu

d'imprimer , ni vendre aucuns placards , ou peintu-

res dilToluës : Et par l'article 6» du Règlement de

1686, il ell dit: Que les Syndic & Adjoints des

Libraires & Imprimeurs , iront en vifite chez eux

,

pour voir s'ils n'y contreviennent point.

C'eft ce même article , eonfirmatif des Statuts

de ijStf , de 1618 , <5c de 1549, qui régie, com-

me on l'a dit à l'Article de la Dominoterie , de

quelle forte de prelTcs il cil permis aux Domino-
tiers de fe fervir ; & qui leur défend , fous peine

de confiri;ation & d'amende , d'avoir chez eux au-

cuns caraftéres de fonte , propres à imprimer des

Livres ; les dites prelfes &. caraftéres ,
qui leur font

défendus , devant être vendus au profit de la Com-
munauté d:s Libraires de Imprimeurs , fi les uns &
les autres ont été trouvés chez les Dominotiers

,

lors des vifites des Syndic & Adjoints.

Le nouveau Règlement pour la Librairie & Im-
primerie , arrêté au Confeil d'Etat du Roi , le 28 Fé-

vrier 1723 , a auffîmis un article concernant les Do-
minotiers, dans le titre des vifites de Librairie &
Imprimerie, mais beaucoup plus ample que celui du
Règlement de 1686.

Cet article .:jui e(l le XCVII, outre la défenfe des

placards, peintures, & images diifoUiës , des preflès

propres à 1 Imprimerie de Livres, & des caraftères

de fonte , ordonne riue fi les Dominotiers veulent

mettre au dtlTous de leurs images & figures quelque

explication imprimée & non gravée, ils ayent re-

cours ,iiix Imprimeurs , eiiforte néanmoins que la di-

te explication ne puiilc excéder le nombre de fix li-

gnes , ni palier jufqu'au revers des dites eftampcs 6c

figures.

Le même article enjoint encore aux dits mar-
cher. ds Domindticr.s .Se Imagers, de faire apportera

la Cl'ambre de U C<^ni'iiu'Kiuté des Libraires Se Im-
pr:muirs , les maicliiuidifev tic leur art qu'iN feront

venu- lies Pais cirmi^er!., & dss Provinces du Roy-
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aume , pour y être vifitées par les Syndic 8c Ad-
joints : & afin que ceux qui feront profeflîon de
Dominoterie & Imagerie foient connus p < les Syn-
dic & Adjoints , il leur eft enjoint de aire infcrire

fur le Regiftre de la dite Communauté leurs noms &
leurs demeures , à peine de cent livres d'amende

,

fans que la dite infcription puifTe leur donner le droit

de vendre aucuns livres ou livrets , ni d'exercer la di-

te profieflïon de Libraire , ou d'Imprimeur, de quel-
que manière ou fous quelque prétexte que ce foit.

DOMPTE-VENIN. Cette plante croît les dam
bois, aux lieux montagneux , rudes Se fabloneux.
Elle poulFe plufieurs tiges flr -ibies & pliantes. Il n'y
a guère que fa racine qui ioit employée en Méde-
cine. Cette racine eft chaude , médiocrement dellt-

cative, & très fudorifique. On l'employé principa>-

leiticnt dans la pefte 6c les maladies venimeufes , dans
l'obftruftion des mois & dans la palpitation de coeur.

Sa décoAion eft efficace pour poufter la malignité de-
hors par les fueurs. C'eft aufli un fpécifique inconr-

parable dans l'hydropifie afcite. Sa femence eft re-

commandée contre le calcul. L'ufage externe tant

des fleurs , que de la racine & de la femence , eft pour
nettoyer les ulcères fordides & malins , les morfures
des bêtes venimeufes , ôc les ulcères des mammelles.
La prife de la racine eft d'une dragmc. Ondiftilleune
eau de la plante entière , & on en fait un extrait avec
l'efprit de vin. Cette herbe feit partie du négoce de»
Herboriftes.

t C'eft un genre de plante à fleur en cloche, de
la première clalfe de Botanique de Mr. Tournéfort.

Il diffère de VApocin & de la Periploca, en ce que
fcs efpéces n'ont point de lait , comme celles de cei

deux genres. On le nomme en Latin Vituetoxifum,
qui veut dire Dompte-venin. Il porte encore le nom
A'AfcUpins, qui eft celui d'un ancien Médecin pra-
ticien à Rome, Voyez, ce qu'en dit fAuteur dans tAr-
ticle ASCLEPIAS & CONTRA-YKRVA. * Mr. Gut'
cin.

DON. On appelle à Bayonnc dans le commerce de
laines , les trois livres de Don , trois livres que le

vendeur a coutume de déduire à l'acheteur fur le

poids de chaque balle outre le ballin ou emballage.

yoyet. TArticle du Commerce de BayoNNE.
t DONCASTER fur le Don , eft un Bourg où

il y avoit autrefois un Château , d'où vient le nom
de Doncafler. On y travaille fort en Bas , Gants 6e

Chemifettes à l'aiguille. * Etat de la Gr. Bretagn*

Tom. I. p. \^o.

pONCHÈRY. Ville de Champagne dans le R«-
telois. Son plus grand commerce confifte en ferges

Se en dentelles ou points de fil. Elle eft du dépar-

tement de rinfpeftcur des Manufactures établi à
Reims : on en parle plus amplement dans l'Article

général du Commerce , à celui de Champagne.

t DONGRIS. Toiles de coton qui viennent
des Indes Orientales, par les Vaifleaux de la Com-
pagnie de Hollande qui en ont apporté 4480 pièces

en 1740.

DONILLAGE. Mauvaife fabrication des étof-

fes de laine , qui vient de ce que le Tiifeur n'y a
pas employé des trèmes de la même qualité clans

toute la longueur des pièces. Voyez, t 4rt. fuivant.

DONILLEUX. Terme de manufafture Se de fii-

briquc d'étoffes de laine. Une pièce donilleufe, eft

une pièce qui eft ridée & mal unie
,
qui n'eft pas

carrée , & d'une égale largeur. Ce défaut vient du
Tiflcrand , lorfqu'il met dans fa navette des trémes

féclics avec des trémes qui font fraîches ; parce que
les pièces fabriquées de la forte , allant au moulin,

& ces trémes ioulant plus les unes que les autres,

les unes s'allongent , & les autres (e retirent ; ce

qui caufe cette niégalité , qu'on nomme Donillage.

Les Réglemens portent une amende de vingt

fol» pour la première fois, & de fix livres en cas

de récidive , contre les Tifferans , Tiflîers , ou Tif-

feurs

,
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feurs, qui mettent ainfi des trémc» fraîches avec

des trémes féches. o j- r
DONNER , en terme de Commerce. Se dit af-

fez ordinairehient dans le négoce en détail ,
pour

iigiiifier que la vente des marchandifes a été confi-

dérable , ou qu'elle n'a pas été bonne. En ce fcns

on dit : La vente a bien donné j ou au contraire :

La vente a mal do mé.

Donner» en terne d'Arithmétique, particulié-

Tement dans la régie de Trois, ou de Compagnie.

2>ignifîc ce que peuvent produire certaines fommes,

ou certaines quantités , par proportion les unes aux

autres. Ainft l'on dit : Si 40 aunes dç France don-

nent tant d'aunes de Hollande , combien donneront

80 aunes de Hollande , de celles de France ? Vojn.

Kegle de Trois.

Donner du Tems. Se dit parmi les Marchands,

pour accorder du terme , du délai à un Débiteur.

Donner a la Grosse. C'eft bazarder fon ar-

gent Air un vailTeau , ou fur les marchandifes de fa

(argaifon , moyennant un intérêt de tant pour cent.

ycyez Grosse Avwtvke , ou Jîmpliment Gkohe.
Donner la trempe aux Aiguilles. C'eft

les faire rougir , ôc les jeiter enfuite dans de l'eau

froide, pour en rendre l'acier plus ferme & plus

dur. On dit auflî dans' le même fens , Tremper les

aiguilles. Foyrz. Aiguille, i l'enJroit où il efl par-

ti de U manière de Us f*bri({uer. »

Donner le revenu aux Aiguilles , ou Fai-

ke revenir les Aiguilles. Voyez Aiguille.
Vmez aujfi Revenu.
DONNEUR A LA GROSSE. Celui qui ftit

un contrat ou obligation par écrit , pour aftiirer le

corps ou les marchandifes d'un vaifleau. Voyiieom-
me deffut.

Donneur d'Ordre. Terme de Commerce de
Lettres de change. Celui qui pafte fon ordre au dos

d'une Lettre de change. Voyez Ordre.
DONNOLA. Les Italiens, & quelques Mar-

chands Fourreurs de France , nomment ainfi la be-
lette, qui eft un petit animal, dont la peau eft pro-

pre à faire des fourrures. ^o)rt. Belette, ou Pel-
leterie,

DORAGE. Terme de Chapellerie , qui lignifie,

couvrir une grolfe étoffe d'une plus fine , pour fai-

re paroître un chapeau plus fin par le dehors. Le
Dorage ne fe fait que fur les chapeaux à poil j mais
c'eft une tromperie des Chapeliers , qui eft abfolu-
ment défendue par les Rcgiemens.

^
Dorage. Se dit auflî , en terme de Patifïïer

,

d'une couche légère de jaune d'œuf battu , qu'on
donne à la croûte de divers ouvrages de patifterie,

avant de les mettre au four , pour leur donner cou-
leur. L'outil dont on fe fert pour donner le Dora-
ge , s'appelle un Doroir. Quelques-uns difent Do-
rure, mais improprement. Voyez Doroir.
DORE'. Ce fur quoi on a appliqué de l'or.

Dore' sur tranche. Terme de Relieur. Il fe
dit des Livres , fur la coupe defquels on a appli-
qué des feuilles d'or. Voyez Relieur, ou Relieu-
BE, ù Dorure.
Cuivre Dore'. Voyez Doreur sur Cuivre.
Cuir Dore". Voyez Cuir.
On appelle

, en termes de Teinturier , Mors Do-
ue', une couleur jaune, qui imite celle de l'or.

Les Teinturiers en foye & en laine font des nuan-
ces de Mors doré , depuis les plu* claires jufqu'aux
plus brunes. Voyez Jaune. Voyez 4»/^ Teinture.
Vermeil Dore'. C'eft de l'argent doré. Voyez

Argent.
DOREAS. Mou(reli.,e, ou toile de coton blan-

che
, qu'on apporte des Indes Orientales , panJcu-

Jierfment de Bengale. Il y en a de grolTes & de
fines

, de rayées & à carreaux. La longueur de la
pièce eft ordinairement de feize aunes , fur fcpt huit
ce large. Voyez Mousseline.
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DORET.OTERIE. C'eft ainfi qu'on nomirnitiiu-

trcfois à Paris le métier de Rubanier-Franger. Voyez

Franger. Monficur .V^mv^/ remarque dans ks j4r,ti-

qm'iésde Paris imprimées en 1724, que ce métier né-

toit guère exercé que par des femmes & des filles ; Cet

Auteur n'ayant trouvé pendant plus de deux fiécles

que des perfonncs de ce fexe reçues à cette maîtri-

fe. Les chofes ont «hangé depuis ; & cette Com-
munauté eft fur le pié des autres.

DORELOTIERE. Ouvrière qui fait des ou-

vrages de doreloterie , ce qui s'entendoit autrefois

des rubans & franges tant de fil que de foye. Voyez

tAriick précédent.

DOK-EMUL. Mouftiiline à fleurs que les An-
glois apportent des Indes Orientales; elle porte fei-

ze aunes de long fur trois quarts de large.

DORER. Appliquer de l'or fur quelque corps ;

ce qui fe fait , ou i colle , ou à huile , ou avec des

feuilles d'or, ou avec de l'or moulu , ou enfin en
amalgamant ce métal avec le mercure. Vtyez Do-
rure.
Dorer a petit per , ou Dorer sur cuib.

C'eft dorer avec de petits inftrumens de fer , gra-
vés de diverfes figures , fuivant ce qu'on veut re-
préfenter. Ces fers fe chauffent au feu , & fe paf-
fent, s'appuyent, ou fe roulent fur les feuilles d'or

<]u'on veut appliquer. Ce font ordinairement les Re-
heurs, les Gaîniers , âc les Doreurs fur cuir, qui
dorent de cette manière. Voyez leurs Articles.

Dorer sur tranche. Voyez Dorure sur
TRANCHE.
Dorer un chapeau. J'oiit Dorage.
DOREUR. Celui qui doré.

Il y a à Paris plulieurs Communautés de Do-
reurs; favoir, les Doreurs fur cuivre , les Doreurs
fur cuir , les Doreurs en huile & colle , & les Do-
reurs fur fer Se acier trempé de non trempé. Ces
derniers ont été réunis au corps des Couteliers , Se
ne font plus qu'une Communauté avec eux. Voyez
Coutelier.
Les Maîtres Relieurs de Livres , prennent auflî

la qualité de Doreurs , à caufe qu'ils peuvent dorei
leurs Livres fur tranche Se fur cuir.

On va parler dans cet Article, & dans le fuivant,

de tous ces divers Artifans , qui n'en ont pas de par-
ticulier ; renvoyant les autres à leurs propres Arti-
cles.

Doreur sur Cuib. C'eft celui qui avec des
fers applique de l'or en feuille fur divers ouvrages
couverts de cuir , Se les orne & enjolive de dittc-

rentes figures de compartimens.

La Communauté de ces Doreurs eft différente de
celle des Gaîniers, avec laquelle néanmoins elle a
beaucoup de raport Se de reffcmblance pour les ou-
vrages & marchandifes qu'elles vendint Se fabri-

quent l'une Se l'autre.

Les Statuts des Doreurs fur cuir furent drefTés
en if94, & enregiftrés en Parlement .'e itf Décem-
bre de la même année.

Les Maîtres s'étant trop multipliés par la facilité

de recevoir des Aprentifs , il fe fit un iléglement
homologué par Sentence du Cbâtelet du n No-
vembre 1619 , & confirme par Arrêt du 29 du mê-
me mois

,
qui défendit aux anciens Maîtres d obli-

ger des Aprentifs pendant dix ans entiers ; S: qui
ne permit aux nouveaux d'en prendre à l'avenir,

qu'après la dixième année de kur réception à la Maî-
ttife.

C'eft encore par ces Statuts , & fur ce Règle-
ment , que la Communauté tft gouvernée.

Les Maîtres fe qualiticnt Doreurs fur cuir, Gar-
niflèurs & enjoliveurs.

Quatre Jures , dont les f!eux anciens fortent cha-
que année

, gouvernent la Coinmunaiitt , font les

vifites , donnent les chef-d'oeuvres , & rci^oivent à
la Maîtrife.

D 4 Nul
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Nul ne tiii.t boiitiqiii- du nicticr , s'il n'cft Maî-

tre i iSc util u'cll rirû M.iîiit' , s'il n'a f'.iit apniuif-

la^^e à Pavis.

I/.iprciitillaiçc ir.iMiic des Fils de Maîtres tll ilc

ci i.j ans. L'Apiciiiit t'traiifi;cr efl de plus tenu à

lieux mis de lervicc ehcK les Maîtres, Celui'ci doit

chet-d'œuvrc } les autres feulement légère expérien-

ce.

On ne peut oblii^cr qu'un Apprcntif à la fois :cet-

le làciiltcelbnème rellraiutc pour les nouveaux Maî-

tri.'.i jaft)u'apri'!i la dixic.ne année de leur Maîtri-

ic : 1rs Fils de Maîtres )Ouiiient néanmoins du pri-

vilège des anciens Maîtres. Ces cxt-eptions ne (ont

pas des Statuts de ijy4 , mais du Règlement de

itfiy.

Chaque Maître efl obligé d'avoir un poini^on

pour marquer fes ouvrages. Il n'efl permis à au-

cun de contrefaire celui d'un autre. L'empreinte

du poinçon fe garde dans la Chambre du Procu-

reur du Roi, pour y avoir recours, fi befoin elh

11 n'eft permis de fouflraire ni de débaucher

VApprentif , ou le Compagnon d'autrui.

Les Veuves joiiifTent des privilèges de la Com-
munauté , tant qu'elles refient en viduité. Elles ne

peuvent faire d'Apprentif, mais bien continuer ce-

lui commencé par leur mari ; pourvu néanmoins

qu'elles ayent dans leur boutique un Cojiipagnon

afTez habile , pour lui montrer le métier.

Les marchandifes foraines font fujcttcs à vifite;

mais en cas de retardement par les Jurés pour les

vifiter , après qu'ils en ont été requis, ils font tenus

lies intérêts du féjour du Forain.

Kiitin ,
pour ne pas confondre les ouvrages 3c

marchindifes que les Doreurs fur cuir peuvent ven-

dre & fabriquer, avec celles qui font du métier de

Gaînicrs, les Statuts des premiers entrent dans un

grand détail des uns Se des autres} employant les ar-

ticles 12, Ij & fmvans
,
jufqu'au 21 inelufivemcnt

,

pour les ouvrages des Doreurs ; & le 22, pour ceux

des Gaîniers.

Les Maîtres Doreurs en cuir font qualifiés Gar-

nifléurs-Enioliveurs; parce qu'ils ont la faculté non-

feulement de faire divers ouvrages de cuir ; comme
cabinets, coffres de chamlire , tablettes , miroirs plians,

étuis à balances & trcluichets , boëtes à poudre ,

bordures de miroirs
,
quarrés de toilettes , &c. & de

les dorer ; mais aulTî de les enjoliver de doublures &
bordures, paffemens Se profîlures faites d'ètotli;s d'or,

d'argent & de fuye ; même de les garnir de ban-

des , coins (Se feuillages d'or & d'argent , de leton &
d'acier.

Cette convenance d'ouvrages entre les Maîtres

Doreurs fur cuir , & les Maîtres Miroiticrs-Bimblo-

liers-Lunetiers, ont enfin donné occahon à la réu-

nion de ces deux Communautés , qui pourtant con-

fervent en commun leurs anciens Statuts. On parle

ailleurs de leur union, yoyez MiRoiriKR.
Doreur en huile. C'efl celui qui dore en ap-

pliquant des feuilles d'or fur une couleur à huile
,

qu'on nomme Or-couleur.

Doreur en détrempe , ou a colle. C'efl ce-

lui qui applique les feuilles d'or fur un fond fait de

piufieurs couches de blanc en détrempe, qu'on cou-

vre d'un mélange de diverfcs fortes de drogues, qu'on

nomme l'AITictte de l'or
,
parce qu'on y place (Scaffied

les feuilles de ce métal.

Les Doreurs , tant en huile qu'en détrempe , auiïî-

bicn que les Faillurs de cuir doré, font du Corps de
Ptintrc-. , & n'ont que les mêmes Statuts, l^oye-

Peintke. On explique ailleurs l'une «Se l'autre ma-

iiiè:e de dorer. Voyei. Dorure, frayez, aujfi Cuir
DoF.r.'.

D01U.UR SUR Cuivre , et autres Métaux.
C'cd celui qui le fert du feu , pour appliquer l'or ou

l'argti.t en feuilie fur les métaux, ou qui les doie

avec de l'or moulu.
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Il y a à Paris une ancienne & nombreufc Commu-

nauté de Cl s Doreurs fur cuivre. C'efl aux Maîtres de
ce Corps d'Ariifans, qu'il appartient de dorer &argen-
ter toutes fortes d'ouvr.nges de cuivre & de bronze:
foit pour les Eglifcs ; comme croix , chandeliers

,

badins , lampes , encenfoirs , burettes , navettes, &e.
foit pour le ménage ; comme plats , baflîns , flam-

beaux , cuvettes , chenets , mouchettes , porte - mou-
chettes , brus , candélabres , garnitures de cabinets ,

bureaux , commodes , armoires, pendules, &c. foit

enfin pour les Selliers , Carrofliers , Eperonniers, Ta-
pifliers, & tous autres tels Artifans , qui employent
des clous de cuivre a tête dorée ou arg'^ntée , des
grandes «Se petites boucles, des vafes, plaqjes, can-
tonniéres , & autres ornemcns de bronze doré pour
les carroflls , chaifes , fauteuils , canapés , & autres

meubles.

Il y a néanmoins quelques Maîtres des autres Com-
munautés , comme les Maîtres Eperonniers , & les

Maîtres Selliers-CarrofTiers, qui ont la faculté de do-
rer les ouvrages de cuivre , de bronze Se de fer ,

qu'ils employent,& qui font propres de leurs métiers;

tels que font les boflettes des mords & les mords mê-
me tout entiers, &c. Voyft. Eperonniers, éf Sel-
liers.

La Communauté des Doreurs fur cuivre efl gou-
vernèf par quatre Jurés, qui font les vifites , cnre-
giflicnt les brevets d'apprentilfage, donnent le chef-

d'œuvre, & pr«fentent les Afpirans .î Maitrife
, pour

être reçus , & prêter le ferment pardevant les Offi-

ciers du Chàtelet , après qu'ils ont été reconnus ca-

pables. Deux de ces Jurés fe renouvellent tous les

ans par éleélion ; cnforte qu'ils reflent chacun deux
années en Charge.

Nul ne peut tenir boutique, s'il n'efl Maître; Se

nul , à l'exception des Fils de Maîtres , ne peut af-

pirer à la Maîtrife , s'il n'a fait apprentillage , & s'il

n'a encore fervi chez les Maîtres , en qualité de Com-
pagnon, le tems marqué par les Statuts po 'le Com-
pagnonage,

L'apprentifTage efl de cinq années entières & con-

fécutives chez le même Maître , Se le compagnona-
ge de cinq autres années ; mais chez tel Maître qu'il

plaît au Compagnon.
Chaque Maure ne peut avoir qu'un feul Ap-

prentifà la fois ; encore faut-il dix années de Maî-
trife , avant que d'être en droit d'en prendre un.

Le nouveau Maître peut néanmoins, avant les dix

ans accomplis, acheter & achever l'Apprentif d'un

ancien Maître, avec le confcntement des Jurés* &
dans de certains cas portés par les Statuts.

Tout Apprentif étranger efl obligé au chef-d'œu-

vre , qui lui efl donné «Se devifé par les Jurés. Les
Fils de Maîtres ne font tenus que de la fimple expé-

rience. On reçoit cependant quelquefois des Maîtres

fans chef-d'œuvre , & fans expérience ; ce font ceux
qu'on nomme Maîtres fans qualité. Voyiz. Maîtres
SANS QUALITE'.

Le chef-d'œuvre ne confifle ordinairement que
dans la dorure d'un grand clou de carrofTe , Se d'un

piton carré de fer à vis. La dorure d'un petit clou à
tête fuffit pour l'expérience.

Les Veuves jouiflènt de tons les privilèges de la

Maîtrife de leurs maris , fans qu'elles ayent néanmoins

la faculté de prendre de nouveaux Apprentifs ; mais

feulement d'achever celui qui efl commencé , fi elles

n'aiment mieux le céder , ou le vendre à un nouveau
Maître.

On parle ailleurs des outils & inflrumens dont fe

fervent les Maîtres Doreurs , auffi-bien que de la ma-

nière qu'ils dorent Se argcntent au feu , Se de celle

d'employer l'or moulu. Voyez. Dorure.
DoKFUR DE Livres. Celui qui dore la tranche

des Livres reliés , ou qui avec des fers chauds , fait

avec de l'or en feuille divers ornemens fur leur cou-

verture.

Les

if.
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g, DOR.
Le» Maîtres Relieurs de Puri» f<int qualifiés par

Il urs Statuts ,
Maîtres Reliturs-Doicurs de Livres i

& c'tll à eux en ctfct à (jui il aj)p;irticiit feuls de faire

cette dorure. Ceux ([ui fc mêlent de la Relieure ,
n'ont

p.ii néanmoins coutume de dorer; & il y a parmi eux

^des Maîtres qui ne font qu'appluiuer l'or, les uns feu-

lleinent fur la tranche, les autres feulement fur le cuir,

\Voyet. Relieur ,
y" Relieure. f^uyei aujji Doru-

IIIESUR TRANCUii.

DORMANS. Grand Bourg de France en Cham-

pagne for la rivière de Marne. Son commerce eft

tout femblable à celui de Damery dont il n'eft pas é-

loicné. Voyez, cet Jlrticle.

DOROiR A PATISSIER. Efpéce de petite brof-

; fe de poil , oii foye de porc , très fine , avec un man-
' che di- fer blanc , dont les Patilfiers fe fervent pour

dorer certaines efpcccs de pièces de four, c'efl-a-di-

re, pour leur donner une couclie de jaune d'oeuf bat-

tu , qui les rend à la cuilTon d'une efpéce de couleur

dorée.

DORONIC ROMAIN, en Latin Doronicum Ro-

tnatum, C'eft une petite racine jaunâtre au deflùs , &
blanche en dedans , d'un goût ({ou(;âtre , mais aftrin-

gciit, accompagné de quelque vifcofité. Cette racine

étant en terre , eft de la figure de la queue du Scor-

pion : elle produit des feuilles larges, femblables au

plaiitin , ou au concombre fauvage.

On croit cette drogue un contrepoifon fouverain

pour les hommes, Se un poifon mortel pour les bêtes

ù quatre pies.

il faut choifir le Doronic
,
gros, non plâtreux, ni

vermoulu , & qui étant caffé , foit bien blanc, fur-tout

qu'il foit bien mondé de fes filamens. On le tire des
montagnes de SuilTe, d'Allemagne , de Provence , &
du Languedoc.
Le D.ironicum , ou Doronic , paye en France les

droits d'cnirce , à raifon de y liv. le cent pefant , confor-
mement au Tarifde 1664..

DORSTENIA. Voyez. Contra-yehva.
DORURE. Ce qui eft couvert , ou enrichi d'or.

On appelle Marchands de Dorure , ceux des Mar-
chands Merciers , qui font profeflîon de ne vendre
<]iie des ouvrages fabriques d'or ou d'argent trait , ou
fiié i comme galons , crefpines, dentelles , franges

,

tam panes , &c.
IDorure. Se dit auflî de l'art d'employer l'or en

feuille , & l'or moulu , "e de l'appliquer fur les mé-
taux, le marbre , les pieires, le bois, Se diverfes au-
tres matières.

Cet art n'étoit point inconnu aux Anciens; mais
ils ne l'avoient pas pouiTc à la même perfeftion que
les Modernes. Comme ils ignoroient la peinture à
l'huile , qui eft une invention des derniers tems, ils

n'avoient pas non plus la manière de fc fervir de
cette liqueur , pour employer l'or , qui eft bien plus
belle ie bien plus durable pour les ouvrages qui
font expofés à l'air , que le blanc d'œuf, dont ils fe
fervoient pour la Dorure des corps

, qui ne pou-
voient foufFrir le feu.

Il y a de deux fortes de Dorures, dont fe fer-
vent les Ouvriers, qu'on appelle communément Maî-
tres Doreurs ; Se une troifième

, qui eft propre aux
Doreurs fur cuivre , Se fur divers métaux. Les
deux premières font, la Dorure à huile , Se la Do-
rure en détrempe j la troiiiéme eft la Dorure au feu.On va parler ici de ces trois manières de dorer ; fe
Téfervant de traiter ailleurs de quelques autres moins
communes & moins confidèrables, dont fe fervent
les Maîtres de quelques Communautés de Paris.
Voyez. Doreur sur Cuir, Cuir dore', à" Re-
lilEUX.

Manière de dorer à huile.

Pour la Dorure à huile, on fe fert de ce qu'on
appelle

, en termes de l'art , de l'or-couleur ; c'eft-
à-dire, de ce refte de couleurs, qui tombe dans
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tes Pincelierj , ou godets dans lefqucls les Peintres

nettoyent leurs pinceaux.

Cette matière, qui tll extrêmement grafte 6e gluan-
te , ayant été broyée , Se paftée par un linge , fert

de fond pour y appliquer lor en feuille, qui a été

préparé par les Batteurs d'or. Elle fe couche avec
le pinceau, comme les vrayes couleurs ; après néan*
moins avoir encolé l'ouvrage j & fi c'eft du bols 1

lui avoir donné quelques couches de blanc en dé-
trempe.

Lorfque l'or-couleur eft prefque fec , enforte né-'

anmoins qu'il foit encore allez onflueux, pour af-

pirer & retenir l'or , on en étend les feuilles par-

deffus , foit entières, foit coupées par morceaux;
fe fervant, pour les prendre, de coton bien doux
Se bien carde , ou de la palette des Doreurs en dé-
trempe , ou .même Amplement du couteau avec le-

quel on les a coupes , félon les parties de l'ouvra-

ge qu'on veut dorer , ou la Urgeur de l'or qu'on
veut appliquer.

Enfin, à melure que l'or eft pofé , on pafTe par-

deffus une brvjfTe , ou gros pinceau de poil très doux»
Îiour l'attacher, <Sc comme 1 incorporer avec l'or-cou-

eur ; Se avec le même pinceau , ou un autre plus

petit , on le ramendc , s il y a des caflures , de la

même manière qu'on le dira de la Dorure qui fe

fait avec la colle.

C'eft de la Dorure à l'huile qu'on fe fert ordinal''

rement pour dorer les dônits Se les combles des E-
glifes , des Baliliqucs, Se des Palais i Se les figures

de plâtre & de plomb
,
qu'on veut expo.'',, à l'air ;

& aux injures au tcms. C'eft aufti à l'huile qu'on
dore les ornemens des plafonds, les corniches , les

moulures des lambris , & d'autres femblables ouvra-
ges, foit de peinture, foit de ftuc , foit de bois,
dont on embellit les galeries, les falons , & lesau«
très riches appartemens des bâtimcns confidérableSf

Dorure en détrempe,

La Dorure en détrempe fe fait avec plus de pré-»

paratifs , & pour ainfi dire , avec plus d'art que la

Dorure à l'huile. Mais aufli par une efpéce de com-
penfation , elle ne peut être employée en autant de
divers ouvrages, ni fi grands, ni dans les mêmes
lieux, que celle qui fe fait avec l'or-coulcur j les ou-
vrages de bois Se de ftuc étant prefque les feuls

qu'on dore à la colle ; encore faut- il qu'ils foient h
couvert , cette Dorure ne pouvant rcfifter ni à la

pluye, ni aux imprelfions de l'air, qui la gâtent,

&

récnillent aifément.

La colle , dont on fe fert pour dorer , doit être
fuite de rognures de parchemin , ou de gants , qu'on
laifte bouillir dans de l'eau

,
jufqu'à ce que cette eau

s'épaiffifîè en confiftance de gelée.

Si c'eft du bois qu'on veut dorer , on y met d'a-
bord une couche de cette colle toute bouillante ; ce
qui s'appelle Encoller le bois. Après cette première
façon , & lorfque la colle eft fcche , en lui donne
le blanc; c'eft-à-dire, qu'on l'imprime à plufieurs
reprifes d'une couleur blanche détrempée dans cet-

te colle, qu'on rend plus foible , ou plus forte a-
vec de l'eau, fuivant que l'ouvrage le demande.
Ce blanc eft de plufieurs fortes ; quelques Do-«

reurs le font de plâtre bien battu , bien broyé

,

Se bien tamifé ; d'autre^ y cmployent le blanc d'Ef-
pagne, ou celui de Rouen: & il y en a qui fc fer-

vent d'une efpéce de terre blanche , qu'on tire des
carrières de Sève près Paris , qui n'eft pas mauvaife,
quand elle eft aflfinée.

On fe fert d'une brofTe de poil de fanglier pour
coucher le blanc. La manière de le mettre , Se le

nombre des couches font difFcrentes, fuivant l'efpé-

ce des ouvrages. A ceux de fculpture, il ne faut que
fept ou huit couches ; aux ouvrages unis, il en faut

jufqu'à douze. A ceux-ci , elles fc mettent en adou-
cifTant ; «'eft-à-dira, eu traînant la biofle par deffus :

aux
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»ux auffM on le» donne en captni , c'efl-à-dire i en

frapant plufieurs coup» du bout de la brofl'e , pour

faire entrer h couleur dans tou» le» creux de la fculp-

ture. Il faut obfcrvcr aux uni» 6c aux autres de ii'tn

point donner de nouvelle que la pr^crfdcnte ne foit

bien fcche.

L'ouvrajçe ^tant extrêmement fec, on l'adoucit jce

qui fe fait en le mouillant avec de l'eau nette, de en

le friitaiit avec quelques morceaux de grofTe toile

,

«'il cft uni ; & s'il cil de fculpture, en le fervant do

légers bitons de fapin , auxquels font attachés quel-

ques petits lambeaux de cette même toile , pour

pouvoir plus aifément fuivre tous les contours , Se

péwtict dans tous les enfoncemens du relief. L'a»

douciflèment fe fait quelquefois avec de la prêle j

mais le plus fouvent avec la toile neuve.

Le blanc étant bien adouci . on y met le jaune :

mais fi c'eft un ouvrage de relief, avant de le jau-

nir , on le répare, on le recherche , on le coupe,

&

on le bretelle ; toutes façons qui fe donnent avec de

petits outils de fer , comme les fermoirs , les gou-

ges , & les cé l'eaux , qui font des inftrumens de Scul-

pteurs, ou d'autres qui font propres aux Doreurs j

tels que font le fer quarr* , qui eft plat , ôi le fer à

retirer , qui efl crochu.

Le jaune qu'on employé eft Amplement de l'ocre

commun bien broyé. Se bien tamifc, qu'on détrem-

pe avec la môme colle ^ui a fervi au blanc , mai*

plus foible de la moitié. Cette couleur fe met chau-

de , elle fupplée dans les ouvrages de fculpture à

J'or qu'on ne peut quelquefois porter jufques dans

les creux , de les revers des feuillages Se des orne-

mcns,

L'afliéte fe couche fur le jaune , en obfervant de

n'en point -mettre dans les creux des ouvrages di; re-

lief On appelle ajjîfie , h couleur , ou cornpofition

fur laquelle duit fe pofer êc s'afleoir l'or des Do-
reurs ; elle efl ordioairemcnt compofée de bol d'Ar-

ménie , de fanguine, de mine de plomb , Se d'un peu

de fuif: quelques-uns y mettent du (uvon , ou de

l'huile d'olive ; Se d'autres du pain brûlé , du biftre ,

de l'antimoine, de l'étain de gface , du beurre, & du

fucre candi. Toutes ces drogues ayant été broyées

enfemble , on les détrempe dans de la colle de par-

chemin toute chaude , Se raifonnabicment forte ; Se

l'on en applique fur le jaune jufqu'à trois couches,

les dernières ne fe donnant feulement que lorfque

les premières font parfaitement féches. '

La broffe
,
pour coucher l'affiéte , doit être douce ;

mais quand elle efl couchée , on fe fen d'une autre

broffe plus rude, pour froter tout l'ouvraj^e à fec;'

ce qui enlève les petits grains qui pourroient être

refiés , Se facilite beaucoup le brunillement de l'or.

Lorfqu'on veut dorer, on prépare de trois fortes

de pinceaux j des pinceaux à mouiller , des pinceaux

à ramender , & des pinceaux à mattcr : il faut auflî

un coulTînet de bois , couvert de peau de veau , ou de

mouton , Se rembouré de crin , ou de bourre , pour

étendre les feuilles d'or battu au fortir du livre ;

un couteau pour les couper; Se une palette, ou un
bilboouet pour les placer fur l'alFéte. La palette efl

faite d'une queue cfe petit gris , emmanchée de bois,

|ui porte à l'extrémité de fon manche un pinceau

e même poil. Le bilboquet efl un inflrument de

bois plat par deffous , où eft^ attaché un morceau d'é-

tofîè , & rond par deffus , pour le prendre , & ma-
nier plus aifément.

On fe fcrt d'abord des pinceaux à mouiller, pour

donner de l'humiditc à l'affiéte , en l'humcélant d'eau,

afin qu'elle puiffe afpirer Se retf.ir l'or ; on met en-

fuite les feuilles d'or fur le coullinet , qu'on prend

avec la palette , fi elles font entières , ou avec le bil-

boquet , ou le couteau même, dont on s'eft fervi pour
les couper , fi on les employé par morceaux ; & on
les pofe Se les étend doucement fur les endroits de
l'aiCéte fraîchement mouillés.

l

Dorure. ^
Lorfque l'or i'eft cafféen l'apliquant , on le ramen-

de en biiuchaiit les calîiires avec de petits morceau»
d'or

, qu'on prend au bout des pinceaux i ramender
j

Se avec les mêmes pinceaux , ou de femblables, mais
un peu plua gro», on l'unit par tout , & on l'enfon-
ce dam tous les creux de la fculpture , où on l'a pu
porter avec la palette , ou avec le bilboquet.

L'or en cet état , après qu'on l't laiflé parftiiemcnt
fécher. fe brunit, ou fe matte.

Brunir Tor. C'efl le polir Se le lifTer fortement
avec le brunifToir

, qui eft ordinairement une dent
de loup , ou de chien , ou bien un de ces cailloux

,

qu'on appelle Pierre de fanguine , emmancliéi de
bois ; ce qui lui donne un brillant & un éclat ex-
traordinaire.

Muittr tor. C'efl pafTer légèrement de la colle

,

ou détrempe , dans laquelle on délaye quelquefois
un peu de vermillon fur les endroits qui n'ont pas
été brunis ; on appelle auffî cela Rrpaftr , ou don-
ner couleur à l'or. Cette façon le conferve , Se l'em-
pêche de s'écorcher , c'efl-à-dire , de a'enicver

,

quand on le manie. On nomme Pinceaux à matter,
ctux qui fervent à donner cette efpéce de glacij de
colle.

Enfin pour dernière façon , on couche le ver-
meil dans tous les creux des ornemens de fculpture,

Se l'on ramende les petit» défauts Se gerfures avec
de l'or en coquille ; ce qui s'appelle Boucher d'or
moulu.

La cornpofition , à laquelle on donne le nom de
Vermeil, eft faite de gomme gutte, de vermillon ,

Se d'un peu de brun rou^e broyé enfemble , avec
le vernis de Venifc Se l'huile de "rérébentine. Quel-
ques Doreurs fe contentent de laque fine , ou de
fang de dragon en détrempe , ou même à l'eau pu-
re. C'cft cette drogue qui donne du feu à l'ouvra-

ge , & ce brillant qui approche de celui qu'on re-

marque dans l'Orfèvrerie. .

On appelle Dorer dor verd, lorfr 'on brunit l'af-

fiette avant que d'y pofer l'or , f' ^nfuite far.i

brunir de nouveau 1 or qu'on a lé , on fe

contente de le repaffer à la coU ..ne on fait

pour matter.

On fe fert ordinairement de cette manière de do-
rer pour le vifage , les mains , & les autres parties

nues des figures de relief. Cet or n'eft pas n bril-

lant que l'or bruni ; mais il l'eft beaucoup plus quo
l'or , qui n'eft que fîmplement matié.

Quand on dore des ouvrages , où l'on conferve

des fonds blancs, on a coutume de les récampir;

c'eft-à-dire , de coucher du blanc de ccrufe détrem-

pé , avec une légère colle de poiffon dans tous les

endroits des fonds, fur lefquels le jaune, ou l'af-

fîette ont pu couler, ou bavocher,,comme on par-

le en terme de l'art. Pour que ces fonds puiuènt

être bien , il eft mieux de les repaffer tous A la cc-

rufe.

Si c'eft un ouvrage de fluc, qu'on veuille dorer

en détrempe , il faut d'abord le blanchir , pour le

rendre unij puis l'encoller deux fois avec la colle»

ou de gants , ou de parchemin toute pure ; Se en-

fuite y coucher le jaune Se l'aflîette : le rcfte fe fait

comme à la Dorure fur bois.

On dore auflî avec des feuilles d'argent , foit fi-

nes , foit faufTes , fur lefquelles on met un vernis,

qui lui donne la couleur d'or. Cette manière n'efî

ni de durée , ni de beaucoup d'cclat. Le vernis eft

fait de carabe, de fang de dragon, de gomrae gut-

te , Se d'huile de térébentine.

Il y a encore une antre forte de Dorure , qui fs

fait en mêlant du miel avec de l'eau de colle , Se

un peu de vinaigre
,
pour le rendre plus facile à em-

ployer. On ne s'en fert guéres que pour donner

des rehauts fur les ouvrages de peinture en détrem-

pe , ou à frefque , où il n'eft guéres poflible d'ap-

pliquer l'oi avec l'huile ; ou pour faire des filés fur

du

'1^' ze
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|ëu fltir. Cet or fe g< rfc «5c fe fend fort aiA'ment ;

"-©M appelle fftie manière , Colle à iiii'.l , ou Iliturc.

'

Enfin, fi l'on veut riprc'ftntpr dt.s cfpétes do le-

jiliels , coniiiio des fcuill,i>;es , & d'autres (irnemen»

^- fui- des hiirHurei , ;ni des vafcs de bois, qui font

-tinis,on n'a (lu'à doubler,* même tripler le» cou-

«ius (lu premier blanc des Doreurs ; & . (juand il

ell fec, y dellincr , tracer Se entailler lis figures «Se

feiiiUn^',es qu'on y veut reprcû nier , avec les outils

qui fervent à la fculpture ; & enfuiic y_ mettre le

taurje Se l'jdidte pour les dorer. Il faut être un peu

îtulpteur pour entrepten-lrf ces fortes d'ouvragcji.

Mdniire de dorer an feu.

On dore au feu de trois manières ; favoir, en

or moulu , en or lunplcment en feuille , «Se en or

harlié. 0:i expliquera ces trois efpèces de Doru-
res , après qu'on aur.i dit un mot des outils «Se in-

flrumens , dont les Doreurs fur métaux fc fervent.

Les principaux de ces Outils, font le Urateau,

le Polilloir de fer, le Polilloir de pierre de fangui-

ne, que les Ouvriers nomment plus communément
Pierre ù dorer ; l'Avivoir , les Gratc-boclles , le

Cmitcau à hacher , le Çr<>clict , la Grille, ou le Pa-

nier il dorer , le Crcufet , «Se le Bralfelet.

Le G râteau efl un fer accré à quatre carres tran-

chantes fciiihiabics au fer d'un dard; il a deux à
trois pouces de long, «Se tient à un manche d£ dou-

,' ze ou quinze pouces audi de longueur. On en pré-
' pare le cuivre , ou le fer pour le dorer, en les gra-

tant Si unillaiit, d'où lui vient fon nom de Ura-
teau.

Le FolilToir de fer eft un Outil d'acier , ou de
fer bien acerc , en forme de lame de canif, mais plus

épais , & plus long , dont le tranchant eft émouf-
lé. Il eft emmanché dans un morceau, ou poignée

de bois, de près d'un pié de long, que l'Ouvrier

tient à deux mains, lorfqu'il s'en (ert; fon ufagccft
pour polir le fer & l'argent , avant de le dorer.

Le Polift'oir de pierre de fanguine eft emmanché
de même que celui de fer. Cette pierre qui vient

d'ETpagne , mais afliez fouvcnt par la voye d'Angle-
terre , ou de Hollande , prend fon nom de fa cou-
leur : elle eft fort douce & fort polie, 5c taillée or-
dinairement de la figure d'une dent de loup : elle

fert à polir l'or & l'argent, quand ils ont été ap-
pliqués fur les métaux. Voyez. Sanguine,

L'Avivoir fert au lieu de Grate-boëlfe , à éten-
dre l'or moulu amal ramé avec le vif-argent, fur le

métal qu'on veut dorer; il eft de cuivre applati &
arrondi par le bout , avec un alfez long manche de
bois : la partie , qui eft de cuivre , eft de trois ou
quatre pouces de longueur , & de trois ou quatre

; lignes d'cpaiircur.

Les Grate-bociTes font des Broffes faites de pe-
tits fils deleton; on en parle ailleurs. Voyez. Gra-
TE-BoESSES. Les Doreurs en ont de fines , «St de
médiocres ; les unes pour aviver & étendre l'or mou-
lu j les autres pour le grate-boëffer & finir , avant
de le mettre en couleur.

Le Couteau à hadier eft un petit couteau à lame
courte <5c large , emmanché de bois ou de corne ,
qui fert à faire les hachures fur les métaux , avant
que d'y appliquer l'or, que de ces hachures on nom-
me Or haché

, quoique ces hachures ne paroiflent
point ai4 dehors.

Le Crochet eft un morceau de fer rond , au bout
du-iuel eft un bouton audî de fer j il a un manche
de boi»; fon nom marque fa figure. A l'égard de
fon ufage, il fert à mêler, ou à amalgamer l'or mou-
lu avec le vif-argent , quand on les a mis eiifemble
fur le feu dans un creufet.

Le Creulet des Doreurs eft petit & peu épais, en
tout de deux ou trois pouces de haut, d'un pouce
& demi de diamètre , & de deux ou trois lignes
d'épaifltur; il approche plus de la ligure triangulai-

re

ama
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f-argml , (jn.ni'l ou
fc prépare à dorer d'or moulu, l oyet. Crkijsft,

La Grille à dorer eft un petit tfcillis de til d'ur-

chal , dont on couvre la pocle pleine de leu,di)nt

les Doreurs fe fervent pour appliquer les feuilles d'«)r

ou (l'argent fur les métaux. On y met (eulement

les ouvrages qu'on dore , ceux qu'on aigente

n'ayant pas befoin d'une fi grande proprttc , comme
on le dira. Le Panier tft uufli de fil de fer, muiti

concave & enfonce de quelques pouces ; il fert au
même ufage.

Kntiii , ie Bralfelet eft une cfpece de Brallar de
plulleurs cuirs les uns fur les autres , rembuuré en
dedans, & qui s'attache avec une ou deux courroyes,

^ autant de boucles de fer. Le Doriur le met au
bras gauche, (|u'il garnit encore de plufleurs bande»

d'étoffes molettes. Il fert à s'appuyer plus facile-»

ment , & fans fe bleller fur l'étau , lorfqu'on veuC
brunir les métaux , foit avant de les dorer , foit apréii

qu'ils 'jnt été dorés.

On va préfentement expliquer les trois efpc'ces

de Dorure au feu.

Dorure ior moulu.

La Dorure d'or moulu fe fait avec de l'or réduit

en chaux parles Orfèvres, ou Aftineurs, qu'on meC
amalgamer fur le feu dans un creufet avec du vif-

argent, dans certaine proportion
,
qui eft ordinaire-

ment d'une once de vif-argent , l'ur un gros d'or.

Pour cette opération , on fait d'abord rougir le

creufet; puis l'or & le vif-argent y ayant été mis ,

on les remue doueement avec le crochet
, julqu'à

ce qu'on s'aperc^oive que l'or foit fondu «3c incor-
poré au vif-argent , après quoi on les jette ainlî

\\< V enfemblc dans de l'eau, pour les appurer Sc
I ver ; d'où ils palfcnt fuccellîvement dans d'autres

eaux , où cet amalgame , qui eft prefque auflî liqui-

de que s'il n'y avoit que du vif-argent, fe peut
conferver très long-tems en état d'être employé à
la Dorure.

Avant que d'appliquer cet or ainfi amalgamé , il

faut dérocher , c eft-à-dire , décraifcr le métal qu'on
veut dorer .• ce qui fe fait avec de l'eau forte , ou de
l'eau féconde, dont on frote l'ouvrage avec la Gra-
te-boëlfe ; après quoi le métal ayant été lavé dans
de l'eau commune, on l'écurc enfin légèrement avec
du fablon.

Le métal bien déroché , on le couvre de cet or
mêlé avec du vif-argent, qu'on prend avec la Gratc-
boëlic fine, ou bien avec l'Avivoir, l'étendant le plus
également qu'il eft poflible, en trempant de tems ci»

tems la Grate-bocflè dans l'eau claire ; ce qui fe
fait à trois ou quatre reprifes : ce qu'on appelle pa-
rachever.

En cet état , le métal fe met au feu j c'eft-à-dire ,
fur la grille à dorer , ou dans le panier , au dcflbus
defquels eft une poêle pleine de feu , qu'on laifle ar-
dent jufqu'à certain degré , qu'il n'y a que l'expérien-

ce qui apprenne bien. A mefurequele vit-argent

s'évapore , & qu'on peut diftinguer les endroits ou il

manque de l'or , on repare l'ouvrage , en y ajoûlanC
de nouvel amalgame , où il en faut.

Enfin , il fe grate-boëlfe avec la groflè broffe de
leton ; & alors il ell en état d'être mis en couleur ,
qui eft la dernière façon qu'on lui donne, & donc
lesOuvriers qui s'en mêlent, conf'ervent le feciet a-
vec un grand myftére : ce qui pourtant ne doit être

guéres différent de ce qu'on dira dans l'Article du
MoNNOYAGE, de la manière de donner de la cou-
leur aux efpèces d'or.

Lorfque t'eft de l'argent qu'on a doré d'or moulu;
on l'appettc Vermeil doré , quehjuefois même on
nomme de la forte le cuivre doié de cet or. Voycx.

Veiimeil.

Dorure
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DORURE.
Dorure au feu avec de tor en feuille.

Pour préparer le ifr , ou le cuivre , à recevoir cet-

te Dorure ; ce qui s'entend des autres métaux ,
qui

peuvent être dorés de 1j forte : il faut les bien gra-

teravec le (iratcau, & les polir avec le Polillbirde

fer, puis les mettre au feu pour les bluir , c'e(l-à-

dire, pour les chauffer, ji.fqu'à ce qu'ils prennent

une elpèce de couleur bleue. Lorfaue le métalefl

blui, on y applique la première couche d'or, qui Ce

ravale légèrement avec un Poliffoir , & qui Ce met

fenfuite fur un feu doux.

On ne donne ordinairement que trois couches, ou

quatre au plus ; chaque couche d'une feule feuille

o'or dans les ouvrages communs , & de deux feuilles

dans les beaux ouvrages ; ôi à chaque couche qu'on

donne , on les remet au feu. Après la dernière cou-

che, l'or cfl en état d'être bruni cl.-'ir j ce qui fc fait

avec le Poliflbir de fanguine , ou Pierre à dorer.

Lorfque c'eft de l'argent qu'on a deffein d'em-

f;'^}-;r, la préparation des métaux qu'on veut ar-

;ent t ell la même que celk pour les métaux qu'on

cfline à dorer ; avec cett.> feule différence que

chaque couche d'argent efl de trois feuille:, & qu'on

en donne depuis quat t .jufqu'à dix couches , & mê-

me plus , fuivant les ouvrages. Une autre dittéren-

cc encore , mais qui regarde la cuifTon , ou chauf-

iïigc , c'eft aue l'argent lé met fous les cendres , fans

courir rifquc de Ce gâter ; & qu'au contraire, l'or

l'e met fur une grille , ou dans un panier à dorer ,

p.-iîce que ce métal Ce ternit .•".ifément ; quelquefois

pourtant on le pofj fur les charbons, mais jamais

dans les cendtes.

Dorure d'or haché.

L'or hache Ce fait auffi avec des feuilles d'or bat-

tu ; mais il ne s'employc guéres que fur des ouvra-

ges unis.

Quand le métal qu'on veut dorer de la forte a été

fratc Si poli, de la manière qu'on l'a d'tci-delius, on le

ache avec le couteau à liather; c'ert-à-dire, qu'on

y fuit de légères entailles de diver'i l'ens , allez

fenbiables à celles qui font fur les limes les plus fi-

nes. Les hachures Jiant faites, on bl-it l'ouvr^ige,

on y met les couches d'or, on les ravale, on les recuit,

& après la dernière touché^on les l runit à clair:mais

ce qui fait une grande ditlérence pour la beauté & le

prix de l'ouvrage , t'efl que dans la Dorure hachée ,

il faut jufqu'à huit , dix , & douze couches à deux

feuilles d'or par couche , & qu'il n'en faut que trois

ou quatre pour la Dorure unie , c'«ft-à-dire
, qui fe

fait fans hachure fur le métal.

Dorure des Livret.

Il y a deux fortes de Dorures pour les Livres ;

l'une qui s'applique fur la tranche, & l'autre qui fe

fait fur la couverture. Chaque efpèce de Dorure a

fes Ouvriers particuliers , fes outils , & fa pratique.

Ce ne font cependant que des Maîtres Relieurs de

Livres, à qui il foit permis d'y travailler. On va

Îiarler de l'une Se de l'autre ; d'abord de la Dorure
iir tranche.

On dore les Livres fur tranche , après qu'ils ont

été paffés en carton , raba;us , tranchc-fiiès, & en-

dolT's j mais avant que de les couvrir de la peau.

L'or qu'on employé, eft de l'or en feuilles, pré-

paré par les Batteurs d'or. Les inftrumcns dont on

fe fert, fout la Preffe, pour y ferrer le Livre qu'on

veut dorer ; les Ais , p ;ur le tenir } le Racloir,

pourratiffcr & unir la tranche ; le Coulîinetdes Do-
reurs en détrempe, pour y étendre l'or ; le Compas
bnfè , pour l'appliquer ; divers Pinceaux , pour cou-

cher le blanc- d'ceuf & l'alTiéte ; & une BrofFe de
petit-gris, pour étendre l'or.

Le Livre étant fortement preflc entre deux tis ,

DORURE. ^i

afin que la glaire d'oeuf, ouraffiéte n; fartent point de

bavures en dedans , on on ratifie la tranche avec le

Kacloir, qui cft un petit outil de fer recourbé, &
large par le bout, avec un manche de bois ; & qui

étant un peu tranrhant , enlève aifément ce qui peut

êtrerefté de défauts, & de moins uni après la ro-

gnure.

Sur la tranche, ainfi ratiffée , fc ^ouchel'anîctte:

compofuion où il entre du bol d'Arménie , de la faii-

gjine, & quelques autres drogues de celles dont fe

ferver'les Doreurs en détrempe. L'adîette fuffifam-

ment lèchée , fe glaire légèrement avec le blanc-

d'ocuf battu ; après quoi on applique l'or , qui s'é-

tend avec la Broffe de poil de petit-gris.

C'eft avec le Compas brifé que fe prend l'or fur

le Couflînct, après que l'Ouvrier pour y faire te-

nir fur fes deux branches
, plus ou moins ou-

vertes , les portions des feuilles de ce métal , qu'il

veut placer fur la tranche , les a frotées contre fa

joue; ce qui leur communique une chaleur fuffifan-

te pour haper l'or. Ce Compas, qui eft de fer, a

plus de l'air d'une paire de cifcaux fans anneaux,
que de l'outil dont il porte le nom, auquel il ne

. effcmble guéres ; le clou, qui en unit les deux
bi.-Mches, n'étant pas au bout, comme au Compas;
m;;is iiu milieu , comme aux cifcaux.

'^uand la tranche cft dorée , on la fait féchcr au
f u , fans la tirer de la preffe , après quoi on la bru-
uir. C'eft fur cet or ainli appliqué, qu'on faifoit au-
trefois avec de petits fers chauds ces ornemens,
qu'on a voulu renouveller au commencement du dix-

huitième ftécle , & dont l'art , par un terme nouvel-
lement inventé , s'appelle Antiquer. Voyrz Anti-
Q.UER,

La Dorure des Livres fur cuir ne fe fait qu'après
que la couverture eft entièrement achevée. Dans
les Kelieurcs ordinaires , on ne dore que le dos des
Livres, & les bords extérieurs de la couverture. Ou-
tre les fleurons, les rofes, les points, & les étoi-

les , dont on orne communément le dos des Livres,

& qui rempliffent l'entre-deux de chaque nervure ,

l'on y met en lettres d'or capitales le titre de cha-

que Livre, & le numéro des tomes ; quelquefois
dans l'efpace d'une feule nervure , quelquefois dans
deux nervures, qui font la féconde, & la troifiéme
d'enhaut.

Les Dorures extraordinaires couvrent fouvent
toute la couverture extérieure Se intérieure du Li-
vre , quand l'intérieure eft de peau & non de pa-

pier marbré ; ce qu'on a toujours coutume de faire,

lorfqu'on veut une relieure propre.

Souvent cette Dorure n'ell qu'une efpéce d'orne-
ment en forme de dentelle , & de broderie , qui fait

des cnquadremtns autour. Mais fouvent auflî les

armes de celui auquel doit appartenir le Livre, aug-
mentent cette magnilicence , foit qu'on en mette de
petites au dos entre chaque nervure , foit qu'on n'en
place qu'une grande au milieu de l'un & de l'autre

côté de la couverture.

Tous ces ornemens fe font avec des fers à do-
rer , qu'en général on nomme de petits fers , & qui
en particulier ont des noms différens, liiivant les cho-
fcs qui y font gravées.

La gravure de ces fers eft de relief, foit qu'elle
foit fur la pointe du poinçon , comme aux lettres

,

aux points, aux rofes, aux étoiles, &c. foit qu'elle
foit faite autour d'un petit cylindre d'acier , comme
aux lignes , & aux broderies.

Les Poinçons font leur empreinte en les preffant

à plat , & les cylindres en les roulant le long d'une
règle de fer, par le moyen d'une double branche
auTlî de fer, dans le milieu de laquelle elles tiennent
par une broche pareillement de fer, qui traverfe le

milieu de leur diamètre; les uns &. les autres ont des
manches de bois.

Pour appliquer l'or, on glaire le cuir légèrement

avec

!
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: avec un p'inceau , ou une petite éponge aux endroits

fur Icifels doivent fe pallèr 'es fers ;& après qu ,1

•eftdeJ.-fcc, on place dellus les tcu.Ues dor ta.llcc^-

avec un couteau 5e la largeur convenable fur .ef.

Telles enfuite on prelle les pouvons , ou bien Ion

roule les cylindres . les uns & U-s autres ra.fonna-

Eent chauds. Si ce font des Poinçons d Armo-

ries & qu'on veuille que l'empre.nte ait beaucoup

de relief: on les frapc avec un maillet .
ou un mar-

•'"ouand la Dorure eft achevée on recueille avec

une brolfe médiocrement rude le fuperllu de 1 or, ne

reftant de dorés que les endroits ou les fers chauds

ont fait leur impreflîon ; ce qui n cil pas de f. peti-

te importance qu'il n'y ait des Dor. .s de Livres

fur cuirs , qui ramafiënt de cet or pour des mille &
douze cens livres par an. Voyez tERs. Foyezauffi

Relieur. & Relieure.
, , , _

Dorures Fausses. Ce font des étoffes , qui

viennent de la Chine, d'une fabrique extrememeiit

ingénieufe, & tout à fait inconnue en burop^.. tl-

les font de fatin à fleurs d'or , ou d'argent i mais 1 or,

ou l'argent , qui compofent ces fleurs, ne font point

des fils fins , ou faux tirés de ces métaux : ce ne font

que de petits morceaux de papier dore ou argenté

,

coupés en filets longs & étroits, qui on: tant -Ic-

clat
,
que l'or de Lion , ou de Milan . qu on em-

ployé dans les étoffes de France , n'en ont gueres

davantage. Cette fabrique eft plus cuneufc qu'utile,

la pluye,ou l'humidité les gitent.en les amollif-

faiit ; & un ufagc afléz court les ufc , & les perd

abfolument.

Dorures Fines. C'eft ainfi que les Commis em-

ployés dans le Commerce de la Chine , appellent en

général toutes les riches étoflTes d'or & d'argent

,

dont ils font mention dans leurs Faftures , comme

pour en faire une oppofîtion avec les Dorures fauf-

ks , dont il eft parlé ci-delfus.

Dorures de Nanquin. Ce font des fatms de

]a Chine à fleurs d'or , appelles ainli d'une des prin-

cipales Villes de ce vafte Empire , dont l'or eft plus

fceau , & les Ouvriers plus habiles que ceux des au-

tres Provinces.

DOS. Terme de Manufaflure de Lainerie. On
appelle le Dos d'un drap , d'une ferge , ou d'une au-

tre étoffe de laine , la partie qui eft oppofée aux li-

fiéres , quand la pièce eft pliée en deux dans fa lon-

gueur. Les Fabriquans & les Manufafturiers l'ap-

pellent plus ordinairement le Faîte d'une étoile.

Foyez Faîte.

"Dos. Se dit encore dans les arts & métiers , de

différentes chofcs qui ont un devant ôi un derrière
,

le Dos étant toujours ce qui eft oppofè aii devant.

Le Dos d'un Livre , le Dos d'un Couteau, le Dos
d'une ferpe , & de quantité d'autres cliofes.

Un peigne à Dos , eft un peigne qui n'a point de

champ ; c'eft-à-dire, qui n'a' des dents que d'un cô-

té. Voyez Peigne.
Laver a Dos. Se dit des toifons des brebis Se

des moutons , qu'on lave fur le Dos de l'animal , a-

vant de les couper. Voyez Laine.
DOUANE. Bureau établi fur les frontières d'un

Etat , ou dans quelques-unes de fes principales Vil-

les, pour la perception des droits d'entrée & de for-

tie, impofès fur les marchandifes par l'autorité du
Prince , & réglés par fes Tarifs.

Il y a en France quantité de ces Bureaux , non
feulement fur les frontières du Royaume , mais en-

core à l'entrée des Provinces réputées étrangères ;

mais il n'y en a néanmoins proprement que trois

,

auxquels par diftinftion on a confcrvé le nom de
Douane , les autres s'appellant plus ordinairement

Bureaux des cinq grolles Fernits , ou plus fnnple-

ment Bureaux des F'ermes , ou de la Ferme.
Ces trois DoUancs font , celle de Paris la princi-

pale de toutes ; celle de Lion ; & celle de Valence.
DiHiçn, dt Commerce. Tom. IL

DOUANE. st
Les droits fe payent dùiis les deux dernières fuivant
leurs Tarifs particuliers , & dans celle de Paris audi
bien que dans tous les autres Bureaux du Royau-
me, conformément aux Tarifs de i(î5-j., & dv \66jt
6f encore fuivant divers Edits , Déclarations , & Ar-
lêts du Confeil , donnés depuis pour l'augmenta-
tion , ou diminution des droits d'entrée <Sc de for-

tie fur certaines marchandifes, Icfquels nouveaux
Tarifs, particulièrement celui de 1667, doivent auflî

être fuivis dans les Douanes de Lion & de Valen-
ce. Voyez Tarif.
On ne parlera ici que de la Douane de Paris >

comme de la plus confidèrable du Royaume; ce qui
fuffira pour donner une idée de toutes les autres

,
qui ne font gueres différentes que par le nombre
des Commis qui y font employés , l'cliéntiel des opé-
rations & de la régie s'y faifant de la même manié-,

re.

C'eft à la Douane de Paris , que par honneur on
nomme l'Hôtel des Fermes du Roi , que fc tiennent
les affemblées des Fermiers Généraux pour le rè-

glement Àzs affaires de la Ferme ; & c'eft à fa Cailfe

générale qu'on envoyé, ou qu'on porte le produit
des Bureaux , tant de Paris que du dehors.

Deux principaux Commis , téfidans à la Douane *

travaillent fous les ordres des Fermiers ; l'un qui 3
le foin de la Caiflé , s'appelle Receveu,- Cé:.éralj
l'autre qui eft charge des Comr s, Ct nomme Di-
refteur Général des Com^ es : nr is ces deux Com-
mis ne font point pour le détail de la Douane , c'eft-

à-dire, pour la vilite des marchandifes, & la per-
ception des droits , ne fe mêlant feulement que dé
la F'erme Générale.

Les véritables Commis de la Douane , font le Re-
ceveur particulier, fon Contrôleur , & quatre Vi-
liteurs. Il y a aulfi un Infpcdeur des Maiiufaftu-
res ; mais il eft mis par le Roi, & ne dépend point

des Fermiers , étant uniquement charge de veiller

à ce que les droits des marchandifes de lainerie ayent
été payés en leur entier , & que ces étoffés loient

de longueur , largeur , & qualités requiles. C'eft

lui auili qui eft chargé de la vilite des Livres. Voyez
Livre.
On parle ailleurs de cet Infpeftcur , aufli-bien que

de ceux qui font établis dans les Douanes , ciu Bu-
reaux de S. Valéry & de Calais , pour les Manu-
faftures étrangères , qui ne peuvent entrer dans le

Royaume que par ces deux ports, l'oyez Inspec-
teur.

C'eft par les Commis Vifiteurs de la Douane que
fe font les vifites des marchandifes avant 1 emballa-

ge, & que fe met le plomb , après qu'elles ont été

emballées. C'eft à eux que les voituriers foi.t te-

nus de rapporter les Lettres de voitures ; & les

Marchands, Fadeurs & Commillionnaires , de faire

leurs Déclarations ; & ce font eux aulli qui reçoi-

vent , ou délivrent les diftérentes fortes d'ac<;uits ,

de congés , & de pallè - avans , qui font nccLli'ai-

res pour la fureté & décharge des voituriers , ou
<•- ceux à qui appartiennent les marchandifes. Voyez
Lettre de Voiture, Déclaration, Acquît,
Passe -avant, Congé', Passe de bout, Ùc.

L'Ordonnance de Louis XIV. fur le fait des cinq

groftes Fermes du mois de Février 1687 , règle par

les trois articles du Titre X. intitulé Du Bureau de
Faris , ce qui regarde particulièrement la Doiiane de
cette Capitale du Royaume.
Par le premier de ces trois articles, il eft enjoint à

tous Marchands , ou Voituriers , qui amènent des

marchandifes à Paris , de les conduire direde'ient au
Bureau de la Doiiane , pour y être vilitécs ; 6c d'y

repréfenter leurs acquits, congés , & palleavans , à
peine de contifcation des marchandifes , & de l'équi-

pag.' qui aura fervi à les conduire.

Le fécond article ordonne
, Que les ballots, ou

caiifes , qui auront été plomber dans le Bureau ,

£ ne
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ne pourront être vifités cjuau dernier Bureau de

la route , ii ce u'cft en cas de fraude , & aux ter-

mes de l'article XXI. du Titre 11. de la même
Ordonnance ; c'eft à-dire , à la charge des dom-

mages , & intérêts des Marchands pour le retarde-

ment , même des fraix de la décharge & rechar-

ge , s'il n y a point de fraude.

Enfin le troilléme article porte , Que l'emprein-

te de la marque du plomb ftra mife au Grerté de

l'Eleftion , avec détenfe de la contrefaire, à peine

de taux.

Pour le fervice de la Doiidne de Paris , Se l'em-

ballage des marchandifes ()ui y font portées & plom-

bées, il y a foixante Maîtres Emballeurs en titre

d'Oificeî , dont la moitié y doit fcrvir par ftmaine.

Et pour la charge & décharge des caillés , balles &
ballois , Kur ouverture , (ju leur conduite chez les

Marchands Bourgeois , ou autres à qui ils font adref-

fés , & autres tels ouvr.iges , il y a vingt ou viiigt-

dtux gar<;ons , ou gagne-deniers
,

qui quoique fans

Lettres Patentes du Roi , ne laillcnt pas d'y former

uuf cfpctc de Conmiunauté, avec Ion Syndic & fa

bourfe commune, l^eye^ Emballeur , à Gagne-
DENIEK.

C'tll aiifli a la Douane de Paris qu'efl préfente-

ment le poids public de la Ville , qu'on nomme vul-

gairement l'oiJi le Roi, ou le pcfent certaines efpéccs

de marcli.indiles, & ou fe paye un droit particulier, fui-

vant un Tarif (]ui ell propre à ce Bureau , pour la

conduite du(]uel font établis un Receveur & un Con-
trôleur, yoyct Poins LE Koi.

Enfin les Auneurs, Vilitcurs de toiles, ou ceux

fiui depuis 1711; ont été commis en leur plate ,

tiennent pareillement à la Douane un ou deux
d'entre eux pour la vilite & aunage des toiles qui

y arrivent , & la réception des droits à eux ac-

cordés à tant par aune. {''oyez. Auneuk de Toi-
les.

On a dit ci-defTus que les droits, foit d'entrée,

foit de fortie , fe payoient aux Bureaux des Doua-
nes , conformément aux divers Tarifs qui en ont été

drellés. Cependant , comme il peut y avoir plu-

fieurs martliandifcs , & qu'en etlet il ',' en a qui

n'y ont point été comprifes , l'Article VI. du Ti-

tre I. de la dite Ordonnance de 1687 , veut , (ju'a-

lors elles foicnt appréciées de gré à gré par le Fer-

mier de Sa Majeflé, & les Marchands intérellés; &
en cas de coiittllation , qu'elle foit réglée fur le

champ par l'un des Juges des Fermes, fuivant l'cf-

timation qui en fera faite par gens à ce coniioif-

fans , convenus par les parties, ou nommés d'of-

fice , & les droits payés à raifon de cinq pour

cent de la valeur des dsnrées & marchandifes ; à

l'exception de celles de ftiye , or , & argent
,
poil

,

iil & laine , S: autres femblables Manufadures

étrangères , dont les droits feront {Sayés à raifon de

10 pour cent.

Par l'article premier du Titre II. de la dite Or-
donnance , les droits de fortie doivent être payés au

plus prochain Bureau du chargement; & ceux d'entrée

au premier Bureau de la r.iute , avec injonflion aux

JVIarchands & voituriers de les y conduire diredc-

mcnt , à peine de confifcation des marchandifes &
équipages , Si de 500 livres d'amende ; laquelle

confifcation aura lieu , ainlî qu'il ell porté par le

fécond article du même Titre , lorfque les mar-

chandifes auront palFé au delà des Bureaux , ou
qu'elles auront été déchargées , avant d'y avoir été

conduites.

On parle ailleurs du droit qui appartient aux Com-
inis des Doiianes de France ,

pour chaque acquit

qu'ils délivrent aux Marchands Si Voituriers. Foyez.

Acquit.
Douane. Se dit auflî du droit que les marchan-

difes payent aux Bureaux des Douanes. Ainfi l'on dit.

Ne p«i p-ycr la Doiiane, pour Cgnilier, en frauder
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les droits , ne les pas acquitter.

DOUANER. Faire DoUaner une étoffe, une mar-
chandife , c'ell la faire palier à la Douane pour y è-

tre vifitéc «Se plombée. Ce terme ell principalement en
ufag; à Lion & à Tours. A Tours ce font les Mai-
tres-.Iurés , Ouvriers en foyes, qui doiianent les é-

toftes de la fabrique de cette Ville. A Lion ce fout
les Commis de la Douane.

L'Auteur du Parfait Négociant remarque qu'un
dte principaux foins des Marchands de ces deux Vil-

les dans les envois qu'ils font pour Paris , doit être

de faire Doiianer leurs étoffes avant de les eiicailler,

de peur qu'en arrivant à la Douane de Paris , le»

Commis qui doivent les vifiter, ne puilTent les foup-

«^onntr Si les fiiire palier pour marchandifes étran-
gères, s'ils ne les trouvent pas plombées & doiianées.

Voyez l'Article de la Douane.
Douane', Douane'e. Marchandife, étoffe Doiia-

née : ce font cilles où le Vifiteur a mis fon plomb
& pour lefquellc» il a délivré fon acquit, yoyez con,

me liejl'us.

DOUANIER. Fermier , ou Commis de la Doua-
ne. On ne le dit guércs en France ; ou dit plus or-

diiiaiicraent , Employé , ou Commis aux Fermes du
Roi.

DOUBLA. Monnoye d'argent qui fe frape à Al-
ger , ou .1 Tunis. 11 vaut environ 24 afpres ; ce
([ui revient à peu près à trois livres de France ,

iuivant le cours que les afpres ont en Barbarie.

DOUBLE. Ce qui vaut deux fois autant qu'un
autre.

Une Double-piflole, un Double-louis, une Double-
réale , un Double-ducat , &c. Ce font des Monnoyes
d'or ou d'argent fuivant l'ffpécc , qui ont deux fois

la valeur des pièces fimples. Voyez PlSTOLE , Du-
cat , Reale, Louis, c/c.

Double-Louis. Cette efpéce qui eft d'or , &
dont la fabrication fe fuit dans les Monnoyes de
France , s'entend difléremiiient par les Otliciers des
Monnoyes , que dans le public. Le Double-Louis
dans le Commerce vaut deux fois le Louis, fur le piê

qu'il a cours; c'eil-à-dire, vingt liv. quand le Louis
ne valoit que dix livres, qui fut la première fixa-

tion, & 6û livres à préfeat ( 171S ) que le Louis
en vaut jo.

Dons les Mi)n noyés , le Double-Louis ne s'en-

tend que du double de ce qu'on appelle commu-
nément demi-Louis ; c'ell-à -dire , du double de
cinq livres dans le premier cas , & du double de
quinze dans le fécond : & cela parce que l'Edit

de 1640 ,
qui ordonna la fabrication des Louis d'or,

n'y marqua point de diminutions , mais feulement

des augmentations , Si. lixa le Louis à cinq li-

vres , ( ce que depuis on a appelle demi-Louis )

le Double à dix livres , & le quadruple à vingt li-

vres.

Double-Henri. Monnoye d'or, du poids de
cinq deniers dix-fcpt grains trébuclians , les liiiiples

& demi à proportion , au titre de vingt-deux ca-

rats trois quarts , valoient autrefois un peu plus

que le Louis d'or, environ douze livres. C'ell à

cette monnoye (jue Henri 111. failbit allufion ,

lorfque fon armée étant jointe à celle de Hen-
ri r, . alors Roi de Navarre, il refufa de com-
',)"..tre celle de Charles Duc de Mayenne Chef de
la Ligue , & dit qu'il n'étoit pas prudent de rif-

quer un Double-Henri contre un limple Carolus.

DoUBLE-TouKNOis. Petite Monnoje de Fran-

ce , toute de cuivre , de ki valeur de deux de-

niers Tournois, d'où il a été appelle Double. Le
Double avoir pour diminution le denier , Si pour
augmentation le liard valant trois deniers.

Préleniemcnt ( 1718 ) il n'y a plus de de-

niers , 111 de Doubles, & après plulieurs cliange-

mens , la plus petite monnoye de cuivre , qui ait

couiï eu France, elt le liard, du prix de iiois

deniers .
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deniers; mais que l'on appelle bien audi fou'vent Dou-

ble que liard. Il V a des Doubles de Bouillon ,

de Dombes , de CharleviUc , &c. ^oj» Liard,

Il y a néanmoins des deniers réels qui ont cours

en quelques Provinces , comme le Lyonnois, &
dans dautres au-delà de h Loire. Voyez. Denier

"Tournois.
. , ,

Double. Se dit auffî des étoffes , qui font plus

fortes, qui ont plus de fils, & de portées , ou qui

font mieux travaillées , & plus frapées que d'au-

tres étoffes de même nom & de même qualité.

Du brocard à Double broche ; du ruban Double

en liflt ; une Double étamine. &c.

On dit prefque dans le même feus , Bière Dou-

ble , Encre Double , & a nli de quelques autres

marchandifes , & denrées ; pour dire qu'elles font

plus fortes , ou compofées de meilleurs ingrédiens.

Double - Let TRE , en terme de Fondeur de

caraftércs d'Imprimerie , & d'Imprimeurs. Se dit de

deux lettres liées enfemble , & gravées dans la mê-

me matrice , comme font fli ft. ff. &c. Voyex. Let-

tres. Voyez, auffi Fondeur de Caractères.

Double-Emploi. C'eft en fait de Compte une

partie qui a été employée deux fois ; foit faute d'at-

tention , foit à deffein ,
pour enfler & augmentel-

la dépenfe du compte. Le Double-emploi dans le

Commerce ne fe couvre jamais j & quelquefois

dans les Finances fe punit par la reftitution du qua-

druple.

Double. Eft encore en fait de Compte, la co-

pie , ou grolTc d'un compte , que l'on fournit à la

perfonnc .i qui l'on eft comptable.

Double-Bidet. Se dit en terme de Marchand de

chevaux , d'un cheval plus fort & plus épais qu'un

fimple Bidet. Voyez. Cheval.
DOUBLEMENT. C'clf la dernière enchère que

l'on peut mettre fur une chofe , qui fe vend par

autorité de Juftice , après qu'elle a été adjugée. Ce
Doublement confifte à la moitié du prix de l'adju-

dication.

Doublement, en terme de Finances, & lorf-

qu'il s'agit de l'adjudication des Fermes du Roi ,

confifte en neuf fois l'enchère fixée par le Confeij,

Si cette enchère , par exemple , eft de mille écus

,

celui qui fe veut faire adjuger la Ferme par Dou-
blement , doit dans la huitaine de l'adjudication of-

frir neuf mille écus plus que celui à qui elle a éi

jugée.

Doublement. Se dit auffi de l'augmentation des

droits qui fe lèvent fur les marchandifes , voitures

& perfonnes , lorfque cette augmentation efl du
double du droit qui fe payoit auparavant.

La Déclaration du Roi du 29 Décembre 1708

,

ordonnoit une levée par doublement pendant fept

années , au profit de Sa Majeftè, de tous les droits de
péages, bacs , paffages, pontenages , riverages, chaul-

fèages, pertuis, canaux & autres de cette qualité,

dans toute l'étendue du Royaume , foit qu'ils fufTent

du Domaine du Roi , foit qu'ils appartinfTent à des
Seigneurs particuliers.

DOUBLER LA LAINE . DOUBLER LA
SOYE. C'efl en joindre plufieurs fils enfemble.
DOUBLERIE. On nomme ainfi dans quelques

Provinces de France , particulièrement en Norman-
die , dans le pays du Maine & dans le Perche , ce
qu'on appelle ailleurs plus communément du Linge
ouvre' j aux environs de Roiien l'on dit Doubles-
Oeuvres. Les TifFerans donnent au linge ouvré
ces deux noms , parce qu'il contient pour ainfi dire
deux fortes d'ouvrages ; l'un, qui eft fimple, efl la fim-
ple toile ; & l'autre qui femble le doubler , qui efl la

facjonqu'ony ajoute. Voyez. Lingk ouvre'. Voyez,
aitjjifytrttcle des ToiLEt.
DOUBLES-OEUVRES. Voyez. Doublerie.
DOUBLET. Faufte Pierrerie faite d'un double

Di[lion- Je Ctmmerc*. Tom. II.
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criftal. Voyez. Pierrerie, . .

DOUBLEUR DE LAINE.. Cfclui qui dou::

ble la Laine fur le roiiet. Les Doubleurs des AIa«

nufaffures de Laineries , fUr-tout dans la Sayettc-

rie d'Amiens , quoi qu'ils foient en grand nom^
brc , n'ont point de Maitrife , & ne font point d^
Corps. ...
DOUBLEUSES DE SOYES. Ce font des fil^

les
, qui , tiprès que la foye a été filée par le Mour

linier j là doublent fur des guindres , qui. font

des efpéces de roUets, pour la rendre au Mouli-
nier , qui lui donne Une féconde façon. L'es foyes

pour les trames palTeht deux fois par les mains dei

Doubleufes , & une feule fois par celles du Mouli-;

nier ; celle des chaînes font doublées , & moulinées

deux fois.

On parle ailleurs des friponrieries que cies filles

peuvent foire en doublant les foyes. Voyet SoVe ;

à la fin.

DOUBLON. Double Piftole d'Efpagne, C'étoic

un reproche ordinaire durant la Ligue
,
que l'on fai-

foit aux Ligueurs , de s'être laifTè corrompre par les

Doublons d'Efpagne,

Doublon. Terme d'Imprimerie. C'eft une ligne;

ou une période, qu'un Compofiteur fait deux foii

par inadvertance. .

DOUBLOT. Terme de manufafture d'étoffes

de laine en u(àge dans la Province de Champagne i

particulièrement à Rheims : il fignifie Un fil de lai-

ne double dont on fait les lifiéres des drogucts. L'ar-

rêt du Confeil en forme de Règlement du 15 Août
1724, ordonne article VI. que les lifiéres des dro-^

guets qui fe fabriquent à Rheims & dans Tes faux-

bourgs, feront compofées chacune au moins détroit
doublots de laine.

DOUBLURE. Etoffe dont on double une au-
tre.

DOUCE-AMERE. Plante qui pou.Te des farmen^

longs ordinairement de deux ou trois pies. Elle ilî

chaude, fébrifuge, pulmonique & tuë les vers. Ses
feuilles & fes bayes font defticatives , digeftives, <lé-

terfives, réfolutives & propres pour les obftru(;tion,<i

du foye, pour les hernies, pour ceux qui font tom-
bés de haut

,
pour dinbudre le fang caillé , ttané

prile en décoftion nu autrement. On l'employé avec
fuccès en forme île cataplâme fur la tumeur dei

mammelles caufée par la coagulation du lait. Le fui;

efface les tacht s du vifage. Cette plante entre dans
le négoce de' Herboriftes.

t C'eW une elpùce de Morelle , dont le genre
porte u ileur miiiopctale découpée en rofette , la-

quelle efl fuivie d'une baye noire ou rouge , rem-
plie de fuc. .^e genre e(t :< la féconde clafle dé

Tournefort , dans les In/lituts fur les plantes. Il s'a-

pelle en Latin Solamm, de foUri , .ice qu'il apaifd

les douleurs. La raciïir de cette tipèce eft douce
& amére , c'eft d'où nt fon nom, * Mr. Gar-
cin.

DOUCETTE
,
qu'on nomme aufïï ROUSSET-

TE. Efpéce de Chien Marin , dont la peau fert au*
Ouvriers en bois, aux mêmes 'uvrages où ils cm-
ployent le véritable chien de ni ..

La Doucette fe pê. lu les Côtes de Baftè-

Normandie,& on la t; idinairement de la Ho-
gue. Elle a le dos paricmé de petites étoiles dé
plufieurs couleurs , mais plus communément de cou-
leur tirant fur le roux5 Ce qui lui a fiiit donner le norfi

de Rouffette. Pour celui de Doucette , il lui vient

de ce que fa peau efl beaucoup moins dure que cel-

le du chien de mer , & par conféqueht moins propre
pour l'adoucillbge & le poliment des bois : auffi les

Ouvriers de Paris ne s'en fcrvènt-ils guéres , & les

Marchands qui en font venir , ne s'en chargent quô
pour les envoyer en Auvergne, où ces peaux font

d'ufage,
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On peut aifément faire la différence des peaux de

Doucettes d'avec celles des véritables chiens de mer,

celles-ci étant plus grandes , toujours d'une couleur

brune , & d'un grain plus petit , mais plus dur.

yoyez. Chien de Mer.
Doucette. Eft auilï un nom qu'on donne à la

Malade , ou Siiop de fucre. Foyi:z. Mêlasse.

DOUDOU. Monnoye de cuivre , qui a cours

dans quelques lieux de l'Orient , particulièrement à

Surate , & à Pontichery principal établiffement de

la Compagnie Françoife aux Indes Orientales.

Le Doudou vaut un peu moins de deux liards :

il en faut i^ pour le Fanon d'or dis mêmes lieux,

qui y revient a fix fols de.France. Chaque Dou-
dou vaut deux caches. yoyezFAtiou, 6" Cache.
DOUELLES, ou DOELLES. Terme du mé-

tier de Tonnelier. C'eft ce qu'on appelle autrement

des Douves , qui fe font ordinairement de bois de

Alairrain. yoyei. Mairrain.
Les Maçons le difent auHî d'une certaine taille

de pierres ,
qui fe rvent à faire les arcs des voûtes.

Le parement qui eft courbé , & qui fait le cintre

de la voûte , s'appelle Douelle intérieure ; & la partie

delà pierre qui lui cdoppofée, Douelle extérieure.

DOUILLARD. Mefure dont on fe fcrt à Bour-
deaux & prcfque dans toute la Guyenne, pour me-

furer les charbons de terre d'Angleterre & d'Ecoflè.

Neuf Douiliards font le tonneau compofé de 36 ba-

nques, qui reviennent à 72 barils, de la melure de

ceux portés par les tarifs de 1664 & i66j,

DOUILLON. Il fe dit en Poitou & dans quel-

ques autres Provinces voifines , des laines de moin-

dre qualité, telles que font les plures Se paignons.

Par l'Arrêt du i9 Avril 172 J, les Douillons entrant

des Provinces réputées étrangères dans celles de l'é-

tendue des cinq GrolTes Fermes, payent las droits

d'entrée à raifon de 30 f, du cent pefant.

DOULEBSAIS , ou MALLEMOLLES. Ef-

pèce de Moullèline , ou Toile de coton blanche

très claire & très fine
,
qu'on tire des Indes Orien-

tales, particulièrement de Bengale. La pièce con-

tient feize aunes & demie fur trois quarts de large.

Voyez Mousseline.
DOUTEUX. Il fe dit en terme de Monnoyeur,

& de Changeur , des efpèces d'or , ou d'argent

,

dont on n'ed pas fur de la bonté de l'aloi. Une pi-

flole douteufe , un Louis d'or douteux. Les pièces

douteufes, qu'on porte à la Monnoye , ou au Chan-
ge , fe coupent avec des cifailles , pour mieux juger

du faux, yoytn. Monnoye.
DOUTIS. Toiles blanches toutes de coton,

afTez groffes , qu'on aporte des Indes Orientales ,

particuhèrement de Surate. On les confond quel-

quefois avec les Sauvaguzes , ou Sauvagagis. La
longueur des pièces de Doutis ell de 14 aunes , ou

environ, âc la largeur depuis ^. d'aune , lufqu'à uiv

aune & j. Les Doutis étoient autrefois en France

du nombre des toiles qu'on y imprimoit , avant que

le Commerce des toiles peintes eût été défendu.

Outre les Doutis dont on parle clans cet Article

,

il y a encore les DouTis d'ungareï «hit, qui

font des toiles blanches qui portent 13 aunes |

de long fur deux tiers de large ; & des Unga-
res broun ( foit bruns) qui font écruës ; celles-ci por-

tent 14 aunes fur |.

Doutis souhgouches. Celles-ci font blanches

ôc portent 13 aunes \ fur deux tiers.

DOUVAIN. Terme d'Exploitation , & de mar-

chandifes de bois. C'efl du bois propre à taire des

douves , pour la fabrique des cuves , futailles , &
autres barillages.

Il y a du Douvain de chêne, & du Douvain
de (iipin. Le Douvain de chêne , quand il cd débi-

té , s'appelle Mairrain. yoyez. cet article, yoyer. Mif£i

tArliile f^énérnl des Bols.

Lt Bois .1 Dauvain Ù Fipes paye en France les
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droits de finie , à raifin de y liv. le millier en nom-
bre de longs bois , Ù JCO denfinfures j Û pour ceux

u entrée i j fils.

DOUVES. Petites Planches ordinairement de

chêne
, plus longues que larges , dont on fe fert à

faire des tonneaux, bariques , muids ,
pipes , Se au-

tres ouvrages de tonnellerie. On les appelle quel-

quefois des Doiielles. Voyez, ce mot, & Mair-
rain.

DOUX. On dit en terme de Monnoyeur , Se de
Fondeur, que les métaux font Doux, lorfqu'ilsne

font pas faciles à fe caffcr. De l'or Doux , de l'ar-

fent Doux , du fer Doux , du cuivre Se de l'étain

)oux. La douceur des métaux leur vient d'une fon-

te fouveni réitérée , ou de ce qu'on les a longtcms
Se fouvent battus à chaud fur l'enclume. L'or de-
vient aigre , Se perd fa douceur, quand on fe fert

de cannes de ter, pour le remuer, lorfqu'il efl en
fufion. Voyez les difflrens Articles des métaux.

Taille - Douce. Terme d'Imager. On appelle

Images en Taille-Douce , i.e qu'on nomme autre-

ment une Eftampc ; c'efl- à-dire, une image tirée &
imprimée fur une planche de cuivre , gravée au bu-
rin , ou à l'eau forte. Voyez. Graveur. Voyez, suffi

Imprimeur en Taille-Douce.
Vin Doux. Du vin qui n'a point encore bouilli.

Se qui ell tel qu'on l'a tiré de la cuve par la canel-

le , avant que les raifins ayent été foulés. Il y a
auflî du vin ,'dont on conferve la douceur par artj

entr'autres celui qu'on npmme Vin bouru , qui fe

fiiit en cerclant de fer les futailles , où on le met
au fortir de la cuve ; & en le bondonnant , en forte

que lorfqu'il commence à bouillir , ou fermenter ,

ton exfervefcence ne puifle en jetter le bondon.
Voyez Vin.
On dit auflî, du Cidre Doux, du Poiré Doux ,

de la Bière douce. Voyez ces Articles.

Citron- Doux, /^qy^i Citron.
DOUZAIN. Petite Monnoye de Billon , de la

valeur de douze deniers tournois , d'où elle a pris

fon nom.
Quoique l'on confonde préfentement en France

les fols , & les Douzains , il y avoit néanmoins
autrefois quelque diftérence , ceux-ci tenant moins
de fin que les autres.

Les vieux Douzains à la croix étoient au titre de
quatre deniers , Se ies Douzains d'Htyiri II, de trois

deniers dix grains.

Sac de Douzains. C'eft un Sac rempli d'un
certain nombre de Douzains , ou fous marqués

,

( comme on les appelle aufit en France depuis leur
première reforme) pour la facilité de leur diflribu-
tion dans le Commerce.

Lorfquc les gros payemens en Douzains étoient
tolérés, onen taifoit des Sacs de 2J , de jo . de
100, ôe de 200 francs; mais comme cet ufage étoit

une contravention à un Arrêt du Confeil , du mois
liOflobre 1666 , qui ordonnoit que les fous, ou
Douzains ne pourroient être expofés qu'en détail,

& à la pièce , cette défenfc <\jt renouvelléc en
165)2 , fous le Règne de Louis XIV. par un fécond
Arrêt du 16 Septembre de la même aiuiée , fous
peint de truis mille livres d'amende , avec permif-
fion feulement d'en donner jufqu'à la fomme de dix
livres dans les plus gros payemens. Voyez Sou.
DOUZAINE. AfTemblage de douze chofes d'u-

ne même efpèce. Une douzaine de ferviettes , une
douzaine dt > iires de chauffons, une douzaine de
paires de gaïa., une douzaine de couteaux.

Il y a plulieurs fortes de menues marchandifes
de fîl, qui .. vendent en gros par Douzaines de
pièces , ou par paquets compofés d'un certain nom-
bre de Douzaines aulTi de pièces , chaque pièce con-
tenant une certaine quantité d'aunes ; tels font les

galons , les fbbans, les cordonnets, les bandes, les

padouès, Sic,

Les
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Lei galons de Bolduc viennent par paquets de

qiintte ou lix Douzaines , & ceux de Hollande en

patiuets de deux Douzaines.

Les lubans de Bolduc font envoyés par paquets

de deux ou quatre Douzaines, & ceux de Hollande

en paquets d'une Douzaine.

Les cordonnets de Hollande viennent par paquets

de deux Douzaines.

Les bandes du même pais senvoyent en paquets

d'une Douzaine.
,, t»

Et les padouës de Rouen par paquets d une Uou-

•/aine ,
qu'on appelle une Groflè , à caufe que cha-

que pièce contient régulièrement Douze aunes.

Il y a des lieux où les œufs fe vendent à la Dou-

zaine , & d'autres au quarteron.
, ^ ,

Une demi- Douzaine, eft un nombre de lix cho-

fes jointes cnfemble , ou la moitié d'une Dou-

Douze Douzaines font une GrolTe. Voyez.

Grosse.
,, , , r r

DOUZE. Nombre compofé de deux fois lix,

de trois fois quatre, de quatre fois trois, ou de fix

fois deux. En chiffre Arabe , Douze s'exprime de

cette manière (12) ; en chiffre Romain ainfi (XII) J

& en chiffre François , de Finance , ou de Compte,

de cette forte ( xij )
.

Le» Marchands Libraires & Imprimeurs appellent

un Livre in - Douze , celui dont les feuilles de pa-

pier , qui le compofent , ont été pliées chacune en

douze feuillets égaux ,
qui font 24 petites pages

d'imprellion. Il y a de grands & de petits in-Dou-

ze , fuivant que le papier eft plus ou moins grand.

Voyez. Imprimerie.
DOUZIEME. C'eft la partie d'un tout parta-

gé en douze portions égales. Je fuis ijuérelfé en

cette Manufafture pour un Douzième : J'ai fourni

mes fonds fur ce pie là.

En matière de fraftions , ou nombres rompiis,

de quchjue tout ou entier que ce foit , un Douziè-

me s'écrit ainfi ( /}). On dit auflî. Trois Douziè-

mes, Cinq Douzièmes, Sept Douzièmes ,&c. que

l'on marque de cette manière ( ,'î , j'i > h > &c. )
La douzième partie d'une aune , e(l le quart d'un

tiers ; eiiforte que deux Douzièmes font un demi-

tiers , ou un fixiéme; trois Douzièmes , un demi-

tiers & un douzième; quatre Douzièmes , un tiers;

cinq Douzièmes , un tiers & un douzième ; llx

Douzièmes , un tiers & un demi-tiers , ou une demi-

aune ; fcpt Douzièmes , un tiers, un demi-tiers &
un douzième ; huit Douzièmes, deux tiers; neuf

Douzièmes , deux tiers & un douzième ; dix Dou-
zièmes , deux tiers & un demi-tiers ; onze Douziè-

mes , deux tiers, un demi-tiers & un douzième;

& douze Douzièmes font trois tiers , qui eft l'aune

complette. La moitié d'un Douzième eft un vingt-

quatrième ; & deux vingt-quatrièmes font un Dou-
zième. L'aune de Flandre Contient fept Douziè-

mes d aune de Paris.

Le Douzième de vingt fols eft un fol 8 deniers

,

qui eft une des parties aliquotes de la livre tour-

nois.

DRACHME , ou DRAGME. Petit poids dont

on fe fert en Médecine. On l'appelle communé-
ment Gros. Voycx. Gros.
DRAGE'E. Petites confitures féches, faites de

menus fruits , ou petits morceaux de racine , ou d'é-

corce aromatique , ou de quelques graines , couver-

tes d'un fucre fort blanc & fort dur. Voyez. CoN-
ÏITURE.
Dr age'e. Se dit auflî du menu plomb , dont on

charge les fufils pour la chafle du petit gibier. Voyez,

Plomb a giboyer.
DRAGOMAN. Voyei. DROGMAN,
DRAGON. C'eft un des noms que les Chimif-

les donnent au falpêtre. Voytx. Salpêtre.
On nomme Sang de Dragon , une forte de
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drogue, ou gomme propre à la Médecine , qui dé-

coule de plufieurs eipcces d'arbres. Voyez SanC
DE Dragon.
Dragon. Seditauffi , en terme de marchandi-

fes de chevaux , d'une maladie des yeux , à laquelle

plufieurs de ces animaux font fujets. Voyei Cheval.
DRAGUE. Outil dont fe fervent les Maîires

Vuidangeurs
,
pour curer les puits, & tirer lès im-

tnondices & matières des foffes des lieux '.°om-

muns. On s'en fert aufli pour tirei' du fable des ri-

vières.

La Drague eft une efpèce de pèle de fer , dont

la queue , auflî de fer , eft recourbée , enforte que
ces deux parties forment à peu près un angle droit.

Cette pêlc a des bords relevés par trois côtés, pour
arrêter le fable , ou les immondices : elle eft percée

au fond de plufieurs trous, pour donner paffage aux
eaux qui s'y trouvent mêlées ; & elle eft plate , &
même un peu tranchante par- devant , pour fouiller

& enlever les matières. Cet inftrument s'emman-
che avec une perche de bois ,

plus ou moins lon-

gue, fuivant la priifondeur des lieux où l'on veut

atteindre. Voyez Vuiuangeur.
Drague. C'eft auffi un outil de Vitrier , fait

de poils de chèvre , réunis dans une plume en for-

me de pinceau, avec un petit manche de bois, pour
s'en fervir plus facilement. Ce pinceau fert à figner

le verre avec du blanc broyé dans de l'eau un peu
gommée, c'eft- à-dire, à marquer les endroits des

pièces qu'il faut couper en diamant. Quelquefois
on ne fe fert que de craye.

Drague. C'eft encore le nom que les BrafTeurs

domient en quelques lieux à l'orge , ou autres grains
cuits, qui reflent au fond de leurs chaudières, quand
ils en ont tiré la bière. Cette Drague fert en plu-
fieurs endroits à la nourriture des beftiaux. En
Flandre & en Picardie , on en donne aux chevaux^
^oycî, BiERE, é" Brasseur.
DRAGUER. Terme de Vuidangeurs-Cureurs de

puits. C'eft fe fervir de la Drague pour tirer les or-

dures d'un puits , ou la matière fécale d'un retrait.

Draguer. Les Vitriers difent auflî Draguer,
pour dire , marquer le verre avec le pinceau , qu'ils

appellent Drague. Le véritable terme eft figner.

DRAKFNA. Voyez Contra-yerva.
DRANET. Sorte de filet, dont les Pêcheurs fe

fervent fur les Côtes de Normandie. On l'appelle

autrement Colcret. Voyez Coleret.
DRAP. EtoflTe de rcfiftance, non croifée , &

très chaude
, propre à faire des vctpmeii!, , des lits

& meubles d'hiver; des doublures de cavrofîes, de
chaifes roulantes & à porteurs , &c. C'eft propre-
ment un tifTu fait de fils de laine entrelaffés ; dont
les uns , Qu'on nomme !a Chaîne , s'étendent en
longueur d'un bout à l'autre de la pièce; & les au-
tres , qui s'appellent la Tréme , font difpofés en tra-

vers fur la largeur de l'étoffe.

Les Draps fe fabriquent fur le métier , de même
que la toile , les droguets, les ètamines , les came-
lots , & autres fcmbîables étofîés , qui n'ont point
de croifures.

Il s'en fait de plufieurs qualités ; de fins, de
moyens , de gros , ou forts : les uns teints en laine de
diverfes couleurs ; c'eft-à-dire , dont la laine a été
teinte & mélangée , avant que d'être filée & tra-

vaillée fur le métier : les autres tout blancs , defti-

nés pour être teints en écarlate , en noir, en bleu ,

en rouge , en verd , en jaune , &c.
Leurs largeurs & longueurs font différentes , fui-

vant leurs qualités , & les lieux où ils fe fabriquent;

ce qui fe pourra voir dans ta fuite de cet Article.

Les Entrepreneurs de Manufaflures de Draps, ou
ceux qui les font fabriquer , font ordinairement ap-
pelles Marchands, ou Maîtres Fahriquans, ou Dra-
piers- Drapans ; & les Ouvriers qui les travaillent fur

le métier , fe rwmmcnt Tiflirans-Drapans , Tif-
feurs, ou Tifliers. E j Ccu«



to? n R A p.

Ceux qui vendent les Draps en gros «lans Aes

mngarins , font appelles Marchands Drapiers-Grof-

liers , ou Magafiniers ; & ceux qui en débitent en

détail dans des boutiques , font nommes Marchands

Diapiers- Détailleurs , ôi quelquefois Marchands

Drapiers-Boutiquiers.

Prcfque tous les Draps que l'on voit en France,

font des Manufactures du Royaume : il s'en tire

néanmoins des Pays étrangers , particulièrement

d'Efpagiie, d'Angleterre, «Se de Hollande, en tenu

de paix.

Piulieurs chofes doivent s'obferver, & font nc-

cclliires , pour qu'un Drap foit fabriqué comme ii

faut.

1'. Que la laine foit fine & de bonne qualité,

bien dcgrainée & lavée, bien battue & nettoyée de

toutes fes ordures.

2°. Qu'elle foit également filée ; en obfervant

néanmouis que le fil delà chaîne foit plus tord &
plus fin filé, que celui de la tréme.

^o. Quête Drap foit bien tillé;c'ert-à-dire, qu'il

foit travaillé & frapé fur le métier , d'une manière à

Ctrc clos & ferré , fans refter creux ni lâche.

/}". Qu'il ne foit employé de la laine plus fine , ni

de moindre qualité à un bout de la pièce , qu en tout

le tcfte de fa longueur & largeur.

j°. Que les liùéres foient fulfifamment fortes , &
qu'elles relient de pareille longueur que l'étoffe :

Qu'elles foient compofécs de bonne matière, comme
laine , poil d'autruche , ou poil de chien de Danemarc,

dont le dernier cfl le plusellimè.

6°. Que le Drap foit bien énoué, épontié Se net-

toyi' dt toutes fes impcrtcftions.

7°. Qu'il foit d'abord bien dégraifféavec de la bon-

ne terre bien préparée , enfuite foule avec du meiU

leur favon blanc , & après dégorgé dans de l'eau

pure & claire.

8°. Qu'il foit laine comme il faut; c'cft-à-dire ,

que le poil en foit tiré à propos du côté de l'en-

droit avec le chardon , fur la perche, fans être trop

crtondré.

<;'. Qu'il foit tondu de bien près , fans néanmoins

que le tond en foit découvert.

ic". Que la teinture en foit bonne.

1 1°. Qu'il ne foit ramé , ou tiré , qu'autant qu'il

efl nccdiaire pour le dreder quarrément, & le met-

tre à fa jnfle largeur & longueur.

12^. Enfin , (ju'il ne foit pre/Iè, ou quati qu'à froid;

la picil'e, ou quati à chaud, étant tout-à-fait con-

traire à la pctfeftion des étoffes de laine.

M-inicre de fihriitier avec pcrfeElion les Draps blancs,

fins , deftinés pour la teinture.

Les meilleures laines , dont on puiffe fc fervir pour

la m:i:)uFaflurc des Draps fins, font celles d'Efpagne,

particulièrement celles qui fe tirent de Segovie.

Pour n'en fervir avec fuccès , il efl nécelfairc, en

la tirant des billes, de la dègraiffcr; ce qui fc fait

en la mettant dans une chaudière remplie d'un bain

plus que tiède , compofè des trois quarts d'eau clai-

re , & d'un quart d'urine : après qu'elle a rcflè dans

le bain un tems fuflifant, pour en fondre & d('tacher

la graille, dont elle peut être chargée, on la doit

tirer, pour la faire ég(5Uter; & lorlqu'elle a été fuf-

fifammcnt égoutée , on la porte laver à la rivière.

Onconnoîtque la laine a été bien dègraiflée, quand
elle ell fèchc au toucher, & qu'elle n'a aucune o-

denr , que l'odeur naturelle du mouton.

La laine ayant été dègraillèe & lavée . on la doit

mettre dans le grenier, pnnr y fècher doucement à
l'ombre ; l'ardeur du folcil è;ant capable de la ren-

drc rude , & de mauvaife qualité.

Ap 'S (ju'elle a été bien féelièc , on la bat avec des

bai;niues, fur dis claves de bois, ou de corde, pour

en taire foitir la pnuflrc, îk les plus groiles ordu-

Tcs. Plus la laine ell batiuii, & nettoyée de fes or-
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dures, plus elle devient douce, & facile à filer;

c'eft pourquoi cette façon ne lui doit point être é-

pargnée.

La laine ninfi préparée efl donnée à des Eplu-
cheufes, qui ont foin de la bien manier

, pour en
ôtcr & éplucher le rede des ordures , que les ba-
guettes n'ont pu en faire fortir.

Enfuite on la met entre les mains du Drouflèur ;

qu'on nomme autïï DrofTeur, ou Trouffeurjdont l'em-

ploi efl d'cngraidbr la laine avec de l'huile , & de la

carder avec de grandes cardes de fer , attachées fur

un chevalet de bois, difpofé en talus. Voyez. Dkous-
StUR.

L'huile d'olive etl la meilleure pour l'engraiflàge

des laines ; & l'on en doit faire entrer un cinquiè-

me dans celles deflinées pour la tréme , & un neu-
vième dans celles dont on veut compofer la chaîne.

Après que la laine a été bien engraifTée & drouf-

féc , on la donne aux Filcurs , qui ont foin de la car-

der de nouveau fur le genou avec de petites cardes

fines , & de la filer au rouet , en obfervant de rendre

le fil de la chaîne plus menu d'un tiers que celui de
la tréme, & de beaucoup plus tord ; y ayant plus

d'inconvénicns à la filer trop lâche, que de la trop

tordre ; pour cela il faut tenir la main à ce qu'il foit

filé à corde ouverte , c'efl-à-dire, fans que la cor-

de foit croifèe ; au contraire du fil de la tréme, qui
doit être filé doux , ou lâche, & à corde croifée.

Les Fileurs ayant rendu leur fil , après l'avoir dé-
vidé fur l'afple, ou dévidoir, & l'avoir difpofé en é-

cheveaux , celui deftiné pour la tréme efl mis en
efpoule , c'cfl- à-dire, qu'il cft dévidé fur de petits

tuyaux , ou morceaux de rofeau , difpofés à pouvoir
être facilement placés dans la poche de la navette : à
l'égard de celui pour la chaîne, on le donne aux Bo-
bineufes, qui le dévident fur /les rochets (qui font

des cfpèccs de bobines de bois un peu grandes,)
pour le difpofer à être ourdi. Voyet. Navette ,
OuRuiR. (J Ourdissoir.

Après que la chaîne a été ourdie par demi-portée ;

on la met entre les mains des Colleurs, qui ont foin

de l'empefer avec de la colle , dont celle faite de ra-

tures ou raclures de parchemin , efl la plus cflimée ;

& lorfqu'elle efl bien féche, ils la donnent aux Tif-

fcurs , qui la montent fur le métier. Voyet. Chaîne,
Ù PoRTt'E.

La chaîne étant montée fur le métier , les Tifle-
rans

,
qui font deux fur un même métier, i'un à

droite, & l'autre à gauche, marchent en même tems
& alternativement fur un même pas ; c'efl-à-dire,

tantôt fur le pas droit, & tantôt fur le pas gauche ;

ce qui fait hauffer & bailfer avec égalité les fils de la

chaîne, entre lefquels ils lancent tranfverfalement la

navette de l'un à l'autre ; & chaque fois que la na-
vette efl lancée , & que le fil de la trême e(l placé

dans la :haîne, ils le frapent conjointement avec la

chalfe où efl attaché 1» rot ou peigne, entre les bro-
ches ou dents duquel les fils de la chaîne font paf-

fés ; ce qu'ils font autant de fois qu'il e(l nèceirai-

re , y ayant des Draps dont on frape la tréme juf-

qu'à douze & treize coups de fuite j favoir, fix à
chaîne ouverte , & fept à chaîne fermée.

Il faut obferver, que plus les fils de la tréme font

frapés & joints l'un contre l'autre
,
plus le Drap efl

clos Se ferré J ce qui fait qu'il ne fe pèle point au
foulon, qu'il foûtient fans s'effondrer ,1e travail du
chardon , & qu'on trouve du profit fur la longueur.

Les TifTeurs ayant continué de travailler jufqu'à

ce que la chaîne foit entièrement remplie de tréme,

le Drap fe trouve achevé ; & en cet état efl nom-
mé Drap en toile, parce qu'efléftivement il rellem-

ble beaucoup à de la gro/lc toile écruc. Il y a quel-

ques endroits où les Draps en toile font appelles

Draps en haire.

Il faut obferver, que toutes les fois que la laine

efl mif« entre les mains de quelque Ouvrier que ce

foit

,

f
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1,0? DRAP.
Ffoit, il faut toujours la lui donner (lu poicîs, & la

[
reprendre de même ; en lui tenant compte ccpcn-

; dant du déchet, en cas qu'il y en puille avoir.

Le Drap ayant été levé de delTus le métier , &
déroulé de dcllus l'enfouplcau , elpcce de rouleau,

fur leijuel il a été roule à nitfurc qu'il a été tillé , il

eft donné aux Enoueufes, que, fiiivnnt les divers-

lieux de fabrique, on appelle nuftî Nopcufcs , Efpin-

clieufcs, Efpinccufes, Efpinceleufcs, Erpinclidcufcs,

Esbou()ueufes , ou Efpoiitieufes.

Ces Ouvrières font des femmes employées à ôtcr

des Draps , avec de petites pincettes <le fer , les

nœuds de fils, pailles & ordures, qui peuvent s'y

rencontrer. Cette façon s'appelle Enolier ou No-
per les Draps en gras, parce qu'ils font encore tout

gras de l'huile dont on s'étoit fcrvi ,
pour préparer

la laine , avant que d'être filée.

Le Drap ainfi énoué & nettoyé de fes plusgrof-

fes imperk-ftions , eft porté à la foulerie , pour le

dcgraifter avec l'urine , ou avec une efpéce de terre

glaife bien épurée , & détrempée dans l'eau , au'on

met avec le Drap dans la pilée où il eft foule.

Après cette première façon du foulon , & que le

Drap a été dégraiftc & dégorgé comme il faut , de

la terre ou urine, avec de l'eau claire, il eft remis

de nouveau entre les mains des Enoueufes , pour

en ôter encore toutes les menues ordures , pailles Se

nœuds prcfque imperceptibles , qui pourroient leur

être échapés la première fois; ce qui fe nomme E-
nouer, Noper, ou Epontier en maigre, parce que
le Drap n'eft plus chargé de graifle.

Cette façon ayant été donnée au Drap , le nom
du Manufad:urier qui l'a fait fabriquer, avec celui

du lieu de fa fabrique , & le numéro de In pièce

,

font mis au chef ôc premier bout avec de la laine

de couleur, différente de celle du Drap, fuivant

qu'il eft porté par les Réglemens des Manufuélures.
Enfuite on porte le Drap pour la féconde fois à

la foulerie, où il eft mis dans la pile. Se. foulé avec
de l'eau chaude, dans laquelle on a fait dilibudre

cinq ou fix livres de favon , dont le blanc eft le plus

eftimé , particulièrement celui de Gènes.
Le Drap ayant été foulé pendant une heure Se

demie , on le fort de la pile pour le lifer , c'eft-à-

dire , le tirer par les lifiéres fur la largeur, afin d'en
ôter les ribaudures & anguilles , qui font des cfpc-
ces de faux plis, ou boulrrelets , caufés par la force

des maillets, ou pilons . qui font tombés fur le Drap
qu'on a mis dans la pile.

Le lifage fe réitère de deux en deux heures
,
juf-

qu'à ce que le Drap foit entièrement foulé ( ce qui
s'appelle Foulé en fort , ) & qu'il foit enfin réduit

à la jufte largeur qu'il doit avoir
,
par raport à fon

efpéce & qualité, &, conformément aux Kéglemens
des Manufaftures; après quoi on le fait dégorger
dans la pile avec de l'eau claire, pour le purifier du
favon i puis enfin on le fort de la pile , pour n'y
plus rentrer.

Le Drap , au fortir de la pile , eft mis encore
tout mouillé entre les mains des Laineurs , ou Ap-
plaigneurs , pour le lainer, c'eft-à-dire , en tirer le
poil du coté de l'endroit , fur la perche avec le char-
don mort, dont ils lui donnent deux voyes, tours,
cours , ou traits ( tous ces termes ètont fynonymcs

, )

en commençant à contrepoil , depuis la queue jus-

qu'au chef. Se finiftiint à poil du chef à la queue.
Après que le Drap a eu ce premier lainage , Se

lorfqu'il eft entièrement fec, le Tondeur le prend,
pour lui donner fa première coupe , ou tonture i ce
qui fe dit , ftlon les lieux , Tondre en première
voyc , en première coupe , en première façon , en
première eau, ou en haireincnt.-

Cette première tonture achevée, les Lnincurs re-
prennent le Diap ; & après l'avoir bien mouillé, ils

lui donnent autant de voyts de chardon qu'il ift né-
ceflàire, félon fou efpéûc & qualité, en comnien-
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çnnt toujours à contrepoil. Se finiftsot a pnil , en
ohfervaiit que le chardon (oit donné de iiumis vit en

plus vif; c'eft-à-dire, qu'on commence à lainer avec

du chardon , qui a déjà fervi , & qu'on continue de

degré en degré jufqu'à la fixiéme forte.

Le Drap aiiili laine , & bien féclié , eft remis en-

tre les mains du Tondeur, qui le tond pour la deu-

xième fois > ce qui fe nomme Toiidic en fecunde

voyc , en féconde coupe , en féconde eau , ou en

rcpnrage.

Puis les Laineurs le reprennent pouc la troifiéme

fois J Se après l'avoir bien humefté d'eau , lui don-'

lient encore autant do voyes de chardon qu'il con-

vient ; en obfervant toujours que le chardon foit du

moins vif en plus vif. Se que les voyes foient don-

nées alternativement , à contre-poil Se à poil ; en-

forte cependant que la dernière foit à poil, afin de

commencer à ranger la laine fur le Drap.

Après ce troifiéme lainage , le Drap eft derechef

féché , & donné aux Tondeurs, qui lui donnent:

une troiliéme tonture ; ce qui s'appelle Tondre eu
troifiéme voyc, en troifiéme eau, ou en troifiéme

coupe.

Enfuite il eft remis pour !a quatrième Se dernier»

fois entre les mains des Laineurs, qui le remouil-

lent de nouveau , Se lui donnent encore autant de
voye de chardon qu'il eft jugé nècelfaire, & tou-
jours de moins vif en plus vit, fans néanmoins fe

fervir de chardon neuf; en obfervant que ces der-

nières voyes foient toutes données à poil , afin d'a-

chever de bien ranger la laine fur la fuperficic du
Drap, d'un bout à l'autre de la pièce. Se le mettre

à fa dernière perfeftion de lainage.

Il faut remarquer, qu'il eft ablblument néceflaire

d'entretenir le Drap toujours mouillé, tant qu'on
travaille à le lainer avec le chardon fur la perche ;
ce qui fe fait en l'arrofant ave^de l'eau de tems en
tems.

Ce dernier lainage achevé, le Drap eft féché, &:
remis entre les mains du Tondeur

, qui lui donne
autant de coupes , qu'il eft jugé nccellàire pour la

perfeftion de l'étoffe; ce qui s'appelle Tondre en
affinage , ou à fin.

Il faut faire une féconde remarque , que toutes les

coupes qui fe donnent aux Draps , doivent être don-
nées du côté de l'endroit , à l'exception des deux
dernières , qui doivent être faites du côté de l'en-

vers ; ce qui fe nomme Coupes d'envers , ou Tra-
verfagc. Il faut encore obferver , que les Draps ne
fauroicnt être trop fecs , quand il s'agit de les ton-
dre.

Le Drap ayant été bien tifTé , foulé, laine Se ton-
du , on le fait litter , & on l'envoyé à la teinture ;
en obfervant, que s'il eft deftiné pour être teint en
noir, il ne fe litte point ; n'y ayant que ceux pour
l'écarlate , le bleu, le ronge , le verd, & autres fi-m-

blables couleurs, qui doivent être littès. Foyez. Liv-
TEK, Teindre, TifkT , & Teinture.
Le Drap étant teint comme il faut. Se bien lavé

dans l'eau claire , ic Tondeur le reprend , Se encore
tout mouillé , en couche le poil avec la broife fur la

table à tondre , Se le met enfuite fur la rame, où il

eft étendu, & tiré fur le long Se fur le large, feu-

lement autant qu'il eft néceflaire pour le bien unir ,

le dreffer quarrèment , & le mettre jufte à fa longueur
& largeur, fans le trop forcer . en obfervant Hc le

broder derechef à poil , étant un peu humide, & fur

la rame. Foytz Rame.
Après que le Diap eft entièrement fec, on le lè-

ve cle dcllus la rame
,
pour le brollèr encore , oC le

thuillcr fur la table à tondre , afin d'achever de Kit

coucli(.-r le poil ; enfuite en) le plie , & on le nii-t à
froid f 1U.V une piclle, pour le rendre parfaitement uns,

it lui doiiikcr u;ie efpéce de cati
,
qui n'eft proj^rt-.

iiicMt qu'un petit lullre, qui donne un bel aî:i à 1 è>

toile.
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Ce catî , qu'on nomme Cati à froid , pouT le dif-

tingacr Au cati à chaud , fe donne en mettant dans

cliaque pli de la pidcc de Drap, une feuille de vc-

lin , tiu de carton bien fin , âc par-defTus le tout une

planche de bois quorrée, fur laquelle on fait def-

cendrc , par le moyen d'un levier , la vis de la pref-

fe avec autant de force qu'on le juge à propos , par

Taport à l'efpéce de à la qualitd du Drap. Il n'y a

guéres cependant qu'aux Draps ccarlate , bleus ,

rouges , Se autres de pareilles couleurs , auxquels

on doive donner cette dernière façon j car pour

les Draps noirs > ils n'en ont pas befoin.

Enfin , le Drap hors de deffous la prcfTe , on en

retire les cartons , & on l'appointe , & alors il eft en

état d'être vendu & employé. Voyez Cati.

Pour ce qui regarde les Draps mélanges , la ma-

nière dont on fait Te mélange des laines qu'on y em-
ployé, & ce qu'il peut y avoir de différence entre

leur fabrique , & celle des Draps en blanc , on en

parle amplement à l'Article où il eft traité de l'é-

chantillon au feutre
,
que les Fabriquans ont ci)ûtu-

!!)'• de faire, pour juger du mélange de leur laine ,

avant d'en rifquer le filage , "f. de les monter fur

le métier. Foyez Feutre.
Après avoir donné une idée générale fur la ma-

nière de fabriquer les Draps dans toute leur per-

feâion , on a cru qu'il ne feroit pas hors de propos

de raporter ici les Articles des Régicmcns des Ma-
nufactures , tant généraux que particuliers , qui fi-

xent les longueurs & largeurs différentes qu'ils doi-

vent avoir, fuivant leuis diverfes qualités, les lieux

où ils fe fabriquent , & les Manufactures étrangères

qu'on veut imiter.

Extrait du Règlement gcncrAl du mois djioût i66^.

Art. I. Tous le^Draps façon d'Efpagne, blancs,

gris & mêles, feront faits de la largeur d'une aune

& demie avec les lifièrcs , lelquelics ne pourront

excéder deux pouces de large > & la pièce aura 21

aunes de long.

II. Les Draps DufTeau de Rouen , Darnetal,

Dieppe , les feizains de Saftes, & autres de pareil-

le forte & qualité , auront une aune de large, &. la

pièce vingt à vingt-une aunes de long.

m. Les Draps blancs forts d'Elbcuf, de Romo-
rentin, Bourges, Ifibudun , Aubigny , Vicrzon ,

Saint-Genoux , Laon , Salbry , Seignelay , & autres

lieux où il fe fait de pareilles marchandifes , auront

une aune de large , les lillércs comprifes , & qua-

torze à quinze aunes de long.

IV. Les Draps de Clmteau-Roux auront une au-

ne de large , les lifièrcs comprifes , & dix aunes &
demie à onze aunes de long , d'autant qu'ils fe vcn-

' dent à la pièce.

V. Les Draps blancs de S. Lubin , de Gizors,&
d'autres lieux circonvoifins , auront une aune & un
feize de largeur entre les lifiikes , & feront de vingt-

huit à trente aunes de long*& les Draps gris des

mêmes lieux auront une aune de large, les lifiéres

comprifes , & vingt aunes de loog.

VI. Les Draps de Dreux, blancs & gris , de Vi-
re , Dampierre , Cervillé , Blcvy , Argentan , Ecou-
ché , Vaîogne , Cherbourg , Verneuil au Perche ,

Senlis , Soiffons , Meaux , Lifi , Meru , Chàteau-

Regnard , Château- Regnaud , Foucarmont, Ancen-
iies , Gamache , Auchy-le-Château , tant fins que
moyens , auront une aune de large , les lifiéres com-
prifes , & trente à trente-deux aunes de long.

Par Arrêt du Confeil du 19 Février KÎyi , il eft

permis de faire des Draps fins de cinq quarts de lar-

ge entre les deux lifiéres; & des Draps de bas prix,

de 40 & 4J fols l'aune de \ de large , & de aj à

S^ aunes de long.
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Extrait du Krgkmem paniciilier de la Draperie Roya-

le de Xcdiin , du ï6 Xifiemhre 1 666 , aiii régie la

manière de faire les Draps fins , façon aEfpagne C
de Hollande.

VI. Les Draps fins feront faits de trois qualités
;

L.1 première , de fine laine de Segovic , fans aucun

mélange ; la féconde forte , de laine Segoviane , a-

vcc le grand Albarazin , féconde Srgovie , & lai-

ne de Soris ; & la troifième , des autres moyennes
fortes de laines d'Efpagne.

VII. Les Draps blancs, qui font pour teindre en

noir , & autres couleurs unies
,

qui feront de la

première forte , auront 5400 a 3600 fils ; & les cou-

leurs barrées & mêlées auront 2800 à 3000 fils
;

ceux de la féconde forte , pour teindre en noir ou
autres couleurs unies, auront 3200 à 3400 fils; &
les barrés , ou autres couleurs mêlées , 2600 a 2800
fils ; & les Draps de la troifième forte > noirs , ou
couleurs unies , 3000 à 3200 fils ; & pour les au-

tres couleurs mêlées , 2600 fils à 2800.

VIII. Les Draps façon d'Efpagne, feront de la

largeur d'une aune & demie; & ceux de la façon

de Hollande , de la largeur de quatre tiers ; & la

pièce fera de 22 aunes
, parce que la coupe en eft

plus favorable pour le Dctailleur.

11 faut remarquer
,
que ce Règlement pour la Ma-

nufacture des Draps de Sedan , n'a été fait qu'à l'é-

chéance du Privilège des Sieurs Cadeau, Binet Se

Marfeille, à eux accordé pour vingt ans par Let-

tres Patentes du mois de Juillet 1646 ; enforte qu'on

peut dire que c'eft n ces habiles Négocians
, qu'on

doit rètabliffement de cette Manufiiflure , qui eft

fans contredit une des meilleur s qui foit en Fran-

ce , & qui a fervi comme de modèle à tous ceux

qui en ont voulu établir de femblables.

On remarquera encore, qu'étant furvenu de grands

difïcrens entre les Echevins , les Maîtres & Gardes

de la Draperie , & plufieurs gros Marchands de la

Ville de Sedan , d'une part; ôc l'InfpeClei r des Ma-
nufactures du Département de Champagne , d'autre,

au fujet de l'exécution des Règlemens ; l'InfpeCteur

voulant faire exécuter celui de 1C6') , & les autres

prétendant s'en tenir à celui de i66(Sj Sa Majeflé,

pour terminer les conteft.ntinns , donna un Arrêt de

fon Confeil d'Etat le 5 Avril 1687 , fervant d'ampli-

fication à l'un & l'autre des Règlemens contellès.

On en peut voir un extrait à tArticle des Règle-
mens.

Le Règlement du 4 Novembre 1698 , pour les

Manufactures de laine de la Province de Poitou
,

ordonne, Article 10: Que les Draps qui fe fabri-

quent de laine pure .1 Fontenay-lc- Comte &àCou-
louges , qui doivent avoir une aune de large , & i j
à i5 aunes de long, tout apprêtés, auront deux

aunes de large , & 22 à 24 aunes de long en toile

au fortir du métier.

Plufieurs Manufactures du Royaume, particuliè-

rement celles des Provinces de Languedoc , Dau-
phinè & Provence , fourniflent quantité de Draps ,

pour le commerce des Echelles du Levant , qui fe

fait par le Port de Marfeille.

Ces fortes de Draps , dont les noms , les quali-

tés , les longueurs & les largeurs font différentes de
celles des autres Draps, deftinés pour la confom-
mation du dedans du Royaume , ont donné lieu à

plufieurs Règlemens. Le dernier , qui renferme tous

les autres, eft du 20 Novembre 1708, dont voici

l'extrait des principaux articles.

I. Les Draps appelles Mahous , ne peuvent être

fabriqués qu'avec de la laine Refin-Ville-Caftin ,

Refin-Segovie , ou Refleuret- Segovie, tant en chaî-

ne , qu'en trèmc: ils auront au moins 3600 fils en
chaîne, & feront montés dans des rots de deux au-
nes & un douze , pour revenir au retour du foulon,

à U largeur d'une aune & un tiers avec les deux

lifiéres j

V
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lifiéres; & fera le mot Malmi , marqué fur le chef,

au premier bout de chacune pièce des dits Draps ,

en la manière qui fera ci-après expliiiude.

Jl. Les Draps appelles Londrim premiers, feront

faits avec de la laioe prime-Segovie, tant en chaî-

ne (|u'en tréoie , & auront 3200 fils au moins en

chaîne, dans des rots de deux aunes, pour revenir,

au retour du (bulon , à la largeur d'une aune un

quart entre les liliéres, & feront les mots, Londrins

premiers , marques au chef & premier bout de cha-

ijuc pièce.

ilL Les Draps appelles Londrins féconds , feront

fabriqués de laine Soria, ou autre de pareille quali-

té en chaîne , & de féconde Segovie en tréme , &
auront 2600 fils au moins en chaîne , dans des rots

de deux aunes moins un feize ,
pour revenir , au

retour du foulon , à une aune un fixiéme de large

encre deux lifiéres ; Se. feront les mots , Londrins fé-

conds , marqués au chef Se premier bout de chaque

pièce.

IV. Les Draps appelles Londres larges, feront fa-

briqués avec le refleuret de la laine de Languedoc,
fias-Dauphiné , Gandie , Rouffillon , grand Àlbara-

zin , Se autres de pareille qualité ; & auront 24CX)

fils en chaîne , dans des rots de deux aunes un huit,

pour revenir , au retour du foulon , à la largeur

d'une aune un quart entre les lifiéres ; & feront ces

mots , Londres larges , marqués au chef Se pren.ier

bout de chacune pièce.

V. Les Draps appelles Lo«(/r«; feront fabriqués

avec le fleuret de la laine de Languedoc , Bas Dau-
phinè , Rouflillon , Gandie , petit Albarazin, ou au-

tre de pareille qualité ; & feront compofés de 20CX5

fils en chaîne, dans des rots de deux aunes, pour

revenir , au retour du foulon , à la largeur d'une

aune & un fixiéme entre les lifiéres ; & fera le mot,
Londres , mis au chef, ou premier bout de chacune
pièce.

VL Les Draps appelles SeizMÏns, feront fabri-

qués avec les laines de Languedoc, Bas Dauphiné ,

ou d'Efpagne , de pareille qualité; & auront 1600
fils en chaîne, dans des rots d'une aune fept huitiè-

mes , pour revenir , au retour du foulon , a la lar-

geur d'une aune entre deux lifiéres ; Se fera le mot,
Seizains , marqué au chef & premier bout de cha-

que pièce.

VlL Les Draps appelles j4houchouchou , deflinès

pour l'Egypte , feront fabriques avec des laines

d'Arragon , ou de Languedoc , de pareille qualité ;

& auront 1600 fils en chaîne , dans des rots de
deux aunes, pour avoir, au retour du foulon , la

largeur d'une aune & un feize entre deuxlifiéresj

& fera le mot Abouchouchou , marque au chef de pre-
mier bout de chaque pièce.

VIIL Les Marchands Fabriquans Se Entrepre-
neurs fe conformeront au nombre de fils ci-dellus

exprime pour chaque qualité de Drap; & ne pour-
ront y employer d'autres laines , que celles mar-
quées dans les articles prèccdens , ni fe fcrvir de
laines pelades , foit pour le mélange , ou autrement,
le tout à peine de confifcation des Draps

,
pour la

première fois , Se de 100 liv. d'amende , outre la

confifcation , en cas de récidive.

IX. Les Marchands Fabriquans , & les Entre-
preneurs des Manutiiftures , ne pourront faire d'au-
tres Draps pour le Levant, que ceux des qualités
portées par le préfent Règlement , à peine de con-
fifcation.

XIII. Les Marchands Fabriquans ,& les Entre-
preneurs des Manufuftures , feront mettre au chef,
ou premier bout de chaque pièce de Dr;ip , fur Je
métier, ou à l'aiguille , le Drap étant encore en toi-
le, leur nom & celui de leur demeure, fans abbré-
viation, outre la qualité du Drap, enfcmbic le nu-
méro de la pièce , fint que les dits Draps doivent
être teints , ou non ; & léront les dites marques fai-
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tes avec de In laine d'une couleur différente de cel-

le de la pièce de Drap ; enfortc que le Drap étant

porté au foulon , les dites marciue» dé laine s'incor-

porent avec la pièce ; & ()ii'elles ne puiffent être non
plus ôtées , ni cn.icèes , que fi ellea avoient été fai-

tes au métier.

]CIV. Pc'irront néanmoins les Marchands Fa-
briq^inns & i'ntrepreneurs des Manufaélure.s , fi bon
leur fciiiuîc , outre les dites marques faites fur le

métier , ou à l'a quille avec de la laine , en la maniè-

re ci-deffus prefi rite , ajouter aux pièces de Drap
fujettes à la tei-iture , d'autres marques à l'aiguille»

faites avec du fil de lin, de chanvre, ci dccorcii,

ou autres matières , avec lefquelles ils .iiettront une
féconde fois au chef, ou premier bout de cha<[uo

pièce de Drap , ia qualité du Drap , le nom du
Maître Fabriquant, celui de fa demeure, fans ab-

bréviation , & le numéro de la pièce.

Il faut remarquer , i;ue les règles prefcrites par

les deux articles précédens .touchant la manière de
marquer les Draps au chef, doivent être obfervèe»

à l'égard de toutes |fs autres fortes de Draps qui
fe fabriquent en France ; cela étant conforme à l'ar-

ticle 51 du Règlement général des Manufactures «

du mois d'Août 1669 , ci-devant rapporté , & aux
Arrêts du Confeil deï 4 Novembre 1687 , Se 7
Avril idpj ,à l'exception néanmoins de ce qui con-
cerne la qualité du Drap , qui n'y doit point êce
marquée ; cela ne regardant que les Draps deflin Is

pour le Levant.

XXII. Les Draps pour le Levant ne peuvent
être tirés par le moyen des rames au-delà de trois

quarts d'aune , fur une pièce de 30 aunes , &
ainfi à proportion du plus ou du moins grand au-
nage.

Extrait du Règlement particulier fait le 27 Avril

IJ06 ,
pour la ManufaHiire des Draps de Romo-

rentin.

I. Il ne pourra être employé dans les Manufac-
tures de Romorentin , que des laines de Berry Se de
SoIogncj& des laines d'Efpagne

,
prime Segovie,

prime Soria, & prime Segoviane feulement; fans

pouvoir y être employé d^utres laines d'Efpagne,
de qualité inférieure , ni des laines dites de Navar-
re , ou de Barbarie , ni d'aucune autre forte de
laine.

IX. Les Draps blancs appelles Très-forts , feront

compofés de (îo portées , de 32 fils chacune , & de

32 aunes d'attache de long, & feront fabriqués dans
des lames & rots d'une aune \ Se ~ , y compris
les lifiéres

,
pour être , au retour du foulon , d'une

aune de large , & de 2 1 à 22 aunes de long.

XIV. Les Draps blancs qui feront fabriqués;

pour être de cinq quarts , au retour du foulon, fe-

ront compofés de 2300 fils en chaîne , dans des
lames & rots de deux aunes entre les lifiéres , Se

de 32 aunes d'attache de long, pour avoir 19 à 20
aunes de long , au retour du foulon.

XV. Les Draps de couleur mêlée, qui fe fe-

ront pour être de cinq quarts de large, au retour

du foulon , feront compofés de 2200 fils en chaî-
ne , & feront fabriqués dans des lames & rots de
deux aunes entre les lifiéres , & de 30 aunes d'atta-

che de long , pour avoir , au retour du fouloa , 19
à 20 aunes de long.

Les divers nombres de fils dont il efl parle dans
les Réglemens ci-delfus raportès , fe doivent enten-
dre des fils dont la chaîne des Draps doit être cciu-

pofée, pour en former la largeur Se la longUi;ur.

Extrait du Règlement particulierfait le 21 Aoiit ijïS.
pour les AUniifaUures des Draps des Provinces de
Bourgogne , Brcj]e , Bugey , Dahomey , û Gex.

I. Lis Draps , tant blancs , que de couleurs mê-
lées

, qui fe fabriquent à Dijon èe Selongey
, feront

montes dans des rots, ou peignes d'une aune i de

largtur
,

m
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largeur, & la chaîne fera compoféc de Ï408 fils^

faiUiit 44p>iftccs, de ;a fils chacune, le» petits

fils & liteaux pour la WWéte compris ,
pour être re-

cuits , au retour du foulon , à la largeur d'une aune ,

le* lilicres comprifes.

II. Les Draps qui fc fabriquent à Scmuren Au-

xois, Auxerrc , Montbard , Avalon , mêles de dif-

férentes couleurs , feront montés dans des rots d'u-

ne aune \ , & auront en chaîne 1 }7(5 fils , faifant

^) portées I de 32 fils chacune , les petits fils & li-

teaux , qui compofent la lifiére , compris ; & les

blancs étant filés plus fin , auront une portée de

plus , pour revenir les uns & les autres, au retour

du foulon , à une aune, les lilléres comprifes.

III. Les Draps qui fe fabriquent à Saulieu , mê-

lés de différentes couleurs , auront en chaîne
1 J40

fils , faifant 42 portées , de 32 fils chacune , les li-

teaux de petits fils compris ; & feront montés dans

des rots d'une aune trois quarts. Les blancs auront

une portée de plus
,
pour revenir les uns & les au-

tres , ai; retour du foulon , à une aune 1 compris les

lifiéres.

IV. Les Draps de diftére'tes couleurs , de Châ-

tillon-fur-Seine , Montcenis, Loiians , la Charité

de Màcon , Cluny , & Paraj;-le-Monial ,
qui fe fa-

briquent avec des laines moins fines , & plus grof-

fiércraent filées , feront montés dans des rots d'une

aune & demie demi - quart , âc la chaîne fera de

1200 fils t faifant 38 portées , de 32 fils chacune ,

les liteaux & petits fils compris : les blancs auront

de plus une portée , pour être réduits les uns & les

autres , au retour du foulon , à une aune , les li-

fiéres comprifes.

V. Le contenu aux quatre précédens articles doit

s'entendre de tous les Draps de pareille qualité, qui

dans la fuite pourroient être fabriqués dans d'autres

lieux , que ceux ci-dellus énoncés.

VIII. Les Drnps communs nommés SarJis , qui

fe fabriquent à Bourg en Breffe , Pondevaux
,

Montluel , la Charité de M.icon , Cluny , & autres

lieux ,qui, au retour du foulon, n'ont qu'une de-

mi - aune , feront montés dans des rots d une aune ,

& auront la chaîne de 576 fils, faifant 34 portées , de

24 fils chacune , non compris un petit liteau fcrvant

de lifiére.

XXII. Tous les rots fervant à la fabrique des

Draps ci-deffus , & fixés dans leur largeur , feront

cachetés du fccau des armes du Koi , par l'Infpec-

teur des Manufactures , ou de fou cachet , & par les

Gardes-Jurés de la marque particulière à la fabri-

que de chaque lieu.

XXIII. Il ell défendu à tous Maîtres Drapiers,

qui fabriqueront des Draps mêlés de différentes

couleurs , d'en teindre la chaîne de blanc en une
feule couleur j & il leur ed ordonné que la chaîne

& tréme à fabriquer les dits Draps , feront teintes

& mêlées également des mêmes couleurs; leur en-

joignant en outre de les fraper à deux grands
coups , à peine de 50 livres d'amende par contra-

vention.

XXIV. Tous les Draps pour lufage des Trou-
pes , & le commun du peuple, ne feront tirés , ni

aramés , ni en largeur , ni en longueur ; mais feront

mis fur les feudoires , pour fécher fans aucune ex~

tenfion , à peine de faifie & de confifcation , & de

20 liv. d'amende pour chaque pièce trouvée en con-

travention.

XXV. Tous les Draps qui feront à l'avenir fa-

briqués dans la Généralité de Bourgogne , le feront

en conformité des Réglemens généraux de 16^9 ,

& des articles précédens* & n'auront que 21 à 2j
aunes de longueur au plus , à peine de 20 liv. d'a-

mende pour chaque contravention ; & en cas qu'il

s'en fabriquât d'une plus grande longueur , outre l'a-

mende , l'excédent fera coupé & donné à l'Hôpital

du Iku où fe fera trouvé k dit excédai».

DRAP. ix6
n a été accordé en divers tems des Lettres Paten-

tes, pour établir en plulicurs endroits de France, des
manufadures de Draps , f,n;on d'Angleterre & de
Hollande, pariiculiérement à Abbeyille ÔC à Lou-
vicr». Celles pour Abbeville fi>nt du mois d'Odo-
bre i(56y , en faveur du Siciir yanrobais , Marchand
Holiandois , l'un des plus habiles Maiiufafluriers qui
fe fuit vft dans le Royaume jaucjuel ont fiiccédé deux
de fcs Enfans

, qui font voir encore ai'fuellement

,

par les beaux Draps qu'ils fabriquent , qu'ils font di-

gnes fils d'un digne père. Voyez Manui acturieh.
Celles pour Loiiviers font du ao Odobre i68l,eii

faveur des Sieurs Picard, Langhis , iS: Compagnie.
On peut dire fans picvcntion , que les Manufac-

tures de France font parvenues a un fi h;iut degré de
perfeélion pour les draperies, iinguliéiemeiit pour
celles façon de Hollande & d'Angleterre , que le

Royaume fe trouve préfentement en état de fe pou-
voir pafler abfolumcnt de celles des Anglois Bt, Hol-
landois , dont il fe tiroit autrefois une très grande
quantité.

Sur ce qui fut repréfenté au Confeil du Roi il y a

plufieurs années , que les Manufafluriers de France
,

aifieâoient d'a)oûter à leurs noms & à leurs marques
ordinaires , fur les plus belles pièces de Draps qu'ils

fabriquoient , d'autres marques étrangères , d'Efpa-
gne , d'Angleterre & de Hollande , qu'ils faifoient

appliquer ou broder fur le chef & premier bout des

pièces de Draps, en broderie d'or ou de foye , afin

de donner lieu aux Marchands de les vendre plus

chèrement, & comme marchandifcs étrangères, à

ceux qui n'en avoient pas la connoiffance:

Pou.- prévenir & empêcher ces fortes d'abus , Sa
Majefié, par Arrêt de fon Confeil du c Février
l6<;2,fit dèfenfes à tous Entrepreneurs de Manu-
factures , aux Ouvriers travaillans en étoflès & Draps
de laine , & généralement à toutes autres perfonnes

,

d'appliquer ou mettre à aucunes marchandifcs & piè-

ces d'étoffes do laine , aucunes lettres , ou marcjuts

étrangères, même aucunes lettres , caraétères , figu-

res , ou façons , de quelque qualité qu'elles pudciit

être, fans aucune exception , outre le nom de l'Ou-
vrier , & marques portées par les Réglemens ; le

tout fous peine de confifcation des marchandifes, Si

de I joo I. d'amende contre les contrevenans.

Le même Arrêt détend encore , & fous de fem-
blables peines, à tous Marchands Drapiers de Paris

,

Roiien , Lion , & autres Villes du Royaume , de
faire mettre aucunes de ces marques fur les Draps
de laine , d'en avoir aucuns ainfi marqués dans leurs

boutiques & magafins, ni de les expofer en vente.

On appelle Draps Billards, certains Draps très

larges , qui ne font uniquement propres qu'à couvrir

des jeux de billard , d'où ils ont pris leur nom. Leur
largeur la plus ordinaire efl une aune trois quarts

;

chaque pièce contenant depuis ij jufqu'à 15 aunes,
mefure de Paris.

Les lieux où il s'en fabrique le plus de cette efpé-

ce , font Elbeuf , Château-Roux & Romorentin,
d'où ils font envoyés en blanc, & enfuite teints en

verd , qui cil la couleur convenable à la couverture

des Billards.

Ceux d'Elbeuf l'emportent fur les autres, foit pour
la fineffe, foit pour la bonté de la laine, ou pour le

travail ; auiTi font-ils d'un prix beaucoup plus confi-

dèrable.

Quelques-uns nomment Chats , certains Draps,
dont la chaîne eft ordinairement de laine blanche , Sc

la tréme d'autre laine de différentes couleurs, pro-

venant des refles des laines filées, dont les Manu-
facturiers fe font fervis pour fabriquer leurs Draps
decoul«ur, teints en laine. Les Chats fe teignent

en bleu, puis en noir , ne pouvant être mis en au-
tres couleurs.

Drap. On appelle Petits Draps , les étoffes de

bine , qui ordinairement fervent à faire des doublu-

res ;
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res i comme les ferees d'Aurnalle , de Beauvau ,
8c

autres ; les frizes, les frizons, les fcltnis , &c.

Proiit Jtiuréc fy de finie ,
qui fe payent en VrMUt,

uni pour les Dr-ipi étranjieri , que pour ceux

Je fubruiite du Royaume.

Dkaps Etrangehs.
Entrées.

Les Dr.ipt dEfpasntt , lu pièce de trente aunes .

toayeni loo liv. fuivant le tarif de 1667 , Ù ne

Jpeuveni entrer que par Calait à S. Vallery , cotfor-

'4 Piement à l'Arrêt du j Juillet 1692.

I Les Draps demi, appelles de dou {.aines , delà va-

_

'

leur de 8 liv. l'aune, Ù au dejjous , la pièce de neuf

à dix .tunes , 30 Uv. fuivant iArrêt du 20 Décem-

bre irtby , ne peuvent entrer que pur les deux Pons

ei-dejfus.

Les Draps (t Angleterre , la pièce de 2^ aunes ,

tonfortnimrnt au Tarif de 1667, 8o /. N'entrent que

par les mêmes Ports Je Calais à de S. V.Jlery.

Draps Je Holl.indf , Je toutes fortes Ù couleurs , la

';;. pièce Je vinit-cinq aunes , JJ liv. fuivant le Tarif Je

•:î J6yy , la Dul.iralion Ju 2<) Mai Je la même an-

"i'ï née i ( de mime que par fe dernier Tarif Ju 2 1 Dec.

1739 } '<•' f»''" J^ pl'" granJe ou moindre longueur, a

, pro;>ortion. Ne peuvent entrer que par Calais Ù S.

f'allery , ù la ch.irge que leur largeur fera ^ de cinq

4 quarts de (aune de Paris , fuivant les Arrêts des 8

fil Novembre 1687 , O" 3 Juillet l6<J2.

':'i\ Draps & étoffes de laine <J de poil, ou Draps &
^•*

ilofes faits ou mêlés de laine , foye , fil , poil , coton , ou

dautres matières , qui ne peuvent entrer que par Ca-

lais à .$". Vallery , payent 30 pour lOO Je leur valeur,

fuivant le même Arrêt Ju 3 J:iillct 16^2.

Draps de pABRKiUB Françoise.
Eiiticcs.

Les Draps de Carcaffonne , Saptes , Ù autres Je

Languedoc, le cent pefant , 8 /. conformimetu au tarif

'Ç, lie \(>(n^

Sorties.

Les Draps Je laine , de toutes façotu , Pais & cou-

leurs , excepté les petits Draps pour doublures , le cent

pefant , lOO f.

Draps petits pour doublures, dAumalle ,BcauVaisy

Valois , Abbevillc , Amiens , Blangy , Mantes , le Puy,

Û Poitou ; fellins , frifons , droguets de laine , frizons

,

frizes fafon dAngleterre , & autres femblables petits

Draps, le cent pefant , 3 liv.

Droits que les Draps de toutes fortes payent

à la Douane de Lion.

.'' Les Draps dAumalle , le fonds , ou charge de qua-

tre quintaux
, jo / d'ancienne taxation , V y/, le cent.

Je nouvelle réaprèciation ; Ù encore \^ f >). d.le quin-

tal dautres anciens droits , Ù 10
f. pour leur réapré-

dation.

J^es Draps de Bourges , Troyes Ù Beauvais , le

fonds Ù charge n'excédant quatre quintaux , 6 liv. Ù
de réaprèciation 20 / du cent pefant.

Les Draps de bureau & agnis , 7/. 6 den. la char-

ge , Û ïofde réaprèciation.

Les Draps de Carcaffonne , Languedoc , Valence ,

P.07>ians & Lionnois , la charge 4^ Uv. Cf l^ fie cent

de réaprèciation.

Les Draps de C.iftres , comme les prccèdens.

Les Draps de gros bureau noir , gris C blanc . la

ch.irge 6 f. Ù pour la nouvelle ïcaprcci.ttton 5 f lu

halle.

Les Draps dOrgelet , la balle i-J f. 6 den. Ù ^f.
de rcuprtiiaiion.

Les Draps Je Paris Ù Vicomte , Je toutes forte!: ,

le fonds ,:exi,-Jjnl q;i.iire quini.iux , 8 liv.0 jof. Ju
cent , Je riapréii-ition.

ï) R X ]^. VVà

Lei Draps d* Perpignan, ? liv. 10f la pièce , d'an-

cienne taxation , & iof.de napreciation.

Les Draps de Poitou , Partenay & Niord , le fonds,

ou charge,
'ii f-

^ 10 f. le cent de réaprèciation.

Les Draps Je Roiques, Cahardes , .V. Cofme , Ù f-

Pons , 2V/ la (harge,d'a)Uietis Jroils, Ù lof. leieiu.

Je réapréi iaiion.

Les Draps Je Rodez, 10 /. de la balle, & S /• '•

cetit pefant , Je réaprèciation.

Les Dr.tps de RoHen , le fonds n'ettcédant quatre quin-

taux, 1 2 liv. Ù 30/ du cent pefant , pour la nouvelle

rèaprcciaiion.

Les Drapt de Troyet , 30/ /# quintal, (i la f. dit

cent , de réaprèciation.

Les Draps de Vilhfranche , Rciiergue , L't«. . Be->

ziers , ù Montréal. -}j/ la charge, 0' 7 fols 6 den. de

réaprèciation.

Les Draps de Vire, le fonds de quatre quintaux , 5
liv. tj lof. du cent , de réaprèciation ; Û emorc I j/ du
quintal, ù to f. de leur réaprèciation.

Les Draps de Cre/t ,26/8 den. du quintal, & 6f. 4
den. de réaprèciation.

Les ihaps du Puy , Rodez , Mende , Meliin , Û au-

tres fembhtbles, 2of. de la charge ,Ù ^f. du cent de réa-

préci.ition.

Les Draps d'UJfeau, 3 liv. le qui>ttal, & 10 f. de réa-

prèciation.

TiJIre ou Tijfer un Drap de laine , c'eft le tra-

vailler actuellement fur le métier avec la navette.

On dit qu'un Drap s'cft évidé, pour dire, qu'il

a foulé à ftr , & qu'il s'eft échauffé dans la pile j

ce tjui l'a rendu creux, lâche, & de mauvaife cjualicé.

Un Drap bien co'éfi , eft un Drap dont les li-

ficres font bien faites & unies , d'une largeur pro-

portionnée à l'éiulle , Si d'une couleur agicable à

la vûë.

On dit qu'un Drap eft effondré, lorfqu'il a été lai-

né trop à fec & trop à fond , ou qu'il a été extraor-

dinaircment tué fur la rame. C'eft un dclaut très ef-

fentiel à un Drap , que d'être effondré.

Ebarher un Drap , c'eft couper avec des cifeaux les

plus longs poils , qui font le long des bords de

la liHére , pour la rendre plus propre.

L'on dit qu'un Drap a cap Ù queu'é , ou chef &
queue , ou tête & queue

; pour dire qu'il a en-

core fes deux bouts, fans avoir été coupé, ni en-
tamé.

Quand on dit , qu'un Drap a eu tous fes apprêts

,

cela doit s'entendre
,
qu'il a été laine , épontié , ton-

du, & prcilé comme il faut.

Mirer un Drap , c'cll W «.pi>rer en l'air , à contre-

jour, fur une perche, pour découvrir les défauts,

ou tares, qui peuvent être dans tout le cours delà
pièce , depuis le chef jufqu'à la queue. Voyez Mi-
rer.

Le Manteau d'un Drap , c'eft le bout de la pièce,

du côté du chef, (jui eft pour l'ordinaire arrête par

quelques points d'aiguille, avec de la petite ficelle ,

& qui fert comme d'cnvelope & de couverture à tout

le relie. Ainli l'on dit
,
qu'une pièce de Drap a un

beau manteau j pour faire entendre , que le bout qui
en fait l'envclope , ou qui la couvre , eft plus fin ,

mieux tille, d'une meilleure & d'une plus belle tein-

ture que tout le rcfte de la pièce. 11 y a de la trom-
perie à faire le manteau d'un Drap plus beau que le

reftc.

On appelle un Drap Seizain, celui dont la chaîne
e" v'i; iooo iiis; Voyei. ci-devant. Il en eft de mê-
me ilfs antres lortcs de Draps , dont on augmente la

ch linc de 200 lil.s par gradation , depuis 1600 jufqu'à

4000 ; cnliirte (ju'oii dit dans le même iens , Un Dix-
luiitùin , un Viiiq;tain , un Vingt-deuxain, un Vingt-
<]u.itrain , un Vingt-iixain , un Vingt-huitain , un
Tiiiitain, un Trente-di'iuaiii , uw Trente-quatrain,

un l'rtntt-foiuia , un Titntc-lluilaiii , tSc ui. Q^-ia-

luiium.



1 '!

1 :

-:
*

"

1

iki
jj
r

1^^

lll.

|f!|

a

ffe^i

,T9 DRAP.
raniiii. Ce» tliircrciuts miiiitres de «en primer, qui

fimt p.irticurn'rcinciit cii ufagi' dans lei M.iiiutaftiiris

de draperies dt I.angucdoc ,
D.uipliinc & Provence

,

que (iiulcjiies-liiisprcteiidcnt être veiuisi des Aiif^lms,

«U'lii;iiciit les divcrlis laruturs ÔC ((ualitiis des Draps,

m le f.,b'''liHiit tant pour le Levant , que pour le

cd.iiis du Koyaunif. V^ns les autres Fabriques on

dit, Un Sei/e-tent , un Dixhuit-cent , un Vingt-

cent , &c. au lieu de dire , Un Seizaiii , un Dix-liui-

tuin , un Viii^iain , &c.

On nomme Halles aux Drapi, certains lieux pu-

blics , couverts & termes, où les Marchands font ol li-

es de faire porter leurs Draps , & autres ctoHesde

.jiiie , pour y être vues , vilitces Se marquées par les

Miitres &. Gardes. La Halle aux Draps de Fans
,
cil

une des plus belles & des plus aiicicnnts qui foit en

France.

On dit, Tailler en plein Drap, pour dire, cou-

per un manteau , un hal>it , ou autre vc'temeiit, de mê-

me une pièce do Drap.

Vouloir avoir le Drap & l'argent , cVft vou-

loir avoir le prix de la inarchandilc , (ans la li-

fa

pri:

vrcr.

,!,
rfH

Drap. Se dit aufli de toutes les riches étoffes

d'or & d'argent fui, tant pleines, fa(,oni,ccs , fri-

fées , brochées , que laiiécs ; même de celles à fond

d'or t>u d'argent , chargées de fleurs , ou ramages de

foyc, de divcrfes couleurs & nuances.

(Quoique les étoHes d'or Si d'argent , pleines , e'cft-

à-dire, celles qui font touus unies, fans (leur , friùi-

res , ni fuyons , foicnt iniks au rang tics Draps d'or

& d'argent : cependant on les appelle plus ordinaire-

ment 'lilfus d'or & d'argint.

Les Draps d'or & d'argent s'employcnt ordinaire-

ment .T fjirc d(scmmcub!cmcns, des ornemens d'K-

glifc , des vclUs pour les hoiiimes ,des jupes & man-

tcauv pour les femmes, & autres lemblablcs ouvra-

ges. La plupart de ceux «lui fe voycnt en France ,

font maiiut.i(fturcs à Paris \ à Lion. Ils doivent avoir,

fuivant les Réglemens& Statuts de ces lieux de l'au-

néc l^6j, demi-aune moins un a^' de large.

Il le fait en It.ilie , particulièrement à Venife, à

Gcncs, à Luques, & h Turin, quantité de Draps

d'or & d'argent , qui f"nt de la mcmc largeur (pie

ceux de France : mais les Marchands de France n'en

tirent (jue peu; (iucii(|ue l'un prétende cependant ,

nue ce foit des Italiens que nous en tenons l'inveii-

lion.

Il fe fabrique aiifTI des Draps d'or & d'argent

faux , <jui font propres à faire des habits de théâ-

tre , ou de ballets. F.es Kéglemçns & Statuts ci-

devant raportcs, veulent (|iie ces fortes <le Draps

ayent une feule liliéie, de couleur ditlé:eiite à la

chaîne, afin d'en faire connoître la faullelé ; & que

leur largeur foit d'une demi-aune entière , pour les

difliiiguer des Draps d'or & d'argent lin , (jui n'ont

que demi-aune moins un vingt-quatrième.

Les Kégkmens & Statuts dé|a plus d'une fois r,i-

portés , particulièrement ceux pour Pans, art. 58,
défendent trùs exprellémcnt , de mêler de l'or 6i de

l'argent fin dans la fabrique des Draps d'or & d'ar-

gent faux , fous peine d'amende & de confifcation ,

pour la première fois, & de punition corporelle, en

cas de récidive.

Les Draps Û toiles dot é" âargent fin .fatins bro-

thés , velours , fatins , Û damas à fleurs dor , & au-

tres Draps , où il y a de for , ou Je l argent , payent

m trame 6 francs la livre de droits d'entrée; C/rn/.v

qui ne font que defoye , ou avec de l'or Û de l'argent

faux , feulement 3 liv, ; à l'exception des Draps Ù
étoffes de foye Ù Velours de la Flandre Efpagnole

,

tntrans dans les Fais conquis à cèdes , qui payent 20

francs la livre en vertu de l'Arrêt du Confeil du 2J
Novembre l68S.

Les droits de fortie des mêmes Draps & étoffes ,

font de tp
f. par livre pefant, s'il y * de tn. Û dt

D R A l\ 1,0

l'argent tin, Û feulement dt 14/ s'il n'y en a point;

à la rtftrve néanmoins des éioffct de foye , falrniiii

de Tours , de toutes furies (J façons , qui ne pa\em
que 7 / fuivant f/lrrét du

f
Juillet irtipa.

j4 Pégard des droits de la IhUane de Lion :

les Draps dor Û d'argent , comme velours en fond

dor dargent , payent 4a / i; den. de la livrt

d ancienne taxation , C/ lo f. de nouvelle réapriiia-

lion.

Et /et Draps dor Ù d'argent , frifés , riches,

pour tous droits , la livre de feite onces , poids dt

marc . 4 /. i i f. 6 den. , Ù pour leur rtaprètiation
,

16 f. i den.

C O M M li B i; K DES D H A r s 1)'() K , II' A R G E N T

,

nF. LAINK, Ûe. quife fait à Âmftcrdam.

Les Draps d'or & d'argent fe vendent à Amfler-
dam à tant de florins l'aune de cette Ville , fuivant
(|u'ils font riches, & donnent un ou deux pour cent
de déduilioii pour le proiiil payement , & quelque-
fois plus , fuivant que le vendeur & l'acheteur en
conviennent.

Les Draps de laine fe vendent audl à l'aune a tant

de folj iSc de florins l'aune fuivant leur (jualité, &
qu'ils font gros ou lins. Les Fi.briquans les ven-
dent fouvent aux Détailleurs , à 4, 'à f, mois, & même
à plus long terme. Les dédutlions pour le promt
paiement , (ont fouvent de j , de 4 & de (î pour ipo.
fuivant les conditions du marché qu'il ell bon de n.
gler en achetant.

Dkaps PK LAINE foit étrangers , foit du pays y dont

on fa.t commerce en Ifotlande.

Draps d'Angleterre en blanc , de 44 à yo aunes la

pièce.

Idem, appelles paklakens , c. à d. d'emballage, de

j7 à j8 aunes.

Idi-nt , teints en laine , de 44 à 4J aunes.

/dem , teints en HoIlHiide.

Idem , teints & apprêtés hors du pays.

Idem , appelles lakenfe , doieiikens , douzains , de

18 aunes.

Draps d'Ecoffe de 33 aunes.

Draps de Hollande depuis 30 jufqu'à 34.
Draps frifés d'Irlande.

Draps , dits piLtkens , de 24 à 2(5 aunes.

Draps de Munfler , cl Olnabrug & d'Olderfon

,

blancs , de 40 aunes.

Draps dits joutgeiis , rapinfen , havelhiirgers , kiren-

tfers, argenmunfJ} & /IcnJels.Và pièce Ue J3 & de

15 à 20 aunes.

Drups de Leydcii , dits friijlakens.

Draps de W ecrts & de ^X'e^Wlers, dont les diflè-

rentes fortes font les miinken , 1rs fv.alhoornekens

,

le* hreehoornekens , ha fefligen , leshocgkavimen, \ef,ta-

chigen , qui ont tous 26 aunes de longueur la pièce.

Les Diaps dcTielbourg, de Breda & autre:, fem-
blable , de 32 à 40 aunes.

Draps de Maftricht non foulés.

Draps d'Uflcau , de Munllcr , de J2 aunes.

Draps de Dorflen de 28 aunes la pièce ; il y en a

de cette forte.qui portent plus ou moins de longueur.

Draps de lierry , & toutes autres fortes de draps

de F'rance.

Drap mortuaire. C'cft un poêle qu'on étend

fur la bière d'un mort nu fur la reprèfentation qu'on

en fait pendant fcs obféques. Il ell tout blanc pour

des tilles & des garçons, «Se blanc & noir pour d'au-

tres. Allez fouvent on le porte par les quatre coins

pendant le convoi.

Drap. Se dit encore des linceuls , ou toile.s , que
l'on met par propreté entre It matelas & la couver-
turc des lits à coucher. On fait auflî des Draps de

lit , de fergettes , & autres legèics éloflcs de laine,

à l'ufage des Religieux & Religieufes, à qui, par

leur Régie , celui de la toile ell ùiterdit.

Les

iliHi
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ii DRAPANT. Nom qu'on donne aux Manufac
'

turiers , & aux Ouvriers (|ui fa^ruiucnt ,
ou font a-

. uiuer les draps de la^ne ,
pour le, d.rtn.guer «le

Ma chand», qu! n'e.. font que le dch.t . le» prem.crs

é^ant appelles' Drapiers- Drapans . & les autres Mar-

''l^;\pANr Tern,e de Papeterie. C'eft une C.nc

de planche quarrée. fur laquelle on met les «eu.l es

de papier les une» fur les autres , a mefure quonles

lève (Te dclRislcs feutres, pour le» remettre une le-

conde fois fous la prelfe. Foyez Papiek.

DRAPE', DRAPE'E. Se dit des c.o les de lame

foulées, tondue» & apprêtées à la manière des drap».

Il y a des droguet» drapé» , des ferges drapées ,

des ratines drapées , des bas drapés ,
&c,

DRAPEAU. Terme de Manufaélure. Il 'e dit

par ironie, des étoffés, qui, quoique neuves, n;ont

pas la qualité, la bonté & la force qu'elles devroient

avoir. Ce Drap ne me convient pas, il eft trop lâ-

che , il eft creux , & mal foulé : ce n'eft qu'un Dra-

peau , il ne durera rien.
,, r 1

DRAPEAUX. Terme de Papeterie. Ce font les

vieux linges & chiffons de chanvre, ou de lin, qui

fervent à la fabrique du papier, yoyex. Papier. Ksy.

4«ffi CHinONIEK.
DRAPER UN DRAP. Ceft le fabriquer, le

travailler. 11 y a des Ouvriers qui entendent mieux

à Draper les uns que les autres ;
pour dire , il y a

des Ouvriers qui fabriquent mieux un Drap que

[:] Draper un Bas, une Serge, &c. Celt leur

y donner les façons qu'on donne aux draps, pour les

épaiflîr, & en tirer le poil.

DRAPERIE. Marchandife de Draps ; Com-
merce de Draps ; Manufafture de Draps ; lieu ou

l'on fait les Draps , & où on les vend.

On dit en tous ces fens : Ce Marchand ne fait

autre marchandife que de Draperie ; il a un maga-

fin , une boutique bien remplie de Draperie , un

bel aflbrtiment de Draperie. Le Commerce de Dra-

perie eft des plus folidcs , il eft devenu fort impor-

tant en France , depuis qu'on s'y eft appliqué à bien

fabriquer les Draps. Les plus belles Draperies &
les plus fines qui le fallènt dans le Royaume , font

celles des Gobclins à Paris , d'Abbcvillc , & de

Sedan. Les Manufaftures de Draperies de Langue-

doc fourniircnt quantité de Draps pour le Levant ;

& ainfi du refte.

Avant que les Draperies de France fuftent par-

venues au point de perfeftion où elles font , la plus

grande partie qui s'en voyoit dans le Royaume ,

particulièrement les fines , croient de la fabrique des

Anglois , Hollandois , & Efpagnols ; & l'on peut

dire avec juftice
,
que ce font ces nations qui ont

fourni aux Fabriquans François les premiers mo-
dèles , fur lefqucls ils fe font fi heureufement per-

feftionnés.

Les Foires de S. Gcrmaia à Paris , celles de S.

Denis en France , de Reims , de Caën , de Gui-
bray , de Beaucaire , &c. font très confidérables par

rapport au grand nombre de Draperies de toutes les

elpéccs qu'on y porte , & qu'on y vend.

Les Draperies de France fe peuvent réduire à
trois efpéces , ou qualités difl^érentes ; favoir , les fi-

ne» , les moyennes , & les grofles : les première»

fe manufacturent à Paris , Sedan , Abbcville , £1-

beuf , Louviers , Caën , Carcaftbnne , <Scc. les fé-

condes fe fabriquent en Dauphiné , à Rouen , Dar-
nctal , Orival , &c. & les troifiémes fe font à Ro-
morentin , Château-Roux , & autres endroits de la

Province de Berry , à Lodéve , à Dreux , à Saint

Lubin , à Gifors , à Vire , à Valogne , à Cher-
bourg, à Semur, &c.

DiSlm, de Commerce. Tom. II.

Draperie, Se du «ulli du Corps des Drapiers

de Paris , auquel a été incorporé celui des Dru^ icrs-

Chauncticri.

Ce Corpi eft le premier des fix Corps des Mar-
chand* de celte Ville, ôc lui fcul eft en dioit de
vendre en gros , & en détail , en magafin, & en
boutique t toutes fortes de Draperies de lame , tant

pi>r(c par l'Arr£t du t^onliil d'£.tat du Koi du i5

de France nue des pais étrangers, fuivant iju'il eft

porté par 1 Arrêt ou Confiil d'Etat ' " -

Août 1(587.

Le Corp» de la Draperie tft aulîi en pofTeflîon da
Vendre concurremment avec celui de lu Mercerie ,

toutes fortes de ferges , buracans , camelots , éta-

mines , drogucts , cadis , ras , duuphines , tirtaincs ,

molletons, fommicre.s , efpagnolettes, pluches, cal-

mandes, frocs, (lanellcs , revêches, ratines, & au/-

très femblablcs étoffes de pure laine, ou de laine

mêlée de foye , de poil , ou de (il. Cependant les

Mercier» ont toujours prétendu que les Drapiers

n'étoient pas en droit de vcndic aucune de ces for-

te» de marchandifes , Se qu'ils dévoient être reftraints

aux feuls draps , Se ctoff'es drapées de pure laine ;

ce quia formé en divers tems des coiucftations en-
tre ces deux Corps , qui, lelon les apparences, ne
finiront pas fi-tôt.

Le Corps de la Draperie n'étoit autrefois que le

deuxième des fix Corps , Sc il n'eft devenu le prc
mier que par la ceflion que et lui de la Pelleterie

lui a tait de l'on droit de primogéniture pour cer-

taines raifons particulières.

Nul ne peut être admis dans le Corps de la Dra-
perie, s'il n'a fervi les Marchands Drapiers pendant
trois ans en qualité d'aprentif , <Sc deux autres an'
nées après la fin de l'aprentilfage , qui font en tout

cinq ans.

A la tête du Corps de la Draperie font lix Maî-
tres & Gardes , deftinès pour veiller à la conferva-

tion de fes privilèges , & pour tenir la main à ce que
les Statuts (5c Réglemens qui le concernent , foicnt

exécutés. L'un eft appelle Premier Grand Garde 1

qui eft comme le Chef de tout le Corps; l'autre fe

nomme Second Grand Garde j & les quatre autres

font appelles fimplement Gardes , ou Petits Gardes.

On ne peut devenir preiiier Grand Garde , que
l'on n'ait été auparavant fécond Grand Garde; 6C

l'on ne peut être fécond Grand Garde , que l'on

n'ait été précédemment petit Garde.

Toutes les années , le premier Jeudi d'après les

Rois , dans le Bureau de la Draperie , en prèfencc

du Procureur du Roi du Châtelet , & d'un Grcrtitr

de la même Jurifdiftion , on procède* l'éleétion de
trois nouveaux Gardes ; l'un pour fécond Grand
Garde , & les deux autres pour derniers petits Gar-
des j lefquels après leur èleftion , préttiit ferment par

devant le Procureur du Roi; enlorte qu'il fort trois

Maîtres & Gardes , qui font , le premier des Grands
Gardes, Se les deux plus anciens des petits.

Pour parvenir à cette éleélion , qui fe fait à Id

pluralité des voix , les Gardes aétuellen-ment en
Charge, mandent tous les anciens Marchands du
Corps , qui ont palTé par la Garderie , & vingt ai-

très à tour de rôle , de ceux qui n'ont pas encore

pafte par les Charges. C'ell le Greffier qui fait l'appel,

fuivant l'ordre d'ancienneté, àc qui recueille les voix.

Les Gardes en Charge portent la Robe de drap

noir , à colet & manches pendantes , parementées

& bordées de velours de pareille couleur. C'eft pro-

prement la Confulaire. Ceux qui fortent de Charge,

font obligés de rendre leurs comptes par devant le

Procureur du Roi.

Les premiers Statuts du Corps de la Draperie ,

font de l'année 1 1 88 , fous le Ri'gne de Philippe Au-
gufte : ils ont été confirmés fuccedivement par plu-

îleurs Rois , renouvelles par Chirles IX en Février

IJ75, âc augmentés de pJuficurs articles le 17 Février

1546, fous Louis XIV.
F Le
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Le Corps de \.\ Draperie a fa Cciiifrairie particu-

lière , établie en la Chapelle de Sainte Marie E-
gypticnnc, vulgairement appcllée de la Julficnne, qu'il

prend pour Patrone , aiillî bien que S. Nicolas, qui

l'étoit anciennement des Drapiers - ChaulFetiers,

Les jours des Fêtes de cette Sainte & de ce Saint,

font gardés à boutiques fermées par tous les Mar-

chands du Corps..

Lorfqu'i-.n Marchand Drapier, qui a été Garde,

ou qui l'cll encore aduellemnient, vient à décéder , les

quatre Petits Gardes en Charge font obliges d'aflif-

fler en robe à la cérémonie funèbre du défunt , & de

tenir chacun un des côtés du poêle
,
qui efl fourni

par le Bureau , avec fix flambeaux de poing, de ciie

fclanciic , aux armes du Corps de la Draperie , qui

font au champ d'argent chargé d'un vaillcau conllruit

ôc rnatc d'or, aux voiles & pavillons d'azur , chargés

de trois fleurs-de-lis d'or , voguant fur une mer de

fmople : au haut du principal miit efl; un œil ouvert,

fymbole de la vigilance , pour faire connoîtrc que

le Corps de U Draperie , comme le premier des iix

Corps des Marchands , doit avoir l'oeil attentif à bien

conduire les autres.

Lorfqu'il y a quelques afftires d'importance ,
qui

regardent les fix Corps en général , les Maîtres &
Gardes de la Draperie , qui font pour lors en Char-

ge, fout en droit de mander en leur Bureau, les

autres Corps
,
qui font , l'Epicerie , la Mercerie , la

Pelleterie , la 13onnctcric, & l'Oifevrerie. frayez,

Corps.
On appelle Bureau de la Draperie , la maifon , ou

le lieu dan lequel s'allèmblent les Marchands Dra-
piers , pC/ur '!<*libercr des aflaires qui regardent le

Corps.

DRAPIER. Marchand qui achète des draps , &
autres étoffes de laine , dans les foires, halles & mar-

chés , ou dans les lieux de fabrique
,
pour les reven-

dre en gros , ou en détail , dans fon magafin , ou
boutique.

A Paris , les Drapiers forment le premier des fix

Corps des Marchands , fous le titre de Corps de la

Draperie. C'eft à ce premier des fix Corps, qu'ont

été anciennement réunis les Drapicrs-Chauifetiers.

On appelle Drapiers- Drapans, Us Entrepreneurs

de^ Maïuifaftures de draperies , & les Maîtres Fa-

briquaas, qui font faire les draps dans les lieux de

fabrique.

On n..inme audî quelquefois Drapiers- Drapans ,

les Ouvriers qui travaillent les draps fur le métier a-

vec la navette ; mais leur véritable nom eft liffe-

rand . Tilieur? ou Tillîcr. ^tycz Drap , ù Dra-
perie.

On appelle Chardon à Drapier, ou Chardon à

foulon, une forte de chardon propre il laintr ItS

draps, & autres étoffes de laine ; c'efl- à-dire , y f li-

re venir du poil fur la fupcificie. f^oyez Chardon.
DRAYER. Terme de Courroyeur. Il fc dit de

la fa(;on que cet Ouvrier donne aux cuirs de vache ,

en ôtant avec la drayoire, ce qui peut être relié de

la chair de l'animal lur la peau qu il veut courroyer.

Chez les Tanneurs on dit, Echarner. Foyez E-
CHARNER , C CoURUOVF.R.
DRAVEURES. Ce font les morceaux des cuirs

tannés , qui ont été enlevés de la peau , du côté de

la ch ir , avec la drayoire des Courroyeurs. On
s'en lert pour eduyer le cuir, après qu'il a été crefpi.

DRAYOIRE, Inflruiiieiit avec lequel on drayc.

On l'appelle auiii Couteau à revers, Se Efcharnoir.

Il a ce dernier nom, parce qu'il fert à cfcharner ,

c'cf1-.vdire , à ôtcr la chair ; & le premier, parce

que le tranchant en efl un peu affilé, en forme d'un

cou'eiiii, nir\is emmanché à revers.

DREIGE. Filet avec le(]uel on fait la pêche des

turbots , des folles , des barbues , & de fous les au-

tres poilioiis plats, qu'on pê^lle dans l'Océ'in.

L article i du titie 2 du livre j de rOrdonnance

DRESSER. ii4

de la Marine de i6Si , porte : Que les Pêclieuis

pourront fe (ijrvir des rets & filets appelles F'ollt -

Dreiges , Traniaux , ou Traiiiaillades , & autres dai'.;,

les tems & en la manière réglée par les articles fui-

vans. «
Par l'Article 4 du même titre, il efl enjoint aux

Pêcheurs, de donner aux mailles de leurs Dreiges
un pouce neuf lignes en carré.

Et par le 16 Se dernier article, il efl ordonné,
qu'il y aura toujours au Greffe de chaque Siéga , un
modèle des mailles de chaque efpéce de filets, doijt

les Pêcheurs peuvent fe fervir. Foyez. Filet.
DRESSER. Ce terme a différentes (ignificntions

dans les Manufactures , & dans les Arts Si Métiers.

Dresser une pièce de bois. C'cll , chez les

Menuificrs & Charpentiers, la dègroflir , l'unir, l'ap-

planir, l'èquarrir, ou la mettre en ligne droite avec
i'équerre & la règle. Ils difent aufîî ; les uns , Drel-
fer une cloifon ; & les autres, Dreflèr un poteau , ou
un pan de charpente ; pour dire, les élever, «Se les

mettre d'aplomb.

Dresser d'alignement. Se dit , en termes de
Maçonnerie , des ouvrages , particulièrement des
murs qui s'élèvent entre deux cordeaux , pour en
rendre les épaifleurs égales , & ne pas donner plus

de frint en un endroit qu'.î l'autre.

Dresser une Forme. Terme d'Imprimerie,

C'efl pofer fur le marbre , les pages qui doivent corn-

f

lofer une forme , à mcfure qu'elles font achevées fur

a galée ; & là en faire l'impofition les unes avec les

autres
, pour en alTurer le regillre , quand les feuillss

fe mettent en retiration.

Après que les formes font drefTées , on les met
dans leur chaflîs. Voyez. Imprimerie.

Dresser un Drap de laine. C'cftle rendre
quarré «Se uni , par le moyen de ce qu'on appelle une
Rame dans les Manutaftures de draperie. Voy-tt

Drap. Voyez aiijji Rame.
Dresser un peigne. C'cfl après que les dents

ont été approfondies avec l'efladou, les appointer

avec la grêle. Voyez Peigne.
Dresser un Feutre. Signifie, en termes de

Chapelier, lui donner la figure d'un chapeau , après
qu'il a paffé à la foulcrie ; ce qui fe fait en le met-
tant fur une forme de bois , pour en faire la tête.

Cette façon fe donne avec trois inflrumens , dont
deux font de cuivre, qu'on nomme ; l'un, la Pièce;

& l'autre , le Choque : & le troifiéme , moitié de
fer , moitié de bois

,
qu'on appelle l'Avaloirc. Ces

trois inflrumens fervent à avaler ou defcendre une fi-

celle au bas de la forme
,
qu'on y avoit d'abord atta-

chée tout au haut , Se qui en defcendant entraîne

avec elle le feutre fur cette forme. Voyez Cha-
peau,

Dresser un Chapeau. Autre terire de Cha-
pelier. C'eïï en unir Se applatir les bords & le defTus

de la tête , en les patrant & tournant plufieurs fois

fur une plaque de fer, ou de cuivre, échauffée par

le fiu d'un fourneau qui efl delTous.

Pour donner cette façon , on met d'abord une
feuille de papier fur la plaque, & une toile par-def-

fus ,
qu'on arrofe de tems en tems d'eau avec un

goupillon ; précautions qu'on prend , autant pour
empêcher que le chapeau ne brûle, que pour l'affer-

mir. Voyez eomme defftis.

Dresser une pierre. C'efl , en termes de
Tailleurs de pierre, en cquarrir les paremens de tous
les côtés , pour enfuite lui donner la figure , dont
l'Appareilleur lui a fourni les cartons.

Dresser un Mémoire. C'efl , parmi les Mar-
chands en détail, extraire de leur Livre journal , &
écrire article par article les marchandifes qui ont clé
fournies, avec leur qualité, leur poids, leur auiia-

ge , leur prix, Si la date de leux fourniture, pour
Cil demander k payement à ceux à qui on les a dé-
livrées à crédit,

DR£S-

"*'
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Dresser 'JN Inventaire, Dresser un Com-

'ïpTF.. Foyez CoMfTE, & Inventaire.
": Dresser les Ai:;uilles de lime. C'elllesli-

' mer , après que les pointes en ont été formées , ôc

,1 qu'elles ont été marquées du poinçon du Maître qui

Vj les a fabriquées.

r On dit aufli, DrelTcr les aiguilles de marteau;

Ï! pour dire, les faire padl-r Cou.s le marteau les unes

^? :ipi as les autres ,
pour les redrefltr. Cette fiiçon Isui-

• fil donnée immédiatement
^
après qu'elles ont été

trempées ; la fraîcheur de l'eau en a^ant fait déjct-

ter, ou tortuer la plus grande partie, ^(fycz A.\-

cvit.i.E , à l'endroit où lonpurle de la Manière de les

f.ihiqiicr.

Dresser un Livre. Signifie , en termes de

Relieur , en rendi« les cahiers plats & unis, à force
''

de les battre fur une pierre de lierre , avec le mar-

teau, l'oyez Rel'.eure de Livres.

Dresser le pave'. Terme de Paveor de grand
.'' échantillon. C'eR , après qu'on l'a pofé , & qu'on

en a g.irni les joints de fable , l'enfoncer également,

par le moyen d- la hie, ou demoifelle. Ployez Pa-

veur.
Dresser. Les Jardiniers ôc les Patiflîers fe fer-

vent aulli de ce ïerme ; ceux-ci , pour dire , faire

"^ & tourner fur la table, les pièces de four qu'on en-

* fourne fans tourtière j •& ceux-là , pour lignifier,

V préparer une planche , ou une couche
,
pour y plan-

ter des fleurs , ou des légumes.

DRESSOIR. Outil de fer , dont fc fervent les

Ouvriers , qui mettent les glaces au teint , pour éten-

dre & drellér la feuille d'ctain , avant de la couvrir

^^ de vif-argent. Voyez Fer a dresser.

''i DRICLINK. Mefure d'Allemagne , pour les li-

' quides. Le Driclink cft de vingt-quatre heemers,

& riieemer de trente-deux achtelings.

y' DRIE-BAND. On nomme ainli à Amfterdam

une forte de lin non peigné , qu'on nomme en fran-

çois lin à trois cordons. Il y vaut depuis 33 jufqu'à

36 florins, le fchippont de 300 livres. Voyez l'Arti-

cle du Lin.

tt DRIK-GULDEN. Mot Hollandois , qui

^ veut &:t trois florin/. On donne ce nom dans les Païs-

S Bas à une monnoye d'argent de la même valeur qui

^ fc fabrique en Hollande. Cette pièce revient au-
jourd'hui ( 1741 )en France, à environ fîx livres j

& anciennement à trois livres
1
J fols.

DRILLES. Vieux chiffons de toile de chanvre,

ou de lin, qui s'employent dans les manufadures &
moulins de papier , & qui font la principale matiè-
re qui entre daiM fa fabrique.

Les Drilles , ou vieux litiges , ne payaient par le

Tarif de 1664 , que 6 liv, le cent pe/ant , en fartant

du Royaume., pour aller dans les Pais étrangers : mais

k Roi ayant été informé du prijudice que la fortie de
ces fortes de vieux linges pourraient apporter aux ma-
imfaRures de papier Û de cartes , établies dans les Pro-
linces de Normandie, Champagne , Auvergne, Li-
7mufm , é'f. Ù voulant y pourvoir , ordonna par un
Arrêt du Confeil du 28 Janvier 1684, Ou à l'avenir

il ferait pnyi , pour le linge vieil, vieux drapeaux. Dril-

les Û pâtes , Jortans du Royaume , pour aller aux Pais

étrangers, 12 liv. du cent ùefant: avec dtjenfes au
Fermier , ou fes Comtnis , eten faire aucune compojî-

tion Ù remife , à peine d'en répondre en leur propre Ù
privé nom.

Depuis elles ont ité mifes an nombre des marchan-
difes de contrebande pour la fortie , en confluence de
l'Arrêt du 28 Janvier 1687 , dont néanmoins le droit

fc paye toujours fur le pic de 12 liv. lorfftellesfartent
du Royaume avec permifjian Ù pajfeport.

Par le même Tarif de 1 66^ , auquel il n'cft paint
dérogé par cet Ami , en ce qui regarde les Drillesfor-
tans par In Provinces du dedans du Royaume , elles ne
doivent payer lit droits de fortie , qu'une livre du cent

Diftion. de Ci'mmcice. Totn. H.

D R T. D R 0. tîtf

pef.utt. Voyez Papier. Voyez aulfi CniFrôNiÉn»

DRILLIER. Celui qui ramaffc les drilles , ou
vieux chiffons, & qui en fait commerce. On lé

nomme plus ordinairement Chifïonier. Voyez. Cmr-
FONIER.

DROGMAN, ou DRAGOMAN. On nomme
ainli dans le Levant , les Interprètes que les Ambaf-*

fadeurs des Nations Chrétiennes, réfidans à la Por-»

te , entretiennent près d'eux, pour les aidera trai-'

ter des aifaires de leurs Maîtres. Les Confuls ont

aull! des Drogmans entretenus , tant pour leur pro-

pre ufage , f]ue pour celui des Marchands de leur

Nation, qui trafiquent dans les Echelles du Le-
vant , ou des Etrangers qui y viennent fous la ban-'

nière de leurs Princes.

L'cntremife des Drogmans, ou Interprètes , étant

abfolument nécellaire dans le commerce du Le-
vant , & le bon fuccès de ce commerce dépen-
dant en partie de leur fidélité , & de leur habileté ,'

Louis XIV. pour y pourvoir, donna au mois de No-
vembre 166^, un Arrêt de fon Confeil , en forme
de Règlement

,
par lequel il fut ordonné , qu'à l'a-

venir les Drogmans & Interprètes des Echelles à\i

Levant , réfidans à Conflantinople, Smirne, & au-;

très lieux , ne pourroient s'immifcer dans les fonc-

tions de cet emploi , s'ils n'étoient François de Na-»

tion , & nommés par une affemblèe des Marchands»
qui fe feroit en la préfence des Confuls , entre les

mains defquels ils feroient tenus de prêter ferment t

dont il leur feroit expédié afte en la Chancellerie

des Echelles.

Afin qu'à l'avenir on pût être afTuré de la fidéli-

té & bonne conduite des dits Interprètes & Drog-
mans, Sa Majefté ordonna en outre par le même
Arrêt , que de trois ^r.^ ^.i trois ans il feroit envoyé
dans les Echelles de Conftantinoplc & de Smirne «

fix jeunes garçons de l'âge de huit à dix ans , qui
voudroient y aller volontairement , lefquels feroienC

remis dans les Couvens des Pérès Capucins des dits

lieux , pour y être élevés & inilruits à la Religior»

Catholique, Apoflolique & Romaine, & à la con-
noiflànce des Langues, afin qu'on s'en pût fervir a*

vcc le tems dans les fondions de Drogmans & d'In-

terprètes.

Un an après Sa Majeflé donna un fécond Arrêt;
par lequel, en ordonnant l'exécution du premier , &
pour 1 interpréter , autant que befoin feroit, elle en-
tend qu'il foit envoyé {?x de ces jeunes gens pai*

chacune des trois premières années
,
pour qu'il s'en

pût trouver en moins de tems un nombre fufïîfaut

pour le fervice de la Nation , fans qu'il fût déformais
befoin d'avoir recours à des Etrangers : voulant néan-
moins qu'après les dites trois premières années , il

n'en foit plus envoyé que fix de trois ans en trois anr.

Les penfions pour chacun de ces jeunes garçons
furent réglées à la fomme de 300 liv. qui feroit payée
par la Chambre du Commerce de Marfeille, fur la

droit du demi pour cent , appelle Cattimo ; à la char-

ge par les Pères Capucins de Coiiflantinople & de
Smirne , de les nourrir & entretenir , & les inftrui-

re en la connoiffance des Langues. Ce dernier Ar-<

rêt eft du ji Oftobre 1670.
DROGUE. Terme général des marchandifcs

d'épicerie , fur-tout de celles qui font propres à la

Médecine , & à la Teinture.

Drogues des Teinturiers,

Il y a de deux fortes de Drogues , qui fervent à
la teinture : les unes font les Drogues non coloran-
tes

, qui ne donnent point de couleur d'elles-mêmes >

mais qui fervent a difpofer les étoffes, pour attirer

la couleur de la Drogue colorante, ou pour en ren-
dre les couleurs plus belles

, plus vives , & plus af-
furées. Les autres font les Drogues colorantes, qui
donnent la couleur aux étoffes.

P a Let
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127 DROGUES.
Les Drogues non colorant. s font, l'Alun , le

Tariic CiU la Gravellc , l'Arfcnic , le Kcalgal , le

Salpêtre, Sil nitrc , Sel gemme, Sel armoniac. Sel

commun . Sel minéral , Sel on Ciillal rie tartre , l'A-

giuic , l'Elprit de vin , l'Urme , l'Eiain , le Son , la

Farine de pois ou de froment , l'Amidon , la Chaux,

Jes Cendres communes , les Cendres recuites, & les

Cendres gravelées.

Les Drogues colorantes , font les Paflel' ,
tant le

Lauragais , que l'Albigeois ; le Vdiiede , l'Indij^o, le

Taftel d'c'carlate , la Graine d't'carlcite , les Coche-

nilles mefteque & tefquale, la Cochenille campef-

liane ou lilveftre, la Garance, la Bourre ou Poil

tle chèvre, la Terramerita )u Curcuma , la Gaude,
la Sarrctte, la GonellroUe , &. Suye de clieminéc.

Toutes ces Drogues , tant colorantes
,
que non

colorantes, ne fi>nt eniplojces que par les Tiintu-

liers du grand Si bon teint , à la réfcrve de la gau-

de, dont ceux du petit teint peuvent fe fervir pour

l'adoucillàge des rioirs , & le rabat des gris.

Jl y a d'autres Drogues qui font communes aux

uns & ùux autres, & (jui font toutes peu ou beau-

coup colorantes ; comme la racine , l'ccorce & ieuil-

le de Nover, la Civiue de noix, la Gavouiile, la

Noix de galle, le Sumac, le Rodoul , le Ft)uie, &
la Coupeixife.

Les Teinturiers du petit teint peuvent auflï em-
ployer du boib d'Inde , de l'Orfeille, & du Verdet ;

ce qui e(l détendu h ceux du grand teint.

Les Drogues défendues à tous les Teinturiers ,

tant du grand que du petit teijit, font, le buis de

Brcfil , le Rocou , le SarfVan b.atard , le Touvnefol ,

rOrciiette , la Limaille de fer & de enivre , les

Moulé>.s <!c Taillandiers, Couteliers &i Emoultur»;

le vieux Rodoul & le vieux Sumac , c'ell-a-dire ,

qui ont déjà fervi à palier des cuirs.

A l'égard du Bois de fullel , du Bois jaune , du

Trantanel , de la Malherbe, de l'écorce d'Aulne,

elles ne font permifcs , ou tolérées , que dai.s les

Provinces qui manquent de commodités ,
pour avoir

de meilleures Drogues.
Toutes les fortes de Drogues dont il vient d'ê-

tre parlé , font expliquées chacune à leur Article.

Diri^iics peur la AtcJecine.

Ces Drogues font en grand nombre , & font la

meilleure partie du commerce des Epiciers en gros.

Quelques-unes croillènt & fe trouvent en France ;

mais la plupart font apportées du Levant , (Se des In-

des Orientales.

Ce feroit ici le lieu d'en donner une lifte générale:

mais attendu qu'on a trouvé plus convenable de la

placer à l'Article du Commerce , où il efl traité de

celui des llollanduis, on peut y avoir recours:

on avertira fuukment , qu'aulli-bien que les Dro-
gues des Teinturiers , elles ont toutes leurs propres

Articles, fuivaiit l'ordre alphabétique , où l'on par-

le au long de leur nature , qualité & ufage ; des

lieux d'où on les tire ; des droits d'entrée 6c de for-

lie qu'elles payent en France ; enfin , de tout ce

qu'il y a d'important & de curieux , par raport au

commerce qui iti\ tait.

L'Hiftoire générale des Drogues de Pomet , im-

primée en lôyy , audi-bien cjul- le Traité univei(el

des Drogues par ordre alphalétiiiue , que /.cw/-'- ' a

rendu public en l6y8 , ne doivent point étie i.éf li-

ges des perfonnes curieules , non plus qne des Mir-
chands qui fe mêlent d'en faire commerce ; ces 1 i-

vrcs étant Capables de leur donner des lumières do .t

ils poiirroient être privés fans leur feeours.

f Saumaifc & Mcnajie ont fait venir ce mot
de trop loin , en le dérivant de Droa , mot Pcr-

fan , qui fignifîe Odeur. Il vient plus certainement

du ILillandois, du mot Droogc , (on le prononce

hroogiu) fec , ou chofc fahe , parce que les finipics

,

qui fervent en Mcdecine , fom aportées des lude'^
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on des P.-M'i étrangers, toujours en forme féeiie ;

dirtérens eu cela 'le ceux du P.iïs , cju'on employé al-

11/ ordinairement trais, ou r 'cens , c'cfl-à- dire 110a-
vellcment tirés de la terre. Les Hollandois ont ac-
coutumé clapcller Hroorgocd , tout ce qui ell en
forme féclie , fervant à l'a Médecine ; & ce font eux
qui en ont toujours fait le plus grand commerce.

Drocuf,. Se <lit auflî des chofes de peu de va-
leur , qu'on veut mettre en commerce. Le fonds dont
ce Marchand fe veut déthire , n'ell que du rebut

,

ce n'ert que de la Drogue.
On dit

,
qu'un Marchand fait bien vendre fa Dro-

gue
,
pour (lire

,
qu'il ell Charlatan

, qu'il a bonne
langue , qu'il (ait vendre cher de mauvaife, ou de
mé liocre marchandife.

Droc.'L'i:. Ce (]u'on nomme de la forte, chez les

Maitrcs Eventaillitles , etl une compofition de gom-
me d'Arabie , <5: de quelques autres ingrédiens

,

dont ils fe fervent pour applitjuer les feuilles d'or
ou d'argent fur les papiers dont ils font leurs éven-
tails , ou pour les couvrir de l'un de ces métaux ré-

duits en poudre.

Ces Ouvriers s'en fervent aufli pour coller en fem-
ble les papiers , les canepins , les gaze,-. , les taffetas,

& autres feiiiblables matières , dont ils font le fond
de leurs éventails , lorfcju'ils font doubles, & pour
y faire tenir les flèches des montures.

Les Maîtres font grand myftére de la compofi-
tion de cette Drogue; où il ne paroit pas néan-
moins (ju'il entre autre chofe que de la gomme &
un peu de miLl , liquéfiés dans de l'eau. Elle s'ap-

ph'|ue avec une éponge très fine. fo)«. Eventail,
6' Coi.i.E A MIl-I,.

Drogui-.. On donne audî ce nom au fel, ou cen-
dre de verre , dont on fe fert dans quelques blan-
thiries

,
pour le blanchilfage des toiles.

Un nommé Alexandre U Grand en avant voulu
introduire l'ufage en France , & fa Drogue , qu'il

avoir fait venir de Lorraine, ayant été faille par les

Maîtres & Gardes du Corps de l'Epicerie ; l'artaire

portée pardevant le Lieutenant Général de Police
,

c^ plufieurs expériences ayant été faites fur le bon
ou mauvais effet de ce fel, il lut fait défenfes audit
le Grand , à: à tous autres , d'en vendre ôc débiter
pour les blancliiirages & liflîves; iSc à t(^utcs Blan-
chilleufes d'en acheter , ni employer , à peine de
3CO liv. d'amende ; attendu que par le raport des
Experts , la dite drogue avoit été reconnue corro-
tlve , détruifant le linge , & capable de nuire à la

fa. .lé de ceux qui s'en fervent.

Cette Sentence rendue le i j Mars 1710 , fut de-
puis confirmée par Arrêt du Confeil d'Etat du Roi
du 2j' Septembre de la même année ; Sa Majeflé
ayant fiit défenfes à toutes perfonnes de faire ve-
nir de Lorraine, ou d'ailleurs , dans les Provinces
du Royaume, la Drogue appellée Sel, ou Cendre
de verre , à peine de conlifeation , tant de la mar-
chandilfc , (jue des chevaux , harnois & équipages ,

qui auront fervi au tranfport , & de 3000 liv. d'a-

mendc.

Drogue, ou Droguerie. E(l .luflî un tcrm«
de négoce de faline. ^'ovei DRot;ui;KlE.

DROGUEMAN. / ov.i DROGMAN.
DROGUERIE, ou "DROGUE. Se dit de la

pêche (."s: de la préparation des harengs. On appel-

le aulli Hareng de Droguerie, les harengs qui ne
peuvent entrer dans celui de marque, l-'oyez 11a-
KiiNt;.

Droc;l'i;kie. Efl encore un terme général de
marchandile , (jui lignitie toutes fortes de Drogues,
qui fe vendent par Its Marchands du Corps de I E-
pleerie , particulièrement de celles dont on fe fert

pour les teiniuies , & pour la Médecine, ^oyez.

Drogue.
Daiis le Tarif rie if>6.\

, pour ce qui regarde les

entrées du Rnyaunie, les Droguerie» & épiceries

l'ont

'"^
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A,nt diflinftes & féparées des autres fortes de mar-

chandifes. & les droits de la plupart doivent être

perçus au poids. Quant à la fortie. celles non ta-

rifées ,
qui font venues des Pa'is étrangers .font

c«emtes de tous droits, en juflifiant que les droits

de l'entrée en ont été bien & duemcnt payeï.

L'article 1 du titre ? de l'Ordonnance des cinq

groiïes Fermes de 1687 , marque les Villes de a

Koclielie , Rouen & Calais ,
pour 1 entrée dans le

Royaume, des Drogueries des Pa'is étrangers, dans

l'étendue de la Ferme ; & Bourdeaux , Lion & Mar-

feille, pour les Provinces réputées étrangères. Les

Drogueries entrées par ces dernières Villes , ne

payent rien , ou du moins un limple fuplement , s'il

en eft dû , en palTant par les autres Bureaux de la

Ferme. . ^ ,

L'article i du titre I de la même Ordonnance,

porte , Que tous les droits d'entrée & de fortie fe-

ront payés aux Bureaux , fans déduftion des autres

droits
,
qui auront été payés dans les Provinces ré-

putées étrangères, à la réferve des Drogueries &
Epiceries ,

pour lefquelles les droits qui auront été

payés , feront déduits.
^ ., o ,-

Et par le fécond article du même titre , il eft dit ,

Que Kir toutes les dites marchandifes , dont les

droits fe payent au poids, il ne fera fait aucune dé-

duftion des caifTes , tonneaux ,
ferpilliéres , & de ce

qui fert à l'emballage , fi ce n'eft pareillement fur

les Drogueries & Epiceries.

Les Drogueries & Epiceries font un des princi-

paux objets du Commerce des Hollandois, qui en

fourniflent prefque toute l'Europe. Voyez, leur Com-

merce. .,.,,,
Il ne s'étoit fait aucune innovation depuis 1 année

J687, fur le nombre des Villes réfervées pour l'en-

trée des Drogueries & Epiceries dans le Royaume;

& conformément à l'article L du titri III. de l'Or-

donnance des cinq grollës Fe .îies, la Rochelle,

Rouen, Calais, Bourdeaux , Lion Ht, Marfeille ,

ctoient reftées les feules par lefquelles il étoit permis

de les y introduire.

En I72J ce nombre fut augmenté, & Dunker-

que fut ajouté aux fix autres , mais fous des précau-

tions & avec des réferves pour aflûrer le payement

des droits du Roi . & empêcher qu'on ne tît le ren-

verfement de ces marchandifes dans les lieux pro-

hibés.

L'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , par lequel Sa

Majeflé accorde cette grâce aux M'^chands Négo-
cians de Dunkerque , eft du28 Jui ... Par cet Arrêt

Sa dite Majeflé ayant égard aux remontrances des

dits Négocians & du cou feiitement des Fermiers gé-

néraux, permet l'entrée par le port de Dunkerque, des

Drogueries & Epiceries venant de tous Pais étran-

gers indillinftenient , & ce nonobilant l'article I. du
titreIII.de l'Ordonnance des Fermes de 1687, au-

quel elle déroge pour la dite Ville feulement : à la

charge que les dites Drogueries & Epiceries feront

mifes à leur arrivée , dans l'entrepôt de la balfe Ville

de Dunkerque , d'où elles ne pourront être tirées

qu'en payant les droits portés par le tarif de 1671

,

pour celles qui f^font deftinées pour la confomma-
tion des Provinces réputées étrangères ; & en pre-

nant des acquits .1 caution pour celles dellinées pour
Jes Provinces de l'étendue des cinq Groffes Fermes :

le tout fans préjudice aux nouvelles Ordonnances &
Réglemens qui peuvent avoir augmenté ou diminué
les droits de quelques Drogueries & Epiceries, & les

avoir rendues unilormes pour toutes fortes de defli-

nations ; comme aulli (ans dominer atteinte au droit de
ao pour cent ordonné être levé , outre les droits

ordinaires fur les Drogueries & Epiceries venant du
Leviinr.

DR^UET. Etoile tant *)t toute deknne, &
taïuoi inuitié laine & moitié fil , ((uelquctuis troi-
lée , & ordniairenicnt fnis eroifures.

JJidion, de Loinmetce. Toiii. II.
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Les Droguets font fouvent nommés Pinchinas/

joinu'ils n'ayent qu'un raport très éloigné aux vé-quoiqu ils n ayent qu

rjtabies Pinchinas
,
qui viennent de Toulon , ou de

dWlons en Champagne. Voyez. Pinchina.

Les lieux de France où il fe fabrique le p'us de

Droguets, font, le Lude , Amboife , Partenay,

Niort , Reims, Rouen, Darnatal , Veineuil au Per-

che, Troycs , Chaumont enBafligny, Langres , Se

Chàlons en Champagne.
Il fe fait aufli de très beaux Droguets , mais d'u-

ne façon particulière, à Bedarieux en Languedoc,

& dans plufieurs villages circonvoifi'ns. Ces Dro-
guets fe débitent en Allemagne.

hes Droguets du Lude font tout de laine , tant

en chaîne qu'en tréme , fans croifure. Leur largeur

eft demi-aune , & la longueur des pièces depuis 40
jufqu'à yo aunes, mefure de Paris; ce qui fe doit

entendre aurti à l'égard de toutes les lutres lon-

gueurs & largeurs des Droguets , dont il fera ci-

après parlé.

A Amboife il fe fait de deux fortes de Droguets
entièrement de laine; les uns croifés, & les autres

non croifés. Les croifés , qu'on appelle dans le

Pa'is, Petits draps, ont deux tiers de large , fur

30 à 40 aunes de longueur : & les non croifés font

de demi-aune de large ; les pièces contenant depuis

yo jufqu'à 6q aunes de longueur.

Les Droguets de Partenay ne font point croifés :

leur largeur eft de derai-aune , & leur longueur de

40 à J5 aunes. Il s'en fait de tout laine , tant eu
chaîne qu'en tréme, & d'autres dont la chaîne eft

de fil , & la tréme de laine.

Niort fournit des Droguets tout de laine , les uns
croifés, & les antres fans croifure, de demi-aune de
large , fur 40 jufqu'à jo de longueur. ^ croilés

font les plus eftimés , étant pour la plupart très fer-

rés (Se très forts.

Les Droguets de Reims ne font point croifés.

Leur largeur eft de demi-aune , <5c la longueur des
pièces de 35 à 40 aunes. Ils font pour l'ordinaire

tout de laine prime de Ségovie .finement filée; ce
qui leur donne une qualité fiipérieure à toutes les

autres fortes de Droguets , qui fe font dans les dit-

fércntes Fabriques de France
,

qui ne font pour la

plupart faits que de laine de Pa'is groffiércment filée.

A Roiien, il fe fait de trois fortes de Droguets,
qui ne font point croifés. Les uns font tout de laine .

de demi-aune de large, fur 25 aunes jufqu'à ûj aunes
de longueur. Les autres, qui font fouvent appelles
Berluche , ou Breluche. ont la trême de laine, & la

chaîne de fil , fur pareille longueur & largeur que les

précédentes. Ce^e féconde eCpéce de Droguets ap-
proche beaucou'f^ pour laqualiié & le prix, de ceux:

de Verneuil au Perche , dont il fera ci-après par-
lé : Enfin les derniers

,
qu'on nomme commu-

nément Elpagnolettes , font entièrement de laine ,
tirés à poil d'un côté , Se quelquefois des deux j

ce qui les rend très chauds : leur largeur eft de
demi-aune demi-quart, & les pièces contiennent de-
puis 60 jufques à 80 aunes. Il fe fiit des Droguets
Hipagnolettes de dittérentes qualités; les uns très
fins , tout de laine d'Efpagne ; d'autres de moin-
dre finelle, de laine d'Ef^-'agne, mêlée de laine de
pais ; & d'autres tout de laine de pais , qui font:

les plus grolliers , & les moins eftimés. Ils fe fabri-

quent tous en blanc , & fc teignent enfuitc en dif-

férentes couleurs.

Les Droguets de Danuid font femblables à ceux
de Rouen , loit pour les qu 'lités , foit pour les lon-
gueurs & largeurs.

Verneuil au Perche fournit des Droguets de de-
mi-aune de large , fur 42 à 6^ aunes de lon-
gueur, dont la chaîne eft de fil, & la trême de lainr

de pais très grolfe. Ces fortes de Drog'iets font de
fort bas prix, ne valant tout au plus que 13 à l^
fols l'aune; lu coiifoiuiudtion s'en fait d ordinaire eu

F 3 Beaulle.
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ïîeaiiITt;, clans l'Orlcaiiois, & aux eavirons de Paris,

cù les l'aïfaiis cil font des vctemeiis.

Les Drogucts fie Troyes font croifc's d'un côi^^
point di; l'autre ; la tièiuc en ell de laine , & la tWÎ-
ne de iil ; leur largeur cft de demi-aune , & leur lon-

gueur depuis. 35 aunes, jufqu'à 46; ils ne font guc-
res plus cftimés que ceux de Verneuil, dont il vient

d'être parle.

A Cnauniont en Bafïïgny , les Droguets font tout-

à-fait femhiables à ceux de Troyes , à l'exception

que les pièces contiennent depuis 35 aunes juf-

qu'à 60.

t) R O GU E T. Ui
dont il eft coinpofc, en a rt qui it'glcnt les Ionp;ticurs

& largeurs des différcns Droguets, qui le faliriquciit

dans cette province . qui font les 3 , 4, 5 , 5, Il , ^
douzième.

Le premier de ces flx porte , Que les Droguets
de pure laine cardcc , ou ciiaîne d'c'tain de Niort,
Partenay , S. Loup, Azais, & lieux circonvoifins,

qui doivent avoir une demi-aune de large , & 38
à 40 aunes de long tout apprêtés , auront J & un
denii-feizc , ou un 32' de large , & 46 à 48 aunes

en toile.

Le H , Que les Droguets croifts tout de lai»

Les Droguets de Langres font pareils en qualité, ne , ou chaîne d'c'tain , auront .] de large , Ôc

longueur, & largeur à ceux de Chaumont en Baf-

ligi'y.

Cliàlons en Champagne fournit des Droguets croi-

fés tout de laine ; les uns de demi-aune demi-quart ;

& les autres de deux tiers delarge> fur 16 jufqu'à
3J

aiuies de longueur. Ces fortes de Droguets font aul-

û appelles £(pagnolettcs , & la qualité en efl très

bonne.

Il n'y a gnéres que les Droguets Efpagnoleites de

Rouen & de Darnetal , & quelques Droguets fur fil,

qui fe teignent en pièce ; car pour les autres , on les

teint en laine ; c'eft- à-dire, que la laine , dont ils font

compofés , ei\ teinte en diverfes couleurs , & mélan-

gée avant que d'être cardée , filée & travaillée fur

le métier.

On appelle Droguets fur fil , les Droguets dont la

trcme elt de laine , & la cliaine de fil.

Les Droguets croifés fe travaillent avec la navette

fur un métier à quatre marches , de même que les fcr-

ges de Moiii , Beauvais , & autres femblablcs étoiles,

qui font croifdes.

Pour ce qui efl des Droguets non croifés, ils fc

fabriquent fur un métier à deux marches, avec la na-

vette , de la même manière que la toile , le camelot,

& autres pareilles e'toties, qui n'ont point de croi-

fure.

Les Droguets s'emplr_cnt ordinairement à faire

des furtouts , jufle-au- corps, vcfles , & culottes. Il

n'y a (jue les Efpagnoleites de Roiicn & de Darne-
tal , dont l'ufagc ordinaire eft pour faire des dou-
blures , des chemifettes , caleçons, jupons, & au-

tres femblables vêtemens , pour fe garantir du
froid.

MoaCieur Suvary dans fon Parfuit Négociant , Cha-
pitre VI. du Livre J. de la féconde Partie, rappor-

te qu'il avoit inventé , pendant qu'il étoit encore

dans le Commerce , de deux fortes de Droguets ;

les uns façonnés , dont la chaîne étoit de fil , &
la trêine de laine

,
qui fe faifoicnt à baile-lillé , à

la marche de l'Ouvrier ; & les autres d'or & d'ar-

gent figurés , dont la chaîne étoit en partie de fil

d'or ou d'argent , & en partie de fuyc , & la trc-

ne tout de poil de chèvre : on ne voit plus au-

jourd'hui de ces fortes de Droguets , foit par le

défaut de mode, foit à caufe que le travail en eft

trop difficile.

En tems de paix , la France tire de Hollande Se

d'Angleterre quantité' de Droguets non croifés ,

tout de laine fine, f)rdiiiairement drapés, qui font

très beaux , & très cflimes.

Suivant les Articles XX. & XXVII. du Règle-

ment général des Manufaflures du mois d'Août

1569, les Droguets doivent être de deux largeurs

& longueurs ; favoir , de demi-aune de large , fur

21 aunes de long, & de demi-aune & un douze de

largeur , fur jj à 40 aunes de longueur. Mais par le

Rcglenient du 15 P'évrier 1671 , il a été permis de

faire à l'avenir tous les Droguets feulement de dc-

nii-au)ie de large. Foyez ce Rcglemtnt lî l'Article g^éné-

ral des Kicr.i mens.

L'Arrêt du (ionfeil d'Etat du Roi du 4 Novem-
bre i6y8, portant Règlement pour les Manuf.iflu-

res de la Province de Poitou , parmi les 33 articles

,

46 à 48 aunes de long en toile, pour avoir, ap-

prêtés , demi-aune de large , & 38 à 40 aunes de

long.

Le IIP , Que les Droguets mêlés de foyc , pour

avoir tout apprêtés une demi-aune de large, & 38
à 40 aunes de long , auront, au fortir du métier,

deux tiers & un demi feize, ou un 32' de large, &
46 à 48 aunes de long, «Se que les chaînes feront

compofèes de 34, 35 a 36 portées'rle i(5 fils vl'acu-

ne, moitié foyc & moitié laine; en foite qu'il n'y

ait pas moins de deux fils de foye en pue , ni moins
de deux fils de laine auflî en pue.

Le IV', Que les Droguets fur fil auront l de lar-

ge , & 43 aunes de long au moins en^toilc
; pour re-

venir apprêtés à demi-aune de large, & 40 aunes de

long.

Le V ,
Que les Droguets croifés drapés , qui fe

fabriquent au Breuil-Barret , la Châtaigneraye , S.

Pierre du Chemin , Clieufois , & lieux circonvoi-

fins , appelles communément Campes , Scrgettes , &
Cadis , fabriqués de laines étrangères , ou de laines

du pais
,
qui doivent avoir demi-aune de large, &

40 aunes tout apprêtes , auront en toile au fortir du
métier trois quarts de large , & 48 aunes de long ; Se

que les chaînes feront montées de 48 portées au moins

de i5 fils.

Enfin , le \1' ordonne , Que toutes étoffes de pa-

reille qualité que ces Droguets croifés- drapés, qui

fe feront dans les dits lieux, pour avoir une aune de

large tout aprêtés , auront une aune un quart & de-

mi en toile ; & que leurs chaînes feront montées

de 92 portées au moins de chacune 16 fils.

Le Règlement du 21 Août 1718 , pour les Ma-
nufafturcs de lainage de la Généralité de Bourgogne,

a aulfi cinq articles , concernant les Droguets qui fe

fabriquent dans cette province, Si autres lieux circon-

voifins.

Par le XIX"^ article, les Droguets de fil & laine,

qui fe font à Dijon , Selougcy , Saulieu , Bourg en
Brefle , Pontdevaux , Loiians, la Charité de Màcon,
Cluny , &c. qui font travailles en toile , fans être

croifés, furie fil le plus fin filé, doivent avoir 880
fils en chaîne , conipofant 22 portées de 40 fils cha-

cune, y compris la lifiére, montée dans des rots de

\ d'aune de large.

Par le XX'', les Droguets croifés, faconde fer-

gcs fabriquées avec laine fur fil , les plus fins filés

doivent être montés dans dfs rots d'une aune & de-

mie, iSc avoir en chaîne 800 fils , fixant 2u portées de

40 fils chacune, la lifiére comprife.

Par le XXP, ceux qui font fabriqués fur le fil filé

plus gros, & de la laine commune Se groflièrc , (;n'oi^

nomme Talanche Se Bauge , doivent être paffés par

des rots de | d'aune , & à proportion du filage plus ou
moins gr()flier,un nombre de portées & de fils fuf-

fifant pour avoir au fortir du foulon une demi-aune

de large.

Le XXII' ordonne, Que les rots des Droguets
fixés fur leur largeur feront cachetés par l'Infpefleur,

des armes du Roi, ou du propre cachet de l'Infpec-

teur. #
Et le XXV' excepte les Droguets de l'aunage de

21 à 2 3 aunes, déterminé pour les draps Se les fér-

ges par le nicm« article. Dro-
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,33 DR O G. DROIT.
Droguet de Fil. C'eil: une eTpéce d'étoffe tou-

rte de fil teint ou peiiu, à la-iuolle on donne iinpro-

fpremcni le nom de Droguet. Cette étoffe, ou Dro-

guer i ,'tc mife au nombre des m ircluudifes de con-

trcba ide pour l'entrée, par un Arrêt du Confeil du

32 Novembre 1(^89.

Les Dro^iieis étrangers font du nombre des étoffes mt-

Ices de laine , de foye , fil , colon ,
poil , on autres

Tnaticres , qui ne peuvent entrer en France que par

Calais & S. Valéry ,
fuivant l'Arrit du 3. Juillet

KÎ92 , & qui payent trente pour cent de leur va-

leur.

Les Droguets de fabri'jue Françoife , qui paffent

par les Bureaux des Provinces réputées étrangères ,

^ qui font tenus des droits d'entrée , les y payent à

raifon de cinq pour cent de leur valeur , conformé-

ment ait Tarif de i66.\ , attendu qu'ils n'y font pat

; tarifés.

Les droits de finie, que payent en France les Dro-

guets , font de 6 liv. le cent pefant , lorfqu ils font de
'

jîl Ù laine miles de foye ; & 3 liv. comme mcr-

terie , s'ils ne font que fil Ô laine; & même feulement

40 fols , i'ils font deftinés Û déclarés pour aller aux

pais étrangers , conformément à l'Arrêt du 3 Juillet

lfi<J2.

A l'égard des droits de la Douane de Lyon, les Drà-

guets de tomes fortes payent l"; fols 6den.de la charge

ide trois cent pefant , Ù $ fols du cent de nouvelle réaprc-

itiation , & encore 2fols 6 deniers par pièce.

DKOGUIER. Efpéce d'Armoire , ou Buffet, gar-

ini de quantité de tiroirs divifés en petites caffes ,

ou cellules , en chacune defqucUes eft une dro-

gue particulière Si différente avec fon étiquette ,

pour en trouver plus facilement le nom , ou l'ef-

pcce.

f
Les Droguicrs font à l'ufage des perfonnes cu-

lieufes des diverfcs produttions de la nature , &
des chofes qui s'en peuvent tirer par le fccours de
la chimie.

Les Marchands Apoticaires & Epiciers-Droguif-

les , qui veulent fe rendre parfaits dans leur profef-

iion , ne doivent pas oublier d'avoir chez eux un
Droguier.

Les Afpirans à la Pharmacie , avant que d'être rc-

sçus Maîtres Apoticaires , doivent être interrogés fur

le Droguier.

Le Droguier de Pomet ,cet habile Marchand Dro-
guifle de Paris, qui a donné au Public l'Hifloirc gé-
nérale des Drogues , étoit un des plus curieux & des
plus complets qui fût en France.

_
DR9GUISTE. Marchand du Corps de l'Epice-

rie , qui s'attache particulièrement au Commerce des
drogues. Voyez. Epicerie.
DROIT. Se dit en général de toutes les levées &

impofitions établies par l'autorité du Prince fur les

perfonnes, marchandifes,& denrées de fes Etats , ou
oui viennent du dehors

,
pour en foûtenir «Se payer

les Charges.

Les principaux de ces Droits , qui fe perçoivent
en France pour le Roi , font de trois fortes ; fa-
voir, ceux des cinq groffes Fermes , ou qui font com-
^ris fous ce nom, qui confident particulièrement dans
es entrées & forties du Royaume , ou des provin-
ces réputées étrangères. Ceux des Gabelles , autre-
trement les droits fur le fel , qui fe payent , foit
qu'on réfide dans l'étendue des greniers d'impofition ,
loit qu'on demeure dans les provinces de liberté

,

mais fur différent pié. Enfin les droits des Ay-
des , qui concernent particulièrement la vente en
gros & en détail de toutes fortes de vins françois
& étrangers, bière, cidre, poire, & autres boif-
fons

; foit pour être confomniés dans le Royaume,
foit pour être envoyés à l'étranger : comme aufli
leur entrée dans Pans , & autres Villes fujcttes à
ces droits.

Ces trois fones de Droits , qui forment trois Fer-

1
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mes générales , & qui font les principales fuurccs ,

d'où la France leçoit les fecours ntcejlaires ,
pour

la faire fleurir au dedans , & la faire refpecler au de-

hors , font , pour ainfi dire , chacune compoftcs de
quantité d'autres Droits , qui , quoiqu'ils ayeiit pref-

que tous le même objet , font néanmoins divcrfe-

ment nommés fuivant les provinces , dans lefqutUëS

on les lève.

Pour l'inftruftion des jeunes Marchands, à qui

ces Droits doivent être abfolument connus pour les

acquitter. Si régler là- defiTus leurs entreprifes de
Commerce 5 on va les diftribuer ici fous les trois di-

vers titres > auxquels ils convienucnt , fe réfervant

d'en donner l'explication à leurs propres Articles fui-

vant l'ordre alphabétique.

Droits des cinq grojjes Fermes , ou Droits dentrée

Û de fortie , éf autres compris fous ce nom.

Outre tous les droits contenus dans les Tarifs

de 1661^ Si i66j, pour tous les Bureaux des Doua-
nes de France eu général} ceux de 1671 pour la

Flandre en particulier , de l5j2 pour la Douancde
Lion , & celui pour la Douane de Valence : on com-
prend encore fous le nom des cinq groffes Fermes «S:

Droits d'entrée Si de fortie , les Droits fuivans. Sa-
voir :

L'ancien Si nouveau Convoi de Bourdeaux , &
la Comptablie & Courtage de la même Ville,

Le Droit de Parifis fur une fwrtie de la rivière

de Loire , & autres rivières y allluantes.

Le Droit de Péage de Peronne.

Le Droit de Tablier , & Prévôté de la Rochelle;

Le Droit du Fret dans les Pbrts du Royaume.
Les Droits de Tiers fur-taux de Lion.
Les Droits de Traverfes dans diverfes Provinces.
Le Denier S. André, qui fepaye fur le Rhône.
La Foraine & Dominiale de Provence.

La Patente de Languedoc.
L'impofition foraine , réfiië, haut-paffage , & lés

réapréciations & augmentations de la même Pro-
vince, qu'on nomme autrement Droits Forains.

Le Droit de Bouille de Rouffillon.

La Foraine d'Arzac , & les lieux circonvoifins.

La Coutume de Bayonne.
La Traite de Charente.

Enfin la Prévôté de Nantes , Si quelques autres-

moins importans.

Gabelles , & Droits qui en dépendent.

On ne parlera point ici de la Gabelle en générai j

le Leéleur pouvant avoir recours à fon propre arti-

cle , ou à celui du Sel , dans lefquels on en traite

amplement.

A l'égard des Droits fuivans , ils ne fe payent
que dans quelques Provinces particulières, où il y
a des faillies

,
qui font , pour ainfi dire , un corps

de gabelle à part ; telles font entr'autres la Norman-
die , le Languedoc, la Franche-Comté. Si la Lor-
raine.

Ces Droits font

,

Les Droits de la Crue d'Ingrande.
Celui de demi-Parifis.

Celui de quart-bouillon.

Ceux de délivrance , boëte Si banftage.
Le Droit de feptcni.

Le Droit d'impofition.

Ceux de leaude , fcfleragc , Si étalage.
Enfin le Droit de coupe , celui de courtage , &

ceux de mefurage , & contre-mefurage.

Aydes & Droitsfur le vin , compris fous ce nom.

On a dit ailleurs que le mot d'Aydes fignifie eii

général toute impofition de deniers extraordinaires ,

qu'un Prince lève fur fon peuple
,
pour aider à foû-

tenir fon Etat : mais on y a remarqué aufli qu'en
France ce tcime ttoit , pour ainfi dire , devenu pro-
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tjî DROITS.
pre aux Droits impofds fur le vin 8c autre boiflbn.

C'cft dans cette dernière fignification qu'on le prend

ici.

Ces Droits font

,

Les Droits de fubvention par doublement.

Les Droits d'ancien & de nouveau fublide.

Les Droits de gros ou vingtième.

Les Droits de huitième & d'augmentation ,
que

rOrdonnance appelle Droit régie.

Le Droit fur le vin vendu à pot.

Le Droit d'allîette.

I^e Droit de congé , & celui de remliage.

Eniin les Droits d'Entrées dans la Ville de Paris

& autres principales Villes du Royaume > où lesAy-

dcs font établies.

Il y a encore quelques autres Droits fur le vin,

qui n'ont point de nom particulier , mais qu'on dc-

ligno par l;i fomme impoice > comme > les anciens &
nouveaux cinq fols, les neuf livres par tonneaux ,

Se autres.

On ne parlera point ici de quantité d'autres Droits,

<]ui ont été impofds fur prefque toutes fortes de

niarchandifcs & de denrées pendant le Régne de

Louis XIV. comme font les Droits de la marque

tle l'or , de l'argent , & de l'étain ; ceux fur les bois

,

la nurce, la volaille, & autres fepiblables
,
parce

qu'outre que plulieur» de ces Droits ont été abolis

«Ml modérés au commencement du Régne de Louis

XV. on a eu foin d'en faire mention a chacun des

Articles . où l'on a traité de ces denrées & marchan-

•life!'. Tout ce qu'on ajoutera ici , c'eft qu'il n'cft

j imais permis de fraudct les Droits du Roi , & qu'ou-

tre la coniîfcation , ceux qui les fraudent font cx-

pofés à de grolTcs & juflcs amendes , dont une pair-

lie appartient au Dénonciateur , & l'autre au Fer-

mier, & font même fouvent punis fuivant l'exigen-

ce des cas ;
particulièrement fur le fait des gabelles,

de peines alUiftivcs , comme font le fouet, le bannif-

fement , & les galères.

Droit. Se dit aulTi d'une Redevance, que les

PafTagers , Marchands , & Voituriers font tenus de

payer pour eux, leurs marchandifes , chevaux , cha-

I eties , & équipages , en palfant fur les terres de

quelques Seigneurs particuliers, en entrant dans leurs

villes & villages , ou en traverfant les rivières , qui

font dans l'étendue de leurs Seigneuries.

Les principaux de ces Droits font ceux de Péage,

de PalTage , di- Pontcnage , de Bac , de Billette , de

Travers , de Leaudé , de Sefterage, & quelques au-

tres
,
qu'on trouvera tous expliques dans leur ordre

alphabétique.

Ce font ordinairement les Voituriers qui fe char-

gent d'acquitter tous ces divers Droits; 6c Us Mar-

chands , 6: autres dans les marchés par écrit, tju'ils

concluent avec eux pour la voiture & conduite de

leurs liardci , meubles , & marchandifes , ne doivent

pas manquer d'en mettre une claufc exprede.

Les Ordonnances veulent que les Pancartes &
Tarifs, riulli-bien que les Arrêts d'enrcgiftrement

,

qui confirment ces Droits aux Seigneurs , (oient mis

& cxpofès à un poteau en lieu éminent , près de

l'endroit nu le Droit fe lève.

Droit d'Alcavala. Foyez Dkoit d'Entre'e

^ DE Sortie des païs tTRANGt-Ks.

Droit d'Amirauté'. Il cfl de deux fortes; fa-

Voir, celui qui apartient à l'Amiral , & celui qui eft

dû aux Officiers & Juges des Jurifdidions de Ma-
rine , pour leurs falaircs & expéditions. Voyez. Ami-
baute'.
Droit d'Ancrage. Terme de Commerce de

mer. Ce Droit apartient en France au grand Ami-

rai , Se fe lève fur tous les vailfeaux Fraiv^ois & é-

trangers , qui entrent dans les ports du Royaume,
dont ne font exenits que crux qui apartiennent aux

H.ibitans des lieux où il» abordent. Voyez .ancra-

DROIT. ij«

Droit d'Avis. Ou nomme ainfi dans les Fer-

mes du Roi le falaire qu'on a coutume de donner

aux Dénonciateurs, pour les faifios qu'ils font fai-

re des marchandifes , ou de contrebande , ou paffées

en fraude. Il ell ordinairement du tiers de la mar-

chandife dénoncée , lorfque la confifcation a lieu.

Droit d'Aunage. Voyez. Aunage.
Droit de Balissc, ouBalissage. Terme de

Marine. Voyez Balisse.

Droit de Boete , en fait de Marchands. Droit

qui fe lève fur la rivière de Loire , pour l'entretien

du Commerce & navigation qui fe font fur cette

rivière. Voyez Compagnie des Marchands fre.

QUENTANT LA RIVIERE DE LoIRE.
Droit de bon passage. Voyez Indult.
Droit de Boue'e. Terme de Marine. Voyez

Boue'e.
Droit de Congé'. Il y en a de deux fortes;

l'un qui eft dû au Commis des Ayi'-n , pour la per-

miilion qu'ils accordent d'enlever, ou remuer du vin

d'un lieu à un autre ; l'autre qui fe paye aux Offi-

ciers de l'Amirauté par les Capitaines & Maîtres

des vailfeaux Marchands
,
pour avoir la licence de

mettre à la mer. Voyez Congé',
Droit de Consulat. C'eft le droit que Ici

Marchands des diverfes nations , qui font le Coni-

mercc, foit dans le Levant, foit dans les ports de

la Méditerranée & de Barbarie , payent aux Con-
fuls que ces nations y entretiennent , pour les pei-

nes que ces Officiers fe donnent , en les protégeant

duis leur négoce auprès des Fuiflànces, dans les

Etats dcfquels ils font établis.

Ce Droit elldiiiérent fuivant que les nations, ou
les Souverains , dont elles font fujettes, ont trou-

vé à propos de les régler. Voyez Consul.
Droit de Coutume. Il fe dit fur les Côtes

d'Afrique, où les Européens font Commerce, de

ce qu'on paye en marchandifes aux petits Rois de

la Côte , pour avoir permiflion de faire |a traite.

Voyez Coutume.
Droit de Coutume, Se dit auflî dans les Or-

donnances de la Marine, des Droits dont quelques

Seigneurs particuliers ont coutume de jouir dans

certains ports. Ces Droits font le Quayagc . le Ba-

Jidàge, le Leftage, ou Dékftage , & rAncr«ge.

Voyez tous ces Articles,

L'Article XXI. du Titre L du Livre IV. des

Ordonnances de la Marine de I(î8i & i68y, por-

te que ceux qui jouifTent des Droits de Coutume,
ou Quayage fur les ports & havres , feront tenus

d'en faire les réparations, & d'entretenir les quais,

boucles & anneaux, à peine de privation de leurs

Droits.

Droit de Coutume de l'Etranger. Voyez

ci-après les Droits d'Entrée Û de Sortie (fAngleterre.

Droit Doke'. Petit Droit qui fc paye à Smir-

ne , & autres Echelles du Levant , pour l'entrée &
la fortie des marchandifes, outre le Droit d'Erniin,

qui eft le véritable Droit d'entrée & de fortie dan»

les Etats du Grand Seigneur. Voyez Ermin.
Droit d'Ermin. Voyez comme Jejfus.

Droit d'Esclavage. Voyez ci-après les Droiti

qui fe payent en Ansrieterre.

Droit de Ferrage. Voyez Ferrage.
Droit de Fret. Il fe dit ègalcmtan , & du

Droit qui fe paye aux Bureaux de Sa Majefté , pour

chaque navire étranger, qui entre dans les ports du

Royaume , ou en fort ; iSc du prix dont les Mar-

chands & Particuliers conviennent avec un proprié-

taire d'un vaiileau marchand, pour y charger leurs

marchandilcs , ou leurs perfonnes. Voyez F'ret.

Droit de Koquet. Voyez eiai>rès , o« il tji

parlé des Droits d'entrée Ù de [ortie , qui fe payent en

Angleterre.

Droi r DE Lamamace. Terme de Marine. Fojft

Lamanage,
Droit

h a'H.
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, Droit it Lestagr , & DiiLicsrACE. Voyez

SLestagi:, & Delbsta(;e.

Droit de Magasinage. Droit qui fo p;iyc à

Porto-Di'llo, port de i'Anivriquc f^(p;i(;iioli- ,
pour

ftvoir permiffioi» de lailTcr les niarchiiiuiiCc'i d.uis un

'dtpôt public, jufqu'à leur cmbaniueniciit kir les g.il-

.lioiis.

Droit de Marque, /'ov- Marque.
Droit de I'i-omb. Foya Pi.oiviii Cf Visiteur.

Droit de Pilotage. Fowi. Pii.oTAGr..

Droit m: Quayage. Voyet Qvw, c' (^l'av-

AGi: , Û ci- lii-fjiis Droit dÈ Coim'umi;.

y Droit de Kaport. C'cft le Droit qu'on p.ive

aux Oïlicicrs de l'Amirauté, pour la dcli^'aiicc qu'ils

fdiit aux C;ipitaincs & Maîires de navires , des ex-

péditions des rapmts , que ceux-ci font tenus de fai-

te devant eux , lorfqu'ds arrivent de leurs courfcs ,

ou voyages.

Droit du Sol pour livre. C'e(l la même
clicre (juc le Droit de Coinptaldie dans les lieux

où il e(l établi. Voyit Comptablie.
Droit de Survoveur. Dioit «ju'on fut payer

aux François ci Angleterre , outre les Droits d'en-

trée & de fortie.

Droit de Tonnage & Pundage. C'eft un

Droit que payent en Aiigleterre les vaidcaux mar-

chands , à l'entrée ou à la fortie du Royaume. Voyei.

PUNDAGE.
Droit DE Tonnes. Voyez Tonuk. Voyn.aiiJft

Boue'e Û Balisse.

Droit de Vente. Voyez, ci-après les Droits qiti

fe puyeiit à Livourne.

Droit de Visite, ou Visitation. C'eft le

Droit qui e(l dû aux Maîtres & Gardes des lix Corps

des Marchands de Paris , & aux Jurés des Commu-
nautés des arts & métiers , lorfiiu'ds vont en vilite ;

les uns chez les Marchands de leurs Corps ; & les

autres chez les Maîtres de leurs Communautés. Voyez
Visite & Visitation.

Droit de Visite. Se dit auffi en terme de Ma-
rine, du Droit qui fe paye aux Huilfiers-Viliteurs

pour leurs falaires, des vifites qu'ils font fur les

vaiifeaux marchands avant leur départ du port , ou
auifi-tôt après qu'ils y font rentrés.

Droits d'Entre'e & de Sortie. Ce font des
'* Droits impofés par le Souverain

, pour être payés
fur les diverfes denrées, marchandifes , & animaux ;

même quelquefois fur les pcrfonneS; qui entrent

dans leurs Etats , ou qui en fortent , conformément
aux Tarifs, ou convenus entre les nations, ou dref-

fés dans le Coiifeil du Prince, fuivant fa feule vo-
lonté. Voyez Entre'e à Sortie. Voyez, auji Ta-
Kir.

Pour la commodité des Leélcurs , on a mis à la

, fin de cliaque Article de marchandife dont on trai-

I te dans ce Û:ftio[inaire , les droits d'entrée iS; de for-

,; lie qu'elles payent en France en confé luencc des
Tarifs de 1^64 & i(i6j , & de celui pour la ville de
LioEi , de i6;2 ; & on y a ajouté les dillérens elian-

gcmcns, l'oit d'augmentation , foit de diminution
,

qui étoirnt arrivés aux dits Droits par divers .\rrcts
du Confeil , rendus jiifqu'à la tio du I7nie iiécle.

Mais il manqucroit quelq.icchofe à ce détail, fi l'on
ne difoit pas ici ce qui regarde la lupprcllion entiè-
re des Droits de fortie fur plufieurs maichandifes, &
la diminution de moitié fur diverfes autres , ordon-
nées l'une & l'autre par les Arrêts du 24 Décembre
1701 , du 2 Avril 1702, & du 7 Odobre enfuivant.
Il efl vrai qu'il y a eu depuis quelques ch.uigemcns
po^r les droits de foitic de queloues-unes de ces
marchandifes, mais on a eu le foin d'en p.irlcr à cha-
cun des Articles où il ell arrivé quelque thol'c de nou-
veau à cet égard.
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/îrr't du Confeil du 24 Décembre 170T , pori.int fiip-

prejjinn Ù diminution des Droits de fortie l.un du
Royaume , fur diverfes marchandifes.

I,e Roi voulant pour l'avantage de fes Sujets '

donner heu à l'augmentation du Commerce iSc des

Manufaflures du Royaume, & ayant fait examiner

dans fiyi Coiifcil de Commerce les moyens les plus

fl'irs &: les plus promis pour y pai vci.rr , il ne s'en

trouva point de plus convenable que de f ciliter le

tranfport dans les Pa'îs étrangers , des difJércntis

ctoHcs qui fe fabriquent en France , & d'y ingagrc

lis Marchands en déchargeant quchjues - unes tus

princi[.>aks,drs Droits de fortie en entier , & en dimi-

numteeux de plufieurs autres j étant certain que cet-

te fupprtilîiin & modération des Droits de fintic,

bien Idiii d'apporter quelque préjudice aux Feinies

du Koi , leur procureront au contraire un pins grand

pro<luii , en procurant une plus giande conlotiima-

tion de matières propres à nos Mdiiuiîéhires, te qui

feroil en même tenis augmenter confidérablement:

les Droits d'entrée ; rien en général n'étant plus ca-

pable de faire fleurir le Commerce dans un Etat
,

que la modération des Drciits , qui d'un côté excite

les Marciiaiids du dehors à y apporter leur marclian-

dife, & de l'auîie anime ceux du dedans à augmen-
ter (Se pcrfedionncr leurs Manu liétuTOs

,
pur la fa-

cilité qu'ils ont de les f.tire paifer à i f^trangi r.

Une propolition fondée fur de il folidts princi-

pes , ayant paru raifoiiiUible au Confeil d'hlat du
Roi, i\ y fut donné l'Arrêt dont un parle iei

, jur

lequel les Droits de fortie fur plufieurs marchandiits
de iabri(]uc du Royaume , ayant été fuppriim's en
entier , & il'autres modérés &. réduits à la moitié , il

en fut drelfé un Taif pour fun exécution, qui fut

néanmoins retardée de près d'un an
, par les itpré-

Icntations que firent les Fermiers Généraux au fu-

jet de la fupprelîion totale, ou de la modération en
partie de (jnelques-uns de ces Droits , particulière-

ment fur les étoiles & rubans d'or , d'argent & de
foye , les draps , les toiles de lin , & autres fcmbla-
bics.

Ce fut en conféquence de ces rcpréfentations

qu'intervint l'Arrêt du 2 Avril 1702, qui fert d'in-

terprétation au précédent, & contient le Tarif des

Droits de fortie ou fupprimés , ou modelés , réiormc
fuivant l'égard qu'il plût à Sa Majellé devoir aux re-

montrances de ks dits Fermiers.

Cette réforme du Tarif de 1701 ed caufc qu'on fe

difpenfe de le donner ici , & qu'on fc contentera de
donner celui de 1702.

Arrà du Coofcil d!Et,tt du Roi, du 2 A'.-riî 1702,
portjnt diminuiioii des Droits de fortie pour les l'.i'is

(tr.in^ers , fur les vi.trc/}.iiidifes tiientionmes un die

Arrît.

On vient de dire , que cet Arrêt avoit été rendu
fur les remontrances des Fermiers Généraux. En ef-

fet ils repréfcntérent que li l'Arrêt de 1701 fublifloit
,

ils feroifiit réduits à demander à Sa Ma)eltc une in-

demnité conlidérable, leur bail avant été lait fur le

pié de la jouilfance des dits Droits fupprimés ou mo-
dérés ; (|ue d'ailleurs ce chaigcment produiroit un
grand dérangement dans la régie des Fermes j en-
lin que leur bail étant piêt d'expirer, & ne devant
plus durer que 18 mois , il paroilloit plus convena-
ble (]ue l'exécution de l'Arrêt de 1701 fût ditîérée .Se

ne commenç.U qu'avec le nouveau bail , fur-tout Sa
Majellé ayant ordonné la revifion de tous les Tarifs,

& faifant travailler à un Règlement général pour la

perception des Droits, tant d'entrée (]ue île fortie.

Ce tut fur ces remontrances que Sa Majellé, per-
fuar'.ée pins (]uc jamais du grand avantage que le

Commerce de fon Royaume trouveroit dans la fup-

pieflion & la modéiation deces droits ; n;ais n^•;vlt

néan-
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néanmoins aucunement cgard à l'imlcmnitc que les

I''crmieTs pourroicnt HemanHcr , & pour les autres

raifoiis rapportées ci-delFus , elle ordonna que le dit

Arrêt duConfcildu 24Decinil)re 1701 fcroit exé-

cuté fuivant fa forme & teneur , à la réferve toute-

fois de ce (|ui regarde les draps , toiles , étoHes & ru-

bans d'or , d'argent & de foye ; les ferai\ilines , &
les toiles (le lin , autres que celles de Laval ôc Ma-
rigny , Se que les toiles , fleurets & blancartft ; pour

Icfquelles marchandifcs ci-dclfus exprimées, il ftroit

furlis à l'exécution du dit Arrêt jufqu'au premier jour

cUi mois d'Ortobre 170J.
Ordonnant au furplus Sa Majcflé . que conformé-

ment au dit Airêt du Conl'cil Ju 2.J
Décembre 1701 ,

il ne fera payé à la fortie des cinii grolles Fermes i

fur les marchandifes ci-après mentionnées, que les

droits portés par le dit Arrêt , favoir ;

Sur les camelots à eau & fans eau , ondes 6c fans

ondes; baracans fins, burails lis ou croifés ; mont-
cayars , 5; aulrcs femblables éeofFes de poil & de lai-

ne ; au lieu de 7 iiv. 10 fols le cent pefant, fuivant

le Tarif général de 1664, -
J liv. 10 fols.

Camelots «S; baracans communs , burails d'étou-

pes , bures & beugles grifes & blanches ; burettes

,

ÔC autres femblables étoiles faites de laine , fans mé-
lange de poil ; au lieu de 3 liv. le cent pefant, fui-

vant le dit Tarif, ... - 30 fols.

Draps & ratines fines de laine, de toutes fa<;ons

& couleurs, excepté les petits draps pour doublu-

res, au lieu de 5 liv. le cent pefant, fuivant le dit Ta-
rif, • . . ' . - . jo fols.

Draps petits, & ferges pour doublure, frocs, fri-

fons , droguets de laine , & lil & laine ; frilcs , ra-

tines communes Se revèclus , au lieu de 3 livres le

cent pefant , fuivant le dit Tarif

,

- ^jo fols.

Etamiiies fines de Reims, d'Anjou & du Mans

,

& autres de pareille ([ualité , au lieu de 6 livres le

cejit pefant, fuivant le dit Tarif, - 3 liv.

Etamets & étamines communes , ferges fortes
,

ferges drapées & pinchinas , au lieu de 4 liv. le cent

pefmt , fuivant le dit Tarit , - - 40 fols.

Ligatures de foye & fil , au lieu de 5 liv. le cent

pefant, fuivant le dit Tarif , - - yo fols.

Ligatures communes de fil & laine, au lieu de 3
livres le cejit pefant, fuivant le dit Tarif , 30 fols.

Tripes de velours, pluches & autres femblables

étoHes , au lieu de 10 liv. le cent pefant, fuivant le

dit Tarit

,

_ . . . - y liy.

Toiles des fabriques de Laval <Sc Marigni , &
toiles fleurets & blancards , comme toiles de lin

& d'étoupes , fuivant le Tarif de 1664 , le cent pe-
fant

,
- - ' ' i ''^- '" ''"''S'

l'utaines & bafins , au lieu de 4 liv. le cent pefant

pour les futaines , & de 3 liv. pour les bafins , fui-

vant le dit Tarif , . _ - 40 fols.

Ciiapeaux de cattors , la douzaine , au lieu de 12

liv. fuivant le dit Tarif, - - 5 liv.

Chapeaux demi-cadors , au lieu de 6 liv. la dou-
zaine , fuivant le dit Tarif, ~ " î ''^'•

Ciiapcaux de vigogne , au lieu de 30 fols de la

douzaine, fuivant l'Arrêt du Confeil du 3 .Tuillet

l5<52, - - - - - 20 fols.

Chapeaux demi-yigogne, au lieu de 20 fols la dou-
zaine par le dit Arrêt , - - - ij fols.

Chapeaux de poil communs, au lieu de 15 fols la

douzaine fuivant le dit Arrêt, - - 10 fols.

Chapeaux de feutre, au lieu de 40 fols le cent pe-

fant , fuivant le dit Arrêt du Confeil du j Juillet

16^2 , - - - - - - 30 fols.

Et à la fortie des Provinces répétées étrangères
,

il fera payé pour les marchandifes dont les droits

l'ont ci-dcl(ijs modérés, la moitié fculenijnt des droits

qui ont coutume d'être levés fuivant les Tarifs âc

Ûfagcs lies dites Provinces.

Ordonne SaMajeflé pareillement, que pour les pa-

piers de toutes les qualités, blancs, gris>bleus, Si d'au-

DROITS. 140
très couleurs ; livres imprimés , reliés & non reliés > '

cartes, cartons, & cartes h jouer fortant du Royau-
me pour les Pais étrangers , il ne fera payé aucuns
droits de fortie, tant tics Provinces de l'étendue des

cinq grollés Fermes, que de celles réputées étraii-

gères ; Sa Majellé faifant défenfes à l'Adjudicataire

de fes Fermes , fes Commis ou autres , d'exiger au-

cun droit de fortie fur les papiers , qui en font décla-

res exemts par le préfent Arrêt ; & d'autres Se plus

grands droits que ceux portés par le même Arrêt

,

fur les marchandifes à l'égard defquelles les droits

portés par les Tarifs , Arrêts & Réglemens font mo-
derés & réduits, à peine de reflitution du double,
Se de tous^pens, dommages & intérêts.

Jrn't du 3 OUohre 1702 , pour rexccmion des deux
Arrtts pricédem du 24 Dkembre 1701 ,

Ù 2 Avril 1702.

Le Roi ayant été informé des diÇcuItés lurvenucs
dans l'exécution des dits Arrêts , faute d'y avoir ex-

preffémcnt marque ce qui doit être obfervé à l'é-

gard des marchandifes qui patient dans l'étendue de

plufieurs Provinces , fujettes à difîcrens droits, pour

en accordant par les dits Arrêts diverfes exemptions
Se modérations des droits de fortie , donna en fon

Confeil un troifiéine Arrêt en forme de Règlement,
contenant XIV articles ; conformément auquel Sa
Majcflé ordonna que les dits deux Arrêts feroient

exécutés.

I. Les Négocians qui feront des envois hors du
Royaume, des marchandifes mentionnées aux dits

Arrêts , feront tenus de les déclarer au premier &
plus prochain Bureau de leur enlèvement , 3t d'y

prendre un acquit à caution , qui fera mention du
Port ou dernier Bureau de l'extrémité du Royaume,
par où ils entendront les faire fortir , portant fou-

miflion de rapporter dans le délai de fix mois , au

dos de l'acquit , un certificat de l'embarquement ou
fortie des marchandifes hors du Royaume, des Com-
mis du Bureau de fortie.

IL Les martiiandifesaintî déclarées pour les Pais

étrangers , en faveur defquelles l'exemption entière

des droits de fortie eft ordonnée par les dits Arrêts,
feront exen*tes tant des droits de fortie «les cinq

grofTes Fermes , que des droits de fortie dûs aux

Ports ou Bureaux de l'extrémité du Royaume, dc-

hgnés dans l'acquit à caution.

III. Les marchandifes pareillement déclarées

pour les Pa'is étrangers, en faveur defquelles les

droits de fortie ont été modérés, jouiront delà mo-
dération tant des droits de fortie des cinq grotTes Fer-

mes, que des droits de fortie dûs aux Ports ou Bu-
reaux de l'extrémité du Royaume , détignés dans

l'acquit à caution.

I V. Les marchandifes deftinées pour l'Allema-

gne , la Suiffe , <Sc autres Pais étrangers , qui forti-

ront par l'Alfacc & la Franche-Comté , feront dé-

clarées aux Bureaux des cinq grollés Fermes, &y
prendront des acquits à caution , conformément à

l'article I. du préfent Règlement , pour rapporter

certitÎMt de fortie hors du Royaume , des Commis
des Bureaux qui feront inceiramment établis à Straf-

bourg , Huningue , Pontarlier , Se S. Claude.

V. Les maithandifes qui ne feront pas déclarées

pour fortie liors du Royaume , en paffant de l'éten-

<lué d'une Province dans une autre , ne jouiront

point de l'exemption ou modération des droits de for-

tic portées par les dits Arrêts , & payeront les droits

comme auparavant.

V I. Les droits de la Douane de Valence feront

payés en entier pour les marchandifes pallant dans

l'étendue de la dite Douane < tant par eau, que par

teric,

T,
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;îtcrrc,pour fortir par d'autre^ Provinces que celle

,*du Dauphiné. .ÉV II. Les marchandifcs , t;,nt du cru ou fabrique

u Dauphiné , que des autres Provinces, fortaiit par

: Dauphiné pour paflcr dircdement en Piémont,

avoye , & autres Pais étrangers , ne payeront que

„j moitié des droits de la Douane de Valence.
' VIII. Le» iiiarchandifes deilinécs pour les Païs

étrangers , & palTant par l'étendue de la Douane de

Lion, payeront les droits de la dite Douane en en-

lier; & celles partant par Bourdeaux , payeront les

'iproits de la Comptablie à l'entrée , & les droits de

:^Courtage en entier; & jouiront feulement de lamo-

|dération des droits de la Foraine & de la Compta-

'.blie.dûs pour la fortie.

IX. Les droits de la Table de mer, deux pour

cent d'Arles , & autres droits locaux qui fe trouve

-

ront dûs dans l'intérieur du Royaume , fur la rou-

te des marchandifes deflinées pour les Pais étran-

gers , depuis le lieu de l'enlèvement , jufques & non

compris ceux de la fortie du Royaume, feront payés

-iji entier comme auparavant les dits Arrêts.

X. Les marchandilés des Foires franches de Lion
,

fortant du Royaume par les Provinces de Langue-

doc & Provence ,
payeront le cinquième denier de

la Foraine, & les droits de réapréciation du Tarif

- de la Foraine en entier , avec les augmentations ;

' enfemble les droits locaux de l'intérieur du Royau-

me, ainfi qu'il eft accoutumé.

XI. Les marchandifes de la Foire de Beaucaire

Eayeront pareillement .î la fortie de la Province de

.anguedoc , les droits de la réapréciation en entier ,

avec les augmentations; enfemble les droits d'abone-

jncnt pour les marchandifes non déballées , & les

droits locaux de l'intérieur du Royaume.

XII. Les marchandifes énoncées aux dits Arrêts,

fujettes aux droits de la Traite domaniale tant des

, Foires de Lyon & de Beaucaire, qu'autres , fortant

ijî;?' du Royaume , ne payeront que la moitié des droits

'îl de la "Traite domaniale.

XIIJ. Les marchandifes qui feront déclarées pour

les villes de Marfeille, Bayonnc & Dunquerque ,

joiiiront des mêmes exemptions & modérations des

droits de fortie , qui feront déclarées pour fortir

hors du Royaume.
XIV. Et au furplus n'entend Sa Majefté déroger

. aux privilèges des Foires, ni aux tranlîts dont les Vil-

, les & Provinces jouiffent; enjoignant Sa Majefté
,

&c.

Droits q,i;i se payent a Givht.

Il efl très rare, & pour ainfi dire, prefqu'impodible,

qu'il n'arrive de tems en tems des conteftations en-
tre les Marchands & les Commis des Fermiers pour
le payement & la perception des droits. Celles fur-

venues entic les Commis du Bureau des Fermes à
Givet, & les Marchands Bateliers de Liège, ont
paru fi importantes , qu'on a crû devoir y pourvoir
par un Arrêt du Confeil en forme de Règlement du
j> Août 172J.
Le fujet de la conteftation confifloit , en ce que

les ComtTiis prétendoient exiger les droits d'entrée

& de fortie fur les bois, charbons, écorces de chêne ,

& autres marchandifes paiTant d'un lieu à l'autre des
terres de Liège fur la Meufe par Givet; & que les

Marchands & Bateliers prétendoient au contraire ne
devoir qu'un feul droit par forme de tranfit , com-
me il s'étoit toujours pratiqué.

Sa Majeflé voulant pourvoir aux dites contefla-
tions , & traiter favorablement le commerce , ordon-
ne par le dit Arrêt , qu'au lieu des droits d'entrée
«Se de fortie , qui feroient dûs fur les marchandifes
& denrées qui pafTent d'un lieu à l'autre par Givet

,

il ne feroit plus per(,û au Bureau du dit Givet , fur
les dites marchandifes

, qu'un feul droit par forme
de tranfit, pour tenir lieu de l'entrée & de la for-

DROIT. ne
tieifavnir le drdt (l'entrée du tarif de M71 '"ir les

marchandifes jiii y font impofécs à l'iniréi. , tV ti-

rées à néant a la (oitie. Le (itoit f'e fortie dn dit

tarif fur celles qui font impofées à la fortit , & liiées

à néant à l'entrée, & un droit de cii.q p( iir tint

delà valeur fur celles qui font tirées à nmut [.ar le

dit tarif, tant à l'entrée qu'à la fortie; à l'exception

néanmoins des ardoifes étrangères , qui contiiiijëiont

de p.ayer les droits d'entrée & de fortie du dit tarif

comme par le paiTè.

Droit de 4, sols pour livre.

Les befoins de l'Etat ayanî obligé Loiiis XIV,
dans les dernières années de fon régne , d'avoir re-
cours à des moyens extraordinaires pour former des
fonds capables de le mettre en état de foûtenir la guer-
re que la plupart des PuilTijiices de l'Europe lui a-

Yoient déclarée prefqu'auflii-tôt après que Philippe V.
auparavant Duc d'Anjou fon petit-fils , eut été ap-
pelle à la Couronne d Efpagne , & Sa Maiclté n'eri

ayant point crû de moins à charge ù fes Sujets, que
le droit de 4 fols pour livre fur tous les droits de fes

Fermes ; ce droit fut impofé par une Déclaration
du 3 Marsiyoj; & eniuite confirmé par quantité
d'autres Déclarations ; entr'antres par celles des 2.6

Décembre de la même année 17OJ, i8 Septembre
1706, II Janvier 1707, & 7 Mai 1715.

*

Ce droit fut enfuite fupprimé dans le commence-
ment du régne de Loiiis XV. puis rétabli en 1718,
par Arrêt tlu Confeil , & les Lettres Patentes des ç
& 8 Mai de la même année, mais feulement pour un
tems. Il fut encore prorogé pour trois années par
un Arrêt du Confeil dcdes Lettres Patentes, en con-
fèquence du 18 Janvier 1721 ; & enfin de nouveau
continué pour trois autres années, par un Arrêt du
Confeil & Lettres Patentes fur icelui du 27 Février

1724 , .î compter du 20 Mars enliiivant , Sa Ma)efté
ayant trouvé que les befoins de l'Etat ne lui permet-
toient pas encore de le fupprimer.

Droiti d'Entrée & de Sortie , qui fe payent dans fei

Païs étrangers.

Comme il ft'a pas été poiïible de mettre h chaque
Article les Droits qui le payent dans les Pa'is étran-
gers, oîi ils font le plus ordinairement réglés par
eftimation, & à tant pour cent de leur valeur , on
va ajouter ici ce qu'on en a pu recueillir de divers
Alèmoires , qui ont été communiqués , & ce qu'on
en a extrait du Fnrf.iit Nègoiiant , oij l'on peut a«-

voir recours, pour en avoir une plus entière & plus
parfaite cunnoillance.

Espagne.
On nomme en Efpagne les Droits d'entrée, Droits

d'Alcavala
,
qui reviennent environ à cinq pour cent

de la valeur des marchandifes. Par exemple , la piè-
ce de velours de 40 varres Efpagnoles , qui font 27
aunes & demie de France, paye vingt réaux de
plate.

Les Chapeaux de vigogne , y réaux de veiUoa
la pièce.

Les Pannes, 40 réaux do veillon la varre.

Les Toiles, 224 réaux de veillon les 100 varres.

Les Dentelles d'or & d'argent fin, 2iéauxtrois
quarts de plate le marc pefant.

Et les petits couteaux appelles vulgairement Jam-
bettes, 9 réaux de veillon la grolle.

Les Droits de fortie font à peu près fur le même
pic ; en forte qu'un fac de laines afforties pefant fegt

arobes , de 2J livres, paye 17 livies 3 fols.

P o K t U c a L.

Les Droits d'entrée de ce Royaume éfoient aii-

trefois égaux fur toutes fortes d'cipùces demnrchan-
difes ; c'elf-à-diie , à raiibn de iS pcui* ctnt fui-

vuuc l'cAimation : mais depuis l'aunée iCCiy, î^'-'

étoffes
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Angleter R E.

Le Tarif qui devoit fc faire entre la FraïKi. &
l'Angleterre , en conlcquence du Traite de Com-
intrcc arrêté à Utrcclu le il Avril 171 j entre les

deux Nations , n'ayant pu jufqu'à préfent être ré-

glé ; il eft difficile de rien dire de politif fur les

Droite d'entrée <Sc de fi>rtie, qui fe payent dans les

Douanes de la grande Bretagne , fur-tuut par raport

ai^x Marchandi Fran<^ois.

Pour y fupriéer néanmoins en quelque forte
,

on va mettre ici l'article neuvième de ce Traité,

>|ui ordonne la confé^ion du nouveau Tarif, ôc

q.ii en attendant , régie le pie fur lequel l'une &
l'autre Nation doit recevoir & payer les Droits d'en-

trée & de fortie. On y ajoutera encore ce qu'on

a tiré des Mémoires du Comte </i' Comminget Am-
badlideur de France en Angleterre , & des iiiilruc-

tions (jui lui furent cnvoyé'.-s par Moniieur de Lv-
onne , au fujet des mauvais traitemens que les Ai

glois fiifoicntaux Marchands François , fur le payt-

rient des Droits de Douane.

.Annie IX du Traité de Commerce conclu à Utrecht

enire U France Ù l'Angleterre le II Avril 17IJ ,

concernant les droits cl entrée Ù de fortie des deux

£lMS. •

,, On crt convenu que dans l'efpace de deux mois,

«depuis qu'daura été fait une Lui dans laGrandc-

„ Bretagie, par laquelle il fera fuffifamment pour-

„ vu à ce qu'il ne loit exigé fur les ellets & mar-

„ chandifcs, qui feront portés de France dans la

„ Grande-Bretagne , aucuns impôts de droits plus

»> grands que ceux qui fe lèvent fur les tlitts &
„ marciiandifes de la même nature, qui y font ap-

,, portés, de quelque Pais que ce foit , iitué dans

„ l'Europe ; Se que toutes les Loix faites dans la

,, Grande-Bretagne depuis l'a'inée 1664, pour dé-

„ fendre le tranfport de que'ques eftistsou marthan-

„ difes venant de France, qui n'avoit point été dé-

,, fendu avant la dite année, fuient abrogées : alors

„ le Tarif général fait en France le 18 Septembre

,, 1(564 , fera derechef ohfcrvé dans ce Royaume ;

], & les droits que les Sujets de la Grande Breta-

,1 gne doivent payer pour les effets qu'ils appor-

,, teront en France , ou qu'ils en tireront , feront

,, réglés fuivant la teneur du dit Tarif, fans excé-

„ der la mnniére établie, fuivant le dit Tarif, pour

,, les Provinces dont il c(l fait mention, (^uantaux

„ autres Provinces , les droits n'y feront levés que

„ fuivant la régie prcfcrite en ce tems. Toutes les

„ Défenfes, Tarifs , Edits & Déclarations, ou Ar-

„ rets pofléiicurs à l'année 1664, faits en France,

„ & contraires au l'arif de la dite année, en ce qui

„ toiiccrnc Its effets & marciiandifes de la Grande

„ Bretagne , feront abrogés : Et comme on inCfle

„ de la part de laFaiice. que quelcjues marchandi-

,, fcs, fii^voir , ctll s de laine, le lucre, les poif-

„ fons lalés ,&. ce qi i provient de la baleine, foient

,, exceptés de la régi; du fus dit Tur;f ; & qu'il y a

1^

t4j DROITS.
ttilfes de fovc ont été diftineuécs du Tarif géné-

)al , &. Us Droits n'en ont plus été payés que fur

le pié de tj pour cent.

A l'égurd de citte dernière marcliandife , il faut

reniai jucr deux eliofes ;
premièrement que Itlli-

m.ition en t(l toujours très balTc ; & en fécond lieu

que les pièces fe plombent par le» Commis de la

Douane ,
pour qu on puiife rcconnoîtrc qu'elles y

ont pallé.

Une autre remarque pour toutes les marrhandifes

dont les Droits fe payent au poids , ell que les Com-
mis remettent ordinairement ce (jui excède les di-

xaincs. Ainli vingt-cinq livres ne payent que pour

vingt , 44 que pour 40 , «Se.

Les Droits tle fortie font de fix pour cent en Por-

tugal.

DROITS. m
„ d'autres points

, qui regardent ce Traité , prouuffj
,1 de la part de la Grande Bretagne , & dont il n\
„ pas encore itc convenu de part & d'autre

„ On ell demeuré d'accord par ce préfent article
',

„ que dans l'efpace de deux mois , à compter de ['i.

„ change des ratifications de ce Traité , les Commif-
„ faires de part Se d'autre s'alfemblcront it Londres,
„ pour examiner & réfoudre les ditticultés fur les

., niarchandifcs à excepter du Tarif de l'année 1664.,.
„ Et les mêmes Commiffaires donnèrent pareille.

„ ment leurs foins , contiirmément à l'intérêt d«
..deux Nations, à bien examiner les avantage rc

„ ciproques du Commerce , à lever tout embarras
„ fur ce fujct ; à trouver enfin & établir de part &
„ d'autre des moyens julles & utiles, pour modérer
„ réciproquement les droits : bien entendu cepcii-

,. dant
, que tous & chacun les articles de ce Traité,

„ demeureront dans leur pleine vigueur ; & princi-

,. paiement que rien ne puilfe cmuèchcr , fous quel.
„ que prétexte que ce foit , i\ue 1 avantage du Ta-
„ rif général de l'année i66^ , foit accordé aux

„ Sujets de la Grande-Bretagne , & qu'ils en jouif

„ fent fans aucun embarras & retardement dans l'ef-

,, pace de deux mois, après que la Loi , dont il i

„ été pu 'é ci-delUis , aura été publiée dans laGraii-

„ de- Bretagne.

Cette Loi llipulée dans l'article , n'ayant point
été faite , c^- s'étant trouvé de grandes difficultés

pour la coiifeélion du nouveau Tarif, lesAiiglois,
comme les autres Etrangers , à la rèfervc des Hul-
laiidois , ont été ad'ujettis aux Tarifs de 1667 , S(

autres Arrêts & Déclaratii ns pollérieurs , comme
auparavant; & les François de leur côté ont conti-
nué d'être traités en Angleterre , conformément
ux Loix données contr'eux Si. leurs marchaiidifes
epuis l'année 166^.
Ce fut de ces Loix fi onereufes aux Marchands

François, & de ces droits fi excefïïfs qu'on leur fai-

foit payer à l'entrée & à la fortie de la Grande-
Bretagne , dont le Comte de Comminges eut ordre
de fe plaindre à Londres en i66j.

Par le Mémoire des griefs de la Nation Fran-
çoife, en fait d. commerce, que ce Minillre pré-

(enta au Roi d'Angleterre , il établit qu'il y a dans
les Douanes Angloifes ;omme deux Tarifs pour la

levée des droits; l'un pour les Anglois ; l'autre,

qu'on nomme Coûtur.ic de l'Etranger, principale-

ment pour les François.

Que ce dernier Tarif eft d'une moitié plus foit

que l'autre pour les entrées, <Jc de beaucoup plui

pour les forties; en forte que les François payent

jy fols des marchandif - cfu cru du Pa'i's qu'ils font

fbrtir d'Angleterre, doi.. les Anglois ne payent que
20 fols.

Que la même différence e(l pour les droits fur h
marchandife, que les uns & les autres tirent d'Ir-

lande.

Qu'outre ces droits , on en fait encore payer d'au-

tres aux Marchands de France , auxquels les An-
glois ne font point fujets ; comme ceux d'Efclava-

ge , de Quayage , de Survoyeur , &c. Se queKiuti-
uns ou les Anglois font beaucoup mieux traités que
les François} comme le Poids- le- Roi, où ils ne

payent que le quart de ce que payent les François.

Qu'en particulier , les Marchands de France , (jui

apportent des vins, payent 34a 3 j fchelings d'en-

trée plus que les Anglois par tonneau.

Qu'il m eft de même de la fortie pour le char-

bon de terre ; l'Anglois ne payant que 8 fols par

chalder , & le François 23 à 24.
Que pour le poiljon , les Anglois peuvent en

charger , fans payer aucun droit de coutume ; & les

François feulement en payant la double-coutume,
le quart d'augmentation, & les autres petits droits,

dont 011 a parlé ci-deflus.

Enfin
,
que pour les marchandifcs provenant de la

baleine,
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fcl, Ml,- , l'-s iuiile». ou graifTcs de ce po.ffon ,
appnr-

•
: o. Angleterre pur les Angles, ne py^nt que

Ùl„.l.„gsVentrée par tonneau ; & fi ell. s S..U de

» pjd.ede, François, «2 fchelu.gs • comme p.rnl-

Jllfentc.t les fanon,, nu barbes de bale.ne, apportée»

Tar ceux-ci , 12J
fchciinjîs ^ & par ceux-là ,

feule-

ment ÇO fclulings . ai.in par tonneau.

Lei repréCentations du Comte de Comrn.nges

n'avinl pas été aulfi favorablement rerues qu on la-

Soit efpuré. & les Droits continuant dVrre payes en

mns]etlnv par les François & les Anglois (ur uu

Ce fi diti^rcnt; l'on fit peu dctems après en I-ran-

fe, ce qu'on appdla le Tarif de 1667,^ Ion y

donna fucccinvement pUif.eurs F-Hiis ,
Déciarafions,

& Arrêts du Confcil, oà les Droits d entrée (ur

les marchandifes étrangères. & en particulier fur

iNAlulieurs de celle d'Angleterre, furent augmentes.

''/tell de ces derniers Tarifs , Arrêts, Edits , & De-

elarations, qu'il eft parlé dans l'article l.V du trai-

té de Commerce à Utrecht.& dont il eft dit que

les Anglois feront déchargés, & remis au Tarif de

,i>(5(54, aprùs (jue la loi pour la décharge ,
en faveur

des François depuis la même année, auroit étépaf-

• 'fée en Angleterre.

' HoLLANDK.

En Hollande , les Droits d'entrée & de fortie fe

;
payent prefque également, les uns & les autres fur

le pié de cinq pour cent de la valeur des marchan-

flifes ; & c'tll à quoi elles font à peu pri's évaluées

' dans les Tarifs des Douanes Hollandoifes. Il y a

néanmoins quelques marchandifes de France ,
dont

ies Droits d'entrée ou de fortie ont ''é m. dcrés

par l'article Wll. du Tarif arrêté à Pans au mois

de Mai 1699 , entre les Commilîaires de Sa Ma-

jcllé très Chrétienne, & ceux des Etats Généraux

des Provinces-Unies.

Les marchandifes du crû, & fabrique de France,

dont les entrées font diminuées en Hollande, font,

Le beurre , réduit le cent pefaiit à . . 10 ti.

Le fromage , aulfi le cent pcfant à . . i H. 4 f.

Les jambons pareillement, le cent pefant l fl. 12 f.

La mclalTi',oulirop fortant du fucrc. le cent j fl.

Le cidre & poiré, le tonneau compofé de 4 bari-

ques , deux pipes , trc^is poinçons, ou 6 tierçons

,

à 4 fl.

Les verres à faire vitres , le panier à . . 10 f.

Les verres h boire , à j pour cent de leur valeur.

Le verjus , le tonneau compofé comme celui de

cidre & poiré , à . . . . 4 fl.

Le vinaigre , le tonneau compofé comme deffiis

à . . . . . . . 2fl. 8f.

A l'égard d^la fortie, il n'y a que le vif-argent

dtiliné & déclaré pour la France, pais, terres, &
Seigneuries de l'obéidance du Koi , dont le Droit

a été modéré , ne payant plus le cent pefant que

4 florins. Voyez, col. 158.
Droit ije vingt pour cent. C'eft un

droit établi en 1669 ' *"" faveur de la ville de Mar-
feille , fur toutes les marchandifes du Commerce du
Levant , Pays & Terres de 1 1 Domination du
Grand-Seigneur, du Koi de Perle, & de Barbarie,

lorfqu'elles arrivent dans les Ports du Royaume, &
particulièrement dans la dite ville, après avoir été

entrepofées dans les Pays étrangers.

On peut voir , à l'Article général du Commerce ,

oîi il ell parle .le celui do Provence , l'Iiifloire de

l'établilTf ment de ce Droit, avec des extraits dérou-
tes les Déclarations , Edits , Lettres Patentes , Je

Arrêts du Confeil donnés pour la levée de ce Droit.

Ainii cm ne parlera ici que dts Tarifs dreflés de
teins en tcms pour l'exécution des dits Arrêts & Dé-
clarations.

L'on trouve trois Tarifs pour la levée du Droit
de viujjt pour cent : L'un arrêté au Confeil le ly

. Vkhêti. de Comnmrce, Tom. II.

DROITS. I4<
Aofit i(^Py, l'autre le 10 Juillet 1703 > & letroifié*

ini' du \ù .lanvu'r I70<5.

Le Tarif ilf i6«j ii'ert proprement f|n'une lifl»

ou catalogue 'h- quelques-unes des marchandifes

fujettes à ce Droit, mais fins détail & fans op-

préciaticin ;Wi forte qu'il ne pouvoit être que d'une

médiocre utilité aux (Commis chargés de la levée

fin Droit ; ce fur cipendaiit le leul qui fut donne

au Sieur .SWi'.rrv Ai- (iaiitl'r, lorfqu'il fut nommé ^..r

la Cour, en 1(^87 , à l'lnfpc(!lion générale des ter-

mes du Koi dans la (iuyenne , le Laiigucdnc , la

Koihellc , & païs d'Aunis , & autres Généraliié»

viiilines. Aulii ce fut fur les repréfciilations de cet

Infpe^fcnr qii'ori fongca à un nouveau Tarif pour

la levée du Droit de vingt pour cent , ce qui pour-

tant ne fut exécuté que quiii/c ans nprds, c'cft-à-di.

re , en 1705.

Ce fécond Tarif, quoique fait fur la requête Se

à la (ollicitatioii du Député de la Chambre de Com-
merce de Marfeille , & bien qu'il entrât dans un
très grand détail des marchandifes ,& qu'on y trou-

vât ui e appréciation de leur valeur , ne parut pas

encori fuflifant, & il en fut enlin dreflé un troilié-

me en 17^0' , plus ample pour le nombre des m..r-

chindifes, & plus haut pour le prix de leur eflima-

tion.

Ce font ces deux derniers Tarifs qu'un va don-

ner ici, étant tous deux en uTige , celui de 17 >^

pour la ville même de Marleille , >!<{ celui rr X'jcf

pour le refle des Bureaux des Fermes du K 1, "U
le perçoit le Droit de vingt pour cent fur les m ir-

chandifts du Levant.

EtAT DES MARCHANDISES DU LEVANT,
pour lefqiii-ls le Droit de 20 pour crut tir l.i valeur

Jera dû , outfe Û far Jejfiis les Droits d entrée ordi-

naires , lorfqu'elles entreront dans le Ko\uume fur
des vaijfeaiix étrangers, ou fur d's vaij]raux l''r,in-

(ois , après avoir tté enirepofées dans les F,ih étran-

gers ; arrtié .lu Confeil du Roi le di: iéme jotir de

Juillet 170 j , avec l'ejitmation des mimc^ marchan-

difes , fur le pié de laquelle le Droit de 20 pour cent

fera payé.

Le droit de 20 pour cent fera levé fur les marclian*

difes ci - après fpéciiîées , venant du Levant , au

poids de marc brut, y compris l'emballage.

Le droit ne fera point levé fur les marchandifes

de même nom qui font du crft d'autre païs , & qui

en viendront.

A
Agaric de Levant , eftimé 90 livres le cent pe-

fant.

Aglu
,
quinze liv II' cent pefant.

Alla foetida, 7J Uv. le cent pefant.

B
Bdellium ,ccnt lijvres le cent pefant.

Baume blanc, cinq cens liv. le cent pefant;

Bol Arménien , douze liv. le cent pelant.

Butlles , douze liv. la pièce.

Buffles, dits Ecarrv, huit liv. la pièce.

BulHins, cinq liv. la pièce.

Balauflcs, eiiHjuante liv. le cent pefant.

Bois de Fuftcl, cinq liv. le cent pefard.

C
Coton de Levant en laine , 40 liv. le cent pe-

fant.

Coton de Levant filé , 80 liv. le cent pefant.

Cal le de Levant , 40 liv. le cent pefant.

Coque de Levant , 70 liv. le cent pefant.

Ciie jaune , cHiméc 7J liv. le cent pefant.

Chagrin , deux hv. la pièce.

Coloquinte , 80 liv, le cent pefant.

Caflé, cent hv. le cent pefant.

Cordoiians.ou Maroquins, 2 liv, la pièce.

Cuirs en poil de Lev.. it , fix liv. la pièce.

Cuirs de Barbarie, cinq liv. la pièce,

G Corail,
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Corail, laoo livr. la caitle Ac ijo livre» pefanf.

Cumin ,
quinze liv. le cent pcfant.

Cendres de Levant , (ix liv. le cent pefant.

D
Dattes .

quinze liv. le cent pcfant.

Encens fin , ou Oliban
, 40 livre» le cent pc-

iî'ncens commun , vingt liv. le cent pefant.

Eponges fines ,
foixanie liv. le cent pefant.

Eponges communes , 40 iiv. le cent pefant.

r

Folium de Levant , eftim<« 80 livres le cent pe-

Fromages delà Morce, de Chipre,(5cdc Can-

die, douze liv. le cent pefant.

U
Galbanum ,

quatre-vingts liv. le cent pefant.

Galles, trente liv. le cent pefant.

Gomme Serapine, cent liv. le cent pcfant.

H
Hermodate» , JO liv. le cent pefant.

Huilei de Levant, IJ liv. le cent pefant.

Labdanum trente liv. le cent pcfant.

Laines de Levant âc de i^^rbarie . trente livres le

cent pefant.

Lapis Azuli . cent liv. le cent pefant.

M
Maflic , cent liv. le cent pefant.

Momies , trente liv. le cent pefant.

Myrrhe ,
quatre-vingts liv. le cent pcfant.

Nacres , ou Coquilles, 6 liv. le millier en nombre.

Natron , ou Soudes , ftpt liv. le cent pefant.

Noix vomiques , eftimé Jo liv. le cent pefant.

Opoponax , deux cens liv. le c«nt pefant.
,

Pierre de ponce , fix IW. le cent pefant.

Piflaclie ,
quarante liv. le cent pefant.

Plumes d'Autruches blanches, deux mille liv. la

tallfe aHi)rtic.

Plumes d'Autruche noires, 200 liv. la caifTe affortie.

Poil de Chameau en laine , ou Poil de Chevreau,

cent liv. le cent pefant.

Poil de Chèvre filé, 2J0 liv. le 100 pefant.

R
Raifins de Corinthe . 2J liv. le cent pefant.

Raifins de Damas, 2J liv. le cent pefant.

Rapontic , cftimc deux cens liv. le cent pefant.

Ris de Levant , dix liv. le cent pefant.

Rubarbe , mille liv. le cent pefant.

S
Saffranum , trente liy. le cent pefant.

Scamone'e , fix cens liv. le ceT»t pefant.

Sebeftes , vingt liv. le cent pcfant.

Semen-contra , ou Semencine, aoo liv. le cent

pefant.

Semences de Ben , vingt liv. le cent pefant.

Séné , cent cinquante liv. le cent pefant.

Storax,i6( liv. le cent pefant.

T
Tamarins , vingt liv. le cent pefant.

Toiles de chanvre de Levant , une livre dix fols

l'aune.

Toiles de lin de Levant , deux liv. l'aune.

V
Vacchettes , trente liv. le cent pcfant.

Vitriol de Chipre, 60 liv. le cent pefant.

Z
Zedoaria, trente liv. le cent pefant.

Les Soyes de Levant ne font point comprifes

tians le préfent état, parce que l'entre'e dans le

Royaume n'en eft permife par mer
,
que par le Port

DROITS. 14,

de Marfeille i & par terre
,
que par le Pont de Rt.iu-

voi(in.

Les toiles de coton de Levant, ni les étoffes ri', r,

d'argent & de foye , nu les bouts de foye ou ilc

colon de foye, ou de laine & coton, de toutev au-

tres étoffes de Levant , ne font point non plus Cdu

prifcs dans le préfent état , l'entrée dans le Roy.iu.

me en étant abfolument défendue par tous les Potti

& PalFages.

Fmii & itrrêti éu Cenftil Royal des finances , um
à Verf^illes U dixihite jour de Juillet mil Jept cm
trois. Signé, Phei.vpeaux.

Les autres marthandifes de Levant, non com-

prifes en l'état ci-de(Iiis , Se non prohibées par l'Ar-

rêt ou autres Kéglemens , feront fujcttes au droit de

vingt pour cent dans les mêmes cas que celles qui

font exprimées dans l'état.

h 'AT DE<i MARCHANDISESDU COMMERCE
du Levant , fats é" Terres de U Domination d*

Grand- Xeitneur, du Roi de Ferfe, Ù de Barbarie, pour

lefijuelles le Droit d* 20 pour cent fera dâ à Mur-

feiile Ù au Font de Beauvoifin , torfqu elles y arri-

veront après avoir iic entrepofies dans les Pais iirw-

gers; arrlti au Confeil du Roi le 16 Janvier 1706,
avec fe/limation des mêmes marchandifes , fur le pii

,

de laquelle le Droit de 20 pour cent fera payé.

Le Droit de vingt pour cent fera levé fur les mar-

chandifes ci-aprés fpécifiées , au poids de table nit.

A
Aloës cabalin , la livre ,

- - 9 fois.

Aloës cicotrin , la livre

,

• - i I. 5 f.

Aloës épatique , la livre , - - 14 f.

Alun de Smirne , le quintal , - - 8 I.

Ada-fœtida, la livre, - - - I I. j f.

B
Bdellium . la livre, - - - i 1. 2 f.

Benjoin commun , la livre
,

- i l. 10 f.

Benjoin ^n , la livre ,
- - 2 l. j f.

Bois de buis de Conftantinople , le quintal , 5I.

Bois d'Aloës. Voyez Lignum.
C

Caffe, la livre, - - - i I. lo/!

Cardamomum , la livre , - - i l. 10 f.

Caiïe de Levant , le quintal

,

- - 46 1.

Cailc confite , la livre

,

- -
j I.

Cendre d'Acre , le quintal , - - 7I. lof.

Cendre de Tripoli de Syrie, le quintïl , - 81.

Chagrin , la pièce , - - - 2 1. 10 f.

Cire jaune de Smyrne , le quintal , - 108 1.

Cire jaune de Conflantinople , le quintal , 107 1.

Cire jaune d'Alexandrie , le quintal , - lojl.
Cire jaune de Satalic , le quintal, - 107/.

Coloquinte , la livre

,

- - - 16 f.

Coloquinte en Garbeau , la livre , - 10 f.

Coque de Levant , la livre , - - 1 1. 5 f.

Corail du Baflion , la cailFe pefant 132 liv. net,

1300 1.

Cordoiians rouges d'AIep , la douzaine , - 37 1.

Cordoiians blancs , la douzaine , - - 24 1.

Cordoiians de Smyrne , la douzaine , - 30 1.

Cordoiians de Chypre , la douzaine, - 38 I.

Cordoiians de Satalie , la douzaine , - 30 I.

Cordoiians en bafane , la douzaine . - 20 I.

Cordoiians jaunes d'AIep , la douzaine , - 28 I.

Curcuma, le quintal, - -
3J I.

Alexandrie.
Coton fin d'once , quintal

,

Coton riffy

,

Coton damanoury , le quintal

,

Coton en laine, quintal.

6j 1. 10 f.

64 I.

C7 1. 12 f.

- a6L

S M I s M s,
'
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Coton Caragach , quintal , - •

Coton Moiuad'cii , le quintal

,

- 8j

Coton Jodf laiïar ,
- - jC \.

Coton a'Kchcllc neuve, le (juintal, - 67

Coton Eftalanibcrg ou de Montagne , le

liai ,
- - -

.
- - 70

Coton Janequin • le quintal, - fl

Coton Baquiers , U quinti.1

,

Coton en laine, le quintal,

Coton tu laine de Conflantinople,

S F. y D E.

Coton fin d'once , le quintal , -

Coton baza première forte , le quintal , 99
Coton baza ordinaire , le quintal , - 99
Coton fin de Jerufilem , le quintal

,

Coton moyen, le quintal, - ". ^J
Coton moyen de Napouloufe , le quinta'
/-•-•.... r... j_ u _ _ •»Coton fin de Kama ,

Coton moyen dit, le quintal
,

Coton en laine d'Acre,

Coton moyen baza

,

70 I

y?'

73 1-

96 \.

I.4f.

16 f.

1.4f.

()uin-

1. 8f.

1.4 f.

48 I.

38 I.

30 1.

28 I.

1.4f.

I.4f.

<j6 I.

1.4 f.

48 I.

, 8 f.

laf.

37 1.

12 f.

A L E p.

Coton fin beledin , le quintal, - 7(5 I. 16 f.

Coton fin d'once, le aumtal , - - J3I I. la f.

Coton d'cart d'once , le quintal , - - liai.

Coton villan , le quintal

,

- - 96 I.

Coton adenos Se de Marine , le quintal , 76 1. 16 f.

C M y PRE.

Coton file , le quintal

,

- - - (S4 1,

Coton en laine, - - - ' 3Î '•

Cuirs bufles d'Alexandrie, pi<;ce, - - 16 1.

Cuirs bulles de Condantinople , la pièce, 17 1. 10 f.

Cuirs bufFclins , la pic'ce ,
- - * y 1.

Cuirs chameaux, la pièce, - - 6 1.

Cuirs chembalic, la pie'ce , - - 4,1.

Cuirs d'Alger, le quintal, - - 24!.
Cuirs efcarts d'Alexandrie , la pièce , - 9 1. lo f.

Cuirs de Tunis mâle ou gros, le quintal, 28 1. 10 f.

Cuirs ordinaires , - - - 24 1. 10 f.

Cuirs toroux , la pièce ,
- - 7 1, 1 j f.

Cuirs taurions, la pièce, - - 4 1. lof.
Cuirs paftromans, pièce - - 7 liv.

Cuirs vaches, pie'ce - - 4 liv. 10 f.

Cuirs taureaux , pièce - - 7liv. lof.
D

Dattes , le quintal - . - i^ ]iv.

Dents d'èlèphans& yvoire, quintal - 00 liv.

E
Encens en larme, le quintal - - f7 liv.

Encens en forte , le quintal " - 37 liv.

Encens en pouflîère , je quintal - 10 liy.

Eponges fines , le quintal - - 5)0 liv.

Eponges groflîères , le quintal - 40 liv.

EfcayoUe , le quintal - - •- Ç liv

F
Feniculè de Séné , le quintal
Fil de chèvre beibazar de Smirne, la '.Iv.

Fil de chèvre d'Alep , la livre

Fil de chèvre d'Angora, la livre

Folium Inde , la livre - » -

Fromages de Chipre, quintal
Fromages de Petra/Te, quintal
Fromages de Candie, quintal

G
Galbanum , la livre - _ -

Galles d'Alep , la charge de 300 livres
pefant, - . . ,21 liy. 12 f.

J)Mm. dt Commerce. Tom. II.

20 liv.

2 1. y f.

2l.yf.

2 1. 2 f.

il.yf.

14 1.

14 liv.

16 liv.

I 1. 4 f.

iKîiiv, i<î r.

1 1 1 liv.

40 liv.

00 liv.

JO liv.

I liv. j. f,

I liv. 4 f.

I liv.

io liv.

30 liv.

DR O î T S.

Galles de St-yde , la iliargc

Galles (IcSiniine, luiharge

Glu , (]uintal ...
Gomme Adragaiit, cjui11t.1l

Gomint' Arabi(|uc , cjiiiiital

GiMiimc Armoniac > la livre

Gomme Hdcllium, la livre i

Gomme Serapinc , la livre ,

Gomme Turiquc , le quintal

,

H
Hermodates, le quintal, - ,_ ....

Huile de Candie à de Morèc , la millerulle , ao I.

I.

Ladaiïum , le quintal, - - 20 liv.

Lames bâtardes , quintal , - la I. 10 f.

Luiiics' Metteliii , quintul > - - II liv.

Lainei de la Morèe, quintal , - - 8 liv.

Luiiiei de Barbarie , quintal, * - I] liv.

Laines de Smirne fines, quintal , - 18 liv.

Laines fines de Conftantinopic, quintal , 23 liv.

Laines furges de Conflantinople , - 18 liv.

Lûmes furges d'Alep , quintul , - - aa liv.

Laines furges d'Alexandrie, quintal, - 17 liv.

Laines furges de Chipre, (|uintal , - ly liv.

Laines pelades , quintal , - • - a3 liv.

Laines trefquilles
,
quintal , - - ly liv.

Laines de chevron ou vigognes, ciuintal, lyol.

Laines bâtardes noires d'Alep, (juiiiial , lyo liv.

Laines de chevron noires de Smirne, quintal

,

III liv.

Laines de chevron noires de Perfe
,

(|uintal

aoj liv.

Laines de chevron de Smirne , roulTes & fines

,

quintal, _ . . 108 liv.

Laines de chevron ordinaires, quintal, 126 liv.

Laines de chivion communes noires, quintal,
. . - - 99 liv.

Laines de chevron blanches ,
quintal , - 7^ liv.

Laiites de chevron de Satalie , quintal ,
' 108 liv.

Laines de chevron roufles de Satalie, quintal

,

- - - - - 90 liv.

Lapis azuli, la livre, - - 8 liv.

Lignum alucs fin , la livre , - 2 liv. 10 f.

Lignum aloès commun , la livre
, ^

- i liv.

Lui afioumc , le quintal^ - - 24 liv.

Lin forfette
,
qunital, - - 18 liv.

Lin manouf, quintal, - - 20 liv.

Lin noir, quintal, - - 18 liv.

Lin olep
,
quintal , - - 23 liv.

M
Maftic , ia livre , - - - i liv.

Mirabo'ans belerms, quintal , - ay liv.

Mirubclans citrins , quintal, - 23 liv.

Miraboims emblis, quintal , - 20 liv.

Mirabokns Indi , quintal , - 16 liv.

Mirabolan» Kebuli, quintal. - 45 liv.

Mirrhe, la livre, - - . i liy,

Momie , le quintal, - - 20 liv.

Mufc en veflîe, l'once, - - 10 liv.

Mufc hors de veflîe , l'once , - ic liv.

N
Nacres, quintal, . - jo liv.'

Natron, quintal, - - 4 liv.

Nux vomica, quintal, - - a y liv.

O
Opium, la livre, . „ , ^ hV.
Opopona,; , la livre , . - 3 liy,

P
Peaux de chevreau & chat fauvage, la

Peaux chuvaly & renard , le cent

,

Peaux de loup cervier , le cent

,

Peaux de gapard , pièce , »

Peaux de mouton , pièce

,

Peaux de loutre, pièce.

Peaux de genstte , pièce

,

G a

pièce ,

y fois:

yo liv.

io liv.

liv. 10 ù
8 fols.

I liv.

10 fols.

Peaux
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Peaux de tigre
,
pièce ,

Peaux de lion , piérc ,

Pflinbn
,
pièce, . - -

Pignons Jndi , la livre,

Pirclre , quintal , - -

Piftar lies d'Alcp, quintal,

Piftaches de Seydc ,
quintal

,

Plumes de Barbarie.

aj liv.

2J liv.

4 liv.

3 liv.

14 liv.

38 liv.

3j liv.

Les tmicres le cent.

Les iccondes » - - - ~

Les tierces t - - - "

Les femelles claires, . . -

Les femelles obfcureï

,

Les bouts de queue

,

- -

Les bailloques, - - - -

Le noir, tant petit que grand, la liv.

Plumes d" Egypte.
Les premières, le cent, - »

Les fécondes , . - - -

Lcî ticr-zes , - - - "

Les femelles claires,

Les )èmclles obfcures,

Le.» bouti de queue.
Les noin.'s, . - - -

Les bailloques, - . -

Plumes de Seydk et Alep
Les premières, It cent.

Les féconde' , - - - -

Les tierces, _ - - .

Les bouts de queue

,

Les femelles claires,

Les obrcjurcs , - - - .

Les bailloques, - - -

Les noires , - - - -

Les grandes aigrettes , le millier.

Les petites aigrettes,

R
Raifint de Corinthe

,
quintal

,

75 l'v-

40 l'v.

12 liv.

40 liv.

liv.

liv.

liv.

liv.

60 liv.

30 liv.

10 liv.

30 liv.

10 liv.

2 liv.

3 liv.

6 liv.

7; liv.

40 liv.

12 liv.

3 liv.

40 liv.

12 liv.

3 liv.

3 liv.

20 liv.

ly liv.

Rai fins de Damas,
Raifins de Smirne,
Rapontic la liv.

Rhubarbe, la ''vre ,

Ris de Levant, quintal.

14 liv.

2J liv.

20 liv.

a liv.

9 liv.

10 liv.
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Soyes ardafTes avec tête » - - 4 liv.

Soyes ardaflînes , ou abhques , - - 6\.

Soyes Bourme , - - - - 8 I,

Soyes cf( dites , - - - - 5 I.

Soyes lègis ordinaires , - - - 7. 1,

Soyes carabournoux , - - - j I.

Soye"! tines , - - - - y I,

Soyes d'Andros, - - - - 4I. jf,

Soyes de Candie , - - - - 4 1. j f.

Soyes de Morc'e fines , - - - 6 1.

Soyes de Morèe groflîères , - - - 4 1.

S E ¥ D £.

Soyes chouf , la livre - - - - p Hv,

Soyes choufettes, - - - 7 liv. 10 fols.

Soyes Seidani , - - - 7I. jof.

Soyes barutines blanches , - - - 9 1.

Soyes efcardites , - - - - 7 1.

Soyes Tripolines , - - - 9 1. 10 f.

A L E p.

Soyes Legis-bourme , - " - 8 Jiv.

Soyes legis-ordinatres, - - - 7 '•

Soyes ardalfes , - - - - 4 1.

Soyes acarines ou bcledines , - - 7 1.

Soyes Antioche , - - - - 7 1.

Soyes paias , - - - - - 7 1.

Soyes Cliipriotes , - - - - 7 1.

AUTRES MARCHANDISES DU LEVANT,
dont rentrée Ù le commitce ne font permis

qu'à Marfeille.

Safranon , quintal , - - - jj liv.

Scammonèe , la livre, - - 12 liv.

Squine , la livre , - - - i 1. 4 f.

Sebefte , quintal , - • " 4 J ''V.

Sel armoniac , quintal . - - j6 1,

Semcn cartami , quintal, - - 8 liv.

Semence de bon , - - - 24 liv.

Semencine, la livre, - - - il. ^jf

Senc de la Palte , la livre , - i liv. 2 f.

Séné en garbeau, la livre, - - 8 f.

Spica nardi , lalivic, - - . ^ liv.

Stinc-marin , quintal , - - - J liv.

Storax liquide, quintal, - ' 45 '>v.

Storax Calami, - • - I 1. 18 f.

Sucre d'Alexandrie, quintal, » - 60I.

T
Tamarins , quintal

,

- - - 48 1.

Tapis cairens & gemcs, pièce, - - ly 1.

Tapis de Cadene
, pièce, - - 3 1. lof.

Tapis de pic , pièce, - - - 24 1.

Tapis mofquette , pièce , - - j 5 1.

Vitriol de Cliipre , la livre ; - - 12 f.

'AUTRE? MARCHANDISES DU LEVANT ,

dont rentrée n'eflpermife dans le Royaume que par

le part de AUrjeille le pont de Beauvoifm.

Smirne et Archipel.
Soyes ardadiis fans tête, la liyrc, - 4 liv. y f.

B
Bûurs de Soye & Coton , pièce

Bours en Soye, - - -

Bours du Caire, pièce,

Bours d'Alexandrie
,
pièce

Bours de Damiette , pièce

C
Camelot ordinaire de Conftantinople & entier;

10 1.'

2 liv. 2 (,

X 1. 18 f.

2. liv.

pièce,-.---
Camelot en demi-pièce , - '*

M
Moncayards de Conftantinople

,

Moncayards d'un tiers de pièce , pièce

T'iles Ajami bleues, pièce

Blui>ches
, pièce - - -

Toiles auquili blanches , - -

Auquili, ' " ~ ."

Auquili , bleues , paffelarges , pièce

,

Auquili bleues, communes,
Auquili blanches, palTelargcs

,

7I

8 1.

4I.

81.

10 1.

7).

10 f.

8 1.

9I.

81.

, 10 r.

Auquili blanches , de deux pans un quart de lar-

geur, - - - - - - 7'-

Auquili blanches & communes, pièce , y 1. lo f.

Boucaffin de Conftantinople , pièce , - 8 1.

Boucaflin de Smirne, - - 2I. lof.

Bebi de la frange , - - - - 6\.

Boutannes d'Alcp , - - - 7 1. 10 f.

Buutan nés de Chipre, pièce , - - 8 1.

CambTe'''ies de douze cannes, pièce , - 20 1.;

Cambre..ncs bengales, de huit cannes de longueur,

& quatre pans de largeur ,
pièce , - - 40 Ij

Cambrefnies bengales, de trois & demie de largeur

& huit cannes de longueur, pièce, - - 30!.

Cambrcfines fer de cheval fines , pièce , - 30 1.

Cambrefines fer de cheval communes, pièce, 24 1.

Toiles cambrefines marma de iiuit cannes de lon-

gueur & quatre pans de largeur, fines, - ay I.

Cambrefines marma communes, - - 21 1.

D'aman blanches d'Aiep de quatre pans de largeur

& fix cannes de lonçueur, pièce, - 17 liv.

Daman bleues de tix cannes de longueur & quatre

pans k demi de largeur, pièce - i( liv

Dainao



s.

- 4 liv.

- <S1.

8 1.

- 5 1.

- 7.1.

; ;i.

- 4>Sf
- 4Wi:

<5I,

- ^ 4'.

- .- 9 liv.

7 liv. lo fols.

7 1. 10 r.

- - <?!.

- 71.

9 1. 10 r.

8 JJv.

71.

41.

7l.

7).

7'.

71.

' DU LEVANT,
ne font permis

:e - - 4I;

10 1;

2 liv. 2 f.

- I ). 18 f.

2 liv,

itinople & entier;

8 1.

-- - 41.

pièce

léce,

pièce

,

CCCj

- 81.

- 3i'.

10 1.

.
7'-

7 1. lo f.

8 1.

- 9I.

81.

7 1- «0 f.

un quart de lar-

- - 71.
yl. 10 f.

81.
2 1. 10 r.

6 1.

7I. 10 f.

8 1.

pièce, - 20 1.1

unes de longueur,

-joIj

demie de largeur

..- - 30I.
pifce, - 30 1.

luncs, picce, 24 I.

lit cannes de lon-
les, - ayl,

21 1,

re pans de largeur

17 liv.

ongueur & quatre

ij: liv

DaiDÂQ

, 5

,

DROITS.
D'aman blanches , de fix cannes de longutur

,

1 1 liv.

D'aman de Seydc , - - - 12 liv.

D'aman bhiiiclics d'Alep ordinaires, - 10 liv.

f>'aman blanches rie Scyde, pièce, , y hv.

Toiles démîtes de cinq cannes de longueur , pi<?-

Içg . . - - 2 1. 10 f.

Toiles démîtes de vingt-cinq pans de longueur,

picce, -
.;

- - 2I. io(.

Démîtes fines, pie'ce, -

Dcmitcs communes, pièce,

Dcmiions ,

,
Dtmites de Satalic, pie'ce,

Dcinitesdn Caire,

D'-'iiiites de Ch'pre fines,

D'.mitcs de Chipre demi-fines,

Dcmitc-s ciimnnines ,

ETcamite do Chipée ,

Eûainite de d'iize cannes de longueur , pit'ce ,41.

Krcamile de huit cannes de longueur , - 3 I.

JEicanùtc de Ga'^fe, la canne ,
- - I4 f.

Toiles Indiennes d'Hifpahan de cinquante-quatre

lyl.

8 1.

1. 10 r.

10 I.

20 !.

6 1.

I. »2 f.

,l.Jf.

s
1. 10 r.

2 . 10 (.

2 1. yf.

I l..Tf.

I ..yf.

3 liv.

î liv.

2I . 10 (.

2I.

pans de longueur,

I. Miennes feroMgy, pièce,

Indiennes mamoudy ,
pit'ce.

Indiennes chatarcani

,

Iiiclienncs Calaiicar,.

Indiennes vara

,

Librct du Caire ,

Toiles librtt d'Alexandrie,

Indiennes de Perfe de 48 pans de longueur,

14 liv.

Mangrebines fines

,

- - - 4 1.

Maugrebines communes

,

- " 3 '.

Toiles mouchoirs chevely de quatorze cannes de

longueur, pièce, - - - 3 1.

Mouchoirs cafTaux ,
pièce

,

- - 9 1.

Mouchoirs d'Alcp de 20 cannes à la pièce

,

4 1.

Mouchoirs d'Alepde 15 cannes à la pièce, 3 I. 10 f.

Mouchoirs d'Alep roilet de la grande forme

,

pièce

,

- - - - I 1. 16 f.

Mouchoirs rolTette commun , >- - i 1. 10 f.

Tarnatanes fines , pièce ,
- - 2J 1.

Communes, pièce, - - - 18 1.

Tanani du Caire, pièce, - - 4 1. ly f.

Tanani d'Alexandrie, - - 4 1. lu f.

Toiles de lin bleues d'Alexandrie, - j 1. jo f.

Toiles de Rama , pièce

,

- - 5 1.

Toiles de Montagne de dix cannes de longueur,

pièce , - - - - - y 1.

Toiles de Montagne de fept cannes de longueur,

pièce, - - - - - 3 1. 10 f.

Toiles fotas de deux à la pièce , - i 1. y f.

Toiles fotas de trois à la pièce, - 2 1.

Les autres marchandifes du Levant non compri-
fes en l'Etat ci-defTus , & non prohibées par les Ar-
rêts & Kéj^lcmens du Confeil , feront fujettes au
droit de vingt pour <ent dans les mêmes cas que cel-

les exprimées au pièfcnt Etat , fuivant l'cftimation

qui en fera fciie au prix commun. Fait & arrête au
Confeil d't^tat du Roi , tenu à Verfailles le 16 .Tan-

vier 1706. Signé, PHELYPEAUX.

Royaumes du Nord, Met Baltique , Û Filles

Hanfè.itiques.

Les Droits d'entrée & de fortie de la Ville de
Brème font des plus modérés , qui fe payent dans
toutes les Villes , Pais , 6c Etats '.;ui font compris
fous le terme général de Nord & dt Mer Baltique ,

n'allant guéres qu'à un demi pour cent , ou envi-
ron.

Ceux de Hainbourg font feiiiblablcs ; mais outre
Cela, on paye 200 livres pour cha(|ne vaiilcaujunc
riclilHale y^ leil p.iir la décharge des uurchaiidi-

Jhdion, de Commerce, loin. il.

DROITS. M4
fei ; & cnVore .^ f. pour Icft à Stadcn pour le Roi
(le Suéile. ^^

lies Droits dft Lubcck font encore plus modérés

que ceux de Brénie . ne fe payant à l'entrée qu'eii-

• ,ron trois quarts pour cent , & feulement deux tiers

à la fortie pour toutes fortes de march.indifes.

A Elfeneur , le fcl paye demi richfdalc par lefl;

le vin trois pour cent de l'eftimation ; ôa l'eau de
vie , trois quarts de richfdaie par barique.

A Copenhague , le fel , s'il y eft aporté par des

vaillcaux étrangers , paye 36 nchfdales du \t{\ ; &
fi ce fout des vailleaux Danois , feulement trois ri-

ciifdales , & un tiers auifi du lefl , lorfque ces vaif-

fcaux font de 56 canons; & y richfdales un tiers,

s'ils ne font que depuis 22 julcju'à 26.

Le vin & le vinaigre de France y payent 6 ri-

chfdales 2 tiers par barique j & l'eau de vie 20 ri-

chfdales, fi ce font des étrangers qui les amènent.
A l'égard «les Danois , ils ne payent qu'environ 4
richfdales de Droits d'entrée par Larique de vin Se

de vinaigre, & 1 3 richfdales pur barique d'eau de vie.i

Dans les villes & ports de Norwège , la barique

de vin ou dicau de vie paye 6 richfdales , celle de
vinaigre 4 richfdales, le Ici de France 1 richfdaie

par tonneau , & celui d'Efpagne 2 richfdales.

Les autres Droits d'entrée & de fortie , fur le

reftc des marchandifes , fc payent fur l'eftimation ,
depuis un & demi jufqu'à deux & demi pour cent.

Les Droits qui fe payent à Stockolm pour les fels,

eaux de vie, & les vins de France, font exceflifs ,

& les plus forts qui fe lèvent dans tout le Nord.
Les fels payent 18 richfdales du left; les eaux

de vie 12 richfdales
3 quarts par barique ; & les

vins 60 richfdales par toiuieau.

A Riga, les Droits s'y payoient autrefois à peu
près comme à Stockolm. Préfentement , & depuis
que le Czar s'en eft rendu le maître , ainfi que des
autres villes de la Livonie , les Droits y font éta-

blis fur le pié de ceux qui fe payent en Mofcovie.
Voyez le paragraphe fuivant.

On ne dit ritii de Konigsberg , Dantzick , & Stet-

tin , parce qu'on en a traité allez amplement ailleurs.

Voyez, le Commerce de ces trois Villes , à l'Article gi'

ncral dit Commerce.

M G s C O V I E.

Le feul port confidérable
,
que les Mofcovites

avoient autrefois fur l'Océan , te on les nations
de l'Europe faifoient avec eux tout le Commerce ,

étoit Archangel. Depuis le commencement du 17*
fiécle , ils y ont ajouté tous les ports de la Livonie,
dont le Czar Pierre Alexiovits s'eft emparé fur les Sué-
dois : & ils y ont encore leur nouvelle Ville de Pe-
teisbourg , iituèe dans le fond de la Mer Baltique ,

de laquelle il femble que ce Monarque également ha-
bile & heureux , veut faire tout enfemble fa Capi-
tale , & le centre de tout le commerce de fes vaues
Etats.

Les Droits d'entrée, qui fe payent à Archangel, (a)

& dans les autres ports Mofcovites , font proprement
de deux fortes ; les uns qui fe lèvent fur les mar.
chandifes , qui doivent refttr dans les ports , où el-

les arrivent ; les autres , fur celles qui font deitiuées
pour Mofcou , ou autres principales Villes de Mof-
covie.

Les premiers Droits font de cinq pojr cent, qui fe
payent fur la déclaration du Marchand , à la réferve
des vins & eaux de vie , dont l'eftiination fe fait par
les Douaniers & OHîciers du Czar. Les Droits des
marchandifes de Tranfit font de 10 pour ico , dont

y pour 100 font conhdèrés comme Droits d'entrée,
& î pour Droits de fortie.

A l'égard des Droits de fortie pour les marchandi-
fes, qui font les retours des vailleaux François, An-

G 3 glois,

(a') Voyez l'Ordonnance de Pierre II , de l'an 1718, au
COMM. o'AaCHâNGEl, C0I.47Î.



•t

'•

ni

,,,
DROITS.

giois , H ^llandois , .S: autres qui foat ce Commerce
,

ils fjut toujours de y pour loo.

Italie.
O . ne parlera ici que des Droits, qui fe payent à

Ve.ule ic à Liv.Hirnc , les autres V.llcs d Italie le rc-

cla;it à peu près fur les Douanes de ces deux Vi les,

ouue quo;, peut avoir recours à ce quon ea a dit a

l'Article du Commi.rck.

Venise.
A Vcnife , les Droits d'entrées ne fe payent que

partertc, h port de cette Ville ayaiil cic dcdaïc

ira ic à cet cg.ir 1 , vers raiince l66o.

Pour ceux de la lortie , lU fe lèvent tant par terre

que parni-r , fans aucune dillindboi. du Citadm ic de

l'Elranjer. , „ n- j

U. un^ & les autres fe payent fur leftimation des

m-.rcii.uidiles , avec cette ditiérence que cette tltiina-

tion cil toujours plus t'oiie à la lortie qu a Iciitrcc,

outr.; (|ue pour l'ordinaire celle-ci cil encore modé-

rée au tu. r;, pir le Fermier,
n- -

I

Q.iaiid les marcliaudircs ne font pas cflimees, le

Marc.iau I |urc fur leur valeur , & pour lors ou n ac-

corde aucune corapoliùon.

Les Citadins ne payent que fix trois quarts pour

cent , ou environ , à l'eiitiée , & les eirangcrs dix a

onze tiers. Les Aiiemans y ont neannumis leuis

Douanes 6c leu.s Tauh paiticulier.s pour les marchan-

diles de leur crû &. lal.ruiue . fur Iclquelles il Itur elt

fait quelque modération. Les Droits de fortie font

tgjJeiiKiU pour tous de neuf pour cent , qutKiUcs

peîiis Droits compris.
^_

Les Fabriquaus de draps, de laines, ou uecciffes

d'or , <5c de fuye , ne payent que (ept poir cent ;

mais feulement quand ils ies envoycnt dcaors pour

leur compte. ,

f Sur la fi;i de l'année 1683 , en vertu d un Dé-

cret du Scnat . rn drellà un Tant , fuivant lequel

les M-rchandifes qui viendraient par mer, devioicnt

aulTi paver le Droit d'Enf.ée, lequel varioit beau-

coup ; eiant de demi pour cent de la valeur de quel-

ques-unes , &; de 5 à 6 pour cent & quelqutt 11s plus

pour d'autres ; & dans le même tems celui de (or-

tie alloit environ à 10 pour cent. L'un 6c l'autre Droit

fublillérent donc ainfi jufqu'au lû*-' Mai de l'an-

nec 1736, que par un aiUie Décret cet impôt tût ré-

duit à environ un pour cent, fur les Marchanddes

d'entrée , foit par terre, foit par mer , ou du Maga-

/in des Allemauds,& feulement à demi pour cent lur

celles de fortie , non compris cependant le Poilfon

falé &. fec , l'Huile , le Fromage . & autres fortes qui

demeurent fu)els à dittérens péages, comme aujii tou-

tes marchandifes du Levant qui en viendroient a droi-

ture à Venifc par quelque B.itiment de toute autre

Barrière (jue de celle de la République j tous ces

articles reliant toujours fujets aux précédens droits

rcfpedifs. Cela continue fur ce pié [ufqu'à préicnt,

( ï74' )
quoique le terme de quatre années (ixé par

le dernier Décret comme par voye déliai , (oit é-

coulé. On Tic fait cependant fi Ion s'en tiendia à

cette niétode , ou li l'on auia dans la fuite quelque

nouveau Kéglemcnt.

L I V o U R N E.

Les Droits d'entrée qui fe payml à Livourne, pa-

ToitTent peu confidérables , n'allant ibaïuii i|ii'ii dix

fols , ou environ par balle, pour Droit démlUnc

de Douane : mais fi l'on y ajoute les autres Droits

qui fe payent , comme le Droit de vente , ceux de la

patente nette de Levant , Barbarie , & Ponant ; ceux

de la patente brute de S. Jaques ; d'autres pour le

déchargement & avarie de Navicelli .ou Bateaux ; &
d'autres encore pour le pot t de maj^iiliiiuij»', & fiiibHl-

lage,&c. il eft confiant qu'ils font iiu moins aull(toii-

fldérables que ceux de Venife.

Ce qu'on appelle Droit de vciiUi «Il Mil Druit

DROITS. i5«

qui fc paye par le dernier Acheteur , fc tenant à li

Douane un regillre d'entrée & de fortie , dans le-

quel on efl oblige de faire infcrire toutes les mar-

chandifes , lors de leur réception , vente , ou en-

voi, aiin que le Fermier fâche qui doit payer le

Droit. Ce compte de vente ne s'arrête que tous

les ans,

A l'égard de la quotité du Droit de vente , elle cil

réglée fuivant la qualité Si nature des marchandifes.

Par exemple,

Les fo\ es payent un & demi pour cent.

Le poivre deux pour cent.

Le coton demi pour cent.

Les grolTes marchandifes , deux piartres pour balle.

Les cuirs ijuatre pour cent.

Le plomb un & demi pour cent.

La cire deux pour cent.

Et uinfi du relie à proportion.

Echelles du Levant.

Les Droits d'entrée & de fortie font à peu près

fur un pié égal dans tous les Etats du grand Sei-

gneur, litués fur la mer JVléditerranéc , du moins à

l'égard des Nations Chrétiennes , qui y font com-

merce j li l'on en excepte pourtant le Caire , Ale-

xandrie , Rofctte , & quelques autres Villes de

rFgypte,ou ils font difFétcnt» des autres Echelles du

Levant.

Oii va d'abord parler de ceux-ci, & enfuite r^ts

Droits qui fc pavent à Coi.ftantinoplc, Smiriie, Alc-

xandrette, Alcp,Stydc, Chypre, & fur les tôtts

de Barbarie.

Le C a I RE, AleXAN
Rosette.

D R I E, Cf

Il fe lève au Caire deux fortes de Droits d'en-

trée ; les uns fur les marchandifes qui viennent

d'Europe par les navires Chrétiens j les autres ("ut

celles qui y arrivent d'Afie par les caravanes de

Suez.

Ias premiers , fans aucun égard, foit pour la natu-

re & la qualité de» marchandifes , foit pour les ca-

pitulations que les Nations Chrétiennes ont obte-

ni.es de la Porte , (ont levés à vingt pour cent de

leur valeur
,

qui fe régie par eftimation. Les ,-j.-

très , qu'on nomme Douane du Divan , font ar -

Iraires, mais toû|ours très hauts ; à la réierve «
ce qui fe^paye pour le poivre , le catlé, les toile»

de coton , les porcelaines , les vernis de la Chine
cSl du Japon , & les toiles de foye , brocards , &
autres étotTes de la Chine, qui ont leur Tuiif par-

ticulier.

Outre ces deux Droits, il fe paye encore !c Droit

Doré
, qui efl le dixième de ce qui a été payé pour la

première taxation.

Pour les Droits de fortie , on pei'c prefque di-

re qu'il ne s'en paye aucun
,

puifqu'il ne conlide

qu'en demi pour cent
,

qui eft plutôt le falaire

du Douanier que le Droit du Souverain. On l'ap-

pelle aullî Droit Doré, comme celui cjui fe paye

a l'entrée.

On peut mettre pareillement au nombre des

Droits, qui fe payent au (aire , le Dr lit de Cou-
fulat , qui fe paye plus uu moins , luiv.nit (jn iN

font réglés par chacune des Nations Clirétiemus.

Ceux de la Nation Fraiiçoife font de trois pour

cent,

Tout ce qu'on vient de d'-e des Droits d'entrée

& de fortie, oui fe p;i)tnt au Caire, à l'cxceptum

des Droits de la Douane du Divan, doit uulll l'iii-

tendre d'Alexandrie &. de Rofettc.

Constantinoplk,Smirne,Ale-
XAMPHETTE, ALKr> SfcVIlli,

C H y P R E , ikc.

^.es proils d'entrée jc de fortie, qui fe payent aux

Douanes

•
!
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y(,7 DROITS.
douanes de toutes ces Echelles , fe nomment Droits

ffcrmin. ... n-' j^ Les François ,
quoique les plus anciens allie? de

|A Porte , les ont long-tens payés fur le pié de

Ënn pour cent ; & ce n'cft que depuis l'année 167s,

Bue Monsieur de Naintcl Ambaffadcur de Franci; au-

près du Grand Seigneur , les fit réduire dans le rc-

. Jouvelletnent des capitulations , que la Nation Fran-

'i^oife ne les paye plus que fur le pié de trois pour

C'eft aulli fur ce pié que les Anglois , les Ilolian-

4|k>is , & le- Génois pay;etit le Droit d'Ermin. A
f^gard des Vénitiens , ils continuent de le payer

1 cinq pour cent , qui eft aufll le Tarif réglé pour les

^uifs.

Le Droit Doré , dont on a parlé ci-defTus, fe paye

èareilleiiient à l'entrée & à la fortie.

Pour les Droits de Con'ulats , ils font difFéiens

,

non feulement comme oi\ l'a déjà dit félon les nations,

lais aulfi félon les lieux.

'ÎT II n'y a point de Conful François à Conftanti-

Îoplc ; & l'Ainbairadeur de France , qui en tient

eu , ne lève aucun Droit fur les vaiflèaux de la na-

.tion.

A Smirne , & dans toutes les autres Echelles du

Xevant , hors les trois qui font fur les côtes d'Egyp-

te, les Droits des Confuls d<- France font de deux

, pour cent , & ceux de leur Cltiucellerie de 3 piaflres

par vaiffeaux.

- Los Droits des Confuls Ms autres nations font

timblables , fi l'on en excepte la Hollandoife, dont

Conful ne lève qu'un & demi pour cent fur les

ïlraifieaux de fa nation , (juoiqu'il en falîë payer

deux à ceux qui font le commerce fous leur bdii-

|iiére.

]1 faut remarquer que
,
quoique le Droit du

^onfulat , que payent les François , foit dû à rai-

l^n de deux pour cent , il cfl alîéz ordinaire &
âbiefque tourné en coutume , fur-tout quand le char-

•figement d'un vailTeau ell confidérable, de n'en payer

qu'un demi pour cent , & même fur une ellima-

. bon très modérée.

Une autre lemarque , qui regarde les Douaniers

Turcs , cfl que quoiqu'on di(e des avanies qu'ils

font fouv nt aux Marchands Chrétiens , ils font

*n bien des chofes moins févéres que les Commis
des Douanes de plulieurs Etats Chrétiens , fur-

lout pour les faufli-s déclarations de la quantité ,

;. ou du poids des marchandifes , qui n'en portent

pas la confifcation , mais qui feulement , outre le

payement de ce qu' n'a pas été déclaré , empê-

chent qu'ils ne falftnt aucune rtinife par les Doua-
niers : ce qui autrement leur eil allez ordinaire.

On n'entrera ici dans aucun détail des Droits

d'entrée & de fortie , qui fc payent dans les trois

autres parties du monde , où les Européens por-

. tent leur commerce.

i*. Parce qu'à l'égard des côtes d'Afrique , on

en a parlé à l'Article des Coûtumf.
,

qui eft le

nom qu'on donne à ces Droits , & qu'il en efl

outrf cela traité amplement à l'Article généial du
COMMEKCE.

2". Parce qu'on n'a pas non plus oublié au mc-
me endroit de rapporter tous les Droits , dont on
a pu avoir connoilfance , (jui fe payent en Per-

ft, dans toutes les Indes , au Japon , & à la Chine.

3°. Enlin parce (jue , pour ce qui regarde l'A-

mérique , les diverfes nations qui la partagent ne

fiiifant guéres entr'cllcs ((u'un coiniiuKe rfe coii-

iiebaiule, &i pour ainli dire iiuognm Ce détail ,

quand on en auroit pû taire ailtiiiiiit la détou-

verte , ne feroit pis d'un grand uljge , vil l'in-

terdiiflion léi-iproquc de négoce , ()uil y a entre

toutes les nations d }£urii|ie ilaiisi ce graii>2 (.onti-

neut.

D R O I. D R O a T<8

DROITS D'ENTRE'E ET DE SORT/E*
qui fe payent en Hollande , Ù quelques objcri'u-

tions fur ht manière de les aiquiter.

Ceux qui font le commerce de Hollande , foit

pour en tirer des marchandifes, foit pour y en en-

voyer, doivent ne pas ignorer que les droits d'emiée

ou de fortie, (jui fe payent à Amflerdam ou dans

quelques autres Villes des Provinces Unies, font

pour toute la Généralité des fept Provinces, & qu'une

marchandifc qui a payé une fois les droits d'entrée

,

ou qui eft déjà dans une des Villes des fept Provin-

ces , ne paye aucun droit d'entrée & de fortie lorf-

qu'oii l'envoyé d'une de ces Villes dans une autre.

Toute la formalité qu'il faut obferver , c'efl de pren-

dre un palfeport qu'on nomme en Hollandois BlN-
Kfxand-Pas , ce qu'on appelle en France Paillivant.

Ce pailbport ne coûte que 24 lois ; mais il faut le

rapporter acquité au boutdelix fimaines , fans quoi

la marcliaiulilè payeroit les droits comme fi elle for-

toit pour être tranfporiée aux Pais étrangers.

Une autre obfervation , mais qui ne peut être uti-

le qu'aux feuls Hollandois ou à ceux qui font natu-

ralifés Hollandois , & qui ont des Lettres de Bour-
geoific , c'efl: qu'il y a dans les Provinces-Unies plii-

fieurs Villes dont les Bourgeois font francs de cer-

tains péiiges , qui s'acquitent à l'entrée des Villes.

Pour iouir de cett* franchife, on prend des Bour-
gueraaiti'<r« un Een Tol-Brikt , c'ell-àdire , une
déclaratic^ ou certificat que vous êtes Bourgeois de

telle ville exemte. Ce certificat dure un an & fix fë-

maiiies j au bout duquel tems il faut lerenouveller :ori

eft aulli tenu de le faire enregiftrer aux Bureaux
où fe payent les droits dont on prétend l'exemption.

Il faut de plus que chaque fois qu'un Marchand
veut fe fervir de cette elpéce de Lettre de Fran-

chife, qu'il donne à celui qui conduit fes marchandi-

fe- un billet figné de fa main conforme au modèle

fuivant.

McJJleurs les réagtrs , il vous plaint de luijjer pajfer

franc de puige le Batelier Avi Nigenduy'en, alUnt

à avec quarante pièces , tonneaux ou balles

de marquées R. B. Irfquelles m'appanien-

Tiem en propre & font franches de pc.ige. A ee

7 Novembre 1722.

J. P. R.
Il y a encore plufieurs autres chofes qu'il faut ob-

ferver , mais qui ne font pas de fi grande confé-

qucnce, outre qu'elles ne regardent que les Bour-
geois Hollandois affranchis : ainfi ils en font affez

bien inflrults par leur propre expérience , ou ils les

pourront trcMiver dans le traité du Négoce d'Am-
flerdain du Sieur Ricard, imprimé tn 1722 ,

page

122 & fuivantes. Vo\ci. aiilii l' Article des Tarifs
où il efl parlé de ceux de Hollande.

t DROITWICH , Ville de la Province d'Yorck,

fur le Sal>s'arp , eft célèbre par fes Salines. * Etat

de la Gr. Bret. Tom. I. p. 12Ç.

DROMADA-RE. Efpéce de Chameau plus pe-

tit & plus foibie que le vrai Chameau. Voyet. Cha-
meau.
DROUINE. Les Chauderonniers , qui courent

la cunip.tgne, iiommen: ainfi une efpéce de Havre-
fac de cuir avec des bretelles , dans lequel ils far-

tent fur leur (k)S leurs outils, & une partie de curs

meiuis ouvrages. Voyix. Chaudekonnier
DKOUINElJR. Les Chauderonniers ci', bouti-

que nomment ainfi par dèrifion ceux de leur métier,

qui vont par les villages, l;i Drouine fur le dos,
racoimiiodtr la vieille ciiauderonncric.

IjCs mots de Drouine & de Drouiiieur viennent

d'Auvergne
, provliue de F"raiue, don il liirt tous

les ans (luiniitétle les petits Cliauderonniirs.

DKObsSl- K , DUOSSEU , ou TROUSSER
LA LAINE. Terme de Maiiulatlurc de draps.

P'oyct l'Aitidc fiivant.

U 4 DKOUS-
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DROUSSEURS , DROSSEURS.ou TROUS-

SEURS. Ce font It's divers noms qu'on rlonne

dans les fibriques de draperies à certains Ouvriers,

dont la fcnle occupaiion cft d'engrailler les laines

avec de l'huile d'olive, ou de navette , & de les Car-

tier avec de grandes cardes de fer, pofées fur un clie-

valct de bois, difpofé en talus, en manière de pu-

pitre. Les laines , au fortir des mains des Drouf-

fetirs, font mifcs en celles des Fileurs, pour les car-

der de nouveau fur le genou , avec de petites car-

des fines , & enfuite les filer au roliet.

DUBELTIES , petits doubles , ou oiéces de

deux fols. Monnoye qui a cours en Hollande, «Se

en fi grande quantité , qu'elle en efl incjmmode.

Il piei es de dix fols , de huit fols

,

dv- cj'iafre f )!s , & de trois fols , mais peu en com-
paraif n <le relies de deux fols.

DUCLi;^. Capitale d'Irlande. Voyez. IRLAN-

DE.
Il n'y a point de correfpondances pour les remi-

fes entre DuMin & Paiis , Rouen , Nantes , Saint

JVIalo , & les autres Villes de commerce de Fran-

ce. Lorkj.ic nos Mardi.inds veulent y tirer , il faut

qa'ils aycnt recours à eeux de Londres , dont le

change fe règle fur le pié de tant pour cent de

gain ou de perte pour le tireur, & cela par raport

au plus grand ou moindre prix des monnoyes , qui

ont cours dans l'une ou l'autre de ce.. Villes.

Il y a de deux fortes de po'ds a. Dublin , dont le

pins fo:t qui s'appelle le gr.ind cent , elt de i 12 liv.

qui fe calcule par aS liv. le quarteron , à railon de

t]uatre (|nartcrons pour cent , de même qu'à Lon-
dres ; l'a-itrc poids cfl de lOD livres.

D'JC.'M". jMoniioye d'or , qui a cours dans plu-

fieurs Etats de l'Europe. Il y en avoit autrefois de

fiapes en Eip.'Rne , tjui fe mettoient pour 6 hv. .j

f. monndvc (le France. I.f double Ducat ,
qui lut

fiaj;c depuis, qu'on appelloit Dncat à deux tètes,

valoit fuis le Règne de Louis XllI. lo liv. aufli

ni'innoyede France ; mais enfuite il fut misa un

peu plus haut que la piflole d'Efpagnc.

Les autres Ducats d'or , font les Ducats doubles

& limplcs d'Allemagne, de Gênes , de Portugal, de

Florence, de Hongrie, de Venife
,

(ces deux fe

nomment plus ordinairement Scquins,ou Cecchins)

de Dancmarc , de Pologne , de Befançon , de Zu-
rich , de Suéîle, de Hollande, de Flandre , & d'O-

range. Les plus forts de ces d;vers Ducats font du

poids de cinq deniers dix-fcpt grains , & les plus

foibics de cinq deniers dix grains ; ce qui s'entend

des doubles Ducats , t^ des limplcs h proportion.

Les Ducats de Hollande valent J llorius.

On porte aux Indes Orientales quantité de Du-
cats d'or, frapés aux coins des Princes & Etats,

ilont on vient de parler : mais de quclijue tabrii:a-

tioii qu'ils foient , ils doivent pefer neuf vais & cinq

fci^iéines d'un car.at
,
poids des Indes.

Lorfque le.': payemens , ou les ventes font coufi-

dcrables , les Indiens eut un poids décent Ducats

réduit à leur val j & li les cent Ducats ne péfent

pas , on a)oûte ce qui manque. D.ms le détail , le

Ducat d'or pcfaiit vaut <; m.im.iudis, & trois pé-

chas , ou pcllas ; le mamoudi fur le pié de I j fois

^ den. monnoye de l-'rnncc, l'y. le pecln valant huit

deniers. (^uel<iuesuns néanmoins év-ihunt le ma-
Tuoudi un peu plus ba;;. yi,\ii. MA,>\obiii.

Les Ducats, ou Sequins de Vcmle fc rccevoient

autretoi.s aux indcs pour deux péchas plus que les

autres
,

parce, (iue les Indiens les crovoient h plus

haut titre. Ay.int été dnabufes de citte préven-

tion , à peine veulent-ils préintement les prendre

uu même prix que les autres Dui.iis.

il n'y a plus .^ piéfent en El('agne de Ducats
dor; mais l'on fe fert puurLes comptes , du Ducat

d'argent , à peu près comme on tait en France de la

pillole de dix livres, qui n'td p.as une efpcce cuu-

DUCAT. U3
rante , tnais une monnoye imaginaire & cJecoriptt

Le Ducat de ci)iTiptc efl de deux fortes ; I'uk
,

qu'on appelle Ducat de plata , ou d'argent; l'autic

Dncat de vcllon , ou de cuivre.

Le Ducat d'argent vaut 1 1 réaux de plata , & le

Ducat de vellon aulli 1 1 réaux, mais feulement de vtl.

Ion; ce qui efl une différence de près de la moitié;

le réal de plata s'cflimant fur le pié de 7 (.6 de:-.

5 celui de vellon, feulement fur le pic de 4 fols,

le tout monnoye de France.

'^.e Ducat de change , foit qu'il foit de plata, foit

quil foit de vellon , efl toujours d'un maravcdis plus

que le Ducat ordinaire , chacun néanmoins fuivar.t

(on efpècc ; c'efl-.î-dirc, celui d'argent augmer.t.i.it

d'un maravcdis aulH d'argent ,& le Ducat devellcu

pareillement d'un maravcdis de vellon. On ne peut

apporter d'autre raifon de cette différence d'un ma-

ravcdis , que l'ufagc & la coutume que les Banquiers

ont de faire cette légère augmentation pour le Du-

cat de change.

Le Ducat d'or vaut à Amrterdam j florins
J II

y a deux grains de remède pour les Ducats neufs;

c'efl-à-dire , que, quoiqu'un neuf péfe 2 grains

moins que fon poids, on ne déduit rien pour cela;

mais tout ce qu'il pcfc de moins que les dits deux

gruins fe réduit à raifon d'un fol & \ ou un fol
\

par grain. A l'égard des Ducats vieux , on coiiifte

trois grains de remède.

Ducat. Il y a à Florence des Ducats d'argent,

qui y tiennent lieu de la piallre, oudel'écu, avec

cstte différence néanmoins que la piaflre d'£f[)a.

gnc n'y vaut que y lires ly fohli , au plus (5 liits,

& que le Ducat , ou piallre de Tofcane y a cours

pour fept lires , en prenant la lire ou livre fur le pie

de 20 loldi , ou un jule & demi , & le jule pour

huit grafs , ou .|.0 quadiins. i'^oycz. Grass ,
0'

QUADRIN.
Ducat, C'efI aulîi une monnoye de Compte en

pluileurs Villes d'It.ilie , comme à Niiples , Venifc,

& Bergamc. A Venife, il vaut J tarins, le tarin

de 20 grains ; & à Bcrgame 7 liv. la livre de 7 f.

6 à. de France.

Les Changes d'Efpagnc avec les Villes du Nord
ne fe font que par Ducats ; c efl-à-dirc , qu'on paye

tant par Ducat. Ils fe font auHi de même pour la

foire de Novi en Italie.

On appelle or de Ducat , le meilleur or qu'v.i

employé pour dorer. Voyez. Doreur.
DUCATON. Monnoye d'or , (]ui fe fabrique, &

qui a cours en Hollande. Le Ducaton vaut 20II0-

rins, ou guldcns , à raifon de ay fols monnoye de

France le florin.

Ducaton. C'efI auflî une monnoye d'argent
,

frapée pour la plfipart en Italie. Il y a aulli iIin

Ducatons de Flandre, de Hollande , «Se d'autru

qu'on appelle Ducatons du Prince d'Orange.
Tous ces Ducatons font à peu près du nume

poids ,& au même titre , & péfent une once un dc-

n.cr, à l'exception de quelques-uns de Florence,
qu. font d'une once un denier & 12 grains. A l'c-

gard du fin ,ils en prennent tous 11 deniers &. quel-

ques grains ; c'eft-à-dire , depuis huit grains , ijui

font ceux du plus haut titre, jufi-iu'ù 2 , cjui font les

moindres.

Les Ducatons d'Italie font ceux de Milan, de Vi

nife,de Florence, de (iéncs , de Savove.des rer-

res de l'Kglife , de Lurjues , de M.intouc , & de Par-

me. Comme ils p<5fent environ tr s deniers plu';

que l'écu de France de f\0 fols , & f'K font .T.illi

à un titre un peu plus haut , ils le ineiUiil pourtroii

ou quatre fols davantage.

Ducaton. On appi Ile uifli à: la forte on Hol-

lande les pièces de trois tlonns. li y en a de cUti\

fortes; les anciennes (jui vaU nt 6{ fuis numnivc
du pais; & les nouvelles, t'til-à-dire , celles nia

furent frapi'e« pendant la guette, qui liaivic lu li-
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d'Augsbourg , qui ne valent que 60 fols ; le fol

le piédeij deniers monnoye de France. Ces

niers Ducatons ont pour diminutions . des de-

I, des tiers , Se des quarts ; ils furent prefque tous

riqués des matières ,
qui furent tirées dAngle-

t Les Ecus aux trois Couronnes de France font

tllés auflî Ducatons en Hollande, valant 3 Ho-

..< 7 fols , comme les autres.

Outre les Ducatons , il fe fabrique à Milan tl au-

llNss cfpèces d'argent à peu près du même poids

,

fus
qui ne s'appellent pas Ducatons : elles tien-

nt de fin comme le Ducaton , & ne valent que

icu de France.

DU-CROIRE. Terme de Commerce , particu-

rement en ufage parmi les Commiflîonnaires «Se

)rrefpondans des Marchands., foyei DeMeurer

Du-Croire, ...,-.,
DUNG. Petit poids de Perfe, qui fait la lixieme

iMrtiedu mefcal. Il faut îtîCoDungs. ou environ
,

^ur faire le petit batman de Perfe
,

qu on appelle

Batman de Tauris j& à peu près 7200 pour le grand

batman, autrement Batman de Roi , ou Cati ; a

rndre le petit batman pour j livres 14 onces , Se

grand pour 11 livres 12 onces ,
poids de marc.

' Le Dung a au delfous de lui le grain d'orge ,
qui

ai'cn vaut que la quatrième partie ; enforte que le

Batman de Tauris a près de 14^0 grains d'orge;

. 4t le Batman de Roi environ 28800.
' DuNG. C'efl: aulïï une monnoye d'argent , qui fe

ftbrique, & qui a cours en Perfe. Ilpéfe douze
' ains.

DUNGARRES. Toiles de coton blanches qu'on

e de Surate. Voy. tArticle des Toiles de coton.

Il y a plufieurs fortes de Dungarres ; favoir , les

ingarres whit {blanc) & les Dungarres broun (t/Mw).

ux-ci qui font des toiles écruës, ont quatorze au-

s de long fur trois quarts de large ; les autres font

s toiles blanches qui ont le même aunage que

is e'crûès.

DUPLICATA. Le double d'un Afte, la féconde

expédition qu'on en donne.

Ces fortes de Duplicata font fort ordinaires , &
Ibrt nécelfaires dans le Commerce , n'arrivant que

frop fouvent,que les Voituriers égarent les acquits,

(bu quittances du payement des droits qu'ils ont fait

iÉux Bureaux. Il faut , s'il fe peut , que le Duplica-

|h foit du même Commis , qui a délivré l'acquit ;

^éu , que celui qui l'expédie , y rende raifon , d'o^

IHent cette diftérenct^ On ne doit point faire de

oifficulté fur un Duplicata , & il mérite autant de

"ipi que le premier acquit
,

quand il eft en forme.
' DUR. C'cfl une épithéte méprifante qu'on don-

tjte

à un Marchand qui fait revenir plufieurs fois

Peux qui lui demandent de l'argent. Cet homme eft

on dans le fond, mais il eft dur, c'eft-à-dire qu'il

e paye que difficilement.
'' DÙRY-AGRA. Toile de coton rayée , bleue &
l»lanche

, qui vient des Indes Orientales ; elles ont
tonze aunes de long fur une demi-aune de large.

DURY, ou DUTY-DUNGAPORS. Toile de
xoton écrûë ; l'aunage eft de 14 aunes de long fur

I de large.

DUTIS. Voyez DOUTIS.

D Û V. D U Y. Uh
DUVET. La plume dcsoifcai'x, la plus courtej

la plus douce, U plus molle , 6c la plus délicate; c'cft-

à-dire , celle qui leur vient au col , & qui leur cou-

vre une partie de l'eftomac.

Quoiqu'il n'y ait guéres d'oifeaux , dont on ne
puillc tirer , & dont on ne tire en effet du Duvet i

particulièrement de ceux qu'on appelle Oifcaux Do-
meftiques; ce font néanmoins les Cignes , les Oyes,
& les Cannes, qui en foUrnifitnt Icplu'. , & du meil-

leur } on le leur arrache tous les ans avec foin i

fans qu'ils reflfentent nucun préjudice d'en être ainfl

dépouillés , le Duvet au contraire repouffant plus

doux & plus épais.

Les oyes fc plument trois fois l'année ; à la fiii de

Mai , après leur première ponte ; à la S. .Tcan j Sc

à la fin du mois d'Août : mais feulement quand on
voit qu^ la plume eft mûre j c'eft-à-dire , quand elle

tombe d'elle même.
Le Duvet des oifeaux morts eft le moins eftimé i

a caufe du fang qui s'imbibe au tuyau , & qui fé

corrompant , donne une mauvaife odeur à la plumer

qui lie fe diflîpe que malaifèrnent , & avec beaucoup

de tems : c'cft aufli pour cela qu'on attend, pour
plumer les oifeaux vivans , que leur plume foit mû-
re , y ayant à Ciaindre la même odeur, & que les

vers ne s'y mettent.

Il n'y a guéres de Provinces de France, d'où orï

ne tire du Duvet ; mais il en vient particulièrement

de la Gafcogne, de la Normandie, & du Nivérnois.

Les Marchands Epiciers-Droguifles en font quel-

que négoce ; mais le plus grand Commerce s'en fait

par les Marchands Tapifllers , qui en rcmpliflènt des
couettes , ou lits de plumes , des traverfins , des
carreaux , des coulHns , & autres femblables meu-
bles.

On fe fert en France depuis la fin du dix-feptié-

me fiécle d'un Duvet , qui l'emporte de beaucoup *

foit pour la fincfle , foit pour la légèreté , foit pouf
la chaleur, fur tous les autres Duvets; il fe nom-
me Edredon j & vient de Danemarc , de Suède, &
de quelques autres Etats du Nord. V»ye-i, Edre-
don.

Le Duvet, OH comme fappelle le T.trif de l66^
j

//i Plume à faire lits, paye le centpefunt 22 fols d'en-

trée , & de foitie 32 fols.

Duvet d'Autruche. C'cft ce qu'on appelle

autrement Laine Ploc , ou Poil d'Autruche , & quel-
quefois , mais par corruption Laine d'Autriche : il y
y en a de deux fortes; celui nommé fimplement Fin
d'Autruche , s'employe par les Chapeliers dans la fa-

brique des chapeaux communs ; & celui appelle

Gros d'Autruche , fert à faire les lifières des draps
blancs fins , deftinés pour être teints en noir. Voye^,

Autruche.
Le Duvet dAutruche , ou comme rappelle le Tarif,

U Laine etAutriche .qui efî une efpèce de Ploc , payt
I y fols dentrée le cent pefant.

DUYTE. Petite monnoye de cuivre , qui fe fa-«

brique , & qui a cours en Hollande. La Duyte vaut
environ 2 deniers de France j huit font le fou com-
mun d'Amfterdam

,
qu'on nomme vulgairement Stuy-

ver ; & trois font le gros , ou dénier de ^^ros. Voye^
Stuyvea, Voyti o/# Denier se Gros.

Fin d$ U Lettre D.

o
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EAU.

A U. C'cfl le troifiéme de ce

i|u'on noramc vulgairement en

Phyfiquc les quatre Elcmcns ,

qui fert aux hommes & aux

animaux , de boiflbn la plus

commune.
Eau. Scdit auflîdepiufieurs

extraits dijlillatiques , Si compo-

fitions liquides , dont les unes

Icrvcnt pour appaifer la foif

plus agréablement qu'avec de l'eau pure ; & les au-

tres s'employent par divers Artifans des Arts & des

Métiers , dans l'apprêt de plulîeurs de leurs ouvra-

ges.

C'efl de ces deux dernières fortes d'Eau , dont on

va traiter dans la fuite de cet Article, où l'on ne rap-

portera pourtant que celles dont on fait le plus de

commerce , ou qui font d'un plus grand & d'un plus

iiccciraire ufage dans les Manufactures , <Sc parmi les

Ouvriers.

On y .ajoutera auHî ces efpèces d'£ri;/.v médicina-

les , dont il fc fait un fi grand commerce à Mont-
pellier, & celles qu'on appillf Eaux de fcnteiir ; mMS
les unes & les autres , fans entrer dans aucun dé-

tail , «Se feulement par une fimple indication.

Eau-de VIE. Liqueur fpiritueufe & inflammable,

qui fe tire du vin, & d'autres liqueurs, parla diflil-

lation , qui fc fait le plus fouvent au bain-marie ;

mais quelquefois auffî à un petit feu de flamme.

Les vailkaux dont on fe fert pour cette opération
,

font ordinairement de cuivre. Il y a des Diflillateurs,

qui pour réfrigérer plus promtemeiit l'Eau-de-vie ,

font palfer à travers d'un tonneau d'eau froide ,

k col du matras , qu'ils font très-long , & en fer-

pentant.

Pour difliller cette Eau , on remplit la cucurbite

à moitié de la liqueur do it on veut l'extraire , & un

la poulie à un feu médiocre , jufqu'à ce qu'on en
ait diltillé environ la fixiéme partie, ou qu'on s'a-

perçoive que ce qui tombe dans le récipient , ne
s'enflamme plus.

L'Eau-de-vie diftillée une féconde fois, s'appelle

Efprit de vin; & l'efprit de vin purifié encore par u-

ne ou pluficurs autres diflillations, eft ce qu'on nom-
me Kfprit de vin rectifie.

La féconde diftiUation fe fait au bain-marie , & dans

une cucurbite de verre ; enforte que ce qu'on y amis

d'Eau-de-vie , foit réduit à la moitié. & cette moi-

tic fc reftifie encore autant qu'il plaît à l'Artifle.

Pour abréger ces diverfes dirtillations, qui font

longues & pénibles , on a inventé un inflrumcnt chy-

iriique , par lequel la reélification de l'efprit de vin

fe fa't p.ir une feule diftillation. On en peut voir la def-

cription & la figure dans le Traité de Chymic de Gla-

fer, de l'Edition de Lion t6j6.
Pour épi Oliver la bonté de l'efprit de vin reftifié,

il faut voir fi étant allumé , il fe confomme tout en-

tier , fans lailfer aucune immondice; ou , ce qui eft

plus fiir , fi ayant mis un peu de poudre à canon au

fon'l de l'efprit de vin qu'on éprouve , la poudre

s'entlamme , quand l'efprit eft confomme.
A l'égard di l'eiu- de-vie

, ( on ne parle que de

celle qui eft |i|e avec du vin , ) ceux qui eu font

EAU.
commerce , la clioififtènt blanche , claire , âc de bon

goût i & comme ils difent , d'épreuve ; c'eft-à-dirc,

telle qu'en la verfant dans un verre , il fe forme une

petite moulTe blanche , qui en diminuant fafle le cet-

de, que les Marchands d'Eau-de-vie appellent le

Chapelet ; n'y ayant que l'Eau-de-vie bien défleg.

mée , & où il ne refte point trop d'humidité , à qui

le chapelet fe forme entièrement.

Le plus grand ufage de l'eau-de-vie eft pour fer-

vir de boilfon
,
particulièrement dans les Pais du

Nord ; parmi les Nègres de la Guinée
,
qui fe ven-

dent les uns les autres pour quelques bouteillei

d'Eau-de-vie ; & parmi les Sauvages du Canada,
qui l'aiment extrêmement , mais à qui il eft févért-

ment défendu aux François d'en donner.
L'Eau-de-vie fert auflî dans la Médecine

, pour

fortifier les nerf'; ; & dans la Teinture, où les "Tcii',-

turicrs
,
quand elle eft rcftifiée en efprit de vin

, Ij

mettent au nombre des drogues non colorantes.

Outre l'eau-de-vie de vin, il s'en fait encore à
bière, de cidre, de fyrop, de fucre , de melalTts,

de fruits , de grains , &c.
Les Eaux-dc-vie de vin , qui fe font en France,

font eftimées les meilleures de l'Eurcipe. Il efl de-

fendu par Arrêt du Parlement du 13 Mars 169;),

d'en faire venir d'autre à Paris , ni d'tn dcLittr de

cidre, de fyrop , de melaflés, &c. à peine decon-

fifcation , & de looo liv. d'amende. Les Eaux-dt-

vie de cidre fe font en Normandie ; & celles de fy-

rop , de fucre & de melafîès à Orléans , & danslti

autres lieux de France, où il y a des alhnagcs à
fucre.

Il fe diftille en France des Eaux-de-vie paf-tou

où il fe recueille des vins ; & on y employé cgj-

lemenc du vin pouflé , ou du vin de bonne qualîti

Les Eaux-de vie qui fervent au commerce avec

les Etrangers , & que les Hollandois fur-tout vien-

nent enlever en très grande quantité , font celles it

Bourdeaux , la Rochelle, Cognac, Charente, l'ik

de Rhé , Orléans , le Pais Blefois, le Poitou, la Toc-

raine, l'Anjou, Nantes, la Bourgogne & la Cham-

pagne.

De toutes les Eaux-de-vie Françoifes , celles de

Nantes & de Poitou , qui fcnt de femblable qii.ii;-

té , font les plus eftimées, parce qu'elles font d'u:;

meilleur goût
, qu'elles font plus fines , plus vigou-

reufes , & qu'elles confervent plus long-tems l'éprtir

ve du chapelet. Ce font de celles-là dont il va plii

grande quantité à l'Etranger.

Les Kaux-de-vie d'Anjou , de Touraine , d'Or-

léans , &c. particulièrement celles d'Anjou , s'eic

voyciit plus ordinairement à Paris & en Flandres,

par la rivière de Loire. Elles ne font pas de fi bon-

ne qualité que les Poitevines & les Nantoiftsi

quoiqu'elles (oient aulîî très bonnes.
Ce fijiit les Marchands Epiciers- Droguiftcs qm

font à Paris le plus grand commerce d'Lau-de-viei

foit en gros , foit en détail. Quelques Marchands

Merciers , aulli-bien (]uc les Limonadiers , les Viiu'-

§neis, & les Diftillateurs d'Eaux-fortes & Eaii>-

e-vie , en font aufli quelque négoce ; & les Maî-

tres de CCS (\rAi\ dernières Communautés , ont droit

d'en btûlu , ii d'avoir chez eux tous les utcncilesi

i'-1=
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Vaudiéres. alembics . & autres >'^"'<T""'« •

Ji»" .J'
tivre , de terre . ou de verre ,

propres à cette dif-

flation. Il eft au co.Ura.re défendu à tous Caba-

fetiers, Tavcrniexs, & autres vcndans vin en détail,

fén difliller ,
-

' même de ten.r chez eux aucuns

ifleiux d' tillatoires. .

, Outre les deux Corps de la Mercenc & de 1 Ep.-

«ric, c.ces trois Communautés des Arts & Mé-

Sers qui ont droit par leurs Statuts de faire a Pa-

ï le' commerce des Eaux-de-v.e , il V a encore

luantité dep^vres gchs de l'un & de I autre fexe,

iCi y fubfiftent par le petit détail qu ils en font. Ils

'1 nomment Vendeurs & Vcndeufcs dEau-de-

^e Ce font des efpéces de Regrattiers , mais fans

lettres ,
qui chaque jour d^-s le matin . & lorfaue

fes boutiques commencent à s ouvrir , ôc que les Ma-

«ouvriers & Artifans vont , & fc mettent au tra-

vail . ctablilTcnt ces petites boutiques aux cou.s des

ïuës, ou parcourent la Ville , en portant tout le ca-

baret . bouteilles , verres & mefuies , dans une peti-

te manne pendue à leur col. Ce font les femmes

Ïui font fédentaires , & les hommes qui vont criant

tur marchandife. VcCftzà la fin de cet article-

•

:.; On appelle quelquefois l'Eau-de-vie , Brandevm j

:JKov«. ce terme.
, r , r

Les vaiffeaux , ou futailles . dans lefquels fe mct-

ilent & fe tranfporten' les Eaux-dc-vie de France ,

'ont difFcrensnoms, fuivant les dirtcrentcs Provin-

'^s où elles fe font , & d'où on les tire. Les plus

lommuns font les bariqucs, les pipes, les tonnes,

iJBnneaux , & les Poinçons.

,-- Il y a aufli des barils & des baricauts ; mais ces

frniers font petits , & ne fervent guéres que pour

e efpéce de détail d'Eau-de-vie ,
qui fe fait dans

dedans du Royaume, particulièrement pour des

. aréfens ou des provifions bonrgeoifes.

~ Les Eaux-de-vie ,
qui fe tirent du Pais Blefois

,

™,yont en poinçons; celles d'Anjou, Poitou & Nan-

'tes , en pipes & en tonneaux ; & celles de Bour-

deaux. Cognac . la Rochelle , l'Ile de Rlié . Si au-

tres lieux circonvoifms , en bariques.

Quoique la barique foit en pliilieurs lieux vérita-

.blement une futaille d'une certaine continence , &
tfun jaugeage réglé, on la peut néanmoins regarder

dans le commerce des Eaux-de-vie. fur le pié d'u-

jjpe mcfure d'évaluation, .qui fert à déterminer les a-

ehats qu'en font les Etrangers.

Cette barique d'évaluation n'eft pas égale par-tout,

t(. ct)ntient plus ou moins de veltes, ou verges,

ibivant les lieux. A Nantes on donne ay veltes

tur
la barique; à la Rochelle, Cognac & l'Ile de

lé, 27; & à Bourdeaux,32 ; ce qui doit ^enten-

: , que fi la futaille contient moins qiie le nom-

s de veltes- , fur lefquellcs l'Acheteur fait fou niar-

'lehé, le Vendeur lui tient compte de ce qui man-

que fur le pié de l'achat ; & que fi au contraire il y
• de l'excédent , comme il arrive prefque toujours

;

y ayant des pipes , des poinçons, des tonneaux &
des bariques, depuis 5:0 jufqu'à 60 veltes , c'eft à

l'Acheteur à en tenir compte au Vendeur ; cnfor-

te que fi la pipe , vendue a. Bourdcaux , où la ba-

nque d'évaluation eft fur le pié de ^a veltes , en
contient 48 , l'Acheteur la paye pour une barique &
.demie; & ainfi à proportion dans les autres lieux.

Lu velte , fur quoi s'évalua la barique , contient

trois pots ; le pot deux pintes ; «S: la pinte péfe un
peu moins de deux livres & demie. Quelques-uns cf-

timent la velte fur le pié de 4 pots : mais apparem-

ment ils fe trompent , ou le pot fur letiuel ils mcfu-
rent la velte, eft moindre que de deux pintes.

Il faut remarquer que les pièces d'E.iu-de-vie

,

comme on vient de le dire, n étant pas bornées à
contenir un nombre de veltes limité; & le village,

(, c'eft ce qu'on appelle ailleurs -îaugeiige "I dis pi-

pes , poinçons & tonneaux , étant depuis 50 jufcju'à

^0 veltes , ce qui eft au dellus de 50 veltes ^'appel-

EAU DE VIE. i6€
le Excès , que les Commis des Bureaux établis fut

les Ports où le vin s'embarque» font payer à raifoii

de tant par vc)Xes , outre les droits de foitie des

JO verges
,
qui eft le pié ordinaire du Tarif pour

chaque barique.

La barique à Amflerdam , & dans les autres Villes

de Hollande , s'évalue à peu près comme c.i France
& prefque fur le pié de la barique de Nantes ; c ^fl

à dire , qu'elle contient jo viertelles , chaque vierteU

le de6mingles, & le mingle pefant 2 livres \.

Les Eaux-de-vie de France (e vendent à Amfler-
dam par livres de gros

, plus ou moins , fuivant leur

qualité, avec un pour cent deremife, fi c'eft argent

comptant. Celles qui font de \, & -jue les Hollan-
dois appellent Verloopt , fe vendent deux tiers plus que
les communes. A l'égard du courtage , il fe paye
ordinairement fur le pié de I2 f. par pièce , moitié

par l'Acheteur, & moitié par le Vendeur. On ne
dit point ici ce que c'eft que de vendre de l'Eau-

de-vie au Ballîn ; on en parlera à l'Article des
Vins de France , qui fe vendent à Amfterdam. Voyei.

Vin.
Les Marchands de la Rochelle , de Nantes , de

Ri'iicn.&c. tranfportent eux-mêmes une afièz gran-
de quantité de leurs Eaux-de-vie dans les Pays c-
trangers : & il ne s'y fait point de chargement , par-

ticuhérement pour les Iles Françoifes , le Canada,
Cayenne , les Côtes d'Afrique , & les Pays du Nord,
que l'Eau-dc-vic de France ne fiife une partie de la

carg.iifon : cependant ce commerce n'tft rien en
comparai loi 1 de celui qui fe fait avec les étrangers

qui viennent les quérir dans ces mêmes Ports, &
fur-ti'ut à Bourdeanx.

Le nombre de vaifteaux étrangers , qui arrivent

en ten\s de paix dans tous ces Ports, & qui s'y

chargent en partie d'E.m-de-vie, eft priTque incroya-

ble: on y en voit de toutes les parties de l'Europe.

Nantes leur en fournit près de leot à hu.t nulle ba-

riques ; Bourdeaiix au-delà du double d(; Nantes; 5c

les autres lieux à proportion.

Ceux des étrangers qui en enlévenr le plus, font

les Anglois, les E>.oflois,les Irlandois , les Hol-
landoisjles Flanvi^v, & les Hamhourgeois ; mais il

eft certain que les Holl.iiidois tout ituls en tout pref-

que autant de levées, qiietoiu les r.utres enlemble;
non-feulement pour leur propre conl-immation , qui
eft très confitiérable , mais encore pour en faire

commerce dans tous les Etats de l'Europe, & dans
l'Amérique.

En tems de guerre entre la France , l'Angleterre

Se la Hollande, les Danois, s'ils font en neutrali-

té , & quelquefois aufli les Suédois , fe joignent

aux Hambourgeois , & font avec eux le commerce
des Eaux-de-vie, dont ces peuples fe palFcnt diffi-

cilement.

Hambourg en confonimc feule plus de 4000 bari-

ques ; I ubeck , environ 40Û ; Konigsberg, feulement

100; la Norwége, plus de 300; Riga, Revel

,

Nerva, de même qu'à Konigsberg ; le D.incmaïc,

plus que Lubeck : à Arcliangcl , fuivant qu'il eft per-

mis d'yen porter; y ayant quelquefois des défenlès

gi'iiérales Se févéres d'y en vendre, ni d'y en ache-

ter : à Dantzick peu , ôc qui encore n'tft bonne que
pour la Piufte.

On ne met point la Pologne & la Suéde au nom-
bre des Pays du Nord, où il fe c(^nlotnme des

Eaux-dc-vie de Fiance : non pas ;iie ces peuples

foient plus réfervés que le* autres li r ctttc biulan-

te boiflon ; mais parce que pré'énint les Eaux-de-

vie de grains aux Eaux-re vie de vin, ils ont chez

eux de quoi en faire de celks qui lonr k- plus à

leur Roùt , & qui leur crûtfnt beaiicoup moins ,que
ne feroitnt celles de Fi.u ic : auili à peine faut*il

cent bariques H'Fau-de-vic oc France pour la pi ovi-

fion de Stockholm/

JD Dt'
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L'Eau de vie Te diflille au feu de flamme

ordinaire , mais doux , & non au bain - murit.

On fe fert pour cette op«îration de fourneaux de

brique ou de pierre \ on les fait ou ronds ou
quarrcs : fi l'on fe fert de briques pour les lier , on
prend de la terre grafle mclce avec de la fiente de

cheval , ou de la bourre.

Ces fourneaux doivent toujours avoir deux fonds,

l'un plus bas pour recevoir les cendres du bois , ou
charbon , l'autre plus haut potir contenir les matiè-

res combuQibles. On a encore la précaution de

ménager au haut du fourneau trois ou quatre foûpi-

raux tout autour de la chaudière ; on les ouvre &
on les ferme aulH fuivant qu'on veut fiire aller la di-

flillation pins ou moins vite : on fe fert aurti quel-

quefois à défaut de fourneau , d'un trdpic de fer

pour pofer le cul de la chaudière , & on ne fait que
mettre du bois drlious j mais cette manière d'opérer

efl trùs imparfaite , & l'on ne fauroit jamais faire

de bonnes dillillations , fi l'on n'efl le maître de fon

feu , ce (]ui ne fe peut quand il efl de cette derniè-

re manière, en plein air.

Comme il ell alftz difficile de bien comprendre
en général la conflruflion des fourneaux fur une
fimple narration , nous confeillons ceux qui vou-
dront tirer qutlque fruit de ce travail, de confulter

fur cet article les Auteurs modernes , qui l'ont dé-

crit avec beaucoup de clarté & de prècilioii.

Mais pour ceux qui voudront fe contenter de ce

que nous pourrions leur aprendre fur ce fujct , nous
leur dirons, (jue pour faire de bonne cau-de-vie, on
fc fcrvira d'une grande cucurbite de cuivre , à la-

quelle on adaptera la tète de More , ou chapiteau ,

après l'avoir remplie à moitié de vin , qui ne foit ni

aigre , ni éventé, ni infed; on couvrira cette chaudié-

re,com-me nous venons de le dire, de fa tète de Mo-
re , on en luttera enadement les jointures avec du
ppier & de la colle de farine , on de la veffie mouil-

lée en pluficurs doubles ; on mettra la chaudière

dans fon fourneau, & l'on fera palier la branche par

laquelle doit dilliller l'eau -de- vie dans un tonneau

qui n'aura (ju'un fond , rempli d'eau fraîche; il faut

pour cet ttlet que cette branche foit au moins de 3
ou 4. pies de long , compofée d'un long tuyau

qui doit pafTer obliquement au travers du tonneau

,

& aller joindre un tuyau court qui fort de la tête d«

More ; on fait entrer ces deux tuyaux l'un clans l'au-

tre; on les lutte encore cnfimble au moyen de la col-

le & du papier, ou de la vellie mouillée , afin d'éviter

lèvaporation des cfprits pendant la diflillation ; &
l'on aura foin de tenir fur la tète de More un linge

mouillé, qu'on changera de tcms en tcms
,
pour obli-

ger les efprits à fe condenfer ; dès qu'on s'aper-

cevra qu'il commence à dégoûter qualques goûtes

au bout du long tujau , on en laiilera tomber une

cinquantaine , après quoi l'on joindra ù ce bout de

tuyau un récipient ou vafe capable de contenir

l'eau-de-vie qui va difliller ; l'on doit , fi on veut fai-

re de bonne eau , être attentif à ne pas précipiter

par un feu trop violent la dillillation ; mats pour fe

gouverner avec quelque fureté , il n'y a qu'à obfer-

ver que la goûte qui tombe n'attende pas l'autre ,

&. rég;'-r fon feu , l'augmenter ou le diminuer , en

donnant plus ou moins d'air à fon fourneau , foit en
ouvrant ou fermant quelques-unes de fes portes,

foit en fermant ou ouvrant quelques-uns de ces Ré-
gi lires.

Si l'on obferve exaflement ce que nous venons
d'indiquer, & qu'on ne tire qu'une quatrième partie

de l'huMiide contenu dans la Cucurbite, on aura une
eau-de-vie excellente, moyenmnt qu'on ait choifi du
vin convei;al)le : ceux des environ* d'Orléans & de
P.iris (ont très propres à donner d'excellente eau-

;: i
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de-vie, quoiqu'une foient pas des plus forts, ils en

rendront même davantage que d'autres qui au-

ront beaucoup plus de violence ; la raifon en ci|

que d'autres vins qui paroiflènt plus abondans en

efprits , font aufli beaucoup plus chargés de Tartre,

ce qui fixe ces mêmes efprits ; au lieu que ceux plus

foibles ayant une moindre quantité de Tartre , V\

laiffent échaper plus facilement.

On fait encore diverfes fortes d'eau-de-vie , avec

des fruits , du grain , & autres ingrédiens : on petit

pour s'inifruirc de ces manipulation» confulter les

maîtres dans ces arts ; nous nous contenterons (Jm-

picment de donner avant que de finir cet Article, li

manière de l'extraire du Gefne ; le bénéfice qu'on

peut tirer de cette dillillation mérite quelque at<

tention.

Aprè's qu'on a prefTc la Vendange , on fait mt-

nuifcr ce qui rede fur le prelloir grofliérement à la

main , on faitJetter ce Gefne dans de grandes cu-

ves, on le prefle fortement , on y mêle un peu d'eau,

on le couvre exaftement avec de la terre grafTc , 4

on le lailfe en cet état fermenter 4 ou ^ femaines,

obfervant néanmoins de reboucher les fentes qui fe

pourront faire à la terre grafTe pour éviter les cva-

porations : au bout de ce tcms, on a une très gran-

de chaudière, on l'emplit à moitié de Gefne, onb

couvre de fon chapiteau , on lutte les jointures , &

on le diflille de la même façon que l'eau-de-vit ; on

ne laiffera pas par ce travail , que de tirer encore un

parti avantageux d'une matière qu'on a coutume

de jetter au fumier ; fi cette eau-dt-vie n'efl pasauf

fi agréable que celle faite avec le vin , au moins cl

elle excellente pour faire de l'efprit de vin ; & c'cft

ce que nous tâcherons de perfuader quand nous dé-

crirons le procédé de l'efprit de vin. L'une & l'ati-

tre de ces liqueurs font une partie affez conlidcra-

ble du Commerce , & nous avons cru faire plailii

au public de nous étendre un peu plus fur ce premiet

article concernant les Eaux-de-vie , qu'on ne l'avoit

fait dans les éditions précédentes.

J^t! droits (tentrée en France pour les Eatixdc-vit ,'

réglés par le Tarif de 1664, ne font tjne de 2j/fjr
haritiite, Û les droits de Cortie, de 3 hv. Mujji par tari-

nue; à la riferve nianm .ns de celles qui forieni fa

jinjou , Tkoiiars , le Maine , O" U Chîuellenie de Chdii-

tonceaiix , qui payent 1 2 liv.

A téfard de la Dmine de Lyon , ces droitsfont de i5

/ le qn{)Ual.

L'Ordonnance des Aydes de 1 680 , art. l Ù 2du li-

tre des Droits fur rEau-de-vie , rtgh ceux qui doivtnt

être levés à l'entrée de la Fille & tauxhourgs de Farii,

à 4J liv. par muid, mefure de Paris , foit quelley ar-

rive par eau , foit qu'elle y entre par terre ; dans fié

font compris les I J liv. qui tiennent lieu de gros Ù di

huitièmefur cette liqueur : auxquels 4Î l.font aujji te>ni'ti

toutes les Eaux-de-vie arrivant par eau, quifont dcch.ir-

gées dans les trois lieues des environs de Paris , même cel-

les qui y paffent debout par terre , ou par rivière ; à /j

deduElion toutefois pour celles-ci, des IJ liv. par iniui

pour le gros Ù huitième.

A l'égard des Eaux-de-vie pajfant debout par l.i Vi-

te de Paris , pour être portées à l'Etranger , elles fix

quittes de tous les droits d'entrée établis dans cette O-
j

piiale , en jujlifiant des Lettres de voilure ; ù à con-

dition de fournir caution au Bureau général des Eii'

tries , de raporter certificat des Juges Ù Officiers à:
]

lieux , que tEau-de-vie aura été embarquée , df l'ac,[mi >

du payement des droits defortic.
\

Les droits des Eaux-de-vie vendues en gros , font it
j

20* du prix , Ù ceux de la vente ù pot , ou à affirllf,

de l^ liv. par chafie muid, mefure de Paris ; dcfjurli

deux droits font déchargées celles qui fe vendent Jm
la Fille Ù Fuuxboiirgs de Paris : Et font atiffi quit-

tes de tout droits , celles achetées à pot , ou à pitui'

(j revendues par les Porte-cols , ou aux coins da

rués , à petite mefure , de 4 ou 6 dftiiers , eu unjd

au plut. Il
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EAU.DR.VIÉ.

^//Trt. -'Pis- ;-

„:ce de l68o.
Déclarations , ou Arrêts du

I ?Tj 'T rfriam de Réglemens pour le tranf-

fonfei du Rot.
f';^'"'jXie%ort''M<!'*'i"'''y''

une cternure i--»
. f,fjg„„equen exe-

h:z^i:sdi'^^^^'^^' >^«7. k j'-'^f
fc 7 au mes des Eaux-de-vie ne pourront être enle-

|l !«s: . ni voiturées .
que /« ^<^-- ->;-

%n,é bonne à fuM-nte
'''"'"'l^ rZrUr des n-

& des lieux où ils font dâs J fi
»«>«*«

'"'"f"'
'"

i'Z étant défendu aux Commis du Itett delenUve-

iun di recevoir aueitne déclaration , ni dcltvrer au-

|Cr âyentété fournies . à peine de révocation des J.ts

^'•'Sbo" ait parlé ci-delIUs & à l'Article général

du Commerce, des Droits de fort.e que les Eau.-de-

>ie pa^e^t à Bayonne & à Bourdeaux .
on eft sur

. ImI Ure pkifir L Lefteur d'ajoùter.c, le Mémouc
..-sjjC, •• ^ J- »/t.,..J«<.irM« en a donne.

Je taire piauir au ^^^ i---

,uc Monfieur de MonJoteguy en a donne.

Droits définie fie les Eaux -de -vie payent

/î Ravonne.à Bayonne,

1 pipe contenant environ 8o veltes, paye d'ar

droits 4 li*. & pour le J
ou augmentation de

La.
"eicns droits 4 nv. «. puui ic f >'" uuj^i'^

Tols pour livre , x6 f., en tout 4 liv. 16 f.

Droits de foriie de Bonrdeaux.

Au Bureau par pièces de jo veltes , 28 liv. 9 f.

nais le Vendeur fait bon à l'acheteur de 8 liv. 1 1 f.

pour les droits d'entrée dans la Ville : aiiili refte à

payer à l'Acheteur qui les envoyé hors du Pais

,

19 liv. 18 f.

2 liv. 10 r.

f.

f.12

Pour le rabatage de la pièce
,

Pour l'agrcage ou courtage ,

Pour le port à bord Se l'arrumage ,

Pour le port du Quai du vendeur

chez l'acheteur depuis 6 f. jufqu'à 8 f. 8 f.

Pour l'entrée & fortie du Quai

,

J f.

Les pièces qui excédent Jo veltes , payent 1 1 l'ois

de l'excédent ; mais à la fortie du Pais le Vendeur le

lembourfe à l'Acheteur.

COMMERCE DES EAUX-D E-y]E
qui fe fait à Amjîerdam.

On a dit jufqu'ici peu de chofe du négoce des Eaux-

de-vie , qui fe fait à Amfterdam. On u crû faire plai-

fîr au Lefteur d'ajoîiter ce qu'on en trouve dans

l'ouvrage de Mr. Jean Pierre Ricard , imprimé en

1722 , où il a fi exa^ement traite du Commerce
d'une Ville fi famcufe.

La plftpart des Eaux-de-vie devin, qui fe vendent

à Amftcrdam, fe tirent de France, particulièrement

de Cognac, de Nantes , de Bayonne , de la Rochel-

le , de Bourdeaux , de Languedoc & de Provence ;

il en vient auflî de Barcelone. Toutes ces Eaux-de-

vie fe vendent à la verge & fe payent en livres de

Daiian. Je Commerce. Tom. II.

ÈAU-DE-VrË. t?â

jufqu'à 7 i. J

1 i

Les 30 verges dl.uu-de-vie de Cognac s'acliet-

teiit, année commune , réglée fur celle de 1(^22 .1

9 1. 1 de gros

Celles de Nantes

,

8

Celles de Bayonne
,

8

Celles de la Rochelle, 8

Celles de Bourdeaux , 8

Celles de Languedoc i
_ 7

Celles de Provence , depuis 7 1.

Celles de Barcelone auflî , 7

A l'égard des Eaux-de-vie de grains, dont la plus

grande quantité fe fait à Amfterdam même , elles

te vendent à l'aam , qui contient 128 mingles.

L'aam de l'Eau-dc-vic de grains fe vend ordinaire-

ment 23 florins 1, un peu plus, un peu moins, fui-

vant la variété ou l'abondance des grains. Tuuteà

ies Eaux-dc-vie, tant devin que de grain , déduifcnt

un pour cent pour le bon payement.

C'cft toujours le Vendeur aui fait verger feS Éault-

de-vie à fes dépens , ce qui lui coûte luivaiit l'Or-

donnance de 1704 , pour une pièce jufqu'à jo ver-

ges 3 f. pour une pièce depuis Ji jufqu'à 79 ver-«

ges , 6 {. Se pour une pièce depuis 8 verges & au-

defiijs 12 fols.

Si l'Acheteur trouve la pièce mal vergée aprùs l'a-

voir vuidée , il peut la faire mefurer par un Mefu-

reur Juré, qui la mefure avec de l'eau ; & fi le ver*

jage n'eft pas juftc , le Vendeur eft obligé d'en iiH

demnifer l'Acheteur.

EaUX-DE-VIE DIVEKSEMENT PHEPA"*
Rt'ES, QUI SERVENT DE BOISSON.

On compofe avec l'Eau-de-vie , foit fimple, foit

reftifièe , diverfcs fortes de liqueurs fortes, où l'on

fait entrer le fucre & les épiccs avec des fleurs, ou
des fruits, & autres ingrédieiis , ([u'on clarifie enfui-

te , en les pallànt à la chaufie , uu en les filtrant à

travers le papier gris.

Ce font les Epiciers ,les Limonadiers , les Vinai-

f
Tiers , les ÎDiftilLiteurs , Se tous ceux qui ont le

roit de faire des Eaux-de-vie , qui ont aulTî celui

de compofer & de vendre ces liqueurs : mais ordi-

nairement la plus grande quantité en vient de Mont-
pellier, où elles le font mitux qu'en lieu du mon-
de : & c'eft là que les Catiés , où il s'en fait à Pa-

ris la plus grande confommation , ont coutume de

s'en fournir ; fo.t qu'ils les falTcnt venir en droiture

de Languedoc pour \n,r conijjte ; foit qu'ils les pren-

nent dans la luëdc la Huchcue,où le magafin en

eft établi depuis plufieurs années. Les principales

de ces Eaux, font :

Les Eaux de Cette. Les Eaux de Canelle^

Les Eaux d'Anis. Les Eaux de Coriandre^

Les Eaux de Francl'.ipaii- Les Eaux de Genièvre;

ne. Les Eaux de Citronellei<

Les Eaux Angéliques. Les Eaux de Mille-fleuri<

Les Eaux Clairettes. Les Eaux Divines.

Les Eaux de Selltri. Les Eaux de CaflTé.

Les EauxdcFcnouillette. Enfin, les Eaux des Bai"-

bades : mais celles-ci , pour être excellentes , dof-

vent venir d'Angleterie , & être viayes Barbades ;

les Apotiquaires & Diflillateurs de Montpellier

n'ayant pu encore pai venir à les bien imiter.

Outre CCS li(]ucurs , compofées d'Eau -de -vie ,

qui ont conftrvé le iujiu d'Eau, il y en a encore

quelques autres , h qui , ou les fruits qui y entrent ..

ou le caprice de l'Artifle , ont donné des noms
,
qui

leur fervent
, pour ainfi dire , de noms propres .• tel-

les font. Ifs RoUolis, le Pcrfîcot , le Ratafia, le

Vatté , le Sec de miifcat, &: quelques autres.

Eaux Médicinales. I.ts Eaux quon a ci-

dcflus qualifiées d'Eaux JMé'licinales , & dont les

meilleures viennent aiiffi fie Montpellier, font:

L'Eau de Meliffe , qu'on luriuniinie Eau des Gar-
nies ; puce que c'ell dans l'Apoticaircrie des Car-
mes Déçhhuflés du Fauxbourg S. Germain, à Pa^

il ris f
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, que la cnmpofitidii en a d'abord ctc inventée.

L'Eau de la Reine de Hongrie , ou pure , ou à !•

kergainottc.

L'Eau de Thym.
L'Eau Lnpcriale.

L'Eau Vulnéraire ,
qu'on nomme auflî Eau d'Ar-

quebuzade.

L'Eau Stiptique ; l'Eau de Myrtlie ; enfîn , l'Eau

de Lavande.
Quelques-unes de ers Eaux font prcparc'rs avec

l'Eau-de-vic reftific'e & des limplujles autres feu-

lement avec des fimples , & l'Eau commune divtrfc-

mcnt préparée.

Eaux de Senteur. Ce font les Parfumeurs

de Paris
, qui ont droit de faire & de vendre ces for-

tes d'Eaux. On en tire cependant quantité de Lan-
guedoc & de Provence , & encore de Rome , & de

quelaues autres endroits d'Italie. Les principales

font les Eaux de Fleurs d'orange , celles de Mil-

le-fleurs , celles de Nard Si de Naphe . & les Eaux
de Rofe.

Les Eaux de Nard 6* de Naphe payent en Fran-

M les droits d'entrée, conformîment au tarif de 1664.

à raifort de JO f. le cent pefant i V pour leux deforiit,

3 iiv.

Les Droits de la DcHane de Lion pour les mhnes
Eaux , fe payent fur le pic de jO / de la charge. A
ïégard des Eaux de fleurs d'orange, Ù a:itris Eaux
defenteur de toutes fortes , les droitsfom igulement pour

la fortie Ù pour l'entrée , de 3 Iiv. du leiit pefant, fui-

vant le même Tarif de l66.^ j Û confoimément X celui

de ta Dwane de Lion , ilfe paye l^ f.de la ciii^e d'an-

tiens droits , O" 2/ de nouvelle réaprtciation.

Eau-fortk. Eau ainli nommée , de la force ex-

traordinaire avec laquelle clic agit fur tous les métaux,

hors fur l'ur.

Il y a plulieurs fortes d'Eaux- fortes, à qui le vi-

triol , l'alun , ou le falpétre didillés , fervent ordi-

nairement de bafe.

Les Monnoyeurs , Orfèvres, Fourbiflèurs, &c.
même les Teinturiers du grand teint pour leurs é-

carlates 6c couleurs de feu , en font une aflè/ gran-

de confommatian.

Cille dont fe fervent les Graveurs , eft ou blanche,

ou verte. La blanche, qu'oji appelle. Eau d'Àffineur,

eft l'Eau-forte commune: la vcitc cft faite avec du
vinaigre , du fel commun , du fel urmoniac , & du
verd- de-gris.

La plupart des Eaux-fortes qui fe confomment à

Paris, & dans le Royaume, viennent de H'^llande.

Ce ne font pas néanmoins les meilleurL-» , n'étant

que médiocrement défk'gméis ; outre qu'un y iait

entrer beaucoup d alun , ce qui ne convient pas à

la plupart des Ouvriers qui s en fervent , particulié-

tement aux Teinturiers. Celles qui fe foiit à Pa-

ris , à Lion , à Bourdeaux , & d.nis quelques autres

Villes de France , font beaucoup plus cflnnées.

L'Eau-forte fe conferve & fc traufporte dans des

bouteilles de grès , ou de gros verre , bien bou-
chées.

L'invention de cette Eau fi utile n'cft pas bien

ancienne ; & quoique quelques Chymiftcs préten-

dent voir dans le» faintes Ecritures, que Moyfeen
avoit connoiffante, il y a bien plus d'apparence qu'el-

le n'a commencé d'être connue que vers le quator-

zième fiécle; n'y ayant point d'Auteur qui en ait

parlé avant ce tems-là.

t La confommation des Eaux-fortes pour le Dé-
part, ell un objet de Commerce affez confulérable.

Il y a même eu des tems ou elles étoient montées

à un très haut prix , fur-tout vers la fin de la der-

nière Guerre, (^on écrit ceci m 1728) où l'on pou-

voir à peine trouver du falpêtre pour la fabrication

de la Poii'lrc ; on étoit même obligé d'en faire ve-

jiir des Pais étrangeri; on en tiroir aulfi les Eaux-

fortcs ; <Sc même quoi qu'aujourd'liui un k:s fullé en

Ë A U. 17,

Franco , 00 ne lailTe pas d'en tii'er une gr,. it

partie de Hollande , Si la confommation en itl \,,,^

grande en certains tems , comme dans les Rtlon-

tel générales d'Efpcces.

Tout le monde connoit l'opcrati. 1 du Dépan; on

met dans l'Eau-forte un mélange d'or & d'argent fim-

dus enfemblei l'Eau-forte dilFout l'argent, Si iaiflc prt.

cipiter les parties d'or en poudre noire; on met enluiie

dans la dilfolution d'argent , artbiblie par deux partio

d'Eau commune, des lames de cuivre; alors l'audt

s'unit au cuivre, & abandonne l'argent
,
qui fe préci-

pite en iliaux. Après cela l'Eau de la dillolution

s'appelle Eau-fecondt , &. ordinairement on la jette,

comme n'étant plus propre à rien. Cependant dam
les grands travaux , comme à la Monnoye , on n)

retire auparavant le cuivre , en le iikifant précipiter

par le moyen du fer qu'un met dans l'Eau fécon-

de. Quoique cette dernière précipitation fuit moins

exaAe que les autres , on retire toujours par .

moyen la plus grande partie du cuivre , mais 1 i ..

forte eft entiéreiiient perdue. Il eil affez étoi, .,1

que dans le nombre prodigieux de recherches de

toute efpéce
,
qui ont été faites fur cette matière,

on ne fe foit puint appliqué à retirer ces Eaux-tor-

tes i il faut qu on l'ait cru ou trop difficile , ou He

trop de dépcnfe, pour l'avantage qui en pouvoit m-

Niuir. Il y a eu cependant en dincrens tems plu-

fituis Artilles qui ont connu cette pratique & s'ia

font fervis ; mais ils en ont fait un fecret , d: l'un

ne fait pcrfonnc, qui en ait écrit, ou qui s'en fcit

fervi publiquement dans aucun travail.

Le Sr. Antoine jtntând , dont Mr. Du Fay timt

plulieurs opérations de Ciiymie alfez linguliércs
,

Si cntr'autres la manière de purifier l'or , qui pulle

communément pour tenir de ri.mcril , liïi a appris

une méthode pour revivifier l'Eau-forte. Il avoit

demandé le fecret, parce qu'il avoit en vue d'en Iji-

re un établiflément utile pour lui, ce (ju'ila fait awc
beaucoup de fuccèsj Si comme depuis ce tems li

il a permis à Mr. du Fay d'en faire part à i'Aca'ié-

mie Royale des Sciences, elle fe trouve daIl^ i îliitui-

re pour l'annce 1728.

Eau Seconde. C'efl de l'Eau-forte qui a perdu

une partie de fa vertu , & de fa force difFolvanie

,

pour avoir fervi à la diilolution des /iiétaux. Voytt.

Eau-iorte.
Eau de Dk'part ,ou Oe Mf.'part , qu'oti nom-

me aufli Eau Régale. Ell de '

\\x forte ordinai-

re , où l'on a ajouté du fel coi. un , du fel gt-m-

me , ou du fel armoniac , de qui alors dilTout l'or,

fans faire imprellion fur les autres métaux. Voyei,

ci-defj'us Eau-i.>Rte.

Eau SiMi'i.E. C'clt de l'Eau-forte quia étcdif-

tillée , & qui ne contient que des flegmes. On s'en

fcrt dans les Monnoyes, Si chez les Orfèvres j pour

commencer à amollir les grenailles.

Eau Eteinte. C'eft de l'Eau-forte , où l'on a mis

de l'eau de rivière , afin de l'éteindre , Si la rendre

moins corrofive. Son ufage eft pour retirer l'argent

des Eaux-fortes qui ont fervi aux départs.

L Eau-forte paye en France les droits d'entrée , *

raifon de j /;-.'. ij / /f cent pefant i conformîment au

Tarif de 166^.

Comme il y a parmi les Eaux , ou qui fervent à

la Médecine & aux Ouvriers , ou dont on fait des

boilluns , ou enfin qui ne font que pour le feul

plaillr de rt)dorat
,
(defquelles on a parlé jufqu'ici,)

plufieurï Eaux de toutes ces efpéces , dont on a

donné les recettes dans qiwlques Articles de ce

Diâionnaire , on va pour la comtBoditc du Lec-

teur , mettre ici les renvois où elles peuvent le

trouver.

Eau de Naphe. t „ r\. . .

Eau de fleur d'Orange. } ^'î)''^ Oraksi.

Eau de f.a Reine de Hongrie. KRomabik.
Eau-Rose, l^oyn. Rose fleur, Û Rose bois.

Eau
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Ù Rose bois.

Eau

n EAU.
Eau de Fenouil, ou Fenouillette. Viyn.

Voyn. '

} Voyr

ENilUII.. „
I Jv\u I) AFfiUEUR. Voyn. EAt;-roRTï.

hMi iiK Mk-V^RT. i ^j.,^ Eau de De'part.
Eau Régale. i '

¥.\\} DE. Tetf, pe Cehf. yoyn dERf.

Eau Thf.riacamc. Twj. l heriaque.

EauSeure. Tcrmedc lu uricr. C'clldeleau

'lommunc, que l'.ui fait aigrir par le moyen du (on

'u',,.i y laille Icrmcmer jurau'à certain degré. Les

,
. itiire.i font du nombre des drogues qu'on appel-

Non colorantes ; parce que fans donner de coii-

juranx étoles qu'on met a la teinture, elles les dlf-

ofent feulement à la recevoir.

<7 O.i fc fcri aulli d'Eaii-feure, mêlée d alun & de

Wre, pour faire le débouilli des ctofes , afin de

nuf îtrf fl eilc< font de bonr>e teinture.

Fau, en terme de .Touaillerie. Se dit de l éclat

(in l.till.iiit des diamans & des pcrle.-i. Ce collier

e pcrk . ell d'une belle Eau : L'Eau de ce diamant

în tioul.lc. rovft Diamant, 6' Pf BLE.

Eau. Donner l'Eau à une étofe , t cft lu. faire

t

prendre du luflre , en la mouillant légèrement ,
&

en la faifant palier fous la prelfe , ou fous la calan-

;idre, fuit à dnud , foit à.froid : cette fa(,on fe nom-

' pic aulfi Apprêt.
'. Les Chapeliers le difent de leurs chapeaux , lorf-

qu'iis tes vcu eut luflrer ; & les Tanneurs , de l'ap-

prêt de leurs cuirs , auxquels , lorfqu'ils font arri-

• vés dans la tannerie , ils donnent plufieurs Eaux
,

.pour les préparer à être tannés. Voyet. Chapeau.

?Tovfi aiiffi Tanneur.
EAUX ET ïORETS. On nomme ainfi en

France les Jurifdiftions où fe portent & fe jugent

les conteftations au fujet des Forêts Roïales & des

Bois des Communautés tant Eccléfiaftiques que Sé-

culières.

L'établilTement de ces Jurifdiftions efl; dû à Plii-

]ippc Aiigufte ; ce n'eu pas qu'avant fon régne , &
même dès le milieu de la première race , on ne trou-

des Officiers inftitués pour veiller à la conferva-

t> des Forêts , tels qu'étoient les Gardes ou petits

FurfUiers, & au-deflus d'eux le grand Foreftier.

JWais il pnroit que dans un tcms où plus de la moi-

tié de la France étnit encore couverte cVi pailles fo-

rêts , & où par conféqueul on ne prévoyoit pas

qu'elle dût jamais être à la vile de périr par le dé-

faut de bois , l'iiiftitution d( • ' Olficiers regardoit

plû' '>t la confervation de la . 'V dans Ifs f irêts ,

que ui confervation des forêts nêmes , & qu'ainfi

les (jftits Forefliers pouvoient bun n'être que des

Garrlis deCIiaffe, & le grand Fi.rellier qu'une mê-

me cliofe avec ce que nous appelions à prtfent le

grand Veneur-

La diminution des bois da le Royaume fut donc

ce qui donna lieuà tant de h' es Ordonnances qu'on

a encore fous les noms de Philippe Auguflc , de

Pliilippe III. de Charles V. & de Charles VI. qui

pour les faire exécuter , établirem des Mjc 'fes des

Eaux & Forêts dans la plupart des Prov .ices de

leur Royaume.
Dans la fuite pour réunir fous un feul chef toutes

ces miiîtnfes particulières , on créa un R'and Maître
fous le nom d- Grand-Maître Enquêteur , & Géné-
ral Refottr ri. -s Eaux & Forêts de France, nom
qui a paflé à. le."; ii-jcelleurs; quoique dans les diffé-

rentes ciéa;i jnv (jv'on en a fait depuis , lU ayent été

tellement ini,l''fM:i , & tt.-'blis dans une lî grande éga-

lité de jurifdic;i .11 & de ilépartemcnt , que le rnsm de
Grand iSc de Général fembleroit ne devoir plus con-
venir à aucun d'eux en particulier.

Te premier de nos Rois qui démembra la charge
de jrand-Maîtrc des Faux ic Forêts de France, fut

Hinri III.

Charles IX. (^m fiére & (on pré !écc!rcur,.ivoit eu
le niêine dclTiin , lorl'qM'un 157; il donna cette fa-

Diîlion, de Commune, loni. II,
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meufe Ordon;iance du moi» d'Août concernant la

vente &. coupe des forêts Royales & leur repeuple-

ment ; mais I mort de ce Prince arrivée au nu \-, de

Mai de l'année fuivante,laifra l'exécution de ce projcc

à fon fuccrlfeur.

La Déclaration qui fupprime la charge de Grand
M litre Enf|tiêteiir , (jénéral F* loiniateur des EauK
& Forêts de Fr:»nce, & (|ui oii.onne l'é'Cdion de iix:

autres Grands Muitres , cA du mois de Mai 1^7^ ;

elle contient les départcmerii de ces nouveaux Offi-

ciers , Se règle en IX. articles leurs prérogatives, leur»

droits, leurs gages Se leurs fonflionv.

Ces fix grandes Maîtrifes fubfillérent à peu près

fur le pié de leur établillement jufqu'au rcgnt de Lriiis

XIV. qu'elles furent à leur tour fupriniées
, pour fai-

re place d'abord à des Commiflàires tirés du nombre
des Maîtres des Requêtes pour L rclurmation généra-

le des forêts de France; & enfuitc à dix Grands

Maîtres par commillion, qui furent diflribués en au-

tant de départemens.

Les befoins de 1 Etat obligAent Sa Majeflé en

1689 de créer de nouveau les charges de Grand- MjÎ-
tre en titre d'OHites , dont la Finance fut réglée par

le même Edit félon l'éienduë des dép.iitemens. Cet-

te création fut de feize Grandv Maîtres.

La guerre pour la fucceffion d'Efpagne ayant fuivi

de près celle de la ligne d'Augsbouig, le Roi trouva

à propos de chercher de nouveaux tonds dans la créa-

tion de nouvelles i barges. Celles des Granis M..i-

tres des Eaux ôc Forêts y furent compriles ; <Sc non
feulemc' ,t on y en ajouta quelques-uiu"- .mais encore

on en fit d'alternatives Se de triennales : cependant
ces dernières ayant prefque toutes été levées par les

anciens titulaires , cette création n'augriienta guère le

nombre qui en avoit été cié; par l Edit de i68y ;

en forte qu'à préfcnt [ 1734 ] il ne fe trouve que
vingt grandes Maîtriles; dont feulement celé d'Or-

léans u deux Grands- Maîtres, qui ont partagé ks
trois charges entr'eux.

Les Grandes-Maîtrifes d'aujourd'hui font :

Paris. Champagne.
Soillons. Mets.

Blois. Alface.

Rouen. Bourgogne.
Caën. Tourainc.

Alençon. Poitou.

Fil ardie. Lioiiiu>is.

Artois. Bretagne.

Haiiauit. Touloufe.

Orlé.i is. Et Guienne.
Ces Graii''es-Maîtrifes ont chacune au-defTus d'el-

un grand lombre de Muîtrifes particulières, &le

de Gruries , ou les procès fe portent en première in-

ftance, & dont les appels reirortillent ; favoir , cel-

les des Maîtrifes aux talles de marbre , & celles

des Gruries aux Maitnfes. l^oyez Table DE Mak-
BKE.

On 1, entrera ici dans aucun détail ni des forêts

& bois de chaque ( 'rande-Maîtrife . ni du nombre
des Maîtrifes & Grur s que chaque Grand-Maitre
a dans fon dtparttmci. , Sc l'on fe contentera fur

cette matière de renvoyer à l'Article général du Com-
merce , ou il eW traité de celui de Paris iSc de fa Gé-
néralité , ayant trouvé convenable de mettre en cet

endroit un état très circonffanciè des Maîtrifes &
des bois de cette généralité, élcélion p:ii ledion, ce

qui peut fervir en quelque forte de mi> k pour les

autres.

Tout ce qu'on ajoutera ici, ce fera un. • virait du
titre premier de l'Ordonnance de ifîôp , où il efl traité

delà Jurifdiftion des Eaux iSc Forêts, matié' dont
il eft imj.ortant que ceux qui font le commcr». des

bois, aulTr-bien que ceux qui fe mêleiit du ntgi-e !u

poillon d'eau douce, loicnt inlhuits.

H De
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De U JurtfMim J*s Eaux & Forêts,

En Rënéral les Juges établis pour le h\i des Eaux

& Forets, connoiffent tant au Civil qu'au Criminel,

de tous les différends qui appartiennent à la matière

des Eaux & Forées.

De ce nombre font,

1*. Les quedion* mues pour raifon des bois , buif-

Tons & garennes du Roi.

a*. I^s aflîettes , vente» , coujpe» , délivrances, re-

collemens, mefures, façons , déftichemens ou repeu-

plemens des dits bois.

3». Tout ce qui concerne ceux tenus en Grurie,

graine , fcgrairic , tiers & danger , appanages , en-

gagement, ufufruit Si par indivis.

^•. Les ufaget , communes , landes , marais , pa-

flis , pâturages , panages ,
paiflbn & glandée, établis

dans les bois de Sa Majellé.

5». L'affîette , motion & changement des bornes

& limites des dits bois.

6\ Toutes aâions concernant les entreprifes ou

prétentions fur les rivières navigeables & ilotables ,

pour raifon de la navigation & flotagc en icelles.

7*. Celles touchant les droits de pêches, palbgcs,

pontages & autres > foit eiv efpéces ou en deniers.

8". Celles pour la rupture & loyer des flettes

,

barques & bateaux.

9°. Celles pour la conftruâion éc démolition des

éclufes, gords, pêcherits ou moulins aflïs fur les ri-

vières : comme aufli les vifitations du poifTon tant

dans les bateaux & boutiques , que réfervoirs.

lO". Ils ont infpeâion fur les filets , engins & in-

flrumens fervent à la pèche.

1 1". Ils connuilTent de tous les différends fur le

flit des lies, ilôts, javeaux, atterriffemens , accroif-

femeiis ,ailuvions , viviers , palus , bâtardeaux, chan-

tiers. Se curement de.< rivières, boires & folfés qui

font fur leurs rives.

12*. Il leur appartient pareillement la compéten-

ce de toutes les aftions qui procèdent des contrats,

marchés , promelfes , baux <Sc alTortimens, tant entre

les Marchands qu'autres , pour fait de marchandifes

de bcf" de chauffage ou mairain , cendres , char.

bons , Xc. pourvu toutefois qu'ils ayent été faits

avant le tranfport des dites marchandifes hors des

bois de forêts.

13". Tous différends pour la taxe ou payement

des journées & falaires des Manouvriers , Bûche-

rons Si autres artifans travaillans dans les bois Si

forets Royales , font d»; leur reffort j & encore

toutes conteftations entre les pécheurs , aides , ba-

teaux & paiTages des bacs établis fur les rivières de

Sa Majertè.

ij^o. Toutes les caufes Si procès fur le fait de la

chaffe Si de la pêche, prfe de bêtes dans les forets.

Si larcins de poiffun fur l'eau.

1 5°. Enfin les Officiers des Eaux Si Forêts peu-

vent exercer leur Jurifdiftion, non feulement fur cel-

les de Sa Majeflé , mais encore fur les Eaux & Fo-
rét( des Prélats Si autrts Ecclèfiaftiques , des Prin-

ces, Chapitres, Collèges Communautés Réguliè-

res , Sécuhères ou Laïques : en un mot de tous par-

ticuliers, de quelque qualité qu'ils foient,en ce qui

concerne le fait des uiages , délits , abus Si malver-

fations, pourvu qu'ils en ayent été requis par l'une

ou l'autre des Parties, pour les inftances mués au

fujet des bois des particuliers , Si qu'ils ayent pré-

venu les Officiers des Seigneurs.

EBAKBER. Terme en ufage chez les Marchands
Drapiers. Il figiiifîc, couper avec des cifeaux les

grands poils de laine qui excédent les bords des li-

iiéres des draps Si ferges de fierry. Si des autres

étofes de femblable qualité , qui ont des liliéres é-

troitet.

ÊBAR. EBAU. 17*

On ébarbe les liliéres Aa étoffes on blanc , avnut

que de les faire palFcr par la teinture : & pourccU
les des étoffes de couleur , on ne leur donne cette

façon, qu'au fortir de la prelfe. Ce font prcfqiic

toujours les Gûiçons Drapiers qui ont le foin d'è-

barber les étoffes ; ce qui fe fait pour les rendre

plus propres , & de meilleure vente.

Ebarber. Se dit aufliî dans les papeteries .. ;<our

fîgnilter , rogner légèrement avec de gros riff aux
,

les bords ou extrémités des mains de papier, avant

que de les mettre en rames.

Ebaabek les lames. Terme de Monnoyagc.
C'eft les nettoyer & L.olTer au fortir des moules z-

vec une gratte-bocffe , qui eft une efpèce de brofTe

de fil de leton. On leur donne cette façon avant de

les porter au laminoir, yoyti Monnoyage , rjf

Laminoir.
Ebarber une lettre. Terme de Fondeur de

caraftéres d'Imprimerie. C'eft en ôter avec un ca-

nif, ou quelque autre inflrument d'acier tranchant

,

les bavures du métal , qui échapent quelquefois du
moule, en les fondant. On dit aullî , Emondcr une
lettre, dans la même lignification. To^rt Fondeur
de Caractères.
EBARBOIR. L. Drouineurs , c'eft-à-dirc , ks

petits Chauderonnie qui courent la campagne

,

nomment ainfî un p inftrunient de fer, un peu
courbé par le bout , de très trau.hant , avec lequel

ils ébarbcnt les cuillers Si les faliéres d'ètain , qu'ils

fondent dans des moules de fer , qu'ils portent avec

eux. Voyn. MouLss de Chauderonnsf.r.
EBAUCHE. Lcpremier plan , les premiers traits

de quelque ouvrage. Il fe dit également des ou-
vrages d efprit , Si de ceux de l'art , qui fe font à la

main. L'Ebauche d'un poëme, d'une pièce de théâ-

tre, d'un fyftême : L'Ebauche d'un tableau, d'une

ftatuë , Sic.

EBAUCHER. Tracer groflîèrement quelque ou-

vrage. Il fe dit de toutes les chofes où l'on peut em-
ployer le terme d'Ebauche.

Ébaucher. Efl auffi un terme dont fe fervent di-

vers Artilans , lorfqu'ils dégroffiffent le bois, la pier-

re , le marbre. Sic. Les Charpentiers difent . Ebau-
cher une mortoife , quand ils commencent à cou-
vrir avec le gros cifeau, qu'ils appellent Ebauchoir

,

pour faire place à l'amorçoir , Si enfuite aux teriiè-

res , ou aux lacerets.

Ebaucher , en terme de Cordier Si de Filàiïïer.

Signifie faire paffer le chanvre par le 'eran, ou gros

peigne de fer , qu'ils appellent Ebauchoir , pour
commencer à l'affiner. Vcytt. Chanvrb , if Fi-

lasse.

EBAUCHOIR. On peut appeller ainfi tous les

outils qui fervent aux Artifans à ébaucher ou dè-
groflir leurs otvrages. Il n'y en a néanmoins que
quelques-uns à qui ce nom foit propre.

L'Ebauchoir des Charpentiers eft un gros cifeau à
mancho de bois, qui n'eft guéres différent du fermoir

des Menuliicrs. Les Charpentiers s'en fervent pour

entamer les mortoifes , avant de les percer avec les

terriéres, puur enfuite les finir avec la befaigue.

Les Sculpteurs ont aufl! divers Ebauchoirs , pour

travailler en cire, ou en terre. Ce font de petite

morceaux , ou ae buis , ou d'yvoire , de 7 ou 8 pou-
ces de long ; les uns pointus, les autres arrondis

,

quelques-uns plats, d'autres rabattus en chanfrain ;

enfin, les uns unis par les deux bouts. Se. les autres

bretés ; c'eC à-dire, avec de petites dents d'un cô-

té. Ces derniers fervent à bretter quelques endroits

de l'ouvrage , pour en ôter le poli ; ce qui lui don-

ne aux yeux plus d'efprit Si plus d'art.

L'Ebauchoir de ceux qui travaillent en fluc , eft

aiïcz fi>mblable à celui des Charpentiers , hors que

le fer en eft plus large Si plus mince.

L'Ebauchoir chez Ici Cordiers ii Filaiïïers > fe

nomme
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tjuaii'î la chaleur du Soleil les a rendues plus roide

s

ou plus deflechées. Lorfque l'année e(l abondante ,

leur récolte va jufqu'à fept ou huit mille livres. Elle

ne fe rencontre bonne, qu'après un hiver doux

,

& un Printcms exemt de brouillards & de gelée blan-

che. Ces dernières injures du tems , en font tomber

beaucoup à terre avant leur maturité , ce qui eft tout

autant de perdu.

Il arrive afTez fouvent qu'il fe fait dans une mê-

me année, une féconde produftion de cette çraine de

Kermès , ôc immédiatement après la première , mais

la graine eft un peu différente par raport à fa qualité ;

car celle qui provient de la dernière crue , eft plus

petite de donne une couleur moins vive. Celle de la

Îiremiére produftion eft prefque toujours attachée à

'écorce au tronc, des branches, & principalement

aux endroits où les feuilles de cet arbrifleau pren-

nent leur naiflâ'.ice ; dans la féconde produftion ,

elle fe trouve très rarement fur ers mêmes parties

de la plante , mais prefque toujours apliquéc fur les

feuilles. Cela vient de ce que ce petit infeéle qui

fe transforme en coque , choifit félon la faifon , l'en-

droit où la fève fe coniervc le plus & eft plus abon-

dante , ou plus facile à être fucée pour s'en nourrir

au tems qui lui refte à vivre ; car l'écorce eft plus

féche & plus dure que les feuilles dans la féconde

faifon, que dans la première.

La couleur du Kermès n'eft pas aufli rouge fur la

plante d'où on le tire , qu'on le voit chez les Mar-

chands Droguiftes qui le vendent. On lui a fait

prendre fa belle couleur en l'arrofant de vinaigre &
«n l'expofant enfuite au foleil , afin de faire périr tous

les petits anipaux éclos ou en état d'éclore , autre-

ment il y auroit par la fuite une grande diminution

dans le poids de cette marchandifc. La couleur na-

turelle du Kermès aproclie ailtz de celle des pru-

nelles de builTon ; le vinaigre l'altère & la rend

rongeâtre: delà il eft arrive que ceux qui ont dé-

terminé la couleur du Kermès fur celle (ju'il a dans

les boutiques , ne lui ont pas donné celle qui lui eft

naturelle.

Le prix auquel on le vend, varie comme celui

de toutes les marchaadifes , ou même davantage.

Depuis que la récolte eft commencée jufqu'à ce

qu'elle tiniffe , le prix en haulfe tous les jours. Ainii

la livre qui ne vaut dans le commenctmei.t que 8
ou 9 fols , en vaut à la fin jufqu'à 6o

,
parce qu'à la

fin le Kermès ell très le^^er, par la raifoii qn il y a

moins d'oeufs, & de petits mêles avec le relie. La
livre a valu jufqu'à fix francs, dans le tems que la

récolte n'a pas été abondante & que le déhit a été

bon du coté de Venife & de Tunis.

Les pigeons aiment le Kermès , quoiqu'il foit pour
eux une nourriture mal-faine, D.ins la faifon que
sette graine eft en état , ils en nourriffent leurs pe-

tits , dont il meurt beaucoup , mais les vieux en
font quittes pour un cours de ventre qui teint de
fouge les murailles du colombier qui e(l à portée des

endroits où croît le Kermè'i.

On comprend aifcmeiit par ce qui a été dit , que
la graine d'écarlate n'tft bonne que lorfqu'elle eft

nouvelle , c'cft-à-dirc de l'année ; autrement les pe-
tits infeftes qui éclofeiU , à moins qu'on ne l'arrofe

de vinaigre pour les faire périr , mangent fon Pa-

flel , qui ii'eft autre chofe queja pnudre, ou cou-

leur rouge, <)ui fe rencontre dans lu graine, Se

qu'on nomme aufii Poiijfet ; ce qui en diminue la

bonté. Souvent on ne le (ert de cette graine pour
la teinture , qu'après que les Apoficaircs en ont

tiré la pulpe, pour en compofer le lirop , qu'on

appelle Sirop dAlkcrmes , du nom Arabe de la

graine.

li fe fait quantité de ce firopà Nîmes & à Mont-
pelier, d'où on l'envoyé à Paris, dans les autres

Villes du Royaume, & par toute l'Europe, dans

de petits barilt de bois blanc. Le grand acbit k'cn
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fait à la foire de Ui^iucaire. Ce firop entre aiiffi

dans la conijoliiion do la confedion d'Alkeir.ics,

avec les autres drogues que l'on peut voir dans kc
Pharmacopée!-.

C'cft la graine d'EcnrIate , & noji pas la coche-
nille, qu'on croit fi fouvertine pour la cliute des fem-
mes enceintes

;
quoique pour l'ordinaire on les con-

fonde , à caufe de la teinture de l'Ecarlate , où elles

entrent l'une & 1 autre.

t Les Arabes ont été les premiers qui ont attribué

à cette graine ou coque, une vertu cordiale. Mefuc,
un de leurs plus habiles Médecins , l'eftimoit très

propre pour diftiper la mélancolie. Ses vertus ont
été inconnues à Diofcoride. Pline & Galien n'ont

reconnu dans le Kermès qu'une vertu aftringente ;

mais les Modernes ont amplifié (es vertus en lui

donnant celle de réparer les forces abatuës , & celle

d'empêcher l'avortement j c'cft la qualité ordinaire
des aftringens.

On peut ajouter ici ce que le favant Mr. de

ReAtimur dit touchant les propriétés du Kermès.

,, Il y a lieu de penfer qr.e l'arbre qui fournit de

,1 la nourriture à linfe.le, entre pour quelque chofe

„ dans les vertus du petit animal , mais au moins y
„a-t-il aparencc que la févc des grands ihêncs

,, donneroit aux infeftes qui en vivent, des proprie-

„ tés médicinales femblables à celles que la lève des

,, peti's chênes donne au Kermès. Sur le petit chê-

j, ne on trouve des gallinfe^es rougcâtres qui ne

,, font pas propres à la teinture, & qu'on regarde

), comme aulîi bonnes pour la conléflioii d'Alker-

„ mes que celles qui font d'une couleur foncée. On
„ trouve aullî fur de grands chênes des galliiife(^Us

„ rouges , qui ne font pas fcnfiblement diflércntes

„ de celles de même couleur du petit thëne , c'cft-

,, à-dire de \Uex,

La graine ttEcarlate paye en France les droits d'en-

trée , à rai/on de 10 liv. le cent pcfant , conforinémcnt an
Tarif de 1664.

EcAKi.ATE. Se dit auffî des étoffes teintes en E-
carlate. Un drap Ecarlate : Une fcrge Ecarlatc.

Par le Tarifde la Dctianede Lion, les Ecartâtes d'ItxUi

payent 5 liv. y/ la pièce d'ancienne taxation , 0* 3 liv.

15/". de nouvelle réapréciaiion.

les EcarUtes ctEfpagne , 7 liv. 5/ etanciens droits,

Û ^yf. de nouveaux.

L'Ecarlate de Paris , 3 liv. dancienne taxation, if 20

f. de réapréciation, aiijji de la pièce.

ECHALAS , ou ESCHALAS. Morceaux de
bois, ordinairement de chêne refendu en quarré,
plus ou moins longs , & gros fuivant l'ufage à quoi

ils font deftinés.

Les Echalas de ccrur de chêne, bien quarrés,

bien droits, & fans aubier, font les plus eilimés. Il

y a quelques Provinces où on les appelle du Paif-

feau. Les Picards les nomment Efcarras i ôc l'Or-

donnance de la Ville de Paris , du mois de Décem-
bre 1672 , chap. 18 , les qualifie de Mairrain à
treillis.

Les Echalas font du nombre des bois de fente de
chêne , qui fe débitent dans les forêts. Leur ufage

ell pour foûtenir les feps de vigne , & pour faire des

berceaux , des efpaliers , des contre- efpaliers , & au-

tres fen)blables ouvrages de treillages, pour l'utilité &
la décoration des jardins.

Ils (e vendent ;'i la javelle , ou botte. Les Echa-
las ^jDur les balles vignes font de quatre pies de
long, & de neuf lignes en quarré , chaque botte ea
contenant quarante.

Ceux pour les vignes des environs de Paris, &
de la rivière de Loire, ont quatre pies & demi de lon-

gueur , & trois bons quarts de pouce au moins en
quarré. Les bottes pour Paris font ordinairement de
(juarante Echalas; & celles pour les autres endroits,

en contiennent cinquante.

Les Echalas de treillage font d'un pouce en quai^
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uôinme plus communcmcnt Seraii. rayez Seran.

EBENE. Efpèce de bois très dur , Se qui prend

un très beau poliment ; ce qui le tait efliiner pour

les ouvrages de Tour & de Marquetteric. Il y en a

de plufieurs fortes ; mais celles qui font le plus

connues en France, font l'Ebéne noire, la rouge &
la verte , & une autre qu'on appelle evilaflè.^

Il croît de toutes ces fortes d Ebé 'e dans l'Ile de

Madagafcar, où les Infulaires les appellent indiffé-

remment Hai-on Maintin , cert-à-dire , Bois noir.

Il en croît aullî dans l'Ile Maurice , qui appartient

à la Compagnie de France, depuis que les Hol-

landois l'ont abandonnée en 1710, elle en apporte

une grande partie des Ebénes qui fe confomment en

France.
/. . ,

La defcription que le Sieur de Flacourt fait de

l'Ebe'ne noire , dans l'Hiftoire qu'il a compofe'e de

la première de ces Iles, la plus grande des Iles

connues , où il a long-tems demeure , en qualité de

Gouverneur pour la France , n'eft pas tout-à-fàit

fcmblablc à celle qu'on lit danrlc Diftionnairc du

Sieur Fitretiire , & peut fervir à la reftifier. .

Cet arbre , dit l'Hillorien , s'élève très haut , &
devient très gros : il a l'écorce noire , & les feuilles

petites, & femblables à celles du mirte mâle, d'un

verd fonce & obfcur. L'Auteur du Diftionnaire lui

donne d'autres feuilles , & un fruit dont le Sieur </«

FUcourt ne parle pas.

A l'égard de l'Ebéne verte , outre les Iles de Ma-
dagafcar & de S. Maurice, il en croît beaucoup aux

Iles Antilles, & fur-tout à Tabago.

L'arbre de cette forte d'Ebéne cfl fort touffu ; ks
feuilles font polies, & d'un beau verd. Sous l'é-

corce il a environ deux pouces d'aubier blanc ; mais

JeYéfte jufciu'au cœur eft d'un verd fi obfcur , qu'il

upproclie du noir : il c(l néanmoins quelquefois mê-
lé de veines jaunes. Ce bois n'eft pas feulement

propre aux mêmes ouvrages que celui de l'Ebéne

iioire ; On peut encore l'employer allez utilement à

la teinture
,
pour laquelle il rend une couleur d'un

beau verd naifTant.

L'Ebéne rouge s'appelle autrement Grenadillc ;

& il faut apparemment que fon arbre approche de

l'une ou de l'autre efpcce qui vient d'être décrite ;

les Auteurs qui les décrivent , ne raportant de cel-

le-ci que le nom feulement.

L'Ebéne noire, pour être bonne, doit être d'un

noir de jais , fans aucune veine , fans aubier , & très

jnartîve. La verte & la rouge doivent avoir les mê-
mes qualités , pour ce qui eft de l'aubier ; & doi-

vent pareillement être mallîvesj mais la rouge ne
peut être trop veinée, ni trop haute en couleur j

non plus que la verte , d'un verd trop obfcur.

Le commerce & la confommation de l'Ebéne

noire, qui étoit autrefois fi confidérable en France,
qu'on y donnoit le nom d'Ebéniftes à ceux qu'on a

nommés depuis Menuifiers de placage & de mar-
queitcrie , y font tellement tombés préfentement

,

que c'tft prcfque de tous les bois de couleur, pro-
pres à prendre le poli , celui dont on employé le

moins.

A l'égard des Ebénes de couleur , elles entrent

toujours dans plulleurs ouvrages de placage & de
tabletterie ; & les Marchands Epiciers-Droguiftes
en gros , qui l'ont ceux qui en font le négoce, con-
tinuent d'en vendre confidérablement ; ce qu'ils

font quelquefois à la bûche , mais plus fouvent au
poids.

Toutes fortes (tEHnes entrant en France , payent

i'i f de droits le cent pffant , conformcmciit au Tarif
de \M^,Ù 16 f. po.ir lafortie , .iiijji du cent.

EBENER. Donner à un buis la couleur de l'é-

liéiie. Le poirier eft un des bois qu'il eft plus faci-

le d ébéncr. Quelques Mciniillcrs de placage
,
pour

lui faire prendre cette couleur, fe contentent de
lui donner quelques couches d'une détoftion chau-

Diclion. de Commerce. ïom. II.

de de noix de galle; & lorfqu'il eft fec, d'y ajou-

ter un noir d'encre , qu'cnfuite On polit avec des dé-
crotoires de poil de fanglier , & un peu de tire nii-

fe à chaud.

EBEIî:.'i;rv. Arbre dont le bois s'appelle Ebénë;

Voyez-en ta defcription à l'Article Ebene.
EBENISTE. Ouvrier qui travaille en ébéne;

Les Ebéniftës ne font pas à Paris une Communaii-
té particulière ; ils font du Corps des Maitries Me-
nuifiers; où ,pour lesdiftinguer de ceux qu'on nom-
me Menuifiers d'AfTemblage , on les appelle Me-
nuifiers de Placage , ou de Marquetterie.

Le nom d'Ebénifle, qu'on leur donne, vient d2
ce qu'autrefois le bois d'ébéne étoit celui qu'ils em-
ployent lie plus communément , & dont ils fai-

foicnt leurs plus beaux Ouvrages. Préfentement hon-
feulement ils fe fervent pour leur placage , de l'ébd-^

ne, comme autrefois, & de quantité d'autres bois

précieux, tels qu'on les trouve en France, & qu'oti

les apporte de l'une & l'autre ïndç ; comme font lé

noyer, l'olivier, le bois vidlet , l'aIoës,le Sainte-

Lucie , le cèdre , le fan, al , le brefil , le fuftok , lé

merifier , le poirier , &c. mais encore ils ont l'art de
les teindre, pour en faire ces excellens ouvrages dé
pièces de raport , qui imitent les tableaux les pluS

fins. & du meilleur ton de couleurs. On parle ail-

leurs de cet art fous le nom de Marquetterie, Voyei

Marquetterie. ^
Les Ebeniftes font appelles Menuifiers de placa-

ge, parce qu'outre qu'ils afieniblcnt les gros bois }

comme les Menuiliers d'aflèmblage , ils les couvrent
par defiTus de feuilles très minces des divers boià

qu'on vient de nommer, qu'ils appliquent Si pla-

cent les unes contre les autres avec de la colle-for-

te , après les avoir taillés & contournés avec la fcie j

fuivant les compartimens du deilein qu'ils veulent:

imiter. Voyex. Placage.
Les ouvrages les plus ordinaires que font les E-?

bemftes, font des Bureaux, des Commodes , des Ca-
binets , des Tables, des Guéridons, des Bibliothé-

ques , ou Armoires à Livres , des Ecritoires , deà

Pies & des Bciëtes de pendules, des Ekabtlonspout
porter des antiques, des Confolcs & des Tablettes

pour mettre des porcelaines ; enfin , tous ces autres

meubles de bois de raport, ornes le plus fouvent dé

bronze doré ,
qui (ervent à fartr les plus riches ap •

partemens des râlais & des belles Maifons.

On fait même quelquefois de cette précieufe menuî-
ferie, les lambris, les chambranles Si les parquets dé
quelques-uns de ces appartemens , dont on veut que
la magnificence foit plus grande.

C'eft des Gobelins que font fortis les plus habiles

Ebéniftës , qui ont paru à Paris depuis un demi-
fiécle; & c'eft là que fous la prottéHon ,& par la li-

béralité de Loiiis XIV. à qui cet Hôtel Royal doit

fon établillement
,
que cet ait a été pouflè à fa der-

nière perledion. On eftime e;itr'autres les ouvrages

du Sieur Boule, également par la i eauté de la mar-
quetterie, & par le goût des bronzes excellens dont
il les embelliftoit.

Ce font les Ebeniftes qui pofent les bronzes j

mais ce font les Fondeurs, ou Sculpteurs, qui les

jettent en moule , Si qui les reparent ; & les Doreurs

fur métal, qui les dorent, foit d'or en feuille, foit d'or

moulu. A l'égard de l'étain & du cuivre , qui entrera

dans la marquetterie, & qui , comme on dit en ter-

mes de l'art, en font la (.artie & la ctnitrc-parfiè, les

Ebéniftës les préparent & les taillent ei'x-rr.êrties.

Les Menuiiurs de placage & de marquetterie fc

fervent de tous les outils ces Menuiliers d'nlIemMa-

ge, dont on a parlé à l'Article de ces dernicis; mafs

ils en ont outre cela beaucoup d'autres , qui leur fortt

particuliers.

Ces outils , ou inftrumcns , font , des Gobrr^^es ,

des Rabots , dont partie du fuft eft de fer ; r'.'iu.tre*,'

dont les fers l'ont diftércmmcnt laus , ou pc'lés ;.u-

H ^ ttemenî
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c , fur (î , 9 , 1 2 & « î P't's ^e longueur ; cliaque bot-

.i compolcc de aj Eclialas. „„ , ,

Les Provinces i]ui fourtiillent le plus d Eclialas

pour la confommatioii des eiwirons de Paris , font

la BouigQgiie.la Brie.U Ciiampngiie , & la Picar-

die. Il s'en tire auffi quantité de Lorraine.

A Rome & aux environs , au lieu d'Echalas de

chêne , on fe fert d'i i efpèce de rofeau pour foû-

tenir les vignes ; ce nui elt d'autant plus commode,

que ces roftîmx croiflent fur le lieu même. On re-

ferve toujours un petit canton de terre jjour y plan-

ter ces rofeaux qui reflèmblent affez à ceux qu'on

porte à Paris , depuis quelque tems , légers, couleur

é.t lait , Se nouds de diftance en diftance d'environ

fix » fept pouces.
, , ,

Les ZchdUs p»ytrJ en Frtmce les droits tfentrée &
Je fouie , Mit th»r ÛàU 'Adrette ;

/avoir . 6f. du char,

Û-if.deU ckérette à tenirée i ààU fortie i8 f. du

char,<; ufdeU ihareiie.

ECHANGE. Troc qu'on fait d'une chofe con-

tre iMie autre.

Le premier commerce qui s'cft établi entre lès

hommes , ne s'eft d'abord fait que par Echange :

encore aujourd'hui il y a des peuples, qu'il nous

plaît de nommer Barbares , où cet ufage fubfifle :

& même chez les Nations les plus civilifées , il y a

bien des occafions où le négoce ne fc fait que de

cette manière. Tel eft . Par exemple , le commerce

de quelques-unes des Villes du Nord, & de la Mer

Baitique , où les François portent leurs vins 6c leurs

Eaux-de-vie , & les échangent contre des bois , des

métaux , des'^chanvres , & des pelleteries.

Le commerce des Lettres de change n'eft même
qu'un négoce de pur Echange , un vrai troc d'ar-

gent contre d'autre argent j de celui , par exemple
,

que j'ai à Paris, contre celui qu'un Marchand, un

Banquier , ou une autre perfonne ont à Venifc , à

Rome, à Amfterdam, & à Conftantinopie.

Echange. Se dit aufli parmi les gros Négocians,

fur-tout entre ceux qui trafiquent avec les Etran-

gers , d'une efpéce d'adoption mutuelle , mais feule-

ment à tems , qu'ils font des en^ns les uns des au-

wes i ce qui arrive, par exemple, quand un Mar-

chand de Paris voulant envoyer fon fils à Amfter-

dam ,
pour s'y inftruire du commerce de Hollande

,

fon Ccrefpondant dans cette importante Ville de

Commerce a pareillement un fils , qu'il a deflein de

tenir quelque tems à Paris , pour aprendre le Com-
merce de France ; ces deux amis font alors comme
un Echange de leurs enfans ,

qu'ils regardent en-

fuite chacun comme le fien propre , foit pour l'en-

tretien , foit pour l'inftruâion ; ne mettant aucune

différence entre ceux que la nature leur a donnés ,

& celui aue la confiance & l'amitié ont fubftitué à

la place de l'un d'eux.

ECHANGER. Donner une chofe pour une au-

tre ; des laines pour du blé , des fruits pour des lé-

gumes. Voyez Changer.
ECHANTILLON. Petit morceau d'étoffe, qu'on

coupe d'une pièce entière , pour fcrvir de montre ;

afin que celui h qui on le fait voir , puilTe juger fi

l'étoffe eft de fon goût , foit pour la Couleur , foit

pour U qualité.

On appelle aufli Echantillon , cette modique quan-
tité qu'on donne, ou qu'on demande pour modèle,

de quelque nature de marchandife que ce foit; pour
que ceux qui veulent en acheter , voyent fi elles

font telles qu'il les leur faut , & qu'ils en ont be-

(oin. On dit en ce fens : Prenez ces clous pour
Echantillon : Donnez-moi ce bouton pour Echantil-

lon : Ces épingles ne font pas conformés à l'Echan-

tillon que je ''ous avois envoyé.
Echantillon. Se dit chez les Teinturiers , de

certains morceaux de drap , ou de ferge , qui fer-

vent à faire comparaifon des teintures qu'on met au
débouilli. On les appelle autrement Matrices , ou

E c H À. ai
Echantillons matrices. Voyez. Matrice, ou De'.

BOUILLI.

Echantillon. Eft aufli 'a contre-partie de la

taille , fur laquelle les Marchands en détail mar-
quent avec des hoches & incifions b quantité de
marcliandifes qu'ils vendent à crédit. ^(»)'« Taille.

EcHA.,TiLLON. Eft encore une certaine quantité

de laine de plufieurs couleurs , qu'à l'aide de l'caù

& du favon noir l'on foule avec la main , pour la

réduire en une efpéce de feutre, qui fert enfuite

de modèle pour lés couleurs des draps mélangés.

Foyen Feutre.
Echantillon, Signifie quelquefois mefure ^

grandeur. On dit : Des boif; , des tuiles du grand «

du petit Echantillon ; de femblablè , de différent £^
chantillon.

Echantillon. Les Maîtres Couvreurs appel*

lent l'Echantillon , ou le Pureau d'une tuile , ce qui

refte de découvert de chaque tuile, après que là

couvertlire eft finie, & que toutes les tuiles font

placées ; ce qui fe régie fuivant la qualité du inou-

ïe. Le grand moule a quatre pouces d'Echantillon $

c'eft-à-dire , que de treize pouces qu'ont les tuiles ^

il y en a neuf qui font recouverts par le rang de
deffus. Le petit moule, qui n'a que neuf à dix pou-
ces de long . n'a auffi que trois pouces d'Echantil^

Ion
; y en ayant fept à huit pouces de cachés. Foyet

Tuile.
Echantillon. On appelle Briques d'Echan-

tillon , les chantignoUes , ou demi - briques. Foyet,

Brique.
Echantillon. L'on nomme ainfi dans les Mon-

noyes de Lion , le poids original qu'on nomme à
Paris Eftalon. Voyez Estalon.
Echantillon. Se dit auHî d'une certaine mefu-

re réglée par les Ordonnances, pour diverfes for-

tes de marchandifes : en ce fens , il y a des Echan--

tillonspour le bois de charpente & de chaui^gë; 8C

d'autres pour les pavés de grès , pour l'ardoife , &c.'

On appelle Bois d'Echantillon , Pavés d'Echantillon;

ceux qui font conformes à cette mefure.

Echantillon. Se dit auflî , en terme de Me-
nuiferie Si de Charpente , d'un inftruraent qui fert

au lieu du ttufquin, à prendre & donner les épaif'

feurs des bois.

ECHANTILLONNER. C'eft couper des é-

chantillons d'une pièce d'ctoftë , pour lès faire voir

aux Marchands. C'eft auffi couper des morceaut
de drap, des pièces qui viennent de la teinture

t

pour en faire le débouilli.

Les Maîtres & Gardes Drapiers ont ce droit î
Se c'eft à eux de faire échantillonner les draps , C'cft-

à-dire, d'en faire couper des échantillons, pour
les mettre à l'épreuve du débouilli. Voyez Dï-
BOUILLL
Echantillonner. Signifie encore , en terme

de Balancier, cotivparer un poids avec le poids ori-

ginal. Il fe dit aufli des mefures , comme l'aune , lé

minot, &c.
ECHANVRER. Voyez Eschanvrer.
ECHANVROIR. Voyez Eschanvroir.

,

ECHARNER. Terme de Courroyeur. C'eft

6ter des cuirs tannés, que l'on veut préparer à être

courroyés, la chair de l'ahimal , qui y eft reftée a\i

fortir de la tannerie. On dit auflî, Drayer, Dégor-
ger Se Bouter , fuivant la qualité des cuirs à qui l'ont

donne cette façon. Voyez CouRROYER.
ECHARNURES. Morceaux de cuir tanné ,'

qui ont été enlevés par le Courroyeur , de deffus la^

peau qu'il courroye avec la drayoire , ou écharnoir.'

On fe fert des Echarnures pour effuyer le cuir ,'

après qu'il a été crcfpi. Echarnure fe dit aufit de
l'aftion de l'Ouvrier qui écharne, & de la façon ^uï
fe donne en écliarnant.

ECHARNOIR. Infiniment avec lequel on échar-

ne. On l'appelle auffi Drayoire Si Boutoir. Voyez

Boutoir ; & Drayoire, ECHAR-

' n
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trement que dans les rabots ordinaires ; des RacloirsJ

des Scies à refendre , pour débiter leur bois en feuil-

les, ou en bandes; (les Prédis, pour lei.ir le bois

quand on le débite; d'autres petites PrefFes , pouf

nrt'ermir l'ouvrage fur l'établi; des Scies autres que les

fcies ordinaires ; la machine qu'on appelle Outil à

onde , pour les moulures ; celle qu'on nomme l'A-

ne , ou £(lcau ,
pour contourner les pièces ; des

Pointes pour tracer , des Tanières pointL'ës , des

Couteaux à trancher , des Fraifoirs , des Tournevis,

d«s Tirefons, des Fers crochus; enfin, des Polif-

foirs. Tous ces outils font décrits à leurs propres Ar-
ticles; Si l'on en explique l'ufage à celui de la Mar-
quetteric.

EBERTAUDER. Terme de Tondeur de draps,

quifignifie, tondre un drap, une ratine, ou autre

étoffe de laine , en première coupe , en première

voye , ou en première feçon , trois manières d'expri-

mer la même chofe.

Ce mot ell particulièrement en ufage dans les Ma-
nufaftures des draperies de Roiien , Louviers , &
Elbeuf. En Berry , on dit , Berittuder.

EBOUQUEUSES. Terme de Manufaftures de

draperies Si è toffes de laine. Ce font des femmes

qui , avec de petites pincettes de fer , ôtent les

noeuds , pailles , ou petits bourats , qui fe trouvent

aux étoffes , après qu'elles font forties de deifus le mé-

tier. Elles ont divers noms, fixant les Provinces:

le plus commua cft celui d'Enoueufes. Voyez. E-
HOUEUSES.
EBOUZINER. Terme de Tailleur de pierre.

C'ell tailler la pierre jufqu'au vif, pour en ôter

le bouzin. Foyez. Bouzin.
ECACHER L'OK ET L'ARGENT , autre-

ment dit, le battre, ou mettre en lame. C'ell, aprôs

qu'il a été réduit en fil trait de la groffeur d'un

cheveu , le faire paffer entre deux petits rouleaux

d'acier , très ferrés l'un contre l'autre fur leur épaif-

feur, pour l'applatir de telle forte , qu'il puifle fa-

cilement fe filer fur la foye , Si la couvrir de façon

qu'on ne la puifTe plus apercevoir. Foyez Or ;

vous y trouverez les différentes manières de tirer l'or

Ù l'argent , tant fin que faux , pour le difpofer à are

employi en trait, en lame, ou en filé.

ECACHEUR D'OR ET D'ARGENT. Voyez

Tireur d'or et d'argent.

ECAILLE DE TORTUE , ou C/RET.
Voyez TORTUE.

Ecaille de Bkonze. Voyez Bronze.

Ecaille. Efpèce de t;,pi(Terie de Bergame , ainfi

nommée , de ce que les façons dont les Ouvriers les

embclliffcnt, imitent les écailles de poillon. l'nyez

Bergame.
On nomme Huîtres a l'Ecaillé, les Huî-

tres qui font encore enfermée» dans leurs écailles.

Voyez Huitrb.
ECAILLER , ou ECAILLEUR. Celui qui

vend en détail les huîtres à l'ècaille , Si qui les ouvre.

Voyez comme dejJiis.

ECAQUEUR , qu'on nomme .luffi CAQUEUR
& ESTESTEUR. C'clHe Matelot qui dans la çê-

che du hareng eft chargé de le caquer. Voyez Ca-
QU£R.

ECARLATE , ou ESCARLATE. Une
des fept fortes de bons rouges. Il y a de deux cf-

pèces d'Ecarlïte; V Kcavlale de Frawe , ou des Go-

belins , qui fc fait avec de la graiive d'Ecarlate, au-

trement Vermillon ; & l'Ecarlate de Hollande , qui

fe fait avec la cochf.iiille. Voyez Rouge.
EcARLATt. Eft aullî la graine avec laquelle fe

teint l'Ecarlatc de France, oudes Gobelins, autre-

ment Ecarlate de graine.

tt Cette grai le eft appcllèe Vermillon par les

Teinturiers François, & XfrwM par les Arabes. L'un

Si l'autre de ces noms , lignifient également Ver-

ECARLATE. igo
miffeaii ,

parce qu'en etfct cette drogue eft l'ouvra-

ge d'un ver , & non pas la graine ou la fenience

d'un arbre.

f On trouve cette efpèce de coque de la forme d'u-

ne petite galle, fur un arbriliëau nain, qui croît

comme un builTbn jufqu'à la hauteur de deux pies

,

plus ou moins fuivant la qualité du terrain , dans
des lieux incultes & parmi des bruiércs , où il fc mul.
tiplie Si s'étend par diftérens pies , en formant des

petits bois touffus qui occupent aflez fouvent beau-
coup de place. On appelle ces pet'ts bois Gari-

giies en Provence & en Languedoc. Cet arbrifleau

eft proprement une efpèce de chêne , dont les feuil-

les font toujours vertes ou vivaces , c'eft-à-dire,

qu'elles ne tombent point en hiver , ce qui a don-
né lieu aux François de le nommer Châte - verj.

Quelques-uns le nomment aufli Petit-Houx , parte

que fa feuille eft armée de piquans fur fes bords
,

comme celle du Houx ordinaire , & parce qu'elle

conferve aulfi fa verdure, mais en comparaifon elle

eft beaucoup plus petite. Cet arbufle ne peut croî-

tre que dans les Pais chauds , comme l'Italie , la

Provence Si tous ceux qui régnent le long de la mer
Méditerranée jufques en Portugal. 11 porte des

glands alTez gros nonobftant la petiteffe de fon corps.

Les Latins T'appellent Coccus infeB'^ria , & Gafpard
Bauhin, Ilex aculeata, Cocci-glandifera. Mr, A7//è/?

Médecin de Montpellier en a donné deux bonnes fi-

gures dans les Mémoires de l'Académie Royale des

Sciences , année 1714, avec fes obfcrv;.tions fur le

Kermès , qui répondent adez au Mémoire fuivant

,

qui fut communiqué à Mr. Savary , venant d'un

habile Artifte de la même Académie , lequel Mémoi-
re donne une idée de l'origine «Se de la formation

de cette coque.

On obferve , dit-il , au printems fur les jeunes

pouffes decetarbufte, & quelquefois fur les feuil-»

les , une forte de petite vellîe
,
qui n'trt d'abord pas

plus groffe qu'un grain de millet , & qui tft caufée

par la piquûre d'un inftéle , qui y dépofc fes œufs.

A mefure qu'elle grollit , elle fe couvre d'une ef-

pèce de cendre , ou tlcur grife
,
qui en cache la cou-

leur rouge ; & lorfqu'elle eft arrivée à un degré do
maturité, que connoillent ceux qui la recueillent,

on détache de l'arbriffeau, cette efpèce de noix de
galle.

Sa coque eft fort légère , & aflez fragile , d'un

rouge vil & luifant : elle eft couverte d'une pelli-

cule mcmbraneufe fort déliée , excepté par l'endroit

ou elle tient à la feuille. Une féconde coque

,

que renferme cette première , eft plus tendre,

quoique plus épaiffe ; & eft remplie d'une efpèce de
pouftiére , ou de vermoulure mêlée de rouge Si de
blanc.

Auflî-tôt que cette noix de galle eft mûre , &
qu'on en a fait la récolte , on en tire le fuc , ou la

pulpe , ou bien on l'arrofe de vinaigre
,

pour tuer

les infeftcs qui font renfermés au dedans , & qui

fans cette précaution venant à èclore , lailTcroient

les coques vuides , qui ne feroient plus que peu uti-

les , fort pour la médecine, foit pour la teinture.

De ces remarques , le favant Auteur du Mèm'. ire

conclud , que le Kermès eft une matière qui tient

plus de l'animal que du végétal ; ou pour mieux di-

re , qui a été entièrement transformé par l'infefte en
une fubftance animale , comme l'analyfe même le dé-

montre , puilqu'il fournit une très grande quantité

de fel volatil , Si de foufre très pur.

f Nouvelles ohfcrvations fur le Kermès plus exa£les.

Les vérités phyfiques ne fe découvrent jamais

mieux (jue par les obfervations qui font bien faites

& bien fuivies. Plufieurs Savans ont obfervé le Ker-
mès fur les lieux pour reconnoître fa vraye origine;

mais pctfonHe n'y a fi bien rèufll que deux habiles

Méda-
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Médecins fî'Aix . Capitale de Provence ,
qui font

Meffieurs Garidel & Eineiic, lefquels .s'adociércut

enfemble, pour mieux réullir dans leurs recherches;

le premier ayant été excité à cette étude long-tems

auparavant, par Mr. de Toid nefon , il connu dans la

Botanique par fes excellcns ouvrages. Mr. Emeric

en écrivit YHifioire , Se Mr. Garidel l'a publiée dans

celle qu'il a donnée fur les plantes de Provence im-

primée en 17 ly.

Comme ces obfervations renferment plufieurs cir-

conilances qui fc trouvent marquées dans le Mémoire

communiqué à Mr. S.wary , qu'on vient de voir , il

convient de ne donner ici que ce qu'il y a d'eflèn-

tiellement différent à celles des autres obfervateurs.

Suivant doiK les obfervations de Provence qui

ont été faites aver la dernière exaftitude , le Kermès

n'efl autre chofe que le corps même de l'infefte mé-

tamorphofé en coque , pour fervir en même tems

d'ovaire & de nid h fes petits. Ainfi cette coque ou

cette prétendue galle , nt doit plus être regardée

comme une production de l'écorce de Vilex ,
caufée

par la piquûre d'un moucheron ou d'un ver, com-

me on l'avoit crû généralement jufques alors , de

même encore un grand nombre de Savans jufques à

prefent (1741). Voici comment cette coque animale,

appellée Kermès, ou graine d'écarlate , fe fait , fui-

vant l'hiftoire de ces deux Savans Provençaux.

Pour en avoir une idée plus claire , on divife cet-

te formation en trois tems; de même que font ordi-

nairement les gens du Païs qui le recueillent , pour

reconnoître l'état de fes progrès. Mais pour abré-

ger , & ne (lire que ce qu'il y a d'clTcntiel ; on voit

dans le premier tems , un petit animal , moindre

qu'un grain de millet , au commencement du mois

de Mars , grimper & s'attacher fur les branches de

cet arbrifleau , & où il fe fixe & demeure bientôt

immobile , de manière que peu de tems après il

ii'eft plus en fon pouvoir de changer de place. C'eft

alors qu'il fait fon accroiffemcnt plus vite, car il pa-

roit grollir & s'enfler par la nourriture qu'il fuce

peu à peu. C'eft cet état d'immobilité qui a trom-

pé bien des curieux , ne paroillant alors que com-
me une petite veffie , qu'on a piife pour un tubercule

de l'écorce de la plante à laquelle il fc trouve atta-

che. Pendant cet accroiliément il devient hérilîë

d'un petit coton ou duvet fur fon dos , 'dclTous &
autour du ventre , ce qui lui fert comme de nid colé

à l'écorce. Sa figure eft convexe comme la moitié

d'une prune en petit, & en ayant prefque la couleur

fous le coton. On voit dans les endroits de fon

corps qui n'en font pas couverts , quantité de points

brillans de couleur d'or, & des rayes qui le traver-

fent de diftance en diftance dans fa largeur.

Dans le fécond tems qui eft au mois d'Avril , il

fe trouve accompli dans fon accroiffemcnt , ayant

toutes les dimenfîons qu'il doit avoir , fa figure é-

tant pour lors ronde & de la groffeur d'un pois , ou
environ. Sa peau eft devenue plus ferme , & fon

coton changé en poudre par deffus. ^1 ne paroit

plus alors qu'une coque remplie d'unr liqueur rou-

géàtre femblable à un fang pâle.

Enfin le troificme tems eft vers la fin de Mai

,

ou plu-tôt ou plus tard, fuivant la bonté de la faifon;

c'eft alors que la coc^ue fe trouve remplie d'œufs
très petits & ovales ; ils font la moitié plus petits

que la graine de pavot. Ces œufs ne font propre-
ment placés que fous le ventre de cet animal > parce

qu'à mcfure qu'il les pond , il les fait paftér fous le

ventre dans le nid de coton que couvre fon corps ,

l'un & l'autre étant attachés h l'écorce de l'arbufle.

Son ventre fe retire vers le dos , à mcfure que le

nombre des œufs augmente dans fa nichc'c.

Enfin ce même animal périt bientôt nuand fa pon-

te cfl acl";véc. Après fu mort & après nicme être

defféchc, fon cadavre ne lé détache point de 1 iir-

bre
, étant encore utile à fes œufs Si aux petits 1">
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en doivent naître , il fert en un mot , de coqUê foli-"

de pour défendre la nichée contre les injures du
dehors. Son efpèce doit fe multiplier beaucoup <

puifquc fa ponte dans les m. '
: favorables fe mon*

te à 1800, ou à aooo œufs, qui donnent autant

d'animaux femblables à celui d'où ils font fortis.

Le fameux Mr. de Keaumur, de l'Académie Roya-
le des Sciences , qui a traité du Kermès dans tott

Hijloiredes Infères, Tome 4. d'aprè-s ks Mémoires qui
ont paru dans le public , mais principalement da-
près celui de Meflieurs Garidel &. Emeric , duquel il

fait plus de cas, a rangé ce genre de petit animal
dans la claflè de ceux qu'il nomme GallinfeClei. Il l'a

fait à caufe de l'Analogie de fes opérations dans la

propagation de fon efpèce , & de la forme immobile
qu'il reçoit pour ctla,& qui dure encore quelque
tems après fa mort ,\ de même que dans les autres

efpèces de cette dafie.

Ce nom leur convient très bien
, puifque toutes

les efpèces qui y font renfermées , r'.flèmblent fi

fort au tems de leur ponte , à de petites galles for-

mées fur des plantes ligneufes; c'eft ce quia fiiitque

d'habiles naturaliftes ks ont toujours prifes pour des
portions d'écorce ou de bois.

,, liES GallinfeSes font de petits animaux, remar»

„ que Mr. de Reaumur , qui paroilfent bien étranges,

„ en ce que plus leur actroiffement avance , & plus

„ ils perdent la figure animale en paroiflai.t moins

„ animés. Ils paTfcnt une partie confidérable de
„ leur vie, qui eft de plufieurs mois de fuite , apli-

,, qués contre des tiges ou des brai'ches de plantes,

„ d'arbriffeaux & d'arbres , fans donner aucun mou-
„ vement fenfible. ils y font aufïï immobiles que
„ la portion de la tige à laquelle ils font attachés)

„ ils femblent faire corps avec elle. Tout l'exté-

„ rieur de l'infefte ne montre rien qui le fafle foup-

„ çonner celui d'un infetle. Dans le tems même
„ où il eft devenu en état de fc multiplier, & qu'il

,, eft occupé à pondre des milliers d'œufs , il ne pa-

„ roit qu'une galle , ou une excroiffance femblable

„ à celles des arbres qui doivent leur origine à des

„ piquûres d'infcftes , & dans lefquelles des infeftes

„ s'élèvent, & ils ont fouvent paru tels aux yeux
„ les plus accoutumés à obferver. Ainfi des infeftes

„ qui refTemblent fi fort à des galles ne pouvoient

„ porter un nom plus convenable que celui de Gal-

„ linfe^es.

i! y en a de plufieurs grandeurs & de plufieurs fi-

gures; La GallinfcÛe de l'ilex, qui (ft nôtre Kermès,
eft de la figure d'une boule qui ne pafle pas en grof-

feur celle d'un grain de Genévre. Comme il ref'tm-

ble à une graine rouge, & qu'il fert à la teinture,

c'eft ce qui lui a fait donner le nom de Graine dE-
carlate.

Cette graine ne coûte que la peine de la recueillir,

comme il eft aifé de le comprendre par ce qui en a

été dit ; la récolte s'en fait ordinairtment vers I.t fin

du mois de Mai ,en Provence & en Languedoc. Ces
deux provinces en fournifTent abondamment , & elle

efteftimée beaucoup meilleure que celle d'Efp.tgne qui

eft toujours plus maigre, plus (c'ciie , & plus noirâ-

tre. On remarque que les arbrilFeaux les plus vieux ,

qui paroiflènt les moins vigoureux , & qui font les

moins élevés ,en font toujours les plus chargés. Cel-

le qui vient fur les ybrifîeaux qui font voifins de la

mer , eft plus greffe & d'une couleur plus éclatante

que celle qui vient aux autres endroits.

La récolte du Kermès fe fait par des troupes de

femmes & de pauvres gens, qui lailfent crnî'rc leurs

ongles exprès pour cela , elles enlèvent cette grai-

ne avec beaucoup d'adrcile. Il y a des femmes

qui en ramadent jufqu'à deux livres par jour j leur

habileté confifte à avoir épié par avance its endroits

où il y en a beaucoup, & luitout de le ciuillir de bon

matin avec la rofée , parce qu'alors les feuilles de cet

arbufle font plus flexibles & moins piquantes , que

II ^ quand

•4
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ECHARPES, ou CEINTURONS DES IN-

DES, ypyn. Raiseaux des Indes. Cejl U même
manbandift.

ECHAUFER, PERCER , VUIDER UNE
ETOFFE. Terme de Manuiiiâure de lainaEC' Us
Te difeiit , lorfque le Foulon par négligence , l'ayant

fouléCi uu trop loiig-tems, ou trop tortement, la

ftiéce devient trop étroite i Jcoerd quelque chofede

a largeur ordonnée par les Kcgicinens.

Les Statuts de la Sergetteric de Beauvais, de

i66y , portent; Que le Foulon qui aura lailTé trop

échaufer , percer , ou vuider une pièce d'étofe , fera

condamné à telle amende qu'il conviendra , arbitrée

par le Juge de Police , Air l'avis par écrit des Pai

& Echeviiis.

ECHAUFETTE, comme porte le Taiif «le

1664, ou CHAUFKETTEt fuivant lufage com-
mun. Petit réchaud de cuivre , ou de fer , qui fort à

mettre fur table , pour récliaufer les mets.

Lfs Echaufeites de cuivre payent en France les droite

de finie , comme dinandcrie ; & celles de fer , 10 /
du cent pef^nt.

ECilÉ \NCE. Jour où l'on doit payer, ou faire

quelque choie.

Il fe dit particulièrement , en terme de commer-
ce de Lettres 6c Billets de change , du jour auquel

leur payement échoit ;
que l'Accepteur tft obligé

de les accepter, & que le Porteur peut & doit exi-

ger ce payement , eu du moins protéger , en cas

qu'on ret'ufe de le faire.

Il y a des Lettres de change qui n'ont qu'une

feule Echéance , & d'autres qui ,
pour ainlî dire ,

femb.ent en avoir deux. De la première efpéce font

les Lettres payables à vùë , à jour préfix , & à vo-

lonté : de la /econde , toutes celles à qui eft accor-

dé le béi.éflce des dix jours de faveur.

L'Echéance des Lettres de change à jour préfïx,

eft le jour du payement fixé par la Lettre ; & celle

des Lettres à vûë & à volonté , le moment même
de leur préfentation par le Porteur, à celui fur le-

quel elles font tirées; enforte que faute de paye-

ment aftuel , il faut les faire protefler.

A l'égard des deux Echéances des Lettres qui

jouïfrent du bénéfice des dix jours de faveur } la

première eft le jour marqué dans la Lettre, foit

qu'il fe compte de celui de l'acceptation, comme dans

les Lettres à plufieurs jours de vûë > foit qu'elle ne

dépende pas de cette acceptation , comme dans cel-

les à une ou plufieurs ufances. La féconde Echéan-

ce de ces mêmes Lettres eft le dernier des dix jours

de faveur.

La première Echéance eft certainement la vérita-

ble ; & en rigueur on pourroit faire protcfter toute

Lettre de change > faute de payement , le lendemain

qu'elle eft échûë , fans attendre les dix jours ; mais

l'ufage l'a emporté pour la féconde Echéance ; Se les

Lettres de change ne fe payent plus qu'à la fin , &
même au dernier de ces dix jours.

Il arrivoit autrefois de grandes contcftatior.s tou-

chant l'Echéance des Lettres de change , & la ma-
nière de compter les dix jours de faveur ; les uns
voulant que la demande du payement s'en pût faire

le même jour de l'Ecnéance , Si que ce fut de-là

que cummcnçalTent les dix jours ; Se les autres au

contraire remettant tous les deux au lendemain.

L'Ordonnance de 1673 a pourvu à cette difficul-

té , ayant réglé par l'article 4 du titre y ,
Que les

Porteurs des Lettres, qui auroient été acceptées, ou

dont le payement écherroit à jour certain , feroient

tenus de Ici faire payer , ou protcfter , dans dix jours

•prêt celui de l'Échéance : fur quoi il faut obfer-

vert que par un autre article de la même Ordon<
nance» Se du même Titre, les Dimanches Se les

Fêtes , mène lu plus folemnelles , font comptés

dan.i les dit iours acquit pour le tems du protell.

L'Auteut au Féirfait Négociéim avoit crû, comme

EC H E. —~rr: ,8g
on le peut voir dans le 4* chapitre du Livre j de
la première Partie de fon Ouvrage , que la contra-

diAion qui paroiffoit entre les quatrième Se fixiè-

me articles , pouvoit venir d'une faute d'imprellîon
;

Se il les concdioit , en effaçant le mot d'Echéan-
ce , du dernier de ces deux Articles : mais une Dé-
claration du Roi, du 10 Mai i68($ , a levé l'em-

barras ; Sa Majcftè , en interprétant fon Ordonnan-
ce, voulant que le jour de l'Echéance ne foit pas

compris dans les dix jours accordés pour le proteft,

Se dérogeant à cet égard à ce qui eft porté dans ce

fixiéme article, foyet. les Articles des Lettres de
CHANGE , Ù du Protest.
ECHELLE. Terme de Commerce maritime,

Î|ui pourtant ne fe dit guéres que de celui qui fe

ait dans le Levant, par la mer Méditerraiée. C'eft

un Port, ou, comme on l'appelle quelquefois d'un

nom plus connu dans le Nord Se la mer Baltique,

une Ville d'étape, oii les Marchands d'Europe, fur-

tout les François , Anglois , Hollandois Se Italiens,

entretiennent des Conluls 6e des Commiffionnaires;
où ils ont des Magafins Se des Bureaux , Se où ils

envoyent régulièrement chaque année des vaifTeaux

y porter des marchandifes propres au Levant , & en
raporter celles qui s'y fabriquent , qui y croifTent

,

ou qui y font voitutées du dedans des terres.

Les principales Echelles du Levant , & où il fe

fait le plus gra,nd commerce , font :

Tripoh de Syrie.

Tripoli de Barbarie.

Nupoli de Romanie.
La Morée.

Ile de Négrepont.

Ile de Candie.

Durazzo.
Zra.

Naxis Se Paros.

L'Ile de Tine Se Miconî,
Et les autres Iles de l'Ar-

chipel les plus confidé-

rables.

Smirnc.

Alexandrette.

Alep.

Seyde.

Chypre.
Echelle'neuve.

Angora.
Beibazar.

Salé.

Conftantînople.

Alexandrie.

Rofettc.

Le Caire*

Le Bdftion de France.

Tunis.

Quelques-uns y ajoutent encore deux ou trois

Ports des Royaumes de Fez , Maroc , Se Tremefen ;

mais comme ils font prefque tous au de-là du Dé-
troit , bien des Négocians refufent de leur accor-

der la qualité Se le nom d'Ecuellet.

La plupart des Nations qui font le commerce du
Levant , particulièrement les François , Anglois, &
Hollandois, entretiennent dans ces Echelles, des
Confuls, Vice-Confuls , Agens , ou Commiffionnai-
res , dont les uns ont foin des intérêts de leur Na-
tion en général , & les autres , du commerce des

Particuliers : c'eft auffi où chaque Nation , Se quel-

quefois chaque Négociant , établit fes magafins, pour

y recevoir les marchandifes qui viennent d'Europe ,

ou celles qu'ils raifcmblent dans le Levant pour
faire leurs retours.)

On parle dan? j-'ufieurs endroits de ce Diftionnai-

re , du commerce qui fe fait dans toutes les Echel-
les du Levant : mais on peut particulièrement con-
(ulter l'Article général du Commerce , foit dans des

paragraphes exprès pour chacune de ces Echelles ,

foit dans les paragraphes où il eft traité du négoce
maritime de la France , de l'Angleterre , de la Hol-
lande , de l'Italie , Se des autres Etats de l'Europe.

M. Savary a auflî donné , dans le dernier livre

de la 2* Partie de fon Forfait Négpeiant , un cu-

rieux Se excellent Traité du Commerce qui fe fait

par la Méditerranée dans toutes les Echelles du Le-
vant ; on peut y avoir recours.

Echelle. Terme de Teinturier. Il fignifie le

nombre des différentes nuances de couleurs qu'on

peut tirer d'une même cuve; par exemple, de fleu-

rée , ou de paftel , depuis la plus claire jufqu'à la

plus
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Voyn. TfclNTURB, Teinioiiier

Echelles duLe-

plus foncée. . .,.-

CoOLEUBS } à 7« ArticUi de plujieiirt tUi drogMi

propres à teindre^ r \
Echelle. Ceft tufli un inftrument qui fert à

monter , ou une efpèce d'efcalier portatif. Il y a

de deux fortes d'Echelles i l'une fimple , & 1 autre

douille.
. , ., ...

La fimple eft compolée de deux pièces de bois »

légères , & longues à volonté ,
percées de piés en

pies de trous de tarière . à travers defquels paf-

fcnt de petits morceaux de bois , qu'on nomme

Roulons , ou Echelons , fur lefqueli on appuyé les

piés l'un après l'autre , pour arriver au haut de l E-

chelle.
, , . , „ r

LEclielle double eft faite de deux échelles firti-

ples , joiifites enfemble par un boulon , qui les tra-

vcrfe par le bout d'enhaut ,
qu'elles ont fort étroit,

& qui font extrêmement larges , & empâtées par

celui d'enbas. Les Echelles doubles ont la commo-

dité de fe tenir droites , fans autre appui que celui

que chacune des deux Echelles fe prête mutuelle-

ment. L'Echelle (impie au contraire, ne peut fer-

vir , fans être dreifée contre quelque appui folide •

tel , par exemple , qu'un mur , un arbre . ou autre

chofc femblable.

L'Echelle eft d'un ufage très commun. La double

fert ordinairement aux Peintres, aux Jardiniers, de

aux Tapiflîers ; avec cette différence toutefois , que

celles des Peintres & des Jardiniers fe font par le

Tourneur avec des bois longs & légers , & ont be-

foin de deux longs crochets de fer , pour empê-
cher qu'elles ne glilfent , en s'éloiznant trop par le

pic ; & que celles des Tapiflîers , (ont l'ouvrage des

Menuifiers ,
qui les font de bois dredés avec le ra-

bot , & emmortoifés ; outre qu'étant jointes par des

couplets ; & les quatre montans , qui font rabattus

à angles aigus , s'appuyant l'un contre l'autre , cette

double Echelle fe maintient toujours d'elle-même

dans une largeur égale, fans aucun rifque pour celui

qui s'en fert.

Il feroit difficile de nommer tous les Artifans qui

fe fervent de l'Echelle fimple : ce font néanmoins
les Maçons , les Couvreurs , les Menuifiers ÔC les

Charpentiers , à qui elle eft d'un plus grand ufage.

Les Maçons & les Couvreurs , particulièrement

ceux-ci , appellent Echelles à coufilnet, celles où ils

attachent par delfous des nattes de paille , roulées

en rond. Quelques-unes ont deux coudinets, d'au-

tres n'en ont qu'un. Outre que ces nattes empê-
chent les Echelles de cafTer la tuile, ou de couler

dellus , elles les élèvent , & donnent au piè du Cou-
vreur une diflance raifonnable pour s'affermir fur l'é-

chelon. Ces Echelles s'accouplent ordinairement

avec des cordes, pour qu'il y en ait une de chaque
côte du comble , quand elles font accouplées ; elles

n'ont chacune qu'un couffînet.

Echelle pe corde. Ceft encore une des E-
chellcs de» Couvreurs & des Plombiers. Ce n'eft

qu'un gros cordage avec des noeuds de diftance en
diftance, qui a un fort crochet de fer, attaché à un
de fes bouts , & qui fert à couvrir & à mettre les

plombs aux tours & aux clochers , où pour s'en fer-

vir , on l'arrête avec fon crochet au poinçon de la

charpente de ces bâtimens. Un autre cordage , armé
aiillî de fon crochet par un bout , & qui a par l'au-

tre une petite planche fufpenduë à deux cordes, pour
alfeoir l'Ouvrier, ou des fangles en forme de bre-
telles , à même ufage , fert à le guinder & l'arrêter

le long des nœuds du grand cordage , qui font com-
me les échcllons de l'Echelle.

EcHKLLB DE Carrier. C'cft Une longue piè-
ce de bois , ou plufieurs entées les unes fur les au-
tres avec des boulons de 'xr , fuivant la profondeur
de la carrière

, qui font traverfces de haut en bas, &
de piè en pié

, par de fortes chevilles de bois, en
forme d'échelon». Quand l'Echelle eft compofc'e
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ne plufieurs pièces , la première enturc a ordinaire-

ment dix piés de long : les autres font à Volume, de

fuivant le befoin.

Cette Echelle s'attache par enhaut avec un fort

cordage à une des fourches de la roue. Quelquei-
Uns l'appellent Echellier.

Echelle camp'/iaire , ou campanalë. Règle
de fer, ou de bois, dont fc fervent le\ Fondeurs dé
cloches

, pour proportionner la longueur
,
grofleur

& épai(leur du moule d'une cloche , pour lui donner^
en la fondant , le ton qu'elle doit avoir , par raport
aux autres cloches avec lefquelles elle doit s'accor-

der, en fonnant enfemble. On l'appelle au(fi Bro-
chette. Voyez Fondeur de Cloches.
ECHELLETTE. Efpèce de petite échelle.dont

quelques Ouvriers fe fervent dans les ManufadureS
de lainage ,pour tirer & allonger leur:. ètofes.^.RAME.
ECHELLIER , qu'on nomme ordinairement

RENCHER, Pièce de bois, traverfèe de longues
& fortes chevilles, qui fert à monter au haut dé
quelques-unes de ces machines propres à élever des
(ardeaux , telles que font les engins , grues , gru-
aux , &c. On appelle auffi Echelier , une pareille

pièce de bois , ou plufieurs entées Ici unes fur les

autres
,
qui fervent à defcendrc dans le fond des

tnines , ou des carrières de marbre , de pierre , ou
d'ardoife.

ECHELLON. Petit morceau de bois , tantôt
rond , tantôt piat , fuivant l'efpèce de l'Echelle ; qui
en joint les deux montans , Si. fur lequel un appuyé
le pié en montant. En terme de l'art , on l'appelle

Roulon , quand il eft rond.

Echellon. Les Carriers appellent Echellons
i

non-feulement les chevilles qui tiaverfent leur échel-
le , mais encore celles qui font autour de leur rouëi
St qui en forment l'échelier.

ECHEVEAU. Plufieurs fils tournés & plies en-
femble fur un dévidoir, après qu'ils ont été filés uU
fufeau , ou au rouet. Lxs Echcveaux funt noués (Se

attachés par le milieu avec un noeud extraordinaire^

qu'en terme de Fileufes , de Mauliniers , & de
Tiflèrans , on appelle la Sentaine. Ceft par cet en-
droit qu'on commence à dévider un Êcheveau i

quand on veut le mettre en pelotons , foit pour dref-

(er un métier , & ourdir une toile , ou une éto-
fe ; foit pour l'employer à la couture > ou à d'autre^

ouvrages.

On fait des Echeveaux d'autant de matières, que
l'on en peut filer , & réduire en fils : ainfi, outre ce
qu'on appelle des Echeveaux de fil , c'eft- à-dire , dé
hl fait de chanvie , de lin , & d'orties ; il y en a dé
foye, de laine , de coton , de poil, d'écurce d'ar-

bre , &c.
Dans le négoce des fils de chanvre & de lin , la

qualité s'en dillingue Couvent par la quantité de
tours que contient chaque Echeveau ; y ayant des

Echeveaux qui n'ont que dix ou douze tours , St

même moins; & d'autres qui en ont cinquante, Sc

au-delà. Voyet. F il.

Les Mouliniers , & les Ouvriers qui travaillent

pour eux , appellent des Flotcs de (oye , ce que
communément on appelle des Echeveaux de foye.

Ces flotes fe forment fur les dévidoirs de leurs

moulins. Voyez. Moulinage des Soyes. Voyex.

aujfi les jtrtkks des Laines , des Cotoks à des

autres matiires nui fe j/rettent en Echeveaux.

ECHEVIN. Voyez Eschevin.
ECHEVINAGÈ. Voyez Eschevinage.
ECHIQUIEK. Efpèce de filtt ijuarrè , dont on

fe fert pour la pêche du goujon. Il a environ lix

piés de chaque côté. Deux c.ichclets, ou bâtons

d'orme
,
qui font courbés en demi-rond , «S; qui fe

traverfcnt en croix , le lu(pendent par chacun de fes

angles ; Sc une longue perche , attachée où les ar-

chclets fe croifent , lui fert comme de manche. Ou
pêche avec lEchiquier été & hiver, en le plon-

geant
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gcaiit dam les endroit» de Tenu, où l'on remarque

beiucnup de ce peii« poiiron , <Sc en le retirant, (juaud

on croit f|u'il y en a dedan».

Echiquier. Ce terme étoit autrefi)i<i beau-

toup d'gfaRe en Normandie , d'où il cft paflif en An-

flcterre. il y • deux Echiquiers établi» à Londres

,

un qu'on appelle le grand Echiquier . de l'autre

qu'on nomme le petit Echiquier. Le grand Echi-

quier eft proprement une Cour de JuHicc , où l'on

juge les caufe» touchant le tréfor & le» revenus du

Roi ; on la nomme en France Chambre des Comp-
tes. A l'égard du petit Echiquier, c'eft le tréfor

iniJme, auquel on donne aufli le nom de Tréforerie.

On ne parle que de ce dernier à caufe que fcs billet»

ont cour» dan» le commerce fur le pië de» billet» de

Banque & de» Avions de» Compagnies de Com-
merce.

Le petit Echiquier ou Tréfor Royal , eft adminif-

trc par plufieurs Officier» que le Roi nomme, au'on

appelle Seigneurs. Ce» Officier» lorfque les tond»

du tréfor manquent , font autorift?» i donner des

billet» qui peuvent fe négocier , & qui fc payent de

la manière fuivante.

Quand il eft rentté au tréfor aflez de fond' r

pouvoir faire de» payemens , lei> Tréforier» ou

gneur» font afficher & publier qu'ils paveront da

un tel ten-.s les billet»; par exemple , depuis lo h

yre» fterling jufqu'à JO livres fterling , & ainfi des

autres fommes fuivant les fond» qu'ils ont. Le»

particuliers qui ont de ces forte» de billets , vien-

nent les rapporter à la caillé de la Tréforerie, & en

n(;uivent le principal avec les intérêts, à railon de

iix pour cent par an.

Mai» comrtio on ne fait p!W toujours le tems qu'il

y aura des fonds dans l'Echiquier, il eft d'un ufage

permis & (ordinaire que ks particuliers puneur» de

ces fortes do billet», les négocient à plus ou moins

de perte , fuivant lebefoin qu'ils ont de leurs fonds.

Ces billets regardent diredement le crédit du Roi,

& il eft de l'habiletc des Seigneur» de l'Ecluquier de

les favoir faire circuler & de le» ranimer pour ainfi

dire , lorfq .j par l'épuifcment du tréfor ils femblent

n'avoir plus de cours ni dévie.

Ceux qui fe fouvicnnent des fublîdes immenfes

que la Nation Angloife a fournis au Roi Guillaume

& à la Reine Anne pendant les longue» guerres en-

Ire la France Se l'Angleterre , n'auront pas fans dou-

te oublié qu'une partie des fommes accordées par

le Parlement, s'emplovoit pour faire circuler les bil-

lets de l'Echiquier qui étoirnt tombés dans un en-

tier difcrédit, & que les fonds nécefTaires pour les

foûtenir ftirent alors trouvés par foufcriptioiis , qui

eft une manière ordinaire aux Anglois de prêter leur

argent pour les befoins publics,

ECllOPE. yoyex. Eschope.
ECHOUEMENT. Terme de Marine , & de Com-

merce de mer. C'eft le choc d'un vaifteau contre un
banc de fable, ou un bas fond , fur lequel il ne peut

paffer , faute d'y trouver allez d'eau ; ce qui bitn fou-

ent le brife , & en caufe la perte.

Le Titre 9 du Livre 4 de l'Ordonnance de la Mari-

ne de France, de i<58i, régie en trente-fcpt articles,

tout ce qui concerne la police qui doit s'obferver pour

la confervation des eftéts & marchandifes provenant

des r.eufrages , bris & Echouëmens de vaiftcaux fur

les Côtes du Royaume.
Sa Majcflc déclare d'abord , qu'elle prend fous fa

proteftion 8c fauve-garde les vaiffeaux , leur équipa-

ge Se rhargement, qui auront été jettes par la tem-

pête fur les Côtes de France, ou qui autrement y au-

ront échoué , & gcncralement tout ce qui fera écha-

pc du naufrage ; en défendant le pillage & la dépré-

dation , fouv peine de la vie.

Elle ordonne enfuite , que tous le» effet», biens

& marthandifes des vaiffeaux échoués & naufra-

gés, feront raiTemblés, tranfportés & mis dans des
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magaflns h rc deflinés, après un inventaire préala-

bleiiit'iit fait i dcfquellcs marchandifes, s'il ne le irciu.

ve aucun Reclamareur dans le mois,apr(>i qu'elles au.

ront été fauvces , il fera fait vente de quelques,
unes de* plu» périlTables , pour être les deniers e»
provcnans employés au payement des falaire» dti

Ouvrier» qui ont travaillé au fauvcment.

Eiifin, Sa Majelté veut de entend , que les vaif-

féaux >iéchoùés , & le» marchandifes Se autres tf.

fèi» provenant des dits vaifleaux, ou des débris d:

naufrages , puiftlcnt être reclamés dans l'an Se jour

de la publication oui en aura été fiiite , & qu'ils

feront rendu» aux Propriétaire», ou i leurs Corn-
miffionnaires , en psyî'it le» fraix fiiiis pour les fau-

ver ; après lequel tems ils feront également pana-
gés entre Sa dite Majefté , & le Grand Amiral

;

ou le Gouverneur de Brcugne , li les bris , E-
cboiic"

de et

juftice ,

Ony pli

Iti mat

ECl
lumiéf

dent

\ naufrages font arrivés fur les Côtes
incc ; les 1 aix du fauvcment , ou de
blemeiit pris fur 'e tout. Voyn. Bris;
roii Jet ttrmkfi GMréHX it Rti.fn
! ftiivUi,

DES HARENGS. C'eft un éclat de

iblablc à celui des éclairs qui précc-
lerre : il paroît fur la mer , lorfque

'•
pafTent en troupes. Vikh Harens.

.{<CIR UN CUIR. Terme de Cour-
C'eft lui donner le luftre avec l'épine-vi-

y^tyet. Cui/HROVER.
ECLAIRCISSEMENT. Terme d'exploitation

Si de marchandife de bois. On dit : Faire une ven-
te , ou une coupe de bois par EclaircifFement

,

quand on abbat \xtit partie des baliveaux d'un tail-

lis , qui y font en trop grand nombre , Se, qui l'em-
pêchent de profiter.

ECLISSE. Efpéce de bois refendu très mince ,

o. .naircment de chêne , ou de hêtre, qui fe travail-

le aux environs des forêts, te dont les Boifléliers font

des boifTeaux , minots , féaux , tambours, & autres

femblables ouvrages. Quelques-un» lui donnent aulli

le nom de Ctrthe , ou Stnhe. Les Ecliffe» fe font

pour l'ordinaire de trois différentes longueur», fa»

voir , de j pié» , de 4 pies , & de 4 pies « demi.
EcLiSSE. Se dit aulfi des petits moules de bois,

dans lefquel» ondrelfeles fromages. Quelques-uns
les nomment Cagerottes. Voyez Fromage.

EcLisSE. Les Vaniers appellent ainfi un gros
ofier coupé en deux , Se plane , dont ils fe fervent

pour bander le moule des paniers. Vmt*. Vanier.
Eclisse. On appelle pareillement Ecliffe , en ter-

me de BoifTelicr , les petits ais qui fervent à former
les aîles , ou plis des fouflets.

Les EclilFe» à faire des fromages , 5c celles des

BoifTeliers , fe nomment ainfi , parce (ju'elles font

feites de cette forte de bois refendu, qu'on appelle

Eclifti?.

ECLUSE'E. Voyti. ESCLUSE'E.
ECqCHEK LA PATE. Terme de Boulanger,

particulièrement en ufage parmi ceux qui font le bif-

cuit de mer , c'eft battre la pâte du plat de la nium
afin de la bien joindre en une feule maffe, fa)rt
l'article du Biscuit de Mer.
ECOPE. ro>« Escope,
ECORCE , Partie extérieure des arbres , qui leur

tient lieu de peau , ou de couverture.

Il y a bien des fortes d'écorces qui entrent dans
le négoce , dont les unes font propres pour la Mé-
decine , comme le Quinquina & le Macer ; les

autres pour la Teinture , comme l'Ecorce de l'Aul-

ne & du Noyer ; les autres pour l'Epicerie , com-
me la Canelle & le CafEa lifnea ; les autres pour
différcns ufagcs , comme le Liège , l'Autour , l'E-

corce de Chêne Se de Tilleul. Toutes ces diffé»

rentes efpéccs d'Ecorces font expliquées à leurs Ar-
ticles.

Ltt Ecor(tt de Tamarin payent en France les dreitt

den-



ECORCER LE BOIS. C'cllle peler, en ôter
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JtnirL-, à ruifoit Je 2^ f. du cent ptfAttt.

I.ei Kiorcei de Câpres, 2 hv. 10./ lei Ecorees de

AhndrMgore , 40 /! , Ar loiti fuivant te Tarif de i6fm
à lit r/fcrve ni.inmoins de tellei de ces drogues qui peu-

vent venir du Livhm , qui payent vingt pour cent de

leur valeur
,
/uivani l'/trriidu l^ yloui irîHj.

J.es Ecorees de (hriu non huehirs ,
payent le cha-

riot ifi f-
^ /«• ch.ireiie 8 / ttuffi Jtentrie ; à

à la fortie , t Hv. du chariot, à 10 f de la char-

retce.

EcoRCE. Se dit aufli de la couverture, ou peau

de certains fruits , tels que font les oranges & le»

citrons. Tevi-i. Orange, Û Citron.

La plupart de ces Ecorees , fi elles font ronfles ,

payi-nt en France les droits , comme confitures.

Ec.DKC.E, d'Arbre. C'eft une étoffe fabriquée

.lux Indes I de Ictorce d'un arbre, qui fe file com-

me le chanvre. Les longs filamcns cju'on en tire
,

après qu'elle a ctd batuc , & puis rouie dans l'eau ,

compote un fil , qui tient en quelijue forte le mi-

lieu entre la foye & le fil ordniaire; n'étant ni fi doux,

ni fi lullré que la foye , ni fi dur , ni fi mat que le

cluinvrc.

On mêle de la foye dans quelques-unes de ces

étoffes ; & celles-là font les Guingans , les Nillas

.

& les Cherquemolles.

Les Fotalongées lont aulTî partie écorce , & partie

foye , & ne différent des autres , que parce qu'elles

font rayées.

Les Pinaflès & Biambonnécs font pure écorce.

Toutes ces étoffes font de fept à huit aunes de

longueur , & \ou cinq fixiémes de largeur ; à la ré-

ferve des Cherquemolles , qui n'ont que quatre au-

nes de long fur trois guarts de large.

"cille
l'écorce.

Il faut écorcer les bois dans le mois de Mai ;

parce qu'en cette faifon la (^e de l'arbre fépa-

re l'écorce d'avec le bois. Il feroit très difficile

(l'en pouvoir venir à bout dans un autre tems , à

moins qu'il ne fût extrêmement humide & pluvieux i

car la fécherelTe âc le hàle y font tout-à-fait con-

traires.

Il e(l défendu à tous Marchands , de peler les

bois de leurs ventes , étant debout & fur pié ,

fur peine de joo liv. d'amende , & de confifca-

tion. Ordonnance des Eaux & Forêts du mois d!Aout

i66ç} , art. 28 de la Police Ù Confervation des fo-
rêts.

ECORCHER. Se dit aufli, en terme de négoce
des Marchands qui vendent trop cher , & qui pro-

fitent indûëment ,
pour enchérir leur marchandife ,

de la iicccllitc où l'on efl quelquefois d'en prendre
chez eux.

ECORCHERIE. Boutique où l'on ccorche les

Chalands. 11 ne fe dit , aufli-bien que le précédent

,

que dans le ffjle figuré.

ECORCHEUR. Celui qui écorche les bOtes
mortes.

Ce (ont les Ecorcheurs qui font à Piris le com-
merce de l'huile de cheval , dont les Eniailleurs fe

fervent pour entretenir le feu de leur lampe, yoyez.

Email, & Emailleur.
ECOUAILLES. Se dit en Berry , de la laine

qu'on coupe de delTous les cuiffes des moutons.
Voyei. Loquets.
ECOULER LE CUIR. Terme de Courroyeur.

C'ell en faire foitir toute l'eau qu'il a prife , ou dans
le tonneau , ou quand on le foule aux pics.

On appelle Eflire , l'inllrument avec lequel s'é-

coule le cuir. Cette eflire e(l de fer , ou de cuivre ,

fuivant la qualité de la peau , ou de la couleur qu'on
veut lui <l()niicr. ?''o)«, CoURROY ER.

ECOUTILLES. Voyrt. Escoutii.les.
ECOUVKTTE. Voyc-^ EscouvtrTic.
ECRETEAU. Tenue de Tondeur de draps.

Dtilion. de Cammeree. Tonu II.
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ECRIRE. Peindre avec la plume fur le papier

,

Se avec de l'encre , des caradléres propres h faire con-
noitre fa penfée , ou à conferver la mémoire de ce
(|u'on veut ne pas oublier. Il figiiifie auflî faire fa-

voir fa volonté à quelqu'un par un billet, ou une
lettre.

On fe fcrt du t'-rmc d'écrire, parmi les Marchands,
Ncgocians, & Banquiers , en toutes ces fignifi-

cutions.

Ecrire sur le Journal, sur i.h urani)
LiVRK , &c. C'eft porter fur ces Régirttvs en recet-

te , ou dépenfe, les différentes parties de débit & de
crédit, qui fe font journellement dans le négoce, &
qu'on a écrites auparavant fur le brouillon, yoytt.

Livres.

El RIRE SUR SON Agenda. C'cft mettre en for-

me de mémoire fur une efpéce de petit Régiflre , ou
de tablettes , que les Négncians exaéls ont toujours

fur eux, les chofes les plus importantes qu'ils ont a fai-

re chaque jour, & qu'ils pourroient oublier dan^ le

grand nombre d'affaires , qu'ils ont fouvcnt dans la

tète. Foyez Agenoa.
Ecrire une Partie un Banque. C'eft en ter-

me de virement de partie , Ecrire fur le Régiflre

de la Banque , le nom du Marchand , Négociant ,

Banquier, ou autres, à qui il a été cédé quelque
fomme , ou partie de Banque

,
pour achat de i^iar-

chandife en gros , payement de Lettres de Change,
ou autrement, l'oyez Banque , ou Virement uk
Partie.
On ne dit ^'-n ici du terme d'Ecrire , quand il

fignifie faire des dépêches, & des letties millives; ce

qui cfl très ordinaire aux perfonnes, qui font duns le

commerce , fur-tout s'ils font un négoce un peu con-
fidérahle

,
parce qu'on en parlera ailleurs. Foyez

Lettre Missive.

ECRIT. Afle ordinairement fous feing privé ,

que les Marchands paflént entr'eux . pour convenir de
quelque chofe , ou pour en affurer l'exécution , <Sc eu
régler les conditions.

ECRITEAU. Ecrit , ou infcription en grofTes

lettres
,
que l'on affiche en lieu public , & apparent

,

pour annoncer la vente de quelque chofe. Il r.e fe

dit guéres que de ceux qui fe mettent pour la ven-
te , ou louage des maifons ; les autres s appellent des
Affiches. Foyez Affiches.

EcRlTEAU. On appelle aufli Ecriteau , les ta-

bleaux que les Maîtres Ecrivains mettent au lieu

d'enftignc, pour apprendre leur demeure, ou pout
faire favoir qu'ils font Maîtres, Jurés, ôi Experts,
Le véritable nom efl Tableau.
ECRITOIRE. Efpèce d étui , ou de petite boëte,

qui renferme tout ce qui ert néceflaire pour écrire.

On fait des écritoires de diverfès fortes , & de dif-

férentes matières ; de grandes , qu'on appelle Ecri-

toires de cabinet, dont il y en a d'argent , de cuivre ,

de marquctterie , &c. de petites
,
que les gens de

Î

trafique , Se les écoliers portent ordinairement dans
eurs poches : celles-ci font communément de corne,

ou de carton , ouvert de cuir.

Les Ecritoires de cabinet payent en France les droitt

cfentrée Ù de fortie , fuivant les métaux , dont elles

font faites , Ù les orwmens , dont elles font embellies,

A tigard des Ecritoires communes , ou Ecritoires de
Palais , Ù d'écoUtr , elles payent les droits d'entrée

,

comme mercerie , à raifon de 10 liv. du cent pefant

,

conformément à l'Arrêt du 3 Juillet \6f2 ', Û 2 livres

de droits defortie aiijji comme mercerie , fuivant le

même Arrit , lorfqu'elles font de/iinéet , Ù déclarées

pour les pais étrangers.

EcBiToiRE. C'cll ainfi qu'on appelle le lieu , oîi

fe tiennent les airemblces des Maîtres Jurés Char-
pentiers de la Ville & Fauxbourgs de Paris.

Il efl ordonné par leurs Statut.v & Réglemens,qu'uri

des trois tableaux , contenant Icb noms, furnoms Se de-
I meure»
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meure» des dits Maître» Jure» , fera mis dan» le lieu

de leuT aiTcmblde , vulgairement appilk' l'Ecritoi-

re } les deux autres doivent être au liritledu Parle-

ment de Pari»; l'autre à la Chambre du Prclidial

du Chùteler.

On appelle Greffier» de l'F.critoire , des Officiers

qui alTiftent aux vifitations , dcfcentes , & rapports

ordonnas par Jurtice , pour les ouvrages de cliar^

pente, maçonnerie, bec. Ce font eux , qui en dref-

fent , (Igncn* , & ddlivrcnt lis procès virbaux. yoy.

Charpentiers.
ECRITURES. C'ift parmi les Marchands, Ne-

gocians , & Banquiers , tout ce ([u'ils écrivent con-

cernant leur commerce. Il fc dit plus particulière-

ment de la manière de tenir les livres
,
par rapport

aux diflcrenlcs monnoycs , qui ont cours dans les

£aïs où l'on les tient. Anifi , l'on dit en France , les

livres , ou Ecriture» fe tiennent par livres , fols , &
deniers tournois ; en Angleterre par livres , fols &
deniers flcrling, &c. Foytt Livres \ il y rfl ir.ii-

tè des diverfrs vianiéres dt tenir les Livres , ou Ecri-

tures dans les principales l'illes de tomwerct de l'Euro-

pe , par rapori aux dijféreniei tnonnoyes quiy om cours.

Voyez Denu.r SrtRMNc; & LIvrk Sterling.
hcRiTURFS. Ce font uufl! tous les papiers

,
jour-

naux , regifires, palleports, connoirttmcns , lettres»

6c enfin tout ce qui fe trouve dans un vai(Ii:au
,

d'écrits I qui peuvent donner des cclairciilèmens fur

la qualité de ceux qui le montent , & fur les mar-

chanilifes , vivres, munitions , &c. dont ell compo-

fce fa cargiifon.

EcRiTURFS DE BANQUE. On nomme ainfi dans

les Banques, où fe fojit des viremens de parties,

les billets que les Marchands, Banquiers, Si autres

fe donnent rccipro(]uemejit , pour fe céder en ac-

quit de Lettres de Change , ou autres dettes , une

partie , ou le tout en Compte en Banque.

L'Arîicle VI. de rAr.êtdu Confeil, du 13 Juil-

let 1720, concernant les viremens de parties delà

Banque Royale
,
porte qiJQ toutes Lettres de Chan-

ge , & billets de commerce au deflun de joo livres,

enfcmble les ventes des marchandifes en gros, fe-

ront acquittes en Ecritures dans les Villes , où lus

comptes courans , & de v'rcmens de parties , feront

établis, à peine de nullité du payement &c.

ECRIVAIN. Ctlui o-i écrit, ou qui enfeigne

l'art de l'écriture.

Il y a à Paris une Communauté de Maîtres Ex-
perts & Jurés Ecrivains , qui efl gouvernée par un

Syndic , & vingt- quatre anciens Maîtres. C'cft à

ceux d'entr'eux , qui ont acquis l'âge, le tems , de

l'habileté prefcrites par les Réglemens * que font

renvoyées les vérifications d'écritures , Se fignatures

ordonnées par Judice, afin qu'ils examinent les piè-

ces conteilées, ou foupc^onnées de taux, Se, qu'ils

en drelTent leur rapport & procès verbal.

Cette Communauté n'avoit point de Statuts avant

Is milieu du XVII' fiécle, fes Kéglemens ne con-

liflant auparavant qu'en une efpéce de tradition
,

plus propre à caufer des troubles entre les Maîtres,

qu'à fervir à les appaifer.

Les Statuts, qui furent drelTés en 1648 , confîf-

tent «in vingt articles
,
qui furent , fur le vu du

Procureur du Roi , approuvés Se homologués par

Sentence du Prévôt de Paris , du 28 Septembre d«
la même année.

Par ces Statuts , l'âge des Afpirans à la Maîtrife

«.R fixé à vingt ans accomplis , à la réferve des fils

de Maîtres ,
qui peuvent âtre reçus à dix-huit ans,

& qui ont au'^ le privilège d'être reçus gratis.

Les Afpi: s font examinés pendant trois jours

fur l'art de toutes fortes d'écritures pratiquées en

France , fur l'onhographe , l'arithmétique à la plune
& aux jetton» , & fur le fait des vérifications , des

écritures, & fignatures.

Les Maîtres ne peuvent affilier aux vérifications
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d'écritures 5c fignatures , qu'ils n'ayent af ans ac-

complis ; Se avant cet âge ne peuvent faire mention

dans leurs tableaux, montres, ou enfeigne», qu'ils funt

Jurés pour les dites vérification».

Les veuves de» Maître» pendant leur viduiié

peuvent faire tenir école d'écriture, d'orthugrj.

phe , Se. d'arithmétique , par gens habiles dans cei

arts , qui pourtant ne font pas reçut à ailîfler aux
vérifications.

L'éledion du Syndic fe fait tous les deux ans à

la pluralité des voix de toute la Communauté; il ne

peut être continué fous aucun prétexte , Se ne peut

rien entreprendre fans l'avis des Anciens , n'ayant

que fa voix délibérativo dans les alTemblées ; Se pour

plu» grande égalité , fon nom , même dans le lemi
de fon Syndicat , n'efl infcrit fur les tableaux qu'eu

fon rang de réception. C'ed néanmoins chez le

Syndic que fe tiennent les alfemblées. Se c'cd à lui

à veiller à l'exécution des Réglemens.

Enfin , il doit y avoir au Greffe du Parlement

,

dans celui du Chatelet , Se dans la falc de l'aflem-

blécdes Maîtres, des tableaux contenant leurs noms,
furnoms, & demeures.

La Communauté a pour Patron S. Jean l'Evange.

lille , dont elle célèbre la fête deux fois l'année.

Ecrivain. £(\ aufli un nom d'Officier, ou de
Commis , dont il y a de plufieurs fortes dans la Ma-
rine de France.

Il y a des Ecrivains de Roi , des Ecrivains prin-

cipaux, des Ecrivains aux conflru^ions , des Ecri-

vains aux radoubs , des Ecrivains aux corderies , des

Ecrivains aux clafTes , Se des Ecrivains aux hôpi-

taux ; mais tous ces différens Officiers, ou Commis,
n'étant que pour les flotes Royales , ou pour les

vaillcaux de guerre , Se n'ayant qu'un rapport très

éloigné aux matières du commerce , on fe conten-

tera de parler ici des Ecrivains des vaiffeaux mar<
chauds.

Ecrivain d'un Vaisseau Marchand. C'cfl

un Commis , que mettent fur un vaifTeau les Négo-
cians à qui il appartient, pour avoir foin & veiller

à ce que rien n en foit ni détourné , ni diflîpé mal

à propos.

Cet Ecrivain efl obligé d'avoir un regiflre, ou
journal paraphé par première Ac dernière page , de

la main d'un Officier de l'Amirauté du lieu où il

part , s'il y en a , iinon par deux des principaux in-

téreflés au navire.

Ce Regiflre contient un inventaire exaél & dé-

taillé de tout ce qui compofe le chargement d'un

vaifTeau ; comme agrès, apparaux , armes , vivres ,

munitions , marchandifes : on y enregiQre aufC le

nom des PalTagers s'il y en a , & le fret ou noiis,

dont ils font convenus, le rôle des gens de l'équi-

page , leur âge , qualité , gages Se appointemens ;

les achats , qui fe font pour le navire , depuis le

départ ; les ventes des marchandifes , foit par échan-

ge , foit en argent ; la confommation des vivres &
munitions: enfin tout ce qui concerne la dépenfe

du voyage.

C'en pareillement fur ce RègiflrCique s'écrivent

les délibérations , qui font prifes pai les Marchands,

Capitaines , Pilotes, Se autres, qui ont droit d'opi-

ner ; les noms , âges , qualités de ceux qui décèdent

en route ; Se s'il fe peut , le genre de leur maladie.

En un mot , il n'arrive , Se ne fe fait rien dans un
vaifTeau Marchand , dont un Ecrivain exaâ ne doi-

ve charger fon Règillre , qu'il ne peut tenir en trop

bon ordre , puifqu'en cas de befoin , il peut faire

foi en Juflice.

C'efl auffi l'Ecrivain , qui fait la fonftion de Gref-

fier dans les procès criminels , pour faire toutes les

informations ; & de Notaire , pour recevoir les te-

flamens de ceux qui meurent dans le vaifTeau , &
drefTer l'inventaire des effets qu'ils laifTent.

Pour éviter toute fraude Se furprifc ;',.i. ces der-

niers
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nier» Cil , «1 eft obli^if de remettre au Greffe de

l'Amirauté toutes les mniutes de» dite» informati.ini,

ItHamcMs, & inventaire* , vnigt-quatre heures aprèi

le rtt(îur du navire.

L'Ecrivain ne peut quitter le vailTeau , que le voya-

ge ne foit achevé , h peine de perte de tous fcs ga-

ge», & d'une amende arbitriiirc.

Dans les bâtnnens , ijui ne font pas afTcz impor-

tans pour pouvoir porter la dépenfe d'un Ecrivain ,

c'ell le Maître, ou le Pilote, quand il en eft requis

par k Maître ,
qui fait la fonftion de l'Ecrivain.

tcRiVAiN. Se dit aufli de ceux qui écrivent pour

le public ,
qui dreflent des Mémoires , font les co-

jies , & double! de» compte» , & autres fembl»-

jles écritures pour les Marchand» , Négocians , &
B.inquiers ,

qui n'ont pas des Commis , ou dont

les Commis font trop chargés d'ouvrages ,
pour

s'amufer à copier & mettre au net ceux qu'ils ont

dicdtS.
,,rr

Il y a à Paris quantité de ces fortci dEcnvains,

dont les plus confidérables travaillent en chambre ,

Se dont ceux qui font moiii» employés ont des petits

bureaux difperfés duiii plufieurs lieux de la Ville ; de

ce nombre font ceux qu'on appelle Ecrivains des

Saint» Innoccns , parce qu'ils étalent fous les Char-

niers de ce fameux cimetière de Paris , & qui

font tournes en proverbe à caufe de leur ftile ex-

traordinaire.

ECROU , ou ECROUE. Pièce debois, de fer,

ou autre métal, qui a un trou, dans lequel on fait

entrer ce qu'on appelle en terme de mécanique une

Vis. yoyex. Vis.

ECROUE. Afte d'emprifonnemcnt écrit fur le

Rcgillre de la Geolc. On dit , quand on eft recom-

mandé pour plufieurs affaires , Ce font autant d'E-

croucs ; Il faut attacher fou écrouë à la Requête

d'élargiflement. Quand on déclare un emprifonne-

ment in)uricux , tortionnaire & déraifonnable , on

ordonne que l'Ecrouë fera rayé & biffé.

ECROU ER. Charger un Geôlier de la perfonnc

d'un prifonnier , en écrivant fur fon Regiflre par

rOflicier qui l'arrête, la caufe pour laquelle il eflem-

prifoniié, & par ciuelle autorité ou Ordonnance.

ECROU IR. Terme de Serruriers , Maréchaux,

Taillandiers , Se autres Ouvriers qui travaillent le

fer , ou autres métaux. Il fignifîe Battre le inétal

à froid fur l'enclume , pourle condenfer , & le ren-

dre plus ferme.

EcRouiB. Eflauffîun terme de Monnoyage. Il

fe dit des efpéces d'or , d'argent , ou de cuivre , qui

fortent du moulin , & qui (ont endurciespar l'eflort

du balancier. Voyet Monnovage.
ECROUISSEMENT. Fermeté, cndarcifTement

que les métaux acquièrent , pour avoir été long-

tems battus à froid. Foyex. les deux jtriklet pricé-

dens.

ECRU. Il fcdit des foyes , Si des fils, qui n'ont

point été décreufés , ni mis à l'eau bouillante , &
quelquefois des toiles , qui n'ont point été mouil-
lées.

Les belles étoffes fe font de foye cuite ; Se les

petites , de foye écruè. Il eft défendu de mettre de
la foye écruë avec de la foye cuite ; Se il n'eft pas

non plus permis aux TapilTiers de fe fervir de toi-

les écruës pour leurs doublures
, parce que toutes

toiles , qui n'ont pas été mouillées > fc Tctirent.

V*yet. Cru.
ECU. Pièce de monnoye , ainfi nommée de l'E-

cu , ou Ecuflbn , qu'elle a eu d'abord pour emprein-
te d'effigie.

Avant l'année 1^41 , que le Roi Louis XIII.
ordonna la fabrique d'une nouvelle monnoy. d'ar-

gent , pour avoir cours en France fous le nom de

Ê C 0. t^S

que du Louis d'argent, qui s'tft comme approprié

le titre d'Ecii.

On ne fabrique plus en France d'Ecui d'or de-

puis raniiée itffj) Se de quelque fubricoiion qu'il!

puillent être, ils n'y ont plu» de cours depuis lei

Lettres Patentes du \6 Oftobre «(îpt. Leur der-

DiQitn. dt Cmmntt. Toin. IL

niére valeur , lorfqu'ils furent décrié» , èioit de cent

quatorze fols , Se le demi à proportion { ayant juf-

qucs-là , auifi-bien que les autres efpéces , fouvent

augmenté , de haiflé de prix. Ils dévoient être du
poids de ficux deniers I j grains , au titre de 3; ca-

rat» , au remède d'un quart de carat. Se à la taille de

72 au marc , au remède de 2 félins par marc.

Les Ecus d'or ont eu difiéren» noms , fuivant

les différentes choies qui y étoieut repréfeniécs i ôc

de- là ils ont été appelles tantôt £cus couronnés ,

tantôt Ecus hrauirès , Se tantôt Ecls fols. Ces
derniers furent frapésen i^Tt fou» Louis XI ; ceux
qu'on fabriqua fous Louis XII , furent nommés E-
cus d'or au porc-épi ; Se fous Franr'^is I. on leur

donna le nom d'Ecus à la falamandrc, à caufe que
ces deux animaux , qui fer voient de devife^ à ces deux
Princes , y éto'ent repréfentès.

L'Ecu l()l , ou au foleil, a long-tems fervi en
France, j>.ur fixer & déterminer le r,',x âc la va-

leur des chofes , loit dans le commerce , foit dans
les conftituiioiis de rentes ; foit enfin dans les edi-

mations pour les ventes ou achats , de même qu'à

préfent on fc fert de la livre : ainfi en ce fcns , c'é-

toit plutôt une monnoye de conipic , qu'une mon-
noye courante.

L'Ecu d'or lie Florence n'y eft pas une efpécé

réelle , mais une monnoye de change & de compte;
il vaut fepc livres dix fols de Tofcane , à raifoii de
20 fo|s , ou un julc de demi pour livre , le jule de 40
quadrins , ou 8c deniers de France.

Eci; Blanc, ou Louis d'Akgent. La fabri-

cation de cette monnoye ne commença en France
qu'en l'année i5<].l, Louii> XIII. l'ayant ordonnée
par fon Edit du mois de Septembre de la même an-

née. Il en fut alors fabriqué de quatre fortes , fa-

voir des Louis de 60 fols , de 30, de i J , & de y.

De ces quatre efpéces de Louis , il n'y eut que le

Louis de cinq (bis , qui garda fa première cénomi-
nation , le louis de 60 fois ayant pris bien-tôt le

nom d'Ecu , Se les deux autres ayant été appelles

fimplement Pièces de 30, & Pièces de ij fols. Lai

pièce de 30 fols eft la moitié de l'Ecu ; celle de
ic fols en eft le quart} Se le louis de y fols eu
eft le douzième.

Cette nouvelle monnoye, dont les creux Se les

poinçons furent gravés par le Sieur Varin , fut frapée

au titre de onze deniers de fin , au remède de deux
grains. Les louis de 60 fols, du poids de vingt Sç

un deniers huit grains, trébuchant chacun à la tail-

le de huit piéc;s \j de pièce, au remède d'un dou-
zième de pièce , Se les diminutions à proportion.

La fabrication des louis d'argent fut interdite ea
i^yy. Se celle des lis, auflî d'argent, lui fut fubf-

tituée ; mais l'interdiftion ne fut obfervée que dans

le feul Hôtel des Monnoyes de Paris ; Se dès le

mois d'Août 1656 , il fut ordonné qu'il feroit de
nouveau fabriqué des louis d'argent comme aupara-

vant.

La valeur des Ecus , ou louis d'argent , Se de leurs

diminutions , a été fi' fouvent augmentée , Se dirai-

nuée, particulièrement depuis l'année 1689, ^"'''

n'eft euères poflible d'entrer dans ce détail. Il eft

bon Seulement de remarquer qu'ils n'ont jamais été

au defibus de ^8 fols, qui fut la diminution ordon-
née par les Lettres Patentes de Louis XIV. de

l'année 166^ i ni jamais au deffus de quinze livres;

où ils fe trouvent encore préfcnttment ( 1720) fous

le Régne d9l^>^uis XV.
L'Ecu , ou Louis d'argent , fur le pic de foixan-

te fols , qui fut fa première valeur , eft à peu près

la la mé-
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la même cliofe pour le prix, & pour le titre que
ce qu'on appelle parmi les Monnayes étrangères

,

le Patagoii , le Daller , le Ducaton , la Rifcheda-

Ic , & Kl Piaftre , ou pièce de huit.

L'Eeu de France dans le commercp & en ban-

que , quelque diminution ou augmentation qui

arrivent dans les monnoycs , fe prend toujours pour

5 liv. ou 6o fols Tournois.

Dans les comptes & écritures mcrcantilles , il Ce

marque ainll V. &. lorfqu'il y a pludeurs écus,on

les dcfij^iie de la fo-'c. W.
L'i'iiiprcinte d tuigie des Louis , ou Ecus d'ar-

gent , cil la tête du Prince , lous lequel ils ont été

f rapéi ; celle d'écniïon a été plulicurs fois changée.

Prérentcment c'cil un Ecu de forme bizare , écar-

tclj de France & de Navarre, avec la légende,

Sit nomen Doniini bcncdi^iim ; & la légende de la

traiiclic, nouvelle invention de l'année 1689, Do-
Tiiinc J.iJvum f.tc Rr^c/n.

Il ïc fabrique aufli en Hollande , des Ecus ,dcs de-

rii-Ecus, & des quarts d'Ecus ; mais peu connus

fous ce nom. Ce font les Dallers,ou Piaflres de Hol-
lande , dont lis Hollandois portent grande quantité

nu Levant, nu les Tincs les nomment Allani , ou
Alftlaiii ; & lis Arabes-, Abukeb. ^ojfi Dallek ,

<i/ PiASTRF. Voyiz aiilli Aslan'I.

Enfin , il y a des Lcus , demi-Ecus , Se quarts

d'Kcus, de Suillc, de Genève, de Cologne , de

Metz , de Liège , & de Befan(,-on , à peu près de mê-
me valeur que lEcu de France de foixante fols.

j- Ceux de Genève valent trois Livres , où 60
fols, qui font prtfentement ( 1741,) à peu près cinq

Livres de France, l'oycz l'yln. du Commerce uk
Gl-.NEVE.

Les Ecus Romains courans valent dix jules, ou
cent bayoqucs ; ce qui revient à trois livres dix

fols tournois de France, à cinq chelins & demi d'An-

gleterre, & à trois florins courans de Hollande.

Ecu d'or d'Estampe , ou m Stampa. C'ert

une Monnoye de compte , dont on fe fert à Rome
pour tenir les livres, yoytz Estampe.
ECUME. Excrément léger, qui fort des liqueurs,

quand elles font agitées. Il fe dit aullî des immoi di-

ces , que les liqueurs échaufées par le feu, poullcnt

fur leur fuperficie ; & encore de celles' qu'on enlè-

ve de dellus les métaux
,
quand ils font en bain.

Ecume d'argent. C'tll ce qu'on nomme com-
munément Litargc d'argent, yoyti. Litarge.
Ecume de plomb. Efpèce d'Email de diverfcs

couleurs , produit par la lumée du plomb, f^oyez.

Pl.OMB.

L'Ecume du fer s'appelle Maclie-fer. Voyez. Fer.
Les Diftillateurs ont auiïi diverfes Ecumes ; com-

me l'Ecume du fel , & l'Ecume du nitrc. Voy-cx. ces

deux Articles.

ECUMEUR DE MER. Celui qui exerce la Pi-

raterie , qui attaque , & qui prend les vaifl'eaux amis

6 ennemis. Voyez Puate. Voyez aiijji Arma-
teur.
ECUMOIRE. Utencile de cuifine , qui fert à

écumcr.

Il y a plufieurs outils , dont fe fervent les Fon-
deurs des métaux , audi bien que quantité d'autres

Artifans & Ouvriers , qui fe nomment Ecumoirs

,

•dont quelques-uns n'en ont le nom, que parce qu'ils

en ont l'ufage , ne reffemblant d'ailleurs en rien à
l'Ecumoire de cuifine.

L'Ecumoire des Fondeurs cle caraftéres d'Impri-

merie , eft de fer, & très petite , ayant à peine deux
pouces de diamètre j fa queue, rjui efl audi de fer,

en a huit ou dix de longueur : elle fert à ôter de dcf-

fus la fonte , les fcories, ou comme ces Ouvriers les

appe'.^nt , les cralTes qui s'y forment. J'ojft Fon-
deur de Caractères. *
EcUMOiRE. Les Ecumoires dont on fe fert dans

ECU. E D E. îoo
les attelicrs où fe fait le falpêtre . font de deux
fortes ; les unes de cuivre , & les autres de fer. Ces
dernières qu'on nomme aulli des pèles , fervent à en-

lever la première écume qui paroît fur les chaudiè-
res où l'on fait le falpêtre en roche. Celles de cui-

vre fervent à ôter les écumes blanches ou fecondei

écumes de cette même opération ; & encore pour
éciimer la cuite , c'cft-à-dire , l'eau qu'on a tirée des

ledives Aes terres à mcfurc qu'on la fait bouillir :

c'eft aulfi avec des Ecumoires de cuivre qu'on tire du
fond des chaudières les fels terreftres qui ont cou-
tume de s'y précipiter. Voyet. f/irtick dit Salpêtre.

EcuMoiRE. Les Ecumoires dont on fe fert dans
les Sucreries, font de cuivre ; les trous en font dif-

fèrens fuivant leurs ufages ; chacune de fix chaudiè-
res a fon Ecumoire. Voyez l'Article du Svcre.
ECURE'E. On appelle à Amfterdam GuedalTe

double Ecurée , la meilleure gravelle qui vienne de
CalTube ; la moindre fe nommt fimple Ecurée : elles

fe vendent au laft, la double depuis 19 jufqu'à 22
florins, & la fimple depuis 14 jufqu'à IJ. Elles

donnent un pour cent de dédudion pour le promt
payement.

ECURER LE CHARDON. Terme de Ma-
nufafturc de lainage , qui fignific Retirer, ou Oter la

bourre-laniflîc
,

qui s'eft fourée dans les bofles du
Chardon vif, dans le tems que l'Ouvrier Laineur,
ou Eplaigneur, a laine l'étottc fur la perche. L'écu-
rage du Chardon fe fait avec un petit inftrument

fait exprès , qu'on appelle Curette, /'ovfii Curette.
ECUREUR DE PUITS. Ouvrier qui uétoye

les puits, les citernes, les lieux communs, les è-

gouts , &c. Le véritable nom eft 'Vuidangeur. Les
Vuidaiigeurs compofcnt une des Communautés des
arts & métiers de la Ville de Paris. Voyez Vuidan-
geur.
EcuREUR. Terme de Manufaôure. Les Eplai-

gneurs appellent ainfi celui , qui avec la curette , ôte

la bourre , qui eft reflce dans la croix
,
quand on a

réparé les draps. Voyez Eplaigneurs.
ECUREUIL , ou ESCUREU1L DE HOL-

LANDE. On donne quelquefois ce nom au petit

animal plus ordinairement appelle Prtù-^m, qui.foùr-

nit une forte de fourrure fort elliniée chez les Pelle-

tiers , & dont il fe fait un grand commerce. Voyez
Petit-gris.

EDERDON, ou EDREDON. Efréce de duvet
très- fin

, qui vient du Nord, particulièrement des
deux Laponies, Suédoife & Danoife. C'ert la plume
la plus courte de ces oifeaux de proye

,
qu'on élève

pour le vol , qui fe nomment Gcrfaux , ou Faucons-.

On la leur tire du col , du ventre, & de deffus les

aï les , de la manière que l'on fait en France le duvet

«les oyes.

Les Danois , pour rendre cette plume plus précic'i-

fe , racontent des chofes extraordinaires de la maniè-
re de la recueillir , dans les trous , ou aux pies des

rochers où ces oifeaux nichent, & font leurs nids ; Se

ils fontcombatre les Lapons contr'eux , pour leur en-

lever cette dépouille , que les pères & les mires s'ar-

rachent quelque tems avait leur ponte , pour y dè-

pofer leurs œufs , & y couver leurs petits ; h peu près

comme la fable parle des combats des pigmées con-
tre les grues.

Ce riche duvet eft très léger & très chaud , &
s'enfle facilement , quand il eft à l'air, & qu'il n'ell

point comprimé; enforte qu'on peut tenir d'ans une
feule main de quoi en faire un couvre - pié , ou
une couverture raifonnablo. On en fait aufli des ro-

bes de chambre & des pipons de femmes : mais

tous ces ouvrages doivent être piqués , à caufe de

cette efpcce de vertu élaftique , (]ui le fait enfler avec

tant de facilité, & fi confiderablement.

Il le vend h la livre dans le Pais , où il vaut

jufejM'.à 7 francs , fuivant fi linefrc & fa beauté :

tii France on l'achctte depuis 1 5 jufqu'à 25 hv.

Les

m
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Les emnc! Ù la fouies du Roy.tiime nefont point rc-

ffUes pour cette forie de dinei da,ts le r.iri/de 1664 ,

»'v étant pas alors connu ;
préfentement tl fe paye p.ir

rH-^njtioii à iin<t pour cent.
'

tt ÉÉn TOL-BIUEF. Plirafe Hollandoife

qui figiufie , un Billet de Douane ou de Péage ;

car ToL etl la Douane , & Hkief Billet ou Let-

tre. Ou fe ("crt à Amrtcrdum & dans les autres

Viiles des Provinces-Unies , parmi les Bourgeois

feulement, qui font francs de certains péages , des

Billets ou Lettres de francliife (ju'ils obtiennent de

leurs BourgULinaîtrcspar lefquels ces Magiftrats mu-

nicipaux certifient que tels font en cette qualité

exeints de quchiucs droits de péage. Ces Lettres ne

durent qu'un an & fix fcRiames , après quoi elles

doivent fe lenouveller. Voyez. l'Article des Droits

d'lntre'e (Se nir. sortii;.

f Un Marchand Bourgeois d'une Ville, qui veut

faire palfer fes denrées ou fcs niarcliandifes d'une

Ville à l'autre de Hollande , & être exemt du droit

de pé.i.i^e, doit avoir un TolBrief, pour le prêter

au Bateîier qui mère fet niarcliandifes, aiin qu'il le

falfe voir aux Commis des Bureaux qui font établis

pour recevoir les péages. Le Batelier de retour de

fon voiage doit rendre ce tol-Brief m Marchand

pour s'en fervir une féconde fois, s'il a encore allez

de tems jufqu'au terme que le Bilkt peut fervir.

Mr. G.trdn.

EFFAUFILER. Termede Marchand Rubanier.

C'ell tirer avec la main quelques iils de la trame li'uii

ruban , par le bout oii il cil ejuamé , pour en connoî-

tre l'iiuvrage & la bonté.

EFFAUTAGE. Termede commerce des bois.

On appelle ainli le mairrain de rebut. Voyez. Maik-

RAIN.

EFFECTIF. Qui efl réel & pofitil. Un paye-

ment efiedif, efl celui qui fe fait véritablement,

& en deniers comptans , ou effets équivalciis.

EFFETS. Se dit des biens meubles, immeubles,

& autres , qu'une perfonnc poKéde ; particulièrement

de ceux que les Marchands & Négociuns acquièrent

dans leur commerce.

On diftingue ordinairement les Effets des Mar-

chands en trois iilailt-s, qui font, des bons Effets, des

mauvais Etlcts, & des Effets douteux. C'ell de tous

ces Effets, dont par l'Ordonnance de 1673 , ils font

tenus de faire l'inventaire ou le recolement tous les

ans. Voyez. Inventai r.i;.

Par la même Ordonnance , les Négocians qui

ont fait faillite , font tenus de fournir à leurs

Créanciers un état de tous leurs Effets. Voyez. Fail-

lite.

EFFILE'. On appelle de l'EfTdé , le linge doiit

on fe fert pour le deuil ; parce qu'autrefois on en efK-

loit les extrémités ; c'efl-à-dire , qu'à force d'en

arracher des fils , 011 y formoit une efpéce de pe-

tite frange. Préfentement ce font de vraycs fran-

ges , ou campanes de fil
,
que l'on coud autour.

Les Maîtres Frangiers font & vendent, ces fran-

ges ; les Lingéres , ou autres Ouvrières , les mon-

tent fur les toiles.

On met de i'Effîlc aux cravates & aux manchettes

des hc. .mes: les femmes en portent à leurs coëffures,

à leurs engageantes , à leurs corcets , & à cet orne-

ment qu'elles mettent fur leur roi, auquel elles ont

donné le nom bizare de Fichu.

EFFILER. Oter quelques fîls d'un tilTu d'une

toile , d'une ètofe. Voyez. l'Article précédent.

Les Tailleurs & Tapilfiers, pour empêcher que les

ètofes légères, conjme les taffetas, "tamincs, camelots,

& autres , ne s'effilent , après qu'ils les ont taillés , ont

coutume de les bougicr, c'e(f-à-dire , d'en arrêter

les (ils , en les collant les uns avec les autres avec

la cire d'une bougie allumée.

EFFLEURAGE. Aftionpar laquelle on effleure

Diâien. de Commerce. Tom. II.

EFF. EGO. loï
les peaux des moutons , des boucs , & des chévres<

Voyez ci- après.

EFFLEURER une peau de chèvre, de moutoiif
ou de quelque autre femblable animal. C'cft , après

qu'elle a été planée Si lavée à la rivière, en enle-

ver la fleur , ou fupetficic du cuir, du côté où
étoit le poil , ou la laine , pour la rendre plus

douce & plus maniable. Cette façon fe donne fur

le chevalet , avec l'inflrument , que de-là on nom-
me Couteau à ttffeurer. Voyez. CuAMOIS.
EFFONDRE'. Se dit dans les Manufaftures

de lainages , des draps , & autres étofes de lai-

ne
,

qui ont ctè txtraordiiiairement tirées à la ra-

me , ou lannées trop à fond avec le chardon fuf

la perche. Ainli l'on dit : Ce drap efl trop effondré;
pour dire que le fond en efl foible , lâche & alté-

ré. C'etl un grand défaut à un drap que d'être ef-

fondré.

EGANDILLER. Terme dont on fe fert en
Bourgogne , pour lignifier ce qu'on entend ail-

leurs par Eltalonner; c'efl-à-dire , marquer ded
1 le poids , ou des niefures , après les avoir vérifié»

fur les eflalons. Voyet. Est'alon , ù Estalon-
NER.

EGARDS. Voyez. ESGARDS.
EGELF'IN. Poillon de mer, que l'on nomme plus

ordinairement Aigrefin. Voyez Aigrefin.
EGOGER. Terme de Tanneur. C'efl ôter avec

le couteau tranchant les extrémités fupcrffuës d'une
peau de veau , comme font les oreilles , le bout des
pies & de la queue. Foyez Tanneur.
EGOHINE. Efpéce de fcie à main. Voyez

Scie.

EGOUT. Terme de Miroitier. Les Ouvriers
qui mettent les glaces au teint , appellent de la for-

te une grande table de bois fans chaflîs , fur laquel-

le ils mettent la glarc , vingt-quatie heures après
qu'elle a été étamèe

,
pour en faire égouter le vif-

argent.

Cette table, proportionnée aux glaces du plus

grand volume, a des crochets de fer à chaque en-
cogneure , qui fervent à l'élever , <Sc la tenir fuf^

pendue diagonalcment ; c'efl-à-dire, en panchant au-
tant, & fi peu qu'il efl nécef(aire pour l'écoulement

de ce minerai.

Pour que cet écoulement fe fafle , fans que le

teint encore frais , & comme liquide , ne puifle fc

rider , ou s'écailler , on élève chaque jour l'un des
bouts de la table , d'un derai-pié , ou environ , en
l'attachant par le moyen de fes crochets aux noeuds
des cordes , qui font pendues au plancher , direéle-

ment au dcllus de chaque angle de l'Egoût.

ECOUTER UNE GLACE. C'efl en faire è-

couler le vif-argent, qu'on amis de trop fur la feuil-

le d'ètain , avec laquelle on l'étame. On égoute
la glace en deux différcns tems. Premièrement ,

dans le moment qu'elle vient d'être mife fur le vif-

argent , & qu'on l'a arrêtée avec les boulets de ca-

non ; ce qui fc fait en retirant un pci) les coins qui
tiennent la pierre de liaire de niveau fur l'ètabli.-

E.r fécond lieu , vingt-quatre heures après qu'elle

eft étamée , en l'ôtant de deflùs la pierre , & la

portant fur la table de l'Egoût. Voyei. l'Arjkle pré-

cédent.

Ecouter. Se dit aulTi en terme de Chapelier ;

de la façon qu'on donne à un chapeau , aveclapié-
ce de cuivre, lorfqu'au fortir de la foule , & encore
tout chaud , & tout mouillé , on le met fur la forme
de bois , pour le drelTer , & enfermer avec la ficelle.

Voyez Chapeau.
Egouter la Chandele. C'efl la mettre fur

l'établi , après chaque plaigiicure qu'on lui donne ,

afin qu'elle s'y féche , & que le fuif le prenne & fe

durcilfe. Voytz Chandele plonge'e.

EGOUTOIR. Terme de Cartonnier. On appelle

I 3 ain&
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BÏnfi des ais afTeinblés les uns contre les autres, mais

non pas joints tout-à-fait , Air Icrqucls on met les

formes à carton , après qu'elles ont ctcdrenccs. Quel-

quefois ces ais font troiic.s de didance en diftance.

yoyez Cartonnier.
Egoutoir. C'cft auflîun terme de Chandelier,

qui figniiic une longue auge de bois dont le» bords

peuvent avoir quatre à cinq pouces environ , qu'on

place au deflbus de l'établi. 11 s'appelle Egoutoir ,

parce qu'on y met égouter les cliandéles plongées

,

après chacune des trois premières couches de fuif.

qu'on leur donne. Foyez. Chandele plonge'e.

EGRAINOIRE. Terme dOifelier. Ceft une

petite cage de bois où quelques bâtons qu'on lève ,

/crvent de porte ; on les nomme auflî cages baffes

&. muettes. Les Oifelicrs & autres qui font le com-
merce des oifeaux de chant , font obligés de mettre

les femelles dans des Egrainoires. Voyn. Cage.
EGRATIGNER. ferme de Découpeur. Ilnefe

dit guéres que des tabis , des taftctas , & des fatins ;

c'efl un peu plus que la piquùre : l'un & l'autre fe

fait avec de petits fers coupans , dont on fe fert

pour Egratigner ces trois fortes d'ctoftés ; on Egra-

ligiic aullî quchiucfdis les rubans pleins, ^oyez Dé-
couper. Voyez aiijfi Gaufrer.
EGRATlGNtUR, qu'on appelle plus ordinai-

rement Découptur. Celui qui égratigne les ctoftés

& les rubans , «Se qui forme deflus avec des fers tran-

chant divers ornemens. Voyez Decoupeur. Voyez
aiijji GAvrREVR.
EGRATIGNURE. Ouvrage que fait l'Egra-

tigneur fur une étotf'e. Voyez Découpure , &
Gal'fure.
EGRISER, ou ESGRISER. Terme de Diaman-

taire , ou de Lapidaire, &c. Voyez Diamant, à

l'endroit ou il efi parle tie la manière de les tailler.

EGRISOIR , ESGRISOIR , ou GRESOIR.
Petite boëte, qui fert aux Diamantaires , ou La-
pidaires , h recevoir la poudre qui fort des dia-

is , lorfqu'on les tgrile.

fus.

mans , lorfqu'on les tgrile. Voyez FArticle ci-def-

EGRUNS. Fruits égruns & favoureux. C'efl ainfi

que font appelles dans les Lettres Patentes & Statuts

des Maîtres Marchands Fruitiers de la Ville de

Paris , les marchandifes qu'il leur efl permis de

vendre ; ce qui outre les fruits doux «Se aigres
,

comme les pommes , les châtaignes , les poires , les

citrons , les oranges , les limons , &c. comprend
encore le beurre, les oeufs Si le fromage. Voyez
Fruitier.
EGUILLE , qu'on écrit plus ordinairement AI-

GUILLE. Voyez Aiguille.
0« croit à propos de remarquer ici , que ce qu'on 4

dit à l'Article des Aiguilles , des droits {{entrée qu'el-

les payent en France , ne regarde que celles qui font de

fabrique du Royaume ; les Aiguilles étrangères payant

20 liv. du cent pefant , conformctiiem à l'Arrêt du 3
Juillet 1692.

EGYPTIENNE , ou EGIPTIENNE. Etoffe

mckngée de poil de fleuret , ou de laine , &c. que
le Règlement de 1667 met du nombre des fatins de

Bruges , des damas cafatts , des légatines , &c.
Elle ne peut avoir moins de demi -aune moins un
feize de large ; mais il efl permis d'en faire d'une

demi -aune entière. Si même d'une demi -aune un

EJAMBER LE TABAC. C'efl en ôtcr la grof-

fe cyte qui tfl au milieu de chaque feuille j ce font

les Engagés & les Nègres qui font chargés de cet

ouvrage , auquel ils n'employcnt aucun outil que
leurs ongles & leurs dents

,
qui leur tiennent lieu de

couteaux & de cifeaux. Ce travail efl très vétilleux,

Se en même tems très fatigant , fur-tout lorfque les

maîtres veulent que leurs ftrvitcurs ou leurs ef-

claves prninent fur leur fommcil le tems de le fai-

te ^ les n.it)lt;!iis raifunnat>les n'ont pas ordinaire-

ment cette dureté.

EL A. ELE, 204
ELANT , qui s'écrit plus communément EL-

LEND. Ceft cet animal /buvage, qui dans le Ca-
nada cft plus connu fous le nom d'Orignac. Voyez
Ellenp.
ELATCHES. Etofcs des Indes , foyc & co-

ton. Ceft une efpéce de chuquelas & d'aîlcgeas.

Leurs longueurs font depuis quatre aunes jufqu'à dou-
ze , & leurs largeurs régulièrement de trois quaits.
Voyez Chuquelas , ou Allegf.aj.
ELECTION. Ceft une Jurifdiftion fubalterne

;

dont une des principales fonébions eft de juger en
première Inflance Icj différens qui arrivent fouvent
entre les Marchands & les Fermiers Généraux, ou au-
tres Traitans , au fujet des droits du Roi.

Elle eft compofée à Pans d'un Préfident , d'un
Lieutenant, d'un AfTefTeur, de vingt Confeillers,
qu'on appelle Elus , d'un Procureur du Roi , &c.
& tient fon Siège au Palais , au defFous de la Cour
des Aydes.

Ceft en cette Cour que font jugées en dernier
refTort, les appellations des Sentences de l'Eleftion.

Il y a vingt-deux Sièges d'Eleftion dans la Géné-
ralité de Paris.

\ ELECTRE. Pline donne ce nom à l'or où l'oa
trouve jufqu'à un 5' d'argent. On pourroit l'appel-
1er de l'or blanc , parce qu'il approche un peu de
cette couleur , & qu'il eft plus pale. Il paroit que
les Peuples les plus anciens en faifoient grand cas.
Homère , Odyf. Iib. 4. v. 71. dans la defcription du
Palais de Mènélas , le dépeint tout brillant d'or , d'é-
Icftrc , d'argent , & d'yvoire. L'Eleftre a ceci de par-
ticuli. r qu'il brille beaucoup plus à la lumière des
lampes , que ni l'or ni l'argent. * Rollin Hift. Ane.
Liv. 22. des Arts & des Sciences.

ELEMY. Efpéce de gomme , ou de rtfîne.
Quoiqu'il n'y ait qu'une feule & véritable gômrae

Elemy, il s'en trouve de bien des fortes , de fàuf-
fcs & de faftices , que quelques Marchands peu con-
fcientieux vendent ordinairement en fa place.

La véritable gomme Elemy eft une rèfine blan-
che tirant fur le verdâtre , qui par le moyen de l'in-

cifion découle du tronc & des groflès branches d'une
efpéce d'olivier fauvage.

Cet arbre qui croit en Ethiopie , & dans l'Ara-
bie Hcurcufc , eft médiocrement haut. Ses feuilles
font longues & étroites, d'un verd blanchâtre , «Se

comme argentées ; Se fes fleurs , qui fortent d'un pe-
tit calice de la couleur des feuilles, font rouges,
& produifcnt des fruits fcmblables à nos olives.
La gomme Elemy eft apportée en pains de deux

à trois livres ; & parce qu'ils font envelopés dans
des feuilles de cannes, on lui donne communément
le nom de Gomme Elemy en rofeau. La meilleu-
re , qui vient de Marfeille & de Hollande , eft celle

qui eft tout enfemble fcche & mollaflè, qui eft d'un
blanc verdâtre , & d'une odeur douce & agréable.
Elle paife pour un baume naturel , & fouvcrain à la

guèrifon de toutes fortes de playes j aufîî l'employc-
t-on dans la compofition du baume d'Arcens.
On peut contrefaire cette gomme avec du gali-

pot lavé dans de l'huile d'afpi'c moyenne; mais la mau-
vaife odeur , & la couleur trop blanche de cette rè-
fine falfîfîèe , fuffifent pour découvrir la friponnerie.

On appelle cet Elemy artificiel , Elemy de l'Améri-
que.

Il y a trois fortes de gommes , ou rèfincs , qu'on
tâche suffi de faire paffer pour le véritable Elemy.
La première eft apportée des Iles de l'Amérique,

dans des barils de diHèrens poids , envelopés dans
des feuilles d'une plante inconnue en Europe. Ceft
un vrai galipot , qui en a les qualités & même l'o-

deu' , mais moins forte. L'arbre d'où elle coule ,

Se dont le bois e(t très blanc , a des feuilles fem-
blablcs à celles du laurier , mais plus grandes. Il

produit cette rétine en li graude quantité, qu'il y
a tel de ces arbres d'où l'un eu peut tirer jurquà

cin^uan-
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ÏOÎ ELE. ELL.
cinquante livres. Quelques Marchands Epiciers &
Drocuiftes la vendent auffi pour la gomme Anime,

ou pour la gomme Tacamaca ; mais avec auffi peu

de bonne foi, que ceux qui la vendent pour lE-

'dcs deux autres faufTes gommes Elemy , il y en

Il une qu'on pourroit prendre pour de h. poix-réfi-

ne a ce n'étoit fon odeur douce & aromatique ;

& l'autre ,
qui eft d'un gris cendré «'rant fur le brun,

qu'on apporte en gros morceaux fecs & friables Po-

nm ne croit pas qu'elles foient naturelles , & foup-

çonne qu'elles ne font l'une & l'autre que des gom-

mes Elemy, fales , refondues, & recuites au teu.

La gomme Elemy paye en France les droits d entrée

fur le piè de cent fols du cent pefant.

ELEPHANT. Animal moimrucux , auquel on

donne le premier rang parmi les animaux^ à quatre

pies II eft auffi le plus intelligent. Il naît ordinal-

rement fur les Côtes d'Afrique , & dans les gran-

des Indes. ,. A , !-/ / j
Ce font les dents, ou plutôt les defenfesde cet

animil
,
qu'on appelle Yvoire , ou Morfil. Voyez.

y VOIRE. ,, , .„ _ ,

+ On vend cet Animal félon fa taille. Le plus

grand a o coudées depuis la pointe du pié jufqu'à

l'épaule , & chaque coudée eft évaluée mille Par-

daos ( chacune vaut 5CO reis de Portugal )

dans nie de Ceylan , dont parle Nie. de Graaf,

dans fes Voyages aux Indes, f. 127- Les Mores ou

Mahométans qui en achètent , donneront autant

pour un Eléphant de Ceylan . que pour quatre d'un

autre Pais.

ELEVE. C'eft parmi les Peintres, Sculpteurs &
Graveurs de l'Académie Royale de Peinture , ce

qu'on appelle Aprentif dans la Communauté des

Maîtres Peintres , Sculpteurs & Graveurs de Paris.

Les Elèves des Académiciens ont tous les mêmes

droits ,
privilèges & prérogative:, que les Aprentifs

*des Maîtres Peintres , pour la réception à la Maî-

trife de cette Communauté. Voyez Peintre.

ELINGUE. Groffe corde doi.t les deux bouts

font éiioitement liés l'un avec l'autre avec une forte

ficelle, comme un cerceau; & qu'on a enfuite rapro-

chée & liée par le milieu avec une femblable ficelle ,

pour en faire la figure d'un huit de chiffre qui eft

compofè de deux boucles.

On fc fert fur mer de cette corde, pour embraf-

fer les plus gros tonneaux de marchandife , un bout

par une boucle, l'autre bout par l'autre boucle
;

puis

paffant un crochet entre les deux boucles, on enlève

ces tonneaux du fond de cale , à la faveur de la

moufle, & on les met à port.

Les Marchands en gros, Plombiers, Voituriers

par eau , fe fervent pareillement de l'Elingue , pour

embraiïbr les faumons de plomb, & les tranfporter

où ils veulent , à la faveur de deux hommes.

ELITE. Ce qu'il y a de meilleur dans chaque

chofe. Je ne veux point de fa marchandife, ù moins

qu'il ne m'en donne l'Elite. Ces foyes fuit l'Elite

de toute ma boutique. Les marchandifes d'Elite font

plus chères que les autres.

ELITER. Prendre le meilleur d'une chofe. Il

ne fc dit guères que par les petites Marchandes des

Halles de Paris , des paniers de cerifes , grofeilles,

prunes, &. autres fruits qu'elles expofent en ven-

te. Vous ' litcz ma marchandife.

ELIZER une pièce de drap. C'eft la tirer par

fes lificrts , ou par fa largeur
,
pour la mieux éten-

dre. On dit plus ordinairement Lizer. VoyezhiZER.
ELLEBORE. Plante médicinale. Il y en a de

deux foitis , le blanc & le noir. On ne fe fert plus

de l'un ni de l'autre pour guérir la folie ; à quoi les

Ancitiis le croyoient un remède fpècifique ; mais

Ton coinpole feulement de la racine de l'EIlchore

blanc, une pnuHrc flcrnmatoire pour dc'iliarj^er le

cerveau ; & il fcnible qui: pour le relie il fuit pallé,

ELLEBORE. laf
auffi-b:en que le noir, de la médecine des Iiommcj

à celle des chevaux , de autres animaux ; les Marc-
chaux s'en fervant pour guérir le fàrcin aux che-
vaux ; & les Bergers, la galle des brebris.

L'Ellébore dont on fe fert à Paris , croît dans
les montagnes du Dauphiné Se de la Bourgogt,e.

Il en vient aufli de SuifFe , & quelquefois par la

voye d'Angleterre.

L'Ellébore blanc a fa racine blanchâtre , rem-
plie de longs filamens de la même couleur , qui

fortent d'une tête comme celle des oignons. Ses
feuilles font larges, vertes d'abord, & enfuite d'un

rouge jaunâtre ; du milieu des feuilles fort une ti-

ge chargée de petites fleurs en forme d'étoiles.

L'Ellébore noir a la racine brune , garnie aufïï de
petits filamens : elle produit des tiges vertes, avec
des feuilles pareillement vertes & dentelées , «Se ces
fleurs incarnates femblables à la rofe.

On apporte feulement les racines de l'un & de
l'autre Ellébore

,
qu'il faiit choifir grolles & belles ,

garnies de gros filamens : celles du binnc, de cou-
leur tannée au deilus > & blanches en dedans : Se
celles du noir, noires au dehors, & grifes en dedans,

bien fèches , bien nettes, & d'un goût acre & defa-
giéible.

.ADDITION.

Remarques extraites diun Mémoire de Mr. Bnulduc

fur ces racines, d.tns les M 'maires de l'Académie

Royale des Sciences année 1701.

L'Ellébore blanc eft fi violent qu'il excite de
grands vomiffemens, & caufe des convulfions mor-
telles. Les Anciens en faifoient beaucoup d'ufige ,

mais ils ne le donnoient qu'avec bien des piéiau-

tions , en préparant le corps du malade par rfrs

bains & par le régime , comme le dit Hippocrutr.

On reprimoit la violence de ce leméde avec du nntl

Si du vinaigre. On n'ofe plus s'en fervir préfente-

ment j on n'eft plus fi téméraire dans l'ufage des re-

mèdes violens comme étoient les Anciens.

L'Ellébore ctoit employé comme un purgatif fpc-

cifique contre l'aliénation d'efprit , contre les ma-
ladies les plus invétérées & les plus rebelles , & pro-

pre à purger les parties les plus éloignées dans les

fécondes voies du corps.

L'Ellébore noir eft encore alTcz en uHigc de nos
jours , & plufieur;; s'en fervent avec fùrcté en ne le

donnant point en fubflancc, ni ei: extrait tiré avec
l'Efprit de vu, parce qu'étant fait de cette maniè-
re , il ne contient qu'une réfine , qui féparèe par là

de fon fel , ne produit que des irritations en pur-

geant peu.

L'extrait fait avec l'eau fimple , ou l'eau de pluie,'

fans efprit de vin , purge bien , doucement & uti-

lement. Mr. Boiilduc croit de pouvoir mettre l'Ellé-

bore noir au nombre des Mèdicamens doux & d'u-

ne vertu purgative modérée. Les Anciens s'en fer-

voient dans ce fens , pijfqu'au lieu d'en reprimer

la force par des précautions , ils tàchoient au con-
traire de la réveiller par d'autres moyens.

Cet habile Académicien a reconnu que TEUébo-
re noir , qui vient des montagnes de SuiiTe , c'eft-

à-dirc , des Alpes , eft le meilleur , & que celui

qu'on reçoit par la voie d'Angleterre ne vaut rien.

C'eft fur celui - là qu'il a fait fes expériences & fes

analyfcs qui font dans fon Mémoire déjà cité.

Il y a un troifiéme Ellébore , qui eft appelle puant,

à caufe de l'odeur oe les feuilles & de (es tkurs.

Il eft appelle encore noir ou fauvage , Se enfin pié

de Griffon, à caufe delà difpofition de fes fiiiilies.

On le croit un poifon pris intèricuicment. Le fa-

meux Rivière aflure qu'il fait tomber les dents fré-

tées avec de fes feuilles , mais l'expérience faite par

d'habiles Botaniftes encotc viv^uis (1741.) n'y a

du tout point répondu. Les Allemands, do iiitiM:

I 4 que
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que les Anglois , fe fervent Ae (es racines , qu'ils

pairciit dans un trou t'ait fur le clianip au lobe de

l'oreille , ou diins quelque autre partie du corps ,

pour procurer l'ccouleinent des humeurs qui caulcut

des fluxions aux yeux , ou à d'autres parties de la

tète. Les mêmes s'en fervent fur ks animaux do-

meftiques qui fe trouvent indifpofés de quelques

maux. Ce remède fait de bons effets , fervani, uinli

apliqué, comme une cfpéce de fetoii , ou cautère,

parce qu'il entretient uni- petite inflammation h l'en-

droit qu'il touche , par fon acrimonie.

L'Ellébore blanc cft appelle par Mr. de Toiir-

nefoii, en Latin, l^eratriim. C. Butihin l'a nomme
Hellehorus albiis. C'eÛ un genre de plante de la daiié

des Rofuctes, c'cft-à-dire à fleur en rofe. La fleur de

ce genre eft de lix pétales qui entourent un Piflilc

à trois pointes, lequel devient un fruit compofc de

trois gaines meinbraneufes qui contiennent la fc-

Tiience.

L'Ellébore noir , appelle en Latin Hellehorus

niftr , cft un genre dittérent du blanc, c'cll pour-

quoi leurs noms différent en Latin. Il efl de la mê-

me claire, mais fa fleur cft de cinq pétales difpofécs

en rofe, laquelle renferme un grand nombre d'ét .-

mines , au lieu que le blanc n'en a cjue fix dans la

fleur. L'Ellébore puant cft proprement de ce genre,

& Mr. de Toiirnefort lui a même donné le premier

rang entre plulieurs efpéccs, qui font au nombre de

treize.

Une différence bien remarquable dans les fleurs de

CCS deux genres , c'eft que celle du Veratrum , ou

Ellébore blanc , n'a point de cornets au dedans ,

qui entourent le piflile ; au lieu que celle de VEllé-

bore ncir , eli a plufitiu'. Le^ tenillci du premier

genre aprochent dans leur forme à celles de la gen-

tiane. Celles de l'uutre l'ont étroites, longues, Se

rangées comme une main ouverte.

Les fleurs rofacées , ou en rofe , ibnt de la lixié-

me clalle de Toiirnefort clans fes Lilîitiitions de Bo-

tanique. * Mimoire MX.S. de Mr. Garcin.

L Ellébore de toutes [tries paye en France les droitt

d'entrée , à raifon de 2^ f. le cent pefunt , conjormétnent

mt Tarif de 1 664.
Les droitt que fElhlore blanc paye j U Dou.me de

Lion , font de 2 f. 6 d. le quintal d'ancienne taxation,

Û de lof. pour la )ioiivelle réapruiation.

ELLEND , qui s'écrit aufli ELANT, en Latin

Alce , & qu'on nomme Origtiac , ou Orignal dans

le Canada, & dans toute l'Amérique Septentriona-

le. Animal fauvage de la grandeur & de la figure

d'un mulet d'Auvergne, à la réfcrvc du niut'.c cju'il

a plus gros , de la ijueuë qu'il a très courte , des

pies qii'il a fendus , &. d'un groiid bois plat qu'il

porte fur la tête, qui péie julqu'à trois cens livres,

&. quelquefois quatre cens: fon poil eft long &
brun; fa peau forte & dure , quoiciue peu épaille;

fa viande cil délicate , fur-tout celle des femelles :

îl ne court , ni ne bondit ; mais fon trot égale pref-

quc la vitedc de la courfe du cerf.

La clialTc des Orignaux eft une des plus agréa-

bles , & des principales oecupations des Sauvages ;

elle fe fait dans les tems de neiges , parce qu'il eft

alors plus facile de les forcer, (^uand les Clialleurs

en ont mis à bas à coups de fufils autant qu'il leur

en faut , pour faire grande chère pendant quelques

jours , ils les ècorchent , & en emportent les peaux,

qu'ils éclinngent enfuitc avec les François , pour les

marchandifes dont ils ont befoin.

Les Sauvages n'oublient pas non plus de couper

le pié gauche de derrière de chaque bète , fur-tout

fi ce font des femelles ; & c'eft la corne de ce pié

qu'on croit fouveraine contre l'épileplie , ou mal

caduc.

Ainfi l'Eliend fournit de deux fortes de marchan-

difes ; dont l'une, qui cft le pié, fe vend par les

Marchands Epiciers- Droguilles; & l'autre, qui eft
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la peau , après avoir été pafTéc en huile à la fai^on

des bulicN par nos Manufufturiers , eft employée par

les I''ai(eins de coUetins de bufles , de baudrier?, &
ceinturons, par les Gantiers , & autres femblahlei

Onvricis. VoyeT. CwKKoxs ; vous y trouverez, lama-

nicie de pajjcr les peaux d'Ellend en huile , ainfi qui

celles des bufles , Ù attires animaux.

Potnet donne les marques a quoi l'on doit recon-

noître les véritables pies d'Ellend ; mais comme leur

vertu eft fort équivoque
,
pour ne pas dire abfolu-

ment fabulcufe , il eft peu important d'être trompé,

& l'opinion fuflit au défaut de la vérité.

Ce qu'on a dit julques ici de l'Eliend , ou Ori-

gnal , convient plus particulièrement à ceux du Ca-

nada , de l'Acadie , & autres provinces de l'Amé-

rique Septentrionale , qu'aux Ellcnds de Norvcé-

ge , de Suéde , de Mofcovie , & de Prulle. Il fuf-

lit néanmoins pour les uns, & pour les autres, la

différence n'étant pas conlidèrable , & ne conllflunt

prefque que dans la grandeur de ces animaux , les

Ellcnds d'Europe étant plus petits & moins forts

que les Orignaux de l'Amérique.

Les Pe.uix dElends , Û Orignaux à poil , payent ttt

Frunce les droits d'ev.trîe ù ratfon de ^ f.
de la piiie.

f Cilles qui viennent de Hollande payent en France

26 livres le cent pefant ,fuivant le Tarif du 21. Dec.

ELUS DU CONSEIL. C'eft dans la Bourfe

de Bourdeaux ce qu'on appelle dans celle de Tou-
loufe, .Tiiges Confcillers de la retenue; Si à Paris,

flmplemcnt ConfcilUrs des Jugcs-Confuls, c'eft-à-Hi-

re , des Marchands qui ibnt choilis par les Jugti-

Confuls pour aflSfler àleiirs Jugtmens, & les autir

dans quelques autres fondions de \r ir Charge. Voy.

l'Article des Consuls, où il eft parlé des Jugts-

Coiifuls de Bourdeaux.

EMAGE. Ancien droit qui fe lève furie fel en

quel'-iues endroits de Bretagne, particulièrement,

dans les Bureaux de la Prévôté de Nantes.

La Pancarte de la dite Prévôté porte , que le Roi
& Duc prend fur les fcls de Poitou le fixièiiie de-

nier du prix que fe monte l'ancienne coutume appel-

le Emage.
EMAIL. Efpèce de verre coloré.

Le verre , qui fert à faire l'Email , s'appelle Cri-

flalia , & doit être fait avec de la meilleure foude
d'Alicante , & du fablon, vitrifiés enfcmble.

L'etain , & le plomb , mis en parties égales , &
calcinés au feu de réverbère , font avec ce criftalin

la principale compolition de l'Email; les autres ma-
tières , qu'on y mêle , ne fervant qu'à lui donner
leis couleurs.

On peut diftingucr de trois fortes d'Emaux ; ceux
qui fervent à contrefaire & imiter les pierres pré-

cieufes ; ceux qu'on employé pour les peintures en
Email ;& ceux avec lefqucls fe font ces ouvrages
agréables & curieux , dont il fe fait un Commerce fi

conlidèrable à Nevers Ville de France. Ces der-

niers font propres aufli aux Orfèvres & Emailleurs

fur l'or & l'argent & les autres métaux ; & c'eft en-

core avec cette forte d'Email , du moins avec le

blanc , que les Fayaiiciers donnent l'éclat & le ver-

nis à leurs ouvrages.

Les Emaux , qui imitent les pierres prècieufes , &
ceux pour la peinture en Email, fe fondent & fe pré-

parent par les Ouvriers mêmes qui s'occupent de ces

arts. Les autres Emaux viennent de Venife^& de

Hollande.

La compofition de ces trois fortes d'Emaux eft la

même pour le fond , & n'eft différente que pouf
leur donner le coloris , ou le iranfparent.

Emaux pour imiter les pierres prècieufes.

L'aigufc marine fe colore avec le vitriol de Chipre,

on le cuivre rouge ; le pourpre , avec de la maga-
laifei & du pèrigueux; le rouge-brun , avec du

cuivre

». i!
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cuivre rouge , ou de la rouillurc de fer ; le rouge-

clair, avec du cuivre de rofette ; le rouge de rubis,

avec de l'or & du cuivre de rofette; le )aunc , avec

de la rouillure de fer , & de l'eau de mer j quel-

quefois avec du vif-argent , <5c du plomb ; l'agathe

avec l'argent & le foufrc ; l'ambre avec le minium ;

h verd d'éineraude , avec le cuivre jaune j & la cou-

leur d'ametifte , avec le périgueux.

f De la Peinture en Email,

La Peinture en Email fe fait fur des plaques d'or,

ou d'argent , & plus communément de cuivre, cinail-

lées avec de l'Email blanc; fur lefquelles on peint

avec des couleurs qui fe parfondent au feu , où elles

prennent un éclat & un brillant comme celui du

verre.

Cette Peinture eft la plus précicufe de toutes, par-

ce qu'elle a un éclat & une vivacité qui lut eft par-

ticulière , en ce qu'elle porte fon vernis & fa glace,

& qu'elle eft de plus permanente Se pour ainii dire

éternelle ,
parce que toute la force de fes couleurs

ne s'etfacc & ne fe t«rnit point avec le tems, com-

me il en eft des autres Peintures ; car elle eft tou-

jours aulfi fraîche que lorfqu'ellc fort des mains de

l'ouvrier.

Elle fe fait en petit , parce que plus on la veut

fcire grande , plus aufl! elle eft difficile , à caufe des

difficultés qu'il y a alors de parfondre l'Email & les

couleurs au feu , & de certains accidens qui peuvent

y furvenir.

On la fait communément fur des plaques pour

mettre dans les tabatières , fur les fonds d'étuis des

montres, ou autres , environ de ces grandeurs.

Les couleurs dont on fe fert doivent être broyées

avec de l'eau , dans un mortier d'agathe , jufqu'à

ce qu'elles foient extrêmement fines. Et quand on

veut s'en fervir , il faut les détremper avec de l'hui-

le d'afpic un peu grafte.

Il faut commencer d'abord par deflîner exafte-

ment le fujet qu'on veut peindre, avec du rouge de

vitriol , détrempé avec de l'huile d'afpic , en mar-

quant très légèrement avec un petit pinceau toutes

les parties du deflëin.

Après cela il faut coucher les couleurs , en ob-

fervant les mélanges & les teintes qui conviennent

aux différentes parties du fujet : Pour cela il eft né-

ceffaire de.favoir peindre en Mignature , parce que
la connoiffance de cette Peinture aide beaucoup dans

l'exécution de l'autre. Foyez Mignature.
Quand on a cour.hi; toutes les couleurs , il faut

faire féther la peinture doucement fur un petit feu

pour faire évaporer l'huile , enfuite faire parfondre

ces couleurs pour les incorporer à l'Email , en fai-

fant rougir la plaque dans un feu fait comme celui

des Emailleurs.

Après cela il faut repaffer cette peinture que le feu

?ura un peu effacée , en fortifiant les ombres & les

coui>.u's ; & la remettre au feu, en obfervant les mê-
mes cliofes qu'auparavant , & cela à plufieurs re-

prifcs
,
jufqu'à ce ([ue la peinture foit parfaite.

On fe fert de peu de couleurs
, qui font , le pour-

pre, le bleu d'azur, l'Email jaune fonce, & clair,

l'Emiil verd, ou à la place un mélange de bleu &
de jaune , le noir d'écaillé , & le rouge de vitriol.

Il y en a plufieurs autres , mais on peut aifément
s'en paflèr , parce qu'avec ce peu de couleurs , un
Peintre intelligent (aura par leur mélange en com-
pofer une infinité d'autres.

Emaux pour peindre.

L'Email blanc propre à «mailler les plaques fur

Icfqiiellcs on veut peindre, eft le même dont fe fer-

vent ordinairement ceux qui font les cadrans d'E-
mail. On le prépare en le broyant, & le purgeant
avec de Tiiiii ftirte ; enfuite de quoi , après l'avoir

bien lavé dans de l'eau claire , on le broyé de nou-
veau daixs; un mortier de caiilou de Calcédoine, ou

E jM A I L. fcto

d'agatlie , comme il a été dit.

Le rouçe-brun fe fait avec des lies de Vitriol »

& de falpetre , ou avec de la rouille de fer , bien
f)roycc fur une agatiie , avec de la meilleure huilff

d'afpic.

On compofe le noir avec du périgueux bien cal-
ciné, qu'on broyé auUî avec l'huile d'afpic , huile
qui fert à toutes les autres couleurs , à quoi l'on
ajoute une égale quantité de l'Email noir des Orfè-
vres.

Le jaune , eft le jaune épais des Orfèvres , dont
on donnera la compofition dans la fuite. Le bleu
fe fait avec l'azur , dont fc fervent les Peintres en
huile

, bien purge , & bien préparc avec de bonne
eau-dc-vie, qu'on laifTe expofée dans une bouteille
pendant cinq ou fix jours aux rayons du foleil. Si
l'on veut que l'azur foit tiès beau, il faut prendre
dufafre, auquel on ajoute environ le tiers de ro-
caille , ou plutôt de criftal très pur ; puis , après
les avoir broyés, & enfermés entre deux creufcts
bien luttes , les faire cuire dans un fourneau à Ver-
rier pendant 24 heures , au fortir duquel on les

broyé de nouveau avec l'huile d'afpic.

Le rouge vermillon fe fait avec du vitriol calciné
entre deux creufets luttes, paffé à l'eau forte, & la-

vé à l'eau claire ; le feu doit être médiocre , & d'en-
viron une demi-heure.

Le rouge de laque eft compofé d'or fin , qu'on
a fait difloudre dans l'eau régale, avec du Ici ar-

moniac, ou du fel commun; & que la diirolutiou
achevée , on met dans une cucurbite avec de l'eau

de fontaine , & du mercure , fur du fable chaux pen-
dant 24 heures. La poudre , qui refte au fond de la

cucurbite, quand l'eau en a été verfée par inclina-
tion , fe broyé avec le double de fon poids de fleur

de fo'jfre , & fe met dans un creufet fur un petit

feu;&lorfque le foufre, qui s'enflame, s'eil exha-
lé , la poudre rouge

,
qui demeure , fe broyé avec

de la rocaille.

Enfin , la couperofe blanche calcinée fait une cou-
leur à peu près comme la terre d'ombre des Pein-
tres en détrempe.

t On peut voir dans les Principes dArchiteElure , de
Sculpture , & de Peinture de M. Félibien , & dans
tArt du feu ou de peindre en Email de M. Fcrrand,
imprimé à Paris en 1721 , la manière d'employer
tous ces Emaux , & de préparer l'or , ou les autres
métaux , fur lefquels on veut peindre.

Emaux des Orfèvres , Emailleurs , Û autres Ouvriers

en Email,

On a dit ci-defTus que ces fortes d'Emaux vien-

nent de Venife & de Hollande ; ils font en petits

pains plats de différentes grandeurs , ordinairiincnt

de quatre pouces de diamètre, & de quatre à cinq

lignes d'épaiflèur. Chaque pain porte la marque de
l'Ouvrier empreinte par dclliis , avec une efpèce de
gi os poinçon j les marques les plus commune.» font

un nom de Jefus , une Syréne , un Singe , un So-
leil , & quelques autres fcmblables.

Les couleurs les plus ordinaires des Emaux, qui

viennent de Venife, font le bianc, lacouUar d'ar-

doife , ou gris de lin , le bleu céiefte , la couleur de
chair, le jaune, le verd, & un autre bleu plus fon-

cé , que les Emailleurs appellent Faux Lapis. Ces
fept couleurs font comme les matrices de toutes ks
autres , qui naiflént de leur mélange ; & le blanc

en particulier eft comme la matrice des lix autres

couleurs principales.

Leblanc eft ti;it , comme on l'a dit au commence-
ment de cet Article, avec du criflalin, de rétain , &
du plomb calcinés au feu de reverbeie ; & i-'< Il de
cet Email , dont fe fervent les Orfèvres & Email-
leurs fur métal, les Fayanciers , Us Peintie.s en E-
inail , & les Maîtres Emailleurs-Patcnotriers ; en y
ajoutant de l'azur, on en fait le gris de lin. Si \\y.i

y met
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y met du cuivro de rofttte , & dii vitriol deChiprC,

l'Email devient bleu cclelte t l> i^'dl Au périgueux

,

il eft couleur de chair. La rouille de ftr , mëlce à

l'Email blanc, fait jaune ;
pour f'iire du vcrd, il

faut de la limaille de cuivre ; & pour le fjux lapis,

du vitriol de Chipre , de la rolette, & du fahe.

Ijfs droit! dentrie , <\ue ïEm*il paye en France ,

font de lo livres ; & ceux de fortie de y liv. te

cent ptfant , conformhneni au Tarif de 1664.

Ceux de la Dcii4ne de Lion font de J liv. I.t caif-

fe , d'ancienne taxation ; & 10 le cent , de nouvel-

le taxation.

L'Email de Venife eft du nombre des vtarchitnàifts,

oui outre les droits ordinaires payent 20 pour cent de

leur valeur , fnivant l'Arrît du
1
J Août 1 68 >

.

Manière de travailler les ouvr.tges dEmail.

Tous les ouvrages qu'on fait avec des Emaux fe

travaillent au feu d'une lampe , où l'on met pour

huile de la graifle de cheval fondue
,
qu'on nomme

Huile de cheval. Ce font les Chifonmers & Ecor-

cheurs qui apprêtent , & qui vendent cftte huile.

La lampe, qui eft de cuivre, ou de fer blanc , eft

compofée de deux pièces ; l'une
,
qu'on appelle la

bocte ; & l'autre , qui garde le nom fie lampe. C'eft

dans cetïc dernière , qui eft une efpccc d'oval plat

,

de fix pouces de longueur, &de deux de hauteur,

qu'on met l'huile , & d'où fort la nicche. La bot:-
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te , dans laquelle la lampe eft cnfermi'e , ne fervai

qu'à recevoir l'huile que Ichullition , caufée par l'a

rvant

qu'à recevoir l'huile que I cbuilition , cauiee par l'ar-

deur du feu, pourroit faire répandre : une pièce

quarrée d'un pouce de hauteur, foûtient ces deux

pièces.

Une table , large & linute à difcrétion , fcr( à met-

tre cette lampe, ou même encore trois autres, fi

quatre Ouvriers y veulent travailler en même tems.

Deflbus la table , & prcfquc dans le milieu de fa

hauteur, eft un double foufflet d'orgue», que l'un

des Ouvriers fait haufliîr & bailler avec le pie-, pour
exciter & aviver la flame des lampes , qui par là eft

portée à un degré d'ardeur & de vivacité, prefqu'in-

compréhenfible.

Des rainures , faites avec une gouge dans l'épaif-

feur du deftlis de la table, & recouvertes de par-

chemin , fervent à communiquer le vent du foufflet

au tuyau , que chaqu- lampe a devant elle.

Ces tuyaux font de verre ; & afin que les Email-
leurs ne foient point incommodés de l'ardeur de la

lampe, chaque tuyau eft couvert, à (îr pouces de
diftance , d'une petite platine de fer blanc, qu'on
nomme un Eventail , avec une queue de bois, qui fe

met dans un trou percé dans la table.

Lorfque les ouvrages ne font pas de longue halei-

ne , on ne fe fert que d'un tube , ou tuyau de verre
,

par lequel on fouftlc à la bouche , pour exciter la

flame de la lampe.

Il n'cft prefque pas cro'iable jufqu'à quel point de
délicateire , & de finefte , les filets d'Email peuvent
fe tirer à la lampe. Ceux dont on fe frrt pour faire

de fauftVs aigrettes font fi déliés
,
qu'on les peut

tourner & plier fur un dévidoir , comme on feroit de
la foye , ou du fil.

Les jais faftices de toutes couleurs, dont on fe

fert dans les broderies, font auffi faits d'Email , &
cela avec tant d'art , que chaque petite partie a fon

trou pour y paffer la foye , avec laquelle on le bro-

de ; ces trous fe font en les foufflmt en longs mor-
ceaux , qu'on coupe enfuite avec l'outil , qu'on appel-

le la Lime , ou Couperet.

Il eft rare que les Emaux de Venife , ou de Hol-
lande s'cmplo'ient purs ; on les fmd nrrlmairenient

dans une cuiliiére de fer , avec partie égale de verre

ou crift,-»! ; & quand les deux matières font en par-

faite fufion , on les ramaffe pour les tirer en filets de
différentes groflèurs , fuivant les diverfités des ouvra-

ges.

Ramaffer l'Email, c'eft le prendre tout liquide dani
la cuiliiére, avec deux morceaux d'un tuyau de pipe
t.iftte, qu'on tient des deux mains, & qu'on élnigns
l'un de l'autre, autant que les bras peuvent s'éten-

dre.

Si le filet doit être long , & qu'il pafTe l'étendue
du bras de lOuvrier , un Compagnon en tire uii

des bouts, tandis que celui qui travaille continue de
préfenter l'on Email au fiîu de la lampe avivée par
le vent du fouiflet ; cela s'appelle Tirer l'Email à, k
rourfe.

Ces fils , ainfi tirés , fe coupent à froid en plu-
fieurs morceaux , de longueur à volonté de l'Ou-
vrier ; mais ordinairement dejpuis 10 pouces, iufGu'j

12. Pour les couper , on fe fert de la lime , ou cou-
peret

,
qui eft un inftrumcnt d'acier plat & iraii-

chant , de plus d'un pié de longueur : on le nomme
Lime

,
parce qu'effeftivcmcnt il eft fait d'une vieil.

le lime battue & applatie ; & Couperet , à caufe de
fon ufage. Ce Couperet fait fur l'Email l'effet du
diamant fur le verre; il l'entaille légèrement, & cet-

te légère entaille , de quelque grolleur que foit le

filet d Email , dirige fûrement la caffure.

Comme tous les Emaux tirés à la lampe font

ronds , à pour l'ouvrage il faut qu'ils foient plati,
on fe fiTt pour les applutir d'ooc pince de fer .dont
le mord eft quarréj ce qu'il faut faire lorfqu'ils font
encore chauds.

La bercelle eft une autre pince auflî de fer , mais
tout d'nn morceau replié , dont les deux branches

,

QUI fe terminent en pointe , font relTort. On s'en

fert pour tirer l'Email à la lampe , lorfqu'on le tra-

vaille en figure, ou en autres ouvrages.

Enfin des tubes , ou tuyaux de verre de divcrfes

groft,. rs , fervent à fouiller l'Email en différejucs

manières , & à y conCerver les vuides convenables,
ou pour y épargner la matière , ou pour former les

contours.

Lorfque l'Emailleur travaille, il eft aflîs devant fa

lampe , le pié fur la marche , qui fait haulfer & baif-

fer le foufflet , & tenant de la main gauche l'ouvia-

ge qu'il veut émailler , ou les fils de leton , ou de
fer , qui doivent faire le b.ati de fcs figures , il cnn-
duit de la main droite le fil d'Email , qu'il préfeute

au feu de fa lampe , & cela avec une adrefle cSc une
patience également admirables.

Il n'y a giéres de thofcs qu'on ne puifTe faire
,

ou reprèfenter avec l'Email , & i'on en voit des fi-

gures fi bien achevées, qu'on les croiroit forties

des mains des plus habiles Sculpteurs.

Quoi qu'on ait dit du grand Commerce d'ouvra-

ges d'Email , qui fe fait à Nevcrs , il s'en fabiique

aulïî quantité à Paris par les Maîtres Emailleurs,
Boutonniers , Patenotriers , qui en lyotfontcic
réunis aux Fayr.nciers , Couvreurs de flacons ; on en

parle ailleurs. ^e\fî. ci-après Emailleur.
Email en Tablettes ou Inde coMMUN.C'eft

de l'Email bleu , haut en cou!eui , broyé avec de

l'indigo, & de l'amidon en poudre , réduits en con-

fiftancc de pâte, & drclfésen tablettes parle moyen
de l'eau gommée. Cette drogue ne fert gucres c u'à

marquer les moutons , quoiqpe néanmoins il fe trou-
ve quelques Epiciers & Droguiftcs d'aftèz mauvaife
foi pour la vendre à la place du véritat^le Intie.

Pour découvrir la fuppofition , il fuffit d'en fjire

diftiiudrc dans de l'eau; l'Email, dont efl compofé
cet Inde commun, fe précipitant au fond en manic'te

de fable; ce qui n'arrive p.is au véritable inde.
Email. C'eft auflî une forte de minerai bleu , ré-

duit en poudre , & purifié par plufiems lotions

,

dont les Buandiers & BlanchifTeufes fe fervent, pour
doiner à leurs toiles & à leurs linges fins un œil

bleu
, qui les rend plus agréables à la vûë, & com-

me plus tranfparcns.

Cet Email entre dans la compofition de l'empois

bleu i le QKillcut vient de Hollande. Le^ Epiciers
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on en voit des fi-

Si Chandeliers en fout le négoce ; ceux-ci feulement

en détail. „ , , ,

Email. Se dit encore dune forte de fayance , ou

' )rcelaine émaillée , très fine , & prefque tranfpa-

rente, qui fe fabrique à Venife,

On l'imite en France dans quelques Verreries, *
on y réullit aifez bien, f^oyez. CauRans d'EMAiL.

ËMAILLER. C'eft coucher l'Email fur les mé>-

taux , comme l'or, l'argent , le cuivre J & le parfon-

drc au feu; ou en faire à la lampe divers ouvrages

de curiofité.
-ii r -,

EMAILLEUR. Ouvrier qui travaille en Email.

Les Orfèvres 3c Jouailliers. qui montent les pier-

res précienfes ; les Lapidaires , qui les contrefont

avec des Emaux ; & les Peintres, qui travaillent en

miniature furJ'Email , Se qui font cuire au feu leur

ouvrage , font compris dans le terme général d'E-

mailleurs ;
quoiqu en particulier , ils faffent partie ,

les uns du Corps de l'Orfèvrerie , & les autres de

la Communauté des Maîtres Peintres & Sculpteurs

de la Ville de Pans.

Les Emailleurs proprement dits , font ceux qu'on

nom.-ne Patenotriers , & Boutonniers d'Email.

Ces derniers ont long - tems compofé une des

Communautés des arts & métiers de la Ville &
Fauxbourgs de Paris , & font encore partie de celle

des Maîtres Verriers , Fayanciers , à qui ils ont été

unis.
, , in

L'Edit de leur éreftion en Corps de Jurande elt

du 6 Juillet I j5(S .enregiftré au Parlement le 17 des

mêmes mois & an , «Se publié au Chàtelet le ao Août

enfuivant.

Cet Edit , donné par Charles IX. fut confirmé par

Lettres Patentes de Henri IIL du mois d'Avril

JJ82, enregiftré au Parlement le 23 Mai Ij8js

& encore par Henri IV. au mois de Septembre

^599 > <!"• » """ ^'"8* articles des Statuts du premier

Edit , en ajouta quelques autres. Il ne paroît rien

de l'enrégiftrement au Parlement de ces dernières

Lettres Intentes , qui le furent feulement au Chà-

telet le 6 Juillet 160Q.

Enfin , fur les Requêtes refpeftives des Maîtres

de cette Communauté , & des Maîtres Verriers-

Fayanciers, Louis XIV les réunit, pour ne faire

à l'avenir qu'un feul & même Corps , fans néan-

moins déroger ni à leurs anciens Statuts , ni à leurs

qualités ; les uns & les autres leur étant rcftés en

commun.
On peut voir à l'Article des Verriers les Statuts

de ces derniers, & l'on va feulement donner ici en

extrait les Rcgiemens des Emailleurs.

Les Statuts de l'Edit de Charles IX. confiftent en

vingt articles, & l'augmentation accordée parles

Lettres Patentes d'Henri IV. en trois autres. Par

l'Edit , les Maîtres n'avoient que la qualité de Pate-

notriers , Boutonniers d'Email ; les Lettres y ajou-

tèrent le verre & le criftalin.

Quatre Jurés , dont deux font renouvelles cha-

que année , font chargés de la difcipline du Corps ,

des vilites , du chef-d'œuvre & expérience , & delà

réception à la Maîtrife & à l'aprentiffage.

Nul Maître ne peut être reçu, s'il n'a été Ap-
prentif fous les Maîtres de Paris, ou du moins de
quelque Ville Jurée.

L'aprentilfage , même pour les fils de Maîtres ,

s'ils apprennent chez d'autres que chez leur Pcre, doit

être de cinq ans huit jours , après lefquels , fi l'Ap-

prentif afpire à la Maîtrife , il doit être informé de

fes vie & mœurs , & aprentilfagc , avant de lui dé-

hvrer chef-d'œuvre , ou expérience.

Chaque Maître ne peut obliger qu'un Aprentif à

la fois, permis néanmoins d'en prendre un nouveau
la dernière année. Le lils de Maître ne tient point

lieu d'Aprentif chez fonPére, mais bien chez un
Etranger.

Lts Veuves reliant en viduitc jouirent des pri"
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vîléges du métier, & peuvent continuer l'Aprentif

commencé , mai»-non en faire un nouveau. Elles

,

aulfi- bien que les filles de Maîtres , aiii'anchWrcnt

les Aprentiis Se Compagnons en les cpoufant,

La marchandife foraine doit être vifitée par les Ju.«

rés, ^ui doivent faire leur vifite aufli-tôt qu'ils ea
font requis Se avertis , à peine des dommages 3c in-

térêts des Forains.

Les Maîtres de la Communauté peuvent faire tou-

tes fortes de patenôtres , boutons d'Email , dorure

fur verre & émail , pendans-d'oreilles , jolivetés , Se

tous autres femblables ouvrages , avec l'émail > ca-

non , Se criftalin paftànt par le feu Se fourneau.

Il leur appartient pareillement d'enfiler toutes

ceintures, carcans, chaînes, colliers, bracelets»

patenôtres , Se chapelets des mêmes matières , ôc

de pareille fabrique , même de les enrichir & enjo-

liver d'or Se d'argent battu Se moulu ; & il leur ell

aufti permis de vendre , acheter , & travailler tou-

tes marchandifes de verrerie , qui dépendent Se

viennent en conféquence de tous les dits ouvr^^es,

fans néanmoins qu'ils puiiFent dorer aucuns ouvra-

ges de corne Se d'os , ces derniers étant du métier

des ceux qu'on appelle Patenôtriers en corne Se en
bois.

Enfin, il eft défendu à toutes perfonnes. Mar-
chands , ou autres , d'avoir aucune forte d'émail, ni

retenir canon pour vendre , finon pour les Maîtres

Emailleurs.

La conformité Se reftemblance de phifîeurs de ces

ouvrages & marchandifes des Emailleurs , avec les

marchandifes & ouvrages des Verriers-Fayanciers ,

ayant caufé de longues conteftations entre les deux
Communautés > qui furent terminées par un Arrêt
du Parlement du 18 Mai IJ99, donnèrent occa-

fion aux trois articles accordés par Henri IV. qui
font' communs aux deux Corps.

Par le premier, il eft fair défenfes de colporter.'

ni de vendre les marchandifes de verre , bouteilles;

fiacons couverts , ou non couverts , Se toute autre

efpèce de verrerie, ni en acheter des Forains, ex-

cepté aux Maîtres Emailleurs , & aux Marchands
Verriers-Fayanciers. Et par le fécond , il eft dit

qu'en conféquence du dit Arrêt de 1599 , il fera à
l'avenir permis refpeâivement aux Maîtres des deux
Communautés , de vendre Se débiter toutes les di-

tes marchandifes de verre iSc bouteilles couvertes, &
non couvertes , aufli-bien que la vailfellc émaillée

Se dorée ) fans avoir vifitation les uns chez les autres»

Le troifième article regarde les Marchands Forains,

à qui il eft fait défenfes de colporter toutes ces mar-
chandifes , ni de les vendre en détail.

Cette concurrence de marchandifes n'ayant pu.

encore faire ceifer entièrement les troubles des deux
Communautés; les Maîtres, comme on l'a dit ci-

delfus, convinrent de demander leur union, ce qui
leur ayant été accordé par Arrêt du Confeil du Roi
du 21 Septembre 1706, il fut réglé , que pendant
les dix premières années de cette incorporation, l'é*

leétion des quatre Jurés fe feroit avec égalité ; fa-

voir , de deux Maîtres Fayanciers , & de deux Maî-
tres Emailleurs, dont deux, l'un de chaque Corps ,

fe renouvelleroient tous les ans , après lequel tems
expiré, la dite élcftion refteroit entièrement libre.

Se fe feroit comme dans toutes les autres Commu-
nautés à la pluralité des voix. L'Arrêt du Confeil

ne donnant d'ailleurs aucune atteinte à leurs Régle-
mens Se Statuts

,
qui , comme on l'a dit , leur iuat

demeurés communs , auffi-bien que leurs qualités ,

s'appellant tous également Maîtres Emailleurs , Pa-
tenôtriers , Boutonniers en émail , verre , & criftal-

lin , Marchands Verriers, Couvreurs de flacons, Si

bouteilles en ofier , fayance , <5c autres efpèccs de

marchandifes de verre de la Ville lic Fauxbourgs de
Paris.

EMAILLURE, C'eft un ouvrage émaillé.

LMBAL-
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EMBALLAGE. Terme de Douane. On fe fert

de ce terme en dirtlirente» lignifications.

I». Emballage s'entend de l'aftion même d'em-

baller : ainfi l'on dit , t^u'un Emballeur eft long dans

fon Emballage ; pour lignifier , qu'il n'embaile pas

diligemment les marchandifes.

a*. Emballage comprend tout ce qui fert à em-

baller , ou empaquetter les marchandiles ; comme le

papier, le carton , les caifles , les tonneaux , les ban-

iiettcs , les toiles cirées , la paille, les ferpiliéres, &
les cordages.

En ce feus , le Tarif de 166^ ordonne , Que
pour les marchandifes , dont les droits d'entrée &
de fortie fe payent au poids , les dits droits feront

payés par toutes fortes de perfonnes
, y compris

cailles , tonneaux , bannes , cartons , toiles , & tous

autres emballages. Et l'article XI, de l'Ordonnan-

ce pour les cinq grolfes Fermes du mois de Février

1657 , porte pareillemtnt , qu'il ne fera fait aucune

déduftion des caifles , tonneaux , ferpiliéres , & de

ce qui fert à l'Emballage des marchandifes , fi ce

n'efl fur les marchandifes d'or & d'argent , & fur

les drogueries & épiceries.

3°. Emballage ne fignifie afl"er fouvent que les

ferpiliéres, ou toiles, qui fervent à emballer les

marchandifes , & qui couvrent les balles & ballots

extérieurement : ainfi on appelle une Balle d'Em-

ballage , une Balle , qui ne contient abfolument

tjue des ferpiliéres de renvoi , & qui ont dcja

Icrvi.

Toile d'Emballage. Sorte de toile grolfiére,

mais forte , qui fert à emballer ; elle eft différente

de la ferpiiicre , qui eft une efpéce de gros cane-

vas , fait de la plus mauvaife étoupe du chanvre ,

dont pareillement on fe fert pour les Emballages.

yovez. Toile,
EMBALLER. Faire l'Emballage d'une caiife de

marchandife , l'enveloper de toile, & la garnir de

paille , pour la confcrver, & garantir de la pluye ,

du mauvais tems , & autres accidens , lors qu'on eft

obligé de m tranfporter au loin , foit par des voitu-

res de terre, ou de rivière, foit par mer, & pour

des voyages de long cours.

Il y a plufieurs manières d'Emballer les marchan-

difes 5 les unes s'emballent feulement avec de la

paille , & de la grolfc toile ; les autres dans des

bannes & bannettcs d'ofier , ou de bois de châiai-

gner ; ou bien dans des caifles de bois de fapin ,

qu'on couvre d'une toile cirée grafle toute chaude,

d'autres s'emballent dans de gros cartons , qu'on en-

velope de toiles cirées féches, quelquefois fans au-

tre couverture ; mais le plus fouvent avec de la pail-

le , & de la toile : ce qu'on fait auflî ordinairement

aux emballages , où l'on employé des caifles ôi des

bannettes.

I>ins tous ces emballages , on coud la toile avec

de la ficelle , & une çrolle aiguille , & on la ferre

par deflus avec une forte corde , qui , faifant plu-

sieurs tours de divers fens autour du ballot , abou-

tit à un des coins , ou elle eft enfin liée & arrêtée:

c'efl à ce bout de la corde que les Vifitcurs , ou au-

tres Commis des Douanes mettent leur plomb , afin

que la balle ne puilfe s'ouvrir fans le lever , & que

les marchandifes , qui ont été votées , ne puiflent

être changées, ou augmentées au préjudice des droits

du Roi.

Les Emballeurs ont coutume de ménager à cha-

que encogneure de la balle , des morceaux de toile,

qu'ils appellent des oreilles , parce qu'ils ont en eftèt

quelque chofe de la figure de celles des animaux :

ce font ces oreilles, qui fervent à remuer , charger, •

& décharger les ballots de marchandifes.

Ce n'eu pas un médiocre avantage pour les mar-

ihandifcs
,
particulièrement pour celles qui font pré-

cieufes & de tunfcqucncc , non feulement d'être au

dedans dcK balles bien arrangées , fuivant leur na-
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ture & qualité , mais encore d'être bien couvertes
& bien emballées au dehors : &c'eft fur toutà luoi
Iss Marchands exafts ne doivent point dédaigner
d'avoir l'œil eux-mêmes , ou du moins d'en confier
le foin aux plus habiles , & aux plus intelligens de
leurs garçons.

Il eft ordonné par une Sentence du Chjtelct de

Paris en forme de Règlement , du 17 Novembre
i6j>i

, Que les Marchands, ou Commiflîonnaires

,

qui feront des envois de chofes précieufes ; comme
brocards , & étoiles d'or St d'argent , étoftcs de foje,

guipures, rubans , dentelles , gants . ôc autres dio.
/es , qui peuvent fe gâter par l'injure du tems , lej

feront mettre dans des cailles , envelopées de toile

cirée , avec un emballage au deffus j & à l'égard

des marchandifes grofliéres , avec paille, ferpiliéres,

& cordages , (juoi faifant les Melfagers , 'Voituricrs,

Rouliers , Maîtres de coches , & caroflès , en font

refponfables , fi par leur faute, ou manque de foin,
les marchandifes fe trouvent gâtées.

Dans les Echelles du Levant , comme à Alep
,

Smirne, Conftantinople, le Caire, &c. les eml.;|.

lages , particulièrement ceux des foyes , ont toujours
deux toiles ; l'une intérieure , qu'on appelle la che-

mife ; & l'autre extérieure, qui eft la couverture :

c'cft entre ces deux toiles que fe met le coton , que
les Levantins employent allez fouvent au lieu dt

paille
, ou la paille , lors qu'ils s'en fervent.

EMBALLEUR. Celui dont le métier eft de ran-

ger les marchandifes dans les bajies , de les empa-
queter, & emballer.

Les Crochcteurs , ou Gagne-deniers de la Ville

de Paris , particulièrement ceux qui étoient attachés

au fervitc de la Doiiane & des Marchands , fai-

foient autrefois tous les emballages des marchan-
difes , qui étoient portées & conduites à la Douane,
pour y être vifitées & plombées j & alloieut chez

les Marchands emballer celles qui n'avoient pas be-

foin de vifite , ni de plomb.
Préfentement les Emballeurs font en titre d'Offices

dans la Ville &. Fauxbourgsdc Paris i payent polet-

le au Roi ; ont des droits réglés par un "Tarif; font

bourfe commune ; font érigés en Corps ; & comme
tels ont un Bureau, un Syndic , d'autres Officiers,

ÔC une Confrairie.

La création de ces Emballeurs Officiers eft du

commencement du Règne de Louis XIV. Parleurs
|

Lettres Patentes , ils lurent établis au nombre de
I

80 ,
pour faire feuls , &. à l'exdufion de tous au- i

très , tous les emballages à la Douane , ic dans la
i

Ville & Fauxbourgs de Paris , fans néanmoins ôter

aux Marchands , & autres Particuliers , la faculté

d'emballer eux-mêmes, ou de faire emballer leurs

marchandifes chez eux par leurs garçons Si domedi-
ques feulement.

Ce nombre de 80 eft aujourd'hui réduit à 60

,

( 1719 ) qui fe partagent ordinairement en deux

bandes ; dont l'une eft de fervice pendant une femai-

de à la Douane; Se l'autre, au Bureau qu'ils ont

établi dans la rue des Lombards, roulant ainfi alter-

nativement de huit jours en huit jours.

Il y a aulli à Lyon des Emballeurs en titre d'Of-

fices, qui compofent un Corps confidérable ; pref-

quc par-tout ailleurs , ce font les Crochetears , &
Gagne-deniers

,
qui en font les fondions.

L'habileté d'un Emballour confifte à bien ranger

les marchandifes; à remplir les caifles, bannettes,

ou cartons , s'ils s'en fervent ; enforte qu'il n'y relie

aucun vuide, crainte qu'elles ne Ce frotent les unes

contre les autres; à ne point mettre de certaines

marchandifes contre d'autres
, qui les pourroient gâ-

ter , ou callcr , fur-iuut quand les unes font fragi-

les , Se les autres dures, ou pefantes : enfin à em-

pailler également leurs ballots ; à les drelfcr carré-

ment ; à en bien coudre la tuile d'emballage , en jr

rélcrvant autant d'oreilles qu'il rft ncccliaire , fui-

vaut

lu
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vaut leur groffeur ; à difpofer également la corde ,

av:mt de la (errer avec la bille j 6c à la bien billcr.

Ce font aulli les Emballeurs, qui écrivent fur la

toile d'emballage les N°. des ballots appartenans m
mcmc Marcliaiit. & envoyés au mcmc Correfpo.i-

dant ; & les noms & qualités de ceux à qui lU font

adrcllés, & les lieux de leur demeure.

Si te font des marcliandifcs fragiles, comme des

miroirs, de-î porcclanicsjdescriflaux , &c.ilsy ajou-

tent ou la figure d'un miroir , ou celle d'un verre ,

ou enfin celle d'une main , pour avertir ceux qui les

remwent , ou qui les chargent , & déchargent , de

les ménager. . ,

Sur les ballots , ou caiffes oe vipères ,
qui vien-

nent de Languedoc pour les Droguiftes & Apoti-

caires de Pans , ou qui pafTent dans les autres pro-

vinces du Royaume , on repréfente un de ces ani-

maux, à caule du danger qu'il y auroit , fi les caifTes

fc brifoient.

» Enfin fi ce font des Livres, qui ne payent en Fran-

ce aucuns droits , on y met le mot de Livres.

Toutes ces chofes s écrivent , ou fe peignent avec

de l'encre commune , & unecfpéce de plume de bois,

c'efl-àdire un petit bâton large de deux ou trois

lignes , long de fix pouces , dont un bout eft cou-

pé en chanfrin.

Les inflrumens , dont fe fervent les Emballeurs ,

font un Couteau ; une Bille de bois , ordinairement

de bouis ; Se une longue & forte Aiguille de fer à

trépointe , c'cfl-à-dire, à trois carnes j leur fil eft

une médiocre ficelle, qui dans le commerce de la

corderie , eft appellée Ficelle d'Emballage.

EMBARCADERE. Terme EfpagnoT, particu-

lièrement en ufage fur les côtes de l'Amérique , qui

font mouillées de la mer du Sud.

Ce terme fîgnifîe un Lieu
,

qui fert de port à

Quelque Ville confidérable , qui eft plus avancée

ans les terres.

Calao , par exemple, eft l'Embarcadère de Lima
Capitale du Pérou ; & Arica l'Embarcadère du Po-

tofi. Il y a même des Embarcadères , dont la Vil-

le, à qui ils fervent de port, eft quelquefois qua-

rante , cinquante , & jufqu'à foixante iieuës éloigne'e

de la mer.

On appelle ces lieux Embarcadères , parce que

c'eft là que s'embarquent toutes les marchandifes

,

qui viennent de ces Villes , & où fe débarquent

toutes celles qui leur font deflinées. foyet le Com-

merce de tAmérique , dont les Cites font fur U mer

du Sud.

tt EMBARGO. Ce mot vient de l'Erpagnol, qui

fîgnifîe Arrêt ou faifie. Les fouverains s en fervent

dans leurs ordonnances, & fous le mcme fens, pour

défendre aux vaifTeaux Marchands qui fe trouvent

dans les Ports de leur dépendance , d'en fortir fans

lenrs ordres ; C'eft afin de pouvoir s'en fervir, aullî-

bien que des équipages , dans les armemens qu'ils

ont réfolu de faire ; c'eft ce qu'on appelle propre-

ment en France , Fermer les ports. En Hollande,

& en Angleterre , on dit PreiTer , qui a la même
fignification.

On dit. Mettre un Embargo, ou Fermer les

Ports , ce qui eft la même chofe
,
pour empêcher

les vaiffcaux de fortir en mer : & par le mot de Pref-

fer , on entend, Prendre des gens par force pour les

faire fervir fur la flote. On les prend par-tout

,

fur terre & fur l'eau. C'eft contre les Loix en An-
gleterre , de prendre des gens par force pour l'ar-

mée de terre.

Les Embargos font un préjudice au commerce

,

qu'il eft aifé de comprendre.

EMBARILLE', Ce qui eft enfermé dans un ba-
ril. On dit dans le commerce des farines, que de la

ferine eft bien cmbarillée, quand elle eft bien fou-
lée & bien prcfTcc dans les barils, l^oyez l'Article dit

Biscuit de .v.i.k , à l'endroit ou il eft p/irlé des

Di[lion, dt Commerce. Tom, 11>
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farine qui font I s plus propres ^ fttire cttte forte di

pain.

EMBARQU-MENT; Aftion par laquelle ott

charge des marc landi Tes fur un vaifTeau; on le

dit auffi des fraix qu'il en coûte pour les embar-

"eMBARQUER DES MARCHANDISES.
C'eft en charger un vailFeau , ou un bateau.

Un Maître de navire doit avoir le connoilTement

•de toutes les marchandifes qu'il embarque; & un
Voiturier par eau , la lettre de voiture de celles dont

eft chargé fon bateau 5 afin de les repréfenter quand
il en eft befoin.

Embarquer en GremieR. C'eft Embarquer
des marchandifes fans être emballées , ni empaque-
tées.

On embarque de cette forte le fel , le blé , toute*

fortes de grains, des légumes, de certains fruits, com-
me les pommes , & les noix ; le poifTon fec , les mé-
taux , &c. c'eft-à-dire

,
qu'on les met en tas dans

des lieux fecs , & prépaies exprès à cet ufage dans

les navires & bateaux.

EMBAUCHER. Il fe dit chez les Artifans, des

Compagnons Si Ouvriers qu'on engage à aller tra-

vailler chez les Maîtres.

EMBAUCHEUR. Celui qui fe mêle de chercher

des Compagnons & Garçons , pour aller travailler

pour les Maîtres : c'eft le plus fouvent le Clerc des

Communautés, qui prend ce foin , moyennant q;l-
que petit droit.

EMBLIS , en langage Indien Annuates. C'eft une
forte de Myrabolans. Voyez Mirabolans.
EMBOETTER. Mettre dans une boète. Ce terme

fignifie fouvent la même chofe qu'Encaiffer. Voyez,

Encaisser.
Emboeter T3ES ESPECES. Terme de Monnoye.

C'eft enfermer dans une bocte deftinée à cet ufa-

ge , une pièce de monnoye de chaque forte
, qui

fe fabrique. On appelle Denieisde Boëte , les ef-

Ïèces qui font ainfi réfervées. Voyet. Denier de
loETE.

EMBOETEUR. Ce dans quoi quelque chofe

s'emboëte.

On appelle chez les Potiers de terre , l'Emboëtu-»

ré de la roue fur laquelle ils tournent les Ouvrages
de Pbterie , le mafTîf dans lequel eft fcêlée la Cra-

paudine où pofe l'arbre de cette roue.

Il y a proprement deux parties dans l'emboëtu-

re ; la Crapaudine
,
qui eft au bas , & qui quelque-

fois eft de fer ou de cuivre i & une pierre de grès per-

cée à jour , que traverfe le pivot de l'arbre avant

d'entrer dans la Crapaudine. C'eft ce grès qui ti-

rent l'abre d'aplomb en tournant. On décrit ail-

leurs la Roue entière des Potiers. Voyez. Potie»
DE Terre.
. EMBOUCHOIR. înftrument qui fert aujc Cor-
donniers à élargir la tige des Bottes ou l'entrée dea

SoulierSi

L'embouchoir pour les Bottes , eft un Cylindre

de bois fendu en deux , dans l'ouverture ou fépa-

ration duquel on chafTe à force un coin aulIi de
bois : Celui pour les Souliers eft une forme de
boi$, pareillement fendue dans fa longueur, qui

a en dedans une rainure à chacune de (es parties ,

où l'on poufTe avec le marteau un coin qui a une
languette de chaque côté.

EMBOUCHURE. Terme de Tireur d'or. Ils

nomment ainfi le côté le plus large du pertuis d'u-

ne Filière
,
par où l'on commence à faire pafTer le

lingot ou le Fil du métal qu'on veut tirer. Voyez.

FltlERE.
Les Verriers appellent l'Embouchure d'un verre

à boire , & l'Embouchure d'une bouteille , l'ouver-

ture par où l'on y met la liqueur. Chez les Cliau-

deronniers & Potiers de terre , c'eft l'entrcc dfe

leurs Pots , Marmites , Caffetiéres , Chauderons ,

K Chau-
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Chaudiérei , &aatr« tel.i Ouvrages. Chez les Fon-
deurs de canons , c'eft ce que d'autres notninent

la Douche du canon ; êc chez les Maîtres Selliers-

Eperonniers, il Te dit de la partie du mors d'un che-
val qui lui aJTujrttit la bouche.

EMBOURRER. Terme de Potier de Terre.

C'eit boucher & cacher les défiuts de quelque ou-
vrage de Poterie avec une compolîtioii de chaux de

de terre piîtrirs enfemble avec de l'eau. Cet embour-
remcnt ell détendu par les Statuts. Foyet Potier •

DE Terke.
Emrourker. Terme de Sellier. C'edgarnirda

bourre , de laine ou de crin , une Selle de cheval >

ou un Bat de mulet.

Les Tapifliers le difent auflî dans la même figni-

ficatton , des garnitures qu'ils mettent à quelques
meubles qui fervent à s'alTeoir, autre la fangle 3c

la toile d embourrurc.

EMBOURRURE. On appelle Toile d'Ëmbour-
rure une grolFc toile dont les Tapiflîers couvrent
la bourre ou autres mati-^res dont ds garnilTent les

Tabourets , Chaifes , Faui. lils , Banquettes , So-
fas, Canapés, & autres tels meubles. C'ell fur cet-

te toile que fe met enTuite l'ctofFci

EMBOUTI. Il fe dit des ouvrages qui ont du
relief, particulièrement de ceux des Orfèvres & des

Chauderonniers , f^oyei ct-oprèi Emboutir.
Tête Emboutie. C'ed la plus grolTc forte de

broquccte qui fe débite & fe fufle par les Cloutiers;

aiiinnommcedecequela tète en eu relevée & aron-

die. Foyez Broquette.
Broderie Emboutir. C'ed une broderie fort

élevée
, qu'on foAtient en dedans avec de la laine,

du coton , du crin , du papier > & autres chofes fem-
blables , pour la faire davantage paroître , Si lui don-
ner plus de relief, yoytx. Broderie.
EMBOUTIR. Relever un ouvrage en bofle , lui

donner du relief, le tourner en rond. Lee Orfè-
vres Emboutiiïcnt la plupart de la vailfelle qu'ils fa-

briquent , particulièrement les Jattes, les Aiguières,
les Cuvettes , les Compotiers , âcc. Ce qu'ils

font en les enfonçant , Se relevant fur renclume
avec le marteau à Emboutir , foit à chaud , foit i
froid.

Emboutir. E(l auflî un terme de Chauderonnier,
qui flgnifie prefque la -même chofe que chez les Or-
fèvres. Les Chauderonniers EmboutiiTent le cuivre
qu'ils travaillent après l'avoir recuit , & fe fervent

quelquefois de marteau de fer , & d'autres fois de
marteau de bois , avec lesquels ils crcufent leurs ou-
vrages , les tournent en rond , ou leur donnent tel-

les autres figures qui leur convient en les frapant

fur le bec d'une Bigorne. Les Fondeurs , au lieu du
terme d'Emboutir, fe fervent de celui de Rétreindre>
qui a la même ngniiîcation.

On a remarqué que le Cuivre rouge , particuliè-

rement celui qu'on appelle Monnoye de Suéde , efl

flus propre que le jaune pour les Ouvrages qu'il &ut
Imboutir , à caufe qu'il eA très doux , & par con-

féquent très du£lile Se très malléable.

Emboutir. Ce terme a deux lign^cations dif-

férentes parmi las Ouvriers qui fabriquent des bou-
tons de métal. Il (ignifie quelquefois fraper une
petite lame de métal coupée en rond avec un Em-
porte-pièce > dans un creux d'acier poli , avec l'ou-

til quils appellent £oNrro/« , jufou'a ce qu'elle foit

allez convexe pour être frapée aans un autre creux
§ravé en dedans ,

qu'on nomme le Tas , où elle

oit prendre fon empreinte. Le terme d'EmSoutir
s'entend auflî de la dernière façon , qu'on don.^e à
cette lame . lors qu'elle efl Emboutie de cçtte pre-

mière manière , en la frapant dans le tas avec une
autre boutrole , une plaque de plomb entre deux ;

enforte qu'elle prenne l'empreinte de la gravu-

re du tas. Feyti Tas. Foyex. aujfi BouTOUS Di
MsTAi.
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EMERAUDE ou ESMERAUDE. Pierre pré-

cieufe d'un verd de pré , 6t tranfparente , la plus du-

re après le rubis.

Les mines d'Emeraudes qui fe trouvent dans l'A-

mérique , fe tirent principalement de la Vallée de

Tunia ou Tomana aflcz près de la Nouvelle Car-

thage , Se entre les montagnes de Grenade de de Po-
payan , 5c c'ed de li qu il s'en tranfporte à Car.
ihagéne une fi grande quantité tous les ans. Ce fut

de ces fortes d'Ëmeraudes.qui ne font pas néanmoins
extrêmement fines , que nos François firent un fi

grand butin , lorfaue pendant les dernières guerres

M. de Fointis de M. Ducafle s'emparèrent de cette

Ville.

Monfieur dHnbilot dans fa BAliotbiqu* OrUi^
ttle , en parlant de la Ville d'Afuan fituée dans la

Grande Egypte , rapporte qu'on tient que c'eft aux
environs de cette ville que fe trouve la feule mi-

ne des Emeraudes Orientales qui foit connue dans
tout le monde. Ce font apparemment les pierres

qu'on tiroit de cette mine , qu'on nonimoit EmtrMit*
dti Je vitilU roeit,

Pline comptoit de douze efpèces d'Emeraudes , &
leur donnoit à chacuna le nom des Provinces , ou
Royaumes , d'où il croyoit qu'elles fuflènt tirées

;

comme les Scythiques , les Baarianes, les Egyptien-
nes , les Pernques , dlc. Aujourd'hui les Marchands
Jouailliers n'en connoillènt que de deux fortes, l'O-

rientale , de la Peruviane.

S'il en faut croire Tnverftiir dans fon traité dn
Pierres de couleurs , qui fe trouvent aux grandes In-
des, qu'il a inféré dans le deuxiime Tome dej' oya-

fes , ces deux efpèces doivent encore fe réduire à une
èule , qui e(l celle du Pérou. Il prétend en eflèt

,

qu'il n'y a aucune mine d'Emeraude , de qu'il n'y en
a jamais eu dans aucun endroit dA Indes Orientales,

8(. qu'elles y ont de tout tems été portées du Pérou par

la mer du Sud , par laquelle, dit-il, même avant la

découverte du Pérou par les Efpagnola , les Habitans
naturels de ce grand continent avoient commerct
avec les Iles , mpuis appellèes Philippines , ou ils

portoient quantité d'Emeraudes, qui font certaine-

ment très communes au Pérou.

Si ce fameux Voïageur avoit bien établi ce com-

merce des Ameriauains avec les Iles Philippines avant

la découverte de 1 Amérique , fon opinion paroitroit

plus que vrai-femblable : mais jufqu'à ce que quel-

qu'un l'ait prouvé en fa place , on s'en tiendra ici

à la divifion ordinaire de l'Emeraude , en Orienta-

le, de Peruviane.

Il y en avoit autrefois qu'on nommoit > de la vieil-

le Roche , mais il n'en elt plut préfentement' men-

tion.

On tient l'Emeraude Orientale plus dure , plus

brillante , de plus tranfparente que la Peruviane

,

qui le plus fouvent a quelques nuages , & jette

moins de feu : d'ailleurs il en vient une fi gran-

de quantité du Pérou , par la voye de Carthagcne

,

qu'elles font beaucoup bai/fées de prix de de réputa-

tion.

On trouve auflî des Emeraudes dans llle de

Chypre > de dans la grande Bretagne ; mais c'elt

peu de chofe, fi même ce font de véritables Eme-

raudes.

Quelques Auteurs croyent que les Emeraudes fe

tirent des mines de fer ; de Ponut dans fon Hiûoitt

des Drogues afllire qu'il en avoit , où la mine de ter

étoit encore attachée : ce qui eft certain , c'eft que

ce ne pouvoit être de celles du Pérou , où il n'y i

aucune mine de fer.

Les Anciens en faifoient des amulettes contre tou-

tes fortes de preftiges , de les croyoïent fouveraincs

contre mille maux ditférens. Prèfenicment qu'on a

ou plus d'expérience , ou moins de crédulité, on les

etlime pour leur beauté , de nullement pour leur ver-

tu , quoiqu'encore quelques Modernes croyent que

réduites

I'

*
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rdduites en pouHre impalpable, & môltcs aVec l'eau

rofc, elles peuvent cite de(|utl(liieufage dam lamiS-

dtxiiie.
, T 1 •

ft La preome d'Emcraude, que les Lapidaire» re-

garfieiu comme la mérc ou matricide l'Eineraude, c(t

jTiifc au nombre des pierres prc'cieufes ; elle tfl dure,

tratifpareiite, Se dcmi-opaiiuc . & t(l ordinairement

mêlc'e de jaune , de ven', tic blanc, de bleu, avec quel-

ques taches noirâtres ; elle efl de couleur de fer.

Woodir,trd la range dans fa dillribution des Folli-

Ics , à la 2' claile , de la a* efpccc , & de la 2'

forte.

f Les Topazes, les Amctiiyfles ou les Emeraii-

des, qui croiffcnt dans les fentes des ro<hcrs,font ordi-

nairement crylLiHifées, ou cachées fous des figures

angulaires ; au lieu que dans les couches on les trou-

ve en forme de mufTcs indigefles , & qui ne ref-

femblent qu'à des cailloux de couleur jaune , pour-

pre Se verte.

t Ce n'cft pas que ces Pierres , qui fe trouvent

placées de cette manière dans les couches , ne fe

trouvent audi quelquefois cryftallifces , Se en forme

de cubes, de lozanges Se d'autres figures fembla-

fcles ; ou bien , fi nous avons cgard à la matie're ter-

xeftre des couches où ils font places , nous y rencon-

trons le même métal ou minerai incorporé dans la

pierre , ou logé dans le charbon ; nous le trou-

vons aullî dans la marne , la craye ou l'argille. Mr.

Woodirard,

L'Auteur de ce Diélionnaire a trouvé dans fes

mémoires une note très curieufe , & de très bonne

JTiain , concernant l'évaluation des différentes fortes

d'Ëmeraudes , qui viennent des Indes Efpagnoles.

Il a crû faire piaifir au Public , & particulièrement

à ceux qui en font négoce , ou qui veulent l'en-

treprendre , de la trankrire telle qu'elle lui a ét«

donnée.

Emeraiides brutes.

Celles de la première forte , qui s'appellent Plaf-

ifles à broïer , valent 6 ècus le marc.

Les Plafmes d'L.n verd un peu gay font efti-

mées écus le marc. ( Le prix de celle forte n'efi

point m4rqué dans la note, )

Les demi-Morillons valent 3 j écus le marc.

Les Morillons bons, qui font de petits morceaux

de belle couleur , valent 60 à 70 écus le marc.

Les Emerautles , qui font en plus grands mor-
ceaux que les Morillons bons , & qu'on appelle

troifîéme forte, font ellimces ijo à 200 ècus le

mate.

Celles qu'on nomme deuxième forte, dont les

morceaux font plus grands & plus nets que les prc-

cédens , valent joo à 3 jo écus le marc.

Et celles qui s'appellent première couleur , au-
trement Nègres cartes , font de 500 .î 700 ècus le

marc.

Etneraudes taillces , Ù en cabochons , ou pierre

bonne , itastt de belle couleur , valent ;

Savoir.
Celles du poids d'un carat, ou 4 grains , a écus.

Celles de 2 carats
,

- . - 6
Celles de 3 carats

,

- - - 10
Celles de 4 carats, - - - ly
Celles de y carats

,

- - - 20
Celles de 6 carats

,

- - - jo
Celles de 7 carats

,

- - - 70
Celles de 8 carats

,

- - - So
'' Celles de 9 carats, - - - 100
Et celles de 10 carats

,

- - - lyo

EMERIL
, que les Ouvriers appellent plus com-

munément Emeri. C'eft une pierre métallique

qui fe trouve prefquc clans toutes les raines des

DiClion. de Cnmmcrce. Toni. II.
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métaux ; mais particulièrement dans celles «l'Or , d«
Cuivre, & de Fer. On diflingue ordintircrntnt iroji

fortCk d'P^neril , celui d Elpagnc , i'Emcril rouge 1

& le commun.
L'Eiueril d'Efpagne fc trouve dans les Mines d'or

du Pérou , & des autres Provinces de rAmcritjuc
Efiiiii^iiolc. L'iiii peut regarder ce minerai comme
une elpètc de marcaflitv de ce riche métal , tan' il

tfl parfemé de petites veines d'or; auliile Roi d'Ef-

pagiie en a-t-il interdit la fortie hors de fes Etats

,

ce (|ui le rend très rare en France ou grand dé-

plailir des cherehcurs de pierre phiioftiphale
, qui

fondent de grandes cfpèrances fur la tranfmututioii

de ce précieux minéral.

L'Emeril rouge , fc tire des Mines de cuivre. Le
peu qu'on en voit , & qu'on en coiifumme à Pa-
ris , vient de Suède , & de Danciiiarc : on le fub-
flituë (juclquefois à celui d'Efpagnc } mais il faut

être bien adepte & bien novice pour s'y tromper
;

l'Emeril rouge n'ayant aucune veiiule d'or , & étant

mat , uni &. dur , toutes qualités que n'a point ce-
lui d'Elpagnc.

Les Anglois , qui font un très grand commerce
de l'Emeril, tirent du Levant la plupart de celui qu'on
voit en Angleterre

,
particulièienieiit de l'Ile dcNa-

xie , où il ne coûte qu'un ccu les vingt quintaux
,

le quintal pefant 140 livres j aufli ont-ils coutume
d'en lefter tous leurs vaillèaux.

L'Emeril commun fc trouve dans les Mines de
fer. C'cfl l'unique dont on fait un allez grand né-
goce en France, particulièrement à Paris, à caiifc

3e la grande quantité d'Ouvriers , Armuriers , Cou-
teliers , Serruriers , Vitriers , Lapidaires , Mar-
briers , &c. qui s'en fervent ; les uns pour polir
leurs ouvrages de fer, & les autres pour tailler &
couper leurs Verres , Marbres , & Pierres précieu-
fes.

Cette forte d'Emeril eft d'un gris un peu rou-
gcâtre , très dur , & par conféquent très difficile

à pulverifer. Les Anglois font les feuls qui les rd-

duifent en poudre , par le moyen des Moulins à
eau deflinés à cet ufage , & qui l'envoyent tout
pulverifé. Si l'on en veut de cette forte , la poudre
la plus fubtile > & la plus impalpable efl la meilleu-
re ; fi au contraire on le choilit en pierre , il faut

qu'il foit haut en couleur , & point rempli de roche
s'il fc peut.

La potée d'Emeril cft cette cfpéce de bouc qui
fe trouve fur les roues ou meules , fur lesquelles

les Lapidaires taillent leurs pierres.

Les Fiertés d'Emeril payent en France les droits

d'entrée à rai/on de iS f. du cent pefant , conformément
au tarif de 1664.

Les droits de ta Douane de Lion font de 10 f. le

quintal pour fancienne taxation , Ù de 5 / poitr U
nouvelle rèapréciation.

Emeril. Les Sculpteurs & Marbriers appellent
Emeril , un mélange de quelque métal , aficz or-
dinairement de cuivre , qui fait corps naturellement
avec quelques particules de marbres , & qui e(l fi

dur, qu'il n'y a guères d'outils, pour bons & acé-
rés qu'ils foient , qui ne s'ègrainent ou ne rebrouf-
fcnt contre. On le trouve plus fouvent dans les mar-
bres blancs que dans les marbres de couleur, p'oyiz.

Marbre.
EMERILLON, ou ESMERILLON. Petit mor-

ceau de bois en forme defiflet, à chaque bout du-
quel efl un crochet de fer tournant , dont les Pafle-
menticrs-Boiitonniers fe fervent à faire la cnrtil'ane,

ou h. fabriquer une forte de cordon
,

qu'ils uppcl-
lent Guipure. L'Emcrillon efl pareillement en uljge
chez les Cordiers , ils l'employent à câbler leur li-

ctlle.

EMINE; Sorte de mefure
,
qui fert en quelques en-

droits à mcfurer les grains & les légumes, il y a aiiffi

K 2 une
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une autre Eminc
,
qui éuiM autrefois une mcfurc des

liqiiifles. Fo\fi. Hemini.
KMONDKR UNE LETTRE. Terme de Fon-

deur de c.iraft«!rei d'imprimerit'. C'eft en ôicr le»

havures. Ou dit plui ordinairement Ebarbcr, Foyci

EdAHBI'.R.

EMOUCMET ou ESMOUCHET. T,ei Tan-

iieun donnent ce nom à la queue du ba-ufs, des va-

ches , i5c des veaux ,
qu'ils préparent.

Avant que de jctter les cuirs dans l'eau pour les

dégorger , il en (aut ôter les cornes , lis oreil-

les , de l'Emoucliet , c'ell à dire , la queue , ainfi

nommée , de ce qu'elle fert à ces anim:iux à cliaf-

fcrles mouches , lordiuils font vivan». foyelTAN-
NIIIR.

KMOULEDR, Celui qui aiguifc le» inflrumen»

tranclums fur une meule de grais tournante.

On appelle Taillandiers-Kmouleurs . ceux de ce

métier, (jui ne font pnitcll'on que d'Einoudre les

gros ouvrages que les autres ont forges chez Us

t^outelicrs. Il y n le gar<,oii Emouleur , (jui ne

s'occupe giiéres que d'uigui(er fur la meule les cou-

teaux , cileaux , rafoirs , & autres ouvrages de cou-

tellerie , que les autres t^oinpagnons ont fabriqués

& montés, ou qu'on vient apporter de dehors à la

bouti(|ue.

On appelle aulfi Emouleurs , ou , comme dit le

peuple, Rémouleurs, cette efpécc de Couteliers am-

bulans , qu'on nomme à Paris Gagnes-petit. Foyet

Gagnk-i'kt:t, Aovei ^rj/i Courti.iER.

EMPAILLER. Terme de Naitier Sc de Tour-
neur. C'ell garnir une chaife de paille cordcniicc,

ou de natte de la même matière, fdvit. Natiir
,

Ù ToUKNIIUR.
EMPAILLEUR. Celui qu'i cmp.iille. Les Maî-

tres Nattiers , & les Maîtres Tourneurs de la ville

de Paris , prennent parmi leurs (jnalités celle d'Em-
pailleurs de meubles. l^o\ci tomme (Jr[}iii.

EMP.AN , ou PAN. Mefurc étendue, yoytz

Pai.mk.

EiMPANONS. Morceaux de bois de Charron-

nage , ordinairement d'orme , qui font partit du train

d'un tarrolie. ^'ovri Okmt.
EMPAQUETER. Mettre quelque chofe en un

paquet. 11 te Hit jarticuliéiement des marchandifes

que , félon 1 efpéie , on empa<iuctte dans des toi-

lettes , ou dans du papier. Les Marchan-ls en lié-

tail ne font fans celle qii'cmpariucter & dépaqueter,

fans bien fouvent vendre pour un liard de inar-

chandifr. Les Gari;ons ik apprentils doivent pren-

dre garde , en empaq',étant leurs étoffes , après

qu ils les ont fait voir , de n'y faire point de faux

pli''.

EMPASTELER. Terme de Teinturier. Donner
le bleu aux laines, ou aux élottos. 11 fedit particu-

lièrement du pallel ; comme Guefdcr , du guefle ,

qui f>)nt deux drogues propres à teindre en bleu ;

cependant ils s'entendent tous deux des autres bleus,

comme du voiicde & de l'indigo ; de même que
fous les feuls termes de Galle, ou d'Engaller , un
comprend le fumae, le rodoul , & le foùic ; Se que

fous ceux de Racine & de Raciner , on entend l'é-

corce Sc la feuille de noyer , Se la coque de noix.

Voyez Pastki. , ou Guesder.
EMPATEMENT. Ce qui fert de pic à quelque

chofe. L'Empâtement , ou les racinaux d'une grue,

font quatre pièces de bois , qui fc traverfent en

double croix, & qui foûtiennent l'arbre delagruë,

& Tes bras ; c'efl-à-dire , fes huit liens à contrefiche.

Voyez Gruk.
EMPESER. C'eft mettre de l'eau d'empois, de

colle , ou de gomme , à destoil'.s Sc h des étoHes ,

pour les reiidieplus fermes & plusunies. Onempéfc
ordinairenieiit les treillis Se les bou;;ians. On dit aulli,

Empéfer la chaîne d'un drap, d'une fcrgc, d'une

E M P. 1:4

toile , &c. lors qu'iin les encolle en montant le mc-
tier. l'oyrz Chaink.
EMPKSEUR. Voyez EMPOISEUR.
EMPILER. Meitie plulieurs fortes de marchan-

difes l'une dclUis l'autre , en faire une pile. On ein>

pile des étoiles dans un mugalin , du bois lloté dani

un chantier , des morues dans un navire, uu dani

un bateau.

EMPIRANCE , en terme de commerce de mer.

Se dit du déchet , delà corruption, ou diiiiinutioii

de valeur , iiui arrive aux niarehaiidifes qui font

dans un vailleau , foit naturellement par leur pro-

pre vice , fuit accidentellement par tempête , ou au-

trement.

Empirancs. £(l auUI un terme de monnoye,qui
fe dit de toutes le^ diminutions , ou arti:>iblii{i:m.-ns

,

(|ui peuvent orrivi.i 1 lamoiuioyc, foit pour le titre,

le poids . '
1 taille. ! , prix de l'expufition , <Scc. Voyez

MONNOYK.
EMPIRER. Devenir pire , être en plus mauvais

e'tut, La plupart des marchandifes empirent
,
quand

on les garde trop long-tems ; il efl deVhabileté d'un

Marchand de s'en dctaire avant qu'elles empirent.

EMPLACEMENT, termede Gabelle. On ap-

pelle Empi.ackmknt des Sfxs , la manière dont

les malles font difpofées dans les greniers. Cet empla-

cement a paru li important , foit pour la garde âc

confervation des fels , foit pour la filretc des droits

du Riii,(ju'il ell porte dans les Rcglemcns que lei

Olliciers en feront des Procès verbaux, aufli-bicn

que de la defcente des fels Se de leur mefurage.

EM PLACER LE SEL. C'ell le mettre dans les

greniers dellinés pour la décharge, confervation &:

dilliibiition du (el. Voyez tomme dejfiis.

EMPLAIGNER.'Teime de Manufafttire de lai-

nage, l'oyez l.AINEB.

EMPLAIGNEUR. On donne ce nom dans

<|uelqnes Manuladures à l'Ouvrier qu'on appelle ail-

leurs Laineiir. Voyez Lainlur.
EMPLETTE.' Aelut de marchandifes. .T'ai fait

une grande Emplette de toiles à la loire de Guibray.

Sortne/.-vous d ci fans faire Empleite , c'ell-à-dire,

fans aeli''ter. Voye-:. Vente, Û Achat.
EMPLOI. Ûon ou mauvais ufagc qu'on fait d'u»

ne chofe. J'ai lait l'Emploi de mon argent en draps

de Hollande. L'Emploi cil bon, il y a vingt pour

cent à gai^iier.

Emploi, en terme de Comptes. On dit. Un
faux Emploi : Un double Emploi. Le faux Em-
ploi e(l , quand on met en dépenfe une fomme qui

n'a pas été p.iyéc. Le double Emploi eft
,
quand on

y met deux lois le iiiême article. L'un Si, l'autre ne

lé couvrent point par l'arrêté d'un coiilpte,

EAIPLOVK'. il fe prend quelquefois pour Com-
mis. Les Direrteurs des Fermes du Roi ont infpet-

tion fur les Receveurs, Contrôleurs, & autres Em-
ployés. Voyez Commis.
EMPLOYER. Se fervir de quelqu'un , ou de

quelque chofe. En fuit de compte , il fe dit pour

mettre quelque partie , quelque article en recette

,

ou en dépenfe. Avcz-vous employé ces 20 pièces de

drap, ces icoo liv. dans vôtre bref-état , dans vôtre

compte.

EMPOINTEE. Etoffe empointcc , eft celle

dont les plis font arrêtés par quelques points d'ai-

guille avec de la foye , du lil , ou de la ficelle. Voyez

ci-afris, Empointer.
EMPOINTER, APPOINTER, ou POIN-

TER une pièce d'étortè. C'eil y faire ([uelques points

d'aiguille avec de la foye , du fil , ou de la ficelle

,

pour la contenir dans la firme qu'elle a été pliéc
,

& l'empêcher de prendre de mauvais plis. Ce drap,

cette ferge , cette étamine efl plièe, il ne refle plus

qu'à l'empointer.

Ou ne peut bien voir, ni bien examiner une piè-

ce
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ce d'Aoffc. qu'elle ne foii «lefcmpointée i e'cll-àfli-

re ,
qu'on n'eu ait coupé Ici points pour la dcplicr

& l'étendre.

Le Règlement du 7 Avril idoj , concernant le»

todes qui fe fahriquent dan.M les Oénéralii^s de

Cacii & d'Alençon , défend uù» exprcllément aux

Tillerans & M«rch«ndi , d'empointcr aucune pièce

He toile
,
pour l'expofer en vente ; ne leur ctuni per-

mii feulement que de Ici lier à na-ud coulant avec de

Il ficelle.

EMPOIS. Efpùce de colle trè» légère, dont les

Tilferani , Lingérci & UlancliifTeufes fe fervent

pour empoifer Si utf'ermir Ici toiles fines qui doi<

vent être claires Si avoir de la conlirtance.

Il y a de deux fortes d'Empois; le blanc
,
qui fe

Giit avec l'amidon feul ; Se le bleu, où l'on ajoute du

bleu, nu émiil de Hoilande.

EMPOISER , qu'on prononce EMPESER.
yoyet Empïseb.

EMPOiSEUR. Celui qui empoife les toiles. Dans

l'ufage commun on dit & on ccrit Empefeiir ; mais

les termes d'Empoifer Se d'Empoifeur le font main-

tenus dans les fibriques de toiles , Se dans les Manu-
fa^ures des étotf'es de laine , où l'on encolle les fils

de la chaîne, yoytz Empeser.

EMPORTE. PIECE. Outil de fer, ou dacier,

très tranchant , dont plufieurs A rtifans fe fervent

Ïiour découper les diiFércntcs matières qui fervent à

curs ouvrages. Il efl ainfi nommé, parce que non-

feulement il coupe & entaille , mais encore qu'il en-

lève avec foi , torfqu'on le retire , la pièce qu'il a

coupée.

EMPORTE-PIECE. Lcs Faifeurs de boutons de

métal appellent ainfi un outil d'acier , dont ils fe

fervent pour couper & débiter les lames d'or, d'ar-

gent , de cuivre Si d'étain , dont ils couvrent les

moules de ces fortes de boutons.

C'cfl une efpice de gros poinçon, rond, de 4
ou ^ pouces de hauteur , dont le bour d'en bas

,

qui elt concave, & enfoncé environ d'un demi-

pouce , efl très acéré, & fort tranchant. Le dia-

mètre de cette cavité e(l plus ou moins grand , fui-

vant que les boutons doivent être plus ou moins gros.

Pour s'en fervir, on étend la lame du métal qu'on

veut tailler, fur une table de plocb, pofèe fur

Un fort billot , & tenant l'outil d'une main , & un
marteau raifonnabicment pcfant ds l'autre , on fra-

pe fur la tête du poinçon , qui e(l large & forte, au-

tant qu'il le faut pour foùtenir l'effort du coup. ycyn.
Bouton' de métal en lame.

Les Emporte-pièces des Dècoupeurs Se des Fai-

feurs de mouches , font de petits fers de diverfes fi-

gures , creux , cnupans 6c acérés ; les uns avec des

manches , Se les autres fans manches , dont ils cou-
pent, ou feulement ègratignent les étofes qu'ils

cmployent à leurs mouches Se découpures. Il y en a
dont on fe fert h la main , Se quelques-uns qu'on fVa-

Îe avec un petit marteau, yoyet. Decoupeur , &
'aiseur de mouches.
Les Cordonniers ont luffi des Emporte-pièces

,

qui font de petites viroles de fer , percées à jour

,

Se tranchantes , avec une queue de fer , emmanchée
ortlinairemcnt dans du buis. Ils s'en fervent à la

main , pour fijire aux fouliers, particulièrement des
enfans , des trous pour y pafTer les cordons dont on
les lie. Ce font les Marchands de crefpin qui les

vendent.

Les Patiflîers , qui font ce qu'on appelle du Pain
à chanter , c'efl-à-dire , cette efpèce de pain fans le-

vain, dont on fe fert parmi les Catholiques pour la

célébration de la Méfie , ont pareillement des Em-
jportc-piéccs ; les uns grands , pour le grand pain ;

les autres moindres , pour le petit pain j & d'autres
encore plus petits , pour celui dont on fe fert pour
cacheter des lettres. Les uns & les dUtres fbnt de
forme fphérique , faits d'une bande d'acier bien iran-

fiUlm. dt QnnmttQ*. Tora. II.
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chante , de quelques pouces de largeur , avec une
prtiie queue de ter, qui tient dans un iiuiitlit •
buis. Voyi7 Pain a chantkr.
On fr fert nulli dans la tubricatioii des mon .oyes

d'une efpèce de niacliine à vis ,que (juk.''|ue' uns ap-
pellent Emporte-pièce > mais impropreir i( ; Ion vé-
ritable nom ell un Coupoir. Voytr. M ^no.age,
EMPRIMERIE. Lcs Tanneur' nomnc • linfî

une C>rie de grande cuve de bo-' , dans • -.'illeilï

mettent rougir leurs cuirs ; ce qui s'appelle îts met-
tre en coudremcnt. f»yrt Tanneur.
EMPRUNT. Argent qu'on prend fur la place >

ou dans la bourfe de fcs amis , à la charge de le

rendre dans un certain tcms , & d'en p.iyc les in-

térêts. On le dit aufli des marcluindifes qui fe pren*.

nent \ crédit.

Il cfl prefquc impoflililc d'entreprend e Se de foù-

tenir un grand comincrce, fans le le \ r quelque-*

fois de I un ou de l'autre de ces Emprunts i mail
tous deux font capables de décrèditer ceux qui s'en

fervent , Se de les ruiner , s'ils ne font pas exads à
s'acquitter aux échéances \ fur tout dans les Em*
prunts d'argent , dont les intérêts tm^oitint pielqua

toujours, s'ils font fièquens, tous les pi util* qu'un
pourroit tirer de fun nègucci

EMPRUNTER. Prendre de l'argent à intérêt»

ou des m.irchandifes à crédit.

Emprunter. Se dit aulfi, en termes d'Arithmé*
tique, lotfquc dan?; la régie, qu'on appelle Souflrac-

tion , on veut foullraire un grand nombre d'un plus

petit; car alors, pour augmenter le moindre nom-
bre, on emprunte une dizaine d'un caradére voilni^

dont la valeur efl diminuée d'autant, lijytx. Sous-
traction.
ENARRHEMENT, ou ARRHEMENT, Con-

vention d'acheter une m.irchaiulne à certain prix 1

pour fureté de quoi l'on donne par avance quelqufl

chofe fur le prix convenu.

Il y a des Enarrhemens permis par les Loix , de

d'autres qui font détendus. Vayef. Arrhi-MENT»
Ahrher , it Arrhes.
ENARRHER Convenir du prix d'une chofe >

Se donner des arrhes po'jr la lûreté de l'exécution

du marché. Voyex. comme dejn^.

La Déclariition de Louis XIV. du mois d'Août
1699 , lur le fait Hes blé» , le lért des termes d'En-
arriiement & d'Enairhei. Les aatiennes Ordon-
nances Se les Statuts des fix Corps des Maichands ,

aufli bien que de quelques Counnuiiauiés des Aies
& Mi'tiers , difent Airiicr & Arrhcmeiit,

ENCAISSE', EL. Du vin encailTé , Delà
marchaiidile encaillce j ceit du vin en bouteilles, ou
de la maichandifc , qu'un a mis dans une caille, pour
en faciliter le trunfport. Ce vin efl bien cncaillé :

Cette marihaiiriife efl encaiilèe tomme il faut.

ENCAISSEMENT. Action o'tncailler. Pour
bien taire , il taut que les Marchands loicut prèfens

à l'encaiirement de leurs maithandifes.

ENCAISSER. Mettre des marchandifes dans
une cailFe

,
pour les envoyer dehors.

Encaisser. Se dit aufîî de l'argent qu'on met
dans une caifTe , ou cofïre fort , à part , pour le gar-
der, dans la vue de l'employer aux avances Se fraix

de quelque entrcprife qu'on aura médité de faire.

ENCAN. Vente publique de marchandifes, ou
de meubles, qui fe fait par autorité de JuHicc, au
plus offrant & dernier Encherilltur. Ceft ordinai-

rement un Huiflier-Prifeur qui fait ces fortes de veii-

tes

ÊNCAQUER LE HARENG. Cefl le mettre
& l'arranger dans la caque, ou laril , après qu'il a
été apprêté & falé. fqjri Harkng.
ENCAVER. Terme de Tonnelier. C'efl def-

cendre du vin, ou antre- liqueurs en tonneau, dans
une cave. Voyez ToNNfLiiR.
£NC£NS. Efpèce de gjmme, ou rèfine odori-

K 3 feran;
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forante & aromatique , f)ui de tout tcms a ^té con-

facice à brûler clans les Temples, ôc qui eft autant

ci>niiuë par cet udige He Religion, qu'on connoit

peu les arbres qui la produifent , ou les lieux où ces

arbres croillciit.

La plus corri.Tiune opinion a toujours été, que

l'Encens ne s'apportoit que de l'Arabie Heureufe ,

& qi.'il s'y trouvoit près de la Ville de Saba , ou

plutôt dans la partie de l'Arabie qui porte ce jiom ,

d'oii lui vient en Latin l'épithéte de Sabttiim. Cepen-

dant le nom d'Oliban , que l'on donne aulfi à l'En-

reiis', femble fuppofer qu'il y a de ces arbres tliuri-

ENCENS. 128
cens des Juifs, qui eft une tcorce qui vient dej
Indes

, & qui efl bien dlilérente de la véritable écor-
ce d'Encens , tant pour le prix , que pour l'odeur
& les propriétés.

Le Galipot s'appelle gros Encens , à la différence
del'Oliban, qu'on appelle Encens lin. On ne fait

pas trop pourtjuoi ce dernier cil aullî nomm<» Eii-
cens mâle ; du moins on ne voit point dans les Au-
teurs, qu'il y ait d'Encens femelle ; ce qui faudroit,
ce femble, qui fût, pour avoir donné lieu à cette'

dénomination.

L'Encens blanc , l'Encens commun , ou Encens
féris dins la Terre-Sainte, où cft le mont Liban; de village, font auffi des noms fous Icfquels on vend
«S: il ffl certain pareillement, félon les Auteurs mo- le G.i' pot. Voyez Galipot
dernes

,
qu'il en croît dans les grandes Indes.

ff L'iiiccrtitude n'eft pas moins grande fur la for-

me (X l'efpL'cede l'aibre, duquel on fait couler cet-

te gomme par incilion. Pline , dans la curieufe
,

nais peu iïire dcfcription qu'il en fait au chapitre

14^' du douzième Livre de fon admirable Hiltojre

ISjturelle, raporte d'ubord que les Grecs le font ref-

L'Lncens Marbré , ou Madré, comme l'appellent
les Provençaux , eft une des efpéces de Barras, fay.
Barras.
Ce qu'on nomme Encens des Juifs, n'eft autre cho-

fe qu« le Storax rouge. Foyez. Storax.
L'Encens mâle , ou Oliban , entre dans plufieurs

«ompolitions galéniques »& chimiques. On s'en fert

/cmhicr , les uns 3M poirier, avec de petites feuilles aullî pourappaifer la douleur des dents ; mais ce n'eft

d'un verd gai ; les utresau lentifque, avec des feuil- pas fans courir rifquc de gâter celles qui font faines
' ^ " '•'-" ' -• '"-:— »- - '--

- & de ne guéres foulager le mal que caufent celleshs rouîmes i d'-"' •.res à l'érable & au laurier j 3c enfin

d'aiitrrs ont cru que cet arbre n'eft autre que Je Té-
rcbinihe.

Ce que les plus habiles Droguiftes d'aprcfent en
favent , & en difent , n'cil guéres plus allijré : ainli

il faut ft contenter d'en explujucr ici ce qui peut être

utile à ceux qui en font le commerce.

L'Oliban , ou Encens mâle , eft apporté en Fran-

ce par la voye de Marfeille : il faut le clioilir en bel-

les l.irmes, blanches, un peu dorées , d'un goût amer
iS: (kfagréablt ; & qu'étant mâche, il excite la fali-

ve , & la rende auffi blanche que du lait ; fur-tout

Tcjetter celui qui eft rempli de poulfiérc , de petites

larmes jaunâtres , & de marrons noirs.

L Encens des Indes , qui vient par les vaifTeaux

de la Compagnie Fraiiçoife , n'eft pjî à beaucoup

près ii bon que celui d'Arabie , ou d" .nont Li-

bin. Oi l'appelle vulgairement Encens de Moclia ,

quoiqu'il ne vienne pas de cette Ville d'Arabie, On
1 aOj/orte en mafte , quelquefois en petites larmes ,

nais toujours fort chargé d'ordures. Il eft rougeâ-

tre, iS: d'un goût un peu amer. Quelques Mar-
chaiuls Ej-'cicrs- Dioguiftes le donnent pour -rai

Olibaii : d'av.trts non moins lyardis , & aulli infidè-

les, le vriuliot pour véritable Bdelimn,

f Cet pLiicens tft le moindre que les pauvres ^cns

ani illent de dellus la terre en Arabie. On ne porte

giiéie à Motha que de celui-là, pour le vendre aux

vailieaux d'Eurcipe qui y mouillent venant des h\-

tles:on aime mieux en Arabie conferver le bon , en
faveur des Caravanes

,
qui font établies pour le

traiifporter jufques aux ports de la Méditerranée
;

car pour le mauvais , il ne vuudroit pas la peine de le

charicr par cette voye.

La Manne d'Encens n'eft autre chofc
, que les

petits grains ronds , clairs & tranfparens , qu'on

trouve dans l'Oliban ; & comme véritablement c'eft

de l'Oliban , on peut s'en fervir aux mêmes ufages.

On appelle cependant encore Manne d'Encens , les

petites miettes Tarincufes de 1 Oliban , qui fe rencon-

trent au fi-nd des facs , & qui ont été produites par

Je miuivenient de la vmture.

La Si;ye d'Encens eft cette dernière forte de man-
ne dLiicens, brûlée de la manière qu'on brûle l'ar-

cai'(;i)n, pour faire du noir de fumée.

L'ècorcc d'Eiitens , eft l'ècnrce de l'arbre qui le

produit : elle a prefque les mêmes qualités & la

nêmc odeur que l'Eiuens; aiiifi le fait-on entrer

dans la compolition des paftilles , & des parfums

inf'amln..^lle^.

liion ries habiles Drogiiiftes croycnt que toute l'è-

r<<rie d'Knccns , rjun'i vi't tu France , n'eft au-

tre choïC que ce qu'i.

qui font gâtées.

L'Encens de toutes fortes , eft dit nombre des mar-
chanJifes venant du Livant , Barbarie , Û autres
Pms Terres de la Domination du Roi de Perfe ,

Ù d Italie
, fur lefijuelles il eft ordonne être levé viii^t

pour cent de leur valeur , conformément à l'Amt du
Confeil du ij Ao!it i68y.
La livre d'Encens fe vend à Amfterdam depuis

9 jufqu'à II fols. On convient ordinairement pour
la tare j à l'égard des déduftions pour le bon poids &
pour le proiiit payement, le premier donne trois
pour cent , Si l'autre feulement un.

j4 D D I T I N.

Les Auteurs modernes paroifTent plus embarraf-
{cs fur la vraie origine de l'Encens, que ne l'ont
jamais été les Anciens. Thtophrafte , Diofcoride ,

riincSi plude—
; autres, ont toujours alL-' que cet

aromate , du ...,.iiis le véritable , ne vient que de
l'Arabie feule ; c'eft pour cette raifon que dans l'an-
tiquité

,
c.i lui donnnit fouvcnt le furi)om de Ti&;(-

/ifre , qui veut dire ÏEncenfure , ou la terre qui pro-
duit I Encens. Ces Natuiahftes en cela ne fe font
;Joint trompés ; car en effet , toutes les Nations voi-
iiiies de l'Arabie ne l'ont jamais tiré pour leurs be-
foins.iii ne le tirent encore .lujourd'hui

, que du
milieu de cette contrée, où véritablement on le trou-
ve, & comme n'étant que le feul endroit qui puiilé
le produire. C'eft de quoi je me fuis très bien in-
formé de plufieurs Marchands Droguiftes parmi les
Banians a Surate , à Mafcate Port d'Arabie , & à
Gameron ou Bender-Abafli en Perfe.

Je n'ai pu aprendre He même , ni le genre , ni la
nature de l'arbre d'où cette rèline découle ; & juf-
qucs ici aucun étranger du Pais où elle croît ne l'a

connue
, ou du moins depuis le tems que des Rois

d'Egypte & de la Natolie en firent tranfpiaiiter
quelques piés dans leurs jardins avec beaucoup de
dépenfe «& pour fatisfaire leur curiofitè, ainli que
riine le raporte. Peut-être encore ii'ctoient-ils pas
tous des véritables

, puifque le même Pline varie fî

fort fur la forme qu'il leur donne après divers témoi-
gnages de fon tcms. Sa gomme alors étoit fort re-

cherchée , fort en ufage 6t tort chère ; car on en
confumoit beaucoup, non-feulement pour les Tem-
ples desfauilés Divinités, & pour les Morts, mais
parce qcc chaque particulier , comme le témoigne
Pline, vouloit fe parfumer. C'eft ce qui donna lieu
aux Arabes po'"- en fournir alfez le putilic , d'eui-
ter leurs arbres par des incitiui.s faites à l'cLorce

appelle vuljjairement £n- atin d'ea tirer davantage j & pour cela ils fe mirent

à Ciirc
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à faire deux récoltes par année , au lieu il'iine qu'ils

faifoieiit feulement auparavant, ^oycz. l hijloire na-

tiird'.c di- rline Livre 12. Ck 14.
. . , ,

11 y a bien aparcnce cjue cet arbre vient fur des

montagnes qui font proelies (le celles qui fcparent

l'Arr.lHe heurtufc de la Dcferte , & ou perfonne ne

pc'nctfe que les gens du Pais. Ceux-ci traliquent

l'Encens (lu'ils en tirent , avec leurs voifins qui (ont

aulli Arabes & qui le portent chez l'étranger, favoir

eu Egypte & en Syrie par les Caravanes, & eu

Perfc & à Surate en le fanant travctfer la mer. Jai

vu arriver de cette marcltandife aux Ports de ces

derniers endroits , que des vaificaux Arabps y apor-

tcrenten 1721, 1722 & 1723-

Ceux-là donc fe trompent fort, fuivant ces re-

marques , qui croycnt avec quelques Auteurs qu'il

en croît aulfi dans les grandes Indes. Il elt vrai

que Diofioridca crû qu'il y en venoit une efpece

qui ctoit jiunâtre , obfcur , ou noirâtre j mais , ou il

s'cft trompé , ou c'étoit une autre réfine à laquelle

on donnoit improprement le nom d'Encens : car il

efl très certain , (ju'il n'y a pas le moindre arbre, de

tous les rélineux qui y font , qui donne «ne rcfinc

qui en aproche, ,ni qui en porte encore le nom ; &
Gardas a eu raifon de le nier fortement dans fon

Hijioire des Drogues des Indes.

Il n'eft pas moins vrai qu'on fe trompe encore

de croire, comme fait Lemery , qu'il y a des arbres

d'Encens dans la Terre Sainte , & principalement au

pié du Mont-Liban, qui en donnent (uffifamment,

& que c'cfl de là que le meilleur Encens a pris le

nom A'Olibun.

Cette Etymologie ne feroit pas jufle, fupofc que

le fait fût vrai ; car l'Encens cft appelle Libanos

par les Grecs, mot qu'ils ont tiré des langues Hé-

braïque & Syriaque ; & qui fignifie blanc. Ce nom

a été donné à cette gomme réiincufe à caufe de fa

couleur qui efl naturellement blanche. Le mot

à'Oliban efl aulH en Grec , venant de la même four-

ce ; il défigne le blanc par excellence. C'eft pour-

quoi l'Encens le pSus blanc & le plus beau porte ce

nom , pour le mieux diftinguer de l'autre; & enco-

re parce que fa blancheur parte celle de toutes les

autres réfines. Cela étant , la fignification de fou

nom ne vient point, comme on le prétend , de Olciim

Libani, pour défigner que cette réfine découle com-

me une huile d'un arbre qui croît au Mont-Liban.

Voyez. Lemery DiLliomtaire des Drogues , à tArticle

T].us.

Le nom qup porte cette chaîne de montagnes

qui régne diiis la Syrie, ne lui a été donné, qu'à

caufe que les plus hautes d'entr'tUes étant couver-

tes lie beaucoup de iïs ige une bonne partie de l'an-

née , elles paroillent blanches de loin , tout le tcms

qu'elle dure. Le Prophète Jcrcmie Ch. 18. v. 14.

pa'ie de cette iicigc. Ainfi l'épitlictc di.' blanc con-

vient égilcment feloi'; l'ufage des Orientaux , à l'u-

ne & à l'autre de ces deux chofes.

Ces erreurs que je viens de faite remarquer fur

l'Fnccns , font déjà anciennes , puifqu'uEi habile Mé-
decin de Flandre a alfuré il y a même long-tems ,

qu"o ' s'efl fort trompé dans ces opinions fur l'ori-

gine & le nom de cette Drogue , fans rien dire de

plus. C cil ce que peuvent voir ceux qui entendent

le Flamand , dans le traité des plantes étrangères &
qui vil incnt des Indes, dont il a recueilli la ma-
tière, tant des Auteurs que de plulieurs mémoires
particuliers qu'on lui fournit alors ; lequel traité fe

trouve ajouté par le même à la lin de l'hifloire des

plantes de Dcdonie , qu'il a lui - même traduite en

j6i8, en langue Belgique , avec de très favantes no-

tes lur chaque plante. Son nom cft Jufle Raielin-

Le témoignage des ajiciens que j'ai cité
, joint

à ce qne )'en ai apns fur les lieux voillns d'Arabie,

cor.ime )c viens de dire, dt\roit fuflire pour faire
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comprendre qu'il n'y a jamais eu d'arbre dans Ja

Syrie , ni dans la Terre Sainte , qui ait donné de
l'Encens pour l'ufage des mêmes Pais , ni pour leut

Commerce , non plus qu'à préfcnt. Cependant j'a-

jouterai encore quelques remarques, pour mieux s af-

iiirer de cette erreur,

L'Ecriture Sainte nous témoigne aflèz clairement
la chofe à l'c^ard de l'ancien tems. fJzéthiel dit,

en s'adreffant a Tyr ville de Syrie , Ch. 27. v. 22.
Les Marchands de .^eba Ù de Rahma (deux villes

d'Arabie ) ont été tes fatleiir^ , faifant v.ilolr tesfoi^

res en toutes fortes de Drogues aromatiques les plus

exquifes. Or on fait des anciens H Iforiens , (jue

J'Eiicens étoit le principal aromate de l'Arabie; mais
ce qui le prouve encore mieux, c'eft quand les Ma-
ges , qui vinrent d'Arabie pour adorer Jésus (]ui

vcnoit de naître , lui offrirent des T refors parmi
lefquds il y eut de l'Encens. Matth. 2. 11. Cette
Drogue aromatique étoit donc confidérée pour une
chofe précieufe dans ce Pais là ; ce qui n'auroit point
été , fi fa terre en avoit donné, & ce préfent n'au-
roit pas eu beaucoup de mérite. Le but des Mages
étoit plutôt d'honorer Jefus par l'ufage & la rare-
té du préfcnt

,
que pour toute autre chofe. Tout

ce qui étoit rare & qui fervoit au parfum le plus ex-
quis , étoit eftimé précieux chez les Orientaux , Sc
même chez tous les peuples de la terre , dans ce
tems là.

On fait er:ore aftez généralement , qu'un des
grands Commerces des Arabes, a toujours éié l'En-
cens, & que cette Nation a paflé de tout tems pour
la feule qui l'a fourni à toutes les autres qui font ré-

pandues , tant en Afie & en Afrique qu'en Europe;
ce qui anroit été le contraire , fi cet arbre qui le

porte, avoit crû naturellement , ou qu'il eût été
commun aux environs des montagnes du Liban.
Peut-être a-t-ou aftez effayé autrefois de l'y faire

venir, auHi-bien qu'en Egypte & ailleurs ; mais ces
endroits ne fauroient être un climat propre à pro-
duire l'Encens. Son arbre ne veut du tout point
d'iiive. , & le moindre froid le feroit périr, ou le

TCndroit flérile , en ne donnant que très peu de ré-

fine. Il n'y a point de doute que ce ne foit là la

raifon pourquoi il ne s'y en trouve point. A l'é-

gard des Indes , l'abondance des pluyes qui y tom-
bent une bonne partie de l'année , eft un autre in-

convénient qui fait qu'il ne peut y en venir non
plus.

Pour pafTer à d'autres remarques différentes fur
l'Encens ; Mr. Savary dit , qu'on ne Jait pas trop

pourquoi lOliban , qui efl le plut fin , eji appelle

ENt;HNS MALE. Pline donne aftez à entendre que
cette dénomination vient de ce qu'on trouve parmi
le bon Encens aftez fouvent , des morceaux qui ref-

ftmblent à des Tcfticules par leur forme ou leur

rondeur ; ces morceaux font toujours les plus blancs

& les meilleurs ; ce font les mêmes qu'on nomme
encore Encens en larnics , quand leur rondeur fi-

nit par une pointe. Le nom de Mâle a paf-

fé enfuite à tous les morceaux d'Encens qui ont
la même qualité de bonté , quoiqu'ils n'^ycnt pas
toujours la même forme. C'c-ft certainement dans
ce fens que les Arabes d'aujourd'hui donnent ce
nom à l'Encens le plus beau. L'Enceii'i ordinaire
ou le plus commun , & qui n'a pas la blancheur de
rOliban, eft quelquefois appelle FemrUe dans les

Pais Orientaux, p<iur le diftinguer du MMe , mais on
l'y nomme plus ordinairement YKmens tout couru

No7ns qu'oit donne J cet aroinate par différentes rai-

fons de )c^]i>nblance Ù de qualitc , ou abrège de ce qui

vient den ^;rc du,
1°. Encens , du mot Latin Inccndens , chofe qui bril-

le
,

parce qu'il faut le biûler pour en avoir le par-

fum on l'odeur.

2^ Encens en liTrmes , parce que les bons mor-
ceaux de cette réline,ont la hi^uie d'une laiinc dia-

tun. K 4 -j". En-

I'

I
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3". Encnu m'ile

,
parce que les mcmes morceaux

fus dits reflenblent aulli par leur rondeur & leur bon-

té à des tcfliculcs.

4°. Encens femelle , parce qu'il eft moindre que le

ftiâie , & qu'il n'en a pas la figure.

5°. Olihan , parce que c'cfl l'Encens le plus blanc

de tous & le meilleur. C'eft le même que le .i &
le 3.

6°. Manne tfEncens. Les petits grains d'Oliban

portent ce nom > parce qu'ils reflemblent à des

grains de Manne purgative qui font blancs. * Mé-
tnoire de Mr. Garcin.

ENC lANTELER. Terme de marchandife de

vin ; c't'ft mettre du vin en chantier.

Un Auteur moderne ( Saurai ) dit que la Halle

au vin établie à Paris prùs la Porte S. Bernard, a

été dellinée pour y Enchanteler les vins des Mar-
chands forains.

ENCHAPER UN BARIL. Terme de fabrique

& marchandife de poudre à canon. C eft enfermer

un baril de poudre dans une féconde futaille.

On n'enchape que les poudres deftinces pour l'ar-

tillerie de terre , foit afin de les garantir de l'humi-

dité des fouterrains où elles fe confcrvent dans les

Places de guerre, foit afin qu'elles fouffrent plus faci-

lement le mouvement des voitures lorfqu'on les tranf-

porte pour quelque fiége ou dans quelque marche

d'armée. Foyez l'Article de la Poudre a canon.
ENCHÈRE. Mife , ou augmentation de prix

qu'on fait fur quelques marchandifes , qui funt ven-

dues publiquement j foit volontairement , comme
ordiiiairemeiU les marchandifes arrivées par lesvaif-

feauK des Compagnies de Commerce ; foit par auto-

rité de Juflice , comme celles qu'abandonne un Mar-
chand qui a fait faillite , pour le payement de fes

Créanciers. Foyez Crie'e.

ENCHERIR. Offrir d'une marchandife qui fe

crie, un prix au defliis de celui qu'en a offert le der-

nier Encheriflèur.

Enchérir. Signifie aufliî augmenter de prix , de-

venir plus cher. La difttte des ioyes & des Ouvriers

fait beaucoup enchérir les étoffies de Lyon & de
Tours.

Enchérir. Veut dire encore , vendre à plus haut

prix qu'on n'a de coutume. Vous enchcriffcz bien

vos velours , il n'y a que huit jours que vous lei don-
niez à jo liv. l'aune.

ENCHERISSEUR. Celui qui fait fon enchère

fur une marchandife qui fe crie publiquement. Les
étofes de la Compagnie des Indes fe font bien ven-

dues cette année ; jamais il n'y eut tant d'Enche-

riffeurs.

L'Huidîer , ou Crieur , eft oblige de délivrer les

marchandifes criées, au plus tfraiit & dernier En-
cherilleur , après avoir plufiiurs fois averti à haute

voix , que c'eft pour la troifiéme & dernière fois

q i'il les crie , & au'il va les adjuger. Foyei Inven-
taire , & Crie E.

ENCHOIS. Foyer. ANCHOIS.
ENCIRER. Terme de fabrique de toile cirée.

C'eft appliquer la cire chaude fur la toile. Foyez
Toile cirée.
ENCLUME. Groni: maffe de fer, dont fe fer-

vent plufieurs Ouvriers qui travaillent & forgent les

métaux , particulièrement les Orfèvres , Taillan-

diers , Serruriers, Maréchaux, Epcronniers, Ar-
qucbuders , &c.

Il y a de deux fortes d'Enclumes ; les unes qui

font forgées ; les autres qui font fondues : les pre-

mières fe font par les Taillandiers & Maréchaux
de gros ouvrages ; lis autres fe coulent dans les

fonderies. Les meilleures font celles qui fe fabri-

quent au marteau , & dont le deflus eft d'acier.

Enclume. On appelle petite Enclume , chez les

Teinturiers du grand teint , une efpèce de carré d'a-

cier , fur lequel chaque Maître doit avoir fou nom

ENCL. ËNCO. z,t

gravé en creux
,
pour fervir de contremarque à cha-

cun des cinq poinçons , dont , fuivant la qualité de

la teinture, le Marchand Drapier commis pourlcj
vifiter , doit marquer les étofles que les dits Tein.
turiers doivent teindre , conformément à l'article

38 de leurs nouveaux Statuts de Kîtfo ; ce qui fe

pratique auflî à proportion par les Teinturiers en
foye , laine & fil, & par ceux du petit teint. Vtryet

fArticle des Teinturiers. Voyez aiijji PoiH-
ÇON.
Enclume. C'eft auftî , en terme de Couvreurs,

un outil de fer plat , de deux ou trois lignes d'é-

paift°eur, d'un pouce & demi de largeur, & de dix

pouces ou environ de longueur , qui a au milieii

une efpéce de bec plat de pointu , pour le piquer fut

les chevrons , lorfqu'on veut s'en fervir. C'eft ("ur

cette Enclume fi étroite
,
que les Couvreurs taillent

& coupent leur ardoife avec un marteau tranchant;

non pas en frapant fur la partie de l'ardoifc qui po-

fe fur cet inftrument , mais en la rafant le long de
l'Enclume.

Enclume. Ce que les Layettiers appellent de la

forte, eft uneefpècede petite bigorne quarréc , dont
la queue eft enfoncée dans un moyen billot de
bois , fur laquelle ils applatiflent le bout des poin-

tes de fil de fer , dont , dans la plupart de leurs ou-

vrages , ils fe fervent au lieu de clous & de chevil-

les. C'eft auifi fur cette Enclume qu'ils dreffent ce

fil, à mefure qu'ils l'ont coupé de longueur avec

le plioir.

Ces mêmes Ouvriers ont un fécond outil
, qu'ili

appellent Enclume à main ; c'eft un morceau de fer

rond , de 4. à j pouces de longueur , & d'un pou-
ce & demi de diamètre , aplati par un bout. Il leur

fert à contretenir leur ouvrage, quand ils le clouent,

qu'ils y mettent des bandes , ou qu'ils pofent les fer-

rures dans ceux où ils ont coutume d'en mettre, com«
me aux caffettes , pupitres, &c.
Enclume ronde. Inftrument de Chauderon-

nier. Voyez Boule.
ENCLUMEAU. Petite enrlume à main , dont

les Chauderonniers fe fervent pour redrefTer les

chauderons , & autres utenciles de cuifine de cui-

vre , ou pour river leurs clous. L'Endumeau ell

quarré : fa tête eft plate, d'environ un pouce &
demi de fuperficie. La queue par où on le lient, a

trois à quatre pouces de longueur. Quand on s'en

fert pour redreffer , on l'appuyé contre la boflc du
chauderon , ou autre pièce de chauderonnerie i &
de .l'autre côte on frape avec le maillet de buis.

Pour river , on fe fert d'un marteau de fer.

ENCOCHER UNE HOTTE. Terme de Va-
nier. C'eft mettre de petites chevilles dans les trous

du fond d'une hotte , afin d'y ferrer & maintenir

en place les bouts des ofiers dont elle doit être fai^

te.

ENCOLLER. Mettre de la colle ù quelque cho^

fe.

Ce terme eft en ufage parmi plufieurs Fabriquant,'

ou Ouvriers. Les Doreurs en huile , ou en détrem-

pe , encollent les ouvrages qu'ils veulent dorer.

Les Tifferans encollent le fil de leur chaîne ; ce

que font auifi les Ouvriers-Drapaiis dans quelques-

unes de leurs manufaftures de lainages. Voyez Do-
KEUR , à Tisserand. Voyez aujji tArticle du
Drap.
ENCOMBREMENT, ou ENCOMBRANCE,

comme il fe dit à Bourdeaux. C'eft l'embarras que
caufent dans les vaiftTeaux , les marchandifes qui en
font la cargaifon, particulièrement celles qui font

d'un gros volume; comme peuvent être les balles

de liège, déplumes, de chanvre, de pelleterie,

&c.
Lorfqu'il s'agit du fret de ces fortes de marchan»

difes , l'évaluation du tonneau de mer fe fait parra-

port à l'Encorabiemeiit ; c'cft-à-dirc , par raport à

l'cmbar;

!l.^^.

'il
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de Chaucleron«

e à quelque choi
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l'embarras qu'elles peuvent canfer . o« à la place

ouVUcs peuvent occuper dans le fond de cale du

vailÙ'uu, q.i cftle lieu de fa charge. Voy^z Ton-

ENCRE, OU ANCRE. Cea thntot une liqueur

noire , dont on fc Icrt pour écrire ;
tantôt une pâ-

te noire & ftche , qui , détremi;éc dans 1 eau ,
fert a

.Icflîner, ou à laver des plans & dcllcn.s j tantôt

une compolition de noir, d'iunle & de tércbentnic,

qui s'employe à l'impreflion des Livres & hftampes ;

& tantôt un compofé de bianc & de teinture de

Brefil , qui s'appelle Rofettc , dont on fe fert pour

régler les Livres , èc que les Peintres employenC

aulPi quelquefois dans leurs ouvrages. Voye^. An-

cre. , „
ENCRIER. Voyet. ANCRIER,
ENCROUE'. On nomme Bois encroiies , les ar-

bres qu'on coupe , & qui tombent fur d'autres ar-

bres, qui ne doivent point être coupéb. Voye^ Bois

encroue'.
ENCUVER. Mettre dans une cuve. Les Blan-

chilFeurs-Buandiers difent , Encuver les toiles ; «&

les Tanneurs , Encuver les cuirs } pour figni(î;r ,

les placer &. Us arranger dans les cuves , dont cha-

cun d'eux fe fervent dans les tanneries & les buan-

deries. On ditauffi, Encuver la vendange.

ENDETTE'. Qui doit beaucoup , qui a con-

iniïé quantité de dettes.

ENDETTER une Compagnie , une Société.

C'ell contiaftcr en Itur nom des Jettes confidéra-

bles. La Compagnie de ell abîmée; (es

D'.refteurs l'ont endettée à n'en jamais revenir. No-

tre Société eft endettée bien au-dtlà de fes fonds.

s'Endetter. Faire des dettes en fon propre &
privé nom. Je me fuis endetté de tous côtés.

ENDOSSEMENT. Se dit de l'Ecriture, qui

fe met au dos d'une Lettre de Cliange , par celui

qui en eft le Propriétaire, ou le Porteur, foit pour

ea faire tranfport .i quelqu'un , foit pour la rendre

payables l'ordre d'un autre, foit encore pour fer-

vir de quitance.

Il faut remarquer que lorfque l'Endoflement d'u-

ne Lettre de Change eft fait pour la rtndie payable

à l'ordre d'un autre , on lui donne le nom d'Ordre.

Voyez. Ordre.
Dans le Tit. V. de TOrdonnance du mois de

Mars 1(57^ , il y a quatre articles, qui prel'crivent

en cjuclle forme les ordres , qu'on met au dos des

Lettres de Change , doivent être coni,ûs , & à qui

les Lettres endoiféts doivent a[.parteuir.

I^. Par l'article 23 , les ligiiutiires au dos des

Lettres de Change ne doivent Itivir que d'Endof-

fement, & non d'ordre, s'il n'cft daié , <Sc ne con-

tient le nom de celui cjui a payé la valeur en ar-

gent , niarchandife , ou autrement.

2". Par l'article 2\, les Lettres de Change, en-

dollées dans les formes prcfciites par l'Article pré-

cédent , appartiennent à celui du nom duijutl l'or-

dre eil rempli , (ans qu'il ait befoiu de tranfport

,

ni de fignilication.

3°. L'article 2J veut
,
qu'au cas que l'EndolTe-

nient ne foit pas dans la forme ci-de(iijs , les Let-

tres foicnt réputées appartenir à celui qui les a en-

dollées , & puillent être faifies par fes créanciers ,

& compenfécs par fes redevables.

4". Enfin l'article 26 déiend exprcffément d'an-

tidater les ordres , .î peine de faux.

Les Banquiers, Marchands, Négocians, & au-
tres pcrfonnes qui endolfent des Lettres de Chan-
ge , pour les envoyer recevoir à leur échéance ;

c'ell-à-dirc , qni mettent leur fimplc h,L;nature au
dos des Lettres, lailiaiit du blanc au dellus , pour
remplir le rei^ii , doivent oblervcr île mettre ou à

côté , ou au dcftons <!e leur ligiuiturc ces mots
;

Pour fovir d'EiiJi)j],wmt , ou l'o:ir acftit.

(3.1 en doit iifcr ainli , alin que ceux e itre les
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mains de qui les Lettres doivent rcfter, rprès que
le payement en a e'té fait, ne puilfent cliangcr la

difpufirion de la figiiature , ( qui ne doit fervir que
pr.ur quitance,) en un ordre de payer à un autrB

le contenu de la Lettre ; ce qui pourroit fe faire fa-

cilement , fans la précaution ci-dellus marqi ée, fup-

pofc que celui , entre les inains de qui la Lettre de
Ciiange feroit reftée , fût de mauvaitè foi.

Il (croit même nécellaire , pour une plus grande
fureté , d'enjoindre aux Commis , Fafteurs , Garçons,
ou autres , qui vont recevoir les Lettres , de ne les

point rendre, qu'auparavant ils n'ayent rempli d'un
reçu le blanc, qui eft au deftus de la (ignature.

Il faut remarquer que les Billets de Change font

fufccpiibles d'Endoflemens , aulli bien que les Let-
tres de Cliinge.

ENDOSSER. Ecrire fui le dos d'une lettre , ou
billet de change, y mettre fon endodonient.

Endosser un Livre. Terme de Kciifur. C'eft

en former le dos, en le fortifiant enire les nerKs ,

avec de bon parchemin , & de la colle forte. Les
Statuts des Relieurs de i68(5 ordonnent que les Li-
vres feront endolfés avec du parchemin , & non du
papier, à peine de trente livres d'amende, & d'être

refaits aux dépens des contrevenans. Pour Endof-
fer un Livre , on en grate le dos avec le Gratoir ,

afin d'y taire entrer la colle de faiine, dont d'abord
on l'encolle. Voyez, Relieure.
ENDOSSEUR. Celui qui endofTe, qui e'critfon

ordre au dos d'une lettre, ou billet de change, pour
la rendre payable à un autre.

Le Porteur d'une Lettre de Change proteftée peut
fe pourvoir contre les Endollturs . pot'r le p lye-
ment du rechange des lieux , ou la Letire a été iié-

gociée, fuivant lenr ordre. Art. 5 élu tit. 6 de l'Ord.

du mois de Murs \6jj.

Par Ar;h du Parlement du jo Août 1714, en
forme de Règlement, rendu fur les conclulions du
Procureur Général du Roi , concernant les Lettres

(Se Billets de Change perdus & arlh'a's ; Il eft or-»

donné. Que les Auicles XVIIL XlX. &. XXXI. I.

du Titre V. de la dite Ordonnance, feroiu exécu-
tés félon leur forme & teneur ; ce taifant , ijuc dans
le cas de la perte d'une lettre tuée de place en pla-

ce , payable à ordre, & fur laquelle il y a plufieurs

Endolleurs , le Porteur de la ciiie Latre (tra tenu
de s'adreflér au dernier des dits Endolleurs , pour
avoir une féconde Lettre de Change ; lequel (era

pareillement tenu , fur la réquilition qui lui en fera

faite par écrit , de prêter fes offices au Porteur de
la Lettre, auprès du piéccdent EndolTeur, & ainfî

en remontant d'EndolIéur en Endofleur , jufqu'au

Tireur de la Lettre adhirée ; même de prêter foix

nom au dit Porteur , en cas qu'il fai le donner des

aftîgnations, & faire des pourluites judiciaires con-

tre les Lndodeurs précé lens : tous les traix , qui fe-

ront t.iits pour ration de ce , même les ports de let-

tres & autres, feront payés iSi acc|uités par le dit

Pcrieur de la première Lettre de CiuMige , ()ui aura

c.é pcrMië ; Si. laute par le dernier Endolîeur de
la dite Lettre, Se en remonlant par les autres En-
dolleurs, d'avoir prêté leurs ofhces , 6c leur nom au
dit Porteur , après en avoir été requis par écrit ; ce-

lui des dits Endolleurs, qui aura refufé de le taire,

fera tenu de tous les iraix & dépens , même des faux

fraix , qui pourront être faits par toutes les parties

dtpiMs ion rch:s.

EN FAITEAU. Terme deCouvreur, c'eft la mê-
me chofc- que FaIticrik. Fo\cz eet Article.

ENFAiTEMf M'. Terme de Plomberie. Ce font

des tables ou pièces de plomb de diverles ligures , &
avec dirtérens ornt ..ens, qui le mettent lur les cou-

vertures d'ardoil'ts pour en couvrir les faîtes. Les
Entaîtemeiis font coinpofés de plufieurs pièces, en-

tr'autres de briliers , de bourltiiux , de membrons ,

de bavettes , de bafqucs ou auuulures , 6c de ciuol-

qucs
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ques autres de moindre conft'qiiencc.

Ces ouvrages fe payent au cent pcfaiit mis en cru-

Vre, plus ou moins fuivant le prix du plomb, f^oya.

Plomberie.
En ouvrages de couverture de tuile on dit E N-

TAÎTEAUX & FaÎTIEKKS.

ENFANS DE LANGUE. On nomme ainfi

dans les Eclieiles du Levant, particulièrement à Con-
flantinople «Se à Smirnc , de jeunes François que

Sa Majeftc Très-Chrétienne entretient dans le Le-
vant , pour y apprendre les Langues Turque , Arabe

& Grecque, pour enfuite fervir de Drogmans à la

Nation , particulièrement aux Confuls & aux Négo-
cians. Ce font les Capucins Frani^ois qui ont ioin

de leur éducation. Voyez. DrogmaN.
ENMCELER LE' TABAC , c'eft parter une

ficelle à la tête de chaque feuille à mcfure qu'elles

meuritlent
,
pour les pouvoir faire fcther fufpen-

duës à des perches ; les paquets font ordinairement

de deux à trois douzaines de feuilles. Ce terme cft

en ufage dans les lieux de la Province de Guyen-
ne , ou l'on travaille à la culture & à la fabrique des

tabacs. Voyez. l'Article du Tabac.
Eniicller un Chapeau. C'eft le ferrer par

le bas de la forme , avec une ficelle , à l'en-

droit que les Chapeliers appellent le lien. Voyei,

Chapeau.
ENFILER LES MECHES. Terme de Chan-

delier. C'tft les -nettrc fur une broche, ou baguet-

te , après qu'on les a coupées de longueur, avec le

couteau à Mèche. P'aycz ChandeLE.
ENFLER DES PARTIES , ENFLER UN

MEMOIRE. C'efl y mettre les marchandifes qu'on

a livrées , à plus haut prix qu'elles ne valent, ou qu'on

n'en efl convenu.
On dit aufli , Enfler la dépenfe d'un compte; pour

fignifier,y employer des articles , qui n'y peuvent,

ou n'y doivent point entrer.

ENFLURE. Terme de Manufafturc de lainage.

Il fe dit de la trame d'une étoffe. Le mot d'Enflure

efl particulièrement en ufage du côté d'Aumale.

Les Ouvriers de la fayettcric d'Amiens l'appellent

Anchué. Voyez. Trame.
ENFONÇAGE. Terme de Tonnelier qui eft

d'ufage en Normandie & en Picardie , dans la prépa-

ration & le commerce du hareng paqué. Il fignific

mettre le fond à un baril rempli de hareng , après

qu'il a eu toutes fes façons : l'enfonçage de chaque

baril coûte deux fols (ix deniers. Voyez. Hareng.
ENFONCER. Les Potiers d'étain difent. Enfon-

cer un plat , un bailîn , une aflîéte ;
pour fignifier

,

en faire le fond ; c'eft- à-dire, cette profondeur,

qui eft au milieu.

ENroNcr.R , en terme de Chauderonnier. Signifie

auffi Faire le fond d'un chauderon , d'une marmite,

d'une calTerole. On dit encore arrondir un chaude-
ron ; mais le véritable mot , c'eft faire la quarrc d'un

chauderon ; ce qui fe fait fur la boule , ou enclume
ronde.

ENFONÇURE. Terme de Tonnelier. Il fe dit

des douves qui compofent le fond d'une futaille.

Dans le commerce du bois de mairrain , qui *"ert à la

tonnellerie 1 on le difliiigue en mairrain d'Enfonçu-
re, & mairrain à faire douves ; ce dernier eft le plus

long ; 1 autre eft le plus large. Voyez. Mairrain.
Entonçure. Se dit auffi chez les Chauderonnicrs,

de la profondeur qu'ils donnent à quelques-uns de
leurs ouvrages. L'Enfonçure d'un chauderon , l'En-

fonçure d'un poêlon.

ENFORMER. Terme de Manufacture. Mettre

un ouvrage dans une forme. Les Bonnetiers difcnt

,

Enformer un bas ; & les Chapeliers , Enformer un
chapeau. Voyez Forme. Voyez, auffi Chapeau.
ENFUTAILLER , mettre de la marchandife dans

une futaille. Le R. P. Labat, dans fes curteufes

Relations des Iles Antilles , dit qu'il faut prendre
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^arde d'cnfutailler le gingembre , qu'il ne foit par-

thitemcnt fec.

ENGAGE'. On nomme ainfi aux Antilles, ceux
Î|ui s'engagent avec les habitans de ces Iles

, pour les

ervir pendant trois ans. On les appelle néanmoins
plus communément Trente-fix mois , à caufe que
trois années, à douze mois chacune, reviennent à

ce nombre de mois. Voyez. Trente-six Mois.

Règlemens pour le tranfport des Engages aux Co!onii(

ïrançoifes.

Comme les Colonies Françoifes de rAmeriquc,
tant des Iles , que de !a terre ferme ne peuvent »n
partie fe foûtenir que par le travail des Engagés qu'on

y fait pafTer de France , le Roi pour en faciliter le

tranfport , a faitdetems en tems des Ordonnancesà
des Règlemens concernant le paffage que les Maîtres
des VaifTeaux & les Négocians François qui font le

commerce de ces Colonies, lont obligés de donner
à ces Engagés fur les navires qu'ils y envoyent.

Les principaux de ces Règlemens font celui du i6

Novembre lyifi, celui du 20 Mai 1721 , & en der-

nier lieu celui du ij Février 1724.
Par le Règlement de 1716 , S. M. afTujettit fes Né-

gocians des Ports de France , qui envoyent des vaif-

feaux dans les Colonies Françoifes de rAmeriquc,
& de la Nouvelle France , ou Canada, d'y embar-
quer un certain nombre d'Engagés , à proportion de

la furte de leur bâtiment, à peine de deux cens livres

d'amende contre«ceux oui ne raportcroient pas des

certificats de la remife des dits Engagés aux Colo-
nies ; Sa Majeflé accordant néanmoins qu'en cas que
les dits Engagés fûflent quelque métier, comme de

Maçon, Tailleur de pierre , Charpentier , Calfat, &
autres utiles dans les Colonies, chacun d'iceux fe-

roient paffés pour deux Engagés.
Quelques Négocians s'étant plaints de cette efpti-

ce de contrainte qui fembloit ne leur pas laiflèr une
entière liberté du chargement de leurs bâtimens,
Sa Majefté ayant eu égard a leurs remontrances,
mais voulant en même tems aifurer le paffage des dits

Engagés aux dépens de ceux qui n'auroient pas voulu

s'en charger, elle confentit par fon Règlement de

172 1, qu'il reftat au choix des Négocians des dits

Ports d'embarquer les dits Ejigagès , ou de payer 60
livres entre les mains du Trèforier de la Marine,
pour tenir lieu de chaque Engagé qu'ils n'cmbar-
queroient pas.

Malgré l'indulgence de cette féconde Ordonnance,
l'une & l'autre ayant été mal exécutée, & Sa Majeflé
ayant été informée qu'il fe commettoit de frcqBens

abus fur l'embarquement des Engagés , la plupart des

Armateurs préfentant au Bureau des Claflè.» du Port

de leur embarquement, des Particuliers qu'ils faifoient

paflèr pour Engagés , quoiqu'ils ne le fufTent pas , &
qu'ils renvoyoient après les avoir fait paftèr en re-

vue ; pour la décharge defquels ils fe contentoient de

rapporter des certificats de défertion : en forte qu'on

avoit remarqué qu'en l'année 1723 il n'étoit paspaiié

aux Colonies un tiers des Engagés préfentés pour è-

tre embarqués ; outre que plutieu;s de ces Armateurs
piéfentoient fouvent comme gens de métier des per-

fonnes qui i\ei\ favoient aucun. Sa Majefté, pout

remédier à ce double abus fi préjudiciable au bitn

des Colonies , ordonna par un troifième Règlement
de 1724,

1". Que les Capitaines & Propriétaires des vaif-

feaux afiujettis à porter des Engagés aux Colonies

Françoifes de l'Amérique , feroient tenus de payer

entre les mains du Trèlbricr Général de l'Amérique

dans le Poit du débarquement , la fomme de 60 li*

vres pour chaque Engagé qu'ils n'auroient pas re-

mis dans les dites Colonies, & dont ils ne rappur-

teroient pas des certificats conformément auxdits K^'-

glemens, encore même qu'ils- rapporialfent des cer-

tificats de dèfirtion, auxquels Sa Alajeftè dèfuiidcit

d'avoir égard, a«. Que

*4t
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137 ENGAGEMENT.
2: Que pour les Engagés de métier qu'ils ne re-

mettroient point, comme dit eft, ils payeroicnt la

fomme de cent vingt livres.

5°. Que ftuite d avoir paye dans le tems prefcrit

,

ils Itroient pourfui vis par devant les Juges d'Amirauté,

& condamnés au payement des dites fommes , & en

outre à une amende d'une fomme égale à celle ii la-

quelle ils feroient condamnés.

if. Que les Armateurs qui préfenteroient à l'ave-

nir pour Engagés, des gens des métiers de Maçon,

Tailleur de pierre , Forgeron , Serrurier , Menuifier,

âc autres utiles aux Colonies, pour leur tenir lieu

de deux Engagés, feroient tenus de rapporter au

Bureau des Clallës un certificat des Maîtres de cha-

que métier dont ils diroient que ces Engagés font

,

portant qu'ils font capables d'exercer le métier fous

le tirre duquel ils font préfentés } lefqucls Maîtres

feroient indiqués aux dits Capitaines & Propriétai-

res de vaiflèaux.

5". Qu'au furplus, les Réglemens du 16 Noveiii

bre 1715, & l'Ordonnance du 20 Mai 172 1 , feroient

exécute's félon leur forme & teneur.

ENGAGEMENT. Afte par lequel un Engagé

s'oblige de fervir fon Maître pendant le nombre

d'années convenu entr'eux. L'Engagement des Fran-

çois, pour le fervice des Iles Antilles , n'efl que de

trois ans ; celui des Anglois , de fept ans.

Engagement. Se dit auflî dans le Commerce ,

de toutes les cliofes , dont les Négocians convien-

nent enfemble pour le fait de leur négoce. On l'en-

tend encore des conditions , fous lefquelies les Com-

mis des Compagnies de Commerce s'engagent dans

kur fervice. J'ai figné mon Engagement avec les

Direfteurs de la Compagnie de la Chine.

Il en eft de même des Aprentifs, & des Garçons

des Marchands, & des Cpmpagnons des Artifans.

Engagement de Marchandises, Monficur

Jean-Pierre Ricard , dans fon Traité du Négoct dAmf'
terdam , donné au Public en 1722 , parle d'une ef-

péce de Commerce ou de Négociation qui fc fait à

Amfterdam , & qui eft tout-à-fait inconnu en Fran-

ce , auquel il donne le nom d'Engagement de mar-

chandifcs. Pour fatisfaire la curiofité du Lcfteur

,

on va donner ici un extrait de ce qu'en dit cet ha-

bile & exaft Auteur.

il y a plufieurs conjonftures qui donnent ordi-

nairement occafion à ces Engagemens : les plus com-
munes font lorfque le prix des marchandifes dimi-

nue confidétablement par la trop grande quantité qui

s'en trouve dans les magaiîns & chez les Marchands,

ou qu'il y a au contraire apparence que ces mêmes
marchandifes pourront beaucoup augmenter dans

quelque tems. Dans ces deux cas , les Marchands qui

ont befoin d'argent comptant , & qui veulent cepen-

dant éviter une perte certaine en donnant à trop boa
marché une choie qui leur a beaucoup coûté , ou s'af-

furer un profit qu'ils penfent pouvoir efpérer de
l'augmentation de leurs denrées , en différant de les

vendre , ont recours à l'Engagement de leurs mar-
chandifes

,
qui fe fait de la manière fuivante.

Le Marchand qui les veut engager, s'adrefte à
un des Courtiers qui fe mêlent de ces fortes de né-

gociations ; il lui donne une note de celles qu'il

veut mettre en gage; on convient de l'intérêt qui

eft ordinairement depuis trois ou trois & demi, juf-

qu'à (ix pour cent par an , félon l'abondance ou la

rareté de l'argent ; on régie ce qu'il en doit coûter
pour le magalinage , enfin tout ce qui convient à la

qualité des marchandifes. L'accord étant fait, le Cour-
tier en écrit l'obligation fur un Sceau, c'eft-à-dire, fur

un papier fcêlé du Srsau de l'Etat , à peu près comme
ce qu'on appelle en France du Papier timbré , & la

drtlle dans la forme qu'on donnera dans la fuite.

Il faut remarquer que ces fortes d'obligations font
fi communes à Âraflcrdam, qu'on en trouve de tout
imprimées chez la plupart des Libraires, &. que les
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Courtiers n'ont plus qu'à en remplir les blancs fiii"

vaut la différence des marchandifes , de leur intérêt >

& des tems dont on convient.

L'exemple que Monfieur Ricard fe propofe pour

en donner un modèle , eft d'une quantité de 8000
livres de cuHc valant lors de l'Engagement 28 fols la

livre , qu'on engage fur le pie de 2 J fols la livre >

pour (ix mois , à 4 pour cent d'intérêt par an , & à
^rois fols par balle par mois de magalinage.

Formule d'un Engagement de
Makchandises.

Je fouffgni con/effepar la préfente) devoir loyale-

ment à Monfieur N. N. ... /oyômm; <^« dix mille flo-

rins argent courant, pour argent comptant reçu de lui

à, 7na fatisfaEiion i laquellefomme de dix miiic florins

je promets payer en argent courant dans ftx mois àprèr

la date de la préfente , franc , Û quitte de tous

fraix , au dit fieur N. N... ou au Porteur de la pri-

fente, avec l'intérêt d'icelle, à raifon de quatre pour
cent par an : à en cas de prolongation , jufquau paye-
ment effectifdu capital C de l'intérêt ; engageant pour
cet effet ma perfonne & tous mes biens , Jans exceptiort

d'aucun , les foumettant à tous Juges & droits. En foi
de quoi j'aifigné la préfente de ma propre main. A Am-
flerdam, le deux Novembre 17 18. J. F. R.

On ajoute aprcs ce qui fuit.

Et pour plus grande ajfurance du contenu ci-dejfus ,'

jM délivré & remis au pouvoir du dit Heur N. Ci...

comme un gage volontaire, 16 balles de caffé marquées
J. P. R. de numéro 1 à 1 5 , pefant 8000 livres ou envi'

ron , de/quelles je le rcns Û fais maître des à prtfent ,

fautorifunt de les vendre &faire "tendre comme il trou ^

vera u propos , mêmefans en demander aucune permijjiott

en Jujtice,fije ne lui paye pur la fufdite fomme avec
les intérêts & les fraix au jour de l'échéance . & ait

cas de prolongation , jufqu'àfon entier rembourfement.
Promettant de plus de lui payer trois fols par livre k
chaque fois que le cage pourra baiser de deux à troisfols
par livre , tp" trois fols par chaque balle par mois pour
le magafinage, à tous autres fraix qu'il pourra faire
fur les dites 16 balles, ïaffiranchiffant bien exprejjément

de la perte ou dommage qui pourroit arriver au dit caf-

fé,^ foit par eau, foit par feu , par vol, ou par quel-

qu'autre accident prévu ou imppévii. A Amfierdam , ce
2 Novembre 171 8. J. P. R>

Il faut remarquer que lorfque l'intérêt eft bien
haut , comme feroit celui de 6 pour cent par an, on fc

garde bien de le fpécifier dans l'obligation , parce
qu'elle feroit traitée d'ufuraire , & que l'on feroit fujec

à l'amende qu'encourent les ufuriers ; mais dans ce cas,

on met que l'intérêt fera payé à 5 pour cent par mois,
ce qui eft la même chofe dans le fond , mais qu'on
tolère , parce que l'emprunteur eft cenfé avoir la li-

berté de retirer la marchandife chaque mois.
Si l'emprunteur veut retirer une marchandife en-

gagée pour fix mois, avant l'expiration de ce terme,
comme au bout de trois ou quatre mois , il n'en
paye )as moins l'intérêt des lix mois tout entiers j

ce qui à la vérité paroît injufte, mais qui cependant
eft autoriCé par la coutume, fur la fuppofition allez

vraifemblable que l'emprunteur ne la veut retiref

que pour la vendre à un prix où il trouve de quoi
fc dédommager de l'intérêt de fon engagement.

Lorfque l'emprunteur n'eft pas dans le deflèin de
retirer fa marchandife au bout du terme convenu ,

il en avertit le prêteur deux ou trois jours avant l'é-

chéance; & s'ils conviennent d'une prolongation,
ils en font mention au bas de l'obligation, autrement
l'emprunteur courroit rifque, quelque peu qu'il tar-

dât de retirer fcs marchandifes , d'en payer au moins
un mois d'intérêts , y ayant des prêteurs qui en pré-
tendent pour deux mois , & même pour trois

,

quand le terme ne feroit parte que de deux ou trois

jours , la coutume néanmoins eft qu'on en eft quitte

pour un mois.

Quand
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Quand l'emprunteur veut vendre fa marchandife

pendant qu'elle eft engagée , le prêteur ne peut re-

fufer de la ff-re voir aux Couaicrs ou aux Mar-
chands qui la veulcut acheter ; & li la vente fc tait

à un homme bon & connu , il la lui délivre fur

un ordre par écrit de l'emprunteur , fur quoi le prê-

teur la livre en fon nom ; & quand l'argent cft en-

tré > il en fournit le compte à l'emprunteur, ôc lui

paye le furplus de la marchandife > après en avoir

déduit tous les fraix & l'intérêt qui lui eft dii : il y a

des prêteurs qui en ce cas fe font payer une demi-

coi.iiiiiffion , pour la peine qu'ils ont de livrer la mar-

chandife & d'en tenir compte ; ainfi fi les emprun-

teurs n'entendent pas la payer , ils doivent aupara-

vant s'en expliquer avec eux.

11 eft d'ulage & de l'honnêteté que le prêteur &
l'emprunteur savertiifent mutuellement; l'un qu'il

veut retirer fon aigent au bout du terme, & l'au-

tre que dans le même terme il veut audl retirer fa

marchandife.

Si le prêteur a averti l'emprunteur qu'il aura be-

foin de fon argent à l'échéance du terme > & que ce-

lui-ci ne fe foit pas mis en peine de le lui rendre, l'au-

tre eft en droit de préfenterfa requête aux Echevins,

pour être autorifé à vendre la marchandife engagée

pour le compte & aux rifques de l'emprunteur; ce qui

eft toujours accordé, quand ce dernier ne peut al-

léguer de raifon valable.

En ce cas , la vente doit toujours être faite en pu-

blic par les Oïliciers commis à cet effet , & l'emprun-

teur a la libelle de s'y trouver pour faire enchérir fa

marchandife .& la pojffer le plus haut qu'il lui eft

pollible; & npiès la vmte, fi le produit excède ce qui

eft dû au prcieur, l'excédent eft délivre à l'emprun-

teur : & li au contraire il ii'eft pas fulfifant pour

l'entier payement du prêteur, celui-ci peut pourfui-

vre l'empiunteur pour le payement du refte,&aux
intéiêis , jufqu'à ce que tout foit acquilé.

Toutes fortes de marchandifes ne font pas pro-

pres à être engagées fur le pié de leur valeur, ni

pour loiig-tems ; & celles qui peuvent fc gâter aifé-

meiit, coMime les prunes féches , les railins de Co-
riiiihe , & les figues , ou s'aigrir & couler comme
les vins, s'engagent ordinairement pour peu de mois,

& encore à ic , 20, aj , & quelquefois jo pour
cent rjoins quelles ne valent; ce qui fe régie audi

fuivant que ces marchandifes font de bon ou de

m.iuviis débit, ce que les Hollandois appellent

marchandifes courantes & incourantes, ou non couran'

tes.

Il faut auflt remarquer que les mois de magafina-

ge <5c de cavage fc comptent dans ces obligations

autrement que dans le louage ordinaire des maga-

fins Se des caves , où les mois ne font que de 28
jours, & où par conféquent l'année eft compoféede

ij mois, au lieu que dans les engagemens, les mois

fe payent d'un jour fixe,comme du I j Mai au Ij Juin,

ce qui ne fait l'année que de 12 mois, comme elle

eft naturellement.

ENGAGER. Mettre en gage. Il (ïgnifie aufli

Difpoftr d'une chofc. J'ai engagé mes fonds. J'en-

gagerai plutôt m\ vaillelle d'argent, que de ne pas

vous payer à réchéaiice de mon billet.

Engager. Avec le pronom perfunci , veut quel-

quefois dire s'Endetter , quclqucf'iis Entrer dans une
affaire, dans une Société ; d'autres fois , Cautionner

qutlqu'un ; & fouvent , Prendre parti avec un Maî-
tre.

Dans toutes ces fignifications , on dit en terme de
Commerce : Ce Marchand s'eft engagé de tous cô-

tés • c'cft-à-dire , a de grandes dettes. Ce Manu-
fadurier s'engage dans trop d'entreprifes , il n'aura

pas la force de les foûtenir. Il s'eft engagé de dix

niille écus pour tirer fon aftlicic d'affaire. Mon iîls

s'eft aujourd'hui engagé en qualité d'Ecrivain princi-

pal avec la Conipajjmc d'Occident. Les Matelots
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s'engagent avec les Armateurs d'un vaîlTeau Mar-

chaud } Si les Compagnons des divers arts & mé-

tiers, avec les Maîtres de leur profeflion.

ENGALLAGE. Terme de Teinture. C'eftrap.

prêt qui fe donne aux étoffes qu'on veut teindre en

noir ; ce qui fe fait en les mettant bouillir dans

une décoftion de noix de galle , & d'autres ingré.

diens , avant que de les noircir avec la couperoff,

Voyet. Noir.
ENGALLER. Faire bouillir dans la galle les é-

tofl'es qui doivent être teintes en noir. Voyez. tAt-

ticle précédent.

Il faut remarquer , qu'Engaller fe dit auflî des au-

tres drogues , ou ingrédicns , qui fervent à faire Im

noirs ; comme le fumac , le rodoul , & le fouie.

ENGEL. C'eft une des divifions de la livre poidi

de marc en Hollande. Dix Engels font leloot, &
30 loots la livre. Au deflbus de l'Engel eft l'as , & 30
as font un Engel. Foyet LiVRE.
ENGERBER. Terme de Marchand de vin, &

de Tonnelier. Il fe dit des pièces de vin , qu'on met

les unes fur les autres dans les caves & celliers. On
Engerbc audi les vins qui font en vente fur les porti,

& dans les halles , & étapes.

ENGIN. Ce terme flgnifie en général toutes for«

tes de machines propres à élever de gros fardeaux;

telles que font les chèvres, les grues , les gniaux.ln

verrins , & autres femblables.

Engin. Se dit plus particulièrement d'une machi-

ne, qu'on employé dans les bâtimens ordinaires,

qui eft plus compofée que la chèvre, & plus fimple

que la grue.

Le plan de l'Engin eft triangulaire j la bafe fut

quoi s'élève toute la machine a deux principales par<

ties ; l'une qu'on nomme la foie , qui eft fur le de-

vant , & l'autre que de fa figure on appelle la four-

chette
,
qui eft emboitée dans la foie avec fes deux

liens : toutes deux font pofées horizontalement.

Du milieu de la foie, qui eft un bois d'équarilTa-

ge de fept à huit pouces , s'élève perpendiculaire*

ment le poinçon ; c'eft-à-dire , une longue Se. forte

pièce de bois auffi d'èquariffage , qui finit en pointe

par le haut ; c'eft ce poinçon qui fait la force de

l'Engin, & qui porte tout le poids.

Trois pièces fervent à appuyer le poinçon ; le

Rancher, qu'on nomme aulli Echellier, à caufede

fon ufage, le foûtient par derrière , & porte fur le

bout de la fourchette. Deux bras , ou liens en con-

trefiches, l'appuyent des deux côtés , & font pofés

& emmortoifés aux deux extrémités de la foie. Ces

trois pièces fe rèuniftent au haut du poinçon dans

un bolfage
, qui eft au deffous de ce qu'on appelle

la Seictte. Pour mieux lier les bras & le rancher

au poinçon , le rancher a quelques traverfes , ou

liens, & les bras des mo'ifes, qui font aullï d»s

liens , mais d'une fabrique extraordinaire. Le ran-

cher , ou echellier, a outre cela des tanches , ou che-

villes, qui fervent comme d'échelles, pour monter

au haut de l'Engin.

La Selette eft une pièce de bois , plate , étroite;

& longue , dont les extrémités s'arondiftcnt ; elle

pofe fur le boftage , où fe fait la réunion du ran-

cher des bras , & fert à foûtenir les liens du fau-

conneau , qui , aptes le poinçon , eft la plus impor-

tante pièce de la machine.

On appelle le Fauconneau , ou autrement l'E-

tourneau , une forte pièce de bois d'èquariffage , qui

porte Se tourne fur la pointe du poinçon , & qui

eft foûtenuë de deux lieiis , qui pofent fur la felet-

te; aux deux extrémités font deux mortoifes> dans

lefquelles roulent les deux poulies , fur lefquelles

coule le cable, qui fert à monter les fardeaux.

Au bas de l'Engin eft le Treuil, ou tour, fur

quoi fe roule ce cable ; un de fes tourillons por-

te dans le poinçon , ^ l'autre dans une jambette

placée à pic droit , parallèle au poinçon , Si emmor-

toiféc
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toifce d'un bout dans le ranclier , & de l'autre dans

la fourchette. Ce qu'on nomme les bras du treuil .

qui fervent à le tourner, font quatre leviers ,
ou

fî)rts bâtons , deux à chaque bout ,
qui fe croiiant

font huit bras. Le treuil ainfi monté s'appelle vul-

gairement le Moulinet,
^

L'Efcoperche cft une pie'ce de bois , quon ajou-

te quelquefois à l'Engin , pour lui donner plus de

hauteur. Voyn Escoperche.

Chabler, ou haler une pièce de bots : C'elt y at-

tacher le cable de l'Engin ,
pour l'élever enhaut ;

le nœud qu'on y fait s'appelle Halement ; & le pe-

tit cordage ,
qu'on y ajoute pour empêcher le hie-

ment , ou ébranlement de la pièce , (e nomme Ver-

boquet.

Engin de Pierre. Machine dont on fe fert

dans les perriéres , ou ardoifiéres d'Anjou , pour ti-

rer , & élever hors de la carrière les calots . ou maf-

fes propres à tailler l'ardoife. Voyet. Ardoisière.

Engin a Sucre. On nomme ainli aux Iles Fran-

çoifes de l'Amérique . les moulins qui fervent dans

les fucreries , à écrafer les cannes à fucre , & à en

exprimer le fucre. Voyet. Sucre.

Engins de Pescheurs. Ce font les divers fi-

lets, qui fervent à la pêche. Voyet. Filet.

ENGORGE'. On appelle un Drap Engorgé, un

drap qui n'eft pas bien net de graifle , que le fou-

lon n'a pas bien dégraiffé. V^et. Dégorgement.
ENGRAINER UN BATEAU. Se dit de cer-

taines marchandiies de gros volume , dont le pro-

priétaire n'eft pas preilë , qu'on met dans un bateau

qui n'eft pas en état départir fi-tôt ; pour raifon de

quoi on obtient mtilleur marché de la voiture , que

n'obtiendront ceux qui y mettront huit ou dix jours

plus tard : Comme vous me témoignez, n'être pat fort

prejfé de vos plombs , je les ai mis dans un bateau pour

engrainer, moyennant quoi vous aurez bonne compojiiion

de la voiture,

ENGRELURE. C'eft l'endroit d'enhaut . qui

régne tout le long d'une dentelle de foyc , ou de

fil , par lequel on la coud au linge , aux habits, &c.

Voyez Dentelle.
On appelle encore Engrelure , un certain petit

ouvrage de fil de lin blanc , très bas, qui fe travail-

le fur l'oreiller avec des fufeaux , & des épingles
,

qu'on coud au haut des dentelles, pour en augmen-
ter la hauteur, ou pour en conferver le bord, ou
pour le rétablir , lorfqu'il eft ufé. Il fe fait des En-
grelures de plufieurs qualités & façons, afin qu'el-

les puiffent s'affortir aux dentelles; mais les plus hau-

tes ne pafl'ent pas deux ou trois lignes. Ce font les

Marchands Merciers , Se les Maîtrcfles Lingéres qui

en font le négoce.

ENJABLER. Terme de Tonnelier. C'eft enfon-

cer les futailles , c'cft-à-dire , y mettre les fonds ,

en arrêtant les douves d'enfonçure dans la faînure

ui régne intérieurement tout autour du Jable. Voyez
ABLE.

ENJOLIVER, orner, ajufter, parer quelque ou-
vrage. Il eft permis aux Marchands Merciers d'En-
joliver toutes les marchandifes qu'ils vendent , mais

non pas de les fabriquer. Voyez Mercier.
ENJOLIVEUR. Celui qui pare , orne, ouenri-

«+it quelque chofe. Les Plumaflîers de Paris ajou-
tent à leurs autres qualités , celle d'Enjoliveurs de
la Ville & Fauxbourgs de Paris. Voyez Plumas-
SIERS , & BOUQUETIERS.

Enjoliveur. C'eft aufll une des qualités que pren-

nent dans leurs Statuts , les Doreurc fur cuir de la

Ville de Paris. Ils y font nommés Maîtres Doreurs
fur cuir , GarniiTeurs , & En)oliveurs à Paris. Ils

font ainfi riommés , de ce qu'il leur eft permis d'en-
joliver leurs ouvrages de toutes fortes d'ctoflès d'or,

d'argent , & de foye , partcmens , profilures , &c.
Voyez Doreur sur cuir.

Enjoliveur. On donne encore le nom d'Enjo-
Diition. de Cofnmerie. Tom. IL

î
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liveu/s , à plulicurs autres Marchands & Artifans , ou
autres ; aux Merciers , aux Boutonniers, & aux Pa-
tenotriers.

ENLARME. Terme de Pêcheur. Il fe dit des
petites branches de l'arbrifleau , qu'on nomme
Troène , que les Pêcheurs plient en rond , & dif-

pofent le long de leur verveux , en les pafiant à tra-

vers des mailles de fa circonférence. Ce font ces

Enlarmes qui tiennent le verveux en état , depuis
l'archet de faute, qui foûtient l'ouverture du haut.

Voyez Verveux.
Enlarme. Signifie encore parmi les Maîtres Oi-

feliers , les mailles plus grandes que celles du filet

ordinaire, qu'on y ajoute pour prendre plus aifé-

ment les oilèaux. Voyez Oiselier.
ENLARMER. Mettre des Enlarmes. Les Pê-

cheurs & les Oifelicrs fe fervent également de ce ter-

me , chacun fuivant fa profeflîon. Voyez les j4rtiflet

précédent.

ENLEVER LES CHAUDERONS. Terme de
Chauderonnerie. C'eft en faire le fond avec le mar-
teau rond. Cette façon fe donne fur la grande bigor-*

ne. Enlever , fignifie auffi RedreP^ir un chaudcron,
en ôter les boffes ; ce qui fe fait avec le maillet de
buis , Se l'enclumeau.

Enlever. Ce mot a encore beaucoup d'autres Si-

gnifications parmi les Marchands. Il fe dit des chofes
qu'on emporte fans violence : Ce Chaland a enlevé
les marchandifes qu'il a achetées. Un marchand de
bois eft obligé dans un certain tems , d'enlever tout

le bois qu'il a abatu dans une forêt j ce qui s'apelle

Vuider les vents.

ENLIGNER. Terme d'Imprimerie. C'eft dan»
la compoiition d'une forme > en arranger fi bien les

lignes , qu'elles fe rapportent parfaitement les unes
aux autres.

On appelle un Livre bien eniigné , celui dont
les lignes de chaque page fe répondent parfaitement,

ENLUMINER. C'eft Rehauft^er de couleurs dé-
trempées avec de Ja gomme , des defléins feulement

tracés avec le crayon , ou des eftampes & images «

pour leur donner l'apparence de tableau.

ENLUMINEUR. Peintre en détrempe, qui ap-
plique des couleurs fur des defléins & des images^
Les Enlumineurs font à Paris une Communauté
avec les Peintres , les Sculpteurs , & les Graveurs.

Quelques particuliers ayant obtenu au mois d'Oc-
tobre 1607, des Lettres Patentes du Roi, en
forme d'Edit , pour l'éreftion en Maitrife jurée de
l'art d'Enlumineur en la Ville de Parij ; la Com-
munauté des Peintres & Sculpteurs formèrent op-
pofition à la vérification , & enrégiftrement des
Lettres, & obtinrent Sentence du 28 Mars i5o8 ,

portant défenfe d'ériger cette Maitrife. Depuis ce
tems , l'art d'enluminure à été comme ajouté aux
trois autres , qui compofent cette ancienne Commu-
nauté , dont les Maîtres font préfentement nom-
més Maîtres de l'art de peinture , fculpture , gravu-
re , & enluminure. Voyez Peintre.
ENLUMINURE. L'art d'enluminer. Voyez EN-;

lumineur.
ENNANCER. Terme de Potier de terre. Il n'eft

permis qu'à eux d'avoir des pieux fichés pour £n-
nancer. Voyez Potier de terre.
ENOUËR. Terme de Manutafture de draperie.'

Eplucher un drap , en ôter les nœuds. Voyez Es-
NOUER.
ENOUEUSES. Ouvrières qui travaillent à E-

nouer les draps , Si autres étoites de laine. Voyez
Esnoueuses.
ENSACHE', Ce qui eft enfermé dans un fac. On

apelle dans le commerce des farines , de la farine

bien enfachée , celle qui eft bien foulée & bien pref-

fée dans les fats. Voyez l'Article du Biscuit de
MER, où il eft parlé des farines quifont h s pins propres

À en faire des galettes.

L ENSEI-
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ENSEIGNE. Terme de Manufaflure de drape-

rie , qui lignifie une certaine mefure dr drap , qui

revient à trois aunes de France ; cnfortc que quand

on dit, qu'une pièce de drap cft de ij Lnfeigncs,

on doit entendre qu'elle contient 4J aunes.

Le mot d'Enfeigiie , en ce fens , a été pris des

Hoilandois , auflî n'crt-il guéres en ufage que dans

les JVÏanufafturcs , oii l'on veut imiter les fabriques

de lloUande. Dans Its autres Manuf'afturcs , com-

me peuvent être celles de Rouen , d'Ametal , El-

beuf . Louvicrs , &c. on ne fe fert ordinairement

que du mot de M.tri\.ie , qui veut dire la môme cho-

ie ; la mirque c:,iiit aulTi de trois aunes.

En n illaiule, l'Enfeigne eft d'environ cinq au-

nes du P.Viv , ce qui eft à peu près femblable à trois

aunes de France.

Enseigne. Signifie autfi cette efpèce de tableaux,

ou figures en relief , que les Marchands , & Arti-

fans tiennent fufpendus devant , ou au delTus de

leurs maifons , magafins , & boutiques, pour indi-

quer aux palFans , ou à ceux qui ont befoin d'eux
,

leur demeure , leur profelfion , ou la qualité des

marcliandifes qu'ils vendent , & des ouvrages qu'ils

fabriquent.

Il n'cft pas permis à qui que ce foit d'imiter, ou

d'ufurper des Enfcignes dc|a choifies par d'autres

Marchands , ou Artifans ''jr-tout s'ils ont leur de-

meure dans le même quartier , fi l'on eft du même

métier , ou qu'on fafii: trafic de la même marchan-

dife.

A Paris , il eft dû au Voyer un droit d'Enfeigne ,

quand on en veut pofer une nouvelle , ou qu'on en

veut changer.

L'Ordonnance de la Ville, & celles des Aydes

enjoint aux Cabarctiers , Taverniers , Hôtelliers , &
autres vendant vin en détail , de mettre des Enfei-

gnes Se bouchons aux endroits où ils en débitent.

La Ville de Londres eft remarquable pour les bel-

les Enfcignes que les Marchands y font pofer. Elles

furpalTent généralement celles de Paris, pour la gran-

deur , pour la façon & pour le prix. Il y en a plu-

sieurs qui ont coûté jufqu'à 20 , 30 ou jo livres fter-

ling. Il y en a même deux ou trois extraordinaires,

à dci gros Marchands Drapiers ou d'étottés de foye,

qui ont coûté jufqu'à lOO livres ftcrling : ce qui

revient préfentement ( 1728 ) à plus de deux mille

livres tournois.

Enseigne. Les Marchands & Anifans appellent

encore Enfcigne , une image ordinairement gravée

en bois , repréfentant la même figure qu'ils tien-

nent fufpenduë devant leurs boutiques , avec le dé-

tail de tout ce qu'ils vendent, ou fabriquent, en-

femble leurs nom , furnom , & demeure. Ce font

ces Enfcignes , ou images de papier , qui leur fer-

vent à faire les cnvelopes des marchandifes qu'ils

vendent journellement : ce qu'ils font pour foire

fouvenir 1- s Chalans , du Marchand . & des fortes

de mardi mdifes qu'il vend.

ENSIMAGE. Terme de Manufacture de lainage,

qui fignifie , mettre légèrement avec la main , du

faindoux fur la fuperficie des étoffes , du côté de leur

endroit , afin de les pouvoir tondre plus facilement^

le faindoux aidant à faire couler les forces.

L'Article LUI. du Règlement général des Ma-
nutàfturcs , du mois d'Août 1669 .défend aux 'Ton-

deurs de draps d'employer pour l'Enfimage des étof-

fes , aucunes grailles appellées Flambart ; mais feu-

lement du faiiiHoux de porc du plus blanc. Foyez.

Flambart , & Saindoux.
ENSIMER UNE ETOFFE DE LAINE.
C'eft la grailTer légèrement , & fuperficiellement

avec du faindoux , du côté de fon endroit , pour la

rendre plus aifée à tondre, f^oyez lArticle pnciJeni.

Les draps fins ne s'Enfiment point ; on ne fait

que froter les forces avec du faindoux , à caufe que

CCS fortes de drapj étant foules <Sc dégraillcs avec
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du favon , ils font plus alfés à tondre. A l'égud
des gros draps <Sc des fcrgcs , ils doivent être tnii.

mes , parce qu'ils ne font foulés qu'avec de Ij

terre.

ENSOUELE. Ce terme
,
qui fignifie Enfoupic,

n'eft guéres en ufage qu'à Beauvais, & aux environs,

parmi ceux qui travaillent de la navette, ycyez En-
souple.

ENSOUFRER. Faire prendre , ou donner la vj-

peur du foufre à quelque chofe.

On Enfoufre les foyes , & les étoffes de laine,

pour les faire blanchir , en les expofant en l'air dans
des lieux bien clos , où l'on fait brûler du foutre.

Foyez Blanchir.
On Enfoufre les futailles deftinées à mettre lej

vins , qu'on veut qui fe confcrvent , en les tranfpor-

tant en des lieux éloignés , ou en leur faifant put,

fer la mer ; ce qui fe tait par le moyen d'un petit

morceau de toile enduite de foufre , mêlé de corian-

dre , de gérolle , de canelle , ôc d'autres droguci
femblables, réduites en poudre, qu'on fait brûler

dans les tonneaux.

ENSOUFROIR. Lieu bien fermé , en manière
d'étuve , où l'on expofe à la vapeur du foufre les

foyes, Se les étoffes de laine, pour leur donner k
blanc, yoyez Blanchir.
ENSOUPLE. Efpèce de gros & long cylindre,

ou rouleau de bois , placé de large fur le derrière

du métier de ceux qui travaillent de la navette;

tels que font les Tiflerans , Tiffcurs ou Tifliers, Ser-

giers , Bouracaniers , &c.
Les fils de la chaîne des toiles , des draps , det

feiges , & autres étoffes de laine , font roulés deflui

l'Enfouple , & fe déroulent à mefure que la toile
,

ou l'étoffé , fe fiibrique. A Beauvais , Se aux envi-

rons , on dit , Enfoûele , au lieu d'Enfouple ; Se

quelques Ouvriers, particulièrement ceux qui manu-
faéturent les draps Se étoffes d'or , d'argent Se de

foye, difent, Enfuble.

Ensouple. Eft aulïï un terme dont les Brodeurs
fe fervent , pour exprimer ces deux morceaux de

bois longs , en forme de colomnes percées par les

deux bouts , au travers defquelles palfent les deux
lattes remplies de trous de villebrequin , qui fer^

vent à palfer les ficelles qui tiennent l'étoffe éten-

due, ou bandée fur le métier, afin de la pouvoir
broder plus facilement. L'une de ces Eufoupies
fert à rouler l'étoffé , avant que d'être brodée ; &
l'autre eft employée à la rouler , à mefure qu'elle fe

brode.

ENSOUPLEAU , ou ENSUBLEAU , que d'au-

tres nomment ENSOUPLET, ou ENSUBLET,
Eft un diminutif d'Enfouple Se d'Enfuble , auquel
il reflemble parfaitement , fi ce n'eft qu'il cft beau-
coup plus menu.

L'Enfoupleau eft oppofé à l'Enfouple; c'eft-à-

dire
, qu'il eft placé fur le devant du métier , Se qu'il

fert à rouler la toile , ou l'étoffe , à mefure qu'elle

fe fabrique.

ENSOYER. Terme de Cordonnier. C'eft atta-

cher au bout du fil qui fert à coudre les fouliers , Se

autres ouvrages de cordonnerie, le poil de fangiier

,

ou de porc
, qui fert à ces Artifansau lieu d'aiguille.

On dit, Enfoyer; parce qu'en termes du métier,

ce poil s'appelle de la boye.

Les Bourreliers , Selliers , Malliers, & autres

Ouvriers qui coufcnt les cuirs avec l'alêne Se la foye

de fangiier , fe fervent de ce terme dans la même
fignification.

ENSUBLE. Terme d'Ouvrier en draps d'or, d'ar»

gent, & de foye. C'eft ce que d'autres Ouvriers ,

qui travaillent aufli de la navette , appellent Enfou-
ple. Foyez «'-«/f/fw Ensouple.
Ensuble. Les métiers des Tilfutiers-Rubaniers;

particulièrement de ceux qui travaillent aux tiiïiis

Se galons d'or Se d'argent , ont auffi des Eufubles ;

mais

f, '-ii.i
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)u donner la va-

mais (llffércmmunt rlifpofccs , & autvcment faites que

celles dos autres Ouvriers tic la navette. On les

nomme toiiioms Enfubli's , Sc jamais autitnicnt.

yoyei. TissutierKubanier.
ENSUHLKAU.] ^ ENSOUPLEAU.

ENTAILLE. Lts Menuificrs , Cliarpemiers, &
autres Ouvriers qui fe fervent de la fcie , appellent

ainfi l'inftrument dont ils fe fervent quand ils veu-

lent aviver , c'eft-à-dire , limer & appointer les dents

de leurs fcies. Cet inftrument ell très Imiple , ne-

tant qu'un billot fendu à moitié, en forme de rai-

nure . dans l'ouverture duquel on place la fcie ,

qu'on y affermit avec une efpùce de petit coin de

bois.
,

ENTAMER. Oter, couper, retrancher une par-

tie d'un tout.

Oa le dit aufîî dans le Commerce , de toutes les

marcliandifes , liqueurs & dcnic;;s .
que les Mar-

chands qui en font trafic , vendent en détail, lorf-

qu'ils commencent à en ôter quelque tlio(e.

Entamer un tonneau de bière , d'Iiuilc , de vin ,

d'c,iu-de-vie , c'ell en tirer les premières pintes.

Entamer un bateau de bois , de charbon , de toinj

c'ell commencer à le débiter.

Entamer un pot, une tinette de beurre , un baril

d'olives , un panier de marée , une caque de harengs ;

c'eft tirer & vendre pour h première fois de ce qui

eft contenu & enfermé dans tous ces vaiiïcaux.

Eni-ameu. Se dit en quelque forte plus particu-

lièrement des draps, & autres éi,)rtes de lainerie j

des étoffés d'or , d'argent & de foyej des toilts, des

dentelles , des rubans , &c. dont on lève les premiè-

res anncs : audî y obfervc-t-on pour l'ordmaire ,

parmi les Marchands habiles & exads , plus de pré-

caution que pour les autres denrées, ou marchandilès.

Les étoffes de laine s'entament prefque toii)ours

par la queue, à caufe des marques & enfeignemens

qui font au chef, comme les nom , demeure & nu-

méro de l'Ouvrier; le» rofes ou rofettcs pour la tein-

ture , les plombs de fabrique , de vifite & d'aunage,

qu'il e(l bon der. ifervcr , & qui fervent à faire

connoitre la qualité & bonté des étoffes, & à jufti-

fier dans les occafions , qui n'arrivent que trop fou-

vent , qu'elles ne font pas de contrebande , ou de

fabrique étrangère.

Lorfqu'une pièce eft entamée , de quelque qualité

qu'elle l'oit , foit or ou argent , foye ou laine , il

faut mettre fur l'étiquette , qui contient l'aunage

,

le jour qu'on l'a entamée , la quantité qu'on en a

coupée ; & ainfi de fuite, à chaque fois qu'on en

lève quelque chofe, afin de pouvoir voir ce qu'il

en relîe , fans être obligé de l'auner. On en fait à

proportion, des dentelles, des toiles, &c.

Les étoffés entamées ne peuvent être revendi-

quées par le Marchand, Ouvrier, ou Manufactu-

rier qui les a vendues , lorfqu'elles fe trouvent fous

le fcêlé d'un Négociant qui a fait faillite ; ce pri-

vilège n'appartenant qu'a celles qui ont chef Je

queue, ^oyez Chef.
ENTENDRE LE NUMERO. C'eft, entér-

ines de Commerce , connoître le véritable prix d'u-

ne marchandife , cuchc fous la faullc marque que le

Alarchand a coutume d'y mettre.

Il n'y a que le Marchand lui-même Ôc fes Gar-

çons, qui doivent avoir connoiffance de ce Numé-
ro , afin qu'ils puiffent fe réfoudre fur le prix qu'on

leur offre de leur marchandife , fuivant que cette

fauile marque leur en indique le véritable. Voy».
NtJMEKO. Voyez, auffi Marciuk.
On dit en proverbe , qu'un homme entend le

numéro, pour dire
,

qu'il eft habile ; parce que
c'ell en effet une habileté de favoir cette efpcce de
chiffre des Marchands.

ENTIER. Un cheval entier , eft celui qui u'eft

pas châtré. Foycz Cheval.
Diilioth dt Cimmtret. Tom. II,
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Entier. Il fe dit ai.lR des nombres qui ne font
point rompus^ ni divilév en fraélions. Voyd NoM-
BHF.

ENTONNEMENT. Afllon d'entonner. Il fc

dit tgaliment d s liqueurs , & des marthandifcs.

ENTONNER. Vcrfer une liqueur dans un ton-
neau. Les Brallcurs de biéie fout tenus de n'en-
tonner leur bière que de jour, & feulement en pré-
fence rlu Fermier des droits du Roi , ou de fes

Commis, ou eux dîicment appelles , à peine de loo
liv. d'amende , & de coniifcation des bières enton-
nées à heure indue. Voyez. Bkasseur,
Entonnek. Se dit aufli tles marcliandifes qu'on

met dans des tonnes, ou longs tonneaux , pour les

tranfporter & voiturer plus aifement. Les Epiciers
entonnent leurs fucres, âc les Chapeliers leurs clia-

peaux. Il y a encore quantité de marcliandifes
qu'on entonne, c'eft-à-dire, qui viennent, ou qui
font envoyées dans des tonnes. Voyez. Tonne.
Voyez rf»//i' Eniaissir , & Emballer.
ENTONNOIR. Vaiileau ordinairement de fer

blanc , fait en forme de cône , avec un col , long ou
court, fuivant l'ufage qu'on en veut faire, qui fert

à entonner les liqueurs dans les futailles. Il y a de
petits Entonnoirs, pour tirer le vin en bouteilles»

& de grands, pour remplir les vins fans les troubler.

Ceux-ci ont un col très-long
, percé de plufieurs

trous. C'ef 1 des principaux inllrumeus des Ton-
neliers.

ENTRERAS, ou ENTREBAT, qu'on nomme
aiifn CLAIRE-VOYE. Terme de manufadurts de
lainage. C'ell le trop grand éloigncnient , ou la dif-

tance inégale des fils de la chaîne d'une étoffe, qui
arrive par la faute du Tillerand, en tiifant fon ou-
vrage. Il y a des demi- Enirebas, Se des Entre-*
bas entiers.

Les Règlemens condamnent les TifTcrans à deux
fous d'amende pour les uns, & à flx deniers pouf
les autres.

ENTREBATTES, ou ENTREBANDES.
Terme de Manufadure , particulièrement en ufage
dans la Sayetterie d'Amiens. Ce font proprement le

commencement Si. la fin d'une pièce d'étofie de lai-«

ne; ce qu'on nomme vulgairement le Chef & la

Queue , & quelquefois Cap & Queue.
Ces Entrebattes f<.)iit deux barres, ou bandes d'en-

flures , que l'on fait aux deux bouts de chaque pié-»

ce avec une trême de couleur différente de celle de
l'étoffe , & c'eft encore où fe met la marque . ou nom
de l'Ouvrier, qu'il eft obligé de tiftre. ou de faire tif-

tre par fes Compagnons. Voyez Sayetteur. Voyez
titijli Chep,
ENTRE-DEUX. Les Tondeurs de draps appel-

lent ainfi certains endroits de l'étoffé , que l'Ouvrier

n'a pas allez tondu
,
pour avoir négligé d'ouvrir fuf-

fifamment la force, ou pour avoir un peu trop tiré

l'étoffe fur la table à tondre, ce qu'ils appellent trop

tabler.

Ce défaut ne peut fe réparer
,
qu'en rejettant ou

retirant l'étoffe fur la table, pour repallèr la force par-

dellus l'Entrcdeux.

ENTRE DEUX FERS, ou ENTRE-FERS,
Terme de Balancier. C'eft lorfque pefant de la mar-
chandife dans \the balance . ou des efpèces de mon-
noye dans un trebuchct, la lance ou fléau eft d'équi-

libre , & direftement placée dans le milieu de la cha-

pe, fans tomber plus d'un côté que de l'autre. Cette

piftole eft entre deux fers. Il faut toujours que le

trait foit du coté de la marchandife.

ENTRE'E, Droit ou Impôt
,
qu'on lève au nom

du Souverain , fur les marchandifes qui entrent dans

un Etat , foit par terre , foit par iner , fuivant le

Tarif qui en eft dreffé , Si qui doit être, affiché en
lieu apparent dans les Bureaux où ces droits s'exi-

gent.

Les droits d'Entrée fe payent audî en France
L a, fur
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fur'lii tnarchintïifc» «l'-'i entrent «lans le» proviit-

CCS qui font réputées ctraugcrcs : & il y en a

d-autrcs encore ,
qui fc lèvent à l'untrcc de quel luei

*'
L'ulque le Hroit C'F.Mfée tic oucl(iiie marclianfli-

fe n'ed u-is r<f^lé p.ir le Tant , il fc paye v^r clli-

mation; c'eft-àffire, à propurnon de Ce qu une uu-

trc marcluiKlifc, à peu près de même qualité , a cou-

tume de pjyer.

Les dioit-s dEiitrce fe payent y cornons les caif-

fes , tonneaux ,
ferpilié.e» , cartons .toiles , pailles.

& autres eml.allages : à la icicrve des Dr..j;uiriis

&i Epiceries , fur kfquelles les emballages (ont de-

Toutes marehandifes ne peuvent pas entrer par

toute forte de villes & de ports, même en payant

les droits j mai» f.ulcment ,
pour de "•'f'ai'Hs

, p.ir

les lieux qui leur loin raar<iut.s, ou pr les OrdomuiM-

ces . ou par les Ariùs du Coiifeil ; tnniiiie les Dr,,-

guéries & Epiceries, par lu Roclidle ,
Kouc.i & La-

fais, Bourdeauit, Lyon & Marfeille ; les chevaux,

par Dourleiis , Pcronne ,
Amiens , &c. le» Maiiu-

lafturcs étrangères ,
par S. Vallery & Calais ; &. ain-

li de quelques autres.
.

Les peines contre ceux qui veulent faire entrer

les marchandifcs en fraude ,
font la confifcation

d'icclles, & des é^juipages & harnois, & dunca-

mtiide flatuéc par les ducs Oidoimaiices &i Ar-

yoyezfjIrtidtdesTARns. Voyczanffi rAriUleda

OllUONNANCi.s.OK //<"/? f'^rlcdes droth des Cinq grof

ftt firmes. Et cmorc I Aiiicle Diuni

.

ENTKt'F. Terme de Tenair de Livres en Par-

ties doubles. L'Entrée du j^'and Livre, cVR IV-

I it des Débitiuis .5^ Credicuis , portes par la ba-

lamc ou le biUn du L.vrc piéccaent. Koj.i Ll-

VKtS.
ENTREMETTEUR. Médiateur .[ui intervient

entre deux Mardunds , pour faciliter quelque marché

ou quelque négociatii'n.

Les Négociai!, fe fervent plus ordinairement du

terme d'Agent de Change . fi c'eft peur des re-

lui (es d'argent ou autres alFaires dc^ Banque ; & A<.

celui de Courtier , fi t'eil pour acliat & vente de

marchandifts. ^o)rî. AcJtNX ue Banque , Û Cour-

tier.

ENTREPOSER. Mettre des marchandifes dans

un magailii d'cntrcpni. /'ovi- Entrepôt.

ENTREPOSEUR. Commis ijui a foin d'un ma-

gafin ou d'un bureau d'entrepôt.

Ce terme n'a pa.^ une grande antiquité, & il rie fc

trouve dans aucun Acte puMit .ivant la Déclaration

du Roi du lû Oaobrc 172;, qui iéj;ie la manière

dont la Compagnie des Indes d>>it fane l'exploita-

lioii de la vente cxcluiive du Catlé.

L'Article Vi. de cette Déclaration porte , que la

Compagnie pourra établir des magadns, bureaux &
entrepôts, & y propofer des Receveurs, Uarde-

magafins , Emrepoftiirs . Sic. en tel nombre & dans

telles Villes & lieux qu'elle jugera néctllaire. yoycz

Entrepôt.
, . r

ENTREPOT. Lieu dercfeive, ou Ion dcpole

quelque ch.)fe «jui vient de dehors ; & ou on le

garde pendant quelque tcms , pour l'^éi met , 6c pour

renvoyer ailleurs , lorfqu'on le juge à piopos, &
qu'il eil nccellaire.

,, , , r

ViLi.ES iVEnTREpôt. Ce fontdes villes danslef-

queliis arrivent des marchandifcs. pour y être dé-

chargées , mais non pas pour y être vendues ; & d ou

elles pallent aux lieux de leur dellmation ,en les char-

geant fur d'autres voitures, ou par terre, ou par eau.

Smirne cft la principale ville du Levant, où les

Frantjois, les Anglois , les Hollandois, e^ les au-

tres Nations , font l'Entrepôt de leurs marchandi-

fes pour la Pcrfe & les Etats du Grand Seigneur.

Batavia eft l'Enuepôt de la célèbre Compagnie de
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Hollande pour le Commerce des grandes Indr»,

La France a aulli quantiie de villes d'Entrrfôi

foit pour les inarcliannifes (]ui viennent de l'Eiraa-

ger , foit pour celles qui le fabriquant dans quel-

cjucs provinces du Royaume, fe doivent ciiviivur

dans d'autres provinces tloigiiées , ou palier <{ii]\

les Etals voifins. On en parle ailleurs. Foycz. Com.
MISSIUNAIRE.
CoMMissioNAiRts d'Entrepôt. Ce font des Fat

teurs qui léfideiit dans les villes d'Entrepôt , & qui

ayant foiii de retiicr les marcliandiffs qui y arrivent

pour le compte de leurs Commettans, <int foin pa-

reillement de les leur faire tenir, ^oyet. Commissio-

NAII'.E.

Magasin n'ENTREiÔT.C'efl un m.ngafin établi dans

qiielijues bureaux des Cinq grollcs l''ermes , en ton.

fcciuenct de l'Ordonnance de 1(164, "^ ^^ ''^"'•' '''

1684, pour y recevoir les marchandifcs deflmécs

pour les pais étrangers.

Les villes ou il y a de tes fortes de mngafins, font,

la Ruclielle , Ligrande, Routii, le Havre de (irace,

Dieppe, Calais , Abbeville, Amiens , Guife , Troycs,

Se S. .Uan de Lauiie.

Les Etrangers & les Fian(;ois ont également droit

d'y intcrpeifcr leurs marchaiidifes , qui ne fojit fu-

jettes à aucun droit d'entrée &. di (ortie , pourvu

iiu'elles fuient tranfportces liurs du Royaume dans

hx iiHiis , par les mêmes lieux par Itlquels elles y font

cntuc^.

Ces iiKigafins font fermés à deux clés ; l'une def-

quel'.es relie entre les mains du Fermier, Si l'autre,

en telles d'un Député des Martliands. Pour y intei-

pofer de* Marchandifcs, les Marchands ou Voiturieti

doivent rcpréléiiler leurs Lettres de voiture , ou Con-

noidtmens, au Commis, avec la déclaration en Hc-

tail de ejiii ell contenu dans les ballots & p,-i(|uets

,

pour en être fait la vérification , & t"tre enfuitc fcé-

lés & pleiiiiLés. Aucune iiiarchaiidife iie peut être in-

tcrpofée, à moins que la deftination n'en foit faite

par les dites Lettres de voiture & Connoiflemcns
;

& ne peuvent être enfuitc vendues dans le Reiyau-

me , h peine de coniifcition «Si de jco livres d'a-

mende.
Tout autre magafin d'Entrepôt , hors ceux msr-

qués cideillis , font détendus djii:. les quatre lieiici

proche les frontières de la Feruie, Si. dans les huit

lieues près de la ville de Paris, à [U'ine de conlil-

catioii , & de trois cens livres d'amenil".

Entrepôt. Se dit auflî pour Ptrfonne interpo

fée. Ecrire par Entrepôt, t'ell écrire par le nii>\cii

d'une pcrfonne dont on efl convenu avec fon coritf-

pondaiit. On ne fc fcrt de cette manière d'écrire

,

que dans des aflairts de cùiiféqueiiec.

ENTREPRENDRE. Se charger de la réuffitc

d'une affaire , d'un négoce, d'une manufafture, d'ui

bâtiment, &c. La Compagnie de l'Afliente a entre-

pris la fournituie des Nègres pour l'Amérique Efpa-

gnole. Le .Sieur Cadeau cft le premier quia entre-

pris en France la manufafturc des Draps façon de

Hollande, Ce Maître Maçon a entrepris ce bàtiniei.t,

ôl doit le rendre la clé à la main.

ENTREPRENEUR. Celui qui entreprend vu

ouvrage. On dit : Un Entrepreneur de manufadu-
re ; un Entrepreneur de Bâtiment ; pour dire , ta

Mai.ulaéfurier, un Maître Maçon. ^oj>rî Manuiac-
turier, pour l'un ; & Maçon, pour l'autre.

ENTREPRISE. Dcfltin de fiire une thoft-. Il

fe dit aulfi de l'exécution delà chofc entrcprife. 'D.tm

le premier feus , on dit : Ce Négociant fe un. tta

dans fa nouvelle manufafliirc , cette entreprife cit

trop au delFus de fes forces. Dans l'autre fens on

dit : L'Eiitreprife dt* ce F..briqii.int a été hcureufc;

il a gagné cent mille ècus fur (es draps.

Entreprise. Se dit aulfi des ouvrages que los

Maîtres d'une Communauté* de- quelque art ou né-

tier font , fans avoir droit de les faire , &. lors qu'ils

appar-
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«pparticnnent «ux Maître» rf'un autre corps. Alnfi

cell une •'intreprife des Savetiers fur les Cordon-

niers & des Cordonniers fur les Savetier»
.
lors

que ceux-ci travaillent en neuf , & que ceux-là tra-

vaillent en vieux i
autrement , les uns & les autres,

que pour eux-mêmes , leurs femmes Se entans.

Ce(i de ces fortes d'Entreprifes que naiflcnt tant

de conteftations & de procès entre les Maîtres des

diverfes Communaut<<8 des arts <Jc métiers de Pans.

ENTRETOISE. Terme de Charpentier. 11 le

dit des pièces de bois qui fc mittuit dans un pan

de charpente , & qui s'y aifemblent à tenons &. a

mortoile. nui
ENTRETOISE. Tcrmc de Charronage. Ceit la

!ce de bois qui eft entre les moutons d'un carrof-

k, qui les aifemble, & qui les entretient. Cette

pièce dans les beaux carrofl'es , eft ordinairement

ornée de diverfes fculpturcs. Elle fe tait du même

bois que les moutons.
.

ENTURES. Terme de Carrier. On appelle ainfi

les diverfes pièces de bois, dont léchtlle des Car-

riers eft compofée.

La première Enture a dix piès} les autres en ont

moins , & font en plus ou moins grande quantité ,

félon la profondeur de la Carrière.

ENVALER. Terme de Pêcheur. C'eft tenir ou-

vert cette efpèce de filet, qu'on nomme un Vcrveux;

ce qui fe fait avec une médiocre baguette de faule

filiée en rond, qu'on appelle un Archelet ,
qu'on

ie autour de l'ouverture avec de la lignette. f^oyei

Vebveux.
ENVELOPE. Le papier ou la toile qui fert à

empaqueter & couvrir les marchandifes. On dit

,

Papier d'Envelope, Toile dEnvelope, pour dire,

certaine forte de papier ou de toile , qui fert aux

IMarchands à cet uface.

ENVELOPEMENT. Aftion d'envcloper. Il

ne fe dit cuères.

ENVELOPER. Couvrit des Marchandifes , de

papier, de toile ou de carton, pour les confervcr;

en faire des paquets.

ENVERGER. Terme de Vanicr. C'eft garnir de

verges ou petites baguettes d'oficr , l'entre-deux des

montans, quicompofent & qui foûtienncnt les ou-

vrages de vanerie. On fe fert pour enverger , de

l'inltrument qu'on nomme Becafle, quand on travail-

le aux hottes à Vendangeurs, & aux vans à vancr }

autrement il fuflfit de la main & de la batte.

ENVERS. Le côté le moins beau dune étoffe;

ce qui eft defFous l'endroit. Les étoffes h deux En-

vers font celles qui font également trarvaillées des

deux côtés.- il femble qu'il taudroit dire, ou à deux

Endroits, ou fans Envers : mais l'ufage l'emporte.

Les tapifleries de haute-liffe fe travaillent par

l'Envers.

ENVERSIN. Petite étoffe de laine ,
qui fe fabri-

?[ue à Châlons fur Marne. Parle Règlement de 1672,

ait par des Juges des Manufactures de cette ville,

lis Enverfins doivent avoir 2 aunes de Châlons de

largeur fur le métier, pour être réduits , au fortir du
foulon , à trois quarts aunage de Paris.

ENVERZER. Terme de manufacture de lainage,

qui lignifie une façon qui fe donne aux étottes en
les tirant. Il y a des étoffts qu'il eft défendu de
laver ni enverzer, comme, les ferges blanches &
grifes de Beauvais : d'autres

, qui doivent être lavées

& enverzées, comme , les ferges façon de tricot.

ENVILASSE. Efpèce d'ébéne, qui croît dans
l'Ile de Madagafcar. Voyez Ebene.
ENVOILLE. Bourg de Picardie dans leBeaii-

voifis; il s'y fait quantité de groftes ferges, qui ne
peuvent fcrvir qu'à habiller des payfans & antres pau-
vres gens ! le commerce en eft pourtant très grand

,

& les fabriques de ce lieu
, jointes à celles de Glati-

gny qui en eft proche , entretiennent plus de 70 Maî-
tres & 100 métiers. Ils font l'un Si l'autre du dcpar-

Diilion. de Commerce, Tom. 11.
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tcment de l'Infpffteur des Manufaélurc» de Beau-

vais. On parle ailleurs de ce commerce avec plus

de détail. Voyez t Artide gittirJ du Commerce ,

à celui de PlCARtilB.

ENVOY. Aftion par laquelle on fait tranfporter

une chofe d'un lieu à un autre. J'ai fait l'envoi de

mes marchandifes pour la foire de Rennes par un tel

roulier. Vous devez avoir reçu mes lettres de chan-

ge , j'en ai fait l'Envoi par le dernier courier.

ENVOYER. Faire l'envoi dune chofe. La Com-
pagnie de la Chine envoyé ctte année deux navi-

res à C'anton.

ENYVRER. On appelle Bois à enyvrer.une for-

te de bois qui croit aux lies Antilles , & qui a la mê-

me qualité d étourdir les poiffoiis , que cette drogue

qu'on .ippelle Cocjue de Levant. Vby*% Bois.

KPARTS. Voyez EsPAivrs.

EPK'E. Arme offunlive ,
qu'on porte au coté.

IV Je:: m.inh.indifei , Joiltles Kpées font du nomh
la finie ejl défendue p>tr tome Utendiiè du RuyAume

de ïrance , Terres & Pays de l'ol éijjlinie du Roi , À

pfine de confifcation , à aunes peines , s'il y hheott ,

fuiv.int l'Ordonnance de 16^:7, titre'è, art. ^,Ùtous

les Traités de Paix.

Ert'E A DEUX MAINS, ou Espadon, ^v^î^ Mai-
TBE EN FAIT DARMES.

Ei'e'e. Se dit aullî , en terme de Cordler , d'uti

morceau de bouis , d'un pié de long > & <ie deux

pouces de large, dont cet Artifan fe fert à battre

la (angle qu'il fubriuue. On l'appelle Epéc ,
parce

qu'il cil à peu près de la forme de celle qu'on nom-
me un Coutelas. C'eft proprement la batte ou bat-

tant du métier à faiigles.

Epe'e. S'entend encore quelquefois d'une efpèce ^
de règle de bois , très plate , longue d'environ trois

pies , & large de deux pouces & demi , dont ou
fe fert chez les Marchands Drapiers & Merciers,

pour repliei plus facilement , & plus proprement ,

les draps, & autres étoffes, qui ont été dépliées

pour faire voir aux Chalans.

EPERON. C'étoit autrefois une pièce de l'ar-

mure de l Homme d'armes, ou Cavalier, qui tenoit

à la talonniére, c'cft-à-dire, au derrière de cette

partie des armes complettes
,
qui couvroit les jam-

bes Se les pics.

L'Eperon prèfentement eft un morceau de fer,

qui a deux branches audi de fer , au bout desquelles

il y a une molette , ou quelquefois une (impie poin-

te à pludeurs rayons, qui fert quand on monte à

cheval , à ie conduire & 1 exciter.

Les Eperons payent en Frame les droits d entrée, com-

me mercerie , à raifin de lû. Itv.le cent pefant, confor-

fHément à l Arrêt du 3 Juillet 1(^92; p.ir le même
Arrêt feidement 2 liv. de droits de fort ie ,

quand ilsfint

dcftinès Ù déclarés pour les Pays étrangers.

EPERONNIER. Artifan qui forge & qui vend

des éperons. Il fait auffi & vend des mors pour

emboucher les chevaux, des caveffons, maftiqua-

doux , & autres chofes qui fervent à leur harnois.

La Communauté des Maîtres Ejseronniers de la

Ville Si Fauxbourgs de Paris, eft fort ancienne,

quoiqu il n'y ait pas longtems qu elle y foit connue
fous ce nouveau nom. Elle eft la même que celle

des Selliers-Lormiers, qui anciennement ètoit com-
pofée de Lormiers-Eperonniers , qui fout ceux dont

on va parler j & des Selliers-Garnilleurs ,
qu'on

nomme prèfentement Selliers-Lormiers-Carolliers ,

dont on traitera à leur propre Article.

Il ne paroît pas que cette féparation moderne des

anciens Selliers-Lormiers en deux Corps de Juraide

diHérens, ait été faite de concert ; il Ctmble au con-

traire, que les Lormiers-Eperonniers reclament con-

tre , & quils veulent fe pourvoir contre les Sta-

tutsque les Selliers-Garnifleurs ont obtei.us en 1678,

fans leur participation , & en qualité de Maîtres d u-

ne Conununautc particulière.
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Cl) petit jtii'mc dire que <]uoique channr Corn»

muii.iiiK' iiit (i s propres Jiiri's , il rcflc touioiin en-

trrllivs um' tl'jic».f fViiniKii tacite , (]ii(>i(|u'inv(>liin-

liiff; puifciiii les iHivra^ci iiu'ili ont druit 'le faire

& Hi' v<nilro , Itiir font rerté» toninnins i les I-or-

miff^-KperiMiiiifrs »'it:iiii t'ait nuiiiitcnir en 1717,
par Arn't du Parlement . dam la faculté de l.iire ÔC

vtiidri- des currulles, Se .mtrci fetTihlahlcs voitures

& ouvrants , roiifenui dam Icuri ancien» Statuts

}

& les l,()rniicr«-Stllu'rs-("arrn(Titrs s'ttant fan loii-

ftrverdam leurs Statuts drclli's en 1(^78, le droit

de forjçer, dorer, arpenter, vernir, Je vendre tou-

tes fortes de mors, tiritrs, eperoiiv, &c.

Il ill cependant certain , que di puis cette répara-

tion des Maîtres k des Coinmiinautcs , quchiue»
prétentions (lu'elles ayent confcrvo les une» contre

les autres , elles ont toù|ouri éti* coiiliddrces com-
me deux C'orps dittirens, dont chacun a non-feu-

lement fts propres Jnrés , m:iis encore pave en par-

.' pour l'in-ticulier frs charges j ainli qii il ell arrivé p
oration des nouveaux ollitrs créés pour I .Artscorporation rtes nouveaux ollicrs crées pour les Arts

Se Métiers pendant le Ki'^ne de Louis XIV j les

Liirmiers- 1 pcrrnnitrs ayant été taxés à part pour

les Charges de Jurés en irtyl , iSc depuis en 1(^94 ,

l7u4,iV: 1707, pour celles d Auditeur des Com-
ptes, (îreltiers , (jardes des Anliives , iScc. comme
l'ont cté pareillement les Selliers-Lormiers-Carof-

licrs , aiiili quon le dira à leur Article.

Les anciens St.ituts des Selliers-Lormiers , qui

leur furent donnés par Henri IIL Si. qui ne font

qu'une explication , ou conipil.ition de ceux qu ils

«voient eu de plus grande ancieniitté des Rois Prc-

dcciireurs d'Henri, lont encore les mêmes qui kr-
^veiit à la Communauté des Maîtres tptroiiniers de
"la Ville & F,iUxli(Hirgs de Pans, peu differens des

nouveaux Statuts des Sellicrs-Carrollîcrs , qvii les i>nt

prefque copiés mot à mot , & qui ne les (^nt dé-

giuiés que p.ir un meilleur langage , & par quel-

aucs articles concernant les Aprentifs , les chef-

o'ccuvrc», iSc les vifites, quils ont ou expliques, ou
partages.

Ces Statuts des Selliers-Lormiers furent drellés

en 1576, en conféquciicc de l'Ordonnance d Or-
léans pour la co'.r,.flion & reformation de tous les

Statuts & Régltmens donnés jufiiu alors aux Maî-
tres des tlonimunautés érigées tn Corps de Juran-

de.

Ayant été renvoyés aux Officiers du Chàtelet ,

pour les voir, examiner, & en donner leur avis
,

( ce qu ils lirtiit le 12 Novembre de la même an-
née ) ils furent confirmés par des Lettres Paten-

tes données h Blols au mois de Février IJ77, &
enregifirés en la Chattibre du Procureur du Roi le

22 Mai enfuivant.

Henri IV. les confirma au mois de No' <>iiibre

1595; rtliv.'mt par fes Lettres Patentes de woiriir-

niation les iM iiuts Selliers-Lormiers, du rietaui de
vt'ril;cat!on au Parlement, quils avoient néjiiigée,

lors de l'obtention des Lettres d'Henri Ili.

On ne voit point depuis cetcms-tà de nouvelles

Lettres de conlliiiiation des Rois Succefleurs de
Hanri IV. a moins qu'on ne veuille dire.ijue les

iliviirUs Un.l.irations du Roi Louis XIV. fon pe-

tit- lils, (!< le' Arrêts du Confeil donnés pour l'u-

nion & incorporation des nouvelles Charges &
OlliCes , dont on a parlé ci-deflus

,
peuvent & en

duivti.t tenir lieu.

y n elict, en conféquence des finances portées

dans les cffrcs du Koi , on y confirme tous les

Statuts, Ké.ijtmens & Privdéges jufqu'alors accor-

dés aux Maîtres Lormiers-Lperoiiniers.

Cl s Statuts donnés par Henri 111. confiflent en
trente-lix articles, dont une partie explique & ré-

^le la police & la difciplme du Corps; & l'autte

contient le détail des ouvr.-r"- "'ic les Maîtres Sel-

liers-Lorinieri peuvent iiiLiiquei Si vendre.
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Quatre Juréi , dont dfux t'Aifent chaque ann^t

en la place dei deux anciens, qui fortcnt de Chi,r.

ge , ont foi>-i des affaires de la Communauté *, con.

Yi)(]ueiit les AfFemblc'es ; enregiflrenr les Brcvtti

d'apprentillaee i donnent le chef-d'oruvre , ou l'ti.

périence , fuivant la qualité de l'Afpirant ; reçn^

vent à Maîtrife ; Si font les vtlites , tant chez Iti

Maîtres Selliers-Lormieri , que chez les Maitrei Mil-

letiers-Coffretiers.

ils ont auffi droit de vifltc fur les marehandifti

de Lormcrie , qu apportent les Marchands Foraini,

Si chez les lix Selliers fuivani la Cour.

A l'égard de ce dernier droit , ils y ont été main»

tenus par un Arrêt du Grand (ionfeil de 15^4, qui

ordonne que deux Jurés des Selliers-Lormiers de

Paris , Si un Juré- des Selliers fuivans la Cour , f(>

ront enfemble les vilitations chez ces drrnitrs; i

la charge néanmoins que les deux voix des Jurés de

Pans n en vaudront quunc, chacun félon fon ktt

Si. métier ; ce ([ui s'entend du Lormier Eperonnitr,

Si du Sellier-Ciarnifreur.

Les Epernnniers Si les Selliers faifant préfente»

nient deux différentes Communautés , comme on l'j

dit , il eff arrive du changement dans le nombre

«les Jnrés des Maîtres F!peronniers
,
qui ont été ré-

duits à deux feulement , dont il s'en élit un chaque

année ; Si cela à eaufe de leur petit nombre ; leur

t!orps ne fe trouvant compofé en 1718, que de

douze M.nîtres , dont même il y en a deux fani

qualité , & trois privilégié.'.

Nul ne peut être Maître dans la Communauté dei

Loriniers-Eperonniers , s'il n'a tait aprentiflage pen-

dant (jiiatre années entières Si confecutives, & s'il

lia (iieore fervi cinq années chez les Maîtres, en

qualité de (Compagnon.
Tout Al'pirant à la Maîtrife efl tenu de çhef-

d'duvie . ou au moins de la fimple expérience , fui-

vant fa qualité. Le (ils de Maître, né depuis la Maî-

trife de Ion pcre , Si le Compagnon époufant Fil-

le ou Veuve de Maître, font ceux qui ne doivent

que l'expérience.

Le cliet-da'uvre de Lormier-Eperonnicr, Ou»
vrier de la forge , eft un mors claulét , c'eif-à-di-

re , UB mors parfait , dore ou argenté , à ferres

,

droit fur les pointe*
,

garni de porte-mors, de

cliaufTes-trapes de fer, de- faliniére Si gourmette:

fon expérience eft un mors de petit prix , Si faci-

le à taire.

L'expérience du Sellier-Garnifî'eur confifteen une

felle garnie de fon harnois de petit prix
,
pour un

cheval hargneux, ou mulet: fon chet-d'oruvre eft

une felle pour cheval , dont le harnois foit à corps.

k'oyfz If dtiMil de ce chef-dœuvre 4 t Article dei

SKI.r.IKRS-LoRMIERï-('AK(>SslKKS.

Aucun Maître ne peut avoir plus d'un Apprentif

a la fois . il peut néanmoins en coinnicncer un nou-

veau au milieu du tenis du premier.

Tout Maître a droit de lofiftage fur les mar-

chandifcs foraines, dont les marchés fe font en fa

prélénce : mais aucun ne peut aller au-devant des

Alarciiands forains, pour frauder les autres de la

part (ju'iU y auroient , fi la lormenc foraine , ou

les marchandifes propret à faire de la lormerie ,

étoient apportées à Paris.

Les ouvrages , qui font , pour ainfi dire, le par-

tage des Lormiers-F.pcrt)nniers, font les éperons,

delquels ils ont emprunté leur nom; les mors de

toute forte, les filets, tavelions, cavellines , kt

ctriers , boucles de harnois, &;c. quils peuvent du-

rer , afgenter , étamer, vernir &; mettre en vio-

let , ou en couleur d eau , fuivant c]u il leur efl com-

mandé , ou (ju ils le trouvent à propos pour le meil-

leur débit de leurs marchandifes, C'eli à eux aulTi

quil appartient de faire toutes fortes de boucles da-

cier poli pour ceintures
,
porte-manchons

,
jarretiè-

res, ibuliers jtSwC. lUAiï ils ncn t'ont gucres prcfentc-

mcnl
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meut. Uifiau* CM mcnui ouvragei, oa «u» pauvret

MaUrei, ou à quelque» Compagnons, qui y travail-

lent en chimbrc.
, , , .

On n entrera ici dans aucun détail des «uvrages

deftini's auv Scllieri-Garniflour-i, ou . comme on

les appelle pféfentement, aux Selliers-Lormiers-Car-

rortieri; fe rcfervant d'en parler à leur propre Ar-

ticle j& ëtant daillcurs les mêmes , fuivant les ufa-

ges Se les terni , dans Us Statuts dts Sellitrs-Car-

îolTieM de KÎ?^, que dans ceux des Sellierj-Lor-

miers de 1577. dont on vient de donner lex-

«rait. . » . r.

La Confrairie des Maîtres Lormiers-Eperonnicrs

Aoit autrefois S. Floy ,
qui t(l encore le Patron

des Maîtres Selliers-Carrolîîers ; prcfentcment S.

Leu Si S. Gilles font les Patrons des Epcronniers.

Ce changement, <iui n'dl cas ancien, a ttc fait à

l'occalion des fonds laillts a la Confrairie par le

nommd Gilles, ancit'u Juté de cette Communauté.

& ù femme, à condition que Saint Gilles en fe-

roit à laveiiir le Patron. Celte confrairie rfl éri-

gée dans 1 Eglife de S. Jaques de la lloucherie.

Les outils «Se inftrumcns, dont les Maîtres Epe.

ronniers fe fervent, font à peu pri^s les mêmes des

nutres Artifuns, qui forgent & liment le fer; com-

me Kiitliiine .Bigornes, Marteaux, Limes, Forets,

&

tant d autres, dont il ed parle à l'Article des Sfkru-

BIKRS, & en divers autres Articles de ce Diftion-

«aire. Ils en ont cependant un particulier, qu'ils

appellent le PolilToir ou BrunilToir, avec lequel ils

polillent ou bruiiillciit les ouvrages étamés.

Cet outil efl compofé de deux pièces principa-

les , de l'urelitt Si du polilloir.

L'archet ,
qui eft de fer , & long d'un pic & demi,

«fl retourhé par les deux bouts , dont l'un eft em-

manche dans du bois , pour lui fervir de poignée ;

& 1 autre eft fait en crochet ,
pour y recevoir un pi-

ton à queue: au milieu de 1 archet efl le poliffoir,

qui e(l une petite pièce dacier, ou de (er bien acc-

ti , large par en-bas de deux pouces , Si longue de

Irois
, qui e(l rivée à larchet , Si qui le traverfc.

Pour fe fervir de cet outil , on met dans le grand

étau de 1 c'abli , un morceau de bois ,
quarré par le

bout, par où le mord de l'étau le ferre ,& arrondi par

l'autre bout , long Si gros à difcrétion. Le pitoii

de l'archet ayant été cntoncé par fa queuJ, dan' un

trou que te bois, quon appelle Bois à polir, a ciu

côté qu'il eft engagé dans l'étau , l'Ouvrier prend de

la main dr<ntc l'archet par fin manche, Si tenant

de la gauclifc 1 ouvrage qu'il veut polir, & qu'il

appuyé fur l(xtréniité arrondie du bois, il y pafTe

à pluiieurs reprifcs le polifloir qui tient à l'archet ;

ce qu'il réitère jufquàce que louvrage étamé ïit

ce brillant, (juon appelle Poli , ou BrunifFure.

On ne dit rien ici des iiiflrumcns à dorer & à

argcnter au feu , dont fc fervent les Maîtres Epc-
ronniers , étant les mêmes des Doreurs fur cuivre,

dont on a parlé à l'Article de la Dorure, foyet, Do-
RUKE AU 1 1 u.

EPEKVIKR. Filet de Pêcheur qui s'étend par

en-bas on rond,& (\u\ ;vlioutit en cône par le haut.

LEpervier dans fa circonférence a cinq cens mail-

les, & cinq cens plombs; chaque maille ponant
fon plomb. Ces plombs font creux , pour les paf-

fer dins la corde (|ui borde ce filet tout autour :

on l'appelle Corde-molle. Quand l'Epervier efl fer-

mé , il a douze pies de hauteur , de la pointe de
fon cône en bas. Sa figure efl alFez approchante de
celle d'un entonnoir.

On fe fert de lignettc , c'cfl-à-dire , de moyenne
ficelle , pour le monter , & en faire les pociies. Des
morceaux de cette ficelle sattaclient de dillance en
diflaiice autour de fa circonférence ; enforte qu'en
les tirant, ils fervent comme de nerfs pour reflerrer

& élever quelques endroits de cette circonférence j

Si c'efl ce qu'on appelle, Faire des poches.

EPICERIE. «54
L'Epervier fe jette , ou de dcfTu» une berge, ou

du bateau, le pècneur le tenant pliflid fur l'épaule

Sauche, Se tenant la poignée, c'ifl-à-dirc , le haut

u cône du filet , de la main droite.

On ne fe fert de ce filet que I été ; Si l'on ne de-

vr(nt point s'vn fervir du tout , étant défendu par

les Ordonnance» des Eaux Se Forêts : rependant il

efl tris commun , Si en Seine , Si en Marne , comme
dif("nt les Pi'cheurs des environs de Pans.

EPICERIE. On appelle h Pans, le Corp» de
l'Epicerie , celui des lix Corps des Marchands où fe

fait le commerce des drogues, Si autre» marchan*
difes coiiiprifei fous le nom d'F.pieerie. Il cil le

fécond des fix Corps , Si a rang après celui de la

Draperie. Foyet Corps.
Le Corps de l'Epicerie efl comme partagé en

deux; f,ivoir,eii Apoticaires, Si en Epiciers. Ce»
derniers font encore de trois fortes ; les Droguifles,

le» Confifeur» ou Confituriers, Si les Ciriers ou
Ciergicrs ; enforte ([ue ee Corps ifl

,
pour ainli di-

re , compofé (le cin(| dittércntes efpeces de Mar-
chands ; desMircluinds Apoticaires , des Marchand»
Epiciers , des Marchands Droguifles , des Mar»
chaiidi Conliiiurs, iSc des Martliands Ciriers.

Qu>ique le Corps de 1 Epicerie foit ainli formé
de pKilieurs états, ou proféllions ditlirentes , il ne
laille pas d'être régi par les mêmes Loix , & gou-
verné par les même» Maîtres t*c Gardes.

Ces Maîtres & (jurdes finit au nombre de fix ,

dont trois font Apoticaires , & trois Epieiirs. Le»
plus anciens des Gardes Apoticaires Si Epiciers

,

qui font aftuellement en Charge , font appelles

Grands Gardes: on les nomme aulTI fimplement Pre-

miers Gardes, & Prélidens, Leur préféance dans
les afTemblées efl alternative.

Tous les ans, au mois de Décembre, quelque»
jours après la S. Nicolas, Patron du Corps de 1 E-
picerie, on procède à lèleftion de deux nouveaux
Gardes, dont un doit être Epicier , & l'autre Apo-
ticaire ; de manière qt4e chaque année il fort deux
Gardes

, qui font les deux plus anciens , qui ont fait

leurs trois années de Garderie ; chaque Garde devant
refler en place trois années de fuite.

Léleftion de ces deux nouveaux Gardes fe fait

dans le Bureau commun du Corps de l'Epicerie

,

en préfence du Lieutenant Gc'néral de Police, du
Procureur du Roi , & d un Greffier du Chàtelet.

A l'AfTemblèe alliflent également les Epiciers ÔC

les Apoticaires ; mais en nombre diflérent , & diifé-

remment convoqués.
Tous les Epiciers , qui ont déjà pafTé par la Char-

ge de Garde
, y ont entrée , &i avec eux quarante

autres, qu'on nomme des Mandes, qui doivent
être tires, partie des Anciens, partie des Moder-
nes , Se partie des Jeunes ; en ob'ervant pourtant

que les Mandés d'une année ne le foient point pour
une nouvelle éleftioii , cju'au bout de trois année»
révolues.

A l'égard des Apoticaires , tous les Maîtres gé-

néralement doivent être appelles à l'életfion , fui-

vant le Règlement du S Juillet 1639, fait au Con-
feil Privé du Kol

11 faut remarquer, que les Gardes Epiciers doi-

vent être élus , tant par les Epiciers, que par les

Apoticaires ; & (ju au contraire , la nomination des
Gardes Apoticaires ne doit être faite que p.v les

feuls Apoticaires.

Les Gardes du Corps de T Epicerie nouvellement
élus , aufT-tôt après leur éleftion , prêtent llrnieiit

par-derai't le Lieutenant Général de Police , de
bien & fidèlement exécuter leurs Charges . >ïc de
veiller à l'exécution des Statuts &. Régicinens.

Les vifltes quils font tenus d'obligation de faire

chaque année chez tous les Marciiands du Corps

,

font au moins au nombre de trois , dépendant d eux
toutefois d'en luire davantage.

L 4 Outre
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,j,

Outre cei vifites, qui ne regardent que le Corps Garçons fe devant toujours faire foui le nomdej
de l'Epicerie, les Maîtres & Gardes font encore Veuves.

en droit d'en faire de générales, quand bon leur Les Epiciers ne peuvent s'entremettre du fait de

femble , pour la réforniation des poids & balan- l'Apoticairtrie , ni avoir tlux eux aucun Garçon

ces , & d'aller dans toutes les maifons & bouti- qui fe mêle de la confeélioii , vente & débit dei

ques des Marchands & Artifans de Pans , qui ven- médecines, coinpofitions, huiles <Sc lirops , particu-

dent & débitent leurs marchandifes au poids; mê- liérement attribués aux Apoticaires, à moins qu'iij

me chez les Maîtres des co-rhcs & carrolfes de voi- n'ayent été eux-mêmes reçus Maîtres Apoticaires,
r ;_. .. I 1 M„.„k.,..J.. «. _..>;i. ..• • „i,r ^ .„... 1... r r.».-

ture ; fans néanmoins y comprendre les Marchands

des autres cinq Corps ,
qui font cxemts de . -'tte

vifite générale.

La vifite des poids & balances a été réfervée au

Corps de l'Epicerie; parce que de toute ancienne

& qu'ils n'ayent obfervé toutes les formalités requi-

fes pour parvenir à la Maîtrife de l'art de Phar.

macie.

Les Drogueries & Epiceries deftinées pour le corpi

humain , qui font amenées à Paris , doivent être di.

té , iS: d un teins immémorial , les Maîtres & Gardes rertement déchargées dans le Bureau de l'Epicerie
,

j -- r- _ . _^ i_ l_ J„.. /...I . i .».•;. . ». ..:/:>/„, l... »« -• c. /->

de ce Corps ont eu la garde des étalons royaux

des poids , qu ils font néanmoins obligés de faire

vérifier de lix en fix ans à la Cour des Mon-
noies , fur les matrices originales qui y font dépo-

fées èc gardées fous quatre clés.

Ces '^trices originales des étalons royaux dei

poids , font , à ce qu on croit , fabriquées du teins

de Charlemngnc: la matière en ell de cuivre très

fin , & le travail fort cllinié.

pour y être vues & vilitées par les Maîtres & Gar-

de» Epiciers & Apoticaires,

Aucun Marchand, foit Forain, foit de la Ville,

n ell difpenfé de ce dépôt ÔC de cette vifite au Bu-

reau ; non pus même les Marchands Merciers
, à

qui il ell permis de vendre des Drogueries & Epi»

cerics en balles & fous cordes.

Il ell défendu fous des peines rigoureufes aux Mar«

chandi. Epiciers & aux Apoticaires, d'employer è

L'un des lix G.irdes aftuellement en fonftion,eft laconfcflion de lefs médecines, drogues , confitu»

res , conferves, huiles & iirops, aucunes drogues

fophilliquées , éventées , ou corrompues , comme
auflî d'employer dans les ouvrages de fucre, de

vieux firops 5 ces fortes d'ouvrages devant être pa-

reil? deflus que deffous.

Enfin , il leur ell encore défendu , de vendre &
débiter aucunes pailles

>
poudres , criblurcs , ou gra-

gc , en préfence de tious les anciens Marchands du beaux , tant des drogueries, que des Epiceries , iion

chargé de la recette & dépenfe des deniers co

muns ,
qui regardent le Corps en général. Son élec-

tion doit être faite alternativement & fiiccedlve-

mcnt dun Eo-icr, & d'un Apoticairc , par tous

ceux qui ont pallé par les Charges de Garde.

Lorfque ce Kecevcur fort de tonilion.fon comp-
te doit être rendu par devan: les Gardes en Char

Corr"^
,
qui y ont déjà parte. S'il relie du fonds en

vrc les mains du Rendant compte, il doit être remis

en celles du Receveur élu "n fa place , lequel s'en

doit charger : & fi au contraire le Rendant compte
fe trouve Créancier de quelque chofe, il en doit

être rembourfé pur elui qui lui a fuccédé.

Quand il furvient quelques affaires importantes,

plus que des cires grartes , gommes mixtionnées ic

fophiltiquées.

Les anciens Statuts Se Rcglemcns du Corps de

l'Epicerie, font des années 1484, fous Charles VIII j

IJI4, fous Louis XII; iji(5 & IJ20, fous Fran-

çois I ; 1571 , fous Charles IX; 158J , fous Henri

III; & 1J94) f^ius Henri IV, qui tous ont été

qui regardent le Corps de l'Epicerie , les Maîtres & confirmés par Lettres Patentes de Louis XIII, dei

Gardes en Charge convoqu.-nt une aifembléedetous

les Anciens qui ont pallé par les Charges, en préfen-

ce defquels les affaires font propofées, difcutées &
arrêtées. Les rOfolutions qui font prifes à la plurali-

té des voix de ces Anciens, fi)nt fuivies &. obfer-

vécs rar toute la Compagnie, & ont le même effet,

années 161 1 & 1624, & depuis encore renouvel-

lés & augmentés par le même Prince le 28 No-

vembre i6j8.

Outre tous ces Statuts & Réglemens , qui con-

cernent la difcipline & la police du Corps en géné-

ral , il y a encore un Règlement particulier , qui

l

que n tous les Marchands du Corps, tant Epiciers fait, pour ainfi dire, le partage des drogues & Epi

qu'Apotic 'es. y avoieiit été appelles. cerics eiure les Marchands Epiciers & Apoticaires,

Aucun ne pevit être admis dans le Corps de lE- & qui leur alfigne le rang que les Maîtres ÔC G.ir-
*" o,,-..

j^^ j^ chaque profeffion doivent avoir dans leurs

AlTemblées communes.
Les principaux articles de ce Règlement

, qui a

fini les longues conteflations qui divifoicnt depuis

long-tims le Corps de I Epicerie, font:

i". Qu il efl permis aux Epiciers de vendre toutes

drogues (impies; comme rhubarbe, caffe , manne,

fené, agaric, turhith , &c. De faire & vendre tou-

tes fortes de ronfcrves , de rofes , violettes, pié-

de-chat , pas-diine , buglolfe , e^' autres, tant féchcs

que liquides; & toutes fortes de dragées iS" confi-

tures : Employer les Iirops reftans des confitures,

en lucre-rofat , mallepain, biftuit, pignolat
, jusde

reglille, & autres menues com^tolitions de cette

qualité: Faire li.s mélanges des poudres d'épices

:

Vendre toutes fortes d'huiles i|ui (é peuvent taire

par exprcdion ; comme celles d'amandes , de nuix ,

& toutes autres à brûler : Dilliller & vendre Ici

ea .x-de-vie de ro • de damas , rieurs d'orange, Ôt

autres eaux odoriférantes.

2"'. Quil ell détendu aux mêmes Fpiciers, de

vendre tous autres 'irops , aulli-bien ((ue les luii-

les qui fe tout par intulioii , C< les eaux fervantiih

m('deeinc ; enfin, d'entreprendre aucune choie lui

r.iat d Apoticaire'.

3°. Ils peuvent néanmoins vendre les compoii-

tions de thériuejuc, niitndai, alLcrnies & hiacintlu',

VcllJlit

icerie , s'il n cft originaire François , & né fujct du

oi , ou qu il n'ait obtenu de Sa Majcllé des Lettres

de Naturalité bien & dûëment vcrifit'es.

Si c'eit pour être reçu Apoticaire > il faut que

l'Afpiraiit ait fait apprentiiface de quatre ans chez

un Apoticaire , & krvi les Maîtres de cet art pen-

dant lix autres années, en qualité de Serviteur ou

Garçon ; ce qui tait en tout dix années de Icrviee.

Si lArpirant veut être admis fous le titre d'Epi-

cier , il ne tant que lix ans de fervice ; (avoir , tr(':s

ans en qualité d'Apprentif chez un Maître Epicier,

(Se tr<iis autres années commî Garçon chez les Maî-

tres de la même profellîon.

11 n'y a que les Afpirans à lApoticairerie , lu

Pharmacie , cjui fe>ient dans I obligation de taire

cluf-da'uvre ; les autres en étant cxemts depuis

très long-tems.

Les Veuves d Epiciers & d'Apoticaires, tant qu'el-

les loiit en viduiié , peuvent ce)ntinuer le trafic de

leurs maris , & tenir boutique ouverte
,
pourvu

qu'elles ayent un Serviteur , ou Garçon , (]ui ait

été examiné & approuve par les Maîtres &. Gardes

Epiciers (5<; Apoticaires. Elles ne font pas cependai t

eiwiroit de faire des Apprentifs, non plus que de

céder leur boutique à aucun Garçon , à moins qu'el-

les ne fuient aftuellement demeurantes dans la niê-

nie maifoii ôi boutique ; le négoce & tta.'îc des

..III T,r
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;;;'ë Bureau du CU. de llipjcene, Pour y être

V fîtes, tant p. r les Maître. & Cardes Apoticures.

''u. M.;trps& Gardes Epiciers, en prefen-

ÎÎ7
ven

que par les

ce des Médecins. . . . j
4.0 Que les feuls Apotica.res font en droit de

fai7e'leTcompofitions de la thériaquc . m.tridat , al-

Jcermes & hiacnthe , dont ils doivent faire la d.f-

penfa.ion en préfence du Lieutenant de Pc.l.ce

.

Su Procureur du R<m au Chatelet de deux Mé-

decins delà Faculté de Pans. & des Ma.t.es &
Gardes Apoficaires , fans être tenus dy api^eller

les Maîtres & Gardes Epiciers.

fo Que tous les trois ans , a la feule diligence

des Maîtres & Gardes Apot-aires. il doit être

procédé par le Lieutenant General de Police, & par

fe Procureur du Roi du Cliàttlet de Paris, en pré-

fence de trois anciens Médecins de la l'acuité. &
des Maîtres & Gardes Apoticaires. a la taxe du

prix des lirops de rofes, violettes, pas-dane, chico-

rée , & autres lirops de miel rofat . viol & mercu-

rial ; dw huiles rofat , violât , camomille , ai»et
, & au-

tres ; des eaux de chardon béni , plantin & autres

eaux communes didillées ; du caiiiolicon lenitif& dia-

prunis; & que de cette taxe il fera mis une pancarte

& placard dans les boutiques des Apoticaires.

6°. Qu'il eft détendu aux Maîtres & Gardes A-

poticaires, d'aller en vifite dans les maifons& bouti-

ques des Marchands Epiciers , fans être alTifles des

Maîtres & Gardes Epiciers ;& que les vifites des

chofes appartenantes à l'état & ma-'cliandife d'Epi-

cerie , doivent être faites conjointement par les Maî-

tres &. Gardes Epiciers & Apoticaires , tant fur les

Marciiands Forains , que dans les maifons des Epi-

ciers & des /poticaires.
1 .-

7°. Qu'en procédant aux vifites, les Maîtres &
C rdes Epiciers doivent avoir la droite fur les Maî-

tres & Gardes Apoticai-es; & dans les raports &
procès verbaux des vifitt , les Gardes Apoticaires

doivent être nommés les premiers.

8°. Que dans les Aflemblées qui fe font par les

Marchands Epiciers, & par les Apc^icaires , en

l'Eglife des Augaftins de Paris ( où eft établie la

Confrairic du Corps ) les Marchands Epiciers doi

vent prendre le côté droit le )our de S. Nicolas d'iii-

ver, & marcher les premier;, à l'offrande ; & à la S.

Nicolas d'été , les Apoticaires doivent à leur tour

avoir le côté droit , & marcher les premiers à l'of-

frande : & qu'à l'égard des AlTemblécs qui (e tien-

nent dans le Bureau commun du Corps, la préféan-

cc doit être alternative entre les Gardes Epiciers &
les Gardes Ap'-'.icaircs ; ( ce qui s'obfervera pareil-

lement dans toutes les autres occafions où ils feront

obligés de fc trouver conjointement. )

9°. Que les deniers qui fe lèvent fur les Afpi-

rans aux Maîtrifes , tant de la marchandife d'Epi-

cerie que de l'Apoticaircrie. feront mis en bourfe

commune , & manié'? par le Receveur de la Com-
munauté . pour être employés, tant aux réparations

du Bureau , qu'aux affaires qui regardent le Corps.

10°. Enfin , que la maifon & iardiii fcis au Faux-

fcourg S. Marcel, rue de l'Ai, ieftre, qui ont été

donnés par le Roi aux Apoticaires , leur appar-

tiendront en propre, fans que les Epiciers y puiilent

rien prétendre.

Tous ces articles . & quelques autres moins im-

portans, font contenus dans un Arrêt du Parlement

,

en forme de Règlement , du 27 Novembre 1652.
On ne croit pas inutile d'ajouter ici trois chofes ,

à propos du )ardin & de lamaifon accordés par l'Ar-

rêt aux feuls Apoticaires.

1°. Que c'cll là que les Aipirans à la Pharmacie
font interrogés Se examinés en prél'eiiee du Doyen de

la Faculté de Médecine , & des deux Proleifeurs en
Pharmacie, qui font cii droit d'interroger les premiers

l'Afpirant.

EPICERIE. 2^g
2*. Qu'il s'y fait tous Us ans un cours de chimie

par un Maître Apoticaire.

3^. Enliii. Q'iec'efl encore dans ce même endroit,
que l'on luit en public lous les cinq ou fix ans la

cuinpolltion l'.e la tliénaque.

C'-.d cette maifon des Apoticaires , qui par Let-
tres Patentes de l'année 17c,), a été déchargée du
logement & du paquet des Gens de guerre ; enfarte
qu'elle eft franche Si quitte de tout droit & rede-
vance.

On va encore raporter ici deux Arrêts de la Cour
du Pailement; dont l'un régie les contcnations entre
le Corps de l'Epicerie , ^ la Communauté des Mar-
chands Fruitiers de Paris j & l'autre conci.rne la vifi-

te des eaux-de-vie.

Diverfes fortes de marchandifcs & de fruits, que
les Marchands Epiciers & les Marchands Fruitiers

ont droit de vendre concurremment . ayant donné
occafion à plulieurs entreprifes réciproques lur la

vente de diverfes autres marchandifcs, dont le dé-
bit & commerce n'appartient qu'aux uns ou aux
autres de ces Marchands ; h Cour du Parlement

,

par devant laquelle les conteflations furent por-
tées , ordonna par fon Arrêt du premier Septem-
bre 1689:

1°. Qu'aux feuls Marchands Epiciers & Apoti-
caires

, privativcment aux Marchands Fruitiers
,

appartiendroit le droit de vendre les fucrcs , les caf-

fonades , l'huile d'olive , les huiles de noix , ôç
toutes les autres huiles , ou médicinales , ou a brû-
ler; le poivre long & rond, le girolle, la mani-
guette , le gingeriil.ie , les favons & (outes , les

noix de galle . le ris , les confitures fucrées , les

dattes , les jujubes & febeftes ; toutes fortes de con-
fitures . juleps & firops

; jambons de Ma) r-nce &
de Bayonne, & tous autres jambons.

2°. Qu'aux fruitiers , exclufivenient aux Epi-
ciers . appartiendroit le droit de vendre les œufs

,

les beurres trais , les fromages blancs , & autres
fromages nouveaux Se récens , tels que font les

fromages de Brie , de Pont-l'Evêque , de Beau-
vais , de Marelles Si Angelots j les pommes , poi-
res, cerifes, prunes, amandes, abricots, pêihss ,

pavis. figues, raifins, & autres fruits cruds & verHs ;

les noix & noifettes féches ; les ails , oignons Si

échalottes.

3°. Que les Epiciers & Fruitiers vendroient con-
cuiremment les beurres falés , toutes les autres for-

tes de fromages , les oranges Se. leurs jus , les ci-

trons Si leurs jus , les grenades & leurs jus , les

olives & les câpres , les anchois , les pruneaux ,

les figues . les avelines , les amandes féches 6c. pi-

gnons . les prunes de Brugnoles , les pommes , poi-

res , cerifes , Si autres fruits cuits &. fecs , Si les

marons & chitaig'es.

A légard de l'A-rét du 22 Mai i(58y, conrer-

nant les eaux-de-vie. il y eft ordonné
,
Que toutes

les eaux-de-vie qui entreront dans Paris , feront di-

redemcnt menées au Bureau du Corps de l'Epice-

rie . pour y être vilitées par les Maîtres & Gar-
des , dans les vingt-quatre heures portées par les Ré-

flemens; & que celles appartenantes aux Marchands
orains, feront vendues dans le n.ême Bureau, en

la manière accoutumée.

Le même Arrêt ordonnant en outre , que tous

les Marchands d cai.-dc-vie , qt i ioi't, vendent &
débitent de l'cau-de-vie en détail dans la Ville de

Paris, feront tenus de fouffrir les vifitcs des Maîtres

& Gardes du Corps de l'Epicerie , da is tous les

lieux où elles !': trouveront ; & que les droits de

vilite feront payés aux Maîtres & Gardes eu la

manière accoutumée.

On va finir cet Aiticle du Corps de l'Epicerie,

par quelques privilèges & prérogatives dont il jt iiit

,

defquelles quelques-unes lui font propres , & les

autres qu'il a communes avec les autres cinq Corps
des Marchands. Dans
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Dans les ct'rcnionies publiciues , où les Mi.î-

ircs t^ Uardci du Cc.ip de l'iiptene foiil obli-

gés de fe trouver, ils font en dioit de poiter la

robe de drap noir à colct & inaiiclics ptndaïues ,

bordées & parcnieutces de velotrs de la nicme

couleur , la(iuelle n'ell autre ehole (jue la robe

Coiiliilaire , qui cft commune aux Maîtres &. Gar-

des des ciiK] autres Corps des Marchands de Faris.

Quand un Marchand du Corps de l'Epicerie , qui

efl aduellemcnt Garde , ou qui a palié par cette

Cliaff^e, vient à d.céder , les Maîtres & Gardes tu

Ch.irj;e font oblif^és d'allifltr à Ton fervice t^ en-

terrement , iti quatre plus jeunes Gardes étant places

aux quatre coins du poclc , ik les deux Grands Gar-

des immédiatement après le corps , accompagnés des

quatre Courtiers du Corps de l'Epicerio menant le

deuil.

La même cérémonie k'obferve à l'égard des fem-

mes & veuves des Maîtres & Gardes , lorfcju'elles

vannent à décéder.

Le poëlc dont on fe fert dans ces cérémonies

funèbres , eil fourni par le Bureau , avec l'argente-

rie & llx flambeaux de poing de cire blanche . où

font attachées les armoiries du Corps de l'Epi-

cciie

Ces armoiries font d'or, à deux vailTeaux à la voi-

le de gueules fur une mer d'azur , furmontés hacun

d'une étoile de même, au chef d'azur , chargé a gau-

clie d'un bras furtant d'un nuage , tenant à la main

une balance d'argent, & à droite une étoile de gueu-

les , avec ces mots pour devifc , placés autour de

l'écullon , Lames Ù PonJcr.t fcrv-titt ; ce qui fait

tout enfemble allulii ii , iSc au droit que les Mar-
chands EpicKrs ont d'être Dépolitair^s des poids

& balances publiques , & à l'écicité avec l.u;ucl-

le ils s'en fervent eux-mêmes dans le commerce
àes Drogues & Epiceries

,
qui fc vendent toutes

uu poids.

Les Marchands Apoticaires ont une devife qui

leur cft particulière : elle a pour corps un palmier

entortillé d'une vipère , le palmier planté dans une
terre environnée de montaj^nes &. de rochers ; elle

a pour ame ces mots , Verfantur his tribus ; pour

marquer , à ce qu'il femble , qu'ils tirent & com-
po''"r:nt leurs remèdes cgalen.eiu des minéraux , des

vêgétaii , «Se des animaux , marqués par ces trois

fymboles.

Epiceries. Signifie en général toutes fortes de

drogues , dont les Marchands Epicier» t'ont nég<Ke ,

particulièrement les arom^ 'qiies qui viennent d O-
rient, comme clou de jjirotlc, canelle , noixmufca-

dp, poivre, gingembre," &c.

Quelques-uns toniprenncnt aulli fous le titre d'E-

picciics , les drogues médicinales qui fe tirent des

Pa'i's Orientaux; telles que font la caifc , le fené

,

&c. roais ces fortes de marchandifcs font plus ordi-

nairement appellces Drogueries.

t Les Epiceries ne fc trouvent pas en fort gran-

«le abondante à la Chine, & e'elt la raifon pour
quoi elles y font plus chéies qu'en Europe.

Dans le Tarif de \(i6^, pour ce qui concerne
les entrées du Royaume , les droguerits & Epice-
ries font diflinguées (>c icparées des autres mar-
rhandifes , i5>. les droits en doivent être payés au
j)' 'ids.

Les places importantes que les Hollandois pof-

Icdent dans les Lides Orientales , les rendent Maî-
tres de prefque tout le commerce des Epiceries

;

& c'eft de l'Ile de Ceylan , & des autres Iles

qu'ils ont pris fur les Originaires , & même .ùr

les Européens , qui s'en étoient mis en pollcllion

avant eux , (ju'ils tirent quaii tout le girollt , I4

canelle, la rimfcade , Se le poivre , qu'ils appor-
tent en Kuro,'e , & qu'ils vendent fi cliércmcnt

aux autres Nations , qui ne peuvent pour la plu-

part fe diliicnfer de palier par leurs mains ^.jur

ce commerce
menle.
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(]ui les rend d'une riel.circ im.

O'iftiv.ition pour coifrver les Epiceries dans les .1 j,,

fins des comptoirs des (luL

. . . rie t, ,p

- . ,cl-

; .nient

»es balles

douze fùur

Rien n'ell li contraire aux Epic'

graïuk; chaleur; c^ Uiif(]u'ellcs y foiii

les (kviennent teileiiient fer'

le clou de girofle , qu'.. ,

deviennent plus légères de chx ou
cent.

Pour remédier à ce déchet, les Hollandois 0,1

coùteime de les enfermer & de les tenir le plus hji-

chement qu'il leur tll poflible , dans des magali s

bâtis dans les endroits de leurs loges qui font le iv,. i.is

expofés à la chaleur; & comme malgré cette atten-

tion les balles diminuent à vue d'a-il , ils ont foin

de les envoyer de tems en t^ems à la mer , & de les

y lailfèr tremper pendant 24 heures ; ce qu'ils rc-

no. vellent fouvent , julqu'à ce que Icu'-s vallfcaux

foient prêts à prendre charge, l'eupérience leur

ayant fait connoîtrc que fans cette précaution 0:1

n'y trouverolt bientôt plus que de la poulliére.

0/7 peut voir l'Article gcnaal des Drogues, c'

encore tous les Articles particuliers oii elles fom raptoï-

lées ci' dà rites , fuivant leur ordre alphabétique.

Par i'.irticle l du titre 3 de lOrilonnance (ie

Louis XIV. fur le fait des cinq grofl'es Fermes , 'lu

mois de Février 16S7, il cil ordonné , fous ptiuc

dcconfifcalion , &de 300 liv. d'amende, h tous ceux

qui appoiteront des Epiceries des Pd'is- étrangers,

dans l'étendue de la Ferme , V 'es eiitut

feulement par la Rochelle , iv .lais
;

fans préjadiee néanmoins des autitj lieux des Pro-

vinces réputées Etrangères par lefcjuels il en cil

permis l'eiittéc ; favotr , Bourdeaux , Lyon & Alar-

feille. Et par l'aiticle 3 du même titre , il d
dit, Que les Epiteiics entrées dans le Royaitiu-

par les dites ''v'illcs de Hourdeanx , Lyon & M.ir-

feillc
,
pourront entrer dans l'étendix /rie la tii-

nie par tous les Bureaux, en jullifiant que les droih

y ont été [;-/CS , & en payant le fupplément , s'il ea

efl dit.

On raporte à chaque /hticle particulier des Dro^m-
ries .j Epiceries , les droits dentrce qu'elles payent t:\

France, Û pour lefquels c,..,que dios^ue ejî employée dM.^

les Tarifs ; on remarquera fe'ilement ici , que toutes cel-

les qui viennent du Levant , JJarbarie, o" autres l'un

Ù Terres de U Dot/iination du Grand Seifrtieur , d.i

Koi de Verfc é d'Italie , payent le vingticmf de leur

valeitr , outre l'ancien droit , conformément a. ÏArrîtdii

IJ Août KÎSj.

EPICES. On appelle ainfi toutes fortes de dro-

gues Orientales & aromatiques , qui ont des (.\\ al-

lés chaudes & piquantes, tV furtout celles dont eu

fe fert pour l'alUiluiinemcnt des fauces ; comme font

le Poivre , la Mulcadc , le Gingembre , le Girofle ,

la Canelle, &c.

Les drogues médicinales, qui viennent d'Orient,

telles que font le Séné , la Calle, &c. font aufli coiii-

prifes fous le nom d'Epices,

On appelle lincs Epiccs, ou autrement les quatre

Epices , un mélange de pkilieurs aromats battus tV

pulvérifês ,
- êlés cnfemb'e en certaine quaiuué , iJc

Cil certaine proportion.

I^e Sieur Pomet , dans fou Hiftoire des K'o-

fut! , à l'article des Poivres , en a donné is n^.:

finvaiitc.

Poivre noir de Hollande ,

(jirofle fec,

Miifiade ,
...

Gitigembrc fec & nouveau,
Aiv\ verd ,

- - - . . |

Ciiriindre
,

- - - . .
|

Le tout pulvcrifé .î part , & pallé par un tamis

de ( lin tin,

La

5
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tit EPIC. EPIN.
l,a plupart do ceux qui compofent les t]uatre Epi-

ces ne manquent gue'res de les fophifliquer , em-

ployant la poulfe , ou grabeau de poivre , au lieu du

boii poivre ; à la place du girofle , le poivre de Ja-

maïque, ou le chapelet; & au lieu de la mufcade,

le Coflus blanc i
mettant à la ve'rité du gingembre ,

àcaufe de fon bas prix ; mais ne fe fcrvant que du

plus mauvais , & du plus carrié.
r-, n i

EpICE blanche , ou PETITE Epice. C elt le

gingembre battu & réduit en poudre. Foyei Gin-

GBMBRE.
On appelle du PAlN-d'EpiCE , une forte de pain

qu'on afiaifonne avec des Epices , & qui fe paî-

trit avec le miel , ou avec de l'e'cume de fucre. Il

fe fait en France ,
particulièrement à Paris , un dé-

bit afTez confidérablc de pain-d'Epice , dont celui

de Reims ( qui eft compofé pour l'ordinaire de

farine de feigle , de miel jaune, & d'un peu de ca-

nelle & de poivre) tille plus eflimé. Foyez. M.IEL,

vers la fin de rArtiele.Ô Fain-d'Epice.

EPICIER. Marchand qui fait particulièrement né-

goce ci épiceries & drcgutries,

A Pans , les Marchands Epiciers ne font qu'un

feul Corps de Communauté avec les Apoticaires. Ce

Corps tient le deuxième rang dans les lix Corps des

{Marchands-. Voyez. Epicerie.

EPINCELÈR, Terme de manufafture de Drape-

rie. C'eft ôter les noeuds du dra^ avec de petites pin-

ces de fer. On dit plus communément Efpoutier.

Voyez ESPOUTIER & ESPIKCER.

EPINCELEUSES. Ouvrières qui cpincélent le

drap. On ks appelle autrement Enoueufes. Voyez

ESNOUEUSES.
EPINCER. Tirer avec des pincettes, les noeuds ,

les pailles , & autres petites ordures , qui reftent au

drap au fortir du métier. Voyez. Espoutier.

EPINCEUSES. Ouvrières qui épincent le drap.

Voyex. EsNOUEUSES.
"EPINCHKLER. C'eft fa même chofe qu'Efpou-

tier. foyf?, Espoutier.
EPINCHELEUSES. Celles qui .<pinchélent.

Voyez EsNouEUSES.
"EPINCHER. Voyez Espoutier.
EPINCHEUSES. Foyei Esnoueuses,
EPINETTE. Inftrument de mufique, dont les

cordes font de Icton , ou de fil de fer très fin , dont

on joue par le moyen d'un clavier.

Les Epinettes payent en France les droits d'entrée >

àrnifon de ^. liv. la pièce, l'une portant l'autre; &
ceux de fortie comme mercerie.

EPINGLE. Petit brin de leton tiré à la filière

,

blanchi , & coupé d'une certaine longueur , qui a

une tête d'un côté, & une pointe de l'autre , qui fert

à attacher des habits , du linge , des coëflures , &c.

i- qui eft d'un ufagc très commun & très grand

de IV le ménage.

On fait aulli des Epingles de fer , qui étant blan-

chies comme les autres
, palFent pour être de leton :

mais ces fortes d'Epingles ne lont pas permifes en
France, à caufe de leur mauvaife qualité ; & plu-

lieurs Arrêts du Parlement de Paris en défendent la

fabrique & le débit.

Il y a une Sentence du 2„ Juillet 169 J, du Lieu-
tenant Général de Police , exécutée dans la cour de
fon Hôtel , qui confirme la faifie qui avoit été faite

parles Jurés Epinglicrs, de plufieurs milliers de ces

Epingles de 'Ut blanchies, & qui ordonne qu'elles

feroient briilées.

Ce commcrceeftfi févérement interdit, & l'ufagc

de ceji fortes d'Epingles jugé fi dangereux , qu'en
d'autres lieux elles font brûlées par rExé»;uteur de la

haute Jiiflice.

On trouve à la fuite des Statuts de la Commu-
nauté des Maîtres Epingliers de Bourdeaux , un Ar-
rêt du Parlement de cette Ville, qui les y condam-
ne, & le procès verbal de l'exécution , l'un du jo
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Mars i(?34' * l'autre du 7 Avril de la même année.

11 n'eft pas néanmoins défendu de fabriquer des E-

pingles de fer, vernies en noir pour le deuil , comme
on le dira ci-après.

Les Epingles qu'on eftimc les meilleures , font

celles d'Angleterre ; celles de Bourdeaux fuivent,

& enfuitc celles qui fe font à Reugle, à Laigle, & en

quelques autres endroits de Normandie.

Les Epingles de Paris ne le cédoient point autre-

fois à celles d'Angleterre ; & elles ccwifervent mê-

me encore leur réputation
,

quoiqu'il ne s'y en fa-

brique plus , & que celles qu'on y vend fous ce

nom , &c dont le commerce eft très confidérablc

,

viennent toutes de Normandie.

La pcrfeftion d'une bonne Epingle confide à la

roideur du leton , qui ne plie point , & en fon blan-

chiment : il faut aufll que la tête foit bien tournée ,

& les bouts bien limés , en forte qu'ils ne puiflent é-

gratigner.

L'appointage & le blanchiment de Paris avoicnt

toujours paflé pour les meilleurs : l'appointage , parce

que les Ouvriers, après avoir pafTé lu pointe de leurs

Epingles fur la meule , l'adoucilToient fur le polid'oir;

ce qu'on ne fait guéres dans les fcibriques des Pro-

vinces : & le blanchiment, parce que les Epingliers

de Paris employo'ent , pour blanchir leurs ouvrages,

de l'étain fin bien calciné, & fouvent des feuilles

d'argent préparées par les Bateurs d'or , du moins

pour les plus fines Epingles, qu'on nomme. Façon
d'Angleterre.

En Normandie , <Sc dans les autres lieux de Fran-

ce, où l'on fait des Epingles, cmi ne fe fert guéres

que détain, de plomb & de vif-argent, mêlés en-

lemblc dans la fonte ; ce qui n'^n-feulement les 'blan-

chit moins bien , mais eft encore très dangeieux , à

caufe de la mauvaife qualité de ce minéral , qui rend

la piquûre de celles qui en font blanchies , tiès diffi-

cile à guérir.

Le premier blanchiment , c'eft-à-dire , le blan-

chiment de Paris , s'apelle Blanchiment à l'eau ; &
l'autre , Blanchiment au pot. Depuis que la fabrique

Acs Epingles de Paris eft tombée, les Ouvriers de

Reugle , pour les mieux imiter , fe font accoutumés

de blanohir à l'eau , & y réuffiflent aifcz bien.

Le commerce des Epingles a toiîjours été très

grand en France ; & quoiqu'il ne s'en fabrique pré-

fentement que peu ou point à Paris , on ne peut ima-
giner combien eft confidérablc le négoce que les

Marchands Merciers de cette Ville en font , & pour
quelles fommes ils en débitent , foit dans cette Ca-
pitule même, foit parles envois qu'ils ont coutume
d'en faire dans les Provinces , & dans les Pa'is c-

trangers.

La plupart du fil de leton, dont on fait les Epin-
gles de France , vient de Stockholm , d'où les Mar-
chands de Pans en tirent quantité de divers échan-

tillons, propres.! plufieurs fortes d'ouvrages.

Les plus déliés de ces letons s'employent par les

Epingliers, particulièrement par ceux de Reugle, qui

font au moins au nombre de joo Ouvriers , tous les

Habitans de cette petite Ville n'étant guéres occu-

pés qu'.î faire des Epingles , & à en vendre.

La confommation de ce fil à Epingles eft fi gran-

de , qu'il s'en débite h. Paris feul pour plus de cin-

quante mille écus par an. Voyez Leton.
Il n'y a guéres de marchandifes qui fe vendent

moins cher que les Epingles; & cependant il n'y en
a point qui pailcnt par plus de mains , avant que de
pouvoir être mifej en vente. On compte jufqu'à plus

de 2J Ouvriers , qui y travaillent fucceflîvement, de-
puis que le fil de leton a été tiré à la filière, jufqu'à

ce que l'Epingle foit attachée au papier.

Les Epingles pour la vente en gros fe débitent au
fixain ; c'eft-à-dire, en paquets de fix milliers , cha-

que millier de dix cens.

Le papier où on les pique, de la manière qu'on le

dira

i
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t*S EPINGLE.
dira dans la fuiic , s^ippelle Pupier à Epingles, &
fe fiibîic.uc l'ai. s f|iicl(.,iies moulins de Ndniianrlic

,

& rîii P.iis du Maine. Foyet. l'Article du Papier.

Peur piquer les Epingles, ou plutôt pour faire les

trous daii6 les papiers où on les pique . on fe fert d'un

inflrunient d'atitr fait en manière de ^--ignc , dont

les cents , de la grofl'tur & de la diftance convena-

bles aux divers numéros des Epingles , font d'un feul

coup de marteau qu'on donne defliis, tous les trous

réceiraires pour cliaque quarteron.

Les milliers font di viles en denii-Tiilliers par un

efpace allez large , qui les fc'pare dans toute la lon-

gueur du papier. Ciiaquf demi-millier ci\ ,
pour

ainfi dire , fubdivifé par des rangées de cinquante

cljacunc, qui le font eiles-mèmcs au milieu par un pe-

tit vuide , qui les partage en deux quarterons , qui

quelquefois font de aj Epingles , & quelquefois

feulement de 20J cette différence néanmoins ne di-

minuant point le millier, qui toujours efl entier; les

cinq Epingles ôiécs fur chaque (juarteron fe rem-

plaçant par quelques rangées qu'on ajoute au to-

tal.

Cette diflinôion de 25 & de 20 ou quarteron ,

n'ell proprement que pour le débit ; celles de 20
paffant pour Epingles d'Angleterre ; quoiqu'auflî-

bien que celles de 2J elles fe falfcnt en France.

Pour diflinguer les groffeurs des Epingles, on les

compte par iiumi s les plus petites , qui font les

camions, s'appelle
''' 'i-'o 3> 4> î- Depuis les

camions, chaque g.c flime par un feul nu-

méro, jufqu'au numéro 8 , &c. mais depuis le

quatorzième, on ne compte , .us que de deux en deux,

c'eft-à-dire , numéro 16 , 18 & 20, qui efl celui des

plus groflés Epingk.<:.

Cette manière d'eflinicr k grofTeur & longueur

des Epingles par numéro, qui s'obferve auffi pour plu-

fieurs autres fortes de marchandifes,eft très commo-
de <Sc très abrégée ; fuffifant , fans entrer dans un plus

grand détail fur leur mefure, qu'il fcroit même très

difficile de déterminer, demander aux Ouvriers, ou

Marchands , d'envoyer tant de iixains d'un tel nu-

méro , tant d'un autre ; ce qui fert auffi à dreifcr

plus ailément la fadure des envois. Vtyet. Numé-
ro.

Les paquets d'Epingles font marqués d'une em-
preinte , ou marque rouge, fur le papier de chaque

demi-millier, & chaque Ouvrier a fa marque difié-

rente. Les deux demi-milliers font joints enlcmble

par une bande de papier, large d'environ deux doigts,

qui les entoure par le milieu, & qui efl attachée par

une Epingle, qui eft comme l'échantillon du numé-
ro.

Sur un autre papier
,
qui envelope le llxain en-

tier , c'eft-à-dire, les douze demi-milliers, il ell en-

core marqué en rouge l'enfeigne de l'Ouvrier. Au
bas de cette empreinte

,
qui ell d'environ trois pou-

ces en quarré , plus longue que large, eft le nom
de celui qui les a fabriquées.

Les ouvrages de Pans , ou qui pafTent pour en

être , font ordinairement marqués des armes de la

Reine régnante , ou de quelque Princeilë : mais toû-

jouis cette enfeigne eft faulle ; les Ouvriers & les

Marchands . quoique contre les Statuts <ii Régle-

raens de l'Epingleric , envoyant leurs papiers tout

imprimés aux Epingliers de Province.

Outre les Epingles blanchis , dont on vient de

parier, on tait des Epingles noires, moyennes &
fines , depuis numéro quatre jufqu'au numéro dix ,

qui fervent pour le deuil ; mais la confommation eu

eft beaucoup moins grande qu'autrefois. Ces fortes

d'Epingles , comme on l'a dit ci-dellus , peuvent

être , & font ordinairement de fer.

On fabrique aulFi quantité de grodès Epingles de

Irton de difié'tiitis longueurs ; les unes à tête de

" ':(' né'al , li's autres à tête d'émail. Elles fer-

V1.1) jr'J-f 'l'io d"s dentelles & guipures fur l'oicil-

Ai.>.
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Enfin, il y a des l'^ping'es ,i deux tttes de plu.

fieiirs numéros, dont le.s Dames, en fe cnéffdintlc

nuit , relèvent les boucles de leurs cheveux. Elles

ont été imaginées , afin que pendant le fommeil,e|.

les ne puiflent co être ni piquées , ni cgratignées.

Les principaux Ouvriers de Reugle & de Laij^lc,

& des environs de ces deux Villes de Normandie,
débitent prefque toutes leurs Epingles à Paris ; les

y apportant eux-mêmes, ou les envoyant aux G-,
refpondans qu'ils y ont , pour ne Us vendre ^u'cn

gros aux Epingliers & Merciers de cette Ville, qui

enfuite les vendent , comme on l'a dit , pour fabri-

que de Paris.

A l'égard des petits Ouvriers Normands , qui .ne

peuvent faire de crédit , ils les portent chaque fe-

maiiie au marché , le Mardi à Laigle , & à Reugle

le Vendredi : & c'eft là aulli où les Marchanris de

Pans ont des Commiifioniiaires , qui les achètent à

bon compte, & qui les leur .'
. i itnir, quandils

en ont fififamment amaffé.

Les Epingles de toutes fabriques payaient aittrefois

en France les droits d'entrie Û de fortie Jttr le pic it

mercerie i /avoir , 5 liv- le cent peJUnt de fortie , t \
liv. d'entrée aiijffi le cent fefani ; 7nais par l'Arrît du

3 Juillet 1692, les Epingles de fabrique itran^tri

payent les droits d'entrée Jiir le pic de ::o liv. le cm
peftnf, & celles de fabrique Fran^oife, les droits à
fortie , Jeulement é) raifon de 2 liv. quand elles font

defiinées c;" déclarles pour fétranger.
EPINGLIER. Ouvrier qui tait des épingles, ou

le Marchand qui les vend.

Communauté de Paris.

La Communauté des Maîtres Epingliers de Pa-

ris eft très ancienne , Se y étoit autrefois très con-

lidérable ; on y a fouvent compté plus de 200 Maî-

tres , qui travailloient eux-mêmes , Ci qui occupa t t

au de-là de 600 Compagnons, y ayant tels Maî-

tres, qui en av. lient vingt , & quelquefois trente.

Depuis que la plupart des Maîtres fe font con-

tentés d'être Marchands, & ont ctflé d être Ou-

vriers , & fur-tout depuis que de torts Marchnids

Merciers fe font mêlés de ce négoce, la lahn^e

des épingles ell entièrement tombée à Paris; à pti-

ne vers l'an 1680 y avoit-il cinquante Maîtres &

dix-huit veuves; encore n'y avoir - il de ces Mm-

tres que cinq , qui travaillallent eux-mêmes , 00 qi

fiHent travailler ; le.s antres ne s'appliquant qu';.iix

divers menus ouvrages de fil de léton , & de l:ide

fer , que les Epingliers peuvent fabriquer en vertu

de leurs Statuts.

La Communauté ayant continué de dcf érir , &

aucun Ouvrier de Pans ne travaillant plus en épii-

gles , 0:1 parla en i6(jo de l'unir à une autre Corn-

munautc encore plus atloiblie, qui étoit celle r'eî

Aiguillicrs , ou il ne reftoit plus que fix Maîtres;

ce qui fut exécuté peu d'années après , comme ci

le dira dans la fuite.

Avant cette union , le Corps étoit gouverné par

d'anciens Statuts, renouvelles par HeniilV. di't

Jes Lettres Patentes de 1602 furent eniegillrécsau

Parlement le 28 Juin de la même ar.née.

On les rapporte ici en extrait , parce qu'il n'y «

point eu de nouveaux Réglcmens donnés apièsb

réunion des deux Communautés , & qu'elles eut

confcrvé leurs Statuts , auxquels les Lettres Patfn-

tes d'incorporation n'ont ajouté que peu de chi-'les

concernant les .Turcs Sc le chcf-ù aeuvre.

Trente & un articles compofent ces Sta'uts ,
dont

le dernier régie le nombre des Jurés à quatre ,dtf-

quels deux doivent être éiùs par chacun an à la plu-

ralité des voix.

Chaque Maître ne peut avoir que deux Apren-

tifs à la fois, obliges au moins pour quatre anm'fs,

Se avec la claufe expreffe (|ue c'cll pour être un pjia

du Maître , c'cll-à-dixu , pour être nourri à lam -

lo:',
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EPINGLIER.

fo.,. Sil'Aprentif s'abfente P'"*
^^J" t'ilMaî»;

vet de fon aprentifTage demeure nul , & le Maître

en tpnu de le remettre aux Jures.

L-Âïrentif commencé peut être fin, par la veuve

de fon'^Maître. ou par un autre M^«;«=- ,.

Avant d'être reçu au chef-d œuvre. lAfpirant.

outrelës quatre années de fon aprent.ffage .
doit en-

core avoi^r fervi un an en qualité de Compagnon.

Nu n'èa exemt du chef-d'œuvre, que les fils de

Maîtres & les Aprentifs, ou Compagnons de Fa-

ï^^^ épouVant les ve^uves & filles de Maître .qui ne

fontTiL les uns & les autres que de 1 expérience.

Le Patron, pour faire chef-d'œuvre .
fe donne

par les Jurés . & fe fait dans la ma-fon ^«le ' "•''

f
«";^.

en préfence de quatre Bacheliers du métier. Il con-

fitte en un millier d'épingles ,
qui après avoir ete a-

chevé , doit être vu & déploie en préfence de tous

les Maîtres ,
pour en dire leur avis.

Aucun Maître . ou Veuve ne peut tenir plus

d'un ouvroir, ou boutique pour vendre, licenelt

la veille & le jour de l'an qu'ils en peuvent tenir

deux.
, ,

• c.
Cet article a été confervé des plus anciens Sta-

tuts , & on le met ici pour rappel er dans un

tems de profufion & de luxe . l'aimable fimplicite

de nos Pérès ,
qui fe contentoient de donner pour

étreinc des épingles aux jeunes filles }
celt de-la

qu'eft venue la coutume ,
qui donne encore le nom

d'Epingle à de certains préfens qui accompagnent

les marchés les plus confidérables , ne fe concluant

guéres fans qu'on n'y donne quelque chofe pour

les épingles , ou de ceux qui s'en font mêles, ou

des femmes & des filles des perfonnes avec qui Ion

traite. . .^ ,

Les marchandifes foraines doivent etre^ vifitees

& marquées du poinçon des Jurés ,
pour être ven-

dues comme foraines ; & le» ouvrages des Maîtres de

la Ville, de leur propre marque «5c enfeigne ,
pour

être vendues comme Epingles de Paris.

Les Compagnons Aprentifs de la ViUe . « les

fils de Maîtres ont la faculté de travailler en cham-

bre , mais non pour eux.

L'ouvrage que les Maîtres peuvent donner aux

Compagnons chambrelans , efl: feulement de faire

»irer, fraper , & poindre épingle, & non autre.

Outre les épingles , les Maîtres Epingliers peu-

vent faire diverfcs fortes d'ouvrages de fil de léton

& de fer ; comme font tous fers & affiquets pour

loëfFures de femmes, crochets , brochettes à tricoter,

fourchettes de léton & de fer . agraffes , chaînes

,

chaflîs , volières , annelets , treilhs en lozange ou

carrés , cages de fil de léton &c.

L'union de la Communauté des Epingliers de Pa-

ris , avec la Communauté des Aiguilliers de la mê-

me Ville , dont on a parlé ci-dellus , fut exécutée

en 1695; , en vertu des Lettres de Louis XIV. du

mois d'Oftobre de la même année.

Le nombre des Jurés fut réduit à trois , deux E-
pingliers , & un Aiguillier , dont l'un s'élit tous les

ans à la pluralité des voix des Maîtres de cha-

que profellîon , en obfervant néanmoins de choifir

deux Epingliers de fuite contre un Aiguillier ; ce

qui ne fe pratique pourtant que peu fouvent, à cau-

fe du petit nombre des Aiguilliers.

Le chef-d'œuvre des Epingliers ne fe fait plus fur

le patron des épingles ; mais chaque Afpirant eft re-

çu fur la partie du métier qu'il s'eft chcifi ; l'un fur

les agrartès ; l'autre fur les treillis de fil de fer , ou
de léton ; quelques autres fur les clous , qu'on ap-

pelle Clous à TapiUier ôc à Cordonniei ; ou de

iemblables petits ouvrages.

A l'égard des Aiguilliers , l'ancien chef-d'œuvre

fubfifte toujours , fi l'Afpirant fe propofc cette par-

tie des deux Communautés réunies. A l'exception

de ces deux ou trois changemens de police
, qui

fout devenus communs aux deux Corps , leurs aU'^

JOtilion, dt Commerce, Tom. II.

E P I N. E P I T. tes
cienj Réglemerts fublident toujours,

La fête des deux Communautés eft la Nativité de
la Vierge , dont la Confrairie eft établie aux grands
Auguftins.

Communauté de Boiirdeaux,

Ce n'eft que depuis l'année 1584. , que les Maîtres

Epingliers de Bourdeaux ont été érigés en Corps de
Jurande.

Ih reçurent le il Août de cette année leurs pre-

nuers Statuts
,

qui pour l'eflèiitiel ne font guéres
diffcrens de ceux de Paris , fur lefquels les Maire &
Jurats de cette Capitale de tiuienne , qui les leur

donnèrent , fous le bon plaifir du Roi & du Parle-

ment, femblent les avoir dreflés.

Ces Statuts ne confiftoient d'abord qu'en 24 arti-

cles, les Maîtres en ayant obtenu la confirmation
de Louis XIV, près de cent ans après. Ils y firent

ajouter 4 autres articles, qui, au(ïï-bien que les an-
ciens, furent enrégiftrés au Parlement de Bourdeaux
le 18 Juin 1672 , en conféquence des Lettres Paten-
tes de Sa Majefté du mois de Mars précédent.

Les Jurés , qu'on nomme Bayles , font feulement
au nombre de deux , qui fe changent chaque année.

Les Enfiins mâles des Maîtres , dont les Pérès
font décédés , peuvent lever boutique ; à la charge,

lorfqu'ils feront en âge , d'être examinés. & de prê-

ter ferment.

Nul , s'il n'eft fils de Maître . n'eft reçu fans

chef-d'œuvre, & ne peut tenir boutique fans avoir
pris des Lettres de Maîtrife des Maire & Jurats,

L'aprentillage eft de cinq années entières , après
quoi les Aprentifs font reçus Compagnons.

Enfin les vifites des Bayles fe iont deux fois le

mois d'obligation ; & eux & les Maîtres Jurés ,

c eft- à-dire, qui ont fait ie ferment , au(fi-bien que
les Compagnons , en font un de demeurer dans ia

Ville , & non ailleurs.

Outre ces articles de difcipline , il y en a plufieurt

qui concernent la confrairie de Sainte Claire Pa-
tronne de la Communauté , & l'enterrement & con-
voi des Maîtres & Compagnons décédés.

Epinglier. Inftrument de bois
, qui fait partie

du rouet à filer , le long duquel font difpofés de
petits crochets de léton, ou de fi! de fer, à travers

de deux defquels palTe fuccellivement le fil à me-
fure qu'il fait des filions fur la bobine ou fufée.

yoyez Rouet,
EPINOCHE. C'eft le nom que l'on donne chez

les Marchands Epiciers & Droguiftes, au Catlé de la

meilleure qualité. Voyez Caffk'.

tt EPITHYME. C'ert une plante afl'ez petite &
filamenteufe, du nombre de celles que les Botanif--

tes appellent Parafites , parce qu'elle eft d'une nature

à ne pouvoir vivre que fur d'autres plantes, où elle

s'entortille pour y mieux prendre fa nourriture.

Cette plante vient d'une femence fort menue , qui

produit de longs filets déliés comme des cheveux /

qui périfTent bientôt, aulll-bicn que leurs racines, fi

elles ne trouvent quelque plante voiline , pour lui

fervir tout cnfemble de foûtien Se d'aliment. Ses

fleurs blanchâtres tirant fur la couleur de chair ,

font femblables à de petiis godets , & produifent

une femence brune ou grifâtre , grclle comme celle

du pavot , renfermée dans de petites capfules ron-

des, qui en contiennent quatre ou cinq grains au
plus.

L'Epithyme eft proprement une efpécc de Cufcu-

te plus petite que la commune & qui croît fur le Thym,
c'eil d'où il a pris fon nom. Cette efpéce naît cepen-

dant dans les pais chauds indifféremment fur plulicurs

fortes d'herbes , dont quelques Médecins en font d'au-

tant d'efpéces , à qui ils attribuent les qualités des

herbes du fuc defquelks elles fe nourrirent. Mais il

n'y a véritablement que deux cCpéccs de connues en

tout, qui vieuiieut fur diftlrentes plantes. La premié-

M le
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te qui cft la plus grP'ide eft celle qu'on nomme corn»

nullement Cusf. !E. l^oyez fon Articlt. La féconde

qui croît , comme j'ai die > aux pais chauds , eft la

plus petite. Celle qui vient fur le Thym eft la plus

eftimcc en Me'decinc , <Sc eft tenue pour le vrai E-
piti'vme. Celle qui croît fur le Lin , eft la grande

CufcUi'r.

t Mr. Savary rVft trompé fur le nombre des fe-

mences , fnns doute après quelque Auteur. La coque

qui vient après la fleur, n'eft compofée que de deux

capfules , dans chacune defquelles il n y a qu'une

feule femence , aufli petite que celle de pavot , à la-

quelle l'Auteur la compare.

Les Marchands Droguiftes vendent deux fortes

d'Epithymes, qui ne difrerent que dans la couleur ,

dans la grandeur, & dans la force, à caufe de la

nature du pais qui les produit , étant cependant toîi-

jours la même elpéce ; l'Epithyme de Candie , & l'E-

pithyme de Venife : le premier a de longs filamens

de couleur brune ; le fécond an a de petits Se. fri-

fés ; tous deux font d'une odeur aromatique j mais

celle de l'Epithyme de Venife , eft beaucoup plut

forte.

Il y en a une troifiéme efpcce, que les Hcrboriftes

qui le vendent, nomment Epithyme de pais; mais il

n'a ni goût , ni odeur , ni vertu.

Cette plante doit fe choifir nouvelle , odorante, &
point brifce : on la croit propre pour fortifier les

parties : & pour empêcher les obftruftions des vifce-

res, &(..

L'Epithyme Paye en France les droits dentrie fur l*

pu de yo f. du cent pefant , conformément au Tarif

de 1 66^ Et à la Dciiant de Lyon , dans le Tarif de

laquelle il eft appelle Epithymi , 2 f. 6 d, du quin-

tal d ancienne taxation, & ij f. de nouvelle réapri-

ciation.

Cette drogue n'eft point employée dans le Tarif de

l68y. au nombre de celles qui doivent payer 20 pour

10 J de leur valeur : mais il y a apparence
y
qu'elley

eflfoufent^nduï , comme venant des Etats du Grand Sei-

gneur.

EPL\IGNER. Terme de Manufafture de Lai-

nage. Foyei. Lainer.
EPLAIGNEUR. Ouvrier qui travaille dans les

maniifulures de Liiiiage. Voyez Laineijr.

EPLUCHEMENT. Aftion d'Eplucher.

Ce terme eft particuliércnivnt ufité parmi les Ou-
vriers en draps d'or, d'argent & de foye , & chez

les TilFutiers-Rubaniers. Ainli , quand ils difent

qu'iK travaillent à l'Epluchement de leurs ouvrages,

cela veut dire qu'ils font occupés à ôter , ou cou-

per tous les bouts de fil d'or , d'argent , ou de foye

''iiutiles, qui font fur leurs étoffes ou rubans , après

êt.c Ipvés de dfiilus le métier , afin de les rendre

plu.v propres & plus unis.

On Hit aufli dans les Manufactures de lainages

,

I-aire l'Epluchement des laines , pour dire , les

bien manier , pour en ôter toutes les ordures 6c

fâletés.

EPLUCHER. Retrancher ce qu'il y a d'inutile

& de mauvais en quelque chofe , en ôter les ordu<

rcs & faletés.

Les Ouvriers en draps d'or, d'argent,& de foye,

& les Tiflutiers-RubanierSj épluchent leurs étoffi:s &
leurs tubans.

Dans les Manufaftures de lainages , on épluche

les latins avatU de les carder , St encore avant de
les filer.

Les Chapeliers font auflt Eplucher les peaux de

caftorsi c'eft-à-dire, qu'ils en font tirer & arracher

le long poil luifant , appelle Jarre
, qui fe rencontre

Air lafupeificie de ces peaux. Fojy^z. Jarke.

EPLUCHEUSE. Nom qu'on donne dans les

Manutaélures de draperie , aux Ouvrières qui ma-
nient & épluchent les laines . avant de les carder

,

ou de les nlei.

EPL. EPO. lei
Eplucheuse. Se dit aufli chez les Maîtres r|,a-

peliers , des femmes qu'ils «mployent à liier le jar.

re de defliis les peaux de caflor. Voyez Jarre.
EPLUCHOIR. Terme de Vanicr. C'eft l'outil,

dont les Vaniers fe fervent pour éplucher la niar-

chandife, quand elle eft faite ; c'eft-à-dire, pour
couper tous les bouts d'ofier, qui fortent au de-

hors de l'ouvrage.

L'Epluchoir a le manche de bois , avec la virole

de fer , Se une petite , mais forte lame d'acier , de
forme triangulaire, un peu arrondie vers la pointe.

Il y en a de plus ou de moins longs fuivant l'ou-

vrage , mais ordinairement depuis deux pouces, juf.

qu'à trois pouces de lame.

EPONGE. Efpèce de Fungus , ou Champignon
marin , qu'on trouve attaché aux rochers fur le bord
de la mer.

Les Anciens en diftinguoient de d'eux efpèces
;

les Eponges mâles, & les Eponges femelles. Les
Modernes fe contentent d'une feule efpccel, mais

qui font ou grofles , ou fines. La plupart viennent

de la Méditerranée; il en vient néanmoins en ailcz

grande quantité de l'Ile de Nicane , fituée fur les

Côtes d'Ali e.

On dit que les meilleurs Plongeurs , ou Pêcheurs
d'Epongés de cette Ile trouvent plus facilement

fernme que les autres , cette pêche étant une épreu-

ve pour mériter la préférence dans les bonnes grâ-

ces des jeunes filles à marier , qui viennent fur le

bord de la mer être les témoins de l'adrefTe des

Concurrens , & qui en deviennent enfuite la ré-

compenfe.

Les Fiançois tirent les Eponges du Levant ; les

plus petites
,
qui font les plus fines , ôc les plus

eftimées , viennent de Conftantinople ; & le.s plus

groftes font envoyées de Barbarie
,
particulièrement

de Tunis , & d'Alger : elles viennent en France or-

dinairement par la voye de Marfeilie.

Les Eponges fines doivent être blondes , légè-

res , & avoir leurs trous très ferrés.

A l'égard des greffes , plus elles approchent de

la qualité des fines
,
plus elles font bonnes.

On trouve dans les groflès Eponges une forte de

pierres , qu'on nomme Cyfiboelithres , qu'on croit

propres pour les vers des jeunes enfaiis, broyées,

& prifes en poudre ; pour leur choix , il faut s'en

fier à quelques Marchands Epiciers-Droguiftes de
confcience, qui les ayent tirées eux-mêmes des £•
ponges.

Les droits d'ertrie > qui fe payent en France pour

les Eponges Je toutes fortes , font de jo fols le cent

pefant ; & ceux de fortie de 20 fols, conformément ait

Tarif de i65<j.

Outre les droits d'entrée marqués ci-de[fus , les E-
ponges de Levant payent encore 20 pour cent de leur

valeur , fuivant lArrêt du i^ Aout i68j , comme
étant du nombre des niarchandifes , qui fe tirent des

Etats du grand Seigneur, & de Barbarie,

Les Eponges Pyrotechniques , ou faciles à s'en-

flamer , ne font autre choie que la mèche d'Alle-

magne , ou amadou. Voyez Amadou.
EPONGES. Terme de Plomberie. Ce font les

bords du chïllis qui environnent la table, ou mou-
le , fur laquelle les Plombiers verfent & coulent

leur plcmb.

Le Rable > qui fert à poufter le métal liquide

jufqu'au bout du moule , & à lui donner fon épaif-

feur , eft appuyé par fes deux extrémités fur ces E-
ponges , où il eft comme enchafié par deux entail-

les, qui le tiennent en état, & qui l'empêchent de

varier & de fe détourner , quand le Plombier le

poulfe. Vcyez Plombier, oit il eft parlé de ta ma-
nière de couler les grandes tables de plomb.

EPOUSSETTE. Petite broile , ou vergette
,
qoi

fert à ôter la pouflîére de deffus les meubles Si les

habits. Voyez Bt,o%iB. , ou \B.RGtTJt.
Les
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Les Epotilfettes payent en France les droits demrêe

à définie fur le pié de mercerie; c'eji-à-dire , lo

liv. du cent pefunt pour l'entrée , Û 2 liv. pour la

[ortie , quand elles fent déclarées pour aller à l'étran-

ger, le tout confortmmtnt à l Arrêt du 3 Juillet l6'j2.

Epoussf.tte. Les Graveurs en eau forte appel-

lent EpoulTctte, une broil'e.ou gros pinceau fait de

la queue de l'animal , qu'on pommc Petit-gris. Ils

s'en fervent pour ôter de dellus la planche de cui-

vre vernifce les ordures que laiflc le vernis , lorf-

qu'on l'enlève avec les pointes , ou autres petits ou-

tils , dont on fe fert à la gravure à l'eau forte. Quel-

ques Graveurs ne fe fervent que de plumes lices en-

femble. Vo\ct. Graveur a l'Eau i-orte.

EPOUn. Voyez ESPOUTI.
EPREUVE. Terme d'Imprimerie. Il fe dit des

premières feuilles qui fe tirent de chaque forme,

iur lefqutlles le Correfteur fait fes correftions.

Dans les ouvrages de confc'quence , ou en tire

ordinairement )ufqu'à trois , dont la dernière fe cor-

rige, ou par l'Auteur , ou par le Libraire. Voyn.

Imprihfrie,
Epreuve. Il fe dit aufiî des premières Eflam-

pci , qu'on fait tirer de delfus une planche gravée.

Les premières Epreuves font toujours les plus belles

& les plus noires,

EPROUVETTE. Les Potiers d'e'tain nomment

ainfi une petite cuilliére de 1er , dans la ]utllc ils

fondent leur étain , pour en connoîtrc la qualité

,

avant que de le mettre en œuvre.

ErRouvETTE. C'eft aufll une efpùce de jauge,

dont les Commis des Aydes fe fervent dans les vi-

fitcs qu'ils font chez les Marchands de vni & Ca-

baretiers , pour connoîtrc ce qui relie de vin dans

une futaille en vuidange.

Cette Eprouvette ell ordinairement une petite

chaînette de fer, dont un des bouts ell appcfanti

par un peu de plomb ; on la fait entrer par le bon-

don de la pièce , & lorfqu'on fent le tond , on la

retire , le Commis évaluant la liqueur fur la partie

de la chaîne, qui en fort humeftce.

Eprouvette. Se dit encore chez les Maîtres

Taillandiers , Faifeurs de limes, d'une petite ver-

ge de fer, qu'ils mettent au feu avec les limes qu'ils

veulent tremper. C'eft fur cette verge , qu'ils reti-

rent de tems en tems
,
qu'ils éprouvent fi les limes

ont le degré de chaleur nècellaire pour la trempe.

Voyez. Lime.
EPURE'. On appelle dans les Boulangeries où fe

fait le bifcuit de tnci , de la farine épurée , la farine

qui eft féparéc de fou fon. Voyez l'Article du Bis-

cuit DE MER, à l'endroit OH Ion parle des Farines

qu'on y doit employer.

EQUARISSAGE. Terme d'Exploitation & de
Marchandife de bois. On appelle bois d'EquariHa-
ge, celui qui eft équari , c'e(l-.n-dire , qui a quatre

angles égaux. Il fc dit des poutres , des folives

,

des poteaux , & autres telles lortes de bois de char-

pente.

C'eft fur réquariflàge que fe mefurent répaiffeur

& la largeur des bois; ainfi , l'on dit, cette poutre
a dix-huit pouces fur feize d'cquarift'agc. Voyez Bois
DE Charpente.
EQUARISSOIR. Outil , dont fe fervent les

Horlogeurs , Serruriers , Couteliers , Armuriers ,

& autres , pour augmenter les trous qu'ils ont fait

dans le cuivre , ou le fer avec le f iret. Cet outil eft

d'un acier bien acéré, forge à quatre ou trois carnes,

avec Un manche de bois. Il doit être fait en dé-
pouille

, c'eft-à-dire , plus gros vers le manche que
vers l'autre bout , afin qu'on le puifle tirer plus fa-

cilement du trou qu'on veut augmenter.

tt EQUE-MARINE, mot corrompu de Ai-
guc-Marine, en Latin Aqiia-niarina. C'eft une pier-

re précicufc qui a pris fon nom de fa belle couleur
de verd de Mer , ou d'Eau-marine ; elk a du ra-

DiUion. de Commerce. Toin. II.
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port au criflal , c'eft une efpèce de Bcril. Voyez
Beril.
EQUERRE. Inftrument fervant à tracer un an-

gle droit ; il eft compofé de deux régies , dont l'une

eft élevée perpendiculairement fur l'autre.

Cet inftrument, d'un fi grand ufage dans les Ma-
thématiques , n'en^ a guéres moins dans la Mécha-
nique.

Les Tailleurs de pierre , les Maçons , les Char-
pentiers , les Meiiuifiers , les Serruriers , les Vi-
triers , & beaucoup d'autres Artifans ne s'en peu-
vent palier.

Les uns fc fervent d'Equerre de fer , comme les

Tailleurs de pierre, les Maçons, les Serruriers ;

d'autres , de bois , comme les Menuifiers & les

Charpentiers ; & quelques-uns également de bois &
de fer.

Outre la véritable Equerrc , l'Equerre à cpaule-
ment , & le triangle quarré, qui font tous trois à
ar.fflcs droits , il y a l.i faullé Eijuerre , le Buvcau ,

la SantcrcUc , &c. dont les branches étant mobiles,
& pouvant s'ouvrir & fe rclferrer à difcrètion , fer-

vent à tracer toutes fortes d'angles in éguliers. Tou-
tes ces dernières Equerres font ordinairement de
bois.

EQUIPAGE. C'eft tout ce qui fert à condui-
re les charcttes, ciiariots, ôc autres voitures parter-
re ; ce qui comprend les chevaux, leurs felles

,

trains & attelage. Il fe dit aufti des chevaux , mu-
lets, & autres animaux de charge, des melTagers &
Voituriers.

Les clicvaux & équipages des voituriers & autres
perfonnes qui veulent fane entrer ou fortir des mar-
chandifcs en fraude des droits du Roi, ou de celles

qui font cenfées de contrebande, font fujets à con-
fifcation

,
par les Ordonnances du Roi pour les Cinq

grolfcs Fermes, les Aydes & Gabelles.

Equipage. On appelle ainfi, en terme de Ma-
rine , les Officiers , Soldats , Matelots, MoulTes &
Garçons qui fervent fur un vailleau, & qui le mon-
tent. Il fe dit aufti des armes , viftuailles , marchan-
difes , dont eft chargé un vailleau ; mais en ce Cens
on dit plus ordinairement. Equipement.

Les Equipages des vaifleaux Marchands, c'eft-à-

dire, les Matelots qui les montent , fc règlent fur
!e nombre de lefts qu'ils peuvent porter, chaque
left de deux tonneaux.

Un bâtiment Hollandois de quarante à cinquante
lefts , a fept hommes d'Equipage , & un Mou/Iè i
depuis cinquante jufqu'à foixante lefts , huit hom-
mes & un Moulfe ; fe renfoiçani ainfi d'un homme,
de dix lefts en dix lefts ; enfortc qu'un bâtiment de
cent lefts a douze hommes j celui de cent cinquan-
te , dix-fept; & celui de deux cens lefîr , vingt-deux.

Au-delà de deux cens lefts, c'eft-à-dire, de qua-
tre cens tonneaux , l'Armateur les équipe à fon grc;
mais prcfque toujours à proportion de ce qu'on vient
de dire.

Les Mouftes augmentent auflî-bien que les Mate-
lots , mais diftéremment. Depuis quarante lefts juf-

qu'à quatre-vingts , il n'y a qu'un Moufle ; deux
depuis quatre vingts jufqu'à cent cinquante; & trois
jufqu'à deux cens lefts.

Les Equipages des François & des Anglois font
ordinairement plus forts, mais toujours à peu près
fur cette proportion.

EQUIPEMENT. C'eft la même chofc qu'Ar-
mement; c'eft-à-dire, la provifion de tout ce qui eft

iiéceflàire à la fubfiftance , aufti-bien qu'à la lûreté
«Se à la manœuvre de l'équipage d'un vailfeau. Voyez
Armement.
EQUIPER UN VAISSEAU. C'eft le munir

de fes apparaux, de les viduailles, de fes agrets ;
enfin le pourvoir ds toutes choies n.'.eflaircs , mê-
me de fon équipage , c'eft^dirc , <ic fes Matelots,
On équipe les vailfeaux dffrdis nianiéres ditlcrcn-
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tes; les lins en guerre; les autres tu marclianilifcs }

& d'.iutrcs ciitorc moiiic guerre , & moitié iiinr-

ciiaiidife. Les vailkaux de la Compagnie des In-

des Orientales de France font ordin.iireiiicnt équi-

pés de cette dernière inaniéie j te (|iii diminue de
beaucoup les profits de leur armement. Foyci. Na-
VIRK Marchand.
EQUIPES. Terme ufité fur la rivière de Loire.

Il fîgnifîe ce qu'on nomme un train de bateaux par-

mi ceux qui navigent en Seine & en Marne; c'eft-

à-dire une grande fuite de Cliahin» ou autres ba-

teaux attadiés les uns uvix autres qui remontent la

Loire jufqu'à Koanne. Quand le vent eft bon ils

font lialés ou tirés par des liommts qui vont ù voile»

6c quand il e(l contraire ils font quelquestois jufqu'au

nombre de 5o & 8o fur une feule Se même corde.

Ce font ers liallcurs de bateaux , (|ue par dérifion

on appelle Arrii(f:c-perfU., qui répondent ordinaire-

ment de fi plaifuntes injures aux palfagers qui ofent

les nommer de la forte.

EQUIPOLLENCE. Egalité de valeur.

EQUIPOLLENT. Ce qui eft égal à une autre

chofe , à la(|uelle il efl compare.

A L'EQt;iPOLLENT , à proportion. Les Aflbcits

doivent partager le profit a l'equipollent de ce qu'ils

ont dans la Société.

EQUIPOLLER. Etre de pareil prix, ou être

égal avec une autre cliofe, La dépenfe de ce Mar-
chand équipolle fon bien.

EQUIVALENT. Pareille valeur. En tems de

gnerre on permet quelquefois l'entrée des martlian-

cfifes étrangères, à la charge d'en faire fortir l'é-

quivalent; c'ell-à-dire , pour la mt-nie valeur en mar-

chandifes dn Païs.

ERABLE. Sorte d'arbre de haute futaye
,
qui fe

diftingue en màle & en femelle. Soji bois, qui eft

trôs diir , & fouvent tacheté ou marqueté de cer-

taines figures , qui ont beaucoup de raport à celle

des jeux , efl fort recherché des Ebeniltes , qui s'en

fervent dans leurs ouvrages de marqueterie. Les Ar-
muriers en employeiu auUi beaucoup pour la mon-
ture des armes de confcquence : & les Tourneurs
eii font des ouvrages très beaux ; y en ayant qui le

travaillent avec tant d'art
, qu'ils en font des gobe-

lets auflï déliés que des feuilles de pipier.

Les vieux Erables loupeux & nouailleux > qui fe

trouvent bien fains, font les plus cllimés pour tou-

tes ces fortes d'ouvrages.

Ils fe débitent ordinairement dans les forêts par

cartellcs , ou petites planches de trois , quatre &
cinq pouces d'épailfeur. 11 s'en envoyé néanmoins
beaucoup en grume ; c'e(l-à-dire, en grofles bûches,

ou rondins revêtus de leurécorcc, que les Ouvriers

qui les doivent employer, coupent, ou fcient eux-

mêmes, fuivant les chofes à quoi ils les dellinent,

f L'Erable eft un genre de plante à tleur penta-

Sietale & rofée , c'efl-à-dire , dont les pétales , qui

ont au nombre de cinq , font difpofées en rofe. 11

apartient à la ai* clafTe fie Botanique de Mr. de Tour-

refort. Ce genre en renferme 9 efpèces dont trois font

Américaines. Leur fruit eftcompofé de deux capfules

ailées ou membrantufes à bouts pendans, qui ren-

ferment chacune une fcmence ronde. Ce genre d'ar-

bre e(l appelle par les Latins A^r.
On fait en Canada une efpècc de fucre gris , de

la fcve qu'on tire de cet arbre. Mémoire MSS, de

Mr. Garcin,

Le btiii d'Erable paye en France les droits cTentrée

,

tomme hois d Olivier , « raifon de 20 f. le cent peftnt ;

Û ceux de finie , comme Ebéne , \6 f»

ERAlLLER , ou ERRAILLER. Tirer avec

effort une toile , ou une étoff; , en telle forte que

les fils s'entrouvrent , fe fép.tient , & fe relâchent.

, Le crêpe , la gaze , iSc la mouliijine font fujcts à

s'Erailler. Il y a même du ('ai>;;tr d'Eraillcr un drap,

quitnd un le tire trop fA à la rame.

E R A. E R R. »7»

ERATLLURK. Endroit d'uix itoffc , nu d'une

toile, ijui a été ériiilé.qiiia fouftea (jut Ique vi.i.

lente tenfion ; enfortc que fon tillu s'cft .Jpaié

dans la chaîne on dans la trame.

ERGOT. Efpécc de l'eiglc long , noirâtre & cor-

nu , qui croît quelquelois parmi le bon feigle. Sa

farine efl blanche; mais l'ufage en efl perniciiux,

18c caufe , à ce qu'on croit , cette maladie populaire

Si épidémique , qu'on nomme Feu S. Antoine,

"t"
Il caufe ordinairement la gangrène aux pié; on

en a un exemple arrivé dans l'Orh'anois & dans le

Blaifois en 1709, lequel efl raporié dans l'Htlluue

de l'Académie Royale des Se --ices, année 1710.

Ce qu'il y avoit d'étonnant, c'tit que celte maladie

n'éioit point pour les femmes. Ce blé ell appelle

Ergot , parce qu'etledivement il aproche de la ligure

d'un Ergot de Coq. Ce grain monllrueux ell caufe

par une humidité maligne qui vient de certains

brouillards , laquelle pourrit la peau qui couvre le

grain, l'altère & la noircit, ce qui donne lieu à la

levé de s'y porter d'autant plus abondamment , qu'el-

le ne fe tiouve plus relli.riée par la peau dans les

bornes ordinaires , Si occafionne par là un accroif-

femcnt extraordinaire dans le grain. Les poules n'm
veulent point manger, quoi qu'il ne leur fafle poK.t

de mal en apparence.

ERMAILLY. Nom que les SuifTes donnent à

celui qui travaille en chef à la fabrique des firomii-

ges dans les montagnes de Uruyeje & de Berne, /'ov.

Fromage de Gruyeers.
ERMIN. C'efl ainfi c|u'on nomme dans les E-

chelles du Levant, & particulièrement à Sniiine,

le droit de Douane , qu'on paye pour l'entrée ic

la fortie des marciiandifes. Les François ont loiii',-

tems payé cinq pour cent de droit d'Ermin, tandis

que les Anj^lois n\\\ payoicnt que trois : mais en
vertu des Capitulations entre la France & laPortt,

renouvellées par M. de Nointcl en 167J , ce droic

a été réduit aulTÎ à trois pour cent en faveur dm
François , & de ceux qui vont au Levant fous la

bannière de France. Il fe paye outie cela un droit

qu'on appelle le Droit doré , qui va environ à un
quart par cent.

ERMINE. Voyez. HERMINE.
ERMINETTE. Elpccede hache un peu recour-

bée , dont les Menuifiers fe fervent à dègrollir i5c

unir leur bois. Quelques-uns la confondent avec un
au.rc inflrument , qu'on nomme Effette.

ERRATA. Terme d'Imprimerie. Mot Latin,
devenu en quelque forte François, qui fignifie &
qui indique les fautes d'impreflion qui fe trouvent

dans un Livre.

L'Errata fe met au commencement ou à la fin du
Livre, à la volonté de l'Auteur, ou de l'Impii-

meur ; & contient, outre les fautes, leurs correc-

tions, les chiftrts de la page, & le nombre des li-

gnes où ces fautes fe rencontrent. Voyet. Impri-
merie.
ERRES , qu'on écrit , & qu'on prononce pins

ordinairement ARRHES. Gage qu'on donne à

(|uelqu'un , ou qu'on en reçoit , pour s'aifurcr de

l'exécution d'une convention , ou marché. Voyez
Arrhes.
ERREUR. Défaut de calcul , omiflion de par-

tie, article mal porté fur un livre, dans un compte,
ou dans une fafture.

On dit dans tous ces fens : Il y a "erreur en cet-

te addition ; vous vous êtes trompé dans la fafture

que vous m'avez envoyée le tel jour; vous tirez en

ligne 1677 liv. 10 f au lieu de if>î7 liv. 10 f. pour

1 50 aunes de drap à la liv. I J f. c'cft une Erreur

de 20 liv. qui tloit tourner à mon profit. J'ai trou-

vé plufieurs Erreurs dans votre compte ; l'article

porté cil crédit le 1 Juillet pour IJ-JO liv. ne doit

être que de lyjo liv. Vous me débitez le 21 Août
de 400 liv. pour ma traite du j du dit à Lambert,
je n'en ai point de connoiliunce. Dans
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nonce plus

1 fionnc à

s'alFurer de

chc. f^oy(Z

une Erreur

J'ai troii-

e ; l'article

liv. ne doit

le 21 A>'ùt

à Lamlicrt,

Dans

I

,7,
ERR. ESC.

Dan» l'arrcié Avs comp'cs i)ue les Marchands &
Ni'gocians ("l'icnt enffmbic , ils ne doivent pa» o-

metlre la cK.ufe , Saut Erreur de calcul ,
ou omif-

(îoi) de parues.
, /-. .r- > n

On dit en manidre de proverbe ,
QuErreurneft

pas compte; pour faire entendr. ,
que qu'"quu"

compte Toit foldc . fi Ton y trouve que que défaut de

calcul, ou omillîonde parties, on s en doit réci-

proquement faire raifon. x j
ESBOURRIER. Oter la bourre. Terme de

Courroveur. On cibourre les peaux de mouton avec

leftire ; cefl- à-dire, qu'on leur ote la bourre, ou

tannée ,
qui Ifur eft redée au fortir de la main du

Tanneur, Ployez Courbover.

ESCADES. Sorte de marcliandrfe dont il elt parlé

dans le chapitre II. de la pancarte de la Prévôté de

Nantes; elles font du nombre de celles aui ne payent

pas le devoir du Quarantième , mais dont le droit

eft fixe à 2 f <î d. par ballot de i jo llvrfs pefant.

ESCAIT. Mefurc fervant à l'arpentage , qui eft en

ufaee en divers endroits de la Généralité de Bour-

deaux ; elle ell plus ou moins grande fuivant les lieux.

Aux deux Tonneins. Clerac, Meollc. la Parade,

la Fitte, Favillet, Aiguillon & Collcigne, elle a

12 pics mefiirc d'Agen , qui e(l plus grande que ce-

lui de Roi d'environ trois lignes.

A Damafan, Puche, de Gontault, la Callonge

& Monliurt, elle eft de 14 pies 8 pouces mefurede

Roi , qui font 14 pies j pouces 4 lignes d'Agen.

A Verteuil , Villeton & Grate-loup, clic eft com-

poice de 12 pics de Roi, faifant il pies 9 pouces

«l'Age". ., j n • f-A la Gruerre elle n'a que piés 1 de Roi , fai-

fant 9 piés 3 pouces 9 lignes d'Agen.

Au mas de Caumont & Gontault «lie a 16 pics

de Roi ,
qui font I J piés 8 pouces d'Agen.

ESCALE. On nomme ainfi fur les Côtes d'Afri-

que , ce qu'on nomme une Echelle dans le Levant ;

c'cft-à-dire, un lieu de commerce, où les Marchands

Nègres viennent apporter leurs Marchandifes aux

Européens. On le dit aulfi des endroits où les Eu-

ropéens vont faire la traite avec eux.

Au Sénégal , il y a quantité de ces Efcales , le

long de la grande rivière , & de la rivière du Mor-

phil ; les unes à trente lieues , les autres jufqu'à cent

lieues & davantage de lliabitation des François.

yoyeî. Farticle du Commerce , où il eH parlé de celui

du Sénégal.

Escale.. On nomme aulfi de la forte fur l'O-

céan, les ports où abordent les navires pendant leurs

voyages , foit pour rafraichiflemens ou autres chofes

nécellaires , foit pour y décharger partie de leur fret,

ou pour recevoir des marchandifes dans leur bord.

Les Efcàles pour Terre-Neuve font01eron,Broua-

ge & la Rochelle ; c'eft-à-dire , celles où les navires

le fourniffent ordinairement de fel & fouvent de bif-

cuit pour leur pèche.

Faire Escale. C'eft entrer dans un port pour

s'y rafraîchir , ou y prendre & décharger des mar-

chandifes en paflfant.

ESCALEMBERG , ou Coton de montagne.
C'eft une forte de Coton qui vient de Smirne par la

voye de Marfeille. Son eftimation pour le payement

du droit de 20 pour cent , eft de 70 liv. 10 fols.

1 1 ESCALIN , c'eft ainfi qu'on l'écrit & qu'on

le prononce parmi les François qui habitent les Pro-

vinces-Unies,& non Scdlincommc quelques-uns peii-

fent. C'eft une petite monnoye commune dans les

Pais-Bas , dont la valeur diffère félon la matière <Sc

le lieu où il eft fabriqué. Il y a trois fortes d'Ef-

calins qui courent en Hollaiide. L'Efcalin de Flan-

dre, qu'on appelle autrement l'tfcalin de permiflion,

vaut fix fols de Hollande , & lix fols & demi en
Brabant. Le petit , ou le méchant Efcalin , comme
on l'y appelle , vaut cinq fols & demi ; celui-ci fait

le plus grand nombre ; il a été frapé en Hollande
D^ion. de Commerce. Tom. II.
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depuis 1680. On a marqué cnCuite une partit de

cette efpèce d'une marque cnfontée avec lmi petit

coin , où il y a les fipt fléthes qui repréfentent les

fept Provinces-Unies : il vaut fix fols j on le nom-
me Efcalin marqué. Efcalin vient du mot Flamand
Hchelling, qui fignific le même. Mémoire MSS. de

Mr. Garcin.

ESCAMITE. Sorte de toile de coton qui fe ti

re du Levant par la voye de Smirne ; elles fe fabri-

quent à Mcnemen, aiifli-bien quelts Demitcs. Les
firemières fe vendent jufqu'à 9 temins ]a pièce, ôi

es .lutrcs jufqu'à dix temins.

Les Eframites doivent tirer dix cannes de Mar-
feille, qui font 30 pics de Smirne. Il y a néanmoins
des pièces de 20 pics, dont les trois en font deux des

autres.

ESCARBEILLE. Nom qu'on donne aux rlents

d'éléphant , du poids de vingt livres & au deflbus.

Voyez Dent.
ESCARBOUCLE. Nom qu'on donne quelque-

fois à une forte de pierre précieufe rouge qu'on
nomme plus communénr.ent Rubii. Ce nom ne fe

donne jamais au rubis, dont le poids eft au deftbus

de vingt carats.

Les Anciens ont écrit & crû tant de chofes ex-
traordinaires de la véritable Efcarboude , comme il»

l'appellent ; & les Modernes qui en ont parle fur

leur foi
, y ont tant ajouté de tables de leur propre

fond, que plutôt que d'entrer dans ce détail, il vaut

mieux nier qu'il y ait aucune autre pierre précieufe

que les plus beaux rubis, qui portent ôc qui méri-

tent ce nom. Comment ne riroit-on pas de ces

dragons aîlés, fur la tète defquels il a plù aux An-
ciens 3c aux Modernes de placer cette admirable pier-

re ? Et comment confervcr fon férieux à la ledure

de ces combats romanefques des preux Chevaliers

qu'ils font aller à leur conquête
,
qui doit toujours

coûter, ou la mort du Héros, ou celle du dragon/
ESCARLATIN. Efpéce de cidre excellent

,
qui

fe fait dans le Cotantin , petit Pa'is qui fait partie

de la Normandie. Voyez. Cidre.
ESCARRAS. Mot Picard, qui fignifie Echa-

las. Fcyez Echalas.
ESCARTS. C'eft ainfi qu'on nomme en quel-

ques endroits de Barbarie , les cuirs les moins bons
que Les Francs négocient avec les Maures. Les meil-

leurs s'appellent Toroux. Entre les deux il y en a

d'une efpèce moyenne. Voyez Toroux.
Escakt. Se dit auflî de certains cuirs qui viennent

d'Alexandrie i ils font fujetsau même droit de vingt
pour cent : leur appréciation eft de reuf livres dix fols

la pièce.

ESCART-D'ONCE. Sorte de coton qui vient

d'Alep par la voye de Marfeille. Il eft lu nombre
des marchandifes du Levant , fur lefquelljs fe paye
le droit de vingt pour cent. Son appréciation par le

Tarif de 1706, eft de 112 liv. le quintal.

ESCAYOLLE. Drogue qui vient du Levant par
la voye de Marfeille; elle eft lujette au droit de vingt
pour cent. Son appréciation par le Taiif de 1706,
eft de cinq livres le quintal.

ESCHANDOLE. Petit ais à couvrir les toit: des
maifons , dont on fe fert en quelques lieux de Fr<;n-

ce. Il eft ordinairement de mairrain.

ESCHANTILLER. Terme en ufageàLyon,
qui fignifie ce qu'on entend à Paris de ailleurs par
Etalonner. Il vient d'Echantillon , (jui fe dit dans la

Monnoye de Lyon, au lieu d'Etalon, qui eft le poids
originel fur lequel les autres fe vérifient. Voyez. Eta-
lon , & Etalonner.
ESCHANVRER LA FILASSE. C'eft lui

ôter avec l'échanvroir les plus grolies chenevo-
tes , qui lui font reftées , après qu'on l'a concaf-

fèe dans la brie , ou braioire. Ce terme tft Picard.

En Normandie on dit Efcouffer. Voytz Chan-
vre.

M 3 ESCHAN-
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ESCllAMVPOIR. Ii.nnmient avec lequel on

éch^uvrt U li;.illt. Lu rK.itdii- , c'efl une tlpccc de

«ouprrct tout de l.oi-î . de la forme d'un batnir

a iellive , mais plus étroit , & fort trnntliant d'un

côte. Er Normandie, où un l'appelle EfcoufToir,

il eft de ter , avec un manciic de bois . le tôté du

tranclnnt fort ciriininc. Foy/t. Chanvre.
ESCH AKSETE'. Terme de Monnoyc . qui vient

de l'ancien mot François , Eitliats , ()ui lignifie Ava-

re & Epargnant. C'cll proprement l'épargne (jue l'on

fait de l'or &. de l'argint dans la fabrique des mon-

lioyts , en y fubflituant d autres mi'taux , dont on

fjit ce qu'on appelle l'Alliage : aulTl appelle-t-on un

Louis Efcharts , celui où le titre de l'or efl trop af-

foibli.

Le terme d'Ercharfetc étoit autrefois inconnu

datM la fabrique des monnoyes ,
parce qu'on y tra-

vailloit fur le fin ; &. il n'y a clé introduit <jue

depuis qu'on a commencé de t'y fervir de l .M-

liage.

Il y a deux fortes d'Efcharfetés ; l'une aui efl per-

mifc ,'qu'on appelle Efcliarfetc de loi dans le remède;

l'autre , qui elt puniHable , qu'on nomme Efcliarfeté

de loi hors du remède.

La première eft , lorfijuc le titre des erpcces n'cfl

point afR)ibli au-delà du remède permis par l'Or-

donnance : en ce cas le Maitre cil tenu feulement de

payer cette Efcliarfeté au Koi.

L'autre Efcharfeté eil . quand Je titre de l'or &
de l'argent efl aflbibli , même au del.i du remède j

en ce cas , outre la rcllitution des fommes à quoi

monte cette Efcliarfeté réglée fuivant les Ordon-

nances, & les Jugemens delà Cour des Monnoyes ,

à laquelle le Maître efl oblige , il c(l mis à l'amen-

de , & même puni quelquefois de plus grande peine •

fuivant l'exigence des cas, & les circonflances. Foyn
Klmedf. de Loi.

ESCHASSES. Terme de Maçon. Ce font des piè-

ces de bois
,
que Us Matons dreiTtnt d'aplomb fous

les premiers boulins qu'il» •mettent dans les trous des

murs , pour èchaffauder. On les appelle Baliveaux ,

3uand ils font longs , & qu'ils fe lient avec des cor-

ages à plufieurs boulins les uns fur les autres, l^oyez

Baliveau.
ESCHAUDOIR. Terme de Manufaôurc. Cell

le lieu defliné à dégrailTer les laines , avant que

de les faire filer.

EscHAUDoiR. Efl aulli chez les Teinturiers, une

grande chaudière, dans laquelle ils échaudent leurs

laines , avant de les mettre à la teinture.

Les Megifliers ont pareillement des Efchaudoirs

pour l'apprêt de leurs cuirs : les Bouchers ,
pour la-

ver & nettoyer les abatis de leurs viandes , comme
les fraifes & pies de veau : & les Marchandes Tri-

pières , pour échauder les tripes dont elles font né-

goce, yoytz les Articla où ton parle de ces Marchands

<éf ttrii/ans,

ESCHENO. Efpèce de baiTin de terre , que les

Fondeurs font au defTus des moules , dans lefquels

il» veulent fondre des ouvrages de métal. C'efl

dans l'Efclieno que viennent fe rendre les gros jets,

ou tuyaux , où aboutillènt tous les autres jets,

qui font moins confidérables ; & c'eft dans ce mê-

me baflin que coule le métal fondu , au fortir des

fourneaux où il a été mis en flifion. Foyez Fon-
deur.
ESCHEVIN. C'efl un OURciercKipar les Habi-

tans d'une Ville , pour être chargé de la direction

des aftkires qui les regardent en commun , & pour

avoir foin de la décoration «Se entretien de la Ville,

& qiK-lqucfois de la police.

Les Savans ne font guéres d'accord fur l'ètymo-

logie de ce mot ; & il y a peu de Langues , d'où

quelqu'un d'eux n'ait tâché de le dciiver. Avec quel

fondement ? C'eft à ceux qui fc connoilFont en ces

fortes d'éruditions èpincufes j à en juger.

KSCH. ESCL. î7«
I-a plupart conviennent (]uc li les Eclicvins mo-

dernes ne rtmplidcnl p.is loutis les fondions des
anciens Edile» de Rrnie, du moins une partie rft

de leur relfort; & qu'en I.atin un peut les appeljcr

JEdiles i comme le Prévôt des Marchands des Vil-

les où il y eu a , Prafecliis l'rhii.

A Paris , il y a un Prévôt des Alarchands & qua-
tre Eclievins , <]ui ont une .lurifdiftion particulière,

qui s'étend fur tous les Ports , & fur les Marchand»
de plufieurs fortes de marchandifes , qui y arrivent

par la rivière , &c. Foyez PRtvÔT dks Mar-
(.HANns.

A Lion , le premier Officier municipal fe nomme
aullî Prévôt des Marchands: mais dans la p' .part

des autres Villes de France, c'eft le Maire qui oc-
cupe cette place , & c]ui a fes Eclievins.

A Touloiife , on les appelle Capitouls j à Bonr-
deaux , Jurats ; en Dauphiné, en Languedoc «Sien

Provence, Confuls ; & h Beauvais , P.iirs.

ESCHEVINAGE. C'efl la qualité d'Echevin.ou
le tems qu'il efl en fonrtion.

il y u plufieurs Villes en France, où l'Echevina-
gc annoblit ; ÔC c'efl cette Noblelle , qu'on appelle

vulgairement NobJelFe de la cloche ; parce que lorf-

qu'il s';igit d'élire les Eclievins, on allemble aulvn
d'une cloche les Bourgeois, ou Habitans

,
qui m

doivent être les Eleveurs.

ESCHOPE. Petite boutique attachée contre un
mur , où des Marchands débitent des denrées de peu
de confèquence.

Lks Echopes font ordinairement appuyées aux

murs extérieurs des Eglifes , & des grandes Mii-
fons. Elles fc font de planches , quelquefois endui-

tes de plâtre , avec un petit toit en appenti , ai:lli

de bois , ou de toile cirée. La plupart de celles - ci

font fixes, 6c fe donnent à loyer.

Il y a auffi des Echopes portatives, & comrne
ambulatoires , pareillement de bois , qui fè drellent

fur quelques piliers , au milieu des maithés & dis

places publiques; telles que font les Echopes dts

Halles de Paris.

Enfin , il y en a encore de plus légères , & (îra-

plement couvertes & euMurées de tuile : ce (ont

celles où les Mercelots Vendeurs de pain-d'épite ,

ÔC autres , étalent leurs marchandifes dans les toires

de village, & particulièrement devant & autour des

lieux de dévotion , où quelque Fête attire un grand
concours de peuple.

EscHOPE. C'efl «nufi; un outil , dont fe fervent

plufieurs Artifans & Ouvriers.

L'Echope des Graveurs à l'eau - forte , eft une

pointe d'acier, ou plutôt une aiguille aflutèc far le

bout en ovale, avec un petit manche de bois. Ili

s'en fervent pour tracer fur le vernis , dont leur

planche cil couverte , les traits des deffeins qu'.ls

veulent rcprcfenter.

L'Echope des Serruriers eft une efpiice de cifeau

,

pour relever leur gravure.

Enfin , l'Echope des Sculpteius & des Graveurs
fur métal, foit en creux , foit en relief, ell un de

leurs petits cifelets.

ESCHOPER. Travailler avec des echopes.

ESCLAPES DE LANGUEDOC. Marchan-
dife employée dans le Tarif de la Douane de Lion,
de i6}2.

Elles payent 6 f. delà charge pour tancienne taxa'

tion 1 C I /. du cent de nouvelle réapreciation.

ESCLAVAGE. On appelle aind en Angleterre,

un droit qu'on fait payer aux François , pour avoir

permiflîon d'enlever certaines fortes de maichandifes,

dont la vente appartient par privilég» à quelques

Compagnies , ou Sociétés de Marchands Anglois,

Outre ce '^roit , on fait encore ppyer aux fci:ls

François le double des droits de fcrtie que payent

les Anglois; ce qu'on nomme C^'ûtunie de l'Etran-

ger. y<Q/ei. cet Article. Voyez aujji l'Article des Droitt

dentrit

I
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ESCLUàE'E. Terme de Commerce de hois. C e(t

un train de bois de clurpente , ou de cliauHage

,

d'une longueur <k largeur convenables , pour pou-

voir entrer dans les dirtérentes «fclufcs qui fe ren-

contrent fur les canaux & rivières , pour en faciliter

la communication. •/ . j

LEfclufce eft ordinairement de 13 toi Tes i^ demi

de long , fur 12 pids de large j & ii elle eft de bois

n bâtir , elle contient environ 300 pièces de bois ,

fuivant la rcduftion des bois de charpente. On l'ap-

pelle auflî Brellc & Coupon, ^oj'ri TRAIN.

ESCOPE , ou E'COFE. Efpèce de pêlc de

bois, creufce *• recourbe'e en dedans , ayant un

très lonj manche. On s'en fert dans les blanchifTe-

ries, pour arrofer les toiles avec de l'eau, lorfqu el-

les font étendues fur le pré. Les Hollandois , qu'on

prétend nous en avoir donné l'invention ,
l'appel-

lent Girler.

Escon;. Les Bateliers , Pêcheurs & Mariniers ,

fe fervent auflî de lEfcope , pour vuider l'eau de

leurs bateaux.

ESCOPERCHE. Machine pour élever les far-

deaux ; ou plutôt une nouvellt pièce qu'on ajoute

aux machines, quand on veut les allonger , <Sc leur

donner de la hauteur , ou de la portée.

L'Efcoperche des gruaux n'eft qu'une pièce de

bois , ajoutée & liée fur le bec de cette machine ,

avec une poulie au bout.

L'Efcoperche de l'engin n'eft quelquefois qu'une

pareille pièce , & quelquefois un fécond fauconneau

avec fa cellette , & un bout de poinçon élevé fur

l'engin. Voyr^. EngiN , Cy GruaU.
EscoPEKCHE. Seditaulfi des longues perches, en

forme de baliveaux , dont les Maçons fe fervent

pour cchaftauder , lorfqu'ils veulent élever divers

cchaffauds les uns fur les autres.

ESCOUAILLES. Il fe dit en Berry, de la laine

des cuilfes du mouton. Voya. Loquets.
ESCOUENE. Efpèce de grofle lime , ou de râ-

pe , avec des canelures par angles entrans & for-

tans, dont fe fervent dans les Hotels des Monnoyes
les Ouvriers & Taillereftes ,

pour limer les flaons

qui font trop pefans , & les réduire au poids des de-

ncraux. Voyez. Monnovage.
Les Serruriers , Arquebv fiers , Tabletiers , Pei-

niers , Si autres Artifans , fe fervent pareillement

e l'Efcouéne , pour râper le fer, l'yvoire, le bois,

&c. qu'ils employent dans leurs divers ouvrages. On
en fait ailleurs la defcription, Fo>rz. Peigne,
ESCOUENER. Se fervir de l'efcouène, pour

dè^;ro(fir & râper quelque ouvrage. Les Faifeurs de

peignes difent , Efcouéner un copeau de buis j pour
dire , donner la première façon à ces petits mor-
ceaux de buis , qu'ils ont débités , pour faire des

peignes. Ils les finifTent , & les mettent en façon

avec l'efcouenette. Voyez. FArticle fuivmit.
ESCOUENETTE. Petite efcouéne, La différen-

ce de ces deux inftrumens condfte dans les dents

,

ou canelures, qui font raportées à l'efcouène , &
taillées dans l'acier même de l'Efcouenette, Les
Peigniers fe fervent de celle<i , pour achever de
dégroflîr leur copeau , & en faire , comme ils di-

fent , un peigne en façon. Les mêmes Ouvriers
qui fe fervent de l'Efcouéne , fe fervent aufli de
l'Efcouenette. Voyet. Peig<e.
ESCOURGEON. Efpèce d'orge qui n'eft pro-

pre que pour la nourriture des chevaux , & autres

animaux qui fervent au ménage de campagne. Voyez
Orge.
ESCOUSSER. Terme de Filaflîer. C'eft net-

toyer la filade avec l'efcouffoir , pour en faire tom-
brr !a chentvote qui eft reftèe fur le chanvre , après
qu'il a été concaflc dans la Brie. Voyez Chanvre.
ESCOUSSOIR. Inftrument pour efcouOer. Il

l
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cfl de fer , en forme de couperet , avec un man-
che de bois. Le n'jté tranchnut ell fort ém(uilic ,

pour ne pas couper la lilallc. Vo\et. comme drf.iis.

ESCOUTILLES , ou ECOUTILLES. Ter-
me de Manne. Grandes ouvertures quartées qui

font aux ponts , ou tillacs des vailfcaux ,
p<iur y

defcendre , ou pour en tirer les gros fardeaux 6c les

marchandifes.

Chaque Efcou<illc a fon efcoiitillon , qui (ft und
ouverture plus petite , par où les p< rfonnes dofien-

dcnt, ou montent, pour le fervice du vailleuu , ou
pour leurs befoins particuliers.

Les grands bàtimens ont pour l'ordinaire quntre!

Efcoutilles ; celle de la folTé aux cables
,
qui rll en-

tre le mât de mizainc 6c la proue; l'Efcontiilc des
foutes

,
qui eft entre l'artimon 6c la poupe i la gran-

de Efcoutillc, qui eft entre le mat de mizainc de le

grand mât } <Sc l'Efcoutille des vivres , autrement

l'Efcoutillc du Maître valet , qui eft entre le grand
mât & l'artimon,

Lorfqu'il arrive quelque dommage aux march.in-

difei qui font dans le bâtiment , fmte par le Maî-
tre d'avoir bien fermé, ou fait fermer les Efcoutil-

les , cela eft mis au nombre des fimples avaries ; &
comme telles , doivent tomber fur le Maître , k na-»

vire & It fret. Art. 4 du Titre 7 du Livre 3 de lOr^'

donnattce de la Marine , du mois d'Août irtSi.

Quand un Capitaine Armateur s'eft rendu maî*
tre d'un navire, il doit en faire fermer les Efcou-
tilles; & lorfque le navire eft arrive dans un Port j

ou Rade , les Officiers de l'Amirauté les doivent
fcêler de leur fceau. Cela a été ainft réglé par les

Articles 16 & 21 du Titre 9 du même Livre de
l'Ordonnance ci-devant raportée, pour empêcher le

divertiffement des marchandifes & effets qui (e trou-

vent dans les prifcs.

ESCOUTILLONS , ou ECOUTILLONS.
Voyez ci-devant ESCOUTILLES.
ESCOU VETTE. Les Maçons, Tailleurs dd

pierre, Marbriers, Fondeurs de grands ouvrages ^

&c. appellent ainfi , ce qu'on nomme communément
un Balai de bouleau.

Souvent l'Efcouvette n'eft faite que d'une grofTd

poignée des verges de cet arbrifleau, C'eft de cette

forte qu'eft celle que les Bouchers ont toujours fuf

leur ais , ou établi , pour le tenir propre ôc le net-

toyer , à mefure qu'ils y dépècent de la viande.

ESCOUVILLON. Longue perche de bois, aiJ

bout de laquelle font attaches plufieurs vieux mor-
ceaux de linge, ou d'étoffe , dont les Boulangers;
Patiflîers , &c. fe fervent pour nettoyer l'àtre de Icuf

four , avant d'y placer leur pain , après qu'ils en ont
ôté une partie de la braife avec le fourgon , & ran-

gé l'autre dans la ceinture du four. On le nomma
quelquefois la Patrouille. Voyez Four.
ESCOUVILLONNER UN FOUR. Le net-

toyer avec l'efcouvillon,

ESCRENAGE. Terme de Fondeur de caraftéres

d'Imprimerie. Aftion avec laquelle on écrène. Voyez
[Article fuivant.

ESCRENER UNE LETTRE. C'eft èvidcrle
deffous d'une partie de l'oeil d'une lettre avec un
canif, ou un petit inftrument ,

qu'on appelle Ef-
crenoir. Il n'y a que les lettres longues

, qui s'é-

crénent , afin que les quadratins, ou efpaces, qui
féparent les mots , puiftent fe placer par deflous.

ESCRENOIR. Petit inftrument, avec lequel on
écrène. Il eft en forme de canif, mais dont la la-

me eft courte , & le manche affez gros ; faute d'Ef-

crenoir, on fe fert du canif ordinaire.

ESCRETEAU. Tondeur de draps. Voyez De-
marche.
ESCRIME. Exercice, ou art, qui apprend à fa

fervir des armes , foit pour l'attaque , (oit pour la

défcnfe.

Les Maîtres d'Efcrimc compofent à Paris uneCorar"

M ^ munaur
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riuii.iuic! de JiiraiiHc , fdui le nom de Maîtrei en

f.iit d'armes ; ôi cMl cette raifiiii '|ui leur a dniiiiL'

place dan» rr Ui^lionnuire , de nu'mc «[u'h quel-

«liies autres Cuniriuinautés , qui n'ont de rapport au
toniniercc qu'autant qu'elles font du nomlircdescent

vingt Ci'iniiiunaiités de Fariv , dont les Statuts

Je K(!glemcris entrent dans le delTtin de cet ouvra-

L'art te exercice de l'Kfcrime n'dtoit pas hono-

rable clir/ les Komjins ; il n'y avoit gu(!res que les

Ciladiuteiirs , qui i'n prillcnt le^on ; Si. fi l'on a vu
(juilquclbis de« Chevaliers , Se même des Sénateurs

aefci'iidre dans l'ardnc , ce n'a l'tc »juc diiis des

tem.v, Se fous des Empereurs
,
qui ont été la hon-

te de l'Empire.

Il n'en ell pa\ de même parmi les Fran(;ois, oii

la Nobldle tait gloire d'y exceller , & où l'on com-
pte au nombre des exercices qui lui convienneivt

,

Si même aux plus grands Princes , celui de faire

bien des armes.

Cette diverllté de fentimens , de deux peuples

également avides >'ie gloire > & jaloux de l'honneur,

ne vient pas fiins doute de l'exercue même , mais

dt- la ditfi-'fence de Tm ufage : le Gladi.iteur n'y

étant devenu habile que pour l'crvir aux fpeftaclis

d un peuple fanguinaire, & le Giiitilhonime Fran-

çois ne l'apprenant que poiii" être plus en état de
fervir fon Roi &. fa patrie i Je de détendre de con-
fcrver fa propre vie. Vayn. Maître en fait d'Ar-
mes.

ESCRIMER, l „ .,r
ESCRIMEUR, f

'"^'^ """^ -^Z'"-

ESCRIN, ou ESCRAIN. Ce terme n'eft plus

guércs «n u[me que pour fignilitr ces petites boë-

tes , ordwiairemcnt doublées de velours noir , où
l'on ferre des bagues, & autres pierreries. Ancien-
nement un Efcrain étoit à peu prés le finonime de

Lavette.

ESCRIMER, ou ESCRAINIER. Artifan qui

fait des EfcraiMs. Il y a à Paris une Communau-
té des Maîtres Layetticrj-Efcrainiers. fo)riLATEr-
TIEK.

ESCUISSER. Terme d'exploitation & de com-
merce de bois. Il fe dit des bois taillis qu'on écla-

te en les abbatant.

L'article XLII. du titre xv. de l'Ordonnance fur

le fait des Eaux & Forêts de i(5(î^ . porte (jue les

bois taillis feront abbatus à la cognée à fleur de ter-

re, fans lesefc'iiiTer ni éclater.

ESCULON. Efpéce de grande éruellt de fer

blanc , dont on fe fert dans le blanchiilage dis cires

pour porter la cire dans les moules. Elle a deux poi-

gnées, une de chaque côté , avec un bec <>u goulote

par devant. Foyei [Article de la Cint, oié il ejl parlé

de U M.inu/aflure dAntony.

ESGARDE' . ESGARDE'E. Terme de Manu-
faftiirc. Une pièce Efgardée eft ccik- qui a été vi-

(itéc <Sc marquée par les Efgards. L'article 210, du
Règlement de la Sayetterie d'Amiens , détend aux
Teinturiers de donner au foulon aucune pièce, qui

n'ait été rechinthée & efgardée; c'eil-à-dire , lavée

& plombée.

ESGARDISE. Ce terme n'eu guérescn ufage

que dans la Sayetterie d'Amiens , ou les Jurés des

Communautés font appelles Efgards : ainfi , en ce

fens , Lfgardife fignifie la même cliofe (juc Jurande.

EscAhDiSE. Se prend aullî pour le tems que les

Efgl'd. tont leur, vifites.

tSGARDS. 0.1 nomme ainfi à Arniens, ceux

qu'on appelle ailleurs Maîtres & Cardes, & .Turcs.

Ce font eux qui ont foin d'aller en vifite chez les

Fabriquans, & Foulons, & qui doivent fe trouver

certiins jours aux halles, pour examiner les étoffés

«le laine , ou de laine mêlée de foye , de fil , & d'au-

tres matières , (jui fe frit dans la Sayetterie , & voir

fi elles fuiu Ltbn^uéeï en cpnfoimité des Régie-

ES G. ESP. „g
nirnf. Ces Efiiards font choilis & élus At tems en
teins par les Marchands, ou Maîtres de leurs Coin,
munautés.

On appelle Efgards Ferreiirs, ceux qui appofmt
le» plombs aux étoffes ; ainli nommés

, parce qu'on
appelle Fers dAn« la Sayetterie d'Amiens , c^qi/on
nomme ailleurs des coins & des poinçons. De cr«

Efgards- Ferreiirs, il y en a de Ferreurs-Sayetieurs
en blanc , d'autres en noir, Si d'autres rn'gutide.
Les premicri prennent leur nom . des halles ou 11$

ferrent Us étoffej ; les autres , île te ([u'ils ftirent

chez les Teinturiers. Voytt SAVhiTEUH , (b" Hau-
TEMSStUR.
ESGRAINE'E. Il fe dit des piétés d'étoflés. qui

ne font point embulléei. Je vous envoyé dix piétei

de fergc ETgrainée; t'tll-,î-dire , qui n'ont point

d'einb;tllage. Ce terme n'efl guéres d'u luge que dans
la Province de Berry.

ESLAISSER. Terme de monnoyage au mar-

teau, yoyrt cet Arlitle.

ESNOUER. ou NOPER. Terme de Manufac-
ture de draperie, qui lignitic Arrailier , ou 0:ir
avec de petites pincettes de fer les nœuds i|ui (c n n-

contrent dans les draps ,' provenant des renouapts
^jue les TilFtrans ont fait des fils de la ciiaine , cm
de la trcme , lorfqu'ils fe font rompus en travail-

lant.

L'énouagc des draps fe fait en deux tems j l'un

imrnddiatement après que la piété dt drap a clé le-

vée de dellus le métier , Se déroulée de dclFus l'eji-

fouplc ; ce qui s'appelle Eiiouer , ou Nu[itr en gra , :

Se 1 autre, après qu'elle a été dégraiilte <Sc di gor-
gée à la foulerie ; ce qui lé nomme Eiuuier , ou No-
per en maigre. Le mot de Noper eft paiiicuhért

ment en ulage à Sedan.

ESNOUEUSES, NOPEUSES , ESPINCE-
LEUSES , ESPINCEUSES , ESI'INCHI U-
SES , ESPINCHEl.EUSES , ESBOUUUEU-
SES , ou ESPOUTIEUSES. Ce fun 's Jivas
noms qu'on donne dans Its Manuta^^ de dra-

peries de laine , fuivant les dilférens fabri-

que , à certaines femmes , dont l'em^ uinaite

ert d'ôti-r avec de petites pincettes de fer tous Its

noeuds, bouts de fil, petites pailles, & ordures , qui

peuvent fe rencontrer dans les draps , après qu'ils

ont été levés de deffus le métier , ou lors qu'ils ont

été dégraifits & dégorgé* par le foulon. Voyez. l'Ar-

ticle V'icident.

ESPADON. Grande Se large épce , qu'on tient

à deux mains. Les Prévôts de fale , qui (ont afpi-

rans à la Maîtrifc des Maîtres en fait d'armes , f mt
reçus à l'expérience de l'Efpadon. Voya. Maitkc
EN fait u'Armf.s.

ESPAGNE. Voyez l'Article général du Commer-
ce, Toni. L Part. II. pag. 316. Sec. où il cft pailé

de celui d'Efpagne, Se y ajoutez ce qui fuit.

Dit Monnayes d'Efpagne en général.

On fe fert de deux fortes de monnoyes en Efpa-

gne , la vieille plate & la nouvelle plate. La vieille y
vaut 2^ pour cent plus que la nouvelle.

La vieille plate a tours à Cadix & à Seville ; h
nouvelle à Madrid , à Bilbao , Se à faint Seb.rticii.

Cette différence eft caufe que le change fur Cadix &
Seville e(l toujours plus haut que fur Madrid.

Les Ecritures Mercantilles fe tiennent en Efpagiic

le plus communément en réaux ; quelques-uns pour-

tant les tiennent en maravedis. Voyet. ces deux Ar-
ticles,

Le réal Vaut 34, maravedis , & la pirtole d'or 32
réanx , ce qui tait 1088 maravedis de vieil'e plate.

Le ducat n'y eft qu'une monnoye imaginaire, Se

n'cfl compté rjue pour II réaux pour l'athat des mar-

cliandifes ; mais en fait de change , le ducat ell eftimé

un maravedis davantage.

L» piaftic qu'on iiomrae inditféremment réa'e ,

pitct
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Maprii). Quoiquectttc Ville qui ell lu Capitale

de rtfp.igne (oit prtffjue (itutfc au cœur du Royau-

me, tlle ne laillè pas do tiiirc un gmv\ commerce

du côte de la mer par le moyen des corrtfpoiidaiis Je

des f.irtcurs , (lue Tes niartliands entrelienneiit d iiis

pKilicurs Villes maritimes , particulit'renu nt à Cadix.

On a dit ci-deJTuv , <|uc la ditVérence de la vieille

Se de la nouvelle f\Me , faifoit celle du change que

les Etrangers font avec les villes d'Efpagne. Ainli

,

par exemple, quand le change fur Cadix Se fur Se-

ville, où la vieille monnoyc a cours, eft à 110 de-

niers de gros par ducat a Amfterdam ; il n'eft fur

Madrid & Billao qu'à 80 ou 90 , où l'on fe fert de la

nouvelle moniioye.

Le quintal de Madrid ert de 4 arobes ; l'arobe eft

de vingt-ciiKj livres , ce qui fait à Paris & à Amfter-

dam 2 y livres J.

Saint Sebastien. Voyei l'endroit cité.

La Ville de S. Sibaftien eft petite, & comme il

n'y a gu^re de mailons vacantes pour retirer les niar-

cliands étrangers & leurs marchandifes, ils font obli-

ges de loger chez les Bourgeois , à qui ils donnent

un pour cent de toutes celles qu'ils vendent.

Le fer faifaiit un des principaux objets du com-

merce de cette ville, il a un poids qui luicftproprej

on le nomme quintal . mais il eft de i jo liv. la livre

de \6 onces , les onces un peu pKu fortes que celles

de Paris &d'Amftcrdam: cette différence qui va en-

viron à deux pour cent ne s'obferve guère dans la-

chat ou la vente de cette marchaiidife , & le plus

fouvent les cent livres de S. Sebaflien & celles ou de

Paris ou d'Amfterdam panent pour égales.

Biscaye. Province tl'Efpagne , dont Bilbao eft la

Capitale, Voyer le même endroit.

La Bifc.iye eft abondante en bois qui fervent aux

conftruflions marines : elle fournit auill quantité de

frêne tlont on fait d'excellentes piques & de très bon-

nes lances.Le cidre, quiy eftlaboiifon la plus ordinai-

re , quoiqu'elle produile d'afTez bon vin , eft fait de

pommes , & l'on croit que c'eft de-là que vient en

François le mot de cidre. Les noix , les châtaignes,

le millet, la raifine , le fer, l'acier, & le plomb,
font les autres marchandifes qui entretiennent fon

commerce, fur tout le fer & l'acier dont on tient

u'il y a jufqu'à trois cens martinets, dans chacun

esquels il fe fabriqua au moins mille quintaux par

an qui fe tranfporteiit en France , en Angleterre ,

en Hollande , Se dans pri fqne tous les Etats de

l'Europe.

Bilbao. Voyet. comme dejfus.

Les Hollandois font à Bilbao un commerce très

confidcrable. Ils en tirent des laines, du fer, du
fafran , des châtaignes, des oranges , & des citrons.

Le quintal pour le fer y eft comme à S. Sebaftien

de lyo livres.

Seville. Capitale de l'Andaloufie, la plus gran-

de Ville après Madrid.

Les principales marchandifes qu'on tire de Se-

ville j font des huiles d'olive , de groftès olives en
faumure , des laines en quantité , des oranges , des

citrons , des cuirs , des maroquins & des vins d'Ef-

pagne.

On a de'ja dit que la monnoye de vieille plate y
a cours.

Cent livres de Seville font 93 livres î de Paris

de d'Amfterdam , & cent livres de ces deux Villes

io8 c'e Seville.

Lcs«.r'it varres de Seville font 123 aunes | d'Am-
fterdam, & cent aunes d'Amfterdam 81 varres de
Seville.

Le quintal y eft de 100 livres qui fe divife en 4
arobes de ay livres chaque arobe.

L'arobe de Seville doit pefer 23 livres g de Pa-
ris 3i d'Amfterdam.

E S P A. t8t
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(jKKUkVF. Cette ville Capitale du Roynurr^e de
niènic ni>m tft célèbre par le grand coninietcc qu'el-

le entretient avec les Etranger»,

Les priii "ipales marilKuifliles qu'on en tire,& qui

pour la plupart font <hi cru du Royaume , font de»
vins, des grains, des huiles, du lin dc du thaiivre;

«Ile tournic aulli (|uaiitiié de fruits frais on fecs oU
toiilits dans de la faumure. I.e'i fruits frais, cr>mme
1rs grenades , les oranges, les citrons, les limes âc

les olives. Les fruits lecs, comme les amiinde* , le«

ligues ôc iet railins, fdit ceux qu'on appelle PulfiK

del fol, foit ceux qu'on nomme Pallas d':l Laxia.

Enfin les truits mis en faumure , comme les olives 5c
les câpres.

Son plus riche âc plus important commerce , eft

cepciiiiant celui des foyes qu'tin y recueille en quan-
tité, à caufc du grand nombre de meuriers qui y crtùf-

fent ôi fervent il nourrir les vers qui la produifent.

Cette (bye eft excellente pour la couture, t'tft cel-
le que par diftinftion on nomme en France foyc de
Grenade. La plus ronde fert aux Tailleurs ilc Cou-
turières pour la couture des étoffes , 9c la plus fine

aux Ganticii. pour coudre leurs gants. Voyez l'Article

des Soïij).

Malaga. Port du Royaume de Grenade fur la

Méditerranée ; fon principal commerce^coiilifte en
laines, en huiles d'olives, en olives, en railins fecs,

en figues, & en exccllens vins d'Et'pagne.

Les écritures s'y tiennent en réaux de vcillon ou
ciaivre, dont les quatre-vingts-ftpt ÔC demi valent cent
réaux de plate.

CarthagenS. Ville du royaume de Murcie fur la

Méditerranée ; fon port eft eitimé le meilleur de tous
ceux d'Efp.igne. Ses marchandiles font quelques
laines, des huiles d'olive & des olives, des raifins

fecs, des figues, & quelques amandes.
Les livres des marchands s'y tiennent comme à

Mal.i
; fes poids font un peu plus légers que ceux

de -Seville.

V ALENCE. Capitale du Royaume de Valence.
Tout ce qu'elle fournit pour le commerce, font des

amandes , des fruits & quelques vins. Ses amandes
font admirables, & dans le commerce que les Mar-
chands Epiciers en font, ils les appellent amandes
de Valence, pour les diftinguer de toutes les autres.

Barcelone. Voyez. FArticle dit Commerce , oU

il ell parlé de celui (^Espagne.

C'eft de Barcelone que viennent les excellentes

couvertures de laine d'Efpagne connues en France
fous le nom de Catalogues. On y fabrique auftî

d'aftez bons draps. Les eaux -de- vie qu'on y fait

font de très mauvaife qualité, les Hollandois ce-
pendant s'en accommodent au défaut de celles de
France.

Aucante. Ville d'Efpagne dans le Royaume de
Valence. Voyez comme dejfus.

Le plus grand commerce de cette Ville confifte

en vins d'Efpagne qu'on nomme vins d'Alicante,

quoiqu'ils ne fe recueillent pas tous dans le territoi-

re de cette Ville. On en tire aulïî quantité de fruits

fecs ou mis à la faumure, comme des raifins, des

figues , des olives , des câpres, &c. dont il s'en enle-

vé quantité par les Etrangers j le favon qui s'y fabri-

que eft eftimé un des meilleurs d'Europe pour les

manufaftures de laiiierie. Il y a aufli quelques ou-
vriers en foye, qui font tous réunis dans un des

fauxbourgs. Les marchandifes qu'on porte à Ali-

cante , font des blés , des étoités , des toiles , ÔC

même quelques pierreries.

ESPAGNOLETTE. Efpéce de Droguet tout de
laine , quelquefois croifé , quelquefois fans croifure.

Il s'en fabrique à Rouen , Darnatal , Châlons fur

Marne , Beauvais, & quelques autres Villes de Fran-
ce. Voyez Droguet.
ESPALION. Bourg de France dans le Quercy;

du département de l'infpeâeur des manufactures de

Mon-
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Montauban. Cinq foires y attirent un afiez gritnd

conimtrce : les cliapcrux , les cuirs tannés , iSc quel-

ques petites c'oftes fie laine font toutes fes fabriques.

l'oyez rArticle giniral du Commerce, po;<r ff <iiii

re^.ifcif la France à fes Généralités.

ESFALLEMENT. Terme en ufige parmi les

Comnis des Aydes , qui lign'fic la même chofc que

Jaugeage. Il ne fe dit gucres t|iic du mefuragc qui

fe fait dans les bralferies, lors que les Commis jau-

gent les cuves , bacs , & chaudières , dont les Braf-

ieurs fe fervent pour façonner leurs bières , afin de

faire l'évaluation des droits du Roi.

L'article fécond , du titre de l'Ordonnance des

Aydcs de 1680. concernant les droits fur la bière,

défend aux Bradeurs de Paris , & du refle du Royau-
me , de fe fervir des cuves , chaudières , & bacs

,

que rEfpallement n'en ait été fait avec le Fermier,'

ou fes Commis.
EsPAr.LKMKNT. Se dit auflî de la comparaifon qui

fc fait d'une mefure neuve , avec la mefure origi-

nale , . u matrice
,
pour cnfuite l'étalonner , & mar-

quer de la lettre courante de 1 année , fi elle lui eft

trouvée égale & conforme.

Ce ternie, en ce fcns , n'cfl en ufagc que pour

la vérification des mefu.cs rondes , qui fervent

à mefurer |gs grains, graines, fruits, & légumes

fccs.

louis XIV. ayant ordonné , par un Edit du mois

«rOiflobre 16^9, la fonte de nouveaux étalons, fur

Itfquels fe piident faire h l'avenir l'Efpallement des

nicli:rc.s de bois , qui fii viroient à la ùillribution &
vente de toute nature de grains par le moyen de la

trémie , régla aulli la manière de faire cet Efpallement,

ou vétitic:ition , aiiifi qu'il s'enfuit.

Le .luré- Mcfireur- Eflalonneur met d'abord dans

latiémiela quantité d'un minot & demi de graine de

jnillet , (Se non autres , qu'il lailTc couler dans l'éta-

lon du minot à blé
,

)ufqu'à ce qu'il foit comble ;

l'ayant enfuite rade , fans laiffer grain fur bord , le

millet, qui refle dans cette mefure matrice, cfl de

,'iouveau mis dans la trémie
,

pour eu remplir une
féconde i ois le même étalon , où le grain cfl enco-

re rade comme auparavant ; après quoi il cil verfé

aulTi par la trémif , dnis ie minot qui doit être éta-

lonné
,
qui l'tfl en effet , & marqué de la lettre cou-

rante de l'année , s'il eil trouvé de bonne confiflan-

ce , & de la même inoilfon de l'étalon. L'Efpalle-

ment des mefures moindres que le minot , le fait à

proportion de la même manière. Voytz Mesure.
yoyei. ati'Ji MiNOT.

t ESFALME, nouveau Vemi-Maflic , dont la

compofition a été inventée par le Sr. Maille Bour-
geois de Paris , ayant été cherchée en vain depuis

plufieurs fiècles ; aulli le Roi, après toutes fc i'"s

d'épreuves , lui a acordé le 27 Mai 1727 un Pri-

vilège exclufif pour le compofer & faire fabriquer ,

vendre & débiter.

Cet Efpalme , fans être fufceptible d'inflammation,

ni fujet à être pénétré , à poiller ni à écailler , com-
me tout ce dont on s'efl fervi jufqu'.i préfent , s'in-

corpore avec les corps où il efl appliqué , même fur

le fer & lùr le verre : ce qui efl jullifié par les cer-

tificats de Mrs de l'Académie Royale des Sciences
,

des Oificiers de Marine, & des Maîtres Conflruétcurs

&c.
Il efl très néceffaire pour la conjonClion parfaite

des pierres , pour garantir d'humidité & de pourri-

ture toutes fortes de bois , foit qu'ils foic.it expofès
aux intempéries de l'air, foit qu'ils trempent dans

i'eau. 11 garantit de plus !vs bàtimens de mer de la

piqueure des vers, & difpenfe de les doubler
, gau-

droMir & fuillèr.

L'ufage de ce Maflic procurera encore un avanta-
ge très toiifldèrablc , en faifant fubllfler pendant
plulieurs fietles les chalfis, auvents , contre-vents,

remifcs, hangars, diguet, pilotis, ponts de bois >
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moulins à eau, ba'qucs, bateaux, goutiéres de bois

faîtes de maifons, leurs couvertures, &c.

Manière d'cmploier ce Maftic-Ffpaltne.

Il faut le caffcr par morceaux, le mettre dans unt

chaudière de fer , dont on aura fimplement froté le

fond avec du gaudron ordinaire , puis remuer toii-

jours au fond avec un bâton cquarri.

Il faut obferver de ne l'appliquer ou couler que
bouillant

; que le bois fur lequel on l'appliquera,

neuf ou • ieil, foit faiii , fec , net, fans humidité,

& même chaud quand les conjonftures le permet-

tent; & alors pour l'enduire on fc fert de guipons,

comme on fait dans les Forts de mer, en fuivaiit

toujours le fil du bois ; les guipons de la trame la

plus fine, comme les pefncs de Draperie d'Elbcuf

& Louviers , feront le meilleur effet.

Pour la .onjonélion des pierres , il réùflît beau-

coup mieux en Jité, quand les pierres font échauffées

par le Soleil ; il s'incorpore mieux , ne fe gèle pas

li vite, & pénétre plui facilement dans les fentes

préparées pour cet effet , ou qui fe font faites par la

geèe ou par l'intempérie de l'air & qu'on veut re-

boicher. L'efTentiel eft que les pierres, ou toutes

autre, matières qu'on veut conjoindre , foient bien

féches , lien nettes de poufïïére & de fable.

C.uand ces fentes feront remplies , il faudra paf-

fer leirus un fer chaud, pour ôter ce qui eft de trop,

& polir le refte en le forçant de s'incorporer plus

étroitement avec toutes fortes de matières , foit fer,

cuivre ou plomb , car il s'attache deftus comme fut

le bois , après que les endroits qu'on voudra con-

joindre de ics métaux y auront été préparés par la

lime , & même pour plus de folidité
,
par quelques

petits trous de poinçon le long des bords : ce qui

fera très aifé à faire, parce que la lime les auraren»
du minces.

On pourroit aufli avec du bois enduit de Maflic-

Efpjlmc , faire des baflins , réfervoirs , citernes , &
r-.rraiTes, plus durables, moins fujettes à réparation?,

ix. à beaucoup meilleur marche que celles faites de

pierre ou de plomb.
Si l'on veut garantir de la pourrirure les poutres

& folives,& les empêcher de s'échauffer dans la

muraille, on n'a qu'à les enduire par les bouts, &
les endroits enfermés ou couverts de pierre , de plâ-

tre, ou de chaux.

L'exemple de la réparation faite depuis peu à

l'appartement de Mr. le Comte de Touloufe,au Châ-
teau de VerfaiUes , y doit déterminer.

^
Pour avoir de ce Vtrny- Maftic - Efpalme , on

s'adreffera à Mad. de Changy rue de. ramants à Rouoi
On le vendra 100 livres le quintal. Chaque livre

eiuiuit trois pies en quarré. * Mercure de Framt,
Juin 1727. p. 1188.

ESPARDILLES. Mot Catalan
,
qui fignifie des

Souliers de corde, yoyez. Corde.
ESPARGNE. On dit en terme de Graveur fut

bois. Tailler en Efpargne, pour fignifier la maniè-

re que fe fait cette gravure , qui n'eft pas en inci-

fant la planche , mais en laillant en relief, & pour

ainfi dire, en épargnant les traits qui doivent impri-

mer la ligure gravée. Foyez. Graveur sur Bois.

ESPART. Efpéce de Xinc , dont les Marfeilloif

font des paniers & des cabats , pour mettre & embal-

ler plulieurs de leurs fruits fecs , & diverfcs autres

marthandifes. Ce jonc croît en Efpagne , où il s'en

fait un allez grand négoce avec les Marchands de

Marfeille. Foxez CauaI'.
ESPARTS. Terme de Carrier. Ce font les qua-

tre plus petits morceaux de bol';, des fix dont eft corn-

pôle le baquet , ou civière , dont les carriers fe fer-

vent pour tirer le moi Km hors de la carrière, Cei

quatre Efparts font cmmurtoifés dans les deux prin-

cipales pièces du ba<iuct , qu'on nomme à caulè de

cela Icj Maîtres.

ESPAKTS.

1

m^
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EsPARTS. Se dit auffi en terme de Charron ,
des

morceaux de bois plats & larftcs , qui font emmor-

toifés d'efpace en efpace dans les limons dune charet-

t- ou dans les brancards d'un chariot . pour en en-

tretenir & affermir les ridelles.

ESPATULE. C'eft ainfi que ceux qui fabriquent

les fromages dans les montagnes de Gruiére , & de

Berne en Suiffe . nomment un certain petit fapin de

h grofleur d'une bonne canne . qu'on a pele , &
dont on a coupé les branches . ou rameaux , a deux

ou trois pouces de long jufqu'.iu milieu ,
qui fert a

tourner le lait caillé dans la chaudière, pour le défai-

re , & le rompre.

EsPATULF. Se dit auflî d'un inftrument de ter
,

qui fert aux Chirurgiens a étendre les ong^ens dont

ils font des emplâtres j & d'un autre de bois , avec

lequel les Apoticaires remuent les drogues qu'ils pré-

parent. L'un & l'autre eft long ,
plat & étroit ; mais

plus large par un bout
,
que par celui qui lui fert de

manche ; à moins que ce ne foit des Efpatules d-""-

fcles , c'eft-à-dire , larges par les deux extrémités.

ESPAULE DE MOUTON. Les Charpentiers

appellent ainfi les plus grandes cognées , dont ils fc

fervent pour cquarrir & dieffcr leurs bois. Voyet.

Cogne'e.
ESPAULE'E. Terme de Maçonnerie. On dit,

Elever un mur , un pignon , par Efpaulée ; pour

fignifier, qu'on ne les conftruit que par parties. Il

ne fe dit que des réparations & vieux ouvrages, oti

il y auroit du péril d'en trop abbattre à la fois.

Quelques-uns cependant l'employent, pour fienifier

la manière de faire les fondemens des murs dhe clô-

ture neufs , qu'on ne remplit que par intervalles &
pa' reprifes.

'JSPEAUTRE. Efpéce d'orge, dont l'épi n'a

que deux rangs de grains. Foyez Okge,

ESPECES , en terme de Monnoye & de Com-
merce. Se dit des diverfes pièces d'or , d'argent , de

billon , & de cuivre ,
qui ayant reçu par les Mon-

«oyeurs les façons , légendes & empreintes portées

parles Réglemens & Ordonnances des Souverains,

ont cours dans le public.

On appelle Efpéces décriées, celles que le Prince

a défendu qui funènt reçues dans le négoce : Efpé-

ces légères , celles qui ne font pas du poids que la

Loi a réglé: Efpéces de mauvais aloi , celles qui ne

font pas au titre de la Loi ; faufles Efpéces , celles

qui font d'un autre métal qu'elles ne devroient être :

Efpéces fourrées, celles ou les faux Monnoyeurs ont

enferme une lame de faux métal entre deux lames

ele métal légitime : Efpéces rognées , celles dont on

a ôtè de la tranche quelque morceau d'or ou d'argent

,

avec des cifailles, ou des limes : Elpèces aherèts,

celles ou il y a quelque déchet & diminution faite

exprès , & à mauvaife intention j comme l'altéra-

tion qu'on fait aux efpéces d'or , par le moyen de

l'eau régale , & à celles d'argent , en les trempant

dans d; l'eau-forte : enfi.i , Efpéces d'or, d'argent,

de cuivre , & de billon , celles qui font faites des

uns & des autres de ces métaux. Voyez MoN-
^0YE.

Les Efpéces n'ont cours en Fra^^ce , qu'après que
les Juges Gardes df s Hôtels des Monnoyes en ont
fait la délivrance aux Maîtrcsdes mêmes Monnoyes.
yoyez Délivrance.
ESPfEU. Anne faite en forme de hallebarde.

Lfs E'pieiix font en France dit nombre des marchan-
difes de contrebitnde pour la /ortie , conformément à
l'Ordonnance de 1687.

Ils p«yent les droits d'entrée , fuivant le Tarif de
l6(i^ , à raifon de jof. la douzaine; (^ pour ceux de
[ortie

, lorfqu on en obtiem permtjiun , ou dans les Bu-
reaux des hovinces repultes Eiranfr'rcs , 16 f.
ESPINAY. On nomme Fil àr.fj;inay , du fil

lilaoc
, qui fe fabrique à Lille en Flandre. On l'ap-

jielle auilî parmi les Marchands qui en font le com-

ESPI. ESPR. ï8<î

merce , Fil blanc-bon-ouvrier. Voyez Fil..

ESPINCELEUSES, ESPINCEUSES , ES-
PINCHELEUSES. ESPINCHEUSES. Ouviiè-
res qui travaillent dans les manuiaftures de drape-
rie ù efpoutier les draps , & autres ouvrages de lai-

ne , au fortir du métier du Tilferand. On les nomme
plus ordinairement Efnoueufes. Voyez Esnouel'-
SES.

ESPINCER , ESPINCELER , ESPINCHE-
LER, ESPINCHER. Termes de manufactures de
draperie , qui -Ignifient la même chofe qu'Efpou-
tiurj c'eft-à-dire, ôfer les nœuds & efpoutis d'un

diap , ou autre étoffe de lainerie. Voyez Espoutier.
ESPINÇOIR. Gros marteau court & pefant,

dont fc fervent les Paveurs , pour couper ou tailler

le pavi. de grès , foit fur la carrière , lorfqu'ils dé-

bitent ces fortes de pierres , foit lorfqu'ils mettent
le pavé en place. La tête de ce marteau eft fendue
en angles par les deux côtés ; ce qui formj à cha-

que bout, comme deux coins, ou dents alTez tran-

chantes. On fe fert principalement de l'Efpinçoir >
quand on veut tailler ôc cquarrir du pavé d'échan-

tillon.

ESPLETTE. ESPLECTE, ou EXPLECTE.
Noms que les Ouvriers &Artifans donnent en quel-

ques Provinces de Ffaiice,aux outils & inf^''umens>

dont ils fe fervent pour leurs ouvra^^". Vcrez OuïlL,
Voyez 4«j/; Instrument.
ESPONTON. Efpéce d'arme en i..rme de demi-

pique, que porte, :t oïdinairement les Officiers d'In-

fanieiie , & qui (ért auffi (ur les vaifleaux de guerre à
combatrc à l'ahord.ige.

Les Efpontons lont du nombre des marchandifes

de contrebande, dont la fortie de Fraiitceft dè-
fendu'3 par l'article 3 du titre 8 de l'Ordonnance
de 1687.

ESPOULLE. Terme de Manufafture , qui fi-

gnifie une partie du fil de la trême d'une étoffe
,

dévidée fur un petit tuyau de rofeau , ou efpéce

de bobine fans bords , que quelques-uns, particu-

lièrement les Amieiiois, appellent Buhot. L'Efpoul-
le fe met dans la partie creufe de la navette ,

que l'on nomme Boëte , ou Poche. Voyez Na-
vette.
ESPOULLEUR. Ouvrier qui a foin de charger

les eCpoi.riiiis. koyez EspOULLiN.
ESPOULLIN. Efpéce de petite Navette, dont

les Gazers fe fervent pour faire le brocher de
leurs gazes.

L'Efpoullin eft moins long , mais un peu plus lar-

ge que la véritable navette, dont ces Fabriquans tra-

vaillent, lorfqu'ils lancent leur trèrae. lia comme
la navette une boëte , ou enfoncement , oi^i fe met le

canrn , qui eft un morceau de rofeau ou de fureau>

fur lequel font dévidés l'or, l'argent , ou les foyes de
diverfes couleurs, qui fervent à la brochure. Voyez
Gaze.
ESPOUTL Petite paille, ou ordure , qui fe

trou^:' dans les ouvrages de lainerics
,

particuliè-

rement d.Tns les draps. Voyez les Articles fuivatts,

ESPOUTIER. Terme de Manuiadure de dra-

perie. C'ell ôter & tirer avec de petites pincettesdc

fer les époutis, ou menues pailles, & orduies , qui

fe rencontrent dans les draps , après qu'ils ont été

dégraillès & dcgorgt's à la fouleric , afin de les ren-

dre plus propres (.V plus parfaits.

On dit auiïi dans le même fens , mais fuivant les

difièrens lieux de fabrique , Efpinccler , Kfpinctr , EJ^

piHiher , & Efpihchelcr.

ESPOUTIEUSES. Voyez Esnoueuses.
ESPKESLE. Voyez PRESLE.
ESPRIT. On nomme aii.li , en terme de Clii-

mie , les fels , ou b paitic la plus fui tile , &
la moins humide

,
qui s'élève & fc fépare des

coips, particulièrement des liqueurs , par le moieii

de la diUillation , ou des autres opèiations lii i.i-

ques. EsPKir*

^n
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EsPRTT-DE-ViN. C'eft de l'eau de vie reftifiée une

ou plufieurs fois par des diftillations réitérées. On
peut néanmoins faire la parfaite reftification de l'eau

de vie en efpi-it de vin
,
par une feule diftillation

,

en fe férvant de l'inftrument chimique à plufieurs

cucurbites, dont parle G/^r dans fon traité de thi-

tttie imprimé à Lion en i6j6.

1 1 'Eau verfée fur de l'Efprit de vin bien reâifié

en augmente la chaleur , ce qu'on n'auroii jamais

cr\l fi M. Geoffroy le cadet n'en eût fait l'expérience.

Il fait voir dans fon Mémoire qu'on trouve dans

tHiftaire de l'Académie Royale des Sciences , A. 1713,

qu'elle l'augmente, & beaucoup, & promtement,

& d'autant plus que la dofe de l'eau eft plus forte

par rapport a celle de l'Efprit de vin. Au contrai-

re les huiles eflentielles la diminuent (ibid. 1727 )

Î|uoiqu'clles la duffent augmenter ,
puifqu'elles ne

ont prefque compofées que de foufres très inflam-

mables, élc très dilpofés à prendre feu. Il paroit par

les expériences de M. Geoffroy , que le moindre effet

de quelques huiles elfentielles fur l'Efprit de vin eft

de n'en pas diminuer la chaleur. Telles font l'hui-

le eflentielle de lav ide , & celle de gérofle.

L'Efprit de vin eft une des drogues , que les

Teinturiers appellent Drogues non colorantes, parce

que de lui-même il ne peut produire aucune cou-

leur , mais qu'il fert feulement à préparer les étof-

fes à la mieux recevoir.

Il fe confomme encore quantité d'Efprit de vin

pour plufieurs autres ouvrages , particulièrement

pour Je vernis. Koyrt. Vernis ,
é" Bronze.

Ce font les Marchands Epiciers-Droguifles-Apo-

ticaires
, qui. diftillent, & qui vendent a. Paris les

meilleurs Efprits de vin. Il s'en fait nuflî & s'en

vend, ou du moins , il peut s'en faire & s'en ven-

dre concurremment avec le Corps de l'Epicerie

,

par les Maîtres de trois autres Communautés , à qui

leurs Statuts en donnent le privilège. Ces Commu-
nautés foiit , celles des Vinaigriers, des Limonadiers,

& des Diftillateurs d'eaux- fortes. Voyer. leurs Arti-

tles , à particulièrement tArticle de ÏTEau-DE-Vie.

Esprit de Venus. Voyez Cviwrs. , à la fin de

l'Article,

Esprit de Soufre. C'eft un Efprit qu'on tire

du foutre fondu & enflammé , dont le plus fubtil fe

convertit en liqueur , en s'attachant à une cloche de

verre , qu'on tient fufpenduë au deffus , d'où il tom-

be goûte à goûte dans une terrine, dans le milieu

de laquelle eft placée l'écuelle de grès , où l'on met

brûler le foufre.

On croit cet Efprit fpccifique pour les mêmes
maux, où l'on donne l'Efprit de vitriol, dont on

parlera ci-après.

L'Efprit de pufre paye en France de droits dén-

uée y 5 liv. l'y fols le cent ptfant. Tsyrt Soufre.

Esprit de Sel. C'eft une liqueur jaune , qu'on

lire du fel marin par le moyen des opérations chi-

miques. Le meilleur vient ordinairement d'Angle-

terre.

Pour qu'il fôit de bonne qualité, il doit être d'u-

ne belle couleur d'ambre jaune , & d'un goût acide

& pénétrant.

Il eft d'un afiez grand ufage dans la médecine ;

mais peut-être n'a-t-il pas toutes les vertus qu'on

lui attribue.

L'Efprjt de fel ordinaire étant très corrofif , on

peut le dulcifier , en le laifliint digérer pendant trois

jours fur un petit feu de fable , avec de bon Efprit

de vin
,
qu'on y mêle à partie égale.

L'Efprit de Sel paye en fronce ao Uv. de droits

dentrée le cent pefant.

Esprit de Vitriol, qu'on nomme aufl! Ai-
gre DE Vitriol. C'eft du Vitriol feché au foleil,

ou à fon défaut défeché au feu
;
qu'un fait diftillcr

par plufieurs opérations chimiques , fouvent rtitc-

rées ; d abord au feu de réverbère , & enfuitc au

bain • marie.
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On tient cet Efprit excellent contre l'épilepfie

,

Se contre les fièvres chaudes 6c malignes.
Le dernier Efprit , qui fe tire du Vitriol, & qu'on

appelle improprement Huile de Vitriol, fert à la dif-

folution des métaux & des minéraux.
Il paye en France de droits dentrée 3 liv. 1$ foIsU

cent pefant. Voyez Vitriol.
Esprit de Sucre. y ÇSucre.
Esprit de Tartre. > VoyeziTAKTRz.
Esprit de Terebentine.v CTerebek-

TlNE.

t Esprit de Bergamote pour les Parfumeurs
vient de Sicile.

ESPURE. Terme de Tailleur de pierre , & de
Maçon. Il fe dit des delfcins en grand , que ces

Ouvriers font , ou contre une muraille , ou fur une
planche, pour la taille de leurs pierres, ou l'éxécu.
tion de quelque ouvrage de maçonnerie.
ESQUIF. Petite chaloupe qui accompagne un na-

vire dans tous fes voyages , & qui eft ordinairement
placée fur le tillac , en attendant qu'on la mette en
mer , ce qui ne fe fait que dans de certaines occa-
fions , comme pour prendre de l'eau dans quelque port
dont le navire ne peut pas approcher d'aflez près pour
mettre quelques pafTagcrs à terre , ou pour fe fauver
en cas d'accident. Il y a quelquefois tant de prcfle

à entrer dans l'Efquif, que la charge le fait coulera
fond , ôc pour avoir voulu fauver trop de perfonnes,
il ne s'en fauve aucune.

ESQUINE, dont le véritable nom eft SQUI-
NE. C'eft une racine noiieufe, boffuë , & rougeà-
trc dedans Se dehors j les tiges qu'elle poufle font

épineufes, rampent & s'entortillent le long des

arbres voifins comme le lierre ; fes feuilles font gran-
des 6c vertes

, prefque en forme de cœur,

+ Mr. Sayary a tiré de Leniery cette petite def-

cription , qui eft faufte à l'égard de fes tiges & de fes

feuilles ; elle ne convient qu'à la falfepareille , à U-
quelle elle répond parfaitement. La plante dEfqui-
ne, ou pour mieux dire de Chine, luivant l'ulage

tout nouveau, qui prend le deflus, eft une efpèce
de Séneçon

, qui a les feuilles découpées comme
celle de la Jacobée , & elle n'a aucune épine. Vcytt
China.

Cette drogue, dont on fait des décoftions, &de5
ptifanes fudorifiques pour la guérifcn de ces maux,
que la raifon abhorre tant, & que ta débauche n'é-

vite prefque jamais , vient de la Chine, & de plu-

fieurs endroits des grandes Indes.

On l'apporte , ou brute , ou mondée ; c'eft-à-di-

re, ou comme elle a clé tirée de la terre, ou dé-

pouillée de fa première peau.

Pour l'avoir bonne, il faut qu'elle foit pefante,
réfineufe , difFcile à couper , & rougeâtre : furtout,
il faut obferver qu'elle n'ait point été mangée de

vers ; ce que les Marchands , defquels on l'a de la

première main , & même quelquefois les Droguif-
tes , tâchent de cacher , en rebouchant les trous de

vers avec du bol , ou de la terre glaife.

L'Efquine qui croît aux Iles Antilles , & qu'on
veut faire paiTtr pour la même efpécc que l'Efqui-

nc de la Chine, & des Indes, n'a pu encore s'éta-

blir '
T ce pié parmi les Droguiftes, 6c les Apoti-

cp.ir' s j ainfi
, jufques à ce que l'expérience l'ait fait

approuver , il faut s'en tenir à l'ancienne.

L'Efquine n'étant employée dans aucun Tarif de

France, doit y payer les droits d entrée fur leflivution

convenue entre le Marchand à le Commis , à raifon it

cinq pour cent defa valeur , conformément au dernitt

article du Tarif de 16^4.
ESQUISSE. Terme de Peinture & de Sculptu-

re.

Les Peintres appellent ainfi les premiers traits

d'un tableau , ou d'un delfein , qu'ils n'ont point

encore arrêtés, ni finis, & qui , pour ainfi dire , ne

font que croqués & à demi ébauchés. Chez les Sculp-

teurs,
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teurs. l'ErqUiffe eft un petit delTein de terre ou de

cire qui rcpréfente l'ouvrage qu'ils veulent entre-

prendre , & d'après lequel ils travaillent en grand.

ESQUISSER. Faire une Efquifle.

ESSAI. Epreuve Cfu'on fait , fi une choie eu de

la qualité qu'elle doit être.
^ , , ^

Ce tjrme eft d'un grand ufage dans le Commèr-

es ,
particulièrement dans celui des denrées qui le

confomment pour la nourriture. Donnez-moi un

Effai de cette huile. Si je fuis content de cet Eilai

de fromage , j'en envoyerai quenr : & ainli du

Essai. Parmi les Marchands de vin. Signifie, tan-

tôt une petite talTe d'argent , dans laque le ils goû-

tent le vin , & tantôt de petitt-î bouteilles de ver-

re qu'ils cnvoyent , pour que Cv^ux qui veulent de

leur vin en puifTent faire l'Eflai.

Essai, en terme de Monnoye. Signifie 1 Epreuve

qu'on fait par la coupelle , du titre de lor & de

l'argent quon doit employer dans la fabrication des

efpèces , ou qui y ont été employés.

Il y a deux fortes d'Elfai dans le monnoyage ;

l'un qui fe fait devant la fonte ,
pour mettre les

métaux à leur titre J & l'autre après la fabrication ,

pour favoir fi le titre de l'efpèce eft jufte.

Pour le premier Eflai, les Ellàyeurs ont coutume

de prendre 14 ou IJ grains pour l'or, & demi- gros

pour l'argent , fi c'eft EfiTai de monnoye j Se 18

grains de l'un, & un gros de l'autre, li c'eft Eflai

de particulier.
,• j n

Ces portions d'or ou d'argent s'appellent des Bou-

tons . après que l'ElTai eft fait. Voyci Bouton.

A l'égard de l'Elïài des cfpéces fabriquées , il fe

fait avec une pièce de la monnoye , dont on veut

iuger , qu'on coupe en quatre , dont chaque par-

iie s'appelle Peuilles. Foyet. Feuilles , Û Denier

SE BOETE.

e & de Sculptu-

EJfai de l'or.

Après que l'EITayeur a pefé exaftement la ma-

tière d'or, dont il veut juger, du poids de laquel-

le il retient une note , il y mêle les deux tiers d'ar-

gent fin ; c'eft-à-dire , deux parties d'argent fur une

3'or , fuivant néanmoins le titre que l'or paroît avoir,

l'or bas demandant moins d'argent. L'or & l'argent

aiiifi pelés & mêlés s'envelopent dans un morceau

de papier, pour qu'il ne s'en perde rien; ce qu'

empêcheroit que l'Eflai ne fût jufte.

Pendant que l'EITayeur péfe ks matières , on al-

lume un feu de réverbère dans un fourneau garni

de fa moufle , & l'on fait recuire les coupelles, dans

lefquelles l'Eflai fe doit faire.

Ces coupelles étant futïiramment recuites , on met

dans chacune , s'il y en a plufieurs , un morceau de

plomb en forme de balle , dont la pefanteur doit

être proportionnée à la quantité , & à la qualité de

l'or d'Eflài.

Lorfu^ue le plomb eft bien fondu . & qu'il paroît

bien clair, ce qu'on appelle bien découvert , on met
avec de petites pincettes la matière de l'Eflai dans la

coupelle , envelopèe comme elle eft dans le pa-

pier, & on la lailfe fondre Si bouillir jufqu'à ce

Su'elle paroifle de couleur d'opale , & qu'elle ait été

xèe en forme de bouton au fond de la coupelle.

Les coupelles étant refroidies dans le fourneau

même , de peur que fi elles fe refroidiflôient à l'air,

les boutons ne puflènt s'écarter , ou , comme on dit,

en terme de l'art , Ve^r , on en détache ces bou-
tons , qu'on nettoyé cxaûement du côté qu'ils tien-

nent aux coupelles.

Chaque bouton en cet état s'étend fur l'enclume

,

ou fur le tafleau , fe recuifant à plufieurs fois fur

des charbons ardens , afin de l'étendre plus facile-

ment. Lorfque le bouton eft bien battu , & qu'on
l'a roulé en forme de cornet , mais fans le prelFer j

on le met dans un matras de verre , capable de con-
Diilhn. ttt Ctmntrct, Tom. II.
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tenir quatre cuillertcs d'eau i & y ayant ajoute dÈ

l'eau forte corrigée, c'cfl-à-diie, mêlte d'un peu plu*

d'un tier» d'eau de nvièie , on les fait bouillir fur

un feu de braife, jufqu'à ce que l'eau forte ne jet-.

te plus de fumée rouge.

Cette première eau forte étant vuidée par incli-

nation , enforte que le coriut rtfle feul au fiind du
matras , on remplit de nouveau le matras, mais d'eaii^

forte pure, qu'on vuide encore, quand, après avoir

bouilli) les fumées, qui s'en exhalent, font deve-

nues blanches ; après quoi l'on ne remet dans le ma-
tras que de l'eau de nviére pour laver le cornet.

Le cornet bien lavé fe met à fec dans uncreufet
garni de fon couvercle , pour le faire recuire dans la

moufle, jufqu'à ce qu'il prenne un peu plus qu'unâ
couleur de cerife ; & lorfqu'il a pris cette couleur,

l'Eflai eft achevé , & il ne refte plus quand il eft re-

froidi
,
qu'à le pefer avec le même poids de fin

,
qui

a fervi à faire la pefée avant l'EfTui : & en comparant
la première pefanteur de l'or , avant qu'il ait été mis

au feu & à l'eau forte, avec celle qu'il a, quand il a
foutenu cette épreuve : on juge par le plus ou I0

moins de déchet qui fe trouve, de la quantité de i'aU

liage qui y étoit mêlée.

Ejfai de Fargent,

Tout fe fait, jufqu'à un certain point
, pour l'Ef'

fai de l'argent comme pour l'Ellài de l'or ; mais l'o-

pération n'en eft ni li longue, ni fi difficile.

On péfe l'argent aufll exaAement que l'or : même
fourneau , même charbon , même feu , mêmes mou*
fies , & mêmes coupelles y font employés ; & c'eft

aufii du plomb qu'on met dans les coupelles , propor-*

tionné ainfi quà l'or , à la qualité, & à la quantité

de l'argent d'Éffai.

Lorfque le plomb eft bien fondu & bien dccou»

vert , en un mot dans le même état que celui qu'oit

employé pour l'Eflai de l'or, on y met l'aïgent d'Ef*

fai J & après qu'en fondant il a pris la couleur d'o-

pale , qu'il eft fixé en formç de bouton , ce qui fe

fait environ en une demi-heure j & qu'il eft refroidi

& nettoyé, on le péfe de nouveau de même que l'orj

& fur fa diminution , on eftime le plus ou le moins
d'aUiagc qu'il y avoit j 8c pûi <.i caKul , donc on peut

voir dti exemples dans ie chapitre 26' du Traité det

Monnayes de M. Boiftird , on le réduit à fon vèrita*

le titre.

ËJJmI du plomb.

L'ElTai de l'or & de l'argent fe faifant par le moyeit

du plonib ,
! < il très important que le plomb , dont

on fe fert , ne tienne d'aucun de ces deux métaux,
fans quoi l'EfTai pourroit êtrt jufte , l'or ou l'ar^

gent , dont le plomb feroit mêle , ne ^'évaporant

pas comme les autres alliages , & s'un 'liut à celui

des deux métaux , dont on feroit l'Eilai dans la cou-

pelle.

Pour éviter ce dèfordre Se aflurer l'opération de

l'ElTai, l'Ordonnance des Moiim yes de 1343 por*

te , ^e le général EJfayeur , ou FEjfayeur particu-

lier , auront plomb bon à net y Û dont ils auront fait

rEfai.

Cet Efliii du plomb fe fait au némes fourneaux,

6c dans les mêmes coupelles , . lervent à lor & à

l'argent; mais il eft infiniment plus fimple que celui

de ces deux métaux. Il futfit , quand les coupslleÂ

font recuites , d'y mttrre un morceau du plomb dont

on veut fe fervir aux ElTais ; fi ce plomb s'évapore

entièrement , il eft bon à cet ufage ; fi au contrai-»

re il refte au fond des coupelles quelque pexit grain

d'argent , il faut le rejetter.

Essai. On appelle Or d'Effai , Argent dEffai , l'ot

ou l'argent, qui (ont à leur plus haut titre ; c'ell-à-di->

re , l'or approchant de 34. carats , & l'argent envi-

ron à II deniers 23 grains.

Essai. Les Peintres fur verre appellent des Ef-

N fais,
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fais , de petits morceaux de verre coloré • qu'ils met-

tent dans leur fourneau en même tcms que le verre

peint qu'il* font cuire , & qu'ils en tirent de tems

en tems par une ouverture ménagcc exprès
,
pour

voir fi les couleurs font affez partonduës & incor-

porées au verre. Voyez Peintre sur Verre.

ESSAYE. Racine dont on fe fert dans les Indes

Orientales pour teindre en écarlate.

La meilleure fe trouve fur la côte de Coromandel;

on peut en connoître la bonté de deux manières, ou

en la rompant, ou en la mâchant quelque tems. dans

la première épreuve , fa couleur intérieure doit être

d'un rouge obfcur , & dans la fecor Je fon goût doit

tirer fur celui du nitre.
^

L'Eflaye qui croît à Pepapoul près de MaUulipa-

tan , fait une couleur fi vive , qu'il en faut diminuer

l'éclat eu la mêlant , ou comme difent les Teintu-

riers François , en la rabattant avec une autre qui

ait moins de vivacité.

Pour favoirfi une étoffe eft teinte avec la vérita-

ble Eflàye, il faut en froter un bout avec du jus de

cèdre : fi après avoir été féchée au foleil , la couleur

perd quelque chofe de fon luftrc , la teinture eft

faulfe ; fi elle conferve fon éclat , elle eft de vérita-

He ElTaye.

ESSAYERIE. Lieu deftiné dans les Hôtels des

Monnoyes à faire les ElTais , où font les fourneaux,

les moutles, les coupelles, les creufets , les matras ,

& les autres outils , inftrumens , ou drogues pro-

pres aux opérations de l'Elfai.

ESSAYEUR. Officier de Monnoyes, qui en

fait l'Eliai , qui éprouve fi les matières ou les efpé-

ces font au titre requis par les Ordonnances.

Chaque Hôtel des Monnoyes de France a fon

Efiayeur : au de/Tus de ces Officiers particuliers eft

un ÉfTaytur général , dont l'établiirement eft incer-

tain. Monfieur fHrrt/Vrr? le met en ijjp fous Fran-

çois L mais on ne peut douter qu'il ne foit beau-

coup plus ancien, puifqu'il en eft fait mention dès

l'an IJ4J dans l'article de l'Ordonnance rapportée

ci-deiliis , en parlant de l'Eftai du plomb.

C'eft fur le raport de l'Elfayeur général, & fur

celui de l'Eftàyeur de la Monnoye de Paris , que la

Cour des Monnoyes juge de refcharccté des efpc-

ces , qui ont été fabriquées dans toutes les Mon-
noyes du Royaume. Plufieurs comptes rendus à cet-

te Cour partent , Que l'Efl^yeur géricrai avoir 120

livres de gages , pour faire l'Eflài des boëtcs de tou-

tes les Monnoyes.
Les fondions des Eflayeurs particuliers marquées

dans les Ordonnances de Ipl , IJ40, ÔC ijy4, font :

1". De faire les Effais de toutes les matières d'or,

d'argent , Se de billon , qui font livrées aux Maî-

tres de la Monnoye ; & de faire bon rcgillre des

Eftàis.

a". De faire Eflai de chaque fonte en la préA n-

ce des Gardes.

3°. De faire Prife de l'ouvrage , que les Ouvriers

& Monnoyers font , & d'en foire l Efliii.

4'. D'alfiftcr à toutes les délivrances; d'en pren-

dre de quoi en faire les ElTais; & de donner & dé-

livrer les peuilles aux Gardes & aux Maîtres.

5°. De faire leurs ElTais loyaument , fans faveur

,

amitié , ou inimitié.

6". Enfin de rendre aux Maîtres toutes les peuil-

les d'or & d'argent , après que les boëtes ont été ju-

gées définitivement.

Le droit de l'ElTayeur, après qu'il a rendu les

peuilles & Effais au Maître , font de huit deniers

par marc d'or , iSc de quatre par marc d'argent ; de

leurs gages de cent vinp-cinq livres,

A Pans , & à Lion , où font les affinages , les Ef-

fayeurs font obligés par l'Ordonnance du mois d'Oc-

tobre de 1689 , de faire ElTai de tous les lingots

affinés , d'y mettre leur poinçon avec celui des Àffi«

E S S A. E S S U, i<,i

neurs , te de demeurer garans de leur titre conjoin-
tement avec eux ; pourquoi il leur eft attribué un fol

P'".''
.narc d'or , & deux deniers par marc d'argent

des lingots qui paftent en délivrance.
'

ESSE. "Terme de Carrier. C'eft un des trois

maneaux , dont fe fervent les Carriers. Il eft cour-
bé en dehors ,& forme une efpéce de croifljant. C'eft

avec l'Efle qu'on fouchéve les pierres.

Esse. Les Carriers donnent encore ce nom au
Picot à deux pointes, dont il n'eft diffèrent que parce
qu'il eft double. Voyez Picot.
Esse , en terme de Balancier. Se dit des mor-

ceaux de fer ou de leton, tournés en S , qui font

aux bouts du fléau de la balance 9c du trébucher.

Voyez Balance.
ESSEAU. Efpéce de petite hache recourbée,

qui fert aux Menuifiers , 'Tablctiers , Charpentiers,
& autres Ouvriers en bois.

EsSEAU. Eft auffi un petit ais de bois , propre à
couvrir les toits , au lieu de tuile. Voyez. Bar-
deau.
ESSEIN. Mefure de continence pour les grain»,

dont on fe fert à Soiffons.

Le muid de blé mefure de Soiflbns , eft compo-
fé de douze feptiers, & le feptier de deux Efieins. Il

faut 38 ElTeins pour faire le muid mefure de Paris;
mais feulement pour le blé.

ESSENCE. Se dit chez les Marchands Droguif-
tes & Apoticaires de plufieurs extraits purs & fub-

tils
, qu'ils tirent de difFérens corps par le moyeu

du téu. Ce terme a la même fignification parmi les

Chimifles.

Il y a quantité d'Efiénces , qui entrent dans le

commerce de l'épicerie. Les principales font:
L'Essence de Romarin. Voyez Romarin.
L'Essence de Terebkntine. Voyez. Gau-.

POT, & Terebentine.
L'Essence d'Anis. Voyez Anis.
L'Essence dk Girofle. Voyez Girofle.
L'Essence de Canelle. V<yyez Canellb.'
L'Essence de Citron. Voyez Citron.
ESSETTE. Outil des Tonneliers « des Charonj,

& autres Ouvriers en bois.

C'eft une efpéce de gros marteau de fer , qui a

une tête d'un côté , & un large tranchant de l'au-

tre , un peu recourbé en dedans.
Les Charpentiers appellent Hachette à marteau

,

un outil , qui eft fort femblable à l'Eflette des Ton-
neliers ; & les Couvreurs nomment AfTette , un au-

tre outil , qui en approche afliez. Il y a cependant
de la différence entre ces trois outils. Voyez Ha-
chette, Assette, é- Tonnelier.
ESSIEU . ou AISSIEU. Voyez Aissieu. Mr.

<fc Reaumur a donné dans les Mémoires de l'Acad.

des Sciences, ao. 1724, le moyen de conferver les

Effieux des Roues dans toute leur force, d'épargner
la façon de les recharger , en leur donnant des efpé-

ces d'emboitures qui coûtent peu. V(^ez aujji Or-
me , Charme, & Carosse.

EssiKU. On appelle dans les Iles Antilles Fran-

çoifes l'Eflieu d'un rôle de tabac , le bâton autour du-

quel fe roule le tabac cordé. On dit auflî l'ame d'un

rôle. Voyez l'Article du Tabac , où il eft parlé de U
muniére dt le filer & de monter les rôles.

ESSORER LES PEAUX. Terme de Chamoi-
feur. C'eft les faire fécher fur les cordes , dans le

lieu qu'on nomme Etendoir. Voyez Chamois.
ESSUI Ce mot en général fignifie un lieu 0^

l'on met L lier quelque chofe. En particulier, il

s'entend du lieu où les Tanneurs mettent ficher leurs

cuirs. Oii dit, un bon EfTui , mettre les cuirs à

l'EfTui.

Essui. Eft auflî le lieu, où dans les papeteries

on mot cfTuyer les feuilles de papier à mefure qu'on

les a culées.

ESTA-
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ESTAGHES DE GALLETTES. Viy.GkLt^.

Les Eliaches de GMlIcttes de France ,
p»yem les

droits delà Dou-tne de Lion . a ra.fon de i6 f. 6.

den U balle , tant dancienne que de noiivelje taxation.

ËSTADÔU. C'eft le principal outil des Maître»

Tableuiers-Faifcurs de peignes. Il ctt fait en forme

de petite feie à main, avec cette différence eflen-

Selfe, que celle-ci eft compofée de deux feuilles da-

cier .
qi'on appelle feuillet. . q-;;

toutes deux ont des

dents, & qui font appliquées l'une contre 1 autre;

enfo te pourtant que'îe feuillet
f.

de/us . qu. fert

à amorcer l'ouvrage , excède celui de deffous de

?oute la hauteur des dents. C'eft avec cet out.l que

fe font & fe féparent les dents des peignes.

ESTAIM , ou ETAIM. Nom qu on donne a

une forte de longue laine .
qu'on a fait paflcr par un

peigne, ou grande carde, dont les dents font lon-

gue^, fortes, droites, & pointues par le bout.

^
Lorfque cette laine a été filée , & b'e" tojfe ,

cri

lui donne le nom de Fil d'Efla.m; & c'eft de ce fil

dont on forme les chaînes des tapifferies de haute &
baire-hlTe, & de pluficurs fortes d étoffes

On appelle Serges à deux Eflaims , les fcrges dont

la chaîne & la treme font entièrement de ce hlj&

Serges à un Eftaim, ou Serges fur Efta.m. celles

dont il n'y a que la chaîne qui foit de fil d Eftaim.

Les ferges à deux Eftaims font plus rates Se plus h-

nes que les aiities.
, r j u )o ,„

Le fil d'Eftaim fert encore .1 faire des bas, * au-

tres ouvrages de bonneterie , foit au métier , foit au

tricot , ou à l'aiguille ; & c'eft cette efpece de fil

que les Ouvriers Bonnetiers nomment vulgairement

hl d'Epine , d'où les bas de ce fil ont pris le nom

de B^t dtEftame.
, , „ j

L'EpimpayetnFr4nceles droits de la Douant ae

Lion , /avoir :

Les Elîaims de Milan , & autres venant iItalie ,

13 Vm.de la balle, d'ancienne taxation ; & 10 f du

cent , de nouvelle réapr'eciation.

' Le petit Efiaim ,
:i^ f. delà balle , d anciens droits }

Û 2 f- le cent de réapréciation.

Et l'EJlam de Languedoc, 40/ de la balle, Je premiè-

re taxation jÛif- du cent , de nouvelle réapréciation.

ESTALON. fo)«, Etalon.

ESTAME. On appelle fil dEpme, une forte de

fil de laine plus tors que l'ordinaire , qui s'employe

à fabriquer fur le métier , ou au tricot . des bas, des

gants , des bonnets , & autres pareils ouvrages de

bonneterie. n jr
Cette efpèce de fil fe nomme auflî fil d'eftaim. Voy,

EsTAIM.
On appelle Bai dEfianu , Gants dEJlamé , Sec.

ceux de ces ouvrages qui ont été fabriqués avec

cette qualité de fil , pour les diftinguer des ouvrages

de bonneterie drapée , qui font faits de fil de tre-

me , qui eft plus lâchemant filé que celui d'Eftame.

Voyez. Bas.

ESTAMENE. Petite ctamine. Voyex. Examine.

ESTAMET. Petite étoffe de laine , qui fe fait à

Ch.ilons fur Marne, & aux environs.

Le Règlement de 1669 "'aya"* "«" ""^g'^ ^"'^ '"

longueurs & largeurs des Eftamets , les Juges des

Manufactures en firent un le 24 Août 167a , fur la

remontrance de l'Infpefteur de la Province de

Champagne , par lequel leur largeur fut fixée à u-

ne aune J
de Châlons , fur le métier , pour reve-

nir bien & duëment foulée , à trois quarts j , auna-

ge de Paris.

Les EJiamets , on ftrgts appareillées , p*)'"»» "«

France les droits dentrie , conformément au Tarif de

1664, à raifon de J liv. la pièce de vinjt aunes;

Û pour ceux de fortie , les E/iamets de Lomlardie

Û d'ailleurs , payent , comme ferges, 4 /. du cent pefant.

A l'égard des droits de la Douane de Lion , les

EJIameis de Milan, Û autres lieux d Italie , payent

pour tous droits
î J / de la pièce , Û ij liv. df la

Di^ion. de Commerce. Tom. IL

Ë S T A M. i94
halle , dancienne taxation j & outre ce Jroit , encore

30 / du cent , pour la nouvelle réapréciation.

Les Eftamets cramoifi de Milan , payent pour tout

droits 6 liv. ) o /
ESTAMOY. Terme de Vitrier. C'eft un Ais j

fur lequel eft attachée une plaque de fer ou de tô-

le, où les Vitriers font fondre avec le fer à fou-»

de^ , l'étain , & la poix-réfine , dont ils fe fervent

pour leur foudUrc.

ESTAMPE. On appelle à Rome , des écus <

fols, & deniers d'or d'Eftampe , eu Italien di ftam'
pd, des monnoyes de compte, dont les Banquiers &
jSégocians Romains fe fervent pour tenir leurs livres*

L'écu d'or d'Eftampe vaut quiniie Jules , à cin-

quante quadrins le jule ; ce qui revient environ à
cinq livres douze fols fix deniers de France.

Estampe. Empreinte d'une cliofe fur une autre*

Les Tailleurs , ou Graveurs fur métal font les Ef-

tampes de leurs cachets & autres ouvrages de gra-

vure , fur de la cire ou de là mië de pain paî-

trie entre les doigts. L'Eftampe fert à voir l'ou-* .

Vrage à mefure qu'il avance , pour lui donner fa

dernière perfeflion. Vcy. Graveur sur Métal.
Estampe. Se dit aum de l'Empreinte qui refle fui?

le papier , lors qu'on le fait pafler fous la prefte avec
une planche de cuivre ou de bois , gravée au burin>

ou à l'eau forte. Qn l'appelle autrement Taille-dou-

ce & Image. Voyez Image. Voyet. aujji Graveur*

f Les Eftampes font très utiles & très néceftaires ,

pour la pertcftion des Arts Se des Sciences , & pouf

le plaifir & la recréation.

Prefque toutes les parties des Mathématiques en
ont befoin; Car c'eft d'elles que la Géométrie, l'Op-

tique, la Perfpeftive & les Mécaniques, tirent leur

plus grand fecours , en rendant fenfible par des figu-

res , ce que ces fciences nous enfeignent de la natu-

re & des propriétés des lignes, des furiaces , Se deâ

corps : les différens effets de la lumière , & la maniè-

re dont fe fait la Vifion ; fous quelle forme Se difpo-

fition les objets paroiflent à nos yeux ; Si les diffé-

rentes figures des corps & des machines qiti fervent

aux Arts & Métiers.

Elles font iiéceftàires daris l'étude de la Sculpture&
de l'Architefture , par la rcpréfentation des ouvra-

ges antiques , & de tant d'autres inventés par les ha-

biles manies de ces Arts.

La Peinture fur-tout en reçoit un fecours très

Confidèrable , en ce qu'elles multiplient quantité d'ex-

cellens Tableaux, qui fans cela tie feroient connus
que de quelques perfonnes ; & par conféquent ily

en auroit peu qui fuflent en état d'en profiter. El-
les fervent de modèles auxjeunes gens , qui s'adon-

nent au DefTein , en leur fourniftant avec facilité les

moyens de copier quantité d'excellcns morceaux tirés

des ouvrages de Peinture , & de Sculpttire , qui font

l'admiration des Connoiifeurs ; Se par là ils fe for-

ment au bon goût du Deftèin.

La Gravure en général , de quelque genre qu'el-*

le foit , en tire un très grand fecours , par les diffé-

rens modèles que les Eftampes lui fourniffent.

Ce font les Eftampes qui procurent à la GèograJ
phie , les plans des Villes , des Royaumes , Se àe
toutes les parties de la Terre.

L'Hiftoire reçoit d'elles un fecours très confidèra-

ble, en ce qu'elles montrent à nos yeux les évenemens
qu'elle nous apprend , les coutumes Se les modes des
diftcrefis périodes , & dts différentes nations ; lés

portraits des hommes illuftres , qui fe fontdiflingués

dans les Sciences Se dans les Arts.

C'eft d'elles qu'on apprend tant de chofesquicoti-
cernent la Guerre , par la le.^réfcmation des places

fortifiées , de l'arrangement dt^ batailles. Se des irtf-

trumcns qu'on met en uiage tiaiiS ces occafions*

La Librairie ne peut s'en pafler ; car outre

qu'elle en a befoin pour les livres où lesfigiire.s lont

uécellàires , elle s'en fert auffi pour orner les autres

N a livres
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ayi ESTAMPE.
livres plus ou moins, par des vignettes & des figures,

qui les embellifTcnt.

Les Indienneurs , les Brodeurs, & ceux qui font

des Tapifleries, en tirent auflî un grand fecours pour

leurs ouvrages.

Les Curieux 8i tous ceux qui ont du goût pour les

belles chofes , trouvent dans les Eftainpes de quoi

s'inftruire & fe recréer. Ils aprennent par elles la

figure de tant de ileur» & de plantes , de quantité

dTnfeftes & d'animaux , qu'ils ignoreroient fans ce-

la , & tout ce que l'ait iJc la nature produifent de plus

rare& de plus beau. Ils peuvent en orner leurs cham-

bres facilement de à peu de fraix. On peut par elles

voyager, pour ainfi dire, fans fortir de fa Maifon,

par la vue des Villes & des Payfages, & de ce qu'on y
trouve de particulier, que les E/lampes repréfentent.

Les Eflémpei étant donc fi généralement utiles &
nécclTaires , chacun peut s'en procurer fuivant la pro-

fedion qu'il exerce , & fuivant fon goût & fon in-

clination. Mais pour le faire avec utilité, il faut en

feire un bon choix , ne s'attacher qu'aux bonnes , au-

tant qu'il eft poflîble J & parmi les bonnes, s'attacher

fur tout à ce qu'il y a d excellent. Mais pour con-

noître les bonnes Eflampes , il faut faire attention à

3 chofes qui les caraAcrifent.

I. Au DelTein . qu'il foit correft & de bon goût.

a. A l'efprit de ce que l'Eftampe repréfente . qui

ed (]ue chaque chofe (bit traitée fuivant foncaraâére

particulier.

î. A la manière dont la chofe eft reprcfentéc, qu'el-

le le foit par le choix de ce qu'il y a de plus beau , &
de plus avantageux dans la chofe même.

Avec cela il faut confulter ceux qui s'y connoilTent

le mieux.pour profiter de leurs avis& de leurs confeils.

Les meilleures EJlampes viennent de Paris, parce

que c'eft là que fe forment les meilleurs ouvriers
,

loit dans la Peinture , foit dans la Gravure. * Mé-
moire communiqué.

Estampe. Outil qui fert aux Orfèvres , aux Ser-

ruriers , Se aux Chauderonniers
,
pour former des fi-

gures en bas relief ; ceux-là fur des lames d'or ou
d'argent ; ceux-ci fur de la tôle ou des lames de ferj

& les autres fur le cuivre.

Les Serruriers ont aullî des Eflampes ou petits

cifeaux , qui leur fervent à river les boutons.

ESTAMPE'. Broquette Eftampée, qu'on nom-
me aullî Broquette à tête emboutie. C'cfl la plus

forte de toutes les broquettes que font les Clou-
tiers, Il ^ en a de deux fortes; l'une de deux li-

vres au millier, & l'autre de deux livres & demie juf-

qu'à trois. Voyrt Broquette.
ESTAMPER. Terme de Chapellerie. Il veut

dire , Paffer à plat fur le bord d'un chapeau une for-

te d'outil appelle la Pièce . afin d'en oter les plis

,

& en même tems l'égouter, & en faire fortir ce

qui pourroit encore y être reftc d'eau.

On Eftampe le chapeau fur la fouloire , dans le

tems qu'il vient d'être drcffc & enformc. Voyet. Piè-

ce, ybyei aujji ChafeaU.
EsTAMPEU, Imprimer quelque chofe ; d'où vient

le mot d'Eflampe , qu'on donne aux tailles-douces.

Il fc dit aulli des Figures en bas relief, que font

les Orfèvres , Serruriers , & Chauderonniers fur leurs

ouvrages.

Estamper , ou Etamfe». Terme de Maréchal

ferrant. C'eft percer avec le poinçon les fers des

chevaux. Voyet. MARECHAL.
Estamper. Se dit aulli chez les Faifeurs de ta-

SifTerir de cuir doré , du relief qu'ils donnent avec

e$ fe.f chauds diverfement gravés, aux feuillages

& figures qu'ils font fur leurs cuirs, f'qyfi Faiseurs

DE Cuirs dgre's.

Estamper un Nègre, c'eft le marquer avec un

fer chaud, pour reconnoître à qui il appartient.

Les habitans François de l'Ile de Saint-Domin-

gue ont coutume d'eftamper leurs Nègres aufïï-tôt

ESTA. ESTI. „i
qu'ils Içs ont achetés; mais l'eflampe fe fait avec une
lame d'argent très mince , tournée en façon qu'elle

forme leurs chiffres.

Quand on veut leur applicjuer cette marque, on
fait chaufer la flampe fans la laifTer rougir ; on frote

cependant l'endroit où on la veut placer avec un
peu de fuifou de grailTe

, puis on met defTus un pa-

pier huilé ou ciré ; & l'on y applique la flampe le

plus légèrement qu'il eft poflîble. La chair s'enfle

auflî-tôt, & quand l'elFet ae la brûlure eft pafTé.la

marque refte imprimée fur la peau fans qu'il foit pof-

fible de la jamais effacer. A chaque vente & revente
d'un Nègre.le nouveau Maître y met fa flampe; de for-

te qu'il y en a ijui en paroiffent comme tout couverts.

On n'a point cette mètode aux Iles Antilles,
leur petitefle faifant que cette précaution n'efî pas

nécellàire; les Nègres y étant , pour ainfi dire , tou-

jours fous les yeux de leurs Maîtres, & ne pouvant
fe retirer bien loin , comme ils font afTèz fouventà
Saint-Domingue, où il y a des habitations éloignées
les unes des autres de plus de cent lieues.

ESTANGUES. Efpèces de grandes Tenailles,
dont on fe fert dans les Hôtels des Monnoyes. Voy,
Monnovage,
ESTATEUK. On nomme ainfi un Ceflîonnaire,

c'tft- à-dire, un Négociant, qui ayant mal fait fes

aflàires , fait ceflion en Juftice de tous fes biens à
fes Créanciers. Quelques-uns croyent que ce nom
vient iijlando

, parce que le Ceflîonnaire doit préfcn-
ter debout fes lettres de bénéfice de ceflion. Il y a

plus d'apparence qu'il eft dérivé du verbe £/?«•, an-

cien terme de Jurifprudence, qui fignifioit compa-
roîtrejperfonnellcment en Jufîice.

ESTAVILLON. Terme de Gantier. Il fignifie

un morceau de cuir, coupé & difpofé pour en fbriiiet

un gant.

DoLBR LES Estavillons. C'eft les parer éka-
minciravec le couteau à doler ; ce qui fe fait avant
que d'en tailler les doigts.

ESTELIN, ou ESTERLIN. Petit poids en
ufage dans les Monnoyes, & chez les Marchands
Orfèvres. C'eft la vingtième partie d'une once.

L'Eftelin contient 28 grains } de grain. Il faut :îo

Eftelins pour l'once, & i5opour le marc. Voy.Ouci.
ESTÉRE. Natte de jonc, qui vient d'Ital-s, de

Provence , & du Levant.
Les Eftires payent en France les droits d'entrée , à

raifon de 3 Hv. le cent pefunt , conformément nu 74-
ri/ de 166^. Voyn. Jonc.
ESTERRE. On nomme ainfi fur les côtes de l'A-

mérique , des embouchures de rivières ou de petits

ports , qui fervent pour embarquer ou débarquer les

marchandifes des Villes qui font plus avant dans les

terrés. Voyet. Embarcadère.
ESTILLE. Voyez Etille.
ESTIMATEUR. Celui qui eft choifi , ou nom-

mé , pour faire une cftimation. Les Huiflîers font

Jurcs-Prifeurs , Vendeurs & Eflimateurs de biens

meubles.

ES'TIMA'TION. Jufte valeur d'une chofe. On
a fait l'Eftimation du fond de ce Marchand ; il ne va
pas à vingt mille livres. Vous mettez vos marchan-
difes trop haut ; nous en ferons faire l'Eftimation

par des Arbitres.

Estimation. Se dit auflî en fait de Droits d'en-

trée & defortie, lorfque certaines marchandifes ne

fe trouvent pas comprifes dans les Tarifs. Dans ce

cas, les droits fe payent par eftimation & apiècia-

tion , qui en doivent être faites par les Fermiers, ou
leurs Commis , du confentement des Afarchands
intèrefTés ; ou en cas de conteftation , réglés fur le

champ par les Officiers des Traites. Alors les droits

doivent être payés à raifon de cinq pour cent delà

valeur des marchandifes, à l'exception des marchan-
difes de foye, or , & argent , poil , fil , & laine, &
autres femblables, manufaâurèes dans les pais étran-

gers, qui doivent payer dix pour cent.' TSTIr
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ESTIMER. Prifcr, déterminer le prix Scia va-

leur d'une chofe. Pour l'ordinaire les Marchands cfti-

nient leurs marchandifes,& méprifent celles des autres.

ESTOC. En terme d'exploitation & de com-

merce de. bois , faire une coupe à blanc-eftoc , c'cft

en al battre tous les arbres , n'en réferver aucuns.

On dit plus ordinairement Blanc-eftoc. Toy. crt Artic.

ESTOMPE. Terme de Peinture en paftel. On
nomme ainli de petits morceaux de papffer roulés,

avec lefquels on étend , & l'on noyé enfemble les

couleurs ,
qui ont d'abord été appliquées avec le

crayon. Voyez Pastel.

ESTOMPER. Se fervir de l'Eftompe.

ESTOU. Les Bouchers nomment et la forte une

efpéce de table à daire-voyc , fur laquelle ils at-

tachent les moutons , pour les tuer & pour les ha-

biller. C'eft aulTi fur l'Eftou qu'ils habillent les

veaux , aprùs les avoir aflommés avec la mafle de

boiï.
"

, . -,

Cette table eft tout-à-fait femblable à la civière

des Maçons , à la réferve qu'elle n'a point de bras.

Quatre b.itons pofés aux quatre angles lui fervent

de pies.

ESTOUPAGE. Les Chapeliers appellent mor-

ceau d'Elloupage, ce qui refte de l'étoife , dont ils

ont fait les quatre capades d'un chapeau , & qu'ils

confervent, après l'avoir feutré avec la main, pour

renforcer les endroits foibles de ces capades. Voyex.

Chapeau.
ESTOURNEAU. Terme de Charpentier. C'eft

une des pièces de la machine ,
qu'on nomme un En-

gin , qui fert à élever des fardeaux. On l'appelle au-

treitie.1t Fauconneau. Voytt. Fauconneau. Voyez

Mijji Engin.
ESTRAGON. Eft une plante potagère, qu'on em-

ployé dans les falades lors qu'elle eft encore tendre.

L'Eftragon eft ftomacal , cordial , apéritif & fudori-

fique. Il provoque l'appétit , excite les urines , chaf-

fe les vents, rélifte au venin , eft bon pour le fcor-

but , & fait cracher étant mâché. Cette plante en-

tre dans le débit de celles que font les Herbo-

riftes.

t Les feuilles de cette plante prifes en guife de

thé, font très bonnes pour les foibleffes d'eftomac,

les indigeftions & les envies de vomir.

•f Cette plante eft proprement une, efpèce SAh-
ronne , fuivant Mr. de Tournefort, c'eft pourquoi il l'a

rangée fous ce genre dans fa 12' clafTe, après ce-

lui A'Ahfynihe.

ESTRASSE. Efpéce de bourre de foye , qu'on

nomme autrement CarJajJe.

Les E/lraJfes payent en France Us droits de /ortie

comme bourres defoye , à raifon de y liv. le cent pe-

fant. Voyez Cardasse.
ESTREIGNOIR. Outil de Menuifier. Les

Menuillcrs, foit d'affemblage, foit de placage, fe

fervent de l'Ertreignoir, pour ferrer & emboëter
plufieurs de leurs ouvrages. L'ufage en eft prefque

pareil à cet autre de leurs inftruraens, qu'ils nom-
ment un Sergent, quoiqu'ils n'ayent d'ailleurs aucu-

ne reflcmblance.

L'Eftreignoir eft de bois , & confifte en deux for-

tes pièces quarrées , parallèles , & jointes l'une à
l'autre par des chevilles. C'eft une efpéce de prefle.

ESTRELAGE. Droit qui fe lève fur le fel par

quelques Seigneurs , lorfque les voitures des Fer-

miers des gabelles paflént fur leurs terres. La pan-

carte du droit d'Eftrelagc doit être placée en un lieu

èinfnent , près de l'endroit où il doit fe payer. Ce
droit fe Icvoit autrefois en eifence ; mais par l'Or-

donnance de 1687 pour l'adjudication des Gabelles,

l'Ertrelage a été apprécié en argent auffi-bien que
tous les autres péages , auxquels les fcls des Gabel-
les font fujets fur les terres des Seigneurs.

ESTURGEON , ou ETOURGEON. Gros
poillon de mer, qui monte dans les rivières, qui a

DiOùtiM de Cammirce. Tom. II,
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le mufeau pointu , le ventre plat , & le dos bleuâtre.

Les Efturgeons font en France du nombre de«

poilfons
,

que les Ordonnances appellent Pçijons

Royaux.

Lorfqu'ils font trouvés échoués fur le bord de ta

mer , ils appartiennent au Roi , e>i payant néan-

moins les falaircs de ceux qui les ont rencontrés Se

mis en fûrctè : mais s'ils ont été pris en pleine mer,

ils reftent à ceux qui les ont péchés, fans que les

Fermiers du Roi , ni des Seigneurs
, y puiflènt rien

prétendre. Art. 1 et ^ du Titre VL du Livre V. de

l'Ordonnance de U MArine de itfSi.

Il y a des Efturgeons de toutes fortes de grof-

feurs : on lit même qu'il s'en voit de prefque aufl!

gros qu'un buile , & de plus de 20 pies de longueur.

Les médiocres f«nt eftimés les meilleurs pour la cui-

fine. Quelques-uns veulent que ce poifion foit le

SiUiri des Anciens.

C'eft des œufs de l'Efturgeon qu'on fait le lavia,

oucaviard, dont les Italiens font une fi grande con-

fommation, fur-tout ceux de Milan , & du refte de la

Lombardic. Cette drogue ne fe prépare pourtant

que rarement en Italie
,

quoiqu'il fe trouve d'ex-

cellens Efturgeons , & en affez grande quantité dans
le Po j mais elle y eft apportée par les nations qui
font le commerce du Nord, particulièrement les An-
glois & les Hollandois, qui la tirent toute apprê-
tée de Mofcovie par la voye d'Archangel , où il

s'en fait un fort graifd négoce.

Le kavia commence à être de quelque u£igc en
France. Voyez Kavia.

L'Efturgeon mangé frais eft délicieux. Four le

confcrver, il fc marine, ou fe fale en gros mor-
ceaux, ou tronçons, dans de petits barils ordinai-

rement du poids depuis ay livres jufqu'à 50.

Quoique ce poiilon ainfi apprêté foit très bon ,

cependant on en voit peu en France, n'y ayant
guéres que les maifons religieufes, & fur-tout cel-

les qui font abftinence de viande , qui en faffent

quelque confommation , particulièrement les Bénè-
diélins & les Chartreux, Le peu qu'il en vient eft

envoyé par les Anglois & Hollandois ; mais parti-

culièrement par les premiers
, qui en apportent le

plus de Mofcovie.
La plus grande pêche d'Efturgcons, qui fe fafTe

au monde , eft celle que font les Mofcovites à l'em-

bouchure du Volga dans la mer Cafpienne.

On ne fe fert pas de filets , mais d'une efpèce d'en-

ceinte de gros pieux difpofés en triangles, & qui

repréfentent allez bien la lettre Z redoublée plu-

fieurs fois.

Ces efpèces de pêcheries font ouvertes du côté
de la rner , & fermées de l'autre côté ; en forte que
le poiffon , qui dans la faifon monte dans le fleu-

ve , s'engageant dans ces paflàges étroits , & fans

iftiié , & ne pouvant y tourner pour redefcendre À.

caufe de fa grandeur , eft facilement harponné , <X

tué à coups de javelots.

Cette pêche ne fe fait que pour les œufs , y ayant
tel Efturgeon qui en fournit jufqu'à 400 livres : on
fale néanmoins quelques-uns des plus jeunes poifTons.

Le trafic du kavia eft pour le moins aufli grand en
Mofcovie que celui du beurre en Hollande ; les Mof-
covites

, qui ont quatre carêmes, & qui font réguliers

à obferver la défenfe d'y manger du beurre, ailai-

fonnant toutes leurs fauces avec ces œufs d'Efturgeon.
Il y a une forte de colle de poifTon

,
pliée en pe-

tits livres , qui vient ordinairement de Hollande &
d'Angleterre , que quelques-uns prétendent être ti-

rée de l'Efturgeon. Voyez Colle de poisson , k
l* fin de l'Article.

ESULE. Racine médicinale. L'Efule eft l'ècor-

ce d'une petite racine rougeâtre, qui produit des
feuilles fort vertes, étroites, & laiteufe*.

Cette plante croît en phifieurs endroits de la

France, mais il n'y a guéres qu'en Languedoc, &
N 3 en
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Provence qu'on la cultive ; & c'eft aulTi d'où les

Marchands DroguiAes la font venir.

Il y a plufieuri rSpéccs d'Efuie j mais il n'y a que
celle dont on vient de faire la defcription , de la-

quelle on f'afle commerce. Cette ncine , pour être

bonne , doit être nouvelle , rouge.iire , bien mon-
dée , & d'un goût acre , Se a(Tcz dcfagrcable. Avant
que de l'employer , on la fait infufer dans du vinai-

fre. On en peut tirer des extraits , qui fervent pour
hydropifie.

tt t"te plante eft une efpèce de tithymdle de
la première clallè de Tournefort ; fes feuilles ref-

femblent fi fort à celles de la Linaire , q^'on s'y

tromperoit aflêz fouvent , lorfqu'clle n'eft pas en
fleur, ficcu'étoit fon lait qui fort en la rompant ,

ce que ne fait pas la Linaire qui n'a point de fuc

laiteux. Sa fleur eft tetrapetale félon Mr. Linngut

,

&. fon fruit e(l à trois coques.

Elle croit le long des champs & des chemins.
On employé en Médecine l'écorce de fa racine,

qu'on envoyé féche de la Pro -ence & du Lan-
guedoc. LEfule purge fortement la pituite ; &
c'eft pour cela qu'on l'appelle la rhubarbe des Pay-
fans. On la met infufer pendant trois jours dans de
bon vinaigre rofat, pour corriger fon acrimonie.

Quelques-uns ne la font infufer que 34 heures, d'au-

tres renouvellent le vinaigre tous les jours , & d'au-

tres enfin employent difFc'rens correflifs. On ne la

donne jamais qu'en infufion. Elle purge violemment
par les felles , la pituite , les férofités & l'humeur mé-
lancolique. On s'en fcrt auflî dans l'hydropifie, la

léthargie , la phréncfie , Se dans les maladies eau-
fées parles humeurs groflîéres. Cette plante entre
dans le négoce des Epiciers-Droguiftes & des Her-
borises.

L'Efule pitye en France les droits tfentrée à rai/on

Je 50 fols du cent fefant , conformément au Tarifde

ETABLAGE. Droit que les Seigneurs lèvent
en quelques endroits fur les Marchands, pour leur

permettre de mettre en vente leurs marchandifes
dans les halles Se marchés.

ETABLI . ou ETABLIE. Grande table fur

laquelle divers Artifans & Ouvriers mettent les ou-
tils qui leur fervent aftuellement , difpofent & pré-

parent leurs ouvrages , les travaillent , & les achè-

vent. Les Plombiers, Menuifiers, Serruriers, Ma-
réchaux, Taillandiers, Fondeurs, Eperonniers ,

&c. ont des Etablis > mais faits diiTéremment , & di-

verfement placés dans leurs boutiques & leurs atte-

liers.

L'Etabli des Serruriers , & de tous les Ouvriers
en fer , eft ordinairement appliqué contre la murail-

le de leur boutique , au dellbus de l'ouverture qui
donne fur la rue. C'ell à cet Etabli qu'on attache

les grands & moyens étaux , & fur quoi fe placent

les tafleaux & les bigornes, que pour leur petitefTe,

& le lieu où on les met , on appelle Tajfeaux Se

Bi^rnes d'Etabli.

L'Etabli des Menuifiers fe place au milieu de la

boutique; ou s'il y en a plufieurs dans le même at-

telier , on les difpofe en forte , que les Compagnons
3ui travaillent , puifFent facilement tourner autour

e celui où chacun d'eux a fon ouvrage. Le deffus

de cet Etabli ed de bois de chêne , d'un demi-pié

au moins d'épaiflèur . de 7 à 8 pies de longueur, &
de 18 à ao pouces de largeur : quatre forts pies ,

aufli de buis , joints par quatre traverfes emmortoi-

fécs . foîitiennent cette table , de laquelle le deflbus,

^ui eft pUncheyé , fert pour pofer divers gros outils,

qui doivent le plus être à la main , comme le mail-

let , les valets , &c.
A un des bouts de la table eft le crochet , inftru-

ment de fer dentelé , enchafte dans un morceau de
bois carré , qui fe haufte & qui fe baifte à travers

d'une '.'ntaille perche dani coûte l'épaifTeur de cette

ETABLI, 3ao

table. Ce crochet fert à retenir le bois qu'on ap-

puyé contre , quand on le veut drelfer , courruyer

,

ou raboter.

Plufieurs trous , parfemés de diftance en diftance

fur la table , fervent à mettre la queue des valets de

outils de fer , dont le bec aflermit l'ouvrage fur IL'.

tabli : d'autres trous également efpacés le long des

pies , reçoivent aufli les mêmes valets
,
pour (oûte-

nir les planches , dont on veut faire les joints , ou

poufler les languettes Si les rainures ; Si pour les

mieux afièrmir , on en appuyé un bout contre un

tafteau armé de pointes , qui eft au pié de devant de

l'Etabli. Enfin , une tring|le de bois , attachée à cô-

té de la table fur deux petits talTeaux
,

qui y laiflènt

une ouverture d'un pouce, fert a. ficher le fermoir,

les cifeaux , les becs-d'àne , la râpe , le compas , &
autres femblables outils

,
pour en débarraiTer l'Éta-

bli quand on y travaille.

t Les Etablis de Menuifier, Ebénifte & autres, font

ordinairement de Chine , mais on n'employé ce bois

qu'à défaut de meilleur. On doit préférer pour la

conftruftion de ces inflrumens les bois de Noyer

,

Poirier > Ormeau , Se. autres bois durs. Il eft en-

core d'une grande commodité d'ajouter aux bancs

de Menuifier , nommés Etablis , une prelTe à côté

avec deux vis , en bois , ou terraude : Pour cet effet

on fait à une des extrémités du banc , deux vis en

bois d'environ deux pouces de grofTeur , qui con-

viennent à l'ccrouë , Si joignant une planche de l'é-

paiflèur de l'Etabli à ces deux vis , cela forme une

prelfe , qui eft d'un ufage infini pour toutes ces pro-

feflîons.

L'Etabli des Plombiers eft une forte table de

bois , foûtenuë de tréteaux de diftance en diftance.

Il a à un des bouts un moulinet , avec une fangle

autour , garnie d'un crochet de fer. C'eft fur cet

Etabli que fe fondent les tuyaux fans foudure ; Se

c'eft avec le moulinet & la fangle, que auand la

fonte eft faite , on tire des moules le boulon , qui y
fert de noyau. On met cet Etabli près de la poêle de

fonte , ou du fourneau , où l'on met en tudon le

plomb. Voyei, Plombier.
Etabli. C'eft aufli la longue Si large table des

Tailleurs d'hab::s,fur laquelle ils taillent leurs étof-

fes , Se fur laquelle , après que leur ouvrage eft tail-

lé , ils montent Se fe mettent les jambes croLTées

fous eux
,
pour le joindre , le coudre , & l'achever.

L'Etabli des Bourreliers Se des Selliers n'eft qu'un

deffus de table, de 4 pies de long , de 18 pou''»

de large , & de 4 à 5 pouces d'épais , qui eft mobi-

le, & qui couvre une efpéce de grand bahut de bois,

où ils jettent les rognures de leur cuir. C'eft fur

cet Etabli qu'ils débitent leurt cuirs avec le couteau

à pié. Comme il n'eft ni pefant, ni embarrafliint

,

ces Ouvriers le placent tous les matins fur le dt-

vant de leur boutique , Se tous les foirs le retirent

en dedans.

Etabli , en terme de Chandelier. Signifie une

efpèce de grande cage à deux étages, de 12 pies

de long , de 2 de large , & de 6 de haut , faite de

bois de charpente , avec des traverfes au milieu : au

bas de l'Etabli eft une grande auge mobile , aulli

longue Se auflî large que l'Etabli même ; mais dont

les bords ont feulement 334 pouces de hauteur

,

qu'on nomme Egoutoir ; c'eft fur cet Etabli que fe

pofent , pour s'elluyer , »outes les brochées de chan-

déles communes , après chaque couche de fuif qu'el-

les ont reçue dans l'abîme ; avec cette différence

qu'après chacune des trois premières, elles fe met-

tent au rang d'en-bas , précifément fur l'égoutoir ;

& que celles qui ont leur dernière trempe , fe met-

tent au rang d'en-haut.

Etabli. Quelques Blanchiflèurs de cire nomment

Etablis de l'herbcrie ce que d'autres appellent des

carrés , & d'autres encore des tables. C'eft fur ces

établis que Sic tendent les toiles où l'on met blanchir

H'. '•
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la cire en feuillfs. Voye*. l'Article Jt U CiRE , où

il ell parlé du BLtuhipge dAntony.

Etabli. Les Maîtres Vaniers ont aulïï une cf-

pèce d'Etabli. Ce qu'ils nomment de la forte , efl

une grande table fans pitîs , qu'ils mettent à terre

dans les atteliers , & dans les caves où ils travaillent

de leur métier. Ils y font quelquefois artîs à la ma-

nidre des Tailleurs , & ont alors leur ouvrage de-

vant eux. Quelquefois afïïs à plat ils tiennent l'ou-

vrage entre leurs jambes cntr'ouvertes , & (juelque-

fois encore ils font à demi couchés fur 1 Etabli ,

lorfqu'ils travaillent } ce qui dépend des différens

ouvrages de vanerie , qu'ils drefTent , ou qu'ils fa-

briquent, n- f 11-

Etabli. Les Chauderonniers ont aufli un Etabli

fur le devant de leur boutique , femblable à celui

de la plupart des Ouvriers qui travaillent fur la rue:

mais outre cet Etabli commun à tant d'Artifans, ils

en ont encore un qui leur eft propre , & qui fait

une des principales parties de la machine qu'ils ap-

pellent tour à chanderons. On en parle ailleurs.

Voyet. Tour des Chauderonniers.

Etablis, On nomme ainfi dans les Iles Antilles

Françoifes de longues tables où l'on met les feuilles

de tabac qu'on veut torqucr après qu'elles ont ctc

éjambtes. Voyn. l'Article du Tabac oh il eft parlé de

U mnniére de le filer.

ETABLIR. Ce terme, aurtî-bien que celui d'Eta-

bliflèment , a divcrfes lignifications dar.i le Com-

merce , & y eft d'un aflèz grand ufaRC.

Etablir un Commerce avec des Nations fauva-

ges. C'eft convenir avec elles des conditions fous

fcfquelles on veut négocier , & des marchand! fes

qu'on prendra d'elles , ou de celles qu'on prétend

leur donner en échange. La Compagnie d'Occi-

dent vient d'établir un grand Commerce avec les

Îieuples do la Louifiane j on aura toutes leurs pel-

eteries.

Etablir une Manufacture. C'eft. en conféquen-

ce de Lettres Patentes qu'on a obtenues, raifetn-

bler des Ouvriers & des matières ; faire conftruire

des machines ou des métiers convenables aux ou-

vrages qu'on veut entreprendre ; enfin , faire tra-

vailler les Fabriquans . Ouvriers & Artifans, qu'on

a auparavant inftruits , aux étoffes , & autres chofes,

pour Itfquelles on a obtenu le privilège.

Etablir un Métier. C'eft le faire monter , le

mettre en état de travailler
, y mettre des Ouvriers

qui y travaillent aftuellement. J'ai déjà quatre cens

métiers battans dans ma Manufafture ; j'en veux en-

core établir cent.

Etablir un Comptoir , une Loge , une Fafto-

rie. C'eft mettre un Marchand & des Commis avec

des marchandifes , dans un lieu propre pour le né-

goce.

Il fe dit particulièrement des établilTemens que

font les Compagnies de Commerce dans les Indes

Orientales.

On dit en ce fens : Les Hollandois établiflent

tous les jours de nouvelles Faflories lur la Côte de

Malabar ; à peine les François y ont-ils pu établir

quelques Loges.
Les Anglois ont fait un armement , pour aller

Î
(rendre polTeflion d'une Ile que le Grand Mogol
eur a cédée , ils prétendent y établir ua de leurs

plus confidcrables Comptoirs.
Etablir. Se dit encore des fonds & des fecours

qu'on donne à ur, jeune Marchand
,
pour commen-

cer fon Commerce ; & des premiers fuccès qu'il a

dans le négoce. Son Pcre l'a bien étabh , il lui a
donné une partie de fon fonds. Ce jeune homme
commence à s'établir , fa boutique s'aéhalandc.

Etablir une Caille , un Mont de pieté. C'eft
faire des fonds pour les payemens ou les prêts qui
doivent fe faire dans l'une & dans l'autre.

ETABLISSEMENT. Il fe dit «Se il s'entend
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dans toutes les fignifications du Verbe Etablir. Les
Portugais ont fait les premiers Etablillémens que

les Nations d'Europe ont eu dans les Indes Orien-

tales. Les François ont des Etahliftemens allez con-

fidérables fur les Côtes de Guinée.

Et.iBLi:sement. Signifie quelquefois Fortune.

Qui at roit cru que ce Marchand avec des fonds li

médioci<;s eût pu faire un Etabliftement il puillant

dans le ncgutc , f'eft-à-dirc , gagner tant de bien ?

.Te ne veux point ("autre Eiablillèment pour mon
fils, que ma bouti(,ue de mon crédit; pour dire,

qu'il fera afTez ricKi; avec cela. Voyez, ci-drjfui Eta-
blir.

ETAIM , qu'o.i écrit auin ETAIN. MJial
blanc, moins dur que l'argent, mais beaucoup plus

dur que le plomb.

Les Cliimille.s le trai:cnt de Métal imparfait , à

la formation duquel deux difl^érentes femences con-

tribuent , celle de l'argent , Si celle du plomb ; ce

qui en quelciue forte faïUuii Lompofé, qui tient de
1 un & de l'autre.

t L'Etain n'eft originairement qu'un plomb blanc:

il eft comme le plomb un métal niolalle , duAile .

fort pefant , <Sc dont on varie beaucoup les qualités

& les ufages en le mêlant avec d'autres métaux ,

comme la rofettc & le léton , ou avec d'autres ma-
tières métalliques» comme le zinc & le bifmuth.

L'Etain néanmoins a fes propres mines , quoique

pourtant il s'en trouve aufli dans les mines d'argent

& de plomb.

Le travail des mines d'Etain eft très rude , & très

difficile, non-feulement à caufe de la profondeur

extraordinaire jufqu'où les filons ont coutume de

s'étendre , mais encore à caufe que la roche , à tra-

vers de laquelle il tàut alTez fouvent fc faire paf-

fage pour les fuivre , eft quelquefois fi dure , qu'un

Ouvrier en peut à peine rompre un pié en huit

jours.

La terre molle & tremblante , qui fe trouve aulîî

dans les mines d'Etain , n'eft guères plus commo-
de aux Etamiers, foit par les vapeurs puantes âc

malignes qu'elle exhale , foit par les courans d'eau

qui y font ordinaires j de forte que toutes ces in-

commodités empêchent que les Ouvriers qui y tra-

vaillent , puilTent durer plus de quatre heures de

fuite à l'atelier.

Quand on a coupé la pierre d'où fe tire l'Etain ;

ou , pour parler le langage des mines , la glèbe mé-
tallique , & qu'elle a été , ou tirée , ou portée en-

haut , elle y eft d'abord concailèe avec de gros mail-

lets de ferj enfuite elle eft mife au moulin, pour
la battre encore plus menue ; puis on la féche fur

le feu dans des bouilloirs de fer j au fortir des bouil-

loirs , elle tft réduite en poudre très fine : enfin

on la lave à l'eau, pour en féparer la terre. La mi'

ne en cet état eft ce qu'on appelle Etain noir.

Pour la convertir en Etain blanc , il faut qu'elle

palFe par la fonderie : là, à force de feu entretenu

avec du charbon de bois , & excité par de longs &
pefans foufilets , que l'eau fait mouvoir , elle fc li-

quéfie ; & quand elle a reçu toutes ces façons , &
que l'Etain eft refroidi , on le forge ; & c'eft la der-

nière main qu'il reçoit des Etamiers , dans les ate-

liers des mines.

Dans les mines de Comouaille , Province d'An-
gleterre , fi renommée par fon encellent Etain, deux
livres de bon Etain noir, reudent à la fonderie une
livre d'Etain blanc. Un pié d'Etain de marais, qui

y eft cftimé le meilleur, péfe environ 80 livres i

le pié d'Etain de la moyenne forte, 525 & celui de
la moins bonne , jo.

On remarque que la mine de Cornoiiaille eft fi

bonne, que même des fcories négligées & rejcttèes

par les Etamiers Anglois , on en peut encore tuer
d'aufïï bon Etain , que celui qui vient d'Alicnia-

gne , & de quelques autres endroits,
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En parlant des T.ir.cs de Coriiouallle , on ne peut

Tefut'er à la curiofité du Leftpur une fingularitc

3u'oii lit dans VHiJloire naturelle d' AtigUterri de Chil-

rey.

Cet Auteur afllire , comme un fai; très avéré , que

les Etamiers qui travaillent dans les mines les plus

profondes , & quelquefois jufqu'à 40 & JO bralfes

fous terre , y rencontrent adtz fouvent des arbres

très grands, & tout entiers. L'Hiftorien Anglois,

plutôt que de relier court , remonte jufqu'au Délu-

ge , pour les y placer : mais fans avoir recours à

une 11 grande aniiquité , ceux qui croyent que les

minières épuifces fc remplillcnt & fe renouvellent

avec le tems, refoudroient bien-tôt la difiiculté , en

«lonnant pour certain , que dans la première exploi-

tation ces arbres y auroieiit été delccndus, pour y
fervir de foùtiens & de piliers boutans : mais par

malheur bien des gens croyent que cette opinion

du renouvellement des mines, eft elle-même une dif-

ficulté audi indilToluble que la première.

Ce qu'a)oiite l'Auteur , qu'on trouve aurtî en quel-

ques endroits de ces mines , des hoiaux à manches

de buis, de houx, ou de corne de cerf, fouvent de

certaines petites têtes de clous de cuivre , & que

ru-mc on en a tiré une médaille de Domitien , du

même métal , confirme aflcz ce qu'on n'ignoroit dé-

jà pas, que les Romains ont exploité quelques en-

droits de ces mines, pendant qu'ils ont été les maîtres

de l'Angleterre.

Les Chimiftes donnent à l'Etain le nom de Jupi-

ter j par quel raport avec celte planetie ? c'eft ce qu'on

leur laillc à expliquer.

Par l'analyfe qu'ils font de ce métal, ils le croy-

ent compofé de terre , de foufre , de fel métal li-

quc , & de mercure. Les principales prcparafions

chimiques où entre l'Etain , font le fel dÈtain , U
fleur dEtiiin , & le diaphoritiqite dEtain.

Le fel d'Etain ed cle l'Etain calciné, fur lequel

on verfe du vinaigre diftitlé , dont par le moyen
du feu. Se. cnfuite d'un lieu frais où on le met, il

fe tire un fel très blanc.

La fleur d'Etain , ou de Jupiter , eft une efpéce

de blanc , ou de fard tiré de l'Etain avec le fel ar-

moniac , par le moyen d'un vaifteau fublimatoire.

Quelques-uns fe fervent de falpétre raffiné.

Le diaphorétique d'Etain , eft de l'Etain fin d'An-

gleterre , &. du régule d'antimoine , fondus d'abord

cnfcmblc, & enfuite tous deux avec du falpétre;

d'où après diverfes lotions, on tire une poudre fou-

vcrainc , à ce que ptétendent les Artiftcs , pour la

guérifon de diftérentes maladies malignes.

L'Etain de glace , c'cft proprement ce qu'on ap-

pelle Bifmuth. Voyez Bismuth.
Il vient d'Angleterre quantité d'Etains ; les uns

en lingots, les autres en faumons, & les autres en

lamet , qu'on nomme aufti Verges.

Les lingots péfent depuis 3 liv. jufqu'à 3^ ; les

faumons, depuis 2 JO livres jufqu'à 380; & les la-

mes, environ une demi-livre.

Les fuunivis font d'une figure quarrée-longue Sc

cpaillé ; les lingots font delà même forme , à l'ex-

leption qu'ils font très petits ; & les lames font de»

morceaux coulés dans des efpéces de moules , longs

d'environ deux pies , larges d'un pouce , & épais de

fix lignes.

L'Etain en faumon d'Angleterre , eft de deux for-

tes; l'un, qu'on appelle à /<( J{«/«; & l'autre , qu'on

nomme à fJ/gneau. La Rofe eft la marque d'An-

cleterrc ; & l'Agneau , la marque de Rouen , oik

l'on examine l'Etain en arrivant.

Si l'Etain eft bon , doux & épuré , qui eft celui

qu'on prend le premier dans les chaudières , où les

Etamiers le fondent fur les mines , on y ajoute à la

Tofe, la marque de l'agneau; fi au contraire il eft

de moindre qualité, on y &it un, deux, om tioii
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crochets , fuivant qu'il eft plus ou moins pur. Ces

crochets s'appellent des Grifes : mais ceux qui ft

connoiifent en Etain , ne s'arrêtent pas à ces m-n.

ques
,
pour juger de fa bonté. Les autres marques

3ui foiu fur l'Etain , func celles des Marchaiids, uu

es Ouvriers.

Il fe tire des TnJes Efpagnolet une forte d'Etain

très doux , qui vient en laumons fort plats, du poids

de cent vingt à cent trente livres.

Il en vient audi de Siam par maftifs , de figures

irrégulicres , que les Marchands Sc les Potiers d'E-

tain nomment Lingots, quoiqu'elles n'ayent pat

beaucoup de raport aux lingots d'Etain d'Angleterre.

h' Etain dAllemagttt , qui fe tire de Hambourg
par la voye de Hollande , eft envoyé en faumons

du poids de 20Q juf(]u'à 2;o livres, ou en petits

lingots de huit à dix livres, qui ont la figure d'u-

ne brique ; ce qui les fait appeller de l'Etain en bri-

que.

L'Etain d'Allemagne eft eftimé le moins bon,

à caufe qu'il a déjà lervi à blanchir le fer en feuit

le
,
qu'on nomme Fer blanc ; outre qu'il eft un peu

mêlé du vif-argent , qu'on a employé à faire pren-

dre l'Etain fur les feuilles de fer.

A Paris, ce font les Marchands Merciers Si Epi-

ciers , qui font en gros le négoce de l'Etain ; Si c'eft

d'eux que l'achètent les Potiers d Etain , les Miroi-

tiers , Si les autres Ouvriers Si Artilani qui en em-
ployent le plus,

L'Etain en feuille eft de fEtain neuf, très doux,

qu'on a battu au marteau fur une pierre de marbre

bien unie. Il fert aux Miroitiers à appliquer derrière

les glaces de leurs miroirs
,
par le moyen du vif-ar-

gcni , qui a la faculté de le faire attacher à la glace.

Ce font les Maîtres Miroitiers qui travaillent cçtte

forte d'Etain , pour le réduire en feuille i ce qui leur

fait donner dans leurs Statuts , le nom de Batteurs

d'Etain en feuille.

Il fe tire de Hollande une autre efpèce d'Etain

battu , dont les ièuilles très minces Sc très déliées

,

font ordinairement roulées en cornet. Elles font ou

toutes blanches , ou mifes en couleur feulement d'un

côté. Les couleurs qu'on leur donne le plus com-
munément , font le noir , le rouge , le jaune & l'au-

rore. Ce n'cft proprement qu'un vernis appliqué fur

l'Etain.

C'eft de cette forte d'Etain en feuille ( que les

Marchands Epiciers-Ciriers appellent de \j4ppean }
qu'on met fur les torches. Si autres ouvrages de cire,

qu'on veut enjoliver Si orner.

Les Peintres «n font aufll une confommation alTcz

confidérable , le faifant entrer dans les armoiries

,

cartouches , Sc autres ornemcns qu'ils font , ou pour

les pompes funèbres , ou pour les fêtes publiques.

t C'eft par le jufte aflortiment de l'Etain & du

plomb , qu'on forme les tuyaux innombrables du

jeu d'orgues.

t Le Plomb Si l'Etain réiinis fervent encore à la

fabrique des caraftéres d'Imprimerie.

L'Appeau vient dans de petites boëtes , chaque
bocte contenant pour l'ordinaire une groIFe , ou dou-

ze douzaines de feuilles. Il doit être choifi uni, bien

verni, ou coloré, entier, Sc le mieux roulé qu'il

eft poffible.

Etain en treillis. On nomme ainfi certains

grands ronds d'Etain à claire voye , qu'on voit pen-

dus aux boutiques des Potiers d'Etain , Se qui leur

fervent comme de montre , ou d'étalage. Ces treil-

lis (ont pour l'ordinaire d'Etain neuf fans alliage ;

c'eft-à-dire
, qui n'a point été employé en ouvra-

ge , Sc qui eft tel qu'il étoit en faumons , lingots

,

Ou lames , à la fonte près qu'on lui a donnée , pour

le mettre en treillis.

Cette efpèce d'Etain fe vend aux Miroitiers , 'Vi-

triert, Ferblantiers, Plombiers, Faveurs d'orgues,

Eperon»
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Kperonnicrj , Chauderoiuiiers, & autra; femblables

Ouvriers ou Artifons ,
qui cmployciit ce métal dans

leurs ouvrages.
.

Les Potiers d'Etam mettent l Ltam en treillis, pour

la facilité de la vente ; étant plus aifé He le débiter

de cette manière, que s'il étoit en faumons.

Etaih d'Antimoinb , que les Potiers d Etaiii

nomment vulgairement Métal. C'efl de VEtain

neuf, qu'on a a"'^ ^' régule d'antimoine ,
d Ltaiii

deçiace, & de cuivre rouge, ou rofctte. pour le

rendre plus blanc, plui clair, & plus dur, & lui

donner le fon d'argent. Cet alliage fc fait , en met-

tvit fur un cent pcfant d'Etain, 8 livres 4 onces de

léeule d'antimoine , une livre 4 onces d'Etain de
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«lace , & 4 à y livres de cuivre rouge ,
plus ou

inoins, Cuivant quel'Etain eft plus ou itioin» doux.

EtaiN rr.ANfc'. C'eft de 1 Etaiii neuf d'Angle-

terre , allie trois livres par cent de cuivre rouge,

& d'une livre 4 onces d'Etain de glace. On 11 nom-

me Etain plané, parce qu'il efl travaillé au marteau

fur une platine de cuivre ,
placée fur une enclume ,

avec un ou deux cuir« de callor entre l'enclume Se

U platine. Cette manière de planer l'Etain , le rend

très uni , tant delTus que delTous ; & empêche qu'il

n'y paroide aucuns coups de marteau. U n'y a que

les plats , les aflîettes , & autres femblables vairtelles

platef, qu'on plane à la platine.

Etain sonnant. Ce n'eft autre chofe que de

vieil Etain plané, pluficurs fois refondu ; & qui

par ces divcrfes refontes a ac(juis une qualiié aigre

,

qui le rend inférieur à l'Etain plané, quoique plus

foniiant.

Etain commun. C'ell de l'Etain neuf allié de

ilx livres de cuivre jaune, ou leton, 5c de quinze li-

vres de plomb fur cent.

Les Potiers d'Etain vendent aux Chauderonniers,

Ferblantiers, Vitriers , Plombiers, Fafleurs d'or-

gues , Eperonniers , 3c autres pareils Artifans , une

forte de bas Etain, moitié plomb, & moitié Etain

neuf, qu'ils appellent Claire foudure , Claire étoffe

,

Baffe étofte , ou Petite étoffe. Cette efpèce d'Etain

i(t la moindre de toutes ; Se il n'eft pas permis aux

Potiers d'Etain de l'employer en aucuns ouvrages ,

fi ce n'eft en moules pour la fabrique des chandéles,

à quoi il e(t très propre. Ils le débitent ordinaire-

ment en lingots, ou culots.

Etain en Rature, ou Rature d'Etain.

C'eft de VEtain neuf fans alliage , que les Potiers

d'Etain ont mis en petites bandes très minces , lar-

ges d'environ deux lignes , par le moyen du tour ,

& d'un inftrument tranchant. L'Etain en rature fert

aux Teinturiers pour leurs teintures ; étant plus fa-

cile à diftbudre dans l'eau-forte, quand il eftainfi ra-

turé , que s'il étoit en plus gros morceaux.

Manière de faire l'effai de l'Etain.

Pour connoître fi l'Etain eft doux, ou aigre , il

en faut foire l'eflài ; & cet eflài fe fait de deux ma-
nières; favoir, à la balle , fuivant l'ufage des Pro-

vinces ; & à la pierre , ainfî qu'il l't pratique à Paris.

L'elfai de l'Etain à la balle fe fait par le moyen
d'un moule de cuivre chaud , dans lequel on coule

l'Etain qu'on veut éprouver. S'il eft aigre , il fc

trouve plus pefant ; Se s'il eft doux , il fe trouve plus

léger ; car l'Etain aigre eft toujours plus pefant que
le doux.

L'eftai à la pierre fe fait en jettant de l'Etain fon<

du dans un petit moule de pierre de tonnerre , qu'on
nomme Pierre d'ejfai. Ce moule a un petit canal

raifonnablement long , qui conduit la matière dans
un creux à demi rond , & grand comme une boule
de billard, qui feroit coupée en deux. Si l'Stain eft

aigre, il paroît blanchâtre vers l'entrée du moule ;

Se s'il eft doux , il fe trouve fuperficiellement coloré
d'un brun bleuâtre prefque imperceptible.

Il entre de l'Etain dans l'alliage des métaux qui

fervent à fondre les pièce» irartillcrie, lescliil.t%.

Se les ftatui-s, mais fuivant diverfis prf'puttioi.s. L'al-

liage pour l'artillerie tll de fit , (fpt Se hii't I vre»

d'Etain fur cent livres de rofitie. Quelques Fon-

deurs n'en metftnt que quatie eu cinq livres ; mais

cet alliage n'eft pas fiiffifant. L'Efuin enipêilie les

chambres dans la fonte des canoivs ; nuis anfîi il •«

caufc que la lumière rèfifte moins. L'ullia^/ pour

les cloches eft de vingt pour cent : l'Etain le p'iu» dur

y eft le meilleur. Il faut pour les ftaïuci quatre pour

cent.

Il étoit autrefois permis aux Fran(;ots d'enlever de

l'Etain d'Angleterre, en ptyant le duutle des drcit»

de fortie que payoient Us Aiiglois. Ce commerce

leur eft préfentemeiit interdit ; Se il n'y a plus qu'une

feule Cj>mpagnie Angloife , nui, à l'exclufion de

tous autres, iiit le privilège den faire le négoce ;

ce qui a doublé au moin!; le prix de l'Etain. Cette

Compagnie a une marque qu'i'le met aux fauinons

d'Etain , qui pailént .iiix Pays Etrangers.

L'Etain, conformément au Tarif de 1664 ,
paye en

France Us droits d entré* ; favoir , le non ouvré, fin

ou gros , de toutes fortes , à raifon de yo/ le cent pt-

fant ; Ù l'ouvré, menuifé , ou fans menuiftrie , * rai-

fon de 100/
Outre les droits de ce Tarif , Ù des autres Tarifs ,

tEtain de toutes fortes paye encore 12 liv. lO. / dit

cent , fuivant l'Ordonnance de 1 68 1 , &ne peut etitrer

que par Lion , Marfeille, Touîon , Cette , Agde , Nar-

honne , Bourdeaux , U Rochelle , Rouen , Dieppe , S.

Vallery , Û Calais.

A tégard de l'Etain de toutes fort's , venant de la

Province de Bretagne, Une peut entrer dans /</ autres

Provinces du Royaume, que par le bureau d'Ingrande

feiiletnent , oit le droit porté par l'Ordonnance de 168 1»

doit être payé ; mais aufji il n'cjî dû aucun droit pour

l'Etain entrant des Pah Etrangers en Bret.rgne.

Les droits de la Douane de Lion font diprens , fui'

vant les différentes fortes d'Etain , favoir :

L'Etain en faumon, 17/6 den. le quintal .d'art'

tienne taxation ; Ù J f. 6 den. le cent , de nouvelle

réapréciation.

L'Etain en œuvre ,2^f. le quintal , d'anciens droits

i

& 10 f. le cent , de nouveaux.

Le vieil Etain, en tout tS f.

L'Etain en grille d Allemagne , comme Etain enfaw
mon.

A regard des droits defortie , fEtain de toutesfor*

tes , ouvré & non ouvré , paye à raifon de 4 /. dit cent,

conformément au Tarif de 1 66\.

Il fiit donné au mois de Septembre 1701 un Ar-
rêt du Confeil d'Etat du Roi , portant Règlement
fur l'entrée des marchandifes du crû & fabrique d'An-

gleterre , Ecoflè , Irlande Se pays en dèpcndans ,

dans lequel l'Etain de toute forte, ouvré & non ou-

vré , eft mis au nombre des marchandifes , dont l'en-

trée eft interdite & prohibée dans le Royaume , foit

qu'elles viennent en droiture des dits p:;ys , ou après

avoir été entrepofée ailleurs , à peine deconfifcation

des dites marchandifes & des vaiftcaux , & autres t â-

timens de mer fur lesquels elles feroicnt apportées j

foit que les dits vailieaux Se hâtimens fufiènt An-
glois ou François , ou d'autres Nations ; & trois

mille livres damende contre les dits Marchands
du Royaume ,

qui recevroient les dites marchan*
difes.

La Cour ayant bien voulu dans la fuite accorder

à la Compagnie des Indes Orientales de Hollande ,

l'introduôion dans le Royaume des Etains de S:am
lors qu'ils feroient apportés dans les ports de Fiance

pardesvaifleauxHollandois , & qu'ils proviendroient

du commerce de la dite Compagnie , à la charge

néanmoins qu'ils feroient accompagi.es de certifi-

cats des Direfteurs , & marques d'une empreinte

convenue.

Comme les ordres accordes en faveur de la Com<
pagnie

11w
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pagiiie Je lIoUaiKie , n'avolcnt pas M fendu» pu-

blics , pluficurs Marchands du Koyiume d'intelligen-

ce avec ceux d'Amfterdam , fc fcr\ oient de ce pré-

texte pour faire venir de Hollande dirtifrtntei par-

ties d'Etain, iji '• n'c'tant ni marquées, ni accompa-

gndes de certthcati, dévoient être ccnfées & rrputc» s

ou crA (Se tabriijuc d'Angleterre, <5c par confciiuent

fujettes à confilcation j mais qui par la négligente de»

Commis étoient introduites dans le Royaume comme
Etain de Siam , en payant feulement les droits rc-

;1és pour ces fortes d Etains : A quoi Sa Majcflc vou-

ant pourvoir , & arrOicr cet abus dont les fuites

pouvoient ô«re fi préjudiciables i l'exécution de l'Ar-

fêt de 1701 . ordonna de nouveau qu'il feroit exécu-

té fuivant fa forme ic teneur ; & en conféquence

déclare par un nouvel Arrêt du 13 Avril 173 j, que

Îiour ne point confondre les Etains de Siani <lont

'entrée eh permife en Erance, avec ceux d'Angle-

terre dont elle y eft prohibée , tous étains venant de

Hollande , qui feront apportés dans les ports du

Royaume , feront cenfés Etains Anglois, s'ils ne font

accompagnés d'un certificat des Dircéleurs de ladite

Compagnie , diiëment légalifé Se marque de la mar-

ue (uivante ^ , & comme tels confifqués ; & les

"archands qui les auront fait venir ainii pour leur

compte , condamnes à 3000 liv. d'amende confor-

mément à l'Arrêt de 1701.

Commerce de fEiain à Amfterddm.

Les cent livres d'Etain d'Angleterre (e vendent à

Amrterdam 40 flor. La déduflion pour le promt paye-
ment efl d'un pour cent.

Les cent livres d'Etain de Siam «Se de Malaca , fe

vendent jufqu'à 4? flor.; la déduflion pour le bon
poids fur ces deux Uirtes d'Etain ert d'un pour cent

,

on en donne autant isour le promt payement.
L'article 39 des Statut', fies Maîtres Potiers d'E-

tain de Paris, du mois le Mai 1613 , défend àtous
Fripiers, Regratiers, Si autres, d'acheter aucun
Etain vieil dans les ventes publiques , ni ailleurs

,

pour le revendre , ni regrater ; mais le doivent laif-

1er librement acheter par les Bourgeois , pour leur

ufage 6c fervice ; ou par les Maîtres Potiers d'Etain,

pouT le revendre , ou pour le refondre.

L'Etain eft du nombre des drogues non coloran-

tes , qu'il efl permis aux feuls Teinturiers du grand
& bon teint d'employer. Ils s'en fervent particuliè-

rement pour le rouge écarlate , façon de Hollande,

en le faifant diffouare dans de l'eau-forte , qu'ils jet-

tent dans la chaudière avec d'autres drogues , avant
que d'y mettre la cochenille.

0\\ appelle Pote'e d'Etain, del'Etain calciné,

& réduit en poudre grifiitre. Cette potée fert à don-
ner le dernier poli aux ouvrages de fer , d'acier

,

ou de fonte
,
qui demandent un grand éclat : aud!

font-cc les Armuriers, Fourbilfcurs , Couteliersi Fai-

feurs de miroirs , cilindres &. cônes de fonte & d'a-

cier , qui en confomment le plus. Il s'achète ordi-

nairement des Maîtres Potiers d'Etain , qui s'en

fervent aufli à froter leurs marteaux , brunifToirs ,

& autres inflrumens de leur métier , pour les ren-

dre plut polis & plus doux. Les Marbriers en em-
ployent encore à polir leur marbre.

La potée d'Etain plufïeurs fois calcinée , devient

d'un très grand blanc, C'ell cette drogue que les

Chimiftes déguifent fous les divers noms de Cérufe

d'Etain , de Chaux d'Etain , de Poudre d'Etain , de
Blanc tfKfpagne,SC de Bezoard Jovial.

Les Favanciers en employent beaucoup à faire

ce bel émail blanc, ou efpiîce de vernis ineffaça-

ble
,
qu'on voit fur toute la fuperficie de la fayan-

ce.

Un Potier d'Etain efl un Artifan, ou Ouvrier,
qui fabrique , ou fait fabriquer , qui vend & qui achè-

te toutes fortes de vaifTclles , utenciles & ouvrages

d'Etain. Voyez. PoriKK d'Etain.

ETAI. ETAL. jot

Etain. Les pièces de ce métal reçoivent i\é<\
le

moment de leur fonte , In marque du pays d'où rliti

fortcnt , (lui ef) fouvent une rofe imprimée fur un des

coins de la pièce j cette marque ne donne aucun pié-

jugé de fa qualité; mais à RoUen les Potiers d'ctaiii

qu'on nomme Etamiers, ont le droit d'en faire l'efloià

1 arrivée , en coupant au-deffnus de la piété un ^ c-

tit morceau d'environ une livre pefani qu'ils font

fondre.

Si la pièce fe trouve d'un Etain très doux , \\\ la

marquent d'un poinçon où font gravées les armoi-

ries delà Ville, qui font un Agneau Pafcali& a-

lors on appelle cette pièce Etain à l'Agneau, qui efl le

plus eflimé. Celles qui ne font pas tout-ù-fait doucts,

mois approchantes du doux , on les marque à un do
coins de trois traits di' roiianne,de la longueur d'im

demi-pié chacun , qui fortant d'un mi'me centre, t'é-

loignent les uni des autres , & font la figure que 1rs

Char|l^nticrs appellent patt* d'oye , de que ceux-ci

nomment griffe.

Celles qui font encore moins douces, font mar-

quées de deux griffes ; celles d'après le font de troij

griffes ; enfin celles qui font tout-à-fait aigres, le font

(le quatre griffés , une à chaque coin.

A l'égard des pièces qui fe trouvent quelquefois

fourècs d'écume ou de mâchefer, outre les (|Uiire

griffes , on leur coupe encore une, deux , trois, & tiié-

mc les quatre oreilles , à proportion de la niauvaik

qualité qu'on y remarque. Les Etamiers qui fut
cette opération , fe font payer 10 fols pour ihj-

cune pièce, outre ; morceau qu'ils ont coupé pour

en faire l'effai.

Ces Meflicurs étoient ci-devant en polTelTon d'tf-

fayer à ces conditions tout l'Etaiii gènéraltmcit qui

arrivoit à Roiien , même celui qui palfuit dcbritit :

mais depuis environ 40 ans, les Marchands de Puris

ont obtenu un Arrêt qui a déclaré exemt de mie
vifitc , l'Etain qui pafTe debout , c'cft-à-dire

, qui :iu

fortir du vailTeau, après avoir payé les droits du Koi

au Bureau de la Romaine, efl voiture direflemrnt

au bateau fans entrer dans Roiien, ce qui fauve m.

moins 20 f par pièce.

ETALAGE. Marchandife qu'on étale fur le de-

vant d'une boutique , ou qu'on attache aux tapis, qui

font aux Clins des portes des maifons, au dedani

defquelles il y a des magallns. L'Etalage fert à t.ii-

re connoître aux Paffuns les fortes d'ouvrages, (U

marchandifes , dont il fe fait négoce , ou dont il y
a fabrique chez les Marchands & Ouvriers.

Ce terme vient du mot à'Etal, ou, comme on

dit préfentement , é'Etau, qui fignifioit autrtfiis

toutes fortes de boutiques , & qui aujourdltui ne

fe dit que de ciuelqucs-unes
,
particulièrement de cel-

les des Marchands Bouchers.

.On dit: Ne faites point d'Etalage; pour deman-
der au Marchand, quil fafTe voir d'abord ce qu'il a

de plus beau , fans faire montre de fes moindres

marchandifes.

Etalage. Signifie auffi le droit (ju'on paye,
pour avoir permiflîon d'étaler fa marciiandife. "Ct;

droit eft établi ordinairement dans les foires, &
dans les marchés publics. C'eft un droit de Sei-

gneur.

Etalage. Se dit encore d'une efpcce de table

étroite , qui eft attachée avec des couplets fur le de-

vant des boutiques , qu'on abbat le matin , pour y
faire l'Etalage des marchandifes , Se qu'on relève le

foir, quand on détale. Ces Etalages, fuivant les

Ordonnances de Police, ne doivent avancer dans

la rue que de lîx pouces.

ETALE', E'E. Se dit non-feulement des cho
fes expoféesaux yeux du public, fur le devant Ats

boutiques, mais encore de la marchandife qu'on fait

voir aux Acheteurs. On dit : Voilà bien de la mar-

chandife étalée pour rien ; pour fe plaindre qu'on en

a beaucoup cièplié,fans en vcndic.

ETALER.
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ETALER. Expofcr de la marchandife en vente.

C'cd propremcin ouvrir le.i bouiiqucs Je les portiH

«Ici inag.\liiiJ , y attacher lev tapiï , Se y arranger Icj

divcrfi-scliofes, qui indiquent aux rallan-i te iju on

vend au dedans , ufin de les exciter d'y entrer , & de

faire emplette.
, ,, •

Il n'cft pas permi» aux Marcnvids détaler tons les

jours , ni en tous lieux. Le Lieutenant de Police ,

& fous lui les Commiirairts des quartiers, ont foin

à Paris ,
que les Marchands n eiuleni que dans les

lieux & dans les tenis permis par les Ordonnances

de P<ilice.

ETALEUR. On appelloit à Paris, dans le com-

merce de la Librairie , Li()raires Etaleurs , de pau-

vres Libraires , qui n'ayant pas le moyen de tenir

boutique, ni de vendre du neuf, étaloient de vieux li-

vrcs furie Pont- neuf , le loiifr des Quais, & en quel-

ques autres endroits de la Ville ; mais ces ctalaf;cs

ont é(â défendus par plnlîcurs Arrêts , & initain-

ment par celui du 20 Oflobre 1721 , à pcinr le

confifcation , d'amende, & de prilon. Jl y a un ar-

ticle dans les Statuts des Libraires concernant ces

Etaleurs. f^ovez Libraire.

ETALIER. Se difoit autrefois de tous les Mar-

chands qui mettoient leurs marchandifcs en étalage.

Les Lapidaires d.;ns leurs premiers Statuts , fe ncm-

moient rtmplemcnt Etalitrs & Picriiers de pierres

naturelles. l^oyeT. Lapidaire.
Préfcntcment il n'y a plus gudrcs que parmi les

Marchands Bouchers, que le terme d'Etalier fe foit

confervé ; encore ne fe donne-t-il qu'à leurs Gar-

çons & Compagnons de boutique, yoyex. Boucher.
ETALO^J. Cheval entier, qui feit h couvrir les

jumens, pour en avoir de la racv. Foyez Cheval,
Ù Haras.
Etalon. Se dit aulfi des originaux des poids &

mefures , qui font confie's h la garde des Magillrats,

ou confervés dans des lieux publics , pour régler

,

ajufter & ctulonncr deffus tous les poids & mclures,

qui fervent aux Marchands , Ouvriers , Artifans
,

& autres , dans l'ufage commun & le diftuil du nc:-

goce.

La juftefTe des poids & des mefures eft tellement

nécelTaire pour la fûrcté & le bon ordre du Com-
merce

, qu'il n'y a point de Nations polies , qui

n'ayeni fait une partie de leur police , du foin d'y

entretenir l'égalité par le moyen des Etalons.

On peut dire même en quelque forte que les .Tuifs,

Si enfuite les Romains , avoient attaché à ces Eta-

lons une efpèce de culte religieux , en les dépofant

dans leurs Temples , 6c comme fous les yeux de la

Divinité qu'ils y adoroient.

En France , le Palais des Rois , ou les maifons

Monaftiqucs les plus régulières , en ont été long-

tems le dépôt ; & encore à prcfcnt , ainfi qu'on
va l'expliquer dans la fuite de cet Article, la garde
des Etalons pour Paris y eft comme partagée entre

la Cour des Monnoyes , le Chàtelet , St l'Hôtel de
Ville.

Avant François L les Etalons des poids pour
l'or & pour l'argent , ctoient foigneufemcnt gardés
dans le Palais des Rois de France. Ce Prince fut

le premier qui parfon Ordonnance de 1^40, vou-
lut qu'ils fulfent dépofés & gardés en la Cour des
Monnoyes j & c'«(l là où ils font depuis demeu-
rés.

C'cft à cette Cour qu'on doit préfcntement s'a-

drefler, pour faire étalonner tous les poids qui fer-

vent à pefer ces métaux ; comme les poids de tré-

bucher , les poids de marc , & les poids maflîfs de
cuivre. L'Etalon du poids de marc

,
qui eft en la

Cour des Monnoyes , fe nomme Archétype , mot
Grec

, qui lignifie Origin.il , Patron , ou Modèle.
il eft gardé dans le cabinet de la Cour , dans une
armoire fermée à trois clés , dont l'une eft entre
les mains du premier Prélident , l'autre en celles

ETAL O N. jro
du Confeillcr Coir.nis à l'infln.ftion & jugement
des Monnoyes , & la troilicnic dans les mains du
Grtdier.

Ce lut fur ce poids original qu'en 1494, le poids

de marc, qui t(l m Hc[ôt au Chiielet , tut étalon-

né par Arrêt du l'arlemeiit. Il tut (jrdoiiné par le

même Arrêt, (|ue tous Changuiri , OiU'vre.s, Se

autres iifaiit du poids de mure ,
poiir pifer l'or Se

l'argent, fercjient pareillement tenus «le les y faite

n)ulK:r Se cialiiiim.r ; avec dcteiillcs , fous piine d'a-

mende urlitiairc , Se de punition coi pot tl le , en cas

de récidive, de fe fervirde poids iu>n étalonnés k

la Cour des Monnoyes.
C'cft encore fur l'Etalon de cette Cour, que doi-

vent être ct.donnés les poids dont fe fei\ent le»

Maîtres Se Gardes du Ccrps de l'Epicerie , iorfqu'ils

font leurs vilitcs générales , ou ordinaires , chez les

Marcli,iiid'.' de leur Corps, & chez tous lis .-.l'tres

Maitiiands, Ouvriers & Artifans , qui vendent leuis

ouvr ifjts iS. marthaadires au poids. Cet ttalonna-

f;e
fe doit l'.iiie en piélènce de deux Coiileiilers de

a Cour des Monnoyes à ce Commis.
L'Etalon des poids de marc de France a tofijours

été (i eftimé pour fa judcfl'e Se fa prttilion , que les

Nations Etrangères ont quelquefois envoyé rifti-

ficr leurs propres Etalons fur celui de la C.'our de»

Monnoyes. On remarque, entr'autres exemples ,

que l'EmpcreurCharlcs-Quint envoya àParis en I J29,
le Général de fes Monnoyes

,
pour faire étaioiuier

un poids tîo deux marcs , dont on fe fervnit alors

pour Etalon dans les Monnoyes de Flaiidie.

Cet Etalon s'êtant trouvé trop fort de vingt-

quatre grains par marc, fnt réduit fur celui • e la

Cour des Monnoyes ; de quoi il fut tenu régilhe ,

&. fait procès veibal par l.i dite Cour,

Pour confcrver la mémoire de cet étalonnement

fingulier, il fut itmàu trois poids de léton par ordre

de François I, lors régnant , fur lefqucls furent

empreintes d'un côté les armes du Roi , & de l'autre

celles de l'Empereur. De ces trois poids étalonnés

fur celui de France , l'un fut envoyé ù l'Empereur ;

l'autre à Marguerite d'Autriche , Gouvernante des

Pais-Bas ; Se le troifiéme fut préfente au Roi par

des Députés delà Cour des Monnoyes. On joignit

à CCS poids trois procès verbaux de eu qui s'étoit

patTé dans cet étalonnage.

A Paris il n'y a point d'Etalon particulier pour

les poids de fer , non plus que pour ceux de plomb,
dont on fe fert pour pefer les marchandifcs de gros

volume , ou de peu de con/c.juence. Ce font les

Maîtres Balanciers qui les aiiidrnt , & qui les mar-

quent eux-mêmes de leur pomçon , après les avoir

bien vérifiés fur les originaux qu'ils ont chez eux
étalonnés de la Cour des Monnoyes.

Anciennement les Etalons des mefures étoient

gardés en France dans les Monaftéres , Se en quel-

ques autres lieux publics.

Henri IL en IJ57, ordonna que ceux de Pa-

ris feroient portés en l'Hôtel de Ville , où ils font

toujours reflés jufqu'à préfcnt ; ce qui doit néan-

moins s'entendre feulement des Etalons pour les

mefures de bois , qui fervent à mefurer le fel , les

grains , la farine , les graines, les fruits , les légu-

mes, le chatbon tant de bois que de terre j Se les

mefures d'étain , dont on fe fert à mefurer le vin ,

la bière, le cidre, & autres liqueurs & boillbns.

L'Etalon de l'aune de Paris eft gardé dans le Bu-
reau du Corps de la Mercerie , où il a été dépofé

en I5'y4. fous le Régne de Henri II.

L'Étalon du pié & de la toife fe trouve attaché

à la muraille du grand Chàtelet, au bas du degré,

à gauche en montant.

Enfin , l'Etalon des mefures de cuivre pour les

huiles à brûler , eft entre les mains des Jurés Hui-
liers en Charge , qui font membres de la Coniniu-

nauté des Maîtres Chandeliers.

Dans

''.
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Dans les Provinces de Fiante , ks Etalons des

poids & mefures font ordaiaircmcni guidûs djns

les Grelles des hautes Julliccs, & dans les Hôtels

<le Ville.
_, ,

Etalon. On noir.me auffi de la forte d.ins la

Communauté des Maîtres Cartiers Faifcurs de car-

tes à joiier , Feuilleticts-Tarutievs, les mouUs & nio-

détes dcpolés à la CliambiC du Protuiiur du Koi au

Ch.itelet de Paris, fur IcCciuels ils cloivtnt fc régler

pour kl faLrK]uc des caitts à jouer. P'oyfZ. l'Article

</m Caktiers , l'aifturs ck cartt-s à jouër.

ETALONNAGE, l'^.yiz lArticle fmv.tnt.

étalonnement; Adion d'étalonner. Il

faut porter ce l-oid;- , celle iiiclurc , à la Cour dis

Monnoyts , à la Ville, pour qu'on en fallc l'Eta-

lonrement. C'ell duns le même (éi:s qu'on dit , Eta-

loiniage.

Etalonnement, & Etalonnage. Se diient

aulii du droit qui le paje à i'Otiki<.r qui étalonne

les nouveaux [.oids & les nou\tl.<..s nitlures.

L'Ordonnance de 15^7 ,
pour l'EtaliMinenicnt des

poids
,

poiioit ; Qu'il kroit payé aux Gardes , pour

chaque pile d'un ou plulicurs marcs , avtc toutes ks

parues & diminutions, & auHi pour tliaquc garni-

ture de trébucher fourni de fes poids
,

qu'ils au-

roient étalonnés, 3 dei.icis tournois, qui leur fe-

Toient payés par 1 Ouvrier c^ Marchand dis dits

poids , trébuchets (k bal.iiicc.^.

Par une Ordonnance IuLkquente de l'an 1641 ,

ce droit ï été fupprimé ; & il y tH dit
,
Que ks

Balanciers, Marchands , 1 ondturs , c'vc. pourront

faire éi.i!-jni -.r 5: marquer leurs poi;ls ;.u Gitiie de-

là Ci-ui des iVLjnnoyes, cV cela gr.auiltirent

ETALONNE'. Qui a la marque de rét.^ioniie-

meiii. Aluii l'o.i dit: Ce pouls ell éta!o:.iié; p<'ur

faire caiendre , qu'il a été marque , iS; vérifié fur

l'oiiginal.

ETALONNLK. Faire marquer dans le heu def-

tiné à cela , les niefures & les poids , pour faire con-

noîtrc qu'elles font juftes , & qu'elles ont été con-

frontées & ajuflécs fur lesetaloi.s, ou mefures ori-

ginales. Cette aune- a été marquée & étalonnée au

Bureau des Marchands Merciers.

En Bourgogne on dit , E^andiîler ; & à Lion

,

F.chamiller ; pour lignifier la même chofe que Eta-

lonner.

ETALONNEUR. Celui qui efl commis, pour

marquer & étalonner les melures. L'Ordonnaiwe

de la Ville nomme les .lurés Mefureurs de (él ÎLii-

lonneurs de mefures de bois.

ETAMER. C'cfr enduire quekjue chofe avec

de l'étain tondu , ou réduit in feuille très mince.

•ff Les glaces de miroir séianent avtc des tables

d'étain batu , de toute la grandeur de la glace , qui

l'y appliquent & attachcni par le moyen du vif ar-

gent : les marmites, callerolcs , &. autres uicnciles de

cuifine, s'étameiit avec l'étain fondu: fans cette tou-

che de matière fine & feirée, ces vaifleaux feroicnt

bientôt rongés par un nitre enipoifonneur : & les fer-

rures , les mor», les éperons, &c. s'étament avec

l'étain en leuille
,

par le moyen du feu. yoyet.

Bkaseh.
Etamiu. Les Plombiers appellent Etamer , ou

Bla:ichir le plomb , le couvrir de feuilles d'étain
,

api^'s l'avoir •"•f clmuffer; Se ils nomment Fourneau
àétamcr, une efpéce de large foyer de brique, fur

lequel ils allument un feu de braifc , au dcllous des

ouvrages qu'ils veulent blanchir.

L'article ^j des Statuts de la Communauté des

Plombiers , nianp.ie en détail quels font les ouvra-

ges qui doivent être bknchis ou étamés dans les

bàtiniens neufs. Cet article eft raporté ailleurs,

yoyi-z Pl.oMB BLANCHI , à la Un de (Article du
Plomb. Voyei. .uijji L jin de celui da Plombiers.
ETAMEUR. Cklui qui étame.

Les Maîtres; Clouticrs de lu Ville & Fauxtiuurgs

EXAMINE. j,|

de Paris ,
prennent la qualité d'Etamcurs , & font

non. mes l'ai.s leurs Lettres Patentes & Statuts

Maîtres Ckiuticrs - Lotmicrs - Eflameurs, /oj,i

Cloutieh.
ETAMINE. Petite étofle très légère, non croi.

fée , eonipolce d'une chaîne <Sc d'une tréme, qui fe

fabrique avec la navette fur un métier a. deux mar-

ches , ainfi que les camelots <Sc la toile.

Il fe fait desEtiimines tout de foye.tant en chaî-

ne qu'en tréme; d'autres, dont la tréme efl de kine,

«k la chaîne de foye ; d'autres , dont la chaîne e({,

moitié foyc & moitié laine, & la tréme tout rie lai,

ne ; & d'autres entièrement de laine , tant en diaî-

ne qu'en tréme.

Les Etamines toutes de foye font des efpétis de

crèpes-liffcs , dont la foye n'eft pas tout-à-fair fi tor-

fe que celle des crêpes-lilTcs ordinaires. Ces Etanii.

nés fe tirent particulièrement d'Avignon & de Lien,

Les femmes s'en fervent à faire des écharpes & des

coélles pour le deuil.

Les largeurs oïdinaires de ces fortes d'Etamines

de (uye, (01. t
J
ou j aune demi-quait; & demi-aune

juIle : cliaijue pièce ayant 80 à 82 aunes de loi-

gui ur , niefure de Paris.

Les Statuts des Marchands, Maîtres , Ouvriers

en draps d'or , d'argent & foyc , & autres étoffés n é-

l.ingées, dis Villes de Paris, Lion & Tours , de

r.niiiée 16(17, portent, Que ces fortes d'Eiamins
foient de bonne & pure foye , tant en chaîne qu'eu

tréme.

Les Etamines toutes de laine , ou mêlées de foyc

& de laine, qui fc débitent en France, font pieù

que toutes de la fabrique du Royaume. Les lieux

où il s'en fait le plus, font Reims, Amiens, Clu-

Ions, MontmJrcl , le Lude , le Mans, Nogcntlc-
Rotrou , Boniicflable , Aleni^on, la Ferté-Bernard,

Angers, Beaumont -le - Vicomte, Blois , Château-

Gontier , Authon, la Flèche, Bafoche , '"'•ort, Pui.

tiers , & Tl'.oiiars.

Les largeurs & longueurs de toutes ces Etamincj

font lixéis par divers Réglcmens & Ai rets du Cni-

feil , & particuliéienu nt par le Règlement de l6<)i;,

& parles Anêtsdu Confcil des 4 Novembre i(ji)8,

& 17 Mars 1717.
Le prunier Règlement efl général pour toutes les

Etaii;ines.

Le fécond ne regarde que les Etamines fabriquées

en Poitou.

Le troifième a ètè donné pour celles qui fe fui.t

à Amiens.
L'article 22 du Règlement général porte , Que

les Etamines auront demi-aune de large, & oiizeî

douze aunes de long.

L'Arrêt du Confeil d'Etat donné pour fcrvit

de Règlement particulier pour les étoffes de laine,

qui fe fiibriquent dans la Province de Poitou, or-

donne:
1' Que les Etamines foulées , qui doivent avoir

demi- aune de large , 21 aunes de long toutes ap-

prêtées , demi-aune & un demi -douze de largt ,

& 2j à 26 aunes de long en toile, au fortir du

métier
j

a*. Et que les Etamines camelotées
, qui doiverit

avoir demi-aune de large, & ^^340 aunes de

long, toutes apprêtées, feront faites de demi-aune

demi-feize de large , & de 40 à 45 aunes de long en

toile, au fortir du métier.

A l'égard de l'Arrêt pour les petites étoffes fa-

briquées à Amiens , il y a quatre articles , ijui

font les j , 6 , 7 & 8 , qui concernent les Eta-

mines.

Par ie premier de ces articles il eîl ordonné ,
Que

les Etamines virées timpirs , autrement dites Jaf-

pèes , auront la thaîne de
j j à j(î portées de 28 fils

ou buhnis chacune; de demi-aune de largeur entre

deux lilîércs , & de 1 3 à i j aunes de longueur ; !«

doubles pièces à proportion. Pu

'if; 4.
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Pjr le fécond ,

Que les Etamiiies virtcs double

fcye, auront la cliuîi.e aiilfi de JJ à iô portées ,

mais feulement de feize à l8 fils ou Luhots cha-

cune : la trame de laine d'Angleterre naturelle , &
de longueur & largeur, comme les virées fimples

,

ou iafptcs.
. ^ • r j «

Par le troifiéme ,
Que les Etamines façon de crc-

pon d'Aleiiçon, double foye, auront 3J portées de

chaîne, de 14 fils ou bahots de longueur & largeur,

comme delfus.
--. , r- •

i

Enfin ,
par le quatrième , Que les Etamuies gla-

cées , autrement dites de Soye glacée, auront la chaî-

ne de double foye, & de 3^ à 36 portées de 20 à 22

fils ; que la trame en fera de laine naturelle , & non de

fil teint; la largeur comme les précédentes. Si la lon-

gueur de 32 aunes.

Quoique les Réglemens ayent fixé la longueur

des pièces d'Etamine fur le pié qu'il vient d'être

dit , cependant les Ouvriers ne laiflènt pas d'en

faire depuis 11 ju'cju'à 60 aunes, même davanta-

ge; ce qui fe tolère apparemment pour en faciliter le

travail , ou pour en rendre le débit plus commode ,

par raport aux divers ufages , à quoi elles peuvent

être propres.

Les Etamines ont des noms difFérens,fuivant leurs

qualités, & les chofes à quoi elles doivent être em-

ployées.

On appelle Etamine à voile , certaine Etamines

toute de laine, ordinairement noires, qui fe tirent

la plupart de Reims.

Il fe fait de trois fortes d'Etamines à voile : les

premières , qui font les plus claires, fe nomment

Bâtardes ; les fécondes font appellées Demi-fortes J

& les autres font nommées Fortes , Burats , ou Bu-

ïates.

On leur a donné k nom d'Etamines à voiles
,

parce que les Religicufes en employent beaucoup

u faire des voiles : il s'en confomme néanmoins

quantité en cravates pour les Cavaliers ÔC Dra-

gons
,

particulièrement des bâtardes & des demi-

fortes; car pour les autres , leur ufage le plus or-

dinaire eft pour des robes de Palais , des doublures,

des juftc-aj-corps , des vclles d'été, des habits de

veuves , &c.

On nomme Etamine bur.itée , une forte d'Etami-

ne brune & blanche toute de laine, façonnée de pe-

tits carreaux , en manière de lozanges prefque im-

perceptibles , qui fe fabrique à Reims , & ailleurs.

Les Etamines rayées font celles qui ont des rayes

de différentes couleurs , qui vont en longueur depuis

Un bout de la pièce jufqu'à l'autre. Il ne s'en fait

gxiéres de cette efpèce qu'à Reims : ellos font très

légères, & tout de laine , tant en chaîne qu'en trème.

Il y a des Etamines fortes , qu'on appelle commu-
nément Crêpons d'Angleterre, ou Etamines jafpées,

qui fe fabriquent ordinairement à Alençon, à A-
niiens & à Angers, dont la tréme eft de laine, <Sc

la chaîne, moitié laine d'une couleur, femblable à

celle de la trème , & moitié foye d'une autre cou-

leur ; ce qui en fait la jafpure. On prétend que ces

fortes d'Etamines ont pris leur nom de Crêpons
d'Angleterre , à caufe qu'elles font un peu plus crê-

pées que les Etamines communes ; & que les pre-

mières de cette «fpècc , qui fe foient vues en Fran-

ce , venoicnt d'Angleterre.

On appelle Etamines glacées , certaines Etamines
très légères & brillantes, dont la trème eft de laine

d'une couleur , Se. la chaîne de foye d'une autre cou-

leur. Il ne s'en fait guères qu'a Arai'.ns de cette

qualité.

Une Etamine camelotée , eft celle dont le grain

eft femblable à celui du camelot. Il y a des Etamines
camelotées à gros grain , & des Etamines camelotées

à petit grain. Les unes & les autres fe font ordinai-

ïementcn blanc, & font enfuite teintes cii dilFércn-

les couleurs, mais particulièrement en noir.-

Diilim. de Commerce. Tom. II.
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La plus grande partie des Etamines canr'.'otéts

vient du Mans, du Lude , & de N'igent-ic-Kt)-

trou. Leur ufage le plus commua eft pour faire des

habits aux Gens d'Eglife.

Les Etamines naturelles font celles dont la laine

n'a point été teinte ; ayant été cardée, filée & tra-

vaillée fur le métier, telle qu'en \'d tirée de deftus

le mouton.
Quand on dit , qu'une Etamine a éié teinte en lai-

ne ; cela veut dire, que la luine dont elle a été fa-

briquée , a été teinte avant que d'être cardée & filée.

Une Etamine teinte en fil, eft une Etamine , donc

les fils, tant de la chaîne que de la trème, ontéic

teints, après avoir été filés.

Les Etamines teintes en pièces, font celles qui

,

après avoir été inauufadutècs avec de la laine blan-

che , font teintes en noir, brun, ou autre couleur.

U eft défendu de teindre des Etamines dirtfte-

ment de blanc en noir : il faut , avant que de leur

donner le noir , qu'elles ayent été guedées , ou nii-

fes en bleu j ce qui fe reconnoît à la rofe bleue que
le Teinturier doit laifTer à l'un des bouts de la pièce.

j4rt. II, 12, Ô ^^du Règlement du mois £Août i tfd^,

pour les teintures engrund Ù bonteitu.

Les Etamines foulées font des Etamines qu'on a

fait pafler par le foulon , après qu'elles ont été le-

vées de de/fus le métier ; ce qui les a rendu plus

couvertes de poil, & plui fortes que les autres. Les

Etamines foulées font pour l'ordinaire tout de laine,

tant en chaîne qu'en tréme.

Il fe fabrique à Reims, & en Auvergne, parti-

culièrement à Olliergues , à Cunlhac , à Sauxillan-

ges, & à Thiers , quintité de petites Etamines tout

de laine trè.s claires , 'enduës & inégales , qui fer-

vent principalement à b.''ner ou fallcr la farine, &
à pallirr des bouillons, du lait,iSc autres feniblabks

liqueurs.

Ces deux ufages les ont fait appeller Bluteaux Sz

Bouillons y quoique pourtant elles s' employent anlii

à faire des banderoles pour les vaiftèaux , ôc des

ceintures aux Matelots , après qu'elles ont ètc teintes

en bleu, en rouge, ou autres couleurs.

Les bluteaux, ou bouillons,' fe font de fept lar-

geurs différentes, qui fe diftinguent par numéros;
celles n° 6, ont un quart d'aune de large; celles n'*

p , un tiers; celles n" 13 , demi-aune & un pouce de

Roi; celle* ii* ij , un quart & demi; celles n° 18,
demi-aune moins un douze ; celles n° 20 , demi-au-

ne & un douze ; ôi celles u» 30 , demi-aune demi-

quart. De chaque numéro il y en a de grolTes , de
moyennes , Se de fines.

Ces fortes d'Etamines ne font point afiuictties

aux longueurs & largeurs prcfcritcs par les Régle-
mens généraux des Manufactures , non plus qu'aux

vifites & marques des Jurés & Gardes ; en ayant

été déchargées par un Arrêt du Confeil d'Etat du
Roi, du 13 Mai 1673, fendu en faveur des Mar-
chands Si Ouvriers de la Province. Les longueurs

les plus ordinaires font néanmoins de quinze à fei-

ze aunes.

Quoique les bluteaux & les bouillons ne foient.

pas de grand prix , ils ne lailfent pas cependant de
faire un objet aftez important pour le négoce ; s'en

faifant une très grande confommation dans le Royau-
me , & des envois confulèrables d3ns les Pais E-
tranger.s , particulièrement en Allemagne, par la

voyc de Lion.

Il fe fabrique encore à Reims & à Lion , certai-

nes Etamines de foye crue , qui fervent à bluter de
la farine, à faflt-r de l'amidon, & à palfer des li-

queurs. Celles de Reims ont pour l'ordinaire uiï

tiers & un pouce de large ; & celles de Lion, de-

mi-aune demi-quait ; les pièces plus ou moins lon-

gues, fuivant qu'on le juge à propos.

Suivant le Tarif de 166.1 , les Ei,tinines de Reims-y

6" dmlleurt , doivent payer Us droits de fonte du

f,3(ifl

II
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pié de 6 liv. du cent pefant ; Û celles dAuvergne ,

à raifon de 4 liv. aujji du cent pefant. A l'égard de

tentrée , il n'y a ^ue celles dAuvergne quifoient tari-

ftes , & dont les droits /oient fixés a i liv. du cent pe-

fant. Les Staminés qui viennent d: ailleurs , doivent

être acquittées fur le pié de cinq pour cent de leur va-

leur , fuivant l'efiimation , comme rnarchmil'fes non

tomprifes dans le Tarif; ce qui doit s'entendri feule-

ment pour celles manufaHurées dans le Royaume; car

pour les autres qui viennent des Pais étrangers , le Ta-

rif veut qu'elles payent dix pour cent de leur va-

leur.

Les droits que les Etamines payent a la Douant de

Lion , font , /avoir :

Les Etamines d'Auvergne, pour tous droits dan-
cienne & de nouvelle taxation, 32/ de la charge, ou

Sf. du ballon.

Les Etamines de Reims , $ /. de la pièce.

Et les Etamines avec /oye , la pièce de dix aunes
,

7/6 den.

Examine des Indes. Les Etamines qui vien-

nent des Indes , par les vaiflcaux de la Compagnie

de France , font des Etoffés de (nye de deux au-

nes & demie de longueur fur fept feize de largeur.

ETAMINIER. Celui qui fabrique ou qui vend

des etamines à Reims. On diftingue deux fortes d'E-

taminiers , fivoir, les Etaminiers ordinaires & les

Etaminiers Bourgeois; ceux-ci ne font pas du corps

des Etaminiers Fafturicrs , mais font des efpéces

de Privilégiés. Il y en a quatre à Reims de cet-

te forti'.

ETAMURE. Il fe dit de l'Etain , dont les Chau-

deroiiniers f« fervent pour e'tamer les divers uten-

cilcs de cuivre
,

qu'ils fabriquent pour Tufagedc la

cuilinc. L'Etamure n'a pas bien pris fur cette caHè-

role. L'Etamure de cette marmite eft toute ufce.

EtAMURE. Signifie auflî l'aftion d'Etamer.

ETAPE. Place publique , oi!» les Marchands font

obliges d'apporter leurs marchandifes , pour être a-

thttées par le peuple.

La place de Grève, ou plutôt les lieux circonvoi-

lîiis le long de la rivière de Seine , fervent d'Etape

à la Ville de Paris, particulièrement pour les vins

& les blés.

Les autres places & marchés , où les Marchands
forains font tenus de décharger leurs marchandifes ôc

denrées , pour y être vifitées , puis loties ÔC vendues,

font encore comme autant d'Etapes.

L'Etape aux vins de la Ville de Paris éioit autre-

fois placée aux Halles où les vins fe vendoient en

gros , de même que les blés & les autres vivres.

Les Halles ayant depuis été trouvées trop petites

pour les conteiur , à caufc de la quantité qui en ar-

rivnit journellement des Provinces , le Roi Charles

VI. ordonna par fes Lettres Patentes du mois d'Oc-

tobre 1413 , qu'elle feroit transférée à la place de

Grève , ou une partie des vins rcfleroitfur les quais,

& l'autre feroit encavée dans les foûterrains de l'Hô-

tel rie Ville.

Ce fecours n'étant pas encore fuffifant , Se l'aug-

•mentation des habitans de cetrc Capitale ayant., oro-

portion augmenté la provifion des vins , Louis XIV.
permit par (es Lettres du mois de Mai 1656 , de < 011-

(Iruire une nouvelle Halle près la porte de S lier-

iiard , pour y cnthanteler les vins des Marchants à

mefurt que les bateaux ou leurs charettes arrivtit,

pour y relier judju'ii ce qu'ils puifTent être vendus 1 )iis

les conditions portées par cette conce-ffion , en outre

de payer dix fols par chaque muid.

Étape. Se dit aulTî de quelques Villes de grand

commerce, où arrivent, fe ramadênt, & fe vendent

certaines marchandifes étrangères.

En ce fens , Amfterdam cft regardé comme l'E-

tape géaicralc de toutes les marchandifct, des Indes

E T A T. E T A U. j.ç
Orientales , de l'Efpagne , de la mer Méditerrane'e,

& de la mer Baltique ; Flcflingue , de celles des h'.

des Occidentales ; Middelbou-g, des vins de Fran-
ce j Dordrechtdu vin du Rhin , & des draps d'Angle-
terre , Veere en Zclande , des marchandifes d'E-
cofîe , &c.
Etape. Eft encore un Droit, qu'ont certaines Vil-

les , de faire décharger dans leurs magafins publics ou
particuliers les marchandifes qui arrivent dans leurs

ports , fans que les Marchands puilTcnt les vendre ii

bord de leurs vailFeaux , ou les débiter dans les ter-

res & lieux circonvoifins.

Les Villes Anféatiques, au moins les plus confidé-

rables , jouilTeiit de ce droit , mais divcrfement ; les

unes n'ont que le droit de la déchange des marchan-
difes, que les Marchands ontenfuiteïalibert.. de ven-

dre , foit aux Bourgeois , foit aux étrangers , ou de

remporter , s'ils n'en trouvent pas le débit i d'autres

jouilTent du droit de préférence fur les marchandifes

déchargées chez elles , qui ne peuvent être vendues

qu'à des Bourgeois ; d'autres ne permettent pas aux

étrangers de mettre à terre leurs marchandifes
, que

les Bourgeois ne s'en foient fournis ; & d'autres en-

core ont pareillement cette préférence d'achat furies

marchandifes déchargées chez elles ; mais doivent

aullide leur part acheter à certain prix toutes les mjr-

chandifes fujettes à l'Etape. De cette dernière efpé-

ce eft le droit d'Etape de Dantzick par rapport aux

blés. Voyez FArticle du Commerce de la mer Bal-

tique , & des Filles qui en /ont voifines , vous y trou-

verez des exemples de tous ces difirens droits dEtMt,
ETAT. Compte , ou Mémoire fuccint , qui fert

à corapter avec quelqu'un , ou à faire le recouvre-

ment de quelques dattes.

Etat. Signifie auflî le Mémoire èxaft de tous

fes effets , biens , meubles , & immeubles , argent

comptant, pierreries, marchandifes, lettres , & bil-

lets de change, promeflTes & obligations, contrats,

dettes aftives & paflîves , qu'un Négociant , qui

fait faillite, eft obligé de fournir à fes créanciers.

On donne pareillement le nom d'Etat à l'inven-

taire circonftancié, & en détail, que les Dircfteurj

des créancier-; dreflcnt de tous les biens , & des

dettes d'un failli , & qu'ils tirent de fes regiftres &
papiers. On le nomme autrement Bilan. Voyez Di-

recteurs DE Créanciers.
Etat. Se dit encore de la Connoirtance qu'un*

caution doit donner par écrit de (ts facultés , afin

d" faire recevoir fon cautionnement en Juftice.

On appelle un Bref Etat de compte, un compte

qui n'eft pas dre/Té dans toutes les formes , mais qui

contient feulement un extrait de la recette & dé-

penfe faites par le Comptable.

ETATS. C'cft ainfi que font nommés dans les

Statuts des Maîtres Savetiers ces boutiques mobiles,

faites de bois, où ils travaillent & étalent aux coins

des rues de Paris. On les nomme aufli Ouvroirs &
Elaux. Voyez OuVROiRï.
ETAU. Qu'on difoit autrefois ESTAL. Signi-

fioit anciennement toutes fortes de boutiques, quoi-

que proprement ce ne fût que le devant de la bouti-

que , fur lequel on met l'étalage.

Préfentement Etau le dit des lieux & places, où

les Marchands Bouchers étalent leur viande dans les

boucheries publiques de Paris.

Etau. Se dit encore des petites Boutiques, foit

fixes , foit portatives , où les Marchandes de marée,

& d'autres menues denrées font leur négoce dans les

halles : Enfin Etau s'entend des Etalages , ou Ou-

vroirs des Savetiers & Ravaudeufes , établis aux

coins des rucs'.

Les Etaux des Bouchers dans les boucheries de

l'apport de Paris , & du cimetière de S. Jean , ap-

partiennent de toute ancienneté à certaines familles

cojilidèrables parmi ces Marchands
,
qui y viennent

tour
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anc de k buuti-

tour à tour par droit d'antiquité : celles même , qui

ontquité ce négoce , étant reçues comme les autres

à cette efpéce de fubflitution. On en a parle ailleurs.

Voyez. BoucHEK.
Et AU. Eit auffiun Outil , ou Machine toute de

fer, qui (ert aux Serruriers , & à tous les autres Ou-

vriers ,
qui travaillent fur les métaux, pour ferrer &

tenir ferme les pièces, lorqu'ils les veulent limer ,

ployer, river, &c.

Les principales pièces de l'Etau font les Tiges ,

la Jumelle , le Fié , la Vis , l'Ecrou . & tceil de

tEtM.
, r rr

Les Tiges font deux fortes pièces de^ ter allem-

blées par en bas dans la jumelle. La tête , ou les

extrémités de ces deux pièces , s'appellent les Mâ-

choires ; & la partie des mâchoires qui ferre ce

qu'on met entre deux , fe nomme le Mord , à

caufe qu'elle femble mordre les matières qu'elle

prelTe.

f Les Mâchoires doivent être & font toujours

aceréts & taillées , pour pouvoir tenir avec plus de

folidité les ouvrages qu'on veut perfeâionner avec

le fecours de cet outil.

La Vis traverfe les tiges au deffous des mâchoi-

res , par l'ouverture qu'on appelle /'«// : une verge,

ou petite barre de fer , qui a des boutons aux deux

bouts , & qui efl engagée dans le trou de la tête de

la vis, la ferre, ou la lâche au gré de l'Ouvrier.

Et pour faire revenir celle des deux tiges, qui eft

mobile, il fort de la jumelle un fort reflbrt , qui

monte alTez haut entre les deux tiges , & qui les fé-

pare , à mefure que la vis quite fon écrou.

Le pu de l'Etau eft au deflbus de la jumelle , &
fait partie de la tige qui eft immobile.

Enfin , pour attacher l'Etau à l'établi , il y a deux

larges pattes attachées à la grande tige
_,
qu'on af-

fermit avec des vis, qui cmbraflènr la table de l'é-

tabli par delFus & par deffous.

Etau. Les Ouvriers en marquettsrie & en pier-

res de rapport, ont aurti leurs Etaux , mais qui ne

font que de bois. On en parie ailleurs. Voyet. Mar-
QUETTERiE, û Pierres de Rapport.
Etau a Main. C'eft un petit Etau, qui fert à

tenir les petites pièces qu'on veut limer , arondir

,

polir , &c. & qui font trop foibles pour foûtenir le

mors des gros Etaux. On l'appelle autrement Te-

nailles à main.

hei grands Etau» fe font par des Maîtres Serru-

riers, qui ne fe mêlent que de ces ou.agcs , & par

quelques Maîtres Taillandiers. Les petits Etaux
viennent de Picardie & du pais de Forets; ils font

partie du négoce des Quincaillers.

ETAY. Terme de marine j c'eft un gros corda-

ge de douze tourons , qui fert à foûtenir 3e, à affer-

mir un mât du côté de 1 avant , comme les Haubans
l'affermiflênt du côté de l'arrière. Chaque -mât a fon

Etay : auflî fon dit grand Etay ou Etay du grand mât,

Etay de mifene i Etay d'attimon , Etay de perro-

quet, &c.
Le faux Etay , eft celui qu'on met pour ren-

forcer le grand mât , ou pour le remplacer en cas qu'il

fût coupé par quelque coup de canon.
ETENDOIR. Lieu dans les papeteries , où l'on

^et le papier fécher fur des cordes ; ces lieux font

difpofcs de telle manière, que l'air s'y peut commu-
niquer plus ou moins , fuivant qu'on le juge nécef-

faire : ce qui fe fait par le moyen de certaines ou-
vertures fjites exprès, qu'on ferme, & qu'on ouvre
quand, on veut par des couiilTes. Voyet. Papier.

Etendoir. Se dit aufli en terme de Chamoi-
feur, de l'ciulroit où font les cordes, fur lefquel-

les ils étendent leurs peaux , pour les faire eilorer

ou fécher.

Etfnikiir. Signifie encore chez les Lnprimeurs,
un butoii de quitte à cinq pics de long, au haut
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duquel eft une efpéce de petite planchette, fur la-
quelle ils mettent les feuilles des livres, & les cf-
tampes qu'ils viennent d'imprimer, pour les porter
fur les cordes , pour les y faire fécher.
ETESTER le tabac, c'eft enôter le fommetpour

empêcher que la tige ne s élève trop haut. Les ta-
bacs qui fe cultivent en France

, particulièrement en
Guyenne

, ont coutume de s'étefler quand ils font
parvenus à la hauteur de trois pies , à trois pies & de-
mi. Voyet. tArticle du Tabac.
ETEUF, qu'on prononce ETEU. Efpéce de Bal-

le , pour jouer & poufl"er à la main. Les Maî re»
Paumiers font appelles Paumiers-Raquettiers

, Fai-
feurs d'Efteufs , pelotes , & balles. Par leurs' Sta-
tuts , l'Eteuf doit pefer 17 eflelins , & doit être
fait & doublé de bon cuir de mouton , & re.:.-
bouré de bonne bourre de Tondeur aux grandes
forces.

Il y a encore une autre forte d'Eteuf , qui fert
à joiier à la longue paume. Il eft fort petit & très
dur; la pelote en eft faite de rognures de drap bien fi-
cellée, & doit être couverte auffi de drap, mais qui
foit neuf.

LesEteufs payent les droits de la Douane de Lion fur
le pié de 8 fols la charge , tant d'ancienne que de now
velle taxation.

ETILLE , ou ESTILLE. Terme dont 01»
fe fert dans la Sayetteric d'Amiens. Il fignifie
le métier fur lequel les Ouvriers Sayetteurs , Haute-
lifteurs, Bourachers & Tiflerans travaillent aux étof-
fes. Il n'eft guéres différent du métier des Tilië-
rans en toile. L'Art. 49». des Statuts de la Sayet-
terie d'Amiens porte. Que nul Maître ou Maîiieflè
ne pourra avoir Apprentif , s'il n'a au moins deux
Eftilles en fon ouvroir ; l'une pour lui , & l'autre
pour fon Apprentif. On dit plus ordinairement
Eftilles.

ETIQUETTE. Petit morceau de papier , ou de
parchemin , qu'on met fur quelque chofe

,
pour faire

fouvenir de fon prix , ou de fa qualité.
Dans le commerce d'argent que font les Mar-

chands Banquiers, leurs Caiflîers ont coutume de
mettre des Etiquettes fur les facs d'efpéces , qui en
marquent le poids & la fomme,- & fouvent de qui
ils les ont reçus.

C'eft auflî l'ufage dans le commerce de marchandi-
«;S>^''-tout dans le détail, d'attacher aux pie'ces
dcioffès , ou aux paquets de marchandifes , une
Etiquette

,
qui contient le numéro ou marque du

Marchand
, fous lefquels ils en dèguifent le vérita-

ble prix. On y ajoute aufti l'aunage de la pièce en-
tière , & ce qui en a été levé.

Etiquette, C'eft aufli un grand filet quarré,
qui fert à prendre du poiflbn, Voyet. Filet.
ETIQUETTER. Mettre des étiquettes fur des

facs d'argent, ou fur des marchandifes.
ETIRE. Inftrument dont fe fervent les Cour-

royeurs , ou pour étendre leurs cuirs , ou pour en
abatre le grain du côté de la fleur , ou pour les
décrafler.

Il y a deux fortes d'Etirés , l'Etiré de fer , & l'E-
tire de cuivre ; celle de fer eft pour les cuirs noirs;
& celle de cuivre pour ceux de couleur, de peur de
les tacher.

I; Etire eft un morceau de fer ou de cuivre plat

,

de l'épaillèur de cinq ou (ix lignes , & de la largeur
de cinq ou fix pouces , plus large par en-bas que par
en-haut

; la partie la plus étroite formant une efpé-
ce de poignée

, par où l'Ouvrier la prend pour s'en
fervir. Voytx Courroyer.
ETIRER UN CUIR. C'eft le façonner avec

l'Etiré,
^

Etirer les Métaux. C'eft les battre fur l'en-
clume, foit à chaud , foit à froid, pour les allonger
& les étendre.

O a ETOF-
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ETOFFE. On appelle Etoffe en général , toutes

fortes d'ouvrages ou tiflus d'or , d'argent , de foye

,

de fleuret, de laine, de poil, de coton, de fil, âc

autres matières , qui fe fabriquent fur le métier. De
ce nombre font les velours , brocards , moires, fa-

tins , taffetas , draps , fcrges , ratines , camelots , bar-

lacans, ctamlnes, droguets , futaines , bafins , 8c

quantité d'autres ; qui tous fc trouvent expliqués

dans ce Diftioiinaire à leur Article particulier félon

l'ordre alphabétique.

Les Rcgiemens pour les Manufactures de Fran-

ce Hiftribuent toutes les Etoffés comme en deux

clallés ; l'une contient toutes les Etoffes , où en-

trent l'or , l'argent , & la foye ; Se l'autre renferme

toutes celles qui ne font que de laine , de poil , de

coton , & de til.

Les Rcgiemens pour les Manufaftures des Etof-

fes d'or Si d'argent , de foye , <Sc autres Etoffes mé-
langées, qui fe font à Pans, à Lion, & à Tours

,

font des mois de Mars , Avril, Se Juillet 1667. 11$

règlent toutes les mefures des longueurs & largeurs,

que chaque forte d'Etoffes doivent avoir luivant

leurs différentes efpèces
,
qualités , Si façon».

Ils ordonnent auffî , que chaque pièce d'Etoffé

foit marquée ;m chef, de deux plombs particuliers ;

fur l'un dcfquels doit être empreinte la marque du
Fabriquant ; & fur l'autre , d'un côté les armes de

la Ville , où les Etoffes fe fabriquent ; Si au revers

les armes de la Communauté des Maîtres Ouvriers

en draps d'or , d'argent , & de foye.

Le Règlement général concernant les longueurs
,

largeurs , qualités , & teintures des draps , ferges, &
autres étoffes de laine & de fil , qui fe fabriquent

dans toutes les Villes Si lieux du Royaume, c(t du
mois d'Août 166^.

Par ce Règlement, les Maîtres Ouvriers & Fa-
çonniers fmt tenus de mettre leur nom au chef &
premier bout de chacune pièce d'étoffe , lequel nom
doit être fait fur le métie'- & non à l'aiguille.

On donne ailleurs ces deux Réglcmcns. Voyez.

Règlement.
On appelle petites Etoffes de laine, celles qui font

étroites , légères , & de peu de valeur ; telles que
font les cadis des Sevennes & du Gcvaudan , les

ctamines d'Auvergne, les camelotins de Flandre,

qu'on nomme Polimites , Pirotes, Gueufes , & au-

tres (emblables , qui n'ont pas une demi -aune de lar-

ge , mefure de Paris.

Etoïfes des Indes, de la Chine, & Dt; Le-
vant. On comprend ordinairement fous ces trois

noms, mais particulièrement fous celui d'Etoffes des

Indes, toutes les Etoffe? qui font apportées d'Orient;

foit par les vaiffeaux des Compagnies des nations

d'Europe , qui y traliquent en droiture ; foit par la

voye du Caire, de Smirne, de Conftantinople , &
des autres Echelles du Levant , où ces nations font

commerce.
De ces Etoffes , les unes font de pure foye , com-

me des moires , des fatins , des gazes , des taffetas,

des brocards , des ferges de foye , des velours , des

damas , des gros de tours, & des crêpons i d'autres

font mêlées d'or ou d argent , ordinairement fin ; mais

quelquefois faux, ou faites de fimple papier doré &
argenté. Il yen a d'autres, dont les façons & les

dellcins ne font que peints , qu'on nomme en Fran-
ce , des Furies , Si dont le fond efl de fatin ou de
taffetas. Quelques-unes font tout d'ècorce d'arbre ,

ou mêlées avec l'ècorce de coton ou de foye. En-
fin il y en a tout de coton , de fil , ou de laine; cel-

les de laine font des efpèces d'étaniines.

Oa met aulli an nombre des Etoffes des Indes
,

non feulcmeiu ces belles broderies de chaînettes, ou
à foye p idée , qui font faites fur des fatins , des ba-

lins , des mouilelines , & des toiles de coton j mais

encore les fichu:^ ( mot nouveau invente en France )

ETOFFES.
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qui font ou brodés , ou non brodés ; les couvertu,
res ou courtepointes; lesccharpes; les toilettes

; les

ferviettes de foye à caffé ; & les mouchoirs aufli de
foye de différentes fortes , qui font une partie dej
retours & des cargaifons des vaiffeaux d'Europe

, qui
font le voyage des Indes Orientales.

Toutes ces Etoffes n'ont été fpécifiées jufques id,
que par les noms des Etoffes qui fe fabriquent eiî

Europe , auxquelles elles reflémblent , ou avec qui
elles ont quelque rapport. Voici leurs noms Chinois
ou Indiens.

Shaubs , ou Baffetas.

Gauraos.

Tunquins,
Gingiras.

Nillas.

Fotalongées;

Chonicours.

Chuquelas.

Longuis.

Soucis , ou Soutii;

Faniis.

Nanmiins.

Pinafles.

Biambonées.'

Elatches.

Cherconnées.

Tepis.

Serfukers.

Petains.

Sayas.

Attlas.

Bouille-cottonis.

Arains, ou d'Arains,

Mallemolles.

Romalles.

Cottonis.

Calquiers.

Bouille-Charmoy.

Montichicours.

Herbelâches.

Cancanias.

Tamavars.

Allégeas.

Mohabuts.
Carcanas.

Guinaffuf-Longées.

Guingans.

Cherquemolles.

Cirfachas.

Chercolées.

Kemeas.
Prefque toutes ces différentes Etoffes font expli-

qiiècsà leurs propres Articles; & l'on y parle de leurs

qualités, des lieux où elles fe fabriquent, ou du
moins d'où elles fe tirent, de leur largeur & deleut
aunage.

Le commerce de ces étoffes a long-tems été per-
mis en France , auffi-bien que le négoce des furies

imitées en Europe fur celles des Indes ; mais ks
manufaftures des étoffés Françoifes , qui tomboient
chaque jour, ayant enfin fait ouvrir les yeux aux Mi-
niftres , qui avoient la direftion du commerce , un
penfa férieufement à arrêter ledéfordre, & l'auto-

rité Ro'i'ale travailla à oppofer une digue à cette

efpèce de torrent d'étoffes des Indes , qui inondoit
Paris & les Provinces.

Il faut néanmoins avouer à«Ia honte de ^entêt^
ment de la nation , que quarante années de foins,
«Scprefqu'autant d'Edits, de Déclarations, & d'Ar-
rêts du Confeil ne l'ont pu encore arrêter tout à
fait ; & qu'il fe tait prefque autant de cette mal-
heureufe contrebande fi préjudiciable aux Ouvriers,
Si aux manufadures de France , que fi le commerce
en étoit entièrement permis Si ouvert.

Les premières dèfenfes. qui fc firent en Francs
pour interdire le port, l'ufage, & le commerce de
ces ctoffiîs, qui furent aufli communes aux toiles

peintes, foit véritables Indiennes, foit imitées en

Europe, font du 28 Oftobre 1686. Elles ont été

fuivies par une fi grande quantité d'Arrêts
, qu'on fe

contentera de rapporter les dates de la plupart, pour
ne s'arrêter qu'aux deux derniers ; dont 1 un les ra-

pelle tous, & en ordonne l'exécution ; Si l'autre

a même ajouté des peines capitales aux confifcations,
aux amendes , Se à l'interdidion de tout commerce
contre les Marchands qui en vendroient , Si les par-

ticuliers qui en achéteroient & en porteroient.
En l'année 1688 , il y eut un Arrêt du fixièmi

Avril, qui ordonna l'exécution de celui de 1686

i

& en 1689 encore un du premier Février.
La guerre , à caufc de la ligue d'Augsbourg , ayant

commencé alors; & l'interdiftion du commerce avec

les Anglois & les Hollandois, aullî-bien que le peu

de vaiffeaux , que la Compagnie Françoile des In-

de*
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des Orientales y cnvoyoit , ajrant beaucoup dimi-

nué en France le débit & l'uUge des Etoffes des

Indes . un fe contenta jufçqu'à la paix de Ryfwick

de faire exécuter ces premiers Arrêts , inême avec

quelque ménagement; mais peu de mois après le

traité de cette paix, & dans la même année, il

parut deux nouveaux Arrêts contre ces Etoffes ; le

premier du j' ,& le fécond du 14» Décembre 1697.

Les années 1700 & 1701 eurent chacune un Ar-

rêt; celui de 1700 eft du 13 Juillet j l'autre eft du

2^ Décembre.

Le mal augmentant en 1702 , il en fut donné

iroi», des 22 Août, 18 Septembre, & 18 Novem-
bre. L'année 170J en eut deux , les 17 Février, &
26 Mai; l'année fuivante un du 24. Août ; l'an-

née 1707 un du to Mai 5 l'année i7o8 deux, des

7 Février & j Juin; l'année 1709 de même du 27
Août & 10 Décembre-

En 1710, il fe donna encore deux Arrêts le 7
Avril & le 22 Juillet; un autre le 28 Avril 171 1 ;

4c deux encore, l'un le 29 Avril 1712, & l'autre

le 2 Décembre 1713.

On en publia deux en 1714; le premier le 10 Fé-

vrier ; & le fécond le 1 1 Juin : enfin le défordrc

augmentant en 171J, dernière année du Régne de

Louis XIV. il en parut jufqu'à trois; l'un du i5

Février ; l'autre du 2 1 Mai ; & le troifiéme du 4
Juin.

Tous ces Arrêts renouvelloient les défenfes tant

de fois réitérées de vendre & de porter des Etoffes

& des toiles , foit de la fabrique des Indes , foit

contrefaites en France, ou dans les païs étrangers;

chaque Arrêt ajoutant aux précédens quelque nou-

velle précaution , pour en empêcher l'entiée & le

déveriement dans le Royaume.
Les Arrêts de 1714 portoient entr'autres chofes ,

Que tous les particuliers, qui auroient des meubles

&its de ces toiles & de ces étoffes , donneroient des

déclarations exaâes de tous ceux qu'ils auroient en
kur poiTeflion ; à Paris , par-devant le Lieutenant

Général de Police ; & ailleurs , par-devant les In-

tendans ou leurs Subdélégués , pour être enfuite les

dits meubles marqués de plombs par les perfonnes

commifes par les dits Lieutenant de Police ôc In-
tendans.

De ft fages précautions pouvoient faire efpérer de
voir enfin ceflèr ce négoce de contrebande : en ef-

fet , les déclarations des meubles commençoient à fe

donner avec alfez d'exaftitude, plufîeurs mêmefai-
foient déjà appofer les plombs ordonnés; mais la

mort de Louis XIV. étant furvenuë dans le com-
mencement du mois de Septembre 1715, ceux qui

avoient toujours fait le commerce fecret des Etoffes

& des toiles Indiennes , croj'ant que le tems d'une
minorité feroit propre pour le continuer, affedé-

rent de répandre dans le public , que l'Arrêt du 1

1

Juin 1714, qui ordonnoit, entr'autres chofes, les

Déclarations & la marque des meubles, demeure-
roit fans exécution.

Ce fut pour empêcher, Se ces bruits, & les dé-
fordres qui en pouvoient fuivre, que Monfeigneur
Philippe d'Orléans Régent du Royaume, pendant
la minorité de Louis XV. voulant (îgnaler les pre-
miers mois de fa Régence par fon application à loû-
tcnir le Commerce & les Manufaftures , il fut ren-
du le 20 Janvier 1716 un Arrêt du Confeil d'Etat,
fur le fait des Etoffes & toiles des Indes.

^
Par cet Arrêt , Sa Majeflé rappellant tous les Ar-

rêts jufques-là rendus à cet effet , & en ordonnant
de nouveau l'exécution , fait en conféquence d'ex-
preffes défenfes à tous Négocians , Marchands , Col-
porteurs , Fripiers , Tailleurs , Couturiers , Bro-
deurs, Ojvriers, de à toutes perfonnes de quel-
que qualité qu'elles foient, de taire commerce , ex-
pofer en vente , vendre , débiter, acheter en gros
& en détail, porter, s'habiller, employer en meu-

JUaion, dt Commerce. Tom. II.
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bles , habits , vêtcmens , foit dedans , ou dthors

leurs maifuns , aucunes Etoffes des Indes & de \/l

Chine, de foye pure , mêlées d'or& d'argent , d'é-

corce d'arbre , lame , fil , coton , peintes en furies>

ou à fleurs ; toiles , ou autres étoffes peintes , ou
imprimées dedans ou dehors le Royaume , vieilles

ou neuves, à peine de trois mille livres d'amende
pour chaque contravention, payables par corps.

Sa Majeflé ordonne en outre. Que tous Particu-

liers , Colporteurs , ou Voiturans les dites Etotfes,

feront fur le champ conduits en prifon , condamnés
à pareille amende de trois mille livres , & leurs mar-
chandifcs, chevaux, voitures , équipages, même les

marchandifes permifes , qui y feroient mêlées , ap«
partenantes au même Propriétaire , confifquées j moi.
tié de celles plombées ', brûlées ; & l'autre moitié

envoyées à l'étranger dans la forme prefcrite par les

Arrêts précédens.

Sa Majeflé voulant au furplus que l'Arrêt du 1

1

Juin 1714, concernant la déclaration ÔC la marque
des meubles faits de ces Etoffes ôc toiles , eut fa

pleine ôc entière exécution dans les tems marqués ,

ôc fous la peine de confifcation , ôc de mille écu$
d'amende contre les contrevenans.

Enfin, pour que c«t Arrêt de 1716 pût comme
fe renouveller plufîeurs fois , le Roi ordonne & en-
tend, qu'il foit lu, publié, ôc afFiché de (ix mois
en fix mois , par-tout oix befoin fera.

Tant d'Arrêts pour la défenfe des Etoffes de la

Chine & des Indes , auflî-bien que pour les toiles

peintes , ne produifant pas encore tout l'effet qu'on
en pouvoit efpérer; ôc Sa Majeflé étant informée
qu'à moins d'empêcher l'entrée de cette contreban-
de dans le Royaume , il feroit difficile d'en empê-
cher le débit ôc l'ufage , il parut un Edit au mois
de Juillet 1717, enregiflré au Parlement le ly Dé-
cembre enfuivant , où Sa Majeflé ayant particulière-

ment en vue ceux qui tntroduifent en France ces
Etoffes ôc ces toiles défendues , ordonne contr'eux

diverfes peines affliftives , dont il n'avoit point en-
core été fait de mention dans aucun des Arrêts pré-

cédens.

Cet Edit contient fix articles de Règlement.
Par le premier article , il eft ordonné, Que toutes

perfonnes de quelque qualité & condition qu'elles

ibient, qui introduiront dans le Royaume, à main
armée , des toiles peintes ou teintes , ècorces d'ar-

bres. Etoffes de la Chine , moufTelines, &c. autres

que celles marquées des marques attachées fous le

contre-fcel de l'Edit, feront condamnées aux galè-
res à perpétuité , & même à plus grande peine s'il y
ccheoit , outre l'amuide qui fera réglée par les Ju-
ges.

2". Il eft défendu à toutes perfonnes de falfifîer,

imiter, ou contrefaire les dites marques, à peine de
1500 livres d'amende , & de punition corporelle.

3*. Ceux qui introduiront les dites marchandifes

avec attroupement de cinq perfonnes & au deffus,

quoique fans armes, feront condamnés aux galères

pour trois ans outre l'amende.

4°. Qu'à l'égard de ceux
, qui fans attroupement

ôc fans armes feront entrer les dites Etoffes défendues
dans le Royaume, qui les diftribueront, débiteront,

ou en favoriferont le commerce de quelque manière
que ce foit , même les Ouvriers & Ouvrières qui
les employeront , ils feront condamnés pour la pre-
mière fois à IJOO livres d'amende, qui ne pourra
être modérée; & en cas de récidive, les hommes
feront mis au carcan pendant trois jours de marché,
ÔC les femmes feront condamnées au foiiet , & à être

renfermées pendant trois années.

J".
Il eft fait défenfes à toutes perfonnes , de quel-

que qualité ôc condition qu'elles foient , de retirer

dans leurs maifons avec connoiffance de caufe , les

Voituriers & Porteurs des dites marchandifes , ni

de donner retraite à icelles , à peine d'être dédà-
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rc-s complices de la fraude , & folidaircment tenus de

l'amende.

60. Enfin , tous les Marchands tenans boutique

,

ou migafin , chez lefquels on aura trouve des dites

inarch,iiidifes , feront condamnés même pour la pre-

mii-re fais en trois mille livres d'amende , cjui ne

pourra être modérée ; & de plus déchus de l'état &
qualité de Marchand , dont fera fait mention fur le

regillre de leur Corps , où leur n<im fera rayé & bif-

fé ; comme auflî que les marchandifes failles dans l'ef-

péce du prcfent article , & dans tous les cas des

autres , feront coiififquécs & brûlées.

A l'égard des plombs accordés à la Compagn:e

Françoile des grandes Indes pour les marchandifes

qu'il lui efl permis de faire entrer dans le Royaume,

dont il ert fait mention dans le premier article de

cet Arrêt; celui pour les Etofts doit avoir d'un cô-

té une tleur de lys; & pour légende Florebo qiiàfe-

rar : au revers une ancre avec ces mots , Compagnie

des Indes ; Se fur la tranche eft le mot Orient.

Pour le plomb des moulfelines, & des toiles de

coton blanches , il y a autour de la marque , Moitf-

fe'ines , 3c Toiles de coton blanches
;^
& au milieu ,

Marquées en conpniience de l'Arrêt du 28 Avril

M. D. ce. VI.

Les défenfes fi cxprcffes & les peines fi févcres ,

dont on vient de parler , fufpendirent à la vérité

pendant quelque tems l'entrée iS: le débit des Etof-

f<:s des Indes dans le Royaume : mais la frayeur dif-

fipce , la contrebande en recommença bien-tôt
,^
&

près de di)uze Arrêts qui ont été ajoutés a cet Edit

du nv>is de Juillet 17 17 , ne purent encore arrêter

le flcfordre.

Les principaux de ces Arrêts font celui du 27 Sep-

tembre 1719 , celui du 20 Mai 1720 , trois de l'an-

née 1721 ; favoir du 10 Juin, du 8 Juillet & du

17 Oftobre; un fixiéme du 13 Mars 1722, un du

5 Juillet 1725, un du 4 Janvier 1724, & un autre

-portant nouveau Règlement pour empêcher l'entrée,

l'ufage & le port des dites étoffes, du premier Jan-

vier de la même année.

De ces neufs Arrêts on n'entrera dans le détail

que des deux rendus en 1724 , la plupart des difpo-

fitions & des articles des fept autres y étant rappel-

lés , fur-tout pour ce qui regarde la faifie & confif-

cation des dites étoffes , accordée à la Compagnie

des Indes, les précautions qu'on doit prendre pour

faire paffer fùremcnt à l'Etranger celles que la mê-

me Compagnie a droit de faire venir fur fes vaif-

feaux, & les récompenfes promifes aux Dénoncia-

teurs & Saififliins des dites marchandifes des Indes

prohibées.

Arrct du ^ Janvier 1724'

Il avoit été ordonné par l'Arrêt du 20 Mai 1720,

que pour aflùrer la fortie hors du Royaume des mar-

chandifes prohibées , provenant des ventes delà Com-

pagnie des Indes , rinfpcfteur des manufaftures

étrangères, établi à Nantes, tiendroit régiftre de

leur fortie , & que les adjudicataires y feroient leur

foùmiffion de repréfenter les certificats de décharge

dans les Pays étrangers , au pié des acquits à cau-

tion , qui leur auroient été expédiés par les Commis

du Bureau des Fermes.

Mais Sa Majeflé ayant été informée que malgré

les foins de l'Infpefteur, il y avoit peu des dits adjudi-

cataires qui fiffent la foùmiffion, encore moins qui

repréfentaffent les certificats de décharge ; S» dite

Majeflé pour y pourvoir, ordonna* de nouveau par

l'Arrêt du 4 Janvier 1724.
1». Que ;ous les adjudicataires des marchandifes

prohibées provenant des ventes de la Compagnie des

Indes , feront tenus de faire vifer par l'Inlpefteur

des manufaftures étrangères, établi à Nantes, les

acquits à caution , qui leur auroient été expédiés au
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Bureau des Fermes pour la fortie des dites marchan-
difes hors du Royaume, avant qu'elles puflent être

embarquées.

2*. Que les certificats de décharge dans les Païi

étrangers , leroient repréfentés au dit Infpefteur pour
être par lui vifés ; & qu'il lui en fera fourni copie fi.

gnéc des dits adjudicataires avant qu'ils puneiu être

admis ni reçus aux Bureaux dés Fermes.
3°. Que faute par les dits adjudicataires de rap.

porter les dits certificats de décnarge dans les tems

prefcrits , le dit Infpefteur remettroit les états d«

ceux qui feroient en retard aux Bureaux des Fermes,

pour être pourfuivis à la diligence des Fermiers,
conformément à l'article II. du titre VI. de l'Or-

donnance de 1^87.

4°. Que les Arrêts des 20 Mai 1720 & ij Mars
1722 , feroient exécutés félon leur forme & tcaeur.

..^rrft du I Février 1724.

Cet Arrêt en forme de Règlement efl: compofé de

neuf articles.

Par le premier il efl ordonné que tous les Edits,

Déclarations & Arrêts précédemment rendus , con-

cernant les étoffes des Indes, de la Chine, de Perfe

& du Levant, les toiles peintes & autres venant des

dits Pays , & notamment l'Arrêt du J Juillet 1723,
feront exécutés fuivant leur forme <Sc teneur, en ce

qui concerne les défenfes & prohibitions y conte-

nues : & en conféquence qu'il eft défendu à toutes

perfonnes de quelque qualité qu'elles foient. Mar-
chands Se autres , d'introduire dans le Royaume le

d'y fc:ire commerce, foit en gros foit en détail, des

dites étoffes & toiles vieilles ou neuves, en pièces

ou en coupons , porter ou en faire des meubles, mê-
me les toiles de coton Se mouffelines des Indesy au-

tres que celles provenant des ventes faites ou à fai-

re par les Direfleurs de la Compagnie des Indes :

& à tous Ouvriers d'en faire des vêtemens & meu-

bles , foit dedans , foit dehors leurs maifons ; à tous

Commis des Fermes d'en laifTer paffer par leurs Bu-
reaux , & à tous Aubergides , Cabaretiers , &c. de

retirer fciemment chez eux les Voituriers & Porteurs

des dites marchandifes. Le tout fous les peines por-

tées par les dites Déclarations , Edits Se Arrêts qui

ne pourront être remis & modérés. Ce qui fera exécu-

té même dans les lieux privilégiés, conformément
à l'Arrêt du 8 Juillet 1721.

Le fécond article ordonne que l'Arrêt intervenu

le 20 Mai 1720 en faveur de la Compagnie des In-

des , foit exécuté ; ainfi qu'il l'étoit pendant que h
dite Compagnie étoit adjudicataire des Fermes Gé-

nérales unies ; & en conféquence que toutes les dites

toiles & étoffes prohibées par les précédens Arrêts,

qui feront faifis & confifqués, ne feront plus brû-

lées. Sa Majerté dérogeant à cet égard à ce qui eft

porté par les Arrêts dies 27 Septembre 1719 , & 8

Juillet 172 1.

Le troifiéme article permet à la Compagnie des

Indes de vendre à fon profit & débiter dans le Royau-
me les toiles de coton blanches & moufFclines con-

fifquèes, après néanmoins qu'il aura été appofè its

marques de parchemin fignées Se paraphées , Se des

plombs en conformité des dits Arrêts.

A l'égard des autres toiles & étoffés, dont l'entrée,

le débit & l'ufage font prohibés, le quatrième arti-

cle permet feulement à la Compagnie des Indes de

les faire traniporter dans les Pa'is Etrangers pour y

être vendues, & le prix en provenant lui appartenir

fous les conditions portées par l'Arrêt du 20 Mai

1720, particulièrement pour les récompenfes ordon-

nées être payées aux dénonciateurs Se faififfans par

l'Arrêt du 29 Septembre 1719. Savoir, 10 fols par

aune des toiles de coton blanches ou peintes , 20 i

par aune des moulfelines ou étoffes appellées écor-

ces d'arbre , furies , ÙlÙhs , gazes & taffetas , k
trois
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troii livres par aune des damas ou étoffes de foye

mùlées d'or & d'argent ; outre & par-deHus les deux

tiers du produit des amendes, dont les fermiers gé-

néraux auront fait le recouvrement , Sa Majefté dé-

rogeant à toutes difpofitions contraires, ôc notamment

à l'Arrêt du 17 Oftobre 1721. -, 1

Le cinquième article regarde les Commis de la

Compagnie des Indes , pour l'exploitation des Fer-

mes du tabac & du caffé , Sa Majcfté les confirmant

dans toutes les fondions , droits & prérogatives à

eux accordés par divers articles de l'Arrêt du 27

Septembre 17191 & nommément pour la part qu'ils

doivent avoir dans les récompcnfes attribuées aux

dénonciateurs & faififfans des dues étoffes prohibées.

Le fixiéme article confirme pareillement la Com-

pagnie des Indes dans la permiflîon qui lui eft ac-

cordée par l'article VI. du dit Arrêt du 37 Septem-

bre 1719, & l'article IX.de l'Editde fon e'tabliife-

ment du mois de Mai de la même année, de faire venir

des pais de fa conceflîon toute forte d'étoffes de foye

pure, de foye 3c coton , mêlées d'or & d'argent , Se

écorce d'arbre ; même des toiles de coton teintes,

peintes & rayées de couleur, fous la condition ex-

preffedeles entrepofer à l'arrivée des vaiffeaux, dans

les magafins de la Ferme générale, fous deux clés,

dont l'une fera gardrfe par les Fermiers, & l'autre

fera remife aux prépofés de la dite Compagnie ; lef^

quelles marchandifes ne pourront être vendues qu'à

condition qu'elles feront envoyées à l'Etranger par les

adjudicataires , fous acquits à caution , & en donnant

par eux leur foûmirtion de rapporter dans fix mois au

plus tard des certificats du Commis des Fermes établi

dans le Bureau de fortie.qui fera par eux indiqué,pour

iuftifier le tranfport des dites étoffes & toiles hors du

Royaume: comme auffi du Conful de h Nation

Françoife, ou de deux Né^cians & Marchands

François, pour en prouver le déthargement dans

les Pais étrangers, ce qui fera pareillement obfer-

vé pour les dites étoffes Se toiles prohibées , qui au-

•lont été faifies & confifquées.

Par le feptiéme article Sa Majeflé déclare ne vou-

loir déroger par le préfent Arrêt à ceux des lo.Tuil-

let 1703 , 16 Janvier 1705, & J Août 1721 ,
pour

la ville , Port & Territoire de Marfcille feulement;

<)ue Sa Majefté veut être exécutés félon leur forme

ic teneur.

Le huitième regarde les inventaires qui doivent

ctre faits tous les trois moij au Bureau de la Douane,

de toutes les marchandifes faifies & confifquées , qui

fe trouveront dans le dépôt , pour être les dites

marchandifes remifes à la Compagnie, pour en dif-

pofer de la manière portée par les précédens arti-

cles.

Le neuvième Se dernier artidle ordonne l'exé-

cution de tous les Edits , Arrêts , Déclarations

& Réglemens, rendus au fu jet des étoffes, toiles Se

marchandifes de la Chine Se du Levant, & notamment
ceux des 11 Juin 1714, 27 Septembre 1719 1 20
Mai 1720, 8 Juillet 1721 , j Juillet & 14 Décem-
bre 172}. Sa Majefté enjoignant au Lieutenant Gé-
néral de Police, & aux Iniendans départis dans les

Provinces du Royaume , d'y tenir la main , leur ren-

voyant chacun dans leur département la connoif-
fance Se Jugement de toutes les coniraventions aux
dits Arrêts , privativemcnt à tous autres Juges ; Sa
Majcfté ordonnant en outre que le préfent Arrêt fe-

roit lu , publié & affiché de fix mois en fix mois pat

tout où befoin fera.

Enfin des défenfes fi fouvent réïtfrées , ne fuffi-

fant pas encore pour empêcher des abus fi pié)adi-

ciables aux Ouvriers & aux manufiidures du Royau-
me , Sa Majefté donna à Fontainebleau au mois
d'Oftobrc 1726, unEdit, qui , après avoir rappelle

les dtfenfes faites par le feu Koi à ce fujef , & les

peines prononcées par fon Edit de 1717 & Arrêts

poftérieurs , en ajoute de nouvelles Si. de plus rigou-
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reufes aux précédentes. Comme cet Edit rc^Ie &
fixe l'état de cette affaire, nous avons crû devoir
le rapporter ici tel qu'il ac'téimprinié & publié.

LOUIS par la Grâce de Dieu , Roi de France /%
de Navarre : A tous prefens Se à venir , Salut, Le
feu Roi notre très honoré Seigneur & Bifiyeul a par
différens Edits , Arrêts & Kéglemens fait de très tx-
prelfes défenfes , pour empêcher î'inrroduttion des
Toiles peintes , Ecorces d'arbres , Etoffés de la Chi-
ne , des Indes & du Levant, de quelque nature &
qualité qu'elles puiffent iitc : Nous avons à fou
exemple prononcé des peines pour empêcher ce
cominerce. Se par notre Edit du mois de Juillet

1717 j
Nous en avons ajouté de nouvelles ; mais

étant informé que les peines pécuniaires proiionci'cs
contre les coiitrevenans , qui font pour l'ordiniiire

gens fans aveu & fans biens, ne produifent aucun
effet, parce qu'ils ne font pas en éiat d'y fatisf.iire ,
nous ayons crû néceffaire , pour conteur ceux qui
voudroicnt entreprendre c« Commerce fi p'é| d.tia-
ble aux Manufaàures du Royaume , d„)oûter des
difpofitions qui puiffent établir une loi certaine fur
cette matière , Se mettre ims Officiers en rtat de
prononcer les peines que Nous jugeons à propos
d'impofer , à l'exemple de ce qui a été prtfciit par
l'Ordonnance de 1680, fur le fait des Gabelles ,

& par les Réglemens intervenus en con'é juence.
A CES CAUSES Se autres à ce Nous miuvans , de
l'avis de notre Conliîil , Se de notre cetaine lien-
ce

, pleine puiffmce & autorité Rovale
, Nous

ayons par nôtre préfent Edit dit , ft.tué >Sc ordonné,
difons , ftatuons Se ordonnons , Voulons Se Nous
plaît ce qui fuit.

Art. I. Tout ES perfonnes qui introduiront dans
notre Royaume, Terres & Pays de notre o é'iiIaoLC,

à mai.i arin-re &. attroupées au nombre de trois & au
deffus, des Toiles peintes ou teintes , Ecorces d'ar-

bres , ou Etotfèi. de la Chine , des Indes & du Le-
vant , de foye pure ou mêlées d'or ou d'argent , ou
de foye Se coton , de quelque nature Se qualité qu'el-

les puilfent être , même les Toiles de coton & Mouf-
felines, autres que celles marquées dts marques or-
données par notre Edit de Juillet 1717 , & autres
Réglemens, feront punis de mort, Se lents biens
coiifirqués dans les Provinces ou la confifcation a
lieu ; Se dans celles où la confifcation n'a pas lieu,

ils feront condamnés à une amende qui fera au moins
du quart des biens qui y font fitués.

II. Ceux qui feront en moindre nombre de trois,

& armés , feront pour la première fois condunniés
aux Galères pour trois ans , & chacun des conta ve-
nans en trois cens livres d'amende , Se en cas de ré-
cidive feront punis de mort.

III. Voulons que ceux qui feront pris introdui-
fant Se portant (ans armes les dites marcliandifcs à por-
te-col , foient condamnés ptnir la piennéic fols en
deux cens livres d'amende , & en cas de récidive aux
Galères pour lix ans, & en trois cens livres d'amen-
de ; & ceux qui feront pris avec chevaux , harnois,
cliaretesou bateaux , condamnés pour la première fois

en trois cens livres d'amende , & en cas de récidive
aux Galères pour neuf ans , & en quatre cens livres
d'amende.

IV. Si les condamnés ne payent l'amende dans le
mois du jour de la prononciation de la Sentence,
elle fera convertie , favoir , celle de deux cens livres

en la peine du fouet, & en outre h celle de la mar-
que du Cqui leur fera appliquée avec un ter chaud
fur l'épaule ; Se celle de trois cens livres à l'égard

des hommes , en la peine des Galères pour trois

ans , & à l'égard des femmes & filles en celle du
fouet.

y. Seront les complices du même fait tenus foli.

dairemeiit de toutes les amendes comprifes dans une
même condamnation.

VI. Défendons à toutes perfonnes de falfifier,

O 4 imiter
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imiter ou contrefaire les Marques &. Plombs ordon-

nés être appofés fur les marchandifes que la Compa-
gnie des Indes a permidion de vendre & débiter dans

notre Royaume, à peiiiede 5CX) livres d'amende , «Se

de.> Galères pour trois ans pour les hommes , & du
fouet à l'tgard des femmes Se filles.

VU. Voulons que les Marchands 8c Marchandes
tenant boutiques & magafins, chez lefqucls on aura

trouvé des dites marchandifes , foient condamnés en

trois mille livres d'amende, qui ne pourra être modé-

rée ; même déchus de l'état & qualité de Marchand,
dont fera tait mention fur le Régiftre de leur Corps

,

où U'ur nom fera rayé <5c bitié; de voulons qu'au

puyemeiit des dites amendes, les condamnés puillént

être contraints par corps.

VIII. Dkffendons fous les mêmes peines à tous

Fripiers, Tailleurs, Couturières, Tapjflîers, Bro-
deurs & autres ouvriers & ouvrières , d'employer

chez eux ou dans des maifons particulières , ni d'a-

voir dans leurs magdfins , boutiques ou chambres ,

aucunes des dites étoffes ou toiles , ni aucuns ha-

bits , vètemcns ou meubles faits d'iccUes , neufs ou
vieux,

IX. Défendons à tous nos Sujets de quelque
qualité & condition qu'ils foient , de retirer dans
leurs maifont fcicmincnt & avec connoiilance de
caufe les Voituriers & porteurs des dites marchan-

diles , & de leur donner retraite, à peine d'être dé-

clarés complices de la fraude , Se tenus folidairement

des amendes qui fe trouveront prononcées contre

les propriétaires des dites marc handife«.

A. Les Commis , Capitaines , Gardes Se Ar-
chers de nos Fermes Gt'nérales-Unies , de celles du
Tabac , Si autres Prépofés qui feront convaincus d'a-

voir fjit le Commerce des dites marchandifes , ou d'y

avoir participé en quelque manière que ce (bit , feront

punis de mort.

XI. DECLAnoNS tous Juges Se Officiers compé-
tens pour la capture des gens conduifans , trinfpor-

tans ou dèbitans les dites marchandifes , fans qu'il

foit befoin de Décret ni de Commiiïïon ; à la charge

qu'ils feront incelfamment conduits avec les marchan-
difes Se équipages devant les Maîtres des ports ou
leurs Lieuienans , les Officiers des Traites Se ceux
de l'Eleftion de Paris , dans le relTort où la capture

aura été faite , p'our y être par eux jugés aux termes

du préfent Edit.

aII. Les voitures tant par eau que par terre qui

auront fervi à conduire les dites marchandifes, feront

coniîfquées , même les autres marchandifes qui feront

dans les mêmes voitures. H elles appartiennent aux
mêmes marchands Se voituriers , Se les dits marchands
Se voituriers condamnés chacun Se folidairement en
trois cens livres d'amende ; & à défaut de payement
de l'amende dans le mois du jour de la prononciation

du jugement , elle fera convertie en la peine des ga-
lères pour trois ans ; ce qui néanmoins n'aura lieu

pour tes Muîtres des voitures publiques , que dans
le cas où ili feront reconnus complices de la

fraude.

Xill. Les pères , mères Se maris feront civilement

& folidairement refponfablesdes amendes prononcées

contre leurs femmes , leurs enfiins mineurs demeurai»
avec eitx.

XIV. Lei Procès-verbaux fignès de deux Com-
mis , Capitaines , Gardes Se Archers de nos Fermes
Générales Se du Tabac , Se par eux alRrmèi véritables,

fur lefqucls ils feront répétés devant l'un de nos Offi-

ciers des Traites ou autres , Se l'interrogatoire des

accufès fur ce qui y eA contenu , fan^ 'ignification

des faits Se articles , fuffiront fans autres jprocedures

pour les condamnations pècuniairci , Si icront crut

jufqu'ii infpeAion de faux.

XV. LEScondamnations portant peines alRiâives»

nr '/ourront intervenir qu'aptes une inftruâion en-

tière par audition 4t témoins , lecollcmcnt Si ton*
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frontation comme dans les autres crimes : N'entco.

dons toutefois comprendre au préfent article les

converlions qui fe feront de droit en vertu du pré-

fcnt £dit , des condamnations pécuniaires en peines

corporelles : Voulons qu'elles foient déclarées pu
nos Juges fur une iimple Requête , fans nouvelle inf-

truflion.

XVI. La connoilTance de toutes les afiâires , tant

Civiles que Criminelles , concernant le préfent Rè-

glement > Se de celles qui naîtront d'icelui , circoii-

fiances Se. dépendances , appartiendra en première in-

ftance aux Maîtres des ports , leurs Lieutenans &
Juges des Traites , auxquels Nous l'attribuons pat

ce préfent £dit , chacun dans l'étendue de fon rcC

fort , Se par appel en nos Cours des Aydes. Dé-

fendons à tous autres Juges , même aux Officiers de

nos Elevions, d'en prendre connoifTance, à la ré-

ferve toutefois de ceux de l'Eleâion de ^".ris , ie

des autres Eleélions dans les lieux où il n'y a pot

de Maîtres des ports de Juges des Traites , qui en

connoîtront en première initance dans l'étendue dt

leur refTort.

XVII. Ne fera reçu l'appel des Sentences défini-

tives, même de celles qui porteront peines afRiâi-

ves , que les fommes auxquelles monteront les con-

damnations pécuniaires n'i.yent été «Auellement con-

(ignées entre les mains de l'Adjudicataire des Fer-

mes , à l'exception néanmoins de l'amende de troii

mille livres portée par les articles Vil. Se VIII. po?t

laquelle il ne fera conflgnè que la moitié ; fur Itfquel-

Us coniignations feront pris les fraix de la conduitt

des condamnes.

XVIII. Les Sentences , foit qu'il y ait appel ou

non
,
paileront en force de chofe jugée , de feront

pleinement exécutées fi les fommes ne font payéei

ou confignces dans ft mois du jour de la prononcia-

tion ou lignilication à perfonne ou domicile.

XIX. Il ne fera fait aucune pourfuite contre ki

Employés qui auront tué des Contrebandiers en ré-

fiflant ; Impofons en ce cas filence à tous nos Pro-

cureurs,

XX. Voulons que les Jugement des faifies Se

confifcations foient pourfuivis , de le recouvrement

des amendes fait à la requête de l'Adjudicataire de

nos Fermes Générales , ainfl qu'il s'ed pratiqué jut

qu'à préfent.

XXI. Défendons à tous les Fermiers des Ponti

de Paffages , Meuniers , Lavandiers Se autres ayant

bacs de bateaux fur les rivières , de paflêr fciemment,

ou laiffer pafFer les gens portans ou conduifans les di-

tes marchandifes , à peine de trois cens livres d'amen-

de ; de à défaut de payement dans le mois du jour de

la prononciation du Jugement , elle fera convertie

en la peine des Galères pour trois ans.

XXII. Voulons que le préfent Règlement foit

gardé de obfervé, à commencer du jour de fa publi-

cation ) dérogeons à toutes les Ordonnances, Àrréit

d: Règlemens , de notamment à l'Edit du mois de

Juillet 1717, en ce qu'ils ne fe trouveront pas confor-

mes à ces Prèfentes.

Si donnons en Mandement à nos amès le

fcaux Confeillers les Gens tenans notre Cour Au

Aydes à Paris, que le préfent Edit ils ayent à faire

lire , publier de régiflrcr , ( même en tems de vaca-

tions
, ) de le contenu en icelui garder , obferver il

exécuter félon fa forme de teneur ; Car tel esi

KOTRB plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme &
fiable à toujours , Nous y avons fait mettre notre

Scel. Donnb' à Fontainebleau au mois d'Oftobre,

l'an de grâce 1726 , de de notre Règne le douzième.

Signé LOUIS. Et plus bat , Par le Roi , Phely-

Piaux. f^ifa Fleuriau. V& au Confeil, Le Psi.«

lgtikr* £t fcêlè du grand Sceau de cire verte.

CoM'
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E DES Etoffes de
Amsterdam.

s o Y E

Lf .1 Etoffes de foye des Indes fc vendent à Amf-

tfrdam îi lu pictf ,
qucUiuefois en florins courans , &

quelquefois en florins de Banque , fuivant qu'oji en

convient. ^ . , , • i

A 1 cgard des Etoffes de foye du pays ou de cel-

les de idine , elles fe vendent ou à l'auns ou à la

pièce, fuivant leurs qualitefs âc fabriques. Les Fa-

briquans ont coutume de donner des crddits de qua-

tre & de fix mois , & même davantage , & outre ce-

la donnent encore deux , trois & quatre pourcent

de dcduftion , dont il faut néanmoins convenir en

achetant.

Etoffe. Se dit auITî chez les Chapeliers , de

toutes les matières qui entrent dans la compofition

des chapeaux; comme font les poils de caftor , de

lapin , dç lièvre , de chameau , & d'autruche ; les

laines de vigognes, d'agnelins, de moutons, ou

brebis.

Il cfl défendu aux Chapeliers par leurs Statuts

d'employer aucunes e'toff'es défeftueufes dans la fa-

brique de leurs Chapeaux.

On dit qu'un chapeau cil bien c'tofK , quand il y
a fuffifamment de matidrc ,

qu'elle eft bonne «Se bien

façonnée. On dit au contraire, qu'un chapeau n'eft

pas étofté comme il faut , lorfqu'il y manque de la

matière , qu'elle eft mauvaife , ou mal aprêtét.

Etoffe. Les Brodeurs donnent le nom d'Etof-

fes , aux foyes retorfes , qui font entortillées fur la

broche , avec laquelle ils travaillent.

Etoffe. Se dit pareillement chez les Fondeurs

de grands ouvrages, du léton allie d'autres mé-

taux , dont ils fe fervent pour la fonte des Statues

,

des pièces d'artillerie , & des cloches.

Etoffe , fe dit chez les Rafineurs de fucre , des

fucres bruts qu'ils mettent au rafînage.

t Etoffe. Eft un mélange de certaines parties

de fer & d'acier mêlées , corroyées & foudées parfai-

tement enfemblc , de manière que le fer & l'acier

ne faffent qu'un fcul & même corps.

Tout ce qui efl taillant , en quelque manière, eft

fait avec l'Etoffe, couteaux, cifeaux. canifs, ra-

foirs , &c. Pour faire ces inftrunltns , les Coute-

liers , & Taillandiers , font en premier lieu leur Etof-

fe , en prenant une plaque de fer proportionnée à

l'outil qu'ils veulent faire fur cette plaque ; ils ajou-

tent un morceau d'acier de la même grandeur , &
par - dcffus le tout une autre pièce de fer pareille à

la première ; ces pièces font cnfuite couvertes avec

de la terre à foncier . qui n'eft qu'une efpèce de

terre glaife , détrempée avec de l'eau commune

,

pour garantir l'ouvrage qu'on va mettre au feu, ou
n ce que difent ces Ouvriers , de la violence du
feu ; ils n'en favent pas d'avantage , on ne doit pas

exiger d'eux au-delà de leurs connoilTances. Ren-
dons raifon de ce travail fait par l'Ouvrier fans qu'il

fâche ce qu'il fait.

On couvre l'ouvrage qu'on veut fouder , avec de
la terre détrempée en eau commune , & l'on ap-

pelle cette opération 'terrer fin ouvrage ', on en-
toure toute la pièce de cette terre , qui au moyen
de cela fe trouve enfermée comme dans une boëte ;

on porte la pièce au feu , on la couvre de charbon,
on agite les fouflcts , on fait fuporter à la piè-

ce qui eft à fouder , un feu très violent ; la terre

qui eft autour de la pièce fe fond & fe vitrifie , le

ter & l'acier fe ramollilfent au point qu'ils fe joignent
l'un à l'autre ; & au moyen du verre qui le forme
autour de nôtre pièce , les foufrcs & les fels du
fer & de l'acier font arrêtés prifonniers , Se ne
peuvent s'échaper comme ils le f'eroient fi l'on n'a-

voit pas pris la précaution de les couvrir de nôtre
terre gralle : cette précaution eft finccefFaire , que

ETOFFE. îjo

n l'on ne la prenoit pas, on dépouilieroit ou laiffe-

roit envoler les parties fulphureufes & falines de
l'acier , on Ir réduiroit à être fer pur , ôc bien loin

d'avoir du fer mélangé avec de l'acier , on n'auroit

que du mauvais fer , dépourvu même des p:\rties

qui lui font elfentielles. Ce n'eft donc pas unique-

ment pour empêcher que le fer & l'acier ne fe biûlent

que nous les terrons , c'eft au.1i pour empêcher que
par l'aftion violente du feu

,
qu'ils font obligés de

fuporter , les foufres Se. les fels ne s'exhalent ,

comme cela arrive encore nonobftant cette précau-

tion, mais en petite quantité; l'on s'en convaincra

aifèment,fi l'on fait quelque attention à tout ce qui

arrive après que nôtre Ouvrier a mis au feu la piè-

ce qu'il veut fouder , âc dont fon delTein eft de fai-

re de l'Etoffe. Suivons-le dans fon travail.

Nous avons lailTc la pièce mélangée de lames de

fer, au milieu de laquelle eft la lame d'acier; nous

l'avons, dis-je , laifTèe au feu J aulli-tôt que l'Ouvrier

aperçoit qu'elle commence à fe ramollir, il la fort

du feu , il la porte fur le bord de la forge > & la

bat à petits coups de marteau; il réitère ce manè-
ge jufques à ce qu'il ait fait tomber , à force de la

fraper , prefque toute la légère couche de terre vi-

trifiée , dont la pièce étoit enduite ; elle n'en eft

pas plutôt débarrallce , que la remettant au feu , qui

eft toujours très violent , on aperçoit voler de
petites étoiles très brillantes , âc en afTez grand
nombre. Ce Phénomène nouveau eft caufè par les

particules fulphureufes & fahnes , qui n'étant plus

renfermées s'exhalent 6c s'échapent. Auftî-tôt que
l'Ouvrier les aperçoit , il doit être promt à les

retenir, & pour cela il prend de la même terre «

mais féche & non détrempée & en poudre , il en
jette fur la pièce qui eft dans le feu , la tourne ôc

retourne en la foupoudrant toujours jufques à ce
qu'il nit de nouveau renfermé le foufre & les fels t

êc aufll-tôt les étoiles , ou petites étincelles , dif-

paroiflent ; ce qui arrive , parce que la terre dont il

fe fert à foupoudrer la pièce, s'y attache & fe vitri-

fie en un inftant , par la violente aélion du feu { il

ne cefTe de foupoudrer & de chauffer fa pièce , juf-

qu'à ce qu'il la croye fuffifamment amalgamée ; ce

qui ariive après ce qu'il appelle deux ou trois chau-

des fuantes , nommées à jufte titre ainfi , parce qu'ef-

fcftivement on voit dégoûter la pièce chaque fois

qu'il la fort du feu pour la porter fur fon enclume ,

pour la forger & lui donner la forme qu'il dèfire

,

qui eft ordinairement une lame plate , plus ou moins

rande fuivant les ufuges auxquels il deftine fon

tofîe.

Nous avons donc à préfent une L*me dEtaffe >

c'eft-à-dire , une lame d'acier enfermée ou jointe

entre deux lames de fer. Il feroit dangereux de
faire un couteau , cifeau , canif, lame d'èpée d'acier

pur , & en voici la raifon : Pour pouvoir faire un
taillant , il faut durcir au moyen de la trempe l'a-

cier , ce qui le rend cafTant comme du verre ; de
manière que fl l'on avoit des taillans , des couteaux «

cifeaux, canifs, lancettes, lames d'èpée ou autres,

qui fuflënt faits tout d'acier , au premier effort qu'on
feroit pour s'en fervir on les cafièroit , & il feroic

très dangereux de s'eftropier. L'art a remédié à cet

inconvénient ; & pour conferver à l'acier cette fa-

culté fl nècelTaire , fans laquelle on feroit très em-
barrafTé dans les arts , on a trouvé l'expédient de le

joindre entre deux pièces de fer, qui quoique dut
conferve fa foupleffe fans fecaffer, & préferve l'a-

cier qu'il tient au milieu de lui fi parfaitement en
raifon

,
qu'il n'y a aucun rifquc qu'il fe cafTe. Une

lame de couteau fe plie & replie , une lame d'èpée

en fait de même ; fi elle étoit toute d'acier , elle fe

cafferoit comme un verre au premier effort qu'on fe-

roit. Il a falu trouver le moyen de faire cet

amalgame que nous nommons Etoffe.

Ce n'eft pas uniquement pour la conftruâion des

cou-
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cotitrau* , ci fcftux , coiff liées , canifs, & géncrale-

jncnt tout ouvrage de Taillundeiie , (lu'on a iiivcu-

Ic l'Ktofl'p. SaiiJ Cf la nous n'aurions ni faux ni fau-

cilles , f]ui font pareillement ci)nipi)f<!es d'un amal-

game de fer & d'atier: Il y a ^«lus , il a falu trou-

ver des trempes anali^gues pour ces derniers inflru-

tncn.«. Si une faux cioit trempe'e au morne degré

«jue l'ifl une coigne'e , un rafoir , ou un cou-

trau , elle n'en couperoit que mieux l'herbe i

mais à la ()uaiitité d'herbe qu'elle a à abattre , aux

V)> Hacle» même qui fe préfcntent à ch.rjue moment

,

loit en rencontrant quelques petits morceaux de

fcoi'!, quelques petites mi)nticulcs de terre, formées

pat les taupes ou les fourmis , il feroit impolfible

que le taillant de la faux fubliftât long-tems, df

«]i ck|ue fj(;iin même qu'il fût trempé > il s'émouHè-

roii bien des f >is dans un jour. Si la faux étoit

trempée au mênic point que les autres outils dont

nous venons de parler , le faucheur feroit dans li

ncctrtttc do la tai/e émoudrc plufieurs fois dans un

jour , (Se perdroit teauioi.p de rems, s'il faloitcha-

que fois aller citez un Taillandier. Mais dans les

chofes les plus communes dans les arts , tout e(l plein

d'im-cntions ingcimufcs auxquelles on ne fait point

attention. Il a falu trouver un expédient pour met-

tre le faucheur en état de faire lui-même les fonc-

tions de Taillindifr ; pour cela il a falu imaginer

une étoffe mélan^'^ee d'une certaine manière ; & au

moyen encore .les trempes analogues , laifTer à

l'atier afiez de corps , allez de fouplellè
,
pour qu'il

puilfe être aplati par le marteau fans fc caller ; Cet
expédient trouvé, dès que le tranch.int de la faux

eft trop gros , une (impie pierre à affiler , & un peu

d'eau que le fauiheur pi'rte toujours avec lui , re-

d'.iime à la faux la vivacité qui lui ell néceffaire pour
continuer à abattre l'herbe ; & le tranchant venant

à la fin à être trop émoiifTé & trop gros , le faucheur

plante e;) terre Ton petit enctumcau , & avec fon

petit marteau donne de légers coups tout au long

ce fa faux ; il refait fon taillant, il l'avive, il l'a-

platit , & le rend mince , ce qui fait à peu près le

même effet que s'il s'ctoit fervi d'une grande meule

de Taillandier. Nous ne nous arrêterons pas da-

vantage fur cet article , parce que nous aurons oc-

cafion de traiter la matière à l'Article des Faux &
des Faucilles.
On a encore bcfoin de cot amalgame de fer &

d'acier, nommé Etoffe , pour différentes chofes ;

nous n'en reporterons qu'une. C'eft avec ce mélan-

ge qu'on a trouvé le moyen de rendre fî commo-
des les carroffes , chaifcs &c. qu'on fufpend fur des

leflorts compofés avec cette Etoffe.

De quelle utilité ne font pai encore ces grands

Tciforts nommés à CEcmijfe . qui portent les chaifes

de porte.' Sans ces mélanges , Jont nous venons de

parler , nous ferions réduits ^i être roués tout vifs

dans les voyages longs & tjénibles.

Nous avertirous ici qu'on ne fauroit être trop

attentif à faire choix d'un bon Ouvrier pour faire

cette dernière forte d'ouvrage ; on les paye chère-

ment , & fi l'on n'a à faire à gens fidèles , on eft

furement trompé , & arrêté fouvent au milieu d'u-

ne courfe ; on ne doit donc épargner ni argent ni

foins pour être fervi de bonne marchandife. Les

Ouvriers cmployent fouvent à cette forte de ref-

forts du fer fans addition d'acier j & pour lors

îl vaudroit autant courir la porte dans une de ces

voitures Flamandes , fufpenduës ordinairement fur

l'eUîeu. On peut parer à cet inconvénient , en fai-

fant devant foi démonter une feuille ou deux des

refTorts de la voiture qu'on veut acheter, les fei-

fant chaufer à un feu léger , les jettant enfuite

dans l'eau , Se les touchant fîmplement avec le

coin d'une lime ; ils doivent être pafTablement

durs , un peu plur. que du fer : On peut enco-

le joindre à c«t eilai . de cailèi un petit coin du toC»

E T O F. E T O U. j,i

fort , \k l'endroit trempé , de la grandeur d'une ou
deux lignes; on peut choifir un endroit qui ne lui

firéjudicicra point , & l'on connoitra facilement à

a carture , fi c'ert timplement du fer , ou bien \'\\

ert amalgame avec de l'acier : Une perfonne accou-

tumée à voir & à manier ces métaux , au premier

coup d'ceil décidera la queftion. * Mimoire commu'

niqui.

ETOFFE". Qui eft garni de bonne Etoffe. En
terme de Sellier , un carroife bien étotté , eft celui

doi t les vilours , les cuirs , les bois , 5cc. font de

bonne qualité : Si en terme dcTapiflicr, des chai-

fes , des fofas , des tabourets bien étoffés , fnn*

ceux dont les fanglcs , le crin , les toiles , &c. font

neufs , ou en quantité nécefliiire ; en un mot , qui

font bien garnis.

Etoffe'. Les Courroyeurs appellent un Cuir lif.

fé , bien Etoffé de fuif , de chair & de fleur, celui

où le fuif a été mis bien épais des deux côtéi.

Voyex. Cou a ROY EK.

Etoffe'. Un fer Etoffé eft une forte de fer, qui

par la préparation que les Ouvriers lui donnent

,

tient le milieu entre l'acier & le fer , plus ferme

que le dernier , moins caftant que l'autre.

C'eft de ce petit acier qu'on fait des râpes & des

fcies : c'eft auffi dr ce fer Etoffé qu'ert forgée la pic-

ce qui eft au dedans de cette efpèce de ceinture de

velours ou de cuir, que fabriquent les Maîtres Fai-

feurs de braye.'s , pour foulager les perfonncs qui fe

font grevéts.

ETOFFER. Employer de bonne étoffe, & en

quantité convenable. Il fe dit particulièrement des

ouvrages des Tapillîers, flc des Selliers-Lormiers,

ETOILE. Terme d'Imprimerie. Ce font depc*

tits Caraftéres en forme d'Etoiles , c'eft- à-dire , qui

cinq ou fix pointes (*), dont on fe fcrt duiis

preflion , pour marquer les lacunes , Si faire des

K .vois & des notes. On s'en fert au (Il dans les Li-

vres d'Eglife, à faire la féparation , ou repos , de»

verfets des Pfaumes pour la facilité du chant. Quel-

ques-uns l'appellent j4Jlerifqtie. Voyet. Imprimerie.

ETOILE'. Terme de Monnoyage. On appelle

un Flaon , ou un Carreau Etoile, celui , qui faute

d'être bien recuit , ."entrouvre par les bords , lorf-

qu'on le frape. Voyez. Monnovage.
On dit aulTi Etoiler ui" carreau ; & , un carreau

qui s'Etoile. L'Ordonnance veut qu'on recuifs les

carreaux à toutes les faisons, de peur qu'ils ne s'è-

toilenf.

ETOUFOIR. Terme de Boulanger Se de Pa-

tiflîer. C'eft un grand vaifTeau de cuivre , tout fem-

blable à ces fontaines, où l'on confervc l'eau pour

l'ufage de la cuifine & d ménage : il y a un cou-

vercle & deux anneaux; ...ais point de robinet. Les

Patiftîers & les Boulangers s'en fervent pour y c-

toufer la braife ardente qu'ils tirent de leur (our,

après qu'ils l'ont fuffifamment chaufé. C'eft de cet-

te braife éteinte dans l'Etoufoir, qu'on allume dans

les brafiers les petits poêles & les chaufrettes
,

par-

ce qu'elle n'a pas les mauvaifes qualités du charbon

noir. Elle fe vend au boilTeau
, plus ou moins,

fuivant qu'elle eft en gros ou menus morceaux , &
qu'il y a moins de pouffiére. foy^i Braise.

ETOUPE. La Bourre du chanvre Se du lin.

On tire quatre fortes de marchandifes du chanvre;

le chanvre , la filafte , le courton , Si l'Etoupe. Les

trois premières fe filent ; l'Etoupe ordinairement

ne fert qu'à faire des bouchons de bouteilles , de la

mèche à moufquet, ou de ce que les Ciriers appel-

lent du Lumignon: s'il s'en fait de la toile, ce ne

font que des ferpilières , & autres telles moindres

fortes. Voyex. Chanvre.
Let Etoupes de toutes fortes , fait blanches , fait en

hois , ou en bourre, pdytni en France les droits dentrii

eonformérunt au Tarif de i66^ , à raifon de6 f.tlu

cent pefam Ù ceux defortie ; favair > Us blamhes

,

idfiU, Ù celles en bourre S fols. Ut

) .
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I fi Jroili (jiie ces dfux fcrifs d't'.toupfs pa\em a

il Poiiane de Lion , mm/ pour (anaenne uxuiion (jiie

four U miixtlle riapricittion , font pour les Eioiipei

Hanches , -j f.
du ijmniM. Pour les Eioupcs en bour-

re ,
// elles font du pM , 1 2 dm. & fi elles font étrAn-

tires , I ^ deniers. Lorfjue les Ettupes en bourre vien-

nent en {harette , U batte de charetie paye 8 /•//.

Etoupe. Ou appelle aulli Eioupc , les toiles

nul font faites avec des Etoupes de chanvre ou de

lin. Voyet. Toiles.

Les laites tfEtoupes du pais payent tes droits Je

h Douane de Lion à raifon de 2 f de la pièce. Voyez
ti-après F.TOi;PEniE.

Etoupk a Etamer. Les Chauderonnicrs nom-

nient aiiid une efpùce de Goupillon , au bout du-

quel il y a de la tilafle , dont ils Ce fervent pour

Ciendrc Ictamure , ou c'tain fondu , dans les pièces

de chauderonneric i]u'ils étament.

ETOUPER. Bouclier des trous avec de l'Etou-

pe. En lernic de Potiers de terre , il fignifîe Rem-
plir les fêlures , Se autres défauts de la poterie, avec

du fromage , de la cire, & du fuif ; ou, comme di-

fcnt leurs Statuts, avec autres fophiflications , qui

font deceptes, & non furtifantes : ce qui leur cil

cxprciicmcnt défendu, f^oyet. Potier de Terre.
EtoupeR. Terme de Chapelier. C'cfl fortifier

les endroits foibles d'un chapeau , avec la même
e'toHe, dont on en a fait les capades. Foyei ci-

devant Etoupaoe.
ETOUPERIE. Le Tarif de la Douane de Lion

nomme Etoupcrics étrangères , les toiles d'Etoupe

qui fe fabriquent hors du Royaume.
Par ce Tarif , les Eioiiperies étravgnes payent , fi

elles font en balte , l^ f.de la balle d'antienne taxation,

Û 2/ a den.du cent pefant de nouvelle rt api niation i

autrement 2 f.
6 den. de U pièce , tant d'anciens <jue

de nouveaux droits.

ETRENE. Se dit chez les Marchands, de la

première marchandife qu'ils vendent chaque jour.

Ceci eft mon Etrûne , c'cft pourquoi vous l'avez à
fi bon marché. Cette Etrcne me portera bon-
heur.

Etrene. Préfent qui eft fouvent réciproque
,

qu'on fe donne le premier jour de l'an par honneur
ou par amitié. A Rome , outre le premier jour de
l'an , on fe donne encor^des préfens ou Etn'nes le

premier jour d'Août
,
qu on appelle Ear'Agofto. La

coutume de fe donner des Etrcncs eft fort ancienne.
Ce mot vient du Latin Streng , dont on s'eft fervi du
tems d'Auguftc.

ETRENER. C'eft commencer à vendre. Ne
Voulez-vous pas m'Etrcncr , je n'ai encore rien
vendu de la matinée.

ETRIER. Ce qui fert à un Cavalier , pour mon-
ter à cheval , & fur quoi il appuyé le pié , pour fe

(cuir plus ferme fur la felle.

Les Etriers font du nombre des ouvrages qu'il eft

permis aux Lormiers-Eperonniers de fabriquer } ils

font aufïï une partie du négoce des Quir.cailliers ;

ceux-ci les tirent de diverfcN provinces du Royaume,
particulièrement de Foret , & de Champagne j il en
viei.t aufti des Pais étrangers.

Les Etriers defer payent en France les droits den-
irif Û de fort ie comme mercerie ; favoir , 10 liv. du
cent pefant pour Fentrce

, fuivant l'Arrêt du 3 Juillet

1692, é^ 3 Itv. pour la fort le, réduit < même à 2 liv.

par le même Arrêt , ciuand ils font dejiinès Ù déclarés

pour l'étranger,

ETUL Efpéce de Boè'te
, qui fert à mettre , à

porter, & à conferver quelque chofe.

j ^[y "
i*

grands Etuis pour les chapeaux ; les uns
de bois , & les autres de carton. Ceux de bois payent
en France les droits de fortie à raifon d'un fol de la
pièce.

Les Etuis à curedens , à aiguilles , & à épin-
gles

,
font Hc petits cylindres creufés en dedans avec
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Un couvercle, dans lef(|uels on enferme ces petits

utenciles de propreté , ou de couture,

U s'en fait d'or , d'argent , ou pi(|ués de clouds
de CCS deux métaux ; 6c d'autres encore de boii >

d'yvoire, ou de carton couvert de cuir.

Ces trois dernières efpices payent en France les droits

ifentrée é* de fortie fur le pié de mercerie ; favoir , i
l'entrée 10 liv. du cent pefant , fuivant tArrêt du }
Juillet irtya ; Ù i laforiie 3 liv- conformément au T,i-

rif de 1664. réduits mime à deux livres par l'Arrit

de i6(j2 , (juand ils font deflinés & déclarés pour les

pais étrangers.

Les Etuis dor & dargent , Ù autres de cette efpi-

te , payent comme bijouterie , fur l'cflimation.

Les Etuis à eifeaiix , Ù à lunettes , non garnis di

leurs lunettes lit eifeaux p.iycnt pareillement comme tner-

cerie , ou fuivant l'eftimation
, félon tes matières dont

ils font faits.

Etui, C'eft auftî en terme d'E.iux & P'orêts ,

âc de commerce de poilloii d'eau douce , un petit ba-
quet couvert , de forme un peu longue & étroite ,

que les Pêcheurs ont dans leur bateau , pour y met-
tre leurpoiffon à mefure qu'ils en prennent. Ces ba-

quets font toujours pleins d'eau , ôi font troués par

en haut pour y donner de l'air.

Par l'Ordonnance des Eaux & Forêts de i66ç ,

article XXIV. du titre xxxii. il eft permis aux Oifi-

ciers de? Mattrifes de vilîter les bannetons , bouti-

ques & Etuis des Pêcheurs , l'Jc s'il s'y trouve du
poiilbn qui ne foit pas de l'échantillon , d'en dref-

fer procès verbal , & d'affîgner les Pêcheurs pour ré»

pondre du délit.

ETUVE. Lieu fermé, qu'on échauffe, pour y
faire féchcr quelque chofe.

Les Chapeliers ont des Etuves , où ils mettent fé-

clter leurs chapeaux à deux reprifes ditférentesj ia

première fois, après qu'ils ont été drcilcs & enfbr-

més au fortir de la foulerie ; & la féconde , lorf-

qu'iis ont été tirés de la teinture. Voyex. Chapeau.
11 y a aulli des Etuves dans les lucrerics

,
pour

y faire fécher les fucres . lorlqu'ils ont été dreflés

en pains-. Voyex Sucre.
EVALUATION. Prix qu'on met à quilque cho-

fe , fuivant fa v leur. On fait à la Monnoye l'éva-

luation des cfpéces, à proportion de leur poids ÔC

de leur titre. Ce iVlarchand cède fon fonds à un au-

tre. Ces AITociés fc féparent ; ils ont fait faire par

des Arbitres l'Evaluation de leurs marchandifcs.

Evaluation. Se dit auHi en Arithmétique, delà
réduftion d'une fraftion à favéritable valeur; comme
en livres , fous & deniers , s'il s'agit d'argent j & en
pies, pouces iSc lignes, fi c'eft d'une rncfure.

Par exemple, l'Evaluation de tr(.is quarts d'ccuà
60 fols l'écu, eft 4J fols , ou 2 liv. > fois ; & l'Eva-

luation de deux tiers de toife , eft 4 pies.

EVALUER. Eftinirr une choie fon jufte prix*

On a évalué les mar» handifes de cet f'picier , le

fucre à i^ fols , & l'iuiik à 18 fols.

EVENT. Imprelfion, ou aftion de l'air
, qui chan-

ge & qui altère la qualité de la plupart des chofcs;

Ainfi l'on dit , Mettre à l'Event, pour dire , mettre
à l'air , & fécher.

Les Teinturiers mettent à l'Event leurs foyes *

leurs laines & leurs étoffes, fur des perches, qu'il

leur eft permis de placer fur les rues , en dehors de
leurs maifons.

Les Marchands de vin difent
, qu'un vin fcnt l'E-

vent, quand il a pris l'air, le tonneau n'ayant pas
été bouché comme il faut j ce qui lui a donné un
mauvais goût

,
qui le met hors de vente.

EvENT. Se dit auffi au fujet de l'aunage des étof-

fes de laine, de ce qui eft donné par les Auneurs au
delà de la jufte melurc ; ce qui va à un pouce fur

chaque aune. Le Règlement des Manuladures du
mois d'Août i66') , veut , Que les Auneurs raelurent

les étoffes bois à bois , & fans Event. Foyez. Pou-
C£-£V£NT. EVEN-

\ '^\

'ft
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EVENTAI [-. liirtrumfnt qu't (trt à «xciitr le

veut I & .^ ratruiihir l'air m l'i'Kiiuiit.

On fc fervoit «iitirfniî en Fr.iiicc , Se l'un fc fett

encore tn plullturs lieux d'iLiiic & (l'Er^'agnc , île

gruiids Evntiails (]iiarrti i fnrpciirliis au miiiru dei

appaiicmms
,
particulièrement au HclTiii des tubln 1

manger. Ces Evcniails . par le niouvenient qu'on

leur ddnnoif , & qu'ils conrcrviiient loiigtemi , à

caufc de leur furpenlion peiprndiculaire, cuiifoicnt

«Quelque rafraiihillcmtnt clanv Irv grandc.i chaleurs >

de ftrvoieot aulli à cliitllcr les mouches par leur con-

tinuell': agiiaiioK.

PctTcnteinent ce qu'on appelle en France , Se prcf-

que par toute l'Europe, un Eventail, ell une pcou

Ucs mince , ou un morceau de papier , de taHctas ,

ou d'autre «îiolVc legcre , tailU'e en demi-ierile , &
montée fur plulieurs petits hâtons Se morceaux de

diverfes matitîres , comme de boii , d'yvoitc , d'e-

caille de tortue , de baleine , ou de rofeau.

Les Dames les tiennent à la muin en ctc' pour s'c-

ventcr j elles en portent même en hiver dans leurs

manchons , pour Ce rafraichir dans les lieux de fpcc-

tades où la foule caufc trop de chaleur , & dans les

appartemens échaiifc's par un trop grand leu.

On appelle la Monture d'un Eventail , Se plus or*

dinairemcni encore le Bois d'un Eventail , les peti-

tes fldclics, ou hâtons , fur quoi le papier e(l collé,

de quelque matière qu'elles foient. On dit en ce

fent : Le bois de mon Eventail ell rompu > (|uoi-

que ce foit de r)'Voire , ou uu l'ccaillc de tortue

,

(]ui en f.illc la monture.

On dit aulîi pai une exprertîon générique , le Pa-

pier d'un Eventail , quand on parle de ce ()ui couvre

ces flèches , ou bâtons , bien que ce ne foit pas du

papier ; à l'exception néanmoins des ctofles , à qui

l'on cunfcrve leur nom. Ainli l'on dit, Remettre un

papier , quoique ce foit du canepin & du velin : de

Kemettre un tafletas , une gaze, une toile de foye,

ii l'Eventail doit tJtre de l'une de ces e'toffes.

Les Eventails fe font ù double ou à llmple papier.

Quand le papier e(l (impie, les flèches de la mou-
ture fe collent du côté le moins orné de peinture :

lorf(]u'il cil double, elles fc coufent entre les deux

papiers déjà colles enfemble, par le moyen d'une

efpèce de longue aiguille de leton , qu'on appelle

une Sonde.

Avant de placer les fîéches , ce qu'on appelle

Monter un Eventuil , on en plie le papier , en forte

que le pliage s'en fafle ulternativcnient en dedans

Se, en dehors. C'eft dans le milieu de chaque pli
,

qui a environ un demi-pouce de large , que fe pla-

cent & fe collent les flèches.

Ces flèches , qu'on nomme afTez communément
les Bâtons de l'Eventail , font toutes réunies par le

bout d'en-bas , & enfilée* dans une petite broche de

métal , qu'on rive Acs deux côtés. Elles font très

minces , & ont quatre à cinq lignes de largeur juf-

qu'à l'endroit qu'elles font collées uu papier: au-de-

là elles ne font larges au plus que de deux li-

[nes , & aulTi longues que le papier même. Les deux

éches des extrémités font beaucoup plus larges que
les autres, Se font collées fur le papier, qu'elles cou-
vrent entièrement , quand l'Eventail eft fermé. El-

les font diverfement ornées , fuivant la beauté Se le

prix de l'Eventail. Le nombre des fléihes ne va gué-
res au delà de 32 : elles fervent à l'ouvrir & à le

fermer ;& le bout par où elles fc joignent , en cfl com-
me le manche pour le tenir.

Le papier dont on fe fcrt le plus ordinairement

pour couvrir les Eventails , efl celui que dans le com-
merce de la papeterie on appelle du Fupier à la fer-

pente. Les ornemtns dépendent du prix qu'on y veut
mettre, du génie de l'EventailliHe , ou du goût de
celui qui commande les Eventails.

Les Eventails dont il fe fait laplus grande confom-
matiou , font les médiocres. Ils fe peignent ordinal-

EVENTAIL.
n«

l

rfment fur de» fond» arguiiéi tiverdii ftuilltsd',,.
etnt fin, battu* prt'paré jur lis I!i,iici,ri d'or, ci
font Its Evcntaiihfles «u«-nitmi», Uurs fittimtt

leurs Hllu , ouliiiis ouviiiiti, qui nppli<|unit
j'jf!

gfiit fur le papier. On en fait feu fur du fondjjj.
rés ; l'or (in éiatit trop cher. Se le lnux trop vilnr
Les autre» fond», qu'on ippclle de» Flijie», fe font
avec de la poudic d'or ou Jurgiiit faux. Cefoutle,
moindres.

Pour appliquer le» feuille» d'argent fur le papier
aufli Lien que pour fane di» pluie», on fe feu Htct
que les Eveniaillille» ap, client (implement la Dro-
gne, de l.icompo(iiion de laquelle iU font un grani]

miflcre ; (jUDiqu'il femble iiéanmoiiii qu'elle ne fnij

compofée que t!e gomme arabique , de fucre candi

t^ d'un peu de miel , fondus dans de l'eau commun/,
mêlée dun peu d'eau-de-vie.

La drogue fe met avec une petite éponge ; & |nr,

que le» (isuilles d'argent font placées deflus , on |(,

appuyé légèrement avec le prelfoir , (jui u'dj

«lu'une pelotte de linge lin , remplie de coton.
Si

l'on «mploye des feuille» d'or , on les applique de
même.

Loifque la drogue efl bien féche , on porte h
feuille» aux B.itteurs

, qui font, ou des Kelieurs
ou des Papetiers , qui les battent fur la pierre avec
le marteau , de la même manière que leurs livres de

papiers ; ce qui brunit l'or <Sc l'argent , & |tut

donne autant d'éclat , que Ii le bruniiloir y avoii

padé.

Pour battre ces papiers. Se pour ne les point gà.
ter en les battant , non-feulement on en met queliiuM
douzaines enfemble, maison le» enferme encore eu.

trc deux forts parchemins.

Les mi.ntures des Eventails fe font par les Maîtres
Tabictiers ; mais ce font les Evcntaillilles qui le»

plient, & qui les montent : il vient néanmoins dm
monture» de la Chine , qui font les plus ellimécsde
toutes j mais qui à caufc de leur prix , ne fervent
qu'aux plus beaux ouvrages.

Il fe lait à Pari:, des Eventail» depuis i ^ deniers li

pièce, )uf(|u'à JO& .jopifloles. Les moindres & lei

médiocre» fe vendent à lagrollcde douze douzaiiio:
les beaux à la pièce.

Le Commerce qui fe fait de cettff marchandife
,

foit pour la confoinmatioiw de Paiis Se des Provin-

ces , foit pour les envois daiis les Païs étrangers, til

prefque incroyable; y ayant tels Eventailhnes , ou

Marchands Merciers , qui outre le détail de Icurj

boutiques , Se le» fadures pour les Provinces , en

envoyent tous les ans au dehors pour plus de

20C0O liv.

L'Efpagne, l'Angleterre Se la Hollande font les

Pais étrangers, pour lefquel» il s'en fait les envois

les plus conlldéiables, dont pourtant la moindre par*

tie refle pour l'ufage du Pais ; prefque tout éiaiit

defliné pour l'Amérique , ou pour le négoce du

Nord , (Se de la Mer Baltique.

Quoiqu'il fe taflé en France , Se particulièrement

à Paris , un fi grand nombre de toutes fortes d'E-

ventails , il en vient néanmoins quantité de dehors;

mais ce ne font guère» que des ouvrages de prix , uu

du moins qui font eilimès , Se ont de la réputation,

à caufe de l'èloignement des lieux d'où on les apor<

te, & qu'ils font faits par des Etrangers.

Les Eventails de la Chine, Se ceux d'Angleterre,

qui les imitent fi parfaitement , font les plus en vu<

gue j & il faut avouer que les uns ont un fi beau

lacque , Se que les autres font fi bien montés , (jue

quoiqu'en tout le relie ils cèdent aux beaux Even-

tails de France , ils leur font au moin» préférables

par ces deux qualités.

11 veiioit audî autrefois quantité d'Eventails de

Rome ,& d'Efpagne , couverts de peaux de feiiieur,

mais le Commerce en eft prefque tombé , tant prce

quo les parfum» ne font plu» guère» de mode en

France,

i'
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i

France ,
que parce qu il -.en faut bien que les pein-

tures & 1(1 l'oi» «yi'i't l.i dclicatillc, la beautc &
la U'fiéfctc do» Kvfntail» Fr.iii(;ow.

Fn t'r>iH(e,Us KxwntMh tnrtchis de l'haitt itvoirt

if décAillf df lortiië, d,- ptmiitres , drio/lés de foxe ,

de peAHX de fenieiir , Or. x^Unt au dfllm de 10 liv.

piict ,
payent

J
o / U douzaine , de di oii< de forne.

t'r«x </((/ font au dejjous , Ù lei plus loinnriiu , ne pa-

yent que comme mercerie , ) liv. le cent pefaitt.

KvfNTAii.. Les Kmailleurs appellent auffidela

forte , une petite pl.itme <k- fer blanc ,
ou de cuivre,

de ff pt ou nuit pouces de diamètre ,
finilfant un um

en pointe par le bout d en-bas , ou elle tll attaclicc

à uneirpt'cede queue de bois. Ile siii fervent

pour n'iire point incommodes du feu de la lampe.

à

laquelle ils travaillent ; & la mettent cmr eux &. el-

le , d.uis un trou percé à un pouce ou deux du tu-

be, ou tuyau du verre, par où le vent du foufllet

excite la rtumme de cette lampe, l'oyez. Email.

tVKNTAII.LlEK. Marchand qui fait
,
qu ([ui

vend des éventails. On d!t préfenteiiient plus com-

munément tventaillide. Fayez l'Article fuivant.

t'VKNTAlLLlSTE. Les M.iîtres Eventaillifles

compoftnt une des Communautés des Arts & Mé-
tiers de la Ville &. Fauxbourj^s de Paris. Il ell vrai

que leur création en Corps de Jurande e(l peu an-

cienne ; & ils n'ont des Statuts cjiie depuis la Dé-
claration de l(^7j , par laquelle Louis XIV. ajouta

plufieurs nouvelles Communautés à celles qui étoient

déjà établies dans ectte Capitale du Royaume.
Avant cette Déclaration les Maîtres Doreurs fur

juir , qui depuis ont été réunis aux Maîtres Miroi-

|iers-Biintilotiers, avoient à la vérité tâché desap-

proprier la qualité d'Eventailliftes ; mais après de

longues conteflations entr'eux , les Marchanas Mer-
ciers, ôc les Peintres, pour la peinture, fabrique,

monture & vente des éventails , il leur avoit été

fait défenfes en 1674, conformément à un Arrêt

rendu dix ans auparavant , de prendre d'autre qua-

lité que celle de Doreurs fur cuir , ni de troubler

les Marchands Merciers dans la pofTelIion de faire

ceindre & dorer les Eventails par les Peintres &
Doreurs , & de les faire monter par qui bon leur

fembleroit j avec permiflîon néanmoins aux dits Do-
reurs fur cuir , de vendre les Eventails, qu'ils fe-

roient eux & leurs domeftiques en leurs raaifons ;

fans pouvoir pourtant fe fervir du pinceau , ni les

fjarnir d'autres ornemens , que de la dorure qu'il

eur eft permis de faire par les Statuts.

Ce fut peu après cet Arrêt de 1714, que la nou-
velle Communauté des Eventailliltes (reçut fes Ré-
glemens.

Quatre Jurés, dont deux fe renouvellent tous les

ans, ont foin des affaires du Corps. L'aflemblée

fiour leur éleftion fe fait au mois de Septembre , a
aquelle tous les Maîtres peuvent adîltcr, fans di-

flinélion d Anciens , de Modernes & de Nouyeaux.
L'apprentiffage eft fixé à quatre ans , après Icf-

3uels, fans autre fervice chez les Maîtres en qualité
e Compagnon, l'on peut demander le chef-d'œu-

vre, & à être reçus à la Maîtrife. Les Fils de-

Maîtres ne font pas tenus de ce chef-d'oeuvre ; &
les Veuves & Filles des dits Maîtres en afîranchif-
fent aurti les Compagnons qui les épouftnt.

Enfin, les Veuves iouiflcnt de tous les piiviié-
ges de la Maîtrife de leur défunt mari , tant .|u'cl-

les reflent en viduité
; pouvant tenir b'.uti(|ue

,

faire peindre , monter & vendre toutes tinnes d'é-
ventails. Elles ne peuvent néanmoins obliger de
nouvel Apprcntif, mais feulement continuer celui
qui cfl commencé.
A peine cette Communauté comniençoit de fe

former, que la reffemblance des ouvrages la mit
aux mains avec ccll» des Maîtres Peintres & Sculp-
teurs de Paris.

Les Maîtres Peintres , fondés fur leurs Statuts , fur
iiiûion. de Commerce. Tom. IL

EVE. E V T. îjS

un Règlement du Lieutenant de Police du 14 Jan-

vier lOH^ , & fur leur ancienne polfcirion, prcteii-

doieiit fe lonfervcr la liberté de peindre & vendre
lis éventail,, à la vérité fuiis les pouvoir monter ;

& (I ailleurs foùteiioient (|u ils ('toient exemts de tou-

tes vifites de Jurés Kvtntaillidev.

Ceux-ti au contraire foûtenoient leur droit de vi»

fite du z les Peintre); & eiitendoicnt ,<iue li s pri-

vilèges à eux accordés parleurs Statut,, (uilentex-

cluiils ; & qu'il n apartînt qu'à eux de peindre, mon-
ter iSc vendre des éventails ! fe tondant encore fur

deux Sentences; l'une de l'année 1(534, ôc l'autre

du mois d'Août irt8j, qui faifoient défenfes aux
Maîtres Peintres d'entreprendre fur le métier d'E-
vent.iillides.

Ces contelîations des deux Commtinautés , Sc

leurs prétentions réciproques, furent enfin réglée»

par un Arrêt du Parlement du a AnCit t6S6; <Sc fur

les conelulioiis de M. le Procureur Général , il fut

ordonné, que les Maîtres Peintres pourroient pein-

dre des éventails niui montés, & même des éven-
tails qui auroif nt été montés par les EventaïUiftis J

fuis néanmoins les pouvoir vendre à d autres qu'aux

Marchands Merciers, & aux Maîtres Eventailliltes.

Quant au droit de vilite prétendu par ceux-ci

chez les Peintres, il fut fait dét'enfes aux Jurés 3c

Communauté des Eventailliftes , d'en taire aucune h

1 avenir; fauf à eux , en cas qu'ils fu.Tent avertis de
quelques contraventions à leurs Statuts , à fe pour-
voir, pour obtenir (erniillion de le tranfporter avec
un CommilTaire chez les Contrevenans, pour y pro-

céder par voie de failie, ou autrement.

Depuis cet Arrêt, la Communauté des Eventail-

lifles s été obligée . ainli que les autres Communau-
tés des Arts & Métiers de Paris, d'obtenir diverles

Lettres Patentes , ou Arrêts du Confeil
, pour l'in-

corporation & uni<'n de plulieurs cliarges & ofhccs

créés fous le Régne de Louis XIV. depuis 161^1 ,

jufqu'en 1707, particulièrement des Jurés en titre

d'Otlices
, qu ils reiinirent au mois de Juillet l6yi,

des Auditeurs-Examinateurs des comptes en 1694;
& de quelques autres , comme de Uretliers , de Gar-
des des Archives , iScc. les années fuivantes.

Toutes ces ri'unions Si incorporations nont nd-

anmoins apporté d'autre ciuingement à cette Com-
munauté, que l'augnientLition de (jutiquis droits,

qui lui fut accordée pour acquitter les arrérages , &
rembourfer les principaux des fomnies quelle em-
prunta pour le payement de fes ditférintes taxes,

& la permilllon de recevoir quelques Maîtres fans

qualité.

S. Louis Rri de France , ert le Patron que le»

Maîtres Even'aillilUs fe l'ont choifis; & ils en ont

établi la Conlrairie dans la petite Eglife de Sainte

Marine , fituée dans ce quartier de la Ville de Pa-
ris

,
qu'on nom. Me vulgairement la Cité.

EvFNl AIRE Panier plat, prefque quarré, fur

lct|uel les petites Marchandes de fruits , de polifon,

&i autres menues denrées, étalent devant elles I.1

marchandife qu elles portent vendre parles rues de
Pans. <.)n dit plus communément Inventaire.

EVENTE, lerme de Chandelier. On nomme
ainli dans le Commerce de la ciiandéle, une petite

caille de bois fans couvercle , ou Ion met la chan-

déle (jui e(l riéiiléc , c eft-à-dirc , qui ell hors des

bi'dciies , & qui ii'ed pas enfilée en livres. Les
chandéles de l'Eventc fervent en petit détail ; ce

qui s'entend lorfi,u'elles ne fe vendent pas au poids,

mais à la pièce.

F^VENIS. Les Fondeurs appellent de la forte,

certains tuyaux de cire j qu'ils attachent aux ouvra-

ges aulli de cire, qu'ils mettent dans leurs moules,

entre la chape & le noyau. Les Events r^rvent à
donner padage à lair, pour fortir du niouie, à

mefure que le métal y entre, {oyez Fondeur.
EVIDER, EVIDE'. TermedeManufaaurede

P Draperie.

1'
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Draperie. On dit, qu'un drip de laine seft (.'vide,

qu'il efl l'vidt.', lorfqu il a l'té toulc à fcc, & qu'il s'ell

ccliauftc dans la pile ; ce qui l'a rendu l.klie, creux,

& de ma'-. . uiTi. qualité.

Evn-ER LES AIGUILLES. Tcrmc d'Aiguillicr.

C'eft .-n limer les tètes, pour les arrondir, & en

ôter les quarres. Voxet. Aiguille , à l'endroit de l'Ar-

ticle où il efl parlé de U niMiiére de les fabriquer.

E\' 4SSE. Efpècedebois d'ébéne
,
qui fc tire

de 11 . de Madagalcar. Elle a peu de nœuds, & a

beaucoup de rapport avec le bois de Sandarac. Poyei.

Ebene.
EUPATOIRE. Grandi* plante qui croît aux lieux

humides le long des niifleaux. Ses feuilles rellem-

blent à relies du chanvre. Il y en a de trois fortes ;

«elui des Grecs ,
qui efl l'agnmoine ; celui de Mefiù

,

qui eft XAgerMum ; & celui à'Avicenne , qui ell celui

flont nous parlons. L'Eupatoire A'yiviceime ell chaud

&. deflîcatit, apéritif, atténuant, artringent, vulnerai-

jc, propre pour la cachexie , pour les mois retenus
,

em'Mi'Vv.' en décoflion & en fomentation, pour les

ma.jH.esdu foie & de la rate. Il entre extérieurement

dans le.', renédes vulnéraires. L'Eupatoire fonde &
gnérir puifl imment les playes, furtout les récentes.

Ses fleurs font préférées à Icî feuilles. M. Chomel dit

quefes feui les bouillies & appliquées en cataplâme

fur les tumeurs ,
particuliéremev.c celles des bourfes

,

tes diflipent aifénient, & qu'il a vu des hydrocéles

guéries fansponftion, y ayant appliqué feulcnunt

cette herbe. Cette plante fait partie du négoce des

Herboriites.

t C'ed un arbriffcau de y à 6 pies de haut , à tiges

grisâtres ; au(Ii-tôt cju'on le touche, il exhale une

odeur aromatique qui fait plaillr. Ses feuilles longuet-

tes & molialTes font duvetées; fes fleurs de couleur

blcu.'itre font flofculeufcs, & à longues étamines fail-

lantes & fourchues : fes fruits grêles & noirâtres, ont

une aigrette fur la tête. On exprime le fuc de fes tcuil-

les,& 1 (VI en fait un remède fouverain pour nétoyer,

confolider, & guérir les ulcères. * De/'cription des

principales pl.imes de lAmérique par le Breton.

f Le genre auquel apartient cette efpécc de plante,

efl de la 12''. clalle de Tournefort , fous lequel il y a

onze autres efpé s , (|ui dilfèrent le plus dans la for-

me de kurs ti.iii.ies. Il n'y a que celle-ci qui ferve

en Médecine. La fleur de toutes ces lïpécesd'Eupa-

toire , cil un compofe de fleurons , qui tormc un dif-

que fans cduronne. Leurs femeuces font chargées cha-

cune d i ne aigrette. Son nom vient d un Roi Eupator,

(elon Pinit , parce que cette plante lui fit du bien.

EUPHORBK. F.fpèce de gomme , qui fait partie

1*,» négoce des Marchands Epiciers-Droguiftcs.

•jfL' Euphorbe vient de cette partie de l'Afrique,

que les Anciens appelloieut Mauritanie. C'efl le nom
que Juba.Roi de Mauritanie, donna à une Plante

tju'il trouva fur le mont Atlas, pour honorer fon Mé-
diciii, qui portoit ce même nom. Pline, liv. 2^. ch.j.

L arbre, ou plutôt la plante qui la produit , eft uni."

ffpèce de ieriilo, qui n a point de feuilles, mais qui en

leur place pivulie le long de fa tige
,
qui eft quarrJe &

epincufe , des efpctes de longs bourgeons, auflî rem-

plis d'cpiii, d'un verd brun tirant furie rouge. C'etl

tie ces b(ii.r5_;cons cjue coule un fuc gommeux (lu'on

voit en Eiri'pe. II. produifent aulh une fleur & un
fruit , muii di.nt ks Droguifles ne font aucun cas.

}• Cette fuite de plante très linguliérc dans fa for-

me , porte cependai.t tous les vrais caraflcres du|gen-

re dt TnlAniale , tjui fe trouvent dans fa fleur , dans

fuii friiit qui e(t à trois coques, & dans fon fuc <)ui

<ft fort laiteux. Elle ell tort éKiignéc par la, détre

une tfpète de férule, comme le dit Mr. Sa'iary. On
trouve dans les Mémoires de lAïadémic Rosiile des

Siioucs , pour lannée 1720, 1 établillenient d'un

genre de Plante appelle Euphorbe, avic le di'nom-

brenicnt de les cfpcees, par M. D.iiiiy d Isn.ird.

(Quelques Auteurs prctciideiit que lu gomme fc
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tire de la plante par incillon ; d'autres au contrai-

re , qu'elle en coule naturellement.

Il fait cli'Mlir l'Kuphnrbe en larmes nouvelles

d'un blanc u.. peu doré , féche , nette , & fans menu,

Cette drogue efl fort peu employée en Médui-
nc, à caufe de fon vxceliive ardeur, & de fes vio-

lens effets. Les Afriquains néanmoins s'en fervent

mais feulement après avoir comme éteint fon feu

dans de l'eau de pourpier.

Son plus grand ufage efl pour le farcin & la gallj

des chevaux : elle entre pourtant aulfi danslacom-

polition de la poudre flernutatoire , & dans quelques

emplâtres réfolutifs. Réduite en poudre, elle ell

bonne pour arrêter la gangrène , & pour coiifom-

mer la carie des os.

La propriété que cette drogue a d'exciter Ic'ter-

nuëment, ell li grande, qu'on ne peut trop prcn.

die de précautions, quand on veut la réduire en

poudre; &, même quelque foin quon y, apporte,

on évite rarement d'en être incommodé.
IJEuphorbe paye en France les droits dentrée à mifm

de 20 pour cent de fa valeur ,fuivant l Arrêt du Conflit

du I J Août 11 68 y , comme 7narchandife venant du Lt-

vani.de Baibarie, Û autres Etats du Grand-Seigneur.

EUPHKAISE. Cette plante ,qui efl petite, croît

aux lieux incultes & fabloniicux , & aux bords des

chemins cxpofés au foleil. On en employé l'herbe

avec les fleurs. C ell un excellent ophthalmique &
céphalique. Elle ell chaude Se féche , aflringente

,

diicutlive , & fa faveur efl un peu acre. On l'eni-

ployé dans les cataraftes, les obfcurités des veuxà
dans l'afloiblillèmciit de la mémoire. On tire une eau

par dillillation de toute la plante cueillie en Juin,<jui

ell mcrveilkufe pourèclaircir la vue & pour les ma-

ladies des yeux. On met auflî de la poudre de cette

pluiite dans les alimcns ou dans un opuf qu'on avale,

ou on la fume avec la pipe pour le même fujet; Ce

limple entre dans le négoce des Herborifles.

1" LEuphraife ell un genre de plante dont les

fleurs font en mafque , c'eit-à-dire , a la façon dune

gueule ouverte ,& de la 5' elalfc de Tournefori. Son

fruit cil une petite capfulc féche & «blongue, divifce

en deux luge»
, qui renferment des femences très

menues. Ce genre renferme 5 efpèces de connues,

dont la nôtre efl du nombre & la feule en ufage. Il

n'y a guère plus de 400 ans qu'elle efl connue dans

la Médecine} & l'on croit que c'efl Arnaud deFillf

>tfw..e
, qui a éré le premier qui 1 ait niife en vogue

pour 1< s maladies des yeux.

EXAMINER UN COMPTE. G efl le lire avec

exattitude, en pointer les articles , & en vérifier le

calcul, pour en découvrir les erreurs. /oy^ï. Compte.
EXCEDANT. Ce qui eft au-delà de la mefure.

On appelle, en termes de Commerce, Excédant

d'aunage , ce au'on donne , ou qui eft dû au-delà

de l'aunage ordinaire , en aunant les étoffes , les toi-

les , & les autres marchandifes qui fe mefurcnt à

l'aune. On dit aulTi , Bénéfice d .lunage ; & plus fou-

vent , Bon d'aunage. Fovct Bon d'aunage.
EXCE S. C'eit l.i même chofe qu Excédantj ceil-

à-dire, ce qui excède une mefure. On ne Ce fcrt

pourtant point du mot d'Excè'S
, pour llgnifirr le

bon daun ,e j <Sc il n'tlld'ufage que dans les Burciux

des cinq grcillès Fermes du Roi , établis fur les Ports

de mer, pour y recevoir les droits de fortie des vins

& caux-de-vie
,
qu'on y "embarque pour 1 Etranger,

Les Commis de ces Bureaux appellent Excès , ce

que les bariques contiennent au-delà des yo veltfs,

oui efl le pié ordinaire fur le()utl le 'larit règle les

droits de (ortie. Ainli quand la barique efl de 60

veltes , lExcès eft de 10 vcltcs , que le Commis tait

payeràraifon de tant par velte, à proportion du droit

que les yo veltes ont payé, yoyct Eau-ii£-vie.

EXCOMPTK. Pèdurtion dune k mme fur une

autre. Il faut laire fur les loo liv. que je vous des,

1 Excompte de .jo 1, que vous avez déjà re(;ûés.

iùxcoHî-
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Excompte. Signifie auflî la remife qu'on fait fur

une Lettre He change , ou fur quelque autre dette

que ce puiffeêtre, qui n'ell pas encore échue, pour

quel'Accepteur, ou le Débiteur , en avance le paye-

ment. On fait aulfi des Excomptes, c'efl-à-dire, des

remifes pour être payJ des dettes qui font douteufes.

ExcoMPXE. Se dit encore parmi les Marchands
,

lorluu'ils aclic'tcnt des marchandiffs à crédit , fous

Il convention que l'Acheteur fait avec le Vendeur ,

d'en faire l'Excompte à tant pour cent , à chaque

piyement coinptaut qu'il lui fera avant l'échéance

de fon billet.

Le Sieur de la Forte, qui dan» fon Ouvrage fur

le Commerce , traite de ces deux FAComptes, qu'il

appelle aulïï Difcompte , met cette différence entre

l'une & l'autre ; que celle des Lettres & Billets de

change, fe compte comme le change à tant pour cent;

c'cft à- dire, que fi l'on excompte ,
par exemple , à

deux pour cent, fur cent livres , on en rabat deux ,

*n forte qu'on n'en paye que 98 J & qu'au contraire,

l'Excompte des marchaudlfes vendues à terme ne fe

rabat pas feulement fur cent , mais fur cent & l'Ex-

jcompte, joints enfcmble : ainfi, excomptant des mar-

cliandifes à dix pour cent , on rabat huit fur ,-^nt-

luiit , & non fur cent. Cet Auteur ajoute qu( >' Q.

là le véritable Excompte ; que l'autre doit fc nom-

mer Ciiange.

EXEMPLAIRE. Modèle qu'on fe propofe d'i-

miter , original d'aprè'î lequel on tire une copie.

Exemplaire. Les Libraires & Imprimeurs ap-

pellent Exemplaire* , les Livres au'ils impriment fur

les manufcrits des Auteurs, ou dont ils font de fé-

condes éditions fur des Livres déjà imprimés; en-

forte qu'ils donnent au terme d'Exemplaire une fi-

gnification toute contraire à celle qu'il a dans l'ufa-

ge commun ; appellant le manufcrit , Copie , quoi-

qu'il foit le véritable original ; & nommant le Li-

vre imprimé, Exemplaire, bien qu'il ne foit pro-

prement que la copie du manufcrit.

Chaque Exemplaire coiiiifte en autant de fois le nom-

brcde volumes, qu'en contient un Ouvrage. Ainfi ti-

rer mille Exemplaires d'un Ouvrage en douze volu-

mes , c'eft en tirer mille fois douze volumes.

On appelle un Exemplaire en blanc, celui qui

n'eft pas relie.

Exemplaire. Les Graveurs appellent auflî Exem-
plaires, les Livres de figures, d'eftampes, de por-

traits, de cartes géographiques, & autres ouvrages
de taille-douce, qui (ont faits pour être reliés en-

femble; & pour la gravure & impreflion defquels

ils ont obtenu un Privilège en Chancellerie.

Fournir lej Exemplaires. C'eft, en termes
de Libraires , Imprimeurs & Graveurs, délivrer au
Syndic & Ad|otnts de la Librairie, le nombre d'Ex-
emplaires réglé & ordonné par les Edits, Déclara-
tions & Arrêts du Confeil du Roi

,
pour thaque

édition des Livres qui s'impriment avec privilège.

On ne peut mettre en vente aucun Livre
,

qu'il

n'apparoiflie que les Exemplaires en ont été portés

à la Chambre Syndicale ; & c'eft de-là qu'eft ve-
nue cette efpéce de formule , qui fc met au com-
mencement ou à la fin des Livres après le Privilè-

ge : Let ExempUires ont tii fournit.
Il n'y a gueres plus d'un ficelé que les Auteurs,

Libraires, Imprimeur» & Graveurs, qui impriment
ou rimpriment des Livres avec Privilège , font te-

nus d'en fournir un certain nombre d'Exemplaires à
la Chambre Royale des Libraires: ce nombre n'a

même augmenté que peu à peu , & en difFerens tems;

& ce n'eft qu'^dlfez avant fous le Régie de Louis
XIV. qu'il acte réglé furie pié qu'il tftprcfcniement.

Louis XIII. qiu acte le premier qui ait ordon-
ne

, quil feroit fourni des Exemplaires de tous les
Livres imprimés , à fa Bibliothèque Royale publique,
les fixa d'abord à deux Exemplaires, par f4 Dédii-
tation d'i mois d'Avrl 1(^17.

DiHm. 4t Çtmmtra. Tora. II.

EXE. E X I. j4*
I- .' Règlement de 161S en ajouta un pour la Com-

munauté des Libraires & Imprimeurs de la V^lle de

Paris, qui feroit remis entre les mains des Syndic Se.

Adjoints pour le prix en provenant être employé aux

aftiiircs de la dite Communauté,
Un quatrième Exeir.plaire fut ordonné par Arrêt

du Confeil de 1638. pour la Bibliothèque des Chaii'

celicrs de France,

Enfin , par Lettres Patentes de Louis XIV. du
mois d'Août 1658, il en fut encore ordonné un
pour la Bibliothèque du Château du Louvre, vul->

gaircment appellée le Cabinet des Livres.

C'eft pour la fourniture de ces cinq Exemplaires ,

qu'il fut depuis inféré deux articles exprès; l'un,

dans l'Edit de 16S6 , fervant de Rcglemtnt pour

les Libraires & Imprimeurs de Paris ; & l'autre ,

daiis la Déclaration dé 169? > donnée pour les Li-

braires & Imprimeurs de Lion, Ces articles font

le neuvième de l'Edit, & le dixième de la Déclaration,

Les befoins de l'Etal ayant obligé le Corps de la

Librairie, aufli-bien que tous le$ autres Corps des

Marchands & Communautés des Arts & Métiers de
Paris , âc de quelques autres principales Villes du
Royaume , de porter aux coftVes du Roi de gran-

des fomœes ; & ces Corps ayant fait pour cela des

emprunts confif'érables , Sa Majefté
, pour en faci-

liter le rei'bourfement, & le payement des arréra-

ges» ordonna une nouvelle augmentation d'Exem-
plaires au profit des Chambres Syndicales de lu Li-
brairie de Paris & de Lion.

La Déclaration par laquelle elle fut ordonnée
,

eft du (S Oftobre 170J, depuis confirmée , pour les

Libraires de Paris, par Anêt du Confeil du 17 Oc-
tobre 1704 ; pour ceux de Lion , par un autre Arrêt
du 9 Mai 1707; & pour les Maîire.v Graveurs de Mar-
chands de taille-douces, par une Déclaration de 171 j,
donnée en interpiétation du Règlement de 1686.

Depuis cette dernière augmentation , les Exem-
plaires qui doivent être fournis aux Chambres Syn-
dicales des Libraires de Paris & de Lion , 6c des au-
tres Villes de France , où il y en a d'établies , font
reftés fixés au nombre de huit , qui doivent être dif-

tribués par les Syndic & Adjoints ; favoir , deux au
Garde de la Bibliothèque Royale ôc publique de Sa
Majefté; un au Garde du Cabinet des Livres du
Château du Louvre ; un à la Bibliothèque du Chan-
celier de France; & un au Cenfcur des Livres, qui
a été choifi pour l'examen du manufcrit (\ts d ts Li-
vres. Les trois autres Exemplaires reftent à la Cham-
bre Syndicale , pour y ê^re vendus , & la valeur
employée aux affaires & befoins de la Communauté.
EXERCICE. On nomme ainfi parmi les Com-

mis aux Aydes , la dcfcente & vifite qui fe fait dans
les caves nr» particuliers Vcndans vin.

Par les Réglemens des dites Aydes , il eft ordon-
né que les Portatifs ou Régiftres feront fignés de
deux Commis dans les exercices qui fe feront chez
chacun des dits Vcndafis vin.

EXIGER UNE DETTE. C'eft en demar.Jer le

pavement obliger leDèbiteur,le contraindre r.ia payer.

EXIGIBLE. Ce qu'il eft tems de demander II

fe du auflî de ce qui fe peut exiger , & des dettes

qui font bonnes, & où il n'y a rien à peHre.
Dans les invertai'es que les Marchands font te-

nus de faire tous les ans , en confèquence de l'Or-

donnance , foit pour fe rendre compte à eux-mê-
mes, foit pour être prêts de le rendre à leurs Cré-
anciers, fi malheureufement le cas y ècheoit ; ils

doivent faire deux articles de leurs dettes aftives j

l'un, de celles qui font exigibles; & l'autre, de
celles qui ne le font pas.

C'eft auftî la méthode que doivent obferver lej

Direftcurs des Créanciers, dans le bilan qu'ils font
des cHet» d'un Failli, f^oyez. Inventaire, l^oyet,

tiiijji Directeur de Créanciers.
Ou doit fMr-tout tonfuUer le Farf.Ht Négociant dfl
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M. Savary , Liv.^, Ch. lo de la premiire Partie, les leur doivent venir par terre : alors en leur en don-
& JJv. 4 , Ch. 3 dt U ficonde. Dans l'un , l'Au- nant une note , ces Commiffionnaires ont foin d'e^

teur donne une tormule de l'inventaire que doivent faire les déclarations , ôc d'en payer les droits d'eu-

faire les Marchands, conformément à l'art. 8 du Ti- trée où ils font dûs : ce qui épargne bien des Icn
tre 2 de l'Ordonnance ; & l'on trouve dans l'autre

d'excellens confeils fur la municre dont doivent fe

conduire des Direfteurs de Créanciers, pour bien

drelfer le bilan des efftts de leur Débiteur.

EXPEDIER. Faire une chofe avec diligence.

Attendez ui> moment , j'aurai bien-tôt expédie les

JMavchands qui font dans mon cabinet.

Expédier. Signifie quelquefois faire partir des

marchandifes. J'ai expédié mon Voiturier : J'ai ex-

pédié le vaiifeau que j'envoye en Guinée: J'ai ex-

pédié votre ballot pour Rouen.
EXPEDITEURS. On nomme ainfi à Amfler-

<lam & ailleurs certains Cotnmi(nonnaires(f)àquijes

JWarcliaiids qui font le commerce par terre avec les

Pays Etrangers , comme l'Italie , le Piémont , Ge

très
, bien des écritures , & bien du temsà ceuxqui

fe mêlent d'un commerce confidérable.

EXPEDITIONS. S'entend fouvent chez les

Marchands, & particulièrement chez les Banquiers
des lettres qu'ils écrivent chaque ordinaire à leurs'

Correfpondans. Je fuis libre, j'ai fini mes Expédi-
tions: On dit plus ordinairement. J'ai fini mes dé-
pèches.

EXPERIENCE. Epreuve, cfTai qu'on fait de
la capacité d'une perfonne.

Dans les Communautés des Arts & Métiers, on
reçoit à la Maîtrjfe fur une fimple Expérience, les

Fils de Maîtres , les Privilégiés , & les Maîtres de
Lettres.

L'Expérience eft comme une efpéce de demi-chef.
iieve, la SuilFe & plufieurs Villes d'Allemagne, ont d'œuvre, par lequel les Jurés, & ceux des Anciens
coutume de s'adrelFer pour y faire voiturer leurs mar
chandifes.

Ces Expéditeurs ont des Voituriers & de» Char-
tiers , qui ne voiturcnt que pour eux d'un lieu à un
autre , & une correfpondance réglée avec d'autres

Expéditeurs qui demeurent dans les Villes par où le*

marchandifes doivent pafTer, qui ont foin de les faire

voiturer plus loin , & ainfi (ucceflivement julqu'au

lieu de leur deflination.

L.)rs qu'un Mirchand a préparc fa marchandife,

îl l'envoyé chez fon Expéditeur avec un ordre figné

de Ci main , contenant à qui & où il doit l'envoyer

fuivmt la formule qui fuit :

Mejfleuri B. & C. je vous envoyé ci-joim quatre ba-

riqiies d'indigo 7narqu.es l.C. de N°. I « ^.pe/aitt l8jO

qui doivent a/ïïrter à la réception des chefs-d'œuvre.'
jugent de la capacité de l'Afpirant.

Un exemple fera )uger de la différence qu'il y a

entre un chef-d'œuvre & une Expérience.
Dans la Communauté des Maîtres Sclliers-Lor-

miers-Carrofliers, le chef-d'œuvre confifte à charpen.
ter de fa main un arçon à corps, & le garnir d'ar-

mures devant & derrière ; l'Expérience eft feulement
de faire Se garnir une fclle raze.

EXPEKT. Ctlin qui ell habile dans fon art.

Expert. E(ï aullî celui qui eft nommé pourju-
ger de la qualité de quelque ouvrage, le voir, l'exa-

miner , & en faire fon raport.

Expert. Signifie encore celui qui exerçant un
art, ou métier, avec la permiflîon des Maîtres de

livres, valant ^<)00 florins , lesquelles je vous prie d'à- la Communauté, n'a pas cependant été reçu à la

cheminer à M. Jacob Couvreur de framfort. A Amf- Maîtrife.

terdam ce ^ Novembre 1718. T. P. R. Dans ce fens, il fe dit particulièrement de ceux
Les Expéditeurs étant ainfi chargés de lamarchan- qui fe mêlent de quelque partie de la Chirurgie, &

difc , la font conduire par leurs gens , & ont foin qui ont été reçus à la légère expérience pour a-

d'cn faire faire la déclaration dans la dernière place voir droit de mettre enfcigi>e , de tenir boutique j&
de la domination des Etats Généraux des Provin- d'exercer publiquement leur profeflîon à Paris,
ces Unies. Quelque tems après ils donnent un comp- De ce nombre font les Bailleurs & Renoueur>
te au Marchand des fraix de voiture & des droits d'os , les Oculifles, les Lithotomiftcs , les Opcrï-

ou ay fols par fchippont de 300 1. lorfque les mar-

chandifes qu'on envoyé font deftinéis pour Cologne,

Francfort, Nuremberg , Leipzig, Brcflaw, Brunf-

wick & autres places , à peu près également didan-

tesd'Amflerdam. Pour celles qui font plus éloignées,

on en augmente la commiffion à proportion.

Il faut remarquer que fi la marchandife eft ap-

perçûè dans les tarifs des droits d'entrée & de for-

tie , il n'eft pas befoin d'en exprimer la valeur dans

l'ordre qu'on donne à l'Expéditeur , à moins qu'elle

ne vaille pas autant qu'elle eft taxée , car par exem-
ple, l'indigo eft tarifé à 48 f. la livre ; mais comme
îbuvent il n'en vaut que 14, on peut le mettre à
moins qu'il n'eft t^xé dans le tarif , lors qu'il eft i

plus bas prix.

Si l'Expéditeur déclare la marchandife conformé-

ment à l'ordre qu'il a reçu du Marchand , Se qu'elle

foit arrêtée pour être mal déclarée , ou déclarée moins

qu'elle ne vaut , c'eft au Marchand à en porter la

perte & le dommage; mais i'\ la faute fe fait par l'Ex-

péditeur, c'eft à lui d'en foufirir ât A'vii répondre au

Marchand.
C'cft aufii à ces Expéditeurs que les Nègucians

d'Amfterdam s'adreffent lors qu'ils atleiiilrut ijc» mur-

chandifes de leurs correfpondans étrangert , il qu'il*

(t) Les Exftiitturt dont il l'tgil dtni tit nriicli du
Suflttntnt , ne liuivtnt pus {tre diltingue's du CunUDif-
fiunairct d'Enttepùl, <t«iit il tjifirlé col. 976.

prendre rl'autre quahté que celle d'Expert» en la

partie de la Chirurgie, fur laquelle ils ont été exa-
minés & reçus à S. Côme. l^oyei Chirurgien.
EXPIRATION. Fin du terme accordé, jugé ou

convenu , pour faire une chofe , ou pour s'acquitter
d'une dette.

On dit, l'Expiration d'un Arrêt de furfe'ance;
l'Expiration des lettres de répit ; l'Expiration d'une
promefte d'une lettre de change, d'un billet paya-
ble au porteur.

EXPIRER. Finir, être i la fin, près ou au bout
du terme. Votre promefie eft expirée , il y a long-
tems que |'en attens le payement. Il faut faire fon

protcft faute de payement d'une Lettre df cl :i:i,;j

dans les dix jours de faveur ; on court trop dt

rifmic de les laidèr expirer.

I'.XPM)rrATlON. Terme de marchandife de

bois. Cl II le travail qu'on f..it dans les coupes &
ventes des bois de fuiaye, ou taillis, pour en ail jt-

tre les arbres, les fcier , les équarrir; enfin, les ic-

duiie aux différentes efpéces de bois de charpente , de

chaufl'age, ou autres, qu'on en peut tirer, fuivant

leur iWe & leur qualité. Forrt. Bois.
EXPI.OM EH DES «UlS. C'rlf Ici i\,Um

&les débiter. Foyet. tArticle prèccdent.

t EXPORTATION & IMPORTATION.
C'eft à-dire , Iranfport de nos Manhaiidifes à It-

tranger, & iranfport des Mmchandifis étrangères

dam le Royaume. Selun Mr. Melon , ch. X , on

doit
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EXPO. EXPR.

^Jiî â6ten(\re toute Exportation des matières prcmie'-

res , néceflàires pour faire travailler les maiiufadu-

res.' L'Entrée des foyes & des laines, nous cft

toujours avantageufe (en France) , parce que c'cft

l'aliment de nos Ouvriers. L'entrée des ouvrages

de foye & de laine doit être défendue par la rai-

fon contraire. Cette régie a des exceptions, en

voici#jne: Si la marchandife reçue coûte peu , &
que la Nation qui l'apporte

,
prenne de nous une

denrée furabondante .alors la m:ixime porte à faux.

Par exemple , le Commerce de Vins & de Drape-

ries eft interdit entre l'Angleterre & la France; Les

Anglois font obligés d'aller chercher en Portugal

des Vins qui ne leur conviennent pas , & nous per-

dons cette grande Exportation d'une riche denrée

furabondante.

L'Importation des denrées utiles, & l'Exporta-

tion des denrées furabondantes , ne peuvent jamais

être trop grandes ; & de tout cela cet Auteur con-

clut que l'Exportation & l'Importation doivent être

tavorifées , non feulement par la facilité des arme-

mens , & l'exemption des impolitions, mais même
par un intérêt pécuniaire qui puiiTe mettre le Né-
gociant hors de péril de perdre.

EXPOSER une marchandife en vente. C'eft l'é-

taler dans fa boutique, l'annone» au public , ou l'al-

ler porter dans les maifons.

Cette dernière manière d'ex{>'<fer en vente fa mar-

chandife, qu'on nomme communément colporter,

<ft défendue par prefquetous les Statuts des Com-
munautés des Arts & Métiers de Paris. Voyez. Col-
porter ,

éf Colporteur.
EXPREST , Tabac expreft. On nommeainfi en

Guyenne le tabac de la troifiéme forte , qui fe fait

avec les dernières feuilles de la tige : c'eft un des plus

communs & de la moindre qualité.

EX P. EXT. ,^rf

Il fc fait avec les feuilles de la froific'mc rî.iiTi- , &
l'on y laiifc toute la côte , fon filage ci> de la giof*
feurdu prim-filè. Voye^ l'article du Tabac.
EXTORAS. Oii nomme ainfi en Provence cette

gomme que nos Droguiftcs appellent du Storax.
Voyez. Storax.
ÏXTORNE, EXTORNER. Termes de Te-

neurs de Livres. Ils fe difent des fautes qu'on fait

en faifant de fauffes pnfitions. Les véritables termes
font Reftornc , & Reflorncr, Vcyci. ces Articles.

EXTRAIRE. Tirer quelque choie d'une autre.

En terme de Commerce, il fignifie faire le dé-
pouillement d'un journal , ou de quelque autre des
Livres des Marchands & Banquiers , pour voir ce
qui leur efl dû par chaque particulier, ou les fem-
mes qu'ils en ont reçues à compte.

EXTRAIT. Projet de compte , qu'un Négociant:
envoyé à fon Correfpondant , ou un CommiHion-
nairc à fon Commettant, pour le vérifier.

Ci-joint vous trouverez l'Extrait de votre comptes
approuvez-le, fi vous le trouvez d'accord.

Extrait. Ce qui eft tiré d'un Livre, d'un Regif-
tre d'un Marchand. J'ai fait faire un Extrait fur mon
journal, des marchandifes que vous m'avez envoyées,
il n'eft pas conforme à votre niénioire.

Extrait. C'efl aufli un des Livres dont les Mar-
chands & banquiers i'e fervent dans leur commute.
On l'appeiUr «utrcment Livre de raifon : mais plus

ordinairement on lui donne le nom de Grand Li-
vre. Voyet Livres.
EXTREMENAS. Laines Extremenas ; ce f >nt

des laines d'Efp.igne
,
qui font partie du commerce

deî Marchands de Bayonne. Voyez l'Article gcmral
du Commerce, oii il cft parlé Je celui de cette Vil;

le. Voyez, aiijfi fArticle des Lainés d'Espagne,

Fin de U lettre E.

''4:\ 1*
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Sixième lettre de l'Alphabet.

Les Marcliands.Banquiers &
Teneurs de Livres , te fervent

de cette lettre
,
pour abréger

les renvois qu'ils font aux dif-

férentes pages , ou , comme
ils difent, au tiilio de leurs

Livres & Rcgiflres. F°. 2».

veut dire , folio 2.". ou , fé-

conde page. Les florins fc

marquent audî par une F , de ces deux manières ,

IL. ou Es.

FABRICATEUR. On le dit quelquefois des Ou-
vriers des Monnoyes , qui travaillent à la fabrica-

tion dos efpèces. Le plus ordinairement on l'entend

des Faux-Monnoycurs. Voyez Monnoyage.
FABRICATION. Terme de Monnoyage, qui

fignifie l'action du Monnoyeur qui fabrique les efpè-

ces , ou la fonte d'une nouvelle monnoyc.

Dans ce dernier feus, on dit, qu'il a été ordon-

né une Fabric-'H)ii de louis d'or à 36 liv.

Fabricaiion. Se prend aulTi pour la confeclioii

des Billets de B.;iiqiic. L'Arrêt dn Confeil du mois

de Ju'litt 1719, porte; Que toutes les fabrications

de Billets , ordonnées pour lu Banque Royale, feront

ii>éc.-s à 40 J millions.

FABRIQUANT. Nom qu'on donne à ceux qui

travaillent, ou qui font travailler fur le métier, à

la tahnquc des éti-itlcs & draps d'or , d'argent , de

fove & de laine, i5c autres pareilles fortes d'ouvra-

j;i* & marchandifes. C'ell ce qu'on appelle pro.

p.cmcnt un Maiiuf.iduricr. rnyez MaNUFACTU-

FABRIQUE. Fac^on , ou manière de conftruire

quelque ouvrage. On dit très bien en ce fens : On
invciue tous les jours en France de nouvelles Fa-

briques d'ciortes : L.\ Fabriciue des draps d'Elbeuf

vaut mieux que celle de Rouen.

L'.'^ Kéglemeis des Ma.iufaftures, veulent que le

nom du lieu de la Fahriciue des étotles , & celui de

l'Ouvrier qui les a fabriqiiccs , foit mis en laine tout

au long, 6c fans abbréviation, fur le chef & pre-

mier bout de chacune pièce.

On appelle Plomb Jt F.ibrifie , ou Plomb de Ma-
nufAÎliue , un petit morceau de plomb , plat & rond,

qui s'appli'jue au bout de l'une des lifiéres de l'étof-

fe , du côté du chef j fur lequel plomb ell empreint

le nom du lieu où l'étorti; a été fabriquée , avec les

chiffres de l'année.

Le plomb de Fabrique ne s'applique aux étoffes ,

qu'après qu'elles ont été examinées par les Maîtres

& Gardes, Jurés, ou Efgards des lieux. Voyez. Ma-
NUrACTUKE.
FABRIQUER. Travailler à faire certaines efpè-

commc étoiles , tapilleries , bas

On dit plus ordinairement Manu-
la même fignificaiion. Voyez Ma-

1r

ces d'ouvrages

chsptaux, &.C.

fifl'irer ,
qui a

NUFV<.1UIU K.

F'VHiouuEK OE r.\ Monnoye. C'eft fondre les

méianx qii'.m V implnye, li-i réduire en lames, les

tailler Je les m iripK r de l'eiMpreinte rlu Prince, &
leur ijoniK*' le 'ife \: le poi Is porte's par les Ordon-

iiaiices. Vûyti. MutiNuVÀCt.

FACE. F A C T.

FACE. Terme d'exploitation & de marchandife

de bois.

On nomme ainfi le côté des arbres , ou pies cor*

miers , que les Officiers des Eaux & Forêts ontniar<

que de leur marteau , pour déterminer l'étendue des

coupes adjugées aux Marchands. Voyei Pie' Cor-
mier.

FAÇON. Nom général qu'on donne à toutes

fortes de linge» ouvrés , qui fe fabriquent dans U
Ville de Caën. Voyez Linge.
Façon. On appelle Ptignt en Façon , le buis

,

l'yvoixc , la corne , l'écaillé de tortue , ou autre ma-

tière, dont les Peigniers font les peignes , lorfqu'ils

ont été préparés avec l'écoiienette , ou la râpe fine,

& qu'il ne relie plus qu'à y faire les dents. Voyfi.

Peigne.
Façon. Signifie le travail d'un Artifan , la pei-

ne , le tems qu'il a employé à un ouvrage ; ce fur

quoi on régie fa rccompenfe & fon falaire. On don-

ne tant par pièce au Tilficr, ou Tiilerand , pour la

Façon de chaque pièce de drap , de chaque pièce de

toile.

Façon. Se ditau/îî des divers ornemens, des di-

verfes figures & enrichilTemens qu'on donne ; ua

ouvrage. Il y a bien des Façons à ce brocard.- Les

Façons de cette broderie font trop chargées.

Façon. S'entend encore de la manière dont une

étoffe eft fabriquée : Cette étoffe de foyc eft d'une

façon, d'une mode nouvelle. On s'en fert quel»

quefois , pour dire qu'un ouvrage a toute fa perfec-

tion : Cette pièce de drap a toutes fes Façons : Voi-

là la dernière Façon que )e donne à cette ferge.

FAÇONNE'. On dit d'un drap, d'un velours,

d'un taffetas, qu'ils font bien fiçonnés , quand la

fabrique en eft bonne,- & que l'Ouvrier n'a oublié

de lui donner aucune des façons qui font la perfec-

tion de ces fortes d'ét(iffes.

Façonne'. Une étoffe façonnée , eft celle qui a

diverfes façons , ou delfeins, fnr fa fuperfitie. On
le dit par oppolition à une étoffe unie.

FAÇONNER. Donner à un ouvrage fa façon.

Cet Ouvrier façonne bien fes étoiles. Ce Fabri-

quant ignore la bonne manière de façonner les fe-

randines.

FAÇONNIER. L'Artifan, l'Ouvrier qui façon-

ne les étoffes. Il y a autant de divers Façonniers

pour les Manufaflures, qu'il y a de difterentes étof-

fes à y fabriquer : ainli il y a des Façonniers en or,

en argent, en foyc, en laine , &c.
Marchand Façonnier de foye, eft celui qui :i'c'-

pare les foyes , pour être employées aux étoffés*. Il

s'appelle autrement Marchand Appareillr>ir.

Les Façonniers des draps , & autres l'iollés de

laincrie, font tenus par les Règlemens , de porter

leurs ct<iffes, au fortir du foulon, aux Bureaux des

Jurés Drapiers , pour y être vilités «Se marqués.

FAC'IEUR, qu'on nom^nc autrement COM-
MISSIONNAIRE , quelquefois COMMIS, &
allez fouvent COURTIER. C'eft un hoinmc qui

agit pour lin autre, (|ui achète iSc <)ui vend pour

lui , lScc. On en parle amp'ement à l'Article des

Coiniiiiinonnaircs. Vo\i:z Commissionnaire.
FAcitUK. 2)c du aulli de celui qui lient les Rc-

^ilirei

iif'
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ui qui ?'c-

étoftès. II

iir.

t loUes de

lie porter

lu r eaux des

cirtres (l'une McOLgcrie , cw a fom de dclivrfr les

balof!. paqucti & mardi niclfes , qui l(>nt arnvfspar

les mulets, chevaux ôc clurcttes auiiMelIager; qui

Jes fait décharger fur fou Livre ; <?c qui reçoit les

droits de voiture, s'ils i.'uit pus c'c acquîtes au

lieu de leur chargement, ^oy z Messager .

Messagerie.
. t . j

FacTeub. Eft encore un Commi'î ambulant des

Portes, qui va par la Ville porter & dijlribucr les

lettres & paquets arrivés par les Couriers. l^oyez.

Poste. .,

Facteur. Se dit auffi d'un homme qui va en vil-

le pour mettre les inflru neiis de Mudqie d'accord.

Fadeur d'O gués , Facle'ir de C' .veilm ,
&c.

FACTORERIE, ou FACTORIE. Lieu où ré-

fide un Fafteur ; le b ire.m dans lecjuel il fait le

commerce pour Ces Maîtres, ou pour fes Commet-

tans. „ . , ,

Ce terme n'eft gnéres d ufige que dans les en.

droits des Lides Orientales , <& autres parties de

l'Afie, où les Notions d'E iropc envoycnt leurs

vailFeaux pour trafiquer , & où iU eiitretiennent des

Fafteurs & des Commis , pour fore les achats des

marchandiles du Païs , & pour vendre ou échanger

celles qu'ils y p.)rtcnt d'Europe.

La Failorerie tient en quelque fo.te le milieu en-

tre le Comptoir & la Loge : elile t-ft p'.us confi-

dérable que celle-ci , & moins importante que l'au-

tre. Foyez Comptoir, & Loge.

FACrURE. Compte, état, on mémoire des

marchandifes qu'un Fadeur cnvye à fon M îtie ,

un Commiffionnairc à fon Commettant , un Allocié

à fon AfTocié , ou un Marchand à un autre Mar-

chand.

Les Fadures s'écrivent ordinairement , ou h la

fin des lettres d'avis , ou fur des feuilles volantes ren-

fermées dans ces mêmes lettres.

Elles doivent faire mention , i°. De la date des

envois , du nom do ceux qui les tout , des perfon-

nes à qui ils font faits, du icms des p.iyimens , du

nom du Voiturier, Je des marques & numéro des

balles , ballots, paquets , caiffes , ou tonneaux.

2". Des efpé^es, quai. tés & quantiiés des m\r-

chandiles qui f 'iit renf.rniées fous les embiliages,

comme auili de leurs numéro ,
poids , melures , ou

aunages.

3". De leur prix , & des fraix faits pour raifon

d'icelles ; comme les droits d'entrée , ou de fortie ,

fi l'on en a payé ; ceux de commirtion & de cour-

tage, dont on e(l convenu; enfin, ce qu'il en a

coûté pour l'emballage, le portage, & autres telles

menues dépenfts ; de toutes lefquclles fommes avan-

cées, droits payés , & fraix faits, l'on doit tormcr

un total au pié des Faflurcs.

On dit , qu'on vend fa maichandife fur le pié de

la Fafture ; pour dire , qu'on la vend au prix coû-

tant.

On appelle Liajfe des FaBiires , un lafTet dans le-

quel les Marchands enfilent les Faflures , les lettres

d'avis , celles d'envoi & de demande , & autres tel-

les écritures , qui peuvent fervir d'inftruftion , à me-
fure qu'ils les reçoivent de leurs Correfpondans.

Livre de Fj^iire , c'eft un Livre fur lequel les

Marchands drtlfent les Faftmes , ou comptes des

différentes fortes de marcliandifcs qu'ils reçoivent

,

qu'ils envoycnt, ou qu'ils vendent.

Ils tiennent ce f.ivfc, pour m- pas rinharrarter le

Livre journal, des ratures, qu'il erf allez difficile d'é-

viter , en drell'ant ces fortes de Faclurts , ou comp-
tes.

Le Livre de Fadure t-iX du nombre de ceux que
l'on appelle Livres d'Aide.v, ou Livies auxiliaires.

Il fert égilcnicnt dans les partio doul Us & les par-

ties limplcs. l'o-^ez Livre des Factures.
FACl URItR. Ce ttmie cH en iilag>- dans quel-

quti Manutadures de toik», où il lignifie ce qu'on

filtra

FAGOT. ,îo
nomme ailleurs un Fabriqua".! , on un Tifftrand.

L'inflreftion gé lérale du 12 Mo i^^pj . env yre
aux Inf'pedeurs des toiles, porte

,
Qu'il fera rl.i.né

du teins aux F.iéluners, pour r<f)rmtr U'iirs méiiers,

lames & rots furie p é des 'afg<ursOid ninées par les

Réglemens. Voy^z Iisserano.
FAGO r. Allembiage de plufieurs chofes me-

nues , liées avec une hure , ou autre fcii.bla! le lien.

Fagot. Les Maîtres Toimtlxrs appellent r't Fu-
titillcs en Fagot, les futailles di nt tous les l< is |. nt

taillés ; mais qui ne font pas encore momées , m le-

liées de cerceaux.

Fagot. Plumes en Fagot, 'oit des plumes d'Au-
truche, encore en paquets, &. telles qu'on ks tire

de la première main.

Fagot , en terme d'exploitation & r'e marihan-
dife de bois. Signfie de menns morceaux l't bois

rond, au dedans defquc's on enferme quelques iiou-

tilles ,
qu'on lie enfinte tout m émble avec une ha-

re p-'ai le milieu.

Les Fagots font une partie du négoce de bois à

brûler. Ils fe font plus ou moins loiigN & gos, fui-

vant l'u.age des lieux où ils fe fabriqicnt. En les

façonnant, on les mefure avec une puire chaî xtte,

afin de leir donner \n\t grulleur toujours éj^ale.

Voyez Chaîne.
Les Fagots deftirés pour la confommation de

Paris, doivent avoir 3
piés & demi de long, (ur

17 à 18 pouces de toui , ou groiltur, à l'endroit

delà hare , & doivent être ga:i;is ïu déborsdepa-
remens raifonnables , & au dedans de menu bois

,

fans mélaige de ieuillages.

Les Marchands de bois , avant que d'eX;jofcr en
vente les Fagots qu'ils amènent a Paris par la ii\ 1è-

re , font tenus d'en fane porter un échantillon , "U
montre, au Bureau de la Vile

;
pour, furie rap'ort

des Officiers M uhurs de bois, ijui en i nt fait la

vilite, le prix en être fixé par les Prfvô; des Mar-
chands, & E hevins

,
qui en tiennent Reg lire.

Les Fagois fe vendent au cent, & quaire par

dellus i c'eft-à-dne, cjuc le Marchand en doime ai x
Bourgeois cent q'iatre pour cent. CrdointHiice Je la

Ville de Paris , du mois de Décembre 1672 , th.ip. 17 ,

Art. 1,21 C' 27.

Les Fagots loiit envoyés à Paris pour l'ordinai-

re par bateaux. Ctux (;ui viennent dis foiêis de
Normandie, en rtm .ntani la rivière de Seine, arri-

vent dans les Ports de 1 Ecole & Malaquais j ai. tiuX
qui viennent par les riviéies de Maint &. d'Yon-
ne, entrantes dans la Seine au deilus de Paris, fe

vendent au Port de la Grève.

On nomme [Ame d'un b'ag t , le plus menu bois
qui eft renfermé dans le irinuu du Fagot.

On appelle lri<iues de Fagot, lis paiemens d'ua
Fagot , e'eO-à-iiire, les plus g'os butons qui paroif-

fent à i'exiéneur du Fairo'.

On dit, qu'on a ihîitré un Fagots pour dire, qu'on
a ôté quelques bâtons de fon paiement. Ce font

oïdinaircment les Regratiers qui fe niêlent de châ-
trer les taijots ; te qui néanmoins \t 1^ efl défen-
du par les Oidonnances de la Ville.

Il efl permis aux Chanr'é.iers & t'ruilicrs de Pa-
ris, de faire le regrat des Fagots, \ t^e les vendre
en détail, & à la pièce; mais ftuieiiunt au dcllous
d'un demi quarteron à la fois} leur étant défendu
d'en avoir thez m» |>l(i' giande provifion qu'un mil-

lier, ni de les vendit au delius de la taxe laite à
l'Hôtel de Ville pour le r^ grat, dont ils doivent avoir
la pancarte afiiehéc dans leur boutique.

Il efl pareillement fait dètenfes à tous Croche-
feurs , & autres , d'en taire amas fur les Ports

, pour
les revendre ; iS; aux Regratiers & G. gne-dcniers

,
d'en txpofer aucun en vente, qu'il ne ioit entier, &
fans autunc altération.

Les liigots parent en France les droits d'entrée à rai-

fon de joy. du miliier en nombie,

S 4 FAGO-
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FAGOTAGE. Se A\t également Hu travail Hu Fa-

jroteiir , & Hu falaire qu'il en reqoit. Le Fagotage

Te paye ordiiiairemciu au millier.

FAGOTER. Mettre du menu bois de brancha-

ges en fagots.

FAGOTiiR. Se dit auflî des plumes d'autruclie

,

qu 1)11 remet en paquets, qu'en termes de Plumallicr on

appelle des Fagots.

Jl cft défendu par les Statuts des Maîtres Plumaf-

fiers de Paris, & à tous Marchands Forains, d'y

acheter des plumes brutes, pour les relier & fago-

ter , & enfuite les revendre aux Maîtres , comme ve-

nant de la première main, Fiiyez Buux , Û Au-
truche.
FAiiOTEUR. Bûcheron qui travaille dans

les bois à faire des fagots.

FAIANCE. rovti FAYANCE.
FAILINE. Efpéce de fçrge , qui fc fabrique en

pluficurs lieux de la Gcncralitc de Bourgogne, l'oyez

Se<<ge , oli l'on donne l'extrait du RcgUment de

FAILLES. Les Flamands nomment ainfi certai-

nes écharpes de femmes, (jui font faites d'une étoile de

foyc à gros grain , qu'on appelle Taffetas à Failles,

/'ov^î. lArtETAs A Failles.

FAILLI. Marchand , Banquier, ou Négociant,

qui a fait faillite. Voyet. Banqueroutier.
FAILLIR, en terme de Commerce. Signifie

manquer .î payer des Lettres & Billets de change à

leur échéance , les laiflèr protefler , fe cacher pour

éviter la rigueur de fes Créanciers. Voyix. BAN<iUE-

«OUTE.
FAILLITE. Efpéce de banqueroute , la moins

odicufe de toutes. VoyiX. Banqueroute.
F'AINE, ou FOUENE. Sorte de gland , ou

noifette, que produit le hêtre , & qui en efl la fcnien-

ce. X'oyeT. Hêtre.
FAIRE. Eli un verbe d'un très grand «fage

dans la Langue Françoife. On ne va mettre ici que

ce qui a raport au commerce , <5c dont on uA; ordi-

nairement en matière mcrcantiUe.

Fairf. prix d'une chofc. C'ell convenir entre le

VciiHtur &; l'Acheteur, de la fomme qu'elle vaut.

Faire trop cher une étoffe. C'ell la prifer au

delà de fa valeur.

Faire pour un autre. C'eft être fon Commifllon-

naire , vendre pour lui.

Faire bon pour quelqu'un. C'eft être fa cau-

tion ; c'tfl promettre de paver foi-mènie , faute

de payement par et lui pour qui l'on fait bon. Fai-

re bon , lignifie aufli , tenir compte à quelqu'un

d'une fomme à l'acquit d'un autre. En ce feus

on dit : .T'ai ordre de M. \.m tel de vous faire bon

de 20CO liv. c'cfl-à-dire, de vous payer pour lui

2000 liv.

Faire les deniers bons. C'efl .s'engager à fup-

pléer de fou argent, ce qui peut manquer à une

lomme promife.

Faire faillite, banqueroute, ceflion de biens,

Voytx CCS trois Ariicles.

ÎFaire un trou h. la lune. C'efl s'évader clandef-

linemeiit, pour ne pat payer fes dettes, ou être en

état de traiter plus fiuement avec fes Créanciers.

Faire de l'argent. C'tfl recueillir de l'argent de

fes Débiteurs , ou en raniallér par la vente de fes

riarchandifcs , de fes fonds & de fes meubles , afin

d'acquitter fts billets ,
promeffes , lettres de chan-

ge , ou (ei autres dettes.

Faire fond fur quelqu'un , fur la bourfe de quel-

qu'un. C'efl av.'ir confiance qu'un ami, qu'un pa-

rent, vous aidera de fon crédit & de fa bourfe , p(>ur

foûieuir viiiic commerce, & vous fecourir dans le

tu'' m.

Faiïf: lin fonds. C'efl rafTembler de l'argent , &
le 'Itttii.ir a ijUi Ique entreprife confidi'ruble } com-
me adhut de Jii4ichan<iilts> ctabhiremciit de maiiu-
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fafturcs , voy.nges de long cours , & autres fembla-

blés.

Faire une bonne maifon , faire fes affaires. C'efl

s'enrichir par fon commerce , y être heureux.

Faire queue. C'efl demeurer reliquataire,& ne

pas liiire l'entier payement de la fomme ()u'on s'é,

toit oblige , ou qu'on étoit tenu d'acquitter en fon

entier.

Faire boire les peaux. Terme de CIiamoifcur&
de Megilficr. C'efl faire tremper les peaux de chè-

vre , de mouton, ou autres fcmblables animaux,

dans cjuelquc eau courante , après qu'elles ont paf-

fé fur le chevalet, & fous le couteau de rivière,

du côté de la chair.

Le tems que les peaux doivent boire efl diffé-

rent, fuivant la chaleur qu'il fait. Cette façon fe

donne immédiatement avant de les travailler de fleur

pour la féconde fois. Voyez, Chamois.
Faire prendre l'humeur aux peaux de mouton.

Terme de MegilHer. l'oyez. Megie.
Faire revenir les aiguilles. C'eft ce qu'on ap-

pelle plus communément , Donner le revenu aux ai.,

guilles. ro>'fi Revenu , o« Aiguille,
F'aire la ceinture d'un four. Terme de Boulan-

ger & de Patifîîer. C'efl arranger au dedans du four,

le long de ce qu'on appelle la Ceinture , le bois

fendu qui doit fervir à le chaudcr , en laillant l'àtre

du milieu vuide. Voycj. Four.
Faire la traite. Se dit en Canada, du commet

ce que les François font des caftors , & autres pel.

letcries que les Sauvages leur apportent ; ce qui cil

différent A'Aller en tr,iue , qui fignifie , ptrter aux

Sauvages jufqucs dans leur habitation , les marclia...

difes propres à échanger avec eux. Voyez Trai-
te , Coureurs de bois.

On fe fcrt aullî de ce terme pour le commerce
des Nègres fur la Côte de Guinée; & l'on y dit,

Faire la traite des Aigres , au lieu de dire , Ache-
ter des Nègres, Voyci. Nègres.

Faire. On dit aulli taire des iuiiles > faire des

beurres, faire des eaux-de-vie, faire des foins, ic

ainfi fie quantité d'autres marchandifes
, pour dire,

En faire emplette , en acheter par foi ou par fes ror-

refpondans. J'irai cette année en Provence faire

des huiles. J'ai mandé à mon Commiliionnaire de

la Rochelle , de me faire cent banques d'eau de

vie.

Cette addition a été donnée par un très h.iLile

Négociant ; Si en effet ce terme efl d'ufagc dans ce

fens parmi pluficurs Marchands ; mais il faut avoua
que l'exprellion efl équivoque , & qu'elle peut au-

tant lignifier la fabrique & faconde toutes ces den-

rées & marchandifes
, que leur achat.

FAISEUR D'INSTRUMENS. Celui qui fut

ou qui vend des inflrumens.

11 y a à Paris deux fortes d'Ouvriers . à qui l'on

donne le nom de Faifeurs d'inflrumens ; les uns

qui font les inflruinens de Mathématiques ; Se les

autres , à qui il appartient feuls de faire & vendre

les inflrumens de Mufique. Ceux-ci coinpofcnt

une des Communautés des Arts & Métiers de h

Ville iSc Fauxbours de Paris; Les autres ne fmt

point de Corps à part , mais font partie de celui des

Fondeurs de petits ouvrages.

On va parler de chacun d'eux dans les Articles fui-

vans.

Faiseurs d'Instrumens de Musii^ue.

La Communauté des Maîtres F.nlcuts d'inflru-

mens de Mufi(iuedela Ville & FauxK iur>;s de Pa-

ns, n'cll pas d'une grande antiquiié, les Lettres Pa-

tentes pour la création de ce nouviau tiorpsde .lu-

nnd» h'etant que du mois de Juillet lyj'Ji fous le

Régne de Henri IV.
Ces Lettres, qui n'avoient d'abord été cnrégifln es

qu'au Cliâtekt , mais qui le linint près d'un lieclc

aprcs au Parlement
,
par Arrêt du 6 Scptcml re
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1680 à la requifition & fur les Conclufions du Pro-

cureur Général tlu Roi , contiennent en quatorze

articles les Statuts de Réglemens , par Icfquels cet-

te Communauté eft encore préfentement gouvernée.

Par ces Statuts nul ne peut être admis a tenir bou-

tinue d'inarumens de Mufique à Paris, qu'il ne foit

reçu par deux Maîtres Jures étant en Charge ;qu il

n'ait fait chef-d'œuvre, ou expérience, fuivant la

qualité de l'Afpirant ; & qu'il n'ait fait apparoitre de

fa capacité , bonne vie & mœurs , auflî-bien que de

foM apprentiiïage ; de quoi ne font pas même exernts

les Privilégiés pourvus par Lettres de Maitrife du

Roi , & des Princes ou Princeflcs.

Les Jurés ne peuvent être que deux ans en Char-

ge , au bout defquels d'autres doivent être élus à la

pluralité des voix des Maîtres de la Communauté.

L'apprentiflage eft de fix années entières & con-

fécutives chez î'un des Maîtres du métier.

De cet apprentilTage fontcxemts les Fils de Maî-

tres, qui ne font pas non plus tenus du chef-d'œuvre,

devant que la (impie cxpéricice.

Aucun Maître ne peut avoir plus d'un Apprentif

en même tems : il leur eft néanmoins permis d'en

prendre un fécond , lorfque les quatre premières an-

nées de l'ancien Apprentif font achevées.

Nul ne peut travailler en chambre, qui ne foit

Apprentif de la Communauté de Paris; & nul mê-

me avec cette qualité ne peut faire des inftrumens de

Mufique, que pour les vendre aux Maîtres.

11 n'eft permis à chaque Maître , que d'avoir Se

ouvrir une feule boutique.

La Veuve d'un Maître décédé, peut continuer

fie tenir celle de fon mari , tant qu'elle refte en vi-

duité, & d'y avoir un Compagnon, Apprentif de

Paris
,
qui travaille pour elle.

11 eft défendu aux Maîtres , de faire colporter

leurs ouvrages dans les rués , ou dans les maifons par-

ticulières , pour les vendre ou revendre.

Les marchandifes foraines , foit inflrumens de Mu-
fique tout ouvrés, foit bois de fapin , ou autres bois

& chofes femblables, propres à les fabriquer, doi-

vent être loties entre les Maîtres, & non achetées

en gros par aucun d'eux , à peine de confifcation
,

ôi d amende arbitraire.

Les Maîtres peuvent non-feulement faire toutes

fortes d'Etuis pour mettre Si enfermer les inftru-

mens qu'ils fabriquent, mais encore enrichir ces in-

flrumens de filets d'or, d'argent & d'yvoire , auflî-

bien que de toute efpéce de marquetterie ; ces orne-

mens étant du métier, fans que les Maîtres d'au-

cune autre Communauté , comme feroient les Ta-
bletticrs , Menuiliers de placage , & autres , les en

puilfent empêcher , fous prétexte que ces ouvrages

leur font propres.

Des Juré."' en titre d'Offices ayant été créés en

l5yi , pour toutes les Communautés des Arts &
Métiers de la Ville de Paris, les Faifeurs d'inftru-

mens de Mufique en obtinrent l'incorporation à

leur Communauté , par des Lettres Patentes du 8
Juillet 1692. Ils fe procurèrent auffi de femblables

unions de toutes les autres charges ; comme de
Tréforiers , qui furent encore créés de tems en ttms
jufqu'en 1707 ; d'Aaditeurs des comptes , de Gref-

fiers , de Gardes d'Archives, &c. mais toutes ces

créations & incorporations ne changèrent rien à la

difcipiine de leurs Statuts ,(]ui leur furent même con-
firmés par tous les divers Arrâs du Confeil

,
qu'ils

obtinrent pour fe taire incorporer ces nouvtll.

s

charges, li «.ft vrai que ces Arrêts ètablilTcnt quel-

ques augmentations de droits pour les réceptions

& les vilites ; mais qui ne doivent avoir lieu que
julqu'à l'cntiiT rimbourfement dis fomtiics emprun-
tées pour la liiiance de tous ces Ofiiccs de nouvelle
création.

Les inftrumensde Miifi<iue
,
que les Maîtres ont

permiifion de faire , fout de trois fortes i les uns

,
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qu'on ^ppeWc h/lrumens à forde i d'autres , qu'on
nomme Inflrumens U vent ; & d'autres encore , qui
font les In/lriimens de percujfion.

On appelle Inflrumens à corde , ceux qui font mon-
tés de cordes , foit de Icton , foit de celles qu'on
appelle Cordes à boyau. De ce nombre font le

Monocorde, ou trompette marine ; le Colachon, U: Re-
bec , les Violons , les Violes , la Lyre , la Mandore ,

la Fandore , le Luth , le Thuorhc , la Harpe , le Ci-

fire , le Ffalterion , le Timpanon , la Guitare , V Epi-
nette , le ClavfJJin , le Manicordion , & la Vielle,

De ces inflrumens à cordes , il y en a qui fe tou-

chent avec un archet, comme le violon & la viole ;

d'autres qui fe pincent avec les doigts , comme le

luth Si le thuorbc ; d'autres , qui ne rendent leur

fon que par le moyen des touches d'un clavier
,

qu'on haufle ou qu'on baifle, comme le clavellîn &
lèpinettej & quelques-uns, dont on joue en fra-

pant fur les cordes avec de petits bâtons , ou de
longues aiguilles de leton , comme le pfalttrion Se

le timpanon. On parle ailleurs des diverfes cordes
qui fervent à monter tous ces inftrumcns , de \%

manière de les fabriquer , & du Commerce qui s'en

fait. roy« Corde a bovau. Voyez, aujji Bovau-
diër.

Delà féconde efpèce d'inftrunicns( qui font ceux
où le vent eft nécellairc , pour en tirer du fon Si de
l'harmonie) il y en a quelques-uns , entr'autrcs ,

les Orgues , h Corneniufe ai h Mufeite , où l'on fe

fert de foufflets pour les animer ; & d'autres qui

s'embouchent , c'eft-à-dire , dont on joue en fouf-

flant dedans avec la bouche.

De cette dernière forte font , la Flute , le Haut'
bois , le Flageolet , le Chalumeau de lan , ou Siflet de

Chauderonnier ; lesSacquebuies , le Cornet à boiiqtin.

Je Serpent, les Bajjoiu , & ces autres inltrumciis,

nouvellement inventés , qu'on appelle des Fagots ,

des Courtaux , des Cervelas , des Toiirnebouts , la plu-

fieurs autres.

Les Cors de chajfe , les Trompes Si le.' Trompettes

font auffi du nombre des inftrumens de Muliquc à
vent, qui ne fe fonnent qu'en les embouchant;
mais ce font les Orfèvres qui les font , s'ils font

d'argent; & les Chauderonniers , s'ils font de cui-

vre.

EiiMii, les inflnoneiis de percuffîon , c'eft-à-dire, qui

fe frapent, pour en tirer Hu l'on, font les Tatn-
toiirs , les Timbales , les Cloches , les Carillons , les

Cimbales , les Claqiiebois , les Cafl^tgnettes , les Or-

gues Turques , les Rebubes , ou Trompes dacier , Si

peu d'autres.

De ces inftrumens , il n'y a que les Tambours
de bafque , les caftagnettt-s ,

& les orgues à la Tur-
que , que fabriquent les Maîtres Faileurs d'inftru-

mens de Mufique : les autres fe font , ou par les

Chauderonniers, comme les timbales & les cimba-

les ; ou par les Fondeurs , comme les cloches &
carillons ; ou par les Boifleliers , comme les tambours
militaires ; ou bien ils viennent d'Allemagne, com-
me les trompes d'acier , appellées par mépris Trom-
pes à Laquais.

Faiseurs d'Instrumens de Mathemati-
QLTES. Il y a a Paris deux Communautés des Art.s

Si Métiers , dont les Maîtres prennent la qualité

de Maîtres F.iifcurs dinllvumcns de Mathématiques.
L'ui'v de CCS Communautés eft celle des Coute-

liers ; l'autre , la Communauté des Mjîtres Fon-
deurs : mais tomme il n'y a ijue t:;ite derniéie à

qui il appartienne de fondre C'i tiuvrc, & que pré-

icntement la plupart de cts inftrumens font de te

métal , c'cft aulli "i elle que font enfin reilts les

Maîtres Faifeurs d nillrumcns de Ma.hcniutii.ues ,

que la Communauté des Couteliers ;.'Jtou vciiais

vers le milieu du dix-feptiéme licclc ; & qji J.i',uis

par Arrêt du Parlement , ont cté adjugés à ctllc J^s

Fondeurs , qui la avoïc revendiqués,

II
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Il feut avouer que cette union des Maîtres Fat-

feurs d'IuArumens de Mathématiques , Se des Maî-
ires Fondeurs , a quelque chofe d'extraordinaire, de

que ces deux Arts paroiflent mal aflurtis : aullî ttt-

ce moins une Société d'Arts , qu'une Société de dif-

cipline 5c de police ; ôc l'on n'a garde de confondre

les Butter/itUt , les Chapilots , les Stvint,\tsBitnt ,

& tant d'autres habiles Gent , dont cr.at qui fe fer-

vent de leurs indrumens, admirent la précidon dans

les divifions de leurs ouvrages , la beauté dans leurs

fabriques, & l'utilité de leurs nouvelles inventions»

avec de fimples Artifans , qui ne favent que placer

quelques modèles dans la terre dont ils remplilTcnt

leurs moules , de y couler le métal qu'ils y ont mis

en fufion.

Les principaux inftrumens qui fortent des mains

de ces habiles Ouvriers , font des Cercles , des De-

mi-cerclet jdei r*rf/«enticrsjdivifcs par degrés & par

minutes , avec lunettes & fans lunettes : des FltM-

thettet quarrces &, rondes , &c. des Equerres d'Ar-

penteurs, divtfces ou non divifccs ; des Carris géo-
métriques ; des Compas de proportion , avec pinules

ou fans pinules; des ftifes & des Piis-dt-roi , bii-

fés & non brifés ; des Piqiieti & des Chaînes d'Ingé-

nieurs & d'Arpenteurs; toutes fortes de Quadram
au foieil, à la lune, aux étoiles , univerfcls , équi-

iioxiaux , aftronomiques, horizontaux , Sec. des Buif-

foles de toutes efpcces ; des Diclinatoires ; des Scitt-

téres ; des Niveaux d'eau , d'air , de réflexion , à lu-

nettes , à pendules , &c, des Compas à plufieurs

pointes , à pointes tranchantes , à trois pointes , à

verge , à refTort , (Sec. des Porte-tr*yons ; des Tireli-

gnes , de plilGeurs fortes ; des Régies avec divifion

«Se fans divilion; des Récipiangles; des Alhidacdes

,

ou Rapporteurs ; des Aticrofcopes de leton ; des Pé-

Jom'ires , des Globes, des Sphères, des Planifphéres,

des AjhoUbes ; enfin, un grand nombre d'autres in-

ftrumens inventés depuis moins de jo ans , & qui

s'inventent encore chaque jour , pour les opérations

& découvertes aftronomiques & de Géométrie; aulfi-

bien que pour la commodité & avancement de
quantité d autres Sciences , & ie plufieurs Arts &
Métiers.

Tous ces inftrumens , qui font la pli^part fondus

par les Maîtres Fondeurs , ou forges par les Maî-
tres Faifcurs d'Inftrumens de Mathématique , fe font

avec divers outils , dont plufieurs leur font com-
muns avec tous les Artifans qui travaillent fur les

métaux ; & quantité leur font propres.

f Ceux qui voudront s'inftruire plus amplement

fur cette matière, peuvent confulter un excellent

Traité de /<« conjlruàion Ù des principaux ufage: des

Jnflrumens de j\lathématifite , avec les figures néctjai-

tes ponr l'inulligence de ce "traité ; par Mr. Bion, Ingé-

nieur du Roi, imprimé à la Haye, en 172J. in 4».

Faiseurs de Bas au métier. Ce font ceux

qui travaillent aux ouvrages de bonneterie fur cet-

te ingénicufe machine, d'abord inventée , mais né-

gligée en France ; & qui depuis y a été rapportée

d'Angleterre, où l'Inventeur François avoit été s'éta.

blir. 'f^oyez. Bas au métier.

FAlsSE, ou FESSE. Terme de Vanier. C'eft

l'ofier tors , dont fe font les ouvrages de vanerie.

FAISSERIE , ou FESSERIE. Il fe dit des ou-

vrages des Vaniers , qui font à claire-voye ; com-
me les clayes , clayettes, faladiers , chariéres. ca-

ges, &c. On appelle Mandrerie , les ouvrages d'o-

lier épais , qui ne font point à jour ; & Clôtr.re , ou
C'ofer'ie , ceux qui* font encore plus ferrés ; ce qui

comprend feulement les hottes de Vendangeurs
,

& les vans à vaiier. Voyez V Ail 1ER.

FAISSES (4)ouFAESSES D'HUILE. On

( « ) Ce nom vient fans doute par corruption du mot
L.itin i «.V, qui fignifie Lit. Cependant nous luivons ici

l'urdce (le l'Auteur. Voyez Ainurca dans Lemery,

FAI. FAN. ÎJ<

nomme ainfi la partie groflîére & épailTe de l'huile

,

qui étant repofée , tombe au fond cfes barils & ton-

neaux. C'eft proprement le fédiment , ou la lie de

l'huile.

Les FailTcs d'huile s'employent à différens ufa-

ges. Il s'en confomme beaucoup dans la manufac-

ture des Savons > particulièrement pour ceux qui

font les plus communs > Se c'eft pour cela qu'il s'en

envoyé quantité à Rouen.
Lei Courroyeurs s'en fervent dans l'apprêt de leurj

cuirs
,
pour les amollir , Se les rendre plus doux.

Il en entre aulïï quelque peu dans la fabrique des

flambeaux communs
,
qui font faits de poix réfine i

Si l'on s'en fert encore à froter Se enduire les vis

des prelFoirs ; ce qui tient lieu de favon iioir , ou de

graifle.

Toutes fortes d'huiles produifent des Faiiïes;

mais celle de baleine en donne le plus: l'huile de

noix au contraire eft celle qui en fournit le moins.

Plus il y a de Faiffes dans une pièce d'huile

,

moins le Marchand y trouve fon compte; les Faif-

fes ne f< vendant que très peu , en comparaifon de

l'huile claire , Se bien purifiée.

FAISSIER . ou FESSIER. Vanier qui fait des

ouvrages de Faifleric. Foyei Faissehie.

FAIT. Ce qui eft conlommé, dont on eft con-

venu, contre quoi il n'eft plus loifible dereveuir.

On dit , en termes de Commerce , C'eft un prii

fait , un marché fait , un compte tait ; pour dire , ua

compte arrêté , un marché conclu , un prix fixé.

On dit auftî , un prix fait ; pour fignifier un prix

certain , qu'on ne veut ni augmenter , ni bailfer.

On appelle Comptes faits , des Livres d'Arithmé-

tique donnes au Public par les Sieurs Barrtme Pcre

Se Fils ; où , fans avoir befoin de feire .'aucune opé>

ration , l'on trouve toutes fortes de calculs • depuis

les plus petits nombres jufqu'aux plus grands, Voyn
Compte.'
Fait des Marchands , qu'on nomme autre-

ment Droit de Boete. Droit qui fe lève fui

la rivière de Loire. Voyez Compagnie des MuT'

chands friquentans U riviért de Loire.

FAITE. Terme de Manufacture de lainage. Il

fe dit du dos d'un drap , ou d'une autre étoffe de

laine. C'eft le côté oppofé aux lifiéres, lorfqu'une

pièce eft plièe en double, l'endroit en dedans , lifié-

re fur lifiére.

Il eft au choix de l'Acheteur de i^irc auner fon

étoffe, ou par le côté du Faîte, ou par celui des

lifières , conformément à un Arrêt du Confcil, en

forme de Règlement du 3 Oôobre 1689. Voyezl'Ai'

ticle des Reglemf.ns.
FAITIERE. Tuile courbée en rond , qui fctt

à couvrir le Faîte des maifons. Voytz TuiLt.

ft FALLE , ou FOLLE. Petite monnoye qui

a cours en Egypte. Cejl le nom que iHidonneFAutdtt

du SupUment , mais il tn iioit déjà parlé fous celui dt

FoRLE. Les Turcs l'appellent Mangour.
FALOURDE. Gros fagot lié par les deux bouts,

fait de perches coupées , ou de menus rondins à
bois floté. On en fait auflî des hares & roiiettcs,

qui attachent & lient les perches des trains.

Toutes ces Falourdes doivent avoir 3 pies î de

long , & 26 pouces de tour. Cinquante font li

voye. Elles fervent aux, Boulangers Se Patidieis

pour chauffer le four.

Les Regratiers en font le détail , & les vendent

à la pièce aux pauvres gens, qui n'ont pas le mojen

de faire provifinn de bois de chauffage.

FAMIS. On appelle à Smirne draps d'or Famis,

une des fortes d'ctnttc mêlées d'or qu'on y envoyé

d'Europe. Il paye a la douane de cette Ville les droiii

d'entrée àrailon de cinq afpres le pic.

FANABREGUE. Voyez Alisier.
FANAL. Terme de Marine. C'eft un feu allu-

mé fur le haut d'une tour élevée fur la côte , ou à

rciiuie
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l'entrée des ports & des rivit'rcs , pour éclairer &
iriiicler pendant la nuit les vaifTcaux dans leur route

;

%. alors on l'appelle communcmciH l'hare. La 1 our

tle Cordan fur la rivière de Bourdeaux , cil un Fanal

fort utile à ceux qui navigent en ces quarticrs-là. Le

Phare ou fanal de Gênes eft fort connu dans la Mé-

diterranée. Le Phare ou Pharos d'Alixandrit , bâti

parPtolomée PhiKidelphc, étoit .lutrcfois ii fameux,

qu'il a donné fon nom à tous les autres. Mais fur-

tout le fameux Colofté de l'Ile de Rhodes étoit au-

trefois le plus célèbre Phare du monde. Qu'il nie fuit

permis d'ajouter ici un petit mot touchant ce Colof-

fe ,
pour kitisfaire la curiofitc de ceux des Icfteurs qui

ne' font pas au fait de ce mondre inanimé. Ce Co-

loffe ou Pharos étoit une ftatuë gicantefque d'Apol-

lon , d'une grandeur fi énorme qu lIIc avoit I2(î piés

de haut , & tout le reftc à proportion ; de forte que

les vaifleaux paffoient entre fcs j
imbcs à voiles dé-

ployées. Cette rtatue étoit placée au port de Rho-

des en l'honneur du Soleil , & regardée comme une

des fept merveilles du monde. On dit que peu de

perfonnes pouvoient embralTer fon pouce. C étoit

l'ouvrage de Churis, difciple de Lyftppe fameux fcul-

pteur
,
qui y employa douze ans de travail. Ce Co-

loffe a reflé fur pié l'efpace de 1 31^0 ans j après quoi

ayant été renverfé par un tremblement de terre , il a

reflé fort longtems en cet état couché à terre
, juf-

qùà ce que les Sarafins étant dcvmus maîtres de 11-

le, ils l'ont vendu à un Juif qui en a chargé de cui-

vre neuf cens chameaux.

Fanal. Eft audi un feu allumé d.ms une jrrofFe

lanterne qui cft mife fur le plus haut de la poupe du

vailfeau pour faire fignal , & pour marquer la route

aux vaifleaux qui fuivent, quand on va de convoi

ou de conferve. L Amiral porte trois fanaux afin de

fe faire fuivre; le Vice-Amiral, deux ; les autres

vaifleaux de guerre , un. Quand on dit limpleme.it

Fanal , cela s'entend du grand Fanal de poupe. Les

Phares ou Fanaux de terre font d un grand entre-

tien, tant à caufe des gages qu'on donne à celui qui

en a foin, que de la gr.nde quantité de bois &
de charbon ou d huile qui s'y confune;& ordmai-

rement tous les vailTeaux entrant au port
, y contri-

buent par on certain droit.

FANEGOS. Mefure de grains dont on fe fert

en Portugal. IJ Fanegos font le inuid, 4 A'quieres

font le Fanegos j 4 iiiuids de Lisbonne font le Lall

d'Amflerdam.

FANEQUE , ou plutôt FANEGUE. Mefure

de grains , dont on fe fert dans quelques Villes d'Ef-

Îagne, comme à Cadix, S. Séballien , & Biibao.

1 faut 2J à 2-t Fanéques di- S. Sébaftien pour le

tonneau de Nantes, de la Rochelle & d'Avrayj

c'e(l-à-dire , pour 9 feptiers \ de Paris. Voyez. Cahys.

Voyez aujfi Portugal.
La Biefurc de Bilbao étant un peu plus grande ,

vingt à vingt-une Fanéques fuffifent pour un ton-

neau de Nantes , Avray, & la Rochelle.

Cinquante F'anégues de Cadix & de Scville font

le Lafl d'Amfterdam; chaque Fanégue péfe 93 |

liv. de Marfeille. 4 Cahys font là Fanégue , & dou-
ze Anegras le Catus.

Une ranégue doit pefcr environ 150 livres de

France.

FANO. Petit poids dont on fe fert à Gna , &
dans quelques autres lieux des Indes Orientales, pour

pefer les rubis. Il eft de deux carats de Venife.

FANON , ou FANOS. Monnoye de la Côic de

Malabar. Le Fanon eft une pièce d or extraordi-

nairement petite , dont le prix n'eft guéres que de

huit fols tournois de France. Voyez. Fanos.
Fanon. C'eft aulli une des fortes de marchandi-

fes qu'on tire de la baleine. Voyet. Baleine.
FANOS, ou FANON. Monnoye des Indes,

qui s'y fabrique , & qui y a cours en divers endroits,

particulièrement le long de la Côte de Coroman-
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del , rlepuis le Cap de Comorin jufques vers le

Bengale.

Les Fanos ont pareillement cours dam 1 Ile de
Ceylan ; mais il ne s'y en fabrique pas.

il y a des Fanos d'or, & des Fanos d'argent.

Les Fanos d'or ne font pas tous ni du même
poids, ni du même titre; ce qui fait une grande
dirtèrence pour leur valeur. I es plus forts valent

environ dix fols ; il tn faut 10 pour un écu de Fran-

ce de (îo fols. Les plus foibles ne valent guéres

plus de 6 blancs ; ils pèfeiit 7 grains ; mais l'or efl

ii bas , qu il en faut 22 pour l'écu : ceux-là fe fa-

briquent à Afem. Les Panos du Pegu tiennent le

milieu: ils péfent de même quectux d'Afem ; mais

l'or en étant à plus haut titre, les ly font l'écu;

ceft-à-dire, qu'ils valent 4 fols tournois.

Il y a audi des Panons d'or, qui ont coursàPon-
tichery

, principal Comptoir des François , qui va-

lent environ 6 fols. Ils foiit faits à peu près com-
me la moitié dun pois, & pas plus gros. On don-
ne quatorze doudous pour ce Fanon , & deux ca-

ches pour un doudou. Voyez. Cachb.
Les Fanos d argent ne valent pas tout-à-fait 18

deniers de France. 11 en faut vingt pour le pardo,
monnoye que les Portugais font fabriquer à Goa>
& qui y a cours pour 27 fols.

PANTl. On nomme ainfi à Venife, les Clercs,

ou Fartcurs du Collège de Commerce. Ce font eux
par qui les Marchands font faire les protefls des

Lettres & Billets de change.

FARAliJ. On nomme ainfi au Baftion de Fran-
ce , les filets , & quelquefois les ficelles , dont les

CoraiTeurs font les filets propres à la pèche du co-
rail, ils font ditftrcns des filets qu on appelle Her-
bages , qui font les j.ius veux des P'arais qu'on dé-

fait, & qu'on réduit envieux chanvres, pour met-
tre aux chevrons

, qui fervent à tirer le corail du
fond de la mer. Voyez Corail.
FARATtLLE.' Poids dont on fe fert dans quel-

ques lieux du Continent des grandes Indes. U eft égal

à deux livrts de Lisbonne, où la livre cflde 14 onces,

poids de marc ; ce qui revient à une livre \ de Paris.

"t
FARL. On appelle ainfi cette compoiition de

rouge &c. dont les Dames fe fervent pour relever

l'éclat de leur teint , & dont il fe fait un grand dé-

bit en Franco.

Le rouge eft un compofè de Carmin , adouci avec
le Talc calciné & mis en poudre impalpable fur le

porphire. Les Dames fe fervent de cette Peintu-
re pour rèliauffer la vivacité de leurs yeux.

Le Blanc eft un compofè de
2 liv. Carne de ris.

î liv. Bl.mc de Plomb.
2 onc. Os de (èche.

2 onc. P^nccns.

3 onc. Maftic.

2 onc. GoHiine Ambiquc.
Le tout mis en poudre fubtile, & détrempé en

eau de lis , ou eau rofe , on met cette compofi-
tion dans une phiole , on la brade bien toutes les

fois qu'on veut s'en fcrvir, ce qui fe fait en ira»-

bit)ant un linge dans cette drogue , & le pafTant
enfuite légèrement furie vifage, les mains , la gor-
ge, &c. On pâlit tnfuite le tout avec un morceau
d'écarlate , après quoi l'on fait un enduit propor-
tionné du rouge ci-dcffus. Il fe fait un très gros
débit dans tout le Royaume de ces Compolitions
prècieufcs.

l'ARDER. Employer de l'artifice
, pour faire

p.iroitre une choie plus belle qu'elle n'elf. On dit.

Farder fa marchandife
, pour dire , n'en faire paroi-

tre que le plus beau. Les Statuts dçs Tonneliers

»

ofier

M
m't

m

ordonnent que l'olier fendu fera loyal & marchand
fans qu'il fou pourri , heudri ni fardé , de pire ofie;

ded..i;s les molles que par dehors.

. FARDiN. Voyez. FÂRTHlNG.
FARDOS.

gS«^
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l'ARDOS. Moiiiuiie rfurj^cnt ,
qtii a cours à

Baiitum. Les ciiuj Fartios fciut environ nciit li-

vres , à raifoii de jj. f. 6 d. moiinoic de Fran-

ce , cliaquc F'ardos. C efl aulli une monnoic de

compte.

F"ARCjOT. Terme Flamand , particulièrement en

ufage du côtt' de Lille, Il lignifie un ballot, ou pe-

tite balle de marchandifes , du poids de Ipà l6o

livres. Il faut deux Fargots pour la charge d un mu-

let, ou d'un cheval de bat. Je vous envoyé quatre

Fargots de camelots, pour faire palier en F^fpagnc

par Bayonne.
Quelques Flamands difent aufli ïranfptie ,

qui a

la même (ignifitatiou.

FARINL. (jrain moulu, & réduit en poudre,

dont avec un blutcau , on a feparé le fon. On fait

auin des Farines de légumes fecs.

Les Farines propres à taire du pain ,
font celles

du froment, du méteil , du fcigle , du faralin, &
du mahis.

La Farine d avoine s'appelle Crii/iu , & fert

à faire des boilTons & des bouillies ralraichif-

fantcs.

Les Gantiers & Parfumeurs employcnt la F"arine

de fèves de haricot dans les poudres qu ils font

pour deffecher les cheveux.

Les Farines de froment , de fcigle , ou de mé-
teil , ont dirtércns degrés de bonté, & ditlérens

noms , fuivant ks diverfes divilions du bluteau

par ou on les palfc.

La plus belle ell celle qu'on appelle Pure fleur

de farine; enfuite efl celle qu'on nomme la Fari-

ne blanche d'après la fleur ; puis les fins gruaux ;

uprès viennent les gros gruaux ; & enfin les re-

coupcttcs.

On peut voir à l'Article du Pain , les diffîrentei

fortes de p.iimjii'on peut /.lire avec ces Farines, l'oyez

diijji l Article des Boulangeks.
La plupart de ces F'arines qui s'cmploycnt à Paris,

& qui n y font pas moulues , ou aux environs , vien-

nent (le Picardie , de Meulan , de Pontoife, de Man-
tes , de S. Ciermain , & de Poilly.

De CCS F'arines , les meilleures Itint celles dcMeu-
l.in & de Pontoife ; celles de Picardie font les moin-
dres; celles (le Mantes, Poilly & S, Germain, tien-

nent le milieu.

Les bonnes Farines font celles qui font les plus

féciiis, qui fe confcrvent davantage, qui rendent
licaucoup en pain , qui boivent bien l'eau , <S«: pour
(]ui il faut le four bien chaud.

La Farine de blé nielé , rend le pain violet j

l'eau trop tiiaude aux fines Farines , donne au pain

une couleur rouge ; <& la Farine de blé germé
rend la pâte lâche , «Se difficile à bouffer dans le

four.

L'Ordonnance de la Ville de Paris de if-ii

,

prefcrit aux Regr.itiers, Boulan(;ers Se Pàtilliers ,

la quantité de Farines qu ils peuvent acheter à la

fois , (S: combien ils peuvent faire de provifion

chez eux.

L'article 8 du fixiémc chapitre, concernant la

inarchaïuhre des grains , tait dèfenfes à tous Hôte-
liers , Maures Graiiiiers, & Rcgratiers , de faire

acheter lur les Ports , des Farines, par eux , ou par

perfonnes interpofées, quaux jours de marchés iSc

après midi , dont ils nt pourront acheter à la fois

que deux fepiiers , &. en avoir feulement huit de
provilion.

Et par l'article 10 du même chapitre , les Boulan-
gers ne gros (Se petit pain n ont permillion d'enlever

tliaque jour plus grande quantité quun muid deF'a-

r;iie, (5c les Pàtilliers feulement trois feptiers.

F'arini. Dfc Pois et de Fkoment. L'article

111^ de 1 Inllrui^ion générale pour la teinture des

l.iincb , met ces deux farines &i leur fon , au noni-

Liu dt'ti drogues que Ut Teinturiers appcllciit Ni.>n-

I.
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cohirantcî, c'efl-à-dire , qui d elles-mêmes ne ptn.

duilent .lucune couleur, mail qui fervent ù intur-

porer fur leslaiijes, foies , fils (Se ètofies, la tein-

ture des drogues colorantes, Voyez Urocue, Vtyn

tlllffi TllNIL'KF..

Les Farines nt payent point Je droits dentrh n
France , parce cjiie c'ejl ta nourriture des pauvres. Ui
droits de [ortie font de I Itv. to f. le baril du pttii

de deux cens livres.

Foi.i.i Farine. Le plus léger de la farine, que

le vent enlève ,& qui s attache uux parois du mou-

lin. On fe fut de cette folle Farine pour faire de

l'amidon, l'oyci. Amidon.
FARINLKR, FARINIERE. Marchand & Mar.

chaude de farine.

FARTHIN(i , ou FARDIN. Petite monnnye
de cuivre

, qui fe fabrique en Angleterre , & qui

y a cours environ pour un liard , ou trois denicn

de France. Il y en a de quadruples, de doubles &
de limples : 4 Farthings fimples font un peiiy , <

fol d'Angleterre.

Les Farthings font commodes , & même iii'ccf-

faires ; mais ils n'ont pourtant cours que dans it

fort petits payemens ; & l'on ne peut obliger p^.

fonne a en recevoir autrement.

Il n efl pas vrai , comme le dit un Auteur, qu'il

fe batte des Farthings dans prcfquc tous les villa-

ges d'Angleterre, (jui n'ont cours <|uc dans le vil-

lage , & quelquefois dans la rué oii ils ont été fa-

brujuès ; &i il n'ell pas plus véritable qu'ils ne font

marcjuès qu'au num de ceux qui ont acheté du Roi

la permillion de les faire battre.

Jl efl certain, au contraire, que tous les Far-

things qui fe trouvent dans la Grande Breta(;nc;

portent le nom & l'image du Roi, avec une fem-

me au revers, 3c l'infcription Britannia; & quiis

ont tous également cours dans le Royaume.
F'ATHOM. Mcfure dont on fe fert en Mofco*

vie
,
qui contient fept pies d'Angleterre , <Sc envi-

ron la dixième partie d'un pouce ; ce qui revient

mefure do F'rance, à fix pies fept pouces & quel-

ques lignes , le pié d'Angleterre n'étant que d'oiut

pouces quatre lignes 8e. demie de Roi.

FAU, ou FÔUTEAU. Voyez Hêtre.
FAUCILLE. Inllrument de fer fait en croifTanf,

avec un petit manche de bois , qui fert à faire 11

moiffon du blé , de l'orge , <Sc autres femblable»

grains.

Les Faucilles font du nombre s ouvrages des

Taillandiers , (5c font partie du négoce des Quin-

cailliers. Il s'en fabrique quelques-unes aux en\i-

rons de Paris ; mais la plus grande quantité vi«iit

de F'orefl , de Champagne , (5c de quelques autres

Provinces du Royaume. On en tire aulli des Pais

étrangers. La plus grande partie fe tire de la,Bo-

hême Se des environs.

Les Faucilles payent en France les droits dentrii

Ù de fortie fur le pié des Vollans , ou Faulx à }m-

cher. Voyez Faui.x.

FAUCONNEAU, qu'on appelle aufn ESTOUR-
NEAU. C'efl la pièce la plus élevée de la ma-

chine à monter des fardeaux , qu'on nomme un

Engin. Il a deux poulies à fes deux bouts, pour

porter (Se faire tourner le cable. Il pofe fur il

pointe du poinçon , & eft foûtenu par deux liens,

qui font cmmortoifés à tenons dans la felkttii

Payez Engin,
F"AUDAGE. Terme de Manufafture , en uf.ige

à Amiens. Il fignifie la même chofe que Pliage.

Foyez ci-après Fauuek, Ù Faudi/e. Voyez »u^

Pliage.

Faudacf. Signifie audî la marque, ou fil de

foie
, que les Courroyeurs des étoffes de lamene

mettent aux pièces d'étoffes qu ils plient & appoin-

tent , après les avoir levées de deflus le courrot.

L'aitulc ai) dus lU'glumens &. Statuts de la Say"*

terie

:::1
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tcric d'Amieiis He roiincc 1666, porte: Que les

Aitciitit's du Cnurtoi , qui feront rer^Cu Maîtres,

(léchiri-rciiit au CiriHc , en s'y, f.iifant eurcgillrcr , la

ilunlitciSc couleur des fils de foye, ou cnfLignes
,

avrc Icrqucllc-s ils prétendent faire le Faudage dei

pi.'ces qu'ils auront courroydc.s.

l'AUDt'K. Pliage des (?toffés de laine. On dit

auffi Fauder & Faudage. y<y}'ei ces Jeux Àrticiri.

Faude'k. Une dtoftc faudér tft une étoffe pliée,

& niarqiH e de foye de couk'ui , fuivant les Règle-

ment. Vo\fZ comme cieffitt.

l'WDUR UNE ETOFFE. C'eft plier unetj-

toftf CM double dans fa longueur, enforte que les

deux liliércs fe touchent ; (C qu'on fait avant que

de la plier en plis quarrés fur un mdtier, qu'un ap-

pelle Plioir.

Faudek. C'efl audî marquer avec de lafoyoune

étoffé, apr«~-s qu'elle a été courroyée.

L'aiticlc 202 du Règlement de 1666 , pour la

Sayctteric d'Amiens, ordonne. Que chaque Maî-

tre Courroyeur de la dite Saycttcrie , fera tenu de

fauder & marquer les pièces qu'il aura courroyées,

d'un m de foye qui lui foit propre , & de la cou-

leur qu'il aura choifie.

Fauder, ou Faude'e. Signifient audî quel-

quefois le plienientou pliage des étoffés en plis quar-

rés ; Se c'eft en ce fens que ces termes font pris

dans plufieurs articles des Statuts & Régleraens de

la Sayctteric d'Amiens.

Le 116 article porte
,

Qu'il efl défendu aux Sa-

yctteurs d'expofer à la vente aucunes pièces de mar-

chandifes ,
qu'elles ne foient faudèes d'une demi-au-

ne de Roi ; en telle forte que l'une des entrebattes

foit au deffus de la pièce, & l'autre au dcflous, afin

qu'on puidé voir les plombs & les marques du Maî-

tre , fans y faire aucun double pli , ni les coudre que
de deux points dans le milieu des deux lifiércs , à

peine de 10 liv. d'amende pour chaque pièce autre-

ment faudèe , ou plièe.

L'article 149 ordonne la mêine chofc ,& fous les

mêmes peines
,
pour le Faudage ou pliage des ètof-

ù- faites par les Maîtres de la Sayctteric, qu'on

liumrme Haute-lilléurs.

FAUDET. Les Laineurs , ou Emplaigneurs ,

appellent ainfi une efpcce de grand gril de bois, foû-

tcnu de quatre petits piés.aufl! de bois, (j m eft pla-

ce fous la perche à lainer puur recevoir l'étoffe à
mefure qu'elle fe laine.

Les "Tondeurs de draps fe ent auflî d'une for-

te de Faudet , pour mettre fou table à U ire

,

dans J' juel ils font tomber l'éto. , lorfque u ta-

blée e" entièrement tondue. Ce Faudet eft cor-i-

pofé dt 'ieux pièces, qui jointes eniembl* par le mi-

lieu, reifemblent à une efpècede manne, qui n'au

roit point de bordure aux deux bouts.

FAVEUR. Grâce qu'on accorde à quelqu'un.
On appelle , en termes de -ommerce , Jours de

Faveur , les dix jours que l'Ord" nnance accorde aux
Marchands , Banquiers & Négocia is, après l'échéan-

ce de leurs Lettres & Billets de (..«ange, p. ar les

faire protefter.

Ces dix jours font appelles de Faveur, parce que
proprement il ne dépend que des Porteurs de Let-
tres , de les faire protefter dès le lendemain de l'é-

chéance ; Se qnp c'eft une faveur qu'ils font à ceux
fur qui elle.« i.-, . t>ècs, d'en différer le protcft juf-

qu'à la fin de ces et i ;ours.

Le Porteur ^'.c prvt néanmoins différer de It s faire

protefter, fau . .U .ayement, au-delà du dixième
jour, fans couia r Tque que la Lettre ne demeure
pour fon compte particulier.

Les dix jours de Faveur fe comptent du lende-
ir.ain d,i i.nir de l'échéance des Lettres , à la réfer-
ve de fclUs tiièes fur la Ville de Lion , payables en
payemr ns, qui doivent être protcftèes dans les trois

iii^iiiH. dt Commerct. "Tom. IL
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jours apr^s le payement échu , ainfi qu'il eft porté

par le neuvième article du Règlement de la PUte
ilrs Cli.ngtii de Lion , du 2 Jimi |6'67.

Lis Dimai lies & Fêtes , même les plu» folcm-

ntlles , font Loinpris tlans les dix jours de Faveur ;

Je c'eft fur quoi les Porteurs de Lettres doivent être

attentifs, afin de prendre leurs mefures j Se qu'une

pieté mal entendue leur fbifant pifter le teni^dupro-

teft , les Lettres ne leur reftciu a leurs propres pé-

rils Se fortunes. Le plus lAr, & oîi la pieté trouve

égaltmt fit fon compte, c'eft de les faire protefter la

veille des Fêtes.

Il n'y a point de bénéfice des dix jours deFaveur
pour les Lettres payables à vue : li- tôt qu'elles font

prèfcniéc», elles doivent être payées , ou faute de
payement , aufïï-tôt prottftées. On peut avoir rc-

ciMiiv pour cette matière importante dans le com-
merce des Lettres & Billets de change , au Par/Jt
NêfotUnt , 1" Partie , Liv. j, Chap. 6 , de aux Ar-
ticles de ce Diftionnaire , où il en eft traité, f'oyct

Billets DE Change, ou Lettres de Change.
Faveur. Se dit auffi dans le Commerce, lorf-

qu'une marchandife n'ayant pas eu d'abord de débit.

Se «'étant même donnée à perte, elle fe remet eu
vogue, ou redevient de mode parla fuite. Ainlî

l'on dit : Les fatins rayés , les tatfttas à fiâmes, ont
repris laveur ; ils font augmentés de vingt pour
cent.

Faveur. S'entend encore du crédit que les Ac-
tions des Compagnii's de Commerce, ou leurs Bil-

lets , prennent dans le Public ; ou , au contraire

,

du difcré fit où ils tombent.
Faveur. On donne auffi ce nom à «-te petits ru-

bans tort étroits. C'eft la féconde forte des rubans

de fove , qui fe fabriquent à Lion , Se dans les ru-

hanneries de Foreft. Ils ont près de cinq lignes

de largeur, c>ft-à-dirc , trois lignes plus que ce
qu'on appelle Nompartille. Foyet. Kuban de sove.

FAULX , ou FAUX . qu'on nomme aufli VOL-
LAN. Inftrument de fera long manche, avec le-

quel on coupe l'iierbe des près . les avoines , les blés

iarafïns , Se quelques autres grains.

Les Taillandiers font & vendent les Faulx à fau-

cher ; mais ils font audî partie du négoce des Quin-
cailliers.

f Les Faulx, de même que les Faucilles, fe ti-

rent de la Bohème , Stirie , & Saxe ; il s'en fabri-

que en d 'Férentes parties de l'Allemagne, & prefque
toutes cci iTiarchandifes fe difperfent dans l'Euro-

pe par la voye d'Hambourg.
Il y en a rie diftèrentes marques j les unes plus efti-

mèes que les 'utres, fuivant le caprice de ceux qui
vendent ou an •.'tent. Les plus elliraées font celle»

aux fept étoiles , & au cheval.

Les Faiilxy Voila ns Ù Faucilles, de toutes fortes
^

payent en France les druts de fonte , à rai/on de 30
y. le ce-" tefant.

A l'i^ 'd des droits de la Dàiane de Lion , ils fe
payent ij^voir, peur les Faulx, ou Vollans , tant

d'ancienne que de nouvelle rlapréciation , l^ fols du
quintal; C pour les Futuilles

, f elles font du Pays,

2y f du cent en nombre ; C fi elles font de celles qui
s'appellent des Datlles , 5 j y^

FAUSSE -COULEUR. Terme de Teinturier,

Voyei. Faux- Teint.
FAUSSE- EQUERRE. Inftrument dont fe fer-

vent divers Ouvriers^ entr'autres , les Me-uifiers
,

les Charpentiers , les Maçons . les Mari , -s , &
les Tailleurs de pierre , pour mefurer ou tra des
angles irréguliers.

La Fauite - èquerre de fer, qu'on appelle auflî

Compasà fuufTe-èquerrc , eft un long compas, d*>nt
les jambes font plates jufqu'à fix pouces près de 1. <«

extrémité, qui s'arrondiftént & fe terminent en poin
te. Ces compas n'ont qu'une charnière fimple j en.

Q ^Tte
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parce que ces plantes ont toutes leurs feuilles ran-

gées trois à trois fur une queue. Son fruit c(l pro-

prement une filique légumineufe , qui refTemble le

plus fouvent à la corne d'un animal. On connoit

i\x efpèccs de ce genre, dont il n'y a qu'une

feule qu'on cultive.

Le Fenugrec , qu* h Tdirif Je U DàUne Je Lion

nomme improprement Stni Grec, paye en Vr^nee les

Jroits dentrie d raifonJe 10 /. pour le cent peféiu,fui-

vant le Tarif de 166^
Les Droits delà DiOitu de Lianfont de if. * d.

détnàenne t4X4iion, autant pour U nouvelle riâprtcia-

tien , 3 / 4. <^. pour les 4 pour cent ,& ^f.2. J. pour

leur nuementaiion.

F£O0£R. Mefure des liquides, dont on fefert en

Allemagne. Le Feoder ell eftimé la charge d'une

charetce tirée par deux chevaux. Deux Feoders &
demi font le reoder ; 6 âmes 1 le Feoder ; ao fer-

tels , l'ame ; Se 4 mafléms ou maiïès . le fertel ; en-
forte que le reoder contient laoo malTes , le Feo-
der 480 > l'ame 80 > & le fertel 41.

Quuique le Feoder foit comme la mefure com-
mune d'Allemagne, fes divifions ou diminutions ne
font pas pourtant les mêmes par-tout ; & l'on peut

-refquc dire , qu'il n'y a que le nom qui foit leni-

ilable.

A Nuremberg, le Feoder eft de la heemers, 5c

le lieemer de 64 maHes ; ce qui fait 768 roafles au

Feoder.

A Vienne , le Feoder eft de 32 heemers; le hee-

nier de 3a achtelings ; & l'achteling de 4 feiltens.

L'ame y eft de 80 malTcs ; le fertel , qu'on nomme
audi Scbreve, de 4 malles ; Si le dridinck, mefure

qui eft propre à cette Capitale d'Autriche . de 24
heemers.

A Augsbourg , le Feoder eft de 8 jés , & le je de

3 muids , ou la befons, le befon de 8 maffes ; ce

qui fait 768 maiTes au Feoder , comme à celui de Nu-
remberg.

A Heidelberg , le Feoder eft de 10 âmes , l'ame

de 12 vertels . 6c le vertel de 4 maiTes : ainfi le Feo-
der n'eft que de 480 maflès.

.
Dans le Wirtemberg, le Feoder eft de 6 âmes,

l'ame de i6yuncs , 8c Tyune de 10 mafles ; Si par

cohféquentil y a 960 maiTes dans le Feoder.

F£k. Métal dur Si fec , diifîcile à fondre , mais

dudile, & dont l'on forge prefque tous les outils

des Artifans , pour couper Si pour battre.

De tous les métaux , le Fer eft du plus grand ufa-

ee pour les befoins Si les commodités de la vie ; Si

for Si l'argent, tout précieux qu'ils foicnt, ne lui

font point comparables à cet égard.

Les Chymiftes , auxquels les noms extraordinai-

res ne coûtent guéres , appellent le Fer, Mars ; pré-

tendant qu'il a quelque raport à la planète qui por-

te ce nom.
Les mines de Fer font aiTez communes dans les

tro's anciennes Parties delà Terre : fur-tout l'Euro-

pe en a beaucoup ; & en particulier la France en

eft très abondante.

Le nouveau Monde , au contraire , (î riche en mi-

nes des plus précieux métaux , n'a point de mines de

Fer : auiTi les Habitans n'eftiment-ils point Tor Sc

l'argent , en comparaifon d'un métal fi utile j Si peut-

être ce Icntimeiit naturel fondé fur la nécellîté, vaut-

il bien l'eiuéiement pour l'or Sc l'argent , que l'o-

pinion ou la vanité ont fait naître. Si entretiennent

parmi des peuplr-s plus polis.

•J-
Extrait Jes Observations Je Mr. Voodwardyir la

découverte Ju Fer , dans fes Lettres au fujet des

Foftiles, à la fin de fa Géographie Phyjique.

Comme quelques Curieux pourroient demander de
quoi l'on faifoitles Armes & les Outils avant la con-
iioiflance du Fer , Mr. H^ooJirarJ leur répond qu'ils

éioit'iit de pierre. Mais quand une fois , dit-il , ce

Métal eut été découvert, un le uouva préférable en

F £ R, J7t
toute manière aux pierres , qui furent alors entière-

ment négligées. Celles doit on s'étoit fervi jufques-

là furent jettées de côté Sc d'autre, de ce font ceû

les qu'on trouve à préfent dans la terre , non feu.

lement en Angleterre, mais encore en EcoITe , ea
Irlande , en Allemagne , Si en d'autres Pa'is , où
elles fervoient , dans les premiers tems , de haches,

de coins , de cifeaux , (le pointes pour les iléchei

Si les lances.

Ces Armes Si ces Outils de pierre font encore en

ufage chez les Nations Barbares qui n'ont été dé«

couvertes que depuis quelques années , Si qui ne

connoiiToient point auparavant le Fer; par exemple

dans l'Ile de Guam , qui eit une des Larrons ou M4'
rianes ,Sc dans la Ntuvelle Angleterre , autre Ileqm
a été découverte depuis peu.... par le Capitaine Dam-
pier.

Quand les Kfpagnols firent leur première defcen»

te en Amérique , ils n'en trouvèrent point d'autres

chez toutes les Nations de ce vai^e Continent, jc

dans toutes les Iles voiiines. Car quoique les Améri-
cains euITent en ^lufîeurs endroits des Mines de Fer

fort bonnes Si fort abondantes , ils ne connoiiToient

point l'ufage de ce métal , qu'ils n'apprirent que des

jEfpagnols.

„fai montré , continue Mr. Woodirard^ dans mon
,, Difcours fut la manière dont l'Amérique s'eft peu.

,,plée, que fes habitans avoient abandonné l'An-

„ cien Monde pour y aller demeurer , avant qu'on y
„ eiît trouvé le Fer Si qu'on en connût l'ufage. £n
t.eifet ce métal eft fi néceilàire, que fi la Colonie

„ Américaine en avoit eu la connoiflknce , elle ne

„ Tauroit jamais laiiTè perdre.

Si on lui objefte, qu'il y avoit des Outils de Fer
dans le monde long-tems avant le Déluge , comme
nous l'apprenons de THiftoire de Tubalcaïn , Gmlft
IV. 22. il convient que Noi Si fes fils qui repeuplé^

rent le monde , les connoiflbient bien : „ mais , dit>il,

,,tout cela périt dans le Déluge , ayant bit voir dans

„mon Effai que tous les Corps métalliques Si mi*
„neraux furent alors diflbu;;.

Les monumens les plus autentiques que nous
ayons, nous apprennent que ce ne fut que quelques
fiéclcs après le Déluge , qu'on retrouva l'ufage du
Fer en Afie , d'où il paiTa en Europe , Si dans le

refte de l'Ancien Monde , Si qu'il fut toujours inton-
nu en Amérique lufqu'aux premières defcentcs que
les Efpagnols y firent.

Noi Sc fes fils favoient bien de quel) ufage étoit

le Fer avant le Déluge 5 mais ils trouvèrent après

cette terrible cataftrophe toutes choies fi fort chan-

gées , qu'ils furent longtems fans s'occuper d'autres

foins que de fe procurer les chofes indifpenfabl»-

ment ncceiTaires à la vie: ces foins leur otèrent la

penfèe Si le temps de remettre les Arts fur le pié

où ils ètoient auparavant. Ainfi l'on oublia peu ï

peu l'ufage du Fer , Si Ton en perdit enfin entière-

ment la connoifTance.

Remarquons cependant avec Mr. IToodsrardy que
Quelques pcrfonnes pourront trouver étrange qiTun

làtiment tel que la Tour de BrAel ait été conftruit

par des hommes qui n'avoient point l'ufage du

Fer. Mais il faut faire attention que ce Bâtiment

,

comme tous ceux qu'on faifoit de ce tems là

,

n'étoient que de briques , Sa que les outils de Fet

font bien moins nèceiTaires pour ces fortes de ma-
tériaux que pour ceux de pierre.

Nôtre Auteur ajoute qu'il a cependant de grandes

raifons pour croire , que le plus grand bâtiment de

pierre que le monde ait jamais vu , c'eft-à-dire , la

grande pyramide d'Egypte , a été auflî élevé fans

Fufage de ce métal , Su avant qu'il eiît été re-

trouvé.

La matière d'où fe tire le Fer, dit M. Savary, ou;
pour parler en termes de l'art, la mine de Fer, fe trou-

ve dans les mines à diâifrentcs profoiidcura , Si eilde

divcrfes figures. Quant
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forte qu'en les ouvrant , ou les rerterrant , il donne
des angles d'autant de degrés

,
que ceux qui s'en fer-

vent , en ont befoin.

La Fauflè-cquerre de bois fe.t au même ufage que
celle de fer, & à la matière près lui eil tout-à-iàit

femblable , hors qu'elle n'eft pas fi longue , de qu'el-

le n'a point de pointe. Les Menuifiers fe fervent de

la Faufle-équerre de bois ; les Tailleurs de pierre

& Marbriers , de celle de fer ; & les Charpentiers Si

JMaçons, de l'une & de l'autre.

On appelle Buveaux , des efpéces de fauffes-équer-

res de bois, à l'ufage de ces derniers Ouvriers,

dont la pièce mobile de l'une des branches eil un peu

ceintrce en dedans , & celle de l'autre eil rabattue en

chanfrain.

FAUSSES MESURES. Il fe dit dans le com-
merce des Maîtres Peintres & Doreurs du Pont No-
trc-Pame& du (^uai de Gêvrcs à Paris, des bor-

dures qui font plus grandes ou plus petites que les

mefures déterminées. Veyn tAnicU des Pein-
7RES
FAUSSE-MONNOYE. Monnoye qui n'eft pas

au titre des Ordonnances , ou qui eil fabriquée par

d'autres que les Officiers commis à cet eifet. yeyc.

MoNNOVE.
FAUSSE-OPALE. Sorte de pierre précieufe ,

qu'on appelle autrement G irafol. Voyez. Girasol.
FAUS-SAUNAGE. Commerce de faux-fel. Ce

terme n'eft guère en ufage cju'en France , où non-

feulement il cft défendu de faire entrer des fcls étran-

gers dans le Royaume , mais où il n'eft permis qu'au

leul Adjudicataire des Gabelles, ou à ies Commis»
comme font les Regratiers & Regratiéres , d'en dé-

biter dans toute l'étendue de fa Ferme.

Le Faux-faunage ne s'exerce ordinairement que
fur les frontières voifines de celles qui font privi-

légiées : on a cependant vu dans les premières an-

nées de la guerre pour la fucceifion d'Efpagne, des

bandes de Faus-fauniers s'avancer jufqu'aux por-

tes de Paiis , & débiter leurs faus-fel dans ies en-

virons.

Il n'y a guéres de commerce de contrebande dé-

fendu fous des peines plus rigoureufes
,
que celui du

Faux-faunagc. Les Nobles qui s'en mêlent , font dc-

cITs de noblelTe , privés de leurs Charges; & leurs

maifons , qui ont fervi de retraite aux Faux-faunie:s,

font rafe'es.

A l'égard des Roturiers , s'ils fe font attroupes

avec armes , ils font envoyés aux ga'cres pour neuf
ans ; & en cas de récidive , pendus. S'ils font ce tra-

fic fans port d'armes , ils encourent l'amende de 300
liv. & la coniifcation de leurs li^rnois , chevaux ,

charettes ., bateaux , dcc. pour la première fois ; Se.

celle des galères de neuf ans , pour la féconde : Si

s'ils ne font que ce qu'on appelle , en termes de Faus-

faunage, de fimples Porte-cols , ils payent d'abord

200 hv. d'amende ; Si enfuite , s'ils récidivent , ils

font condamnés aux galères pour fix ans.

Enfin , les femmes & les filles même font fujet-

tes aux peines du Faus-faunage , déclarées par le

Titre 17 de l'Ordonnance de 1680 i favoir , a 200
liv. pour la première fois ; au ioiiet & 300 liv. pour

la féconde ; & au banniffement perpétuel hors du
Royaume , pour la troiiiéme.

Le commerce des feh étrangers n'eft guéres pu-

ni moins févèrement ; & i)uiconque en fait «.iitrcr

en France , fans permillion par écrit , etl déclaré avoir

encouru la peine des galères.

La crainte de toutes ces peines, & un grand nom-
bre de brigades d'Arclurs de Gabelles , répandues

fur tous les p.iilages , n'intimident guéres ces P'aus-

fauniers ; & c'eil pcut-t-frc de tous les trafics de

coiitrebandj , celui qui eft le plus exercé , & qui

apparemment continuera de l'itre davantage , s'il

eil vrai que les foupçons d'intelligence ejurc les

Faus-fauniers , Si ceux qui fcmblent veiller , pour

FAUX. 3«4
empêcher le Faus-faunage , ne foient pas tout-à-fait

mal fondés.

FAUS-SAUNIER, Celui qui fait le trafic du

faux-fel , qui exerce le faus-faunage. Voye^ l'Artick

pficident.

FAUS-SEL. Ceft le fel des Pays étrangers, qui

eft entré en France fans permiflion ; Si celui qui fe

trouve dans l'étendue de la Ferme des Gabeller . Si

qui n'a pas été pris au grenier à fel de l'Adjiif'.i^ijtai-

re, ou aux regrats. Voyet. Faus-saunagi
FAUSSURES. Terme de Fondeur. Ce font les

parois de la cloche , à l'endroit où ils commencent

a fe recourber en dehors, &à s'élargir. Vcyet. Fon-
deur DE CLOCHES
FAUVE. L'une des cinq couleurs fimples &: ma-

trices des Teinturiers.

Le Fauve couleur de racine , ou de noifette , fe

fait avec la racine , T'écorce , la feuille de noyer

,

Ou la coque de la no^c , qui toutes rendent une très

bonne couleur.

Le Fauve fe pourroit encore faire avec de la fuye

de cheminée , Si feroit bon , mais cette drogue fent

trop mauvais. On s'en fert l<;ulement dans quelques

couleurs compofées , où entre le Fauve.

La garouille fait une couleur entre fauve & gris;

mais elle n'eft permife que dans la nuance du gris

de rat.

Le frontanel , nalherbe Si le fùftel > mêlés à la

fuye de cheminée , lont auiïï"'i Fauve jaunâtre. Cet-

te teinture eft défendue.

Il ne fe tire point de nuances du Fauve ; il entre

feulement dans la compofition de plusieurs couleurs.

Vtnez. Couleur.
FAUX. Ce qui n'eft pas véritable , qui eft al-

téré , qui eft imaginé pour tromper Si pour furpren-

dre , en diminuant le prix ou la quantité de quelque

chofe. Un Faux poids, une Fauft'e mefure , ua

Faux aunage , &c. Faux or , Faux argent , FauiTe-

monnoye.
FAUX-TEINT, ou FAUSSES-TEINTURES.

Ce font les teintures qui fe font avec des drogues

défendues , qui falfiiiant les couleurs , durciilènt &
dégradent les étoffes.

Les Réglemens pour les Teinturiers, tant du

grand que du petit teint , marquent quelles font les

bonnes & mauvaifes drogues. On en traite ample-

ment en d'autres Articles de ce Diâionnaire. Voyez

Drogues , ou Teint.
FAUX DIAMANT. Diamant contrefait avec

du verre. On le dit aufli de toutes les autres pier-

reries fadices. Voyez Diamant.
Les futures pierres payent en Frétue les droits Je

/ortie y comme mercerie ; e'efi-à-dire , 3 liv. du cent pt-

f*fUy conformément au Tarif de 1664; & feulement

2 liv. fi elles font àrjiinies pour les Pays étrangers f fui-

vanttArrf^ du j Juillet 1692.

FAUX ET DOUBLE EMPLOL Voyez

DOUBLE EMPLOI.
FAUX-FRAIX. Voyez. FRAIX.
FAUX-JOUR. Lumière , clarté fombreà obli-

que , qui donne une autre couleur aux dtofes , ou

qui peut en cacher les défauts.

La plupart des Marchands fe procurent des Faux

t'nurs , qui puiffent être favorables à leurs étofiesi

'our cela ils couvrent les fenêtres de leurs roagaiins,

ou le haut de leurs boutiques , de machines de bois,

qui fe haufTent ou c|ui fe baiifent à leur gré , fuivant

qu'ils ont befoin de plus ou de moins de lumièrei

pour faire valoir leurs marchandifes.

Ces machines s'appellent Abatans , parce qu'elles

s'abattent à la volonté du Maître; & Abat-jour
,
par-

ce qu'elles abattent & diminuent le jour.

On n'a que faire d'ajouter que les Faux-jours font

avantageux au Vendeur , Si très défavantageux a

l'Acheteur : l'ufage que les Marchands en ont intro-

duit , eft une preuve de l'un Si do l'autte.

f Les
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ue dans la nuance du gris

erbe & le fùftel. mêlés à la

[lulFi- .Fauve jaunâtre. Cet-

)uances du Fauve j il entre

tfîtion de plusieurs couleurs.

pas véritable , qui efl a!<

Dr tromper & pour furpren-

K ou la quantité de quelque

. une JFaude mefure, ua
t or , Faux argent , Fauffe-

FAUSSES-TEINTURES.
li fe font avec des drogues
t les couleurs , durciflènt &

r les Teinturiers, tant du

, marquent quelles font les

ogues. On en traite ample-

es de ce Diâionnaire. Voyez.

r. Diamant contrefait avec

lî de toutes les autres pier<

llAMANT.

yent en Fronce les droits de

c'eli-à-cUre , 3 liv. du cent pe-

Tarif de 166^ ; & fenlemem

pour les Pays étrangers , fui-

1693.

JBLE EMPLOI. Voya.

\yet FRAIX.
niére , clarté ibmbre Se obli-

re couleur aux diofes , ou

éfauts.

hands fe procurent des Faux
favorables à leurs étoftes.

s fenêtres de leurs roagafinj,

iques , de machines de bois,

' baiflent à leur gré , fuivant

s ou de moins de lumière,

larchandifes.

ent Abatans , parce qu'elles

1 Maître ; & Abat-jour
,
par-

iiminuent le jour,

•ûterqueles Faux-jours font

r , & très défavantageux à

les Marchands en ont intro-

l'un Si do l'autre.

f Les

3^5 F A U. F A Y.

f Les Faux jours font peu utile» pour le» per-

fonnes qui favent leur métier, & il eft facile de ic

mettre à l'abri de la friponnerie de ceux qui ont des

abatans au haut de leurs boutiques , au moien def-

quels ils vous font paroître aui [liéce de toile ou

de mouffeline plus ou moins grofTe. S'il nous étoit

permis, nous démontrerions mathématiquement que

F A Y A N C E. léS
vftpour la beauté des couleurs, & pour le bon goû'
du de'^-'" , qui dans les petits ouvrages comm^
dans les grands

, pût l'emporter fur ce qui fe fait

dans la Manufafture dirigée par Madame d: Vile-

rai, à l'extrémité du fauxboûrg S. Sévère à Rouen.
Les Connoifleurs eftiment que ces porcelaines

Françoifes ne cèdent en ribn à celles des Indes. Oapermis, nuusatMi""^»*'» •*'"*» ...l*....v...—-j— •••-"- -j— r jt jî î
i

^ ^ -—-*- »-». ...^w^. -^.

le grand jour groflit les objets , autant que fon obf- le réferve d en parler dans leur Article. Voyex. PoR

curité les diminue : mais qu'on fe tienne pour ayer- '^" ""'CELAINE.
Les terres ne font pas toutes propres à faire de la

Fayance. La meilleure eft une efpéce de terre de Mar''
ne, qui après avoir été tirée refte longtems à fe

en expofera en vente. préparer elle-même à l'air; la gelée & le foleil ayant

Une autre obfe^vation à faire en fait de Toile, c'eft pané defltis , la rendent plus aifée à employer , &

ti que quand on voudra acheter quelques toiles

fines , ou raouffelines , on doit les ejatniner au grand

jour : Se. qu'il faut faire tout le contrair . quand on

qu'il faut examiner la qualité de la Moufleline & lui donnent une confiliance propre. On la met enfui-

toile dans le milieu de la pièce , & non le premier te dans des fofles conftruites exprès , pleines d'eau ,
' -il -1 -- r_ où elle refte quelques tcras, & où elle s'imbibe &ou fécond pli , qui prcfque toujours eft plut fin

,

& mieux travaillé.

FAUX-PLL C'eft un pli dans une étoffe, qui

n'eft pas où il doit être , & qui en diminue la

beauté.

L'habileté d'un Marchand , fur-tout dans le dé

féche un peu. On la paflè enfuite au travers des ta-

mis , &; on la met danj des maflès d'où les ouvriers
la prennent pour la former fur des tours en toutes
les efpéces de plats, aflîettes, pots & vafes qu'on
veut febriquer. Après quoi on îes met fécher fur

tail , eft de bien reprendre les mêmes plis des étof- des planchés pour les porter dans de grands fours

fes qu'il a dépliées, pour en faire la montre; n'y faits exprès, qui en peuvent contenir environ cent
•

• '- ---- -— * — '— —"- -'•— douzaines. On les cuit au moyen du feu qu'on fait à
l'entrée du four , & dont la flamme fe répand par tout
le four également. Pour le feu on employé du bois

ayant rien qui les gâte tant > & qui les mette plus

hors de vente ,
que quand ell^s ont pris de Faux-

plis.

FAY. On nommeainfià Bourdeaurce qu'on nom-

me à Paris une molle , c'cft-à-dire , un certain nom-

bre de cerceaux ou cercles qu'on met en paquets fui-

vant leur force & longueur.

Ceft au Fay que fe vendent les Codres feuillards,

c'eft-à-dire, les cercles à relier des pipes,

FAYALLE. Monnoye de compte , dont on fç

fert au Japon.

Quelques-uns évaluent la Fayalle fur le pié de

la piftole de France , c'eft-à-dire , à 10 livres ; d'au-

tres la font valoir jnfqu'a 12 livres 10 fols. CettP dif-

férence vient apparemment de ce que la première é-

valuationeft faite fur la hvre de France, qui ne

Vaut que 20 fous ; & la féconde , fur la livre , ou flo-

lin de Hollande , qui vaut aj fous.

Depuis l'année i62$ , les HoUandois n'ont plus

permiflîon de poner au Japon cjue pour 300000 Fa-

yalles de marchandifes ; ce qui leur eft néanmoins

commun avec les Chinois , les Siamois , & les au-

tres Nations des Indes , qui y trafiquent , dont les

cargaifons ont été pareillement fixées à un certain

nombre de Fayallcs. Voyex. le Commerce du Japon,

FAYANCE, ou FAYENCE. Efpéce de pote-

rie fine , faite de terre verniflee , ou plutôt émail-

lée, dont l'invention çft venue de Fayance, {Faen-

t-) Ville d'Italie.

On voit dans les cabinets des Curieux , des Fa»
yances peintes par les plus fameux Peintres , parti-

culièrement par Raphaël Se Jules Romain ; ce qui les

rend d'une rareté & d'un prix extraordinaire.

Les plus belles Fayances qui fe faflënt en Fran-
ce, font celles de Nevers, de Rouen, & de Saint

Cloud ; mais elles n'approchent , ni pour les def-

ieins, ni pour la fineftc , ni pour l'émail, de celles

ce Hollande.

La fabrique de Delft , fur-tout , l'emporte de beau-

coup fur les autres Fayances de l'Europe , & imite

aflèz celles de la Chine & du Japon , qu'en appelle

communément Forcelainc.

On ne mot pas au rang des Fayances de Fran-
ce , qui ct'tlent à celles de Delft , ces Fayances de
nouvelle fabrique , ou plutôt ces vraycs porcelaines,

que les Francjois ont inventées depuis quelques an-
nées, & dont il y a ei» des manufactures fuccclfîvc-

ment établies à Rouen , à Palïy prcs Paris , & en-
fuite à S, Cloud.

t L'Auteur du SpeHacle de la Nature , dit que
quelques efforts que l'Angleterre iSc la Hollande
ayent faits pour perfpftjonner cC travail, iln'ariçn

DiHion. de Commerce, Toiu. II.

de corde ordinaire , & en quelques endroits du fa-

got qui vaut mieux. Après avoir continué ce feu
pendant vingt-quatre heures ou environ , fuivant que
l'ouvrier le juge néceflàire , on prend le lendemain
cette terre cuite , qu'on nomme bifcuit , ^ on la por-<

te dans les endroits où les ouvriers lui donnent le
blanc , qui par une féconde cuifTon devient cet-émail

que nous voyons. Sur ce blanc avant de le remettre
au feu pour la féconde fois , les Peintres mettent les

couleurs convenables , & dans une fournée fubfé-
quente on remet les ouvrages de platerie dans des
efpéces de pots allongés & percés qu'on nomme P4-
tettes, dans lefquels on place les pièces l'une fur

l'autre féparées& foûtenues par de petits morceaux de
terre cuite , faits en forme de chevilles , qu'on ap-
pelle Pernattes. Les grands ouvrages , comme grands
pots , vafos à fleurs &c. fe placent fur ies piès-d'ef-

taux faits exprès.

Le blanc qui fert d'émail , eft compofc de plomb ,

d'étain , iâble & falin de verrerie. On fait calciner

le tout dans un petit four , appelle Fournette , après

quoi un ouvrier brife cette calcination en morceaux
afTez menus , pour les pouvoir faire broyer dans des
moulins entre deux pierres qu'on appelle Maginains.
On y met l'eau iiéccflàire pour procurer la facilité de
former une efpéce de liqueur épaifTe & fluide, à pei»

près pareille à celle dont les Peintres fe fervent pour
peincire en détrempe les murailles.

Il y a d'autres moulins beaucoup plus petits , po-
fés entre les grands moulins

,
par le moyen def-

quelson broyé l'azur qui fert aux Peintres , afin qu'il

foit aifè à employer.Les moulins font compofès de plu-

fieurs maginains. Dans quelques endroits on fe fert

de chevaux pour les faire tourner : dans d'autres on
a trouvé le moyen de les faire tourner par le fecours

de l'eau, ce qui les fait tourner plus également. C'efl

de ces moulins qu'on apporte le blanc liquide dans
les chambres , pour donner la «ouleur au bifcuit

qu'on veut enfourner , afin de lui donner la féconde

& dernière cuifTon , ce qui fait que pour rendre le

travail égal , on remplit un four mioitié de gazettes

pleines de ce bifcuit qui a reçu la couleur, & moi-
tié de terre travaillée Si. venant des tours pour la cui-

re en bifcuit , laquelle eft deftince à recevoir le len-

demain le blanc comme l'autre.

Il faut remarquer que parmi les terres que nous
employons en France pour la fayance , il y eji a une
qui fouffre le feu , & qui eft u/Tez rare. La mcilleu-

le fe trouve daas les terres du Marquifat de la Nu-
Q i fis
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Quant à la forme , quelquefois elle eft en pierre

èch groHeur du poing, & quelquefois feulement en

fable. Pour fa profondeur , fouveni elle eft à peine

couverte d'un , de deux , ou de trois pouces de ter-

re ; mais ordinairement il faut la fouiller à quatre

,

cinq , ou fix pies de <.ind.

Après qu'on a amalTé la quantité de matière qu'on

veut fondre , Si l'avoir bien lavée , pour en fcparer

la terre» on L met dans de grands fv)urneaux avec

du charbon > qu'on couvre de caftine, qui eft une

efpéce de minerai, ou terre particulière , qui fe trou-

ve mêlée avec la mine de Fer. Au défaut de calli-

ne , on fe fert de cailloux , ou grève de rivière , ou

de pierre i faire de la chaux. Après que le feu a

été mis au charbon , on le rend de plus vif en plus

vif, en l'excitant par le moyen de plufieurs gros

foufflets , auxquels pour l'ordinaire la chute de quel-

que ruiflèau donne le mouvement.
Le meilleur charbon eft celui qui eft fait de jeu-

ne bois , confervé dans un lieu fec > & gardé d'un

an ou deux ; le charbon nouveau , ou fait de vieux

bois, fe confommant avec trop de hà\né. Si ren-

dant le fer trop caflànt.

Quand la mine eft fondue , Se bien écumée , on

la fait couler par un trou réfervé exprès à l'avant

du fourneau i d'oii fortant avec rapiaité)& comme
Un 'orrent de feu , elle tombe dans les moules di-

v<;rfement préparés» ou dans de longs filions qu'on

a tracés fur le fable , fuivant la diverlité des ouvra-

ges qu'on veut fondre^

\ Jufqu'ici , l'on a crû communément, que le Fer
ne pouvoir prendre que groffiérement la forme d'un

moule , où il étoit fetté en fonte , Se qu'il n'en for-

tiroit jamais avec la netteté Se la vivacité des Ou-
vrages faits des autres métaux fondus , d'argent ou
de cuivre, par exemple. En effet, il ne fe met ja-

mais , ou prefque jamais, en fulîon, aullî bien que ces

autres métaux, & il ne paroit pas douteux qu'une plus

grande liquidité ne Toit néceflàire pour s'iniinuer plus

exaâement jufques dans les plus petits recoins d'un

moule. Cependant Mr. de Renumur a vCi le contrai-

re par des expériences reitérées , auxquelles il a
longtems rélifté en faveur du préjugé établi , & fe

défiant, comme il l'avoue < de fes dirpofltions trop

avantageufes pour le Fer , qu'il a tant manié , il a
vérifié que le Fer fe moule plus parfaitement même
que les autres métaux. Voyct, les Mémoires de tA-
eadimie Royale des Sciences, an. lyiô.

f Nous n'entrons point dans Je détail , quoique
curieux & inftruftif , des expériences du Savant
Académicien. Les Curieux peuvent recourir À t Article

indiqué cidejfus. Il promettoit à la fin un Recueil
de fes Mémoires fur cette matière , fous le titre de
Nouvel Art dadoucir le Ferfondu. „ On y trouvera

,

,, dit-il, <« des procédés pour avoir des Ouvrages fon-

„ dus limables , que je n'avois pas encore découverts
„lorfque je publiai l'^rr dadoucir U fer fondu en

,, 1722 ( t ) 1 & qui font plus aifés dans la pratique
„que les premiers : on y trouvera aufli des ob-
„ fervations & des réflexions fur ce métal , qui

„ aideront peut-être à le mieux connoitre.

tt Les principaux des ouvrages, qui fortent im-
médiatement de la fonderie, font des canons, des
contre-cœurs de cheminées, des boulets, des bom-
bes , ( des grenades, des mortiers à jetter des bombes j
des tuyaux lefontaines , ) des landiers , des marmites,
& quantité d'autres utenciles de cuifine; enfin, des
gueufes

, qui font des pièces de fer , de dix à douze
pies de long, fur dix ou douze pouces de large,

&

du poids de 16 ou 1800 livres, & même davanta-
ge , & de forme triangulaire.

t On fait avancer ce lingot long & étroit fur
des rouleaux de bois. On en préfente le bout à
un fourneau, qu'on nomtne l'Affiiterie. Ce bout fe

(t) Voyei i'Hijhin d* i'Atadémit A. 17»». P.

if*
refond , 8c tombe , non en liqueur , mais comm-J
une pâte mol'e. Les ouvriers ramafleit avec de
forts outils de fer, & en tirent une pièce d'tnvi-
ron 60 livres , qu'il» battent doucement avrc de
petits marteaux, pour en rapr(>iher toutes les p^t-
ties , & lui donner de la conliflante. Ils la lè-
chaufFeiit dans l'affinerie , & de là la porient fur
un traîneau de fer , pour être pofèe ^ us l'épou-
vantable marteau qui eft de plus de 600 livres,

&

dont on entend le coup à plus d'une lu ue de dif-

tance. Une roue poulfée par un courant d'can , fait

monter 6c retomber ce mar'.eau fur la malle de fer
au'oii tourne en dilfétens (èns pour lui faire pren-
dre la forme d'un quarié long. On préiend que
la fecoufte terrible que ce marteau donne à la maf-
fe entièic , en étonne les plus petites parties, en
écarte la terre calcinée , toutes les fcones , Se les

paillettes étrangères , applatit les chambreties , ou
les vuides , & rend le fcr mjl'èable par le rappro-
chement des parties métalliques. Après la rude
épreuve du gros marteau , ou remet la mafte de
ftr^ au fiurneau de l'afiînerie , afin que le feu en*
traîne de plus en plus les ffuilies de limon calcJ-
tié, & en s'y perfeaionnant elle- même elle faci-
lite une autre o;>èratioii : elle reprend une chaleur
fi violei.te, qu'el'e aide par fou voifinage à ton-
dre un autre morceau de la gueufe. * SpeEl. de lé
Nature Tom. tll.

Plus la mine eft en fufion , plus le Fer eft ex-
cellent. Le Fer nui n'a que cette première façon j
s'appelle Fer de fonte. Le Fer de fonte d'Allema-
gne fouffre la lime: celui de France ne fe peut po-
lir qu'avec le grès & l'émeril.

tt Pour rendre le Fer en état d'être travaillé par
les Maréchaux , Taillandiers, Serruriers, & autres
Ouvriers, il faut le fondre une féconde fois ,1e bat-
tre avec un pefant <Sc gros marteau , que iVau fait

mouvoir (comme on a vu ci-dtllus) ; enfuite re-
mettre la pièce quarrée à la forge, qu'on nomme
Chaufferie; &. puis en le battant enioïc fur l'enclu-

inc, le réduiie en pièi es plates triangulaires , def-
tinécs à faire des focs de charrixi uu en barres de
fer , & en fer quarré pour toutes fortes d'ouvrages
de ferrurerie > ou enfin en tô'e : pour lors il fouf-
fie la lime; mais il ne peut plus te fondre. Voytt
Affinerie.

t Les fraix qu'il faut fcirc chaque jour pour le char-
bon ,

pour l'aih.t & le tranfport de la mine, pour
l'achat de la caftine

,
pour les journces des char»

geurs , pour l'entretien de l'ufine , reviennent tout
compté» pour un fourneau qui ordinairement lap-
porte en un jour trois mille livres de Fer de fon-
te, reviennent , dis-je , d'après 1 Auteur du Spec-
tacle de la Nature , au Maître des forges , à lao
livies en 24 heures; ainfi le Fer non ouvragé lui

revient deja 340 livres le mille. Mais ce Fer con-
tenant encore beaucoup de feuilles de terre, il ne
s'en défait que par le paflage du feu rèi.é.é de
l'afiînerie & de la chaufferie. Il s'applatit Se perd
le tiers de fon poids , tant fous le gros marteau ,

qu'aux difîcrens fourneaux & au martelage, Quin*
ze cens livres de Fer de fonte ne donneront qu'un
mille de fer ouvragé. En comptant ce déchet , le

mille revient à 60 liv. pour les premiers fraix de
la fonte. En comptant enfuite les joun.ées des af-

fineurs & des marteleurs , le charbon & l'entretien

de l'ufine , il emporte encore 4J ou 4.6 livres de
fraix : de forte que le mille de fer ouvragé coû*
te au moins 106 livres au maître entrepreneur avant
que d'être employé dans la ferrurerie. On alline

que l'entreprilè d'une forge eft avantageufe quand
la corde de bois eft au deffous de quatre livies.

Mais ces établillemens ne fe permettent plus qu'a-
près un féiieux examen, parte que l'extrême ton-
fommation de bois , que fait une feule forge , ptut
devenir à charge à tout un pais.

Q 4 l'y
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cle fituées en Bourgogne , appartenant au Maréchal

de Villars. On y a établi depuis peu une excellente

Fayanceric , où l'on fabrique des ouvrages de tou-

tes efpéces, de meilleures qualités que celles de Nc-

vers & auflî belles que celles de Roiien , qui aparté

jufqu'ici pour la plus parfaite. Elle fe donne néan-

monis à meilleur marché. La terre dont il s'agit ne

prend jamais un fi beau blanc , parce qu'elle eft plus

rouge & beaucoup plus poreufe ; car c'eft par cette

qualité poreufe qu'elle rélifte au feu. C'eft pourquoi

,

ni les fayances de Hollande, ni les porcelaines de la

Chine & du Japon , où cette terre poreufe manque,

n'ont pas cette propriété.

La Faysnce étrangère > ou forceUine contre/dite,

F E L. F E N. ,tfg

FELATIER, ou FERATIER. Terme de Ver-
rerie. C'eft celui qui prend de la main du Gentilhom-
me , les felles ou fers avec lefquels il fouffle la bolFe.

Voyex. Felle.
FELIN. Petit poids dont fe fervent les Orfèvres

& les Monnoyeurs
, qui péfe 7 grains Ôc i de grain.

Les deux Félins font la maille. Le marc eft com-
pofé de ^*0 Félins. Feiyez Oncï.
FELINE. Efpéce de Serge. Voyez Failine.
FELLE, ou FESLE. Efpéce de Sarbatane,ou

de longue canne de fer , percée Se vuidée dans tou-

te fa longueur
, qui fert aux Gentilshommes Ver-

fiers à cueillir , c'eft-à-dire , prendre le verre pour

le fouffler , 5c en faire plufieurs fortes d'ouvrages.

comme l'appellent les Tarifs de France , paye Us droits La Felle a environ cinq pies de long , & guéret

d entrée dans le Royaume , à raifon de 20 liv. du cent mojns d'un pouce de grofleur,

pefani , fuivant tArrêt du 26 Février 1692 j réduits

néanmoins enfaveur des IMandois, mais feulement

pour la Fayance de leur fabrique , à lO liv. conformé-

ment à la Déclaration du Roi du i^ Mai i6^Q.

A îégard des droits de fortie, ils fajit réglés a 6 l.

du cent pefant par le Tarif de 16Ï4.

FAYANCIER. Celui qui fait ou qui vend des

C'eft avec la Felle que fe foufflent auflî les glaces

de miroirs
, qui n'excèdent pas quarante-cinq pou-

ces de volume , qui font les plus grandes qu'on puif-

fe fouftler. Les autres au deffus de ce volume, fe

coulent à peu près comme fe coule le plomb. Vyet
Verre , & Glace.
FELLIN. Petite étoffe de laine. Fcyet Ferlin.
FELOURS. Monnoye de cuivre qui fe frape à

Maroc. C'eft une efpéce de gros double, comme
ceux -îe France. II en faut huit pour faire une blan-

fayances.

Il y en a une Communauté à Paris , fous le nom
de Marchands Verriers, Maîtres Couvreurs de fla-

cons & bouteilles en oiier, fayance, &c. Ce font ouille, menue monnoye d'argent, qui fe fabrique

ces Marchands h qui l'on donne communément le aans la même Ville, & qui vaut fix blancs , .^u a
nom de Fayanciers. Vovet. Verrier. fous 6 deniers de France.

FAYNÉ.ou FOUENE. Efpc'ce de noifette. FENDERIE. Lieu dans les forges où l'on fwd
ou de gland , qui eft le fruit ou la femence de l'ar-

bre qu'on nomme Hêtre. Voyez HestRE.
FAZEOLES ou FASEOLES. Sorte de petites

fèves , qu'on appelle autrement Haricots, ou Févero-

les. Foy^î. Haricot.
FECES D'HUILE. Voyez FAISSES D'HUI-

LE.
f Feces , Terme de Pharmacie & de Chimie, qui

lignifie les parties impures ,
groflîéres Se pefantes

d'une liqueur, lefquellcs par la dépuration , fe fcpa-

rent fk. fe précipitent au fond du vailTeau comme
de la lie. Les matières qui reftcnt au fond d'une

cucurbite , après une diftillation par l'alembic , font

aulTi appellées Fèces. Il y a de ces fortes de Fèces

,

qui font bonnes en forme de cataplâme apliqué fur

la foulure des pies des chevaux , fur-tout û ces Fè-

ces font compofées de parties végétales aromati»

ques > comme celles qui reftent après les diftillations

des Eaux de la Reine de Hongrie, des Carmes, d'Ar-

quebufade, &c. On appelle beaucoup mieux iWiarf,

ces fortes de Fèces qui viennent des plantes odo-

rantes, après leur diftillation. On dit , Le Marc qui

refte après une diftillation des plantes.

La Lie de vin, cplle d'huile &c. font auflî des

efpéces de Fèces. Voyez Faisses d'hujt-e. * M.
Garcin.

f FECULES. Terme de Pharmacie ou d'Apoticai-

re. Ce font des Fèces tirées des fucs de quelques raci-

nes èpailTes de certaines plantes , par îèfidence , &
delfechces au foleil ; ainfi Von tire les Fécules des ra-

cines de Bryone, d'Iris , à'Arum , de Pivoine &c. Ces
Fécules font fort blanches & reflèmblent à de l'Ami-

don. Celles des Racines d'Arum, ou pié de veau
,

font un fpécifique pour l'Afthme.

Le Sago
,
qui eft .une efpéce de Farina graince

qu'on tire du tronc d'une efpéce d'arbre des lies

Motiicques , & qui devient aujourd'hui fi cftimé pour
". iirrir Ifs foiblirs malades & les rétablir, rl^eft au-

tre cliofe qu'une efpéce de Fécule extraite du bois

de cet arbre. Voyez Sago. On dit également|au fin-

giiiii r , de la Fécule. C'eft un diminutif de "Fèces.

* AI. Garcin.

FKILLETTE, FEUILLETTE, ou FILLET-
TE, boite de tonneau deftiné à mettre du vin. Il

iig.ifie aiifli une petite mefure des liqueur;. Voyez

Feuif.lettb.

le fer , après qu'il a été coulé en gueufe. Vo)et.

Fer.
FENDEUR. Celui qui fend. On appelle à Pk-

ris , Scieurs & Fendcurs de bois , de pauvres geni
qui vont par les maifons offrir aux Bourgeois leur

lervicc, pourfcier, fendre & ferrer le bois de corde.

Leurs outils font , la Scie, le Chevalet, le Maillet,

& Ips Coins de fer.

Fendeur. Se dit encore dans les couper ,% ex-

ploitations de bois , des bûcherons qui débitent en
quartiers les bois que d'autres bûcherons ont abat-

tus , & fciés de longueur.

Fendeur. Eft encore dans les ardoifiéres, l'Ou-

vrir • qui fend les callots , ou pierres d'ardoifes. Voy.

Akuoisiere.
FENDIS. Efpéce d'ardoife. Voyez Ardoise.
Fendis. Se dit auflî d'une pierre d'ardoife , fendue

en plufieurs parties . & prête à être taillée & équar-
rie. Une pierre en cet état eft appellée une Pierre

en fendis. Voyez comme deffus.

FENDOIR. Terme de Vanier. L'outil que les

Maîtres Vaniers appellent un Fendoir , eft un mor-
ceau de buis , ou d'autre bois dur , de fept ou huit

pouces de long , avec une efpéce de tête partagée en

trois , dont chaque pièce eft taillée en pointe de

diamant.

Le Fendoir ne fert qu'à fendre l'ofier qu'on veut

féparer en trois ; celui qu'on fend en deux , ou en

quatre , fe fendant avec le couteau.

Pour fc fcrvirdu Fendoir, il faut amorcer le gros

bout de l'ofier , c'eft-à-dire, l'ouvrir en trois par-

ties , puis y infinuer la tête de l'outil , & le con-

duire avec un mouvement à demi circulaire jufqu'à

la dernière pointe de l'ofier.

Fendoir, qu'on nomme plus ordinairement Fek-
TOIR. Moyen couperet , dont fe fervent les Bou-
chers. Voyez Fentoir.
FENETRE. Ouverture qu'on pratique en plu-

fieurs endroits d'un bâtiment , pour donner pallàge

à la lumière.

Les boutiques Se les ouvroirs dos Maîtres Oyers
& Rôtifleurs , font nommés des Fenêtres dans

leurs anciens Statuts ; & il leur eft défendu d'ap-

pellcr les Chalaiis , (]ui font à la Fenêtre de leur

Voifin. Voyez KôTissiUB.
FENlN. Petite monnoye de compte , qui eft en

ufage
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^69 FENOUIL.
ufage pour tenir les Livres à Na
JEoil'copale d'Allemagne. C'efl aufli une efpèce cou-

rante de cuivre. L'un & l'autre Feiiin vaut a î de-

niers de France. Il en faut 13 pour le gros , de 34
gros pour le rifdaler , pris fur le pié de l'écu de Fran-

ce de (îo fols.

FENOUIL. Semence un peu longue & canelée,

plate d'un côté , & arrondie de l'autre , d'un goût

douçâtre Si un peu fucré, qui a quelque raport à

celui de l'anis. Cette femcncc , dont l'odeur eft af-

fez agréable , provient d'une plante du même nom
,

trcs connue dans les potagers.

Le Fenouil fait partie du uégoce des Marchands

Epiciers- Drogu<(les, Confifeurs & Apoticaires. Ils

le tirent prefqix tous de Languedoc ,
particulière»

ment des environs de Montpellier , où il s'en re-

cueille une très grande quantité. Autrefois ils le

Êifoient venir d'Italie ; & tl éto't vendu fous le nom
de Fenouil de Florence ; mais depuis que les Lan-

guedociens fe font avifés d'en cultiver la plante , il

n'cA plus fait de mention du Fenouil de r lorencCé

On le fert du Fenouil en Médecine ; étant pro-

!ret ainli que l'anis, à diflîper les vents qui font dans

e corps, & à corriger certains purgatifs. Les Con-
Afeurs en font des dragées, qu'ils débitent, quoi-

Îu'improprement , fous le titre d'Anis couverts. Viiy.

loMFlTURE , à tendrait eu il eftfait mention des di'

verjet hnes de dragées.

Le Fenouil entre auflî dans la compofition d'une

forte de liqueur, qui eft une efpèce d'eau-de-vic

très vive , qu'on nomme Eau de Fenouillette , ou
de Fenouil , dont la plus eftimée vient de l'Ile de

Rhé.
Les bonnes qualités du Fenouil font d'être nou-

veau, tirant furie verd , longuet, bien nourri, d'un

goût doux & fucré , ayant l'odeur agréable j & fur-

lout qu'il ne foit point mélangé de poufliére, de me-
nues bûchettes , ou d'autres corps étrangers , à quoi

il fe trouve très fujet.

j- La racine de Fenouil eft aperitivc , Se mê-
me la principale des cinq racines aperitives dont les

Pharmaciens fe fervent dans les ptifanes ou décoc-

tions pour boire Si &ire poufter par les urines. Les
nourrices (e fervent des feuilles de cette plante bouil-

,
lies dans de l'eau d'orge pour faire venir leur lait

,

ou pour l'augmenter.

t Ce genre de plante eft de la VII' daflè de Mr.
Je Tounuftrt % parce que fa fleur eft une Ombelli-

fire , c'eft-à-dire , qu'il porte de petites fleurs difoo-

fées en bouquets par des raions ou queues qui for-

ment une elpèce de parafol , appelle en Latin Um-
htlla. Le cumin eft de ce genre. On en connoit 20
efpèces.

Il y a une autre forte de femence , qu'on nomme
Fenouil fauvaie i mais elle entre peu dans le com-
merce des Marchands du Corps de l'Epicerie.

Le Fenouil paye en France les droits dentrée, à rai'

fin de 3j/ le cent pefant , conformén'-.M an Tarif dt

1664.

A fégara des droits de la Douane de Lyon, ils font

de 10J7le quintal pour fancienne & nouvelle appri-

tiaiion , & encore 16 f. pour les anciens f3 nouveaux
quatre pour cent.

tt Fenouil-marin. Cette plante n'eft pas pro-

prement une efpèce qui apartienne au genre précédent,

quoiqu'elle en porte le nom , fuivant l'ufage des An-
ciens ; C'eft un genre différent , qui eft pourtant de
la même clafTe ; on l'appelle en Latin Crithmum,
Les Allemans nomment cette plante Bacillen , d'où
aufli eft venu le nom de Bacille parmi quelques Fran-
çois. Les anciens Apoticaires l'ont nommé enfin

Crète-marine. Quelques-uns l'appellent encore Paf-
fe-pie' :

, qui vient plutôt de Perce-pierre , parce que
cette plante croît dans les fentes des rochers qui font
le long de la Mer Méditerranée , laquelle femble les

percer. On en confit beaucoup en Froveuce Sa en
Diaim. dt Comatrcf. Toro. Il,

F E N O. F E N U. j;o
Languedoc , avec du vinaigre , foit toute feule .. ou
foit avec des câpres, des roriichons. Sic. d'où on
en envoyé en plufîeurs enoioits du Royaume. On
en fait des falades dans certains pais , lefç]uelles

font fort falutaires dans les obftruâions des vifcéresf

en faifant uriner.

FENOUILLETTE. Nom qu'on donne à cette

efpèce d'eau-de-vie, qui fe fait avec la graine , ou fer

mence de fenouil.

Four faire de la Fenouillette, on met fur trois pin-

tes de bonne eau-de-vic & fur deux pintes de vin

blanc , une livre de fenouil nouveau Si verd , Si une
once de reglifTe ; puis on diftille le tout dans un a^

lembic, pour en tirer deux pintes d'eflènce : l'on mé*
le enfuite une pinte de cette eflèiiv? avec (ix pintes

de forte eau-de-vie , une pinte i Tl n de vin. Si u-

ne pinte d'eau bouillie, dans laqi.elle, lorfqu'elle a
été refroidie, on a mis une pinte de fucre clarifié.

Enfin , ayant mêlé une demi-livre d'amandes dou-
ces, avec cinq ou fix pintes d'eau crue , Si les ayant

à demi pafTées à la chauffe , on y ajoute le premier

mélange où eft entrée l'efTence de fenouil } ce qui a-

chéve de faire la Fenouillette.

La meilleure Eau appellée Fenouillette vient de '

l'Ile de Rhé. Bien des gens croyent qu'il faudroit plu-

tôt donner à celle-ci le nom dAnifette , que celui de

Fenouillette; fuppofant que c'eft l'anis. Si non pas le

fenouil qui entre dans fa compof.tion.

On en fait aufli d'excellente à Montpellier, mais

qui eft plus douce. & moins anifét

FENTOIR, ou FENDOIR. Moyen couperet,

dont les Bouchers fe fervent pour fendre les veaux

Si les moutons , après qu'ils les ont égorgés.

Il y a aufli un Fentoir tout de fer , dont la lame

a plus d'un pié de large, Si autant de longueur >

fe courbant en demi-cercle par le dos. On appelle

le Fentoir de fer , Fentoir à bœuf.
FENUGREC. Plante qui croît en plufieurs Pro-

vinces de France, qui fe cultive particulièrement

à Aubervilliers près Paris. Quelques-uns l'appel-

lent Senegri, mais très improprement. On l'appelle

aufli AiGOCERAS ou Corne de Bœuf.
Cette plante a fes tiges rondes , creufes Si d'un

blanc obfcur. Ses fisuilles font petites , à demi ron-

des , dentelées , Si difpofées à peu près comme cel-«

les du trèfle. Elle produit une alFez petite fleur

blanche , d'où naît une goufTe longue Si pointue

,

raifonnablement groft'e, Si de la forme d'une corne
de boeuf, ou de bouc fauvage.

La graine qui eft enfermée dans cette goufTe , de

qui porte le même nom que h plante, eft moins gref-

fe qu'un grain de chenevis , dure Si folide, de fgu-
re triangulaire , Si d'une odeur forte Si aÎTez mau«
vaife.

Cette graine étant nouvelle , eft de couleur jaune

prefquedoré ; mais gardée, elle devient rougeâtref

de même brune.

Outre le commerce qui fe &it de cette graine en
France , où il s'en confomme affez , on en envoyé
en Hollande , de en d'autres Païs étrangers.

Les Teinturiers s'en fervent dans le rouge-ccar"

late de France, où elle réuflît très bien.

Les Médecins , qui la mettent quelquefois en ufk«

ge , ne l'ordonnent guéres qu'en riécoâions , ou en
cataplâmes, de feulement à l'extérieur, pour ramol.*

lir & refoudre.

On en donne aufli aux beftiaux ,mais particulière"

ment aux chevaux , pour leur donner de l'appétit , de

les engraiffer.

Pour ce qui eft du choix qu'on doit ^ire du Fe«
nugrec , il fufiît qu'il foit nouveau , bien nourri , dC

que fa couleur foit la plus dorée qu'il fera poflîMe.

t Le Fenugrec eft un genre de plante à fleur

papilionacée , c'eft*n-dire de la figure d'un papillon,

île la X" dalFe de Toumefort,6i de la même fcAion

que le Tréfie, la Luferne , les haricots, le Mililot, &.«.

Q i farce
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B7I FER. FER.
Il y » do Fer de divers échantillons , qu'om dlf-

tiiigue , ou par Ces noms diftifr«ns ,
ou par fes dif-

férentes longueurs & grofleurs.

Le Fer flM a neuf à dix çiés de long, quelque-

fois plus , & environ auatre lignes d'épaïITeur , fur

deux pouces & demi de large.

Le Fer qu'on nomme Quatre, a deux pouces en

quarré , mais diverfes longueurs. Le quarré biuard

5 pies de long , & l6 a i8 lignes en quarré.

Le Fer Comeue a 8 à 9 pies de long, 3 pouces

de large , & 4 à y lignes d'épaiflèur.

Le Ftf rond a (îà 7 pies de long, fur , .tgaes

de diamètre. .

Le Cariilon eft un petit Fer, qui n'a que huit à

neuf lignes en quarré.

Le Cautfon, ainfi nommé , parce qu'il eu court,

a deux pouces & demi en quarré , & feulement trois

ou quatre pies de long.
.

Le petit Fer en hotte, qu'on employé ordinaire-

ment pour faire le» vergettes des vitrages , n'eft guc-

res plus gros que le petit doigt.

Il y a deux manières de connoître la bonne ou

mauvaife qualité du Fer , la eajfe & h for/te.

A l'égard de ià/orfre , tout Fer qui eft doux fous

le marteau , eft cafïïtnt à froid ; & au contrùre, s'il

eft ferme , c'eft (îgne qu'il fera pliant.

, Pour, ce qui eft de la caffe, le détail en eft plus

grand.

Le Fer qui , en le caftant, eft noir dans la camire,

eft bon , doux Si maniable , à froid & à la lime >

mais il eft ordinairement cendreux,

Celui dont la caftiire paroît grife-noire , & tirant

fur le blanc , eft plus dur, & par conféquent plus

propre aux gros ouvrages , comme font ceux des

Maréchaux & Taillandiers.

Le Fer, dont le grain eft raifonnablemcnt gros

,

& dont une partie de la caflurc eft blanche , l'autre

grife, eft également bon pour la forge & pour la

lime.

Le grain très gros, & clair à la cafle , comme l'é-

tain de glace , eli également difficile à employer à la

lime & a la forge , & eft le moindre de tous.

Enfin, le grain petit & ferré, comme celui del'a-

çier , eft ployant à froid ; mais il fe lime & fe fou-

de mal : il eft pourtant propre aux outils pour tra-

vailler à la terre.

Une gueufe de Fer eft le gros lingot qui fort de

la forge. C'eft avec les gueufes , quand eljcs ont

pafle à la chauftèrie, qu'on fabrique tous les différens

échantillons de Fer , dont on a parlé ci-deflus.

La tôle eft un Fer applati , de plufieurs épaiflèurs.

& largeurs.

Le fil de Fer, qu'on appelle Fil d:Archal, ou de

Richard, eft du Fer paffé & tire à travers d'une

cfpèce de filière. Voyei. Fil, à {endroit où ileJÎJMt

mention du fil de fer.

Le meilleur Fer eft celui où l'on ne remarque ni

fentes, ni eerfures.

On appelle Fer Rouverain , celui qui eft caftant à

chaud : Fer aigre , celui qui fe cafte aifément à

froid : Fer eendreux , celui qui devient difficilement

clair à la lime : Fer tailleux , celui qui lorfqu'on

le bat , ou qu'on le ployé , fc partage en diverfes

pailles.

f On trouve dans les Tranf*[lions Philof. de la

Société Royale de Londres A. i6y8. N. 24}. Art.

13, la manière de donner au Fer la couleur & la

teinture du cuivre , par le Chevalier Robert South'

irell.

La plupart du Fer qui fe confomme en France

,

vient des mines du Royaume
,

quoiqu'on en tire

aulli d'Efpagiie, de Suéde, Se d'Allemagne. Lei
étrangers enlèvent en rccompenfe beaucoup de nos

Fers.

Les Provinces de France les plus fécondes en

mines de fer, font, la Champagne, la Lorraine, la
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Normandie > la Bourgogne , le Maine , le fierry

,

le Nivernois , la Navarre , 8c le Béarn.

Le Fer de Senouche eft doux & pliant' : celui de
Vibray près Montrairail au Mans , eft auflî de bonne

Jualitè . mais plus ferme : Saint-Difier en fournit

e plus caftant, & dont le grain eft plus gros : celui

qu'on tire du Nivernois , eft doux , Se propre à être

employé à faire des épécs , Si des canons de mouf-
quets : le Fer de Bourgogne eft médiocrement
doux : le Fer de Champagne eft plus caftant j ce-

lui de Normandie l'eft encore davantage ; Si celui

de Roche eft fort doux, de fort fin.

Les Fers de Suéde & d'Allemagne font pour la

plupart meilleurs , Si plus ployans que ceux de Fran-
ce : mais les Fers d'Efpagne font prefque tous rou-

verains , Si mêlés de grains d'acier , qui font fâcheux
fous la lime.

jt D D J T i O N.

Le grand ufage du Fer , Si le commerce qui

fe fait de ce métal , doit faire défirer des réglci

générales pour fe conduire à la connoiffance defa

nature , bonne ou mauvaife ; celt eft même fi im-

portant pour les novices qui voudront entreprendre

ce commerce , que nous ne craindrons point d'être

à charge au public en étendant cet Article, d'autant

plus que ce qui a été dit ci-deftus par M. Savary ,

n'eft pas régulier. Nous ne nous arrêterons p^s à

relever les contradiâions manifèftes qui s'y font glif.

fées , ou par ignorance , ou par inadvertance.

Les mines de Fer font des compofés de par-

ties ferrugineufes , falines , terreufes , Se fulphu-

reufes; fi l'on nous conteftoit cette vérité, nous

la démontrerions avec facilité. Au moyen de l'art

on a trouvé la manière de fèparer les parties métal-

liques , ou les ferrugineufes , qui font la même cho-

. fe , des matières étrangères avec lefquelles elles font

mêlées i mais ce n'étoit pas aftèz d'avoir trouvé le

moyen de fèparer la métallique , il a falu encore

trouver celui de ramafter les parties difperfées , il a

falu en former des maftes , Si les rendre enfuite

propres à tant d'ufages , fi diiférens Si fi connus.

Le premier de tous ces moyens , eft la Fufion,

qui forme deux fluides diftèrens ; l'un , compord de

parties métalliques , qui gravite vers le centre , ou

prend le deftous ; l'autre , qui n'eft qu'un comporé

d'une matière aprochante du verre , fumage.
Quand une cenaine quantité de mine a été fon-

due, on lai fte découler le fluide métalhque , pour le

conduire dans des moules aftez grofliers , pour
y

prendre la figure d'un prifme,dont la bafe eft trian-

gulaire.- cette mafle, qu'on appelle G«f«z*, péfe plu-

fieurs milliers; & c'eft encore a ce premier fluide mé-

tallique qu'on doit les contrecœurs des cheminées,

les pots de fer, les chauderons , les marmites. Pour

fe procurer ces utenciles , on a des moules pré-

parés , qu'on place aux environs du fourneau,

Si où l'on introduit par différens canaux le métal

coulant
,

pour y recevoir la forme qu'on délire.

Mais ce fer eft impur ; il a dans fon fein toutes les

matières étrangères dont nous venons de parler; les

fels , les foufres , Si les terres , y abondent plus ou

moins; ce fer n'eft nommé que fonte : il eft caftant,

Se ne peut foutenir le coup du marteau ni à froid,

ni à chaud.

Il eft queftion à préfent de rendre cette fonte,

ou cette figure de Prifme , de forme triangulaire;

il eft c;ueftion , difons-nous , de la rendre au point

qu'elle fe laiftè manier , forger à chaud Si à froid,

en faire du fer forgeable. Pour cela on la fond une

féconde fois dans un feu de charbon de fapin : &
après qu'il s'en eft formé une maffe au fond du creu-

fet , on la porte fous le gros marteau , fous laquelle

on la tourne Si retourne plufieurs fois
,
jufques à ce

qu'elle ait perdu la couleur rouge ; après quoi on

la
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la porte à la chaufferie , où l'on continue à lui en-

lever les parties dtrangcres , qui l'empêcheroient de

s'étendre Se de fe laifler manier ; on réïtdre cette

opération jufques à ce qu'on rrconnoille la mafTc

à peu près dpurée. Parvenu à ce point , on conti-

nue à i'ctirer. & on lui donne les différentes Ibrmes

fi connues : on en fait de grolFes & de petites ou
étroites barres, desquarrces, des rondes, &c. dans

le détail defquelles nous n'entrerons point pour le

prc fent : mais ce que peu de gens favent , c'eft qu'en-

tre les barres venues d'une feule & même fonte, il

peut y en avoir qui feront d'excellent Fer , 5c d'au-

tres d'excellent acier ; tout cela dépend de la maniè-

re dont on aura proiédé à l'affinage des fontes. Il

nous e(l impodible d'entrer ici dans un détail plus

étendu ; nous allons pafTer à l'article elfentiel ,

& tâcher de donner quelques régies , au moyen
defquelles on acquerra la connoiflàiice des différen-

tes qualités des Fers; pour peu qu'on y fafTe atten-

tion, elles conduiront furement au point défiré pour

éviter d'être trompé dans le commerce qu'on en pour-

roit entreprendre.

Une des principales obfervations à faire dans le

choix des barres, c'eft de rebuter les pailleufes , cel-

les qui font gerfées ; il faut autant qu'il eft poflible

choifir des barres nettes Se bien forgées.

La qualité nommée Rouverains . doit être abfo-

lument rejettée. Une régie certaine , c'eft qu'on

ne doit jamais fc charger de Fers . fans en avoir fait

forger en fa préfence quelques barres , prcfque

fondantes , ou, ce qu'on appelle en terme de l'art,

chaudes - fuantes j on obfervera fi le Fer fe ralTem-

ble avec facilité fous le marteau , s'il ne fe calTe

point en le forgeant , fi après cette première opé-

ration , & quand il efl refroidi , il ne refte pas fur

la furface des fentes , Si des gerfures.

,
On obferve en général qu'il y a des Fers doux

,

& des Fers calTans. Les uns fe laiffent plier de re-

plier à froid, & d'autres ont quelquefois de la pei-

ne de fe lailfer plier à chaud. Les cafTures ou les

firuâures différentes donnent la connoiffance de
ces différentes qualités. Ce qu'on appelle ftrudure

en matière de Fer , eft la figure , la grolfeur, Se l'ar-

rangement des molécules ; Se c'eft par la furface des

cafl'ures qu'on peut juger des différences de ces mo-
lécules.

Si l'on cafTe des pierres de différentes efpèces, les

caiTures indiquent «vec facilité les différences des
pierres j fi de même l'on rompt de différentes fortes

de bois, furies endroits rompus, vous y remarque-
rez des fibres de différentes grolFeurs .• fi l'on caffe

plufieurs barres de Fer , l'on y apercevra des varie-

tés confidérables , non-feulement en couleur, mais
encore dans la figure , 8c dans l'arrangement de fes

parties : Se avec un peu d'attention , on obfervera
que les unes ne montrent que des grains ou des la-

mes . & les autres des fibres. On peut donc divifer

les Fers en deux claifes ; La première reffemblc à
la cafTure des pierres, ou à celle del'étain de glace;

& la féconde calfure relTemble à celle des bois
;

ôc c'eft ce que les Ouvriers appellent Chairs : mais
cette divifion eft trop générale , il eft nécefTaire de
l'étendre.

Ces deux claffes fourniront fept efpèces de Fer

,

que nous caraftcriferons par des lignes afTez précis ,

pour être vus par ceux qui font un peu en ufage
d'cKaminer ce métal.

La 1'. elpèce de ces Fers , qui généralement eft

regardée comme mauv.iife, eft celui dont la eaflîi-

re montre des lames bUnchcs , très brillantes , com-
me de pe>its miroirs , mais d'une figure irrégulié-
re , dans la forme & dans l'arraiigcmeiu : & apro-
che allez pour la rcfTemblance à de l'étain de glace ;

ces lames font ordinairement grandes, mais les unes
plus

, les autres moins : on en trouvera dans de grof-
fes barres de la grandeur de a lignes. Les lames

FER. J7f
ont entr'elles des efpaces occupés par de petites

,

qui refifemblent à des grains.

La a' efpèce c'is Fers , a, comme la première , fur

la cafTure, des î mes brillantes. Se blanches , mais

plus petites , plus égales, dans la figure Se dans l'ar-

rangement; elles lailfent peu ou point d'efpuce en-

tr'elles , qui foit rempli par des grains. Le Fer

qu'on nomme à Paris, Fer de roche , donnera un
exemple de cette féconde efpèce de Fer.

La 3' efpèce de Fer a encore des lames blanches,

Ce brillantes , plus petites que celles du Fer de ro-^

che.- mais toute la caflure n'efl pas occupée par des

lames; il y a de petits efpaces, où l'on ne voit que
des grains fins , de couleur grifàtre , à peu près lem-

blables à ceux de l'acier médiocrement fin ; ces grains

n'ont pourtant pas un air fi arrondi que ceux de l'a-

cier : les Fers qu'on vend à Paris fous le nom de bom
Fers communs, font prefque toujours des Fers de cette

efpèce.

La 4* efpèce de Fer , ne diffère guère de la pré-

cédente ; ils ont auffi des lames brillantes , Se des ef-

i>aces remplis de grains très fins Se gris ; mais ce qui
es rend diffèrens des premiers , c'eft que les efpaces

remplis par des grains, furpaflent ceux remplis par des

lames. Les lames ne font encore , ni fl blanches , ni fi

vives ; c'eft proprement les caraftéres des Fers de Sué-
de , qui paftent pour la première qualité.

La J' efpèce de Fer , eft celui qui n'a point de
lames brillantes. Leur cafFure paroit entièrement
grenèe ; ils diffèrent même par cette grenurc des fer«

de la 3* Se de la quatrième efpèce ; la leur eft à plus
gros grains. Les Fers de Champagne Se du Nivernois,

qu'on forge en barres petites & quarrèes , nommées
Quarillons, ont tous cette ftruÂure : on la trouve
encore affez fouvent dans ceux du Berry.

Ceux de la 6' efpèce , n'ont ni lames ni grains ; au
moins les lames font rarement afiez plates pour méri-
ter le nom de lames , Se rarement les grains font-
ils afTez arrondis pour que ce nom leur convienne ;

mais elles n'ont jamais la blancheur ni le brillant

des lames de Fer des premières efpèces. On remar-
3uera plutôt dans les cafTures de ces Fers des paquets
e fibres fines

,
que dans les cafllires des autres :

Les Fers de Berry , qu'on vend en barres larges Se

épaiffes , ont pour l'ordinaire ce caraftère.

i£nfin les Fers dont nous compoferons la 7' &
dernière efpèce , ne montre prefuue que des fibres

fur leur cafTure: elle relTemble toujours à un mor-
ceau de bois rompu. Ce font ces Fers qu'on nomme
communément dfs fers doux. Tel eft le Fer de Ber-
ry bien forgé, & étiré en bandes, ou en barres
minces. Tels font les Fers de la forge de Painpont
en Bretagne , les Fers doux ou foibles du Pais de
Foix, & ceux de quantité d'autres forges du Royau-
me de France , notamment ceux de Montbeliard.

Il y a une infinité d'eiptces de Fers moiennes, entre
celles que nous venons de déterminer ; nous ne pouf-
ferons pas plus loin nos divifions, les caraftères n'euf-
fent pas été connoillables. Au refte, quand nous avons
déterminé fept efpèces de Fers diflèrens, nous n'a-
vons pas voulu faire entendre , que les mines ou fon-
tes, d'où ils viennent, fournilTent eflcntiellcment ces
différences ; il a été feulement queflioii de fijire re-
marquer qu'ils les ont. Nous favons que les Fers de
la 6' clafTe , deviendront les Fers de la feptiéme

,

il n'y a qu'à les étirer davantage ; & il ne feroit pas
impoffible de ramener ceux de la première efpcce à
ceux de la quatrième, il n'y a qu'à les tiavailler à un
grand nombre de reprifes : Mais ladépeiife excéderoit
le bénéfice qu't)n en pourroit efpcrer : on perdroit
beaucoup de Fer , on emploieroit beaucoup de char-
bon, & l'on y confumeroit un tems confidérable,oui
pourroit être emploie plus utilement ailleurs. Il a été
queftion par nos remarques de mettre l'acheteur en
état de pouvoir, à une fiinple vile, déterminer k-s
difièrcnces des Fers. Plus on Uavaillc les Fers , pins

on

Ui
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on les affine, plui on les dépouille dei partiel qui

ne font par Fer , & ces parties font le» fouphres

,

tes fdi , & les «erres.

Les caraélërcs que nous venons d'indiquer ne font

pas invari«blcs. Il y a plus , car dans les Fer» ve-

nus d'un* mémî mine , aflinée Se forgée de la même
manière , la plupart de ces caraftére» peuvent fe

trouver ra(reml>lè8 tlans une même barre. Peu de

Îerfonoes auront peut - «?tre fait cette obfervation.

our fe convaincre de ce que nous difoii», il n'y a

qu'à cafler une barre , on peut n'y trouver que des

libres ; cadez la même barre dans un autre endroit

,

on n'y trouvera que dtilaraes, ou des grains i & fi

l'on continue à lacalTer dans un autre endroit , on

y trouvera des lames ou des fibres , mêlées en diffé-

rentes proportions. Ou trouvera même des Fers oii

toutes ces variétés feront réunies dans la même icaf-

fure.

Que toutes re» confufions n'épouvantent pourtant

pas ceux qui auront à cmploier ou à fiùrc commer-

ce dj Fer de certaines forges: l'aplicatio 'e nos

remarques les conduiront Jans des rouii peu

près certaines ; nous difons à peu près ,

la fiiffit dans les arts, car ù l'on vouloit une

cilion Mathématique, il feroit difcile d'y fatisi

Contentons nous-donc de dire fur la matière de» l' t

.

que li les cirtlires des barres de fer ont ordinai-

rement des fibres , ce Fer fera mis à la clalTe des

Fers fibreux , quoique quelquefois on y rencontre

des lames. De même les Fers qui ordinairement ont

des lames, ne feront pas regardes comme Fers fi-

breux , quand fur quelques-unes de leurs calTures on

remaniucra des fibres : on fondera les régies fur ce

qui arrive le plus ordinairement , 8c. non pas fur ce

qui arrive toujours.

Il eft convenable de paflèr aux remarques qui nous

ont obligé à caraftérifer les Fers , & pour cela il en

faut parcourir les diifcrentks efpéces.

Le "^er de la première , à grandes dc grofles la-

mes mal arrangées , doit être généralement regardé

comme mauvais fer , qui foutiendra difficilement le

coup du marteau , & l'aftion du feu ; il fera , après

avoir été travaillé , rempli de crevalTes & de gerfures.

Le Fer de la féconde cfpéce , celai dont les la-

mes font plus petites , plus égales , mieux arrangées

,

mais qui n'a que des lames; le fer que nous avons

dit être fort employé à Paris , fous le nom de Fer de

roche, cft encore un mauvais Fer, parce qu'il ell

callànt
,
quoique les Ouvriers l'eftiment pour les Ou-

vrages qui demandent à être nets & polis.

La ftrufture de ces deux première» efpéces de

Fers , eft un compofé de molécules , quelque fois

mal arrangées , &. qui toujours lailTent entr'cUet de

grands efpaces.

Les Fers de la troifiéme efpéce , qui ont de

petites lames , mais de plus quelques cfpaces oc-

cupés par des grains , peuvent être mis au nom-

bre des bons Fers duâilcs . 6c, d'une excellente

qualité.

Les Fer» de la quatrième efpèce, remplis de grain»

extrêmement fins, & oix ces efpaces furpaflent , ou

égalent au moins ceux qui fout occupés par des lame»

très petites, ic moins brillantes que celles des Fera

des deux premier*» efpéces, feront encore fupérieur»

à ceux de la troifiéme efpéce ; Se l'on peut encore

ranger dan» la même clallJe les Fer» de^la cinquiè-

me , fixiéme & feptiéme efpéce ; les fibreux de-

vant être préférés pour les ouvrages , auxquels on

demande beaucoup de corps. * Mitnoire nmmutii-

qui.

Commreê du Fer à Amfteriéim.

FER, „3
de Fer d'Erpagne. k de Fer de Liège.

Le» cent livres de Fer de Suéde en groHê* birrei
fe vendent ordinairement fix florin* |.

Le même en barres ordinaires . 6 florins }.

Les cent livres de Fer d'Ëfpagne fe vendent 7 flo.

fini ;.

Le même poids de Fer en verges de Liège, fe vend
6 florins.

Tous ce» Fers donnent un pour cent de déduâion
pour le promt payement.

Le Fer de toutes ftrtei , tuvrt ou non ouvré , pty,
en France let droin d entrée, à rdifon ttuneliv. 10/.
du cent pefdui , con/ormtmmt à tArritr du 2$ Ntvm-
ire tôiy.

yf ' trd dti droits de fortie , iU «voient M rigUt

Je ao liv, le millier pefam , pér Arrêt éit

'.tât du 2 Avril 1701 , ce qui revetuit à 40
'

, uu lieu dei f. fixés pur le Tarifd* 166^
n Arrlt fubfiaueni du J Novembre 1718,

/

f.l.

m..

Us
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réduits fur ftmcienpié, Û le Fer ne péyt

) / du cent pefunt, Joit qu'il foit ouvré m
: , vieil ou neuf.

EN FEUILLE. C'cfl de la tôle ètaraèe, ei.

lent battue par le moyen de petit» martN
de réduite en feuilles très minces. Se grandu

^iron d'un piè en quarré. un peu plus longutt

que larges. Ce Fer efl de deux fortes , le noir Se

le bUnc , qui ne différent pourtant que par la ea^
leur.

Le Fer hkitte fe blanchit avec l'ètain & l'eau-for-

tc. On y employé l'eau-forte d'abord, parce que le

Fer étant trop poli, ne retiendroit point la teinture

Pour parvenir à blanchir le Fer blanc, il faut avoir

de» fours Se des éiuves dans lefquelles les matiérci

foient tenue» chaudement pour tremper les feuiilti

de Fer noir ; enfuite on les retrempe dans l'étain qui

efl mis en liqueur dan» les creufets , & il n'y reAe

qu'autant de tems qu'il faut pour le tremper : on le

reporte aux ètuves pour qu'il refroidiffe doucement,
afin que l'étain s'uniire mieux delfus.

Tout étain n'eft pas propre pour èumer le Fer : il

faut qu'il foit le plus pur.

Quand il a fervi Se diminué à moitié , le relie

n^ayant plu» de qualité fufiifante , il ne peut plus

bien ètamer : on le remet en lingot» pour le reven-

dre aux Marchand» , qui le font iervir i d'autres ou-

vrages.

Les feuilles de fer blanc font ou doubles , ou

fimples ; c'eft-à-dire , qu'il y en 'a de plus fortes &
dc plus foible». Les foibles font employées par lei

Ferreurs d'aiguillettes. Se autres Ouvriers ; les au-

tres parles Ferblantiers, qui en font des lanternes,

des lampes, des râpes à fucre & à tabac ; de la vaif-

fellc d'armée, comme plats, baflîns, alïïettes, &c
Il s'en confnmine quantité dans le» armamens de mer.

Il vient beaucoup de fer noir & blanc d'Allema-

gne, particulièrement de Nuremberg & de Ham-
bourg. Il efl prefque toujours dans de pctiu barils

de fàpin, qui font ordinairement de joo teuilles de

Fer noir, K de 4J0 feuilles de blanc. Les navirci

Suédois en apportent quantité par le Port de Roiien.

Il s'en fait auflî en France ^ à Beaumont-la-Fcr-

riére près la Charité dans le Nivernois ( a ) , qui ne

font pas d'une moindre qualité que ceux d'Allema-

gne. Les barils contiennent les mêmes quantités de

Kuilles de Fer blanc ou noir ( mais il» font de bois

de hêtre ; ce qui peut les faire reconnoltre d'avec

les Fers en feuilles étrangers.

Toutes ce» fortes de Fer fe vendent par les Mar-

chands de Fer. qui font du Corps de la Mercerie,

& qui s'apliqueat particulièrement à ce négoce.

On fait à Amflerdam un très grand négoce de tou- (a) On verra dant l'Extrititfmvsat, fut cette Falrlqut

te forte de Fer , particuliéitment de Fer de Suède, nefutjifie fhs,

f Entrait
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fortes , It noir &
it que par la cou*.

tftamer le Fer : il

il!

(H* tittê Falriqut

4 Entrait iun M'moirt lU Mr. Ae Ré»umur fwr It

Fer Blanc, tiré de fHiJfoir* di tAcud. Royalt dei

Scimcei A. 173J.

Les Recherche* de cet habile Académicien fur

le Fer (dont nous avons déjà parlé ci-defFus) Su

I» grande» entreprifei qu'il a faites fur ce fujer ,

l'ont conduit naiurcllement à l'Ait d* fétu h Fn
Hanc. Cet Art eft myflérieux , audî bien que ce-

lui de convertir le Fer en Acier. La France ert ré-

duite à tirer fon Fer blanc d'Allemagne . âc deux

écablilTcinens qui s'en font faits dans le Royaume

,

font tombes , ou faute de connoiffancct fuffifantei

fur le fond de l'Art , ou faute de proteAion. M. Sm'

Viiry ne p»rle que de la fabrique de Beaumont-la

Perrière en Nivernois. L'autre étoit i Chenefey en

Franche-Comté. Elles ont fubfifté pendant plulicuri

années, & il y a apparence qu'elles fleuriroient ac-

tuellement fi elles eulTent été foutenucs par une pro-

tcAion pareille à celle à qui elles dévoient leur ori->

gine ( favoir à M. Celbtrt , ) car on a fait dans l'u-

ne & dans l'autre de beau ÔC bon Fer blanc. Veri

la fin de la Régence il s'en établit une nouvelle au-

Eès de Strasbourg , dont nous ignorons la réufllte.

nûn depuis quelques mois (Avril lyaf) deux

Compagnies dinérentes & deux Particuliers ont fol-

licité des Privilèges pour des Eiabliflèmens de Fer

blanc. On les a accordés aux deux Compagnies , ÔC

à l'un des Particuliers. Il n'y a pourtant eu que dans

une de ces Compagnies» ou il fe foit rencontré des

;ens bien au fait du travail. Il eft extrêmement à fou-

aiter que ces fortes de Fabriques fe multiplient dans

le Royaume; mais elles ne fe multiplieront que quand

elles feront conduites par gens fuffifamment tnftruits.

L'Art de faire le Fer blanc eft regardé comme
propre à l'Allemagne ; on veut que ce foit un fecret

qu'on y c^ferve avec foin. Mais M. dr ReMumiir en

a dévoilé tous les myftéres , 4c l'a rendu fi facile

,

que les François peuvent tout au moins égaler leurs

voilîns , fans avoir même trop de befoin de puif-

fantes protégions.

Le travail du Fer blanc ne commence , à propre-

ment parler , que lorfqu'il s'agit de préparer des feuil-

les de Fer î être étamées. Il les fuppofe aflez appla-

ties , de coupées quarrément; elles font alors ce qu'on

appelle du Fer noir. Il n'eft que certains Fers qui

puiHènt être réduits en feuilles. Les plus propres

pour cela font ceux qui à chaud fe laiftent le mieux

étendre , de qui peuvent aufli être forgés à froid.

Les Fers aigres font à rejetter } les Fers les plus

doux , les Fers extrêmement flexibles à firoid, ne fe-

roient pas pourtant les plus convenables; les feuil-

les, foit de Fer noir, foit de Fer blanc , quoique min-

ces . doivent être fortes , avoir un certain degré de
relTort ; au lieu que des feuillet d'un Fer exceflîve-

ment doux n'en auroient pas aflez ; elles feroient

trop femblables à des feuilles de plomb.

La fabrique du Fer noir , ou le travail de rédui-

re en feuilles un Fer de bonne qualité , n'exiee au-

cunes pratiques fecrettes. Il feroit inutile dexpli-

'|uer comment on tire ces feuilles de Barres qui ont
environ un pouce d'équarriflâge ; comment après les

avoir un peu applaties , on les coupe en morceaux,
qu'on appelle des Semelles ; comment on plie ces

Semelles en deux , de enfin comment on en &it des

paquets compofés de 40 feuilles , qu'on bat toutes

à la fois fous un marteau qui péfe 6 à JOO livres.

Nous fuppoferons donc les feuilles de Fer finies»

de qu'il n'eu qucftion que de les blanchir , c'e(l-à-

dire, de les étamer; c'eft-là l'objet de l'Art, de ce
qu'on fe propofe fuf-tout , c'eft de les blanchir à peu
de fraix. Car s'il n'y avoit qu'à étamer un petit

nombre de feuilles , fana a'einbarrairer de ce qu'il en
coûteroit , rien ne feroit plus fecile. Tout Fer bien
décrafle de bien net ( de l'on peut toujours le rendre
tel ea le limant ) eft en état d'être étamé Ikin nulle

K
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difficulté. Rien donc n'eft plus (impie que détamer

des feuilles de Fer, (i l'on en avoit peu à étamer ; il

n'y auroit qu'à bien nettoyer leur furface , qu'à les

bien décraner avec la lime. Mais du Fer blanc fait

>ar cette méthode , fe trouveroit trop cher. Ce qui

e renchériroit encore , feroit de l'éttmer avec le

fel Ammoniac. Ce n'eft pas que la dépenfe de ce

fel allât loin , car il en fivut peu ; mais fouvent il al-

tère la blancheur del'Etain qui s'eft attaché au Fer,
il y fait des tache» dont on ne s'embarrafTe point

par rapport aux ouvrages qui doivent être limési ou
brunis , après avoir éié étamét ; mais qui gâteraient

le» feuilles fur lefquelles les limes d( les bruniffuirs

ne doivent point paflèr. Cet Art a donc deux par-

ties principales , 1 une de rendre à peu de fraix les

feuilles propret à êtrs étamées, 6t 1 autre de les biea

étamer.

Pour mettre lei feuillet en état de prendre l'Etain

,

au lieu de chercher à les décralTer à force de frote-

mens de lime, on a imaginé, 4e c'eft le principal

ef^rit de l'Art , de les faire tremper dans des eaux
acides pendant un certain tems. Ces eaux font peu
i peu , mais à moins de fraix , ce que la lime feroit

fur le champ i elles rongent la furface du Fer. D'ail-

leurs comme on met tremper à la fois tel nombre de
feuillet qu'on veut, l'efRst des eaux équivaut à cha-

que inftant à celui de quelque nombre de limes

qu'on vouliit fiiire agir. Les feuilles ont-elles été

rongées jufqu'à un certain point , on les retire des

eaux , on les ftote , on les écure avec du fable ,

pour emporter ct^ui étoit refté fur leur furface ; une
femme écure alors plus de feuilles .dans une heure ,

!|ue l'ouvrir. !e plus expéditif n'en limeroit en plu-

leurs jours.

Le fecret qui eft la bafe du travail du Fer blanc,

fe réduit donc à dccrafTer , ou en terme de l'Art, à

détaptrle Fer dans des eaux acides; de le fin du fecret

eft de le décaper dans les eaux qui coûtent le moins,

de incapables en même tems de lui donner aucune
mauvaife qualité. Ces eaux font celles qui peuvent
nous venir de grains aigris. Tout le fond du fe-

cret pratique en Allemagne confifte dans des eaux
faites avec le feigle. M. de Reaumur dit qu'il en
avoit été inftruit long-tems avant d'avoir commen-
cé (ea expériences; qu'ayant fait vers l'an 1713. un
voyage en Nivernois , exprès pour voir la Manufac-
ture de Beaumont-la Ferriére , qui fubfiftoit encore ,

mais qui étoit près de fa chute , on lui parla avec
le myftére ordinaire ; mais qu'on ne put lui caciier

que ces eaux s'y comporoient avec le feiele. Les
premiers ouvriers de cette Manufacture étoient Alle-

mans ; ils avoient apporté cette pratique de leur

païs. Tout ce qui nous revient des fabriques d'Alle-

magne , ne permet pas de douter que ce ne foit en-

core celle qui y eft en ufage. On fait cefTer ces

Manufeétures dans les années de difette de grains.

On fait que le feigle eft celui des grains qui a le

plus de difpoHtion à s'aigrir. Dans des années oti

il a été trop cher , on a voulu employer l'avoine

.

mais ce n'a pas éré avec autant de fuccès. Eu un moi^
tout grain peut être employé à des eaux aigres pro-

pres a décaper mais le feigle y paroit le plus pro-

P'c.

La pratique ufitée eft de remplir des bacquets

ou des tonneaux de ces eaux aigres , oii l'on met
enfuite des piles de feuilles de Fer, Pour faire mieux
aigrir les eaux , de pour que ces eaux aigres ayenc

plus d'aâivité, on tient les tonneaux ou baquets

dans des étuves , c'eft-à-dire , dans des caveaux voû-
tés , qui orditisirement n'ont point d'air , de où l'on

entretient des charbons allumés. Les Ouvriers vont

une ou deux fois le joui dans ces caveaux, foit

Îtour retourner les feuilles , afin que tour % tour el-

es foient également expofées à l'aftion de Ja li-

queur acide, foit pour retirer des baquets celles

qui font décapées, foit pour y en mettre d'autrss.

C'eft

•h'
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C *^ un pénible travail. Il» t^nt i foftttnir une

chaltw. qui ne leur fcroit pas fujpjx'rcahic , »'ili ne

l'y dtoient occoutumét peu à peu iclon que la liqueur

cil plus aigre; ôc félon que la chaleur a clé plui

grande dant l'ctuvc , les feuilles font plus pron\te-

ment décapées. Il faut au moins deux jour» , mais

fouvent en faut-il beaucuup davant.ige.

Cette façon de décaper le Fer , fi laborieufc
,

n'efl pas la meilleure , au jugement de M r Ji Renu'

mur. Il en propofe donc une autre, moins péni-

ble , 6c capable de faire plus d'effet. C'ed ce que les

Curieux pourront voir aifément dans le Mémoire ci-

té au commencement de cet Article , ne convenant

pas de s'étendre davantage.

Commerct du Fer blanc h AmfterdaiH.

Le Fer blanc double ou à la croix , le baril qui

doit contenir ^^O feuilles , fc vend à Amflerdam

^ florins {,

Le Fer blanc fimple , le baril auflî de 4^0 feuilles,

44 florins j.

Le Fer blanc tant double que fimple , donne pour

le promt payement w\ pour cent de dédudton.

L* Fer en/tiùllei ,foii blanc ,foii noir , paye en Fran'

€t les droits dentrie , fiiivani fa qualité ; Javoir , les

feuilles de Fer blane double, ao liv.le baril de 4^0
feuilles ; o' les fimples , 10 liv. conformément à f/lrrît

du 3 Juillet 1692: ( Ù par le 'tarifavec la Hollande

dit 21, Dec. 1739. ) Les feuilles de fer noir doubleiij

liv. lof. Û les fimplci , j liv, i J /. fiiivant le Tarif

de 1664. ^
j1 fégard des droits definie , les puilles de Fer blanc

Û noir fimples , payent 12 f. du cent en nombre, Ù
les doubles à proportion.

On fait avec le Fer , ou l'Acier, divcrfrs prépara-

tions chymiqucs i tels que l'ont le fatran de Mars
aflringent ou apéritif, qu'on nomme Crocus Mariis

aperiens , ou aflringens ; le Mars di.iplvirclique , les

huiles , les crillaux, les fels, les teintures, les firops

de Mars, & bien d'autres , que l'envie de s'enrichir

dans les uns , & le défir de guérir dans les autres
,

mettent en vogue; mais comme toJtcs ces drogues

de nouvelle édition ont plus de raport à la Médeci-

ne qu'au Commerce, on peut en chercher la fa(,'on

èc l'ufage dans les Pharmacopées , ou dans les Traités

de Chymie.
Ce qu'on nomme j'H.inairemcnt Acier , n'ert autre

chofc que du Fer laliné, & trempé d'une certaine

manière. Voyet. Acier.
Fer. Terme de Manufacture , en ufage dans la

Sayetterie d'Amiens. Il lignifie ce qu'on nomme
ailleurs un Coin, ou une Marque; c'efl-à-dire , le

poinçon avec lequel on plombe les étoffes.

Ferrer une étoffe ; c'efl la marquer , ou la plom-

fcer. Une étoffe ferrée , c'eft une étoffe qui a fon

plomb. Les Efgards Ferrcurs font ceux qui font char-

gés de mettre l'empreinte du coin aux étoffèt. En-
fin , le droit de Ferrage ; c'eft le droit qu'on paye
par pièce aux Efgards, pour chaque plomb quils

iVapent.

FtR. Il y a quantité d'outils &d'inftrumens , aux-

quels les Ouvriers & Artifans qui s'en fervent , don-

nent le nom de Fers ; en y ajoutant néanmoins ,

pour l'ordinaire , quelques autres termes, qui puif-

fent en défigncr & en fixer l'ufage. On va en don-

ner ici les principaux.

Les Relieurs-Doreurs de Livres ont, entr'autres

outils qu'ils nomment Fers, le Fer à polir , & quan-

tité de Fers à dorer fur cuir.

Le Fer à polir , eft un gros & long outil , dont

la tète , qui eft de forme triangulaire , & de 4 ou

J pouci de longueur , eft élevée de j ou 6 lignes

par le '..«s, & finit en une efpéce de tranchant c-

moulTè par le devant. Cet outil eft emmanché de

bois ; & porte en tout , manche & fer , environ 1

8
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tinuces de long. \.v Relieur s'en fcrt pour polir A;

ilfcr les touvcrtiui's de» Livres , qui (ont (U- vc.iu,

apr«>s (|u'tlles ont éié marbrées iSc glairées. On j'in

fcrt , apri's l'avoir fait raifoni\ablemcnt chaufl<r • 4
pour s en fervir, on le tient à deux mains , le mw
elle appuyé fur le bras droit.

A l'égard des Fers à dorer , qu'en général on jp.

pelle Petits Fers , il v en a pour antiquer les Iran.

ches ; d'autres pour (forer Icn dos Je les couvcrtum
des Livres) & d'autres pour les armoiries qu'on

y
met quelquefois , ou pour faire honneur aux pcrrun-

nés a qui l'on en fait prcfent , ou pour dmingucr
& reconnoîtrc les Livris d'une Dibliothéqur. Cift

aulTi avec des Fers, qu'on met au dos les tiin-v j(

le nombre des tomes.

Tous ces F"ers font gravés en relief, S( rcprclm.

lent différentes parties des «iellcins , ou des armoi.

riesi dont on veut orner un Livre , ou limpleipcni

une feule lettre de l'alphabet , pour ceux qui doi-

vent fcrvir aux titres. Quel(|ues-uns de ces Fers,

qui font faits en cylindres, & qui roulent eniredcux

branches de fer, comme lu molcite d'un éperon , fe

conduifeiit le long d'une régie de fer : les autrti

.s'appuyent feulement comme un cachet , dont 01:

veut coiiftrver l'erapreinte fur la cire. Ils ont tous

un manche de bois , parce qu'on ne s'en lért qu'à

chaud. Lorfqu'on veut s'en fervir, on glaire l'en-

droit qu'on veut dorer , qu'on couvre d'or en fcuiU

le; aptùs quoi on applique les Fers.

Fer. Les Menuiliers de placage ii de marqurt-

lerie , appellent limpltmcnt Fer, un petit outil itaii-

chant , un peu tourné en crochet par le bout, mon-

té fur un manche de bois, dont ils fe fervent à fai-

re l'ouverture des pênes & des entrées , dans les

ouvrages auxquels ils veulent attacher des ferrures.

Fek. Les Maîtres Egratigiieurs-Découpeurs ont

pareillement diftérens Fers d'acier très trancliam,

dont ils font les piqufires , égratignures & décou-

pures de leurs étoffes. C'eft cAcors avec ces Fers

qu'ils taillent les différentes figures de ces pe'iii

morceaux de tatTétas noir , qu'on appelle des iiiuu-

ches , dont les femmes aiment tant a fe fervir
, puur

relever leur beauté. Voyti. Decoupeur.
t F"er aimante'. L'Aiman eft fi fécond en prodi-

ges , que chacun de (ts phénomènes principaux, dèi

qu'il eft aprofondi « en devient une fource prefque

iiièpuifable, & fe fubdivife, pour ainfi dire, en me
infinité de prodiges nouveaux. Telle eft la manière

dont le F'cr s'aimante, c'eft-à-dire, acquiert la proprie-

té qu'il n'avoit pas d'attirer d'autre Fer, aufli bica

que l'Aiman. Mr. de Riaumur , qui a étudié cette

propriété , l'a trouvée & beaucoup plus étendue &
beaucoup plus variée , en un mot beaucoup plus

furprenante qu'on ne penfoit.

Pour aimanter une Aiguille de BoufTole , un Cou-

teau , &c. on les fait toucher à une pierre d'Aï-

man , en les conduifant le long de cette pierre ,

félon la ligne qui joint fcs deux Pôles ; il n'en

faut pas davantage. Il eft étonnant que le Fer ait

acquis une nouvelle vertu par le fimple contaft de

l'Aiman ; mais il l'eft encore plus , que ce contact

ne foit pas nécelTaire, non pas même l'Aiman, &
que le Fer s'aimante uniquement par d'autre Fer,

C'eft ce qui arrive ù chaque moment dans les bou-

tiques , où l'on n'y fait pas d'attention J prefque

tous les Outils dont les Ouvriers fe fervent pour

couper ou pour percer le Fer à froid , Cifeaux

,

Burins, Poinçons, &c. fe font aimantés, ils attirent

la limaille de Fer , dès qu'on les en approche , ili

s'en chargent &C s'en couvrent , & quelquefois en-

lèvent de petits clouds , comme s'ils avoient été

touches par un Aiman médiocre.
Tous ces Outils ont été trempés ; mais Mr. de

Reaumur s'eft bien allure par des expériences, que

la trempe ne leur a pas donné cette vertu; ils ne

la tien-
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k glairciM. On!

J,i tiennent <|ue de ce ^u'ili oiu irav«ill<f fur le Fer.

iiii Poinç"" "" "" ci'eau f')"t aimantM , par le

premitr coup de niarttau nu'oii leur doniu- fur un

morceau de Fer , un fccond , un troiCicmc t"up

tes aimantent encore mieux, mais cela a de» bornes,

aptis quoi il» n'acquiiîrent rien de plus.

Il faut que le Fer fur leautl ils ont travailla ait

<<i^ froid , Se mt-me il» perJroient fur le ftr rougi

au feu la force attraftivc qu'ils auroient ptife furie

fu froid. ,,..,,..
Ils n'en prennent quune trc» foible fur n autre»

matières , telle» que le bois , la pierre , le cuivre.

Ils en prennent aullî un peu par de fimple» coup»

de marteau donn<î» à vuide.

Ils la perdent de la même façon , & mérse celle

qu'ils auroient prife en travaillant fur le Fer , ou en

touchant un Aiman foible.

Les Outil» qui avec une même malTc ont une fi-

gure plus allongc'e , s'aimantent mieux j les Poin-

çons, par exemple, mieux que le» Cifeaux.

Tout cela e(l confiant par de» expérience» exaftes

de Mr. d* Reoumur , autant r^ïtdree» ou varices

qu'il a falu. C'eft ce que nous ne détaillerons pas

ici , renvoyan» le» plus curieux au Mémoire même

de Mr. di RtMumur , dan» YHiJloire di l'Madtmu-

Royale dts Scuncts, A. 1721.

Feu a clorb. Terme de Vanier. Le» Vaniers-

Clôturier» , c'ell-à-dire , ceux de cette profelTion qui

font les vans ù vaner les grains , & les hottes à por-

ter la vendange , appellent ainfi une efpéce de bat

, dont ils le
"

leur ofier

te de fer, dont ils k fervent pour battre & clore

Cette batte e(l difl'crente de celle des Vaniers-

Mandriers ; en ce que celle-ci cfl plus épaiffe , plus

longue, & toute droite; & que le Fer a clore eft

tourné en croiflbnt vers le bout , & n'a ni la for-

ce, ni la longueur, ni l'épaiireur de la batte.

Il y a divers Fer» à clore
,
plus ou moins forts ,

fuivant que les montans des ouvrages de vaneric, en-

tre lefquels ils doivent palier , lont plus ou moins

ferrés.
'

Fer a dresser, ou Dressoir. Terme de Mi-

roitier. C'eil un iiiftrument de fer , en forme de

dcmi-cerde , de 8 ou 10 pouces de large dans fon

grand diamètre , de 4 à ^ lignes d'cpailFeur , uni &
fort poli du côté de fa fcAion. Les Ouvriers qui

mettent les glaces au teint, s'en fervent peur éten-

dre Se drefler fur la pierre de liais , la feuille d'ctain

qu'ils difpofent à recevoir le vif-argent. A^o)'<x Gla-
ce.

Fer quarri'. Outil de Maçons & de Tailleurs

de pierre , qui fert aux uns à drcfTer & unir des en-

duits , & aux autres à finir leur ouvrage.

C'eft une efpéce de grand cifeau à queue d'iron-

de , fans bifeau , & très large par le bout , avec un
manche de bois. Il y aaufli des Fers quarrcs-brete-

Ics, c'eft-à-dire, qui ont des dents; ils fervent à

dégroflir les enduits qu'on veut drefler. Il y en a

des uns & des autres de diverfes grandeurs. "Tous fe

poufTcnt à la main.

Fer a tirer. Efpéce de très petite filière , qui
fert à réduire le fil d'or , ou d'argent , tant fin que
faux , à fon dernier point de fiiieflc. Voytx. F"iliere.

Fer a souder. Les Plombiers , Vitriers , Fon-
tainicrs , & autres femblabics Ouvriers , qui em-
ployent de la foudure, appellent Fer à fouder , un
Fer de figure cylindrique , avec une queue auïïî de
ibr , qui lort du centre de la bafe du cylindre, dont
ils fë fervent à étendre & appliquer leur foudure.

On nomme Mouflettes, les deux morceaux de bois

qui fervent à le prendre , & qui empêchent l'Ou-
vrier d'être incommodé de la chaleur , lorfqu'il le re-

tire du feu , où on le fait prefque rougi, ivant de
fouder. Il y a des Fers à. fouder de diverfes formes
& gro(reurs;entr'autres,dcs Fers triangulaires. Ceux-
ci lont petits, & ne font propres qu'aux Plombiers.

Dihimi </' Cmmtrct. Tom. II,
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Les Feri i fouder des Cliaudcronnicri , font

dirtéren» fie tous ceux dont (ë fervent le» «u«
très Ouvrier» qui cmployei t la foudure. Ils eu
ont de, deux forte» , le» un» pour l'étnin , Si Ict

autre» pour le cuivre .- ce» derniers font de cui>

vre , le» autres font de ter. De» un» tt de» autres

,

il y en a de ronds (Se de quarrés : ceux-ci font pour

fouder dan» le milieu dr la pièce. Il y en aulii do
plats pour fouder d ms la quarre de» chaudcrons

,

Si autres ouvrages dt luivre. Prefque tous font fan»

manche (*c bois ; mai» au lieu de tiioullettc» , on let

tient par une longue queue de fer. Leur longueur
eft depuis la jufqu'à 18 à ao pouces. Le côté qui

fert ù fouder , eft un peu recourbé en cToiliant , i
ceux qui font rond» : uux quariét, c'eft un mor-
ceau de fer en forme de cube , <*. snviroii 18 lignes,

qui eft rivé au bout de la queue.

Fer. Terme de Monnoye. Ou Hit, qu'une pif-

tole eft entre deux Fer», quand elle rcfte m équilibre

avec le poid» qu'on lui oppofe , qu'elle ne l'cm<

porte pa», de qu'elle n'en eupa» non plus emportée.

Fer de Cheval, On nommu ainfi à Smirnt
certaines efpéce» de toiles blanche» de fine» qui
viennent de Bengale. Elles font à caufe de leur ex-

trême finciL , du nombre de celles qu'on nomme
Cambrefines : elle» ont 30 ou 36 pic» de long.

• Fer , ou Felle. C'eil la far>-:.;jne avec laquel-

le on fouille le verre. Voyex. Fellk Se Felatier.
FERANDINF , ou FERRANDINE . qu'on

nomme aulii BURAIL. Etoile légère , dont tou-

te la chaîne eft de foye ; maii qui n'eft tramée que
de laine , uu même de poil , dÊ fil , ou de co-
ton. C'eft une efpéce de petite moire , ou de poux
de foyc.

Les Ferandines, fuivant le Règlement de 1(557,
ne peuvent être que de 4 largeurs , qui font , un
quartier & ; une aune moins jg , une ^ aune en-

tière , & une \ uuiie {g, qui ne peuvent être aug-
mentées , ou diminuées nu plus que de deux dents
de peigne; c'ell-.à-dire, de lepaillcur d'un tefton ,

ou pièce de l^ f. La (oyc qu'on y employé , doit

être , ou tout (oye crue , ou tout foye cuite , fans

mélange de l'une avec l'autre , à peine de 60 liv.

d'amende.

La longueur des pièces des Fura;>dincs font de
60 à 70 aunes.

Les b'crandincs pttyent en France ^f- lit livre dt
droits de foriie.

FERANDINIER. Marchand Manufafturier, qui

fait , (k fait fabriquer, ôi Vend de la ferandine.

Les trois Réglemens pour les Manufiifluros de
foye, donnés en 1667, pour les Villes de Paris, Lyon
&. Tours , ne mettent aucune diticrence entre les Fe-
randiniers , & les autres ouvriers en draps d'or , d'ar-

gent (Se de foye. Il y a cependant à Paris une Com-
munauté de Maîtres Ferandinicrs-Gaziers, qui fem-
blcnt faire un Corps à part, & qui pourfuit des Sta-

tuts particuliers , fous le nom de Marchands Fabri-
quaiis.

Ils font comme divifès en deux clalFes : dans la

première , font ceux qui retiennent le nom de Fe-

randiiiicrs , & qui ne t'ont que des tèrandines Si des
grifettes, ou autres légères ctottes mêlées de foye,
de laine, de fil , de poil , & de coton ; & dans l'au-

tre, font les Gauers , ou Gaieiiers , qui ne fabriquent

que des gazes, ^oyez Uaze, ù Uaziek.
FERATIER. ^oycz. Felatier,
FERBLANTIER. Ouvrier qui travaille à di-

vers ouvrages de fer blanc ; comme plats, alliettes,

lampes , lanternes , Sic.

La véritable qualité des Ferblantiers , eft Taillan-

diers-Ouvriers en fer blanc Si noir. Jb font de la

Communauté des Taillandiers, ^ov. Taillandier,
FERE EN Tartenois, Gros Uourg de Fran-

ce, du département de l'Infpefteur des Manufac-
tures établies à Reims. Il s'y fait (juuniité de fer-

K ges
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gcs <le toutes fortes, la Tifleranderie , la Bonnete-

rie , la Tannerie & la Chapellerie font les autres

branches de foii commerce. On en parle ailleurs plus

en détail, l^oyis. fAriide général du Commerce, où

l'on traite de celui de Chanipugne.

FEKET D'ESPAGNE . qu'on appelle auffi

PIERRE HEMATITE. C'crt u-i minéral en for-

me de pierre rougeàtre, dure , pefante, & par ai-

gnilles longues à(. pointues , dont la piquûre ell

Irôs dangereufe.

Ce minéral fe trouve dans toutes les mines de

fer ; & ii ne porte apparemment le nom de Feret

d'Efpagne par privilège, que parce que c'eft en Ef-

pagiie <iu'on r 'abord découvert la vertu, qu'un fup-

pofe qu'il a , d'arrêter le fang.

Les Doreurs & les Orfèvres s'en fervent , pour

polir l'or qu'ii» emploient en feuilles ; étant aufli pro-

pre à cet ufage , que la faiiguine ordinaire.

On broyé le Fertt , pour le faire entrer dans quel-

ques compolltions gak'niques ; & les Chercheurs

de pierre philofophale le mettent au nombre des

drogues importantes, fur lefquellcs ils fondent leurs

fiches, m;iis chimériques efpérances.

11 faut choifir le Ferct d'iifpagne haut en couleur,

en belles aiguilies, de le plus approchant du cinabre

qu'il fe pourra.

Le Feret dEfpagne paye en France les droits den-
trie, comme la pierre de funguine. Voyez HematiTE.

Feret. l'eniie de Verrerie. C'eft une verge de
fer , mais qui ii'td point perce'e comme la felle. Les
Verr-ers s'en fervent à cueillir le verre dont ils veu-
lent faire des ornemens fur les ouvrages qu'ils ont

foufflés à la felle. Voyet. Verre.
Ferf.t. Les Ciriers qui travaillent à la fabri-

que de la bougie de table , appellent des fcrets , de
petits tuyaux' de fer blanc de deux lignes de diamè-
tre & d'un pouce & demi de longueur, dans leC-

quels ils enferment la tête de la mèche des bougies

de table , lors qu'on leur donne le jet , de peur que
la cire ne couvre cette partie de la mèche. Voytt. FAr-
ticle de la Cire , oit il ejl parlé de la Manufacture

dAntmy.
FERLANDE . ou FRELANDE. Les Angevins

noTsmcnt ainfi la petite monnoye de billon , qu'on
nomme à Paris Sous marqués. Voyez Sou.
FERLET. Efpécc d'inftrument de bois, en for-

me de T , dont on fe fert dans les papeteries , pour
jctter les feuilles de papier les unes après les autres

fur les cordes qui font dans les éiendoirs , pour les

faire fécher, après qu'elles ont été collées & prefTées.

Voyn. Papier.

FERLIN. Ancienne monnoye qui valoit le quart

d'un denier. On n'en voit plus que dans les cabinets

des Curieux.

Ferlin , ou Fei.lin , comme l'apelle le Ta-
rif de la Duiiane de Lyon. Etutfe de laine qui fe

fabrique en Angleterre.

Les Ferlins payent en France Us droits demrie , à
rai/on de j liv. la pihe de fept .i huit aunes ; fuivant
ïArrit du 20 Décembre 1 687.

Ils ne peuvent entrer que par Ca!ais & S. Valkry ,

conformément aux Airits du 8 Novembre 1687 , *if j
Juillet i6y?.

FERMAGE. Prix qu'un Fermier donne pourun
bien , droit ou héritage , qu'il a pris à ferme,

FERMATURE. Voyez. FERMETURE.
FERME. Bail, ou louage, qu'on fait d'un héri-

tage, moyennant une cenamefomme en argent, ou
une redevance en grains, ou autres cfpéces de fruits.

On picnd aullî à Ferme des droits, comme les dix-
iiies , les droits feigneuriaux, les droits de bac, de
pallage , de pontenagc , liicc.

Oi dit, Donner une Ferme à 1» moitié, au tiers,

au tjuart ; pour dire , la donner à la charge que le

FcMTiieren rendra la moitié , le tiers, ou le quart ea
f.: I nv nti< ciwiflcnt fur U terre > Irancii & quittes de
tout Irù

FERM.
]|,g

FERMER UN COMPTE. Signifie la même
chofe que Solder tin Compte. Voyex. Compte.

Fermer une étoffe , en termes de Manufeftij.

re. C'ell la bien clore , la bien fraper fur le métier.

On dit en ce fens , Ce drap eft bien fermé
; pout

dire
,

qu'il n'eft point lâche , qu'il eft bien fabriqué,

bien frapc.

Fermer les Ports, ou, comme on dit dam
quelques endroits , Mettre un Embargo. C'cft

empêcher qu'il n'entre ou qu'il ne forte aucun bâti-

ment dans les Ports d'un Eftat.

On ferme les Ports de deux manières; ou pat

une défenfe générale , qui regarde tous les navires;

ce que font louvent les Anglois , quand ils veulent

tenir quelque entreprife, ou quelque nouvelle fe-

crette ; ou par une défenfe particulière , qui n'ell que
pour les bâiimens marchands , pour obliger les Ma-
telots qui fervent deffus , de prendre parti fur les

navires de guerre , quand on a delà peine à enfer-

mer les équipages. Cette dernière défenfe eft trèi

préjudiciable au 'ommerce, & ne doit avoir lieu que

dans des occaflonii importantes , & d'où peut dépen-

dre le falut de l'Etat. Vcyex. Embargo.
Fermer. On dit, en termes de commerce , qu'un

Marchand a fermé fa boutique, lors qu'il a quité

le trafic , ou qu'il a fait banqueroute.
On dit aufli , que les bourfes font fermées ; pout

fïgnifîer que l'argent e(l rare , & qu'on en trouve

difficilemtnt à emprunter.

FERMES. On appelle en France les cinqgrolTcs

Fermes , les principales Fermes d'entrée & de for-

tie , pour lefquclles il y a des Tarifs particuliers
j

comme la Douane de Paris, la Douane de Lyon,
celle de Valence , la Comptablie & Convoi de Bour»
deaux , &c. auxquelles néanmoins on a depuis ajou-

té quantité d'autres droits.

Fermes Générales. Il fe dit des trois grandes

Fermes du Roi , & celles qui en dépendent , re'ii.

nies dans un feul bail. Ces trois Fermes font , les

Gabelles , les Aydes , & les cinq grofles Fermes.
On les appelle auflî Fermes-unies.

FERMETURE , clôture qui ferme quelque ou-

verture ou palTage. On dit, la Fermeture des cha-

pelles de cette Ëglife eft de fer doré & ouvragé :

la Fermeture de cette boutique eft d'une belle me-
nuiferic.

FERMIER. Celui qui prend à ferme, ou un

droit , ou un héritage , moyennant un certain prix

par an.

Fermier General, On le dit en France , des

Cautions de l'Adjudicataire des Fermes générales

du Roi.

Sous-Fermier. C'eft celui qui afferme fous un

autre.

FERMOIR. Gros cifeau de fer acéré, qui fert

à dégroflir & ébaucher les ouvrages de charpente &
de menuiferie. Son bifeau eft des deux côtés; dil

a un manche de bois fort ,& capable de foûteniries

coups redoublés du maillet. Il y en a de divcrfes

grandeurs.

Fermoir a nez rond. C'eft le même outil,

mais dont le taillant eft un peu échancré , & abbattu

en chanfrain.

Fermoir a trois dents. Les Sculpteurs en

marbre & en pierre fe fervent de cet outil ,
pour

ébaucher leur ouvrage. Il eft femblable au grand

Fermoir des Menuillers ; hors qu'il y a deux ouver-

tures au tranchant , qui le fèpare comme en trwis

dents, d'où il a pris (<h\ nom.
Fermoir. Efpéce d'agratlé , courroye ou bou-

ton qui fervent à fermer les livres , tablettes , lutrins,

&c. L'ufage en ètoit fort commun autrefois ; mais

préfentcment ou ne »'en fert guère que pour les gros

livres de chant .nu Chœur , & pour les heures des Da-

mes. En ce dernier cas ils font ordinairement d'ar-

gent, & même d'or.

FERNAM:
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FERNAMBOUC. Nom qu'on donne au bois de

Brclil, qui vient de Fernambouc , Ville delà Pro-

vince du Brefil , dans la partie de l'Ame'rique qui

Appartient aux Portugais, yoyei Brésil.

FERRAGE. Droit qui fe paye aux Tailleurs par-

ticuliers des Monnoyes de France , pour la fourni-

turc des fers néceflaires pour moniioyer les efpcces.

Ce droit eft de feize deniers par marc d'or , & de

huit deniers par marc d'argent.

Par le Règlement de l'année i6jO, le Maître eft

tenu de payer le Ferrage fur le pié de la quantité

de marcs d'or & d'argent , qui ont paffc de net en

délivrance. Foyex. Tailleur de Monnoyes.

Ferrage. Il fe dit aulli du droit qui fe paye aux

Efgards , ou Jurés de la Sayetterie d'Amiens, pour

marquer les étoffes , & leur appofer le plomb. Voyez

Ferrer & Fer.

FERKAILLE. Vieux fers inutiles & rouilles.

Les Chauderonniers appellent auffi Ferraille , les

fers qui fervent à monter les réchaus de tôle ; com-

me font les pies, la grille, & la fourchette.

FERRAILLEUR. Celui qui ramafle des vieux

fers , & qui en fait négoce.

Les Ferrailleurs font différens de ceux qu'on ap-

pelle Crieurs de vieux fers & vieux drapeaux , qui

font une Communauté de Paris , érigée en Corps

de Jurande , depuis le milieu du dix-fepiiéme fiécle,

& dont on parle à l'Article des Crieurs.

Ceux qu'on nomme Ferrailleurs , font de petits

Marchand!. Merciers , la plupart établis fur le Quai

de la Vallée de Mifére à Paris, ou dans quelques

Fauxbourgs .comme celui de S. Antoine, qui achè-

tent de vieux carollès , & qui les dépècent , ou qui

s'accommodent avec les Crieurs de vieux fers , de

leux qu'ils ont ramaftés dans les courfcs qu'ils font

dans les rues de Paris.

Il eft défendu par l'Article ^y des Statuts des

Maîtres Selliers- Lormiers-Caroftiers, renouvelles en

1678,3 tous Ferrailleurs ,& Défaifeurs de vieux

carolFes , de vendre aucuns carofTes , coches , calè-

ches, chaifes roulantes, & autres chofes apparte-

nantes au dit métier , qu'il ne foit mis par pièces, &
rompu par morceaux , ?. peine de confifcation & d'a-

mende.

Ferrailleur. Les Chauderonniers nomment
aufli de la forte , des Maîtres Serruriers , qui ne tra-

vaillent que pour eux, & dont tout l'ouvrage confifte

à faire les grilles, Its pies & les fourchettes des ré-

chaus de tôle. C'eft chez ces Ferrailleurs que tous

les Chauderonniers de Paris fe fourniffent de cette

fo.te de ferraille, d'où ils ont pris leur nom. Il n'y

en a guères que dans le F.iuxbourg S. Antoine, ôc

feulement dans la rue de N .oies.

FERRANDINE. Kovrt FERANDINE.
FERRANT. On appelle à Paris, Maréchal Fer-

rant , celui qui ferre & qui panfe les chevaux ; ce

qui le diftingue en quelque forte des Maréchaux de

gros ouvrages , qui , quoique de la même Commu-
nauté , femblent faire un métier à part. Ce font

ces derniers qui ferrent les roues de caroftès Se de
charcttcs , & qui font tous les ferrcmens de char-

rue!). Voyez. Maréchal.
FFRRE'E. Etoftc ferrée, eft celle qui eft plom-

bée, lic marquée d'un coin d'acier.

FERKEMENS. Il fe dit en général de toutes

fortes d'jutils de fer ; mais quelquefois il fe prend
en mauvaife part ; & pour lors il s'entend des ou-
tils

, dont les Voleurs fe fervent pour crocheter des
portes,

On nomme Ferrement , dans la Traite que les

François de C;iycniie font avec les Caribes <Sc les

autres peuples de la Guiana , tous les outils de fer

qu'on Iciir donne en troc des niarcliandifes Si den-
rées qu'on tire d'eux.

Il y a de ces Ferrcmens de 30, de 2^, de 20 & de

IJ f. coiiiine de haches ou toignccs , des lerpes à
Ditlion. de Commerce. Tom. II.
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manche de bois , & d'autres à manche de fer , que
les Normands nomment Hanfards , des Anèttcs ou
Aifliîttes de Tonnelier appe'lés Tilles , dont ces

Peuples fe fervent à creufer leurs canots , des Plan-
nes : enfin tout autre outil de fer qui eft à leur ufa-

ge; ce qui pourtant ne comprend pas la petite Mer-
cerie ou la Quincaillerie ; comme couteaux , ci-

feaux , &c.
FERRER UNE PIECE D'ETOFFE. C'eft

y appofer un plomb de vifite , & le marquer avec
un coin d'acier.

Ce terme eft particulièrement en ufage dans la fa*

brique de la Sayetterie d'Amiens. Dans les autres

Manufa^ures de lainage ,on dit, Plomber , ou Mar-
quer. Voyez fun & l'autre de ces termes. Voyez mJJi
Fer.

FERRERIE. On appelle Grofle Fcrreric , les

gros ouvrages auxquels les Maréchaux Ferrans ont:

droit de travailler par leurs Statuts & Lettres Pa-
tentes. Voyez Maréchal.
FERRETIER. Terme de Maréchal F;erranr.

C'eft le marteau qui lui fert à ajufter fes fers fur

l'enclume à chaud ou à froid.

FERREUR, Celui qui plombe & qui marque
avec un coin d'acier , les étoffes de laine. A Amiens,
il y a fix Efgards , ou Jurés de la Sayetterie , qu'oa
appelle Ferreurs en blanc ; d'autres , qu'on nomme
Ferreurs en noir ; & d'autres encore , Ferreurs de
gueldes. Voyez Esgards.
Ferreur d'aiguillettes & de laffets. Voyez Ai-

GUILLETTIER.
FERRIERE. Sac de ciir, que les Maréchaux

qui fuivent les équipages , ou les Voiturii.-rs , por-
tent avec eux en voyage

,
pour avoir toujours ce

qu'il faut pour farrer les chevaux en cas de bcfoin.

On met ordinairement dans la Ferriére , un bro-
choir, des tricoifes , des clous ù pointes , & des
fers à tous pies.

FERRONNERIE. Ouvrage de Ferronnerie. Ce
terme comprend tous les menus ouvrages de ter, que
les Cloutiers , & autres Ouvriers qui travaillent en
fer, ont droit de forger & fabriquer en vertu de
leurs Statuts & Lettres Patentes. On appelle aulïï

Ferronnerie, le lieu où l'on fait & où l'on vend de
ces fortes d'ouvrages.

FERRONNIER. Celui qui fait ou qui vend des
ouvrages de ferronnerie. Les Maîtres Cloutiers de
Paris fe qualifient Maîtres Marchands Ferronniers.

Voyez Cloutier.
FERTEL, ou SCHREVE. Mcfure d'Allema-

gne pour les liquides. Le Fcrtel ell de quatre mal-
fes ; & il faut vingt Fertels pour une amc. Le Fer-
tel fe nomme Vertel à Heidelberg. Voyez Ame, oit

Feoder.
F"ERrEL, ou Fertelle. Mefurc de crains ,

qui contient le quart d'un boiftcau. Elle n'efl guè-
re en ufage que dans le Pays de Brabant.
On fcfert aulFi du Fertel au Fort-Louis du Rhirt

pour mefurer les grains , quelques-uns l'appellent

Sac,

Le Fertel ou fac de froment de cette Ville pèfe

161 liv. poids de marc, le mcteil ij5, & le feigle

i;o.

FESSE.
1 ,^ f FAISSE.

FESSERIE. l
yoyez

[ PAISSERIE.
FESSES D'HUILE. ro>yt Faisses d'Huile.
FESSIER. Voyez Faissiek.
FETES AUX Aïs. Les petits Marchands de

Paris appellent ainfi les jours de Fêtes des Patrons
des Paroiffcs dans lilquclles ils demeurent

; parce
que, qnoujuc les ais de leurs boutiques foicnt fer-

més , la plupart ne lajllént pas de vendit en de ians,

& d'y continuer leur lu'goie , Ci mnic les jours qu'ils

nomment Ouvriers; t.nfu.t ainli tiitLiuhf , que la

F'ète n'tft pas pour eux , mais feulement pour les ais

de leur bouti([ue.

R a FET-
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FETMENT. Petite monnoye de cuivre qui a

cours dans quelques lieux d'AUefnagne ; c'eft la

moitié de la petremenne i il vaut environ un de-

mi-aibs ou demi -fol d'Allemagne; I2 Fetmcns

font la demi - Kopftick , c'eft-à- dire • 6 f. 8. deii.

de France.

FEU. Premier & fécond Feu, Terme de Tein-

turier du grand teint. Donner le premier ou fécond

feu à une étofF' qu'on a mife à la teinture ; c'eft la

paffer pour la première ou féconde fois dans une tein-

ture bouillante de la chaudière.

On dit quelquefois dans le même fens. Donner
le premier ou le fécond rechaud.

Feu. On appelle Couleur de feu , un rouge vif&
foncé» qui, pourainfi dire, aTéclatdu feu. Lescou-

leurs de feu orangé & nacarat , font faites avec bour-

re & garance , fans mêler de fuftcl.

Couleur de feu ponceau ne fe dit guéres que des

rubans. C'eft ce qu il y a de plus beau Se de plus cher

dans ce négoce.

Feu , en terme de Lapidaire. Signifie l'éclat que
jettent les pierreries. Il fedit particulièrement du dia-

mant.

Feu. Les Serruriers Se Quincailliers appellent un
Feu , raifemblagc de tous Tes utenciles de fer

,
qui

fervent à entretenir & attifer le feu d'une cheminée ;

comme la grille , la pèle , les tenailles , les pincet-

tes , &c.
On appelle un Feu d'argent, ces utenciles , lors

qu'ils ont des ornemens d'argent. Les Feux d'argent

limi du nombre des meubles faits de ce métal , dont
l'ufage a été défendu en France par une Ordonnan-
ce de Louis XIV.

Feu. Faire une adjudication à l'extinftion des

Feux , c'eft adjuger la chofe qu'on met à l'enchère

à celui qui fait fon offre dans le moment qu'une pe-

tite boup;ie allumée celTe de brûler.

Les Fermes du Roi & les ventes de fcs bois &
forêts , fe font ordinairement de cette forte. La
coutume cft de donner trois Feux: c'eft d'allumer

fuccellîvement trois bougies : c'eft ordinairement au
troifiéme Feu que les Encherifleurs font leur vérita-

ble enchère , les autres n'étant pour ainft dire que
ballotage.

L'Ordonnance de 156^ fur le fait des Eaux &
Forêts, veut que toutes les ventes , même celles des

chablis & menus marchés , foient adjugées à l'ex-

tindioii des Feux.

FEVE. C'eft un légume de la grofle efpéce , qu'on

cultive ordinairement dans les champs. On ne man-
ge les Fèves dans les bontics tables guéres autrement

qu'en verd, c'eft-à-dire , lors qu'elles font encore
fr.iiches ; Se pour cet effet on fèpare les grains de
leur coffe ou gouffe avant de les apréter. Les pay-
fatis les confervent féches en divers pays, pour les

manger en foupe. Celles-ci fervent fouvent pour la

nourriture des beftiaux. La Farine de Fève eft en
ufageen Médecine intérieurement , & extérieurement

dans les cataplâmes. Elle fcrt encore aux Maîtres
Gantiers Se Parfumeurs pour faire de la poudre àdef-
féJier les cheveux, ^oyez Poudre.
t La Fève eft un genre de plante à fleur papiliona-

cèe, de la X'. clalfc de Toiiniefort, dont la piftille de-
vient une tilique légumincule longue Se arrondie.

Ses feuilles font dirpiifécs par paires fur une côte.

Il y en a huit efpèces de connues , par la différence de
la t'eur & du fruit.

Les fcves payrru en France les droits d'entrée comme
Ui autres légumes.

Les Fariliens cont'ondejit improprement fous ce

nom , les Haricots avec les Fèves, ils appellent cti-

les-ci, pour les Hiflin>rucr , Fézes de mirais, & les

autres Fèves d'Haricot , ou Fcvcroles. Ces deux
genres fie légumes font cependant tort diflérent.

yoyez Haricot.

FEVE. „,
Les Fèves pour les chevaux fe vendent à Atnfter

dam ij IJv. de gros le laft. La dcduûion pour le"

promt payement eft d'un pour cent.

t Les Fèves viennent admirablement bien en Egy
pte. oùl'on voit de vaftes campagnes qui en font en-
ticretiient couvertes. La fleur en eft mille fois plus
odoriférante que celle de nos Fèves d'Europe. Com-
me on en fémc beaucoup dans les terres voilînes duCai
re

,
du côté de l'Occident, c'eft quelque chofe de

charmant que l'air embaumé qu'on refpire le foirfur
les terraftes , quand le vent d'Ouëft vient à fouffler •

&ce ti'eftpas fansraifon qu'on tâche d'en procurer
1 abondance , puifque c'eft dans ce pays-là la nourri-
ture ordinaire des. mules, desanesà deschameaux
qui en font une grande confommation. Pour les leur
faire manger , on les concafle, Se on les réduit en
farine très grofïïére , dont on fait enfuite des pelo-
tes qu'on leur donne. On en fait de même desnoy.
aux de dattes. Cette remarque eft de Mr. de Mail-
let dans fa Defcriptitn de tEgypte.

tt Feves de Marais. Groifes fèves , qui ne fe

mangent guéres qu'en verd, & lors qu'elles l'ont en-
core fraîches. On en fait auflï fècher ; mais alors
elles ne fervent qu'à la nourriture des beftiaux.

Plufieurs perfonnes en font une efpècc de provi-
fion pour le Carême. On les achète vertes ; on les

dérobe , c'eft-à-dire , on leur ôte la peau blanche de
dehors , Se on les fèpare en deux : après quoi on les
met fècher à l'air. En Carême elles font une alfez bon-
ne nourriture & affez agréable.

Elles payent les droits cotmiie Ut Fèves.
Les Maîtres Gantiers & Parfumeurs préparent la

farine de Fèves , pour faire de la poudre à defl"echer
les cheveux, Voytt. Poudre,

Feve. On appelle Germe de Fève, en termes de
manège , & de marchandife de chevaux , la marque
noire qui vient dans les creux des coins des chevaux:
c'eft ce qui fert à en connoître l'âge. Voyez Che^
VAL.

t Feve de St. Ignace. C'eft un petit

fruit folide , qui naît fur un arbre dans quelques u-
nes des Iles Philippines, dont les Chinois font un
commerce dans les lieux des Indes Orientales, qu'ils

habitent ou qu'ils fréquentent, comme à JVlalacca,
dans les Iles de la Sonde Se des Molucques, «Se oîî

l'on en fait un grand ufage pour la Médecine.
Sa figure eft irréguliére , & fa groffeur aproche

de celle d'une amande verte enfermée encore dans
fes envelopes, ou de celle d'une hermodaâe. Sa
couleur extérieure eft grife, ou plutôt noirâtre, lorf-

qu'il eft bien dépouillé d'une petite peau mince de
couleur tantôt gris blanchâtre. Se tantôt rouffâtre,
laquelle étant fort adhérente ne tombe que par pe-
tites parcelles en forme d'écaillé, par fucceflîon d-
tems Se par le frotemcnt , de forte que la plupart
des Fèves de cette efpcce de fruit , font ortlinaire-

ment bigarrées de ces deux couleurs
, quand une

partie de leur peau en eft détachée.
Le dedans de ce fruit relTemble à une gelée bra-

ne, ou noirâtre, mais la confiftance eft prefque aulli

dure que de la co'ne , & par conféquent difficile à
rompre ou à couper. Si on la râpe , ce qui eft beau-
coup plus facile , pour l'avoir en état d'en faire u-
fage, elleparoit blanchâtre à l'endroit où les dents

de la râpe l'ont touché ; c'eft ce qui en a impofé à

ceux qui l'ont vu de cette couleur. Pour le voir

donc dans fa couleur naturelle , il faut le partager
par le milieu , avec un couteau qu'on chafTe dedans
en le frapant par le dos avec un maillet. Enfin il cft

d'un goût afTcz amer, & fa pcfaïucur eft ordinaire-
ment un peu plus d'une dragme , ou plus ou moins
fuivant fa grolTcur.

Cette drogue, quoique excellente pour la Méde-
cine, eft encore très rare en P^urope , faute d'y è-

trc allez connue. Il fcmblc que l'occalion fe pté-

fente ici aftèz iiaturcUemeut de i'vtendre un peu

fur
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joudre à deffecher

fur (es vertus I
pour mieux les faire connoitre en fa-

veur du Public» foitpour l'ufage , foit pour le Corn»

mcrce , que ce que Mr. Ltmery nous en a commu-

niqué dans fon Dictionnaire des Drogues,

Premièrement , on ne doit point le regarder pro-

prement comme un purgatif, tel que l'avoit dit cet

habile homme , fans doute après quelque faux Mé-
moire. On ne s'en fert nullement pour purger , &
quand on le voudroit , il feroit difficile d'y réuflîr

,

quand même la dofe feroit des plus fortes. Il y au-

roit plutôt du rifque de caufer beaucoup de mal >

comme des convulfions , des anxiétés , des fueûrs

,

&c. que d'exciter des évacuations par le bas. En un

mot , donné en forte dofe , Tes effets feroient fouvent

bizarres , ou dangereux , fuivant le naturel , Si le

tempérament des perfonnes qui en uferoient : mais

étant donné en petite quantité Se par degrés en plu-

fieurs prifes, on le reconnoîtra toujours pour un

remède merveilleux, fans qu'il procure aucune é-

vacuation ni par le haut, ni par le bas.

Secondement , c'eft en qualité d'amer , & do rec-

teur dans le genre nerveux , qu'on doit s'en fervir;

parce que fa propriété eft de changer , âc de reâi-

£rr le ton 8c le mouvement des nerfs , foit de l'ef-

tomac , foit des conduits par où paflent les fluides,

foit des glandes où fe font les nltrations; ce aut

rétablit par là beaucoup mieux les fondions des

vifcéres qui fe trouvent dérangés par une vie trop

fédentaire, ou par trop de mollefTe du corps.

Si l'on connoiflbit mieux dans le Public & par de

bonnes obfervations , le mécanifme du corps , la

nature & les eflèts des chofes qui y entren: jour-

nellement Se qui font faites pour fa confervation

,

on choifiroit avec plus de diflinftion, celles qui con-

viennent à chaque tempérament & à chaque état

de la vie , pour prévenir mieux qu'on ne fait les

maladies, ou pour fe mieux conferver la fanté Se

fe paflèr de Médecin ; enfin on choifiroit mieux

dans des indifpofitions du corps , ce qui convien-

droit plus naturellement pour le rétablir , Se l'on ne

feroit pas dans cette intention , tant de bévues, com-
me il arrive parmi tant de particuliers qui fe mê-
lent de la Médecine , fouvent à leur propre domma-
ge ; ou qui voulant fe guérir d'eux-mêmes , par des

prétendus fecrets qu'ils ont dans leurs familles , Se

Î|ui femblent propres pour l'économie , rendent

buvent par là leurs maux pires qu'auparavant , Se

jufques à être incurables. Leurs erreurs font tou-

jours en grand nombre, dans leurs procédés fur la

Médecine.

C'en pourquoi je ne propofe ce nouveau remède
qu'à d'habiles Médecins , capables d'en connoître

la nature par l'obfervation , & d'en faire un bon ufa-

ge. Les Indiens qui le connoifTent fî bien , font fu-

jets de faire fouvent des erreurs dans la pratique Se

dans l'ufage trop univerfel qu'ils en font , de même
3ue du Boa-Au f dont j'ai parlé. Se qu'on peut voir

ans fon lieu. Ici donc fuivent les venus que les

mêmes Indiens attribuent à la Fîve de St. Ignace ,

nom que les Jéfuites des Manilles lui ont donné
à caufe de la bonté de ces mêmes vertus. Les Ma-
layes l'appellent Tfiavaîonga.

1°. Ils l'eftiment fpécinque pour toutes fortes de
venins, en s'en fervant même en forme d'Amulette.

A cela je n'ai point de foi.
2*. Ils s'en fervent particulièrement pour remé-

dier aux maladies des nerfs , comme ,les crampes

,

les vapeurs , les tremblemens Se les convulfions

,

foit qu'ils l'emploient intérieurement, foit en for-

me d'Amulette. En ceci j'en ai va de bons effets pris

par la bouche.

3°. Pour la douleur d'Eftomac , Se les coliques

,

ils en donnent un peu avec de l'eau froide . ce qui
les foulage d'abord. Ses effets font excellens pour
ces maux, Faiant expérimenté.

4°. Dans le miferere, ils en donnent un peu dans
Diditit, de Cunnurce. Tom, II,

IGNACE. 394
de l'eau-chaude, ce qui fouvent procure l'évacua-

tion par le haut Se par le bas , Se délivre le malade, par

ce debouchement, d'un état fi dangereux. Il pio-
cure aulïï la fueur dans cette occafion. Je rien ai

point vH tttxpérienc*.

f. Ils le croient excellent contre le mauvais air

& les maladies contagieufes ou peflilentielles. Dans
les tems de la contagion , ils en prennent tous les

jours une petite dofe pour fe préierver de ces ma-
ladies.

6^. Ils l'eniment un vrai fpécifique , dans les dé-
faillances , les maux de cœur , les palpitations , les

vertiges, & les fuffocations, en en donnant en pou-
dre avec du vin , ou de l'arac ; ce qui rétablit prom-
tement le malade ; de on le garantit de ces maux
quand on lui en fait ufer pluficurs jours. Jt l'ai

reconnu très bon dans ces cas.

7». Ils l'employent de même, contre les morfu-
res Se les piquures des bêtes venimeufes. Ils en
apliquent en même tems , en forme de bouillie faite

à leur manière par le froteraent d'une fëve fur une
pierre âpre avec de l'eau , fur la p'aye de la mor-
fure.

8*. Apliqué en poudre , c'eft un puiflànt remède
pour arrêter promtement toutes fortes d'Hémor-
ragies ; dans le faignement du nés , on la ^t pren-
dre comme du tabac. Se il l'arrête fur le champ.

9*. Ils s'en fervent fort particulièrement contre
les vers.

10°. Ils en ufent très heurcufement dans toutes

fortes de fièvres . en en donnant deux fois le jour

dans un peu de vin. Il les guérit par la fueur. Je
le cannois excellent dans les fièvres intermittentes , par.

la raifon qu'il rétablit Peflomac,

11°. Il &it de très bons effets , félon eux, dans
les rhumes de Poitrine , l'Afihme , la Toux , les

points ou douleurs de côté , en en faifant mâcher
continuellement au malade une petite quantité , ou
un petit morceau , en avalant fa falive ; ce qui

divife puiffammem les vifcofitts qui embarrajjent les

Bronches & la trachée artère. J'en ai va bien du
foulagement à quelques-uns qui en ont ufi.

12°. Ils l'eftiment encore très bon dans les dou-
leurs Néphrétiques , dans la gravelle , les difficultés

d'uriner , iSc dans l'hydropifie , en en faifant prendre
tous les jours.

13*. Ils en donnent aux femmes qui font dans
un accouchement laborieux , prétendant que ce re-
mède aide à les délivrer.

14°. Il guérit auffi les cours de ventre , Se le Te-
nefme , en en donnant deux fois le jour avec de
l'eau.

ij°. Enfin ils en font une huile par infufior., ou
même par une petite ébuUition fur le feu ; l'huile fe

charge de toute la force Se vertu de ce fruit.

Ils donnent intérieurement de cette huile quelques
goûtes dans quelque liqueur apropriée , pour les

mêmes maladies , & en particulier dans l'apoplexie.

La même huile fert extérieurement pour toutes
fortes de galles , de dartres , tumeurs , crampes ,

douleurs , podagres , membres retirés , en oignant
les parties malades. Ils s'en fervent pour les plaies

Se les ulcères. Il eft certain que ce remède produit
de bons effets, donné en petites dofes Se avec pru-
dence.

La quantité qu'ils en donnent, fe fait à la fimple
vue par coutume fans pefer , cela va de 5 ou 6
grains à 8 ou 10 ou 12. Leur manière eft de divi-

fer cette fève ou *"ruit, en de très petites parcelles ,

ou particules très fines, en le frotant fur une pier-

re plate dont la fuperficie eft âpre , un peu creufe
dans fon milieu , & en l'humeAant peu à peu avec
de l'eau ; ce qui forme, avec ce qui s'en détache, une
matière en confiftance de bouillie , ou de pâte, dont
ils prennent la quantité qui convient avec la poin-
te d'un couteau , Si la difFolvent dans une liqueur
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convenable pour la donner en boiflbn. Cette mé-
tode de préparer ainfi tous leurs remèdes tires des

bois & autres chofes dures ,
paroit excellente : un

remède finement divifé , nommé par les Ciiimiftcs

^Ikool , produit fon effet beaucoup plus promte-

«nent , que donné en forme groUiére ; & peut-ctre

aulli que ceux qu'on fait prendre fimplement & tel

que la nature les donnei faiu fe fervir du feu, pro-

ouifent-ils leurs effets avec plus d'efficacité ; c'eftce

qu'on devroit rechercher avec plus d'attention par

ces expériences réitérées.

Comme j'ai de ces Fèves une certaine quantité» 8c

que j'en puis faire venir d'autres par des correfpon-

dances qui font au fervice de la Compagnie à Ba-

tavia
,
je me propofc d'en fournir à ceux qui en au-

ront befoin , de même que les remèdes qu'on en

prépare fous différentes formes , & que j'efpère de

faire connoitre au public ; ce qui fera plus commo-
de pour l'ufage.

Le nom de Fève qu'on a donné à ce fruit ed

très impropre , n'étant point légumineux ; il croît

tout comme il efl aporté des Indes, fans envelope,

chaque pièce à part fur un pédicule , au fommet
des rameaux de l'arbre qui le porte. Mjis il n'im-

porte pas d'abandonner l'ufage de ce nom affcEbien

établi aujourd'hui. * Mémoire de M. Garcin , D. M.
de Neufchàul.

FEVEROLLE. Voyez. Haricot.

tt FEUILLE. C'en la partie la plus verte dos

plantes , tant des Arbrta- que des Herbes, qui for-

me leur feuillage. Comme il eff parlé des riantes

dans ce Diâionnaire par rapport au Commerce
qu'en font les Marchands Droguiffes & les Apoticai-

res, il convient d'en donner quelques remarques ef-

fentielles , pour en avoir une juUe idée, avant que de

parler des Drogues en Feuilles qui fuivent & dont

on fait Commerce.
La Feuille dans les plantes , e(l compofée d'un

tiflu de fibres nerveufes & d'un Parenchyme poreux

qui tait l'office de Glande , en préparant & filtrant

le fuc dans chaque plante , nommé ordinairement

la fève. Ainfj les Feuilles dans les Arbres , ne fer-

vent pas feulement à la beauté & à l'ornement de

leurs touffes > mais elles fervent principalement pour

leur vie & leur nourriture , de la même manière

que la peau 6c les vifcères fervent à celle des Ani-
maux.

Les Feuilles font ordinairement entières , ou
dentelées fur leurs bords dans les Arbres , & li-

nueufes , divifées ou découpées dans la plupart des

Herbes. Elles font le plus fouvent portées auffJ

chacune fur un pédicule > appelle vulgairement la

queue.

Cette partie des plantes eft annuelle , c'eft-à-di-

re , qu'elle tombe chaque année en Automne , &
qu'elle fe renouvelle au Printems dans les Zones
tempérées Sr. les froides : Mais dans la Zone-tor-

nde les feuilles des plantes ligneufes y font tou-

jours vivaces , c'eft-à-dirc , qu'elles fubliftent plu-

fieurs années toujours vertes , & ne tombent im-

perceptiblement que dans leur vieillelTe. Les touf-

fes des Arbres y font perpétuellement garnies de

verdure , autant que la vie de ceux-ci dure , ce

qui va d'un demi-fiécle à un ilécle ou deux , nu
beaucoup davantage fuivant l'efpéce.

Cela vient de ce que la chaleur y eft toujours éga-

le, Se qu'il n'y a qu'une feule laifon qui ell toujours

chaude, à peu près comme le mois d'Août eft en

France ; car le folcil y pafte deux fois fur la tctc cha-

que année
,
par fa dcdinaifon d'un Tropique à l'au-

tre alternativement.

On appelle aufli feuille , chaque pièce mince & dé-

licate qui compofe la fleur des plante», & qui varie

dans fu figure &i fa couleur , fuivant leurs cfpcces.

Mais on coinmcncc aujourd'hui pour éviter l'équi-

voque , d'appcller FtUUt , les pièces qui compoient

FEUILLE. „s
les fleurs , & Feuilles celles qui forment proprement
la verdure de chaque Plante. Voyez Fleur ,

6r p^.
TALE. * Mêm. de Mr. Garcin.

Fei;ille d'Inde , que les Epiciers-Droguiftes

appellent Fo//'M;n Indicum, ou Indum. Sorte de dro-
gue, qui eft proprement la feuille d'une efpèce de
CaneUier , & dont aufli l'odeur approche de celle de
la canelle. Voyet, Foliom-Indicum.
Feuille Orientale. C'eft un des noms que

queli^ues Droguiftes & Botaniftes donnent au Séné,

cette plante médicinale fi connue, & qui eft un fi

excellent purgatif. Voyez Sene'.

Feuillb de Nover. Cette feuille fc met du
nombre des drogues colorantes des Teinturiers, qui
font communes au grand & au petit teint. Voyn.
Drogues. Voyez ttnjfi Noyer.

Feuille. Se dit encore de quantité de chofes,
qui étant très plates & très minces , relTemblent par
cette qualité aux feuilles des arbres , dont elles em-
pruntent leur nom.
Feuille db Papier. C'eft du papier, qui au

fortir des moules , & après avoir été bien collé &
bien féché , fe plie en deux ; enforte que chaque
feuille fe trouve compofée de deux feuillets. Il 7aut

ay feuilles de papier pour faire une main , & yoo pour
une rame de ao mains. Voyez Papier.
Feuille de cartes à Chaperonmier. Ef-

pèce de carton léger , dont les Faifeurs de chape-
rons foûtenoient l'étoffe, dont ils faifoient autre-

fois cet ancien habillement des bonnes Bourgeoifes
de Paris.

Ces fortes de Curies payent en France Us droits den-
trie , à raifon de ay

f. du cent pefant ; à ceux de/ortie,

furie pu de 22 f.
Feuille. Se dit chez les Mefl" gers , & Fermiers

des Carofles & Coches publics , de l'extrait ou du-
plicata de leurs Regiftres , que portent avec eux leurs

Cochers , Chartiers & Voituriers , & qui leur tient

lieu de Lettres de voiture. On les appelle Feuilles,

parce que ces extraits font écrits fur des feuilles vo-
lantes de papier. Elles doivent être toutes confor-
mes aux Regiftres , & porter la quantité , poids &
qualité des marchandifes & perfonnes, qui lont voi-

turées par ces commodités publiques. C'eft ordinai-
rement fur ces Feuilles

,
que ceux à qui les ballots,

marchandifes & denrées font adrefles , mettent leur

décharge au bas des articles qui les concernent;
ce qui s'appelle Décharger la Feuille. Vcyet Mes-
sager.
Feuille. Se dit aufli de divers métaux , qui font

réduits avec le marteau en lames très plates , Si quel-
quefois fi minces & fi légères

, que le moindre fouf-

fle les peut enlever. Dans ce fens, il y a de l'or, de
l'argent , du cuivre , & de l'étain en feuille , que fra-

pent & fabriquent les Batteurs d'or , en les battant
a froid fur une enclume , entre des morceaux de vef-

fie de cochoi^ qui , en termes de l'art , fe nomment
Beautruche. Voyez Batteur d'or. Voyez aujftles

Articles de ces deux métaux.

Feuille de Fer blanc. C'eft du fer réduit

en feuille , & blanchi avec l'étain. Feuille de fer

noir, c'eft le même fer, qui n'a point èic étamè.
On l'appelle aufli de la tôle

, quand on lui a laifTé

une certaine épaifli:ur. Voyez FArticle général du Fer,
où il e/l parlé du Fer en feuille.

Feuille de Leton. C'eft du cuivre bien bat-

tu , & réduit en feuilles très minces. Voyez LetoN.
Les Feuilles de leton payent en France les droits dew

trée , à rai/on de ^ liv. du cent pefam.
Feuille. On appelle la Feuille d'une fcie, ou

plutôt la fcie même , cette pièce de fer très mince
& dentelée, avec laquelle on refend, on ébauche,
ou l'on coupe les bois , ou d'autres matières folide»,

& propres à être fciées.

Il y a des Feuilles de fcie fans dents, qui fer-

vent à fcier les marbres & les pierres dures. Voyez
Scie. Fbuills
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Feuille. 5e dit auHî de ces menues pièces de

bois précieux, & de diverfes couleurs
,
quelesEbe-

nilies , ou Meiuiificrs de placage , ont réduites en

James d'environ une ligne d'épailfeur avec la fcie à

refendre. Voyez. Marquetterje.
Feuille de Hêtre. C'eft du bois de hêtre

débité en petite^ planches très minces , de 4 pou-

ces de largeur , & de 3 pies à 3 pies i de longueur,

dont on fait les fourreaux d'épées, de bayonnettes,

& autres femblables armes , que montent le* Four-

biflèurs.

Les meilleures Feuilles de Hêtre , & defquelles

fe fervent les FourbifTeurs de Paris , viennent de

Villiers-Cotterets. On les vend au cent.

Feuille de Sauge. C'eft une efpèce de pio-

che ,
inflrument dont fe fervent les Maçons & Ter-

ralliers. Voyez. Pioche.

Feuille. On donne aufli le nom de Feuilles aux

cifeletj dont les Fourbiffeurs , Armuriers , Arque-

buiiers , & autres Ouvriers , qui font fur leurs ou-

vrages des ornemens de cifelure , fe fervent pour

former d'un feul coup de marteau y les diverfes fi-

gures de feuilles qu'ils veulent y repréfentcr.

Ces Feuilles font en forme de poinçons d'un a-

cier très acéré , de 3 à 4 pouces de long ; & ont à

une de leurs extrémités une feuille, ou de chêne,

ou de laurier , gravée en creux : quand la Feuille

eft frapée , on la refend avec un autre cifelet, qu'on

nomme Couteau a refendre. Voyez, cet Article.

Feuille. Les Vignerons , Cabaretiers & Mar-
chands de vin . diftinguent & marquent r.îge des

vins par le mot de Feuille; chaque Feuille défi-

gnant une annt<*. Ainfi l'on dit: Du vin de deux,

de trois & de quatre Feuilles ; pour dire , du vin

de deux , de trois & de quatre années. Voyez Vin.

Feuille de Vermillon. Les Gantiers & Par-

fumeurs nomment de la forte , des feuilles d'un pa-

pier (rès fin , de fîx ou fept pouces en quatre , un

peu plus longues que larges , qui font couvertes

dans le milieu , de ce beau rouge , dont les Dames
font tant de cas pour s'embellir. La plupart de ce

rouge vient d'Elpagne , de Portugal , & d'Italie.

Celui de Portugal vient plus ordinairement en af-

fiette. Voyet Vermillon.
Feuille. Les BlanchifTeurs de cire nomment

Cire enfeuille la cire qui a pafTé à la grelouoire , à cau-

fe de la figure qu'elle a au fortir de l'eau de la bai-

gnoire. On l'appelle aurtî quelquefois Cire en ru-

ban , parce qu'elle refTemble parfaitement à un ruban

étroit dont la pièce feroit dépliée. C'eft cette cire

eu feuille qui devie.-it cire en grain , à force d'a-

voir été retournée fur les toiles. Voyex. {Article de

U Cire , oit il eft parlé de la MantifuSure dAntony

Ùdefa Fonderie.

FEUILLERET. Efpèce de rabot, qui fert à
feuillet , c'eft-à-dire , à faire des feuillures. Le fuft

de ce rabot a par delTous une feuillure , qui le di-

rige le long de la planche que l'Ouvrier veut feuil-

let.

FEUILLET. Partie d'une feuille pliée en deux.

L'Ordonnance de 1673 > art. ^ & 4 du Titre 3,
veut , Que les Livres des Négocians & Marchands,
atiïï-bien que ceux des Agens de Change & de
Banque , foient cottes , lignés & paraphés , les uns
fur le premier & dernier Feuillet , & les autres fur

tous les Feuillets , par les Confuls , ou Maires des

Villes , s'il n'y a point de Jurifdiftion Confulaire :

Et de plus
, qu'à ceux des Agens de Banque , il

fera fait mention au premier Feuillet , du nom de
celui qui s'en doit fervir , de la qualité du Livre , &
fi c'eft le premier ou le fécond.

FEUILLETIER. C'eft une des qualités que les

Maîtres Cartiers Faifeurs de cartes à jouer , prennent

dans leurs Statuts : les autres font Cartiers Tarotiers

& Cartonniers. Voyez. Cartier.
FEUILLETTE, qu'on écrit auin FEILLET-
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TE, 8c. que «juelques-uns appellent FILLETTE*
Sorte de futaille > ou moyen tonneau , fervarït à

mettre du vin , ou d'autres liqueurs. La Feuillette

eft la moitié du muid de Paris : auffi lui donne-t-on

le plus fouvent le nom de Demi-muid. Ce terme

eft particulièrement en ufage en Bourgogne. Voyez.

Muid.
En quelques Provinces de France, finguliérement

du côté de Lion , la Feuillette eft autli une petite

roefure à liqueur , qui revient à une chopine , ou
moitié de la pinte de Paris.

Quelques-uns veulent que le mot de Feuillette foie

tiré des Italiens , Foglietta , qui eft chez eux une petite

mefure : mais d'autres prétendent au contraire
, que

ce font les Italiens qui l'ont pris des François i par-

ce que Foglietta chez les premiers n'eft pas bien an-

cien.

FEUILLIERE. Terme de Carrier. On appelle

les Feuilltéres d'une carrière , les veines de terre qui

en couvrent le ciel , & qui n'étant point foûtenuës

peuvent caufer des fondis. On fortifie ordinairement

les Feuillicres par des piliers de moëlon , ou par

des madriers Si des arcs - boutans de bois. Voyez,

Carrière.
FEULTREMENT. Terme de Teinture. Il fe

dît particulièrement des nuances des foyes propres à

la tapilTerie fur canevas ; lorfque par le peu d'habi-

leté du Teinturier, ces nuances font confondues, dc

. mal fuivies. On dit aulïï , Brouillement.

FEUQUIERS. Gros Bourg de Picardie du dépar-

tement de l'infpcdeur des manufaftures d'Amiens.

Il s'y fait une grande quantité de ferges façon de
Londres, & faconde Cieverœur. Voyez, ce qu'on en

dit À fArticle général du Commerce, oii l'on parle de

celui de Picardie & defa Généralité col, 33- & 39.

FEURE. Ancien mot
,
qui fignifioit autrefois

toutes fortes d'Ouvriers , qui travailloicnt fur les

métaux , particulièrement fur le fer.

Quoique ce terme ne foit plus d'ufage , il fe con-

ferve cependant toujours dans les Statuts & Lettres

Patentes de quelques Communautés des Arts & Mé-
tiers de la Ville de Paris.

Feures Maréchaux. C'eft la qualité que pren-

nent les Maîtres Maréchaux ferrans chevaux ÔC ca-

roffes de la Ville de Paris, dans leurs Statuts, &
que les Rois depuis plufieurs fiécles leur donnent
dans leurs Lettres P.itentes. Voyez Maréchal.
Feures Couteliers. C'eft pareillement le nom

que les Couteliers ont dans leurs Statuts & Lettres

Patentes. Voyez. Coutelier.
FEVROLES. Efpèces de fèves très petites, qu'on

nomme aufli Haricots , ou Fayoles. Voyez Haricot.
FEUTRAGE. Aftion par laquelle on feutre. Il

fe dit dans les manufaflures de lainage , de la pré-

paration du feutre, fur lequel on règle le mélange
des laines pour les draps qui ne vont point à la tein-

ture. Voyez ci-aprct Feutre.
Feutrage. Se dit aufli , en terme de Chapelier,

de la façon qu'on donne aux capades , en les mar-
chant & feutrant avec la main. Voyez Chapeau.
FEUTRAITE. Droit qu'on paye aux Sei-

gneurs en quelques endroits de France pour avoir

permiflîon de tirer fur leurs terres , la .nine de fer

,

qui fert à entretenir les fourneaux des forges & fon-

deries.

FEUTRE. Sorte d'étoffe de laine toute feule ,

ou de laine & de poil, qui n'a ni filure, ni croifu-

re , ni tifTure , & qui ne prend de confiftance qu'à

force d'être maniée , & foulée avec de la lie 3c de
la colle , & enfuite façonnée fur un baflin , à l'aido

de l'eau & du feu.

Les poils de caftor , d'autruche , de chameau , de
lapin , & les laines de vigogne , d'agnelins , ou pe-

tits moutons, font les matières les plus ordinaires

qui entrent dans la cornpofition du Feutre; 6i les

chapeaux de toutes fortes , font les ouvrages les
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,99 FEUTRE.
^ lus communs , où les Feutre» q«t font fait» de ce»

matières , foient employés.

On fait pourtant des fouliera Ce des chaunbns de

Feutre i mai» le commerce en eft peu confidérable ,

en comparaifoa de celui des chapeaux.

Quand le Feutre deftiné aux chapeaux, eft en-

tièrement foulé & préparé, on le réduit dans un

feul morceau, de la figure à peu près d'un grand

entonnoir , ou d'une chauflè a hypocras ; Se pour

lors il eft propre à être mis en forme, & de deve-

nir chapeau > qui eft le nom le plus ufité qu'il prend en

perdant le fien. En de certains cas néanmoins le cha-

peau confervc encore le nom de Feutre, mais toujours

par dérifion; comme quand les bords en font trop

étendus , on l'appelle un grand Feutre ; ou quand il a

fervi long-tems, un vieux Feutre, f'oyrt Chapeau.
Feutre. C'eft aufli une manière de bourre, dont

les Selliers fe fervent pour feutrer le» felles.

Les feutres ptur Selliers payent en France les droits

Je finie , ..omme mercerie ; c'ejl-à-dirt , à raifon de a
livr. du tint pefant, s'iltjmtdeftinis <J déclarés pour

les Pays étrangers , conformément à tj4rrlt du 3 Juil-

let l6()2.

Feutre. Eft encore dans les manufaâures de

Draperie , un morceau de laine , ou efpéce d'étoffe,

qu'on a feutrée , pour fervir d'épreuve au mélan-

ge des laines , dont certains draps doivent être fabri-

qués.

On a dit ailleurs ( dans l'Article des Draps )

qu'on fait de deux forte» de draps jûvoir, des draps

en blanc , c'eft-à-dire , fabriqués avec de la laine

blanche , pour être enfuite mis à la teinture ; & des

draps mélangés , dont les laines font filées , toutes

teintes Se mêlées des couleurs dont ils doivent re-

fier, fans qu'il foit nécefTaire qu'ils paflent par la

main du Teinturier , après avoir été fabriqués.

C'eft pour préparer les laines propres à ces der-

niers draps, & en afTurer le mélange, qu'on fait

l'échantillon ou Feutre dont on parle dans cet Arti-

cle ; Si. dont on ne croit pas inutile de donner ici u-

ne defcription , auflî-bien que du mélange des lai-

nes, qu'on fait d'après l'échantillon ou Feutre.

Manière de faire le Feutre Û le mélange des laines

,

pour les draps qu'on appelle Mitantes.

Le Feutre , ou échantillon ,
qu'on fait dans les

maniifaétures de Draperie , ne devant fervir que pour
juger du mélange des laines qu'on veut employer
à chaque pièce de drap mélangé , Se voir l'elfèt

bon ou mauvais, que les couleurs qu'on veut mê-
ler , peuvent faire à la vûë , on n'employé à cet échan-
tillon que très peu de laine , qui pour l'ordinaire ne
Va guèrcs qu'à deux gros pefans.

Après que le Direâeur de la Manufadure a fait

le choix des couleurs, qui lui agréent , ou qu'il croit

pouvoir plaire au public , il les péfe féparément , Se

en met plus ou moins de chaque couleur , fuivant

qu'il veut qu'il y en ait quelqu'une qui domine plus

ou moins que les autres.

Chaque grain pefant de lain: dans l'échantillon ,

s'cftime à 20 livres pefant des mêmes laines , dans
le mélange de celles qu'on doit faire enfuite pour la

fabrique des draps, pour l'eftai defquels on fait le

Feutre. Un exemple va expliquer lachofe.

Un Fabriquant veut mélanger fon drap de trois

couleurs ; fuppofons de couleur de cafie , de feuil-

le morte , Si de bleu pâle : il veut encore que le

caiFé foit la couleur dominante, c'eft-à-dire , celle

du fond , la feuille morte , la couleur moyenne , Se

le bleu pâle, celle qui s'y faffe remarquer le moins.
Pour cela , il péfe d'abord pour fon Feutre 70

grains de la première laine, 2J de la féconde. Si 20
ne la dernière : Si enfuite, parce que chacun des
grains de l'échantillon multipliés , comme on l'a dit

,

par vingtaines de livres de laine , font l^oo l. pour
la laine catfé, yoo 1. pour la laine feuille-morte, Se
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^1. pour lebleuvâle, qui font entoutSjool •

il en deftine ce nombre pour la ^brique de fej dr»M
qui à raifon de dy à 70 liv. par jjiéce de 38 à 40
aune» chacune , fuffit pour en Abriquer environ a8
ou 30 pièces.

Les laines de l'échantillon ainfi pefées
, puis bien

mêlées , bien huilées, Se bien cardée» , on les mouil-
le dans de l'eau claire j enfuite on le» enduit de fa-
von noir, 5c en cet état on les roule Se les manie
long-tem» entre les mains , jufqu'à ce qu'étant en-
tièrement foulée» , elles foient réduite» en un mor-
ceau de Feutre , tout-à-fait femblable à celui dont le»
Chapeliers font leurs chapeaux.
Le Feutre achevé , on le dégorge dans l'eau clai-

re, pour en ôter l'huile de le favon qu'on y avoit d'a-

bord mis ; quand il eft bien fec , on en tire le poil
au chardon, après quoi on le tond une, ou même
plufîeurs fois, «'il eft néceflàire j enforte que le fond
paroifTe , Se qu'on y découvre les difiérentes cou-
leurs qu'on y a mjfes. Enfin . ayant été un peu
mouillé. Se mis en prefle, on Texamine s Se fiVoa
eft content des couleur» , on en fait le mélange en
la manière qu'on va dire j finon l'on recommence un
autre Feutre , auquel on augmente ou l'on diminue
ce qu'on trouve de trop ou de trop peu dans le mé-
lange du premier.

Quand on eft content de l'échantillon , l'on tra^

vaille à rompre la laine, c'eft-à-dire, à la mélanger.
Pour cela un Ouvrier s'établit au centre d'un lieu

deftiné à cet ufage , & autour de lui plufîeurs fem-
mes, qui forment une efpèce de cercle, tournent fani
ccfle avec les laines de diverfcs couleurs, qui font en-
trées dans le feutre.

_
Toutes ces femmes font mêlées , enforte qu'il ne

s'en trouve jamais deux de fuite qui portent les mê-
me couleurs : Se pour fe fervir de l'exemple qu'on
a employé dans l'échantillon : D'abord marche une
femme avec la couleur caffé, qui eft le fond j une
féconde la fuit avec la feuille-morte , qui eft la cou-
leur moyenne

; puis vient une troifiéme avec le

bleu-pâle , qui eft la couleur qui doit dominer le

moin» : une quatrième recommence avec le cafFé,
Se ainfî alternativement , tant qu'il y a de femmes def-
tmées à ce mélange ; qui toutes attentives aux or-
dres de 1 Ouvrier, qui eft au milieu , jettent enpaf-
fant autour de lui , plus ou moins de la laine dont
ellM font chargée», fuivant qu'il le leur prefcrit.

Toute la laine étant bien rompue, ceft-à-dire,
bien mêlée, on la fait battre fur des clayes, afin de
la mieux ouvrir. Se d'en faire fortir la poufEére ie
les ordures qui pourroient y être.

On rouvre encore davantage , en la pafTant par
de grofles cardes, qu'en Languedoc on nomme C4r-
daffes , dont les unes font attachées fur une efpèce
de chevalet, & les autres font à la main des Ou-
vriers qui donnent aux laines cette façon.
On fe fert enfuite de cardes plus fines , pour fon-

dre mieux les couleurs enfemble ; mais elles ne re-
çoivent cette nouvelle façon , qu'on appelle Rembou-

'*Si » qu'après qu'elles ont été humeftées d'huile.
Enfin

, on leur donne le dernier cardage avec des
cardes très fines ; Se c'eft au fortir de la qu'on les

diftribue aux Fileufes ; aux unes , qui filent le plus
fin , pour la chaîne ; Se aux autres

,
qui filent plus

gros , pour la trémc.

^^".j^''ies deftinées pour la chaîne étant filées,
lOurdilieur en forme des trogues ; c'eft-à-dire, des
chaînes fuflîfamment longues , pour en feire deux
pièces de drap fur chaque métier.
Les trogues ourdies fe collent avec de la colle

de Flandre , fondue dans de l'eau chaude , & fe fé-

chent à l'air , étendues fur des perches , que portent
des fourchettes aufli de bois , fichées en terre.
Quand elles font à peu près féches , on en fépare

les fils , en faifant paflèr tout du long ^n peigne de
fil de fer, crainte qu'en le» laifFant fécher tout-à'fait,

la colle
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la colle ne les unît tellement enfemble , qu'on ne les

pût plus réparer fans les rompre.

Enfin, lorfqu'elles font bien féclies, & qu'on a

rejoint les fils rompus avec de la laine de la même

filure.on les donne au TilTerand, qui les moine fur

le métier , & qui avec la tréme qu'on lui fournit

,

en fabrique un drap conforme pour les couleurs à

réchantillon , ou Feutre
>
qui en a d'abord été tait.

FEUTRER DES LAINES. C'eft en faire un

morceau de feutre , avant de travailler au mélange.

Voyn. TArticle pricident.

"Feutrer. Terme de Chapelier. C'eft manier l'é-

toftè d'un chapeau , réduite en capades, pour lui

donner du corps. On dit auflî, Af<«rfé«-, quoique

cette fai^on ne fe donne qu'avec les mains. On feu-

tre d'abord à froid , Se enfuite à chaud fur le baflin.

Voyez Chapeau.
Feutrer une selle. Terme de Sellier. C'eft

la remplir de bourre.

FEUTRES. Terme de Papeterie. Ce font des

morceaux de revêche> ou autres étoffes de laine , fur

iefquels les Ouvriers , qui travaillent dans les mou-

lins à papier, couchent les feuilles de papier, à me-

furc qu'elles fe fabriquent. On leur donne aullî le

nom de Flottes. Voyet. Papier.

FEUTRIER. On nomme ainfi dans les Manu-

faftures de Draperie , l'Ouvrier qui prépare le feu-

tre , ou échantillons pour les draps mélanges.

Feutrier. Se difoit auflî autrefois des Ouvriers

qui faifoient , & des Marchands qui ventWent le feu-

tre , c'eft-à-dire , une étofte fans tifture , dont on fai-

foit des manteaux de pluye.

Feutrier. Terme de Chapelier. Il fe dit d'un

morceau de toile forte & neuve , dans laquelle on

envelope les capades. le lambeau entre-deux, pour

les marcher , ou feutrer à chaud fur le badin , afin de

pouvoir les mettre en état d'en former un chapeau.

Voyez Chapeau.
FI , ou FY. Terme de Marchand Boucher. C'eft

une efpèce de maladie, qui prend aflèz fouvent aux

bœufs & aux vaches, Se qui même fe communi-
que aux hommes. Les Statuts des Maîtres Bouchers

leur défendent de vendre des animaux attaqués du
Fi.

FIAMETTE. Couleur rouge , qui imite celle de

feu clair.

FIASQUE, en Italien Fiafco, qui fignifie FU'
con. Mefure des liqueurs , dont on fe fert dans

quelques Villes d'Italie. Elle revient à peu près à
la bouteille, ou pinte de Paris. A Florence , 20
Fiafques font le baril j & 60 Fiafques , le ftar ou
ftaro.

FICELLE, "Petite corde fort déliée, compofée
de deux ou trois menus brins de fil de chanvre, câblés

ou tortillés enfemble.

On fe fert de la Ficelle , à lier des paquets de
marchandifes , à ficeller du tabac à râper , à coudre
des emballages, Se à empointer les pièces de drap,

& autres étoflfès de laine. On en fait auffi des fan-

gles^ des filets, ou refeaux pour la chafTe , ou pour
la pêche j des émouchettes pour les chevaux; des
lames ou liflcs pour les Tifferans & Ouvriers qui tra-

vaillent de la navette fur le métier , & quantité d'au-
tres femblables ouvrages.
La Ficelle eft plus ou moins grofle , plus torfe

ou plus lâche, fuivant l'ufage à quoi elle eft defli-
née.

La plus torfe & la plus unie fe nomme du Fouet

,

a caufe qu'on en met au bout des fouets des Cochers,
pour les faire mieux claquer , ou pour toucher plus
vivement Its chevaux.
La Ficelle fe vend par pelottes , ou par paquets,

en forme de gros écheveaux de fil. Ses bonnes qua-
lités font , d'être bien féchc , bien blanche , & filée

comme il faut , c'eft-à-dire bien cahlce, Se bien unie;
fur-tout que les pelotes foicnt auflî belles dedans que
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dehors ; les Cordiers qui la fabriquent étant très fu-

jets à tromper là defl'us.

Les lieux de France où il fe fait le plus de Ficelle,

font , Paris , Abbeville , Rouen Se Troyes.
La Ficelle de Paris eft pour l'ordinaire par petites

pelotes d'environ une once.
Il en vient d'Abbeville de trois fortes. La pre-

mière eft à deux fils , & eft très fine , très blanche.

Se très unie : elle fe nomme Ficelle lifle, à caufe

qu'elle fert particulièrement aux Ouvriers qui travail-

lent de la navette, pour faire les lifles de leurs mé-
tiers. Lafeconde, qui eft à troiiifils, &un peu plus

groffeque la lifte, fe nomme fimplcment de la Ficel-

le. Enfin , la troifiéme , qui eft pareillement à trois

fils , mais beaucoup plus groflîere que la féconde ,

s'appelle du Cacheron. Les Ficelles d'Abbeville font

en pelotes de 15 onces , de 7 onces i , ou de 3
onces J.

La Ficelle de Rouen eft en paquets de 12 ou 14
pouces de longueur , plies en manière d'ècheveaux ;

Se celle de Troyes, par groftes pelotes de deux à trois

livres. Cette dernière eft la moins eftimée ne tou-

tes ; étant pour l'ordinaire brune , peu torfe , Se fort

caftante.

Il fe tire de Hollande quelques Ficelles très fines,

dont on fe fert à empaqueter certaines efpéces de

marchandifes , particulièrement les linons Se les toi-

les de batiftes ; ce qui fait qu'il s'en confomme beau-

coup dans les blanchifteries de Picardie.

Ce font les Maîtres Cordiers , Se les Marchands
Merciers , Epiciers & Chandeliers , qui font à Pa-
ris le commerce de la Ficelle, foit en gros , foit en
détail ; les Cordiers néanmoins ne vendent guères
que celle qu'ils ont eux-mêmes fabriquée

,
quoique

par leurs Statuts ils ayent la faculté de vendre toutes

fortes de ficelle foraine.

La Ficelle fe vend au poids , quelquefois pour-
tant à la brafte & à la toife , mais rarement , Se feu-

lement dans le plus petit détail.

La Ficelle ejl employée dans le Tarif de 166^, fous

le titre de Cordage , Û comme telle , les droits d'entrée

é" de fonte du Royaume ,
6" des Provinces réputées

étrangères , en doivent être payés ; [avoir , à l'entrée ,

fur le pié de Ij/ du cent pefant ; & à lafinie, à rai'

fon de 40/. auffi du centpefant.

Ficelle, Eft auflî un terme de Marchand Chape-
lier , qui fignifie cette marque que la Ficelle a faite

au pic de la forme du chapeau , lorlqu'on l'a enfi-

celé. Cette marque eft plus ordinairement appellée

le Lien du chapeau. Voyez. Chapeau.
FICELLER. Lier un paquet de marchandifes,ou

autre chofe , avec de la ficelle.

Ficeller. On dit , en termes de Douane , qu'un
ballot , une balle , ou une caille de marchandifes , a

été ficelle & plombé ; pour fignificr
,

qu'on a pafl^é

un morceau de ficelle autour du nœud de la corde
de l'emballage , au bout de laquelle les Vifiteurs ont
mis le plomb du Bureau. •
On ficelle les ballots, pour empêcher qu'ils ne

foient ouverts ou vifitès en chemin dans les autres

Bureaux de la route , par où ils doivent paflèr ; &
auflî afin qu'on ne puiffe en tirer des marchandifes,

Se en fubftituer d'autres à la place. Voyez Embal-
lage.

FICELLER LE TABAC. Ce terme ne lignifie

pas la même chofe qu'enficeller } il s'entend feulement
de la ficelle qu'on pafle fur les rôles après qu'ils ont
été prefles, pour leur conferver la forme que leur a
donné la prefle , au lieu que l'autre fignifie pafter une
ficelle dans les queues des fsuilles de tabac à mefure
qu'on les cueille , afin de les mettre à la pente.

Voyez TArticle du Tabac.
FICELLIEK. Efpèce de tourniquet de bois fort

léger, fur lequel les Marchands qui font un grand
détail , & dont les marchandifes doivent être ficellées,

ont coutume de dévider la ficelle, qui fert à faire des

paquets. Le
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Le Ficellier s'attache dans les magnfins ou bou-

ticjues, au ded'us du comptoir , afin que le Marchand

puillé toujours avoir fa ficelle à la main.

QtieU|ues-uni appellent cette légère machine, u-

ne Toiirntttt, parce qu'elle tourne (ur deux touril-

lons , quand on tire le bout de la ficelle , qui y eA
dévidée.

FICHE. Ouvrage de Serrurerie. C'efl une efpd-

ce de penture.

Les Fiches font compoTécs de deux ailes
,
qui

font jointes enfemble par le nœud de la fiche. On
les appelle Fiches , parce que leurs ailes entrent & fe

fichent dans une entaille étroite, qu'on fait au bois.

Il y a de deux fortes de Fiches , la Fiche li gond

,

& la Fiche à double noeud , qui ont encore chacune

leur fubdivilion en ditl^erentes efpéces.

Ce qu'on nomme llmplement Fiche à gend,e{i une
une groHe fiche propre à porter une porte cochérc,

dont le gond fe fcèle en plâtre. Il s'en fait depuis

deux pouces de haut jufqu à fix pouces.

Les Fiches à boulon > à vafe , & à point* , font auflî

du nombre des Fiches à gond. Les dernières Si les

premières ne font plus d'ufage. Les Fiches à vafe

fe diftinguent par leur hauteur , qu'on compte cri

augmentant de demi -pouce , depuis 2 pouces

julqu'à f , de par pouces depuis J jufqu à 12.

Cette hauteur fe compte feulement entre les deux
vafes ; ces deux ornemens ne fe comprenant point

dans la mefure. Elles fervent , (uivant leur force âc

qualité, à ferrer des volets d'armoires , des croifées.

Se les portes qu'on veut démonter.

Les Fiches à double naud , qu'on nomme auHî Fi-

ches ù charniire, font aulli de plufieurs fortes ; favoir

,

celles qu'on nomme llmplement Fiches à double

nœud, les Fiihes à chapelet , Se celles àtrenfondre-

tncnt. Il y a aulfi des doubles noeuds à vafe. 11 fe

fait des deux premières fortes de Fiches depuis de-

mi-pouce jufqu'à 14 & ly pouces de hauteur. Il y
a même des chapelets extraordinaires qui font au/lî

hauts que la porte même , à laquelle ils fervent de

penture. Voyez. Chapelet.
Pour les iFiches de reiifondrement, qui font cel-

les qu' i peut démonter, par le moyen de la bro-

che qu'on lève, elles ont depuis 2 pouces î jufqu'à

6 pouces de hauteur ; & les doubles nœuds à vafe,

depuis j pouces julqu'à un pic.

Les Maîtres Serruriers de Paris font fort peu de

ces fones de Fiches ,
quoiqu'il s'en confomme quan-

tité dans les batimens de cette Capitale , & des en-

virons. Ils les achètent toutes faites des Quincail-

liers, qui les tirent de Foreft , & de quelques vil-

lages près de Sedan , entr'autrcs , de Vignes-au-bois.

Fiche. C'eft aulfi un outil de Maçon & de Li-

mofin , qui leur fert à faire entrer le mortier entre

les joints des pierres de taille. On l'appelle aulfi

Couteau à ficher le mortier. Il ell de fer très-plat,

& finiflant en pointe, avec un manche de bois.

FICHER LE MORTIER. Terme de Maçon-
"nerie. C'td faire entrer le mortier dans les joints

des pierres avec l'outil qui s'appelle une Fiche. On
di, K ficher ou Rejoinftoyer les vieilles aflirtes,

lorl'que dans une muraille , ou autre ouvrage de ma-
ço iiierie, on en remaçonne les joints.

FICHEUR. Limofin, ou Ouvrier, qui fiche le

iTOrticr.

FICHU. Efpéce de mouchoir dont les femmes fe

couvrent la gorge quand elles font en déshabillé, &
même étant hahillces. Il diffère delà Steenkerke,

en ce «jue celle-ci eft un mouchoir quarré , & que
l'autre en efl un en triangle. Il fc fait des ficiius en bro-

derie d'or , d'argent & de foye , de gaze, de mouf-

fdine & de toile rayée ou à carreaux ; ces derniers

fe fiihriquent en Normandie , & il s'y en efl établi un
fi grand nombre de manufadures

,
qu'ètaiit devenues

pièiuditiables à la culture des terres, elles ont été

niifcs au nombre de celles, où par l'Arrêt du 26
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Juin 172} , il efl ordonné de cefTer le travail depujj
le premier Juillet de chaque année

, jufqu'au k
Sept-mbre. Voyex. l'Article des RECLEMiiMs pou»
LES Toiles.
FICHURE. Efpèce de harpon à trois pointes

;

fait en forme de trident , avec lequel les Pécheurs

dardent le poilfon dans les étangs fàlét. Elle ii'e(t

guéres différente de la fouine.

FIEL. Petite vclficule , qui contient une humeur
jaune de amére , qui fe trouve dans les animaux, à la

réferve de fort peu d'entr'eux , qu'on dit qui n'ont

point de fiel ; ce qui efl certain des pigeons.

C'efl du Fiel de bœuf qu'on tire allez fouvent la

pierre qu'on appelle Pierre de Fiel , & quelquefois

Bezoard de bteiif. Elle efl de la couleur de de la

groifeur d'un jaune d'œuf , molaffe, de par écailles.

On s'en fert pour peindre en mignature : cllepro>

duit la même couleur que la gomme gutte.

La pierre de Fiel cil auffi de c)uelque ufage dans

la Médecine ; de peut-être auroit-elle la même ré-

putation que les bézoards qui viennent des Inijes

d'Orient de d'Occident , fi elle nous étoit apportée

d'auffi loin. Il faut la choifir haute en couleur , &
bien féche.

Fiel de verre. Ecume féparée de defTus la ma-

tière du verre , avant qu'elle fe vitrifie. Il fe nom-
me autrement Axonge , ou Sel di verre. Vcytt

AXUNGE.
FIENVILLIERS. Petit Village de Picardie dans

le département de l'Infpefteur des manufactures d'A-

miens. O^y fait des ferges façon de Crevecœur,
Foyez ce qu'on en dit à l'Article général du Commer-
ce «À l'on traite de celui de U Généralité de Picardie.

FIERTONS. Terme de Monnoyeurs. On nom-
moit autrefois Fiertons , les poids fur lefqucls fe

faifoit la vérification des flaons.

Les Fiertons contenoient les poids du reméde'de
l'ouvrage qui devoit être monnoyé. On les nomme
préfentementDENERAUx. Fiyex. cet Article.

FIERTONNEURS. Officiers Monnoyeurs créés

en 1314, par Philippe le Bel.

Ces Officiers dévoient aller vifiter deux fois le

jour, le matin de de relevée, les Ouvriers de cha.

que fourneau , de dans ces vifites être munis de

leurs bdances de fiertons. pour y recevoir l'ouvra-

ge qui fe trouvoit devant chacun de ces Ouvriers.

Voyez Deneraux.
FIGIE- CAQUE. Sorte de fruit qui croît à la

Chine
, qui fait partie du Commerce que les Chi.

nois font à Siam. Il coûte 4 taëls y mas le pic à

Canton , de fe vend j taèls 2 mas à Siam.

FIGUE. Il n'y a perfonne qui ne connoifTe ce

fruit délicieux, que les délicats mettent avec la pê-

che de le melon au deffus de tous les meillcuri

fruits. Il y en a un nombre prodigieux de difle-

rentes efpèces , qu'où laiflë aux Botanifles à diflin-

guer , de à décrire.

t La plante qui porte la Figue ell ligneufe , &
fa grandeur diffère fuivant le climat dans lequel on

la cultive. Dans les Païs chauds c'efl un petit ar-

bre, qui aie tronc bien formé, de dont les bran-

ches de les rameaux forment une toufle affez ronde

de proportionnée en tout fens. Son véritable cli-

mat , dans lequel il s'élève à fa figure de à fa gran-

deur la plus naturelle .. eft celui qui renferme les

Païs qui entourent de près la mer Méditerranée, Its

Iles de l'Archipel de les autres lies de cette Mcrj
il y ell '•l'itivc en plein champ de fur-tout dans les

vignes. Son bois efl tendre Se fpongieux , plein

de moelle , de d'un fuc laiteux. Il porte le nom de

Figuier , de donne ordinairement du fruit deux lois

l'an née.

f La Figue , avant qu'elle foit meure , renferme

toutes les parties qui fervent, comme dans les au-

tres plantes, à la propagation de fon efpèce. Elle

doit être regardée, de ce^ ce qui efl le plus mer-

veilleux,
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veili'U'f , comme un Calice commun , qui contient

<iaiii fon intérieur , la fleur , les étamines avec Icurj

fommets , la pillile , ou ovaire avec fa trompe , Se

les etnbryoni de graine. C'eft ce tjue nosjprédé-

certèurs Se le vulgaire ont toujours ignoré. Quand

on obrerve de près la nature, on découvre bien des

merveilles.

f Les petites graines des Figues , font véri^^ble-

ment de petits noiaux, qui rentèrment chacun une

ainandc. La maturité de ce fruit li compofé 3c fi

admirable , rend toutes Ces parties propres à man-

ger ; il n'y a que la peau extérieure qu'on rejette

alFcz ordinairement. La Figue , outre fa bonté ,

qui ia fait rechercher pour la table , eft encore

très utile dans la Médecine. Elle eft fort peftora-

ie , émolliente , adouciffante , âc très nourrifiante.

Elle entre pour cet effet duns les ptifanes & les dc-

coâioni qui fervent pour la toux Se les rhumes de

poitrine I de même que dans celles qu'on compofc

pour les maladies des reins & de la veflîe. On en

&it des gargarifmes pour les maux de gorge , Se

enfin on en aplique fur les tumeurs , pour amollir

ic procurer leur fupuratioii.

A l'égard du Commerce , on n'y connoît propre-

nient que de deux fortes de Figues, les violetits , Se

les Hanches. Les unes Se les autres viennent prefque

toutes de Provence, à la réferve des Figues en gros

cabat , qui font auflî apportées d'Efpagne.

Lorfque les Figues font meures, les Provençaux

les cueillent , Si les font fécher au foleil : quand

elles font fufîîfamment féches , ils les arrangent dans

des cabats de feuilles de palmier , ou dans das caif-

fes d'une médiocre grandeur ; y mettant quelques

feuilles de laurier, & un peu d'anis verd en grain.

Les Figues de Provence Ce diflinguent par les

Marchands Epiciers de Paris , en Figues violettes , en

pojfes Figues , ou Figues grilles , Se en Figues Je Mar-
feillt en petits cabats. Les Figues violettes doivent

être grandes , féches , nouvelles , Se bien fleuries ;

les Figues de Marfeille doivent être chnifies petites,

blanches , nouvelles , féches , non coriaces , Se dans

de petits cabats de diverfes couleurs : enfin , les

groffes Figues , ou Figues grafTes , grandes , Se au-

tant qu'i! k peut, doivent avoir le& qualités de cel-

les de MarfeiUe.

A r«eard des Figues en gros cabats , foit de Pro-
vence , foit d'Efpagne , elles font fort inférieures en
bonté aux trois autres fortes. Se font prefque toû-

iours dures Se coriaces.

f Nous ajouterons ici , pour la fatisfaôion des

Leâeurs, quelques remarques intéreffantes & géné-
fales de l'Auteur du SpeUacle de la Nature , fur la

culture du Figuier, fur fes efpèces, &c.
La culture du Figuier , dit-il , ell facile , les pro-

grès en font très promts , le fruit en efl des plus

parfaits , & la récolte des figues revient deux fois

par an. Ces quatre avantages ne fc trouvent réu-
nis dans aucune autre plante.

Il eft vrai , que toutes fortes de Fiçues ne réufïïf-

fent pas dans nôtre climat ; mais les Figues blanches,

tant la ronde que la longue , qui font les feules à
la culture defquelles on le borne préfentement à Pa-
ris , y font fi délicates &: fi parfaites , que le Lan-
guedoc Se 11 Provence n'ont rien qui leur foit fu-

périeur. Des perfonnes de ces Provinces , Se con-
noifTeurs, en ont fait l'aveu. D'autres en admira-
tion d'avoir trouvé à Verfailles la figue ronde li

meure en automne , & li délicieufe dans les deux
faifons , avoient fait donner en Provence Se en Lan-
guedoc le nom de Figue de Verfailles , Se la faifoient

préférer à toutes les autres. Des voyageurs ido-
lâtres de l'Italie convcnoient auflî qu'ils n'y avoient
rien mangé d'un fuc plus exquis que nos fécondes
figues.

Pour avoir une bonne Figuerie , on peut fe pour-
voir ficilement & à bon compte des Marchands de

Gènes , tout ce qu'il faut pouf former promte-
ment une belle figii'>rie : mais on la peut avoir à

moins de fraix Se d'une manière plus fûre , en la

compofant d : brins enracinés , de boutures , de

frovins , Se de marcotes , qu'on aura pris fur des

iguiers épn "ivés. Prefque tout vous réiiflira Se ne
tardera pis à ous donner du fruit. Nous n'entre-

rons pourtant ptis ici dans ce détail , ce n'en efl pas

le lieu i on peut avoir recours à l'ouvrage que nous
avons cité, l'oni. II. Cela dépendroit mieux du
Didionnaire Oeconomique.

Les Figues fe vendent à Amflcrdam ou en barils,

ou en cabats. Les cent livres de Figues en barils s'a-

chettent ordinairement depuis fept jufqu'à neuf flo-

rins. La tare efl de dix pour cent ; (a dcduAion pour
le bon poids efl de deux pour cent , Se autant pour
le promt payement.

Les cent livres de Figues en cabats fe vendent de
8 à 9 florins ; la tare efl de quatre livres par ca-
bat , les déduAions comme à celles en barils.

Le commerce des Figues efl très confidérable dans
h plupart des Iles deTAtchipel , ouïes habitanspour
en multiplier le fruit , fe fervent de ce qu'on appelle
la cdptifieatien.

Les Figuiers de ces Iles font de deux fortes , l'un

qu'on appelle Ornos ou Figuier fauvage , qui efl le

Caprifieus des Latins, l'autre efl notre Figuier corn»
mun ou figuier domeflique.

Les Figuiers fauvages portent trois fortes de fruits,

les Fermes , les Craiitins & les Omi , qui font abfo-
lument nécefliurespour taire meurir ceux du figuier

domeftique.

Les fruits qu'on appelle Fornites , paroifTent dans
le mois d'Août , & durent jufqu'eii Novembre fans
meurir. Il s'y engendre de petits vers , d'où fortent

enfuite des moucherons qu'on voit fans ceffe volti*

ger autour de ces arbres.

Les Cratitires ne fe montrent qu'à la fin de Sep-
tembre ; c'eft à ces féconds fruits que les mouche-
rons qui fortent des premiers , s'attachent & les pi-
quent d'eux-mêmes j ceux-ci reftent fur l'arbre juf-

qu'au moi de Mai , Se renferment les œufs que les

moucherons des fornites y ont dépofé en les piquant:
à l'égard des fornites , ils tombent peu à peu après
la fortie des infeftes volans qu'ils ont produits.

Pour les Ornir,qui font la troificme efpéce de fruits

du FiguierJkuvage , ils ne commencent à pouffer que
dans Te mois de Mai. Ils font beaucoup plus gros que
les deux autres ; Se lors qu'ils le font aflcz pour
que leurs yeux commencent à s'cntr'ouvrir , ils font
piqués à leur tour des moucherons qui fortent des
Cratitires.

Ces trois fortes de fruits ne font pas bons à man-
ger j mais ils fervent à faire meurir les fruits du Fi-
guier domiçftique , ce qui fe tait de la manière fui-

vante.

Pendant les mois de Juin Se de Juillet, les pa'i'fans

prennent les Omis, dans le tems que les moucherons
font prêts à fortir, & les vont porter enfiles dans des
fétus fur les Figues domefliques. Les fruits qui en
font piqués meuriffent ordinairement dans l'efpace

de quarante jours j ceux qui éthapent à leur pi-
quure tombent fans meurir. Lors que les mouche-
rons des Omis manquent , on peut fe fervir de la

plante de l'Afcolimbros , qui a auffi des mouche-
rons propres à la caprification. Si l'on oublioit à fe

fervir des uns ou des autres , la récolte manqueroit
entièrement : auflî les païfans font-ils fort attentifs

à ne pas laifTer palier le feul tems favorable pour
cette efpéce de culture du Figuier domeflique

,
pie-

iiant garde d'ailleurs que les omis qu'ils vont cha-
que )Our mettre fur le Figuier , foient bien condi-
tionnes.

Ces Figues fraîches font très bonnes; m?isils'cn

faut bien que les fcclies foient auffi excellentes que
celles de Provence , d'Iialie & d'Espagne , la cha-
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407 FIGUES..
leur (lu four où on les pafTe dans les Iles de l'Archi-

pel après Qu'elles ont feché au foleil , leur faifaiu per-

dre toute leur dclicateiro , Si leur doiinaot un goût

de brûlé. Il eft vrai aue 1c feu fait pc'rir les u-uls

des omis qui les ont pi<)ude:. , qui ne manqucroiciit

pas d'y produire des vers.

Le produit de cette caprification c(l fî conflddra-

ble I que les figuiers où on lis employé donnent ur>

dinairement juiqu'à 3 80 livres de (iguis, au lieu que

les nôtres où l'on n'employé pas cette culture , n'eu

peuvent donner au plus que 2^.

f L'Egypte produit oiilli pluficurs efpùces de Fi-

gues. Celles d'Aleiandrie (ont admirables. Les au-

tres font plus grofTi-s , & allez boiuies. Il y en a

une crpéce nomroée t'ij/^iie d* Tharnon , que porte le

Sycomort , non pas à les branches , mais au corps de

au lionc mcmc de l'arbre. On le bat avec de gruf-

fes pierres Si des marteaux , ic de ces meurtrillù-

res îbrtcnt ces Figues , de la crolTcur & de la for-

me à peu près des Figues ordinaires. Ci' fruit eft

très inllpide , audi ne Icrt-il de nourriture qu'aux pau-

vres gens & aux oifeaux.

f II croît aux Indes Orientales, dans les lieux

incultes Se dans des bois , des Figuiers d'une ii.fî-

nité d'cfpèces Se à\<c nature fort dKrc'rcnte des

nôtres. Leur fruit , nont h flruAurc cA tout-,à-

fait femblable à celle de nos Figues, n'y vient pas

fî gros que chez nous , Si le goût en elt très dif-

férent ; il n'y a qu'une efpcce mcmc qui fe puillc

manger , encore cfl-cUe fort fade , Si il n'y a guè-

re que les enfans des Indiens Se les oifcaux qui en
mangent. L'arbre qui porte cette tfpLce , eft fa-

meux parmi les voyageurs, puifque c'ed celui qui

donne tant de racuies , qui defccndent des bran-

ches de fa touffe pour entrer dans la terre & y re-

cevoir plus de nourriture que le tronc n'm peut

donner pour la multiplication du màne arbre ; car

un feul arbre peut former un bois étendu , par ce

mécanifme
,

par la raifon que quelques-unes de ces

racines qui defcendent en teric comme des cordes,

fe changent en tronc avec te lems , Si donnent de

nouvelles branches , qui couvrent le terrain qui les

environne.

f Ce même arbre y fert à planter des allées

pour les chemins , mais on a foin d'en couper les

racines branchucs , pour éviter la difformité que fa

propagation en racines lui donneroit. Les Figues

qu'il porte font rouges dans leur maturité. Ses feuil-

les font épaifTes & ovales , lifTcs Si vertes en de-

dans , Si rudes Si pâles en dehors. Les ligures que
les voyageurs ont données de cet arbre , font tort

mauvaifes.

f II y a deux autres efpùces de Figuiers , dont

le fruit n'cft guère plus gros que des petites gro-

feilies. On pourroit lesappeller Aes Figiiei- bayes,

f Enfin il y a une autre efpcce de Figue qui

croît dans l'Ile de Sumatra , & qui eft là plus grof-

fe forte que je connoifli; venir dans les Indes
,

femblable en grofTeur à nos Figues les plus médio-

cres , laquelle efl cotonce comme des coins & fort

remplie , avant fa maturité > d'un lait rejaillillant, le-

quel eft un poifon très ful.til.

Il y a encore deux ou trois efpèccs de Figuiers

qui s'élèvent ù la hauteur de nos plus grands chê-

nes de l'Europe , que les Gentils Indiens ont en

grande vénération , & fous lefquels ils font fou-

vent leurs prières & leurs autres aéles de dévotion

envers leurs faux Dieux , lefquels ils croycnt habi-

ter fort familièrement dans ces arbres. Les feuilles

de toutes ces efpéces font fort difi'érentcs , m.iis

leurs fruits ou Figues font toujours de la mêr.e fa-

<;on, & ne varient que dans leur groffeur Si dans

leur couleur , comme font les nôtres.

Le véritable bois d'Alocs , qu'on nomme Calam-

hitcSi le bois d'Aij;le qui en tfl une efpcce, font

dis bois de quelques efpùces de Figuier qui y font

fort rares. V<Qfi, Ai-ots.

40)FIGUIER.
FIGUIER D'ADAM, f'ovt Papyrus
FIGUIER DINDE. La plante qu'on appelle am

Iles de l'Amérique, Rtti}in-iif , qui n'ell point incon-

nue en France, ou les curieux la cultivent fuus |(

nom de Fifuitr Jes Indes , Si que le Continuateur

de qui eft cette remarque, a eue longtcms dans fou

jardin , eft appcllée par les Anglois Poirier piqium

,

qui eft le nom que lui donne Dmupiert.

Elle ne vient bien que dans les terres fabloneufc]

,

ai dans 1rs endroits fecs Si arides ; elle n'a propre.

ment pas de tronc , <Sc n'cft toute compi>fée que de

feuilles épaiftés qui font entées les unes fur les au-

tres , Si qui , fe nuiUipliant à mefure que la plante

croît , forment une efpcce d'éventail à jour, qui a en

quelque manière la figure d'une main dont les doigti

font écartés.

Chaque feuille féparce rcffemble aflez à une ta-

quettc , ce qui a donné le nom à la plante. Elles font

épaillcs , remplies d'une fubftance blanchâtre
, &

fouple , comme celle d'une rave flétrie , d'un goût

prefqu'inlipide , à la réferve d'un peu d'amertume qui

reftc dans la bouche quand on la mâche.

Toute la fuperlicie de la feuille eft feméc de bou<

nuets d'épines , mais plus fortes aux bords qu'au mi-

lieu ; ces épines font extrêmement fortes Si roides,

Si il n'y a point de femelle de foulicrs ou de bottes

qu'elles ne puilFent percer aifcnient.

Lors que les tiges ont deux à trois pies de luu-

teur , les feuilles ou pattes , c'eft ainfî qu'on les nom-

me aux Iles, pouffent un fruit à leur extrémité, qui

a aftéz la figure d'une figue. Lors que ce fruit

commence à paroître , il eft verd Si dur ; à mefure

qu'il croit , il rougit peu à peu Si devient enfin d'u-

ne couleur vive Si écmtante quand il eft tout-à-fait

mûr.

Dans le point de fa maturité il s'entroM>re & pro-

duit une fleur à cinq feuilles , de couleur orangée,

ou de rouge pâle , en forme de tulipe , qui fe fane,

fe féchc , Si tombe en moins de deux fois vingt-qua-

tre heures.

Ce fruit s'ouvre alors comme une grenade ou une

figue qu'on a laifféc trop long-tems fur fon pié ; les

grains ou pépins dont il eft tout rempli , ont au de-

dans une lubftancc blanche , Si paroiffent au dehon

d'un très beau rouge incarnat ; enfin une matière

cpaifTc comme de la gelée , du plus beau rouge du

monde , Si d'un goût charmant , envelope tous ces

pépins.

Cette plante porte du fruit Si fleurit deux fois l'an-

née. Il eft d'ailleurs très facile de laprovigner, puif-

qu'il fuffit d'en enfoncer en terre une des pattes jui'-

qu'à moitié, qui fe charge aufli-tôt de chevelu, &

pouffe des racines ; outre que le choix du terrain

n'cft point embaraflant, cuifque plus elle fe trouve

dans un lieu fabloneux , chaud & fec , comme on l'i

déjà dit , plus fon fruit devient gros Si plein de fuc

& de faveur.

C'eft dans ce fruit, Si de la fubftance liquide don;

il eft rempli, que fc nourrilfent les infcftesà quii'cn

a donné le nom de Cochenille. ( Fo^et. sel Âni-

de ). Il eft alfez incertain s'ils y prennent aulTi naif-

fance , mais à en iuçer par les obfervations de l'Au-

teur , il paroît quil incline à croire qu'ils naiftènt in-

différemment fur plufîeurs autres arbres , comme fui

les .icajous , les goyanes , les ccrifiers , les orangcO)

les avocats , Si quelques autres des fruits defqucis

ils fe nourriflént ; convenant pourtant que ée n'eH

que dans le fruit des raquettes qu'ils contradent

cette belle couleur rouge qui fait tout leur prix 5:

leur valeur.

Il y a des raquettes de plufieurs efpéces ; la meil-

leure pour lu cochenille eft celle qui produit de plu»

gros fruits. Ceux qui veulent s'appliquer à leur cul-

ture doivent laiffer un efpace de cinq ou fix pies en-

tre chaque patte qu'ils mettent en terre , Si en entre-

tenir le terrain propre , fans y laiflcr croître auwune

herbe

,
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herbe ,

pour en faire la ciifilli'e plus facilement , 8c

cmptclitr les aninnux nuilihie» tien approcher fi ai-

fcment. A l'égard Hc la hauteur qu'il f.uit lailfcr à la

plante , elle ne doit pas aller nu-delà de fept à huit

pics.

f Figuier Sauvaoe. Le P. U Breton, dans fa

Dffcription dis Pldntti de FAmérique , parle d'un Fi-

guier nommé Araly , (\u\ e(l fort laiteux , Se qui de-

vient très grand, fort braiichu, & de plus extrême-

ment fertile, donnant du fruit une grande [Artie de

l'année. C'efl une véritable figue, de la groffcurdu

pouce, ou d'une ccrife de France j fou t'coric cft

toute picotée de plullrurs couleurs . nu fi l'on veut,

marbrtc ; la chair en c(l rougeâtre, doucereufe, a-

grcable , mufquée & fucculente , ce qui attire fur

(es branches le plus excellent gibier , dont les chaf-

feurs profitent aifcment. Mémoires de Trévoux an.

F I G. FIL. 410
Ijtt Viguret de plUtre payent à la mime Doiiati*

10 f. anjf du quinidl.

Figure
,

I7Î2. p. 1495;.

mèmeÔbfervateur (pug- 2007 ) parle d'un au-

tre Figuier nommé Coachin , qui eft le plus grand

des huit cfpèces différentes de celles de l'Europe ;

car on trouve, dit-il, ([uelques-uns de ces arbres,

dont les branches font li étendues, que 3 à 400
hommes fc tiendroient a^riinient fous leur ombre ; ce

qui paroitra fnns doute incroyable à bien des gens.

Le P. Ltdiat dans le /^ Tome de fon yoyage

aux Iles de tAmérique, parle aulli d'un Figuier fauv'a-

ge , dont le diamètre , fuivant fon calcul, fait exprùs

de main d'Ingénieur, monte jufqu'à 70 pies: mais

l'Auteur des Remaraues Critiques {a) fur les Plan-

tes décrites par ce Voyageur , traite cela d'exagéra-

tion ; ,, Car , dit-il , 30 ou 40 pies de moins , ou
„ de plus , ne valent pas la peine de le cliicancr :

„ on comprend à peu près fa penféc ; il veut dire

,, que cet arbre efl prodigicufement étendu ; tout

„le monde en convient. Mais je ne puis lui paflèr

„ (es remarques touchant les fruits , ou figues qu'il

,,affùrc être remplies de petites fcmences rouges
,

„& d'une pulpe épailTe comme de la gelée. Voilà
>. un fécond trait hyperbolique. Il faut en rabattre

«, plus de la moitié , afin d'y trouver quelque con-

,, formitéavec la 'hofe. Ce qu'il ajouts eft plaifant :

Tai eu quelquefois envie de me fcrvir de ces fruits ,

four nourrir des Cochenilles , mais les affaires dont fê-
tais fouvent accablé, m'en ontfait perdre tidée, Û en-

fuite foccajîon. „ L'idée du R. P. eft finguliére ,

„ de remarquer dans des fruits ou fecs , ou fort peu

„ fucculens , de très foible couleur , flétris par des

„ mouches qui les percent âc les gâtent prefque en-

„ tiérement , dequoi entretenir les Cochenilles , &
,, leur fournir un fuc merveilleux , capable de pro-

„ duire ce vermillon qu'on eftime tant.

On a vu dans l'Article précédent que le même P.
Labat a donné la defcription du Février dinde , fur

lequel fe nourrit véritablement la Cochenille.
Les Figues de toutes fortes payent en France les

droits dentrée , à raifon de i^ f. du cent pefant, con-
formément au Tarif de 1664 '> ^ /'»«'' ceuxdt firtie,
12 fols.

Les droits quelles payent h la Dciiane de Lion , ne
font que de 2 f 6 d. le quintal.

FIGURE. C'eftla reprefentation , l'imitation de
quelque objet réel, comme d'hommes, d'animaux,
de fleurs , de fruits , &c. Il y a aullî des Figures qui
font de pure imagination & de caprice , comme les

grotefques & les arabefques.

Figure d'Albâtre. Le Tarif de la Douane
de Lion , comprend fous ce nom les difFérens ou-
vrages de fculpture, qui fe font avec l'albâtre. Foy.
Albâtre.

Les Figures dAlb.ure payent les droits de la Ddiia-
ne de Lion , tant d'.iiicien>te taxation , que de nou-
velle réaprécintion , À raifon de 40 / du quintal.

( « ) Voyez les Mimoirts d$ Trtv»ux Avril 1710.
Art. 35,

"

Di^lion. de Commerce. Tom. II.

en terme de Manufafture. Se dit deS
divers delTcins qu'on repréfeiitc fur lei velours, da-
mas , fatins , taffetas , pannes , moquettes , & autres

ouvrages de foye & de laine.

Les Figures les pins ordinaires de ces deffeins, font

des fleurs imitées d'après nature , ou des grotefques

& compartimcns de pure fantailie. Les repréfcnta-

tions cl'hnmmes , d animaux, de fontaines. 6c de
païfages, ne s'y font introduits que depuis que le

goût des étoffes de la Chine, & fur-tout de celles

qu'on appelle Furies, a dominé en France.

C'eft la tréme des étoffes qui fert à faire la Figu-
re ; la chaîne proprement ne fert que de fond , ou
de champ.

Quand on monte un métier d'étoffe figurée , il

faut qu'il y ait une perfonne qui marque au Fabri-
quant combien il faut qu'il lève de fils de fa chaîne,

pour y repréfenter la figure du delTein , avec la tré-

me qu'il doit pafTer à travers les fil-^ levés : c'eft ce

qu'on appelle , Lire un defein. Voyez Dessein.
On appelle aufli Figures , les dellëins du linge da-

mafté , & ceux des dentelles de fil ou de foye , Se

autres femblables ouvrages.
Figures, en terme d'Arithmétique. Sont le»

carafteres ou chiffres qui forment les nombres. Ainli

pour marquer 13)4, il faut quatre Figures oHchif-

ti-cs, un I , un 2, un 3 , & un 4. Quand on fait

la régie , qu'on appelle Addition , il faut mettre les

Figures, c'efl-à-dire , les chiffres en colonnes, &
les uns fous les autres ; les nombres fimples fous les

nombres fimples, lAlixaines fous les dixai- 1234
lies , les centaines fous les centaines , Si ainfî

des autres : par exemple
"""

2424
"3658

FIGURE'. Se dit des étoffes fur lefquelles il y
a quelque deffein , ou figure ; ce qui les diftinguc

des étoffes pleines , de la même qualité. On dit >

Un velours figuré: Un fatin, un taflétas figuré.

FIL. Corps long & délié, qu'on fait avec quel-

Î|ues matières molles & douces , en les tortillant en-
emble avec un rouet, ou avec un fufeau , ou quel-

qu'autre machine propre à les tordre , & à les unir

en un feul tiffu.

Les matières les plus ordinaires , dont on fait

du Fil , font , la foye , la laine ; quelques plantes ,

comme le chanvre , le lin , les orties , des produc-
tions de certains arbrilTeaux , telles que font le co-
ton , la ouatte j une forte de foye d'Orient , qui
vient dans desgoufTes ; & ce qu'on nomme des Ecor-
ces d'arbres : enfin , le poil de plufieurs animaux

,

entr'autres , des chameaux , des chèvres , des caf-

tors , Si de ces bœufs de la Louifiane , dont le poil

eft fi beau , fi fin & fi long , que la foye même n'eft

guères plus belle.

Ce qu'on appelle Fil , fans y rien ajouter , pour
en fpècifier la matière, s'entend toujours du F^l,
qui eft fait avec de la filafTe de lin , ou de chanvre

,

& qui fert à coudre & à fabriquer divers ouvrages
de lingerie. Le commerce qui fe fait en France . de
cette forte de Fil, eft très confidérable , & ne cède
guéres à la plupart des plus riches négoces qui s'y faf-

fent.

A Paris , ce font les Marchands Merciers qui font
ce commerce : c'eft un des plus importans de la

Mercerie ; & oii fouvent l'on fait de plus grandes
fortunes.

La plupart des Fils qui fe vendent à Paris , fe ti-

rent de plufieurs Provinces du Royaume j & encore de
la Flandre F'rançoife . de la Flandre Autrichienne ,

& de Hollande.
Les uns s'achètent & fc vendent à la livre, d'au-

tres à la groffed'écheveaux , quelques autres à la poi-

gnée , & d'autres encore en moches & à la douzai-
ne ; ce qui s'entend de la vente en gros; car pour le

S détail.

V'*,
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détail , ils fe «ï<îbitent à l'once , à lu demi-once ,
au

irros de à IVthevMU.

Il y a quantité de Fils, qui fe diftinguent parle

nombre de tours dont chaque écheveau doit être corn-

pofé : d'autrei fe cnnnoiffent par le N» ,
en aiigmen-

tant de fincllc ; fouvent depuis N» J
ou 4. jufquà

N" joo , & quelquefois 400 : d'autres encore ( ce

font ceux qui le vendent à la livre ) ne fe diftinguent

que par le prix qui haulfe , (uivant la fineflc.

Oii va entrer dans le détail de la plupart de ces

fortes de Fils , du moins de ceux dont le commerce

e(l le plu» grand Se le plus ordinaire ; dont il fe vend

davantage. Se dcfqueli l'ufage ctt le plus connu,

ii le plus commun.

Filt ^wi vitnnmt dt Lijl* en FUnJrt.

Les Fils blancs , bon-ouvrier , appelléi ordinai-

nairement Fils d'Efpinay ,
qui fe fabriquent i Lille ,

Capitale de la Flandre Françoife, ont 48 tours, *
1 fe vendent à la douzaine. On en connoît la groflcur

par le N"; augmentant toujours de (inelFe depuis

N» 14 , qui font les plus gros , jufqu'4 N» 300

,

qui uint les plus fini. Ces numéro vont de deux

en deux i c'eft-à- dire , qu'après N" 14 on com-
pte N" 16 , & apràs le \6 le 18 > & auifi de fuite

iufqu'à ^00.
Les Fils en poignc'es , blancs , n'ont aue trente

tours : chaque poignée , ( tinfi nommée de la ma-
nière dont les écheveaux font liés enfemble ) eft com-
pofée d'une douzaine d'ccheveaux , s'ils commencent

au N* ; , & ne vont que jufqu'à N* 40. Cette aug-

mentation de numéro fert à connoître leur finede ,

comme aux Fils d'Efpinay ; ij^qui doit s'entendre

de tous les Fils , ou Etrangers • ou François
, qui f»

vendent ou s'achètent de cette forte.

C'eft auflî par le numéro que fe diftiniuentles Filj

demi-blancs , nommés autrement à la Keligieu-

fe : les écheveaux de ceux-ci n'ont qu'autant de

tours que les blancs ; mais ils fe vendent comme ceux

d'Efpinay.

Ceux qu'on appelle Fils bis en trois , ont 48 tours.

Ils font propres à la couture , & à quelques autres

ufages , principalement à faire des lillës , & monter

les métiers de plufieurs Fabriquans.

Les Fils à gant bis font des fils affez fins, qui ne
fervent qu'aux Maîtres Gantiers , pour coudre leurs

gants. Il y en a de diflcrente groileur
,
qui tous fe

vendent à la livre, & qui n'ont que 16 tours. On
les tait teindre à Paris de diverfes couleurs ; & com-
me on s'en fert au lieu de foye pour la couture des

Çant<î , on les met à la teinture de foye , pour qu'il»

le déieignent moin'-.

Les Fils bis, qu'on appelle Fils de Flandre, font

plus gros que les Fils à gant : ils fervent néanmoins

au même ufage , & fc mettent à la même teinture

qu'eux. Ils n'ont que 7 tours.

.Les Fils à marquer, bleu bon teint, fc tirent de
Lille tout teints. Il y a des Ouvriers qui en font par

quatre tours , & d'autres par fept. Ils s'achètent

à la groffc de 13 douzaines, Se fe débitent, ou à

la douzaine, ou à l'ccheveau.

Filt de Matines , lïAnvert , & de HolUnde.

Les Fils de Malines font les plus beaux & les plus

fins qui fe fallent. Il y en a dont la finelTe eft d
grande, qu'ils échapent prefque à la vûë; Se l'on

prend pour les filer des précautions fi extraordinai-

res contre l'air & contre le jour, qu'on ne comprend
qu'à peine comment il fe trouve des perfonnes qui

en veulent entreprendre le iîlage.

On pourroit mettre ces Fils au nombre de ceux

qui fe fabriquent à Lille , s'en filant beaucoup dans

cette Ville , & aux environs ; mais comme c'eft à

Malines qu'ils ont commencé à fe filer , & qu'on en

employé quantité aux dentelles , qu'on nomme Den-
telles de Malines, les Fils en out aufC «onfervé le

nom.

b<

Let écheveaux de ces Filt ne font point compo.
fés de tours réglés! y en ayant plus ou moins , (iji.

vant U volonté des Ouvriers , qui lei font aiiifi in^
gaux pour la commodité du débit en détail.

Pour ce qui efl du négoce en gros, ces Fils fc ven-
dent i la livre; les moindres 7 ou 8 francs i ce qui

va enfuite en ai<gmentant iufqu'à 3 de 400 frinci U
livre , même davantage. On les diftribuë à l'onct

Se au gros.

Les»Fils blancs d'Anvers font pareillement pro-

ies à faire des dentelles ; mais ni fi fines , ni de fl

onne qualité que celles de Malines. On les vend
comme ceux de Malines, à l'échevcau , en détail, ft

à l'once en gros.

Les fils de Hollande font des Fils plats Se blancs

qu'on appelle communément Fih aurrilot, qui fttj.

rent de Oor*. Ils ont 48 tours , Se (e comptent pu
numéro

, pom en eftimer la groifeur ou la fintlt.

Les - jmero ... commencent qu'au nombre 14, j(

vont jufqu'à 400. Ils fe vendent à la douzaine,

L'ufage de ces Fils le plus ordinaire c(i pour bro*

der des moulfelines , des linons Se des batifles ; k
pour faire ce qu'on nomme des EffiUt , qui font cti

efpéces de petites franges, dont on fe fert dans In

deuils, au heu de dentelles.

Les Fils Stmftts-tUncs, qui viennent aufl! de Hol-

lande, font propres à picoter, c'eA-à-dire , à faire

des picots aux points Se aux dentelles. Ils fe ven-

dent en gros , à la livre , ordinairement depuis un ccu

jufqu'à 20 francs. Il y en a pourtant de plus chcii.

Le détail s'en fait à l'once. Se à l'échevcau.

Filt dt France.

Let Filt , qu'on nomme de Bretagne , fe tirent

de Kennes , ou teints , ou en blanc. Il y en a de

toutes couleurs , Se de toute fineflie : ils ne fervent

qu'à coudre. Se ne s'achètent & ne fe vendent au'à

la livre. Ces Fils font envoyés par paquets de 4 liv.j

Se chacun de ces paquets cil divifé en 4 autres d'uni

livre , qu'on appelle Bottes. Ces bottes font comp(^
fées de 33333 écheveaux; de forte qu'un écheveaa

péfe environ une demi-once.
Let Filt Bét-Bretons , autrement dits les Fils de

Cologne, fe fabriquent à MorUix , Se aux cnvironi.

Ils fe vendent à la livre , ordinairement depuis i(

fols jufqu'à 4 francs ; c'eO fuivant la force Se la fine/-

fe. Ces Fils ne font point tors , Se fervent i trico-

ter. Ils entrent aufli dans la fabrique de quelquei

étoffes, entr'autres, des fpéculations. Les Frangeii

s'en fervent dans l'effilé , en les mêlant avec les Fils

de Hollande , Se les Cordonniers en font les coutu-

res des quartiers de leurs fouliers les plut propre^

foit à homme , foit à femme.
Let Filt en mocbet

,
qui fe tirent de Kennet , font

à peu prés de la même qualité que les Fils Bas-Bre-

tons ; auflt fervcnt-ils aux mêmes ufages. On les

vend à la moche , c'efl-à-dire . au paquet de plu-

fieurs écheveaux liés enfemble par un bout. Cha-

que moche péfe dix livres, yoyei. ci-aprèt FiL dk

MoscHE.
Let Filt de chtinvre , qui fe filent à troyei, vien-

nent en blanc , ou teints de toutes couleurs. Ils fer-

vent à la couture , Se fe vendent à U livre. Il s'en

fait audi de bis à deux ou trois brins : ces derniers,

outre qu'on les employé aufli à coudre , font pro-

pres aux Chandeliers Se aux RôtilTeurs. Enfin , il fe

fait encore à Troyes des FihJangie-bleu bon-teint, qui

fe vendent pareillement à la livre. Ce font de ces for-

tes de Fils , qui fervent aux Tiflerans à faire cei

rayes bleues
,
qu'on appelle Linteaux , qui font aux

deux bouts de la plupart des napes Se ferviettes de

table.

Fil de Guibray , ainfi nommé , parce qu'autrefois

il fe vendoit prefque tout à la foire de Giiibray,

eft un Fil fait d'étoupes, & mis en écheveaux. il

fc blanchit , Se s'ébourrc d'abord avec une lelTîve

fait»

^1 :'. ,ji.i
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t dits les Fils de

, Se aux cnvironi.

ement depuis i<

i force Se la fine/-

I ,iii' (If centres , 5: cnCiiite en le mettant fur l'hcr-

it. Ce fi>nt kl Habitans de la Clupelle - Mofciie ,

ut'oi D"iifrt de Hilfc Normandie, (jui filent, fabri-

miciii & Manchillciit la plupart de cette efpùce de

i' iji ,
qui vient n Pari». Lci Marchands Ciriers si'eri

fervent pour f lire les mèches des cierge» Se de la

Inuigie lil(fe ; oc pour ce qu'ils nomment des Colets

blancs . qu'd» ajoutent aux mèches , ou 6ras des

flambeaux de poinR. I^oyet. plia btii FiL UE Mosche.

Les meilleurs Fils ù nu.tfurr ijui fe fa(li:nt en Fran-

ce, font ceux qu'on tire kAuvergne, ou on les ap-

pelle <//< /'//«• Il »>'en fabrique quantité à Thiers , à

Lezou» , à Croupines , à Ambcrt , & en quelques

lieux voiliiis de teux-ci.

Il peut y avoir quelques autres efpccei de Fils

François ,
qu'on auroit omis ici ; comme ceux de

Laval , Si d'»utre< lieux du Pais du Maine i ceux du

J'crcbc, ceux de Menu, ceux de Hailleul, «Sce. mais

lU reviennent tous à qutlqucs-uiics des fortes dont

un vient de parler.

On ne dira rien ici du commerce des Fils pour

la fabrique de tant de toiles , qui fe font dans plu-

fieurs des Provinces de Fronce , comme li Norman-

die, la Bretagne , le Maine, Sic. parce qu'outre qu'on

traite amplement de toutes ces toiles dans leurs pro-

pres Articles, on a raporté dans celui du Commer-

ce en général , les diHcrcntes foires ou marches Aes

Prv-,vinces de France, où fe portent ces Fils ; & d'où

les Tillérans, ou les Entrepreneurs des Manufaftures

de Joilcs & lingerie , ont coiitume de les iuheter eux-

ircmes,ou de les faire enlever par leurs Commlllion-

laires, foit blanchis , foit en ccru. Kovei l'Article

des Tou.es , Û celui du Commerce de France.

On c'oit devoir remarquer ici , tomme à l'endroit

le plus co;iv:nable, qu'il e(l dJfendu par les Régle-

mens pour les Manut'aftures & Fabriques des toi-

les , de dévider du gros Fil avec du Fil menu , ni

du Fil de chanvre avec du Fil de lin ; les Fils devant

être dévides fcparémcnt, fuivant leur qualité , à pei-

ne de yo liv. d'amende. On peut voir le Ri^'ement du

14 Août 1675, pour les toiles de Bret.igne de Nor-

mandie, Ù le R ji^lemcm des toiles dt Laval, du 30
Mai 1700.

On appelle Fil retors, un Fil compofé de plu-

fieurs his déjà filés
,
qu'on unit enfemble en les tor-

dant , ou avec un rouet , ou fur le fufeau. Ce Fil ne
fert guéres qu'à la couture. Il s'en fait quantité en

Bretagne, particulièrement à Rennes, où on les met
aulli à la teinture. On en tire beaucoup pour Pa-

ris , Rouen & la Picardie ; & il s'en fait des envois

confidérables en Efpagne Si en Angleterre. Voye^. ci-

defiis Fil de Bretagne.
• Les Fils payent en France ia droits tfentrée Ù de

finie
,
fuivant leur différente qualiti j [avoir, à lentrée,

en conpquence du "tarif de 1664.
Le titdEfpinay, de Flandre , ù Fil de lin de toutes

fortes , 7 liv, du cent pefunt.

Le Fil de chanvre , 50/
Le Fil diioupcs , blanc Û ccru , i y /
Les droits de fortie font; [avoir , pour le Fil de lin

Ù de chanvre , blanc , teint , ou écru , dEfpinay , de

Paris , de Lyon , ù dta' 'eurs , comme mercerie ; c'e/i-

à-dire , j liv. du cent pefant,fuivant le Tarif de 16645
Ûfeulement 2 liv. s'ils font deftinés à déclarés pour les

Pais étrangers , fuivant l^Arrêt de 1 692.
Le Fil détoupei , de lin & chanvre , blanc ou écrit

,

20 f
A l'égard de la Douane de Lion , les Fils y payent

tant pour l'ancienne taxation
,
que pour la nouvelle réa-

préciation , favoir

Le Fil crud du Pais , -] f f>. d. ài quintal i & Fi-
iranger, 9/
Le m teint de France, 12 f. & l'étranger , 17./
Le Fil de Balte

, 4 /:

Le Fil d'mupes du Pais, if. 6 d.; tétranger , 4/;
I '/ «y? blanc , (j/.
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Le Fil di Nifltk , î/
Le til Pallemard du Pais

, 4/ Û tétranger , 6 /î

Le Fil tfOrillac Ù de Bourgogne , jj/
/// Fil bUnc du Pau , 10 /
Le Fil dt lin crud , étranger , 1 liv. I ) f.

/v Fil htant itAllemaini à d* Ltrrain* , " Uv,
/v# Fit d tfpinay , de Flandre , y /i".

Le blanc façon JEfpinay, dt France \ liv.

Le Fil de Bretagne , 26 f.

I^ Fil dt Trevols , y /U Fil de Lips , de Milan, lo liv.

Il faut remarquer quêtons lu droits de '•>.. Jivef

fes e[pécet dt Fils fe paytnt à raifon du quintal.

Par It tarif pour la Flandre Franfoife , Û letpayt

conquis , du ij Juin 1671 , le fil cru ou gris , ttEver-

del , Epinal é autres
, paye Jttntrét 1 livre It cent

pefant , ù définit , yfols 6 dtn.

Le filet te.nt de toutes fortes de couleurs paye 10 liv.

Jentrée Ù aucun droit définie.
Ces deux articles de ce tarif ayant caufé des con-

tedations entre les Commis des Fermes du Bureau de
Lille , & les Fabriquant de coutils de la dite Ville j

les premiers prétendans exiger dix livres du cent pe-
fant à l'entrée, fur le Fil teint d'Ëpinal , Se autres fila

teints (impies Se non retois venana du Pays étran-

ger ; & les F'abriquans de coutils foûtenans ne de-
voir payer pour les dits Fili d'Epinal teints que ao
fols dn cent pefant.

Sa Majeftc , pour favorifcr les manufaélures de
coutils ou ces fortes de Fils font principalement em-
ployés, a déclaré par un Arrct de fonConfeil du
31 Mai i-^aj , n'avoir point entendu comprendre le

Fil teint ri'Kpiiial limple Se non retors dans l'article

du dit tarif, (jui iinpofe les Fils teints de toute forte

de couleur à 10 liv. du cent pefant, ni dans l'article

qui régie à vingt fols du cent pefant le Fil crû ou
gris d'Éverdel, Epinal Si autres, ordonnant qu'au
lieu de cinq pour cent de la valeur qui font dfts à
l'entrée fur le Fil teint d'Epinal , Se tous autres teints

firnples & non retors , fuivant la difpofition du dit

tarif pour les marchandifes qui y font omifes , il ne
fera perçu à l'avenir que 30 fols du cent pefant à
l'entrée des dits Fils ;tk que le dit tarif fera au furplus

exécuté pour les Fils fimplcs d'Epinal crus ou gris ,

& pour les niccs doubles Si. retors teints de toutes
fortes de couleurs.

Vente des Fils de chanvrt ti Amfierdam,

Le Fil à cables de chanvre net le fchippont de 300
liv, fe vend yj florins.

Le Fil à cables de chanvre brut ou pége de Mofco-
vie & de Hollande , le fchippont pelant comr?c def-
fus , fe vend depuis 24 jufqu à 30 florins.

Le Fil à voile , les 100 livres depuis ao jufqu'à

21 florins.

Les déduftions de ces trois fortes de Fils font d'un
pour cent pour le bon poids , Se autant pour le promt
payement.

Le Fil à coudre de toute forte fe vend à tant de
fols ou à tant de florins la livre , fuivant fa groflèur
ou fa finefle j on déduit 2 pour 100 pour le bon
payement.

Vente des Fils de coton à Amfierdam,

La plupart des Fils de coton , dont on fait com-
merce àAmfterdam , vient ou des Indes Orientales,
ou du Levant; ils fe vendent tous à la livre.

Le Fil de coton de Tutucorin fe vend la livre de-
puis cinquantc-fix jufqu'à foixante fols 5 la tare eft

d'une livre & demie par fac.

Le Fil de coton de .lava , 27 à 42 fols j la tare eft de
2 liv. par fac.

Le Fil de coton de Bengale, 18 à ao fols j même
tare qu'au précédent.

S a Le
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Le Fil de coton de Surate , depuis ao jufqu'à a8 f.

la tare eft comme celui de Bengale.

On déduit pour ces quatre» fortes de Fils de coton

I pour cent pour le bon poids.

Pour la commodité de la vente ils fe divifent en

plufieurs fortes, qui fe diftinguent par diverfes let-

tres de l'Alpliabct. A, B, C.D, &c. Ils fe vendent

en argent courant ou en argent de Banque, fuivant

qu'on en convient.

Le Fil de coton de Fielebas fe vend i j à 16 fols

la livre ; la tare eft de 8 pour cent , & celle pour le

promt payement d'un.

Le Fil de coton d'Alep 8 à 10 fols la livre.

Le Fil de coton de Jérufalem, depuis 12 fols juf-

qu'.î I j fols ; & le Fil de coton de Smirne, 8 à 12 f.

Ces trois fortes de Fil de coton donnent 8 pour

cent de tare , 2 pour cent de dcduftion pour le bon

poids, (5c un pou- cent pour le promt payement.

Ruban de Fil. C'cft une erpèce de tilTu, tan-

tôt lîmple, tantôt croifc , qui fe fait de Fil. Il y
en a de deux fortes, le Ruban Si le Rouleau. Vcyfx.

tes Jeux Articles.

Dentelle ue Fil. On le dit quelquefois pour

didingutr les dentelles véritablement de fil , d'avec

celles qui fo- ' faites avec de l'or , de l'argent , ou

de la f<iye. Ordinairement pourtant les dentelles de

V''\ ne li ipccifi^nt que par le nom des lieux & des

villes où elles fe fabriquent, ou du moins où elles

fe font d'abord fabriquées , fans qu'il foit nccelTaire

d'ajouter qu'elles font de Fil. Ainfi quand on dit.

Des dentelles d'Angleterre, de Malincs, de Diep-

pe , &c. l'on compiend d'abord , que toutes ces for-

tes de dentelles ne font faites que de Fil. Voyez. Den-
telle.
Bas de Fil; CliaufTons de Fil; Chemifettes

,

Bwnncts, Caleçons de Fil, &c. Ce font tous ou«

vrages de bonneterie , faits au fufeau , ou au mé-

tier , dont la matière ii'tft que de Fil. V<^'ez. Bon-
netier.

Fil-Agor, ou Seizaine. C'eftainfique lesCor-

diers & les Emballeurs appellent une forte de cor-

de de la groffeur d'une menue plume écrire , com-
posée de trois fils de chanvre biei. cables , ou tor-

tillés enfemble
,
qui fert ordinairement à corder des

ballots Zi paquets de marchandifes , ou de bardes &
meubles.

11 y a une autre efpéce de corde propre au même
ufage , de moitié moins grofle que la précédente

,

que les mêmes Emballeurs & Cordiers nomment v
.'

la menue Sei-iine. Cette dernière ne difle're de la

première que par la grolTeur.

Enfin , il y a encore une troifiémo forte de i .1-

Agor , plus menue que les deux autres , dont les Pê-
cheurs fur rivières fe fervent pour monter quantité

de leurs filets &. engins. Les unes & les autres fe

vendent à la livre, ainfi que toutes les fortes de cor-

des. Voye^ Corde.
Fil d'Archal. Voyez, ci-après l'Article des Fils

DE MKTAUX , fti fe tirent à l'argue , Û '[itife paffent

à. U filitre.

Fil d'Akbaletre. Gros fil, ou menue ficel-

le de chanvre , dont les Ferandiiiiers , Gaziers, &
autres Ouvriers qui travaillent de la navette , fe

fervent à faire cette partie de leur métier, qi 'ils

appellent des Fourches ou Arbaiêtres. Voyei. Ar-
BALETRE.

Le gros Fil d/lrhalttre paye en France les droits

dentrée & defortiefiir lepié de mercerie i [avoir, EO

lii\ du cent pour l'entrée , conformément à FArrêt du

fj
Juillet 1692; cr 3 liv. pour la /ortie , fuivant le Ta-

rif de iCC.^ ; réduits néanmoins à 2. liv. par It dit Ar-

rêt de 1 6y2 , lors qu'il eft deflint à déclare pour les Fais

étrangers.

A ïégard des droits de la Doi'-tne de Lyon , U Fd
dArbatctre paye lOf. de la caijje.

Fil -BLANC. On appelle Fil blanc, en termes

F I L.
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de Marine , le fil qui n'a point encore pafle par k
goudron ; & Fil igoudronné , celui qui a paffé dans
le goudron chaud.

Fil de Carret. Se dit dans la Marine, d'un
Fil de chanvre neuf, de la groffeur de deux lignes,
dont plufieurs joints ou retors enfemble forment l'uiî

des cordons , dent les cables ou cordes font com-
pofcs.

Les Marins nomment encore Fil de Carret , un
fil qu'on a tiré de l'un des cordons de quelque vieu»
cable , ou cordage coupé par morceaux d'une certai-

ne longueur , qui eft d'un grand ufage fur les vaif-

feaux , pour en raccommoder les manoeuvres , lorf.

qu'elles viennent à fe rompre ou cafter.

Le Fil de Carret , venant des Pais étrangers
, paye

il France i^ f. du cent pefam , conformément aulor
rij de 1 66^.

Fil de Chaînette. Gros fil, ou menue ficel-

le, dont les Tilferans font cette partie de leur mé-
tier , qu'ils nomment des Chaînettes , à caufe qu'el-

les fervent à lever ou baifler les fils de la chaîne, à
travers defquels ils lancent la navette. Voyez Chai-
NETTE.

Le Fil de Chaînette paye en France les droits den-
trée fur le pu de 30/. du cent pefant ; & à la fonii,

Les droits de la DcH.ine de Lion pour cette forte

de Fil , font de 22 f. 6 den. le quintal.

Fil DE Cheval. C'ell du hi qui eft fait ave- le

poil ou ploc de cheval. Voyez. Cheval. Voyez a,,,,

Ploc.
Le Fil de poil de cheval paye en France les droits

de finie, comme crin de cheval, c'e/iàdire, ^0 f
du Cent pefant.

f Fil dore' des Chinois. On peut voir la maniè-
re dont ils le travaillent dans les Tranfa^ions Phihf.

A. 16^9. Num. 250.
Fil de Fer. Vvfez ci-après tArticle des Fils

qui fe font avec des métaux.

Fil a Gargouche, ou a Gargousib, Terme
de Marine, qui lignifie du Fil de chanvre ordinaire,

qui fert à coudre les gargouches
,
qui font des mor-

ceaux de parchemin, ou de gros papier, dans lefqûds
on renferme ce qu'il convient de poudre pour U
charge de chaque canon. En Daiic;:iarc , on fe

fert de fi; 4 laine , au lieu de fil de chanvre, pour

coudre les gargouches.

Tir-GRos. On nomme ainfi parmi les Cordon-
niers & Savetiers , un gros fil gris, dont ces Artifans

fe fervent pour faire les coutures de leurs fouliers,

particulièrement pour joindre les groftés femelles à

l'empeigne. Ils employent auffi du fil blanc de Co-
logne pour les ouvrages les plus délicats , & faits

de cuir léger , comme le maroquin , -îc le veau d'An-
kterie. Ces Fils fe poiffent, ou fe cirent, fuiva:it

leur qualité ; le blanc avec la cire ; le gris avec la

poix de Bourgogne, ou avec un compote de cire,

de poix-réline & d'huile. On trouve de ces Fils

chez les Marchands de crefpin. Quelquefois les

Cordonniers & Savetiers de campagne font filer le

gris par leurs filles & par leurs femmes.
Fil de Guibray. Voyez ci-devant fArticle gi-

néral du Fil, ou ci-après l'Article particulier du lu
de Mosche.
On appelle Petits Fils, en termes de Manu.

faélures de Lainage , les fils qui compofent la tliaîiie

des lifiéres des étorfes, parce qu'ils ne font pas de li

bonne qualité que les fils du reftc de la chaîne. Le
nombre des portées de fils fe comptent quelquefois

y compris , & quelquefois non compris les petits

fils & liteaux. Voyez Lisière.

Fil de Laine. Il fe dit en général de toutes

f iftes de laines filées j mais en particulier de celle

qui fert à la fabrique des tapillenes, foit aumétierj

loit à l'aiguille.

Le Fil de Uines fines A tapijferies , de toutes cou-

leurs 1

le

il
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à raifort

ticle det Fils

Ictits ,
/>•')'<• '" FfJitce les droits de fortie ,

^,. n I. le cent pcfunt ; Û le Fil de laines moyennes

{j jrai'ts , aulft de toutes couleurs , comme mercerie

,

Le Fil de laine pour éiamines paye les droits de ht

Djiane de Lion, à rttifon de 4^ /I lu diurne , tant

pour l'ancienne que pour U nouvelle rcapréci.ition.

Fil db Lisse. C'efl une cfucce de fil , ou de fi-

cullc, mcdiocremeiit groflë, dont les Ouvriers qui

travaillent de la navette, fe fervent à monter leur

mctier, & à en faire ce qu'ils appellent des LiiFcs.

Vo\K. LhSE.

Le i'il de Lijfe de Milan paye les droits de lit

Djiivie de Lion, à raifon de 10 liv. le fiintal.

Fil a MECHE. Terme de Chandelier. On appel-

le Fil à inéclie, dans la fabrique de la chandcle

jnouie'e.un petit morceau de panne, ou fil à Tif-

feraiid, environ d'un pouce de longueur , plié en

double, & lié par le bout. Il fert à deux ufages ;

premièrement, pour placer la mèche au milieu du

moule
,
quand on la tire avec l'aiguille ; & en fé-

cond lieu , pour l'attacher au crochet du culot, foye*.

Chandele moule'e.

Fil de Mosche. C'cft une forte de fil d'e'toupe

de lin peu tors , tantôt fin , tantôt gros , qu'on a mis

encchcvcau j & qu'on a fait enl'uite blanchir, en le

faifant palTer par la Icdîve , & fur le pré.

Le Fil de Mofche eft envoyé par paquets d'un cer-

tain poids , & d'un certairi nombre d'cchcvcauit.

Il en vient de plufieurs endroits de France, par-

ticulièrement de Normandie , d'un Bourg appelle la

Chapelle Mofche , d'où il a pris fon nom.

On l'appelle auflî Fil de Guibray , parce qu'il s'en

vendoit autrefois une très grande quantité à la foire

de Guibray.

Il vient de Cologne & de Bretagne , des Fils qui

font à peu prés de la même qualité que ceux de Mof-
che ; ce qui tait que fouvent on les vend fous le ti-

tre de Fils de Mofche, ou de Fils de Guibray.

Toutes ces fortes de Fils s'employent ordinaire-

ment par les Selliers , les Bourreliers , & les Cor-

donniers , pour coudre leurs ouvrages. Il s'en con-
fomme aufll beaucoup dans les Manufaftures de bas

,

& autres ouvrages de fil au tricot. On en fabriquî

^is rubans j & les Marchands Epiciers-Ciriers s en
fervent pour faire des mcches aux bougies filées ôc

aux cierges , & des colets aux flambeaux de poing.

Voyez ci-devant l'Article central du Fil.
Fil de Richard, f^oycz ci-,tprès l'Article des

Fils du mt^tal , tirés à la filière.

Fil de Sayette, C'elt de la laine filée, qui vient

de Fltinrlrt' , & pariiculicrcnient du Bourg de Tur-
coing, & (ie quehjiies villages voifins.

Il y en a de deux fortes ; les Filés rafes, & les

Files mois. Les premiers ne fe trouvent point ail-

leurs qu'à Turconig, & dans les lieux les plus pro-
" hains : pour les autres , on en file dans le plat Pays;
rnais à fcpt ou huit iieues de Turcoing , & quelque-
fois dan> l'Artois.

Les Marchands qui font le négoce du Fil de Sayet-
lî , deiiicurcn: tous à Turcoing, où le petit peu-
ple apporte vendre toutes les femaines ce qu'il eu
a i.ié.

Les laiiics qu'on employé aux Fils de fayctte vien-
nent de Hollande , ou font du crû du Pays. Ceux
qui fe fuit ries laines iIl Holland»; feule , fe nomment
Siiperfins. Les petits fins font ceux qui font filés

moitié laine île Hollande , &: moitié laine du crû du
Pays. On les appelle quelquefois Fils ordinaires.

Pour les communs , ils ne fe filent que de laine du
Pals. Outre la dilFcrencc des laines, qui donnent
ces divers noms r;ux Fils de (ayette , il leur vient
tiicorc He la fineile du filage.

Les Suptrfins s'employent particulièrement dans
les tabriiiues de lainage d'Amiens , pour faire la cluiî-

uc dfs è'iities. ()ii en f.iit la licnic aiiiii-bitii que
DUiion. de Cgnwierce, Tom. il.
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la chaînt des camelots fa<;.on de Bruxelles , mêlés

de foye, qui fe travaillent dans la même Ville. A
Paris , on s'en fert pour la trdme des grifettes , des

papclines, & autres étoffes de ces qualités , qu'on

vend fous le nom des ctotfiîs de Paris.

Les Ouvriers en bas au métier confomment une
grande quantité d'; ces laines filées , ainfi que des

Faifeurs de cordonnets, qui les mêlent avec du poil

de chèvre.

On en fait aufll quelquefois des boutons Se des

boutonnières; avec cette dittcrence que les F'ils de
laine rafe ne s'employent guéres que pour les étof-

fes j & ceux de laine molle, pour les bas, les cor-

donnets, les boutonnières & les boutons.

Le Fil de fayettc elt par petits ctheveaux. Pour
les faire teindre, on en met fix enfemble, qu'on
nomme une Pjtntine. Les paquets qu'on envoyé ,

font de j ou 4 livres chacun , envelopcs dans du
papier bleu ; & chaque ballot eft pour l'ordinaire de
ly à 18 paquets.

Comme il fe fait à Amiens une grande confom-
mation de cette forte de Fil , il paroît aflèz vrai-

fcmblable, ou que ce Fil apiis fon nom de laSayct-

terie de cette Ville , ou qu il lui a donné le fien.

Les manufaéliires de lainages , qui font éuiblies à
Lille & dans toute fa Châtellenie

,
particulièrement

celles dans la fabrique desquelles il entre de cette

laine filée , qu'on nomme F"il de Sayette, ont tou-
jours été tiCS florilliintes; & elles lont encore en
effet une partie des plus conlidérablcs du commerce
de la Flandre Françoife.

C'eft auflî pour en foutenir la réputation, & pour
favorifer les Maîtres fabriquans & leur fabrique ,

qu'a été rendu l'Arrê: du Confcil d'Etat du Roi du
28 Juin 1723.

Dès l'année 171a il avoit été donné un Arrêt,

dont le IV article portoit , que toutes marchandi-
fes& denrées de la valeur dî ly livres & au-defl'us,

fujettes aux droits de fortie , & dertinées pour les

lieux compris dans la diflaiice d'une licue delà Fron-
tière , feroient allujctties à l'aciiuit à caution.

Sous le prétexte de l'exécution de cet article, les

Commis des Fermes du Roi avoieiit voulu foumet-
tre à cet acquit les laines , fils de fayette , coton &
autres matières fcrvant aux Manufattures établies à
Lille & dans toute fa Châtellenie.

Mais les grands Baillifs des Etats de Lille , & la

Chambre de Commerce de cette Ville , ayant reprè-

fenté à Sa Majellè que cet ufage feroit impraticable

& contraire au commerce de cette Province , parti-

culiéremcirt à caufe que les laines qui fervent à la

fabrique des ètotR's , s'apprêtent <Sc s'employent dans
plufieurs endroits ditlèrens, & étant lavées & pei-

gnées dans les uns , filées dans d'auties , teintes dans
ceux-ci, employées dans ceux-là, le tranfport con-
tinuel qu'on étoit obligé d'en faire , multiplieroit à
l'infini les acquits à caution ; ce qui , outre l'embar-

ras du commerce , pourroit à la fin dégoûter les Ou-
vriers , & les tenter peut-être d'aller porter leurs fa-

briques & leur indullrie dans des lieux où leur né-
goce feroit moins gêné :

Ces remontrances ayant été goûtées , & les Fer-
miers Généraux eux-mêmes ayant coi'fenti à (juel-

que tempérament , Sa Majt fié, pour tavorifer les la-

briques de Lille & de fa Châtellenie , ordonne par
ce nouvel Arrêt du 2S Juin 172J ,

1°. Que iionobflant ce qui cil porté par l'article

IV de celui de 171 2, à quoi Sa Maiellé déroge
pour ce regard feulement, les lames, fils de fa_yet-

te, cotons & autres matières propres à la fabrique

des étofji.s du dit Pais , pourront être traiifportées

librement fur les Teries de Sa dite Majcflè , même
dans Us Bourgs & lieux compris Hiii» i'nenduc d'u-

ne lieue de la Frontiêic , où elles doivent être pré-

parées ou einplii^é^'s , (ans être al1ù|ciiies à aucune
déclaration , acquit ù caution , ou pallavant.

S j a.". Qu'en
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2°. Qu'en cas néanmoins que les dites marchan-

difes , ou autres de différentes cfpèces , pcfent jufqu'à

cent livres poids de marc & au-deffus , elles ne pour-

ront ctre tranfpoitées dans la dite étendue , qu'après

avoir été déclarées au Bureau de Lifle ou autre Bu-

reau du lieu d'enlèvement ou de palTage.par quan-

F I L
arunt trait fint Je 3 liv. !?/•/<« livre pefmt.
Fil de leton. Le Fil de leton eft du

410

- cuivre
faune tiré a travers les pertuis d'une filière.

Il y en a de plufleur^ grolîèurs , qui s'employenl
à divers ouvrages.

Les [ilus déliées
, qu'on appelle 3/<i«/«r</M«, fer.

t.té , qualité & lieu de dcflination, à peine decon- vent à taire des cordes de plufieurs inflrumens de
'"'•

• ° '
'• j'-~-«J-. fflufique , comme Manicordions ( d'où il a pris fon

nom ) Chivcflîns , Epi nettes , & autres , &c.
fifcation > & de trois cens livres d'amende

5°. Que les dites déclarations feront fimplement

vifées & expédiées gratis & fans retardement dans

les dits Bureaux ; mais le tems nécelTaire pour aller

à la dite deftiuation y fera fixé , après lequel tems

l'expédition demeurera nulle.

4*'. Enfin , Sa Majefté fait défcnfes , fous les mê-

mes peines , aux marchands . coiidufteurs & autres,

de fuivre pour le tranfport des dites marchandifes
,

d'autres routes que celles qui doivent conduire au

lieu de la deflination déclarée.

Le fil lie Suyetie paye en France les droits demrce

fur le pic de j livres dit cent pefont.

Fil suivable , terme en ufage dans la Sayette-

rie d'Amiens. Il fignifiedes laines dont le filage eft

égal. Voyei Suivable.
Fil de Turquie. C'eft ce qu'on nomme en

France laine de Chevron , c'e(l-à-dire , du poii de

chèvre filé. Il y en a de deux fortes , favoir de cou-

leur ou teint, & du cru ou non teint. Foyez. Chè-
vre.

Fil de vache , ou Fil de poil de vache.

C'eft un Fil faitavecce qu'on appelle Ploj de vache.

Voyez Ploc.
Le Fil de poil de vache paye en France les droits de

finie à rai/on de ï^f. du cent pefant.

Fil de voile de Tre" , ou de Trevier. C'eft

en termes de marine un fil de chanvre , & gros com-
me le ligiieul des Cordonniers , dont on fe fert à

coudre les voiles.

Fil. Seditauffides métaux paffés par la filière
,

& réduits en un corps (î menu & fi délié , qu'on en

peut faire une partie des ouvragfs où entrent les fils

filés avec la foye , la laine, ou le chanvre.

Les métaux qu'on réduit ordinaircmejit en fils ,

font l'or , l'argent , le cuivre & le fer. Ainfi il y a

du Fil d'or , du Fil d'argent , du Fil de cuivre qu'on

appelle plus communément Fil de lèton & Fil de fer.

On va parler de ces quatre fortes de Fils dans les trois

paragraphes fuivans.

Fil d'or et d'argent. Le Fil d'or, qu'onap-

pelle aufll Or trait, n'eft autre chofe qu'un lin-

got furdoré , que le Tireur d'or a fait paflerpar une
infinité de pertuis ou trous de filière , toujours de

plus menus en plus menus , & qui a été réduit par ce

moyen à être encore moins gros qu'un cheveu.

Le Fil d'argent
,
qui r(l auflî nommé Argent

trait , eft la même chc que le Fil d'or, à l'ex-

ception que l'un eft furdo.c , & que l'autre ne l'eft

pas.

Il y a du Fil d'or faux , & du Fil d'argent faux ;

le premier fe fabrique avec un lingot de cuivre rou-

ge
, qu'on a d'abord argenté , & enfuite furdoré , &

le fcciind , avec un pareil lingot de cuivre rouge,

qui n'a été feulement qu'argenté, qu'on fait palier

par la fiht're , de même que le fil d'or ou d'argent

fin. On parie ailleurs de la manière de tirer l'or &
J'argtnt, tant fin que faux

,
pour le difpofer à être

employé en trait, tn lame, ou en filé. P'oyex.O».

Le Fil d'or Û d'argent fin y trait, ou filé ^
paye en

Fiance les droits d'entrée , comme or & argent fin , à

raifonde 6 liv. la livre ; & le Fil d'or Ù dargentfaux,

aiqft trait oit fils , fur le fit de lof, le marc compofé

de 8 onces , fiivant l'Arrîi du 14 Juin i68<;.

À l'éf^^ard de la finie , l'un paye couime or Ù argent

fin, c'e/i u dire 3 liv. 4, / de lu livre pefanti Ù 1 au-

jCs Epiiigliers en confomment une très grande
ntité de diverfes groffeurs . pour la fabrique de

re pe_

nijontre , comme or Ù argent faux , à raifon de 6 f. aiijji

la livre de poids.

Les droits de la Dautne de Lien pour It Fil d'or ou

Le
quantité ne diveries groiieurs , pour la fabrique
leurs épingles ; Si il s en fait fur-tout des envois con-
fidérabics à Laiglc & à Rugle en Normandie, &
dans les autres Provinces de France , où ces fortes

de fabriques font établies.

Il vient d'Allemagne, particulièrement d'Aix-
la-Chapelle & de fes environs , beaucoup de Fil de
leton de toutes fortes d'adortimens & d'échantillons,

depuis les plus menus jufques aux plus gros. Ces
Fils font envoyés en bottes ou paquets ronds en
forme de cercles, de dillérens poids & diamètres.

Leur figure circulaire les fait nommer letons en cer-

ceaux ; on en tire aullî beaucoup de Suéde.
Le Fil de leton paye en France les droits Centrée k

raifon de 4 liv. du cent pefant , & pour la fortie 4
liv. 4 / conformiment ait Tarifde lèCi^.

Les droits que celte marchandife paye à la Dm*nt
de Lion , font , favoir :

Le Fil de leton commun , 20 fols le quintal ; & le

Fil de leton à faire poilues tfépies , 4 liv. lo ftm
pour rancienne taxation, que pour la nouvelle re.tpri-

dation.

Fil de fer. Le Fil de fer s'appelle auflî Fild'ar-

chal. Le fameux M, Minage , cet étymologifte ii ha-

bile, fait venir ce mot de Filinn & d'Airicalcumi
mais les plus fenfès de ceux qui en font commerce,
croyent fimplement, & avec alfez d'apparence, qu'un
nommé Richard Archal ayant inventé la manière de
tirer le fer à travers les pertuis d'une filière , a laifTé

fon nom à cette marchandife, que le peuple pour

cela nomme auflî aflèz communément Fil de Ri-

chard.

Il y a du Fil de fer de diverfes groffeurs, en di-

minuant toujours depuis environ fix lignes de dia-

mètre jufques aux plus petits échai.tillons. C'eft de

ces Fils les plus fini, qui fe nomment du Manicor-
dion , du même nom qu'on donne aux Fils fins de

leton , avec Icfquels on fait ainfi que de ceux-ci
une partie des cordes de Clavelîîns , Pfalterions, Ma-
nicordions ,

<*. autres femblables inftrumens de mu-
fique.

Il fe fabrique quantité de Fil de fer en France, en

SuifTe & en Allemagne, furtout à Hambourg, &
aux environs de Cologne & de Liège. Le meilleur

eft celui de Liège ; celui de Suiffe eft encore alTcz

bon .• le moins eftimé eft celui de France , parce

qu'il fe trouve aigre & paillcux.

Les Fils de fer déliés viennent particulièrement

de Cologne j il y en a de huit ou dix fortes de

groftcurs , qui s'envoyent en barils du poids d'envi-

ron deux milliers.

Quoiciue les François en tirent beaucoup en droi-

ture de Hambourg, les Anglois & Hollandois en

font encore entrer par Bourdeaux une très grande
quantité , qui leur vient par le retour de leurs floten

de la mer Baltique.

Le Fil de fer de Hambourg fe diftingue par numé-
ro fuivant fa grofléur ; le plus fin s'appelle du Fil à

carde , & fous ce nom font comprifes plufieurs grof
feurs. Où finit le plus gros Fil à cartle , commence
le numéro 00, Se cnfuitc viennent les N* o. N» }.

N= I. N» 2. N" 3. N= 4. N^ j. & N° 6. Ce dernier

numéro eft gros à peu près comme une des plus for-

tes plumes d'oye.

Les fortes dont il fe confomme le plus , font les

N" 00. N» o. & N" i. La confommation des autres

forte»
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^,, FIL D E FER.
fortes eft moindre à mefure qu'elles gtoMtnU

Le Fil de fer d'Allemagne eft lie par paquets, le

paquet pefant 4 livres 12 onces; il fe vend en Fran-

ce au cent . poids de mare. Les paquets du Fil de

fer de Suifl"e péfent dix livres le paquet.

Les Provinces de France où il fe fabrique le plus

de Fil de fer , font , la Normandie , la Champagne >

le Limofin & la Bourgogne.
. „ ,

Le Fil de fer de Bourgogne n eft que de gros c-

chantillons , depuis la groifeur d'une plume a écrire

iufques à la grolTeur du petit doigt ; il n'eft propre

qu'à border des marmites , des chaudrons , & autres

femblables utenciles de cuivre.

Celui de Champagne eft auflî très gros, & feu-

lement propre aux Chauderonniers : il vient par

paquets de div livres ; Se comme il n'eft com-

muiic'ment que de quatre groffeurs , il ne fe diftin-

gue aufli que par première , féconde , troifiéme , &
quatrième fortes.

Le Fil de fer de Normandie approche beaucoup

de celui d'Allemagne , & pour fes échantillons ou

grofTeuri , & pour fa bonté , hors qu'il eft un peu

plus roide & plus ferme. Les échantillons du Fil

de fer de Normandie commencent auflî par Fil à

carde qui eft le plus fin ; après fuivent , mais tou-

jours en augmentant de grofleur, le Fil de 7 tb &
de 6 tb , qui répondent au N° 00 d'Allemagne ;

Fil de y tb pour Fil N» o ; Fil de \
pour Fil N» ! ;

Fil à grêly pour Fil N° i ; Fil de 8 onces pour Fil

N'a; Fil de 10 onces pour Fil N° j ; Fil de 12 on-

ces pour Fil N°4; Fil de 14 onces pour Fil N°y;
Fil de 16 onces pour Fil N" 6. Ce Fil de fer vient

par paquets de 6 ili ; les paquets fe nomment l'or-

(hes , 3c font de forme ronde fcmblable à un petit

cerceau.

Les Marchands de Lyon font aufli quelque com-

merce de Fil de fer , qu'ils tirent en partie de Sa-

voye & en partie de Suifte ; mais comme il eft fort

cher, il ne s'en fait pas grandeconfommation, & on

n'y a recours que quand Paris manque des autres

Fils de fer. On donne au Fil de fer qui vient de Lion,

les mêmes noms qu'à celui d'Allemagne fuivant fes

échantillons ou groffeur.

Les Marchands de fer , qui font le commerce de

toutes fortes de Fils, fe fervent d'une efpéce de me-

fure pour en connoître la grofteur & les réduire à

leur numéro ; ils lui donnent le nom de jauge ; Sc

difent, jauger du Fil de fer, pour exprimer cette

forte de mcfurage. Voyex Jauge.

yeme des Fils defer , de leion , & d'er & d'argent

à Amjlcrdam.

Le Fil de fer fe vend à la torche , qui doit pefer en-

viron 9 livres ; la torche coûte depuis 31 jufqu'à

34 florins; ladéduftion pour le promt payement eft

d'un pour cent.

Le Fil de leton fe vend 64 florins les cent livres; on
déduit 2 pour cent pour le promt payement.

Le Fil d'or de Milan ordinaire fe vend le marc de

8 onces 104 a 110 fols de gros; la tare eft fur les

bobines ; la déduûion pour le promt payement eft

d'un pour cent.

Le Fil d'or de Milan appelle du Coq fur la tranche,

II J jufqu'à iiy i fols de gros le marc; la déduftion
pour le promt payement , & la tare comme au pré-
cédent.

Le Fil d'argent , le marc ('-puis 7 y jufqu'à 78 fuis

de gros , même tare & même déduftion que ci-

deftus.

Le Fil (tarchnl, ou Fil Je fer de toutes fortes , payé
en trance les droits d'entrée à raifon de 3 liv. du cent

pefant, à à la finie 40/ conformément au Tarif de
166^.

A l égard des droits de U Dàiane de Lion , ils fe
payent

, f^voir :

Le Fil de fer de toutes fortes de France, li fols It

luintat.
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m Fil de fer dAllemagne , 16 fols.

Et le Fil de fer d Italie , 32 / rt d. tant pom
tancicnne taxation que pour U nouvelle réaprécia-

tion.

Fil de perles , ou Filet de perles. C'efl

un collier de perles enfilées enfemble que les femmes
mettent fur leur gorge pour leur ftrvir de parure-.

Voyet. Perle.
FILADIERE. Sorte de chaloupe dont on fe fert

fur la Dordogne. Il y en a deux pour le fervice de
la patache & des Commis du Bureau de Libourne.

^oyez. Libourne.
FILAGE. Manière de filer différentes matières

propres à faire des fils , telles que font la foye , la

laine , le chanvre , iScc.

Le Filage de la laine deflinée pour faire la

chaîne d'une étoffe , doit être différent de celui

dont on fait la trème. Le bon Filage de la lai-

ne contribue tellement à la bonne fabrique des étof-

fes
,

qu'il n'y a rien à quoi un maître ou entre-

preneur des manufactures doive davantage prendre

garde.

Filage du Tabac. C'efl la manière de le mettre
en corde. En Guienne où il fe cultive , & fe fabri-

que quantité de tabac , il y a rroii filages du tabac
fans côtes ; favoir , le prim-filage , le moyen-filage ,

Sc le gros filage. Le premier n'td guère plus gros

qu'une plume de cygne ; le fécond a le double de
grodeur du premier ; & le dernier a un pouce de
tircoiitt'rence.

Quand le tabac eft filé .on le met en rouleau. Les
Rouleaux du prim-filé péfent depuis 3 jufqu'à 8 &
10 livres; ceux du moyen filé, depuis 6 jufqu'à 12;
& les rouleaux du gros file , di-puis 12 jufqu'à 20
livres. Foyez. l'Article du Tabac.
FILANDIERE. Femme ou fille dont le métier

eft de filer : on appelle une bonne Filandiére , cel-

le qui file prointement & uniment, & qui tord bien

fon fil.

Il y a dans les mannfaftures , des hommes dont
toute l'occupation eft de filer de la laine au roiiet :

en quelques lieux on les appelle Filandiers; leur vé-
ritable nom eft Fileur. On dit aufli plus ordinaire-

ment Fileufe , que Filandiére. Voyez Fileub & Fi-
LEUSE.

FILASSE. Filaraens que produifcnt certaines

plantes, qui après plufie.urs fortes de préparations
,

deviennent propres à être files.

Le lin, le chanvre, les orties, font les plantes

d'Europe dcfquelles on peut tirer de la Filafle. La
Chine & les grandes Indes ont des écorces d'arbres

qu'on y employé aux mêmes ufages. On connoit
en France , & peut - être que trop pour le bien

de fes manufafturcs , les diverfes ètoltès d'écor-

ces d'arbre que fabriquent les Indiens & les Chi-
nois.

FILASSIER. Ouvrier qui donne les dernières

façons aux filaflis , aprcs que le chanvre a été grof-
fièremtnt concallo par l'inftrument qu'on nomme
Brie en Normandie , & Braioire en d'autres en-
droits.

On appelle aufli Filallicr, celui qui fait négoce de
filafte. hes maîtreftcs Linières de Paris fe qualifient

maîtrcftes Linières, Chanvriéres , Filaflîères. Voyex.

Chanvre.
FILATIER. FILATIERE. Ouvrier & Ou-

vrière qui filent cette forte de laine, qu'on nomme à
Amiens Fil do fiyette. Les Règleiiicns de la Sayet-
teric <le cette Ville, veulent que tous les fils de fayct-

te que les Filatitrs y apportent, foyent vendus au
marché ; & permettent aux Pcfcurs de til de fe tranf-

porter dans les niaifons & hôtelleries , où s'en tait

la décharge , pou. en compter les botte s & cjbligcr

les dits Filatiers de les reprèfenter. Foye^ pEStUK
DE F11-.

FiLATlER. Signifie aulli un Marchand qui tait

S 4 le
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le commerce de fil de fayctte. Par l'articlfi Jfi des

Kéglemens cites dans l'Âriicle prc'cédeiit , il ell en-

joint à tous les Filatiers Forains qui anicnerunt des

fils de fayettc dans la Ville d'Amiens , de porter &
cxpofer en vei.te leurs dits fils au marché, fans en

vendre ailleurs , ni en réferver aucune chofe en leurs

hôtelleries ; & vendre le tout au plus tard dans le

troificme marché , à peine de confifcation & de yo

livres d'amende.

FILATRICE. Efpécc de Fleuret , qu'on ap-

pelle en quelques lieux Filofelle , ou Bourre de

Les FilofiHes , ou Filatrices > payent en France les

droits d'enirt'e à raifon de l j livres le cent pepint >

Û pour ceux de fortie , comme mercerie, c'eft- à-dire, J

liv- ou feulement 2 iiv. Jî elles fout dklarées pour

Us Pais itrMigcrs ,Juiva}:t l'Arrêt du 5 Juillet 1692.

A la Doit in; de Lion elles payent pour tout droit S

livres du quintal.

FiLATHiCE, C'cfl an(n une étoffe dont la chaîne

ed de (oyc & la tiéme efl de fleuret : elle doit avoir

comme la Papeline, à laquelle elle rellbmble fort
,

demi- aune de brpe , ou dimi - aune demi-quart avec

une liliére d'un côté de l'étoffe , dittcrente en cou-

leur de celles de la chaîne, yoycz. PAPtLiNE , avec

laquelle elle a tant de raport , que les Kcgiemens

do Paris, de Li'>n & de Tnuis de 1667, n'cii font

{]u'un feul & même article
,
pour leur largeur Si fa-

brique,

L.-s F'^atrires iiojes ,
payent en Frxnce les droits

dentrie a raifmi de 2-\ fols la piéie de 12 annrs , con-

formi-nicnt ,!U T.n:f de iM^; Ù par <el:ii de 'a Doitt-

iif de Lio'i t.'. woiiié du droit q:ie payent Irs tafcias ,

fiiivant leur quaHic ou les lieux Uou on les tire. Voyez
Tafietas.
FILE' DOR, FILE' D'ARGENT. Ce q.i'on

appelle dul'ie d'or, iiu du File dargent, n'tft au-

tre chofe qi.e de l'or ou de 1 arge r.t trait , qu'on a éca-

chc ou mii en lame très mince & très flexible, qu'on

a eiifuite filé fur de la foye ou fur du fil de chanvre

ou de lin
,
par le moyen d'un rouët & de quel.]ues

bobines pailccs dans de menuëk broches de fer.

Il y a du Filé d'or lin , & du filé d'or faun ; du

Filé d'argent lin , & du Filé d'argent faux. Pour

les Filés d'or & d'argent fin l'on fe fert de foye; &
pour les Filés d'or & d'argent faux on ne doit em-

ployer que du fil , n'étant pas permis d'y faire entrer

de la foye.

Ce qu'on nomme du File rebours, eft du Filé dor

d'argent , foit fin , foit faux ,
qui a été filé à con-

tre- fcn s-.

Les Flics d'or Ù d.trgent tant fin quefaux ,
parent

en France les droits d'enine Û de fortie comme les Filés

d'or Ù d'argent fins ou faux. Voyez ci-devant FlL

d'or e r D AKGtNT.
FILER. Ceft réduire en fil les foyes , laines,

chanvres ,
poils d'animaux , & autres matières molles

& douces ,
propres à s'étendre & fe lier enfemble

,

pour n'en furintr qu'un feul tiflu , long, étroit &
délié.

On file au rouët , au fufeau , & à d'autres ma-

chines ou inflrumens convenables aux diftcrentes

matières qu'on veut filer.

Les chanvres , les lins , les orties & les autres

plantes de fcmblable nature , fc mouillent dans le

filage ; les foyes , les laines , les cotons , &c. fe fi-

lent à fec , & n'ont pas bcfoin d'eau.

11 y a cependant une manière de filer la foye au

fortir de dellus les cocons , où il faut employer l'eau

chaude , & même un peu bouillante. Voyez. l'Arti-

cle des SoYES.

Le lilagc au rouët &: au fufeau fe fait avec une

quenouille , fur le haut de laquelle on étend & l'on

attache la laine , la foye, le clianvre , ou autre cho-

fe qu'on veut filer.

On appelle Fufée , la bobine ou petit cylindre
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fur lequel le fil fe roule quand on file au rouet; lorf-

qu'on file au fufeau, c'eft fur le fufeau même qu'on

dévide le fil à mefure qu'on en a filé , autant que

le bras peut s'étendre. Voyez Rouet, Fuseau, (j

Quenouille.
Filer sec

,
quand on parle du filage des laines.

C'eft filer de la laine <jui a été auparavant dégrait

fée avec du favon noir.

Filer la Bougie. Terme de Cirier. C'eft la fai-

re paftèr pluficurs fois par la cire fondue, & par le»

trous ronds d'une filière , afin de la mettre à \on de-

gré de groftcur fuivaiit fon cfpéce & qualité. Voyet

Bougie.
Filer le Lumignon. Terme de Cardeur. C'eft

tordie cette grolle méthe de fil d'étoupes de chan-

vre
,
que les Marchinds Epicitrs - Ciriers mettent

dans les flambeaux de poing , ou qu'ils appliquent

le long du buis des torches, }'oye^. Fileur de

Lumignon.
Filer. Se dit auflî des vers à foye & des araj.

gnées, quand ils tirent la foye de leur eflomac , les

uns pour en faire leurs cocons, & les autres leur

toile. Voyet. Ver A soye , à Araigne'e.
Filer. Se dit encore de l'ouvrage de celui, qui

par le moyen de l'eau chaude & d'un métier, dont

on donne ail eurs la dt fcnpiion , lève la foye de de(-

fus les cocons & en fut des ccheveaux : cette fiye

s'appelle Soye cuite. Voyez. l'Article de la Soye, (t

celui du Ver ciui la produit.

Filer le Plomb. Terme de Vitrier. C'eft tirer

de petits lingots de plomb à travers de la machine

que les Vitncis appellent un 7ire-plomb , pour les

aplatir , & y taire des deux côtes ces rainures , tjui

fervent à tenir & enchaflcr le verre, particuliért ment

celui qu'on employé à faire des puncaux de vitris.

Voyez. Tire- Plomb.
tiLER LE Iabac, C'cft le réduire en corde

pour en tane des lôles ou rouleaux : on dit auffi cor-

der <k torquer. Voyez. PArticle du Tabac, cù il
cfi

parlé de la manière de le filer.

FILET. Diminutif de Fil, qui lignifie un fil

très délié.

F'iLET. Eft au contraire quelquefois augmentatif;

& alors c'cft un gros fil , ou manière de fictlle, qui

fert à faire plufieurs fortes de réleaux & de rets.

Filet. On nomme ainfi dans le Commerce de»

fils , un fil bleu qui fert à marquer le linge : il en

vient d'excellent de Lille en Flandre ; & d'autre

qui en approche , de plufieurs lieux de l'Auvergne.

Voyez Fil.

F ILET. C'eft auffi de la laine filée
,
qu'on nomme

autrement Ftl de fayette. Voyez ci-dejfiis FiL DE

Sayette.
Filet, en terme de monnoye. C'ef*. la même

chofe que ce qu'on appelle autiement Cordon. Voyti

Monnoye.
Filet. Eft encore un réfeau fait de fil ou de me-

nue ficelle , dont on fe fert à la chaftè des bêtes à

quatre pics , à l'oifclerie & à la pêche du poifton

tant de mer que d'eau douce.
Les Maîtres Oifeliers de la Ville & Fauxbourgs

de Paris ont feuls le droit de faire des Filets à pren-

dre des oifcaux j & il n'eft non plus permis qu'à

eux d'aile, à la chalfe des dits oifeaux, à la glu,

à

la pipée, aux Filets, &c. ^ojrt, Oiselier.
Ce font les Maîtres Pécheurs, tant de mer que

fur rivière , ou leurs femmes , garqons & compa-
gnons , qui travaillent aux Filets dont ils fe fervent

dans leurs diftérentes pêches; mais il ne leur eft pas

libre d'en fliire les mailles à leur volonté ; les Or-

donnances de Marine pour les Pêcheurs de mer, &
celles des Eaux & Forêts pour les Pêcheurs fur ri-

vières , déterminant la largeur que les mailles de

chaque efpèce de Filet doivent avoir.

Les principaux Filtrs dont on fe fert pour la pê-

che de mer , font les Folles , les Dreijjes , les 1 ra-

meaux ,

M
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meaux , ou Hameaux , les Tramaillades , les Picots,

les Ficliures , les Baftudcs Se les Bouliers.

Les Folles ont leurs mailles de cinq pouces en

quirrc ; les Dreiges , d'un pouce neuf lignes ; les

Traîneaux ou Hameaux , de neuf pouces j les Picots

comme les Dreiges.

Les Filets à pêcher des vives peuvent n'avoir de

maille que treize lignes en quarré , depuis le -.y Fé-

vrier jufquesau IJ Avril feulement; & les mailles

(les Filets à pêcher la fardint doivent être en tout

tenis de quatre lignes en quarré , & au deflus.

yoytt Pêcherie , & le titre III. du livre V. de

tOrdomiance de la M.irine de i<58i.

On remit à parler ailleurs des Filets dont fe fer-

vent les Pêcheurs en eaux douces, de leurs noms ,

de leur ufage , de du moule de leurs mailles ordon-

ne par les Officiers des Eaux Sc Forêts de France.

Foyet Pèche en rivière.

Filet. Les Maîtres Paumiers appellent auflî des

Filets, les grands réfeaux dont ils couvrent les ou-

vertures de leurs jeux de paume, pour retenir &
conferver les balles que les joueurs pouffent par ha-

2ard plus haut qu'ils ne veulent. C'eft aux Maîtres

Paumiers qu'appartient la fabrique de ces fortes de

Filets. Voyet. Paumier.
Filet , en terme de Chandelier. Signifie une

certaine quantité d'eau qu'on jette dans le fuif lorf-

qu'il eft en fonte, pour le faire revenir, c'eit-à-di-

re
,
pour l'épurer & en précipiter les craffes.

La quantité d'eau du Filet s'eftime fuivant la for-

ce de la fonte ; mais l'expérience a fait remarquer,

qu'il n'en faut point du tout pour commencer les

chandéles plongées y & qu'il ne leur faloit donner

le filet qu'après leur troifiéme couche ,
parce qu'au-

tremc.it la mèche qui s'imbibe aifément d'eau , fe-

roit pétiller la chandéle. Foyez. Chandele.
FILETS. Les Filets qui couvrent les toiles fur

lesquelles on fait blanchir la cire , font tout fembla-

bles à ceux des pécheurs. La maille en efl environ

d'un pouce , & ils font bordés tout autour d'une

corde médiocre; on s'en fert pour empêcher le vent

d'enlever la cire, qui étant réduite en fieuiUes très

minces par le greloiiage , feroit facilement difperfée

dans toute l'herberie. On roule les Filets à un des

bouts du carré, quand on veut retourner la cire , &
après qu'elle l'a été , on les remet deffus. Les filets

font aulfi grands que les carres même , c'eft-à-dire ,

de 12 piés de large & de 30 de long. Foyez FAr-
ticle de la Cire , ou il efl parlé de celle qui Je blan-

fhit à Aniony,

Filets DE Caragach. On nomme ainfî à Mar-
feille & à Smirne les meilleurs cotons filés qui fe

tirent du Levant. Ils viennent de JoHelaffar, en
grands facs de divers poids , & font très fins. Il

s'en fait pourtant dans quelques Villages voifins qui

fout encore plus beaux , & ne font pas fraudés : les

facs de ceux-ci ne font guère que d'un quintal tout

au plus.

FILEUR, FILEUSE. Ouvrier & Ouvrière qui
léduilent en fil les matières propres à être filées.

Le filage occupe , & fait l'ublifler en France un
nombre infini de perfonnes du menu peuple. La
Chamj/agne , la Flandre Françoife & la Picardie ont
beaucoup de Fileurs & Fileulës de laine , qu'on y
appelle vulgairement Houpiers & Houpiéres. Lyon
& Tours n'en ont giicres moins pour les foyes ; &
la Normandie & la Bretagne en occupent quantité

à filer leurs chanvres & leurs lins.

FiLEUR. EU aulli celui qui conduit & lève les

fils de foye de deffus les cocons , qu'on met dans l'eau

chaude pour les filer & dévider fur la mathine dont
on a donné la defcription à l'Article des Soyes.
yoyez. SoYK.

Fileok, Sc dit pareillement des Ouvriers qui
paffcnt & tirent par la filière dlverfcs fortes do mé-
taux , jS: pariiculicrcmcnt l'or , l'argent , le leton ,
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le fer , pour en faire des fiis d'or , d'argent , de 1.-

ton (Se de fer. Foyez Fil , ou l'Article Or.
Fileur de Lumignon, Artifan qui travaille à

filer groilîérement le fil d'étoupe de chanvre ttrii

,

dclliné pour faire cette forte de groflé mèche , que
les Marchands P^piciers- Ciriers appellent Lumi-
gnon , & qu'ils font entrer dans la fabrique des

torches & des flambeaux de poing. A Paris , ce

font les Maîtres Cardeurs qui fe mêlent de filer le

lumignon , leurs Statuts leur donnant cntr'autres

qualités celle de Fileurs de Lumignon. Foyez. Cak-
DEUR.
FILEURE , ou FILURE. Qualité de ce qui efl

flié. On dit : La Filure de ce drap eft trop grofle , eft

bien fine ; la Filure de cet argent eft exticmement dé-

liée : cette foye, cette laine , ce coton , font d'une F"i-

lure inégale. On connoît le drup à la Filure, & la

fergc à la croifurc.

FILES-RAS. FILE'S-MOrS. Ce font les

deux premières efpèces des laines fiices qu'on nom-
me Fîls de fayette. Voyez F IL de Sayetth.
FILIERE. Plaque d'acier , ou de fer , plus longue

que large , percée à jour de plufieuts in us , i,ui

vont toujours en diminuant de grolleur, qu'on ncm-
me pertuis , par Icfquels on fait palier les métaux
pour les réduire en fils.

C'cll à travers de cette forte de Filière, que fe ti-

rent les fils d'or & d'argent trait , tant fin que faux ,

deflinès pour la fabrique des étoiles & autres mar-
chandifes ; le fil d'archal , le fil de leton , propre à
faire des épingles; le fil d'acier dont on tait ks éguil-

les , &c. & tous les métaux dont on fait jes tor-

des de Claveflins , & autres femblables inflrumens.

Les Tireurs d'or fe fervent de cinq fortes de Fi-

lières diâèrentes , qui ont chacune teui nom paru»

culier.

La première , dont les pertuis font les plus gros

,

& qui fert à tirer à l'argue , fe nomme Calibre ; la

féconde, s'appelle Amplement F/V/cre j la troiliéme,

eft nommée Rtis ; la quatrième , eft appcilèe Vrega-

ton ; & la cinquième & dernière , qui ett la plus me-
nue de toutes , fc nomme Fer a tirer.

L'ouverture la plus grande du pertuis , c"efl-à-

dire , celle par où l'on commence à faire entrer le

bout du lingot ou du fil, s'appelle l Einbonchine.

La plus petite , qui tfl celle par oii il lott du côté
qu'on le tire , fe nomme lOeil.

Avant que le lingot ou le fil d'or ou d'argent foit

parvenu à ce dernier degré de fineffe, que les Ti-
reurs d'or appellent Fil trait fuptrfin , qui ordinai-

rement n'eft pas fi gros qu'un ttievcu , il faut qu'il

pafk' par plus de cent quacante pertuis, foit du Ca-
libre , foit de la F^iliére , foit du Ras , foit du Prega-
ton , foit enfin du Fer à tirer. Voyez Or , à l'endroit

où il eft parle de la manière de tirer For & l'argent

fin.

Les Filières de fer fervant k tirer le fil d'archal ,

payent en France les droits dentrée à raifon de ^of
du cent pcfant , Ù ceux de /ortie Jiir le pié de 35/
conj-'rmcment au Tarif de 1664.

Filière. Les Fourbilieurs , Eperonnicrs, Armu-
riers, Arquebuliers, & autres Artifan's à qui il efl

permis de damafqumer leurs ouvrages , fe fervent
aulli de Filières pour réduire le fil d'or ou d'argent
qu'ils veulent employer , à la groffeur convenable à
l'ouvrage qu'ils eiiti éprennent.

Filière. C'cft encore un des outils des Ouvriers
en cifclure , dont ils fe fervent pour former dans les

figures en relief, la piuntlle & les coins des yeux.
Ils font du nombre des Cifeltts. Voyez Ciselet.

Filière. So dit aulli chez les Marchands Cincrs,
d'un iiiftrument de cuivre jaune en forme de tour-
teau , épais d'un doigt, vuid'.' parle milieu, & per-
cé à jour de quantité de trous de dilférentes grolûuis,
par lelquels 0:1 fait pallei la bougie à intluic qu'i 11

la lire de la baflinc par le inoycii d'un tour.

La
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La Filicrc eft encaflrce ou arrêtée dans les oreil-

les de la bafliiic , c'c(l-à-dire , delà boëte dans la-

quelle tll la cire fondue. La cire fert à grollir im-

ptrceptitiltment la bougie , à mclure qu'elle palIe

dedans • & les divers trous de la Filière , à la faire

plus grofle, ou plus menue , fuivani qu'ils ont plus

ou moins d'ouverture.

FiLiEBE. On appelle encore de la forte les outils

& inflrumens d'acier
,
qui fervent à divers Ouvriers

à faire des vis & des écrous.

La Filière efl proprement compofée de trois pid-

ces ; d'une plaque d'acier avec fou manche ou de fer

ou de bois , d'un Tamt & du Tournc-à-gauche ; il

y a néanmoins de petites Filières qui n'ont point

de Tourne-à-gauche, & à qui le haut du Tarot, qui

tft applati , en peut fervir.

C'elt la plaque d'acier qui eft la vraye Filière,

Se qui fert feule à faire la vis, le Tarot ne fervantqu'à

faire l'écrou ; cette plaque eft percée de divers trous

tarotcs , plus ou moins grands, fuivant le pas des vis.

Quand on veut travailler une vis à la Filière , on

lime en rond un morceau de bon acier ; mais avec

un peu plus de diamètre que ii'en a le trou fur le

pas duquel on la veut faire ; laifl'ant ncanmoins le

bout d'enhaut taille quarrément , pour le faire en-

trer dans une des entailles du Tcurne-à-gauchc.

Le morceau d'acier prépare , on ferre la Filière

dans un t'tau, fi c'eft une grolTe vis ; ou bien on la

tient à la main , fi la vis eft petite ; & enfuite on

tourne le morceau fuivant le pas de la vis qui lui

convient , dont il prend toutes les canclures.

Le Tarot eft une véritable vis , mais qui a une

tète quarrèe , ou plate , fuivant qu'on s'en fert à la

main , ou ^vec le tournc-à-gauche. Voyez Tarot
é" EcRou.

Enfin le Tourne-à-gauche eft une pièce de fer

plate, un peu longue & carrée, percée de divers trous

auffi carrés, mais de différentes grandeurs, afin qu'ils

puifTent fervir aux gros & petits Tarots. Voyez.

Tourne- A- GAUCHE.
F11.IERE DOUBLE. C'eft une Filière fèparèe en

deux dans toute fa longueur , en lorte que chaque

trou eft coupé par le milieu de fon diamètre ; les

deux pièces fe rnprochant ntaimioins , & fe rejoi-

gnant par le moyen des vis qu'elle a aux extrémi-

tés. Les Arquebufiers s'en fcivcnt beaucoup.

FILIN. Efpcce de fergts qui fe font en quel-

ques endroits de la Généralité d'Orléans
,

particu-

lièrement à Pithivicrs : elles fe font tout de laine

du pais. Voyez. Sergb, <Sc l'Article général du Com-
merce col. i(Î4.

FILLE LINGERE. On nomme ainfi les Apren-
liiîifs des Marchandes Linf;ères. Voyez LiNGERE.
FILLETTE, f'o>r:. Feuillette.
FILLOIRS. On nomme ainfi à Amiens ceux à

qui par les Statuts de laSayctterie il eft permis de

faire la revente du fil de Sayettc.

L'article 37 des dits Statuts défend à tous Habi-
taiis de la dite Ville , de faire la revente du fil de

fayette , attendu qu'elle aparticnt aux Fiiatitrs, Re-
vendeurs ou FilU>irs.

FILON. On appelle ainfi les fils de métal, qui

compofcMt les veines des mines. Voyez M[iiE.

FILOSELLE. Nom ([u'on donne en Languedoc

à une efpèce de grollc foyc , ou de ilcuret ; 011 l'ap-

pelle en d'autres endroits Filalrice, Bourre de foye ,

& Fadtiiiï : ce dernier nom lui vient de ce qu'on s'en

fert à la fabrique des rubans (]u'on nomme PadoKës.

La Filafelle paye en France les droits de finie con-

fonmmeiu un Tarif de i66<^ , à r.iifon de 17 lixres du

ceni pefani.

Les droits quelle paye il la Douane de I ion font de

18 livres de U balle, pour l\wiieimr taxation, & 6

livres de nouvelle ré,tpreiiaiian.

FILOTIE^R. Ni'm qu'on donne d.Tns quelqiics

Provinces de FraïKc à ceux qui vont dans les niar-

FIL. FIN. 4î8
chés , où fe fait le négoce des fils , les acheter en

détail pii'jr les revtiulre en gros.

FILURE. Voyez Fileure.
FIMPI. Arbre qui produit la Canelle blanche.

Voyez Canelle blanche.
FIN. Ce qui eft pur & fans mélange. Il fe dit

des métaux, particulièrement de l'or , de l'argent &
de l'étain.

L'or fin doit èirc à 24 carats; mais il s'en trouve

peu , pour ne pas dire point du tout , qui aille juf-

ques à ce point de fiiiefic. L'or qui eft fi fin c((

mol , & difficile à travailler ; il faut qu'il y ait tou-

jours une certaine quantité d'alliage.

Le titre de l'argent fin eft de douze deniers.

L'étain fin eft celui qui n'a point été mélangé de

plomb , ce qui le différencie de l'étain commun. Voy.

Or, Argent, ti" Etain.
Fin. On fcfert aull! de ce terme pour évaluer le

titre des monnoyes d'or, d'argent & de billon : ainfi

l'on dit, que les Louis d'or tiennent de Fin 21 carats

& ^ que les Louis d'argent ou écus blancs en tien-

nent 10 deniers , 22 grains ; & les douzains feule-

ment 2 deniers ; pour faire entendre , que ces der-

niers font compofés d'une fixiéme partie d'argent

& de cinq parties de cuivre; que les écus ont près

d'onze parties d'argent , & un peu plus d'un dou-

zième d'alliage ; & que dans les Louis il y a envi-

ron 22 parties d'or , & le refte auiïï d'alliage.

Fin. Se dit encore de ce ijui eft vrai , naturel, qui

n'eft point contrefait ni fallifié : un diamant fin,

une pierre fine ; de l'azur fin , qui eft abfolumcnt

fait avec le Lapis lazuli.

Fin. Signifie pareillement ce qui eft le plus ex-

cellent en fon efpèce : ainfi l'on dit, du vin fin,

pour dire , du vin exquis & délicat.

Fin. Eft encore ce qui ell menu ou délié. On
dit, du drap fin, de la ferge , de la toile fine, delà

foye fine, du fil fin , des dentelles fines , des aiguilles,

des épingles fines , des lames fines , un chapeau fin, &
auffi de quantité d'autres marchandifes & ouvrages.

On fe fert quelquefois parmi les Négocians du

mot Fino
,
pour fignifier i'j». Ce terme vient des

Efp.ngnols , & Italiens.

Fin n'AuTRUCHE. C'eft le plus délié du duvet,

ou poil de l'autruche , qu'on a féparé du gros pour

être employé dans la fabrique des chapeaux com-

muns : on lui donne aulfi les noms de Floc ôc de Lai-

ne d'Autruche ; Se par corruption , de Laine d'.Aiiiri-

che. Voyez Autruche.
Fin a Pointe. On nomme ainfi dans le Com-

merce des plumes d'autnichts , les plus belles plumes

noires, c'til- à-dire , ctllts qui font propres à faire

des panaches. Les moindres de cette couleur .s'ap-

pellent Petit noir à pointe plate. Voyez AUTRU-
CHE, & Plumes n'AuiRUcHn.

Fin t)E NON recevoir. Exception qu'on pro-

pofe en Juftice, pour fe difpeiifer de payer une

chofe , en foutenant que le Demandeur eft venu à

tard , & qu'il y a prefcription.

Il y a dans le Droit Si. dans les Coutumes , des Fins

de non recevoir , & des prefcriptions de différentes

cfpi'ces ; mais il ne fera parlé dans cet Article que de

celles qui ont du raport au commerce.
L'Ordonnance de i57j a donné des Réglemens

pour trois fortes de Fins de non recevoir, ou de

prefcriptions.

La première , regarde les fournitures & ventes à

crédit (|ue font les Àlarchands & Ouvriers.

La féconde , lescautionnemens faits pour l'événe-

ment des lettres de change; & latroifiéme, le paye-

ment des lettres de change.

Par le premier Règlement , qui eft contenu dans

les articles VII. IX. &. X. du titre premier de cette

Ordonnance, les Marchands en gro* & en détail

,

aiilli bien que toutes fortes d'ouvriers & artilans

,

Maisons, Clurpeiiticrs, Couvreurs, Serruriers, Vi-

triers ,

U
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uiers, & autres de pareille qualité, font tenus de

demander payement dans l'an , après la délivrance de

leur» marchandifes; encore qu'il y eût eu continua-

tion de fournitures j fi ce n'eft qu'avant l'année il y
eûtun compte arrêté, fommation, ou interpellation

judiciaire , cédulc, obligation, ou contrat.

Les Marchands & Ouvriers peuvent néanmoins

,

«ncore que l'année foit expirée , déférer le ferment

à ceux auxquels la fourniture a été faite , les ailî-

gner, Se les faire interroger; & à l'égard des veu-

ves , tuteurs de leurs enfans , héritiers & ayans

caufé , leur faire déclarer s'ils favent que la chofe eft

dûë.

Cette difpofition de l'Ordonnance doit engager

les Marchands à être très foigneux de faire arrêter

leurs Parties , ou de tirer de leurs débiteurs des pro-

mefTes ou obligations , s'ils ne peuvent être payés

dans l'année ; d'autant que lorfque les Parties font

arrêtées , l'aftion dure 30 ans du jour de leur arrê-

té, ou de la date des promefles & obligations.

Les Fins de non recevoir établies par l'Ordon-

nance au fujet des demandes que les Marchands font

à ceux à qui ils ont fourni leurs marchandifes , ne

peuvent avoir lieu de Marchand à Marchand; & ce-

la parce que les Marchands devant avoir des livres,

qui contiennent comme une obligation réciproque

de payer , la prefcription ne peut avoir lieu entr'eux,

à caufe de la continuité de ce qui eft fourni , & re-

çu de part & d'autre, ce qui rend leur condition

égale. Auflî il eft de l'ufage datfs les Jurifdiftions

(xjnfulaires , de ne point admettre la Fin de iion

recevoir entre Marchands : ce qui a été jugé ainfi

par Arrêt du Grand Confeil du 12 Juillet 1672.

Les deux autres efpèces de prefcriptions ou Fins

de non recevoir , dont il eft fait mention dans l'Or-

donnance de 167J , font comprifes dans les articles

30 , 21 , & 22 du tiue V.

A l'égard de celle qui concerne les cautions don-

nées pour l'événement des lettres de change , l'Ar-

ticle XX. porte qu'elles doivent être déchargées de

plein droit, s'il n'en a été fait aucune demande pen-

dant trois ans, à compter du jour des dernières

pourfuites. Et pour la féconde qui regarde les let-

tres & billets de change , les articles XXl, & XXIL
veulent qu'elles foient réputées acquitées après j
ans de ceflktion de demande & pourfuites , à comp-

ter du lendemain , ou de l'échéance , ou du proteft,

ou de la dernière pourfuite ; à la charge néanmoins

que les prétendus débiteurs feront tenus d'affirmer ,

s'ils en font requis , qu'ils ne font plus redevables ;

& leurs veuves, héritiers, ou ayans caufe, qu'ils

eftiment de bonne foi qu'il n'eft plus rien dû; ce

qui doit pareillement avoir lieu à l'égard des mi-

neurs & des abfens.

Avant cette Ordonnance , les lettres de change
ne fe prefcrivoient que par 30 ans , ainfi que les ob-

ligations & promefies. Mais comme en fait de let-

tres de change tout doit être fait en bref, que le

payement en doit être promt. Se qu'on a peu de

tems pour faire les procédures & diligences des pro-

tefts , & pourfuites en garantie ; il a été jugé nécef-

faire & utile au commerce de faire une diftinfbion

des lettres & billets de change , d'avec les autres ac-

tes , en établiflant en leur laveur cette Loi , qui ré-

duit la prefcription à j ans, afin de rendre la fortu-

ne des Négocians plus certaine.

Les billets payables au porteur ou à ordre , qui ne
font pas caufés pour lettres de change fournies ou à
fournir , & qui ont cours parmi les Gens de finance

,

n'ont pas le même privilège.

_
l^oyez Monf.tiir Savary dans fin Parfait Négo-

ciant , livre m. chap. VI. de U première Partie.

FINANCE. Ce terme s'entend le plus ordinai-

rement des deniers publics du Koi & de l'Etat ; il

lignifie cependant quelquefois de l'argent monnoyé.
Ce Banquier a bien de la Finance dans fon coâre ;

FIN. F I R. 4ÎO
les jeunes gens ne font pas beaucoup charges r'e Fi-

nance. On dit auflî un baril de Finance, pour dire,

un baril d'efpèces monnoyées.

f II a paru trois ouvrages nouveaux fur cette ma-
tière

,
que nous ne ferons qu'indiquer ; favoir, \'Ef'

fat politique fur le Commerce, par feu Mr. Melon

i

les Réjlexims politiques fur les Finances & le Cont'

merce , & \' Examen de ce iJvre, qui a rapport aufli

au précédent. On parle des uns Si des autres dans
le Journal des Savans A. 1755. 1738 & 1740.

L'écriture de Finance eft une écriture ronde,
dont on fe fert pour dreffer des comptes & les met-
tre en grofle.

Le chiffre de Finance eft le chiffre Romain un
peu déguifé ; on le nomme auffi Chiffre François.

Voyet. Chiffre.
FINANCER. Fournir de l'argent comptant.

FINANCIER. Celui qui manie les Finances du
Roi. On le dit dans le négoce pour fignifîer un hom-
me extrêmement à fon aife, qui a fait une grande
fortune. Il eft riche comme un Financier.

FINASTRE. Soye de mauvaife qualité qui fe

trouve fouvent mêlée avec les foy^s ardaffes, qui fe

vendent à Smirne. Dans l'achat des foycs ardaffes il

faut prendre garde que le fil foit rond , & qu'il n'y

ait point de F'inaftre ni de frife ; enfin qu'il n'y ait

aucune fourure ; les Marchands qui les font venir
de Perfe étant d'allez mauvaife foi de les faire ainfi

fourer dans le pays, dans le deffein de tromper les

négocians Chrétiens.

FIN-D'ONCE. Sorte de coton quife tire du Le-
vant parla voye de Marfeille.

Il y a du Fin-d'once d'Alexandrie, du Fin-d'once
de Seyde & du Fin-d'once d'Alep. Ces trois fortes

de cotons font très differens de prix ; celui d'Alep
fe vendant jufqu'à 121 liv. 12 fols le quintal ; celui

d'Alexandrie 67 liv. 10 fols, & celui de Seyde feu-

lement 28 liv.

Fin de rame. Autre forte de coton qui vient
de Seyde par la voye de Marfeille ; ce coton eft ap-
précié à 78 liv. 8 1. le quintal par le Tarif de 1707,
pour la levée du droit de vingt pour cent fur les Mar-
chandifes du Levant.

Fin Beledin. Troifiéme forte de coton qui vient

d'Alep par la voye de Marfeille. Son appréciation
eft de 76 liv. \6 fols le quintal.

FINE-GRISE. Efpèce de laine qui vient d'Al«
lemagne. Voyet. Laine.
FiNîTO. Signifie l'arrêté ou l'état final d'ur»

compte. Il eft refté redevable par le Finito de fon
compte , de la fomme de tant.

Ce mot vient des Italiens, comme la plus grande
partie des autres termes de commerce : ce font eux
qui l'ont réduit en art , & qui en ont appris les ter-

mes aux autres Nations de l'Europe.

tinito eft plus en ufage parmi les Financiers , Se

chez les gens de pratique, que dans le commerce,
dans lequel on fe ftrt plus ordinairement du tcrms
de Solde, de Bilan, ou Balance, SoFder un compte >

c'eft-à-dire en payer le reliquat , le clore & l'arrêter.

FINO. Terme étranger qui a paffé dans quelques
Provinces de France , ôc qu'on fubftituë allez lou-
vent à celui de Fin. Voyet Fin.
FIOQUES. Voyez Flustb.
FIRKIN , ou Barillet. Mefure dont on fe fert

en Angleterre pour les liquides ; il eft plus ou moins
grand iuivant les diverfes liqueurs qu'il contient. La
Firkin d'Alé (qui eft une forte de hi£on) contient

8 gallons , & celui de biérc 9 ; deux Firkiiis de biè-

re font le Kilderkin , deux Kildcrkins le baril , &
deux barils le Hoglishead ou muid. Les barils de
beurre & de favon ne font que fur le pié de ceux
d'Alc, c'eft- à-dire, d'un gallon par Firkin moins forts

que ceux de bière.

FIRMAN. On appelle ainfi dans les Indes O-
rientales , particulièrement dans les Etats du Grand

Mogol,
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Mogol , les PalTeports ou permidions Ae trafiquer

,

que les Princes accordent aux Marchands étrangers.

FIRMIER. Fil d'argent doré fans foye , que les

Orccs de Conflantinople portent en Mofcovie, par-

mi les marchaiidifes qu'ils y celiangent contre des

Pelleteries.

FISCELLE. Vfffix. Ficelle & Coriîe.

FISMES. Ville de France ci» Champagne, dans

le (§e'partement de l'Infpeftcur des Manufaflurcs c'ta-

blics à Reims. On y fait de:» ferges , des toiles , des

chapeaux & quelques cuirs de Tannerie. Voyez, tAr-
ticle géntral du Commerce , eu l'on parle de celui de

ChAtnpa^nt.

FISfALLE. CASSE FISTALLE. C'ende li

Caflè qui eft encore en b.îton ; on ne l'appelle ainfi

qu'à la Rochelle , ailleurs on la nomme CWJ/f Fifiule.

Voyez TArticle de Ia Casse.

FIUME. Voyez Afioume.
FLACHES. Terme de Commerce & d'exploi-

tation de bois. Ce font les endroits les plus proches

de l'écorce , qu'on nomme autrement Aubier. Ces
Flaches doivent s'ôter en cquarrilTant les arbres.

FLACHEUX. On nomme ainfi les bois mal
battus & équarris , & qui pour ce défaut font diffi-

ciles à toifer & à réduire au cent.

FLACON. Groffe bouteille de verre qu'on gar-

nit ordinairement d'un bouchon qui ferme a vis.

Flacon. Se dit aulfi d'une bouteille de terre dont

fe col eft fort long. Voyez. FiASiiUE.

Les Flacons de verre payent en France les droits

Centrée à rai/on de 20 f. du cent pefant; Ù ceux de

fortie fur le pie de 2f. la douzaine.

A l'tgard des Flacons de terre . ils payent comme
bouteilles dé terre l

f. de la douzaine.

Flacon. Les Maîtres Fayancicrs & Verriers font

appelles dans leurs Statuts Maîtres Gariiilfeurs Sc

Couvreurs de Flacons. Voyez VtUKiER , Ù Fayan-
CIER.

FLAINE. Efpèce de coutil qui fc fabrique dans
la Province de Normandie , & dans le Pais de Fo-
rêt; on en tire auffi de Flandre. Voyez CovTii..

Les Flaines payent les droits de la Douane de Lion

fuivant leur qualité ou le pais doit on les tire ; favoir:

I..es Flaines de Flandre , la charge de trois quin-

Uux , 7 livres d'ancienne taxation , & j livres de nou-

velle riapréciation.

Les Flaines du Pais de Forêt Ù autres fcmhlahles ,

4 /. la pièce , ou 3 livres 6 f. la charge , tant d'an-

tient que de nouveaux droits.

Et les Flaines de Normandie , la charge de trois

quintaux , y livres d.tnciemte taxation , & 2 livres J

f. de nouvelle réaprcdation.

FLAMBART. Efpèce de grailTe , ou fuif, que
les Chaircutiers tirent des viandes de porc qu'ils

font cuire , & qui fe trouvent fur le bouillon lorf-

qu'il eft refroidi. On fait fondre cette graidë une
féconde fois, pour l'épurer, & la rendre plus fem-
blab' au fain-doux.

Il s'envoye beaucoup de Flambart à Rouen pour

les manufaélurcs de favons. Les Tondeurs de draps

en employent fouvent au lieu de fain-doux pour

l'enilmage des étofles de laine qu'ils tondent , ce

qui eft néanmoins contraire aux Ré(;lemcns géné-

raux des manufactures : les Chandeliers en fout aufli

quelquefois entrer dans la compolltion de leurs chan-

ticles , quoique cela ne leur foit pas permis. Voyez

Ensimage, Sain-doux , Û St;iF.

FLAMBE. Plante qui produit une fleur allez

agréable, dont la racine eft odoriférante. On l'ap-

pellf plus ordinairement GUieiil & Iris , n'ayant le

nom de Flambe que parce que fa litur fembic re»

préfenter la lumière d'un Flambeau. Voyez Iris.

FLAMBEAU DE POING. Terme d'Epicier-

Cirier. On donne ce nom \ pluficurs grollcs mè-

ches jointes enfenible, couvertes de cire , qu'on al-

lume tlans les cérémonies d'Eglife , aux pompes fu-

FLAMBEAU. 4}2

nifbres, dans les illuminations des fètts publiques, &
In nuit pour éclairer à fe conduire dans les rués, ou
à la campagne. On l'appelle Flambeau de poing

parce que lorfqu'il eft allume , les pages ou valeis

de pié le portent ordinairement au poing.

Les Flambeaux dont on fe fert dans les cérémo-
l'iics d'Eglife , dans les funérailles , & dans les illu.

minations , font de cire blanche ; à l'égard An au-

tres, ils font indifféremment ou de cire blanche, ou
de cire jaune.

Les Flambeaux de poing font de figure quarrcc

arrondis par les angles , & d'une égale grofleur dt.

puis le haut juf(|ues en bas. Ils font compofcs de

quatre mèches , à peu ptès groftiis comme le pou-

ce , & longues d'environ trois pics , qui fe nom-
ment les bras du Flambeau. Ces mèches font faites

d'une forte de très gros fil d'étoupe de chanvre c-

cru , à demi filé , & dont le filage s'cft fait à gau-

che , auquel on donne communément le nom de Lu-

mignon. Ce fil fc tire pour l'ordinaire du Pont Sain-

te Maxence, par pelotes du poids de i j , ou i^

onces.

Le 'morceau de mèche blanche, long d'environ

trois pouces , qu'on met au bout du Flambeau, du

côté qu'il doit être allumé , fe nomme le coletdu

Flambeau ; il eft ajouté , ou plutôt hanté fur les ex.

trémités des bras. Le fil dont il eft formé eft d'é-

toupe de lin blanchi , groftîérement filé , qui vient

de (juibray , ou de la Chapelle Mofche en Nor-

mandie, ce qui le fait appeller communément fil de

Guibray , ou fil de Mofcne.
Les Flambeaux de poing fe fabriquent à la cuil-

liére , à peu près comme les cierges & les bougies

de tables, & font une des principales parties du ne-

gocc des Marchands Epiciers-Ciriers,

Manière de fabriquer les Flambeaux de poing.

Les mèches , ou bras des Flambeaux , étant pré-

parés , & difpofès de longueur & grofleur convena-

bles, on en prend pour l'ordinaire une douzaine à

la fois , qu'on accroche fèparémcnt par le collet au-

tour d'un petit cerceau de fer, fufpendu au delFus

d'une grande poêle , ou baftinc , dans laquelle il y
a de la cire fondue.

Les mèches en cet état, on prend dans une gran-

de cuillière de fer blanc, de la cire de la bafline,

qu'on jette doucement fur le haut des bras , un peu

au defliis de l'endroit où le collet eft ajoiàté ; en-

fortc que cette cire venant à couler le long des bras,

ils s'en trouvent également couverts , depuis le haut

jufqu'en bas J ce qui ne fe réitère d'abord que deux

fois.

Après que ces deux jets de cire ont été donnés

à chaque bras en particulier , on les met ètuvertoui

dans un lit déplume, pour entretenir la chaleur de

la cire ; enfuite on les en retire l'un après l'autre,

pour les rouler fur une table ; & lorfqu'il y a qua-

tre bras de roulés , o'n les joint enfembie , en les

(budant avec un fer chaud , qu'on appelle un Sm-

doir.

Les quatre bras étant ainfi joints & foudés l'un

contre l'autre , on les accroche de nouveau au cer-

ceau par les quatre collets, qui n'en forment alors

qu'un feulj puis on leur donne autant de jets de

cire, qu'il eft néceflàire par raport à la grofleur &
au poids qu'on veut donner aux Flambeaux ; s'en

faifant ordinairement d'une livre, d'une livre &de-

mie, & de deux livres.

Les Flambeaux ayant reçu tous leurs jets de cire,

on les met fur la table
,
pour en pcrfeftinnner la

ftirme, en les équarifTant par le moyen d'un outil de

buis très- poli, qui fe nomme le Cocli. i^: Cette fa-

çon fc donne , en faifant paffcr le cochois , & en l'ap-

puyant fortement le long des angles rentrans , (juc

l'union des bras a formés,

Apriis celte fa(ion, les Flambeaux font acheva';

&1I
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mble , en les

& il ne refte plus qu'à les marciuer par le bai , du

nom du Marchand qui les a fabriques ; ce qui fe

fait avec une efpcee de poinçon de buis gravé, qu'on

appuyé fur la cire , pour lui en faire prendre l'em-

preinte.

C'eft cette marque qui rend le Marchand Ctrier

tarant ('e la bonne fabrique de fes Flambeaux.

Les Flambeaux achevés & marqués , font pendus

au plancher par le collet , pour les faire rafcrmir à

l'air; & lorlqu'ils font fuftifamment fermes, on les

lie enlèmble par demi-douzaine avec de la ficelle.

Se des bandes de papier , ordinairement bleu pour les

Flambeaux blancs, & blanc pour les jaunes, f^ojci

Cierge ; vous y trouvent, plufieurs chofes qui ont

beaucoup de raport à U fabrique des Flambeaux , qui

n'ont point été exoliquées ici , pour éviter les redites.

Flambeau d Eglise. On nomme ainfi de gros

Flambeaux de cire blanche , longs depuis cinq juf-

qu'à fept pies , & du poids de quatre jufqu'à lix li-

vres, dont on fe fert dans les cérémonies Ecclé-

fiaftiques ,
particulièrement dans les grandes Egli-

ks , lorfqu'on fait à l'Autel du Chœur l'élévation

de la fainte Hoflie & du Calice.

Ces Flambeaux fe fabriquent à peu près comme

ceux dont on a parlé dans l'Article précédent ; à la

réferve qu'il n'y a qu'une mèche , qu'elle eft toute

de coton , & qu'il ne s'en fait point que de la plus

belle & de la plus pure cire blanche. Les quarres

fe font comme aux Flambeaux de table. I^oyez. l'Ar-

ticle fuivant.

Flambeau de Table, que quelques-uns nom-

ment auflî Flambeau de Chambre. Efpète de

bougie quarrée , d'environ un pié de long , de for-

me piramidalc , dont les angles font arrondis.

Cette forte de Flambeau n'u qu'une feule mèche,

& fe fabi^^ue à la cuilliére , à peu près comme les

bougies rondes : avec cette différence, qu'aux Flam-

beaux de table , les quarres ont été formées par le

moyen de l'outil de buis , que les Ciriers appellent

Cochois', Se que les bougies ordinaires n'ont été fim-

plement qu'arrondies , en les roulant fur une table.

Les flambeaux de table ne font guéres en ufage

que chez le Roi , & chez les Princes du Sang. Voye^

Cierge.
Flambeau. Se dit aurtî d'un chandelier commu-

nément d'arg'.i., qui porte une grofle bougie ou

chandéle. On dit, Un Flambeau d'argent, de filagra-

me, d'étain. On a fait préfent à cet Avocat d'une

belle paire de Flambeaux.

FLAMBER UN CHAPEAU. Terme de Cha-
pelier, qui veut dire, faire paflër un chapeau fur

la flamme d'un feu clair, pour en ôter les plus longs

poils, & le rendre ras. Voyet. Tondre.
Flamber le Cuir. Terme de Courroyeur. Ccft

le faire pafTer par deifus lu flamme d'un feu clair
,

pour lui donner quelque façon. Les cuirs des Cour-

royeurs fe flambent deux fois fur un feu de paille ;

l'une , pour les préparer à recevoir le fuifj & l'au-

tre, après qu'ils l'ont reçu , pour que le fuif les pé-

nétre davantage. Voye^ Courroyer.
Flamber de la Viande. Terme de RôtifTeur.

C'efl la faire pafler fur le feu , pour en ôter quel-

ques petits poik, ou duvet, qui y font refiés en l'ha-

billant , ou en la plumant. Il ne fe dit guéres que
de la volaille , & du gibier à plumes.

FLANELLE. Sorte d'étotl'c toute de laine, non
croifée, légère , & peu ferrée , mais fort chaude.

Elle eft compofée d'une chaîne Se d'une tréme ; &
fe fabrique avec la navette fur un métier à deux
marches, de même que les revéches , les baycttes,

& autres femblables étoffes , qui n'ont point de croi-

fure.

Il fe fait des Flanelles de plufieurs largeurs &
longueurs , dont les plus ordinaires font , J

aune
, |

,

& 4 , les pièces contenant depuis 24 jufqu'à 70 au-
nes , mefure de Paris.

Diaitn, d* Ctmmerce. Tom. II.
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La France tiroit autrefoiv quantiié de Flanelles

d'Angleterre, qui étcicnt fort ellimi'cs ; nims '!e»

puis qL\c le conimcrce a été niierrompu par de lon-

fues guerres entre ces deux Royaumes , & que les

'abriquans François fe font applitiucs ù les imiter ,

il ne s'en voit prefque plus <l'Angletcrre chez les

Marchands de France , mènir; en tcms de paix.

Les lieux de France où il fe manuf'aélure le plus

de Flanelles , font , Reims, Callres , Rouen & Beau-
vais. Celles de Beauvais , (ont les moins cflirates ,

étant pour l'ordinaire très groflléres.

Le princ ^'ul ufage des Flanelles eft pour mettre

entre deux étoffes, au lieu d'oiiate, ou de coton,
pour rendre les vétcmens plus chauds. Quelques-
uns s'en fervent aulii à taire di-s camifoles & des ca-

leçons pour l'hiver. Les Anglois en confomment
beaucoup à faire dus chemifes , au lieu de toile ; ce

qui fait qu'ils leur donnent aufli le nom de Lingettes,

particuliéu'incnt aux plus fines, qui font pour l'or-

dinaire ifs plus étn^ites. Quelques-uns attribuent

à ces chemifes de Flanelle , la vertu de beaucoup
foulagerles perfonnes fujettcs à des rhumatifmes.

Les Anglois ont tellement à cœur leur Manufac-
ture de laine , que pour mieux employer leurs étof-

fes , comme Flanelles , ferges , &c. on a établi par

Afte du Parlement du tems de Charles II. que pour

l'avenir tout ce qu'on met autour d'un corps mort

pour l'enterrer , ne pourroit être que de quelque étof-

fe de laine, foit Flanelle, foit férge ou autre. L'on

obfervera en paffant , qu'en Angleterre on fait un
aflbrtimen» de plufieurs pièces de couleur blanthu

garnies' .loir, qui fait un allez bon effet pour ba-

biller un corps mort. Ce font les Marchandes Lingé-

res qui vendent ces alfortimens , apparemment parce

qu'elles vendoient auparavant tous les mêmcsadorti-

mens qui étoient de linge : il y a même une anicnde

confidèrable contre ceux qui contreviennent à cet-

te loi.

Les Flanelles étrangère! payent en France les droits

d'entrée , à raifon de trente pour cent de leur valeur ',

Û ne peuvent entrer que par Calais Ù S. Valéry ,

fuivant l'Ârrît du 3 Juillet i5<;2.

Flanelle de Rouen. Il fe fabriiiuc à Rolien

des étoffes fans croifure , auxquelles on donne aufli

le nom de Flanelles ,
quoiqu'elles n'ayent aucun ra-

port aux vrayes Flanelles , ni pour leur matière , lii

pour leur qualité.

Ces étoffes font larges , ou de trois quarts , ou d'u-

ne nune & un quart , mefuic de Paris, les pièces plus

ou moins longues. La chaîne eft de fil de chanvre

,

& la tréme, de laines de différentes couleurs, qui

forment des rayes en travers fur la largeur de î'ètot-

fe. Les plus étroites de ces fortes de Flanelles rayées

s'employeiit en jupons , & les plus larges fervent à

faire des robes de chambre. Les unes & les autres

font de bon teint, & peuvent foûtenir plufieurs fa-

vonnagcs, fans rien perdre de leur couleur.

A Paris , quelques Marchands leur donnent le

nom de Molleton ,
quoiqu'elles ne f<Ment pas noa

plus fembliiblcs à l'étctte qui porte ce nom ; ne de-

vant être regardt'es tout au plus que comme des efpè-

ces de drogucts , ou tiretaines, rayés, laine & fil,

plus larges que les tiretaines, ou droguets ordinai-

res. Voyez. Molleton.
FLANELLES. Terme de Manufacture déglace.

On appelle Flanelles, parmi les Ouvriers qui met-

tent les glaces au teint , les pièces d'étoffes de laine >

mollettes , & peu ferrées , à travers defquelles fe lil-

tre le vif-argent, qui coule de deffous une glnce è-

tamée. Elles fervent à purifier ce minerai, des or-

dures qu'il a tontraflées pendant le peu de teins

qu'il eft refté fur la feuille d'étain. Elles s'appel-

lent Flanelles , parce qu'elles font atTez fouvei.t de

cette forte d'étofic ; mais elles pcirtent toujours ce

nom , de quelque étoffe qu'on fc ferve.

On nomme aufli Flanelle , l'étofte qu'on mît T'tr

T la
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la glace , avant de la charger de plombj ,

ou de

bouleti de canon, quoiqu'on y employé auflid au-

tre» <!toffej , comme du molleton , de la revfchc «
de la ferge. Foyet. Glace.

FLANS. Kov't Flaons, à TAriiclt juivâHt.

FLAONS. Terme de Monnoyc. Ce (ont les mor-

ceaux des divers métaux, qu'on employé dans le

monnoyage , coupés de la grandeur , de l'épailFeur

& de \a rondeur des efpèces . Si. réduits au poids

porté par les Ordonnanci s ; en un mot , les efpè-

ces neuves , à qui il ne relie plus que de recevoir

aux balanciers le» empreintes de pile & de croix ,

qui leur donne cours dans le commerce.

Les Flaon» font apparemment ainfi nommés , ou

du terme de Flatir , oui eft la dernière façon qu'ils

recevoient avant de les marquer , lorfquc l'on fa-

briquoit la monnoye au marteau ; ou de celui de

Flatoir , qui eft rinftruraent avec lequel on leur

donnoit cette faron. Voyex. Monnoyage.
FLAQUIERE. Partie du harnois d'un mulet.

Les Flaquieres font les trois plaques de cuivre

rondes , qui couvrent le chanfrain & les deux côtés

de la ti-te du mulet. Voyei Flot. jtu. 2.

Ltt Flaquiirn Je mu'itt payent en FrMce Us droitt

dentrée, à rMfon de 2^ f. du cent pefani , conformé-

ment au Tarif de 1(5^4 i & ceux de la Doiiane d*

Lion , fur le pii de \6 f de U charge pour Cancien-

ne taxation , Ù ^ f le cent pour la muvelle réapri-

eiation.

FLASQUE , ou FLAQUE. Efpèce de ceintu-

res , qui fe fabriquent en Italie.

Les FLifjues payent les droits de la Doiiane de

Lion ; fivoir , celles qui font garnies de Daffemens

etor & d'arjent , à rai/on de 27 / de la douzaine ;

& celles qui ne font que de foye , qu'on nomme FUf-

ques de MHan
,
feulement 13/6 den.

FLATIN. Petit couteau de poche , pliant , em-

manché de corne, ou de bois, qu'on nomme aufli

Jambctte. Cette forte de couteaux fe fait en Forcft

,

& porte le nom de 1 Ouvrier qui en a été l'Inven-

teur , qui fe nommoit Denu Flaiin. Ce font ces

couteaux qui font une partie du négoce des petits

Merciers qui étalent aux foires de campagne , ou

3ui portent toute leur boutique de mercerie . pen-

uë à leur col dans une manne d'ofier.

FLATIR , ou FLATTIR. Terme de Monnoy-
eurs. C'eft la dernière façon qu'on donnoit dans

le monnoyage au marteau , aux carreaux , ou mor-

ceaux d'or , d'argent , ou de cuivre , qu'on avoit

coupés , pour en faire des efpèces.

Cette façon , après laquelle les carreaux s'appel-

loient Flaons , confiftoit à les arrondir le plus qu'il

étoit po/ïïble , en adouciflànt avec le flatoir les poin-

tes qui reftoient à la tranche , après les avoir ajuftés.

Voyez Monnoyage au marteau.
FLATOIR, ou FLATTOIR. Marteau dont

fe fervoiciit autrefois les Ouvriers des Monnoycs ,

& qui leur eft de peu d'ufage , depuis que les efpè-

ces fe fabriquent au moulin.

Il y avoit de deux fortes de Flatoirs , la Mafle &
le Marteler. La made étoit fort grofte : elle fervoit

à réduire les lames à l'épaifleur convenable , en les

frapant fur une enclume. Pour le marteler
,
qui eft

le véritable Flatoir , il étoit plus léger , Se fervoit

à flatir les carreaux; c'eft-à-dire, à en adoucir les

pointes , Se les rendre à peu près d'une figure ron-

de. Foyez fArticle précédent. Voyez aiijfi Monnoya-
CE AU MARTKAU.
FLAVET , qu'on nomme aufli LINGETTE.

Efpèce de ferge, dont la pièce porte environ vingt

aunes de long. Voyez Serce.

Les FUveti payent en France les droits d'entrée , à

raifon de 4 liv. de la pièce.

FLAY AU. Voyez ¥LEk\J.
FLEAU, qu'on appelle auflî TRAVERSIN.

Terme d« fialwcier. C'eft cette pièce de fer , ua

FLEAU, F L E C. 4j<

peu enflée vers le milieu , qui a des troua à cha<

que bout , pour y attacher Ict cordes , qui foûtien-

nent les plateaux , ou baflins de la balance , & qui

eft partagée en deux par une aiguille, qui tonibc

deftus perpendiculairement. C'eft aufliî au Fléau que
tiennent les branches , qui par le moyen des bou.

Ions rendent le Fléau mobile. Voyez Balance,
Fléau. C'eft encore la partie du pefon , ou bi-

lancc Romaine , fur laquelle font marqués les poinu

de divilions , qui font connoitre le poids des mir.

chandifes , denrées, métaux. & autres chofes qu'on

y veut pefer. On l'appelle plus ordinairement utw
che, ou Verge. Voyez Romaine.

Fléau. Ceft aufli une efpèce de petits crocheti

de bois , fur lefquels les Vitriers portent par la ViU
le, les panneaux, Se autres marcnandifes de verre,

qu'ils vont mettre en place chez les Bourgeois.

Ces crochets font prefque tout femblables àctux
de ces Porte-faix

,
que de-là on appelle Croche.

teurs ; à la réferve qu'ils font plus légers , & moins

longs; Se qu'ils ont deux tringles , auflî de bois,

qui les traverfent Se coupent à angles droits par le

milieu , afin de garantir des atteintes des paflans

,

une marchsndife auflî fragile que celle qu'ils portent.

Le Fléau fe met fur le dos , Se s'y attache par deux

bretelles , qui paflent par deffus les épaule».

Fléau. Inftrument piopre à battre le blé en gran-

ge. Il eft compofé de deux bâtons qui fe tieiuient

enfemble par le moyen d'un fort lien de cuir , dont

l'un eft mobile au bout de l'autre. L'un fert de naa»
che , l'autre frape fur les gerbes.

FLECHE. Petite verge de bois, armée d'unftr

pointu , qui fe décoche par le moyen d'un arc qu'on

bande , ou avec quelque plus forte machine. De^
vait l'invention de la poudre à canon, on s'en fervoit

beaucoup plus qu'à prefent. Les Sauvagei^en Amé-
rique (Se en Afrique n'ont prefque d'autres armes ot-

fenfives , & aft'ez fouvent ils empoifonnent leur Flè-

ches avec le jus de certaines herbes j ce qui rend les

blelfures prelque fans remède.

Flèche. Ternje de fabrique de tapiflerie de

haute-liftc. C'eft une iimple ficelle, que l'Ouvrier

entrelaiïe dans les fils de la chaîne , au defFus des

bâtons de croifure , afin que ces fils fe maintiennent

toujours dans une égale diftance. Voyez Haute-
lisse.

Flèche. Ce que les Eventaillifles Se les Tablet-

tiers appellent Jes Flèches d'une monture d'éven-

tail , font les petits morceaux de bois, d'écaillé, d'y-

voire , &c. qui fe placent pur un bout , à diftance

égale , entre chaque pli du papier , ou de quelque

autre matière que ce foit
, qui falfe le to.,ù àe Ic-

ventail. Toutes les Flèches d'un éventail font <nll-

lées Se arrêtées enfemble avec un petit fil de leton;

& c'eft en les ouvrant ,& refTerrant , que réveiitail

s'ouvre ou fe ferme. Voyez Eventail.
Flèche, qu'on nomme auflî Arbre, & Pc.v-

çoN. C'eft, en terme de Charpentier , une forte

pièce de bois , élevée perpendiculairement fur le

milieu de l'empâtement d'une grue , qui foûtient le

rancher ou écheher , Se fur la pointe de laquelle il

tourne.

Flèche. C'eft encore une groflè pièce de bois

de charronage , ordinairement d'orme , dont on fc

fcrt pour les trains des carofTes & chariots. La

Flèche eft de 10 à 12 pies de long pour les carof-

fcs à arcs , & de 12 à ly pour les autres. Elle doit

être courbée , fans nœuds , & d'un beau braquement.

Les berlines n'ont point de Flèche, mais deux bran-

cards. Les Charrons achètent en grurrje le bois d'or-

me, dont ils font les flèches, & les débitent & fa-

çonnent enfuite , fuivant leurs dittcrentes longueurs.

Voyez Orme. Voyez auffi Carosse.
Flèche de Lard. Terme de Chaircutier. Il fe

dit des morceaux de graillé , ou de panne , longs &
étroit j, qui fe lèvent de dcilus les côtts des porcs,

depuis
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depuis l« épaule» jnfqu'aui cuiflès. Les Picirds di-

feiit iiif Flique de lard ; 8c autrefois on difoit , une

Fliclie de lard. Le*) Chaircutiers de Paris font un

négoce confidérable de Fléthes de lard ; les Rôtif-

fcurs Se les Cuifiniers en confommant beaucoup à

barder & larder leurs viandes. Il s'en envoyé auffi

Îmaniitc à l'armée : l'on en met même fur les vaif-

eaux pour la provifion des Officiers.

FLECHES , ou ATTENTES. Nom qu'on don-

ne i certains filamens rougeàtres , accompagnes de

petites languettes couleur d'or , qui fe trouvent pla-

cées au milieu de la fleur du fatran. Ce font ces fî-

lamens qu'on appelle vc'ritablement Safran. Foyez

SiFRAN.

FLETT, ou FLEECHTE-DALLER. Mon-
noye d'argent, qui a cours en Danemarc , & qui

vaut quatre marcs , ou 64 fchillings Danois ; ce qui

revient à 41 ou 42 fuis de France. Il y a aulli de«

demi-FIctts, qui oiit cours pour la moitié.

Flett-marc-Dansche. Eft encore une mon-

noye d'argent , qui vaut 16 fihillings Danois , ou

8 fchillings lubs ; c'eft-à-dire, environ 10 fols de

France. Il y a aulli des demi - Fletts-marcs qui va-

lent e fols.

FLETTE. Petit bateau , dont on fe fert fur les

rivières pour voiiurer des marchandifes en petite

quantité.

Ceft aufli de Flcltes que fe fervent les Maîtres

PalTeurs-d'eau de la Ville de Paris ,
pour palfer les

Bourgeois, hardes ,
paquets & marchandifes d'un

rivage de la Seine à l'autre.

Ces Bateliers, ou Maîtres PalTeurs, font obligés

par l'Ordonnance de 1672, de tenir des Flettes gar-

nies de leurs crocs & avirons aux lieux qui leur font

marqués par le» Prévôt des Marchands & Eche-

vins ; & font refponfables folidairement avec leurs

Garçons , des pertes qui arrivent dans leurs Flettes

au palfage de la rivière, f^oyez Batelier.
FLEUR. Produftion de la nature , qui dans la

plupart des arbres précède leurs fruits, & dans les her-

bes produits leur graine.

ADDITION.
Comme la plupart des Plantes que la Providence a

répandues fur la Terre, font fi néceflaires aux Hom-
mes,& qu'il ed parlé dans cet Ouvrage de celles dont
on tire la matière du Commerce qu'en font les Mar-
chands en Bois , les Teinturiers , les Droguifles

,

les Apoticaires , les Marchands en grains & autres ,

il femble affez à propos dans cet Article de s'éten-

dre un peu fur la nature des Fleurs , puifquc c'efl

par elles que ces plantes fe multiplient , que fans

elles nous ferions en difette de tout , & que nous
péririons.

La Fleur , dans les plantes , doit être confidé-

rée comme un organe
,
qui fert nécefTaîrement à la

propagation de chaque efpèce , & par confèquent

comme l'origine générale de toutes les chofes qui

en découlent , pour être préparées & didribuèes par

le Commerce en tout pais pour l'ufage & la vie

de l'homme.

Cette idée convient à tout le monde j pourquoi

ignore-t-on jufques ici
,
parmi le commun des hom-

mes , que les Fleurs font aux plantes , ce que les

parties de la génération font aux animaux .' On fait

généralement que les animaux ont befoin des par-

ties qui conflituent leurs fexes , mâles & femel-

les , pour multiplier leurs efpèces ; Mais à l'égard

des Plantes , il femble qu'on ne fait que très ra-

rement que les mêmes fexes fe trouvent également
parmi elles dans toutes leurs Familles ; car cha-
que genre de plante a fes races , comme celui des

animaux.

A la vérité , leurs parties mâles & femelles , non
plus que leurs fondions , n'y font pas ft fenfibles
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que dans cei derniers ; mais fi <in les ohrcrvc de
près, on reconnoîtra ù la lettre les mêmes parties

& leurs mêmes ufages.

Dans le plus grand nombre des plantes de la ter-

re , les fexes fe trouvent réunis dans chacune de
leurs Fleurs , iJc à cet égard les Botanilles les nom-
ment Htrmuphroditei. Dans quelques autres genres,
ils font féparés fur une même plante . comme dans
les Noyers, les Chàtagnicrs, les Noifetiers &c. car

leurs chutons font des Fleurs mâles . & le corps prin-

cipe du fruit , qui nait ftfparé fur les mêmes bran-
ches , ell la Fleur femelle.

Enfin dans un troifiéme ordre de plantes, mais en
petit nombre , les fexes font féparés fur diftèrens

pies , c'ell-à-dire , fur deux diflcrentet plantes de mê-
me efpèce , comme on le voit aux F^pinars , au
Chanvre , au Houblon , aux Orties , aux Pal-
miers , &c.

Dans les F'Ieurs Hermaphrodites , les Etamines
font leurs parties mâles , & le PiÂile leur partie

femelle. L'ovaire & la trompe font le corps du Pif-
tilej l'ovaire eft proprement la capfule où le forment
les œufs , qui font les graines de la plante dans cha-
que efpèce. Dans les deux autres ordres de Fleurs ,

les Etamines font fèparèes des Pidilcs , fuifant deux
fortes de Fleurs à part , mais qui ne lailfent pas

,

quoique diflantes l'une de l'autre , de faire leurs fonc-
tions, & que la Fleur mâle ne féconde la Fleur fe-

melle, qui ell celle qui doit donner le fruit.

Cette merveille a été remarquée par nos anciens

,

mais c'eft feulement à l'égard des Palmiers mâles &
femelles. La chofe leur parut même fi fenfible, qu'ils

crurent qu'il n'y avoit parmi les plantes
,
que ces

deux efpèces qui fullènt capables de f« faire 1 amour,
& même d'ufîez loin , à la vue l'une de l'autre. Le
célèbre Mr. de Toiirnefort , qui fut en Andaloufie oi
il y a des Palmiers , voulut vérifier ce qu'on avoit
dit depuis fi long-tems de leurs amours, mais il n'en

put rien aprendre de certain, (comme nous le dit Mr.
de Fontenelle dans l'éloge qu'il a fait de Mr. de Tour-
nejurt ) ; & ces amours , félon le même Fontenelle , en
cas qu'elles foient , font encore myftèrieufes. Voycx.

l'Article Palmier, où j'achèverai avec brièveté le

dèvelopement de ce myflerc.

Ces parties des Fleurs, dont je viens de parler ,

qui fervent à la génération des plantes , font envi-
ronnées de pièces, que le vulgaire appelle Feuilles

improprement, mais que les Botanifies nomment Fe-
tatts, pour les diAinguer des Feuilles de la plante, &
éviter par confèquent l'équivoque. Foyet. Feuille.

Les Pétales, qui font le plus fouvent foutenus par
un autre corps qui l'environne , qu'on appelle Cali-

ce, font des parties de la Fleur qui ont deux ufages ;

l'un eft de préparer les fucs nourriciers & les Iper-

matiques , & l'autre pour défendre les fexes des in-

jures de l'air , comme du fi-oid , du ferein , des
brouillards &c. dans le tems de leurs fondions. C'eft

pourquoi on les voit fe fermer dans la plupart des
plantes , au coucher du foleil , & fe r'ouvrir à fon
lever; de jour la Fleur entière fe tourne du côté du
foleil à proportion du befoin qu'elle a de fa cha-
leur , ou de la force de fes raions. Toute cette mé-
canique eft néceflàire dans leur ouvrage de fécon-
dation.

Ces Pétales font de deux ordres , & font par là

deux fortes de Fleurs , des monopetales ôc des pa-
lypetales. Les Fleurs de la première forte , font cha-
cune toutes d'une pièce , & celles de la féconde , de
plufieurs pièces; & des unes & des autres, il y en a
de régulières & d'irrègulières. Il y a encore une
troifiéme forte de Fleurs , qu'on nomme compofées ,

parce qu'elles ont dans un même calice , plufieurs

monopetales , qui forment une eff.écc de difque cou-
ronné de rayons, qui repréfente une figure , com-
me un foleil. Ces monopetales font diftiugués ea
Fleurons & en demi- Fleurons

.

T 2 Au

lî»,

!•
.;»«

fV';.

:<;-



iin-vid

^.::';

}
*'

•.1

il. s..

h '

m-
m

43» F L E U R,

Au reflf c'eft par le moien rfei FIcuM que Ici

BiitaiiilUsd'iiujourH'luii , font paivfnus aune nicilio-

cle aifcc de connaître toutes Ici Plante» de la Ter-

re , dont le nombre e(l pri)difçteiix ,fuivant leurs dif-

ftjrenies efptfce» ; Si cela fan» fatiguer beaucoup I»

mémoire. Le nombre qu'on enconnoit.va en augmen-

tant tout le» jours , Si jufuu'à préfent ( 1741 ) il fe

monte à pri'-s de 30 mille ; au litu que du tcms

de Diofcoridf à peine en connoi(loit-on lix cens.

Le lyilcinc (If Mr. de Toumrfort , fi on le retou-

choit un peu I en reformant (jutli|ucs endroits, ed

celui qui paroit le pluv naturel Si le plus commode.

Il f.iit connoitrc Si dillinguer aifcmtnt les plantes

par l'infpfftion de leurs fleurs Si de leurs fruits ,

étant rant^ccs par fa mctode en clalTes & en genre» :

mais on devroit convenir fur fes prnjcipei une foi»

reftifics , à en bien lixer le» régies.

Il tll fondé , ce Syllénie . fur feize fortes de fleur»

par rapport à leur forme & à leur ftruélure , qui font

autant de clallis ; Si fou» lefquellc» on peut ranger

toutes Us plantes de la terre.

Pour en donner une légère idée , voici ces daflcs.

Heurt moitopetalet ou à une pièce.

ï'. Clufc- Sont des fleurs en C/orir à rai-N

fon de leur figure C ''^g""

II. Sont des fleui» en forme d'entonnoir, ri cre».

ou en rofettc i •
m. Ce font des Fleurs en gueules,^irrégulié-

ou en malqiits. / res,

IV. Les Fleurs font des tuyaux éva- Vc 'medan»

fés en diiix lèvres, te qui tait qu'on les \ l:i SnKge ,

nomme fleurs UbUes. J Romarin.

Fleurs Pohfetalts ou « pltifieurs pièces.

V. Les Fleurs font en croix , ou Crud/cres , a rai-

fon de quatre pétales dont elles lont compoiccs

,

comme aux (houx , Raves.

VI. Les Fleurs font en rofe , ou Rofacèet, com-
pofées de pluûcurs pétales , comme la Rofe.

VU. Fleurs difpofées en Para- î comme le Fe-

fol, appellées Oinhelliferes. inouil, &c.

VIII. Fleurs CaryopbylUes , c'eft-à-dire, de la

forme d'un oeiilct.

IX. Fleurs L»/i<ifr«, parce qu'elles tiennent du
Lys , pur leurs fleurs > leurs racines , ou oignons

,

& leurs fruits à femences. Il y en a de Monope-
tales & de Polypetales.

X. Fleurs l'apilionacées , à raifon de leur figure

en Papillon , comme aux pois, aux fèves, Sic.

XI. Fleurs Anomales, ou à pièces irréguliércs

,

comme la Violette.

XII. Fleurs à Heuront , comme les têtes des Ci<»r-

dons.

XIII. Fleurs à demi-fleurons , comme cisns la

Laitue , la Chicorie , Ùc,

XIV. Fleurs Radiées , ou en foleil ; c. mme le

Souci , la Marguerite , &c.

XV. Fleurs à iiamines , parce qu'elles n'ont

point de pc'tales , Si n'ont que le calice feul, com-
me l'iifcille , le blé , &c.

XVI. Plantes fans Fleurs , c'efl-à-dire
,
qu'elles

ne portent aucune fleur aparente comme dans les

précédtntes. Elles nailTent d'une manière fi imper-

ceptible lur le dos de leurs feuilles, que les bons

microfcopes ont peine de nous les faire paroître;

comme dans la Fougère & toutes les plantes Ca-

pillaires.

Les Moujfes , les Champignons , Sic. Si les Plantes

Marines , compofent encore une XV II*. Claffe dans

lournefort ; comme n'ayant non plus ni fleurs ni

femences aparentes à la fîmple vue.

Il y a encore cinq autres Claffes dans les Injtitu-

liont de Botanique de cet Auteur; mais comme el-

les ne concernent que les Arbres fous les mêmes ef-

j]
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p^crs de Fleurs de» Claffes précédente», ce feroit re-

peter ces Fleurs inutilement , fan» compter quecrt-

te diflin^'on que cet Auteur a fait de ce» plantd

e(I tTvt mal enteuduë , d',iutant plus qu'il n'a pu

éviter de faire entrer de trêt graiiil» Arbres dant U
fixiéme feflion de fa première ClafTeifous le* genre»

de Ketmia , Se de Xylon , lefquels croiflent aux In.

des i d'autre» dans Ta troidcme Clafle , foui le ^en-

re de Bignogna
,
qui croilFent au MaJabtr. J'ai vd

dans les mêmes Indes , un grand Arbre qui apartient

à fa dixième Clalle , parce qu'il ell une vraie efpé-

ce d'Hed-farum. La nature (lue l'on doit fuivre

plutôt que l'opinion , puifqu'elle ell véritablement

nôtre fage directrice dans les produâion» qu'elle

nous préfente , n'a pas féparé le» caraâéres d'un

même genre de plante dans Tes efpéce» , quoique

différente» dan» leurs grandeurs , Si par conféquent

elle n'a pas prétendu que les Arbres foient diflin-

gués des herbes dans un même genre qui porte

un même caraélére , Se encore moins dan» une mê-

me ClalIc, caraâérifée fi fenfiblcment par desmé*

mes Fleur» , dans tous fes genres. Mais on ne pou*

voit pas exiger de l'habile Auteur de ce fyflé-

me , Si dans un tcms fi court qu'il a eu à le for»

mer , toute la perfedion que plufieurs favans Ob-

fervateurs, qui font venus après lui , ont eu peine

de lui donner, ou d'en faire un meilleur; Si mê-

me on doute qu'on y foit parvenu , la matière ayant

dcja été allez cxaniMièe.

£n voila afTez fur une chofe
, qui n'ed pas pro-

prement circntielle h cet ouvrage , mais qui cepen-

dant n'y efl pas tout à fait inutile, foit parce qu'un

raporte à ce fyfléme , les plantes dont il y ell

parlé, chacune dans leurs Articles, Si dont celui-ci

peut comme leur fervir de clé ; foit parce que

cette idée des Fleurs qu'on vient de donner d'un

tour nouveau , clair Se aifè , ne fauroit être mife

alFez devant les yeux de tout le monde , pour fai-

re connoitrc la beauté fie les avantages (lue nous

recevons de la nature. Ceci donc y eft mis à deu»

fins , l'une pour inflruire fur ce qui peut faire piai-

fir à queKiues le^eurs qui en auront befoiii , li

l'autre pour entretenir en paffant , ceux qui en ic-

ront curieux , Si qui aiment qu'on leur faire fen-

lir la biauté d'une chofe qu'ils ne coanoifTent pas

allez. Mémoire de M. Garcin.

Fleur d'Esijuinant. Voyez. JuNcus Odora-
Tt;s.

Les Fleurs tf F.f<juinant payent en France les droiii

efentréefur le pté de 4 liv. le cent pefant , conformi-

ment au Tarif de 1664 ; if à la Douane de Lyon , IC

/. du quintal ^ancienne Ù de nouvelle appréciation ; v
encore ii^f. pour les anciens & nouveaux quatre pour

cent.

Cette drogue efl du nombre de celles qui viennent dit

Levant , qui dans les cas portés par FArrêt du i
;

Août 1685 ) <ioifettt payer vingt pour cent de leur v*-

leur.

Fleur de The'. Voset. The'.
Fleur de Violette, Fleur de Peschfr,

Fleur de Romarin , Fleur de Lavande. Ces

Fleurs , & quelques autres , font comprifes dans Us

Tarifs de France , dans le nombre des drogueries &
épiceries, A la vérité elles ne font pas de» drogues;

mais elles entrent dans tant de firops, d'extraits , d'é-

leéluaires, de confeftions , de pâtes, deconferves,

& autres compofitions que font IcsEpiciers-Droguif-

tes-Apoticaires ; & il s'en fait un fi grand commer-

ce , qu'on peut dire en quelque manière ,
qu'elles

ont bien mérité de payer les droits fur le pié de dro-

gues vcritablet.

Les Fleurs de violettes Ù autres , payent en Fntnct

les droits dentrée , li raifon de 30/ du cent pefunt

,

conformément au Tarif de iM^ i & à la Dou.ine de

Lyon, fuivMt le Tarifde 1632, lo/ de la charge,

tant pour l'ancienne que pour la nouvelle taxation.

Fleur
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On appelle , en terme» de M«nufuflurcj,

E(o(fei.i fleuri, celles fur lef(|utllei l'Ouvrier • imi-

te des Ht'uri naturelles , ou en a reprdfenté de pure

imagination i ce qui Im dillingue dea étoffes pleinea

ou unies , Se des étoffe» rayées. Il y a de» étoHi;»

& fleurs de prefauc toutes lea matières dont on en

peut fabriauer a'unie» , comme h fleur» d'or , d'ar-

gent , de loye , do laine . de fil , de coton , &c.

On nomme ordinairement ce.s étoffes du nom de

l'étoffe qui domine , Je qui fert de fond aux fleur»

dont le Fabriquant les a ornées. Ainlî il y a des

velours , des dama» , dis fatin» . de» taffetas > des pan-

nes, des moires à fleur», & plufieurs autres.

On appelle préfcntement Brocards , ou Brocati à

fleur» d'or , d'argent Si de foye , le» plu» belle» de

les plus riches étoffes brochées & ouvragées d'or

,

d'argent I ou de foye. Ce nom ne convenoit autre-

fois qu'aux feules ctoflfcs , qui étoient entièrement

tiffuëj tant en chaîne qu'en tréme , ou d'or, ou d'ar-

gent feulement. ou detoudes deux mêlés enfemble.

Le» façons ou fleurs qui fc font fur les étoffes, fe

fabriquent en même tcms que l'étoffe même , en le-

vant ou bailfant le» i\h de la chaîne , par le moyen

des ficelle» qu'on y a palfé en montant le métier ; Se

c'eft i traver» de ces fil» ainfi levés, que le Fabri-

quant parte fa tréme, foit d'or , foit d'argent , ou de

Îiuelque foye convenable à la fleur qu'il veut repré-

enter.

C'eft une chofe très curieufe , de voir monter un

métier , ou , pour parler en termes de l'art , de voir

lire un deffein qu'on veut repréfenter fur l'étoffe ;

mais la defcription en eft prefquc impoflible ; & c'cft

une de ces chofes qui ne peuvent guère» palFer dans

l'efprit que par les yeux : on tâchera cependant d'en

donner ailleurs quelque idée, & d'en faire uneefpù-

ce de defcription. Fnez Lire un Dessein.

Fleur. Se dit auflfi des étoffes , quand elles font

nouvelles , Se, qu'elles ont encore tout leur brillant

Si toute leur fraîcheur. Cette étoffe a encore toute

b fleur. Ce fatin n'a guéres conferyé fa fleur.

Fleur. Terme de fabrique de cuirs. Les Tan-

neur» , Courroyeurs, Megifliers , Chamoifiers , Peauf-

iiers , Si autres Ouvriers en cuir , appellent la Fleur

d'une peau , cette fuperficie de la peau d'où le poil

ou la laine ont été abatus : l'autre côte , qui lui

feit comme d'envers, s'appelle la Chair , parce qu'il

y étoit attaché.

C'eft du côté de la fleur que fe font le» [•' 'ci-

paux apprêts des cuirs , & que fe donnent les fa-

çons qui les rendent propres à tant d'ouvrages où
on les employé.

Les Courroyeurs ne mettent leurs couleurs qu'à

fleur, à la réferve des veaux palTéc en noir, à qui

ils donnent avec le fumac une couleur orangée à la

chair.

Les Feauflîcrs-Teinturiers en cuir , auflî-bien que
les Chamoifiers , les mettent en couleur àes deux
côtés. Quand on donne le fuifdes deux côtés, ce-

la s'appelle , Donner le fuif de chair & de fleur.

Les peaux dont on a enlevé la fleur , qui eft cet-

te pellicule que les Anatomil^es appellent l'Epider-

me , fc nomment des Peaux effleurées : celles où on
la confcrve, font appellécs Peaux à fleur. Voyn
Tanneur, Courroyer , Megie , Peaussier^
tJ" (Aïticltdu Chamois.
Fleur. Se dit auffi de plufieurs préparations ;

comme la fleur d'airain , qu'on nomme autrement

PomphoUx, ou Calamine blanche; la Fleur de fou-

fre , qu on a fait évaporer par la fublimation j la

Fleur de bronze ; & autres de cette forte. Voyn. les

Articles oh il tfl traite de ces métaux ou minéraux.

La Fleur defoufre paye en France tes droits d'en-

trie , à raifon de cent fils le cent pefant.

Fleur p'Etain, qu'on appelle auffi, en ter-

mes de Chimie, Fleur de Jupiter, f'oyw. Etain.
Fi.eurue Muscade, autrement MacIS.KMacis.
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Fleur. C'eft aulTi cette efpèce de bourre , ou

faulle foye
, qui couvre le cocon du ver à foye , Si

qui cil Ion premier ouvrage. Le» fleurets qui font

en partie compoféi de cet fleur» , en ont emprunté
leur nom. On le» appelle autrement Araignées de
vers à foye. yeyet. Fleuret , «m Araiunee.
FLEUKE'E.' Drogue fcrvant i teindre en bleu,

qui fe fait avec la plante qu'on nomme VoUede, ou
Voidc. C'eft une efpùce de paflcl.

Les Fleuries foriani des vtkedes , payent en France
de drtits denirte, a /iv. \0 fiCf Je finie, y liv. le

cent pefant. Voyez Vouedk.
7^1 droits que cette drogue paye ^ la Douane de

Lion , dans le Tarif de laquelle elle ejl nommie Florie,

font de j liv. $ f le quintal; favoir , 2 I. d'ancienne

Ù de nouvelle taxation, Ù ) liv. J / pour les an-
ciens Û nouveaux quatre pour cent.

On appelle auflî Fleurée , mai» plus ordinairement
Florée, une efpi}cc d'iudigo de la moyenne forte.

Voyez Florb'e.
FLEURET. On appelle ainfi dans les Manufac-

tures de lainage , Si dans le commerce des laines de
France , les plui belles des laines de chaque efpù-

ce. L'Arrêt du Confeil du ao Novembre 1708,
pour les manufaAure» de Languedoc, Provence 8c

Dauphiné , porte , Que les draps appelles Londres,
feront fabriqués avec le Fleuret de la laine de Lan-
guedoc, Bas Dauphiné, Roulfillon, Sic,

Fleuret. Bourre , uu foye grofliére , qui cou-
vre la véritable foye des cocons de ver» i foye. Voyex.

SovE, tf Vers a Sove.
Fleuret. C'cft aufli une efpèce de fil , qui eil

fait avec les bourres des cocons , Si les cocons mê-
mes, après qu'on en a ôté la foye la plus fine.

Il y a diflérentes fortes de Fleurets > fuivant la

bonne ou mauvaife qualité de la matière qu'on y
employé.

Lorfque les vers à foye ont fini le travail de
leurs cocons , on les dégage d'abord de cette efpè-

ce de toile , qu'on appelle Araignée , Si que d'au-

tres nomment Fleur ; ce qui a donné le nom au
Fleuret , parce qu'en eflict on en file des Fleurets ;

& ce font là les véritables.

Les meilleurs cocons ayant été mis à part , pour
être filés Si dévidés au métier , ou pour en tirer la

graine, on ôte la foye de delTus le rebut , aufli-bien

que de deffus ceux que les vers ont percés pour en
(ortir. De cette foye cardée Si peignée . on en file

des Fleurets ; mais fl beaux Si fi fins , qu'ils ne fe

diftinguent guéres de la véritable foye , & s'em-

ployent comme elle en foye pour la couture , en ru-

baneries , & en plufieurs étoffes , qui pafTent pour
étoffes de foye.

Enfin , des cocons , même déchargés de leur gom-
me , Si mis en état d'être filés par une bonne leflfî-

ve de cendre qu'on leur donne. Si du réfidu des

peignures Si cardures des beaux Fleurets , on en
fait des Fleurets communs , qui s'employent en ces

cfpèces de rubans , ou'on nomme Padouë ; Si qui

ont aullî le nom de Fleurets , à caufe du fleuret dont
ils font fabriqués. Voyet. SoVE.

Les Fleurets de toutes fortes payent en France de
droits defirtie, 35 liv. le cent pefant.

Les droits qu'ils payent à la Douane de Lion, qui les

appelle Floreis , font j favoir , les Florets ordinaires, g
liv. du quintal i éf les Florets teints , 8 f. de la livre»

tant d'ancienne que de nouvelle taxation.

Fleuret. Se dit fouvent des étoflès qui font fai-

tes du fil de fleuret. On les appelle plus ordinaire-

ment Filatrices. Voyn Filaïrice.
Fleuret. C'eft auflî une efpèce de toile de lin,

deftinée pour le commerce des Indes s
r;ui n'eft au-

tre chofe que la toile qu'on nomme ordinairement

Blancard ; mais à qui l'on donne le nom de Fleu-

ret , parce qu'elle eft comme la fleur des blancards,

entre lefqi.elles on choifit les plus belles pour ce né-

goce. Voy.BLKHcjkRDS. T 3 Les
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Les plus beaux Fleurets fe fabriquent en Breta-

gne, daii.f lEvcché de Lcon. Il s'en fait He deux

loitcs : les uns qu'on appiUe (implcment Fleurets ,

(;ui n'ont que demi-aune de laifc : les autres qu'on

lîomme tins Fleurets , qui font de deux titrs , & de

trois quarts de laifc. Les Anglois & les Hollandois

en enlèvent quantité en tenis de paix , & vont or-

dinairement charger à Morlaix.

Fleuret. C'eft encore une forte dépce fans poin-

te , & garnie d'un bouton par le bout , dont les

Maîtres en fait d'aimes (e fervent à donner 'ies le-

«jons danf leur fallc. Foyez Maître en i-ait d'ar-

mes.
Les Fleurets à faire des ar?iies payent de droits de

fortie , 3 liv. comme hwics dépies.

FLEURETONNES. Laines d'Efpagnc. Voyez

Floretonnes.
FLEURON. Légère étofte de laine, de foyc ,

& de fil , du nombre de celles qui fe font par les

Haute-lilTcurs de la Suyetu rie d'Amiens, Elles ont

un pic & demi & un pouce de Roi de large, fur

20 auii;.o i, ou 20 aunes î de long.

FLIBOT. Petit bâtiment de mer , qu'on appel-

le aufîî Bûche , dont on fe fert en Hollande pour

la pêche du hareng. Voytz Bûche.

FLIBUSTIER. Celui qui commande un flibot

pour la pèche du hareng. îl fe dit aufl! de ces For-

bans , ou Avanturiers de toutes les Nations , qui

i'uniflent dans l'Anicriquc , pour taire la g- .erre aux

Efpagnols. 1 jyez. Aventurier, é" Boucanier.

FLIN. Sorte de pierre, dont les Armuriers &
Fourbiffeurs fe fervent pour tourbir les lames d'é-

pées. On la nomme vulgairement Pierre de foudre.

FLORE'E. Efpèce d'indigo moyen ,
qui fert

"our la fîinture en bleu. La t'iorie paye en France

cent fols de droits ttentne le cent Vtfant , conformément

au Tarif de 1664 ; Ù à U Pouane de Lion , pour tous

droits . 7 liv. du quintal. Le Tarif de cette Ville l'ap-

pelle Fleuret dinde. Voyez Indigo.

FLORENTINE. Etot^e de foye, fabriquée d'a-

bord à Florence, & depuis imitée en France. C'eft

une efpcce 'le (lùn fa(;onné, ordinairement blanc:

il s'en fait néanmoins de iliverfes couleurs. Les Flo-

rentines doivent avoir les largeurs & les portées

des fatins. Voyez Satin.

FLORETONNES. Laines d'Efpagne. Il y en

a de Ségovie, qui font les plus ellimées. Celles

d'Ar-agon & de Navarre , font les plus communes,

& de moindre qualité. Voyez Laines d'Espagne.

FLOKiN. oignitie tantôt une monnoye réelle

& courante, ôt tantôt une monnoye imaginaire &
de compte.

Florin. Monnoye de compte. Plufieurs Mar-

chands, Négocians,'& Banquiers de Hollande, &
de diverfes Villes d'Allemagne & d'Italie, fe fer-

vent du Florin , pour tenir leurs Livres , & drefler

leurs comptes : mais ces Florins font de ditîcrentes

valeurs, & ont diverfes divifions.

En Hollande , le Florin de compte s'eftime 24
à 2J fols de Franci. ; (aujourd'hui 1742 liv. 2)
c'ell-à-dire, 40 deniws de gros, & fe divife en

patars & en peniiib.

A Liège , 30 fols ; à Strasbourg , 20 fols. Dans
cette dernière Ville il ft divife en kruys & en pc-

nins, monnoye d'Alfacc.

Il y a audi quelques Provinces de France, com-

me la Provence, le Languedoc & le Daupliiné, ou

l'on compte par Florins.

Le Florin d'Allemagne de 60 crcutzers vaut 30 fols

ou albs uionnoye du pays , & 2 liv. dix fols mon-
noye de France , prélentcment ( 1742. )

Le Florin de Brabant etl d'un tiers moins fort

,

& ne péfe que 20 albs ou 1 liv. 13 fol. 4 d. de

France.

Le Florin de Genève vaut 12 fols ; il en faut 10 \

pourunEcude 3 liv. qui en f(jnt y de France.
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Le Florin, de Suiffe vaiit4batz, ou i5creutfcrs.

Celui de compte de Piémont ou de Savoye, eft de

12 ft'ls , monnoye de ce pais ; ce qui fait fl. i \ ou

18 fols de Genève.
Florin. Monnoye réelle. Les Florins, foit d'or,

foit d'argent , étoient autrefois très communs dans

le commerce. Il s'y en voit encore, mais moins

communément ; quoiqu'il y en ait eu quantité de

frapès en Hollande, de l'argent d'Angleterre, pen-

dant la guerre terminée par la paix de Ryfwick.

Cette monnoye, à ce qu'on croit, a eu le nom de

Florin ; ou de la Ville de Florence , où elle fut

d'abord fabriquée vers l'an I2yi; ou d'une fleur d;

lis
,

qu'elle avoit pour empreinte.

La plupart des Florins d'or (ont d'un or très bas.

Les vieux Florins de Bourgogne font du poids ùe

2 deniers 13 grains , au titre de 17 carats & \. Ceux

d'Allemagne & de Metz , font de la même pefan-

teur j mais les uns ne tiennent de tîn que 14 carats;

& les autres quelquefois 1 y i ,
quelquefois feule-

ment ij.

Parmi les Florins d'argent , ceux de Gènes , de

1602 & 1603 , péfent 3 deniers 6 grains, & tien-

nent de fin II deniers 6 grains; ce qui revient en-

viron à 9 fols de France. Ceux de Hollande valent

25 fols , aufli de France.

Les pièces de trois Florins s'appellent Ducatons,

mais valent plus que le ducaton ordinaire. Vo^tt

Ducaton.
FLOS CARTA.MI , ou SAFRAN BATARD.

Voyez Safran.
FLOT. Terme de marchandife de bois. Il fi.

gnifie le gros bois de chauftiige
,
que les Marchands,

qui tont faire l'exploitation des forêts , dans les lieux

éloignes des rivières navigables, jettent au courant

des ruilfeaux & petites rivières
,
qui s'embouchent

dans les grandes. C'eft de ce bois jette à flot,,que

te compofent les trains de celui
, que de là on ap-

pelle Bois flotc. Chaque bûche doit avoir la mar-

que de fon Marchand , pour en faire le triage. On
en parle ailleurs. Voyez Bois ilote*.

Flot. Signifie autli , en terme de Selliers-Bâ-

tiers , CCS flocons , ou houpes de laine , qu'on met

à la têtière des mulets , pour leur fervi- d'ornement,

Quelques-uns les appellent des Flaquiércs ; mais pat

ce dernier mot , on doit entendre les trois plaques

de cuivre , qui leur couvrent le chanfrain , & Jcj

deux côtés de la tête. Voyez Flaquiere.
FLOTABLE. On appelle Rivière flotable, une

petite rivière , ou gros ruifteau , capable de condui-

re du bois à flot. On dit aufli, un Port flotable;

pour fignifier ''endroit d'un ruiflfcau , ou petite ri-

vière, où l'on afl^emble le b «is
, pour le jetter à

flot. Il s'entend encore des rivières qui font aflez

fortes pour porter les trains de bois floté. Voyet

Bois ilote'.

FLOTAGE. Conduite de bois fur l'eau , quand
on le fait floter. Le Flotage du gros bois de chauf-

fage n'eft pas ancien en France : il y eft cependant

d'une extrême iitil'tè, foit pout le débit des bois

qui font éloignés des grandes rivières , foit pour la

provifion de Paris, qui fans cela pourioit en man-

qu r. Vo-^ez Bois flote'.

FLOTE. Compagnie de vaifTeaux qui vont en-

fenible , foit en guerre , foit en iiiarchandife.

En tcms de paix , les vaitfeaux marchands vont

de Flotc , c'eft-a-dirc , de confervc , pour s'aider

& fe fecourir mutuellement. En tems d^ guerre,

o'jtrc ce fecours - utuel , qu'ils peuvent fe prêter

,

\h obtiennt:.t encore des convois, ou vaiftcaux de

guerre; foit pour les cfcortcr & conduire au heu de

leur deftiiiatioii , fo't pour les accompagner feule-

ment jufqu'à certaines hauteurs , au-delà defquelles

les Armateurs ne font ordinairement plus à crain-

d, .

Les KI<Jtes marchandes prennent prcfque toujours

leur
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leur dénomination des lieux où elles font leur Com-

mitce- Aiiili l'on dit : La Flote des Indes Orien-

tales > 1^ Flote de Sniirne , la Flote de la Mer Bal-

tique , la Flote du Brefil , Sec.

Les ECpagnols appellent fimplement la Flcte

,

un certain nombre de vaifli:aux , tant du Roi
,
que

des Marchands ,
qu'ils envoycnt tous les ans à la

Vera-Cruz , Port de la nouvelle Efpagne.

Cette Flote eft compofce de la Capitane , de l'A-

mirante, & de la patadie pour le compte du Roi , &
d'environ lÔvailléaux marchands, depuis 400 juf-

Qu'à 1000 tonneaux , appartenans aux Particuliers.

Les uns Se les autres font fi charges, à l'aller & au

retour, cju'il leur eft difficile de fe défendre , quand

ils font attaqués.

La Flote part de Cadix vers le mois d'Août , Se

eft environ ij) ou 20 mois en fon voyage. On en

parle ailleurs, yoyez l'Article du Commerce dEf-
pagne, oh il ejl traité de celui de tAmérique Efpa-

gnole.

Flote de Soye. Les Ouvriers qui font le

moulinage des foyes , nomment Flotes de foye , ce

qu'on nomme plus ordinaircmeni Echeveaux de

foye. Voyez. Echeveaij , ou Moulinage.
Flotes. Trains de bois , qui fervent à amènera

Paris le bois flote. Le boia pour la provilion de cette

Capitale , y arrive , on par charrois , ou par bateaux,

ou par flotes. Voyez. Bo:s de cnAirpAGE.

Flotes, ou plutôt Villes tlotantes. Ce font

plufieurs barques , ou bâtimens de médiocre gran-

deur, dont les Chinois fe fervent, pour fijire leur

commerce dans l'intérieur de ce vafle Empire ; fur-

tout dans les endroits où il y a beaucoup d'eau ; ce

qui eft afliez fréquent dans la Chine.

Cts bàtimcns voguent fcparément, ou du Tioins

feulement lie's quelques-uns enfemble ; mais lorf-

qu'ils font arrivés au lieu où ils ont deflein de fixer

leur négoce pour un tems, on leoi arrange avec une
forte de fimctrie ; lailiant des rues, & comme des

places publiques ïntî-deux : enfuite on les joint

tous avec des efpèces 'e cordages de jonc & de b.-'m-

bou, entrelaffés de liens de bois , 6c fortifies par de
groffes poutres. Enfin , on les amarre de diftance

en diftance avec d'autres pièces de bois.

Ces Flotes, ou petites Villes flotantes, ont leurs

Maglftrats & leur police. Chaque bateau eft > oin-

me une maifon , qui a fes magafins & fa boutique ,

avec fon enfeigne, pour faire connoître aux Ache-
teurs quelle forte de marchandife on y vend. Audî
ces fortes de Marchands n'ont- ils point d'autre de-
meure. Ordinairement ils y font nés j & pour l'or-

dinaire ils y meurent.

Ce ne font point les Habitans He ces maifons a-
quatiques ,

qn! vont foUiciter les Habitans de la terre,

de venir acheter : ceux-ci les vont trouver dans de
petites nacelles , mais feulement pcnàcnt ie jour ;

les avenues des rues étant fermées durant la nuit.

On voit auflî quelques-unes de ces Flotes fur la

Côte de Sumatra ; mais ce ne font que des hameaux,
en comparaifon de celles de la Chine.
FLOTE. On appelle Bois floté, le bois de

chaufage, qui vient en flotant furies rivières.

FLÔTER. Se dit des h 'is de charpente & de
chaufage, qu'o.i fait defcencic fur les rivières, après
en avoir fait dos efpéccs de radeaux , qu'on appelle

communément des "Trains, fojit. Bois flote , C^
Bois de Charpente.
FLOTILLE , comme qui diroit PETITE

FLOTE. Les Efpagnols nomment ainfi quelques
vailfeaux

, qui devancent leur flote de la Vera- Cruz
.lu retour, & qui viennent donner avis en Efpagne
de fon départ , & de fon chargement.
FLOTISTES. On non,me ainlî en Efprgne ,

ceux qui font le Commerce de l'Amérique , parles
vailTeaux de la flote

, pour les diftinguer de ceux
qui le font par les gallicus, qu'on appelle Gallio-
niftes.
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FLOTRES,ou FEUTRES. Tc.mcsde Pipe-

tc:ic. Ce font des morceaux de revêche, ou autres

étofl^cs de laine , fur lefqucls on met le papier au

fortir des moules. Voyet, Papiek.
FLUANT. Sorte de papier

,
qui n'eft pas collé.

Voyez Primer.

FLUTE. Efpéce de navette, dont fe fervent Icr

iiailè-liflRers , & fur l»']uelle font dévidées les lai-

nes , ou autres matières , qu'ils employent à leurs

tapilferies. La Flûte eft un bâton fait au tour , en
forme de petit cylindre j mais dont vers le milieu,

le diamètre eft moins grand qu'aux deux bouts. Il

a ordinairement 3 ou 4 pouces de long , & 4 ou 5
lignes d'épaiftèur. Voyez Basse-lisse.

Flûtes. Sont vies vaillèaux longs, à cul rond,

& lînflès par le ventre , du port de 3 à 400 ton.

neaux, qu'on appelle aufl^ Fioques; qui contiennent

une plus grande quantité de itiarchandifes , oue les

vaifleaux ordinaires. On s'en fcrt à porter des vi-

vres dans les efcadres de navires , & à tranfpor-

ter des Groupes.

FOANG. Petite monnoye d'argent, qui a cour»

à Siam. Voyez Fouang. Voyez aujji Mayon.
FOIBLÀGE. Terme àe Monnoye. C'eft la mê-

me chofe que Remède de poids, c'ell-à-dire , un af-

foiblilfement du poids des efpéces , permis par les

Ordonnances aux Maîtres des Monnoyes.
FuiBLAGE. Se dit aufli , quand les efpèces ne

font pas prccifément du poids porté par les Ordon-
nances.

Dans ce fens , il y a de deux fortes de Foiblage ;

dont l'un eft dans le remède , lorfque les Maîtres

n'excèdent pas les remèdes permis j & l'autre hors

des remèdes, lorfqu'il l'excède. Dans le cas du
Foiblage dans le remède , les Maîtres ne font tenus

qu'à reftituer au Roi le Foiblage , c'eft- .Vdire , ce

qui manque au poids des efpèces : dans l'autre cas ,

outre la reftitution , les Maîtres font condamnés à
l'amende , Se quelquefois à de plus grandes peines,

fuivant la qualité du Foibhige. Voyez Remède , àf

Poids.

Foiblage d'Aloi. C'eft quand la monnoye
n'eft pas au titre requis. Voyez Monnoyage.
FOIBLE. Qui eft débile , qui a peu de force.

On le dit dans le Commerce , en différens fens ,

qui tous font entendre, qu'une marchandife , une
denré.- , ou toute autre chofe qui entre dans le né-
goce , a quelque défaut , ou n'eft pas de la qualité

requife.

On appelle du Vin foible, du vin peu fpiritueux,

plat, & fans force, qui n'eft ni de bonne garde , ni

de bonne vente. Voyez ViN.
Les chevaux folbles , font ceux de peu de force ,

& qui ne font propres qu'à porter des légers far-

deaux. Voyez Cheval.
De la monnoye foible . eft de la monnoye légè-

re, ou rognée , qui ne peut avoir cours dans le

Commerce. Voyez. Monnoye.
Dans la balance Romaine , on nomme le Foible,

le côté le plus éloigné du ccntie de la balance, qui

fcrt à pefer les marchandids les moins pefantes. Il

y a un des membres de cette balance , qu'on appel-

le la Garde-foible. Voytz Balance,
On dit, qu'un poids eft trop foible , lorfqu'il n'eft

pas jufte , Se qu'il péfe moins qu'il ne doit.

En fait de teinture , un dlop foible de guède, eft

un drap où le T;;inturicr n'a pas employé toutes

les drogues nèceftaircs , pour lui donner un bon pié

de bleu. Les noirs foibles de guède fort eftimés

les moins bons. Voyez Teinture.
Loifqu'on dit, qu'une marchandife f. été ven-

due , le fort portant le foible ; cela doit s'entendre,

qu'elle a été vendue toute fur un même piè , fans
qu'on ait fait de diftinftion de celle qui eft fupc-
ricure , d'avec celle qui eft inférieure en bonté , ou
en qualité.
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FOIN. Herbe 'ïzhs des prés, qui fert de nour-

riture aux be(liai>°x.

Cette herbe . Jprès avoir été fauchée , fe fane ,

fe ramaffe en veillotes , & enfuite fe met en meule.

Aux environs de Paris , & en plufieurs autres

lieux, quand riierbe de ces meules eft raifonnable-

ment fcche . on en fait des bote» avec trois liens

de paille, ou du Foin même, pour enfuite les fer-

rer dans des granges & greniers. Ailleurs , on lairtc

les meules palier rhiver a la campagne ( la manière

de les faire les fauvani des pluyes & des eaux de

nége , qui ne gîtent au plus que la fuperlicie.

Le Foin en bote fe vend au millier, au cent ; &
Îar les Regrutiers qui en font le détail , à la bote.

X Foin <n meule fe débite au chariot , à la cha-

retée , & i la charge , ou fomme : dans quelque!

endroits , au quintal , ou cent pefant.

Le Foin eft un des principaux Commerces de

l'Ile de France , & des Provinces voifiiies de la

Seine, delà Marne , de l'Oife & de l'Yonne, par

lefquelles arrivent à Paris les provifions de cette

tnarchandife , qui lui font néceffaires ; dont on efti-

me qu'années communes il s'y en débite près de fix

millions de botes.

Le Foin qui vient à Paris , en defcendant la riviè-

re de Seine , qu'on appelle le Pais d'Amont , fe ti-

rr des prairies de Chellcs , de Lagny , de Corbeil

.

de Melun , de Moret , de Mcntereau , de Bray , de

Nogent fur Seine, de Gravon , & de Pon , fur Yon-
ne. Tous ces Foins doivent arriver aux Ports de

Crève, de la Tourneile , Se de l'Ile-Louvier.

Les Foins qui viennent du Pais d'Aval , c'eft-à-

dire, en remontant la Seine, font de Poiffy , de

Fontoifc , de l'Ile - Adam , & de Beaumont fur Oi-

fe : ceux-ci abordent au Port de l'Ecole.

Il entre aulfi par terre à Paris quantité dç Foins ,

qu'on y amène des villages des environs ; entr'au-

tres, de Nogent fur Marne , de Noify le Grand,

de Gournay , de Noifielle , de Falaifeau , de Linas,

Se de Châtres, Le Foin qui vient par terre , eft efti-

mé meilleur que le Foin de rivière ; mais auflî les

botes en font ordinairement plus légères ; ic fou-

vent elles courent rifque d'être fourrées de vieilles

ôc mauvaifes herbes.

Le botelage de Foins deftinés pour Paris, doit

être fait à trois' liens du même Foin ; Se chaque

bore du poids de 12 . 13 & 14 livres, depuis le mois

de 4 lin jufqu'à la S. Hemy ; de 10, 11 & 12 livres ,

depuis la S. Kemy jufqu'à Pâques ; & de 8 . 9 &
10 livres , depuis Pâques jufqu'à la nouvelle récolte :

ces diminutions fuccedîves étant accordées pour le

déchet que la fécherefV caufe à cette marchandife.

Toutes les botes doivent être de même qualité,

tant au dedans qu'au dehors , fans aucun mélange de

bon Se de mauvais , ou de vieux Se de nouveau Foin.

Les marchés dies Foins nouveaux ne fe peuvent

fair^ qu'aorès la fenailon : & il eft défendu à tous

Marchands , & autre-i , d'arrêter , ou acheter des

Foins avant la récolte.

Au refte ,1e négoce de cette marchandife eft libre;

Se chacun peut s'en mêltj fans Lettres Se fans Pri-

vilège ; ce qui s'entend néanmoins, en obfervant les

Règiemen» taits pour le commerce des Foins.

Les plus anciennes Ordonnances, qui ayent été

faites en France , ou du moins qui nous foient reflécs

fur le fait & commerce des Foins , font celles de S.

Louis , contenues dans le Recueil de 1268.

Les principales qui ont fuivi , font de 1298 , fous

Philippe le Bel ; de 1350, fous le Roi Jean ;de 1371,
fous Charles V. ; de 1 394 Se de 141 y , fous Charles

Vl.jdc 1496, fous Charles VIII. jde 1490, fous

Louis XII. ide lyûy & IJ71 ,fuus Charles IX.jdc
T^q8, fous Henri IV.; trois fous Louis XIII. fa-

voir , en i(îi j , 1(534 & 1635 : enfin , jufqu'à vingt.

Plus Louis XIV. qui font cellfS de 16^7 Se 1650,
<• nx en 1(^58. une de 1660, une autie «n 1^61 ,
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es voi-

w.iarge &

deux en t666 ; trois en 1669 y 1670 Se 1672 5 deux
en 1679 i celles en 1680. 1688 Se 1691 ; deux en

1609 , une en 1701 , Se une autre en 1706.
Les Règlemens contenus dans ce grand nombre

d'Ordonnances
,
qui s'expliquent iSc fe confirment

fucceflïvement les unes les autres , les der '.•res rap-

pelbnt toujours les anciennes , r 1, "...•<, „ .^ ^^^
jet les achats fur les lieux, la ' -Jalii' delà
marchandife de Foin, le poids de^ ! t s

tures , l'arrivée aux Por's '' i'ji-. •
' :*

la vente.

Les principaux articles font :

I*. Que les marchés Se achats feront faits par de-

vant Notaires.

2". Que les Marchands auront un Journal paraphé

par les Juges des lieux
,
pour les y écrire , Be faire

mention de leurs marchés Se envois à Paris.

30. Qu'ils donneront à leurs Voituriers des Let-

tres de voiture en bonne ferme.

^°, Qu'ils ne pourront revendre fur les lieux lej

Foins qu'ils auront achetés , ni en chemin, ni autre-

ment
,
qu'après l'arrivée des bateaux g port.

jo. Qu'ils ne chargeront leurs bateaux que d'une

feule Qualité de Foin, fans y mêler des Foins vieut

avec des nouveaux.
6°. Qu'ils n'en feront point de magafins , ni à Pa.

ris , ni fur le bord des rivières , ni ailleurs.

Y>. Qu'ils ne pourront fe fervir que des bateaux

des Voituriers , fans en pouvoir avoir à eux en pro-

pre.

8". N'ancrer, çuarrer, ni arrêter en chemin, que
pendant l'heure des repas Se du coucher.

9°. De ne faire arriver leurs bwenu>;, que dans

les Ports qui leur font marqi < .

10". De ne mettre à port, -
;.

.'
,J leur fera

indiqué par les Officiers & Co.j ai»

11». De n'entamer les bateaux, qu'ils n'en ayent

obtenu la permiflion du Juge de Police , & en pré-

fence des Jurés.

1 2». D'y mettre une banderole au lieu le plut

èminent, contenant le prix Se le poids des Foins dont

ils font chargés.

13». Enfin.de vendre leur marchandife autrement

qu'en p?rfonnes , par leurs femmes , enfans Se do-

meftiqûes , Se non par des Couriers & Commiflîon-
n ai res.

On a omis dans ces articles de ce Règlement, ce

qu'on en a déjà rapt é ci-deflus, de la bonne qua-

lité des Foins; de leur botelage ; de leur poids ; des

Ports de Paris , où les bateaux des Marchands, tant

d'amont que d'aval , doivent aborder; du tems quefe

doivent faire les marchés; & de la défenfe d'ai.cr,

ou acheter les Foins.

Au refte , tous ces articles
, qui fembleroie • <]

regarder que les Marchands , qui font arrive. K'.'

marchandife par eau, doivent être ègalemen: ,

à proportion , obfervès par les Marchands qui »,

portent à Paris par fommes , ou fur des chariots &
charrettes ; fur-tout pour les vifites des Juré* , fa qu^
lité, le botelage. la pefanteur des botes, &: le prit

des Foins.

Outre ces deux fortes de Marchands de Foin

en gros . il y a à Paris plufieurs personnes qui

font le détail Se le regrat de cette mat handife :

telles font , cntr'autres , ceux que de là on appel-

le Regmtiers, les Chandeliers, les Grainetiers,*
les Fruitiers.

Par les anicles des mêmes Ordonnancer . qui re-

gardent le négoce du Foin en détail , il < . .'fen-

du à ceux qui le font , d'acheter des • . n- cur

champs , ni ailleurs , que fur les Ports «Se p'u:t pt-

bliques de Paris; d'en acheter plus de deux cen» cote»

par femaine ; d'en avoir plus de cinq cens en ma-

fafin ; d'en vendre qui ne foit pas de poids ; &
e les dcbotcler, pour augmenter le nombre des

botes.
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La de'fenfe d'acheter des Foins en campagne , &

de n'en point faire d'achat au delà de deux cens

par femaine , eft commune aux Hôteliers , aux Au-

bergines , Marchands & Loueurs de chevaux de

Pans. En général , il eft défendu à toutes perfon-

nes , d'aller au devant des bateaux de Foin
,
pour

en acheter , ou marchander.

Il y avoit autrefois pluficurs Officiers établis fur

les Ports, pour la marchandifede Foinj entr'autres,

des Metteurs à port , des Planchéeurs , des Débar-

deurs, des Courtiers de Jurés, des ControUeurs ven-

deurs, HesPrifeurs, des Compteurs , & Infpcfleurs

de Foins
,
prefque tous Offices créés , ou renouvel-

lés fous le régne de Loiiis XIV. mais qui ont été

fuprimés fous celui de Loiiis XV. fon arriére-pe-

tit-fils , & fon fucceflèur ,
par £dit du mois de Sep-

tembre 1719.

Comme cependant il n'jr avoit que les droits at-

tribués à ces Officiers , qui fufTent à la charge du

peuple , Se que les '"inélions de la plus grande

partie étoient néceiîaires pour maintenir le bon or-

dre , & faire obferver les Réglemens : le même
Edit commet à leur place des Commis , en bien

plus petit nombre, & avec moindre attribution de

droits.

On peut voir l'établiffement «Se les fonftions de

tous ces Officiers, ou Commis, à leurs Articles , fui-

Vant l'ordre alphabétique.

Le Foin paye en France les droits <fentrée à raifon

de 6 f. du chariot , & de 4 f. la charetée : ceux de

finie fini aujji de 6 /. le chariot , mais feulement de

3 /• la tharetée.

ÏOINE. Animal fauvage. Voyez Fouine.
FoiNE. Cett aufli une efpèce de dard à trois

pointes, dont les Pêcheurs fe fervent pour harpon-

ner le marfouin. On dit auflî Foêne , Se Fouine.

Foyet. Marsouin.
FOINIER. Marchand qui fait commerce de foin:

il ne fe dit guéres que des payfans des environs de

Paris, qui font négoce de cette marchandife par ter-

re fur des bêtes de fomme & chare'tes. Ceux qui

amènent leurs foins par eau fe nomment Marchands
de foin. Voyez ci-dejfus FoiN.

FOIRE. Concours de Marchands . de Manufac-
turiers, d'artifans , d'ouvriers, & de plufieurs au-

tres perfonnes de tout état , & de toute profeflîon

,

regnicoles ou étrangers, qui fe trouvent chaque an-
née dans certain lieu & à certains jours j les uns pour

y apporter , vendre & débiter leurs étoffes, manu-
factures, ouvrages , marchandifcs & denrées; A les

autres pour les y acheter, ou même feulement par

curiolitéi & pour y prendre part aux divertiiTe-

mens, qui accompagnent ordinairement ces fortes

d'alTembices.

Foire. Se dit encore de ces étalages de menues
toerceries, & bimbloteric, de pain dépices, d'ou-

tils propres au ménage de la campagne , d'ouvrages
de vanerie, de fayance , & de telle autre forte de
marchandifes de peu de conféquence & de bas prix,

<jui fe font dans les lieux & autour des Eglifes, par-

ticulièrement de la campagne , où les peuples s'af-

femblent par dévotion , 5c vont en pèlerinage.

Quelques-uns croien.
,
que le mot de Foire fe dit

a Fm/j , mot Latin qui fignifie FfVw , parce qu'an-

ciennement les Foires neletenoieut guéres en Fran-
ce, qu'aux lieux où l'on cclébroit les Fêtes & les

Dédicact., des Eglifes.

Foire. S'entend auffi de v,uclqiies lieux, dans
lefqucls à certains jours, & pour un certain tems, on
a permiflion de vendre d'une feule forte de marchan-
dife.

Il )r a à Paris deux de ces fortes de Foires ; l'u-

ne qu'on nomme la Foire aux Jambons , & l'autre

la Foire aux Oignons.
La Foire aux Jambons , qu'on appelle aulïï

Foire au lard , fe tient chaque année dans le parvis
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de l'Eglifc Métropolitaine , & le long de la rue neu-
ve Notre-Dame j elle ne dure qu'un feul jour, qui
étoit autrefois le Jeudi faint , & qui eft prtlèute-
ment le Mardi faint: mais il s'y vend une fi grande
quantité de Jambons , de flèches de lard & autres-

viandes de porc falé, & le peuple s'y trouve a-
vcc une fi grande affluence pour en acheter , qu'on
ne le peut exprimer.

La Foiee aux Oignons, commence à la No-
tre-Dame de Septembre , & ne finit qu'à la fin du
mois. Pendant tout ce tems-là , les femmes des La-
boureurs , Maraichers des environs de la Ville , ap-
portent une quantité inconcevable d'oignons blancs

& routes , dont le Bourgeois fait fa provifion pour
toute 1 année. Les oignons s'y vendent au boiflèau,

à la torche & à la botte.

La différence de la botte à la torche confifte, en
ce que celle-ci a les oignons attachés autour dua
bâton, & l'autre feulement avec de la paille j outre
cela la torche contient ordinairement autant d'oi-
gnons que quatre ou cinq bottes.

Cette Foire fe tenoit autrefois dans le parvis No-
tre-Dame & aux environs, comme celle aux Jam-
bons; mais vers le milieu du dix-feptiéme fiéclc, el-

le a été transférée dans l'Ile Notre-Dame , où elle

fe tient chaque année le long du Quai Bourbon.
Foire du Temple. Cette Foire fe tient d.ins la

Cour du Temple le jour de la S. Simon-S. Jude ,
qui eft le jour de la Dédicace de l'Eghle du Grand
Prieuré.

On l'appelle par dérifion la Fête aux Nèfles , par-
ce qu'on y envoyé ordinairement les nouveaux ve-
nus & les jeunes badaux de Paris , y demander ce
fruit > au lieu duquel on leur fait quelque niche plai-

fante , fur tout en leur barbouillant le vifage avec
du noir.

Cette Foire qui appartient au Grand-Prieur , ne
dure qu'un jour j cependant il s'y trouve quelques
marchands affez conlïdérables , qui y étalent

; parti-

culièrement des Foureurs , des Camelotiers ôc quel-
ques Merciers.

FoiRB S. Laurent. L'établilTement de cette

Foire , ainfî nommée parce qu'elle fe tient dans le

fauxbourg & près de l'Eglife de S. Laurent, eft très

ancien , & fi ancien qu'on n'en fait pas l'origine j

tout ce qu'on en fait , c'eft qu'elle a au moins cinq
cens ans d'antiquité

, puifqu'il en eft parlé dans quel-
ques titres du cîouzième fiécle.

Autrefois elle ne duroit qu'un jour ; & lors que la

nuit étoit venue , il étoit permis aux Sergens du Châ-
telet , qu'on appelle Sergens à la douzaine , de venir
renverfer les échopes & brifcr les marchandifes des
marchands qui n'avoient pas encore détalé ; ufage,ou
plutôt defordre, que les Lettres Patentes des Rois, par-

ticulièrement celles de Philippe de Valois , & enfuite

celles du Roi Jean, eurent bien delà peine à fuppri-

mer de à arrêter.

La place où cette Foire fe tenoit n'a pas toujours
été la même. D'abord les Marchands étaloient entre
Paris & leBourget, dans une prairie de 3 6 arpens,
appellée pour cela le champ de S. Laurent. Dans la

fuite on la rapprocha de la Ville , & elle fe tint dans
la grande rué du fauxbourg. En 16^6 , on propo-
fa de la tenir dans la Ville dans un heu enfermé Se
couvert dont on avoit déjà donné des deileins &
dreffé des plans ; mais ce projet ne pafTa pas la pro-
pofition. Enfin en l'année 1661 , les Prêtres de la

Miffion , qui avoient pris la place des Prieur & R^ -

ligieux de S. Lazare , ayant reprèfenté au Koi que
leur Foire embarrailoit extrêmement le fauxbourg, ôc

ayant demandé la permiflion de la transférer dans
quelque endroit de leur Domaine & de leur Seigneu-
rie , ils obtinrent des Lettres Patentes de Louis XI V^,

enrcgiftrèes ou Parlement en 16C2 , en virtu des
quelles ils la tranfportérent dans le lieu ou elle fe

tient préfentcmeiit.

C

Ukàâh

mm
'.•.4;

^l'ëkijislSi^H

II



Ur.'M

.1

-
1)

•.'1

t

'i -•

If'-'

1^ I

.'*'
\%.

N^:?
[A,

il'

C(îfl:i

451 FOIRE.
Ce nouvel emplacement qui cft tout entoure de

niurs & qui contient environ fix arpens, cfl (ituéun

peu au dciTus de i'Eglife de S. Laurent , entre le

tauxbourg du même nom & celui de S.Denis, abou-

tiffunt d'un bout vis-à-vis S. Lazare, & de l'autre

devant les Recolets. Une partie I-cet enclos c(l de-

couvert & fert à la marchandiCe !<. grolFerie & au-

tres ouvrages de terre , qui dans les premiers tems

feifolent le principal étalage de la Foire. Le refte eft

entrecoupé par de belles àc larges ruestire'es au cor-

deau , & bordées des deux côtés de loges & bouti-

ques bien bâties & bien couverte" , qui avec des ar-

bres qui forment entr'eux des allées , donnent un

coup d'oeil riant & agré«ble que n'a pas la Foire S.

Germain, quoique plus magnifique & plus riche. -

Les Marchands qui fiéquentent cette Foire, font

principalement les Orfèvres & les Marchands Mer-

ciers
,
qui font la Jouaillerie & le bijnutage ; les

petits Merciers qui vendent les colifichits & jouets

d'enfàns ; les Peintres, lesLingéres, les Limonadiers,

les Tabletiers , les Fayanciers , les Confifeurs , les

Marchands du Palais, enfin les Pain-d'£piciers Se

ceux qui font la petite Mercerie.

Il y vient auflides Marchands d'Amiens, deBeau-
vais , de Reims , & de quelques autres endroits de

Picardie & de Champagne, qui y apportent de peti-

tes étoffes qui fe fabriquent dans ces deux Provinces,

entr'autres des étamincs unies & rayées , & des ca-

melots de tou ''^(^ons.

On a dit ci *' -^^ • dans le premier établiflè-

ment de cette F^i '' 'le duroit qu'un jour, qui

étoit Is jour de la 1. Saint Laurent : peu à peu

on s'accoutuma de lau.i.r aulîî la veille de cette fête,

ce qui duroit encore au commencement du dix-fep-

liéme fiécle.

En i6i6 , fa tenue s'augmenta confidérablement,

& fut de huit jours ; depuis elle alla jufqu'à quinze;

enfuite jufqu'à un mois ; & préfentément elle palfc

même deux mois , «'ouvrant en Juillet le lendemain
de la fête de S. Jaques S. Chridophe , & ne finiffant

qu'à la S. Michel.

L'ouverture de cette Foire fe fait avec les mêmes
cérémonies que celle de la Foire S. Germain, Elle

s'annonce comme elle à fon de trompe ,& s'affiche

dans les carrefours ; ce qu'on faitaulli pour l'augmen-

tation de fa durée, qui fe publie pareillement par

Ordonnance du Lieutenant de Police, & autres

Officiers du Châtelet , au bout des premiers quinze

jours

.

Du tems que la Foire fe tenoit dans le champ Saint

Laurent , ou le long du fauxhourg , le droit de Foire

de S. Lazare étoit d'abord de ^ fols par boutique,

réduit dans la fuite à deux lois. Préfentement le

loyer des boutiques y tient lieu de droit aux Prê-

tres de la Million, qui en tirent un revenu très coii-

fidérable.

Foire. Signifie pareillement le lieu où les Mar-
chands s'affemblent , tiennent leur boutique , & font

leur commerce.
Pluficurs Foires fe tiennent en pleine campagne,

& fous des tentes & des baraques , tomme la Foi-

re de Guibray ôc de ficaucairc ; d'autres dans des

lieux fermés de murs , où font élevées des bouti-

ques ,
qui tirées à la ligne , & avec fymetrie , for-

ment des rues & des places ; mais qui font d[ail-

leurs toutes découvertes, ou feulement plantées de

quelques arbres contre l'ardeur du foleil, comme eft

la Foire de S. Laurent à Paris , qui fc tient en été.

Enfin il y a d'autres Foires , comme celle de S. Ger-

main dans la même Ville, qui fe tenant en hiver,

ont leurs boutiques rangées le long de plufieurs

grandes allées, qui fe traverfent les unes les au-

tres , âc qui font garanties de l'injure du tems , par

de grands appentis de charpente couverts de tuile,

qui s'étendent fur toute l'enceinte intérieure de la

Foire.
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Les Boutiques où les Marchands tiennent leurs

marchandifes & font leur négoce
, particulièrement

dans les deux grandes Foires de Paris , dans celle

de Caën , & autres principales Villes de France
, fe

nomment ordinairement des Loges. On dit ; Ce
Marchand a deux Loges à la Foire de S. Germain;

pour dire, qu'il y tient deux boutiques.

On appelle Marchands Forains , les Mircliands

qui fréquentent les Foires.

On en peut dillingucr de deux fortes; les uns

qui ayant leur doiriicil;' fixe dans quelque Ville, où

ils ont inaifon, boutique, ou rnagazins, nelailTent

pas d'envoyer, ou de porter de la Marthandifcaux

Foires; les autres, qui
,
pour ainfi dire , roulent

leurs boutiques de Foire en Foire 5 & qui les par-

courant toutes chaque année , mènent une familk

errante , qui avec leurs marchandifes , & les voitu-

res qui en font chargées, forment une tfpèce de

petite caravane.

Quoiqu'il ne foit pas cti.' l'eiience de ces afTeRi-

blées de Marchands, d'avoir des Comédiens , des

Danfeurs de corde , des Bateleurs, des Joueurs de

marionnettes, & autres telles gens , qui contribuent

au divertillt'ment du Public ; il n'y a guéres néan-

moins de Foires un peu confidérables, où il n'yea

ait toujours en quantité J & c'eft peut-être une des

chofei qui contribue davantage au grand commer-

ce qui s'y fait ; la NoblelTe , & les perfonncs les

plus riches , & les plus accommodées des Provin-

ces , regardant les Foires comme des parties de plai-

firs , & y courant en foule , moins pour y faire des

emplettes de cliofes
,

qu'elles trouveroient peut-être,

& plus commodément , & à meilleur marche dans

leur voifinage , que pour prendre part aux divertif-

fcmens
, qu'ils favent qu'elles y trouveront.

On fait aflcz avec quel concours la NoblelTe du

Languedoc va à la Foire de Beaucaire , & la No-

blefle de Normandie à celle delà Guibray ; mais ce

n'eft rien en comparaifon des aflèmblées des Prin-

ces , & des grands Seigneurs d'Allemagne , qui fe

trouvent aux trois Foires de Leipzick, ou aux deux

Foires de Francfort fur le Mein.
C'efl un droit du Souverain de pouvoir feuldon.

ner fes Lettres patentes pour rétabliffement d'une

Foire , foit qu'il l'établifle fur le pié de Foire en-

tièrement franche , foit qu'il en réduife la franchife

à quelque modération de droits locaux , foit enfin

qu'il n'en accorde le droit que fur le pié de Foi-

re ordinaire, & fans les privilèges d'aucunes fran.

chifes.

FOIRES FRANCHES.
Il y a en France quantité de Foires franches;

mais avec plus ou moins de privilèges , de pit'io-

gatives, & de franchifes , les unes que les autres,

Les principales font ; la Foire de S. Germain,

qui fc tient à Paris le lendemain de la Chandeleur.

On en parle ci- après.

Les quatre Foires de Lion , qui s'ouvrent j l'une,

le premier Lundi après la Fête des Rois ; l'autre, le

premier Lundi après la Quafimodo; la troifiéme.le

quatrième jour d'Août ; & la quatrième , le troilit-

me jour de Novembre.
Rheims a auffi quatre Foires ; la première, le len-

demain des Rois; la féconde, le Jeudi d'apiès Pi-

ques; la troificme,au mois de Juillet, le Lundi avant

la Magdeleine j & la dernière , le premier du mois

d'Oftobre.

Chartres en Beauflè en a trois; l'une le .leudi fain')

l'autre, l'onzième Mai ,
qu'on appelle la Foire des

Barricades ; & la troitiéme, le neuvième Juin.

Merinville ( auffi en ficauffe ) en a pareillement

trois ; le 14 Mars, le i j Septembre , & le 24 Oc-

tobre.

Rouen a deux Foires franches i la Foire He la

Char.-
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Chandeleur . & la Foire de la Pentec&te.

Bourdeaux, deux ; l'une le premier de Mars ; 1 au-:

tre le itf Oftobre : toutes deux durent chacune ij

'"Tr'oyes, aulTi deux 5 la premie're , le fécond Lundi

de Carême } la féconde , le i^ Septembre.

jVIormant en Bric , le même nombre ; 1 une , le

Jeudi de la Paffion ; l'autre , le premier Lundi du

mois d'Août.

S Denis en France , pareillement deux ; 1 une , au

mois de Juin ; & l'autre , au mois d'Oftobrc : c'eft

celle de Juin qu'on appelle Lantiy.

Caën a une Foire franche , qu on appelle en Mor-

mandie la Franche de Caën.

Bayonne, une, qui commence au premier irtars,

& qui dure IJ jours.

Château-Thierry , une , le 9 de Juin.

Nantes, une ; elle ouvre le jour de la Chandeleur

a du mois de Février , & dure i J jours.

Clermont en Auvergne , Senlis, & Vitry-le-Fran-

rois, chacune une; celle de Vitry eft le jour de la

Maedeleine; celle de Senlis. le Lundi d après la

S. Jean-Baptille j & celle de Clermont ,
le Jeudi

n'y a encore la Foire de Montrichard en Tou-

raine, célèbre par le grand concours de Marchands,

qui y viennent de toutes les Provinces du Royau-

me ; mais particulièrement par le grand commerce

d'étoffes de laineri» , qui s'y fait , s'y marquant an-

née commune jufqu'à 12000 pièces d étoffes de

Les Foires de Pezenas, «Se de Montagnac en Lan-

guedoc , où les Marchands de Carcadbnne , de Caf-

fres , de Lodéve, de Clermont, de Montpelier, Si

des montagnes , apportent toutes fortes de marchan-

difes ; & où, fur-tout aux quatre Foires , qui fe tien-

nent dans la première de ces Villes , aux quatre fai-

fons de l'année , fe vendent prefque toutes les lai-

nes qui fe recueillent dans la Province.

La Foire de la Guibray en baffe Normandie , qui

s'ouvre le 16 Août, & qui dure IJ jours.

La Foire de Beaucaire en Languedoc , qui n'en du-

re que trois, & qui fe tient au mois de Juillet , le len-

demain de la Magdeleine. Voyez Beaucaire Topi. I.

toi. 371.

La Foire de Toulon, commencée en 1J9J, «Se ré-

tablie en 1708.

Enfin la Foire franche de Dieppe , établie la der-

nière, & qui dure pendant les ly premiers jours du

mois de Décembre.

De toutes ces Foires , on ne parlera ici avec quel-

que détail que de la Foire de S. Germain , des deux

de S. Denis, des quatre Foires de Lion, des quatre de

Rheims, des deux de Rouen, des deux de Bourdeaux

,

des deux de Troyes , de celle de Caën , de celle de

Dieppe , & de celle de Toulon ; n'ayant rien de bien

remarquable à dire des.autres , à la rélerve de celles de

la Guibrey , & de Beaucaire , qui auflî-bien que cel-

le du Landy
,
qui eft une des deux de S. Denis , font

renvoyées a leurs propres Articles. yoyezGv\SR\y,
Beaucaire , & Landy.
On va néanmoins , avant que d'entrer dans le dé-

tail des franchifes de ces différentes Foires , direqutl-

âue chofe en général de celles de Champagne & de

rie , fur le modèle defquelles ont été établies tou-

tes celles qui fubliftent préfentement en France.

FOIRES FRANCHES DE CHAMPAGNE
ET DE Brie.

Les Foires établies par les Comtes de Champa-
gne, & de Brie , dans dix-fcpt des principales Vil-

les de ces deux Provinces , ont longtenis ctc les plus

célèbres qui tullbnt en France, & peut-être dans

toute l'Europe.

Les plus importantes de ces Villes avoient juf-
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qu'à fix Foires par an ; plufieurs quatre : & il n'y eu
avoir point qui n'en eût au moins deux.

Les Marchands attirés par les grandes franchifes ,

libertés & privilèges
, qui leur avoient été accordes,

y accouroient en foule dans tous lestems de l'année :

il y. en venoit non-feulement des extrémiiés du
Royaume . mais encore d'Allemagne , Se de toute

l'Italie , particulièrement de Florence , de Milan ,

de Lucques, deVenife, Se de Gènes, qui y appor-
toient des étoffes d'or , d'argent , & de foye ; des

épiceries , & autres riches marchandifes de leur Pays,
01' du Levant , en échange defquelles ils lempor-
toient des draps, des cuirs, ôc autres étofles , ou
denrées , du crû des Provinces de Champagne ôc de
Brie , ou qui y ctoient apportées des autres Provin-
ces de France.

Ces Foires étoient encore dans cet état floriflànt,

lors que les Comtés de Champagne Se de Brie fu-

rent réunis à la Couronne de France en 12S4.
,
par

le mariage de Philippe le Bel avec Jeanne Reine de
Navarre

,
qui en étoit l'héritière.

On auroit dû croire que cette réunion eût appor-

té un nouveau luftre aux Foires qui fe tenoient dans
ces Provinces ; mais il en arriva tout le contraire ,

& fous le régne de Philippe de Valois , qui parvint

à la Couronne environ 40 ans après, à peine con-
fervoient-elles encore quelque chofe de leur ancien-

ne réputation ; les Marchands , furtout les étrangers,

ayant ceffé de les fréquenter , à caufc du peu dt- lû-

reté qu'ils y trouvoient , & pour les nouvelles char-

ges , & impofitions , qui avoient été mifes fur les

marchandifes , depuis la léunion de ces Provîntes à
la Couronne.
Le traité de 1335 avec Philippe Roi de Navarre,

& Jeanne de France fa femme , ayant affuré à Phi-
lippe de Valois la poffcllîon de la Champagne , &
de la Brie ; ce Prince , à qui la France eft redeva-
ble de quantité de beaux ctablifferaens pour les nia-

nufaftures , les arts & métiers , & le commerce
penfa à remettre ces Foires fur leur ancien pié , &
à y rappeller les Marchands rcgnicoles & étrangers,

en confirmant les anciennes franchifss , Se en lup-

primant les nouvelles impofitions.

Les Lettres Patentes que Philippe de Valois ac-

corda à cet effet , «fc qui eurent tout le fuccès qu'il

en avoitefpéré, font du (ixiéme Août 1349; &e c'efl

fur leur modèle , que tous fes Succeffeurs , jufqu'au

règne de Louis XV. ont crû devoir fe régler, dans
celles qui ont èic accordées depuis ce tems-là , pour
rétabliffement des Foires franches dans diverfes Vil-

les de leur Royaume.
Trente-fix articles compofent ces Lettres paten-

tes , qu'on peut réduire en cinq claffès , qui font :

la première dss privilèges , Ôc franchifes des Mar-
chands J la féconde , des Gardes , ou Juges Confer-
vateurs , & de leurs OlKciers ; la troiliéme , des
jours quelesmarchandifes doivent tenir Foire, pour
jouir de la fianchife ; la quatrième , de la vifite des

halles , & des marchandifes ; enfin la cinquième , de
la Police pour les changes, ôc monnoyes , ôc pour les

obligations & payemens faits en Foire. On va en-

trer, dans le détail de ces cinq chefs de Réglemens.

Franchi/et,

Ces Franchifes confiftent : i". En ce qu'il eft

permis à tous Marthinids étrangers d'entrer dans le

Royaume , fous la protcftion Royale , & le fauf-con-

conduit des Foires; d'y demeurer. Se féjourner ;

s'en retourner , & en fortir , eux , leurs Fafteurs ,

Voituiicrs, & marchandifes , en toute liberté, «Se

fûrctc : h la charge néanmoins que leurs dites mar-
chandifes foient dcflinées pour quelqu'une des dites

Foires ; qu'elles y aycnt été étalées , vendues , tro-

quées, & échangées, ou qu'elles en fortent , faute

d'y avoir ci* vendues , & apriîs y être relié le tenu
ordonné.

2". Que
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2''. Que les dits Marcliau<1.v , & marcliaiidifes

,

venant aux Foires , ou s'en retournant , font quittes

de tous droit* ^ imporiticns, cliarges, & fervitudes,

fuivant les '/ous & anciens ufagcs , coutumes , &
libertés, gardes de '.': tems dans les dites Foires.

3°. Qu'il ne peut être accordé aucunes grâces ,

ou lettres de répit contre les Marchands fréquentant

les dites Foires , ni contre les coutumes , & libertés

d'icclles ; & que fi aucunes étoient obtenues , qu'el-

les relient nullis , fans que les Gardes Confervateurs

fojent tenus dy avoir égard.

4°. Qu'aucuns Marchands fréquentant les dites

Foires , ou s'en retournant d'icelles , ne peuvent itre

pris, ni arrC-tés , non plus que leurs marchandifev

,

voitures , & chevaux , que par Jugement rendu par

les Gardes de la Confervatioii , &c pour obligations

faites véritablement 8c réellement en Foire.

<", Enfin qu'il ne peut être procédé pendant les

dites Foires par les Généraux des Monnoycs , con-

tre les Marchands étrangers , pour raifon de la coupe

Se prife des monnoyes défendues , dont ils pour-

roient fe trouver chargés ; mais feulement par les

CommifTaires établis par les Gardes des Foires , leurs

Chanceliers» ou leurs Lieutenans.

Giirdes des Privilégei,

On nomme ainfi des Juges établis pendant le tems

des Foires , pour veiller à la confervation des fran-

chifcs , pour en faire jouir les Marchands , & pour
connoître des conteflations & procès qui peuvent

furvenir entr'cux , au fujet de la vente , & achat des

Tiiarchandifes , ou des obligations , & paycniens qui

s'en font.

Chaque Foire doit avoir deux Gardes Conferva-

teurs , un Chancelier
,
qui en garde le fceaii , &

deux Lieutenans , favoir : l'un , pour tenir le fiét^fe

en l'abfencc des Gardes , & l'autre , pour fupi^iécr

aux fonftions du Chancelier. Quarante Notaires

,

& cent Sergcns font aiiffi établis ; les uns , pour re-

cevoir , & paffer les afles & obligations des Mar-
chands ; fie les autres , pour l'exécution des Juge-
mens des G.-rdes.

Les Gardes & les Chanceliers , prctenl ferment

à la Chambre des Comptes de Pans, à laquelle ils

doivent faire raport chaque année de l'état des Foi-

res : à l'égard des Notaires & Sergcns , ils font

choifis & reçus par les Gardes & le Chuiicelier ,

qui peuvent en cas de prévarication , ou d'abfencf,

les démettre de leurs Oilices , & en fubflituer d'au-

tres en leur place.

Les Gardes , ou du moins l'un d'eux , aulIÎ-Lien

que le Chancelier , doivent fe trouver dès la veille

au lieu où fe tient chaque Foire , & y rcfter jufqu'à

ce que les plaidoiries foicnt faite: , Se diiiiriieiit <;é-

livrées , & finies , pour y revei.ir enfuitedans le tems

des payemens ; & en cas qu'ils n'y fiffent pas une ré-

ii.-^i'nre fijffifante , ils doivent être privés de leurs ga-

ges , & d'autres fubflitués en leur lieu.

Enfin aucun Jugement ne peut être rendu juriHi-

quemcnt en Foire , que par les deux Gardes ciiftni-

ble , ou par le Garde préfent & le Chancelier , en

l'abfence de l'un des deux Gardes ; ou enfin , celui-

ci étant aufli abfent
,

par une pcrfoniic fun.'fanie

,

& non fufpcéle, çhoific par le Garde prcftiit , y
ayant même des natures d'affaires , oil les Gardes

font obhgés d'appeller fix Prud hommes , pour les

juger avec eux.

Tems pendant lequel les vuirchandifes doivent tenir

Foire pour en gagner lu franchife.

Les Drapiers , & Marchands des dix-fept Villes

de Champagne & de Brie , qui font tenus d'aller

aux Foires, c'e(l-à-dire , ceux des Villes, où fe tien-

nent l'une des dix-(ept Foires, ne peuvent vendre

leurs draps , ni autres étoiles , foit en gros , fnit en

détail, foit dedans, foit dehors le Royaume, & te
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à peine de confifcation
,
qu'ils ne les ayentpremié.

rement envoyées en l'une des dites Foires, & qu'ils

ne les y ayent cxpofées en vente des le premier jour
des Dr«ps, jufqu'au fixiémc jour fuivant; leur étant
néanmoins libre d'en difpofer félon que 'jôn leur

femble , s'ils n'ont pîl les vendre , ni s'en défaire

pendant le dit tems.

I-es Marchands de chevaux , tant du Royaume '

au'étraiigers, doivent les faire tenir étable dans les

dites Foires , depuis les trois jours des Draps
, juf.

qu'aux changes abbatus, c'cll-à-dirc , jufqu'à ce que
les Changeurs ayem ôtc les tapis qu'ils font tenus
d'avoir à l«urs loges & boutiques , tant que durela
Foire.

Les Marchands de Cordoiiaii , ce qui comprend
les Tanneurs, les Courroyeurs , les iVlegilIiers

, &
autres Ouvriers & Marchands

, qui vendent , & apré-
tent les cuirs , font tenus de les mener aux Foues,
& de les y expofer tous à la fois dès le premier
ées trois jours du Cordoiian , fans en réferver au-
cuns pour les derniers jours , & fans les mettre ea
vente en d'autres lieux que ceux deftinés pour Ij

vente des cuirs.

^
Enfin , toutes les autres marchandifes , & den-

rces amenées en Foire , y doivent pareillement res-

ter en vente, quelques-uns fix jours, & d'autres

trois jours feulement , félon leur nature & qualité.

Vifiies.

Il fe fait de deux fortes de vifites dans les Foi-
res

; l'une
, par les (iardes Confervateurs; & l'autre,

par des Prud'hommes choifis de chaque Corps de
Marchands

, ou des Communautés des Arts, & Mé-
tiers, qui fréquentent les Foires, & y étalent leurs

étoffes, marchandifes, ouvrages, & denrées.
La vifite des Gardes fe fait à l'ouverture de cha-

qiic Foire, dans les halles, boutiques, étaux, &
autres lieux , où doivent s'établir les Marchands, te-

nir leurs marchandifes, & les expofer en veme,
pour voir s'ils y font avec toute la commodité, &
la fiireté convenable.
La vifite des Prud'hommes, qui doivent être deux,

ou au moins un de ihaque Corps ou Communau-
té, cil deftinée pour juger de la nature

,
qualité,

&

bonic des draps, épiceries , cordoiians , ou autres

marchandifes, que les Marchands font entrer en

Foire; & les faire failir & arrêter, fi elles fontdé-

ftftueufes; mais ce, feulement du confeil de fix,

cinq , ou quatre des plus Notables des dits Métiers,

appelles avec eux, pour enfuite en rapporter aut

Gardei , & Chancelier, & en faire juger pareuxla
dcfedui fitc, & condamner, fi le cas y écheoit,ceux

à qui elles apartiennent , à une amende arbitraire.

Poliie des charges , obligations , Ù payemens fait:

en Foire.

Il eft permis aux Marchands , tant François, qu'E-

trangers, de ftipuler dans les contrats & promeiTes,

*jui Irur font faits pour le payement de leurs mar-

chandifes vendues en Foire; que les dits payemeni
fe feront en efpèccs d'or, ou d'argent, ayant cours

lors de la pallation des dites promcfTes, 5c obliga-

tion.v
, fans qu'aucune Ordonnance fur le fait des

monnoyes puiffe préjudicier à cette convention arrê-

tée entre les Marchands fréquentant les dites Foi-

res.

Nul Marchand, s'il n'a réfidence aftuelle en Foi-

res , ne peut ufer du fcel S: obligation des dites Foi-

res-, ni s'aider des privilèges, fianchifes & libertés

d'icelles.

loures lettres, aftes, contrats, & obligations tou-

chant le fuit , & aftion des Foires, font de nul effet,

fi elles 11' font pallées fous le fcel des dites Foires.

Lorfqu il fe fait prêts , & créances pour marchan-

difes ven luèx en Foires , «Se pour les payemens en

être lait» de Foiieen Foire, c'efl-à-dire fix fois en

l'anj
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laii ; If iHi 'fi*^' Pf^' ' °^^ intérêt, ne peut être plu»

luut de I j liv. p;)ur cent , favoir, jo fols pour cha-

(iiic Foire : bien entendu que les obligations ne

roiciit t'aitis pour prêt de deniers, auquel caselle$

font (Icci.irtes ufuraires.

Il r(l dclltiidu , en faifant renouveller les obli-

gations laiies en Foire , d'y comprendre les intérêts

;iV(^c le principal.

Il cil pareillement fait dcfTenfes, fous peine de

faux , tjnt contre le Notaire , que contre le créan-

cier, de pilfer, ou faire palfer hors de Foire, des

obligations ddiis le ftile de celles qui fe paflent en

l'oire , & comme fi elles y étoient faites ; afin de

|ouïr induëmcnt , par cette faufieté, du privilège des

Foires.

Enfin , pour abréger les payemens des Foires,&
ôter toute occafion de longs procès , il efl ordon-

ne aux Gardes , ou Juges Confervateurs , de flatucr

feulement fur le principal des conteilations portées

devant eux , fans avoir égard à aucun accefibire ,

dcclinatoire, dilatoire, ou autres, à la rcferve néan-

moins des pcremptoircs.

C'ert, comme on l'a dit ci-devant, fur ces fran-

chi fes , difcipiine, & police des Foires de Cham-
pagne , & de Brie , qu'ont été réglées toutes les au-

tres Foires établies depuis en France; mais non pas

toutefois fi exaftement , & , pour ainfi dire , fi fer-

vilement , qu'on ne s'en foit quelquefois éloigné ,

fuivant que les tems , les lieux , & les circonflanccs

l'ont demandé : ce qu'on pourra obferver dans ce

qu'on va dire dans la fuite de cet Article , des prin-

cipales Foires, qui fontprcfentemcnt dans le Royau-
me.

FOIRE DE S. GERMAIN.
Il y avoit autrefois à Paris deux Foires de S. Ger-

main, La première & la plus ancienne qui a cefie de

fe tenir vers la fin du quinzième fiécle , s'ouvroit

quinze jours après Pâques , & duroit dix-huit jours.

Les Abbés & Religieux de S. Germain qui en a-

Voient aliéné la moitié à Philippe le Hardi , s'accom-

modèrent de l'autre moitié avec Louis XII, depuis

le régne duquel il ne fe trouve plus rien de cette

Foire.

Létabliflèment de la féconde n'eft que du quin-
zième fiède. Ce fut Louis XI. qui en accorda le

droit & les franchifes à l'Abbé & Religieux de S.

Germain des Prés , par des Lettres patentes de l'an-

née 1482 , dont néanmoins ils ne jouirent paifible-

ment qu'en 1484.
Plufieurs Rois fucceffeurs de Louis XI. ont ac-

cordé des Lettres de confirmation de cette Foire ;

quelques-uns même en ont augmenté les privilèges.

Les dernières Lettres Patentes font de Louis XIV.
du mois de Novembre 171 1 , Céfar d'Etrées Car-
dinal

, Evêque d'Albano , étant alors Abbé Com-
mciutataire , & Ariminiflrateur perpétuel de l'Eglife

& Abbaye de S. Germain des Prés, dont le crédit

fervit beaucoup à les faire obtenir.

L'ouverture de cette Foire eft préfentement fixée

au lendemain de la Fête de la Sainte Vierge, qu'on
appelle la Chandeleur.

Par les Lettres de fon établificment , elle con-
couroit avec l.i famcufe Foire du I.anJy ; mais les

Religieux de S. Denis s'étant pourvus au Parlement,
pour eiiijicclicr ce concours , qui leur étoit préju-

diciable, celle de S. Germain fut transférée par Ar-
rêt du 12 AI.vs 1484, au 3'= du mois de Février,
jour auquel depuis elle a toujours continué de fe tenir,

liilc s'annonce chaque année au Public, par une
Ordon.iancc du Lieutenant de Police

,
publiée à fon

de trompe
, 5; alHchée dans les carrefours &. places

de Paris : te qui fe fait pareillement de l'Arrêt du
Couftii

, 'f\ir Ic'iucl Sa Majellé en accorde la cou-
J}iCl:o:t, <ic Commerce, Torn. II,
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tinuation au-delà de la première quinzaine.

C'ell feulement pendant ces prem'ers quinze jours

que dure la francliife de la Foire ; Se quoiqu'en

conféquence de l'Arrêt de continuation , fa durée

s'étende ordinairement jufqu'au Samedi devant la

Dimanche de la Pafiîon.

Cette prorogation ne regarde pas les Marchands
Forains i mais les Marchands de Paris , qui y ont des

loges, & qui y étalent leurs diverfes fortes de mar-

chandifes.

La principale franchife de cette Foire confifte, en
ce que

,
pendant la première quinzaine les Mar-

chands Forains peuvent y apporter, expofer en ven-
te , vendre, débiter, échanger , Su, troquer toute

forte de marchandifes , fans qu'on, puide procéder

par voye de faifie , & exécution fur les dites mar-

chandifes ; foit quand elles font entrées en Foire,

foit lorfqu'on les y conduit ; foit enfin , quand on
les en ramène fans y avoir été vendues , même pour
les deniers Royaux.

Les Marchands Forains , qui fréquentent le plus

ordinairement cette Foire , font ceux d'Amiens , de
Beaumont , de Rheims , d'Orléans , & de Nogent.

Les Marchandifes qu'ils y apportent , & qu'ils y
vendent , font des draps , ou autres étoffes de laine

,

ou mêlées de foyc ou de laine , ou de fil &. de
laine.

Il y venoit aufli autrefois de» Marchands d'orfè-

vrerie, & joiiaillerie, des Pais étrangers , particu*

liérement d'Allemagne : mais on ne les y voit plus

que rarement; les Orfèvres, Jouailliers, & Mar-
chands de Bijouterie de Paris , qui y étalent , y
ayant des boutiques fournies de trop beaux ouvra-
ges, pour laifler un grand débit à ces marchandifes
étrangères.

Deux Infpefleurs , qu'on nomme Infpefteurs des
Foires ; qui font , celui de la Halle aux draps de
Paris , Je celui du département de Beauvais , fonc

obligés d'aller à la Foire , tant que la iranchiic du"
te , & de fe trouver à l'ouverture des balles , pour
voir fi les étoffes y font fuivant les Riéglemens pour
l'aunage & la fabrique.

Un troifiéme InfpeAeur des manufaélures , qui eft

celui établi à la Douane de Paris ., a foin de recevoir

toutes les balles de marchandifes deftinées pour la

Foire, d'en tenir régiftre particulier, & de les y en-
voyer ; mais fans les ouvrir, ni vifiter, fe conten-
tant de les faire conduire par des gagne-deniers ,

pour empêcher le déverfemcnt , qui s'en pourroit
faire dans des maifons particulières.

Outre la vifite des marchandifes qui arrivent à la

Foire , que font les deux Infpefteurs , mais fans
fraix , il s'en fait une autre par les Maîtres & Gar-
des de la draperie & mercerie , pour laquelle il efl

payé un droit par pièce , fuivant la qualité des étof-

fes : favoir , pour les plus fines ao lois , pour les moy-
ennes 10 fols, & pour les moindres 3 fols. Droit
nouveau établi feulement depuis le mois de Décem-
bre 1704 , & qui ne doit fe lever que jufqu'à l'en-

tier rcmbourfement de la fomme de quatre cens
mille livres fournie au Roi dans les befoins preffans

de l'Etat , par ces deux Corps de la Draperie & de
la Mercerie. On en peut voir le Tarif en détail à
l'Article des Auneurs de Draps.

Les Marchands de Beauvais, de Rheims, & d'A-
miens , & des autres manufactures , qui envoyent
leurs draps Se autres éiofles de laine à la Foire

,

ayant voulu fe fervir du prétexte de leur franchife,

pour s'exemtcr,de ce droit de vifite , de marque Se
d'aunage ; & les Maîtres & Gardes de la Draperie
& Mercerie , s'étant plaints de leur part , que faute

d'un entrepôt établi à la Foire pour les étotfes de
bas prix , qui n'étoient point portées à la Halle au»
draps , mais que les Marchands , & Manufaduriers
Forains vouloicnt faire entrer en Foire fans avoir

V„ été
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l'tcviilfcs, ils ^toicnt troublés dans la perception

du nouveau droit: il fut ordonné par une Senten-

ce du Lieutenant de Police du 26 Janvier 1706 ,

flue les Parties fe pouivoiroient au Confeil pour le

fond, & que cependant par provifion il en feroit

ufd pour la marcnandife de Draperie , comme au-

paravant : c'eft-à-dirc , que l'entrepôt continueroit

cie Te faire à la Halle aux draps ; èc qu'entant que

louchoit les ferges, & autres marchundifes de Beau-

vais , Amiens, RlitimB, &c. elles feroient mifes

dans un entrepôt dirpofé à cet efl'et , pour en faci-

liter la vifîte , marque & vérification des déclarations,

& être enfuite remifcs aux Marchands , pour les

faire entrer en Foire.

Cette atfaire ayant depuis été portée au Confeil,

il fut ordonné par un Arrêt du a-f Janvier 1719,
Î|ue les droits réglés par la Déclaration de 170^
eroicnt payés par les Marchands Forains , & tous

autres , (ur tous les draps , & autres étoffes de laine,

&c, qui feront & auront été conduites à la Foire S.

Germain , pendant qu'elle tient, même de celles

qui n'y auroient pas été vendues ; fauf aux dits Fo-
rains , après que la Foire fera finie , à faire tranf-

porter celles-ci dans la Halle aux draps , pour y être

vendues , fans payer de iiouveaux droits : lefquels

dits droits , impofcs par la Déclaration de 1704 , ne
continueroient néanmoins d'être levés, que jufqu'au

Tembourfcmcnt des emprunts faits par les (]orps de
la Draperie & Mercerie , dont ils rendtoient comp-
te par devant le Lieutenant d: Police,

Il arrive année commune à la Foire S. Germain ,

environ 1400 balles de draps , Se autres étoffes de
lainerie , dont l'Iufpefleur des manufaAures de la

Douane de Paris , cft obligé de tenir régiftre parti-

culier , fuivant les factures qui lui en font reprcfen-

tces à la Douane , & Its envois qu'il en fait de la

Douane à la Hal'.c aux draps , & à la Foire.

Avant que le fauxbourg S. Germain fût bâti com-
me il ell , ellcfe tenoit dans un grand pré, où de-
puis on a élevé les halles fous lesquelles font aujour-

d'hui les loges des Marchands ; alors il t'y vendoit

?|uantitc de chevaux & d'autres beltiaux , & l'on y
aifoit auflî un grand commerce des vins que les Mar-
chands forains y amenoient.

Les halles fous lesquelles elle fe tient préfente-

nent , ont été bâties par le Cardinal Briflbnet Abbé
de S. Germain. On les tient pour le plus hardi mor-
ceau de charpenterie qu'il y ait au inonde , & les

plus habiles Architectes , aufli-bien que les Charpen-
tiers les plus experts dans leur art , ne celTent point

de l'admirer.

Ce merveilleux bâtiment eft comme divifé en deux
Iialles différentes

,
qui pourtant ne compofent qu'un-

feule enceinte & un même couvert ; leur longueur

cfl de cent tTente pat , & leur largeur de cent.

Neuf rues tirées au cordeau Ôc qui s'entrecoupent

les unes les autres , la partagent eii vingt-quatre par-

ties ou Iles ; les loges qui bornent les rues , font

compofées d'une boutique par bas ÔC d'une chambre

on petit magafin par haut : derrière quelques-unes de

CCS loges on a irénagé des cours , où il y a des puits

contre les accidens du feu. Au bout d'une des hal-

les efl une chapelle où l'on dit la Meffe tout les jours

tant qu'elle dure : autrefois ces halles étoient ifolces,

mais il y a déjà du tems qu'elles tiennent à plufieurs

niaifons
,

qui ont depuis été Loties dans le voifi-

nage.

L'endos intérieur de la Foire afcpt portes par les.

Îuelles on y entre , mais l'extérieur n'en a que trois.

le dçrnier enclos eH très vafle , & outre la halle aux

draps A: la halle à la filalFe qui en occupent une bon-
ne panie , il y refle encore de grandes places capa-

bles de contenir ce nombre infini de caroifes qui y
abordent de toutes parts , lors que le jour cfl fur le

point de finir
,
qui eil le tenu que les perfonnes de

qualité , particulièrement les Dames , ont coutume
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d'y entrer , la Foire n'étant jamais plus belle & plus

br ilinte qu'aux flambeaux.

Dans l'intérieur de la halle , les rues font diflia-

guécs par le nom des différens Marchands qni y l'u.

lent ; auifi il y a la rue aux Orfèvres , 'u rué aux Mer.
ciert , la rue aux Drapiers , la ruij aux Peintres

, la

rue aux Tabletiers , la rue aux Fayancier.-. , la ruè'auK

Lingércs , & ainfi du refle : les Marchands qui d6
bitent la même marchaudifc ayant coutume d'avgir

leurs loges dans les mêmes rues , quoique cela ne

foit pas général
, y en ayant plufieurs qui font milét

les uns avec les autres.

FOIRES DE LION.

Lion , une des plus anciennes , & des plus Leilej

Villes des Gaules , & qui après Paris fait encore un
des principaux ornement de l'Empiic François

, a

de tout tems été célèbre par fon grand commerce,

foit au dedans , foit au dehors du Royaume.
Monfieur Duchffne Ahm fon Amiquitè dei VilUt

,

fcmble même infinuer , fur un pafliige àtStmbm,
CMC les Foires de Lion , préfcntement fi fameufei

dans toute l'Europe , font un établiffement des Ro-

mains , & comme un préfcnt qu'ils firent à une ViU

le qu'ils n'avoient point crû indigne d'être ufTocice

à la Capitale de leur Empire , & d'en partager \u

Magiflratures & les honneurs avec fes propres Ci-

toyens.

(Quoiqu'il en foit de ces anciennes Foires de Lion,

il tfl du moins certain , que celles dont on va pjr<

1er dans ce paragraphe , font d'un établilTemem bleu

filus moderne, & qu'elles ne remontent pas au-de-

à du quinzième fiéde.

Charles Dauphin de France, Régent du Royau-

me , pendant la démence de Charles VI. fon ptre

,

efl celui à qui la Ville de Lion en cfl redevable.

Les premières Lettres patentes , que ce Prince

accorda aux Habitan» de cette Ville, poury éiaLlir

des Foires , font du 9 Février 1419 > feulement

compofées de trois articles.

Par le premier il cfl dit : Qu'à l'avenir il y au-

roit chaque année deux Foires dans la Ville deLionj

l'une , comraen<;ant le Lundi d'après le quatricme

Dimanche de Carêmcj & l'autre , au
1
J de Novem-

bre ; toutes deux continuées pendant hx jours : il

une chacune dicelkt franche, quitte, Ù délivrîe put

tout Marchands, dertries , <& vmrchandifes Queltori'

quts i tnforte que les dites Marthandifes Û denrées

,

quiy feroient amenies , vendues , eu échangées , s'en

puijiynt aller pleinement Û fwement , fans Jraitde, de

toutes aides, impots, tailles, cohiuines , 7naltôies , eu

autres impofitions , mifes , ou à mettre.

Le fécond article donne cours dans la même Vil-

le , pendant les fix jours de chaque Foire , à tou-

tes fortes de monnoyes étrangères , âc permet qu'el»

les y foient mifes , reçues , & employées durant le

dit tems , pour leur loyale Si jufle valeur.

Enfin, le troifiéme article accorde aux nouvelles

Foires de Lion , & aux Marchands y allant , de-

meurant, féjournant, & retournant , tous Si feni-

blables pi Iviléges dont jou'iflènt les Foires de Cham-

pagne & de firie , Si du Landy , ou les Marchands

qui y fréquentent.

Les guerres des Anglois , qui fuîvirint d'afTezprès

cette première concefîion , ayant empêché l'ètablif-

fement de ces deux Foires ; la Ville de Lion , 24

ans après, obtint de nouvelles Lettres patentes,

qui augmentèrent tout enfemble le nombre des Foi-

res , le tems de leur durée , Si plufieurs de leurs pri-

vilèges.

Par ces Lettres , qui font du mois de Février

144}, Charles VII. alors paifible pofTeireur de fou

Royaume , qu'il avoit reconquis , comme par mira-

cle, fur les Ânglois , oftroye trois Foires a la Ville

de Lion par chaque année, chacune de 20 i<^ur«>

/raiicbes,

u
.fi;: .:'J

;



4«» FOIRES
franches , Si quitte» pour toujours , & pour tous

Marchaiuls', denrées & marchandifes qui y vien-

droieiit, }' leroicnt aiiiences & conduites, en forti-

loient, & y TeroitMit vendues & échangées , de tou-

tes aides, impôts , tailles, fubfidcs, impofitions fo-

raines , coutumes , maltôies , boëtes aux Lombards

,

& autres charges , Se Trrtix extraordinaires , impo-

(és, ou à impofer ; excepté feulement rimpofition

fur la viande , & le huitième du vin , qui fcroient

vendus en détail dans Liun , pendant les 20 jours

de chaque Foire j leur accordant en outre , pendant

If ansconfécutils , la décharge de tous droits ordi-

naires du Domaine.

Ces trois Foires dévoient commtiicer ; l'une , le

premier Lundi d'après Pâques ; l'autre , le 2.6 Juil-

fet ; & la troi(îéme,le premier Décembre.

Dans tout le refte , ces fécondes Lettres font fcm-

blables aux premières , à la réferve des monnoyes
étrangères & du tranfport de l'or Se de l'argent

,

dont les articles font plus étendus dans celles de

144} > ^"^ '^''"'' ^^"^* ^^ '4I9-

Ces Lettres furent entérinées , comme on par-

loit alors , à la Chambre des Comptes , le 7 Août

Ï444 • P°"'' ^"^ exécutées fuivant leur forme & te-

neur ; à l'exception de la durée des Foires pendant

vingt jours , qui fut reftreinte à quinze; & de l'ex-

emption du droit des Aides pour toujours , qui fut

réduit feulement à dix ans.

Cette féconde conceflion de trois Foires par an ,

pour la Ville de Lion, fut encore fuivie d'une troi-

(iémc faite par Louis XI , fils Si fucceflcur de Char-

les , qui y ajouta une quatrième Foire , Si quantité

de nouveaux privilèges.

Ses Lettres Patentes font du mois de Mars 1462,

depuis confirmées ; & les Foires , comme de nou-

veau établies par un Edit du 14 Novembre 1467.

Parles Lettres de 1462, il eft déclaré, que les

Foires de Lion jufques-là établies à tems limité , le

feroient à l'avenir perpétuellement , & pour tou-

jours ; & qu'au lieu des trois Foires accordées par

le Roi défunt , il s'en tiendroit déformais quatre

,

qui chacune dureroient i y jours entiers ouvrables ,

& continués fans interruption ; favoir : l'une, le pre-

mier Lundi d'après la Quafimodo ; l'autre , le quatriè-

me jour d'Août; la troifiéme , le troifiéme jour de
Novembre ; & la quatrième , le premier Lundi après

la Fête des Rois.

Ce premier article eft fuivi de dix autres
,
qui con-

tiennent les nouveaux privilèges accordés à ces qua-
tre Foires , dont on va donner l'extrait , attendu
qu'ils font, pour la plupart, encore obfervès ; Si

que les changemens , qui y font depuis arrivés , Si

defquels on parlera par la fuite , font moins des chan-
gemens que de nouvelles franchifes & libertés.

Par le premier de ces dix article» , il eft dit : Que
durant les quatre Foires de Lion , toutes monnoyes
étrangères y auroient cours pour leur juftc prix &
valeur ; & que les dites monnoyes , enfemble tout
or ou argent monnoyé ou non monnoyé, en quel-
aue forme & efpèce que ce fût , pourroient pen-
dant le même tems des Foires être portées hors du
Royaume , ou y être raportèes , fans que les Maî-
tres des ports, ou les Généraux des Monnoyes puf-
fent sVoppofer. C'eft à cet article, où il a été le

plus dérogé dans les derniers tems.
Le fécond article déclare Si rappelle , quels font

les privilèges accordés aux Foires de Lion, lorfque
celles de Genève avoient été fupprimées; Si veut ,

qu^elles, les Marchands, & marchandifes, foient à
toujours francs de toutes impofitions , charges & tri-

buts ordinaires & extraordinaires, même de ceux
rais fur le vin & la viande.

Le troifiéme établit le Baillif de Mâcon , alors

Sénéclial de Lion , ou fon Lieutenant , pour Con-
fervateur & Gardien des dites Foires. Cette Con-

Diilion. de Conwierte. Tonv. IL
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fervation eft depuis pafTce aux Prévôt des Marchands
& Echevins de lu Ville de Lion , aiiifi qu'on le dit

ailleurs. Foycz Consfkvation.
Le quatrième décharge les Marchands Se mar-

chandifes, de tous droits de marque , & reprefailles.

Le cinquième permet à toutes perfbnncs,dt quel-

que état, Nation Si condition quelles (oient, déte-
nir Banc de change public aux dites Foires ; mê-
me fans en prendre des Lettres du Roi , ou des Gé-
néraux des Monnoyes.
Le fixiéme eft une explication de la manière

dont ces Banquiers doivent en u(er pour les chan-

ges , rechanges , Si intérêts , dans les tems des Foi-

res ; Si contient une exception de quelques Villes Sc

lieux, où il n'eft pas permis défaire des rcmifes d'ar-,

gent. Ces exceptions ne font plus d'ufage.

Le feptième eft encore une police pou» l'exercice

des changes , Si pour le payement des Lettres de
change faites en Foire , ou pour y être payées ; &
des protcfts , en cas qu'elles ne le fullent pas. Foy^z,

Payement.
Le huitième, qui eft un des plus importans , per-

met aux Marchands Etrangers fiéquentans les dites

Foires , ou s'ètabliffant à Lion , d'y faire tefta-

ment , & difpofer de leurs biens , comme s'ils étoienC

Regnicoles , ou dans leur propre Pais : & en cas
de décès , fans en avoir ordonné , veut

,
Que

leurs héritiers naturels recueillent leur fucceflîon ,

fuivant les Loix & Coûtimes de leur Pais ; le

Roi renonçant à tout droit d'aubaine. Cette fran-

chife en particulier a été remiuvellce Si confirmée
prefque par tous les Rois SutcciTcurs de Louis XL

Le neuvième accorde aux Fonts de Lyon les

franchifes des Foires les plus privilégiées du Royau-
me ; entr'auties , de celles de Champagne , de Brie,

& du Landy ; & en conféquence ordonne, Que
toutes dettes qui y feront faites , feront privilé-

giées ; & que contre elles ne pourront valoir au-
cunes Lettres , répits , délais , ou impétration , qui
pourroient en reculer , ou en empêcher le paye-
ment.

Enfin
,
pour plus grande fureté des Marchands

,

& de leurs effets & marchandifes venant en Foi-
re , le Roi par le dixième article les prend fous

fa proteflion Si fauve-garde fpéciale.

Ces Lettres furent vérifiées à la Chambre des
Comptes le 26 Juillet 1463 , & par les Généraux
des Finances au mois d'Août enfuivant, purement*
fimplement, & fans aucune reftriélion.

Louis XI. qui n'avoit accordé tant de privilè-

ges à ces nouvelles Foires de Lion ., que par un
efprit de vengeance politique , & pour faire tomber
celles de Genève, (a^ qu'il avoit fupprimées par

un Edit de la même année 1462 , ce Prince , dis-

je , avoir depuis confenti, fur la deirandc du Duc
de Savoye , avec qui les Genevois étoient ren-

trés en bonne intelligence , & par un Traité fait ex-

Erès pour cela, de partager les q'i;itre Foires de
lion entre cette Ville & Genève ; enlorte qu'elles en

cufTent chacune deux.

Ce Traité , fi préjudiciable au commerce de Lion ,

non- feulement n'eut point d'exécution , mi.'s au con-
traire fervit de motif à l'Edit de 1467 ,

pai lequel,

comme on l'a dit ci-deflîis , celui de 14(52 fiit con-
firmé. Si les Foires de Genève de nouveau léfen-

duës & profcrites.

La Ville de Lion jouit paifiblement de iës qua-
tre Foires , & de toutes leurs franchifes , jufqu'à

la mort de Louis ; & elle devoir efpérer de n'ê-

tre point troublée dans cette poffeifion fous le

Régne de Charles fon Fils & Ion Succefteur ; en
ayant obtenu la confirmation dès la première an-

née de ce Régne , par des Patentes en forma

Va de

(a) Foytz l'Article du Commiucs di CiNtvt ,

Tpw. /. (art. ». tth ]09.

.li:

Am
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de Lettres , données à Bloi« au mois d'O^obre

Elle s'en vit néanmoins dépouille'e (Ix mois apriis

cette confîrmatinn : & mulgrc l'oppofition de fes

Coiifcillers & Echcvins, qui fe pourvurent au Con-
feil, pour fe conferver dans leurs droits , elles fu-

rent tranvfcrcis dans la Ville de Bourges , Capi-

tale du Berry , où elles reftércnt jufcjuen 14114»
quVIirs furent rendues à la Ville de Lion , par des

Lettres Patentes données à Ausonne au mois de
Juin de la même année.

C'efl donc à cette année 14^4 , qu'on doit pro-

prement fixer l'e'poquc de rétablilFement des quatre

Foires de Lion : car quoique dc^ le mois de Mai
14S7 , on lui eût rertitué les Foires de la Qua-
iiiiiodo Se du mois de Novembre , ce ne fut qu'en

141^4 1 que toutes les quatre lui furent rendues ;

ôc (]ue Tes anciennes franchifcs , dont depuis elle

a toujours joui fans interruption jufqu'à préfent ,

même avec augmentation de quantité de droits

6c de privilèges , lui furent cnticremcnt confir-

nécs.

Les principales Confirmations des quatre Foi-
res de Lion , que les Habitans de cette Ville ont

obtenues dvs Rois Succcdéurs de Charles VIIL
font , de Louis XII en 1458 ; de François L en

'î*4 ) «ÎJÎ . & iy4î ; de Henri IL en 1J47 ,

*rP» 'îîî • & IJJÎ i de François IL en 15J9;
df Chatlfs IX. en 15^0, ij59 , & IJ73 ; de
Henii Ilf. en 1581, 1582. & lyS? ; de Hen-
ri IV. en ij94,& I J9J ; de Louis Xllf. en i^iy,
lô'ij , & 1634 ; & de Louis XIV. du mois de

Dtccinbre 1(145.

C'efl de tes quatre Foires , fi céiébres dans

toute VE iropei que l'on entend parler dans le com-
merce dci Lettres de change, quand on dit , que
ces Lettres font payables à Lion dans les Fui-
rt> ; ce qui > en terme de négoce , s'appelle Faye-

Tnens.

Les payemens de la Foire du premier lundi d'a-

pri's les Kois , qu'on nu.nme payemens des Rois
,

fe font au premier Mars : ceux de la Foire du
premier JiMidi après la Qualimodo , appelles Paye-
mens de Pâ()ues , fe font au premier Juin : ceux
de la Foire du 4 d'Août , nommes Paycmens
d'Août , fe font au premier Septembre : & en-
fin , les payemens de la Foire du trojfiéme jour

de Novembre , qui ont le nom de Payemens de
Touffaints , fe font au premier Décembre. On en

Si>°le ailleurs plus amplement , auflî-bien que des

rglemens qui en règlent la police. Voyez Payk-
UENT.

L'ouverture de chaque payement fe fait avec cé-

rémonie par le Prévôt des Marchands , Se en fon

ab(cnce , ^«r un des Echevins.

Ce Affairât s'étant rendu dans la Loge du Chan-
ge , accompagné de fon GrefTier, & des lîx Syn-
dics des Nations ; favoir , deux François , deux
I:aliciis > Si deux SuifTes ou Allemands > fait aux
Aifillans un petit difcours, pour leur recommander
1,1 probité dans le négoce , & l'obfervation des Ré-
glemens de la Place. On lit enfuite ces Réglemehs,
ik le Gieffier dreife un procès verbal de l'ouver-

ture du payement.

Le kl (demain le Prévôt des Marchands Se les

Syndics . avec le Greffier , s'afTemblent dans une
chambre del'Hôiei de Ville, & à la pluralité des

voix régi -nt le prix du change pour toutes les Vil-

les du monde , où celle de Lion a des corrcfpon-

dances.

Il eft vrai que ce Règlement n'eft que de pure
cciémonie , y avant des ufages contraires qui font

établi* fur la place . par lelquels prefque tout le

commerce d'argent Se de biileft a coutume de fe

régler. Si néanmoins il furvenoit quelque con-

teliaiion ca cette matière , on pourroit y avoir re-

cours.

E LYON &c. 454
Les franchifcs des Foires de Lion, fur le pic qu el-

les font aujourd'hui pour l'exemption des droits
,

conlidcnt , en ce que toutes les marchandifcs dcf.

tinées pour les Pais Etrangers , qui fortent de la

Ville de Lion pendant les ij jours de chacune de

ces Foires , ne doivent aucuns droits de fortie du

Royaume , finon ceux de la traiie JomuniaU
, pom

celles qui y font fujettes, pourvu que les balles de

ballots foient marqués fur l'emballage , des armes

de Lion , & qu'ils foient accompagnés des ccr-

tificats de franchife , des Commis prépolés pat

l'Hôtel de Ville pour cet effet , contrôles par In
Commis de la Douane , Se certifiés par ceux dei

PoOcs.

Les marchandifes , pour jouir de cette '•anchire;

doivent fortir du Royaume avant le premier jour

de la Foire fuivante i à moins que les Marchand!
n'obtiennent des prorogations du terme , comme
ils firent en 1689 , Se en 170; , qu'on leur accor-

da un délai de l'intervalle de deux Foires , a»

lieu d'une feule , conformément à la Dcclaratiuit

de IJH'
Outre cette exception , qui regarde la fortie du

Royaume , dont le délai peut fe proroger , il y
en a encore une en faveur des Négocians Aile-

mans Se SuifTes . pour la fortie de leurs marchan-

difes hors de Lion ; ayant par un privilège , que

n'a aucune autre Nation , non pas même la Françoi-

fe , le délai de i j autres jours de franchife en cha-

que Foire , au-delà des i j premiers accordés à tout

le monde , pour faire fortir leurs marchandifes de la

Ville ; fous l'obligation néanmoins de les faire for-

tir de l'étendue des cinq grofics Fermes , avant le

premier jour des Foires fuivantcs , ainft que les au'.

très Marchands.

FOIRES DE RHEIMS.
La durée des quatre Foires franches de Rlieimi

eft inégale : deux durent huit jours; ce font celles

du lendemain des Rois , Se du premier Jeudi d'a-<

près Pâques. Les deux autres , qui fe tiennent

,

l'une au mois de Juillet , de l'autre le premier Oc-
tobre, ne durent que trois jours.

Il y a aufli quelque inégalité dans leurs jours de

franchife; c'efl-à-dire , dans le tems accordé aux

Marchands, pour faire fortir de la Ville les mar-

chandifes achetées à la Foire, avec exemption de
tous droits ; la Foire des Rois en ayant vingt ; Si

les trois autres , chacune feulement quinze.

On ne dit rien des franchifes, libertés & privilè-

ges de ces Foires , non plus que de la police qui s'y

obferve ; étant les mêmes que celles qu'on a rap-

portées ci-dcfTus, en parlant des Foires de Cham»
pagne , Se qui font expliquées afTrz au long dans

l'extrait qu'on y a donné des Lettres Patentes de

Philippe de Valois, du 6 Août 1349.

FOIRES DE ROUEN.
Les deux Foires de Rouen , dont l'une , comme

on l'a dit , s'appelle la Foire de la Chandeleur , 6e com-
mente le 3 Février; Se l'autre fe nomme la Foiredt
la Pentecôte , Se ouvre le lendemain des Fêtes; du-
rent toutes deux également ly jours.

Pendant ces Foires , les marchandifes Se dcnrc'es

Ïui y font vendues Se échangées , Se qui fortent de
lOuen durant les ij jours de franchife, ne font

*enucs qu'à la moitié des droits de fortie ; à la ré-

ferve néanmoins des droits de la Traite domania-
le

, qui fe payent en leur entier , pour les marchan-
difes qui y font fujettes.

Les Foires de Rouen font fort fréquentées par

les Etra gers, particulièrement parles Hollandois,
Anglois Se EcofFois, & par les Nations du Nord,
qui y viennent enlever quantité de marchandifes du

ciû

'l'î



'S' À

4«4
Ile pic (jutl-

ffn «Iroiis ,

[ndifes def.

rtent de la

Ifhacuiie de
pe fortie du
Jtiile

, pouf
|es bidics Si

de» armes

ts des cer.

lôfcs par les

pr ceux dei

''anchife;

[emier jour

J
Marchands

[e > comme
(leur accor-

roires
, au

déclaration

a fortie du
oger , il y
iaiis Aile-

marchan-

'•«'ge , que
la Françoi-

"le en çha-

rd^s à tout

idifes de la

faire for-

avant le

que les au-

4^j F O I R E S D E
crû df la Province de Normandie , âc des Provin-

ces nn?mes les plus dloignt'es rlu Royaume , qu'on

y apporte de tous côtes dans le tcmn des Foires : la

commodité de la mer , dont cette Ville , li célèbre

par fou commerce , n'ell cloifjnce (jue de douze

lieues ; Se qui par fou (lux de redux fait entrer dans

fou Port & en fait fortir des b.itimens de plus de

deux cens tonneaux , ne contribuant pas peu à ce

concours des Marchands du dehors.

La Foifc de la S. Romain , au mois d'Oftobre,

n'eft pas moins célèbre que les deux dont on vient

de parler : <Sc quoiqu'elle n'ait pas autant de fran-

cbi(e, le concours y eft prefquc auffi grand $ à cau-

fe de la dévotion des Habitans de Rouen pour ce

faint E»équc , & de la cércmonie de lever la Fier-

té, comme ils difent, fi connue par toute la Fran-

ce- On y vend fur-tout quantité de chevaux , &
d'autres bediaux.

FOIRES DE BOURDEAUX.

Les Foires de Bourdeaux ont été établies en i j(Sji

par le Roi Charles IX.

Leur franchifc confiftedans l'exemption des droits

de Comptablie ,
pour tout ce qui fe vend en Foire.

Elles font au nombre de deux , qui durent l'une

& l'autre quinze jours : la première commençant au

premier Mars , pour finir au quinze du même mois ;

& la féconde commençant le quinze Oftobre , & fi-

niflànt le vingt-neuf.

La dernière eft pour l'ordinaire plus confidéra-

ble , parce qu'on vient charger des vins dans la

prtmcur : car lorfque les vaifleaux étrangers , fur-

lout les Hollandois , ont pi'i charger avant la fin de

la Foire, ils arrivent en Hollande, avant que les

glaces ayent fait ceffer leur navigation.

Il y a prefque toujours dans le Port de Bourdeaux

jufqu'à cent vaifieaux étrangers ; mais dans le tems

des Foires , il efl ordinaire d'y en voir 4 à

500 , Se quelquefois davantage. Il y en vient mê-
me de très grands ; & l'on n'ell pas furpris en tems

de Foire , quand il y en a du port de plus de yoo
tonneaux. Voyez le Commerce de Bourdeaux.

C'eft véritablement à Charles IX. que la Ville de

Bourdeaux eft redevable de fes Foires franches , fur

Je pie qu'elle en jouit •.rcfentement ; mais ce n'eft

pas cependant lui qui en a fait le premier ètablifie-

ment.

Dis le régne de Charles 'VIT. cette Capitale delà

Cuyenne nouvellement réunie à la Couronne, avoit

obtenu de ce Roi viftorieux des anciens ennemis de

la France ( les Anclois ) le privilège de deux Foires

franches ; & ce Prince pour prix de la fidélité & de

l'attachement de fes nouveaux Sujets , les leur avoit

accordées avec quantité d'autres franchifes , libertés

& exemptions , pour faire de plus en plus fleurir le

commerce d'une Ville fi heurcufement fituéc pour en
faire un confidcrable , foit au dedans du Royaume

,

foit avec les Etrangers.

De ces deuxFoires établies par Charles VII. l'une

commençoitau quinzième du mois d'Août, 5c l'au-

tre le premier lundi de Carême : mais toutes deux
fl'ayant pas été placées dans des tems convenables
pour le débit des vins qui font la principale richefie

de la Guyenne & de fa Capitale , elles furent d'abord
peu fréquentées , & enfuite abfolument abandonnées,
particuhèrementpar les Etrangers, qui n'y pouvoient
^re attirés que par l'achat des vins, dont la vente étoit

pafFée lors que les Foires fe tenoient.

Ce ne fut que fous le régne de Henri II. que les

Maire , Jurats & habitans de Bourdeaux penférent

• fe rétablir dans le privilège de leurs Foires fran-

ches , en obtenant de nouvelles Lettres Patentes, qui

confirmafTent celles qui leur avoieiit été accordées
par Charles VII. mais qui en nicme tems marquaf-
fent des jours plus convenables pour les tenir , &

DiJion, dt Commerce. Toni. II.

BOURDEAUX. 4**
rcmèdialfent aux autres ubftades qui avoicnt rendu
les premiers inutiles.

Les Lettres furent expédiée» , & les Foiros furent

remifes ; l'une au ly Odobrc; & l'autre au ij Fé-
vrier.

Il n'y eut néanmoins que celle du i j Février qui

fut tenue , Sa Maiellé ayant prrfau'aulli-tât ordon-
né que les ditts Foires feroient lufpenducs , & les

Maire Si .Jurais entendus au Confeil , fur le préju-

dice qu'on nvoit reprèfenté au Rot , qu'elles pou-
voient apporter aux droits de la Comptablie &. du
Domaine.

Henri II. étant mort avant qu'il eût rien réglé fuf

l'exécution des Lettres Patentes pour la tenue des
foires de Bourdeaux , Se le règne de François IL
ayant été trop court pour qu'on y pût penfer ; En-
fin l'aftaire ayant été reprile lors de l'alfemblèc des
Etats Généraux , tenue à Orléans , Se ayant été

depuis difcutëe au Confeil, Charles IX. pcrfuadc

que l'utilité de ces Foires , non feulement pour la

Guyenne , mais encore pour tout le Royaume , ex-
cédoit le profit du produit des droits de la Comp-
tablie furies vins, denrées & marchandifes qui pour-
roient être vendues pendant les dites Foires , ne fit

plus de difficulté d'accorder les Lettres pour la con-
tinuation de la tenue des deux Foires franches de
Bourdeaux ; auxquelles même il ajouta de nouveaux
privilèges.

C'eft en conféquence de ces Lettres
,
qui furent

données au mois de Juin Ij5y, comme on l'a dit

ci-delTus , que continuent encore à prëfen.. de fe te-

nir les Foires de la Capitale de la Guyenne : Foires
fi fameufes pour la grande quantité des vins Se des
caux-de-vie qui s'y vendent , Se par le nombre des
vaifiTeaux étrangers qui les viennent enlever

,
qu'el-

les ne cèdent a aucunes autres des franches qui fe

tiennent en France.

La première de ces Foires commence toujours au
I J Oftobre comme il étoit porté par les Lettres d'Hen-
ri II. ; mais le jour de la féconde a été changé, &
elle commence préfentemcnt au premier Mars, au lieu

du IJ Février.

Elles font établies ad irt/lar de celles de Paris
,

Lyon , Rouen , Brie , Champagne & Poitou , &
avec les mêmes privilèges, franchifes & exemptions
pour les Marchands François Ok. étrangers, pour l'ap-

port , conduite, vente, troc, échange, diftributioii

ou achat des marchandifes, pendant les quinze jours

de chacune des dites Foires.

Les franchifes particulières font l'exemption de la

grande & petite Coutume , qui fe lèvent à Bour-
deaux , Blaye , Bourg Se Libouriie ; les droits des
branches de cyprès, de la tour de cordoan , & de tous

acquits ôe autres droits & devoirs appartenans à Sa,

Majefté , & qui font levés dans les dites Villes, fors

& excepté les paftels qui n'entreront ou fortiront

au dedans de la dite Ville pendant le tems des dites

Foires , fans toutefois que durant le cours & tenue
de la première Foire julqu'après le jour de Noël , au-

cun puifte faire dcfccndre du haut pays des vins de-

vant la Ville de Bourdeaux, ni lesy tiaireentrer fui-

vant les privilèges de la dite Ville ; ni pareillement

exemter les vins qui doivent être marqués de la gran-
de & demi-marque de la dite Ville , du payement des
droits , pour raifon de ce dûs à icelle , ni les Mar-
chands de porter certification ainfi qu'il avoit été fait

par le pafle , non plus que les vaifilaux d'être jaugés

& apparonnés, dont la coniioilfance eft demeurée au
Maire Se aux Jurats comme auparavant.

Dans l'exemption de ces Foires ne font pas non
plus compris les droits d'ancrage, leflage, fuage , &
d'un liard pour pipe de blé , qui font de l'ancien Do-
maine de la Ville , dcftinés pour l'entretenement de
la rivière

,
port & havre d'ii-cllc.

Les mêmes Lettres permettent aux M.iire & Ju-

rats , de faire conllruire & è'iificr deux grandes &
V 3 amples
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;irplfs halles en (Wiix lii'ux eU- l.i Ville, qu'ils trou-

veront les Lilus CDnimiidi's jimir ralienitiU'i; fies Mar-

cliaiiflH , & Us aclints & vente» rie t(iiiitsmnfili.iMt!i-

fis ; & de i.ilrc aux dites halles ou pri's ilitelle» des

éiauK , banes , boutiques & autres telles tlinlis iit-

cclfaires pour le trafic îles dites inarchaiidifes.

Enfin il ell ordonna (jtie les Ju^cs-Confuls ci.iMis

depuis deux ans par S.i Ma)erté, dans la dit» N'ille

de Hourdeaux , feront dans les ditis h)ires l'otliec de

Juges Conicrvateurs avic la même Jurifdittion &
nntoritd que les .lupes Cionferviitrnrs des Foires de

Lion, ainCiqu'il ell porte dans l'Edit de la création

d'iceux.

Depuis rctabliflenient des deux Foirci franches

de Hourdeaux jufqu'en if^}, les Marchands Fo-

rains qui fréquentoient les dues Foires , avoicnt cou-

tume détaler leurs marchandifes le long des rues à

découvert , ou au devant des boutiques des Mar-

chands delà Ville, de qui ils loiioitiit quelques pla-

ces; mais il fut ordonne par un Arrêt du Confeil du

ao Novembre de cette année, qu'à l'avenir la vente

& l'i^talagc des marchundifcs foraines feferoient dans

la Cour de l'Hôtel de la Bourfe . ou dans la place ([ui

cfl au-devant d'ieclui , ce qui depuis a toujours été

exécuté maigre le trouble que le Fermier des Do-
maines du Roi y voulut apporter tii 1671; , com-

me on le dit ailleurs, l rz l'AriicIt lii-s Consuls ,

0» // flî p-trli de tiubli[iement dti Juge Û" Confias de

Bon dciiix.

FOIRES DE TROYES.
Troyes , Cnpitale de Champagne , ctoit autrefois

très célèbre par fo:; commerce, & par fes F.iires.

Il s'en tenoit dans cette Ville , ôc dans les autres

de la Province , de li riches & en fi grande ([uanti-

té
, qu'elles étoicnt nume paliées en proverbe: <Sc

l'on dit encore de ceux qui ignorent bien des clio-

fes
,

qu'il» ne favent pas toutes les Foires de Cham-
pagne.

Ces Foires ciallies par les Comtes de Champa-
gne & de Brie, avuient d'abord porté leur réputa-

tion même au-delà de 1 Europe : la proteflion (jue

les Rois de France leur avoicnt accordée , rlcpuis

la réunion de ces Provinces à la Couronne , les a-

voit encore rendues plui célèbres; mais ayant com-
mencé à décheoir pendant les l^nigues guerres des

Anglois ; & celles de la Religion ayant fiit depuis

tomber tout-à-fait Itur crédit & leurs frjnchifcs ; el-

les avoicnt enfin été fi négligées , (]ue fur la fin du

dix-feptiémc fiéde à peine reftoit-il quricjue fouve-

nir de leur premier éclat, & des riiliellw que le

commerce qui s'y fiifoit , avoir autrefois apportées à

Troyes , & de la Capitale répandues dans tout le

refle de la Province.

Ce fut dans le delTein de les rétablir, que les

Maire &Echevins, & les Marchands & Hal)itans

de Troyes , préfciitéicnt à Louis XIV. les titres de

la conceflion & confirmation de leurs anciennes Foi-

res , 6c des privilèges qui y étoient attribué.s , &
qu'ils en demandèrent le rètabliflemcnt. Sur leur

requête ils obtinrent un Arrêt du 27 Août 1^97,
portant la permifTion de rétablir dans leur Ville deux

Foires franches de huit jours confétutils chacune,
non compris les Fcles & Dimanches.

L'une de ces F'oires efl fixée au lundi d'après le

fécond Dimandiede Carême, & l'autre au premier

Septembre ; pendant Icfquelles , comme porte ce

premier Arrêt , toutes les n'ôichandifes manufa-

durées, ou apprêtées dans la Ville & Fauxbourgs

de Troyes, qui y feroicnt vendues , après avoir été

déballées & expofécs en vente, pourroicnt foriir de

l'étendre des cinq greffes Fermes , & du Royaume ,

fais payer aucun droit de fortie, à la rèferve des

droits locaux
;
pourvu néanmoins qu'tlles fortifient

debout, ôc fans aucun entrepôt : favoir, celles qui

O U R D F. A U X &c. 4jg
feroient dcflinées pour les Provinces d'Alface , Loi-
raine

, iTanche-Cointé , ÔC pour l'Allemagne, dam
le icms & tlpaee de douze jours , à compter de la

date du lertilicat de la fortie de la Ville ;
& djm

l'efpacede vingt jours, pour les auttes Pai« étran-

gers , Se Provinces réputées étrangères.

(\tte rellriftion de la frnnchifé de la Foire, aux
feules marchandifes manufadurées ou apprêtées dans
la Ville (5«: Fauxbourgs tic Troyes , & quelques

autres Conditions onereufes ; comme , entr'autres

,

celle, (jue les dites marchandifes feroicnt plombées
par les C^ommis de la Ferme, avant d'être miCcs à

l'appiêt , rendant prefque inutile le rétabliilcmentde

ces deux Foires, les Maire, Echevins & Habiims fe

pourvurent de nouveau au Confcil , où fur leurs re-

moiitranccs le Koi leur accorda la Iranchifc entière,

par lin nouvel Arrêt du 13 Décembre 1701 ; à la

charge néanmoins cju'il n'auroit fou exécution, qu'il

commeiicer\iu premier Oftobre 170J.
Par ce fécond Arrêt , il efl ordonné. Que toutes

marchandifes, de (juclcjue qualité qu'tlles foicnt,

tant celles qui auroient tic fabriquées & apprêtées

dans la Ville de Troyes , & fes Fauxbourgs
, qu'au-

tres , qui feroient vendues le tems des deux Foires

rétablies par l'Arrêt de 1697, après y avoir été dé-

ballées , & expofécs en vente , pourroicnt fortir

,

foit de l'étendue des cinq grolles Fermes, foitdu

Royaume , fans payer aucun droit : à la charge par

les Marchands, ou Commiflionnaires , qui les au-

roicnt achclécs, d'en faire leur déclaration au Bu-
reau des Fermes de la dite Ville , par quantité, qua-
lité

, poids & nombre de pièces, balles ou ballets,

enfenible du lieu de leur deifination , ÔC du Bureau
par lequel elles doivent fortir ; en conféquence de

quoi , les Commis des Fermes donncroient des cer-

tificats gratis de la fortie des marchandifes de la Vil-

le de Troyes , vifés par les Maire £: FJchevins, &
par un des Gardes établis aux portes '

la dite Ville:

ordonnant quant au refle l'entic're ' ion de l'Ar-

rêt de 1(597.

Il efl audî porté par l'Arrêt de
, . , que pour

faciliter l'achat & vente des marchandifes dans les

dites Foires, le Sieur de Pommcreu , alors Inten-

dant de Champaj;ne, choifiroit une place convena-
ble, pour fervir de champ de Foire dans l'endroit

de la Ville , qui feroit trouvé le plus commode
; a-

près avoir fur ce entendu les Maire & Echevins, les

OHiciers de Police , les Marchands , & les Habitans
de la Ville.

FOIRES DE S. DENIS.
L'une ^es deux Foires qui fe tiennent tous les

ans à S. Denis , petite Ville de l'Ile de France , dans
le voifinage de Paris, la rendoit autrefois encore
plus tanieufe , que la richeffc & les privilèges de fon

Abbaye.
Cette Foire fe nommoit , & fe nomme encore le

Landy
, nom , de l'éiymologie duquel les Auteurs

ne conviennent pas ; mais dont on ne s'arrêtera

point ici à concilier les opinions. On ne rapportera

pas non plus ce qu'ils racontent d'extraordinaire de
fes privilèges , & de cette célèbre Proceflion du
Refltur de l'Univerfité de Paris

,
qui y alloit cha-

que année à la tête de fes F'acultés , qui ctoit fi nom-
breufc , qu'on prétend que les premières bandes de

fes Suppôts ôc de fes Ecoliers, étoient déjà entrées

dans S. Denis , que les derniers n'étoient pas encore
fortis des Mathurins, lieu ordinaire des Âffemblces
de l'Univerfité.

On ne parlera donc ici de la Foire du Landy, que
furie pié c|u'elle efl préfentement pour le comiji'îrce

qui s'y fait ; fe réfervant d'en dire ailleurs quelques
autres particularités. Voyei. Landy.
La Foire du Lantly efl la première des deux Foi-

res franches
, qui fe tiennent à S. Denis. Elle com-

racnce

44?
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meiice le lumii H'.ipris la H. IJarnnl <• , Fcrc qui arri-

ve l'oii/itmi-' <l" "1"'» ')••' •'"'" » * •'"''^ c|uiii/c jours.

L'aiitti' (t tient au moii (l'{)fti)brc , le Iciirlcmain de

laivtfdcS. Dfiiis; ccllc-ti ne dure que huit jours.

L'une & l'autre Foire a Iti mOmes franchifesi Se

les incm" H''vil<^g'3i que la Foire de S. Germain ,

nul fe tient h Paris, qui ,
comme on l'a dit , ne

e()i\rilleiit en aucune diminution ni remife de droits

RoyMUX I
ou de droits locaux i mais en la feule li-

lierté qu'ont les Marchands Forains , d'y apporter ,

vendre , troquer & (îchanger toutes fortes de mar-

cliandifes pendant tout le tems de leur durée.

Le principal commerce (|ui s'y fait , ei\ de draps

& étoffes de laine , ou inèlces de foyc & de laine ,

qui y arrivent de plufieurs Provinces du Royaume ,

particulièrement de Champagne , de Picardie , de

Poitou , &c.

Il n'y a gudres que celles de Poitou , ou des Ma-
iiufaftures établies firr cette route , qui paflent par

Paris ; les autres étant tranfportées en droiture à S.

Denis ; où font pareillement renvoyées toutes cel-

les qui viennent à la Doiianc de Paris , mais fans i|ue

les balles en foicnt ouvertes , ni vilitces , dont elles

font exemtécs , en repréfentant jJar les Voituriers ,

aux Vifitcurs & à l'Lifpefteur des Manufaftiires ,

leurs Lettres de voiture , ou leurs faftures , portant

deftinalion pour les dites Foires.

Toutes ces marchandifes entrant en Foire font te-

nues .1 deux vifites ; l'une gratuite, qui c(l celle

des Lifpefteurs ; l'autre avec le payement de droits

)lus ou moins forts, félon la qualité des étoffes. Cel-

e-ci e(l la vifitc des Maîtres & Gardes de la Dra-

perie & de la Mercerie de Paris , dont on a parlé

au paragraphe de la Foire de S, Germain.

Les liifpefteurs des Foires de S. Denis, font les

mêmes que ceux établis pour cette autre Foire, c'eft-

à-dire , celui de la Halle aux draps de Paris , ôc ce-

lui de Beauvais.

Les droits des Maîtres & Gardes font aulTi les

mêmes , & fc payent , comme on l'a dit , fur le pic

de 20 f. 10 (.^ f. ou 3 f. par pièce , fuivanr qu'il eft

arrête par le Tarif drellé au Confeii le 30 Décembre

1704. Voyez ci-deffus la Foire de S. Germain.

Si l'on en croit les Lettres Patentes de Louis XI.

accordées aux Abbé <Sc Religieux de Saint Denis

,

pour lerétabliffcment de cette Foire , elle n'cft guère

moins ancienne que la Monarchie même.
En cflèt , Dagobertle Grand y paroît à la tête de

nos Rois comme celui de qui cette Abbaye Royale

en a obtenu l'oftroi , & enfuite viennent Fcpin ,

Charlemagnc & Louis fon fils , qui tous en ont con-

firmé la conccflion par de nouvelles Patentes fignées

de leur main , & autorifées de leur fceau.

Quoiqu'il en foit de cette grande antiquité de la

Foire de Saint Denis & des premières Chartres de

fon établiffemcnt , il eft certain que lors que fous

le régne de Louis XI. les Religieux & Abbé en

demandèrent & en obtinrent le rétabliffcmcnt , elle

ne confcrvoit plus rien de fon ancienne fplendeur
,

& que fans privilèges & fans franchifes elle étoit ré-

duite à un fimplc marché qui fe tenoit le jour de la

Saint Denis.

C'eftdonc proprement à Louis XI. que la Ville

de Saint Denis efl redevable du renouvellement ,

ou , comme s'expriment fcs Lettres Patentes du mois
de Juin 1472 , de la création de cette Foire & de
toutes les franchifes dont elle jouît encore :i préfent

"

>'''. qui y attirent un (i grand nombre de Marchands
Forui.-:».

Par ces Lettres , Sa Majeflé confirme , ou , entant

que befoin feroit , établit de nouveau l'ancien mar-
ché de la Saint Denis , & ordonne :

I'. Qu'à l'avenir & pour toujours , il fe tiendroit

une Foire le jour & fête de Saint Denis au mois d'Oc-
tobre & les huit jours entiers fuivans ,

jufquau len-

demain des Graves de la dite Fête.

S. DENTS &c. ^^0
1". Que pendant la durée de l.i dite Foire fous I. j

Marchands étrangers <iu i\u R. y.ii.me , y poiirr( nt
venir, vendre & dillnbiier toiMc; fiiriis 'de (ienrèes
& marchandifes , fans qu'il» fuiiin tenus de payer au-
cuneti aides ou fublides à i.uile d'icclle.

î°. Enfin que touiei denrées ou marchandifcji
quoii amènera pour vendre m L dite Foire ; comme
auHî toutes celles (jui y feront lulief't.s , feront fran-
ches de tous péages , barrages , livn'i, iV aeqiiits,
tant vieux que nouveaux, oar tous lis lici.x du
Royaume, l'cfpace de trois (emaincs entiéiev jvant
la tenue du dit marché , & autant après la fm d'ice-
lui ; à la charge néanmoins qu'elles n'auront point
été vendues ou achetées avant le commencement de
la dite Foire-

Ces Lettres furent adreflles nuxgcn.sdei Comptes
t'.u Roi

, & aux Généraux des Finances , c'efl-à-di-
re , à la Chambre des Comptes de à la Cour des
Aydes ,

pour y être enrrgillrées. L'enrcgifircment
des premiers eft du pénultième de Janvier 1474,
& celui des Généraux des Finances du 14 Août
1475' ; les uns & les autres détlurant qu'ils en con-
fcntent l'exécution par l'exprès commandement de
Sa Majcfté , à l'exception néaiiMioins de la franchife
& exemption des droits fur le pié fourché , & fur
le vin qui feroit vendu en détail dans le dit mar-
ché ou

qui Icr

Foire.

FOIRE DE CAEN,
Capitale de la hajjè Normandie.

Cette Foire eft très célèbre, Se ne cède guéres à
celle de la Guibray , l;i plus faineufe des Foires de
la Province de Normantlie.

Elle dure quinze jours, qui commencent le len-
demain de la Qiiafimodo. Les huit premiers de ces
()' Mize jours , s'appellent la Grande femainc ; les au-
tres fe nomment la Petiie fimaine : on y lait cette

différence, parce qu'.iutu'i'is la franchife n'ulloit pas
au delà de la prem'éie huit.iinc ; & qu'à cau(e de
cela l'alHuence des March.inds & du peuple y étoit

plus grande. Cette diveifité de concours dure enco*
re, mais non la diftiiiflion de Iranehile ; la quin-
zaine étant ègaleincnt franche : ce qui ne s'ciuend

pas néanmoins de tous droits ; ceux des Traites fe

payant en entier.

Cette Foire n'cft pas feulement confidérable par
la quantité de marchandifes de toutes fortes, parti-

culièrement de toutes efpêces de manufaélures de laJ-

ncrie & de toiles , dont il s'y lait un très grand
commerce, mais encore par le nombre de btfliuux

,

& fur-tout de chevaux , qu'on y amène de toute la

Normandie , & des Provinces voifincs,

La Foire pour les inarchandiles fe tient dans des
loges bâties fous une efpèce de halip , nu g'and ap-
penti de charpente , couvert de tuile , alfez k m-
blable au lieu où fe tient à Paris la Foire de S. Ger-
main.

Pour les chevaux & befliaux, le commerce & là

montre s'en font au dehors dans une plaie voiline.

Cacn a eu des Foires franches d'un très anrien
ètabliliement. Celle (ju'on appel ioit la Foire du Pré ,

& qui fut fuppriinée par Louis XI. fcmble avoir étc
établie la première, quoujuc la Foire de Saint Michel
foit aufli d'une grande antiquité : on met encore
parmi les anciennes Foires de cette Ville , celle des
Innocens , ainfi nommée à caufe qu'elle fe tient le

jour de leur Fête. Il feiiible que les habitans de
Caën .went dû l'ètabliilirment de ces trois Foiies aux
Anglois , qui ont été fi long-tems les Maîtres de la

Normandie.
Louis Xr, ayant fupprimé la Foire du Pré, en

établit deux autres à la place ; riit\e qui commençoit
le premier lundi d'après la Pentec ôte; & l'autre le pre-
mier mécredi d'après la Nôtre- Dame de Septembre ;

chacune duroit quinze jours j & on les tenoit dans

V 4 la
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la rue des Quais & dans les cinq rues qui y abou-

tilTent , pour éviter le trop long tranfport des mar-

chandifcs qui y arrivoient par mer.

Les Lettres Patentes pour rétablifTement de ces

Foires , font du mois de Novembre 1470 , doiinéss

au Montils-les-Tours.

Le fuccès en fut fi promt «S; fi grand , que le com-

merce de Rouen en ayant fouftert de la diminution,

les habitant de cette dernière Ville obtinrent du mê-

me qu'elles feroient transférées chez eux.

Ce ne fut que fous le régne de Henri IV. qu'on

fongea à rendre dcsFoires franches à la Ville de Caenj

encore ne lui en accorda-t-on qu'une feule , mais

qui à la vérité ed devenue une des plus célèbres de

toutes celles de Normandie , c'eft la Foire que par

didinftion on appelle la Franche de Caën. Son éta-

bliiremcnt tU. de l'année 1594. Elle commençoit d'a-

bord le premier Juillet ; mais ce jour ayant été chan-

gé plufieurs fois, enfin en i5oi Ton commencement
ic' fi 'é au fecondlundi qui fuit la Quafimodo: le lieu

où on la tient fe nomme le Champ de la Cercle.

FOIRE DE DIEPPE.
La Foire de Dieppe doit fon établiflèment ausf

malheurs de cette Ville.

Les Anglois l'ayant bombardée , & prefque rui-

née en 1694, non feulement on la vit bien-tôt re-

naître comme de fes cendres , mais encore en for-

tir plus magnifique & mieux fituée ; Louis XIV y
ayant ordonné , fur un nouveau plan, diverfes bel-

les rués tirées au cordeau > dont les maifons de pier-

re de taille ci' de brique , font d'une fimétrir régu-
lière , 6c pour les façades i & pour la hauteur.

Sa Majcfté , pour donner encore aux Habitant
plus de facilité de reparer les pertes qu'ils avoient

faites , leur accorda au mois d Oftobre 16^6 , des

Lettres Pr.'entes pour !'dtablillement d'une Foire

franche : cette Ville fameufe par le commerce de
mer , n'en ayant point eu jufqu'alory. La Foire s'y

ouvrit uour la première fois le premier Décembre de

la même année.

Par ces Lettres Paicr.ies la Foire doit commencer
chaque année le premier Décembre, pojr durer pen-

dant les quinz'.' premiers jours du même mois. Ses

franchifes & fes privilèges confident :

1". En ce que toutes les marchandifes amenées au

Port de Dieppe pendant les quinze jours , & qui y
font vendues ou échangées , font exemtes de la

moitié des droits d'entrée & de fortie,

2°. Que dans le tems de la Foire , on peut faire

refFortir de la Ville les marchandifes étrangères , qui

y ont été apportées Se qui n'ont pu être verduës

,

fans payer aucun droit de fortie ; pourvu néanmoins

qu'elles retournent au même lieu d'où elles font ve-

nues.

3°. Qu'il eft permis à tous Etrangers , de terter Se

de difpofer des effets qu'ils ont apportés pendant le

tems de la Foire.

4^. Que nul ne peut être arrêté, finon pour mar-

chaiidKe négociée pendant la durée de la Foire.

j". Que les Lettres de répit ne peuvent avoir lieu

pour marchandifes achetées en Foire.

6". Que les marchandifes déclarées pour la Foire,

ne pourront être faifies durant la Foire.

7". Enfin , que les dites marchandifes ne font point

fujcttesàla vilite des Gardes.

FOIRE DE TOULON.
La franchifc de la Foire de Toulon eft alTez an-

cienne : mais ayant été interrompue plufieurs fois

depuis fon établifiément , elle a feulement été ré-

tablie en 1708.

Les Lettres Patentes accordées par Henri IV, qui

paroilfcnt les premières données pour la fraiichife de
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cette Foire, font du mois d'Oftobre ijpj. Louis
XIV. en donna de nouvelles au mois de Novem-
bre 1^97: mais celles-ci n'ayant point eu d'exécu-

tion , il en accorda d'autres par un Arrêt de fon

Confeil du 2a No/embre 1708 , après 1« fameux
fiége de Toulon ;, entrepris & levé par le Duc de

Savoye; le Roi ayant voulu rccompenfer par-là la

fidélité & le zélé eue les Habitans avoient témoi-

gné dans la dcfenfe de cette importante Ville de li

<.,ôte de Provence.

Danis les premières Lettres Patentes cette Foire
avoit été établie fur le pic de celles de Lion , de
Champagne, de Brie, & de Rouen: mais l'Arrêt

de 1708 ayant augmenté ces privilèges & cesfran»

chifes , & les Confuis de Toulon paroifTant les vou-

loir encore étendre davantage dans les placards qu'ils

avoient fait c.'yicher dans les principales Villes du

Royaume, fir envoyés dans lesPaïs Etrangers.lcs

Fermiers Généraux fe pourvurent au Confeil , pour

les redraindre; & obtinrent un Arrêt du i;03o-
bre 1709 , «Jui régla par provifion , ou plutôt qui

ricruncha une partie des franchifes que les Confuis

f<mbloient s'être attribuées ; Sa Majeflé fe réfervant

àt. ftatuer fur le fond , après que les Parties au-

laieiû été entendues fur leurs conteflations parde*

van' ilntendant de Provence.
La durée de cette Foire efl de quinze jours ou-

viers, qui commençoient autrefois à la S. Michel;

& qui depuis ont été remis au 3 Novembre, patun

Arrêt du 18 Avril 1709.
Les franchifes accordées par l'Arrêt de 1708,

étoient , entr'autres , Que pendant le tems de fa

tenue, tous Marchands Regnicoles , Sujets de Sa

Majcftè , ou Etrangers
,
pourroient aller , venir, fé-

journer, troîiquer, vendre , troquer, échanger, por-

ter, enlever, charger & décharger leurs navires ic

voitures , tant par eau que par terre , & toutes for-

te.' de marchandifes & denrées permifes , fans payer

•^.i acquitter aucuns droits de foraine, refuë, haut-

pafFage , traite domaniale , tonneau , douane , ni

autres droits ou impofitions quelconques, mis oui
mettre , pour quelque caufe ou occafion que ce fût;

comme aufli que pendant le tems de cette Foire,

tous Marchands , François ou Etrangers , & autres,

jouiroient de tous les privilèges , franchifes & liber-

tés accordés aux Foires de Lion, de Brie , de Cham»
pagne , Rouen , 6c autres Villes du Royaume.

Les modifications provifionnelles , obtenues par

les Fermiers Généraux par l'Arrêt du ij Odobre

1709, confident en ce qu'il eft ordonne:
1°. Que la franchife de la Foire n'aura lieu que

pour les droits forains , traite domaniale , table de

mer, Se autres , fur les marchandifes & denrées qui

fortiront par mer de la Ville de Toulon.
2''. Que les dites marchandifes ôc denrées y en-

trant par mer , payeront les droits d'entrée & de

Douane de Lion , Table de mer , & autres , qui ont

coutume d'être payés au Bureau des Fermes au dit

Toulon.
3°. Que celles arrivant par terre des différentei

Provinces du Royaume, payeront les droits locaux,

félon qu'ils y ont cours , & fuivant les Tarifs, Ar-

rêts de Réglemens.

4". Qu'aucunes marchandifes du crû , pêche &
commerce des Pais Se Etats, avec lefquels la Fran-

ce fera eu guerre , n'y pourront entrer fans paife-

port.

5». Que les marchandifes & denrées , dont l'en-

trée dans le Royaume eft défendue ; les foyes crues

& ouvrées , les étoffes <Sc draps de foye , les dro-

gueries & épiceries, les marchandifes duLevant,&
autres , dont l'entrée n'eft permife que par certains

Ports & lieux du Royaume , ne pourront entrer pat

le Port de Toulon, ni être admifes dans la Foire,

fous les peines portées par les Ordonnances.

C*. Que les marchandifes qui feront amenées à

Toulon
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Toulon pendant le tems de la Foire, après avoir

été déclarées au Bureau des Fermes , feront condui-

tes dans les places & halles à ce deftinces , fans

qu'elles puilFent néanmoins jouir de la franchife de

la Foire ,
qu'elles n'ayent été déballées , expnfé»s

«Il vente , vendues ou échangées , & enfuite forties

de la Ville . & embarquées pendant les dits quinze

jours i & « fur les acquits de franchife délivrés par

les Maire & Ethevins de Toulon , & contrôlés par

les Commis des Bureaux des Fermes.

7». Enfin , qu'il ne pourra être fait aucun maga-

fin ou entrepôt des marchandifes & denrées deui-

nées pour la Foire , foit dans la Ville de Toulon ,

foit dans aucunes autres Villes , bourgs, villages,

& maifons des environs , que quinze jours avant la

dite Foire commencée, à peine de confifiwtion, &
de 1joo liv. d'amende.

ETAT DES FOIRES DE LA HAUTE
ET BASSE BRETAGNE,

Ok fe vendent les toiles qui fe fahriquent tUns ceui

Frovince.

Basse Bretagne.
A Quintin cinq Foires. La première au premier

Avril, la féconde au 13 Juillet, la troifiéme au pre-

mier Août , la quatrième le dernier du même mois j

& la cinquième le il Novembre.

A Uzel fix Foires ; favoir le 16 Mars , le 19 Mai,

le ao Juillet, le premier Septembre, le 18 Oftobre

St le 31 Novembre.

A Loudeac deux Foires , l'une le 8 Avril , l'autre

le i6 Décembre.

A Pontigny huit Foires, la première le 2 J Février,

la féconde le 30 Mars, la troifiéme le premier Mai,

la quatrième le 2 Juin , la cinquième le J Juillet

,

la fixième en Septembre , la feptiéme en Oftobrc ,

la huitième le 20 Décembre.

A Carhais deux Foires , l'une le premier Novem-
bre, l'autre le 19 Mars.

A Morlaix quatre Foires , l'une le 28 Mai , l'autre

le 4 Juillet , la troifiéme le 16 Oftobre , & la qua-

trième le 25 Novembre.

A Landerneau quatre Foires , le 2 J Mai , le 28

Juillet , le 19 Septembre Se le 25 Novembre.

A Saint Paul de Léon quatre Foires , la première

le 12 Mars, la féconde le 20 du même mois, la

troifiéme le 22 Juillet , & la dernière le 11 No-
vembre.

A Lannion deux Foires , le 26 Juin & le 29 Sep-

tembre ; celle-ci dure huit jours.

A Treguicrs une Foire, qui dure huit jours.

A Guingan deux Foires , l'une le 2 Mai , l'autre

le ( Juin.

Haute Bretagne.
A Dol quatre Foires , la première le 29 Juillet

,

la féconde le 10 Août , la troifiéme le 18 Oftobre,

& la quatrième le 2 Décembre.
A Combourg fix Foires ; favoir le 14 Avril , le

1 î Mai , le premier Juillet , le 5; Août , le 9 Sep-

bre & le 2 Oâobrc.
ABazonges cinq Foires, ''une au 23 Avril, l'au-

tre au 22 Juillet , la troifiéme au 24 Août , la qua-

trième au 29 Septembre , Si la cinquième le 28 Dé-
cembre.

A Antrain quatre Foires, le 10 Août , le 9 Ofto-
bre, le 18 du même mois & le 30 Novembre,

ifA Fougères cinq Foires , la première le 2 Février,

la féconde le 25 Mai , la troifiéme le premier Août,
la quatrième le 9 Septembre , & la cinquième le y
Novembre.

Il y a auffi des Foires à Rennes , à Medrigac , à
Dinan & à Hedé ; mais il s'y vend peu de toiles

,

à moins que U Foire ne fe rencontre un jour de
marché.
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En général les marchés valent Riieux que les Foi-

res pour le débit des toiles.

FOIRES DE LA GENERALITE' DE
MONTAUBAN.

A Cahors Capitale du Quercy , quatre Foires Se

deu* marchés , le mècredi & le fumedi Uc chaque

femaine.

Gourdon fix Foires affcz bonnes , deux marchés

par femaine.

Souillac fix Foires , un marché les lundis.

Sigcac quatre Foires , tous les mècrcdis & fame-

dis de chaque femaine.

Leièloure neuf Foires Se des marchés les mécredis

& famedis.

Rèacviles trois Foires , marché les jeudis.

Vicfefenfac onze Foires, marchés confidérables tou-

tes les femaines.

A..ch onze Foires , maichès les mécredis & fa-

medis.

La Baftide d'Armagnac 3 Foires , marché tous les

famedis.

Segull quatre Foires , marché tous les jeudis.

Mauvefiii fix Foires , marché tous les lundis.

Saint Jean du Breuil 3 Foires.

Beaumont de Laumagne huit Foires , marché tous

les famedis.

Saint Clair de Laumagne huit Foires, des marches

tous les femaines. .

Mardebarres fept Foires.

Efpaiion cinq Foires.

Rudes quatre Foires , dont la pius confidèrable e(t

celle de la mi-Caréme , où fe vendent les mules Se

mulets pour l'Efpagne.

Foix quatre Foires , trois marchés par femaine.

Mazeres quatre Foires , marché chaque jour.

Pamiers quatre Foires, trois marchés par femaine.

Camares quatre Foires confidérables.

Saint Cernin quatre Foires.

Grenade deux Foires, un marché les famedis.

Saint Girons fix Foires, trois marchés par femaine.

Tarafcon deux marchés par femaine.

Arreau dans la vallée d'Aure trois Foires , & un
marché tous les jeudis.

Cailelncau de Maignouai trois Foires, un marché
tous les famedis.

Rieufmes quatre Foires, marché tous les jeudis.

Lille Jourdain fept Foires.

Saint Lys deux Foires , marché tous les famedis.

Gimont fept Foires , deux marchés par femaine.

Muiurejeau quatre Foires , un beau marché tous

les lundis.

FOIRES DE LA GENERALITE'
D" ORLEANS.
où fe dibiient les Draperies.

A Saint Aignan cinq Foires par année.

A Romoranie une.

A Saint Genoux une.

A Gien une.

A Saint Fargeau quatre Foires ; il s'y apporfoit

uatrefois quantité de Draperies , on y en voit rare-

ment aujourd'hui.

A Montargis quatre Foires, il s'y vend quantité

de laines , on n'y apporte plus de Draperies.

A Chûtillon fur Seine cinq Foires , beaucoup de

laines, point d'étoHos.

A Anton un marché tous les mécredis , où (c

vendent en ccrû les écoRes de laine qui fe tabri*

quent à Brou.

A Nogent de même.

FOIRES DË*LA GENERALITE-
DE BOURGOG NE,

Où fe débitent les étoffes de Draperies qui s'y f.ihri-

quent , ou qui y font apportées des Provinas voijiiies.

A Dijon deux Foires confidérables tous Ils ;int.

si

A Ch.i-
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A Châlons dtux Foires , l'une à la Saint Jean ,

l'autre la premicre fcmaine de Carême.

A Verdun une Foire le vingt-huit Oôobre.

A Autun une Foire au mois de Septembre.

A Sens une Foire au commencement du Carême.

FOIRES ET MARCHE'S DE LA
GENERALITE' DE TOURS.

Oiife vendent les Draperies & autres étoffes de laine

qui s'y fabriquent.

A Tours des marchés confidérables , où fe vend

partie des étoffes qui fc fabriquent à Tours même
ou qui s'y apportent du dehors ; on y débite aurti

la plupart de celles de Chinon , de Loches, de Beau-

lieu , d'Amboife , de Rugnai, de Château-Regnault,

de Beaumont , de la Ronce , de Neuville , de Pont-

Saint Pierre , de Manjette.

A Chinon un marché chaque femaine.

A Montrichard cinq Foires.

A Saint-Aignan deux.

A Noyers autant.

Au Lude pareillement deux Foires.

A Château du Loir un marché confidérable.

Foire de Laigle en Normandie. Il fe tient à

Laigle quatre Fc.res par an , l'une à la Tranilation

de S. Benoit , l'autre à 1- Magdelcine, la troifiéme

le premier vendredi de Septembre , & la dernière à

la Saint- Martin.

Foire d'Alençon en BafTe Normandie. Cette

Ville a trois Foires, la première à la Chandeleur, la

féconde le premier lundi de Carême» & la troifié-

tne à la mi-Carême.
Foire d'Ancy le Franc en Bourgogne. Il

fe tient dans cette Ville diverfes Foires, où il fc fait

un pffez grand commerce de vins , de grains, & des

autres produftions de Bourgogne.

Les Foires de Beaufort en Valle'e, pe-

tite Ville de France en Anjou , font confidérables ;

on y fait un alFez grand commerce de vins > de

grains , 3c de chanvres.

Foires du Bec en Normandie. Ce bourg a

drux Foires tous les ans , l'une le jour du Vendredi

Saint, & l'autre le jour de la fête de Saint André.

Foire de Bol bec dans le païs de Caux en Nor-

mandie. Elle fe tient à la S. Michel patron de l'E-

glife de ce bourg.

Foire franche de Boulogne fur mer en Pi-

cardie. Cette Foire commence au huit Novembre,

& finit au 27 exclufivement ,
qui eft le jour de la

fêie de S. Maxime patron du Diocèfe.

Foire de Bourg-theroulde en Normandie.

Cette Foire fe tient à la S. Laurent.

Foires de Bourgueil en Anjou. Il y en a

quatre tous les ans dans les quatre faifons.

Foire de Brionne en Normandie , à la Saint-

Denis.

Foire de Cani en Normandie. Il fe tient tous

les ans deux Foires à Cani , l'une à la Quaiimodo,

& l'autre à la S. Barnabe.

Foire de Caudebec. Chaque année à la Saint

Mathieu.

Foires de Neubourg en Normandie. Il y en a

quatre chaque année, ou il fe fait un grand com-
merce de gros bétail.

FOIRES de diverfes Provinces.

A Conches en Normandie , le jour de la S. Pier-

re zy .Tuin.

A Cormeilles en Normandie deux Foires , l'une

à la S. Mathieu , & l'autre à la S. Michel : la pre-

nncre dure deux jours. •

A Coveron en Breta,r;ne à trois lieues de Nan-
tes, une Foire à ]i S. Simphorien.

Les Foires de Craon en Anjou.

A Defure dans le Boulonnois , deux Foires; l'u-

ne le lundi d'après la mi-Carême , Si l'autre à la

Saint Luc.

FOIRES.
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A Elbeuf en Normandie. Une Foire à la S
Gilles. Elle efl fort fréquentée des Marchands dei
Provinces voifines,&il s'y fait un grand commer-
ce de draps , d'autres étoffes de laine , & de tapif.

feries aufli de laine en manière de point de Hon«
grie.

A Eflapes dans le Boulonnois , une Foire fran-
che pour les Marchandifes Oc les chevaux , à la S.
Nicolas d'hiver.

A Eflrepagny dans le Vexin Normand , une Foi-
re le 29 Août jour de la Décollation de S. Jean.

A Gannat en Bourbonnois , une Foire le jour de
l'Exaltation de la Sainte Croix.
A Gémeau en Bourgogne deux Foires , l'une le

mécredi des Cendres , & l'autre à la Sainte Cathe-
rine.

A Granvilliers en Picardie , une Foire le jour

de la fête de S. Leu S. Gilles.

A Guerande en Bretagne , une grande Foire de
chevaux tous les ans.

A Harfleur en Normandie deux Foires franches

l'une à la S. Martin d'Eté , l'autre à la S. Martin

d'hiver.

A Mefle en Normandie , une Foire franche le 27
Janvier fête de la S. Michel.

A Mitry dans l'Ile de France , une Foire le jour

de S. Luc au mois d'Oftobre.

A Montbazon en Franche-Comté , une Foire

tous les lundis pendant le Carême. Ces Foires font

très confidérables , & l'on y mène quantité de bef-

tiaux , particulièrement des chevaux de Suiile, dont

les Marchands de France viennent fe fournir.

INSPECTEURS DES FOIRES.

Les Infpeéleurs des Manjfaftures font tenus de

fe trouver dans toutes les Foires confidérables de

leurs départetnens , où il fe fait un grand Com-
merce o'étoftès , de laines & de toiles , pour vifiter

& marquer les toiles & étoffes , & les faiiîr & con-

fifquer , fi elles font défeftueufes , & non conformes

aux Réglemens.
Cette vifite doit néanmoins fe faire svec beau-

coup de circonfpeftion & de retenue ; l'article 18

de la grande Inflruôion pour les Infpefteurs , drcf-

fée en l'année 1680, leur enjoignant d'y procéder

avec bien de la prudence , de l'adrelTe & de la vi-

gilance , & aux heures les plus commodes aux Ven-

deurs Se Acheteurs ; étant important , dit l'Inflruc-

tion , de ne pas troubler le Commerce des Foires;

peu de chofe fouvent étant capable de l'interrom-

pre.

Les Infpefteurs
,
pour l'exécution de cette par-

tie de leurs fonftions , doivent être accompagnés

du Juge de la police des Manufactures , Se des G.ir<

des & Jurés des lieux.

Il fe trouve auffi fouvent aux Foires , particuliè-

rement à celles qui fe tiennent en pleine campagne,

comme les Foires de Beaucaire & de Guibray , les

Directeurs Généraux des Traites , dont lej dépar-

temens en font voifins , afin de veiller aux droits du

Roi.

Il y a quelques Foires franches du Royaume, qui

c'- leur propre Juge , & une Jurifdiflion qui leur eft

farticuliére. La Jurifdiftion fe nomme Confervation,

& les .Tugcs , Confervateurs ; parce qu'en effet ils

font établis, pour veiller à la confervation des fran-

chifes des Foires , & à décider les conteflations

,

qui arrivent entre les Marchands , Se autres perfon-

ties qui y vendent , ou y achètent : droit qui leur

a été confervé par l'article 8 du tit. la de l'Ordon-

nance de 167} , qui porte ces termes : Connolirom

les Juges Û Confuls aujji du Cammerce fait pendant la

Foires tenues es lieux de leur ctablij^ement , fi Fmtrf

hution rien eft fait* aux Juges «è* Confervateurs du fri-

•fiilife des Ftirtt,

En

477



-nr-r:

477
FOIRES.

En effet , cette Jurifdiftion n'eft guéres autre cho-

ie qu'un Coiifulat j & les Juges & Confetvateurs

,

nue des Juges & Coafuls. Les plus connus de ces

Juges & Confervateurs font ceux de la Conferva-

tijii de Lion , dont on parle ailleurs. Voyez CoN-

sEKVATiuR ,
é* Conservation.

Les Mirchands Groffiers , qui cnvoyent , ou qui

vont aux Foires , doivent obfervcr plufieurs chofes

,

s'ils veulent réurtîf dans ce Commerce , qui a fes

difficultés, aufli-bien que fes avantages.

»«. Ils doivent ne s'y point engager, qu'ils n'ay-

cnt un Allocié , ou du moins qu'ils ne foient bien

fûrs de la perfonne à qui ils font obliges de confier

le gros de leurs affaires pendant leur abfencc.

2°. Il faut qu'ils fâchent les marchandifes qui y
font propres ; & fi les fraix des voitures , traites

foraine^ & autres droits, déduiti , ilf y peuvent faire

leur compte.

f. Ils doivent r endre garde de n'y point mener

de marchandifes , dont il y ait des manufàftures

confidcrables dans les lieux , ou près des lieux des

Foires.

4<=. Ils doivent obferver d'y vendre leurs mar-

chandifes plus ou moins cher , à proportion du tems

que le payement s'en doit faire : les Marchands de

Province, qui achètent aux Foires , n'étant pas fi

ponftuels à payer que ceux des Villes de grand

Commerce.
5°. Ils ne doivent pas oublier de faire la fafture

des marchandifes avant de les emballer j & s'il y a

plufieurs ballots , que les faftures s'en faffent fépa-

xc'ment , & que les ballots en foient bien nume-

rotc's.

6*. Ils doivent être foigneux de tenir un Journal

particulier des Foires , pour y écrire toutes les par-

ties de marchandifes de leurs ventes ou achats , à

jiiefure qu'ils les font pendant le tems de la Foire }

Si pour enfuite , à leur retour , les porter fur le jour-

nal ordinaire de leur négoce.

7», Ils ne doivent pas manquer de prendre des

promeflès ou billets des Marchands , avec qui ils

ont des affaires , payables ou à la Foire fuivante ,

ou en d'autres ttms convenus ,
pour éviter toutes

conteSations fur ces payemens.
8°. Il ne faut pas qu'ils fe rebutent , fi une inar-

chandife propre pour une Foire , n'y_ a pas néan-

moins été ni demandée ni vendue ; mais au contrai-

re , ils doivent y en mener encore l'année fuivanr

parce que cela provient apparemment , de ce que

.

Marchands s'en étoient trop chargés dans la Foire

précédente : mais alors leur boutique en devant être

épuifée, le débit ne peut pas manquer d'être promt

& avantageux.

p". Enfin , les Marchands qui vont aux Foires
,

doivent favoir devant qui ils doivent porter les con-

tcflations pour les marchandifes qu'ils y vendent ou

y achètent , en cas qu'il leur en arrivât ; & fi ce font

les Juges & Confuls des lieux qui en doivent con-

noître , ou fi les Foires qu'ils fréquentent ont de ces

Juges & Confervateurs dont on a parlé ci-devant.

Voyet le Parfait Négociant de M. Savary , chap. 6
du Liv. i de la féconde Partie.

FOIRES GRASSES , FOIRES DE
Bestiaux, Foires de Chevaux, &c.

On appelle Foires grafTes , les Foires ^ui ne font

deflinées qu'à la vente des beftiaux engraifles , c'eft-

a-dirc , de ceux que les Bouchers viennent acheter
pour débiter dans leurs étaux Se boucherie» : les

Foires de heftiaux étant celles oii fe vendent tou-
tes fortes d'animaux , foit pour la boucherie , foit

pour la monture & le tirage , foit pour l'engrais ,

foit pour en faire des bétes portières , foit enfin
pour en avoir le lait ; ce qui comprend les bœufs

,

moutons, chevaux, muktv, bêtes afines , verrats.
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truycs , Ivaches .cochons , chèvres, & prefque tou-
tes fortes de befliaux ; & les Foires gralfcs ne s'cn-

tendant guéres que de celles où fe fait le Commer-
ce des boeufs , des moutons & porcs , qu'on y amè-
ne au fortir de l'engrais , ôc qui font propres au né-
goce de la viande de boucherie , ou à celui des
Chaircutiers.

Quelquefois en les nomme Amplement Foires de
befliaux : mais il y a certainement quelque diffé-

rence entre les Foires grafles, & les Foires de bef-

tiaux.

Lorfque les Foires des befliaux ne font deflinées

qu'à la vente de certains animaux , comme chevaux,
vaches , cochons , Sic. ou les difiingue ordinaire-

ment , en ajoutant au mot de Foire , celui des ani-

maux dont il s'y fait le plus grand Commerce. Ainfi
l'on dit : Il ^ a au Mans une Foire de chevaux , à
Sucy en Brie une Foire de cochons , & à la Montc-
ty une Foire de vaches , &c.
On va mettre ici les principales de ces Foires ,

qui fe tiennent , ou aux ciwirons de Paris, ou dans
les Provinces j après avoir remarqué que ces Foires
de befliaux font bien différentes des marchés qui fe

tiennent certains jours de la fenaine
, pour y vendre

âc y acheter ces fortes d'animaux & de befliaux ;
comme le marché aux chevaux de Paris , &. ceux de
Poifly , ou de Seaux

,
pour les bœufs & moutons.

Voyez Makche'.
Les Foires grafles qui fe tiennent à Chenerailles

,

gros Bourg, ou petite Ville de la Haute-Marche
d'Auvergne , font célèbres par la quantité de bétes
engraifFécs qui s'y vendent , & dont la plupart fe

couduifent à Paris. Elles fe liennent les premiers
Mardis de chaque mois.

Il y a trois Foires de befliaux chaque année à
Braifne-le-Comte près SoifTons : la première , le 6
Mai; la féconde, le 14 Septembre: & la troiliéine

,

le 14 Décembre. Quelques-uns de ces befliaux fe

répandent dans les Provinces voifincs : la plus

grande partie vient à Paris. Le nombre des bêtes à
laine

, qui fe vendent à ces trois Foires , efl comme
infini.

Il fe tient auffî une femblable Foire le 9 Oélobre
à Menée près Corbeil.

Enfin , les Foires de Nangis & de Crecy en Brie;

la première , qui fe ti^iit le 4 Juillet ; Se la féconde
,

le 29 Septembre , fèic de S. Michel (celle-ci dans
la prairie de Villiers ) font des Foires de befliaux

' ' •s confidérabks , & où les Fermiers & Boikhcrs de
'!cde France, ont coutume de s'eii tounur.
Bien que les Foire» de Guibray & di Caèn foient

principaii it deflinées à l'achat & vente des toiles

& des étoiles de lainerie , & iUtres marchandifes,
elles doivent ic néanmoiiu «.onfidèrc'cs comme
deux des principales Foires du Royaume

,
pour les

chevaux Normands. Fq>ri Guibray if ci-dejfus la

FolKE DE Caen, au pauiçrraphe des 1 oiuks iran-
CHES.

Il fe tient encore plu; rs autres Foires de che-
vaux dans différens endroits de la Province de Nor-
mandie , particulièrement trois dans le Cotentin ;

dont l'une efl à la S. Cofme , an mois de Septem-
bre; la féconde, à la S. Flexeiu au mois dOfto-
bre ; & l'autre au mois de ....

Il s'en tient trois autres .
. de Bayeux : favoir ,

l'une à S. Laurent fur mer le 11 Août; l'autre à S.

Martin auflîfurmer, au mois de Novembre; & la

troifiéme près de Fermigny , le 4 Juillet. Celles de
S. Laurent & de S. Martin fe tiennent dans deux Pa-
roiffes différentes; mais fi proches , que la Foire des
deux lieux fe fait prefque fur la même place.

II y a auffî trois de ces Foires à Bayeux même ,

mais peu confidcrables.

La Ville du Mans a pareillement deux Foires de
chevaux ; l'une le lendemain des Fêtes de la Pente-

côte , & l'autre le ig Juin, Fête de S. Geivais.

C'cft
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C'efl à la Foire de Fontenay en Poitou , que fe mett«nt au Lundi fuivant.

vendent prcfque tous les chevaux, qui s élèvent dans Quoique toutes ces Foires de Poitou ne foient

cette Province. Elle fe tient le 24. Juin , <5c cil une ^as deflinees au commerce de chevaux, & qu'il n'y

de celles du Royaume ,
qui a le plus de réputation ait guéres que celles dont on a dcj» parlé ci-devant,

pour cette forte de commerce. il s y en fait néanmoins toujours un affez grand ne-

Les chevaux Bretons fe vendent pour la plupart goce , comme dans plufieurs autres Foires du Roy.

à la Foire de la Martire
,
qui fe tient dans la Paroilfe

de Pouldery, en Baffe Normandie. Cette Foire

commence le fecond Dimanche du mois de Juillet ,

& dure quatre jours.

La Foire de Chalu» eft celle où fe mènent pref-

que tous les chevaux Limoufins ; & celle d'Angers,

celle où fe vendent les chevaux Angevins. Cette der-

nière fe tient le lendemain de la Fête-Dieu, & dure

trois jours pour les chevaux , & huit pour les autres

marchandifcs. On peut la mettre auflî au nombre des

Foires des beftiaux ; s'en faifant un très grand com-

merce pendant les trois premiers jours.

Enfin, il fe tient à Nogent fur Seine le il du

mois d'Août, une Foire allez confidérable de che-

vaux.

La Foire de Niort du premier Décembre , n'eft

proprement dtflince qu'aux poulains de lait ; &
c'elt là que les viennent enlever ceux qui en font

des nourritures , pour les revendre quand ils font

devenus propres par leur ;igc & leur force , foit à

porter , foit à fervir au tirage.

La Montcty eft une Foire proprement deftinée

au commerce des vaches; & ceft là que les Fer-

miers & Paifans des environs de Paris , & de toute

l'Ile de France , vont chique année en acheter une

quantité extraordinaire ; ceux-ci pour la fubfiilance

de leur famille , qu'ils entretiennent du négoce qu'ils

font de lait & de fromage ; & ceux-là pour en four-

nir leurs fermes.

Cette Foire fe tient le 9 Septembre en pleine cam-
pagne , où il n'y a qu'une Chapelle

, qu'on appelle

la Chapelle de la Montety, appartenant aux Re-
ligieux d'Ivernaux en Brie , qui reçoivent les droits

de foirage. Ce heu ii'efl éloigné d'Ofoy en Bric que
dune petite demi- lieue.

Il y a auflî en plullcurs villages , ou gros bourgs

des environs de Paris , d:s F-oirts de cochons, dont

cille de SufTy en Brie , qui ("e tient au mois de Sep-

tembre à la Sainte-Croix ; & les deux de Champi-
gny , au-delà du pont de S. Maur , qui fe tiennent,

l'une , la dernière Fête de la Pentecôte , & l'autre,

la dernière Fête de la Touflaint , ne font pas les

moins confidérables.

Outre ces Foires franches , Se ces Foires de che-

vaux & de beftiaux , dont on vient de parler avec

quelque détail dans les deux paragraphes précédens

,

il y a encore en France quantité d'autres Foires or-

dinaires , dont on fe cojitentera de donner ici la

lifte , non de toutes, n'étant guéres poflîhle de n'en

point oublier , mais des principales, dont c 'i avoue

qu'on a piis la plus grande partie dans l'A nanach

Royal de l'aiinte 1719, qu'on .1 néaiini' is re-

formé fur de bons mémoiies, en quantité d'en-

droits.

Pour la commodité de ceux qui ont befoin de

cette forte d'ihftiuftion , foit pour lecommerce, foit

pour la fimple curiofité , on a féparé la lifte en

deux clafles: lune, qui fera la première, eft des

Foires dont le jour n'eft pas fixé; mais qui eft, pour

ainfi dire, attaché à te qu'on appelle les Fêtes Mo-
biles dans le Calendrier Eccléiiaftiqiie , ou à quel-

que autre circonftance jenforte qu'il n'eft pas le mê-
me chaque année : & l'autre claffe, des Foires dont

le jour eft certain , & fuit exactement les jours de
chaque moi».

Il fiiut obferver à l'égard des Foires de Poitou

,

dont on a déjà parlé , & dont on parlera dans les

deux liftes, comme Fontenay , Niort , &c. qu'elles

doivent toujours durer trois jours francs ; & que
lorfque ces Foires arrivent le vendredi , elles fe re-

aume 5 mais qui pour cela ne font pas appellées

Foires de chevaux , & qui par conféquent n'ont point

eu place au paragraphe où il en eft traité.

Foires Je France, qui fe tiennent dans des jours in-

certains , Ù qui avancent ou reculent chaque

année.

A Laon & à Chaftel-Chinon , le premier lundi

de l'année.

A Auxerre , le lundi de devant la Chandeleur.

A fiefançon, le lundi d'après la même Fête, &
le lundi d'après la S. Barthelemi.

A Moncenis , le mécredi qui fuit auflî cette Fête.

A Montargis le jeudi gras.

A Pont-Aude.r.T , les lundi & mardi gras.

A Montferrand, le vendredi de devant le Carê-

me.

A Tonnerre, à Mâcon, & à Montferrand, le

lundi gras.

A Nevers, la Foire des Brandons, le premier

lundi de Carême.
A Senlis, à Alençon ,5c à S. Florentin, le premier

famedi de Carême.
A Gien , la Foire qu'on appelle le Cours deGien

le fecond lundi de Carême : elle dure neuf jours.

A Compiegne & à Efpernay, à la mi-Carême:
cette dernière dure quinze jours.

H y a aufïï des Foires vers le même lems à Clif-

fon , Poitiers- Civrai, Poitevine, Dinant & Cartaix

en Bretagne : celle-cieft de quinze jours.

A Auxerre , il y a quatre Foires i favoir , le lun-

di de devant la Chandeleur , le lundi de devant les

Rameaux , le lundi avant la Pentecôte, & le lundi

avant la Notre-Dame de Septembre.

A Grenoble & à Romanez, une le jour desRa<

meaux.

A Châlons fur Marne «trois : l'une, le vendredi

de devant les Rameaux : l'autrCj.le vendredi de de-

vant la Pentecôte : <Sc la troifiérae , le vendredi d'a-

près la S. Denis.

A Chaumont en Baffigny , & à S. Pierre duMou-
tier , le lendemain des Fêtes de Pâques.

A Montargis ÔC à Roye, le lendemain de laQua<.

fimodo.

A Provins , le mardi des Rogations , de dure lix

femaines.

A Chaflel-Chinon , la veille de l'Afcenfîon.

A Sainte Honnerine & à CrefTy en BrctagnCiIe

vendredi d'après l'Afcenfion.

A Fontainebleau , le lendemain de la Trinité.

A Treguier en Bretagne , le lundi d'après la Fê-

te-Dieu.

A Charabaras, le lundi avant la S. Jean : elle du*

re deux jours.

A Lonjumeau , le lundi d'après la même Fête.

A Teffi en BalTe Normandie , le lendemain d'a-

près la S. Pierre.

A Chaume en Bric, le mardi d'après la mluit

Fête

A Montargis , & à S. Malo , le lendemain de li

Magdeleinc j Se une féconde à Montargis, le jeudi

d'après la S. Remy.
A Taralcon.le lendemain de la Sainte-Anne.

A Befons près Paris , <5c à Volent près Chartres,

le Dimanche après la S. Fiacre.

A S. Lo en Baffe Normandie, le jeudi d'après la

S. Gilles : elle dure trois jours. Si la Fête arrive

If jeudi, elle s'ouvre le même jour.

A Amiens , le jeudi après la Notre- Dame de Sep-

tembre.

A Ne-

W^
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A Neveri; le f«medi d'après la S. Denis, au

"AS^ WiSén, Ictroifiémc Dimanche de Septem-

!.« • A\t dure trois jours.
.

ASenlis le lundi d'après la S. Luc . au mois dOc

'"Ïla Flèche, & à S. Florentin , le lendemain de

'*
A^?ontenav"ï'Brie. & à Efpernay, le famedi

•^AcàSstr Marne, le vendredi d'après la S.

^Enfin. à Touars, le premier jeudi de l'Avent.

UlUdes Foire» de France , qui fe tiennent à des jours

tertéins , dreffée furvunt tordre des mm.

Janvier.
A Bourdeaux, le premier jour de l'an.

A Joigny , le 12.

A Cuivray , Luflac & Vjvonne en Poitou , le 17.

A Nemours , Chàtillon fur Seine , Lifle en Flan-

dres, Gençay, & Seneçay en Poitou , le ao.

A Saumur,& à Grenoble, le aa : celle-c» dure

trois jours.

A Mufly-l'Evêque , le ay.

Février.
A Al«nçon,Montmerillon, & Egueen Poitou;

A Villenauicc en Brie , le J.

A Sainte Agate de Niort en Poitou, le 6.

A Sainte IVfenehoult, & à Langres , le 15 : celle-

â finit le aa.
.. . « 1 ,. •

A Paris, la Foire qu'on appeUc le Pardon Saint

Denis.
. . . „.

A Verfiilles. à Vitryle François, & a Niort en

Poitou , le 34. La Foire de Niort dure huit jour».

M A B S<

AAutun, le 18.

A Sens , le ai.

A Villenauxce , le 26.

Avait:
A Troyes en Champagne, le 25, & finit à la

Pentecôte.

Mai.
A Angers, Chartres, Neubourg en Normandie,

Crufl!-ie-Chaftel près Tonnerre, & à Châtellerault,

le premier jour du mois. Celle de Châtellerault du-

re huit jours.

Il fe tient auflî le même jour à Gorghe dans la

Flandre Françoife, une Foire qu'on nomme laMa-

yolle , où il fe vend uns très grande quantité de

toiles unies 8k, ouvrées.

A Sentis , le 2.

A ViUe-Dieu-les-Poëfles , àBranfle proche Che-

lay , & à Paimbeuf, le 3.

A Trou en Normandie, & à Niort en Poitou,

le 6.

A S. Cloud près Paris , le 8.

A Mcrinville en Beauflê , à Amiens , & à CIer~

nont en Auvergne, le 9.

A Château-Thierry, le 11.

A Meaux, à la mi-Mai.

A Limoges , le aa : elle dure huit jours.

A Nantes , le 24 : dure quinze jours. Elle eft du
nombre des Foir:s franches.

Juin.
A Meudon près Paris , Foire Royale le premier

du mois.

A Viez en Poitou , le même jour : elle dure trois

jours.

A Abbeville , le 2.

DiSlm> de Ctmnurce. Tom. IL
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A Chàtillon fur Seine, le II, jour de S. Bar-

nabe.

A Amiens , Rofay en Brie , la Flèche & Bellay

en Anjou , le a^ . Fête de S. Jean.

A Châlons fur Saône, le aj.

A Dijon, & à Dormelle prés Montereau , le ap.

Juillet.
A S. Martin proche Belémc , le 4.

A Pontivy & a Noyelles en Bretagne, le y. Cet-

te dernière dure huit jours. Il s'y vend quantité de

toiles propres à feire des voiles de vaiiTeaux. Voyen

NoYELLEt , & Toile.
A Caën, le 18.

A S. Lo en BaiTe Normandie , à Sainte Pazane

en Brefle , le 22 , Fête de Sainte Magdeleine.

A Valence proche Montereau , k Villeneuve , à

Mortagne au Perche , & au Prieuré de S. Jaques

de Brefluire en Poitou , le 25 , Fête de S. Jaques.

A Aix , le 26.

A Autun , Vitaux , k Bourbon-les-Bains , le 38,

Fête de Sainte Anne.
A Tarafcon, le ap.

Août.
A Fontenay en Poitou , le premier du mois : du-

re huit jours. Elle eft du nombre des Foires de che-

vaux. Voye^ ci-dejfus.

A Bayonne , le même jour : dure quinze jours.

Elle jouit de plufieurs franchifes Se exemptions.

A Clermont en Auvergne , à Dannemarie en

Monioire.à Raille, à Petit-Mars, & à Bour^euf

en Bretagne , le 6.

A Nogent fur Seine, le 11.

A S. Florentin, le ij.

A Grenoble, le ip dure trois jours.'

Au Pèlerin en Bretagne , le 16.

A Crufli-le-Chaftel près Tonnerre , le 17.

A Chartres , à Gerfy en Bric, à Pont fur Seine,

ôi à la Flèche, le 24. Fête de S. Barthelemi.

A Sainte Menehoult , le 2y.

A Paimbeuf, & à S. Julien Vouente , le 28.

A Blois, à Mamers, & à Tournon près Greno-
ble , le 29. Cette dernière dure trois jours , Se cel-

le de Blois, dix.

Septembre.
A Nevers, à Pornic en Bretagne, à Vitry-le-

François, à S. Gilles, & au Ponteau-de-mer , le

premier jour.

A la HoulTaye en Bretagne , & à Pontivy , le (5 :

celle de Pontivy dure huit jours. Il s'y vend quan-
tité de toiles Bretonnes.

A S. Cloud près Paris , à Montereau , & à Au-
tun , le 7.

A Bray fur Seine, & à Ville- Dieu-ks-Pocfles,

le 9.

A Joigny , le 10.

A S. Juft, le 18.

AS. Lo , & à Blandy en Brie , le ai , Fête d*
S. Mathieu.

A Gray , à S. Claude , Se à Vcfoul , toutes trois

en Franche-Comté , le 22.

A Eflampes , Villeneuve , Mamers Se S. Donat
en Dauphinè . .'29.

Octobre.
A S. Quentin , 8c à Colommiers le 10 * celle de

Colommiers dure 8 jours.

A Fontenay en Poitou ,1e 1 1 : on l'appelle la

Foire de S. Venant , Se dure 3 jours. Il s'y vend
quantité de chevaux.

A Sens , la 17.

A Rouen, à Tocquin en Brie, à Guerande ,&
à Vies en Poitou , le 18 : cette dernière dure dix

jours,

3^ A Chaftil«
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A Cliâtillon-Ies-Dombes . le 28 , Fête des Apô-

tres S. Simon , S. Jude.

A Brie-Comte-Kobcrt, à Nogent fur Seine , à

Verdun en Bourgogne, & à Beileme, le mcnie jour;

celle-ci fe tient hors la Ville.

Novembre,
A Carhack en Bretagne, le premier du mois i elle

dure 6 jours.

A Bayeux, Se à Padî en Normandie, le jour des

morts ; & à Meaux le lendemain.

A Paimbeuf , le 3 , Fête de S. Hubert ; elle dure

8 jours ouvrables.

A Auxcrre , PontoiTe , Rofai en Brie , Torigni en

bafle Normandie, Boulogne fur Mer, Amiens, &
Dijon, le II Fête de S. Martin.

A Clermont en Auvergne , à Sainte Menehould,

à Vitry-lc- François, à Niord , à Concé, à Pamprou,

à Jourfe , à Mont-Louis en Poitou , & à Soiltons ,

le 12 , lendemain de la Fête de S. Martin ; celle

de Soiflons dure 8 jours.

A Civray en Poitou, le 13.

A Ville- Dieu les Poelles , le 23.

A Fontaine- bleau , le 26, dure trois jours francs.

A Montferrand , Bellcfme, & Provins, le 29.

A Lagny , la Flèche , Cufly-le-Chaftel , Ancenis
,

Se Pronic en Bretagne, le 30, Fête de S. André.

Celle de Cufly-le-Chaftel dure 8 jours.

Décembre.
A Mortagne au Perche , à Grenoble , à Vitry-Ie-

François, a Riancourt près d'Amiens, le premier

du mois.

A Poitiers, & à Ries, le 5.

A Bar fur Seine, le 12.

A Pont fur Seine , & à Merville en Beaulle, le

21 , Fête de S. Thomas.
A Bourges, le 27 ; elle dure 11 jours.

A Chablis , le dernier du mois.

Il y a encore quelques Foires confidérables en

France , dont on n'a pu découvrir les jours auxquels

elles fe tiennent, & qu'ainfi on a crû devoir ranger

ici fans ordre , comme font :

Les Foires d'Ifligny en bafle Normandie . où fe

vendent ces exccllens beurres , qui en portent le

nom ; les droits en àpartiennent aux Evcqucs de

Baveux.

Les Foires de Montebourg , aullî en baflè Nor-
mandie ; dont les droits , qu'on appelle droits de

Coutume , fe perçoivent par les Religieux d'une Ab-
baye, qui efl dans le même lieu.

Les Foires de la Pernette dans l'Eleélion de Va-
logne , où fe vendent la plupart des laines du Pais

,

&c.

FOIRES DE LORRAINE.
A S. Nicolas en Lorraine, le 7 Janvier, ôc le

12 Décembre.
A Luneville , le 17 Avril.

A Nomeny , le 2y Août.

A Sier , le Jeudi après la Nôtre-Dame de Sep-
tembre.

A Miel, le 13 Novembre.
Il fe tient aufli pluHeurs Foires à Vofge , où les

AUemans viennent enlever quantité de boeufs , de

taureaux , & de vaches.

FOIRES D' ALLEMAGNE.
Les Foires de Francfort , de Leipzick , & de

.'laumbourg , font les plus célèbres de celles qui

fe tiennent en Allemagne , non feulement par le

grand commerce qui s'y fait ; mais encore par le

concours des Princes de l'Empire , de la Noblefle

,
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& des peuples , qui ne manquent pas de s'y rendre

de toute l'Allemagne , aufli bien que quantité d'E.

trangers de qualité , qui viennent pafler leur tcms

,

& jouir du divertiflément qu'on cil fur de trouver

pendant tout le tems de ces Foires.

FRANCFORT sur le Me I K,

Francfort , Ville Impériale & Anféatique
( que

fa fituation fur la rivière du Mein rend très com-

mode pour le commerce , par la facilité du tranf-

port des marchandifes qui y arrivent , ou qui en

fortent ) a deux Foires chaque année , l'une au Prin.

tems, & l'autre en Automne.
La Foire du Printems, qu'on appelle aufli Foire

de Pâques , ou de la mi-Carême , commence tou-

jours le Dimanche avant les Rameaux : à l'cgard

de celle d'Automne, qu'on nomme Foire de Sep-

tembre , l'ouverture n'en eft pas fixe , & elle com-

mence fuivant le jour qu'arrive la Fête de la Na-

tivité de la Vierge , qui fe célèbre le 8 de Sep.

tembre, commençant le Dimanche avant cette Fê-

te , fi elle eft le Lundi , le Mardi , & le Mé-

credi ; & le Dimanche fuivant , û elle tombe dam
le Jeudi, le Vendredi , ou le Samedi. Si la Na-

tivité arrive un Dimanche , la Foire s'ouvre le mê-

me jour.

f Celle de la mi-Carême a été mife à la fecon-

de fête de Pâques, On a pris pour pr'ftexte, que

les inondations de la rivière caufoient du domma-

ge aux Marchands.

On annonce l'ouverture de ces Foires par le fon

d'une cloche ; leur durée eft de trois femai.-;îs.

tt Ces Foires fi fameufes par le débit deiou-

tes fortes de marchandifes , Se par la vente d'un nom-

bre infini de beaux chevaux , le font encore da-

vantage par la quantité de toutes fortes de Livres,

prinripûlement d'Allemagne , de Hollande , & de

Genève, que les Libraires ont coutume d'en tirer,

direftement ou indireftement.

f II n'y a que quelques Hollandois , les Suif-

fes , les Genevois , & les principaux Libraires All«-

mans , qui fréquentent ces Foires , lesquelles dimi-

nuent au lieu d'augmenter.

Il eft vrai que les Savans foupçonnent
,
que les

catalogues de ces livres , qu'on imprime toutes le»

Foires , ne font pas exaftement fidèles ; & ils croyent

y voir des titres de livres fupofés & imaginaires

,

aufli bien que quantité de fautes groflîères dans les

noms des Auteurs , Se l'ènonciaticn des vrais titres

des livres.

ADDITION.
Depuis long-tems la monnoye de change, mon-

noyé imaginaire , a été abolie j on ne fe fert plus

que du courant , & de la monnoye j le courant qui

ctoit autrefois cflcflif , eft devenu infenfiblement

imaginaire.

Pour éviter le monopole que pluficurs Banquiers

pratiquoient aux veilles des Foires , en ramaflant le

courant effêèlif , pour le faire augmenter de prix,

au delà du cours , à la perte du particulier, leMa<
giftrat a fagement réglé le courant , fans l'abolir.

Car ne pouvant convenir du cours en le réglant à

4 pour cent , & en payant moitié Louis blancs, ou

deroi-Ecus de France , «Se moitié monnoye, les por-

teurs de Lettres de change ne peuvent rcfufei le

payement.

Lorfqu'on tire fur les Foire», il ne faut pas man-

quer d'expliquer fi c'eft en courant ou en monnoye,

car le courant vaut environ j pour cent plus que

la monnoye.
Autrefois toutes les Lettres de change fe payoient

la féconde femaine, qu'on nomme de payemmt, a

préfent l'on en tire beaucoup de payables en j' femai-

ne,
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ne qui efl la femiiiie du piyemein Aet aflîgnationj,

mai'<î il fuit que cela foit expliqué; toute Lettre fur

la Foire Hins explication eil ceiifée payable la fé-

conde femsine ne la Fojre.

Les Payemens fe font par virement de parties
,

fur la Bourfe , comme cela fe pratique à Lion , de

autres Villes de cliange.

L E I P Z I C K.

Les Foires de Leipzick en Mifnie , fur la rivière

dePIeifi. n'ont pas moins de réputation que celle»

de Francfort , fi elles n'en ont pat même davanta-

ge : il s'y en tient trois par an; l'une le premier de

Janvier; l'autre trois femaines après Pâques; &. la

troifiéme, après la Fête de S. Mic'iel.

La Foire de Janvier , qu'on nor-.ine auflî la Foirç

du nouvel an , commence toujours le premier jour

de l'annde > à moins que ce jour n'arrive un Diman-
che, auquel cas l'ouverture de la Foire fe remet au

Lundi ujivant.

L> Foire d'après Pâques , autrement la Foire de

Jubilate i s'ouvre le Lundi de la troidéme fcmaine

d'après la Fête de la Réfurreélion.

Enfin la Foire de Septembre , ou de la S. Michcl>

fe tient le Dimanche d'après la S. Michel , ou feu-

lement huit jours après , fi cette Fête eft un jour de

Dimanche: chacune de cet Foires dure i^ jours,

c'eft-à-dire , deux femaines entières.

L'entrée de ces Foires fe publie le premier jour

de chaque Foire , Se l'on en publie pareillement la

fortie le dernier jour des deux femaines
, que cha-

cune d'elles dure.

Les 12 jours , tjui fe trouvent enfermés entre l'en-

trée Se. la fortie , .'ont proprement ce qu'on nomme
le tems des Foires , pendant lequel fe font toutes

les négociations , & les changes & remifes entre les

Négocians & Banquiers , aufC bien que la vente &
l'achat des marchandifes.

L'acceptation des kttres de change , tirées pour
être payées en Foires , fe fait ordinairement le deu-
xième jour après leur ouverture .- il eA néanmoins

permis à ceux fur qui elles font tirées , d'en remet-

tre l'acceptation jufqu'à la femaine des payemens.

L; tems du payement des lettres de change ne

commence qu'après la publication de la fin des Foi-

res , & dure jufqu'au cinquième jour fuivant inclu-

fivement ; pendant lequel tems , li elles ne font pas

payées, elles doivent être proteitées faute de paye-

ment.

Le protell faute d'acceptation peut bien fe faire

avant la femaine des payemens ; mais le porteur

d'une lettre de change n'y eft point obligé pour fa

fureté ; il ne doit pas même fe prefler de renvoyer
fa lettre proteflée avant la fin de la Foire , fe pou-
vant trouver, & fe trouvant même fouvent des

Banquiers 3c des Négocians , autres que ceux fur

qui les lettres font tirées , qui les acceptent , & qui

y font honneur.

On peut protefter , faute de payement , jufqu'à

dix heures du foir du jour des proteftations , c'eft-

à-dire , du cinquième jour des payemens : plus tard

on n'y eft pas reçu ; ÔC les porteurs des lettres, qui
ne les ont pas fait protefter dans ce tems accordé
par les Réglemeus , en demeurent garants , fans pou-
voir avoir recours fur les tireurs.

Ce n'eft ordinairement que trois jours après le

dernier des y jours des payemens,que les Marchands,
Négocians & Banquiers, ont coutume de renvoyer
les lettres proteftées faute de payement , à ceux
qui en ont fait les remifes , dans l'efpérance que
quelqu'un fe préfente pour y faire honneur ; mai*
fi après ces trois jours le payement n'en a point été

fait, les porteurs de «es leiires
, qui en ont déjà

donné avis au tireur , font obligés de les renvoyer
avec les protefts , parla première porte qui fuit la

femaine des payemens.

Didion, dt Commerce, Tom, IL
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f Un Auteur moderne (a) a écrit en Latin un Tr:iit(J

exprès du droit d'Etape & de la Fojrc rit Leipic
Nous en donnerons une idée apiès les Jiiurn.ihfles

de cette Ville. On ne fait pas précilémeni , dit-il,

à quelle occafioji , dans qut'l tems, & p.i (jiiels ti-

tres cette fameufe Ville a obtenu fes toi.tii & fes

Etape». C'ift une erreur cependant de ne le'- pas
faire remonter plus haut que le privilège de Fiéderic
IIL C'en tft une autre de croire que le Commer-
ce pafla de Hall ou Maibourg à Leipzic. Il eft plut

probable qu'elle jouit de (vii droits par un long ufa-
ge , & par une poflèflîon de tems inirnémorial. Il

en eft à peu près comme de l'origine de la Ville ,

qui plus elle efl obfcure, plus en a-t-on ur^e hiftoi-

re certaine depuis Conrad Marquis de Miliiie , &
plus decouvre-t-on de fréquentes traces de lOn Com-
merce. Otton le riche établit des Foires après les

fêtes de Pâques & de S. Michel. Fiéderic le paci-

fique y ajouta celles du premier de Janvier. Après
les heureux commencemens de ce Commerce , Fré-
déric m & Maximilien I foutinrent l'exenice de
ces Foires par des privilèges qui ont été confirmés
par leurs Succeflèurs , & en dernier lieu par Char-
les VI. Ceux qui ont tâché de diminuer l'étciuluë

de l'Etape de Leipzic , ou qui ont enfuite voulu lui

difputer cette prérogative , de même que celle de
fes Foires , ont travaillé en vain : bien plus, les Em-
pereurs ont établi de griéves peines conire ttux qui
tenteroient de violer ou de frauder l'étape , &c,

NAUMBOURG.
Cette Ville eft fituée en Mifnie, auflî-bien que

Leipzick , prefqu'à égale diflance entre cette Ville
& Erfort,

La Foire qui s'y tient
, quoique très confidéra-

ble , n'cft néanmoins gucres connue que fous le nom
de Marché, étant comniimcment appelle le Marthe
de Petri-Pauli, ou de S. Pierre & S. Paul ,à caufe
que l'ouverture s'en fait le jour de la Fête de ces
deux Apôtres , qui arrive le 29 Juin.

La durée de cette Fuir-: n'rft que de 8 jours : les

négociations pour le change & les proiefts , foit fau-
te d'acceptation, foit faute de payement, s'y ffint

à peu près comme aux Foires de Leipzick. f^oyez,

Marchs'.

t autres Foires de diverfes Filles d'Allemagne (^ du
Nord.

B O L Z A N O.

Ville du Comté de Tirol. II s'y fait un Com-
merce très confidérablc. C'eft l'eiurepôt & le ren-
dez-vous de tout le négoce d'Aliemagne & d'Ita-

lie. Il y a quatre Foires, comme à Lion , avec
payement & virement. Saveur :

La Foire de Carême.
du Corpus Domini.
de la St. Bardielemi.

de la St. André.
Les payemens de ces Foires commencent le la"

jour & en durent 4. Il y a des Juges , comme à
Novi,pour la Foire.

BRUNSWICK DANS LA Basse-Saxe.

Cette Ville a deux Foires, La i' le Dimanche
après la Chandeleur. La 2' le Dimanche après la

St. Laurent. Elles durent 15 jours.

X a DANT-

( a ) jTflc HetiT' Born , de Jure StapiiU & Nundina-
rumIUvit. Lipfienfii , Commtntariiw. Editio fecun.lii

auilior. Lifjix 1739. 4. Voyez le» A&a Efudùé
An. 1740. p. 37î-

'Ifl'l

\v\
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A de même deu« Foires. La l' commence le éf

Août. La a« à la St. Martin.

FRANCFORT sur l'Oder.

Cette Ville a trois Foirei, fort fréquentée» par

les Polonois. La première au Remimfccre, La 2=

le Dimanche après St. Marquenti. Et la 3' à la S.

Martin. . -, „
G R A T Z,

Capitale du Duché de Styrie. A deux Foire».

La 1' à la mi- Carême. & la 2"= Egidie.

LINTZ JUR i" Danube.

A auffi deux Foires. La T ett 8 jours après Pâ-

ques , elle en dure 14. La a' à la S. Barthelemi

,

elle commence le 16 Août , & dure 3 fcraaines.
^

Il n'y a guère de Ville en Allemagne qui n ait

fes Foires , petites ou grande; . mais celles dont on
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tuelle. Il fe tient tous les jours, & on y trouve prcf

que de tout.

FOIRES DE NOVI.

La petite Ville de Novi fituée dam le Milanois,

mais de la domination de la République de Génei,

c(l célèbre par les quatre Foirec qui s'y tiennent

tous les ans.

Quelques Auteurs croyent que ce» Foires y ont

été transférées de Bizanfone, autre petite Ville du
Royaume de Naples.oii elles fetenoient autrefois;

& d'autres prétendent que les partageant avec Plai-

fance , Ici deux Foire» ,
qui etoient le partage de

cette dernière Ville , avoient été enfin abolies , ou

plutôt réunie» aux deux Foires de Novi , qui de-

pui» en avoit eu quatre.

De ces quatre Foires, la première 1 qu'on nomme
la Foire de la Purification , ou de la Chandeleur

,

commence le premier Février ; la féconde , appel-

lée la Foire de Pâques, s'ouvre le deuxième Mai;
la Foire d'Août , qui eft la troifiéme , s'ouvre le

premier jour du mois, qui lui donne fon nom; A:

narlé font celles que les Marchands étrangers fie- la Foire de la ToulTaint
,
qui ed la quatrième , coni'

« 1 1 _. i_ I il :.- j . T7â.. >'»n ;k j:.> 1.

quentent le plus

FOIRES DE ZURZACH.
Zurzach bourg confidèrable de SuilTe , eft trè»

célèbre en Allemagne par les deux foires qui s'y tien-

nent tous les ans. La première commence huit jours

après la Pentecôte , & la féconde le premier Septem-

bre. Les Hollandois, particulièrement ceux dAmf-

terdam , y font un grand commerce, tant des mar-

chandifes qu'ils y font conduire , que de celles qu'ils

en tirent j celles-ci font diverfes (ortes de foye &
de toutes les différentes étoffes qui fe fabriquent en

SuilTe ; les autres confiftcnt en toiles peintes , en

moufTelines , en batifle , en coton , en drogueries,

en draps & étoffes de laine , en thé , en chocolat ,

en catté , en épiceries , en drogues pour les teintu-

res , & en cannes.

"Toutes les différentes fortes de monnoyes qui fe

fabriquent ou qui ont cours en SuilTc, l'ont auffi

aux foires de Zurzach . deforte que pour prévenir

toutes fortes de conteftations , il eft bon que le»

Marchands en achetant ou an vendant, conviennent

en quelles efpcces ils payeront ou feront payés.

foyez le Commerce de la Suiffc p. 306. & loay.

FOIRES DE LONDRES.

Il n'y a que deux foires par an à Londres , dont

l'une au coeur de la Ville , & la féconde dans un

grand fauxbourg de l'autre côte de la Tamifc. La
première commence le 24 Août jour de S. Barthe-

lemi , & dont l'ouverture fe fait par le Magiftrat à

fon détrompe. Sur ce qu'on a prétendu que c'étoit

un abus , des 1 5 jours qu'elle; duroit , on l'a réduite

à 3 jours. L'autre foire qui fe tient, comme on l'a

dit, dans le fauxbourg, commence le lendemain

que finit celle de la Ville , &dure ij jours. Il faut

avouer que le commerce de ces deux foires eft fort

déchu , & n'eft pas à beaucoup près auflî confidè-

rable qu'on avoit lieu d'attendre dans une Ville auflî

grande que Londres. Mais en récompenfe , il y a

environ une vingtaine de marchés confidérables qui

fe tiennent prefque tous les jours , à la réfcrve des

Dimanches feulement : car pour des fêtes les An-
glois n'en connoiffent point , fi ce n'eft peut-être

deux ou trois , qui font des Fêtes plutôt politique»

& de l'Etat que réligieufes. De ces vingt marchés

il y en a douze pour la viande de boucherie & vo-

laille , mais le plus confidèrable de tous , c'eft un

très grand marché au cœur de la Ville
,
qu'on ap-

fi\k Leaden-Hall , ouh Halle au plomb , commefont

le» halles à Paris. C'eft une efpécc de foire perpc-

mence le lendemain de cette Fête , c'eft-à-dire , le

deuxième du mois de Novembre.
Quoiqu'il y ait à ces quatre Foires un concours

alfez grand de Marchands , foit pour vendre , foit

pour acheter diverfes fortes de marchandifes , qui

y font apportée» de l'Etat de Gènes 6c de divers

autres lieux voifins ; ce n'eft pas cependant ce qui

les rend fi confidérables , & elles le font beaucoup

moins par le commerce qui s'y fait , que parce que

pendant le tems de ces Foires les plus riches Jc

les plus fameux Banquiers & Négocians , foit de

France, particulièrement de Lion, de l'Italie, ou

de quelques Etats même encore plus éloignés , fe

rafti^mblent pour régler leurs affaires , Si faire la fol-

de de leurs comptes , furtout pour ce qui concerne

la Banque &. le Change.
Chacune de ces Foires dure ordinairement i

jours ; mais il arrive aftez fouvent qu'on les pro-

longe d'un , 8i quelquefois de deux jours , fur les

remontrances que les Négoeians , Marchands , Si

Banquiers font au Magiftrat
,
qu'il» n'ont pas eu le

tems (Se la facilité de terminer leurs comptes Si leurs

affaires.

Les écritures , & les livres de compte Se de chan-

ge pour les traites, remifes, & autres affaires, qui

le font en Foires , fe tiennent par écus , fols , &
deniers d'or de marc

,
qui fe fomment par douze

& par vingt; douze deniers d'or de marc fiiifantle

fol auffi d'or de marc , ôc vingt fols faifant l'écu.

ADDITION.
Cette Foire eft un des plus beaux établiffemens

qui fe foient faits , pour l avantage du Commerce
&, de la Société. C'eft aux Génois à qui l'on a cet-

te obligation , auffi la Foire leur appartient : Elle a

été à Charobery , Bizanfone , Afli , Plaifance , &
ailleurs jufques à l'année 1621, que le Sénat de Gè-

nes la fixa à Novi, & même depuis quelques années

à Sic. Marguerite
,

petit port de mer, près de Gènes.

Comme c'eft une Foire toute difle'rente des au-

tres , puifqu'il ne s'agit que d'y régler les payemcns

quatre fois l'année
,
pour la diftinguer on pnurroit

l'appeller à jiufte titre , Foire de virement ou de ren-

contre , puilque de plufieurs millions qui s'y négo-

cient par an , il ne fe paye pas comptant cent mille

écus.

Les Banquiers de Gènes , Se des principales Villes

d'Italie , autrefois même de France , d'Efpagne, &
des Fais- Bas, envoyoient une perfonne avec procu-

re , s'ils ne pouvoicnt y aller eux - mêmes , avec

leur Bilan, de ce qu'ils ont à payer & à recevoir.

Pré-
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Préfcntement cette Foire n'eft plus uniquej celle

de Lion , de Bolzano , Se bien d'autres l'ont imité

,

gi par leurs payemens les Négoeians fe font formé

un crédit fur leur Foire
,

qui a diminue celui de

Novi y
qui quoique très confidérable , n'a guéres

plus que des Génois qui la fréquentent , avec pro-

cure de» étrangers.

La Foire commence par les acceptations ; on

continue avec viremenii ; on convient du cours du

change, Se l'on paye le folde comptant.

Cette Foire a fes Juges , qui décident de tout ce

qui peut arriver , tant civil que criminel. S'il arri-

ve des différends entre des Négoeians de différen-

tes Nations , on en choifit de la même Natioii pour

,

conjointenient avec les Juges de Foire , décider ces

différends.

Novi donne toujours le certain , 6c vend à toutes

les Villes de change de l'Europe , (on écu de marc

,

monnoye imaginaire , qui vaut fuivant le change ,

environ demi-Piftole d'Efpagne. Il y a plulieurs

Îilaccs de change où fur le cours on voit Bizan-

bne, à d'autres Novi , c'eft pourtant la même
place.

FOIRE DE SINIGAGLIA.
Cette Foire qui fe tient au mois d'Août , e(l fa-

meufe par le grand concours de Marchands , q\<i y
viennent de toutes les parties d'Italie , & de quel-

ques autres Etats voifins,

La petite Ville de Sinigaglia , d'où elle prend

fon nom , & dont on ne parlerojt guéres fans cet-

te Foire, efl iituée dans le Duché d'Urbin, fur la

côte Occidentale du Golfe de Venife ; ce qui > avec

la commodité de fon port
, y attire quantité de bar-

ques & d'autres bâtimens , particulièrement de Ve-
nife

,
qui y font le plus de commerce.

FOIRES D" ANVERS.
Il fe tient à Anvers diverfes Foires : les principa-

les font la Foire franche de la Pentecôte , & celle

d'entre la S. Remy & S. Bavon. La franchife gé-

nérale accordée à toutes les Marchandifes qui y ar-

rivent pendant le tems qu'elles durent» y attirent

des Marchands de toutes les parties du monde , n'y

ayant gue're de Nation qui n'y ait des magafins.

On parle ailleurs de la mailon des Oderlins , qui

a plus l'air du palais d'un grand Prince , que d'un bâ-

timent uniquement defliné à ferrer des marchandifes.

Vvfez OsTERLiNS. On en a dtja parlé dans le

Commerce dAnvers , col, 2S4.

FOIRE DE BAILLEUL.
Cette Foire fe tient tous les ans au mois de Sep-

tembre dans la petite Ville de Bailleul à trois lieues

d'Ypres en Flandre. C'eft à cette Foire que fe portent

la plupart des draps Se des fils à coudre , qui fe fa-

briquent dans la Ville 3c dans toute fa Châtelle-

nie.

FOIRES DE RIGA.
Riga , Capitale de Livonie , a deux Foires cha-

que année, l'une au Printems, & l'autre en Au-
tomne ; celle du Printems fe tient au mois de Mai,

9c celle de l'Automne au mois de Septembre. Ces
Foires font beaucoup fréquentées , & il s'y trouve

quantité de vaiffeaux François, Anglois , HoUan-
doit, & de toutes les Villes de commerce, particu-

lièrement du Nord & de la mer Baltique.

Le tems le plus propre pour le négoce de Riga
eft celui de ces Foires , quoi qu'il y ait quelque cho-
fe d'incommode pour les étrangers , qui ne peuvent
décharger leurs vailTeaux , ni prendre magazin à la

Ville, que les Bourgeois n'ayent fait leurs achats,

& pris ce qui leur convient des marchandifes ;dont

les navires font chargés.

La plus grande partie du commerce que les ctran-

Di[lion, de Commerce. Tom. II.
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gws font pendant ces Foires , fe feit on richedales,

avec lefquelles il faut payer comptant ce qu'on y
achette; on y fait néanmoins quelques échanges-
Ce» Foire» ne font plus auffi célèbres qu'elles étoient,

avant que le Czar de Mofcovie Pierre Alexiowitsi

,

eut fait la contiuête de la Livonie fur les Sucdoiv,

Se eût faii conftruire au fond de la mer Baltique la

fameife Villt de Petersbourg. dont le commerce
porte J'^ja ombrage à toutes les Villes marchandes
du Noro

, y ayi. nt transféré celui d'Archangel.

FOIRE D' ARCHANGE L.

La Ville de ilaint Michel Archangei , fiturr en
Mofcovie , à l'emSouchure de la Dwina, tlans la mer
blanche , eft célébrv" par la Foire qui s'y tient à l'ar-

rivée des vaiffeaux étrangers : elle dure environ un
mois , Se toutes les afûires doivent s'y achever en
moins de fix femaines , à commencer h la mi-Août,
qui eft à peu près le terKS que s'ouvre cette Foire.

Il y arrive des Marchands Moftovites de toute»

les Provinces de ce vafte Empire > & les vaiffeaux

François , Anglois , Hollandois , Suédois , Danois.
Hambourgeois , &c. qui fe trouvent alors dans le

port de cette Ville fameufe par fon commerce, paf-

îlcnt fouvent le nombre de trois cens.

Cette Foire n'eft pas franche , Se les droits d'en-

trée Se de fortie fe payent , Se très exaftement , &
fur un pié très-haut.

On ne dira rien ici du commerce qui fe fait à
cette Foire , & des marchandifes qu'on y vend ou
qu'on y achette , en ayant traité amplement à l'Article

du Commerce , fous le titre du Commerce du
Nord Se de la mer Baltique. Voyez Commerce.

FOIRE DE MAKARIA.
C'eft une des Foires des plus célèbres de Mofco-

vie. Elle fe tient au mois de Juillet, Se dure ij

jours, yoyet Makabia.

FOIRE DE RAMA.
Il fe tient toutes les femaines une Foire célèbre

dans cette Ville de la Terre-Sainte , où les Arabes

du defert apportent quantité de marchandiles , par-

ticulièrement des noix de galle , du fené 3c de la

gomme d'Arabie. Voyez Rama.

FOIRES DE PORTO-BELLO,
DE LA VeRA-CRUZ , ET DE LA HaVANE.

Ces trois Foires font les plus conlîdèrables de

toutes celles qui fe tiennent dans l'Amérique Efpa-

gnole : les deux premières durent autant que la flo-

te ou les gallions fcjnurnent dans leurs ports ; Sc

l'autre s'ouvre à l'arrivée ou de la flote ou des gai-

lions, fuivant qu'à leur retour en Europe les uns

ou les autres y arrivent les premiers, la Havane
étant le lieu où ils fe raflèmblent avant d'embou-

quer le détroit de Bahama. On en parle ailleurs.

Voyez le Commerce de {Amérique Efptignole.

Foire de respect. Terme de commerce par

commiHion. C'eft le tems qu'un Commettant accor-

de à fon CommiUîonaire pour lui payer le prix des

marchandifes que ce dernier a vendues à crédit , SC

dont il s'eft rendu garant.

Lorfqu'un Commillwnnaire fe rend garant de la

folvabilité de ceux à qui il vend à crédit pour le

compte d'autrui , ce qui s'appelle en terme mercan-

tille , demeurer du croire ; A doit avoir la Foire de

refpeEl , c'eft-à-dire , trois mois de tems , à compter

du jour de l'échéance de chaque partie de marchan-

dife qu'il aura vendue , pour faire les remifcs à fon

commettant , ou avant qu'il puilfe tirer fur lui. Voyez

Demeurer do croire.

FOIX. Ville de France, Capitale d'un Comte du
X 3 mcnitt
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mèinc nom. F!lc cfi rlu D<îpartcment de l'Infpefteur

des Maiiufaftures de Montauban. Ses Forges pour

le fer, & fes martinets pour le cuivre, font une par-

tic de fon commerce i It rcfte conlille dans fes fa-

briques dVtottés de laine. Ses Foires & Marcli(!s y
attirent aulJiquaiitiidde Marchands du dehors, Foyez

l'Âriicle fréniral du Commfrce , où l'on parlr île etliii

de France Û en particulier dt la Géniraliié de Mon-

tauhan.

FOLBES. Filets dont on fe fert aux Indes Oc-

cidentales pour la pêche de la tortue ; quelques-uns

les appellent ¥»lles , mais improprement. Foye^

Tortue.
FOLIO , en terme de commerce , fignifie Feuil-

let. On dit Foli» retlo , pour dire la première pa-

ge d'un feuillet ; folio verfo, le revers ou la fé-

conde page du feuillet.

Les JVlarchands , Banquiers , Négocians , & tous

ceux qui font obligés de tenir des livres , fe fer-

vent volontiers de ce terme ,
particulièrement dans

les alphabets qu'ils mettent à la tête de leurs rcgif-

tres, pour y trouver plus facilement les pages où

font portés en débit Se crédit les marchandifes a-

chetées ou, vendues, & les noms de leurs créan-

ciers & débiteurs.

Pour abroger, le Folio fe marque ainfi , F'. &
les refto & verfo de la forte , R". V».

Folio. On appelle en terme de Librairie , up

livre in-Folio , ou fimplcment un in-FoIio , celui

dont la feuille n'e ft pliée qu'en deux , & tic compo-

fe que deux feuillets , ou quatre pages , ou 8 colon-

nes C 'et qii'cjl p- ex. ce Didionnaire.) On dit, grand

in- Folio , quand l'imprelHon s'efl faite de grand pa-

pier ; & petit in-Folio , quand le papier cfl moins

grand. Au dcfTous de l'in-Folio font , l'in-Ouarto,

I'h) Oflavo ) l'in- Douze , l'in-Seize , &c. Foyei.

Format Ù Livres.
Folio-Chirose. Drogue médicinale, qui fe pré-

pare à la Chine : elle e(l d'un très bon débit au Ja-

pon , les .Taponois en donnant jufqu'à 24. taels , &
ne coîitant à Canton que Ç taels y mas le pic.

FOLIUM CARIOPHILLATUM. ou Feuille

de Girofle. Voyez. Giroii.e.

Cette épicerie paye en France les droits d'entréefur

It pu de ly livres du cent pefanl.

FoLiUM Indicum , ou Indum , qu'on nomme
aufli Thamalapatra, & Malabathrum. C'eft la

feuille d'un grand arbre, qui croît aux Indes , parti-

culièrement vers Cambaye.
L'arbre qui la produit cft affez femblable à un

citronnier : il poulfe des bayes pareilles à celles de

la canelle , mais plus petites : lous quelques-unes

de ces feuilles il fe rencontre des efpéces de vcf-

fies , guéres plus grolïes que la tête d'une épingle,

Gue quelques-uns efliment être fa graine. Les

feuilles du i'oHum JndicHtn , qui n'ont d'ufagc que

pour la compofiiion de la Thériaque , doivent être

choilîes belles , larges , vertes , Se les plus entières

qu'il fe peut,

ADDITION.
Les Auteurs qui ont tiré de Gardas , ce qu'ils

ont dit fur cette Feuille , fe font trompés fur plu-

sieurs chofcs qui la concernent. Ce Médecin Por-

tugais
,

qui étoit attaché par fa prokflion à un Vi-

ce-Roi de Goa , dans le fciziémc ficelé , Se qui à

cette occafion entreprit de faire la defcription des

drogues des Indes , peu connues alors fur leur ori-

gine , qu'on netcnnit que des Arabes, s'en acquita

plut en favant HiHorien , qu'en habile Obfervateur
,

Suoi qu'il fût à portée de tout voir par fes yeux.

1 a fouvent été mal informé fur les lieux
, par l'in-

capacité des Indiens au fujet des Drogues, & par

le défaut de la langue de leur pais , où il cher-

choit à &'inilruirc pour remplir ion defTein. 11 étoit
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d'qilleurs dépourvu , comme on l'étnit de fon tems
des véritables principes de la Botanique, qui font

li nécellkires dans liiifloire naturelle qui regarde

les plantes , & en particulier celle des Drogues
,

qu'on ne doit pas être étonné des bévues qu'il a

faites en écrivant celle que nous avons de lui , j;

qui fe trouve dans Cliifiiis.

Il paroit en particulier par la defcription qu'il

nous a lailfée touchant la feuille Indienne , ou le

Folium - Indicum , dont Mr. \iivary parle dans cet

Article , qu'il fut peu inftruit (iir la nature de

l'Arbre qui la donne , & du lieu d'où on la tj.

re. Il cfl faux que cet arbre qui produit cette feuil-

le , croifle particulièrement vers Cambaye , car ce

n'efi point là fon climat , étant trop fec , Si trop

près du Tropique ; & les nuits y font trop froi-

des dans le fuiflice du Capricorne.

Il c(l vrai que cette feuille, comme marchandi-

fe , venoit autrefois de Cambaye , où les vailleaux

en chargeoient leur provifion pour l'Europe , mais

on l'y portoit auparavant de la Côte de Mala-

bar par la voie des Barques dans la bonne Mouf-
lon.

he Folium- Indicum eft proprement la feuille d'u-

ne efpéce de Canelier qui croît dans le Malabar
;

c'efl la plus grande forte de dix que l'on connoif-

fc fous ce genre. C'eft un arbre qui s'élève de^j

à 30 pies de hauteur . dont à peine un homme
peut embrafler le tronc. C'eft le même qui a don-

né anciennement la CaJJia lignea. Voyez. l'Articltit

Canelle. La Caffia lignea d'aujourd'hui , qui cft

la meilleure , vient de l'Ile de Ceyian , où le

Folium Indicum vient également , Se même meil-

leur.

Il eft étonnant que Gardas qui réfidoit .î Goa
;

ne s'aperçiit pas de cet arbre qui y croît fort près

dans des Bois ; car s'il l'avoit vu , & connu , il

en nuroit parlé autrement qu'il n'a fait. Il a pu

rencontrer cet arbre allez fouvent fans le connoi-

tre , car il étoit alTcz mauvais obfervateur de fes

yeux, fe contentant de décrire fes Drogues , fur

de fimples informations, comme fes defcriptions en

donnent affez de preuves. Il compare feulement la

feuille à celle du Citronier , fans parler de l'arbre ,

ce qui eft une marque qu'il ne la connoifroit pas, &
qu'il ignoroit qu'il ne croilToit pas loin de la de-

meure.

Diofcoride & Pline, qui en ont parlé , ont crû que

cette feuille venoit d'une plante qui croiflbit dans

des Marais, & dont les Feuilles flotoient fur l'eau

comme fait la lentille des Marais, Fline a cru en-

core
,

qu'il en croiftbit en Syrie Se en Egypte

,

de même que dans les Indes ; mais cela n'a jamais

été vrai , puifque l'Arbre ne pourroit y venir. Gtit-

cias même s'en informa exaftement fur ces lieux ,

des Médecins , qui lui afTurérent unanimement le

contraire , comme il nous l'uprend lui-mênie.

Les petites veflies, dont parle ici Mr. Savary

,

qui paroiflent fous quelques feuilles Indiennes ,

comme la tête d'une épingle, ne fon; point delà

graine , comme quelques-uns fe l'imaginent ', c'ed

une efpéce de petite Galle , formée par la piquûre

d'un petit Infeâe , à laquelle cette forte de teuil'

le eft affez fujette.

L'Etymologie du nom At Malabathrum , que por-

te aufli cette Feuille, & fous lequel Mr. Lemeryen

a parlé dans fon Traité des Drogues , paroit alTcz

naturelle , comme ce dernier Auteur l'a donnée. Car

ce nom f«mble bien fignifier , la feuille de AtaUhur.

* Mem. de M. Garcin.

l^ folium Indicum paye en france les droits d'entrée

à raifon de lu. livres 10 fols le cent pefant , conformé-

vient au Tarifée 1 66^ ; Ù par celui de la Dotiane de

Lion 3 livres 1 y /. du quintal , tant dtancinme que de

nouvelle taxation.

FOLLE, ou FULLE. Petite monnoye d'Egy-

pte. Voye^t. FoRiï, FOL-

i
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FOLLES. Filct.1 à grande)» maillci , dont leJ Vê-

clicursciahli'i fur les côiesile l'Occaii fe fervent pour

prendre de» raye» & d'uutres grands poilFon» plats.

yoyet Fir.ET.

FOLLICULES DE SENE'. Ce font lesgouf-

fet qui renferment la graine ou femence du Scnë : on

les enimc plus purgatives que le Sent- mt-me. Foyeit.

SbNe'.

FONCE'. E'E. On appelle en terme de Tein-

turier une couleur foncée , celle qui cft fort obf-

cure k rembrunie : du violet foncé , du rouge

fonce-

On dit auffi qu'un Marchand eft bien foncé , pour

dire , qu'il eft riche , & que fcs fonds font confi-

«kfriblcs.

FONCE'ES. Ce font les tranchées, ou ouvrages

que l'on fait pour dégager les calots ou pierres

d'ardoifr du fond de Urdoifiére. Voyn. Ardoi-
sière.

FONCER LA SOYE. Terme de fabrique de

gaze. C'cll faire bailTcr la foye après qu'elle a été

levée pour y lancer la navette. L'inftrument qui fert

à cet ufage s'appelle le Pas dur , le bâton rond y fert

auflî. Voyfz Gaze.
Foncer, Terme de Tonnelier. C'eft mettre un

fond à une futaille : Foncer un muid , une cuve

,

une pipe.

Les Boftelicrs difent auflï , Foncer un feau : le

véritable terme pour les uns & les autres eft En-

fciuer.

FONCET. Grand bateau qui fert à naviger fur

les rivières. On s'en fert principalement pour re-

monter la Seine ; & c'eft fur des Fonccts qu'on

amène à Paris de Roiicn , & des Villes de Nor-
mandie lituc'es fur cette rivière, les bois, les épi-

ceries , & autres marchandifes & denrées pour la

piovifion de cette Capitale. Il y a auffi les Foncets

d'Oife , qui font avec Paris le commerce de la Pi-

cardie.

Les Foncets de Seine font les plus grands , &
il y en a qui ont jufqu'à 27 toifes entre chef &
quille, c'eft-à-dire , 4 à y toiles & plus de longueur,

que n'ont les plus grands vaiflèaux qui navigent fur

l'Océan , & qu'on appelle vailfeaux du premier

rang.

Il entre dans la labrique d'un Foncet de la plus

forte jauge , jufqu'à 2200 pièces de bois réduites au

compte des Charpentiers. Les Foncets fe tirent avec

des chevaux , & il y en a où l'on met delTus jufqu'à

12 courbes , c'c(l-à-dire , 24 chevaux.

FONCIERE. Terme de marchandife d'ardoife.

C'eft le lit de l'ardoife , ce qu'on nomme un banc

dans les carrières de pierres de taille. Les Ordon-
nances de la Ville de Paris de 1672 .règlent de quel-

le Foncière doit être tirée l'ardoife deftinée pour

cette Ville. Vwex, Ardoise.
Foncière. Rente Foncière. C'eft celle qui eft

dûë par un bail à rente
,

provenant de l'aliénation

d'un fond , auquel elle eft fpècialement hypotéquée
& non rachetabie. Vvyez Rfnte.
FOND , en terme de manutadure. C'eft le champ,

ou pour ainfi dire , la partie inférieure des étortès

fur laquelle paroillènt comme peintes ou attachées

,

les fleurs arabefques , compaitimens, feuillages, &
autres ornemens dont on les enrichit en les travail-

lant fur le métier.

On dit, Un brocard à Fond d'or , ou à Fond d'ar-

gent , parce que c'eft fur l'or ou fur l'argent , que
les fleurs font travaillées. On dit au contraire , une
étoffé Fond cramoifi , à fleurs d'or , ou à fleurs na-

turelles , lorfque c'eft fur un champ de foye cramoi-
fie

, qu'on a employé l'or ou des foyes de diverC:s

couleurs
, pour y repréfenter des fleurs.

toND. Eft aufli la couleur qui domine le plus
dans les draps qu'on appelle Draps mélangés. Voyn.
Feutre , « fendroit oit ton y parle du mélange des
laines.
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On dit, que le Fond d'un drap de laine eft trop

découvert ; pour faire entendre , qu'il a clé tondu
de trop prc« , & qu'il n'u pas aftéz de poil du cû(é

de l'endroit.

Fond, en terme de Sellier-Lormier-Faifeur de
caroftes. Se dit de l'endroit du dedans du carolie

,

où les perfonnes qui y entrent peuvent s'allroir.

Les grands caruftes & les berlines font à deux
fonds , l'un devant, l'autre derrière : les carofic»

coupés & le» calèches n'en ont qu'un j mais fouvent
au lieu du fond de devant , ils ont ce qu'on nommo
un ftrapontin : le fond de derrièrte eft la place ho-
norable du carofTe. Voyez. Carosse.
Fond db cale. Terme de marine , qui fe dit At

la partie la plus baflé d'un vailTeau.

C'eft proprement le magafîn d'un navire mar-
chand; le lieu où l'on met les marchandifes , du
moins celles qui font les plus pefantes & les plus

fujettes à fe gâter. Les autres le placent & t'arran-

gent entre deux poiits , fur-tout dans les navires

marchands des Hollandois, dont le Fond de cale eft

peu profond , & les entn ponts fort élevés.

Pour connoître le port & la capacité d'un vaifteau

& en régler la jauge, le Fond de cale, qui eft le

lieu de fa charge , doit être mcfuré à raifon rie 4a
pies cubes pour tonneau He mtr. Voyet. Jauge.

Fond, de dit aufli des dcuves «jui t<ouchent ou
qui ferment les deux bouts, ou extiémitcs des ton-

neaux ou futailles fervant à mettre des liqueurs ôi

autres marchandifes.

Dans les tonneaux qui fe défoncent d'un côté

pour les emplir, comme dans ceux où viennent les

drogues & les épiceries , on les appelle des Enfon-
cures.

Fond, ou Fonds. Sign fîe toutes les marchandi-
fes d'un Marchand. Ce Marchand s'eft retnè, il a

vendu fon Fond. Il fe dit pareillement des machi-

nes, métiers , inftrumens , & utenciles fervant à une
Manufacture.

Fond , ou Fonds. C'eft encore l'argent que les

Marchands & N^ocians mettent dans leur Com-
merce , dans leur négoce.

On appelle Fonds capital , le total du montant des

effets d'un Marchand , d'un Négociant.

Il a la même fignifîcation dans les Sociétés , dans
les Compagnies de Commerce , Se. dans les cargai-

fons des vai(Iii>jux Marchands. Le Fond le nôtre So-
ciété eft de jo mille écus : la Déclaration du Roi a

réglé le Fond de la Compagnie d'Occident à 100
millions: Ces Armateurs oi.tfiitun Fond de JOO
mille livres pour la cargaifon du navire qu'ils lont

partir cette année pour la Chine. Et ainli de tou-
tes les entreprifcs Ht Commerie.
FONDER. Ce terme a qmlque ufage dans le

Commerce, mais (eulenicnt dans certaines Provin-

ces de France. 11 fignifie établir des fonds pour un
négoce.

FONDERIE. Se dit en général de l'art de fon-

dre toutes fortes de métau» : il fe dit ai fli r^u lieu

où il y a des fourneaux défîmes à cette f inte. L'u-
fage cependant femble avoir rèlervé'ce terme à l'art

de fondre, âc aux lieux où l'on tond les ouvrages
de bronze , comme les ftatuës , les canons , les clo-
ches & autres femblables.

On le dit pourtant auflîî de l'attelier, où fe fondent
les caraftéres d'Imprimerie.

De fart de fondre les Statues , les Canons & Us
Cloches,

L'art de fondre des Statues , on comme on dit

préfentement , de les jetter en bronZe , eft très an-
cien j& d'une fi grande antiquité, qu'il femble que
fon origine foit échapée à Pline , cet Auteur fi ha-
bile à découvrir les inventeurs des autres arts.

Tout ce qui paroît de certain , c'eft qtie les Grecs,
& depuis eux les Romains, l'ont pouffé à fa dcr-
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nii're pfrfeâion } & que le nombre At$ StatucJ

coiifr»cr^ei l'u »ux Dirui, ou aux Hcros, devint fi

Srand en Grèce & en Iulie , qu'on a quelque peine

croire tout ce qu'en ont écrit les Auteuri Grecs

ft Latinf.

£n « ffet , fi on lit dans les uns qu'on ne compfoit

pas moins He )coo Statues dans chacune des Villes

d'A'liéiics .de Delphes, d'Olympe & Rhodes; on

trouve a>i<n dans les autres que Mdtcus SeMtut

,

bien que fimple Edile, orna de trois mille Statuèt

Ac broiiïe le cirque, où il fit repréfenter les jeux

qu'il donna au pruple Romain pendant fou Edilité ,

Sl'ioiqiie ce fupcrbe appareil dut à peine durer fix

emaiiies.

Ce fut ce goût , ou plutôt cet entêtement des Ro-
mains pour les Statues , qui donna lieu à ce bon

mot ; i^ue duns leur VtlU le ptuple d»ir*in n'iioit pus

moins nombreux que le peuple Rotn/ùn.

Avant le 17' liécle c'étolt peu de chofe que les

Fonderies Françoifes pour lej Statues : les ouvra-

ees même qu'on entreprit en France jufqu'au milieu

du même fiécle , furent alTez fouvent fondus dans

les Pais étrangers , ou du moins de;* étrangers fu-

rent appelles a Paris pour ks fondre : 6e. l'on ne

peut compter l'époque du goût & de l'habileté de nos

Sculpteurs Se de nos Fondeurs en cet art , que de

la Sur •intendance des fiLtimens de Monfieur Col-

bert.

Tant que ce Miniftre vécut , il n'y eut point à

Paris de Fonderie fixe pour les Statues , & les au-

tres ornemens qu'on fondoit fans cefTe pour embel-

lir les fuperbes bàtimens Se, les magnifiques jardins

de Verfailies ; & chaque Sculpteur fondoit fon ou-

vrage dans fon attelicr. Mais Monfieur de Louvois
ayant été pourvu de la Sur- Intendance des Dàti-

mens , établit en 1684 les Fonderies de l'Arfenal

,

& en donna l'infpeâion aux Sieurs Kellers de Zu-
rich , Commiflàires ordinaires des fontes de France;

& c'eil delà que font fortis depuis tant d'excellens

ouvrages , qui embelliflcnt le fcjour délicieux de
Verfailies. -

Pour la fonte des Canons , elle eft tout - à - fait

moderne , Si ii feroit à fuuhaiter qu'on ignorât

encore l'art de fabriquer des machines fî meur-
trières.

Tous les Auteurs conviennent que les premiers

Canons n'ont été fondus que dans le XIV* liécle ;

mais quelques-uns en avancent l'invention devant
l'année 1338 > Se d'autres la reculent jufqu'après

l'année 1380. Quoiqu'il en foit de ces deux opi-

nions , il faut convenir qu'on n'eil que trop tôt

devenu habile à les perfectionner , & qu'il n'y a

pas d'apparence qu'on fàflë rien de plus parfait en
ce genre que ce qui a été fondu , depuis le milieu

du XVII. ficelé, dans la plupart des Fonderies de
France.

Les principales de ces Fonderies étoient celles

de Douay . Pignerol & Befançon pour les arme-
mens de terre , avant que deux 'Traites de paix

eufTent enlevé quelques - unes de ces places à
la France : rtiais elles ont été depuis établies

avec la même réputation duns d'autres places fron-

tières.

A l'égard des armemens de mer , les plus con-

fidérabUs Fonderies ont toujours été & font en-

core celles de Brefl , de "Toulon , & du Port-
Louis.

Les Fonderies de l'Arfenal de Paris bâties en

1^49 , fous le régne d'Henri II. ont long-tems

fourni d'excellentes pièces d'artillerie; mais les fron-

tières du Royaume s'étant beaucoup éloignées de
la Capitale par les conquêtes de Louis XIV. & lu

conduite du canon engageant à de trop grandes dé-

penlès, on n'y a plus travaillé depuis 1670 > & com-
me on l'a dit ci-deffus , elles ont été defiinées à une
Fonderie Royale des flatucs , & autres ouvrages pour
les bâtiracus du Roi.
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La fonte des cloches tient oour ainfi dire le

milieu pour l'antiquité, entre celle des Katucs de

celle d« l'artillerie , étant de bien des liècles plus

nouvelle que la première , Se ayant été pratiquée

onze ou (louze cens ans plutôt que la féconde.

L'ufage des cloches eft ancien dans l'Eglife d'Oc-
cident pour oppeller les fidèles au fervice divin : on
s'en ell aulFi (ervi dans l'Eglife d'Orient ; mais pr^-

fentcment (|u'elle efl prefque toute fous 1 Empire du
Turc , le Père If^an/leb affure dans fa féconde rélg-

tien dEgypie, qu'il n'a trouvé de cloche qu'en un
feul Monallére de la haute Egypte . où elle avoit

été tranfportée d'Europe.

Comme il y a de la mode dans toutes chofts.on

a poulie fi loin celle des cloches en Occident, qu'on

y en voit , Se particulièrement dans quelques Egli-

fes de France
, qui font d'un poids qui paroîtroit

énorme , fi celles de la Chine ne les furpolloient

beaucoup.

La cloche qu'on nomme h Rouen Georr* /Àm
hoife , fondue fous le régne de Louis XI 17 palTc j(
milliers, Si celle de Pans appellée Emmanuelle, '\\à

l'a été en 1682. fous celui de Louis XIV. cil du
Îioids de 31 milliers: ce qui pourtant comparèavtc
es cloches de Nankin Se de Pékin , dont le Père

le Comte Jéfuite nous a donné la dimenfion & la pt-

fanteur dans h% Mémoires , doit paroître peu de

chofe, la cloche de Nankin étant de jornillieri,

%

la cloche de Pckin de plus de 130 milliers.

Il ne faut pas non plus oublier la cloche de Mof-

cou
, qui pèfe 6'^oqo livres ,

que quelques Auteurs,

Se même très modernes, eftimentlaplus grofle clo-

che du monde . 4c qui la feroit en ef!et , fi l'on pou-

voit douter de la bonne fui du célèbre Auteur des

Mimoirei A» U Chbte-

il y a quelques Fonderies de cloches dans Pa«
ris ; mais les ouvrages qu'on y fond font peu con-

fidérables , foit pour la fabrique , foit pour le

poids. C'cfl ordinairement lur les lieux , & proche

des clochers où elles font deflinèes , qu'on établit If

Fonderies , & qu'on travaille au moule des cl chcs,

ou il doit entrer une grande quantité de méi. .

'.

caufedtia difficulté du tranfport. h'Emmanuelle tt

Paris dont on vient de parler fut fondue fur le Ter-

rain , lieu alors vague fur la rivière de Seine pro-

che le Cloître de Notre-Dame , mais où depuis on
a planté un agréable jardin.

Fonderie. C'eft ie premier Se principal atte-

lier des blanchifleurs de cire. On y en fond de trois

fortes. La jaune qui fe grelouëpour la première fois;

la derni-blanche qui pallê pour la féconde fois , & Il

greloire & la blanche qu'on met en pain. Vt^ez {Ar-
ticle delà CitE , à tendron où l'on parle de U ALinu-

J'apure dAntony.
FONDEUR. Celui qui fond les métaux.
On a tiaiié très au long à l'Article de chaque mé-

tal , de la pratique obfervée dans les mines pour y
fondre le minerai ou pierre minérale. Ici l'on vs

parler de la fonte de divers ouvrages de cuivre &
de bronze que font les ouvriers qu'on nomme plut

proprement Fondeurs.

On doit diltiiif^uer deux fortes de Fondeurs ; les

uns qui fondent Us grands ouvrages comme les (ta-

tuës , les cloches, les canons , les mortiers à jetter

des bombes, & autres lemblables : les autres
.
qui

ne fondent que de K çers ouvrages, tels que font

des croix d'Eglif- s , des chandeheis , des ciboires

,

des eiicenfoirs, H(s lampes, des bollctus, <lv.c.

Ces derniers Fon iiurs conipoTeiit unr des Com-
munautés des Arts lic Métitii de la V'Ile \ Faux-
bourgs de Paris , de Imiucile 111 va d'.ibord pat Ici ;

après quoi on dira ijutlijue ih jle des Fondeurs de

grands ouvrages. &. de leurs tundenes.

Fondeurs , Mouleun en terre Û en fable,

La ComniuiiiiUlc da Fundcurs avoit des Statuts

dti
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(léi l'«n laSli il» furtnt renouvelles, augmentés,

corrigci & approuvés en IJ73' P" ^^* Leurcsi pa-

rentes de Charlei IX. du ta Janvier , enrcgiftréci au

Parlement ôc au Chiteict lea mêmes mois iSc an. Il

ne s'y étoit depuis fait aucun changement ; âc ce n'a

«fté qu'en 1691 que les Charges de Jurés créées en ti-

tre dOfficei par la Déclaration du Roi L»uis XIV.

de la même année, ayant été incorporées 6c réunies

k cette Communauté par Lettres patente» du »^ No-

vembre , il fut a|oûté a leurs Statuts quelques arti-

cle», dont les principaut concernent les droits de ré-

ception fie» Aprentifs & des Maîtr'^s.

Les Maîtres de cette Communauté font qualifiés

Maître» Fondeurs, Mouleur» en terre Si fable, Bof-

fetier» , Sonnetier» , Cizeleuri , & Faifc rs d'inftru-

mens de Mathématique de la Ville ôc Fauxbourgs de

Pari».

Les ouvrages de cuivre au'il» peuvent fondre,

commencer, parachever Se réparer, font des croix

garnie» de leur Crucifix , des ciboires , encei ('^ /s de

chandeliers pour le fervice Se décoration des Eglife»;

tous les ouvrages de cuivre &. leton fervant aux har-

nois de chevaux & mulets, comme boffettes, bou-

cles , ScQ. ceux propres aux caroiFes , berlines , litiè-

re» , tant du dedans que du dehors ; des clouds de

fonte de toutes forte» ; des mortiers , cloches , fon-

nettes, timbres d'horloges ; enfin tout ce qui fepeut

mouler Se fondre en fable avec le cuivre , le leton

de l'airain.

La Communauté eft conduite par quatre Jurés

,

dont deux font élus chaque année ; c'efl à eux à

£iire les vifites , & ils doivent avoir un poinçon

pour marquer la marchandife vifitée.

Chaque Maître ne peut avoir qu'un feul ouvroir

de un <eul Aprenti ; l.'Aprenti do<t être au moins

engagé pour cmn ans.

Les Fils de Maîtres font leur aprentiHàge chez

leur père auflî pendant cinq ans ; mais en quelque

nombre qu'ils (oient ils n'excluent pas l'Aprenti é-

tranger : celui-ci doit chef-d'œuvre pour être reçu

k la maitrife . les autres ne font tenus que de Am-
ple expérience.

Les Aptcntis des Villes oii il y a maîtrife , font

reçus à celle de Paris en apportant leurs brevets d'a-

prentiflàge , de en fcrvaiit quatre ans chez les Maî-
tres.

Les Veuves . reftant en viduité , joutHent de tou-

tes les prérogatives des Maîtres , hors qu'elles ne

f
cuvent ^ire d'Aprenti , mais feulement continuer

aprentiflàge commencé.
Les Compagnons de la Ville doivent être pré-

férés aux étrangers , en fc contentant du même prix

qu'eux.

Enfin , ancun Fondeur ne peut fondre ni mouler
or ni areent , que poui les Maîtres Orfèvres de Pa-
ris , de à leur requête.

Les outils de inflrumens dont fe fervent les Fon-
deurs de menus ouvrages , font : le courroi , ou
bâton à courroyer le fable ; la planche de la fa-

bloniére fur laquelle il fe courroye ; le coupoir pour
le couper ; la fabloniére ou coffre au fable ; la bat-

te pour le battre quand les moules en font remplis ;

le tranchet de cuivre ou de fisr, pour dépouiller

l'ouvrage de faire les jets ; des moules ou chartes à
moules j des preffes a vis ; des ferres ou preffes

fans vis j des coins de bois ; des creufets avec leurs

couvercles ; le mortier aux pelotes , le maillet pour
les battre , le fourneau , fon foufRet , fon carreau de

,

fon fourgon ; la cuilliére aux pelotes , des te-

nailles ou pinces à crochet , des tenailles commu-
nes , des marteaux , des limes , des ci failles

,

un établi , de les petits outils de l'établi, comme le

tas, la bigorne , l'étau à mains , de quelques autres

outils des Serruriers : ils ont auflî un tamis pour ta-

mifer de paiTer le charbon , dont ils poudrent les mo-
dèles avant de les couvrir de fable.

FONDEUR. 4,«
Quoiqu'il ne femble pu par ce qu'on a dit d'u-

bord de» ouvrage» permu aux Fondeurs pur leurs
Statuts

, qu'il» eu puillcnt fine de irtw cfxifiHéru-

ble» , il y a pourtant eu de» Maîtres de cette Com-
munauté . <|ui fe font dillingués par la beauté de
ceux qui font forti» de leur tonderie. Tel a l'té fur
Ja fin du dix-feptiéme fiécle le Sieur Pierre le CUrt;
de tels font encore fes enfan»

,
qui ont fondu pour

l'Eglife Métropolitaine de pour plufieurs autres Egli-
fes de Paris , aufli bien que de» Province» . des ai-
gle» ou pupitre», de» lampes , des tabernacle», de»
croix de des chandeliers dun poids de d'un dellèiii

au delfus de tout ce qu'on avuit vu jufqu'alurs en
ce genre.

Ce n'ert pourtant pas dan» les fonderie» rfe ce»
Maîtres de Pari» que fe jettent le» grands ouvra-
ges de bronze : les Sculpteurs ou autre» perfonnes
qui les entreprennent, choifinfent à leur gré les Fon-
deurs , foit parmi les François , foit parmi les étran-
gers. On va traiter d'abord de la fonte des ouvra-
ges légers , après quoi on parlera amplement des
autres.

Mâniirt de jetier en fabi* les menus ouvrages Je

fonderie.

Le fable que les Maîtres Fondeurs de Paris em-
ploient pour leur fonte , fe prend aux fabloniércs
de Fontenay à deux lieues de cette Capitale : il eft

d'abord d'une couleur tirant fur le jaune , fort doux:
de un peu gras j mai» lorfqu'il a fervi il devient
tout noir à caufe du charbua en poudre dont on fe

fcrt pour les moules.

Criaque fois au'on veut fe feryir de ce fable , on
le courroye à plufieurs reprifes fur une plantlie lar-

ge environ d'un pié , oui porte fur les bords d'une
efpùce de coffre ou bahut aulfi de bois , dans lequel
ce fable efl enfermé , de où il ratombe à mefure qu'il

eft courroye. Ce courroi fe fait avec un bâton on
cylindre long de deux pies , de d'environ deux pou-
ces de diamètre, de une efpèce de couteau fait d'u-
ne lame d'épc'e rompue, emmanché de bois par un
bout , dont on fe fert alternativement en le recou-
pant avec le couteau quand il a été plulîeurs fuiv

palTè fous le rouleau.

Tandis qu'un compagnon courroye le fable, un
autre prépare les moules , en plaçant fur une plan-
che , de longueur de de largeur proportionnée à la

quantité de à la forme des ouvrages qu'on veut fon-
dre , les modèles en bois ou en cuivie dont le fa-

ble doit recevoir l'empreinte.

Au milieu de la planche de dans toute fa longueur
fe met une moitié de petit cylindre de cuivre qui
doit faire le maître jet pour couler le métal, en ob-
fervant qu'il touche d'un bout le bord de la plan-
che , de qu'il n'aille de l'autre que julqu'au dernier
modèle qui y eft placé.

Au jet du milieu uboutiftent au/H plufieurs petits

jets de traverfes pareillement de cuivre , pour por-
ter le métal également par tout.

Lorfque tout cil ainli dilpofé fur la planche, on
y met un chadis de bois d'un pouce environ de lar-

geur de d'une hauteur convenable à l'élévation des
modèles : eiifuite on couvre légèrement la planthe ,

&. les modèles de charbon pulverifé de pallc au la-

mis , pour qu'il» fe puillent lever plus aifément de
defliis le fable auquel ils s'attacheroient fans cette pic-
caution, à caufe qu'on l'employé un peu humide :

cette poudre mife , on remplit tout le chaflis de la-

bié qu'on applatit & .ju'on prclle fortement avec une
efpèce de batte de bois de figure triangulaire.

Ce premier chadis ainfi fini, on le renvcrfepour
en dépouiller les pièces, c'eft-à-dire , pour les tuer
du fable J ce qui fe fait en les cernant un peu tout
autour avec un petit inllriiment de fer jlat , courant
par un bout

, qu'on appelle une tram hc.

On travaille tout de luitc à la cui.tie-partie du
niuulc

"r ' lïii'ilt
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499 FONDEUR.
moule dans on chalJïs tout femblable au premier , à

la réfervc qu'il a des chevilles , qui entrant dans des

trous qui font à l'autre clullis , font , quand ils font

joints, que les cavités du moddle que doit remplir

le me'tal fe trouvent parfaitement opufécs l'une à

l'autre.

A mefure que les cliaffis font ainfi mode!»fs, ils fe

portent au Fondeur
,
qui ayant avec une tranche de

cuivre augmente dans la contrepartie le maître jet,

& joint aux modèles les jets de traverfe dans tous

les deux, les faupoudre de folle farine, & les met

fecher fur le fourneau.

Quand les deux pièces du moule font fuffifam-

ment fe'ches , elles fe joignent par le moyen des

chevilles , & afin qu'elles ne puillént s'ccarter par

la violence du métal qui doit y entrer tout enflam-

mé par une ouverture ménagée à l'endroit du maî-

tre jet , on les ferre dans des prcilés , les unes à

vis n les moules ne font pas épais, & les autres à

coins qui fe nomment des ferres, s'ils le font trop

pour entrer dans les preifes à vis.

Les ferres font de forts chartîs de bois qu'on met

aux deux bouts de chaque moule, & dans lefquels

on les maintient unis par le moyen des coins aufii

de bois , qu'on y chafTe avec autant de force qu'il

en eft befoin , enforte néanmoins que le fable du

dedans ne puiflè en être ébranlé : les moules ainli

en prefTe s'arrangent auprès du fourneau pour être

plus à portée de recevoir le métal au fortir du
creufet.

Pendar,!: que ces trois ouvriers préparent de la for-

te lei rs mvU''VS, on met le métal en fufioi dans

un creufet dé terre de dix pouces de hauteur & de

quatre de diamètre. Le fourneau qui ftrt à cette

fonte eft affez fembl.ible en plulïeurs de Ces parties

à la forge des Maréchaux & des Serruriers ; il a

comme elle une cheminée au delFus pour la fumée
,

un foutlltt à un côté pour exciter le feu , & un maf'

fif où fe met le creufet : c'efl proprement dans l'u-

fage de ce dernier que confillc toute la différence du
fourneau & de la forge.

Au milieu de ce malfif eft une cavité quarrée de

dix à douze pouces de large , qui perce jufqu'au

fond ; elle ell partagée en deux par une grille de

fer : la partie fupérieiire fcrt à mettre le creufet Si

le charbon , l'inférieure re(;.oit les cendres.

Quand le charbon ,
qui doit être de bois bien fcc,

eft raifonnablement allumé , on place au milieu le

creufet rempli de métal , & enfuite on le couvre

d'un couvercle aulTi de terre ; & pour augmenter

l'ardeur du feu qu'on excite par le vent du (ouflet

,

on met encore un carreau de terre fur une partie de

la cavité oii eft renfermé le creufet.

Lorfcjue le métal fe met en fuiion , on remplit le

creufet de pelotes de cuivre battues dans un mor-

tier , & pour les y mettre on fe fert d'une efpèce de

cuillicre de fer à long manche, faite par le bout en

forme de cylindre creufé , dont l'extrémité eft ouver-

te pour que la pilote en coule plus aifément.

Lorfque la fufion eft en état, le Fi>ndeur qui eft le

troifiéme des ouvriers dont ou vient de parler, prend

le creufet tout en feu , & le porte aux moules avec

des tenailles de fer dont les tenaillons font recourbés

jn figure fpi.érique pour mieux cmbraller le haut du

crculet.

Le met. il fe coule par l'ouverture qui aboutit au

maître jet i"f ch;ique moule , le Fondeur les parcou-

rant tous fuctiflivement jufqu'à ce que le creufet

refte vuide , ou du moins ([u'il n'y ait point allez

de matière pour emplir un nouveau moule j la fonte

finie , un quatrième comp.-ignon
,

qui eft aulfi celui

qui prépare & qui bat les pelotes pour le creufet ,

jette de l'eau fraîche dans Us moules pour affiner le

cuivre , & prefqu'auffi-iôt après tire les challis des

prelfes , & débaralîè l'ouvrage du fable qu'on cou-

roye de nouveau pour en faire d'autres moules.

FONDEUR. foo
Les Fondeurs fe contentent de couper les jets des

ouvrages qu'ils ont jettes , & les vendent fans les ré-

parer à ceux qui les ont commandés Se aux divers

ouvriers qui en ont befoin.

Des Fondeurs en bronze & de la vianicrc de jetter les

Jïatu'ès & autres grands ouvrages de cuivre.

Les Fondeurs Lorrains , comme on l'a remarqué
dans l'Article du ConfMERcs du Lorraine, font

ceux de l'Europe qui font le plus en réputation .- ce-

pendant il eft certain qu'on a vu fortir des fonderies

Francoifes & des mains des ouvriers de la nation,

d'aum excellens morceaux, foit pour l'artillerie, foit

pour les cloches , foit pour les Aatuës , qu'aucun

Fondeur étranger en ait fonda A l'égard des ou-

vrages de fculpture , on admirera toujours ceux qui

ont été jettes à Paris fur les modèles & fous l'infpec-

tion des Girardon , des Desjardins , des Coizevaux, &
de tant d'autres habiles Sculpteurs.

Le.s métaux qu'on employé à ces fortes d'ouvra-

ges font , le cuivre , le bronze & la fonte ; ces deux
derniers ne font pas des métaux naturels , mais un
mélange de plufieurs métaux fondus enfemble , où il

entre auftî quelques autres matières dont on peut voir

les proportions dans les Articles de la Funte & du

Bronze.
On va premiéi cn!''nt parler de la manière de

fondre les ftatutis , ôc enfuite de celles des canons

& des cloches.

De la foute desftatues.

Trois chofes font principalement néceffaires pour

jetter en bronze des ftatucs , des bas reliefs , des buf-

tes , des vafes i^ autres ouvrages de fculpture ; fa-

voir : le noyau , la cire & la chape , qui toutes trois

vont être expliquées fép.irenicnt.

Le noyau qu'on appelle aulli l'ame, parce qu'il Te

trouve dans la centre de laftatuc, i d'il la fou-

tient , eft une figure informe , mais appiochaiite He

celle qu'on veut jetter : on la drille fur une grille de

fer , forte félon le poids de la flatuc , & en dedans

on la fortifie par plufieurs barres bi. verges auflî d:

fer, à qui l'on donne à peu près les mêmes contours

que doit avoir l'ouvrage.

Ce noyau fe peut faire de deux fortes de matière»

au choi'i du Fondeur ; l'une compolée de tcirc à

Potier mêlée de fiente de cheval & de bourre ; l'aa-

trc , de plâtre & de brique bien battue & bien

fallée.

On fe fert du noyau dans les ftatucs pour m
diminuer le poids & épargner le métal ; dans lej

cloches il occupe tout le dedans & confeive ce

vuide où fc fulptnd le battant & qui leur doimt le

fon j & dans les pièces d'artiUtne , fi ce font ia
canons, il fait ce canal intérieur , '^ui perçant de-

puis la bouche jufqu'à la culalle ftrt à les thargcr;

& fi ce font des mortiers, il ménage le lieu <'u l'un

met la burobe, & la chambre où s'enferme la [.ou"

dre.

La cire eft la reprcfentation de la ftati.ë , telle

qu'on veut qu'elle foit en bi onze au fortir du ntu-

Ic ; ce qui s'entend auHi pour It.s autres nLviigcs

qu'on delline à la fonte, iSc uu la cire aiuûiume n'ê-

tre employée.

Si ce font des ouvrages de fculpture , la cire doit

être toute de la main du Sculpteur , qui la travaille

ordinairement fur le noyau même : on peut néan-

moins la travailler à paît dans des creux moulés del'-

fus le modèle, qu'on arrange enfuite fur la giille,

& autour des barres de fer; remplillànt le vuidt-qui

refte au milieu , avec du plâtre & de la bricjiit li-

quides ; ce qui forme le noyau, à nielinc «lue le

Sculpteur élève fes cires, encore entcrnée danslf»

chapes.

Quand la cire , qui doit être de répaiffeur qu'on

veut donner au métal , eft achevée > &. bien icpo'

rée,
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rte , ou y attache du haut en bas , & toujours per-

pendiculairement , des tuyaux aulli de cire , qui

icrveiit à faire les jets & les évents ; les jets , pour

porter le métal à toutes les parties de l'ouvrage ; &
les cveiits ,

pour donner inuë à l'air , <^ui cauferoit

de grands défordres dans les cavités , s'il s'y trou-

voit enfermé ,
quand le métal enflammé & liquide y

tombe avec impétuofitc.

L'ouvrage en cet état , n'a plus befoin que d'être

couvert de fa chape.

Il ne faut pas oublier
, que c'eft fur le poids de

la cire qui a été employée , nue fe proportionne ce-

lui du métal, en mettant dix livres de ce dernier

pour chaque livre de l'autre ; & en y en ajoutant

quelques-unes de plus pour le déchet , fui vant la gran-

deur de l'ouvrage.

La chape eft une efpéce d'enduit , ou de croûte

,

dont on couvre toute la cire ; & qui étant d'une

matière molle , & même d'abord liquide , en prend

Se en conferve l'empreinte & les contours , qu'elle

doit enfuite comm jniquer au métal
,
quand il prend

la place de la cire entre la chape & le noyau.

La matière dont on fait cet enduit , change à

mefure qu'on met différentes couches. D'abord

c'eft une compoiition de potée & de ciment de vieux

ercufets , bien broyés & bien tamifés , à qui l'on don-

ne avec de l'eau la confiftance des couleurs propres

à peindre : aiidi fe fert-on du pinceau pour l'appli-

quer a fept ou huit reprifei ; mais jamais que les

premières couches ne (oient parfaitement fcches.

A cette première impreffion en fuctédc une au-

tre , & encore une troifième anlli au pinceau : la

féconde imprelfion fe fait , en ajoutant à la premiè-

re compofition , de la terre franche & de la fiente

de cheval: & la troilième feulement avec la fiente

de che al & la terre ' anche.

Enfin , la chape s'achève , en mettant à la main ,

à la façon des Maçons, plufieurs enduits de cette

dernière matière fort èpailUe , fuivant qu'il convient

à la force & à la grandeur de l'ouvrage.

La chape , quand elle eft ainfi finie , s'affure & fe

fortifie pjr plufieurs bandes de fer plat , qui l'envi-

ronnent à fix pouces de diflance l'une de l'autre ; &
qui s'attachant par en bas à la grille qui efl fous la

lUtuë , Si. par en haut à un cercle audi de fer , c à
elles aboutilfent toutes, font encore bandées & fer-

rées par plufieurs autres cercles dans toute leur hau-
teur.

Il faut remarquer que fi les flatuës
,

qu'on veut
jetter, font d'un volume & d'un poids trop grand

,

pour qu'on puifle remuer le moule après qu'il eft

fait, il faut le travailler dans le lieu même où l'ou-

vrage doit être fondu. On le peut faire de deux
manières; dont l'une ,qui eft l'ordinaire & de moin-
dre déçenfe, a été pratiquée à Paris pour la ftatuc

de la place des Viftoires ; & l'autre, qui engage à
de grands fraix , a fervi pour fondre la ftatuë c(]uef-

tre de la Place de Louis le Grand j les deux plus

grands ouvrages de bronze , qui ayent été fondus
par les Statuaires , depuis ces ficelés fi heureux pour
les beaux arts , où Rhodes , & enfuite Rome , ont
vu ces Colofics (ju'on met au nombre des Merveil-
les du monde , & qu'on croit à peine fur la foi

de tant d'Auteurs célèbres qui en ont parlé.

La première manière de placer un moule , con-
nue à creufer dans la terre un trou quarré beaucoup
plus haut que le moule qu'on doit faire, & d'en re-

vêtir les côtés intérieurs avec des murs de grès 3c

de brique; enfuite il fe fait au fond de ce trou, &
des mêmes matériaux , une efpèce de fourneau , qui
doit avoir fon ouverture en dehors , pour y pou-
voir allumer & entretenir le feu , qui fioit fervir à
fondre la cire, &. féchcr le moule: fur les arcades
de ce fourneau fc place la grille faite avec de grof-
ft V barres de fer , fur quoi doit fe travailler le mou-
If , tel qu'on l'a ci-deftiis expliqué. Enfin, fur un
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des bords du quarié , à quelques pouces d'élévation,

on conftruit un autre grand fourneau pour la fonte

du métal , comme on le dira enfuite.

Pour l'autre manière , il fiillit de travailler le mou-
le au rcz de chauflée de l'attelier , avec la même
précaution pourtant d'un fourneau & d'une grille

au delfous : mais quand il eft achevé , il faut l'en-

fermer entre quatre murailles de grès & de brique,

bien foudées & bien foûtenuës de puifTans arcbou-
tans

:^
on élève enfuite à l'un des côtés un mallîf

de même matière, pour y conftruire le fourneau à
fondre; enforte que c'eft en quelque façon travail-

ler en l'air. Voilà la feule diflérencc des deux pra-
tiques , le rcfte étant tout femblable j & c'eft ce
qu'on va continuer d'expliquer.

Lorfque le moule eft achevé , 8c enfermé entre les

murail'es , fojt du trou fait dans la terre , foit de l'é-

lévation conftruite pour lui en tenir lieu , on allume
un feu modéré dans le fourneau de delfous , & l'on

couvre le trou de planches , afin que la cire puift'e

fondre doucement , & s'écouler par les conduit»
qu't)n a ménagés au pié du moule, qu'on ferme en-
fuite exaftemeiif avec de la terre > quand toute la

cire en eft fortie ; re qui fe connoît. Il elle rend un
poids à peu près pareil à celui que le Sculpteur a
employé.

Après cela on emplit tout le trou de brique sjet-

técs au hazardi & l'on augmente le feu du four-
neau

, jufqu'à et que & les briques & le moule de-
vieniiint tout rouges; ce qui fe fait ordinairement
en vingt quatre heures , & lorfque le feu eft éteint,

& que tout eft refroidi , l'on ôte les briques , .\ la

place defqutUes on met de la terre un peu moite ,

qu'on bat & qu'on élè\ c lufqu'au haut du moule,
afin de raflèrmir encore davantage.

Les chofes en cet état . il ne refte plus qu'à fon-
dre le métal . & à le couler ; ÔC c'çft à quoi fert le

fourneau d'en- haut.

Ce fourneau en forme de four , eft fait avec de la

terre franche & des tuilcaux , Se avec trois ouver-
tiires; l'une, pour mettie le bois; l'autre, pour fer-

vir dévent; & lu troifième, par où doit couler le

métal.

On pratique depuis cette dernière ouverture

,

qu'on tient bien fermée peiulantque le bronze eft

entufion.une efpèce de petit canal , par lequel le

métal fondu punie fc communiquer à l'efcheno j

c'cll-àdiie , a un grand balfin de terre , qui eft au
deilus du moule , au tond duquel aboutiftént les
groiles branches des jets qui doivent fervir à le por-
ter dans toutes les partie;, du moule.

Il faut remarquer uue ces jets font tous terminés
par des godets aulli déterre, que des Ouvriers de
la fonderie tiennent cx,i(Uinent bouihés avec des
qutnouillettes , afin qu'à l'ouverture du fourneau,
le bronze , qui en fort comme un torrent de feu ,

n'y entre que lorfque rcfchcno eft alfez rempli de
matière , pour couler dans tous les godets à la fois ;
ce qui arrive lorfi|ue les Compagnons Fondeurs lé-
vent ce» qucnouil'cttes , qui font de longues ver-
ges de fer, avec jnc tête à un bout, ai;(Ii de fer ,

capable d'occuper t tut le diamètre de chaque godet.
On appelle un fcrr/Vr , le long morceau de fer,

emmanché au bout d'une perche , dont on fe fert

pour déboiieher le trou du fourneau
, 6c donner if-

fuc au métal
,

qui en un moment remplit le moule,
ÔC achève l'ouvrage , «u moins pour ce qui regarde
le miniflère du Fondeur , le refte étant de l'urt du
Sculpteur

, qui
,
quand la figure eft dèbarraftée de la

terre & du moule qui l'environne , en fcie les jets

dont elle paroît toute couverte , comme un corps
de fes veines, & la répare avec les inftrumens con-
venables à fon art j comme font les burins, les é-
cliopcs , les cifelcts , les poin^;ons , l«s rifloirs ,

&c.
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D* la fonte des Cloches.

Tout ce qu'on vient de dire, de ce qui s'obferve

pour jetter des ftatuës en bronze , convient aufll

avec proportion à la tonte des cloches. Voici ce qui

leur cft particulier.

Premièrement , le métal efl différent ; n'y en-

trant aucun étain dans celui des Statues ; & y en

ayant un cinquième dans le métal des c>uches. En
fécond lieu > le noyau âc la cire des cloches , du
moins Ç\ c'eil un accord de plusieurs cloches qu'on

veuille fondre , ne fe font pas au hazard , ni au gré

de l'Ouvrier ; mais doivent fe mefurer par le Fon-
deur fur la brochette, ou échelle campanaire, qui

fert à leur donner la hauteur , l'ouverture & l'épaif-

fi'ur convenables à la diverfltc des tons qu'on veut

qu'elles ayent.

Il n'eft pas nécefTairc d'avertir , que c'cft fur la

cire que fe travaillent les moulures & autres orne-

mens, & que fe gravent en relief les infcriptions

qu'on trouve à propos d'y mettre.

Les différentes parties de la cloche , font les An-
fet , le CervcAU , les Faujfures & les Pences.

Le<i Ailles font ces efpéces d'anneaux , ou de
liens fondus en même tems que la cloche , par les-

quels on la fufpend dans les befrois : le Cerveau ,

c'eit le haut de la cloche par où les anfes tiennent

,

&. où par dedans e(l l'anneau auquel s'attache le

battant : les FaulTures font les endroits recourbés

en dehors , d'où la cloche commence à s'élargir :

& les Pences font les bords fur lesquels fe fait la

pcrcufïïoii du battant. A l'égard du battant , il ne
tait pas partie de la cloche, mais fert à en tirer

du f >n.

En Europe , le battant efl de fer, avec une groffe

tête au bout , par l'endroit qu'il doit fraper les

pinces ; & il efl fufpendu au milieu de la cloche
,

afin qu'à chaque vibration , lors qu'elle a été mife

en branle , il re^on^e de nouveaux coups , qui aug-
mtnttnt parla force du mouvement. Dans la Chine,
ce ii'tft qu'un pefant marteau de bois, avec lequel

on ftapc dtlfus la cloche à force de bras ; ce qui

fdit qu'on n'y peut avoir ces accords de cloches , où
It's Connoilieurs trouvent tant d'harmonie , & que
l'on eftime li fort à Paris dans celles de l'Egiife Mé-
tropolitaine , aulTî-bien que dans celles de l'Abbaye

S. Germain des Prés. Les Chinois ont une prati-

que extraordinaire pour augmenter le fon des clo-

ches, qui confifle à y tailler un trou au deffous

des anfes ; ce que nos Fondeurs regarderoieirt com-
me un défaut.

Les proportions des cloches de l'Europe Se de
celles de la Chine , ne font pas non plus fembla-

bles ; Si en Europe même il y en a de différente?.

Le Père le Comte déjà cité , & le Père Verbieft , ont

donné les mefures de celles de la Chine dans leur

Kélatioii : pour les nôtres , les proportions moder-
nes Cnwt de donner à leur diamètre quinze fois l'é-

paiffeur du bord , & douze à fa hauteur.

Fonte des pièces d'Artillerie.

La fonte des canons , des mortiers , ou aUres piè-

ces d'artillerie, eft , comme on l'a dit des cloches,

afTez femblable à celle des Hatiiëj , fur-tout pour ce
qui regarde le noyau, la cire, la chape, !';< four-

neaux , &c. A l'égard du métal , il eft difér ;nt de
celui des uns & des autres; y ayant dans .e mé-
tal des canons un mélange détain ; ce qu n'eft

pas dans celui des ftatuës ; & n'y entrant (^ae la

moitié de l'étain qu'on met pour les cloches , c'eft-

è-dirc, feulement dix livres fur chaque cent de
cuivre.

On pourrojt donner ici la proportion des diver-

fc pièces d'Artillerie dont on le fert prèfentement, &
parler même des anciennes fur plulîeurs mémoires
allez curieux

, qu'où a recueillit fur celte matière :
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mais cela n'étant pas tout-à-fait du delTein de ce Dic-
tionnaire

, on fe contentera , afin d'en donner ia
mojns une idée , de dire quelque chofe des propor,
tions d'un canon de 34 livres de balle.

Ses oarties font , la Bouche, le Colet , la Culaf
fe

, le Noyau , les Anfes , 8c les Tourillons. Û
canon va toujours en augmentant de diamètre ex
tèrieur, depuis le colet jufqu'à la culafl"e , afin de
fortifier cet endroit où fe bit le plus grand effet de
la poudre : de forte aue fi le colet a deux pouces
d épaifti^ur de métal , fa culafle en a fix.

La longueur fe mefurc par calibres , c'eft-i-dire
par le diamètre de la bouche ; fix pouces d'embout
chure demandant vingt calibres de longueur j ce qui
revient à dix pies. On donne toûjoura deux )]»!«
ou environ pour l'èvent du boulet.

Les anfes font embellies de divers ornemens de
fculpture , comme de daijphins , de ferpens & de
dragons. La culafle eft aufli chargée de femblables
cmbelliffemens , Si finit ordinairement par de* mu-
fles de lion , des hures de fanglier , ou des têtes d'au-
tres animaux redoutables ; quelquefois Amplement
par des fleurons , ou des moulures.

Enfin
, on grave en relief en plufieurs endroit»

du fuft du Canon , les armes des Princes fous le
Régne desquels la pièce a été fondue , l'année de
la fonte , & quelque légende ou infcription con-
venable à la terreur que peut infpirer , ou aux au-
tres effets que peut produire une machine fi meur-
trière.

Des Fmdeurs de CAraSires JImprimerie , ÛJeU
manière defondre les Lettres.

Les Fondeurs de Caraâéres d'Imprimerie, qui
ne font guéres que cinq ou fix dans Paris, font du
Corps des Libraires & Imprimeurs: mais pour être
réputés tels, & jouir des privilèges de la Librairie.
j| faut qu'ils fe prèfentent aux Syndic & Adjoints,*
quils fe falfent infcrire fur le Règiftre de la Com-
munauté i ce qui doit néanmoins le faire fans aucuns
fraix.

Ceux qui font ainfi infcrits en qualité de Fon-
deurs de lettres , font tenus de faire rèfidence, &
de travaiiie. dans le quartier de l'Univerfité , fui-

vant les bornes qui lui font données dans l'article?
du Règlement Général pour la Librairie , du mois
dAoût 16S6.

Pour empêcher l'abus qui pourroit arriver , &
que les Imprimeries de Paris ne manquent de ca-
raflères

, les Fondeurs font obligés de déclarer fur

le Régiftrc de la Communauté , le nombre des fon-
tes qu'ils délivrent pour être envoyées au dehori,
a peine de confifcation , Si de plus grande peine,
fuivant l'exigence des cas.

Enfin
, les Maîtres ne peuvent prendre ni retirer

les Apprentifï , Compagnons Fondeurs & Ouvriers
l'un de l'autre , fur peine de jo livres d'amende , &
des dommages & intérêts du Maître que l'Aprentif
ou Compagnon aura quitté.

Cette difcipline des Maîtres Fondeurs de carac-
^res eft contenue dans les deux feuls articles du
Règlement de \626 , qui les regardent , qui font le

18 & le 19 : mais dans le projet d'un nouveau Rè-
glement que les Marchands Libraires ont rendu pu-
bhc en 171a, ces deux anciens articles font expli-
qués & augmentés jufqu'à dix. Comme on lestrou-
ve également curieux Si utiles à ceux qui font le

commerce de la Librairie , on ne croit point hors
du deflisin de ce Diftionnaire , d'en ajouter ici un
extrait.

I». Toute* perfonnes pourront exercer l'art &
profeflion de Fondeurs de Caraftèrcs ; & ceux'qui
l'exerceront

, feront réputés du Corp» de la Librai-
rie , Se jouiront de ks privilèges.

a«. Avant que de faire la dite profeflion, les Fon-
deurs feront tenus de fe prèfenter Si fajt^ infcrire;

«.'ominc
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eA ditci-dt/Tus; fans néanmoins qu'ils puifléntexer'

rcr la Librairie & Imprimerie , fans avoir été reçus

Maîtres dans l'une & dans l'autre profeflîon , dans

les fiirmcs prefcrites & ordmaires.

j". Tous Its caradéres , vignettes , réglcts , Sec,

feront à l'avenir fondus d'une même hautet f er,

papier , lixée à dix lignes & demie ; & tous Itt ca-

radcres feront conformes pour la hauteur & pour

ks corps à la Itttre ( m ) de chaque corps j de la-

quelle lettre fera dépofé un nombre fulTifant de cha-

cun des dits corps dans la Chambre Syndicale, pour

y avoir recours , & pour en vérifier la jufielië.

4". Tous les Caraftéres d'Imprimerie feront faits

de bonne matière , forte & cafiante ; & fi la matiè-

re e(l vieille, elle (era renforcée. Les lettres en par-

ticulier feront fondues droites, d'cquerre, &c, avec

It cran Helliius , Sic. Voyez ce qui eft dit de Upro-

fmion des ittres , à l'yJrtUle des Caractères; Û plus

tas , À la Un du préjent Jrticle.

5°. Les Fondeurs pourront néanmoins mettre leur

fiape fur des corps interrompus j comme ceux qu'on

appelle Piiilofophic , Gaillarde , Mignonne, &c. &
fiiire les lettres pour imprimer en rouge, d'un tiers

de ligne ou environ plus hautes que les autres :

mais pour les dii^inguer , ils feront tenus de met-

tre ce qu'on appelle le Cran , deflus.

(>". Les Fondeurs déclareront fur le Regiftre les

fontes qui leur feront commandées, avant de les

commencer. Ils travailleront pour les Imprimeurs

de Paris par piéiérence à ceux des Provinces ; &
déclareront pareillement les envois qu'ils feront au

dehors.

7*. 8». 9». Ces trois articles contiennent la dif-

cipline des Aprentifs , Compagnons & Ouvriers

,

tant entr'eux , que par raport à leurs Maîtres, à peu
près femblables à celle qu'obfervent If! Aprentifs ,

Compagnons & Garçons Libraires & Imprimeurs.

10*. Enfin, il fera défendu aux Fondeurs de ven-

dre , céder ou tranfporter leurs poinçons, frapes &
matrices, en tout ou en partie , pour les envoyer
dans les Pais Etrangers : & en cas qu'ils veuillent

s'en défaire, ils ne pourront les vendre à d'autres

qu'à des Imprimeurs & Fondeurs , & par préfé-

rence à ceux de Paris, dont ils feront pareillement

leur déclaration fur le Regiftrc de la Communauté.
Le projet de Règlement dont on vient de rap-

porter l'extrait , a paru depuis fi utile aux Com-
milFaires de Sa Ma|eftè pour ce qui regarde les

Fondeurs de Carafléres, qu'ils l'on: imployé tout

entier dans celui du 28 Février 1723 , qui eft le der-

nier qui ait été arrOté au Confeil pour la Librairie

&riniprimerft.

Ce font donc les 10 articles qui compofent ce

projet
, qui font prcfcntement toute la police de ces

Ouvriers , & pour ainfi dire , tous leurs Statuts. On
peut y avoir recours , mais fans en féparer les ren-

vois qu'on a mis à quelques-uns , particulièrement

au Iv. Ainfi l'on fe contentera d'ajouter ici deux
ou trois autres articles qui ne s'y trouvent point

,

& que le Confeil a cru nécellaires d'ajouter au
projet.

Ces articles font les LXIV, LXV.& LXVL
Par le premier , il eft ordonné , afin que toutes

les Fontes fe trouvent de la hauteur prefcrite par

1 article LIX, que celles qui viendront des Pays
Eiranger.s & ries Provinces , feront portées cliri éle-

re, de délivrer leurs fontes à d'autres qu'aux Impri-
meurs ou h. leurs Veuves en exercice ; & à l'égard

de celles qui feront envoyées dans les Provinces Oc
dans les Pays Etrangers , il ordonne qu'elles feront

déclarées, par les Fondeurs & Imprimeurs qui le»

cnvoyent , fur le Livre de la Communauté , & con-
duites au lieu de leur deftination , fous acquit à cau«.
tion , à peine de la même amende.

Enfin par le troifiéme article , il eft permis à tous
ceux qui exercent l'Art de Fondeur , de prendre &
avoir telles perfonnes qu'ils voudront dans leurs Fon-
deries , pour être élevées & devenir Ouvriers , à
condition d'en faire leur déclaration aux Syndic &
Adjoints J laquelle déclaration fera infcrite fans fi-aix

fur un Règiflre particulier.

Les outils & inftrumens dont fe fervent Tes Fon-
deurs de Caraftères, font, le Fourneau avec fa fe'-
le : les Creufets pour la première fonte & le mé-
lange des matières : le Baffin pour fondre la matiè-
re pièparée j ( on le nomme aulfi la Cuillère ) : une
Cuilliêre à prendre le métal , pour en remplir les
moules : FEcumoir : les Moules & les Matrices de
toutes fortes de caraftères , qui en font lu principa-
le partie : VEtably pour mettre les lettres.à mefure
qu'elles fe fondent . le Couteau à èbarber : VEere-
noir; le Grès, qu'on nomme aulli Meule, avec f ci

efcabellon: le Compofitoire : le Jetton: la Jujlifica-

tion : le Marbre pour juftifier l'èpaifTeur des caractè-
res : le Jujlificateur , le Rabot du juftificateur, le

Conpoir , & la table du Coupoir. On va donner
dans la fuite de cet Article la defcription & l'ufagc

de tous ces outils & inftrumens.

Fottie de CaraÛcres,

ment à la DoUanc , & enfuitc Chai Syn-
.dicale, pour y être vifitces & vériiiécs fi dits lont

foiulucs fur la dite hauteur , & en cas ([u'elles ny
foient pas conformes , elles feront ,

pour la première
fi)is, rcnvnyte* fur lc>i lieux pour être fondues , <Sc

en cas den'cidive , elles feront refondues , à la dili-

gence des Syndic & Adjoints, & la matière coi.lif-

quèc au profit de la Conirnunaiitc.
Le fécond di.'fl".id à tout Koii.leijr, fouspeincde

Diclion, de Commerce. Tum. II.

On parle ailleurs de l'invention & des Inven-
teurs des Caraftéres d'Imprimerie ; on expliquera
feulement ici la manière de les fondre. Foyt^ Im-
primerie.

Les deux chofes les plus importantes pour la fon-
te des lettres , font la matière & les matrices.

La matière eft un métal compofé
,

partie de cui-
vre, & partie de plomb, mêlés en certaine pro-
portion , que chaque Fondeur règle à fon grè , &
auxquels il ajoiite , fuivant fon expérience

, quel-
que autre métal ou minerai , pour rendre cette ef-

pèce de fonte plus forte , ou , comme ils difent

,

plus calfantc ; ce qui eft la bonne qualité , & la plus
recommandée par les Règlemens.
La proportion la plus ordinaire de ces métaux eft

de 100 livres de plomb fur 20 à 2J livres de cuivre.
Si au lieu de cuivre on y employé du fer ( ce qui
fe fiiit quelquefois, mais non par les habiles Fon-
deurs ) la proportion eft aufli de 100 livres de plomb,
mais fur 30 ou 3 y livres de fer. Cette dernière ma-
tière eft peu eftiméc.

Ces métaux fe fondent fèparém«nt dans de grands
creulèts

, le cuivre ou le fer avec de l'antimoine , &
le plomb tout feul ; mais quand ils font en fufion,
on les mêle enfembic. Cette fonte & ce mélange
font les plus pénibles ouvrages de l'art des Fondeurs
de Caraftères.

Les matrices des Caraftércs font des morceaux d«
cuivre, fur Icfquels avec des poinçons & ces frapes
on a fait en creux l'empreinte des caraftéres qu'ils
cio.vent reprcleiuer. Chaque lettre a fa propre ma-
trice. Il yen a aiilïi de particulières pour les points,
les virgules, les giiilltmets, les chiffres ou Romains
on Arabes, les règlets , les vignettes j enfin

,
pour

tous les orneiTiens , ou autres telles chofes
, qui fe

font de fonte, & qui entrent dans la compofition
des farines d Imprimerie.

Il en fuit nranmoiiis excepter les quadrats & qua-
dratins, qui n'étant ijue de plomb, & i.e devant
point laifler d'cinpieiute dans les ouvrages d'Imprj-

Y meric
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507 F O N D E U R D E
merie , fe fondent fans matrices , & feulement dans

des moules.

Ce font les Tailleurs & Graveurs fur métaux ,

Î|ui gravent & taillent en relief les poinçons , qui

ervent à fraper les matrices. Chaque matrice a fon

poinçon d'acier, ou d'un fer bien acéré & bien trem-

pé. Ces poinçons s'appellent quelquefois des Fra-
pes : & les Rcgiemcns , pour dire j Fraper des

matrices avec des poinçons > pour en compoferdes
corps de carafléres, difent ordinairement, Fraper

fur un corps de caraflércs ; parce que ces poinçons

ne luiHent leur empreinte fur U matrice de cuivre,

qu'en les y frapant fortement avec une maffe.

Les matrices frapces , rcngrainces , & bien ré-

parées , û elles en ont bcfoin , fe mettent chacune

au bout tl'un moule de fer , renferme dans deux pe-

tits ais de buis de quelques lignes d'épaifTeur , & de

deux ou trois pouces en quarré , dont néanmoins
les deux angles d'enhaut font coupes ; ce qui com-
pofc une efpùce d'exagone irrégulier.

Les principales pièces de ces moules
,
qui , com-

me on le vient de dire , font cachés au dedans des

deux ais , confiflent , 1°. En deux platines d'acier,

avec chacune leur vis , qui les tiennent attacliées ,

mais fcparément, à l'uii & l'autre ais. 2". En deux
pièces , qu'on nomme les PiJces longues. j°. A la

pièce qui s'appelle le Blanc , qui eft proprement ce

qui forme le corps du caraftérc , <5c à l'extrémité du-

quel fe met la matrice. 4». Au jet , qui ell une ef-

pèce de petit entonnoir, pour recevi-ir & porter la

matière fondue jufqu'à la matrice. 5°. Au regiflre

,

qui fert à rejoindre julle les deux parties du moule,
quand on les a ouvertes , pour en retirer la lettre

fondue avec fon jet.

Au dehors des moules font trois autres pièces ;

une au bas , qu'on appelle l'Archet ; & deux en
haut , qu'on nomme les Crochets.

L'archet cil un gros fil d'acier tiré à l'argue par

le trou d'une filière : il a deux à trois lignes de dia-

mètre , & huit ou dix ^ouccs de longueur. On l'ap-

pelle l'Archet , parce qu'en ctVet il a la figure d'un

petit arc, dont la partie inférieure des ais du moule
feroit comme la corde. 11 efl attaché d'un bout à
l'un des ais; & de l'autre, qui n'efl point engagé, il

fert , à cauft du reflbrt naturel à l'acier , à preller «Se

arrêter la matrice du caradére à l'extrcmité du blanc,

où la fonte , en y coulant , en doit prendre l'em-

preinte. Enfin
,
pour que cette matrice foit toujours

à la main de l'Ouvrier , & près de l'ouverture qu'el-

le doit occuper , elle a au pié un morceau de cuir

léger , étroit 6c court , qu'on fait tenir à l'un des ais

du moule avec de la falive.

Les crochets qui font au haut du moule , font aufïï

de fil de fer , de même grolfeur que l'archet , mais

chacun feulement d'un pouce Se demi de longueur,

attachés l'un à un ais. Si. l'autre à l'autre ais. Ils

fervent , après qu'on a ouvert Us deux parties du
moule, à enretirerlccaraflére fondu & fon jtt; ayant

été inventés , afin que le Fondeur ne fuit point in-

commodé de la chaleur du métal ; ce qui arriveroit,

s'il Iss retiroit avec la main.

Tout étant ainf) difpofé du côté des moules , on
commence à préparer la matière.

Le fourneau fur lequel eft pofé le baffîn dans

quoi on la fond , efl fait de la terre dont les Four-

nalifles fe fervent pour la fabrique des creufets ;

c'efl-à-dire , de ciment fait de pots à beurre callés,

& de terre glaife ordinaire , mêlés & courroyés en-

femble. Il efl ordinairement de 18 à 20 pouces de

hauteur, & de 10 à 12 de diamètre, à le prendre

du limbe , ou bord extérieur. Une grille de fer

pofée horizontalement le fépare en deux dans fa hau-

teur, La partie inférieure fert de cendrier , «Si a fa

ventoulé pour lui donner de l'air. On met le bois

dans la partie fupérieure , par une ouverture ména-

gée au deffus de la grille. Un tuyau de terre , ou
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de tôle , fert de pafTage à la fumée , qui fe perd

hors de l'attclicr, ordinairement par la fenêtre près

de laquelle , pour la commodité de l'ouvrage , on a

coutume de mettre cette forte de petits fourneau»,

Enfin , une pierre , ou une forte fellc de bois , foû-

tient le fourneau, 8c l'élève h une hauteur convena<

ble à l'Ouvrier
,
qui travaille debout.

Sur le fourneau fe met le baflin à fondre
, qu'en

terme de l'art on appelle la Cuillère. Il n'a gué.

res que huit à neuf pouces de diamètre , & en oc-

cupe toute l'ouverture fupérieure , où il eft même
lutté tout autour avec de la terre glaife. Sa matière

cil de fonte ; fa forme, comme d'une grande cuillé-

re à Plombier fans queue : & pour y pouvoir fon-

dre tout à la fois de la matière forte & de la foible,

il y aune féparation auffi de fonte , qui partage le bat

fin perpendiculairement en deux parties égales.

On ne fond dans cette cuillère que de la matière

toute préparée , c'cfl-à-dire dont le mélange a été

auparavant fait dans des creufets , ainfl qu'on la et

ci-defliis.

Une petite écumoire de fer fert à ôter de la fu-

perficie du métal fondu , les fcories ou cralUs qui

t'y forment. Ces cralTes , comme on les appelle

,

ne s'ôtent pas néanmoins à pure perte ; elles fe re-

palTent , ou, pour parler plus intelligiblement , elles

fe refondent.

Deux Fondeurs travaillent ordinairement à cha-

que fourneau. Chacun d'eux a fa portion de la cuil-

lère pour puifer le métal j & ils ont une table, ouéta-

bly commun, où ils mettent, mais féparément , les

carafléres à mcfure qu'ils les fondent.

Le Fondeur, lorsqu'il veut couler le métal dan»

le moule, le tient delà main gauche, & de la droi-

te a une petite cuillère de fer à manche de bois,

qui ne contient précifément de matière, que ce

qu'il en faut pour chaque lettre. Ayant rempli cet-

te cuillère de métal liquide , il le verfe dans le

jet , dont l'ouverture eft au milieu des deux cro-

chets du moule ; & pouflant promtement Se vive-

ment en avant la main dont il tient le moule , il lait

couler la fonte fur la matrice du caraiférc , qui fans

ce mouvement pourroit fe refroidir avant que d'y

arriver.

Il détend enfuite l'archet, ouvre le moule, d'où

avec un des crt)thets il tire le caraftèrc qui vient

d'être fondu; & fans perdre de tems , le retcrrae,

replace la matrice , & fond une nouvelle lettre. Il

efl difficile de comprendre, ni de bien expliquer l'a-

drefie & la vitelfe avec lefquclles tout cela fe fait;

à peine même en croit-on fes yeux quand on le

voit.

Lorfque la lettre efl fondue, on la vifite avant

que d'en rompre le jet , pour voir fi elle eft parfsite,

& la mettre au rebut delà refonte, en cas qu'elle ne

le foit pas. Si le vifiteur en eft content , il en fait

la rompure , c'eft-à-dirc
,

qu'il fépare le jet de la let-

tre
,
qui n'y tient que par un petit lien à peine d'u-

ne demi- ligne.

Après que la lettre eft rompue , elle s'cmonde &

s'ébarbe. Ebarber lignifie ôter avec un canif lei

bavures qui s'échapent , quand le moule n'efl pas

exaflement fermé : enfuite la lettre s'écréne , li el-

le eft de qualité à être écrenée. On n'écréne que

les lettres longues , comme les / & les /; ce qui

fait qu'il y a davantage de lettres à écrcner dans

le caraflére italique que dans le caraftére rond.

Ecrener , c'cft évider le deflous de ces lettres du

côté de l'oeil , avec un canif , ou un autre petit

inllrument d'acier bien tranchant , avec un petit

manche de bois , qu'on nomme Ecrtiioir ; infor-

tc que le mallif des lettres voiàncs puille le placer

deffous.

Ceft encore avec le canif que l'on ratiffc la let-

tre, pour l'unir par fes deux txes les plus brgcs,

Si les mettre en état d'ètro frotces fur le grès. On

ohkt-
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obferve de ne les froter que de ces deux côtés , afin
,

de ne point préjudicicr au cran , qui fc met fur l'un

des deux autres côtés. On entend par le cran une

rainure mi entaille qui fe fait au pie de la lettre dans

la fm c, Se qui en indique le fens au Compofi-

leur ,
quand il drelTe fes formes.

Le grès fur lequel on frote les lettres vient

d'Angleterre » d'un grain afTez gros & très dur. Il

eft en forme de la meule à aiguifer de Gagne- pe-

tit* ce qui fait qu'on l'appelle quelquefois la Meule.

Cette meule eft pofée horizontalement fur un efca-

bellon de bois , devant lequel l'Ouvrière qui travail-

le c(l aflife.
. . , •

rr I f
Pour n'être point incommodée par la vitelle du tro-

tement, celle qui travaille a d»ux doigtiers faits du

cuir de quelque vieille balle d'Imprimerie , qu'elle

met aux deux doigts de la main droite qui fuivent

le pouce. Elle donne l'aller & le venir à chaque

côté de la lettre qu'elle a fous fes deux doigts ; &
pour la changer de tô'é , elle fc fert du pouce

,

mais fans interrompre le frôlement ; ce qui trom-

pe la vûë , & fait prcfque croire qu'on ne frote les

lettres que d'un côté , bien qu'elles le foient des

deu

Fle

Les lettres ainfi frotées fc placent fur le com-

lofitoirpour leur donner hauteur , c'eft-à-dire , pour

les ratifier & les rendre d'épaifleur , tant du côté du

tran que de celui qui lui eft oppofé ; ce qui s'appel-

le Compofer , & I uftion Compofition.

Le compofitoir eft une régie de bois avec un petit

rebord par le bas , fur lequel s'arrangent les lettres.

C'eft aulfi furcetinftrument que l'on donne hauteur

aux quadrats , vignettes , réglets , & autres tels ou-

vrages de plomb ou de fonte , dont on fe fert pour

l'Imprimerie.

Quand les lettres font compofées , on les juftifie

tant pour l'épaiflèur que pour la hauteur en ligne.

Une petite lame de cuivre , qu'on nomme le Jetton
,

quoiqu'elle ne foit pas ronde comme les jettons , mais

à peu près carrée , du moins par en ba': , fert à l'une

& l'autre juftification , & tient lieu de niveau. La
juftification pour l'épaiflèur fe fait fur une pièce de

marbre, & celle pour la hauteur fur un petit compolï-

toir de fer, que de-là on appelle Juftification j nom
que l'on donne auflî à l'aftion par laquelle on jufti-

fie les lettres.

La juftification de la hauteur en ligne fe fait

fur l'm de chaque corps de caraâéres déjà jufti-

fijs. On dit que des lettres font de hauteur en

ligne , lorfque la partie du jetton qui fert de ni-

veau , appuyé également fur Vm matrice drclTéc

fur fon pié dans le petit compofitoir , & fur les

yeux des deux autres lettres nouvellement fon-

dues , qu'on a mifes à fes côtés pour les jufti-

fier.

A l'égard de l'épaifTeur , on en fait la juftification

en couchant à plat fur le petit marbre la lettre d'é-

chiiitillon , & à fes côtés deux nouvelles lettres
,

& en les iiivellant , pour ainfi dire , toutes trois avec

le jetton,

Enfin , les lettres juflifiées font apprêtées
,
pour

les rendre parfaites à l'Imprimeur.

Ce que les Fondeurs de caraftéres appellent Ap-
prêter une lettre , & qui eft la dernière façon qu'on

leur donne , c'eft en couper le pié , ou plutôt le

creufer, avec le rabot, & y faire cette efpèce de
rainure que chaque lettre a par deffous , & qui ell

précifément oppofée à l'œil , c'eft-à-dire , à la partie

fupérieure où eft l'empreinte.

Pour apprêter les lettres , on les renverfe à lon-

gue ligne dans le judiiîcateur
,
qui eft un inftrument

de fer ou d'acier poli , compofé de deux longues piè-

ces jointes cnfemble par des vis , au milieu defquel-
les pièces on enferme autant de lettres qu'il en peut
tenir, pofées les unes contre les autres dans la fitua-

tioij ou elles finit, quand on compofeles ligues d'u-

DiSim. di Cetumeree, Tom. II.
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ne forme d'Imprimerie ; à la réferve que oans le

juftificateur elles ont l'œil en bas . & le pié en haut.

Lorfque ce jullificateur eft tout rempli de lettres »

on le met fur la table du coupoir entre deux jumel-

les de bois , qui le preftant fortement , donnent la

facilité à l'Ouvrier de pouffer le rabot le long de la

ligne que forment les lettres renverfées.

Ce rabot a trois parties , dont deux font d'acier

,

& une de bois. Des deux d'acier , celle d'en bas eft

compoféc de deux platines d'acier , latérales & mo-
biles; enforte qu'elles peuvent s'approcher ou s'é-

loigner par le moyen de deux vis. C'eft dans l'ef-

pacc vuidc qui les fépare, que pafle le pié de la lon-

gue ligne des lettres enfermées dans le juftificateur ;

ce qui empêche le rabot de varier , de allure le droit

fil de la canelure.

La féconde partie de cet outil, qui eft auffi d'a-

cier, eft proprement ce qu'on appelle le Fer dai.j

les rabots ordinaires des Menuifiers. Elle a deux

branches & deux vis
,
qui fervent à defcendre ou

remonter le fer , fuivant que la canelure doit être

profonde. La pofition de ce fer, qui eft fort étroit,

arrondi par le bas , Se de quatre ou cinq pouces de
longueur, eft prefque perpendiculaire.

Enfin , la troificme partie de ce rabot qui eft de
bois , fert à joindre les deux autres. Elle a la for-

me d'une portion d'arc, & tient d'un bout à l'ex-

trémité poftérieure des platines, ÔC de l'autre aux
branches qui portent le fer ; «nforte que ces trois

parties font enfemble une efpèce de triangle irrégu-

•lier évidé par le milieu.

On appelle le Coupoir , un inftrument d'acier à
manche de bois, en forme de cifeau , dont le tran-

chant eft rabatu en chanfrain. Il fert à ôtcr le mor-
fil des lettres , quand elles font apprêtées.

La perfeftion des lettres bien fondues & bien re-

parées coiififte , en ce qu'elles foient toutes en par-

ticulier fondues droites & d'équerrecn tout fensj&
en général , qu'elles foient d'une égale hauteur, bien

en ligne , fans panchement ni renverfement, ni for-

tes en pié , ni fortes en tête ; coupées au rabot, de

manière que les deux extrémités du pié contiennent

enfemble la moitié du corps > bien ébarbéis, dou-
ces au frotter & au ratiffer ; d'un cran apparent ôc

à l'ordinaire , qu'on appelle Cran de flous ; enfin,

d'une égale diftince pour l'épaifTeur des corps ordi-

naires. Voyez, à ry4rticle des Caractères , cequiejl

dit de celte cpaijfeiir.

On appelle Police dans les fonderies de caraAé-
res , une efpèce de catalogue, ou fi l'on veut, de
tarif, qui fert à régler chaque fonte , c'efl-à-dire ,

à marquer combien il faut de chaque forte de let-

tres , pour qu'un corps de caraéléres foit complet.

La police a été inventée , parce qu'y ayant des

lettres d'un plus grand ufage , & qui fe répètent

plus fouvent que les autres dans la compofition des

formes d')mprimc,fie , il faut par conféquent que
leurs caffetins fuient plus remplis & mieux fournis

que ceux des lettres qui reviennent moins fréquem-

ment. L'e & \'i, par exemple , font toujours en
plus grande quantité que le fc ou le î,. On va mieux
faire fentir cette différence par la comparaifon pro-
portionnelle de ces lettres «enfemble . Si avec quel-
ques autres.

Suppofez une fonte de loo mille caraâcres, (c'efl:

une de celles qui fe font le plus ordinairement ) Va
doit avoir cinq mille lettres, le c trois mille, 1'^ on-
ze mille, \'i fix mille, Vm trois mille , le k feule-

ment trente ; l'x, 600, Se Vy & le t. 300. Ce-
ci s'entend des caraftcres des bas de calie; ceux du
haut de calTe ayant d'autres proportions qu'il feroit

trop long de raporter.

Au refte, une fonte complette ne comprend pas

feulement la lettre courante , mais encore les majuf-

cules , les grandes & petites cjpiialts, les lettres

(impies, les doubles, celles à accens , les divers

Y 2 points,
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fit FOND.
fioint», Içs virgules, les guillemets, les r^glets ,

es vignettes , les culs de laii^p e , les chiffres mi Ara-

bes ou Roir.iiiis ; enfin , tout ce qui peut entrer

dans les ouvrages d'Iniprimcrie, fuivant les diftérens

corps qu'on y employé. Foyct. Caractère , Im-

FRiMF.Kiii, é* Librairie.

FONDIQUE. MailoK commune oîi les Mar-
cliands s'afltmbient pour leur commerce, & où ils

dépofent l'argent Si les marchandifes de leur compa-
gnie.

Les Auteurs du Diâioniiaire de Trévoux difent

que ce mot vient de fundus ,
qui a fignific autrefois

une bourfe , & que c'cll de-là qu'on dit encore à

préfcnt la Bouife d'Anvers , la Bourfe d'Amller-

aaiti.

Cette étimologie paroît plus que vrai-femLlable ,

mais il eft certain que Fondique n'a plus dans l'ufa-

§e d'aujourd'hui la mCme fignification ,& qu'il veut

ire Amplement un magazin ou un dépôt pour les

marchandifes étrangères , encore ne fc dit-il guércs

que des dépôts des Douanes d'Efpagne & de Por-

tugal , ou de celles que les Efpagnols ont dans l'A-

mérique , & les Portugais dans l'Orient.

FONDOIR. Lieu dans les boucheries , où les

Bouchers fondent leurs graiifes pour en faire du fuif.

Les Chandeliers appellent aulfi Fondoir , l'endroit

où ils font la fonte de leurs fuifs , pour en fabriquer

de la chaiidclc.

FONDRE. Se dit des métaux, foit qu'on les

mette à la fonderie lorfqu'ils font encore renfermés

dans la pierre de mine ou glèbe minérale , pour les

en féparer par le moyen du teu ; foit qu'en ayant été

répares t purifiés i^ réduits en barres, en lingots,

en faumons, en navettes , fuivant la différence des

métaux , on les veuille de nouveau liquéfier dans

des creufets, pour les employer à divers ouvrages.

yoyez aux Articles de chaque métal la manière de Us
fondre.

Fondre. Se dit audî dans les Manufactures , de

l'adrelfe & de la perfeftion avec Icfquelles un ou-
vrier mêle enfemble les couleurs des foyes eu des

laines do.it il fabrique fes étoffes : favoir habilement
fondre enfemble les couleurs eft un grand art dans
un ouvrier i pour dire, qu'un ouvrier doit paiitr

pour habile
, quand il fait parfaitement mélanger les

couleurs. Il fe dit audi du mélange qu'on fait des

laines de divcrfes couleurs qu'on prépare pour don-
ner aux Fileufes, qui en font les fils deftinés à la

fabrique des draps mélangés. Voyez Feutre.
Fondre en abîme. Terme de Chandelier. C'eft

•faire de la cliandcle ploiigée dans le vaiileau qu'il

appelle abîme. Voyez Chandele plonge'e.
Fondre des Actions. Fondre des Billets.

Nouvelle exprellion introduite dans le commerce du
Îapier prefque en même tems que la Compagnie des

ndes & la Ban<]ue Royale ont été établies en Fran-
ce. Elle fignifie fe défaire de fes billets , vendre
fes Adions pour de l'argent comptant. Il faut que je

fonde 'quelques-unes de mes Aftions pour nourrir les

autres. Je n'ai plus d'argent , je vai fpndre des

billets. Il fe dit ordinairement plus en mauvaife

qu'en bonne part, c'eft-à-dire, fe défaire de fes bil-

lets ou de fes Allions avec perte.

FONDS. On auroit dû mettre ici quelques Ar-
ticles qu'on a placés après le mot de Fond , qui fi-

gnifie , ou une profondeur , ou le champ d'une étof-

fe à fleurs: mais dans un Diftionnaire de Commer-
ce on n'a piî fc difpenfer, même contre l'autorité

de l'Académie Franc^oife, de fuivre l'ortographe

mercantille , étant certain qu'il n'y a point ou pea
de Marchands

, qui fentent la différence qu'il y a

entre Fonds écrit avec une S & Fond écrit fans S.

Fonds de Marchandise. %
Fonds de Boutique.
Fonds d'une Société'.

Fonds d'une Compagnie.

Voyex. Fond.

FOND. FONT. .,.

FONDU , FONDUE. Il fe dit des couleurs
bien mélangées dans les étoffes de foye & ({(

laine.

i FONDUE. C'eft le nom d'une mcfure dont on
fe iert pour la mine des Forges de l'Angonmois &
du Perigord. Voycx. l'Article général du Commer.
CE, col. IJ4.
FONTAINE. Village de Picardie , dans levmd.

nage de Vervins. Il eft du Département de l'infutc.

teur des Manufaélures établies à Reims. On parle aij.

leurs de fon commerce. Voyez Vervins.
FONTE. Efpèce de cuivre mélangé d'autres mé-

taux , dont la plus grande partie doit être de cuivre

rouge.

Tl n'y a proprement point^de différence enire le

bronze & la Fonte , ou du monis ce n'eft que jç

plus ou le moins de l'alliage qui en puiffe meitie.

L'alliage ordinaire de l'un & de l'autre cfH'ctain

& Quelquefois le plomb : il eft vrai pourtant (ju'ij

ne doit entrer ni de l'un ni de l'autre dans le mtil-

leur bronze dont on fait les fiai,
'~'-

,
*

'ii'il doit

être compofé de moitié de cuivre rouge ou tle rofa.

te, & moitié de cuivre jaune ou Icton.

L'alliage d'étain dans l:i Fonie fe met fuivant les

différens ouvrages auxquels elle eft dcAmée. Pour

les canons de Fonte on met 10 ou 12 livres d'ciain

fur ICO livres de cuivre rouge ou airain ; pour les

cloches 20, ou 24 livres, à (juoi l'on ajoute 2 livres

d'antimoine pour rendre le fon plus doux j & l'on ea

met feulement j ou .j. livics pour les utcnciles de

cuifine.

La Fonte verte fe fait avec le cuivre tel tju'il

vient de la mine , & peu d'étain. Ce cuivre fe nom-

me Polofum.

La Fonte paye les droits de la Doua)te de Lion à r^ii-

fon de lof. du quintal , tant pour l'ancienne que four

la nouvelle taxation il femble que le Tarif entende ici

par le mot de Fonte ce qu'on nomme du Potin.

La Fonte defr , cejià-dire, les uiencites de cuifi-

ne faits de fer fondu ,
payent it la même Doitane 3/,

du quintal.

Fonte. Ce que les Foiifleurs de carafléres d'Im-

primerie appellent de la forte , eft un mélange de

métaux & de minéraux , ditk'rcns fuivant l'expérifa-

ce ou le génie du Fcndcur. Il ne s'en compole lé-

anmoins pour l'ordinaire que de deux fortes , l'une

qu'on nomme de la Fonte forte , & l'autre qu'on ap-

pelle Fonte faible : la forte fe fait de plomb & de

cuivre; la toible , de fer & de plomb : l'antimcine

eft le minerai qu'on employé pour mettre également

ou le fer ou le cuivre en fiifion. Voyez Fondeur
DE Caractères: on y explique la proportion de ci

minerai Ù de ces métaux.

Fonte haute. Les Fondeurs de caraflcres &
les Imprimcuis appellent Fontes hautes , celles qui

excédent la hauteur en papier commune aux carac-

tères d'Imprimerie, à qui l'on doit donner dix lignes

& demie.

Les lettres pour imprimer en rouge font ordinai-

rement du nombre des Fontes hautes , étant permis

de leur donner un tiers de ligne ou environ plus

qu'aux autres , à caufe de la garniture de la frifquet-

te. Voyez Fondeur pe Caractères. Voyez aujji

Caractère.
Fonte, En terme d'Imprimerie s'entend d'une

certaine quantité de caraftéres affortis que fait le

Fondeur : ainfi l'on dit
, qu'un Fondeur a fait une

Fonte du grand ou petit Cicero, du S., AuguHin,

<S:c. pour faire entendre , qu'il a fondu tout l'allàr-

timent de l'une ou de l'autre de ces fortes de ca-

raftéres.

Fonte. Aftion par laquelle on liquéfie au feu

divcrfes matières, cntr'autrcs les métaux, le verre,

quelques minéraux , &e.
Pour faire la fonte de l'or & de l'argent dans les

Hôtels des Monnoyes, on fe fett de creufets de

terre

Wr
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terre pour l'or , & de fer pour l'argent : on y em-

ployé aulfi de deux fortes de fourneaux , dont l'un

s'appelle Fourneau à vent , & l'autre l'ournemi À fouf-

fltt. Voyet. l'Article des Monnoyes, ou ceux de Crli;-

SET & Fourneau : yoyet. ptireillement les Articles

des Métaux & du Vekre.

Fonte générale ijes Monnoyes. Se dit de

h Fonte de toutes les efpùces qui ont cours dans

un Etati lefquelles le Prince décrie, & qu'il ordon-

ne être portées à l'Hôtel des Monnoyes, pour ê-

tre fondues & fabriquées en de nouvelles efpèces

qui doivent feules être reçues dans le public , après

le tems & le délai portés par les Edits & Décla-

rations.

La Fonte générale des Monnoyes eu différente

de la converfion générale des efpéces, étant feule-

ment reformées & marquées de nouvelles emprein-

tes dans la converfion , & non pas fondues comme

dans la Fonte. Kqyrt. Reïormation.

Fonte, en terme de manufacture delainerie. Se

dit du mélange des laines de différentes couleurs

,

qui doivent entrer dans la tiffure des draps ou autres

étoffes. On dit qu'un ouvrier excelle dans la Fonte

des couleurs, pour dire qu'il les fait bien fondre

& mêler enfemble. Voyix. Fondre. Voyet aiijji

Feutre.
FONTENAY- LE -COMTE. Ville de Fran-

ce dans le bas Poitou , trùs célèbre par fes foires

de beftiaux ,
particulièrement de chevaux. SesMa-

nufïftures confident en draps & en étamines
, qui

font vifités & marqués par l'Infpeftcur de Poitiers.

La Tifferanderie eft une des plus fortes de la Pro-

vince. Voyez PArticle général du Commerce, où Pou

parle de celui du Poitou.

FONWA. Drof;ue dont on fait des teintures en

écarlate. Cette drogue fe trouve au Suez & aux en-

virons ; & c'eft une des marchandifes que le vaiHeau

Royal , chargé pour le compte du Grand Seigneur,

apporte tous les ans à Mocha Ville de l'Arabie , fa-

meufe par fon grand négoce. Voyet. Ecarlate.

yo)et. aiijfi l'Article du Commerce de la Mer rouge

à de l'Arabie.

FORAGE. Le droit de Forage eft un droit que

le Seigneur lève fur le vin que fes vafTaux vendent à

la broche , ou en gros ou en détail ; ce droit n'eft

établi qu'en quelques Provinces de France.

FORAIN. On appelle Marchand Forain , un
Marchand étranger qui n'eft pas du lieu où il vient

faire fon négoce. Marchand Forain fignifie auffi un

Marchand qui ne fréquente que les Foires
, qui va

revendre dans l'une les marchandifes qu'il a achetées

dans l'autre. Voyet. Foire.

La plupart des Marchands Forains qui arrivent à

Paris pour y vendre de., marchandifes qui fe fabri-

quent par quelques-uns des Corps àes Arts & Mé-
tiers qui y font établis , ou qui peuvent fervir à les

fabriquer, font tenus par les Statuts & Réglemens
de ces Communautés de donner avis de leur arri-

vée aux Jurés, ou d'apporter leurs denrées & Mar-
chandifes dans les Halles & Bureaux deftinés à cet

effet , afin d'y être vifitécs & enfuitc loties entre les

Maîtres qui défirent en avoir.

Les marchandifes Foraines qui ne font pas des

qualités requifes , font faifies & confifquées , & les

Marchands Forains condamnés à des amendes, quel-

quefois réglées par les Statuts , & quelquefois or-

données & arbitrées par les Juges de Police.

L'Ordonnance de la Ville de Paris de 1672 , fait

défenfe aux Marchands Forains arrivant dans les

ports , de mettre leur marchandife en magazins ,

chantiers , greniers , caves ou celliers , à l'exception

du bois flotc i il y a néanmoins des cas marqués par

l'Ordonnance où ils le peuvent faire en demandant
periniffion aux Prévôt des Marchands & Eche-
vins.

FORAINE. Droit qui fe paye à Bourdeaux fur

iJi^n, de Commerce. Tom. II,
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les marchandifes qui viennent de la Province de Lan-
guedoc . du Roiiergue , Quercy . Armagnac , Com-
minge & rivière de Verdun. On l'appelle autrement
Patente de Languedoc. Vcyet. cet Article.

FORBAN, Pirate, Corfaire , Ecumeur de mer.
Celui qui trouble le commerce maritime en courant
fur les vai/feaux marchands , amis ÔC ennemis , & cit

tout tems , Se fans commilïïon ; de qui les prend 3c
les rançonne. Suivant les Ordonnances les Fo bans
doivent être punis de mort.

FORÇAGE. Terme de monnoye. C'eft l'excé-

dent du poids réglé pour les efpéces , c'eft-à-dire ,

ce qu'il y a de plus que le poids permis. Le Forçage
eft en pure perte pour les Maîtres des Monnoyes

,

le Roi ne leur en tenant jamais compte.

L'Ordonnance de irj^ porte, que fi à l'ouvertu-

re des boëtes il fe trouve des deniers forts de poids
au deftlis de l'Ordonnance, il n'en fera alloué aucu-
ne chofe en la dépenfe des états des Maîtres.
Ce qu'on appelle Forçage par raport au poids , fe

nomme Largeffe quand il s'agit du titre des efpùces.

Voyet. Largesse. Voyet. aujfi Monnove.
FORCES. Cifeaux qui n'ont point de clou au mi-

lieu, mais qui font joints par un demi-cercle d'a-
cier qui fait relfort , & qui en approche ou en éloi-

gne les branches.

Forces a Tondeurs de draps. Grands ci-

feaux dont les Tondeurs de draps fe fervent pour
tondre les draps & autres étoffes de laine. VoyeiL

Tondeur,
Les Forces des Tondeurs de draps font compo-

fées de deux branches ou pièces de feracerèes,longues

environ de quatre pies avec un tranchant de plus de
lîx pouces de large ; ces branches qu'on appelle les

couteaux des Forces , fe joignent par en • haut , &
par le moyen d'un demi-cercle d'acier qui les unit

& qui fait refliirt , s'approchent & s'éloignent fui-

vant que le Tondeur le trouve à propos , & qu'il

eft néceffaire pour fon ouvrage.

Des deux- cjuteaux , celui qui fe trouve deffus en
travaillant, s'appelle le màlej l'autre, qui eft def-
fous , s'appelle la femelle.

Il fe fait des Forces en divers endroits du Royau-
me , particulièrement à Orléans, à Troyes ,à Vire
& à Elbeut : celles d'Orléans font les plus eftimèes.
Il s'en fait auffi dans les Pais étrangers , qui font
envoyées d'Angleterre & de Hollande par la voie
de Roiien : les Ouvriers prétendent que les Angloi-
fes font les meilleures de toutes, fingulicrcment
pour donner la dernière tontiire aux étoffes.

Les Forces à Tondeurs de draps , qu'on nomme aiijji

d-ins les Tarifs Forces à Drapier, payent en France
les droits d'entrée à rai/on de 20 / de la pièce i

6" ceux
de /ortie , fi elles font neuves, fur le pié de cent fols dit

cent pefant, Ù feiita/ient ^2f.fi elles font vieilles.

Les droits que les Forces u tondre draps payent à la
D<M.ine de Lion

, font de cinqf. de la pièce tant pour
l'ancienne que pour la nouvelle taxation.

Forces a Gantier. Ce font des efpèces de
Cifeaux à refti)rt d'environ un pié de long, dont
on fe fert pour tailler & couper le cuir propre à
faire des gants. Voyez Gantier.
Forces a Gaze. Elles ont un peu moins de iix

pouces de long; les Coupeufes .s'en fervent pour dé-
couvrir le brocher des gazes à tleurs ; elles les pré-

fèrent aux cifeaux ordinaires, parce qu'elles font ref-

lort , & qu'étant très plates il leur ell plus facile t ;i

s'en fervant , d'éviter de couper le fond de la gaze.

Voyet. Gaze.
Forces a Drapier. Elles ne font point diffé-

rentes des Forces à gaze: les Drapiers s en fervent

pour époutier les draps & autres étoffts de laine ,

lorfqu'ils les mirent fur la perche avant que de Us
mettre en vente.

On appelle aullî Forces à Drapier 1 ks Forces à

Tondeur de draps. Voyez ci dejj'us.
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FORCETTES. Petites Forces. ^oyetUs j4rti-

fles pricéJeiis.

i OKER. Percer un trou avec un indrument de

fer qu'on nomme un Foret, Foyrt, Foret.
FORESTIER!. Draps Forertlcri. Ce font les

draps fa(;on de Hullaiide que les François portent au

Caire & à Alexandiie. Ce terme qui cft de la lan-

gue Franquc. lignifie Etrangers', ils fc vendent 8o
JVleidint le Pic .s'iiai font des couleurs ordinaires! les

écarlatrs fe vendent 90 meidins.

FORET. Outil de fer pointu , qui fert il faire &
ouvrir des trous ronds dans les métaux & dans le

bois.

Les Forets pour les mdtaux font des efpèces de

poinrons d'acier , qui ont une extrémité tranchante

& l'autre arrondie ; la première , pour forer ; la fé-

conde , pour mettre dans un des trous de la palet-

te , afin d'affermir & pouffer le poinçon contre la

pièce qu'on veut forer.

La boëte du Foret eft une efpèce de poulie dans

laquelle on monte le poinçon, & qui fert à lui don-

ner un mouvement Ipliérique par le moyen de la

corde d'un archet, qui fait un tour dans fi canne-

lure.

Enfin ce qu'on nomme la palette , e(l un mor-
ceau de bois d'un pouce d'épaiffeur, de huit ou dix

de longueur > & de quatre ou cinq de largeur , fur

lequel eft attaché avec des vis un morceau de fer

d'un pouce de large , de fix ou fept de long , & d'é-

paiffeur convenable > percé à demi de diverles cavi-

tés différentes pour recevoir la tête du Foret , fui-

vant qu'elle eft plus ou moins grollc.

Il y a aufÏÏ des Forets moniés fur des chevalets

qui fervent aux mêmes ufagesque les Forets à palet-

te. Voyei Chevalf.ts.
Tous les difîcrens artifans qui travaillent fur les

métaux , & qui les employcnt dans leurs ouvrages,

fe fervent de l'un ou de l'autre de ces Forets, pour

y faire les trous qui y font nécellaires, & qui doi-

vent être forés à froid. De ce nombre font les

Serruriers , Horlogcurs , Arquehuliers , Armuriers,

Foiirbidcurs , Couteliers , &c, G'efl auffi avec ces

Foret» que les Orfèvres percent les trous dans l'or &
largent, ({uand ils en ont befoin pour monter leurs

ouvrages.

Les Forets en bois font de deux fortes ; les uns

qui ont lu mèche en villebrcquin , & les autre', en

forme de vis : les premiers fervent aux Menuiliers

& autres Ouvriers en bois , & fe nomment plus ordi-

nairement des Vrilles, Voyei Vrilles. Les autres

font propres aux Tonneliers , aux Cabarctiers & à

tous ceux qui font commerce de vin , ou qui ont

foin des caves & de l'échanfonnerie des maifons,

Vo\eX. ToKNELIFK.
FORFAIT. Vente en gros de plufîeurs marciian-

difes pour un prix convenu, fans entrer dans le dé-

tail de la valeur de chacune en particulier.

Forfait. Se dit auffi des entrcprifes ou fournitu-

res que des ouvriers & artifans s'engagent de faire

pour une certaine fomme , fans mettre prix fur les

pièces en particulier. J'ai fait un Forfait avec mon
Serrurier & mon Menuilier, pour la menuiferie &
ferrurerie de ma maifon; il m'en coûte mille écus.

FORFETTE. Sorte de lin qui fe vend au Cai-

re : il cil le meilleur après le Sqtiinanti, & coûte 7
piaflrcs & ', le quintal de cent dix rotols. Voyez LiN,

•f L'Auteur met le même prix au Un OLtp. Voyex.

ce mot.

FORGE. C'eft proprement le petit fourneau où

les Ouvriers qui travaillent fur les mc'iiux , les font

chauler pour les battre fur l'enclume, ahn de les a-

platir, allonger, arrondir & contourner fui vaut la

qualité des ouvrages qu'ils veulent forger. Ainfi il

y a des Forges d'Orfèvres , de Serruriers, de Cou-
teliers , de Maréchaux, &c.

FoKUE. Se dit aufli du grand fourneau où l'on fond

FORGE. ,,5
le minerai ou matière d'où l'on tire les métaux, par-

ticulièrement pour la funte du fer.

Il y a cependant bien de la différence entre U
Forge à fondre les métaux, & telle où les Ouvriers
les chaufent pour les forger.

En Champagne 8c dans quelques autres Provin-

ces de France, où il y a beaucoup de mines de fer

nn les dillinsue l'une de l'autre, en appellant |(|

Force» à fondre, Fourneaux ou Fonderies
; {^

conlervnnt le nom de Forges aux feules Forges dei

Maréchaux , Serruriers &i autres Ouvriers qui tra-

vaillent en fer.

On ne les confondra pas non plus dans cet Arti.

cle , & l'on n'y parlera que des Forges dans )ef.

ciuelles on fa't chauler les métaux avec du charbon

de terre pour les forger & battre à chaud, len-

voyant pour les autres où l'on fond les métaux, aux

Articles de la Fonderie &. du Fourneau , & à ceux

de chaque métal en particulier. Voyet Or , Ar-
gent , Cuivre, Etain, Plomb, "©• Fer. Vma
4«J?i Fonderie û Fourneau.

La Forge des Serruriers , Maréchaux , Taillan.

diers, Arquebufïers,Eperoiiniers , Couteliers, Clou-

tiers & autres Artifans qui forgent & battent le fer

à chaud, efl fimple & peu compofce : fa forme eft

arbitraire <Sc félon la commodité du lieu où l'ouviier

la veut bâtir.

Les deux principales parties de la Forge des Ser-

ruriers ( on prend celle-ci pour modèle , toutes le»

autres lui étant à peu près feinblables ) font le maf-

fifde la Forge qui en foûtient l'àtre, & le tuyau

par où s'évapore la fumée du charbon.

Sur l'àtre efl le fraificr & le garde- fraifier : pat

l'un on entend les cendres que produit le charbon,

& par l'autre une large bande de fer allez mince,

tournée en demi cercle , qui empêche que les cen-

dres ne tombent. Le garde-fraiiier efl mobile , afin

qu'on puiffe l'ôter fuivant la qualité de l'ouvrage

qu'on met au feu : on appelle le Feu de la Forge

l'endroit du frailler où s'allume le charbon.

Un foufflet double ou limple fert à exciter le feu

& à l'entretenir dans le degré de chaleur convena-

ble à la pièce de fer qu'on y veut chauffer.

On appelle la tuyerre de la Forge , un conduit

de fer par où palfe le tuyau qui y porte le vent du

foutllet : la firanloire ell une perche fufpenduè au

plancher en forme debaftulc, dont une extrimiié

efl attachée avec une chaîne de fer \ la queue des

foulllets , & dont l'autre , tiui a aufli fa chaîne avec

une poignée, fert à l'Onvrier à les; hauller ou bailTer

pour leur faire afpirer & repouflér le vent.

A côté de la Forge dans un lieu commode & à

la main , efl une auge de pierre remplie d'eau pour

mouiller le ciiarbon de terre & augmenter par là fon

ardeur : cette eau fe prend avec l'cfcouvette , qui

efl une efpèce de balai ou goupillon , qui fert .luIT:

à ramalfer le charbon fur le frailier. On fe fert des

tifonniers pour attifer le feu , le couvrir & fublon-

ner le fer : le dcfTiJus de la Forge fert à mettre du

charbon en réferve.

Près de la Forge font placées dans une diflance

convenable l'enclume & la grofle bigorne , chacune

fur fon pié ou billot de bois ; & autour de l'en-

clume les outils qui fervent à travailler le fer quand

on le tire du feu ; comme font les gros marteaux,

particulièrement le marteau à rabattre , le marteau à

devant & le marteau à main , les diverfes tenailles,

la tranche à fendre à chaud, & autres femblables

outils.

L'établi qui efl placé à l'endroit le plus éclairé

de la boutique où ell la Forge , fert à foutenir les

étaux où l'on achève les ouvrages après qu'il» ont

été forgés.

Enfin autour des murailles de cette boutique, font

divers râteliers, où l'on place en ordre tous les di-

vers outils dont les Serruriers ont coutume de fe

fetvir,
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rtrvir , afin de les avoir toâjour!) à I9 maiq.

f FoRŒES He l'AnjçoiicTiois Se du Perigord. On
en parle dans l'Article général du Commerce , col.

lyj, rj4.

FuRGB. La Forge des Chauderonniers ne diffère

guércs de celle des Serruriers , qu'en ce qu'elle eft

beaucnup plus petite , & qu'on n'y brûle que du

charbon de bois j le cuivre dont ces ouvriers font

Frefque tous leurs ouvrageii , ne pouvant foutcnir

ardeur du charbon de terre.

Forge. Se dit aulli quelquefois du lieu ou bouti-

que dans laquelle la Forge ell bâtie , fur-tout pour

celle dea Maréchaux. Ln ce fens on dit
,
qu'on va

mener des chevaux à la Forge , pour dire, qu'on les

mené à la boutique du Maréchal.

FORGER. Battre du fer fur une enclume pour

le réiiaire en plufleurs formes & ouvrages de grofles

feroiiiieries , de dinanderie , de lormerie, de ferru-

rcrie, de quincaillerie, &c.

Le fer fe bat & fe forge , eu à force de bras par

des Forgerons , dont l'un le tient , le tourne & le

bat lui-même , tandis que plufîeurs autres le battent

aulÏÏ.ou parla force d'une roue de moulin à eau qui

lève de pcfans marteaux, que les Forgerons ne pour-

roieiit lever , fous le coup defquels plufieurs ou-

vriers prcfentent les gros ouvrages de fer qu'ils veu-

lent forger
,
qui font foutenus d'un bout fur l'enclu-

me , & fufpendus de l'autre par de fortes chaînes ds

fer attachées au plancher de la forge.

Cette dernière manière de forcer n'cft qjc pour

des ouvrages qu'il efl au delfus de la force des hom-
mes de pouvoir remuer , tels que font drs an-

cres de vaitfeaux qui pcfent plufîeurs milliers. Quand
les ouvrages font légers, un feul homme fuffit pour

les tenir , les chauffer & les tourner d'une main

,

tandis qu'ils les forgent de l'autre. Fcyez Fek.
FORGEUK. Celui qui forge les métaux, qui les

bat fur l'enclume, & qui en fait divers ouvrages.

Les premiers Statuts des Maîtres Ârquebulîers

de l'année 157J , leur donne la qualité dt Maîtres

Artilliers , Arquebulîers , Forgeurs de canons d'ar-

quebufes à rouët & piflolets. Voyez. Arciuebu-
SIER.

FORLE , ou FULLE. Monnoye de cuivre qui

fe fibriquc & qui a cours en Egypte j on la nomme
aufli Bulbe ou Bulba. Cette efpéce efl aufl! large

qu'un double de France , mais un peu plus épailfe ;

elle vaut environ un liard ou trois deniers : huit

Fories font le meidin j il y a des demi - Forles.

Voyez Falle.
FORMAT. Terme de Librairie. On appelle le

Format d'un livre , fa grandeur , hauteur ôc largeur:

ce qui fe compte & fe fuppute par raport au nombre
des feuillets que contient chaque cahier, c'eft-à-dire,

par la quantité des feuillets que compofe chaque feuil-

le de papier lorfqu'ellc efl pliée.

Les divers Formats font Vin-folio, quand la feuil-

le eft entière ; l'in-quarto , quand elle eft pliée en
quatre; Vin-ollavo en huit; Vin-douze en douze, &
ainfi de Vin-feize , de Vin-dix-huit, de Vin-vingt-

quatre, deVin-irenie-deux, de Vin-trente-Jîx , & de
l'in-quarante-huit

,
qui efl le plus petit Format des

imprcllions ordinaires. On voit néanmoins des in-

60 & des in'6^, c'efl-à-dire , dont la feuille pliée

compofe 60 ou 6^ feuillets ; mais ces derniers font
plus de curiofité que d'ufage. Fojft Imprimerie.
FORME. L'apparence extérieure des corps , leur

quamitJ & étendue en longueur, largeur & pro-
fondeur

, félon qu'ils paroiflcnt à la vûë.
On fe fert de ce terme dans les Manufaftures &

dans les Arts & Métiers . pour fignifier la figure de
plulieurs machines , inftrumens & outils : ainfi l'on

S dit, Cette machine eft de Forme triangulaire , ou de

il
forme quarrée : cet outil efl: de bois tourné en For-
me ovale , de Forme fphèrique

; pour dire , de fi-

gure quarrée ou triangulaire , de figure ovale ou
Iphérique.

FORME. 119
Forme, S'entend quelquefois d'un moule fur le'

quel fe monte ou fc fait quelque ouvrage. On dit,

une Forme d- Chapelier, de Cordonnier ou de Sa-
vetier, une i-orme de Papetier, une Forme d'Im-
primerie, une Forme de Faifeur d'inftrumens de mu-
fîque, une F'orme de Ravaudeufc ,uiie Forme à fai«

re des fromages , <Sc plufîeurs autres dont on peut

voir la dcfcription dans la fuite de est Article,

Forme de Cordonnier. Les Cordonniers ont

deux fortes de Formes toutes deux de bois ; l'une

fur laquelle ils bàtiflént avec des clouds, coufent dç

fînilfent les fouliers ; l'autre avec laquelle ils les met-

tent en forme , ordinairement pour les élargir,

La première forte de Forme eft tout d'une pièce ,

& reprèfente affez bien la figure du pic de l'homme,
où les doigts ne font néanmoins pas repréfenté.s : il

y en a de rondes & de quarrécs pour les fouliers

d'homme, de très pointues pour ceux des fem-

mes : les unes Se les autres fervent auflt à faire les

mules
, pantoufles , babouches & autres chaufTures de

cuir.

La Forme à renformer ou élargir un foulier , efl

faite comme celle à le travailler , à la réfcrvc qu'el-

le eft tienduë en deux dans fa longueur, de que cha-

que partie a une rainure , dans laquelle , après que
la Forme réunie a été placée dans le foulier , on
poulTe une efpèce de coin de bois à languette , qui

entr'ouvrant la Forme avec eflbrt , étend les empei-

gnes & élargit le foulier. On l'appelle une Forme
brifée , félon les termes de l'art.

Il y a des Ouvriers qu'on nomme des Formiers,

qui ne fe mêlent que de faire des Formes , & qui

en fourniffenc les Cordonniers & Savetiers, Veyci
FORMIER.
Forme , en terme de Chapeliers. C'eft un gros

morceau de bois de figure cylindrique , dont le haut

eft arrondi & le bas tout-à-tbit plat , qui fert à

dreffer ou à enfermer les chapeaux , après qu'ils ont

été foulés Si feutrés.

Pour bien enformer un chapeau , il faut que le

feutre foit chaud & tout fortant de la chaudière ,

fans quoi il ne peut bien prendre la Forme. Voya,
Chapeau.
Forme. Se dit aulli chez les mêmes Chapeliers,

de la tête du chapeau , ou plutôt de la cavité du cha-

peau , dans laquelle on enfonce la tète. La Forme
de te chapeau eft trop haute , trop bilTe , trop lar-

fe.
C'étoit une pluifante mode que les chapeaux à

'orme pointue.

Forme. Eft encore le nom qu'on donne dans
les Papeteries aux moules qui fervent à faire les

feuilles de papier. Voyez. Papier.

Forme. C'eft auflî l'éclis ou cercle de bois dans
lequel on dreffe les fromages de Gruyères ou Griers

& de Berne.

Ces éclis pour la commodité de l'Ouvrier s'ou-

vrent & s'élargiffent à volonté par le moyen des

crans ou hoches qu'elles ont de diftance en diftan-

ce , éloignées l'une de l'autre pour l'ordinaire de
cinq ou lîx pouces : ces crans font que la même
Forme peut fervir à des fromages de divers diamè-
tres j à l'égard de la hautrur elle eft diffèiente fui-

vant le volume du fromage qu'on a defTein de faire.

Voyez Fromage.
Forme , en terme d'Imprimerie. C'eft une plan-

che ou table compofée de divers caraftéres rangés
en ordre ôc mis en pages par l'ouvrier qu'on appelle

le Compofiteur ; fur laquelle , par le moyen de l'en-

cre & de la preflè , un autre ouvrier nommé Impri-

meur, tire & imprime les feuilles.

Chaque Forme eft enfermée dans un chaffis de fer

où elle eft arrêtée & ferrée par quantité de mor-
ceaux de bois , les uns longs ôc étroits , ôc les au-

tres en manière de coins.

Il faut deux Formes pour chaque feuille , & cha-

que Forme contient plus ou moins de pages , fui-
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vaut le Format clu livre, ou de l'ouvrage. Une feu-

le Forme futfit pour les placards , monicoires de au-

trcs remhiables ouvrages. Il y a deux pages dans

chaque Forme pour les in-folio , quatre pour les in-

quarto , Se ainii des autres, yoyet Format, yoyez.

aulTî Imprimirie.
FoaMB. On nommt ainfi dan< les Sucreries ,

des cfpéces de moules de terre , dans les(|uels on

roet le fucre qu'on blanchit , lors qu'il ed prêt à pren-

dre coulidance. On en parle dans l'Article du Su-
cée.

Forme. Il rignifie en terme de paveur le lit de fa-

ble fur lequel ed pofé le pavé de griis. Fayet.

Pave'.
FOP.MIER. Ouvrier qui fait ou qui vend des

formes de fouliers à l'ufage des Cordonniers, Sa

vetiers Se Ravaudeufes.

Les Fermiers ne compofent point à Paris un Corps

de Communauté : ce font des artifans fans <|u.ilité,

qui s'occupent de cette efpùce de métier pour ga-

gner leur vie. Il e(l vrai que les Maîtres Cordon-
niers prétendent qu'il n':^ppartient qu'à eux de faire

& de vendre des formes ; Se en etiet il y a quel-

ques pauvres Mjîtrcs qui en font & qui vivent de

ce négoce : il n'a pas néanmoins jufqu'ici été poflî-

ble aux Jures He revendiquer cette partie de leur

métier, & la plupart des Formiers ne font pas Cor-
donniers.

Ccsartifa[i$ fabriquent auflî des talons ; mais com-
me rarement ils font l'un & l'autre commerce, les

Faifcurs de talons , qui font ordinairement de pau-

vres M litres Cordonniers , s'appellent Talonniers.

Voyez. TALONNitR. yoyez Mjji Forme ue Cor-
donnier.

Prefque les feuls outils des Maîtres Formiers font,

la doloire pour dégrollir leur ouvrage , & la r

pour le finir. Voyet. la Jefaiption dt ces deux injtm

mens à leurs propres Articles.

FORT. Signifie en général toute perfunnc vi-

gourcufe & robufte , capable de remuer ou porter

de pefans fardeaux. A Paris il fe dit particulière-

ment des Porte-taix , Crocheteurs , ou Gagne-de-
niers > qui travaillent en plufieurs endroits à la dé-

charge ou au tranfport des marcliandifes.

Les principaux lieux de Paris où il y a des Forts

établis, font la Doijane, la Halle aux Draps , la

Halle aux Toiles , le Port S. Paul & le Port S. Ni-

colas.

Les Forts de la Doiiane dépendent des Fermiers

Généraux ; ceux de la Halle aux Draps font prépo-

fés par les Maîtres & Gardes Drapiers & Merciers:

ceux de la Halle aux Toiles font placés par les Of-
ficiers de cette halle; & ceux des Purts font autori-

fés par les Prévôt des Marcliands & Et hevins.
Dans chacun de ces endroits il n'y a qu'un cer-

tain nombre de Forts ré>',lé , n'étant pas permis à

d'autres perfonnes de la Ville d'y venir travailler à
leur préjudice. Voyez. Gaune-denier.
Fort. Eft encore un terme très en ufage par-

mi les Marthinds, Négocians & Banquiers, qui a

plulieurs lignifications fuivant les diverfes occaiions

où l'on s'en fert.

Drap fort. On appelle un drap fort celui qui

eft épais , qui a du corps , qui eft ferré & bien gar-

ni de laine : Il fe dit dans le même fens de toutes

fortes d'étoffes tant de foye que de laine, même
des bazins, futaines, toiles, rubans & autres fem-

blables marcliandifes qui font bien garnies de foye,

de fil ou de coton , dont la chaîne eft ferrée & la

trame bien batué.

Fort de guede. On dit qu'un drap noir eft

fort de guéde , pour faire entendre que le pié qui

lui a été donné parle Teinturier eft d'un bleu bien

foncé : les noirs Forts de guéde font eftimés les

meilleurs.

CuiK FORT. L.s Cuirs forts l'ont les gros cuirs.

FORT. „g
tels que font les cuirs de boeuf, de vaclie, d'ori-

gnal (oM Ellend) flc d'autres femblabics animaux. On
les appelle Forts, pour les dillinguer des autrfs

cuirs plus foibles , tels que peuvent être ceux de

veau, de mouton , d'agneau, de chèvre, &c.

Un cuir de vache tanné en Fort , eft celui que

le Tanneur n'a point fait palFer par le coudrcment,

Se qu'il a aprcté Se tanné à la manière des cuirs Fortt.

yoytt. Tanneu».
CoFRE FORT. On Hommc Coffre fort , la caif-

fe dans laquelle les Marchands , Négocians , Bm-
quiers Se autres mettent leur argent Se leurs "icil-

leurs effiets pour qu'ils foient en fCireté : on jp.

pelle ainfi parce qu'il eft fait tout de fer ou de for-

tes planches de bois , fortifié en dedans Se «n ^i.

hors de quantité de barres de fer Se de diverfc;

ferrures à plulieurs relForts ,
qui en augmentent Ij

force Se le rendent plus dilficile à être rompu pu
les voleurs.

Fort. Se dit encore des poids Se mefurej.

On dit qu'une mefure eft plus forte dans un en-

droit que dans un autre , pour faire entendre qu'elle

contient davantage dans un lieu que dans l'autre :

qu'une balance eft trop forte lorfqu'elle ne trébuche

pas avec facilité : qu'un poids eft trop fort , lorf-

uu'il ii'eft pas jufte Se qu'il eft plus pefant qu'il ne

faut.

On appelle le Fort de la balance Romaine le côté

le moins éloigné du centre de la balance, qui fert à

peler les marchandifes les plus pefantes. Il y a une

de:, parties de cette balance que l'on nomme Garde

forte. Voyez. Balance.
Eau-forte. Ce qu'on nomme Eau- forte, n'eft

autre chofe qu'une eau compofée de certains Tels,

d'où ille efl tirée par la diftillatlon. Il y a de plufieurs

cfpéces d'Eau-forte, qui ont prefque toutes desûfa-

ges différons. Voyez. Eau-forte.
CoLLK-FORTE. La Colie-fortc efl une forte de

matière gluante Se tenace , propre à joindre & unir

furiement deux corps enfembic &c. Voyez. Colle-

forte.
Fait-fort. Terme de Monnoyage. Il fe difoit

autrefois , lorf-'ie le Maître de la Monnoye fe lai-

foit fort de fabriquer certaine quantité de marcs,

l'or portant l'argent , Se d'en payer une telle fora-

me au Roi pour le d.oit de Seigneuriage. Préfen-

tement les adjudications fe font à fort-fait ; c'eft-à-

dire , que l'Adjudicataire n'eft te-iu que de ce qui

eft ftipulé par l'adjudication ; ne devant rien de l'ex-

cédant , s'il y en a , en payant la fomme dont il cil

convenu.

Pie'-fort, ou Denier-fort, Terme de Mon-

noyage. Ccft propre, nt le modèle d'une nouvelle

monnoyi que I on veut fabriquer ; autour de laquelle

eft gravé fur la tranche en manière de légende, txm-
plitr prohata monet*.

Les Officiers de la Cour des Monnoyes jou'ilTent

du droit d'avoir chacun un Pié - fort à chaque chan-

gement & nouveau pié de monnoye, foit d'or.foit

d'argent.

On appelle aulïï des Pics - forts , ces efpéces

d'or Se d'argent , qui excédent de beaucoup la va-

leur & le poids des efpéces ordinaires , comme des

pièces de dix louis d'or Se des pièces de dix louis

d'argent. Cette dernière forte de Piés-forts j'ap-

pelle plus ordinairement Pièces de plaifir. Voyet

Monnoye , Ù Monnoyage. Voyez, ayjft PÏe'-

FORT.

Denier-fort. Prêter fon argent au Denier-fort,

c'elt le prêter fur un pié au - delà du taux ordon-

né par le Prince , ou le donner à un plus haut prix

que celui réglé par le courant de la place. Ceux qui

prêtent leur argent au Denier- fort font réputés Ufu-

riers.

Lorfqu'on dit qu'un Marchand, ou qu'un Banquier

eft le plus Fort d'une Ville , un veut faire enten-

dre
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Vendre des marchandifc» le Fort portant le

POIBLE. cVfl les vendre toutes enfcmble & toutes

fur un même pié , fans diftingucr la bonne d'avec

la mauvaife ; l'une devant létompenfer ce qu'il peut

y avoir à perdre fur l'autre.

PORTAGE. On appelle en France Droit de For-

Uge ce qu'on paye aux Seigneurs des rochers ou

pierres de grès qui fervent h taire des pavé>'. Ce

Dmit va environ à cent fols pour cent de pavé,

^ovrt. Pave'.

FORTIN. Mefufe de continence pour mefurer

les grains , dont on fe fert dans plufieurs Echelles du

Levant. Quatre quillois font le Fortin : il faut qua-

tre (|uill>"'' 1 P"ur faire la charge de Marfeille.

FORTUNE. On appelle ordinairement Fortune,

lebonlieur ou le malheur , ce qui arrive par hazard,

par cas fortuit ou imprévu. Autrefois les Payens

hifoieirt Uiie Divinité <lc la Fortune ; aujourd'hui

les Chrétiens ne la regardent que comme un eftét

de la Divine Providence, qui ôteaux uns pour don-

ner aux autres félon fa fagctTe.

Un Marchand doit être égal dans la bonne For-

tune comme dans la mauvaile i il y a de la vertu ù

foûtcnir la mauvaife Fortune fans murmurer. \Jn

Négociant fagc doit fe contenter d'une Fortune mé-

diocre ; il n'y a que l'imprudent qui donne tout à

la Fortune.

FouTUNE. Signifie auflî gain , profit. Il n'y au-

ra pas grande Fortune à faire dans l'entreprife de

cette manufarture, de ce commerce ; pour faire en-

tendre qu'il n'y aura pas beaucoup à gagner. On
dit , Entreprendre un négoce , un commerce à fcs

Tifqucs, périls Si fortunes ; pour dire, à fes pro-

pres dépens.

Le principal objet qui fait agir les Nég^ cians ,

c'efl l'cfpérance de faire leur Fortune. C't/l cette

même elpéraiice de faire Fortune, qui leur fait en-

treprendre tant de voyages de long cours , fans

confîdérer les périls qu'ils y peuvent rencontrer. Il

n'y a point d'état dans la vie c^ui foit plus affujetti aux

revers de la Fortune que celui d'un Négociant.

Fortune. Signifie encore dans le négO(.e , l'état

des aftiircs d'un Marchand , le bien qu'il a acquis

,

ou qu'il gagne afluellement dans le commerce. Ce
Bancjuier a fait une grande Fortune : La Fortune

de ce Mercier cil médiocre : Celui-ci ménage af-

fez bien fa petite Fortune : Cet Agent de change

a fait fa Fortune en peu de lems.

FOSSE. Profondeur creufée dans la terre, ordi-

nairement au delFous du rez de chauflce. Il fe dit

néanmoins aufli de quelques maijonnag;es de briques,

ou d'autres matériaux élevés au dellus du rez de
chaullée, dont plufieurs Artifans fe fervent pour
façonner leurs ouvrages.

Fosse. C'cft chez les Plombiers une efpèce de
chaudière faite <je gré» & de terre franche , dans la-

quelle ils font fondre le plomb deftiné à couler les

grandes & petites tables de ce métal
,

qu'ils coupent,

taillent ôc débitent enfuite en diverfes fortes d'ou-
vrages de plomberie.

Cette Foflc
, qui cft toujours au defTus du rez de

chauffée de l'atteliei , eft fortifiée tout autour d'un
fort mafCt de maçonnerie, pour fiiCitenirle poids du
plomb qu'on y doit mettre , qui quelquefois paiTe

deux ou trois milliers.

Au fond de la Foffe cft placée une petite poêle
Ou marmite de fonte , deftinéc à recevoir le refte du
plomb fondu , d'où quand il eft refroidi , il fe tire

plus aifément , que fi le fond de la Foife étoit de
grès & de terre comme le refle.

Au dclFus de la Folle eft un tuyau en forme de
tuyau de cheminée

, pour le paffage de la fumée du
charbon qu'on employé, Si des exhalaifoas malignes
du plomb en fufion.

F O S. FOU. ft»
Quand on veut fe fervir de la FolFe , on l'tchau-

fe avec de la Ir.iife ardente qu'un met dedans ; Si

qyand elle cft lutKraiiiment chaude , on y met le

plomb avec du chartion pcic-niêle pour le taire fon-

dre. C'eft dans ivitt Folle (jue lorfquc '.e métal eft

en bnin , c'eft à- dire, qu'il eft fondu ,. on le prend

avec une ciiilléie a puifer, pour en remplir la poêle

à verfer. yqyn Plumriëk.
Fo»SE AU TAN. Erpète de grande cuve profon-

de , de bois ou de pierre, niallicjuée en terre, dan»
laquelle les Taniu'uri arrangent les cuirs avec du
tan imbibé d'eau poui: les faire tanner ; ce qu'ils ap-
pellent , Leur faire prendre de la nourriture.

Avant que de mettre les cuirs dans la Folle au tan,

il faut qu'ils ayent éié plamcs , c'eH-à-dire, (|u"<»n

en ait fait tomber le poil ou bourre par le moyen du
plain.

Lorfqu'on retire les cuirs de la FofFe au tan pour

y mettre du tan nouveau , cela s'appelle Pencer la

Foffe. Foyci. Plain , Ù 'Tanner.
Fosse, en terme de Monnoye. Signifie cette

profondeur ou cavité qui eft au devant du balancier

où fe frapcnt le» monnoyes (Se les médailles. C'eft

dans cette F'olle que fe plate le Monnoyer pour p(ï-

fer l»s llaons entre les coins, afin qu ils en rti^oi-

vent l'empreinte, & pour les retirer quand ils l'ont

reçi'ië. Foyez fiALANciLR.
FoiSE , en terme de Potier d'étain. Eft une

grande chaudière dan.s laquelle ils fondent leur étain.

Foyer, Potier d'Etain.
Fosse. Les Fondeurs de grands ouvrages appel-

lent la Folie, un cixiroit cieufé dans la terre, au
fond du<|uel ils établilKnt les moules des ftatucs, des

cloches (Se des pièces d'artillerie qu'ils fe préparent

à fondre. Fi/yez, F'ondeurs de grands ouvra-
ges.

Fosse d'aisance. Qn nomme ainfi en termes
de Maçonnerie , une efpèce de petit caveau voûté ,

qu'on pratique dans quelque lieu commode des niai-

(ons
, pour y recevoir les excrémcns humains.

On appelle Cureurs de FolFes & de retraits , &
quelquefois Gadouards , les Maîtres d'une Commu-
nauté de Paris , à qui il appartient de uider & net-

toyer ces foi, es de FolFes. Leur véritable nom eft

Vuidangeurs. l^oyez. cet Article.

FOSSILE. Métal . minéral , ou toute autre fub-

ftance & corps , qui fe tirent de la terre en la per-
çant Se fouillant.

Sel Fossile, ou Sel Terrestre. C'eft celui

qui fe tire des falines ou mines de (èl, dans lelquel-

If s il eft produit en une efpèce de pierre dure de di-

verfes couleurs , Se fouvcnt traiifparcnte. On le

nomme autrement Sel gemme, yoyet. Sel , où il

ejl traite du Sel Terestre.
FOTAS. Sorte d'habillemens dont aiment à fe

parer les femmes de l'Ile de Java , & qui y font ap-

portés tout faits «le la Côte de Corimandci , de
Bengale & de Surate.

Les Fotas font une partie cinifidèrable du négo-
ce des Marchands Hollandois île Batavia, aulfi-bien

que des Javans qui font eux-mêmes le commerce de
mer. Vtr/ex. le Commerce de Bantant.

FOTTALONGEES. Etoffes des Indes rayées,
mêlées de foye & 'l'rn .rce d'atbre. yoyei. EcoR-
CE.

FOTTES. Toile de coton à carreaux, qui eft

apportée des Indes Orientales , particulièrement de
Bengale , dont h pièce a une aune & j de long
fur \ de large. Quatre F'ottes font une pièce.

FOUANG,ou FOANG. Poids dont on fe fert

dans le Royaume de Siam. Il faut 2 F''ouangs pour
un niayon, & ^ niuyons pour un tical

,
qui péfe

environ demi-once poids de marc. Le Foiiang fe

divilè en 2fatnpayes, ou en 4 payes. Se la paye en
2 clamt. Le dam péfe douze grains de us.

FouANC.
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FoOANO. Ci'ft auflî dans le même Royaume une

moniioye ,
qui cft le 8* «lu tical. Elle vaut 4 Cols (Je

la moitié (i'uii denier de France. Le tical vaut Hoo

caurii I eiiforte que 8 cauria ne valent pas un dénier.

FOUDKE. Vailleau de bois , cxtraordinaircment

grand, dont on fe fcrt en plufieuri lieu» d'Allema-

gne , pour mettre & conferver le vin. fsyrt Tonne.
FOUESNE, FAINE, FAYNE. Ce font le»

dift'c'rens noms qu'on donne k une forte de fl;l'>'>d

ou Moifette , qui e(l le fruit ou femence de 1 arbre

aprillc Hêtre. Ksyrt, HtiTRK.
t^oiTESNE. C'eit auin uit inilrument k pécher. Il

cft de ter à cinq ou fu petits harpons avec un man-

che de bois. Il lert également dans les étangs falds,

& pour la pèche en eau douce , mais il ne s'y nom-
me pM de même. Le» Pécheurs en rivière l'appel-

lent Salut.
FOUET. Efpéce de ficelle , qu'on attache au bout

des foijets. yoyez FicELt.i.

Foi;et. C'tll audi le nom qu'on donne par déri-

fion aux jeunes Uarçoos qui fervent les Gentils-

hommes Verriers , & <|iii ont foin de leur ffl-

le , quand on cli.uirte le verre nii grantt ouvreau. Le
vérit.thie nom c'ell Tifeurs. yo\el Vkrre.
FOUETTER UN LIVRE. Terme de Relieur.

C'eil le ferrer foricmtiit entre deux ais avec de la

ficelle pour en forniir la nervure, après que la peau

S

lui lui fcrt de couverture a ctc collée fur le dos iSc

ur les cartons.

Pour bien fouetter un livre , il fiut approcher les

ficelles ù fouitier autant (|u'il eft polfiblc des deux
côiés de chaque nerf ; ce <|ui fe fait d'abord avec

la main armée d'un gantelet de cuir .• nui.s comme
il n'eft pas pollihie de les bien ranger également

,

on fc fcrt enfuite d'une ifféce df pinces pour les

approcher davantage ; ce (jui .s'appelle Pincer un livre.

Dcf'iuf ttcr un livre , c'efl en ôter le* ficelles avec
lefqiiellcs il a été foucetc. l'oyn. Rfi.ieuhi:.

FOUGERE. Herbe qui croît d.ins les bois , &
qu'on réduit en cendre pour tabriqucr cette cTpéLe

cfe verre , dont on fait les bouteilles & les verres

qu'on nomme <k' Fi'Uf^ére.

Les cendres de Fougère viennent ordinairement

de Lorraine.

Lis Botaniftes diflinguent deux fortes de Fougè-
re , la maie & la femelle : elles font trop connues
pour en faire la defciiptinn ; mais ce qu'elles ont

ce fingulier, c'eft que dans leurs racines
, qu'elles

ont très noires par-delfus , on trouve, en It s coupant
un peu en biais, un aigle à deux tètes très bien formé,

d'un gris brun fur un fond blanc, ^oyrt. Verre.

f La Fougère ell un genre de plante qui ne pro-
duit fclon l'opinion du vulgaire, ni (leur ni femen-

ce, du moins ces parties ne parollfcnt jamais à fes

yeux. Ce n'eft pourtant (]ue par ces feuls moicns
qu'elle fe multiplie, à la f.ii;on des autres plantes,

dans les bois Se parmi les rochers ombragsux , où
elle fe plait ordinairement. Ces partios qui fervent

à leur propagation , font fi petites
,

qu'il faut de
bons microfcopcs ,

pour reconnoître leurs figures.

Le lieu de leur naillance eft toujours fur le revers

des feuilles de la plante , où elles forment des fil-

ions élevés aficz vifibles, fur-tout par leur couleur

roudàtre ou brune.

•f C'eft pour cette raifon là que Mr. 4e Tourne-

fort l'a raife à la tète des plantes de fa feiziéme ciaf-

fe , qui ne portent ni fleurs ni femences qui foient

à la portée des yeux d'une manière fenfibie.

f On en connoit i J fortes qui croifTent en Europe.

f Le Père Plumier , qui a été un grand Botanifle,

en a donné 40 nouvelles efpijces , dans fon Hijloire

des Fougères <\vî\\ a obfervées en Amérique. Il croît

à peu près les mêmes cfpèces dans les Indes Orien-

tales. * M. Garcin.

FOUiC. Pftrte ou arbrifTeau , qui croît en di-

vers endroits de France fant être cultivé , 6i dont

F G U G. F O U L.
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la feuille feri à teindre en noir. Cette drogue
, qui

eft du nombre de» colorantes , eft commune «un
Teinturiers du grand & petit teint. Elle ne peut fe

conferver qu'elle n'ait iié cueillie en parfaite maïu.
rite : mais pour l'employer fur le champ, ou peu
de tems après , il ii'clt pas nécelfaire qu'elle foit G
meure, yayn. Noir.

t Mr. Sévury devoit avoir rapnrté quelqu'aiitre

nom à cette plante, pour qu'on pût mieux favuit

fon efpèce : car ce nom ne fe trouve daim aucun Au-
teur. Peut-être eft-ce la Coriaria de Mr. Nijftli,

Médecin de Montpelier . qui outre qu'elle fert quel-

qutfois aux Taiieurs, fert aulTi aux Teinturiers pour
teindre en noir, félon le témoignage de Nlr. Gtriiltl

dans fon Hijloire des olanies de l'rtvenc*. Mr. A'/z/j//,

l'appelle Coriaria ou Herbe aux Taneurs, parce iiucl-

le a le même ufugi: pour apprêter les Cuirs, (|ue Tibro-

phriijle, Diofionde , l'Une Se la plupart des autres Au-
teurs attribuent au Sumdc, qu'ils ont nommé Rhus Cu-

riari4 , ou Coriariorum. * Mémoires de fAcind. Jt,

Sciences An. 17 1 1.

FOUINE. Animal fauvage à quatre piés.dtia

grollrur d'un chat , mats plus allongé , dont le Udil

efl de couleur fauve tirant fur le noir , à l'exceptiuii

de celui de la gorge qui e(l tout blanc.

Les Fouines font très communes en France: fi-

les habitent pour l'ordinaire lis greniers Si les gran-

ges ; & quoiqu'elles (oient fort carnulliéres , ne fe

repuifiant prefijue toujours que de poules, pouliis,

pigeons & cruf», dont elles font un grand dcgat,

leur fiente ne laille pas d'avoir une odeur tiès agréa-

ble
,
qui approche beaucoup de celle de la civtiie.

Ces fortes d'animaux fe prennent ou avec des

picgc. ^ ou fe tuèni à coups de fufil fur les toits des

mailons , & autres endroiisoù l'on s'apperçoit qu'el-

les vont. Les pcrfonnes de condition par divertif-

fement les challcnt avec des ballets , qui les vuiit

chercher dans les greniers ou granges , & mîmc

jufqu'aux laites des Egliles les plus élevées. M-
cod ciié par Fitrrtiére, dit qu'il faut écrire Fume
au heu de Fouine

j préteiifiant que ce terme vient

de Foin , à Fa no.

La peau de la Fouine , qui eft la feule chofe

qu'on en tire pour le commerce , lait une patlie

de celui de la Pelleterie ; étant propre, après avoir

ctc bien pallée & prépaiée, à iaiie diverles furies

de fourrures, comme manihons, palatines, dou-

blures d'habits , &c. Cette forte de pelleterie fe met

au nombre des pelleteries communes
,
qu'on nom-

me Sauvagines.

Il fe trouve dans la Natolie une forte de Fouine,

dont la peau eft fort efliriiée pour le> belles four-

rures, à caufe de fon poil qui efl fin & fort noir,

Les peaux de Fouine de Natolie fc confommcii!

prefque toutes dans le Levant , mais fur-tout à

Conftantinople , où il s'en employé quantité à tai-

re des doublures de veftcï. Elles s'y vendent poji

l'ordinaire depuis 60 jufiju'à 70 afpres la peau; les

50 afpres revenant à un écu de 3 livres de France.

FOULAGE. On dit en Normandie & en Picar-

die, Foulage& Sautage , pour fignifier la tàçou qu'on

donne au hareng blanc, en le prelliint & foulant

dans les barils ou on l'a pacqué. yoyez HahenG.

FOULE. Terme de Manufafturc de lainage,

3ui fe dit de la préparation des draps, des ratines,

es ferges & autres étoffes de laine qu'on leur don-

ne en les foulant par le moyen d'un moulin , afin de

les rendre plus ferrées , plus fortes , & d'un meil-

leur fervice. On dit : Cette pièce de drap s'eft trop

racourcie à la Foule : Il en a tant coûté pour la Fou-

le de cette pièce de ratine. Foyei FciJLON.
Foule. Se dit audi dans le même fens à l'égard

des bas , des bonnets, & autres femblables ouvra-

ges de bonneterie de laine , même des chapeaux.

Les Chapeliers appellent F'oule ou Fouloire.une

forte de table fur laquelle ils foulent leurs chapeaux.

yoyei FouLEit. Foule.
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KoUf». Se Hit nurtî chct les mt^mfi Ch>p«Iirrs,

Hu lieu "U aiiilicr ou l'on travaille à fixiler les cha-

peau». Il f^'u' !><»"«' ïf* tliapeiu» à la Foule. On
ilii plui ofdiiiaifemeiit Foukfie ou Batterie. Voytt.

Chapeau.
FOULE', E'E. Un drap fouliî , une ferjçe foy-

\tt , c'ell un (irap ou une ferge qui a paff< par le mou-

lin à foulon. Ainli l'on dit: Ce drap eft trop toulrf,

pour dire ,
qu'il a été trop lonf^-temi dans la pile du

moulin ; Cette i'erge n'ell pai aHei foulée , pour

faire eniendre ,
qu'ille n'y a pas reflé un teitis fuffi-

fiiit. Les étoffes de lume ne doivent jtre ni trop, ni

trop peu tduirfei.

Foule'e. Ccft aufli un terme de Chamoifeur,

qui Signifie un certain nombre de peaux de mou-

ton ou de ckxfvre , auxquelles on a donné l'Iiui-

le, & qu'on a mi Tes par pelotes, pour les faire plus

cuminoddmi'iii foulrr,dans la pile du moulin à foulon.

Chaque Foulée cil ordinairement compofée de

10 douzaines de peaux , & chaque pelote eft for-

mée de 4 peaux, ^'oytx Chamois , i ftndroit où il

fjl ptrlidt U manière de préparer ou tm^rr les penux

Je moHion en huile, auirement dit, en thamoii,

FOULKR. Signilie prelFer quelque chofe, pour

le rendre plus fort , plui» ferré , ou plus ferme.

On foule les draps , les ratines , les ferges , 8c

autres telles étoiles de laine dans des moulins i fou-

lon. Voyer Foulon.
Leschipeaux fe foulent fur une table qu'on nom-

me Foule ou Fouloire. avec l'infirument qu'on nom-
me un IViulet , qui eft une efpèce de gros & long

fufeau. La Foule dts chapeaux fe fait avec l'eau chau-

de iSt la lie de Vinaigriers , c'eft-à-dire , la lie fdche

que les Vinaigriers vendent «n madè. Voyex. Cha-
»EAUX, ou ton parle dtU manière Je les fabriquer.

On foule les bas , les bonnets , & les autres ou-

vrages de bonneterie , ou avec les pies , ou avec les

mains , fur des efpéces d'inftrumens ou machines
,

3u'on nomme des Râteliers , qui font faits ou tout

e bois avec des dents de la même matière, ou de

bois armé de grolTcs dents de boeuf ou de cheval.

Il n'efl pas permis aux Marchands Bonnetiers de

fcire fouler leurs marchandifes autrement , & il eft

défendu aux Fouleurs de draps de les recevoir dans

leurs moulins pour les fouler.

Lcsingrédicns dont on fe fert ordinairement pour
fouler de dégrailler les ouvrages de bonneterie > font

le favon verd , le favon blanc & la terre. On y em-
ployé audî quelquefois de l'urine j mais elle eft défen-

due par les Réglemens de la Bonneterie.

Il faut obfcrver que les ouvrages au métier ne doi-

vent être foules qu'avec le favon : & qu'à l'égard

des ouvrages au tricot , on peut fe fervir de favon

& de terre.

Fouler le Cuir. C'eft un des apprêts qui eft

le plus fouvcnt répété dans la préparation des cuirs

courroycs.

La première fois qu'on le foule ; ce qui fe fait

avec les pies, après qu'il a refté quelque tems dans
un tonneau d'eau , fe nomme Fouler pour amollir :

la féconde fois , c'eft fouler pour retenir : la troifié-

me fois , c'eft fouler pour appointer : enfin on le

foule après qu'il a été mis en fuif . & c'eft fouler

pour crefpir.

Fouler le Cuir. C'eft aufti chez les Hon-
grieurs , agiter & preflcr le cuir en marcUnt defliis

dans un long cuvier en forme de baignoire, où l'on

a verfc de l'eau chaude , dans laquelle auparavant
on a fait diftbudre du fel & de l'alun. Voyez CuiR ,

ou il ejl parlé de la manière de fabriquer tes Cuirs de
Hongrie.

FOULERIE. Lieu où l'on foule.

En terme de Manufafture de lainage, il s'en-

tend du moulin à foulon. Ainfi lorfqu'on dit : Il

faut porter un drap , une ratine , une ferge à la Fou-
leric , ou veut dire qu'il faut les envoyer au mou-

F O U L. M«
lin , pour y être diVrmifér^ , louU'ei & dcgorgéci.

yt^frt. Moulin a Foulon.
FouLERU, ou FiiULoiHK. f'rft MiITi ihrz le«

Chapeliers riillrlirr ou lonl dirHét* 1rs touloire^.ft

où (ont placés le fourneiiu & la chuudiérr a (ouirr.

Au milieu de lu Fouleric rfl la iliaudicre , (juî

peut conitiiir julqu'a 4 nu
f

fraux d'euu : autour

innt les fouloirei , plus ou moini li'lon le iiombia

des Compu^noni : (ou* la chaudière rft Ir fourneau.

Ces atieliers s'uppellrni plus ordinairinii'iii Bat-

teries que Fouleriei. Aii>li l'on dit: Une b.'lU'iit'

à

quatre, à tlx, & huit, pour euprimer qu'autant de
Compagnons y peuvent travailler à la fois, l'oyet.

Chapeau.
FOUI.c'v.'R. Celui qui foule. On le dit dana

quelques inoulins h foulon , de l'Ouvrier qui en a
I inipeélion. Le Maître s'appelle le Fuulonnier : 3c

les Compagnons, des Foulons.

FOULÉUR & FOULKUSE. Celui ou celle

qui fait le lonhige du Hareng,
FOULI. Les Chinois nomment ninfi le piment

(ou poivre de Guinée), lU en tirent en quantité des
Hollandois. Il s'ucliéte j patu(|ues le pic à ILiavia,

6i fe revend 4 taris deux mas à Canton.
tOULOlR. Iiiltrumcnt avec lequel on foule.

Les Fouloirs des moulins à loulon «'appellent des
Pilons; 3c les vaidiiaux où l'on met les t'toHrs pour
les fouler, des piles ou dti pots. Foye*. Foulon.
Le Fouloir des Chapelier» fe nomme un Koulet.

II eft de bois, ordinairtment de buis, de dix-huit

pouces de long, d'un pouce Se demi de diamètre
dans le milieu , allant toujours en diminuant juf-
aues aux deux bouts. Ce qui lui donne la figure
d'un grand fiifeau.

FOULOIRE. Les Chapeliers appellent ainft la

table fur laauelle ils foulent lis chapeaux. Elle eft

en forme détau à Boucher, c'cfl-à-dirc, arrondie
par-deftus ; mais avec cette diffcrence qu'elle cil cic-

vée du côté de l'Ouvrier qui foule , & que fa pen-
te eft du côté de la chaudière où elle eft fcêice

,

afin que la lie liquide qui ftrt à la foule des cha-
peaux, y puide retomber. Voyez Chapkau.
Fouloire. La Fouloire dis BDinictiers eft le

grand cuvier garni de fes râteliers , où ils font la

f<)ule des bas (Se autres ouvrages de bonneterie. Voyez
Fouler.

Fouloire. Se dit encore dans les Mamifaftures
de lainage, d'une planche ou pièce de bois faite ex-
près , fur laquelle on foule avec les bras les t'ioffès

ne laine qu'on veut blanchir avec le favon. Voyez
Blanchir.
FouLoiKs. S'entend auftî quelquefois du lieu où

l'on travaille à la foule des étoffes , des bas , & des
chapeaux

, Se c'eft même le terme le plus ulltè par-
mi les Chapeliers. Le véritable terme eft F'oule-
rie.

FOULOi>I. Ouvrier qui prépare les (5tofres de lai-

ne, en les faifai:. fouler au moulin. On le nomme
auflî Fouleur , Foulonnicr & Moulinier.

Il y a des endroits , particulièrement du côté d'A-
miens, où les Foulons s'appellent Mtûniers-Fou-
lons j parce que pour l'ordinaire ils font moudre du
blé en même tcms qu'ils font fouler les étoffes de
laine.

Les Foulons , conformément aux Réglemens de»
Manufaéfures , font obliges de marquer les étoffes

d'un plomb qui leur foit particulier , après qu'elles
ont été fou'èes. Voyez Plomd.

Il leur eft défendu par les mêmes Réglemens de
les tirer , allonger ni arramer , de telle lorte qu'el-
les fe puifTcnt racourcir de la longueur , & étreifir de
la largeur. Voyez Rame Û Arkamer.
La foule des draps & autres étoHLs de laine fe fait

dans des moulins à eau , que de leur ufagc on nom-
me Moulins à Foulon. Ces moulins , à la rèft-rve

des meules ôi de la trémie , font peu ditfércns de ceux
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517 FOULON.
qui fervent à la mouture des grains. Il y en s mê-
me , comme on l'a Ht;à remarqué , où les grains font

moalus, & les étoffes font foulées par le mouvement
de lamêmp '^"ë.

Les rrnicipalfcs parties d'un moulina Foulon, font

la Roi,ë avec fes pignons ou lanternes > l'Arbre avec

fes dents de rencontre > les Pilons ou Maillets , &
les Piles , qu'on nomme autrement des Pots , & quel-

quefoi' "^niplement des vaifleaux à fouler.

Ce' la roue qui donite le mouvement à l'arbre ,

& l'arbre qui par le moyen de fes dents le commu-
nique aux pilons qu'il tait hauflèr & bailTer alterna-

tivement , fuivant que quelqu'une des dents rencon-

tre ou quitte le mantonnet qui eft au milieu de cha-

que pilon.

Les pilons & les piles font de bois. Chaque pile

a deux pilons au moins , alTez fouvent trois. Le nom-

bre des piles n'eft pas réglé , les moulins en ayant plus

ou moins , fuivantla volonté du Foulon , ou la force

du courant d'eau qui fait mouvoir la roue.

C'eft dans les piles qu'on met les draps & étoffes

de la'ne qu'on veut touler , & les pilons en tombant

dcflus les foulent , c'eil-ù-dire , les frapcnt &
les b:itteii: fortement; ce qui les rend plus tortes

,

plus fcrréis, plus unies , & d'un meilleur ufc.

La foule fe fait avec de l'eau chaude où l'on a fait

dilloudrc du favoii.

La plupart des Foulons le fervent d'abord d'uri-

ne , enfuite de terre gra'ie , ou terre à Potier , &
en dernier lieu de favon qu'on a fait dilioudrc dans

l'eau cl'.aude. Ces ingicdiens fe mettent pour dc-

grailfcr, & tout cufcmblc tiîuler les étoiles de laine.

t On trouve àim\csTranf^Bioiis riHof. yln.i-ji^

Num. 379. une (îelcription des lits de Ciaye ou de

Terre à Foulons , qu'on creufc dans la Comté de

Betford.

Le meilleur fcroic de ne fe fcrvir uniquement que

de Savon ; cependant la terre peut être d'un bon

ufige, quand on prend la précaution de la préparer

tomme il faut , <:'e,1-à-dire , de la délayer dans de

l'eau, & de la bien manier avec les mains , afin d'en

ôtcr (niques aux plus petites pierres ; la moindre

dureté qui fe rencontre dans le vailleau ou l'on fou-

le une étotic étant capable de la trouer , & par

tonféjuent tl. la dégrader conlîdérablcment.

A l'égard de l'ufage de Turine dans la foule des

étoffes de laine , les Maïuifaduners liabiles & de

bonne foi conviennent qu'il peut être préjudicia-

ble aux ctoKes , foit à caufe de la trop grande a-

creté de l'urine, qui les rend féches & rudes, foif

parce que fa mauvaife odeur les peut infeder. Le
plus fur feroit donc de ne jamais s'en lérvir : mais

i'ufage en eP. devenu fi ordinaire , à caufc qu'elle

ménage le (avon
, qui eft une drogue qui coût*

,

qu'il paroit dilKcilc de réduire les Foulons à y re-

noncer.

Le Sieur Colw/'t, qui entreprit il y a quelques

années f une manufafture de favon dans Paris , fit

alors imprimer yn\ Mémoire très curieux , ou il enfei-

gnoit la véritable manière de bien faire la fi)ule des

dr.ips avec le Gvon. Comme ce Mémoire fut dreflc

fur les épreuves qui en furent faites dans les Manufac-
tures FraiiCjOifcs de draperies les plus conlidérables

par ordre de M. le Marquis de Luuvois
,
qui étoit

alors Sur-Litendant des Arts& Manufafturesde Fran-

ce , on a cru que les Ledeurs, particulièrement ceux

qui fe mêlent de manufaftures de h.in.iges , ne fe-

roient pas fichés d'en voir ici un extrait.

Manière de faire la foule des drapt Û antres étoffes

de lame avec le favon.

Un drap de couleur de quinze marques ou enfei-

gnes , c'cff-à-dirc, de quarante-cinq aunes ou en-
viron, doit être mis en la manière ordinaire dans les

pots ou piles des moulins à fouler, fans le faire au-

t L'Aut$UT icrivoit tn 1713.
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paravant tremper dans l'eau , comme on a coutume
de faire en plufieurs endroits.

Pour fouler cette pilée de drap , il faut quinze li-

vres de favoi dont d'abord il n'en faut faire fondre
que huit livres dans deux féaux d'eau de rivière ou
de fontaine bien chaude ; cnforte pourtant qu'on

y puilfp fouffrir la main ; puis la ictter peu à peu fur

le drap en le mettant dans la pile , & le faire ainfi

fouler pendant deux heures , après quoi il faut l'en

tirer pour le lizer. Foyez. LizER.
Il faut audi-tôt après remettre ce drap dans la mê-

me pile , fans pourtant y mettre de nouveau favon

& l'y laiffer encore fouler deux heures; enfuite de
quoi il le faut retirer pour le faire bien tordre à
la cheville , afin d'en exprimer , & faire fortir toute

la graifTe & l'ordure qui pourroit être dedans.

Après cette féconde foule il fai4t faire fondre les

fept livres de favon qui relient dans deux féaux

d'eau chaude, ainfi qu'il a déjà e'té dit, qu'on jet-

tera à quatre différentes fois fur le drap petit à
petit ; ayant foin de le retirer de la pile de deux eu
doux heures pour le lizer de nouveau; & quand on
s'apercevra que le drap fera fufïîfamment foulé

, &
qu'il aura acquis afTez de force fuivant fa qualité , il

le faudra faire dégorger tout-à-fait à l'eau chautie,

en le laiffant dans la pile jufqu'à ce qu'il foit en-

tièrement net,

A l'égard des draps blancs , comme ils foulent

plus facilement & en moins de tems que ceux rie

couleur , il faudra retrancher un tiers de favoii.

Les draps préparés avec le favon de la maniè-

re qu'il vient d'être dit , foulent mieux & en beau-

coup moins de tems que ceux qui font foulés avec

l'urine iS: la terre , font moins fujets à fe trouer

& à fe calJer dan^ la pile, & font plus doux à la

main
,
plus moelleux 6c plus faciles à apprêter. Ils

prennent même les couleurs plus vives à la teinture.

Il faut remarquer que lorfque les laines ont («•

dégraiflées comme il faut avec le favon , avant que
dètre filées , & qu'on n'y a point employé d'urint,

il faut un tiers moins de favon pour fouler & dt-

grailfer les étoffes.

La foule des autres étoffes de laine qui fe fait au

favon , fè pratique à proportion comme celle ('es

draps.

Jl n'eft pas permis aux Foulons d'étoffes de rece-

voir dans leurs moulins aucuns ouvrages de bon-

i.<5terie pour les fouler ; y ayant d'autres Ouvriers
dcilinés uniquement à fouler Se à apprêter ces for-

tes de marchandi fes.

Au raport de Pline, Liv. 7. chap. id, ce fut un

Nicias fils A'Hermias ,<\\x\ tut le premier Inventeur du

métier de Foulon : & il paroit par une infcripiioii

dont le Sieur Wheler fait mention dans fou Voyage
de Dalmatie , que ce même Niaas gouveriioit en

Grèce du tems des Romains.
On appelle Chardon à Foulon , une forte de

chardon dont fe fervent les F'oulons pour lanrier

leurs étoffes , après qu'elles ont été foulées. Voyti

Chardon,
Foulon. Outre les Foulons dont on vient de par-

ler, il y a d'.-iutres Ouvriers auxquels on donne auffi

le nom de Foulons ou Reniqueurs , dont l'emploi

ell de ouler aux piév les petites étoffes fines , foit

pour les dégorger de l'empois ou colle ((u'oii y s

mis en les fabriquant , foit auffi pour les dégorger

de la teinture.

Ces fortes de Foulons travaillent particuliércmtnt

dans les Maïuifadurcs d Amiens. Voyez Vaisseaux,
Û Reniquer.

Il y a à Paris une Communauté de Maîtrfs

Foulons & Parcurs de draps , dont les premiers

Statuts font du 18 Mai I>f4î, comme il païuit par

les Lettres P.ilentes du Roi Louis X 1 1. du 24
Juin 1^67, ou ils fint rappelles, reformés & con-

firmés quant aux articles qui n'y ont point cic

changés. Les

1^'
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I,cs Maîtres Foulons n'ayant depuis ce tenis-là

obtoiui aucunes Lettres Patentes de confirmation

des Rois Succellcurs de Louis XIL jufqu'à l'an-

I ce 1606 . en obtinrent du Roi Henri IV. en

(lutc du a2 Février de la même année , par lef-

quellcs les dits Statuts furent continués & confirmés

malgré le lapj de tems , dont entant que befoiii

feroit , Sa Majefté les a relevés.

Ces dernières Lettres Patentes , auflî-bien que

celles de Louis XIL furent cnregiftrées le 22 Juin

piifuivaiu au neuvième Régillre des Bannières du

Chàtelet.

Par ces Statuts la Communauté ell conduite &
gouvernée par quatre Jurés & Gardes, dont deux

font élus charitie année ; & il eft permis à chaque

Maitre de tenir deux Aprentifs obligés pour trois

ans , fanf à eux , s'ils le veulent , d'en prendre

encore un dans la dernière année des trois de l'ap-

urentifTigc des deux autres.

FoULOM , ou FoULEua. Se dit encore chez les

M.irch;inds Bonnetiers , de l'Ouvrier qui foule Si qui

apprête les bas , les bonnets , &c. Foyez Fouler.

A Paris les Fouleurs de bas font reçus par les

Maîtres & Gardes du Corps de la Bonneterie , après

qu'ils ont donné devant eux des marques de leur ca-

pacité par des expériences.

Ces Ouvriers doivent donner au moins dti.x eau*

vives aux ouvrages faits fur le métier, après qu'ils

les ont dcgraiflcs : & ils ne peuvent fe fervir de po-

melles ni de cardes de fer, pour apprêter, appareil-

ler âc draper les ouvrages de bonneterie ; le char-

don étant lu feule chofc qui conviei\ne pour don-

ner ces fortes d'apprêts , en obfervant cependant de

ne s'en point fervir pour les bas d'eftame.

FOULONIER. On nomme ainfi dans quelques

Provinces de France, & dans plufieurs Manufadures,

ce qu'on nomme ailleurs Foulon , Foulcur ai MoU-
linicr. foyei. les Articles précèdens.

FOULURE. Aftion par laquellr on fjulc. Il fe

dit auHi de la façon que le Foulo.n do::!,e aux étof-

fes en les foulant.

Four.URE. Les Courroycurs ont deux fortes de

Foulure , la Foulure à kc , & la Foulure avec mouil-

lage. L'une (Se l'autre fe fait avec les pies nuds. l^oy.

COURHOYEUR.
FOUR. Conftruiflion de tuileaux , quelquefois

ce briques , liées avec de la chaux', du plâtre ou de

la terre, faite en forme de voûte furbaiffée par en

haut, avec un aire ou âtre plat par en bas, & une feu-

le ouverture par devant. C'elt dan. la cavité de cet-

ic coullriiélion, qui n'a guéres qu'un pié ou dix-huit

pouces de haut, & fur fon àtre qui eft de terre fran-

tlie batuë, que les Boulangers & les Patiflîers fout

cuire leurs pains & patiiierics , après l'avoir échauté

avec du feu de gros bois fendu , qu'ils allument en

dedans, Si qu'ils pouflent à un degré de chaleur ,

qu'il n'y a que l'expérience qui puifle bien appren-

dre ; mais qu'on peut pourtant conjeûurer par la

couleur des briques ou des tuileaux , lorfque ceux
de la chapelle deviennent blancs.

On nomme la Chapelle d'un Four, la petite voûte
qui le couvre ; le tour intérieur s'appelle la Cein-
ture; & l'ouverture , la Bouche du Four. Cette bou-
ihe fe ferme avec une c )uli(fe ou une porte de tôle

ou fer battu , à laquelle, quoiqu'alfez improprement

,

on donne le nom de Couvercle , qu'on ctoupe
,

quand le pain efl enfourné 1 avec de vieux linges,
ou de vieux filets de Pécheurs mouillés , pour mieux
conferver la chaleur.

Plus le bois efl fec, moins il en faut pour ch.iufer

un Four : c'efl pour cela qu'aulli-tôt que le puiu en
ell tiré, on y enferme le bois qui doit fervir à la

fournée (uivante ; ce qu'on appelle Garnir le Four.
Les plus grands Fouf s des Boulangers peuvent te-

n:r jufiu'à 2j ou
2.J

Imilleaux de farine. Lis Fours
Bjurj;>.iiis ne pallent gucies un frptier , il y en a

UMiçn. iL' Commerce. Tom. IL
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même qui ne font que de deux ou trois boiffeatix*

Le HeUus des grands Fours fert en hiver à mettre

l; paîtrin , le tour de la couche, pour faire plus

facilement lever la pâte.

Four Banal. C'eft un Pour public où tous les

particuliers font obligés ci'aller cuire en payant uii

certain droit. Ce droit eft fcigneurial. Celui qui tient

le Four banal fe nomme Fournier.

Pièces de Four. Se dit feulement de certaines

pièces de patilferie , & non de toutes. Les gâteaux ,

les tar'res &, les poupelins font des pièces de Four.
Mettre le feu au Four , Chauflisr le Four , Mettre

au Four, Tirer du Four, Sortir du Four , font toui
termes d'un ufage commun aux Boulangers & aux
Patifliers, & trop connus pour ayoir befoin d'être

expliqués.

Le lieu où eft le Four s'appelle quelquefois un
Fournil , & quelquefois une Boulangerie.

Une fournée eft ce qui peut tenir dé pain dans
un Four.

Four a Verre , qu'on appelle auflî Fourneau.
C'eft le lieu où font ces efpèces de vaiffeaux ou cu-
ves , dans lefquelles les Verriers mettent le>s matières

propres à être vitrifiées, Si où ils les font fondre a-
vec un feu perpétuel entretenu de bois fec. Foyet.

Verre oh Verrerie.
Four à plâtre , Four à ctaux. Four à tuile, Four

à brique , Four à poterie de terre , Four à fayance

,

Four à porcelaine , Sec. Ce font de grandes conf-
trudions bâties de moilon ou de brique , où l'on

fait cuire toutes ces diverfes matières, ainfi qu'il eft

expliqué par ordre alphabétique dans les Articles de
ce Diflionnaire, où l'on parle de la fabrique & du
commerce de toutes ces chofes. Foyez Plâtre

,

Chaux, Tuile, Bki(iUe, Potier de terre,
éc. yoyez 4u£i Fourneau, mm qu'on donne ajfex.

fiuvent à quelques- um de ces Fours.

Four à faire éclore les pouilîns. Cette forte de
Fours efl peu connue en Europe , mais très commu-
ne en Egypte , particulièrement au Caire , où il fe

fait un commerce inconcevable de ces oifeaux do-'

mefliques éclos de cette façon.

Ces Fours font faits comme ceux dans lefquels on
cuit le pain en France , hors qu'ils ne font que de
brique cuite au foleil , & qu'ils ont par en Itiut une
ouverture ronde d'environ dix-huK ou vingt pouces
de diamètre.

Chaque fournil a ordinairement 24 Fours, 12 de
chaque côté , qui forment deux étages de fix Fours
chacun , avec une allée fort étroite au milieu qui
1rs fépare.

LorCqu'on veut faire éclore les poufl7ns,on met les

oeufs dans les Fours d'en bas, & Von entretient pen-
dant huit jours un feu lent fait avec de la paille dans
les Fours t\'cn haut ; après (luoi l'on bouche ceux
où font les oeufs, pour les ouvrir au bout de fis

jours, â: féparer les œufsclair> d'avec ceux qui font
pleins.

Le choix étant fair , on remet les bons dans (es

Fours de l'étage d'en haut , & l'on entretient en(;o-
rc pendant deux |o\ir> un petit feu de |jaille dany
ceux d'en bas ; après quoi 1 on attend que les pouf-
fin» foicnt éclos; ce qui arrive le vingt-deuxième
jour, commençant à rompre leur coque dès le vnigt-
uiiiéme.

On ne fc fert de ces Fours que depuis le mois
do Décembre iiifqu'au mois d'Avril j les grandes
thiileurs n'y étant pas propres.

On ne paye rien au Fournier; mais fon profit

conlille en ce (|ue recevant les œufs au boilTeau, il

rend les pnullins à la même mefurc; ce qui eft un
gain conddérable, h caiife de la ditltrence du volu-
me d< l'u'nl'& du puislliii.

Il y a des gens (jm cioycnt qu'on ne peut faire

éclore lies ponllins par le moyen de la chaleur d'un
Four autre paît iju'au Caire , ou dans les autres lieux

Z d'Egypte
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d'Egypte , où l'on pratique cette forte de généra-

tion artiticielle ; àcaufe, difeiit-ils , de laconditu-

tioii de l'air qui n'y paroit pas propre dans les au-

tres climats.

On en a eu cependant une expérience contraire

en Italie, où le Grand Duc ayant tait venir un Cop-

tite pour y travailler , la chofe «voit heureufcment

rcuin, Monfieur Thevenot , qui rapporte ce fait ,

ajoute qu'elle a eu le mcrne fucccs eji Pologne , ôc

paroît perfuadé qu'on le pourroit faire par-tout ,

pourvu que i ne travaillât que dans des lieux foû-

terrains ., Se qu'on pût trouver le jufte degré de

chaleur qui doit être réglé , fuivaiit la différence des

climats.

FOURBIR. Nettoyer, rendre poli & luifant. Il

fe dit particulièrement des armes , fur-tout des é-

pces.

FOURBISSEUR. Celui qui fourbit. Il ne fe

dit plus que de l'Artifan qui fourbit & éclaircit les

épées , qui les monte , & qui les vend.

Il y a à Paris une Communauté de Maîtres Four-

bi^Iéurs. Leurs anciens Statuts, confirmés par Hen-
ri H. furent renouvelles , mis en meilleure forme

& en (lile plus intelligible fous le Régne de Char-
les IX. en confécjuence de l'article y8 des Ordon-
jiances des Etats Généraux tenus à Orléans.

Les Lettres Patentes de confirmation & renou-

vellement font datées de Moulins au mois de Mars
1 jrt(S, enregiilrées en Parlement le huitième jour de

Février de l'année fuivante. Ce font encore ces Sta-

tuts qui font obfcrvcs dans le Corps des Fourbif-

feurs ; n'y avant eu d'autres ciiangemens que ceux

qu'ont foutlert toutes les autres Communautés de

Paris
,
par la création de diverks Charges en titre

d'OtficÉs, comme de Jurés en i^y-j, & de quel-

ques autres en 1702, 1704 & 1707 , toutes Char-

ges que la Communauté des Fourbilleurs a été obli-

gée d'acheter , <5c d'en obtenir des Lettres d'incor-

porations , aulfi-bien que les autres.

Les Maittes de cette Communauté font qualifiés

Maîtres Jurés Fourbilleurs & Garnillèurs d'épées &
autres bâtons au fait d'armes de la Ville de Paris.

Les armes (ju'iis ont droit de fourbir , monter
,

garnir & vendre , font les Epécs , les Lances , les

Dagues , les Hallebardes , Epitux , Malles , Per-

tuifanes , Haches; enfin, comme il eft porté dans

leurs Statuts , tous autres bâtons maniables à la main,

fervant au dit tait d'armes.

Quelques-unes de ces armes n'étant plus d'ufage,

il appartient aux Maîtres Fourbilfcurs de monter &
vendre celles qu'on a inventé de nouveau , & dont

les Gens de guerre fe ferv«nt en la place des an-

ciennes.

Quatre Jurés, dont deux font éiùs tous les ans,

veillent à i'obftrvation des Réglemeiis , & doivent

faire les vilites deux fois le mois.

C'eft aux Jurés de donner le chef-d'œuvre aux

Afpirans à la Maîtrife ; mais pour juger fi le chtf-

d'œuvre eft rctevable , ils doivent appellcr quatre

Bacheliers de ceux qui font les derniers fortis de Ju-

rande.

Nul II cfl re(,ù au chef-d'œuvre qu'il n'ait fait

apprentilhge de iinq ans chez Its Maures de Paris.

Les Apprentifs des autres Ville* y pruvent néan-

moins être re<,ùs, en juftifiant de ttoii aiiiues de

leur apprcntillagc , &. en le continuant encore trois

autres à Pans.

Les Fils de Maîtres, même des Maîtres de Let-

tres , ne font point tenus au chef-d'œuvre.

Les Veuves reliant en viduitc jouillent de tous les

privilèges du métier, a la léfrtvti du drnil défaire

des Ap|ircntifs : elles peuvent ceptiidanl ULiluVer ce-

lui (jui eft coimncncc.

Aucune marLliandife foraine ll^ |1|H| être ntll«-

téc par les Maîtres, qu'ille n'ait tté vilitée iltsJu-

r . ; I.V: même aptùii la vifite elle bll fujctte au lot-

i.'il.i.e.

FOURBI ses. Ut
Il n'appartient qu'aux Maîtres Fourbiflcurs de do-

rer , argenter & cifeler les montures Se garnitures

d'épécs & autres armes ; comme auflî d'y faire &
mettre des fourreaux ; étant défendu à tous Com-
pagnons Doreurs fur fer de s'en mêler ; auiïi-bien

qu'à tous Merciers , Quincailliers , ou autres tenant
mngafin d'armes , qui peuvent feulement les vendre

& débiter toutes montées , foit qu'ils les ayent reçues

de la main des Maîtres de Paris , foit qu'ils les aycnt
tait venir des Provinces de France , ou des Pais
Etrangers.

Enfin l'article 21 de ces Statuts régie les matières

qui doivent entrer dans les garnitures des poignées

d'épées , dagues & braquemars ; & le a2 traite de
la fabrique des fourreaux , foit de veau ou de maro-

quin , foit de drap ou de velours.

Il y a trois parties à une épée , qui préfcntcmeut

eft prefque la feule arme que montent & que ven-
dent les Fourbiffeurs de Paris. Ces parties font la

Lame , la Garde & le Fourreau.

C'eft de Villiers - Cotterets que vient le bois qui

fert à la monture des fourreaux. On n'y employé
guéres que du hêtre , qu'on achette en feuilles de

quatre pouces de large & de deux ou trois lignes

d'épailleur ; & qu'après avoir drellé avec des ra«

pes, on coupe le long d'une régie avec un couteau,

pour les réduire Se partager en une largeur conve-

nable à la lame qui doit y être enfermée. Ces feuil-

les de hêtre fe vendent ordinairement au cent.

Le moule pour faire ces fourreaux , eft la lame

même de i'épée , fur laquelle on place d abord le

bois, qu'on couvre enfuite de toile , & enfin d'un

cuir bien pallé qu'on coud par deflus , après avoir

collé le tout enfemble. A la pointe fe met un bout

de métal ,& au haut un crochet.

Il y a des Maîtres Fourbilleurs qui ne sappli-

quent (|u'à la fabrique des fourreaux , d'autres qui

ne font que des montures, & d'autres qui montent les

épécs,c'elt-à- dire, qui y mettent la garde & la poignée.

Les Fourbilleurs de Paris ne forgent point les la-

mes qu'ils montent ; ils les tirent d'Allemagne , (k

Franche-Comté , & de S.Etienne en Forcli. Ces

dernières font très mauvaifes , & ne fervent i.uc

pour les troupes. Celles d'Allemagne font le, ^i:..

fines & les plus eftimées : Celles de Franche- (, c

tiennent le milieu. Elles fc vendent toutes au >.

à la grofie , à la douzaine , & à la pièce.

Les outils & inftrumens dont fe fervent les Maî-

tres Fourbiffeurs , font divers Marteaux , toutes for-

tes de LitTies, des Tenailles de fer & de bois
, piu-

fieurs Cifeaux en fer, des Cifaillcs, des Râpes, ic
Bigornes ; des Etaux , foit à main, foit à étably ; ua

Tas , des Gratcaux , des BrunilToirs , des Forets

avec la palette & leur archet ; quantité de dilftrcns

Mandrins , comme ceux qu'ils nomment Mandria
de plaque, Mandrin de garde. Mandrin de corps.

Mandrin de branche , & Mandrin de bout ; une

Pointe, des Pmces rondes, quarrées Se pointutis;

un Chafie-poignèc
, une Boule ou Chafte-pommejU,

des P'iliére.s à tirer r.r , l'argent & le cuivre ; grand

nombre de Cifelets , cntr'autrcs , des Gouges, des

Feuilles, des Rofettcs , dis Ptrinirs , des Frifoirs

,

des Mafqucs,dcs Mattoirs, des Pointes, des tin

toirs , des Couteaux à refendre, des Filières, &.

qiicl()iies autres qui fervent à damafquiner & cifckr

fil rtlli'l les uardts , plaques Si pommeaux d'epée ;

enfin divers burins , & un inllrument de bois fans

nom , pour fuùtenir le corps de la garde en la mon-

tant, l^oycz ces o'.nih ^ leurs Articles.

FOURBISSURE. Aflion de fourbir , nettoye-

mcnt désarmes. Il le rlit particulièrement des épées.

FOUKC'IIE. Outil de l'tr compiifè d'imt' diniille

& de deux ou trois Iduicliuns, ciiiiiiaiiLliè d'iii i>J-

toii de trois ou quatre pies de longiuur. La Fi'ur-

ilie ftrt aux Jardiniers à charger leur fumier pniir

dtclier leurs t'iuclits , Se ù |ieriér |cs plaiitlit's i|uils

ont iiouvelluncnt eiifcmcncccs. Fouu-
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Fourche. Les Marchands Etaliers appellent une

Fourdie , une longue perche , armée au bout d'un

demi-cercle de fer , dont ils fe fervent pour mettre

& ôter les étalages qu'ils ont coutume de pendre

fur le devant de leurs boutiques à des crochets atta-

ches aux auvents.

FOURCHES. Les Carriers donnent le nom de

Fourches aux foutiens fur lefqnels roulent par les

deux bouts l'arbre de leur roue , ou le treuil de leur

niciuliiief. Vayei Roue de Carrière.

Fourches , qu'on appelle auflî Arbalf-Tres.

Terme d'Ouvrier en gaze. Ce font les ficelles, qui

dans le métier des Gaziers tiennent les lilfettes.

Voyet. Gaze.

f Fourches de bois D'Ar.isi6R. Voyez, cet

Article, où l'on fpécific la manière de faire les Four-

cher du bois de cet arbre en Languedoc.

FOURCHETTE. Morceau de métal, ou de quel-

que autre iiiatidre,dont l'une des extrémités eft féparée

en deux ou en trois & plutôt en quatre à la façon des

Fourches. C'eft unutencilede table. Il y en a d'or,

d'argent.de leton,de fer, d'étain,d'yvoite,de buis, &c.

Fourchette. Terme de Pécheur. C'eft une

perche de bois , de fix ou fept piés de long
,
qui fe

partage en deux ou en trnis fourchons à l'un de fes

bouts. La Fourchette fert <4* manche à cette forte

de filet, qui fe nomme iw« Trouble. Voyez. Trou-
2LE.

Fourchette. Les Chauderonniers appellent la

Fourchette d'un réchaud , le morceau de fer qui en-

tre d'un bout dans le manche de bois du réchaud >

& qui de l'autre eft féparé en deux, & eft rivé au

corps du rcciiaud.

Fourchette. Terme de Charronnage. On ap-

pelle les Fourchettes d'un caroffc , deux pièces du

train de devant , qui font auprès des armons , d'où

elles fe féparcnt , & forment une efpèce de four-

che; ce qui leur a donné leur nom. Voyez, Ca-
bosse.

Fourchette. C'eft auftî un morceau de bois

ganii d'une petite fourche de fer, qui eft attaché à

la flèche d'un carolie avec un crampon & un an-

neau , qu'on lâche dans les montées un peu roides,

pour empcchcr qu'il ne recule. Voyez, comme lieffus.

Fourchette. Outil de fer dont fe fervent les

Serruriers pour tourner les brequins , tarriéres, ca-

nons , &c. & pour tourner en rond ôc demi-rond
le fer h chaud,

FoURCHt.TTE. C'eft aufll une pièce de bois avec

deux liens , qui fait une partie de l'empâteinent ou
bife de quelques machines dont fe fervent les Char-
pentiers.

L'engin , machine à élever des fardeaux , & les

fonnettes , autre machine à battre les pilotis , ont

une Fourchette, qui avec ce qu'on appelle la Sole,
foûtieiit toutes ks pièces de l'une ou de l'auti-e,

Foyez Engin , & Sonnettes.
Fourchette. Les blancludéurs de cire fe fer-

vent de deux fortes de Fourchettes ; l'unr , qui a

deux fourchons pour lever de dedans les baignoirs la

cire en feuille à mefure qu'elle y eft greloucci âc

l'autre a trois fourchons, pour retourner fur les

toiles de l'herberie la cire grclouée qu'on y blan-

chit : j'iiuc & l'autre Fourchette eft de bois , de trois

àquatripic.de longueur. Voyez. l'Artick de Lt Ci-
«E , oit il e/ï parlé du lilamhi/iij:^e dAniotiy.

FOUREAUX. l^es Batteurs tl'(ir iinmnient Fou-
rcaux, (kiix morceaux de parchelnin, où fnut ren-
fermes lis moules tle velin ou île iioyaii di JkmiI ,

qu'on nomme Bamruehes , dans Icftjùeis ils iuittent

l'or & l'argent , & le lé.lniient en feuilles. Les F'ou-
reaiix fervent à tenir en i'l;i( les moules , vv empê-
chent ([ue les feuilles dont ils font compofés ne fc

dervigeiu. Vovei Battpuh n'dii,

l'OURF. K; Kljnhiî dn Iniflj! (jll'oj) lillt un Kfpa-
gne avec des herbts liriàlc'es. hlU; entre dans la ta-

ûiaitn. de Commene. Toni. il.

r ô R. îH
brit^uc des favons ; mais tlle .n'y eft pas fi bonnfe

que les cendres du Levant. Voyez. Savon.
FOURER. 7 C FOURRER.
FOUR EUR. > Voyez. ^ FOURREUR.
FOURURE. > i FOURRURE.
FOURGON. Efpèce de bâton long d'enviroi»

trois piés , au bout duquel font attathés pluileurs pe-»

tits morceaux de peau, qui fert aux Megiiliers &
Chanioifeurs à enduire & barbouille!" de chaux vi-

ve détrempée dans l'eau, les peaux de mouton du
côté de la chair, afin de les mettre en état d'être

pelées fur le chevalet. Vvfez Chamoisi
Fourgon, ou Rable. C'eft aulfi un long cro-

chet de fer , emmanché à une pcrdie de bois , dont
les Patillîers , Boulangers , Pain-d'épiciers & autres

tels Artifans fe fervent pour attifer , ou comme ils

difent , fourgonner le bois dont ils chauffent leurs

fours. Ils s'eii fervent auffi pour y arranger leurs

pains & patilFeries , quand ils les y ont enfournés
j

ou pour les en tirer quand ils font fuffifamment cuits.

Voyez. Four, Boulanger, Pâtissier , 6" Pain-
d'Epicier.

Fourgon. Les Maîtres Chauderonniers appel-

lent le Fourgon de la forge, un fer long d'environ

deux piés , un peu large & applati par le bout , dont
ils fe fervent pour attifer le charbon de leur forge.

Ils crj ont encore un autre pour retirer la braife ;

mais M Ut nommeor plus ordinairement Croiftant, à
caufe de In figure courbée qu'il a par le bout.

Fourgon. Eft encore une efpèce de charette à
quatre roues, qui fert aux Poulaillers- Coquetiers pour
apporter leurs volnilles & gibiers à la Vallée de mi-
fére de Paris. Ces Fourgons n'ont point ordinaire-

ment de fond , mais font feule ment enfoncés avec
des cordages.

Il y a aulli des Fourgons d'armée , foit pour le

bagage , foit pour les munitions. Quelques-uns de
ceux-ci font chargés d'un coffre couvert de planches

en dos d'âne ; les autres ont des ridelles garnies d'o-

fier. Tous ces Fourgons font ouvrages de charron-

nage.

FOURNAISE. Terftiè de Monnoyeurs. C'eft

le lieu où ils travaillent , où eft leur banc & leur en-

clume , tant pour battre carreaux , que pour flatir &
réchaufer les flaons, & donner quelques autres fa-

çons à la monnoyr.
FOURNALISTE. Celui qui fait des fourneaux

de terre.

Il y a à Paris une efpèce de petite Communau-
té de Potiers de terre, qui font fujets aux vilites

des Maîtres Potiers de terre de la Ville & Faux-
bourgs de Paris, qui pourtant ne font pas de leur

Corps , quoiqu'ils aycnt droit de faire tous leurs ou-
vrages.

Ces Potiers s'appellent Fournaliftes, parce qu'il

n'appartient qu'à eux de faire les fourneaux de ci-

ment , qui ff- ent aux Hôtels des Moiinoyes, aux
afF.,ia;;res & . .ntes de métaux , aux diftillations ; en-

fin a fous les ouvrages d'ortévrerie , de fonderie &
d'opérations de thyniie.

C'eft pareillement a eux feuls qu'il appartient de
faire 6c vendre toutes fortes de creufets, de quel-

que forme & grandeur que ce foit , & à quelque ufa-

ge qu'ils foiciit dellinés.

Oirtre ce privilège exclufif, il leur ell auffi per-
mis de faire, connne -^ii l'a dit, hs <.uvrages de
terre ordinaire, aiiili ipie- les antres Potiers j & c'eft

pour ces ouvrages uniquement qu'ils kint fujets à

la vifite de leur'; .Turcs ; ne dépendant pour le refte

que de la Cour des Monnoyes. C cil par devant le

Procureur (îéiiéral de cette Cour qu ils font leur

clief-d'orrtivre, font rt i^ûs Maîtres , & prêtent le fei-

mcnt.

Cette petite romnninautc
, qui ne cnnllfte qii'erii

quatre on ciii(| Maiin'', , n'a point de ,lurés: les Olli-

licrs de la ' '.om l'as A'ioniioyes leur ci» tieiii'tnt
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lieu , & en font à leur égard toutes les fondions.

L'apreiitiirage eft de ciiiq ans ; & le fervice chez

les Maîtres après l'aprentiflasc , de deux autres an-

ndes.

Le Fils de Maître ne doit tjue la fimple expe'ritn-

ce , & l'Aprentif étranger le cnel'-d'œuvre. L'un &
l'autre leur font donnés à la Cour des Monnoyes ,

où l'Afpirant cft reçu à la Maîtrife, fon brevet d'a-

prentilFage & fes Lettres de maîtrife enrcgirtrc'cs ,

aufli-bien que la réception du ferment qu'il y fait.

Les Veuves jouïtrent des privilèges de la Maîtri-

fe de leurs maris : elles ne peuvent cependant obli-

ger de nouvel Aprenfif, mais feulement achever

celui qui ell commencé. Elles peuvent travailler par

•Iks-mêmes , ou faire travailler des Compagnons.

Les Maîtres ne peuvent vendre des fourneaux &
des creufets propres aux fontes des métaux ou aux

difliliations , qu'à Gens connus, ou avec permidion

obtenue par écrit des Ollicicrs de la Cour des Mon-
noyes.

Ils ont liberté entière pour la vente des autres

ouvrages de terre ordinaire , conlormémeiu néan-

moins aux Statuts de la grande Communauté des

Potiers de terre ; étant fiijtts aux failles , confifca-

tions & amendes poittes pur les Kcglemens , & ,

comme on l'a dit, aux viliies des Jures.

La matière dont on fait les fourneaux & les creu-

fets , efl partie rie ciment & partie de terre glaife,

bien courrnycs enfcmblc. Le cinient ne doit être

que de grès de pot à beurre pulverifc & bien bat-

tu J le ciment (le tuilcau n'y étant pas propre.

Les outils pour h fahriciue de ces ouvrages font

fimples , (S: en petit nombre. Un Maillet ou Mafle

de bois à long njanclie , dont la tCte cil armée de

clous , fert à battre le ciment ; & un petit Rabot

aullî de bois , ou plus liniplcnicnt une Palette faite

d'une douve à le courroyer , Si le mêler avec la

terre glaife.

Les fourneaux fe font à la main avec la feule pa-

lette
,
qu'on poudre de lablon , pour qu'elle ne s'at-

tache pas .1 la terre. Les creufets ont des moules

de bois plus ou moins grands , fuivant l'ouvrage ,

& de la figure de l'ouvrage nième. Ces moules fe

tiennent par une queue ou manche auffi de bois ; Se

après les avoir faupoudrès d'un peu de fable, on
les couvre à dilcrètion d'autant de terre bien cour-

Toyéc quonlc croit néccllairc, (ju'on arrondit cr.-

fuite tout autour, & qu'on applatit par dellous avec

la palette.

Il y a de grandes & de petites palettes , de quar-

rées , de longues & en triangle. Ces dernières font

un peu tranthantes, & fervent comme de couteau

pour enlever ce qu'il y a de trop di- matière , &; ré-

duire l'ouvrage à fa )uile è;'ailltur. On les appelle

Palettes
,
parce qu'en etlet les plus grandes reliem-

blent parfaitement à (elles dont les cnfans fe fer-

vent dans quelques-uns de leurs jeux.

Des bâtons longs , ronds & pointus , de diverfes

longueurs, & de ditlérens diamètres , fervent à ou-
vrir les trous , qu'en terme de l'art on appelle des

Règilhes , qu'on laiffe aux fourneaux , pour en les

bouchant , ou en les laillani ouverts , y entretenir

le degré de feu convenable. Ces bâtons , à caufe de

leur figure, fe nomment des, Fufe>ii(X.

Outre le-: fourneaux <Sc les triulets, les 1 ourna-

lifles ne font guércs que des réchauds & de., efpè-

ces de fournc.iux cjuarrcs , mais plus longs ijuc lar-

ges , dont les Blaiithiilcufes fe fervent pour eiiau-

ler leurs fers à rcpalier. Ces fortes d'ouvrages font

aulli de grès de puts à beurre ; de même que des

fourneaux d'une nouvelle invention, propres à (ai-

re du caffc, dont un parle ailleurs. Kqyri Cam k'.

FOURNEAU. Vailleau propre à contenir du
feu, foit qu'on le (aile avec du charbon, foit qu'on

l'ciitietieniie avec du bois. II y eu a de plufiiurs

grandeurs, t'.itMic» 6i ulages.

FOURNEAU. jjg
Fourneau. Efpèce de four propre à contenir

les minerais ou matières d'où fe tirent les métaux
& où on les fond par un grand feu de charbon eu'
de bois, l^oyet les Jijprens articles des métaux.
Fournk'au. Se dit plus particulièrement de la

fonte du fer: il eft même diffèrent de la fonderie-
•Se tell improprement qu'on s'en fert pour fignifiet*

des forges de fer.

..e Fourneau eft proprement le lieu où le mine,
mi fe fond; la fonderie, celui où des canons, de]
plaques de cheminées , des enclumes , & quelques
grolFes batteries de cuifine de fer fe coulent & f»
fabriquent du minerai fondu; & la forge, celui où
les Forgerons réduifent en diverfes formes à échan-
tillons de fer, les gueufes qui font foities des four"
neaux. Fqyft Fek.
Fourneau de Verrier , qu'on appelle auffi

Four a Verre. C'cfl le lieu où fe cuit & fe fa-

çonne le verre, frayez Verre , df Verrerie.
Fourneau de Charbonnier. C'eft un trou

qu'on creufe en terre, où les Charbonniers mettent
le bois qu'ils veulent réduire en charbon, f^oyi^
Charbon.

Fourneau de Fondeur en bronze, Ces
Fondeurs fe fervent de deux fortes de Fourneaux •

l'un qui eft au deft'ous des moules
, qui fert à les cui'

te
, Se h en faire écouler toute la ci re du modèle :

l'autre eft au deflus; & c'eft dans celui-là que fefond
le métal , & d'où il coule dans l'efcheno où abou-
tilFent les jets par lefquels il doit être porté dans tou-
tes les parties de l'ouvrage.

Le Fourneau de deftousaune grille à fon ouver-
ture d'en haut, fur laquelle fe drell'e le moule; &
une autre ouverture à côté, pour y mettre le bois

& l'allumer.

Le Fourngau de defTus eft en forme de four, avec
trois ouvertures ; l'une pour mettre le bois , l'autre

pour fervir d'évent , & la troifième par où doit cou-
ler le métal, frayez Fondeur en bronze.
Fourneau de Fondeur en sable. Il eft à

peu près fait comme la forge des Serruriers; avec
cette différence

,
que le feu ne fe fait pas fur le rasf-

fif , mais dans une cavité qui eft au milieu où abou-

tit le tuyau du foulllet.

L'ouverture de cette cavité eft d'environ un pié

cnquarrc.qui perce jurqu'au bas du maflif; à peu
près au milieu cfl une grille pour foûtenir le creufet

dans lequel doit fe fondre le métal ; plus bas efl le

cendrier d'où les cendres fe vuident par un trou, au

rez de chaufréc de l'attelier. Cette ouverture d'en

bas fert aufli pour donner de l'air au Fourneau. Foy.

Fondeur en sable.

Fourneau des Peintres sur verre. Il cil

de brique, prefque de forme quarrée. & d'environ

deux piès fix pouces de tout fens.

Une grille de fer le coupe horizontalement parle

milieu ; fur cette grille fe pofe la poêle où l"e re-

cuit le verre. Elle eft de terre , de fept à huit pou-

ces de profondeur.

Ce Fourneau a deux ouvertures ; l'une au defTous

de la grille, pour entretenir le feu ; Se l'autre au

delfus de la poele , pour avoir l'ail à la cuite des

touleurs. Le dellùs du Fourneau
, quand la po' le ifl

remplie des pièces qu'on vent cuire, fe couvr» d'une

table de terre cuite où il y a cinq trous , l'un au

milieu , & les quatre autres , deux c» chacun des an-

gles , pour fervir d'évent , & «^miiie de cheminée.

Foyet. l Article du VeRRi. , vk il eji parlé de laPtin-

tiire fur verre.

Le Fourneau des Maîtres Fondeun de carac-

tères d'Imprimerie , eft tre-sf>ctii, haut en tout de

dix-iiuit à vingt polices , & de dix à douze de dia-

mètre ; mais po(c fur une pierre ou fur un efcabeau

de tiois pour l'élever a une hauleur convenable aux

ouvriers (|ni travaillent debout, yoyn. FoMitUK
DE CARACii-Rbi,

Fol H-
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FOURNEAU.

Fourneau des Plombiers. Les Maîtres Plom-

biers ont trois itiiti.s de Fourneaux ; l'un qu'ils ap-

pellent la h'ojje. l'autre qu'ils nomment la Foile ; &
le uo'ifiéwe

', le Fourneau à itaiiicr.

La tblFe eft le Fourneau où fe fond le plomb , qui

fert à couler les grandes & petites tables de plomb :

c'eft une efpèce de chaudière , ou plutôt de trou en

forme de chaudière , qui ell faite de grès & de terre

cralfe , bien maçonnée de plâtre tout autour , au

fond de laquelle tll une petite poêle ou marmite

de fer.

On tond dans la poêle le plomb pour jctter en

ninule & faire des tuyaux fans foudurc : cette poêle

eft de fonte avec un trcpic de fer qui la foutient ;

tout autour eft un malfif maçonné de terre franche

avec deux ouvertures, l'uiis plus grande par devant

pour mettre du feu fous la poêle , & l'autre plus pe-

tite par dcrric'rc ,
pour ftrvir de ventoufe.

Enfin le Fourneau à ctamer efl un chalïïs quarrc

de grortès pièces de bois, ou quelquefois un niaflif

de maçonnerie , fur lequel eft un foyer de briques,

pour y allumer un feu de braifc ou de charbon : fou

élévation de terre tft d'environ deux pies & demi

,

fa longueur de trois à quatre , & fa largeur d'un peu

moins : autour s'élève un bord aufli de brique ou

déterre graffe, plus haut par devant & par derrière

que par les deux côtés. C'eit fur le foyer de ce

Fourneau que les Plombiers ctament leurs ouvrages

en y appliquant des feuilles d'ètain avec la poix ré-

tine , à mefure que le plomb que deux ouvriers tien-

nent élevé au deifus , a pris une chaleur convena-

ble. Voyez. Plombier.
Fourneau de Chapelier. Les Chapeliers ont

trois fortes de Fourneaux : un petit fous les plaques

où ils bâtilTent & dreffcnt leurs chapeaux : un plus

grand dans la fouleric , fous la petite chaudicie qui

contient l'eau & la lie avec quoi l'on toule : iSc un

très grand fous la grande chaudière où ils mettent

les chapeaux à la teinture. Voyet. Chapeau.
Fourneau a Souflet. Ccft un des deux

Fourneaux dont on fe fert dans les Hôtels des Mon-
noyes pour fondre les métaux.

Ce Fourneau eft compolè par en bas d'un foyer

,

dont la furface eft plate, <Sc où l'air peut entrer par

une ventoufe qui y eft n-è.iagèe. A fleur dn foyer

il y a une féconde ouverture qui donne palTage au

tuyau du fouflet , qui a donné le nom au Fourneau :

au de/Tus, environ à un demi-pié de hauteur, eft une

grille de fer plat en forme de croix
,
qui eft mobile

,

& qui peut fe mettre & s'ôter facili;ment : enfin plus

haut que la grille eft l'endroit du Fourneau , où fe

met le creufet ; cet endroit eft quarré , fait de la

même terre que le creufet même , & de hauteur &
largeur futfifante pour qu'il refle environ deux pou-

ces d'efpace iiutour du creufet , & quatre ou cinq au

deftus pour l'entourer de charbon.

Quand on veut fondre des matières dans ce Four-

neau , on couvre la grille d'une petite platine de fet

forgé
; puis on met detfus un creufet de terre qu'on

charge de matière • & qu'on couvre d'un couver-

cle ou de fer ou de terre. On charge enfuite le

Fourneau de charbon , & quand il eft bien allumé

,

& le creufet bien recuit & bien chaud, on bouche la

ventoufe : enfin ayant de nouveau chargé le four-

neau de charbon rond , on le couvre aurfi d'un cou-

vercle de fer , ne difcontiiuiant point de faire agir

le fouflet & He fournir de charbon, jufqu'à ce que

les mét.iux foirit en bain. Vnycx. Monnovage.
Fourneau a vini. C eft le fécond Fourneau

deftmé à la fonte des métaux pour les nionnoyes.

Ce Fourneau a par bas un foyer creux en ma-

nière de coupclli- nvvi fa ventoufe au devant : au

deifus de la veiUiiiilc eft une grille de fer ftêlée

dans le maflif du Foi.rneau , dont le;, barres qui font

quarrècs font couchées fur l'artéte, afin que la pouf-

licre du charbon n'y refte pas. Au deflus de la^gril-

Diiiion, de Commtnt, Toin. II.
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le eft l'endroit où fe met le creufet , qui ordii.ai-

rcment eft de fer forgé ; c'eft auflî par où l'on niCt

le charbon pour entretenir le feu du Foun.eau.

Quand le creufet eft chargé de matière , on le

couvre de fon couvercle , & quand le Fourneau eft

chargé de churbon , on couvre le tout d'une chape

de fer ou de terre ; cette chape a par le haut une
ouverture de J ou 6 pouces de diamètre , & pour

plus de commodité fe peut féparer en deux. On fé-

pare ainfi la chape afin de pouvoir en ôter la partie

de devant avec des tenailles à crochets , foit pour
remettre des matières au creufet & du charbon au-

Fourneau , foit pour retirer tout-à-fait le creufet lorf-

quc le métal eft en bain.

Ce Fourneau s'appelle Fourneau à vent , parce que
l'air qui entre par la ventoufe qui eft au bas , &
qu'on laiffe ouverte , tient lieu du fouflet qui four-

nit le vent dans les autres Fourneaux.

L'or fe fond ordinairement dans des Fourneaux
à fouflet, parce qu'il a befoin d'une chaleur plus for-

te & plus violente: pour l'argent , le billon & le

cuivre , ils fe fondent au Fourneau à vent. Voyei.

MONNOYAGE.
FOURNE'E. Ce qui peut tenir de pain dans un

four : une Fournée de petit pain. On le dit aulli

de la quantité de patifterie qu'un Patilfier peut en-
fourner à la fois : une Fournée de dariolts. Enfin

il fe dit encore des chofes dont on fait une cuite

entière dans un Fourneau : une Fournée de plâtre,

une Fournée de chaux , une Fournée de tuiles.

FOURNETÏE. Eft un petit four dont on fc fcrt

dans les Mànufaftures de Fayancerie , dans lequel

on fait calciner l'émail qu'on employé pour les fayan-

ces. VoycT. Favance.
FOURNL FOURNIE. On dit que la boutique

d'un Marchand, que fon magazin font bien fournis

lorfqu'il eft bien afforti de marchandifes des plus

belles & en quantité , fuivant le négoce qu'il fait.

FOURNIER. Celui qui fait cuire quelque ma-

tière que ce foit dans un four ou d;uis un fourneau.

On appelle Chaux-Fournier celui qui fait cuire la

chaux.

FOURNIL. Lieu où eft bâti le four : il ne fe

dit guéres que des fours particuliers.

FOURNIMENT. C'eft ce qui fert aux Gens de
guerre & aux Chaflcurs pour mettre leur poudre.

Voyeï Poudre.
FOURNIR. Livrer de la marchandife. Ce Cha-

pelier me devoit fournir cent douzaines de chapeaux,

il ne m'en a pas livré la moitié : C'eft ce Drapier

qui fournit la Livrée de la Maifon du Roi.

Fournir. Se dit à peu près dans le même fcns

dans le commerce d'argent & de lettres de change

que font les Marchands Banquiers. Ce Banquier eft

li riche & fi accrédité qu'il pourroit fournir vingt

millions en un befoin : Ce Négociant m'a fourni des

lettres de change pour Amfterdam & pour tout le

Nord.

FOURNISSEAIENT. Terme de commerce. C'eft

le fond que chaque aflbciè doit mettre dans une fo-

cieté.

On dit Compte de Fourniffeme n , pour fignifiet

le compte de ce que chaque aftbciè dcî fournir dans

une focieté , une entreprife , une ir.Auutafture, une
cargaifon de navire, &c.
FOURNITURE. Se dit dans les mêmes figni-

fications que Fournir : faire une Fourniture de blés

& de foui.igi's ; Kniicpundre la Fourniture des ha-

bits ou des armes d'un Régiment.

Faire une grande Fourniture d'argent , fignifîeen

fait de commerce de banque, faire tenir beaucoup
d'argent en un lieu , ou à une perfonne par le moyeu
de fcs Correfpondans,

Fourniture. S'entend encore parmi quelques
artilans, de certaines menues cliofts qui leivent à
perfcdionner Se achever leur ouvrage. Les Tail-
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leurs appellent la Fourniture d'un habit , les boutons,

la foye , li-s poches , le I ougraii , Sic. ils mettent

dans leur niénioirc la tai;on & la fourniture féparctnent.

FoURNiruiiE. Se dit auilî du nombre de certai-

nes niarthandifes qu'on vend au compte. Les ar-

doifcs fe vendant à la Fourniture , qui contient

vingt-un milliers d'ardoifes , fournies cle quatre au

cent, yoycz. Akdoises.
Les Marchands de vin de Paris appellent une

Fourniture y vingt-un muidsde vin ; & les Marchands
de blé en Anjou nomment aulli fowrTi/'/wr* , vingt-un

fepticrs de grain.

FOUKl<E.\U. Sorte de gaine , d"étui ou d'en-

velope : il (n dit particulièrement de ceux qu'on met

aux armes. Les Fourreaux d'éprfe fe font avec de

légères feuilles de bois de hêtre qui fe vendent au

cent; les meilleures feuilles de hêtre, & celles que
les Foiirbillcnrs de Paris cniployent plus ordinaire-

ment , viennent de Villier.'.-Coicièts. FoyezFoVR-
BISSEUR.

Fourreau. En fait de meubles, on dit des Four-

reaux de chaifes , ou des iiouifes qui couvrent les

chaifcs fans être clouées ; des Fourreaux de que-

nouilles de lit. En fait d'habits , des Fourreaux de

manches , des Fourreauit d'cnfans , pour empêcher
qu'ils ne gâtent Iturs l.aLits.

Fourreau, Terme de Batteur d'or. fty. Fou-
KEAUX.
FOUURELIER. C'cfl une des qualités que les

Statuts des Marchands Gainiers leur donnent , ap-

paremment à cnufe de la faculté qu'ils ont de four-

rer & garnit de rcvêche une partie de leurs ouvrages ,

ou à cauff (jiic les fourreaux de pillolets ft)nt du

nombre de ceux qu'ils peuvent faire. Voyez Gai-
NIEH.

FOURRER. Garnir queKiue chofe de fourru-

re, l'oyez Pelletier.
Fourrer. Se dit auffi des monnoyes qui font

BU déiiors de bon or ou de bon argent , & qui

n'ont au dedans que du cuivre , de i'ctain & du
plomb : Ce faux Monnoyeur fait fourrer les efpè-

ces. Voyez Monnoye.
Fourrer. Se dit encore de toutes les marchan-

difes ou denrées , qui fe mettent en bottes ou en

malles , lic qu'on altère ou falliiic , en y fourrant au

milieu qi;clques-unes de moindre qualité que celles

qui paroillent à l'extérieur. Fourrer des bottes de

foin : fcurrer des fagots.

FOURREUR. Ouviier qui travaille en fourru-

res, ou Marchand qui e.i fait commerce. Les Mar-
chands Pelletiers de Pans font appelles dans leurs

Statuts , Maîtres Marchands Pelletiers-Haubaïuiiers-

Fourreurs, &c. Fo)^î, Pelletier.
FOURRURE, Ce qui fert ou peut fervir à four-

rer, garnir & doubler des robes, i^cs habits & au-

tres chofes, foit pour la commodité, foit pour l'or-

nement, foit pour la diflinftion des rangs & dignités.

On le dit particulièrement des garnitures «Se dou-

blures faites de peaux d'animaux pallées en alun d'un

côté & garnies de leur poil de l'autre ; une Fourru-

re de petit gris , une Fourrure d'hermine , une Four-

rure de martre zibeline.

Les Rois , les Souverains , les Ducs & Pairs en

France ont pour les cérémonies des manteaux dou-

blés de diverfes Fourrures , particulièrement d'her-

mine : quelques Magiflrats du premier rang & les

Dodeurs des différentes Facultés des Univerfitcs en

ont pareillement. On les nomme fimplcment des

Fourrures : la Fourrure des Prèfidens à Mortier

,

la Fourrure d'un Dofteur ou d'un Bachelier,

Fourrure. Se dit aurtî de quelque peau que ce

foit garnie de fon poil, qui entre dans le commer-
ce des Marchands Pelletiers ; tels que font les mar-

tres , les renards , les loups , les chiens , les caflors
,

les loutres, les tigres, les ours , l'hermine, le petit

gris &: autres feinblables. Ce Marchand a Içs plus
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belles Fourrures de Paris. En terme de commerce on
dit plus ordinairement Pelleterie que Fourrure. Voyn
Pelleterie,
FOURSEURE. Terme dont les Provençaux qui

font le négoce des Soyes à Smirne, fe fervent pour

exprimer le mélange de quelques mauvailes quali-

tés de foye qu'on met avec les bonnes pour les fai-

re paiTer enfemble : telles font
,
par exemple

, les

fînaflres & les frifcs qui fe fourrent parmi les ardaf-

fes. Pour mieux couvrir cette mauvaife foi , les Mar-
chands qui font venir les foyes de Perfe, & qui les

vendent à ceux de la Chrétienté , ont coutume de

faire faire ces Fourleures dans les lieux mêmes d'où

ils les tirent.

FOUTEAU. C'efl un des noms qu'on donne

à une forte d'arbre de haute futaye , qu'on ap-

pelle ordinairement Hêtre & quelquefois Fau. Voyn.

Hêtre.
FRACTION , ou Nombre rompu. Terme

d'Arithmétique
, qui fe dit d'une ou plufieurs parties

de quelqu'entier divifible en parties égales.

Chaque Fraftion ell toujours compofée de deux

nombres , dont l'un ell appelle numérateur , & l'au-

tre dénominateur. Ils le Icparent par une petite bar-

re de cette manière ( '/:,), ce qui veut dire fept dou-

zièmes : fept ert le Numérateur, parce qu'on comp-

te fept parties d'une chofe entière qu'on fupofe être

divifée en douze parties égales ; & douze ell le

Dénominateur , à caufc tiue c'eft le nombre qui

donne la dénomination à ces parties qui font des

douzièmes.

Il y a de deux fi)rtes de Fraftions j les unes

qu'on nomme Frayions vultraires ou communes,

& les autres qu'on appelle FraBions arithmétiques.

Les Fraétions vulgaires ou communes font cel-

les qui expriment une ou plulieurs parties d'un en-

tier connu & en ufaj^c , tel que peut être la livre

tournois, le fol , le denier , l'écu , l'aune, la verge,

la toife , l'arpent , la livre de poids , le marc , le

muid de grain , &c.

Les Frayions arithmétiques font celles qui ref-

tent après l'opération d'une divilion , ou qui font

propoiées dans qucUjues autres opérations d'arith-

métique. Voyez Nombre rompu ou Frac-
tion.
FRAGMENT. Petit morceau d'une chofe rompue.

Les Fraf^viens de tentes fortes de drogues & épice-

ries pAyeiit en France les droits d'entrée a raifon de 6

livres J fols du cent pef.int , confonnément étu Tarif

de 1664.
Fragmens PRECIEUX. Les Marchands Epiciers,

DroguilUs , Apoticaircs , nomment ainfi les mor-

ceaux qui le féparent quand on taille les hyacinthes,

les émeraudes , les faphirs , les grenats & la cornaline.

Ce font ces Fragmeiis qu'ils font entrer dans di-

vers remèdes & conipofitions , après les avoir ré-

duits en poudre impalpable par le moyen de la tri-

turation.

Les Fragmens dhyaciitthe Ù de rubis , t^ue le T*rij

de la Deiiane de Lion appelle Fragmatt
, y payent 3 li-

vres du quintal,

FRAISE. Outil de Serrurier dont fe fervent aufli

d'autres ouvriers en fer pour percer <5c trouer ic fer

à froid. Voyez Frase.
Fraise. Petit fruit rouge ou blanc qui croît dans

les jardins & dans les bois , fort connu de tout le

monde. Les premiers fruits qu'on voit mûrs à Pa-

ris, font les Fraifes. C'ell le plus hâtif& le plus dé-

licieux fruit du Printems.

Il y en a de plulieurs efpéces. La Fraife des bois

eft la meilleure & la plus naturelle. Ce fruit eft très

fain & rafraîchilTant.

FRAISER. Percer du fer avec la fraife. Voyet.

Fraser.
FRAISOIR. Efpéce de villebrequin dont la raé-

chc eft terminée par un petit cône à rainure : il lert

à faire
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â faire des trous dans les matières peu dpainès &
t'jL-iles à éclater , comme font tous les ouvrages de

placuge Se marquctterie.

Les ouvriers qui travaillent en bureaux , armoi-

res I
commodes & autres meubles de pièces de ra-

port , employent le Fraifoir à y ouvrir les entrées

des ferrures. Foyez Placage , à Marquette-

BIE.

FRAIX. Dépenfc que l'on fait au fujet des achats

,

ventes ou envois <l''s marcliandifes , comme font les

fraix d'emballage & autres femblables. Il y a des

fraix auxquels font tenus les Commifïïonnaires , &
d'autres dont ils fe font payer , & qu'ils employent

au bas de leurs fafturcs ou de leurs comptes, Foyci

CoMMISSIOt^AIBE.

FRANC. Qui eft cxemt de charges & impositions

publiques ou particulières.

Port Franc. C'cfl un Port où les Marchands

jouïlieiit de la Franciiife totale ou en partie , des

droits d'entrée & de fortie. Foyei Port.
Franc-Bourgeois, en Ajiglois Frec'Denizen ,

un Etranger à demi , ou trois quarts naturalifé. C'eft

à l'égard des Etrangers une e/péte de demi-natura-

lifation ou même davantage , & qui leur donne pou-

voir de négocier , d'acquérir des immeubles, de pof-

féder des charges ; mais elle n'eft pas d'une fi gran-

de étendue qu une naturalifation dans les formes.

Cette dernière ne fe peut obtenir que par un afte

du Parlement, au lieu que les Lettres Patentes du

Roi feul fu'îifentpour la première. Un Etranger de-

venu Franc- Bourgeois , cft dit dans le Droit être

tià {idem Régis Ângliit, ou fouslaprotecVion du Roi.

Comme ils lont Etrangers nés , &c que par confè-

quent ils entendent leur langue maternelle aufli-bien

que celle du pays , il arrive affcz fouvent que les

Négocians Etrangers qui y viennent pour le fait de

leur commerce , fe fervent d'eux pour Interprètes

& Commillîonnaires : mais il n'y a nulle obliga-

tion.

Courir- Franc, Terme de commerce de lettres

de change. Ufon dit qu'une lettre de change a cou-

ru Franc , quand les Agens de Banque n'ont point

voulu recevoir leurs droits pour la traiter. Les
Commilïïonnaires , lorfqu'une lettre a couru Franc,

doivent avoir la bonne foi de ne point mettre en

compte à leur commettant un droit qu'ils n'ont

point paye.

Franc-Sale". Privilège que les Rois de France

accordent à quelques Officiers ou Communautés
de prendre du fcl aux Greniers fans en rien payer,

ou du moins en n'en payant que le prix du Mar-
chand. Tous Us droits de Franc-Salé ont été fu-

primés par un Edit de Louis XV. du mois d'Août

1717 ; ils ont depuis été rétablis en faveur de

quelques Officiers. Foyez. GABStLES. Foyei aujfi

Sel.

Franc. Monnoye de compte dont on fe fert en

France , & qui eft de la mùme valeur que la livre

,

c'c(l-à-dire , de 20 fols tournois , ou du tiers de l'è-

cu : ainfi l'on dit également vingt Francs & vingt

livres ; mille livres & mille Francs.

Le Franc , qui eft ainfi nommé de l'emprein-

te qu'il portoit d'un François , on à piè ou à

cheval , ètoit auffi autre lois une monnoye couran-

te : Le Franc d'or valoit un peu plus qu'un écu
fol , & le Franc d'argent n'en étoit que le tiers.

Voyez Monnoye , oii il eji parlé des Monnayes de
compte.

l-oiRE Franche. C'eft une Foire, pendant la

durée de laquelle les Marchands ne payent aucun
droit, foit de l'achat , foit de la vente des niartlian-

difes. Parmi les Foires franches de France, celles de
Lion font les plus célèbres ; on en parle ailleurs.

yoye^ Foire , col. 460.
Part Franche. C'eft une part que l'on réferve

quelquefois dans une focieté ou dans une compagnie

FRANC. J4I
de commerce, libre de tous fraix , dépenfe», pertes

ou contributions
, pour un afiocié habile ou accrédi-

té , ou même qu'on dcfliiie à un prottileur, qui a
rendu ou qui peut rendre de grands fervice* à la

compagnie on focieté.

Langue Franche, ou comme on le pronon-
ce plus ordinuirement , Langue Franque. C'eft

un jargon compofé de François , d'Italien , d'Ef-

pagnol & de quelques autres Langues , dont on
fe fert fur la Méditerranée, & qui t(l la Langue la

plus commune dans les Echelles du Levant <Sc

les Côtes de Barbarie , Se la plus en ufage en-
tre les Marchands d'Europe & les Levantins

,
pour le fait du comraeice. Elle eft facile à apren-
dre , auffi efl-clle abfolument nèceifaire aux Cour-
tiers , Commiffionnaires & Marchands qui veu-
lent s'établir dans ces Pais & y faire quelque né-
goce.

La Franche de Caen. C'eft ainfi qu'on nom-
me en Normandie la Foire qui commence à Caën
le lendemain de la Quafimodo , & qui dure ij jours.

On en parle ailleurs. Voyet. l'Article des Foires an
paragraphe des Foires Franches, col. 470.
FRANCARTE. Mefurc pour les grains dont on

fe fert à Verdun. La Francarte de froment pèfe 38
liv. poids de marc , de méccil ^4 , de feigle 32 «Se

d'avoine 2J.
FRANCHISE. Exemption de quelque droit ou

de quelque obligation. Il fe dit aiiflfi des lieux ou
afiles dans lefqueh on jouit de quelque privilège j
6c fouvent, des privilèges mêmes dont on a droit d'y
jouir.

Franchise, en terme de Foi-c. C'eft l'exemtion

quelquefois de tous les droits d'entrée & de fortie

,

& quelquefois feulement d'une partie
, pour toutes

les marchandifes qui entrent ou qui fortent
, qui s'a-

chètent, fe vendent ou s'échangent pendant le tems
d'une Foire.

Il fe dit aiiffî des privilèges accordés aux Mar-
chands étrangers qui y viennent pour le fait de leur

commerce ; comme de pouvoir teder & difpofer des
eftbts qu'ils y ont amenés , de n'y poijvoir être ar-

rêtés , finon pour marchandifes négociées pendant la

durée de la Foire ; & quelques aiitres privilège».

On parle ailleurs plus amplement di- ces Franchifes
des Foires. Voyez Foire.

Franchise. Faculté d'être reçu Maître dans un
Corps d'Artifans, fans être alfujetti à certaines ré-

gies & ftatuts, dans les Communautés des Arts & Mé-
tiers , où il y a aprentiffage , chef-d'oeuvre & maî-
trife.

On appelle Franchife le privilège d'être reçu à
la maîtrife fans chef-d'oeuvre & iàns payer aucun
droit , ou du moins en ne payant que celui que pay-
ent les fils de Maîtres. Cette Franchife fe gagne
de plulieurs manières.

1". Les veuves & filles de Maîtres affranchiftent

les Aprentifs & les Compagnons qui les époufent.
2*. Les Aprentifs forains gagnent la Franchife en
travaillant quelques années chez les Maîtres de Pa-
ns au-delà de leur aprentiflage de Province. 5". Les
Maîtres fans qualité gagnent leur Franchife , ou
plutôt l'ache'tent en payant aux Jurés les fomnies
fixées par les Edits , Déclarations & Arrêts du Con-
feil. 4». Les Compagnons qui travaillent dans la

Cour de l'Hôpital de la Trinité à Paris , la g,ignent
en montrant gratis leur métier à un Enfant de cet

Hôpital.

Il y a encore quelques manières de s'affranchir

dans les Communautés des Arts & Métiers , mais
qui leur font propres à chacune en particulier : on
peut les voir aux Articles où il eft traité de tes Coip»
d'Artifans.

FâANCHisE. Lieu privilégié. Il y a plufieurs

lieux de Franchife dans U Ville & Fauxbourgs de
Parisi c'elt-à-dire , des lieux où les Innples Apren-
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tis & Compagnons peuvent en toute lilert^ travail-

ler de leur art âc métier , fans crainte de faille & de

confifcation de leurs ouvrages.^

Ces ouvrier; ne font pas néanmoins excmts de

la vifitc dt!> Jurés i mais il faut iorfque les Jurés veu-

lent aller en vilite chez tux .qu'ils fe fallent accom-

pagner d'un Ofticicr de Juflice.

Il n'tft pas permis aux Artifans retirés dans les

Franchifes d'aller eux-mêmes porter en Ville leurs

ouvrages ou manliandifcs , Si elles peuvent alors

leur tîtrc faifics par les Jurés s'ils en font rencon-

trés. Les Bourgeois ont pourtant la faculté d'aller

ou d'envoyer ijucrir les ouvrages qu'ils ont com-

mandés.

Les Artifans non Maîtres retiré* dans la Fraiichi-

fe de l'Hôpital de la Trinité, font les feuls qui

fuient cxtmis de ceiic régie , & qui aycnt droit

d'aller en Ville porter leur ouvrage ; mais alors ils

font tenus d'avoir dans leur poche le bonnet de

l'enfant de cet Hôpital à qui ils appreiment leur mé-
fier gratis pour gagner leur maîtrile.

Les lieux de Franchife de Paris & de fes Faux-

bourgs , font :

Le Fauxbourg S. Antoine.

Le Cloître & Parvis Nôtre-Dame.

La Cour de S. Bonoift.

L'Enclos de S. Denis tic la Chartre.

L'Enclos de S. Germain des Prés.

L'Hôlcl Royal des Gobciins.

L'Enclos de S. Jean de Latran.

La Ki;c de l'Ourliiie.

L'Enclos de S. Martin des Champs.
Les maifons des Peintres & Sculpteurs de l'Aca-

démie.

La Cour de la Trinité.

I^a Cour du Temple.
FRANCIN. C'efi le nom que les Flamans don-

nent à cette cfpt'ce de parchemin très fin & très

blanc, qu'on appelle du yelin. Foyez Parchemin.
FRANCS. C'efl le nom fous lequel font connus

dans le Levant tous les Marchands d'Europe qui y
viennent trafiquer, de quelque Nation qu'ils foient.

FRANGF;. Ornement -^vi s'applique à l'extré-

mité des paremeiis d'Eglife , des meubles & des vé-
temens.

La Frange eft compoféc de trois parties ; de la

chaineite , de la tétc ôc du corps de la Frange : on
en fait d'or , d'argent , de foye , de laine , de chan-

vre & de lin , enfin de toutes les matières qui fe

peuvent filer.

Lorfque la Frange eft tout-à-fait baffe, on l'appel-

le Mollet
;
quand les fils en font plus longs que l'or-

dinaire , & que la tête en eft large & ouvragée à

jour, on lui donne le nom de Crépine. 11 y a de la

Frange de foye torfe , & de la Frange de foye non
torfe ; cette dernière fc nomme Frange coupée.

Les Franges ainfi que les Crépines s'attachent de
manière que leurs filets tombent toujours perpendi-

culairement en bas. Il n'en cfl pas de même du
Mollet, qui peut s'attacher de quelle manière l'on

veut ; fcs fils étant fi courts , qu'ils peuvent fe fou-

tenir d'eux-mêmes.

Jl n'y a à Paris que les TifTuticrs-Rubaniers qui

fabriquent des Franges , ce qui fait que fouvent on
les nomme Frangiers, quoique leurs Statuts ne leur

donnent point cette qualité.

Les Franges & les Mollets font partie du négoce
dis Marchands Merciers ,

qui en peuvent vendre &
débiter en gros & en détail, même en faire fabri-

quer , pourvu que ce foit par des Maîtres Tillu-

Iitri-Rtibaniers.

Les Fr^nri-s dor , dardent ou de foye , payent en

Ir^iice les droits de /ortie comme ruh.tns dor , dargent

Ou dejoye ; c eft- a dire, à raifon de ^of. de la livre. Si

elles r.e font aiie de Filofelle , elles payent II livres 10

/ du iciii pefani CQi'Jmnhnent an 'fitrij de idC.^.
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Les droits de la Douane de Lion ft payent fuivant

leur niial'ii ; /avoir :

Les Franges dor Û d'argent , 3 livret 1%
f. de U

livre.

Les Franges de foye , 10 f. de la livre, tant dm--

cienne que de ntiivelle taxation.

Les Franges de fil , 6 /. de la livre.

FRANGER, ou FRANGIER. Artifan qui fait

des Franges, des Mollets, «Sec. On le nomme plu^

ordinairement Tilliiticr-Rubanier , qui ei\ le venta.

ble titre que lui donnent les Statuts de fon métier.

Fovrt TiSSUTIER-RuBANlER.
FRANGOTTE. ^oyez FARGOT.
FRAPE. Terme de Moniioye qui fe dit de h

marque qui s'y imprime avec le marteau.

Frape, eft auDi un terme de Fondeur de catic-

téres d'Imprimerie.

La Déclaration du Roi du 23 Oiflobre 17I} , en

interprétation du Règlement du mois d'Août 1686,

ordonne que les Fondeurs feront tenus de fondie

chaque Frape de caradcre (ur les mêmes hauteuti,

épaiftéurs & lignes qui leur feront données par Ici

Syndic & Adjoints de la Librairie ; & enjoint aux

dits Syndic Se Adjoints d'en garder un mocléle de

chacune, pour y avoir recours en cas de bcfoiji.

En ce fens la Frape fe prend pour un corps com-

plet de carafléres.

On donne auifi le nom de Frape aux poinçons

d'acier gravés en relief, avec lefouels on frape en

creux les matrices de cuivre qui fervent à la Fon-

te des lettres. Voyez. Fondeuks de Caractè-
res.

FRAPER , en terme de Manufaflure. Signifie

battre , ferrer fur le métier la tréme d'un drap , d'u.

ne étoile , d'une toile.

L'inflrumenc qui fcrt à battre la trcme s'appelle

Chaflè , & c'eft où eft attaché le roc ou peigne à tra-

vers duquel paftént les fils. On ne bat la trème qu'a-

près que la navette ou elle eft dévidée a été jetiée

ou pafice par l'ouvrier entre les fils de la chaîne

,

qui fe baillent & fe lèvent par le mc^en des mar-

ches du métier.

La manière de fraper eft de ramener à plufieurs

reprifes la ChafTe qui eft mobile jufqu'à la trème
, à

ciiaquc fois que la navette a été )cttèe de droite a

gauche , & qu'elle eft revenue de gauche à droite.

On dit : Ce drap tft bien frape , ou pas alFsz

frapé; pour faire entendre qu'on le trouve ou bien

ferré ou trop lâche. On le dit ouflî des tapiffcriei

de hautc-lifle : Cette lapillerie eft fine & bien fra-

pèe. Voyez Chasse.
Frai'er Epingles. C'eft en former la tête,

qui s'applique en la frapant d'un coup de marteau,

pendant que le fil de Icton eft tenu ferme dans un

étau.

La tête de l'épingle tft fuite du même fil rtc Icton

& de la même grofttur que l'cpingle même ; .ivcc

cette différence néanmoins que le leton qui fert à

la tête , a été tourné . & pour ainfi dire comme
cordé

,
par le moyen d'une machine qui fait le mê-

me effet que la roué des Cordiers à leur filafte. Vo)n
Epingle.
FRASE, qu'on nomme aulfi FRAISE. Outil de

fer dont les Serruriers , les Arquebuliers , les Hor.

loyers de gros ouvrages , & plufieurs autres ouvriers

qui travaillent le fer fur l'ctau , fe fervent à con-

trepercer les pièces de leurs ouvrages.
Il y a de deux fortes de Frafcs ; de rondes & de

carrées : la ronde eft une cfpùce de petit cône r.'a-

cier canelé avec une aflèz longue.qiieuë. La quarrée

a aulfîune pareille queue; mais (à forme eft pir^mi-

dale à quatre faces, dont les angles- font très cou-

pans & la pointe bien acérée : l'une Se l'autre fe

montent dans des boétcs comme les fi>rets , dont

ils font en effet une cfpècc. f^oyet. FoRtT.
FRASER LE FER. C'eft le percer avec la fra-

ie
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fe, Il y a «les clicvalets à Frafer douf on peut voir

la (Jcfcriptioii à l'Article des Chevalets.

Fraskr Vf. LA Paste. Terme de Uoulangcr,

parliculicrenieiit en uCage dans le; Boulaiigcucv

,

mi l'on fait 11' bil'cuit de mer. C'tll paîtrir la pâ-

te nvec les poings en allant de droïc à gauche.

CoNTRUfRA'E» , c'ed la paîtrir de gauche à droite.

^ovfi l Article du Bisiuir ue meh.

FRATEK. Nom qu'on donne clicz les Darbiers

& Chirurgiens , aux Apprcntifs qui y apprennent

leur métier I ou aux Garçons qui travaillent ù gage

Ami les boutiques au fortir de leur apprentillage.

On ne fe fert gudres du mot de Fratcr que par mé-

pris ou en plailuntant. Les Apprcntifs & Compa-

gnons font toujours appelles dans les Statuts de ces

deux Corps , Garçons & Serviteurs.

FRAUDE. Tromperie cachée.

Faire entrer ou fortir du Royaume des marchan-

difcs en Fraude , c'cfl les y faire entrer ou fortir

par des routes détournées , en prenant foin d'éviter

les bureaux qui font établis fur les frontières , afin

de ne point payer s'il eft po/Iîble les droits qui font

dûs fuivant les Tarifs , fi ce font marchandifes per-

mifesi ou d'éviter les peines portées par les Ordon-
nances , fi ce font marchandifes de contrebande.

Les Ordonnances des Rois ôc lesLoix du Royau-

me ont toujours et» très févéres non-feulement con-

tre les Marchands Fraudeurs des droits d'entrée &
defortie, mais encore contre les Commis , Gardes

& autres qui font d'intelligence avec eux & qui fa-

cilitent leur fraude.

L'article 18 du titre 14 de l'Ordonnance du mois

de Février 16B7, porte qu'il fera procédé extraor-

dinairement contre les uns & les autres» & même
par peines affliâives.

Mais ces peines n'ayant point été expliquées par

l'Ordonnance , it l'amende qui ne pouvoit être

moindre que du quadruple n'étant point fufKfante

pour arrêter ces abus , & furtout la collufion des

Gardes & Commis avec les Marchands , Louis XIV
y pourvut par une nouvelle Déclaration du mois de

Septembre 1701.

Cette dernière Déclaration fut donnée fur les re-

montrances des Députes au Confeil de Commerce &
des principaux Néj'ocians du Royaume.

Elle ordonne , i". Qu'à l'avenir il feroit procédé

extraordinaircment contre les Négocians, Marchands,

leurs Fafteurs & Commillîonnaircs, Condufteurs

,

Guides & Entremetteurs
,
qui d'intelligence avec les

Kccevcurs , Controlieuis , Viliteurs, Brigadiers &
Gardes auront fait entrer ou fortir des marciiaiidifcs

de quelque qualité qu'elles foient , en fraude des

droits <5c par contravention aux dcfenfes ; cnfem-
bic contre les dits Receveurs , Controlleurs & Em-
ployés aux Fermes.

a°. Que pour réparation , les dits Négocians &
Marchands feront déclarés indignes & incapables

dVxcrcer le négoce & maichandifc leur vie durant j

défînfe à eux de le continuer ; leurs boutiques mu-
réej , leurs enfeignes ôtées , & leur nom & furnom
mis dans un tableau affiché dans l'Auditoire de la

.Turifdiélion Confulairc de la Ville de leur domicile

ou de la plus prochaine.

3». Que leurs Faftcurs & Commidîoiinaires non
Marchands, les Voitr.riers & Guides, feront atta-

chés au carcan pendant trois jours.

Enfin que les Receveurs , Brigadiers , Gardes &
autres Employés aux Fermes du Roi , feront con-
damnes aux Galères pour neuf ans , & leurs Otliccs

s'ils font titulaires , confifqués au profit du Roi.

Outre ce qu'on a dit ci-deflus des procédures ex-

traordinaires
, qui doivent fe faire contre les Com-

mis qui favorifent les fraudes des Marchi.nds ; & en-
core de la Déclaration du 20 de Septembre 1701,
qui fixe des peines contre les Marclunds, Négocunv,
Commilfionnaires, Fafteurs & autres qui luuoriient

FRAUDE. f4C
les dits Commis; il y a de plus trois articles de 1 Or-
donnance des Fermes > favoir le XX. le XXL & le

XX II. du titre commun de toutes les dites Fermes,

& deux Déclarations du Roi , l'une du 2/ Août
15^9 ; & l'autre du 12 Oâobre 1715 > qui règlent

& ordonnent diverfes chofes fur cette mcme matiè-

re , qu'il ell important de u'étre point ignorées ni

des Marchands , ni des Commis.
Par le premier de ces trois articles il eft dit que

les Commis des dites Fermes & autres ayant fer-

ment à Juflice , qui auront fabriqué ou fait tabriquer

de faux Régiftres , ou qui auront délivré de taux

extraits fignés d'eux , ou contrefait la fignature dea
Juges , feront punis de mort.

Le fécond de ces articles veut que les particuliers

redevables des droits de Sa Majeité
,
qui auront tal-

fifié les marques des Commis & autres ayant ferment

à Jufiice, leurs congés, acquits, paHavaiis , certifi-

cats & autres aftes , feront condamnés pour la pre-
mière fois au fouet & au bannillément de cinq ans
de l'Eleflion de Paris, ou de celle où la f'alfifica-

tion aura été commife , avec amende qui ne pourra
être moindre que Je quart de leur bien ; & en cas de
récidive, aux galères pour neuf ans, avec amende
qui fera de la moitié de leur bien.

Par le troifiéme article les mêmes peines du fé-

cond font ordonnées contre ceux qui auront falfifii

les Chartes-parties , Connoilltmens & Lettres de voi-
ture.

A l'égard des deux Déclarations , celle du mois
d'Août 1699 '^^"' Q"^ '°"*' '*^ particuliers qui faci-

literont avec force & port d'armes , l'entrée des mar-
chandifes défendues & de contrebande dans i'éicn-

duc du Royaume, foient condamnés à neuf aimées
de galère.

Enfin la Déclaration du mois d'Oftobre 1715: , qui
a principalement en vûë les fraudes qui i'e tout aux
entrées de Paris, d'intelligence avec les Commis,
tant par les Marchands de vin , eaux-de-vie & au-
tres boifibns , que par les Bouchers , leurs garçons,

& autres Marchands , après avoir rappelle les qua-
tre articles de l'Ordon. des Fermes , la Déclaration
de 1(599 > ^ '^^ll^ <lc 1701 > dont en général Sa Ma-
jefié ordonne de nouveau l'exécution , il eft dit qu'à

l'égard de la dernière de ces Déclarations , les difpo-
fitions qui y font contenues , en feront étendues à
toutes les Fermes du Roi , & en conféquence que
fur la plainte , & à la requête de l'adjudication des
Fermes , il fera procédé extraordiiiairemcnt contre
les Marchands de vin, d'eaux-dc-vie & autres boif-

fons, Bouchers (Se autres Marchands , leurs garçons.

Fadeurs & Commilhonnaires, les Voituriers tant

par eau que par terre. Guides, Entremetteurs &
tous autres , qui en fraude des droits de Sa Majeflé,

d'intelligence avec les Receveurs en titre ou par com-
miiïïon , Commis des Barrières, Brigadiers, Gardcv

& autres Employés dans les dites Fermes , moyen-
nant une fomme d'argent, récompenfe équipollentc.

Ou en quelque forte & manière que ce puilFe être ,

direftement ou iiidireftemcnt , auroient fait entrer

dans la Ville & fauxbourgs de Paris , & autres Vil-

les du Royaume, des vins , eaux-de-vie & autres

boiilbns , boeufs, vaches, moutons & porcs vits ou
morts , entiers ou par morceaux , & autres mar-
chandifes ou autrement , pour frauder les droits du
Roi : enfembie contre les dits Receveurs, Contrô-
leurs (Se autres Commis ; & que pour réparation de

la dite prévarication , les Marchands de vin , eanx-

de-vie li autres boiilbns , & les Bouchers , Chaircui-

ticrs & autres Marchands, foient déclares indignes

& incapables de plus exercer leur négoce & marihan-

dife kur vie durant , &c. au<]ucl eltet leurs Enfei-

gnes & Lifcriplinns feront étés; & leurs noms cV

furnoms feront écrits dans un tableau , qui fera affi-

che dans l'Auditoire (le la .lurifdidion Confuiaire d:-

Paris , ou autres plus prochaines du lieu où les frau-

des

:vl'

( .Ji-iS

:ê

,*'.'[

b,:-*

^1.

(jii

mi

lié'

I-, r.

^!S.-v

rfiil

hi

USé^



i
{4^-1^ H'

•!',»*' .,ji

t!', ! Tl s. • •! .

.0
|i rx, -

kï-

547 FRAUDE R.

des auroîent <té commifes. Qu'à IVgard des TaC-

tcurs , Commitlîonnaires non Ncgociaos ni Mar-

chands , les Voituriers tant par eau que par terre ,

Guides , Condufteurs 6c autres , qui auront eu part

aux dites fubornations & fraudes , feront applujuc's

au carcan pendant trois jours de niarclic ; & quant

aux Receveur» , Contrôleurs & autres Commis , ils

feront condamnés aux galères pour neuf ans , & les

offices dei Titulaires confifquifs au prolit de Sa Ma-

jefté. Le tout fans préjudice des amendes , confKca-

tions de autres peines pécuniaires , portées par les

Ordonnances , lefquolles au furplus feront exécutées

fuivant leur forme & teneur.

FRAUDE', FRAUDE'E. On appelle à Mar-

feillc & à Smyrnedes foyes fraudées, de la cire frau-

dée , du coton fraudé , &c. toutes ces divcrfes mar-

chandifcs , lors qu'on y en a fouré de moindre qua-

lité , ou qu'on y a mêlé d'autres matières pour en

nugmcnter le poids , ce qui crt fort ordinaire aux

Grecs & aux Juifs. Les Arméniens font eAimés de

meilleure foi.

FRAUDER. Troniper quelqu'un , lui faire quel-

que tort.

Frauder les Droits nu Roi. Ceft faire

entrer ou fortir du Royaume, ou des Provinces ré-

putées étrangère» , des marchandifes fujettes à payer

des droit» impofts par l'autorité Royale, yoyei.

Fraude.
Frauder i.a GABtr.i.r. C'crt faire pafTcr des

fels d'une Province libre, c'tfl- à-dire , qui n'eft pas

fujette aux droits de (iabellc , dans d'autres Pro-

vinces qui doivent aller prendre leurs fels aux Gre-

niers établis pour la vente (jue le Roi en fiit faire.

Ceux qui font ce Commerce , qui cft détendu

fous de fcvcrcs peines , s'appellent Faux-faiinicn ,

&, l'on nomme Faux-fcl celui qui n'a pas été pris

aux Greniers Royaux, ^ojrt Faus-Sel , ou Faus-
SAUMERS.
On fraude aulTî les droits des Aydes , quand on

ne paye pas le gros , le huitième & les droits d'en-

trées aux barrières ou portes des Villes ,
qui font

dûs pour les vins.

Enfin c'eft frauder le» droits du Roi, quand on

s'exemte par adreife
,
par artifice

,
par intelligence

avec les Commis , ou de (juelque manière que ce

foit , de payer les impôts mis fur les denrées , lé-

gumes , viftuailles , &c. A)it par terre , par eau, aux

partages des Ponts & autres lieux où les Bureaux

& Commis font établis pour les percevoir. Voyei.

F'raude.
Frauder. Se dit aulfi entre les particuliers , &

fur-tout dans le négoce.

On dit d'un dtbitcur qui employé de mauvais

moyens & de l'artifice , pour faire perdre à fes cré-

anciers ce (ju'il leur doit , qu'il fraude , ou qu'il veut

frauder fes créanciers : de-là cil venue la honteufe

cpitéte de lianqwronlier frauduleux.

Frauder, en fait de Manufadure, C'eft ne pas

mettre, en fabriquant une étoifè, les portèesoules

fils nécelLiires, fuivant les Réglemens : ainli l'on dit:

Cet ouvrier ne fait que frauder , il ne met jamais

dans l'a lergcs les portées convenables.

FRAUDEUR. Celui qui fraude. Ce terme n'eft

en ufage que parmi les Commis des Fermée. Ce
Afarchand eft un Fraudeur de profelTîon ; pour dire,

il fait tous les jours paffer des marchandifes en frau-

de. Prenez-y garde , c'eft un Fraudeur ; pour fai-

re enteiuire , qu'il n'épargne rien pour ne pas décla-

rer fes marchandifes aux Bureaux, ou pour n'y pas

payer les droits.

FRAUDULEUSEMENT. D'une manière fcan-

daleufe. Il n'y a pas moyen de fe fier à ce Mar-
c.i.nd, de négocier avec lui , il fait tout Fraudu-
leulf ment.

FRAUDULEUX, EUSE. Celui qui trompe <5t

qui fraude ; ou la «hofe qui eft faite avec fraude 6c
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tmmferie. Un débiteur, un banqueroutier Frau-

duleux ; un ade Frauduleux ; une déclaration 1 rau-

duleufc.

FRAXINELLE, autrement Dk/^w* fc/^w. y^/t.
DiCTAMB.
FR.AY. Terme de Monnoyeur. C'eft l'altéra-

tion ou diminution qui arrive au poids dei monnoyes
par fucccllion de tems , & pour avoir été trop ma.

niées. 11 y a des Ordonnances qui règlent fur quel

pié le» elpcce» doivent être rei;ûçs quand leur di-

minution vient du Fray & maniement : celle de

Louis XIV fixe le Fray à ilxgrain.s.

Fray. Ce font les œufs du poifTon , ce qui kn
à la propagation de leur efpéce ; on le dit aufli du
même poilloa dans les premiers tems qu'il en eftpio.

duit.

FRAYE. Tems defiijié par la nature à la «'ne-

,49

ration des poillons ; faifon où le mâle paflii Kii la
'

& la
"

fray.

femelle & la fraye , & que la femelle vuide Ton

Le tems de la Fraye des truite», eft depuis le prc^

mier Février jufqu'à la mi- Mars ; les autres poiilom

frayent depuis le premier Avril jufqu'au premitr Juin.

Il eft défendu par les Ordonnances fous peint

d'amende & de prifon , & même fous celle du car-

can , du fouet <Sc du banniftcment , de pêcher dans

le tems de la Fraye, yoyei tArticle des Pecheuei

en eau douce.

FRAYEMENT. C'eft la même chofc que fraye,

mais il eft moins d'ufage.

FRAYER, lerme de Fourbifliur, C'cfl frotet

une lame avec de l'èmeril pour la polir & lui ôtct

les traits qu'y laiffe la meule fur laquelle oij l'a paf-

fèe; c'eft proprement la fourbir. Voytt. Fourbis-

JtUR.

Frayer. Il fe dit de lajonftion des poiffons

pour la génération. Les poiflon» font moins fermes

& moins bons dans le tems qu'ils frayent enfemble

que dans les autres faifons,

FPvEGATAIRE. Ce terme n'eft en ufage qu'au

Ballion de France litué à l'extrémité du Royaume

d'Alger , & fur les frontières de celui de Tunis.

Ce font des Porte-faix ou Charj^^eurs qui fervent

la Compagnie Françoife qui y eft établie , & qui

portent à bord des barques ou frégates , d'où ils ont

pris leur nom , les grains , lé Mimes & autres inar-

chandifes que les Commis i!- lagafins ont traité

avec les Maures. Les gages la Fregataires, outre

la nourriture, font de (^ livres monnoye de France

par mois,

FRELAMPE. Sorte de menue monnoye qui

vaut 12 à I j deniers.

FRELANDE , ou FERLANDE. On nonme
ainfi en Anjou cette monnoye de billon qu'on ap-

pelle ailleurs Sou ou Sou marqué. Ne feroit-ce point

la même chofe que la Frelampe. Voyez Sou.

FRELATER. Mêler & fophiftiquer une liqueur.

Il fe dit particulièrement du vin.

Du vin Frelaté eft du vin mêlé d'ingrèdiens pref-

Gue toujours nuiliblcs à la fanté , pour lui dunncr

de la force. Quand on ne mêle que du vin avec du

vin , on dit du vin coupé.

FRENDSON. Mot Anglois, qui fignifie Franc-

Bourgeois , ou Anglois naturel. Foyrt. Fkanc-

BoURGf.OlS.

FRENE, en Laùn Fraxinut. Grand arbre dont

le tronc devient très gros «Se très haut. Cet arbre

fournit trois chofes principales pour le Commerce,
le bois, l'écorce , & la manne purgative.

f II ne réurtit point dans les terres dures, froi-

des , argilleufes , crayonneufes; mais il viendra vite,

& s'èlcvera prodigieufcment en plaine , dans une

terre légère , «S: peu profonde.

Le bois de Frêne crt blanc, ôc rempli déveines:

il s'employc à divers ouvrages de charronnage; ce

qui tait qu'on le débite ordinairement daiw les fo-

rets, en tinions £: nuutons. Il

le ,
i:
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FOUKBIS-

FRENE.
Il sVrn ntnrfiic auffi licaucoup en grume ou buclif s

i;irii]i!>
<l« l''"!^ t'coicc, ijui font de pluliiurs loii-

uiieurs& ^rolFairs, mais ortiiiiiiinnifiit de lo.ia,

14 If i^ l3 l'ics (le loiiR fur 8 .1 y pouces de dia-

niîiic.
Ltl'rciie m gnmie fert à Lurcrlos liaquets

pour clwf'Cf '*•'' ^'"' * autres it- mblablc'î marchan-

difcs _ . , s • -Il If
Lcj vieux Frênes loiipeii* x nouailleux , lorf-

(iii'ils font bien f.inis , fi)nt tics eflimes des Armu-

riers & des Lbéiiirtes : les premiers .s'en fervent

po„i mciiter leurs armes , «Se les autres à faire de

beaux ouvraRcs de tabletterie.

Ces forte» derienes (f débitent en cartelles.qui

font des planclies de trois, quatre & ciii'i jjouces

dVpaillcur. Il en vient aulli en jjrumc , «iin le cou-

pent (Se fe fcieut par morceaux , iuivant l'ufage que

les Ouvriers en veulent taire.

L,!, piques font ordinairement faites de bois de

Frêne, parce que l'arbre jette dès le pie des bran-

ches tri's longues & très droites. Cin fc fert aufîî

de Fuiie P""' **''* ^'^^ '"''' ''^ raquettes, & pour

lesclôturtsdcshayes. Foycz Bois de RA(iL'<:TTE.

La manne purgative eit une iKjueur ou (uc blanc

qui coule des branches des Frênes, yoyei. Manne.

On prétend que les feuilles cKi Frêne mifes en de'-

coftion dans du vin , font capables de défopiler le

foye & la rate. On attribue audî quelques vertus

itieditinales à fon bois , mais encore davantage

à fa racine cuite dans l'eau commune avec de la

petite centaurée, le fcordium & l'abfyntlie, qu'on

croit un remède fouverain contre la morfure des

ferpens.

ADDITION.

Le bois , outre l'ufage qu'on en fait , com-

me on vient de le dire , fert aufli en Médeci-

ne dans certains Pais, fuivant l'eilime qu'en ont

fait divers Auteurs, touchant les vertus qu'ils lui

ont attribué. Ils l'ont regardé & employé comme
un fudorifique aufli excellent que le Gayac , dans

- maladies lionteufes, mêlé avec les autres bois

<.: > les dccoftions. Ofulpin , & Lobel ctoient de

ce ieiiiimcnt , & le fimii'x Ettmiiller dit qu'on

l'appelle le G.iv'f «^^ ÏM'emainc , parce que quel-

ques-uns l'edimcnt plus cHicace que k '^î.iyac des

Indes.

Jl y a plus d'un (îccle qu'o faifoit un ufage fu-

pcrllitieux du bo;'î de cet ar! ; W fecrct étoit dif-

ficile ,
il faloit en couper un -mi d'un fcul <oup

,

dan, un certain jour de I année , une certaine heu-

re , ii fous une certaine conili.l.iiion , en le fai-

fant i.iire par un giri;on vierge , & avec une

coignce qui n eût janiiis fcrvi. Il y avmt ali ,
s

plulieurs fentimcns diilêie;is fur la manière de fa-

briquer ce biton ; ceux qui en avoicnt le fecret

e'toicui en petit nombre. 'Quoiqu'il en foit , fa

vertu ctoit d arrêter ks hémorragie & de guérir les

playes faites par des poignards, ''pées , &c. en l'a-

pliquant feulement deilus. On .'(ppclloit 'our cet

criet , bois , ou bâton conftfUc , Kiton fym\, dihique.

Plufieurs habiles Médecins de ce tems la eu étoient

imbus , parce que des expériences qui leur paru-

rent bicii marquées les avoiw'nt perfuadés. On peut

voir à cet elb" -Ims Borel , l.i 78 ohfnvaihn Je la j'

Centurie. F.ri même nouta fn à cette vertu,

pour l'avoir expo , jnté heureusement dans quelques
hémorragies I,,', Phyfiquc d'aujourd'hui leur au-
roit maux ouvcri i. s yeux fur ces expériencf ' .pour
découvrir la \é. it iblc raifon de leur rculîîle , -jne ne
pouvoit faire celle de leur tems. Certaines autres

ciiconftances qui accompagnoient cette opération
h'' ient plus d'efiét dans une hémorragie, que le

bai I
, de mOiTie qu'il en ivrivolt dans l'ufage de

la piHidre de fympathic. Ces deux pratiiiues fint

tombées, depuis qu'on en a tesiunnu la fiiperclieric.

F R E N. FRET. ffo
La féconde écorce de fon boij qui (e vend chez

quelques Df'^p;uifles , efl eniiJoice aux mêmes ufa-

ges <|uc celle du 'tamarifc & du (^4/>r/>r, t'tft-à di-

re pour le,', maladies ou obftruftions du foye «Se de

la rdte , prife dans du vin avec lequel on la fait

infnfer, Sa vertu fait bien plas d'effet, (|ue ne f'>nt

le» feuilles du même arbre, fuivunt ce qu'en vient

de dire Mr. S.n t>ry.

Les Anciens ont crû , que le Frêne étoit fi con-
traire aux ferpens , que ces animaux n'ofoici.t ja-

mais 'en aprocher , pas même de fon ombre. Pli:it

livre 16. chap. Ij. nous dit avoir vu l'expérience

d'un ferpent , qui fut entouré de petites branches
de Frêne d'un côté, 3c de feu de 1 autre, lequel

aima mieux pour fe fauver , fc jetter à travers le Jcu,

<| de padér par les branches de cet arbre. Peut-
être cette expérience fut-elle mal faite devant lui ;

car de nôtre tems, la même expérience a été faite

par d'habiles gens , qui ont vii le contraire de l'U-

ne. C'cfl fur cette fauilc opinion
,
que l'Antiquité a

crû , qu'on pouvoit tirer des parties de cet arbre , un
bon remède contre la morfure des ferpens. Mais
aujourd'hui on ert revenu de tous ces remèdes ima-
ginés autrefois, contre les morfures des bêtes veni-
meufes , lefquels fe trouvent en grand nombre dans
les ouvrages de la Médecine ancienne.

La manne purgative , eA un fuc blanc & mielleux
,

qui découle lentement de plufieurs parties , &. prin-

cipalement desaillf-lles des feuilles d'une efpcce da
Frêne qui ne vient que dans les Pci'i» chauds , mais
particulii. rement dans la Calabre , où il y ell abon-
dant. Ce fuc s'épaifTît & s'endurcit par la chaleur

du foleil. Voyex. Manne.
Le Frêne ell un genre de plante , de la clalTe des

arbres qui ont leurs (k'urs à étamines, laquelle Mr.
Tournejort a établi pour fa X'VIII' claflc , qui ré-

pond proprcinent à fa XV' , & <ni il n'a renfer-

mé que des herbes. 11 y a cependant fous ce genre
quelques efpêccs dont les fleurs font à quatre pétales,

& qucl(|iiefius à cinq. Mr. To«r»(/orr n'a connu que
quatre elpêces de ce genre ; mais Mefliîeurs Vaillant

& Michcli , en ont reconnu dix de plus, c'ell-à-

dire, quatorze; comme on peut le voir dans i'Ili/l.

Je l\,4iaj. An. 1722. Les feuilles de Frêne font

difpofées par paires fur une côte terminée par une
feule feuille, & fon fruit qui n'a qu'une (emence
cil de I figure d'une langue d'oifeau. C'eft pour
cette ra (on que ks Pharmaciens l'appellent tout

court, Li'tt^iia avis , ou Lingiia Anferis. * Mémoire
de Mr. C, ivcin.

FKEQUIN , forte de futaille. L'article VL du
nouveau Kég ment de 172J , concernant les décla-

rations desMari.liands aux Bureaux d'entrée & de for-

tie , met le Frecjuin au nombre des tutailles qui fer-

vent à entonner les fucres bruts , les firnps , les

fuifs , les beurres , & autres telles marchandiles qui
font I' fttes àdéil.et & à coulage,

FRtRES CORDONNIERS. C'eft une Socie-

tt ou Communauté dVuliéie dt plufieurs Compa-
gnons & Gar(,vM,> Cordonniers, qui fous la con-
• tiiite d'un Maître Corr. nnier, qui eft aulïï appelle

le Maître de la Commu luté , vivent & travaillent

en commun fous certains Statuts Si Réglemens con-
venus entr'tiix.

Jl y a à Paris deux Communautés de Frères Cor-
donniers : la première fut établie en 164J . l'autre

t(l plus moderne & i lit h.inde à part : 1' rs Statuts

font pourtant h peu p,è,s li's mêmes. Il » 'n aauflî

dans cinelques principales Villes du Royaun Foyez
Coi'-i)ONN!ER à /./ fin Je l'Annie.

FRERES TAILLEURS. Ce font desC-mpa-
gnons & Gar(;i>n.s faïUciirs unis en fucieté , 'ime

k's Fi'TCs C<ir(loniiicrs. l'oyez ci-JeJjiis . (3" h- Ar-

t.\!rt Jes CoKl'OKNII-KS C Jrs ÏAILLrL'RS.

FRET, ou l' RI'.TAG!'". Terme de commer-
ce de
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ce de mer. ïl fignifie le louage d'un navire en tout ou

en partie ,
pour voiturer & tranfporter des marchan-

difes d'un Port en un autre. Ce qu'on appelle Fret

en Ponant , fe nomme Nolù en Levant.

Lorsqu'un navire eft loué en entier, & que l'Af-

fréteur ne lui donne pas toute fa charge , le Maître

du vaiflèau ne peut lans fon confentement prendre

d'autre! marchandifes pour l'achever , ni fans lui te-

nir compte du Fret.

Le Marchand qui n'a pas chargé la quantité de

marchandifes portée par la charte-partie, ne doit

pas lailTer d'en payer le Fret , comme fi le tout avoit

été chargé ; & s il en charge plus , il eft tenu de

payer le Fret de l'excédent.

Quand un Maître a déclaré fon vaiflèau d'un plus

grand port qu'il n'eft , il eft tenu des dommages &
intérêts du Marchand. Il n'eft cependant pas repu-

lé y avoir eu erreur en la déclaration , fi elle eft au

dcltlis du quarantième.

Lorsqu'un vaiflèau eft chargé à cueillette , ou au

quintal , ou au tonneau > le Marchand qui veut re-

tirer les marchandifes avant le départ du bâtiment
j

a la faculté de les faire décharger en payant les fraix

de la décharge , & la moitié du Fret.

Le Maître eft en droit de faire mettre à terre les

marchandifes qu'il trouve dans fon vaiflèau , qui ne

lui ont point été déclarées , ou en ptendre le Fret

ou plus haut prix par raport à d'autres marcnandifes

de femblable qualité.

Si un marchand retire fes marchandifes pendant

le voyage, il ne doit pas laifler d'en payer le Fret

en entier , pourvu qu'il n'y ait pas de la faute du

Maître.

Quand un navire eft arrêté pendant fa route , ou

ou lieu de fa décharge par la faute du Marchand Af-

fréteur , ou lorfque le vaiflèau ayant été aftireté al-

lant & venant, eft obligé de faire fon retour lége,

l'intérêt du retardement & le F^et entier font dûs au

Maître.

Si au contraire le vaiflèau étoit arrêté ou retardé

nu lieu de fa décharge , ou pendant fa route par la

faute du Maître , en ce cas c'eft le Maître qui doit

être tenu des dommages 8c intérêts envers l'Affré-

teur , lefquels d ivent être réglés par gens à ce con-

noitfans.

Lors qu'un Maître eft obligé de faire radouber

fon vaiflieau pendant le voyage , le Marchand Char-

geur doit être tenu d'attendre , ou de payer le Fret

entier. Si le vaiflirau ne pouvoit être racommodé

.

le Maître eft obligé d'en louer un autre inceflàm-

ment j & s'il n'en pouvoit trouver , il ne doit être

payé de fon Fretqu'.i proportion de ce que le voya-

ge fera avancé. Eu cas néanmoins que le Marchand

prouvât que dans le tems que le bâtiment a fait voi-

le , il n'éioit pas en état de naviger , pour lors le

Maître doit perdre fon Fret, & répondre des dom-
mages-intérêts du Marchand.

Le Maître doit être payé du Fret des marchan-

difes qui font jettées à la mer pour le falut commun,
à la charge de la contribution. Le Fret eft pareil-

lement dû pour les marchandifes que 'e Maître aura

été obligé de vendre pour vifluaillcs , radoub , 3c

autres néccfïïtés prefliintes , en tenant par lui compte

de leur valeur , au prix que le rcfte aura été vendu,

au lieu où elles auront été déchargées.

En cas d'interdtftion de commerce avec le Pays

pour lequel le vaiflèau eft en route, & qu'il fuit

dans l'obligation de revenir avec fon chargement , le

Maître ne peut efpérer fon Fret que pour l'aller ,

quand même le navire auroit été affrété allant & ve-

nant : & fi le bâtiment venoit à être arrête par or-

dre foiiver:\in dans le cours de fon voyage, il n'eft

du ni Fret pour le tems de fa détention , s'il eft

.ill'rrtc au moi^ ; ni augmentation de Fret , s'il eft

l'piic' au voyage; mais la nourriture & les loyers

r1e> Matelots pendant le tems de la détention font

rcpmt's avarie.

FRET.
JJi

Quand celui qui eft dénommé au co.inoiflèmcn:

fait refus de recevoir les marchandifes , le Maître

en peut faire vendre pour le payement de fon Fret,

8c dépofer le reftant dans un magafin; mais il le

doit faire par autorité de juftice.

Le Maître ne peut prétendre aucun Fret des mar-

chandifes qui ont été perdues par naufrage ou é-

choiiement , pillées par les Pirates, ou prifes par

les Ennemis : il eft même tenu de reftituer ce qui

lui en aura été avancé , à moins qu'il n'y ait une

convention contraire. Si cependant le navire & lej

marchandifes étoient rachetées
,
pour lors le Maître

doit être payé de fon Fret jufqu'au lieu de la prife
;

même fon Fret entier , s'il les a conduites au lieu

de leur deftination , en contribuant au rachat

La contribution pour le rachat fe doit faire fur le

prix courant des marchandifes au lieu où elles ont

été déchargées , déduélion faite des fraix ; Se fur le

total du navire 6c du Fret dcduftion faite des vic-

tuailles conibmées, 8c des avances faites aux Mate-

lots ; lefquels doivent auflî contribuer à la décharge

du Fret, à proportion de ce qui leur eft dû deleun
loyers.

Le Maître doit auffi être payé du Fret des mar-

chandifes fauvées du naufrage, i les conduifantau

lieu de leur deftination ; & s'i ' peut trouver de

vaiffeau pour conduire les marc, difes fauvées, il

ne doit être payé du Fret qu'à proportion feulement

du voyage avancé.

Il n'eft pas permis à un Maître de retenir dans

fon vaiffeau la marchandife faute du payement dt

fon Fret ; il peut feulement dans le tems de la dé-

charge s'oppofer à fon tranfport , ou la fiiire faifir,

même dans les allèges ou gabarres.

Le Maître eft préféré pour fon Fret fur les mar-

chandifes de fon chargement tant q^u'elles font dans

le vaiffeau , fur des gabarres , ou fur le quai , mê-

me pendant quinzaine après la délivrance i pouivù

néanmoins qu'elles ne loient pas paflées dans les

mains d'une tierce perfonne.

Un Marchand ne peut obliger le Maître de pren-

dre pour fon Fret les marchandifes diminuées de

prix, gâtées ou empirées parleur vice propre, ou

par cas fortuit. Si néanmoins les marchandifes qui

font en futaille , comme vin , huile , miel & au-

tres liqueurs , avoient tellement coulé , que les fil-

tailles fuffent vuides ou prefque vuides , en ce at

les Marchands Chargeurs peuvent les abandonner

pour le Fret.

Il eft expreffément défendu à toutes fortes de

perfonncs de fous-freter les navires à plus haut prit

que celui porté par le premier contrat , à peine d'a-

mende & de punition , fuivant le cas. L'Aflteteut

peut cependant prendre à fon profit le Fret de quel-

ques marchandifes , pour Khever la charge du vaif-

feau qui a été par lui entièrement affrété.

Toui cet Règlement eoncemdnt Ut Marchandt Jfit-

teurt , Ut Alaiint de vaiffeau Fréteurs, & U paye-

ment du Fret, font tires du litre j du troifimt Li-

vre de fOrdonnance de la Marine du moit dAmt
i68i.

Il y a prefcription pour le Fret un an après le

voyage fini ; ainfi le Maître d'un vaiffeau n'elt plus

reçu après ce tems à le demander. Art, 2 , Titre u
du Livre premier de fOrdonnance ci-dejfui raporiit-

Ce qui t'ohfervt à Anijlerdam Ù dans Ut autrei Fotu

des Etatt det Province- Unies
, pour U FrttemeM

dei Navires Ù des Bateaux.

C'eft ordinairement aux Cargadnrs , c'eft-à-dire,

aux Courtiers qui fe mêlent du fret des Navires,

que les Marchands s'atircflent pour en trouver qui

leur convietinent , foit qu'ils aycnt afl<:z de marchan-

difes pour les affréter feuls , foit qu'ils n'en ayent

que pour occuper une partie du Bâtiment. Voyt*-

Cargador.
Lorfquï

1;
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les Confifeurs appellent Coiignse. Les meilleures

Friponnes de cette forte de confiture viennent d'Or-
léans, yoytt. Confiti;be. où il tfi parli Jts gelées,

ni. 1014.

FRISE. Toile de Hollande fort eflimée, qui a

ris fou nom de la Province de Frife , dan» laquel-

elle fe fabrique. Foyer. Toile,t'

FRISER. 5^0

Quelques étoffes ne fe frifent que par l'envers

,

comme les draps noirs ; & quelques autres pf>r l'en-

droit, comme certains draps de couleur, les ratines,

lesfrifes, les revèclies , &c.

On peut donner cette ta«;on î'ux étoffes de deux

l'une en les fril'ant à bras, c'eft-à-dire,manières ,

par le moyen de deux Ouvriers qui condui.'ént une

Frise. £(l auflî une'étoftie de laine affez groflic- efpèce de planche qui fert d'inflrument à frifer ; &
re, propre pour l'hiver, frifce d'uncôtd, d où il y l'autre à l'aide d'un moulin qu'on appelle Machine

mk

a de l'appare:ice qu'elle a pris fon nom
Il y a des Frifes croife'es , Se des Frifes non croi-

fécs. Les croifées viennent pour l'ordinaire d'Irlan-

de ; elles ont \ de large fur a^ à af aunes de lon-

gueur, mefure de Pans, Les non croifées, dont la

largeur cil de | & demi , & la longueur de 34 àaj
aunes, comme celles d'Irlande, fe tirent d'Angle-
terre.

Il s'en fa'.t de femblables en Latiguedoc , oui font

plus larges d'un demi-quart que celles d'Angleterre

,

ayant une aune de large franche. De toutes ces

cfpèces de Frifes , ce font les Angloifes qui font les

plus ellimees.

Les Tarifs de France de 1664, de 1667, de iSSf
& 1599, font mention aux entrées de certaines for-

tes de Frifes d'Efpagne & de Flandre ; Se encore

d'autres Frifes blanches appellées Frifes de coton ,

qui fe vendent à la gode : mais les unes Se les autres

ne fpnt plus connues en France ; ce qui fait juger

qu'il fitat qu'elles s'y envoyent fous d'autres noms
,

ou bien que la fabrique en foit abfolument perdue.

On en rapportera pourtant ici les droits , comme ils

font employés dans ces quatre Tarifs.

L«s Frifes payent en France les droits dentrie fui-

vant leur qualité , ou fuivant les lieux doit elles vien-

nent , /avoir ;

La Frife commune , la pièce Je trente aunts , 6 liv.

fuivant tArrêt du ao Décembre 1687. ^"' "' P""
entrer que par Calais & S. Vallery , conformément aux
Arrêts du 8 Novembre i6Sj , Û J Juillet 1692.

La Frife dEfpagne & de Flandre , tf de tout autre

Pais étranger , la pièce de vingt aunes l6 liv. fuivant

le Tarif de 1667.
La Frife fiche dAngleterre . la pièce de dix-huit

aunes 7 liv. conformément au même "Tarif d* 1667.

Ne peut entrer que par Calais & X. Vallery , fuivant

les Arrêts de 1687 O" «($92.

La Frife blanche appellée de Coton , qui fe vend à

la gode , les cent vingt-cinq aunes , 48 liv. fuivant

fArrêt du 20 Décembre 1687. Ne peut pareillement

entrer que par Calais & S. Vallery , conformément aux
deux Arrêts ei-dejfus.

On ne rapportera pas ici les droits dàs à la Dciiane

de Lion pour les Frifes dAngleterre . attendu la difen-

fe de les faire entrer par ailleurs que par Calais &
S. Vallery. On ajoutera feulement les droits qu'y

payent deux autres fortes de Frifes qui ne Jont pas

tomprifes parmi les Frifes étrangères.

La Frife double de RcHen paye à Lion $^ f. du
quintal , tant pour l'ancienne que pour la ntuvelle

taxation.

Et la frife à tèpce Û à la eli, 20 f. de la pièce.

FRISE' , E'E. Se dit des étoffes de laine qui ont

de la frifure, foit du côté de l'endroit , foit du côté

de l'envers. Les draps nuirs font frifes par l'envers ,

& les ratines par l'endroit. Voyex. Fkiser.

On appelle , un Drap d'or frilé , un Drap d'argent

frife, celui qui n'eft pas uni du côté de l'endroit, é-

tant fuperficiellement crépu & inégal. Les draps

d'or & d'argent frifes font ellimés les plus riches.

Voyez Drap, à l'endroit où il eH parlé de ceux d«r

tf dargent.

FKISER UNE ETOFFE. Terme de Manu-
future de lainage, L'efl former avec le poil de l'é-

toffe plufieurs petits !>outonstrés durs, cnforte qu'à

peine on en apperçoive le fond ; ce qui s'appelle

Bufli Peupler une ètojft en boutons.

à frifer , & qui a fon mouvement ou de l'eau , ou du

cheval, ou même quelquefois de ):.lufieurs hommes
qui la tournent avec une manivelle.

On ellime lu manière de frifer à la machine, la

meilleure ; parce que le mouvement en ctant uni-

forme Se réglé , les boutons de la frifure fc font plus

également. Voici une defcription de cette induf-

tneufe machine , ou au moins de fes parties les plus

effentielles ; étant peu important de parler des ar-

bres Se des roues qui la font agir , dont on peut

aifément fe former l'idée.

Les trois principales pièces de la machine à frifer

les étoflfes, font le Frifoir , la Table à frifer, & U
Tiroir, qu'on nomme autrement ? ^nfouple.

Le frifoir Se la table à frifer font deux planches

d'une égale longueur & largeur , c'efl-à-dire , d'envi-

ron 10 pies de long fur ij à 16 pouces de large;

avec cette différence que la table à frifer eft garnie

d'une efpèce d'étoffe ou tripe de laine, dont le poil

e(l très rude & très ras , ôe que le frifoir eft incru''-

té d'un maftic compofé de colle-forte, de gomme

arabique & de fable jaiM»*, avec un peu d'eau-de-

vie ou d'urine.

Le tiroir, ainfi n» mmé , parce qu'il tire l'étoffe

d'entre le frifoir Se la table a frifer, eft une cnfou-

plc , autrement un rouleau de bois garni , Se tout

couvert de petites pointes de fil de fer très fines &
très courtes , femblables à celles des cardes à car-

der la laine.

Voici prcfentemcnt la difpofition Se l'ufa^e de

ces trois pièces.

La table à frifer eft immobile, & c'eft elle qui

foûtient l'e-toffe qu'on veut frifer , dont on tourne

vers le haut, l'envers ou l'endroit de l'étoffé, fé-

lon que la frifure doit fe feire à l'endroit ou à l'en-

vers. Le frifoir eft élevé Se foûtenu audefltjsdela

table à frifer à autant de diftance l'une de l'autre,

qu'il en faut pour que le drap ou autre forte d'étof-

te paffe entre deux; de manière que le frifoir quia

un mouvement à demi 'circulaire Si très lent , ren-

contrant les longs poils de l'étoffe, les lord & rou-

le en boutons , tandis qu'en même tems le tiroir qui

tourne fans celle, tiie l'étoffe qui pafle par deflus,

& qui s'arrête aux petites pointes dont il eii tout

couvert.

Tout le foin que l'Ouvrier doit avoir pendant

Î|uc la machine fait fans ceffe agir & tourner le tii-

oir & le tiroir , c'cft d'étendre l'étoffe fur la tableà

frifer à mefure que le tiroir la tire , & de la venir

de tems en tems déprendre ou détacher des pointes

du tiroir, la faifaiit tomber proprement dans uneef-

pèce de grande manne qu'on nomme Faudet ,
quicH

au defTous pour la recevoir.

On a dit d'abord que la table à frifer eft garnie

d'une étoffe à poil très ras & très rude 5 ce qui eft

fait à deftein d'arrêter l'étoffé entre cette tuble & le

frifoir autant de tems qu'il en faut pour la frifer,

&

la tenir toujours bteii tendue, enforte que le tiroir

ne la tire point trop promtement ; ce qui arrive-

roit, n'étant pas d'ailleurs retenue de l'autre côte, &
pendant négligemment dans la manne ou faudei qui

traverfe toute la table à frifer par dellous.

Il eft affez inutile de décrire prcfeiucment com-

ment les étoffes fe frifent à la main , puifqu'oii s'i-

magine aifément que les Ouvriers imitent autant

qu'ils peuvent avec leur frifoir le mouvement lent,

égal Se circulaire de la machine. Il faut feulement

rcmar-

Si
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Lorsque ce Cargador en a trouvé Un tel qu'on le

fouhaite. les propriétaires & les ifFreteur. convien-

nent de prix, ou pour l'entière cargaifon du Vaif-

feau , ou à tant par laft ou par tonneau , de la quan-

tité des marchandifes qu'on y veut charger. Lors

uu'oii affrète un Bâtiment en entier, il faut expri-

icr fi c'eft pour aller & revenir pour le compt» du

charaeur.ou fic'eft feulement pour chargera être lib'e

ûu retour, ou encore fi c'eft pour aller vuide & rêve-'

nir avec chargement.
. « . n .«

Il faut obfcrver ,
que fi la cargaifon eft dettinéc

pour les Pays étrangers , on convient du prix du Fret

en la irtoiinoyc qui a cours dans les lieux de fa defti-

nation * comme en livres tournois , fi c'eft pour les

Villes de France , qui font fitudes fur l'Océan j en

piaftres pour Marfeille . & celles qui font dans h
Méditerranée ; en livres fterling pour toute la Gran*

de Bretagne j en cruzades pour le Portugal ; en

piaftres ou en ducats pour l'Efpagne j en marcs-lubs

pour Hambourg ; en rixdales pour prefque toute

la Mer Baltique j en roubles pour la Mofcovie , &
ainfi des autres.

Lors qu'on frète un Navire pour aller ôc pour re-

venir, l'affrètement fc fait en florins, tels qu'ils ont

cours à Amfterdam ou dans les autres Ports oix fe

fait le chargement.
. , • r ,

L'affréteur peut obliger le Capitaine qui lui frète

fon Navire , de lui montrer toutes fes Expéditions ,

Lettres de mer, Pafleports, & toutes les autres piè-

ces qui lui font néceflaircs pour faire le voyage.

En tems d« guerre , le Paffeport fe fournit ordi-

nairement par l'affréteur s'il aftiréte le Vaifteau tout

entier : c'eft au contraire au Capitaine fréteur à le

fournir, quand il charge à cueillette.

Pour éviter tnute difpute dans l'affrètement gé-

néral d'un Navire, il faut convenir pour tout ce

qu'il peut porter de marchandifes , âc non pas pour

ce que le Capitaine affure qu'il en peut contenir ;

arrivant aflèz fouvent qu'un Navire ne contienne

pas autant de lafts ou de tonneaux qu'il le dit , &
que s'en fiant à fa parole dans l'accord qu'on fait

avec lui, on coure quelquefois rifque de payer plus

du Fret qu'on n'en a trouvé véritablement dans le

Vaiffeau frété.

Lors qu'on a frété un Navire pour les Pays étran-i

gers, on ne doit pas manquer d'en faire faire la Char-

te périie par un Notaire , qui eft payé de fes falaires,

moitié par le Chargeur & moitié par le Capitaine :

à l'égard du courtage qui fe paye au Cargador . c'eft

le Capitaine tout feul qui en eft tenu. Voyex. Char-
Ti-PARTIE.

Outre le prix du Fret , la Charte-partk doit con*

tenir les avaries Se les fraix que doit payer le Char-

geur , combien de jours de planche , ou de féjour,

le Capitaine donnera après fon arrivée au lien def-

tiné , & combien il aura par chaque jour , fi fon

Navire n'eft pas chargé dans les jours de planche ac-

cordés.

A Amfterdam , lor» que les Navires font trop

grands ou trop chargés pour pafTer le Pampuis , foit

au départ , foit au retour , c'eft aux propriétaires ou
au Capitaine à fournir des allèges pour porter les

marchandifes à bord , ou les en décharger , ce qu'ils

font à leurs dépens , fans qu'il en coûte rien aux af'-

fréteurs. Si cependant on étoit obligé de prendre les

allèges pour quelque accident arrivé au Navire en

allant au Texel ou en revenant , ces fraix font com-
ptés pour avaries. Vqyei. AvARiEf,

Les Maîtres ou Capitaines d'un Navire frété peut,

quand il eft de retour, fe faire payer de fon Fret avant

que de délivrer les marchandifes dont il eft chargé :

mais h coutume eft de les remettre à ceux qui les

viennent chercher, avec le connoiflement endoffé

par le Marchand à qui elles appartiennent ; & quel-
ques jours après le Maître ou le Cargador font le

compte du fret & des avaries au dos du même con-
DXlm. d» Ctmmtret. Tom. II.
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noiflemsht , Se vont en recevoir le montant , mettant
leur quittance au bas du dit cuntpte.

A Amfterdam , lorsqu'on firéte de Amples bateaux

DU de petits bâtimens pour les Villes de Provinces
voifines , on ni! palTe poin. 1. Charte-partie , Se l'on

convient avec les Bateliers t (oit à tant par laft , par

tonneau i par pièce ou par balle, foit pour tout ce que
les bateaux peuvent porter de marchandifes. Si le<

bateaux peuvent baifTer leurs m4ts. Se qu'ils ne
foient pas trop grands pour palTer fous les ponts, le<

Bateliers font obligés d'aller charger devant le ma-
gafin ou la maifon du Marchand ) s'il eft trop grand
pour y aller , il doit s'en approcher le plus près qu'il

lui eft podible ; mais c'eft au Marchand a y raire

porter fes marchandifes à ftl dépens > comme c'eft

aufti à lui à fournir tous les Paflèports néceftaires ,

auflî-bien que le Billet de franchile, s'il eft franc.

On a coutume , & il eft bon de convenir avec
les Bateliers , des jours de planche auxquels ils fe-

ront tenus, c'eft-à-dire, combien de tems ils feront

obligés de refter au Port où ils arrivent , fans qu'on
foit obligé de leur rien payer au-delà au dit Fret
pour ce féjour : il y a cependant des lieux pour les-

quels les jours de planche font réglés, ycyet Jovus
DE Planche.

Il &ut remarquer qu'il y < de certains lieux pour
lefquels il n'eft pas permis a toutes fortes de perfon-
nes de fréter des Bâtimens à cueillettes , & où le

frétement ne peut fe faire que par des Navires ou
Bâtimens privilégiés, qu'on nomme en Hollandois
Beurt-Scbeptn ou Beun-Schuiten , comme qui diroit

en François Bâtiment de tour , parce qu'ils ont cha-
cun leur tour marqué pour charger. Voyn. Beurt-
SCHEPEN.

Fret. Se dit encore #un certain drdit de yo
fols par tonneau de mtrfÊkn fe paye aux Bureaux
des Fermes du Koi , par les Capitaines Se Maîtres
des vaiftèaux étrangers , à l'entrée ou à la fortie des

Forts Se Havres du Royaume , en conféquence ia
la Déclaration du 21 Juin 16^9.

Il faut r<-marqueT que les vailfeaux qui n'ont point
été fabriqués en France, encore qu'ils appartiennent
aux Sujets du Roi , ne laiftent pas d être réputés

Etrangers, Se comme tels font «ftlijettis au paye-
ment du droit de Fret , à moins qu'il ne foit jufti-

fié des contrats d'achat en bonne forme , Se de l'en-

regiftrement qui en a été fait aux Greffes des Ami-
rautés, Se que les deux tiers de l'équipage du vaif-

feau font François, jirt. i & 2 Je fOrdtmuince dès

Fermes du 22 Juillet itfSi , Titre du Droit de Fret.

C'eft de ce droit de Fret , ou de jo fols par ton-

neau , dont les vaiftèaux Hollandois ont été déchar-
gés en conféquence du Traité de Paix arrêté & con-
clu à Utrecht le li Avril 171 j, entre la France &
les Etats Généraux; Se c'eft pour les faire jouir de
cette exemption, que fut rendu le 30 Mai de la

même année un Arrêt au Cûnfeil du Roi , qui en
décharge les vaifti^aux des dits Etats Généraux qui
entreront dans les Ports de France , Au qui en for-

tiront, de quelque Paît qu'iU viennent, ou pour
quelque Pa'is qu'ils foient deftinés, foit qu'ils foient

chargés ou vuides, ou qu'ils ayent chargé ou dé-
chargé en un ou plufieurs des dits Ports, Se en tous
autres cas; à la réferve néanmoins lorfqu'ils pren-

dront des marchandifes dans on Port de France,

four les tranfporter dans un autre Port auffi de
'rance.

L'article 1 1 du Traité de Marine Se de Commer-
ce, pareillement conclu à Utrecht entre la France
Se l'Angleterre , porte auflî .- Que l'impôt ou tribut

de fo lois tournois par tonneau cefleroit en faveur

des Anglois , Se qu'en même tems le droit de 5 fois

fterling feroit fupprimé en faveur des François : mais

l'exécution de cet article a été fufpenduë , auflî-bien

que le Tarif propofé entre les deux Nations.

Les vaiftèaux des Villes Uanréaciques ont auflï été

A a déchar-
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remarquer que leur frifoirna qu environ deux piés

de lonir fur un de large; & que pour forrner pui

aiftment les boutons de la frifurc , ils mouillent le-

Kcrement la fuperficie de l'étotfe avec de l'eau mé-

l^e de blancs d'oeufs ou de miel,

FRISETTES. Petites dtoffes , moitié coton , qui

fe font en Hollande. On les nomme aufli CoTON-

ne'ks f^oy^ "^ AriicU.

FRISOIR. C'eft un des cifelets cont fe fervent

les FourbilTeurs . Arquebufiers , Armuriers , &•. au-

tres Ouvriers qui travaillent en cifelurc
,
pour ache-

ver les figures qu'ils ont fr.ipées avec les poinçong

ou cifelets graves en creux, afin d'en fortifier les

traits & deJeur donner plus de relief. Le Frifoir

cft tranchant , & -un des plus petits outils dont fe

fervent ces Ouvriers.
, , . ,

Fnisoin. Inftrument dont on fe lertdans les ma-

nufaôures de lainerie pour frifer les draps & autres

étoffes de laine. Voyex. Fkiser.
„ , , .

FRISON. Efpèce de petite frife ou étoffe de lai-

ne frifée , chaude & mollette, qui fe fabrique en An-

gleterre , propre à faire des cotillons ou jupons aux

temmes. ^, ,, . .

Quoiqu'il foit expreffément parle de cette forte

d'étoffe dans les Tarifs de 1664, de 1667, & au-

tres Tarifs poftérieurs , & que luivant ces Tarifs les

droits d'entrée en doivent être payés à raifon de

tant la pièce de treize aunes j elle eft préfentement

tout-à-fait inconnue en France , y ayant plus de

tiente ans qu'on n'y en a ouï parler ; ce qui fait

préfumcr , oc. qu'il ne s'en fait plus de cette efpèce

en Angleterre , ou qu'elle a changé de nom , ou bien

qu'on lui a fubftiiué quelque autre étoffe à peu près

femblable qui fe fabrique en France , ou qui fe ti-

re des Pais Etrangers.

Les Frifons JAngleterre , fuivant les derniers Ta-

rifs , payent en France les droits d'entt[ie à raifon de

4 liv. la pièce de treize aunes. Ils ne peuvent entrer

que par Calais Û S. Vallery , conformiment aux Arrêts

du S Décembre 1687 , & 3 Juillet 1692.

Frison. Efpèce de canetille fnfée , qu'on fait en-

trer dans les broderies , & même dans la fabrique

des étoffes d'or & d'argent, ytyyez Canetille.

Frison. Mefure des liquides dont on fe fert en

Normandie. Le Frifon tient deux pots , qui font

environ quatre pintes de Paris.

FRISQUETTE. Terme d'Imprimerie. Cefl un

léger chalfis de tringles de fer très minces , couvert

de parchemin , de carton , ou de gros papier .qu'on

découpe autant qu'il eft nécefTaire pour découvrir

les endroits de la feuille qu'on imprime , fur lef-

quels doit porter la forme. La Frifquette ell atta-

chée avec des couplets au grand timpan. f^cyet. Im-

TRIMEKIE.

Frisquette. Il fe dit auflî parmi les Ouvriers

qui fabriquent les cartes à jouer, des moules décou-

pés avec lefquels ils mettent les diffiérentes couleurs

dont ils peignent leurs cartes. Chaque couleur a fa

Frifquette ; enforte qu'outre la première impreffion

de la carte qui en marque feulement les traits , il

faut paffer la brofTe fur cinq différens moules , avant

que la peinture d'une carte foit achevée, yoyei Car-
tes A JOUER.

FRISSER, ou FRISER. Terme d'Imprimerie.

Il fe dit lorfque les caraftéres, faute d'être afTez

ferrés dans la forme , vacillent & marquent les let-

tres doubles.

FRISURE. Façon qu'on donne dans les Manu-
f.iftures aux draps , aux ratines & autres étoffes de

laine
,
pour y former des petits boutons ou à l'en-

dri)it ou à l'envers. Voyez Friser.

FRITTE. Terme de Verrerie. C'eft l'écume qui

fc lève de defTus les pots ou creufets , dans lefquels

on met en fufion les matières propres à faire le ver-

re. Voyez Verre.
FRIZE. Il fe dit à Smirnc d'une mauvaife quali-

DiOiott, dt Cunmtrce. Tom. II,

té de foye qui fe trouve afTez fouvent parmi les foyes
rdaffes. Il faut ûbferver dans le choix des ardaffe^

qu'il n'y .it point de fourfeures , c'eft-à-dire, cel-
les ne (oient point founée*, & qu'il n'yaitnifina-
ftre , ni frize.

FROC Espèce d'étofic de laine croifée , afTez

grofliére , qui fe fabriaue en quelques Villes de Fran-
ce , particulièrement a Lii.ieux , fiernay , Tarduiiet,
Fervaques , de aux environs.

Suivant l'article 2) du Règlement général des
Manufactures du mois d'Août i66p, les Frocs doi-
vent avoir demi-aune de large étant foulés , fur 24
à 2 C aunes de longueur , mefure de Paris.

rlufîeurs abus s'ètant depuis glifTès dans la fabri<

que de ces fortes d'étoffes , qui les rendoient de très

mauvaife qualité, il V a été pourvu par un Arrêt du
Confeil d'État du 4 Février 1716 , en forme de Rè-
glement , qui fixe en huit articles les cfpèces de Frocs
qu'il eft déformais permis de fabriquer ; la portée
des fils en chaîne , tant de ceux qui s'appellent Frocs
en fort, que de ceux qu'on nomme Frocs en foible;

les laines & couleurs qui doivent en faire les liteaux

ou lifiéres i Se enfin les matières qui font permi fes

ou défendues dans la fàbri({i f de ces étofles : re-

nouvellant en outre les Rcgiemens généraux des

Manufàftures de l'année id6(j, & l'Arrêt du Con-
feil du 7 Avril 1693 , qui ordonnent aux Fabri-
quans de mettre fans abhrèviation leur nom & ce-

lui de leur demeure , finis à l'aiguille ou fur le mé-
tier au chef & premier bout de chaque pièce des di-

tes étoffes, avant d'être portées au Foulon. Voyet,

l'Article général des Réglemens pour les étoffes de lai-

ne , année 1716.

Les Frocs de Rouen payent les droits de la Doiia-

ne de Lion à raifon de 2 liv. du quintal.

FROID. On dit, en termes de Teinturier, Don-
ner une couleur à froid. Teindre à froid j pour di-

re, teindre fans feu & fans chaleur , ne point fai-

re pafTer les étoffes par un bain chaud. Le noir à
froid eft défendu par les Réglemens. Voyez NoiR,
& Teinture.

Froid. Battre à froid fe dit des métaux, particu-

lièrement du fer qu'on travaille fur l'enclume fans le

chaufer au feu de la forge. Voyez les Articles des

Métaux.
FROMAGE. Lait pris & caillé , ftché , durci &

falè , propre pour manger.

Ménage, cité par Fureticre , veut que ce terme
foit tiré de Formaticum ou Formago , dérivé de For-

ma , qui eft la forme ou l'èclilfe ou l'on fait le Fro-
mage. On difoit autrefois Fourmage & Formage.

Il y a de tant de fortes de F'rumages , & dont les

noms font fi différens , qu'il feroit allez difHcile de
les pouvoir rapporter toutes. On fe contentera de
parler ici de ceux qui font de quelque confidération

dans le négoce des Marchands Epiciers , & qu'ils

tirent , ou des Païs étrangers , ou de quelques Pro-
vinces de France.

FROMAGES ETRANGERS.
Italie.

De toutes les efpèces de Fromages celui d'Italie

eft le plus eftimè. Il vient en grofles meules ou pains

ronds, épais de cinq à fix pouces
,
que quelques-uns

nomment des Pièces. Ils font du poids depuis 50
jufqu'à 90 livres.

Cette forte de Fromage fe vend en France fous le

titre de Fromage de Milan ou de Parmcfan. Il n'eft

néanmoins connu en Italie que fous le nom de Fro-
mage de Lodi , Capitale du Lodefan , petite Province

de l'Etat de Milan, dont le territoire eft fort fécond

en pâturages , & où il fe fabrique quantité de ces

fortes de Fromages. Il s'en fait toutefois ailleurs;

mais parce que ceux de Lodi font les meilleurs , cet-

te Ville leur a donné fou nom.
Aa 3 Ilfe
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«léchargds cki même droit de jo fols par tonneaa

dans tous les cas accordés aux HoUandois , confor-

mément à l'article ^ du nouveau Traité de Mari-

ne & de Commerce cojiclu à Paris le 28 Septem-

bre 1716 , entre la France & les Villes de Ham-
bourg , Lubcck & Bremen.

Comme il arrivoit fouvent des conteftations en-

tre les Commis des Fermes du Roi , & les Négo-
cians, Capitaines, Maîtres & Patrons des vaifleaux,

navires & autres bâtimens de mer Etrangers , au fu-

jet de la perception du droit de Fret , S& Majefté

étant en fon Confeil a rendu un Arrêt en forme de

Règlement , qui prévient toutes fortes de conteftar

tiojis: il eft du 19 Avril 1701 J en voici la teneur,

en faveur des Marchands étrangers principalement.

Arrêt du Confeil SEtat du Roi du ï9 Avril 1701 1 por-

tent Règlement pour le payement du droit de Fret,

Le Roi étant informé des fréquentes cnnteftations

qui arrivent entre les Commis de fes Fermes , de

les Négocians , Capitaines, Maîtres Se Patrons de

vaifleaux , navires & autres bâtimens de mer étran-

gers , au fujpt du droit de fret de 50 fols par tonneau,

établi par Déclaration de SaMajeliédu 21 Juin 1659
fur les vaifleaux & bâtimens étrangers commerçans
dans les ports du Royaume , âc Sa Majeflé voulant

faire cefTer ces contedations , &c. Vu la dite Décla-

ration , enfemble l'Arrêt du Confeil du mois de Mai

166^, l'Ordonnance du 22 Juillet 1681 concernant

le dit droit de fret. & le traité de commerce avec la

Hollande, arrêté à Ryfwick Je 20 Septembre \6^j:

Le tout vu & confideré ,, le Roi étant en Ton Con-
feil , a ordonné ce qui fuit.

Art. L' Le droit de ,firet fera payé par les Capi-

taines, Maîtres ou Patrons de navires, vaifleaux Se

aut^'es bâtimens de mer étrangers , qui font fujets

aux dits droits félon le port Oc continence dont ils

fe trouveront , fuivant la jauge h morte charge , con-

formément n l'article premier du titre du Droit de
fret de la dite Orduniiaiice du mois de Juillet 1681 ,

& non fuivant ie poids des marchandifes de quelque

qualité qu'elles foient.

IL Les Maîtres des vaifleaux feront tenus à cet

effet de donner au Fermier ou Commis des Fermes
de Sa Majeflé , une iléclaration véritable du port &
continence des vailfeaux , &c. dans les 24 heures de

leur arrivée > fuivant l'article y du même titre de la

dite Ordonnance, pour être le droit de fret payé à

raifon du nombre des tonneaux marqué dans la dite

déclaration.

III. £11 cas que les Fermiers ou Commis des

Fermes ne conviennent pas du nombre des tonneaux

porté par la dite Déclaration . fourni par les Maî-
tres des !>àtimen$ de mer étrangers , il pourra être

procédé à l'amiable entre les parties à la jauge Se

mefurage des vaifleaux , pour être le droit de fret

payé , a raifon du nombre de tonneaux trouvé par

Ja dite jauge.

IV. En cas que les Maîtres Se Commis ne puiflcnt

s'accorder à l'amiable , les parties fe pourvoiront par-

devant les Juges auxquels la connoiflànce du droit

de fret ed attribuée , pour être la jauge Se mefurage

des vaifleaux ordonné par les dits Juges , Se fait ptr

les Jaugeurs ou Experts dont les Parties convien-

dront , flnon nommés d'office le plutôt qu'il fera

poflîble , fans caufer de retardement au déchargement

ou au départ du vaifleau.

V. Les fraix de la jauge ou mefurage feront avan-

ces par les Fermiers ou leurs Commis , fauf à repe-

ter les dits fraix s'il y échet.

VF. Si par la jauge ou mefurage ainfl faite , lacon-

tineiice du vaifleau ne fe trouve excéder cette portée

par la déclaration du Maître que d'un dixième Se au
deflous , il ne pourra être condamné par les dits Ju-

ges qu'au payement du droit de fret , a raifon de la

quaittité de tonneaux portée par le rapport des Jau-

FRET.
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geurs Se Experts , Se aux fraix Se déjsens.

VII. Si la continence du vaifleau. fuivant le rapport,

excède de plus du dixième celle portée par la décla-
ration du Maître, il fera condamné à payer le droit

de l'excédent , & e n outre jo liv. d'amende pour
chaque tonneau qui fe trouveroit excéder le nombre
porté par fa déclaration , Se aux fraix & dépens.

VIII. Si parla jauge Se mefurage la continence
du vaiffeau n excède pas celle portée par la déclara-

tion du Maître, les Fermiers ou Commis des Fer-

mes feront condamnés en fes dommages Se intérêts

Se en tous les fraix & dépens.

IX. Les Maîtres des vaifleaux étrangers , &r, fu.

jets au droit de fret , qui arriveront dans les po.t

j

du Royaume, chargés de marchandifes , feront te-

nus de payer le droit de fret dans tous les ports où ils

iront (lécharger les marchandifes dont les dits vîif.

féaux feront chargés , conformément à l'article a du

titre du droit de fret delà dite Ordonnance , à moins

qu'il ne foit expliqué dans la Charte-partie , dans le

Connoiflement ou autres pièces concernant le char-

gement du vaifleau
,
que partie des marchandifes eft

deflinée Se doit être déchargée dans un port , de

partie dans un autre ou pluiieurs autres ports du

Royaume; auquel cas le droit de fret fera payé en

entier au premier des ports dcfigncs , où fera com-

mencé le déchargement par parties des marchiiidi-

fes , Se ne fera plus dû aux autres ports defignésoù

le reflant des dites marchandifes fera déchargé,

X. Si néanmoins ..n vaifleau étranger entre char-

gé dans une rivière du Royaume , fur laquelle il y a

divers ports • il ne fera réputé avoir fait qu'un (eul

voyage, & ne fera tenu t!e payer qu'une feule fois

le droit de fret , qu'il acquittera au port où il com-

mencera fon déchargement , quoique dans les con-

noiffemens & autres pièces, il ne foit feit mention

que de l'un de ces ports.

XI. Si les Maîtres des vaifleaux chargent dans le

premier ou autres des ports du Royaume défignés

dans les connoiflèmens & autres piéoîs , des Marchan-

difes du Royaume , encore même que ce fût au lieu

de celles qu'ils y auront déchargées , pour les aller

porter avec le refle de leur chargement dans d'autres

ports du Royaume , le droit de fret fera dû en entier

dans chacun des ports où les vaiflitaux étrangers iront

faire leur déchargement , quoique ce fût dans let

ports délignés par les dits connoiflèmens Se autres

pièces.

XII. Lors qu'un vaifl(:au étranger aura fait fon dé-

chargement dans un ou pluiieurs ports du Royaume,

Se qu'il aura payé le droit de fret , s'il va cnfuite pren-

dre fon chargement dans un autre ou plufieurs au-

tre» ports du Royaume pour les porter dans les payi

étrangers , il ne fera tenu de payer aucuns nou-

veaux droits de fret dans les ports où il fera fon char-

gement.

XIII. Et feront au furplus , la dite Ordonnance
des Fermes du mois de Juillet 1681 Se autres Ré-

;le:nens , concernant le droit de fret , exécutées fc-

011 leur forme & teneur.

On peut voir ci-deflùs
,
quelles font les Nation!

étrangères dont les vaifleaux entrant dans les pom
de France , font exemts du droit de fret en confé-

<]uence des Traités de Commerce faits avec elles. Mais

il eft bon de remarquer que dans les tems de guerre,

le Roi accorde fouvent la même exemption aux Na-

tions neutres , afin de faciliter le commerce de fes

fujets avec les étrangers. Tels font entr'autres les

Suédois & les Danois , en faveur defqucls Sa Majef-

tè Louis XIV. a donné divers Arrêts qui règlent

les Marchandifes pour lefquelles ces Nations font

exemtes du dit Sroit , Se celles pour lefquelles il doit

être payé.

Les principaux de ces Arrêts, font ceux des 14&
19 Juin & premier Septembre J705 , 4 Mars 1704.

& 18 Août 170;. Ce dernier eft le plus ample, Si

coiiiieiit
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contient en VII articles le détail des marchândifes

fuiettes au dit droit de jo fols par tonneaux, & cel-

les qui en font exemtes.

Une autre obfervatran cft , que les Nations e'tran-

géres, quoique déchargées du Droit de fret parleurs

Traités, & en particulier les HoUandois, font tenue»

néanmoins de les payer lors qu'elles font en guerrt

avec la France. & qu'elles obtiennent despafleports

pour venir charger dans les ports du Royaume , des

vins des eaux-de-vie, & autres denrées & Marchân-

difes' dont la fortie eft permife , ou qu'ils y en appor-

tent de celles portées par leurs paffeports. On peut

voir à cet égard les Arrêts du ii Oftobn 1704,

34 iMars 17OJ, & celui cite ci-deflu» du 18 Aoîu

Fret. Se dit auffi de l'équipetaent d'un navire.

FRETAGE. f^oyez. Fret.

FRETE'. Vaiffeau frété. C'eft un vailTeau qui

eft loué pour tranfporter des Paflàgers ou des mar-

chândifes d'un lieu à un autre.

On dit qu'un Maître de navire eft frété
, quand

fon voyage eft afluré. Foyet. Fret.

FRETEMENT. C'eft le louage d'un vaifteau,

que fait un Particulier pour y embarquer fes marchân-

difes. Ce terme n'eft d'ufage que fur l'Océan : On
dit Noliffemcnt fur la Méditerranée.

FRETER. On fe fert de ce terme dans le com-

merce de mer , pour fignifier , louer ou donner à

louage un vaifleau , pour tranfporter & voiturer des

marchândifes d'un lieu à un autre.

C'eft un des principaux comiTierces que font les

HoUandois : ils font les Voituriers ds toutes les Na-

tions de l'Europe & leurs Pourvoyeurs , quoique

leur terre ne produife rien , & qu'ils tirent d'ailleurs

tout ce qu'il faut pour la conftruAion de leurs bâti-

mens de mer.

Le Marchand qui prend un vaifleau à louage , eft

celui qui affrète ; & le Maître ou Propriétaire du

navire qui le donne à louage , eft celui qui frète.

Quand on dit , Fréter un vaifleau cap & queue ,

cela doit s'entendre , le louer pour le charger tout

entier, & fans aucune réferve.

On dit , Fréter un navire à quelqu'un , pour di-

re , le loiier à quelqu'un.

FRETEUR. Propriétaire ou Maître d'un vaif-

feau , qui loue fon bâtiment à un Marchand , pour

tranfporter & voiturer fes marchândifes. Sur la Mé-
diterranée on l'apelle Nolifeur.

FRETIN. Rebut , chofe vile & du moindre pri>

dans chaque efpèce.

On dit qu'un Marchand n'a plus que du Fretin ,

quand il a vendu fa meilleure marchandife , ôc. qu'il

nt lui refte que le rebut.

On ne fe lert guéres néanmoins de ce terme que
dans le petit négoce de fruits & de poilTon que
font les Regcatiéres , en les portant vendre fur des

inventaires dans les rues de Paris.

Fretin. Signifie aulli dans le commerce de la

morue falée , le triage qu'on fait des grands Se pe-

tits poiflbns. Les morues du premier triage s'appel-

lent Meilleur Fretin ; celles qui fuivent , Grand Fre-

tin ; les troifiémes , Fretin de rebut; & la moindre
forte , Menu Fretin. Voyet MoRUK.
FRETOY. Village de Picardie , de la dépendan-

ce du Bourg de Tricot. On y fait des Serges. Foyez

Tricot & le Commerce de Picardie col. 41.

FRIPERIE. Négoce de vieuir habits & devieux

meubles.

Friperie. C'eft aufli le lieu où fe tiennent les

Marchands qui font ce trafic.

Friperie. Il fe dit encore des vieux meubles &
vieux habits.

Let Friperies payent en France les droits de fortie

comme vieux habits & m' teaux , c'ejl'à-dire , 3 liv.

\0 r du cent pejant.

FRIPIER. Marchand & Ouvrier qui fait pro-

DiQitn. de Cimmeree. Tom. II.

r F R I P. iit
fe/Ton d'acheter , vendre Si raccommoder de vieux
meubles Se de vieux habits.

La Communauté des Fripiers de la Ville de Pa-
ris n'a point de Statuts plus onciens que ceux oui lui

furent drelTcs fous le Régne de Franijois I. vv a^
piouvés par Lettres Patentes de ce Prince du mois
(le Juin 1 3:44,

Henri 11. au mois d'Avril iyj6 , Charles IX.
au mois (le Mai ï^6i , Si Louis X III. ou mois de
Septembre ii') la , accordèrent pareillement aux Mar-
chands Fripiers , des Lettret Patentes portant con-
firmatinn de leurs anciens Statuts.

Enfin en 1664, fous le Régne de Louis XIV.
ces Statuts furent reformés en plufieurs articles , Se

confirmés en ce qui n'avoit pas eu befoin de correc-

tion. Le vu de ces derniers Statuts expédié par les

Lieutenant Civil Si Procureur du Roi , en confé-

quence de l'Arrêt du Confeil du 8 Juillet 1664 ,

eft du 24 Août de cette même année » ôc l'enregif-

trement des Lettres Patentes en Parlement eft du
9 Février 166^. Les Officiers qui ont foin des af-

faires de la Communauté , 6c qui font chargés de
faire les vifites dans les lieux de au tems marqués par

les Statuts, font au nombre de cinq , un Syndic de

quatre Jurés. Deux Jurés de le Syndic font élus

tous les ans le lundi qui précède le jour des Cen»
dres. Tous, lors de leur éleftion, font tenus de fai-

re les fermens accoutumés entre les mains du Pro-
cureur du Roi,

Les Apprenti fs doivent être obligés pour troi';

ans, de doivent encore fervir les Maîtres trois autres

années après leur apprentiffuge} au bout des fix an-

nées ils peuvent être reçus à la Mnîtrife ; mais feule-

ment après avoir fait le chef-d'œuvre « de avoir

payé les droits.

Il eft permis aux Maîtres Marchands. Fripiers

de vendre d: acheter , trociuer de échanger toutes

fortes de meubles , hardes , linge , tapilferies , étof-

fes , dentelles , gallons
,
paffemens > manchons , four-

rures, ouvrages de pelleterie, chapeaux, ceintures,

épées, éperons, baudriers, cuivre, étain, fer,

vieilles plumes en balle, ouvrages neufs de vieux

de menuiferie, de toutes autres fortes de marchân-
difes vieilles di neuves non revendiquées.

Chaque Maître doit tenir bon de fidèle regiftre de
toutes les hardes , tant vieilles que neuves qu'il achète,

avec le nom de celui de qui il les a achetées , même de
prendre des Répo-dans en certains cas; le tout afin

que pour les vieilles hardes on puifTe être f&r qu'el-

les n'ont point été volées de mal prifes 3 de pour les

meubles , habits neufs de ouvrages de menuiierie pa-

reillement neufs, il puifTe apparoître qu'il ne les a

pas fait lui-même , ou fait filtre par des Ouvriers à
lui , mais qu'il les achetés des Marchands Tapifliersy

Maîtres 'Tailleurs de Menuifiers , à qui feuls il ap-
partient de travailler en neuf de ces fortes d'ouvra*

ges de marchândifes.

Les Fripiers peuvent toutefois faire eux-mêmes
ou faire faire par leurs Aprentifs, Compagnons ou au-
.res, toutes fortes d'habits neufs d'étoffes do laine,

poil de foye pour hommes , pour fismmes de pe-
tits enfans , fans mefure certaine , pourvu que les

dits habits ne palfent pas le prix de dix livres cha-
cun.

Ils ont pareillement permiflîon d'acheter des Mar-
chands Merciers & Drapiers toutes fortes de reftes

de fergcs, draps, pallèmens, dentelles , calons , Scct

Se de les revendre, pourvu que ces reftes achetés
ou vendus n'excèdent pas cinq uuncs chacun.

Enfin le nombre des Privilégiés pour lefquels les

Rois ont coutume défaire expédier leurs Lettres, eft

fixé à quatre feulement
,
qui lors de l'abfence du Rot

de la Ville de Paris , font fujets à la vifite des Ju-
rés de h Communauté.
FRIPONNES. Petites boëtes de fapin plates

de rondes , remplies de cette gelée de coin
, que

A a a !«<?
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Il fe fcit un négoce confidérablc de cette efpè- veut faire de li prefure , l'on prépare une forte de

ce de Fromage dans toute l'Europe , & fur-tout en petit vaiflèau de bois , de figure ovale , garni defon

i^tancc, où la confommation en eft aflèz grande, couvercle, dam leauel on met environ une pinte,

Ouelque»-un» prétendent que le» François lui ont mefurc de Paris , deau cliaude un peu plus quctié-

donné le nom de Parmefan , à eaufe d'u.ic Princcf- de ; l'on jette après dans cette eau la moitié ou le

fe de Parme qai l'avoit feit connoître en France. tiers d'une veflie , fuivant qu'elle fe trouve plus ou

Les bonnes qualités de cette forte de Fromage moins grande , après l'avoir auparavant bien lavée

font d'être nouveau, d'une pâte jaune, ferrée , & dans l'eau fraîche , 5c y avoir envelopé une bonne

fans veux. On a voulu contrefaire le Parmefan en pincée do fcl. Lt Veflie doit refter dans l'eaujpen

'.ii„ n
Normandie i mais l'on n'y a pas réuflî.

Suisse.
La Suiffe fournit à la France quantité de grb»

Fromages , qui fe tirent de Gruyères , bourg du Dio-

céfe de Laufanne . dans le Canton de Fribourg ; &
de Berne Capitale d'un autre Cantbn du même nom

Quoique les Fromages de SnilTc foient d'une mê-

me forme & dune même pâte , cependant il eft cer

tain que le véritable Gruyères l'emporte toujours fur

le Berne , foit pour la qualité, foit aulfi pour le prix;

ce qui fait que le dernier fe débite pour l'ordinaire

fous le nom du premier.

Ces fortes de Fromages s'envoyent dans des ton-

neaux par meules ou pains, que plufieurs appellent

auflî Pièces , de même que les Fromages d'Italie. Les

pièces font du poids de 3J jufqu'à doliv. Les mar-

ques de leur bonté font d'être nouveaux , un peu

élevés vers le milieu de leur forme
,
que la pâte en

foit jaune, qu'ils ayant de grands yeux, & qu'ils

foient d'un bon fel.

Il y a peu d'Epiciers en France, pour ne pas dire

point du tout, qui tirent leurs Fromages direftcment

de Suiflè i ce font des Marchands de cette Nation

établis à Lion, qui y en font des magafin» confidéra-

bies.pour les vendre en fuite aux Commiflîonnaires

Lionnois , qui les envoyent aux Marchands de Pa-

ris , Se des autres Villes du Royaume , qui en font

la demande.

t On a dit dans l'article du Commerce de Suif-

fe lol. 30y, qu'il en paffe à Genève environ 30 mille

quintaux par année pouf la France feule.

En Franche-Comté, en Lorraine, en Savoye,

& en Dauphiné, l'on contrefait les Fromages de

Suilfe: mais ces fortes de Fromages contrefaits,

quoique pour l'ordinaire fabriqués par des Suifles

même , ne fe trouvent jamais li bons que ceux de

Gruyères & de Berne ; ce qui provient peut-être du

défaut des pâturages.

AIttniére de fabriquer let Fromages de Gruyères.

Les Fromages de Gruyères fe font tout de lait

de vache , & non d'autre , comme quelques-uns le

prétendent. Du même lait on compole de deux

(Unt vingt-quatre heures, afin que l'eau puiflê en

attirer toute la force , de fe bien imprégner du fcl

qu'on y a mis.

L'eau en cet état fe nomme une Prefure ; & com-

me ce; prefure ne peut fe conferyer tout au plus

que dix a douze jouri , fans devenir trop forte , ce

mê'- S"'
g*'-*fO't abfolument le Fromage , on eft obligé

_„' d'en faire de nouvelle à mefure qu'on en a btfoin.

A l'égard de l'Azi, qui eft la féconde prefure

,

mais qui ne s'employe qu'à faire la dernière forte

de Fromage , ce n'cft autre chofe que du petit lait

qu'on a mis aigrir dans une efpéce de fontaine de

bois , après y avoir jette de fort vinaigre. Il faut

la lailTer repofer huit ou dix jours avant que de s'en

fervir.

On commence à travailler au Fromage le ly Mai,

qui eft le tems qu'on met les vaches dans les pâtu»

rages des montagnes de Gruyères ; ce qui dure juf-

qu'au 9 Oâobre, Fête de S. Denis, qu'on en re<

tire les beftiaux.

Quelques Fromagers font jufqu'à deux gros Fro-

mages par jour ; d'autres n'en font que trois en deux

jours ; 6c. d'autres feulement un chaque jour. Pour

deux par jour , il faut jo à 60 vaches ; pour trois en

deux jours , il n'en faut que 3 3 à 43 j & pour un*

chaque jour, 24 à 30 fuffifent.

La traite des vaches fe fait deux fois le jour, le

matin fur les 4 à 5 heures , & l'après-midi fut Iti

3 à 4 heures. Un homme un peu fort enpeuttrù-

re chaque fois depuis la jufqu'à aOi

Il y a dans toutes les montagnes de Gruyères plu-

Heurs bâtimens bas , uniquement deflinès pour la fa-

brique du Fromage. Chacun de ces bâtimens , qu'on

nomme un Challet , eft compofé d'une grande éta-

ble pour traire les vaches ; d'un lieu particulier pour

fabriquer le Fromage ; & d'une chambre propre à

le mettre pour le faler lorfqu'il eft fabriqué ; le tout

au rez de chajftce de la campagne.
Quand les vaches font revenues du pâturage, &

qu'on les a attachées dans l'étable chacune à leur

place > on commence à les traire ; ce qui fe fait de

la manière fuivante.

Un homme chargé d'une petite felle de bois, d'un

fortes de Fromages l'un après l'autre
,
qui font bien feau , & d'une efpèce de gibecière de cuir remplie

dit^érens , foit pour la qualité , foit pour la figure, de fel , s'approche de la première vache qu'il veut

foit aufli pour la manière de le fabriquer. traire. S'ètant adis à côté d'elle , il lui donne un peu

Le Fromage du premier lait eft le plus gros Se de fel , pour l'obliger à donner plus librement fon

le plus eftimè. Il fe fait tout de lait caillé , par gros lait; y en ayant qui feroient difficulté de le tiire,

pains plats & ronds ; & c'eft de celui-là dont il fe fi l'on manquoit à leur donner leur fel

fait des envois conftdèrables à Lion pour la con
fommation de France.

A l'égard du fécond Fromage, il ne fe fait que
du petit lait du premier , & en pains plus petits de

diamètre, mais plus hauts de forme. Celui-ci fe con-

fomme tout dans le Païs , & en quelques autres en-

droits des environs.

Pour faire ce.<! deux fortes de Fromages, on fe

fcrt de deux différentes efpèces de prekres, dont

l'une, qu'on appelle fimplement Prefure , eft defti

Cette première vache étant tirée, on paiTeàunt

féconde , Se ainH de fuite jufqu'à ce que le feau

foit entièrement plein ; alors un petit Garçon prend

le feau , 8c porte couler le lait dans une chaudière

de cuivre rouge ètamce en dedans. On appelle cou-

ler le lait, le jetter dans une efpèce de grand en-

tonnoir de bois de fapin , dont le trou eft garni d'un

bouchon de paille , à travers duquel le lait fe filtre

Se fe purifie. On continue ainfî à traire les vaches.

Se à paffer leur lait
,
jufqu'à ce que toute la traite

née pour le premier ; Se l'autre, qu'on nomme Aii, foit achevée , après quoi on les renvoyé au pitu-

•'nvrinlr^TTi* n/Mir Im C^^r^nA Taira * Àtntit A iilfirr» nu*» mi-tii^c nti il nu *n(i» KipTs'employe pour le fécond,

La prefure pour le premier Fromage fe fait de

cette manière.

D'abord on prend des veflîes de veau , qu'on

lave bien dans l'eau, qu'on remplit enfuite de vent,

Se qu'on met fc'cher proprement dans la cheminée.

Quand les veflies font futfifamment fcchcs , Se qu'on

rage ; étant d'ufage qu'à moins qu'il ne faffe bien

froid, elles ne couchent jamais dans l'étable.

La traite étant finie , Se tout le lait coulé , celui

qui fait le Frcmuge , qu'on appelle ErmtùUi, &qui

eft comme le Chef du challet , fe lave les bras juf-

ques vers les épaules i puis il les plonge dans la chau-

dière ,
pour connuître fi le lait eft encore aftcz chuiid,

fiiioii
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iîiion il le fait chiufer doucement jufqu'à te qu'il

foit un peu plus que tirfde.

Lorfque le lait a le degré de chaleur convenable,

on y jette environ derai-Teptier de prefurc. ou plu»,

fuivant la quantité de lait qui fe trouve dans la

chaudière, enfuiteon les brouille bien enfemble par

le moyen d'une grande cuillitre de bois plate à long

manche i Se lorfque la prefure 9c le lait ont été bien

mêlés , on ôte la chaudière de dejTus le feu
, qu'on

lailTe repoCer jufqu'à ce que le lait Toit entièrement

pris ou caillé ; ce qui fe fait ordinairement en moins

d'une demi- heure.

Le lait étant bien pris . on le détache doucement

des bords de la chaudière avec la cuilliére de bois ;

& lorfqa'il eil tout-à-fait détaché, l'on prend au

lieu de la cuilliére un inftrument qu'on nomttie Ef-

toiMb.qui eft un petit fapin de la grofleur d'une

bonne canne , qu'on a pelé proprement , 6c dont on

a coupé les branches ou rameaux à deux ou trois

pouces de long jufqu'au milieu de fa longueur.

L'efpatule fert à tourner le caillé d'abord avec

douceur, Se en fuite toujours en augmentant de for-

ce Se de viteffe ,
jufqu'à ce qu'il Toit entièrement

défait ou rompu.

Après cette façon l'on remet la chaudière fur le feu,

oi^ elle refte autant de tems qu'il en faut pour échau-

fcrle caillé au point d'y pouvoir fouiTrir le bras (ans

en être incommodé. Pendant ce tems on ne difconti-

nuë point de tourner avec l'efpatule ; mais lorfque

la chaleur devient trop grande , on ôte la chaudière

de defTus le feu i continuant néanmoins de le tour-

ner toujours avec l'efpatule pendant une bonne de-

mi-heure , quelquefois plus , fuivant que l'Ermail-

lè juge à propos de rendre le caillé plus ou moins

gros.

£n cet état on le laiffe repofer un moment i ce

qui fert à le précipiter & à le raffembler tout en

une mafle dans le fond de la chaudière : alors deux

hommes prennent un morceau de groffe toile claire

comme du canevas,long d'environ une aune & demie,

avec lequel ils le tirent hors de la chaudière , pour

le mettre tout envelopè de la toile dans une forme

qui eft pofée fur une efpéce de predbir.

La forme eft un grand cercle de bois de la hau-

teur dont on veut que le Fromage foit fait , qui

s'ouvre Se fe ferme , quand on veut , par le moyen
de certains crans ou hoches , diftans les uns des au-

tres de cinq à fix pouces , qui fervent auflî à en di-

minuer le pourtour jufqu'à - ce que le Fromage foit

parvenu au point du diamétr» que l'Ermaillè s'eft

propofé de lui donner.

Le caillé, ou plutôt le Fromage, ayant ainfi été

lis dans la forme , on le couvre d'une planche bien

unie , que l'on charge d'une pierre du poids de 2J à

30 livres, le lairtànt cgouter pendant une demi-heu-
re ; & lorfqu'on s'apperçoit que la planche touche

le haut de la forme, on en ôic le Fromage pour la

reflèrrer d'un cr.\r.

La forme ayant été reflerrée , on y remet le Fro-
mage envelopè d'un nouveau morccau.de toile bien

fec , y ajoutant la planche par dcfliis , que l'on re-

charge encore de deux pierres de 40 à jo liv. cha-
cune, afin que le Fromage puiffe s'égouter plus prom-
tement j ce que l'on continue d'heure en heure , reti-

rant à chaque fois le Fromage de la forme , & la

«(Terrant toujours d'un cran ; obfervant aulli à cha-

que fois d'enveloper le Fromage d'un nouveau mor-
ceau de toile bien fec.

Cette manière de preflèr le Fromage , «Se d'en

leflerrer le moule, fe renouvelle ordinairement juf-

qu'à douze & quinze foi^ , & à chaque fois on
augmente le poids des pierres dont on charge la

planche jenforte que les derniers pèfent jr [u'à cent
cinquante hvres , & quelquefois davantaj;c.

Lorfque l'on remarque que les Fromages font

partàitcment égoutès , c'eft-à-dirc, lorfqu'ils ne

S
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mouillent plut la toile dont ils font enveiopès , od

les porte dans la chambre qui leur eft dcftinèe , oïl

ils font rangés à plat fur des planches les uns après

les autres , Se jamais l'un fur l'autre , fur tout tant

qu'ils font jeunes , c'eft-à-dire ,
qu'ils font nou-

veaux. Les Fromages bien arrangés , on travaille à

les faler.

Pour cette falaifon l'on prend du fel bien fec.

Se pilé le plus menu qu'il a été poflible , dont

on jette environ deux pincées fur chaque pain de

Fromage : une heure ou deux après que le fel

eft fondu , on prend un morceau de drap avec .

lequel on les frote tout autour avec exaâitude )

les laiflànt en cet état pendant une ou deux heu-

res pour les fé»;her : lorfqu'ils font fecs , en leà

entoure de fanâtes faites d'écorce ou peau de fa-

in , que l'on îerrc le plus fortement qu'il eft pof-

Jble i ce qui s'appelle Sangler le Fromage i Se pour

arrêter les bouts des fangles , on poufle les Fro-

mages les uns contre les autres à 1 endroit par oii

elles fe croifent.

Les Fromages reftent fanglès jufqu'au lende-

main , qu'on les defTan^le Se qu'on les retourne.

Après avoir été bien efluyès, de même que les plan-

ches fur lefquelles ils font pofés , on féme delfus

deux nouvelles pincées de fel : on continue ainfi i

les faler pendant fix femaines ou deux mois s Se l'on

connoît qu'ils le font fuffifamment , lorfqu'ils n'at-

tirent plus de fel , ou en les goûtant par le moyen
de la fonde.

Les Fromages ainfi falés , on les laiflc fé-

cher quelque tems ; & alors ils font en état d'ê-

tre tranfportès dans les lieux oii ils peuvent être

débités.

Ce qui vient d'être dit touchant la manière de

fabriquer les Fromages de Gruyères , ne regarde

que le premier Fromage qui fe fait tout de lait

caillé avec la prefure & le fel ; car pour le fécond^

lui n'eft compofè que de petit lait , d'azi Se de

el , on s'y prend d'une autre forte , qui n'eft pas

moins curieufe . Se que l'on va pareillement décri-

re ici.

FMhriqu* du Fromage de petit Uit, quife fait

ert Suije.

D'abord on met tout le petit lait qu'on a tiré

du premier Fromage , dans une chaudière que l'on

pofe fur un grand feu , & dans le tems que l'on,

s'apperçoit qu'il fe forme un cercle d'écume tout

autour de la chaudière , on jette dedans deux ou
trois pintes de lait

,
qu'on a eu foin de conferver

de la traite ; ce qui s'appelle Blanchir le petit lait.

Quelques-uns fe fervent de lait de chèvre au lieu

de celui dé vache ; mais ce dernier eft le plus eh
ufage.

Après que le petit lait a été blanchi de la ma-
nière qu'on vient de dire , l'on continue à faire

grand feu fous la chaudière jufqu'à ce qu'il bouil-

le fortement ; alors on en tire une certaine

qiiantitè • que l'on met en réferve pour s'en fer-

vir le lendemain à fabriquer de nouveau Fromage.
Cela fait , on prend du petit lait froid . Se ré-

ferve du jour précédent , Se on le jette dans la

chaudière, en y ajoutant environ trois chopines d'a-

zi ; un inftant après on s'apperçoit que le petit

lait fe coupe , c'eft-à-dire
,

qu'il Je partage en deux
fubrtances différentes } l'une èpailTe dont on fait le

Fromage ', l'autre qui n'eft qu une eau très claire
y

mais un peu verdâtre , qu'on appelle guette ou Pe-

tit lait , qui fert pour la nourriture des beftianx.

La partie du lait clair qui fe change en caiilè ,

s'élévt au deiTus de la fubrtance aqueufe par petits

morceaux , à peu près femblables à des floconi de
nège. Quand tout le Fromage eft monté , & que
la chaleur commence à lui faire jcttcr quelques pe-

tits boutons d'écume hors f!c la ciiaudicre , ce cui

A a ^ marque

l

f

i
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FROMAGE.
marque qu'il eft futfifamment chaud , on l'ôte de

dcllus le fju , (Je dans l'inftant on l'enWve avec une

t'cumoire , ôi l'on en remplit de petite» formes que

l'on a garnie» de grolfe toile claire en dedans ,

pour fervir d'envelope au Fromage; on couvre eiv

fuite les forme» d'une planche qu'on charge d'une

moyenne pierre pour le mieux faire égouter , ayant

foin de tems en tems de reflerrer les formes , « de

les changer de morceaux de toile bien fecs , ainfi

qu'il fe pratique à l'tîgard du premier Fromage,

Quand les Fromages font en cet état, on les lailfe

cgoutcr depuis le matin iufiiu'au foir , ou depuis le

foir jufqu'au matin ; & iorlqu'on reconnoit qu'il»

font fuffifamment égoutrfs , on les met fur de» bout»

de planches difpofts exprè» pour les faler ; ce qui

fe fait en mettant l'épaifleur d'un doigt de fel par-

dcflus.

Au bout de deux ou trois jours que tout le fel eft

fondu , on les retourne fans dertu» delTous , pour

leur donner une féconde dofe de fel , femblable i la

première ; ôc après deux ou trois jour» que ce fécond

fol eft fondu , l'on prend du charbon pilé & détrem-

pé dans l'eau, dont on frote tous les FromaKes juf-

ju'à ce qu'ils foient bien noirs ;
pour lors on les met

ur des j^anches dans un lieu fec, où l'on a foiii de

le» retourner de deux en deux jours , fans quoi ils

s'attacheroient fi fort aux planches
,
qu'il feroit aHèz

difficile de les en ôter fans les endommager conftdé*

rablement.

Après que les Fromages ont été ainfi retournés

pendant un certain tems, & que l'on voit qu'ils font

fuffifamment crttiycs , on les envoyé dans les lieux

où ils peuvent être vendus Se débités.

Hollande.

La Hollande fournit à la France une quantité pro-

digieufc de Fromage, dont la forme eil k peu près

feniblabic à une boule de jeu de quilles , un peu ap-

platie des deux côtés ; aufli les appelle-t-on quel-

quefois Fromages en boulette*. Ils le tirent prefque

tous d'Amikrdam & de Rotterdam par la voye de

Rouen,
Il y en a de deux efpéces, les uns à côte rou-

ge , Si les autre» à côte blanche. Ceux à côte rou-

ge, qu'on eflime le plus , à caufe de leur pâte qui

eft jaune , dure & ferrée à peu près comme celle

(lu Parme fan , font en gros Se en petits pains; les

premiers du poids de dix-huit à vingt livres , Se les

autres de fix à fept livres chacun. Pour ce qui eft

de ceux à côte blanche, qu'on appelle Pâte molle,

à caufe qu'ils- font pour l'ordinaire gras & mollets ,

leur piMds eft femblable aux petits pains k côte rou-

ge, c'eft-à-tlirc, de fix à fept livres.

Les Fromages de Gruyères Se de Hollande font

une partie des vivres que l'on embarque fur les vaif-

fcaux du Roi , particulièrement fur ceux deftinés

pour les voyages de long cours , les Côtes d'A-
frique dans l'Océan , les Iles de l'Amérique , Se.

les liidcs Orientales Se Occidentales, Chaque SoP-

dut ou Matelot doit avoir par jour trois onces de
l'un ou de l'autre Fromage au lieu de morue , &
cela depuis le premier Juin jufqu'au dernier Septem-

bre ; ce qui eft conforme à l'article 8 du titre }
du livre lo de l'Ordonnance de la Marine du 15,

Avril ilîSp,

Fromages dont on fait commerce en HollanJe, avec les

tirons d'appréciaiion, & ceux d'entrée 4f d*

firtie qu'ils y payent.

Les Fromages de Hollande, en fortant pour aller

en France , payent 24 f. par loo i. pour tous
droits,

_
Tout Fromage en entrant ne paye que deux flor.

Se m /ortaiit, comme les autres , fuivant la qualité.

Les Fiomages de Hollande pour autres lieux que

FROMAGE.
,„

la France, y compri» le Fromage plat qu'on nom«,.'
Soetemelks-Kaa». c-eft^i-dire FTomVde l.irdo:,!
le Fromage verd, en Hollandois Crow-JT**, Se\Fromage de brebis , ne payent que cinq fol,, !,«„

'

livre» en fortant, & un demi-fou de plu» pourm
nfont. r " u-

Le» FroraagM , dit» Kamter-Kaas
, dont le» dive^

fe» forte» font
, le) Fromage verd . le Fromage blancde Leyden , celui de cumin du même lieu , & u

Fromage rond, payent en fortant a f Spenninin,,
lool. ou 3 f, quand c eft pour l'Orifont,

Enfin le Fromage de Parme , vulgairement appel.
lé Farmefan , ou autre» qui fe vendent fousceiiom
font appréciés i jo florin» le» 100 I, Se payent r
flor, 10 f, d'entrée , Se 3 flor. de fortie j & fi

^'.k
par l'Orifont , l'entrée eft d'un flor. 11 f. & l,f"'
tie de trois florins un fou,

A N c r.

Il vient de» Fri
meules ou pains du p'

débit eft peu confidé

leur qualité qui n'ell

fiiit qii ''on n'en tii

craint . en pouv'

du from;, '-ri

TERRE.

l'Angleterre par petite.

If à 20 livres, dont le

1 France, à caufe Je
« plu» eftiméc ; ce qui
dan» les tems que l'on

. d'ailleurs. Onfiiitcaj

FRC S DE FRANCE.

1 1 On ne doit pas oublier parmi les Fromages d»
France, les exccllens Fromages de Brie, partico-
iiérement ceux qui fe font du côté de Meaux

, !„
Angelots, les Marolesen Hainoult , ceux deGui'feen
Ficardic

,
de Neufchâtel . de Pont - Levefque de Li

varot en Normandie , Se quelques autres, qui font
envoyés a Pans des Province» qui en fontlesplus
voifines. ''

Mais aucun de ces Fromages , dont la confoni.
mation doit être

, pour ainfi dire
, journalière à

caufe qu'ils ne peuvent fe earder long-tem«,'ne
font partie du commerce de PEpicerie i Se ils font
réfervés a une petite Communauté de Marchands
qui prennent la qualité de Marchands - Fruitiers-
Fromagers.

A l'égard des Fromages François qui entrent dans
le négoce des Marchands Epicier», ils fe tirent par-
ticulièrement de quatre Provinces du Royaume qui
font leDauphiné, le Languedoc , le Foreft & I'aV
vergne. On va parler en particulier de» Fromaees
que lournifient ces Provinces.

D A U p H I N e'.

On tire de Grenoble Capitale du Dauphiné par
la voye de Lion, une forte de Fromage quon
appelle Sajjtnage , du nom d'un endroit de la Pro-
vince où il s'en fabrique le plus. Cette efpéce de
Fromage qui eft par petits pains ronds & épais
de quatre a anq pouces , du poids de quatre à
huit livres, eft fort eftimée

, quand il eft rêvé-
«u de toutes fes bonnes qualités , qui font de n'è-

tre point trop vieux , que la pâte en foit perfil-

Jee, ceft-a-dire, parfemce de veines .bleuâtres , &
que fon goût foit agréable, quoiqu'un peu pi-

quant. ^ ^ ' '

Languedoc.
Le Fromage de Roquefort , qui fe fait de lait

de brebis , porte le nom de l'endroit où il fe fa-

brique dans la Province de Languedoc. Il eft plat,

de figure ronde comme un gâteau , épai» d'un pou-
ce Se demi ou deux pouces au plus. S'il n'eft bien
perfillè. Se d'un goût agréable Se doux, on n'en
fait pas beaucoup de cas. Il y en a du poids de-

puis quatre jufqu'à huit livres.

+ Pline,
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+ Plinf, liv. II. eh. 42, parle de la montagne

de Lofere Si du païj de (ievaudaii , à l'occafioii du

Fromage qui en venoit , de dit qu'on eftimoit beau-

coup ^ V^<iine le Fromage qui venoit de Nimes ,

qu'on fait fur cette montagne ; mai» que la préf'^-

îence qu'on lui donnoit ne duroit qu'autant qu'il

itoit frai». Mr. ^/in'f i") demande fi ce feroit le Fro-

mice de Roquefort d'aujourd'hui : On le fait prôs

Je 1» montagne de Lofere , & il eft certain qu'il n'eft

jamais meilleur que ouand il cft nouveau, comme

PHni le dit de celui dont il parle.

F O R E s T. '
'
"'"

Il fe tire de Roanne , Ville du Pais de Foreft
,

de petits Fromages gras dont la côte eft rougeâtre ,

que l'on nomme Fromages de Roche , qui font de

bKde vache. Ils font ronds Se. <fpais,du poids d'en-

viron deux livres , dont les plus nouveaux Se les plus

mollets font les plus eflimés.

Auvergne.

3:

La Haute Auvergne fournit une très grande

quantité de Fromages tout de lait de vache. Il y
en a de gros Si de petits. Le gros

,
qu'on ap-

pelle ordinairement Quantal , à caufe d'une mon-

tagne de ce nom iîtutfc entre S. Flour & Oril-

lac , où il s'en fabrique le plus , eft du poids de

trente à quarante livres. On le nomme aurti Tê-

te de Moine , à caufe de fa forme qui e(l haute &
ronde.

Le petit Fromage d'Auvergne , dont la figure eft

prcfque quarrd»: ,
péfe depuis dix jufqu'à vingt li-

vres. Il s'en tire peu de ce dernier; la confomma-

tion s'en faifant prefque toute dans le Pais & aux

environs.

Quoiqu'il fe falTe en France un négoce aftlez con-

fiddrable de Fromage de Quantal, il faut convenir

jue c'eft un des moins eftimcs de toutes les fortes

le Fromages dont il a été parlé : & fi ce n'ctoit le

menu peuple & les Communautés Religieufes quien

confomment beaucoup , à caufe de fon prix qui eft

des plus médiocres , il ne s'en verroit que très peu

à Paris, & dans les autres Villes confidcrables du
Hoyaume,

Les Fromages d'Auvergne qui fe font du côté

d'Orillac , Moriac & Volers , vont en Languedoc
& en Guienne > Se ceux qui fe font du côté de Beze.

la Tour & Ardres, vont à Nantes , & dans les Vil-

les de la Loire. C'eft aufli de là qu'on tire prefque

tout celui qui arrive à Paris.

Les meilleures montagnes de cette Province pour

la nourriture des vaches à lait , font celles de Salers;

te, ces bétes y en donnent en fi grande quantité ,

qu'ordinairement on rend au Propriétaire de chaque

vache par année deux quintaux de Fromage
,
qui or-

dinairement fe vend depuis onze jufqu'à treize livres

le quintal.

ht! Fromagft payent en France les droits dtntrie Û
•te fonte fuiv.iHi /«>"• qualité & les lieux tfoit ils vien-

nent , auffi - bien que conformément à difirent Tarifs

Û Arrits du Ctnfiil. *
Les Fromages dt Hollande de toutes fortes , s'ils font

apportée Bar les vaijfeaux Hollandois
, payent les droits

a entrée a raifon de i l. 10 f. du cetu pefant , fuivant

la tHclaraiion à le tarifdu 29 Mai 1699 (confirmé

par celui du 21. Dec. 1759^.
Les Fromages étrangers de toutes autres natures Ù

qualités payent 6 I. aujR du cent pefant , fuivant tAr-
rêt du 29 Janvier 1692.

Et les Fromages de Vachelin . Û de toutes autres

Jones du dedans du Royaume , 8 / pareillement du cent

pefant , fuivant le Tarif de 1664.

(a) Mem, fsur l'Hift. Nat, dt Laugutdot , f. 55.

F R O M. F R O T. f^o
A regard des droits de fortit, let Fromages di Mi-

lan , Florence , Majfolin & de Matllorqu* , Ut payent à
raifon de jo f. le cent pefant.

Et ceux d Auvergne, d$ Hollande , yachelins , Fro^
mages en boulettes , Û de toutes autres firtes & Paît, fur
le pu de 24/1 le tout conformément au Tarifde 1664.

Les Fromage t de France font du nombre des mar-
chaudifes du crU du Royaume , dont let droits Jentrii

dans les l'un , Terre! Û Seigneuries des Etats Généraux
ont été modérés par le Tarif de 1699. Us y payent U
cent pefant i florin 12 fols.

FROMAGER. Celui qui fait ou qui vend dei
fromages. Il y a à Paris une Communauté dont les

Maîtres prennent la qualité de Marchands FiuiiierSt

Orangers, Beurriers , Fromagers , Coquetiers , à cau-
fe que les from.-iges de toutes fortes font une partie

de leur commerce. Voyet. FhulTiER.
Fromager. C'eft auffi un petit vaiftcau de fayan-

ce , percé de pludeurs trous > & fufticnu fur trois

petits pies, dans lequel on drelTe du lait caillé pour
en faire du fromage frais , ou , comme on l'appelle ,

du fromage mou.

Î Fromager. Arbre. Voyet. Mapoi;.
ROMAGERIE. Lieu où l'on drelle & où l'on

fait fdcher les fromages. On le dit auftî quelquefois
du marché où on le vend.

FROMENT. Blé, le plus gros Se le meilleur de
tous les grains qu'on réduit en Farine pour faire du
pain. V(r/et. Ble".

La Hollande ne produit prefaue point de Fro-
ment ; cependant il n'y a point de lieu au monde
où il s'en fefTe un plus grand .ommerce. Les en-
droits d'où les Marchands d'.' mflerdam ont coutu-
me de le tirer , font la Pologn- ; Warder , Hengs ,

Elbing, Konigfbrrg, Stettin, Magdebourg& fa mar-
che , Voorlande , l'Angleterre, la Flandre, le Bra-
bant , & ce que les Hollandois appellent le Haut-

Toutes ces fortes de Froment fe vendent au laft ,

& fe payent en florins d'or. Leur dcduftion pour le

promt payement eft d'un pour cent.

Frix ordinaire pour les Fromens il Amjlcrdam.

Le Froment de Pologne fe vend commune'menl
depuis 96 jufqu'à 120 florins d'or le laft.

Ceux de Warder, de Hengs, de Konigsberg &
d'Elbing , depuis 88 jufqu'à 98.

Celui de Stettin , depuis 85 jufqu'à 9^.
Celui de Magdebourg , de fa marche & de Voor-

lande, depuis 84 jufquà 93.
Celui d'Angleterre , depuis 88 jufqu'à I02.
Ceux de Flandre Se du Brabant , depuis 84 juf-

qu'à 92.

Celui du Haut-pays , depuis 85 jufqu'à 94. & le

blanc de Flandre , depuis 92 jufqu a 98.
FRONTALIERS. On nomme ainfi en Langue-

doc & en Guienne, ceux qui habitent les frontières

de France
,
que les Pyrénées fcparentde celles d'Ef-

pagne. C'eft en faveur de ces Frontaliers qu'a été

accordé le privilège des PafTeries , c'eft-à-dire, la

permilfion de transporter , même en tems de guerre
entre les deux Couronnes , to-ites fortes de mar-
chandifes qui ne font pas de contrebande , par les

portes & partages des montagnes dans toute l'éten-

due marquée par le Traité. On en parle ailleurs.

Voycx. Passeries.

FRONTIERE. On appelle Laines Frontières,

les laines qui fe filent par les Houpiers ou Fileurs

des environs d'Abbevillc Se. de Rofit'res. Ce font les

moindres de celles qui fe tirent de Picardie. On ne

s'en fert que pour les ouvrages qui ne font pas de

grande conféquence. Voyez Laine, ou ton parle de
celles qui fe vendent à Abbeville.

-\ tROSTAT, monnoye qui vaut environ ly
gins nu grofch de Pologne.

FROTTAGE, Se dit dans les blanchifTerirs de

Picardie,

'!!
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Picardie , <l'un certa... Tavoiiage qui fe Honiic aux

batilKs (Se linoui
,
pour commencer à le» ddgrailièr ,

6c achever d'en blanchir Ici lili«5res. Foyn. Blan-

chir.

KllOTEMENT. Terme de grande importance

chez Ici Ingénieurs Je les Machinilles. Aftion par

laqmlle deux corps fe touchant un peu rudement ,

ou i'ufent l'un fur l'autre. Le Frotement eft trè»

fouvent la caufe ( prefque unique )
qu'une machuie

la mieux concertée dans la fpéculation ne rcurtît pu
dans la pratique) c'eft-pourquoi un Ingénieur doit

bien prendre garde que dans fes machines le Fro-

tement des parties n emporte l'équilibre de n'en ié-

truife l'effet.

FROTER. PalTer fortement une chofc fur une

autre , pour l'ufcr ou pour la polir , ou pour les po-

lir Se les ufer toutes deux l'une par l'autre.

Fhoter une Lettre. Terme de Fondeur de

caraftcrcs d'Imprimerie. C'eft , après que la lettre

a été ébarbce , la palfcr fur le gros des deux côtés

par lefqucis les caraftéres fc joignent quand on les

met en ligne. Foyet. Fondeur de Caractères.

FROTEUSES DE LETTRES. Ouvrières

qui frotent les caraâéres fur le gros. Elles les frô-

lent avec les deux doigts de la main droite qui fui-

vent le pouce , & les retournent avec le pouce de la

même main. Pour ne point s'ccorcher par l'inéga-

lité du grèsi elles ont des doigticrs faits de cuir de

'-ailes d'Imprimerie. F<ryrz eomiiie dejfus,

FROTOIR. Petit peloton quarré , de quatre à

cinq pouces de longueur , dont les Chapeliers fe fer-

vent pour donner Te \u([tc à leurs chapeaux. 11 e(l

ordinairement de velours d'un côté, & de drap de

l'autre , rempli en dedans de bourre ou de crin, yoyez

Chapeau, (îr Chapelier.
FROTON, Terme de Cartier. C'eft un outil

compofc de plufiturs bandes d'étoffe ou de lifiéres

de drap , roulées les unes fur les autres ; enfortc que

le bas foit plat ôc uni , & que le haut qui lui fert

de manche , fe termine en une efpèce de cône. Le
Frotui> fcrt aux Carticrs à peu près «.omme la balle

aux Imprimeurs.

I FKUIT , en terme d'Hiftoire naturelle & de

Botaiiii|uc , c([ la partie des plantes qui a fervi de

pillilc à la fleur , ou d'organe à la génération, Se

qui étant parvenue par l'accroiflemei't à fa dernière

perfcdion , forme une capfule féchi ou charnue ,

qui renferme la graine , deflinée à la propagation de

fon efpcce. Aiiiù le Fruit dans chaque plante, doit

être regardé , comme il l'cft des Botaiiilles , pour

l'Ovaire, & la graine pour les oeufs , qui ont cha-

cun un Embrion , vulgairement appelle le germe.

Car les graines des plantes , ne font autre clioîc que
des œufs

,
qui lèpondent par analogie à ceux des

animaux volatiles. Suivant donc le mècanifme des

plantes , le Fruit eft le produit de leur ouvrage dans

la génération , Se c'eit par cet ouvrage admirable

que nous jouïfTons chaque année des biens de la ter-

re, l^oyn. Fleur.
Fruit. Il fe dit en général de tout ce que la

teirc produit pour la nourriture de l'homme & des

animaux. En ce feus les grains, les herbes, les lè-

gume$, font du nombre des P'ruits.

f On croit qu'en remontant à l'origine des Fruits,

on peut aflez biei< prouver qu'ils font venus de la

Palefline , & des environs , & que de là ils ont été

enfuitc tranfplantés dans les autres Pa'is , à mefure

i|«ie les hommes s'y font tranfplantés eux-mêmes.

C'cfl M. De la Mare qui en a eu la première idée,

dans fon y Volume du Truite delà Police : Laplû-

pait des Fruits , dit-il , & 'ur-tout les plus excellens,

ont été apportes des p.i es Orientales dans nôtre

Europe , & ils y ont toujours confervè chez les

Latins les noms de leurs anciennes patries, MaU
Pevjlca , ArmeniacA, &c. M. De la Mare entre

d^ns un grand détail de l'hifloirc des Fruits, Il

FRUIT.
,7,

fait voir qu'ils ont fait le même chemin que ici

hommes { on parle de ceux qui nous font connut.
Nous n'cntreroni pas ici dans le détail despreuvei
de cette origine ) on peut voir aurti la DilTertation

fur celte matière , dans la BihUoih. Gtrman. Ton,
48; le Journal HeMti^ue A. 1738. Sttt. Oa. àNn.
et le Spedacle de U Nature , Tom. Il,

Fruit , en particulier. Signifie la production dti

•rbret fruitiers ; tels que font le Poirier , le Pomitr
le Prunier, l'Oranger, l'Amandiei , le Cerifier le

Pécher , & tant d'autres qui fourninent à l'hunimt

une nourriture fi faine , li naturelle, 5c en même
tems li dèlicieufe.

On didingue deux fortes de Fruits par raport an
Commerce .les Fruits frais St les Fruits fies.

Les Fruits frais font ceux oui fe vendent tels qu'uii

les cueille fur l'urbie , lorfqu ils font dans leur pu-
faite maturité : ceux-ci font partie du négoce dci

Marchands Fruitiers , Orangers , Beurriers , Fn>-

magcrs. Coquetiers, royei l Article fuivaiu.

Les Fruits fies font ceux (lu'on a fait fèchei oa

au fuleil ou au tèu ,
pour les conferver plus long-

tems. Ces Fruits fe vendent à Paris par les Mai-

chands Epiciers.

On comprend ordinairement au nombre des Fruiti

fecs, les prunes, les pommes, les poires, leirailins,

les amandes, les ligues, les avelines, le. ris, même
les câpres Si les olives , quoique ces deux dernieri

fe confervent dans de la faumure.

Les Fruits fies de loittes firies payent en Ftmi'

ce les droits de firtie à raifon de li
f, du ctmpf

fant.

FRUITERIE.Lieu ou l'on confervè le fruit, Le»

Fruiteries doivent être fraîches en été . chaudes tn

hiver , Se fèches en tout tems. On dit aulli uii

Fruitier.

FRUITIER. Marchand qui vend des fruitj.

Les Fruitiers de la Ville de Paris font en Com-
niunauté,& ont des Statuts dûs l'an 1412 , renou-

velles en 1^90 , & confirmés par Henri IV. en

itfoS , & par Louis XIII. en itfia.

Les Rois dans leurs Lettres Patentes leur don-

nent la qualité de Maîtres Marchands de fruits

aigruns & favoureux ; ce qui s'entend non-feulement

de toutes fortes du fruits, comme poires , pommes

,

cerifes , marons, citrons
,
grenades, oranges, &c.

mais qui comprend encore les œufs , le beurre, le

fromage , 6cc. que les Fruitiers ont permiflion de

vendre.

Dans les Arrêts du Confeil d'Etat , que ces Mar-

chands ont obtenu pour la réunion à leur Corps,

de divers Ofiiccs de nouvelle création érigés fous

le Règne de Louis XIV. ils font appelles Mar-

chands Fruitiers . Orangers, Beurriers, Froma-
gers & Coquetiers de la Ville & Fauxbourgs de

Paris.

Cette Communauté a cinq Maîtres Jurés , qui fe

renouvellent tous les deux ans , & qui font inftallés

par le Procureur du Roi , entre les mains duqutl

ils prêtent ferment.

Chaque Maître ne peut avoir qu'un Apprentif

ou Apprcntiflè à la fois.

Aucun ne peut être reçû«Maître , fans avoir fait

auparavant apprentillàge.

Les Apprentils doivent être obligés pour fix ans.

Il y a auflî des Maîtrelles dans cette Communau-
té ; & c'eft pour cela qu'il s'y reçoit des Apprcn-
tiflés.

L'Ordonnance du 28 Mai itfjiS, fait défenfes à

tous Maîtres Fruitiers d'être Fafteurs des Marchands
Forains. •

Fruitier. On appelle aullî Marchands Fruitiers,

les Marchands Forains qui apportent à Paris, ou
par fommes, ou par fourgons , ou même fur des ba-

teaux, les fruits qu'ils ont ramafles & achetés dans

le» jardins & vergers de la campagne. Les Mar-
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rliaiidi Fruitier» de Normandie & d'Auvergne font

leur» vi)iturc5 j)ar C8U } ceux du voiCmagi- de Parii,

pir

, Vi)lturC5 par C8U ; ceu» nu vuiiinagi- ne I uni,

Cinmt». Le» bateaux qui fervent à ce iicgocei

ùppclltit Biteaux Fruitiers. Ili arrivent ordniai-

remciit su Port de l'Ecole.
. , , .

FHUiiiER-HF.cnAriEB. Celui qui vend du fruit

fil dc'iail . foit qu'il foit en bouti<jue , foit qu'il cric

fou fruit parle» riic*.

6,1 met aufli de ce nombre quantité de pauvrei

Gen» qui font un petit négoce d'herbage J , de lé-

gumes ,
d'oeufi , de beurre &. de (romage , en con-

féquence de Lettre» qu'on appelle Lettres de Kc-

iirat.

Un Arrêt du Confeil du y Février i<îiJ4, déchar-

M les Fruitiers-Regratitrs dis droits de vifite que

prt'tciMoient fur eux les Maîtres Fruitiers,

Fruitier, Lieuou l'ouconfervele fruit. On dit

aiiÂi FRUiTFniE.

FRUITIERE. Femme qui vend du fruité

Il y a des Maîtreircs Fruitière» Se de» Fruitiéres-

Regratiéres. ^oyet. la Articlei pritidem.

On appelle aulfi Fruitières , de pauvres femme»

qui font un petit détail de quelques fruit» qu'elles

portent devant elles fur des efpéces de ptniers plats,

qu'on nomme des Inventaires.

FUMAGE. Il fe dit dan» le métier de Tireur» &
Ecicheur» d'or & d'argent, d'une faufTe couleur d'or

qui fe donne à l'argent filé & aux lame» d'arj,ent , les

ïxpofant à la fumée Se au parfum de certaine» com-

pofitions. Le Fumage efl défendu par plufieurs Ar-

rêts, Réglemens Se Déclarations c^ui font rapportés

à l'Article de \'Argent fin fumi.où 1 on peut avoir re-

cours. On ajoutera feulement ici que l'argent dord fe

fume au(lî-bien que l'argent en blanc, & qu'alors la

l'riponcrie tonfifte en ce que , quoiqu'il n'ait pas re-

çu autant de feuilles d'or que portent les Réglemens,

il paflTe pour vrai doré , & que fouvent il a tant d'é-

clat , qu'on le vend pour furdc.rc.

Il faut encore remarquer que quelques Tireur»

d'or qui emploient le Fumage pour dorer leurs la-

mes , ont coutume de leur donner le parfum avant de

les filer , afin d'empêcher l'odeur de la fumée qui

redc dan» la foye , Se qui fait plu» facilement con-

noître l'abus de la fraude.

Pour dernière remarque , il faut obferver que le»

Tireurs d'or qui font allez malhonnêtes gens pour

faire ce malheureux commerce, pour mieux cacher la

fraude, filent toujours leur argent far une foye au-

rore.

FUME'E. On appelle Noir de Fumée , une cou*

leur des Peintres , qui fe fait avec la fumée de di-

verfes matières qu'on biûle. Voyez. NoiR.
FUMER de l'argent fin filé , c'eft lui donner le

fumage pour le faire palfer pour filé d'or. Foyet. l'Ar-

ticle précédent.

FuMETERRE. L'on trouve cette plante fort

communément dans les jardin» , le» vigne» Se les

champs, Etant infufèc dans du lait , après avoir été

concafTée , elle eft merveilleufe pour taire fortir la

rougeole , la petite vérole , & contre les afiéftion»

du mefentére Se de la rate , le fcorbut , la jaunifTe ,

& toute forte de gales. Elle guérit abfolument les

hypochondriaques fcorbutiques , en leur faifant boi-

re au Printems du petit lait de chèvre avec partie»

égales de fon fuc & de Cochlearin. Cette plante efl

du négoce des HcrboriAes, Fty^ez ce qu'on en dit

dans les Mémoires de FAcudimie Roytile des Scien-
tes de 1753. in 12. p. 391.

t La Fumeterre efl un genre de plante que Mr,
Tournefort a range dans fa onzième ClafTe , laquelle

comprend toutes les fleur» irréguliéres ou anomales*
Mai» comme la fleur de ce genre fe raporte mieux
par fes caraftcres aux Fleurs Paptlionacées ou Lé-
gumineufes, «ufll bien que fon fruit , avec le fruit de
ces dernières, il convenoit mieux par conféqucnt qu'il

1 eût rangée dans fa dixième qui renferme ce dernier

orcjfe de Fleuri : Car quoique la fleur du Fumeter-

re ne f'>it que de deux pétale» . elle ne loilfe pas

d'avoir la figure rfcn Fleuri en papillon , fans comp-
ter que la flru^urc de fon piflile Se de fe» étami-

nc» fe raportr beaucoup k celle qui efl dans le^ au-

tre» fleurs pnpilionacéc». Ily adesefpéce» At Trèfle

qui ont 1,1 fleur monoptftale ; cependant cet'e irré-

gularité ne l'exclut pas de cette X* ilufie ) Celle

de la Fumeterre doit avoir «maitt d« droit d'y étrt

placée.

f On cnnnoit en Botanique , environ vingt-deilk

efpéccs de ce genre
,
qui ont toutes leurs feuilles di'

yiféei fort mrnuic» , mai» plus le» une» que le» au-

tres , ëe dont il y en quatre qui font en ufaae et*

Médecine, favoir le» trois premières efpéce» & cel-

les qui font dan» les hjliiutioiis de Tourneftrt , Se la

fciziéme qui a fa racine bulbeufe. * Mem.de M.Garciit.

F'UN, Monnoye qui a cour» dans la Chine. Gr-

melli. Voyageur moderne Italien, qui efl le feul qui

en parle , n'en explique ni le métal ni la Valeur. Ne
feroit-ce point le foang de Siam , dont il auroit \à
quelque» pièces à Canton. Voyet Fouano.

t On aprend du JoumM du Sieur Lungt k U
Cour de U Chine , en 1721 ,

qu. le poids de» Chi-
nois efl partagé en Luen , Tzin Se t'itn. Un Tt/rt

fait la 10' partie d'une La-n,'Se un t'tot la lO* par-

tic d'un Ttin. Une Laen de la Chine tient quel-

Îiue chofe de plus en argent qu'un Rouble de Ruf-

le. Seize Laen font une G»«, c'eflà-dire, un peu

plus que la livre de Hollande de 16 onces. Qua-
tre Fun font environ 30 7fchoffrs , ou Tt-irt , pe-

tite monnoye de cuivre jiune Une Laen du plus

fin argent payé à fa jufle valeur, vaut looo Zfchnf-

fes. Le prix de celte monnr.ye ifl d'ordindi^e fi f'ujct

à varier, qu'il monte on baide régulièrement à cha-

que femaine. Voyez, le Commerce de la Chine co\. Slfc'.

FUNER. Terme de Marine. Funer un vaiflèau,

funer un mât , c'rfl y mettre les différen» funin» ou
cordages qui fervent à la manœuvre. Les défuner^

c'eft en ôter les cordages.

FUNEUR. Celui qui fournitlesfutïinsà un vaif-

feau , ou qui les y met, Voyet Agre'eur.
FUNIN. C'eft le cordage d'un vailTcau, Mettre

un navire en Funin, c'eft le funer & l'agréer de tous

fes cordage,?. Franc Funin , c'efl une longue corde

plu» ronle & moins applatie que les cordage» ordi-

naires , qui n'eft pas gaudronnée j elle fert fur les

vaifFeaux pour les plus rudes manoeuvres.

Chaque mata fes Funin» particuliers. Ainfîl'on

dit, les Funin» du grand mât , les Funins du grand
hunier, les Funins du mât de niizène , &c.

Outre cette dénomination pour .linfl dire , géné-

tale , chaque Funin a fon nom particulier qui le dif-

tinguc des autres , comme les haubans , les gallau-

bans , ritaquc, la fauflê liaqne, les boulines, la

balaiicine , &c. On peut les voii tous à l'Article de
I'InventaiAe d'armement.
FURIE. Satin ou tafii tas des Indes Se de la Chi-

ne , peint dans le Pais , ou imité en Europe , par-

ticulièrement en France, en Hollande & en Flan-

dre.

Ces fatins ont été appelle."; Furies , parce que les

premiers qui furent apportés en Europe , avoient

des defleins fi extraordinaires , & jettes, pour ainfî

dire , fur l'étofTe avec fi peu d'ordre Se de propor-

tion , qu'on edt pu croire qu'ils étoient l'ouVragtf

de quelque furie.

On tâcha d'abord d'imiter en Europe l'extrava-

gance de» deffeins Chinois , & l'on y réuflît ; mai»

l'inconflance Françoife ayant fait peindre fur les fa-

tins ou taffetas , des fleurs , des oifeaux , &c. l'ha-

bitude qu'on avoit prife de les nommer Furies

leur conferva leur nom , quoiqu'il ne convînt

plus à la beauté des dellèins de cette nouvelle fabri-

que.

Les Furies, foit qu'elles foient peintes dans k
Chine
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Chine &aux Indes, foit qu'elles foient imitt'<^s en

Europe , font cgaïement du nombre des étoflès des

Indes Se de la Chine , défendues par tant d'Arrêts

du Confeij , & toujours portées au mépris de l'au-

torité fouveraine. Vwei. Etoi-fes de la Chine.
Furie. C'ift aulfi une étoft'e de foye , ou fatin

façoi lié, fabriqué furie méti<£r, qui imite les pre-

mic delfeins des Furies de la Chine.

Les Ouvriers de Paris , de Lion Si de Tours les

entreprirent pour flater le goût de la Nation , Se il

y en avoit d admirables { mais elles n'eurent qu'un

médiocre débit, autant à ccfe de leur prix ,
qui

ctoit <. >nfidérable en com(.draifo<i de celui des

vrayes Furies , que par la manie Si le ggût pour les

étoffes étrangères , dont il n'y a guéres d'apparen-

ce qu'on puine jamais entièrement guérir les Fran-

çois.

FURLONG. Ceft une des mefures dont on fe

fert en Angleterre pour l'arpentage des terres. Le
Furlong contient 1(0 perches , & la perche i6 pics

& demi. Huit Furlongs ou jao perches font un

mille d'Angleterre : ainfi chaque mille contient

1760 yards ou J280 piés d'Angleterre j enfone

que le degré, fuivant lu fupputation Angloife,cll

de 60000 , ou pour en faire h réduftion plus préci-pli

Y/fe, de J90C0 & demi. ^tf>«. Pu;u, e« Yaku
FUSAIN I qu'on appelle Bonnet de Fritrt , à cau-

fe que for fruit a fa ngiire à quatre angles. C'ed

un petit arbre qui croît dans les liayes aux lieux ru<

des & incultes. Son bois fert à faire des lardoircs ,

des fufeaux Se quelques autres inftrumens. On fait

de fon charbon des crayons , pour les dellînatturs,

qui s'en fervent très utilement. Ses feuilles Se fon

fruit font un poifon mortel pour les brebis & les

chèvres qui en mangent , s'ils ne les purgent pas. Un
homme fe purge par le vomilTemeni Se par les fel-

les , en avalant trois ou quatre de ces fruits. Ce mê-
me fruit réduit en poudre répandue fur la tète , fait

mourir la vermine. Etant appliqué extérieurement

en décoâion , il guérit la gratclle ; Se bouilli avec

de fort vinaigre , la galle des chiens Se des chevaux.

ADDITION.
Mr. Tourntfart a rangé ce genre dans fa XXP.

dalle, laquelle comprend les Arbres qui ont la fleur

en rofe. Cette clafle repond à fa VI% qui ne ren-

ferme que des Herbes du même ordre de Fleurs. Ce
genre cft nommé en Latin Evonymus. Safleureftà

quatre pétales garnies chacune d'une étaminc. Son
Fiflile devient un fruit rouge membraneux ,

quadran-

gulaire comme le bonnet d'un Prêtre , ct)mpofé de

quatre loges ou capfules, lefquelles renferment chi-

enne une femcncc jaune par dehors Se blanche par

dedans.

Ce fruit ne doit point être employé intérieurement.

C'eA un purgatif trop dangereux , & un poifon qui

ne feroit guère moins de mal à l'homme, qu'il en

fait aux bêtes.

Quelques-uns fe fervent de la graine de ce fruit

.

pour teindre en jaune , en en faifant bouillir avec de

l'eau Se un peu d'alun. * Mtm. dt M. Garcin,

FUSEAU. Ce terme a plufieurs fignilicationa

dans les manufa^ures, & parmi les Ouvrier* de di-

vers arts Se métiers.

Fuseau. Terme de TiiTutier-Rubanicr. Ce que
ces Ouvriers appellent des Fufeaux , Se qui fert à

monter leurs métiers , font des efpèccs de grofles ai-

guilles de fer , plus fortes par en bas que par eu

Haut , d'un pié de long , Se du poids d'un quarte-

ron. Elles font attachées aux rames , c'eft-à-dire

,

aux ficelles qui ouvrent la chaîne, ou qui la font

retomber. Voyex. Tissu riER-RuBANiEH.

Fuseau. Le' Potiers de terre , qu'on nomme
Fouriialiftes, parce qu'ils font feuls les fourneaux &
creufets propres aux opérations de chymie & à la

FUSE. FUSÏ. j,i

fonte des métaux , appellent aulTi des Fufeaux» eu.
'

tains bâtons ronds & pointus avec lefquels ils p.r*

cent les trous ou regiftres qu'ils font aux fourntaux,

pour y donner ou en uter l'air, fuivant le dtgrede

chaleur que l'Artifte ou le Fondeur en a bcfoin. Voyn
FoORNALISTE.
Fuseau. Les Maîtres Frangiers-Panementicrs-

Rubaniers appellent des Fufeaux , de petits bâtons

de buis ou d'autre bois dur & uni faits au tour, fur

lefquels ils dévident le fil d'or , d'argent ou de foye,

dont ils font divers ouvrages fur l'oreiller.

Ces Fufeaux font en forme de quilles de cinq à

(îx pouces de long, avec une petite tête par en haut

pour en retenir les fils ; le bout d'en bas redant lar-

ge Se pefant , afin de contenir par ce poids le Fu*

(eau dans la iituation où l'Ouvrier le met.

C'cft par le diffèrent arrangement de ces Fufeaux,

qui fouvent font an nombre de plus d'une centaine,

que fe forment les divers dcITcins de l'oiwrage.

Ces Fufeaux fervent encore à .\ fabrique detou-

tes fortes de dentelles de fil , comme deiucilM

d'Angleterre , dentelles de Malincs , dentelles tie

Dieppe , d'Auvergne , & autres femblables. Fojw

Dentelle.
Fuseau. C'eft encore un petit morceau de boij

tourné en rond, qui fert à filer & tordre le fil , jc

fur lequel on le dévide à mefure qu'on l'a file,

Le Fufeau ne fert que quand on file à la que-

nouille. Il eA long environ de dix pouces , un peu

plus, un peu moins , félon le goût ou la commodiîé,

Les deux extrémités fe terminent en pointe j dimi-

nuant imperceptiblement de chaque côté depuis le

milieu
, qui a huit ou dix lignes de diamètre.

La plupart des Fileufes attachent leur fil avec un

nœud coulant fur un des bouts du Fufeau , qu'elles

font tourner avec les doigts de la main droite, pen-

dant que de la gauche elles tirent la foye , la lainei

ou quelque autre matière propre à être filée , qui

eft attachée a la tête de la quenouille. Il y en a

qui fe fervent d'une tille , qui cil un petit morceau

d'argent ou de fer blanc , fait un peu en vis , qui fe

met au bout d'en haut du Fufeau au lieu de coche.

Se fur lequel le fil fe lie comme de lui-même. Tou-

tes leti Fileufes pour filer plus aifèmcnt, & donner

un toi rnoyement plus égal n leur Fufeau, le char-

gent d'un peu de plomb par le bas , ou d'un bouton

de bois pelant. ^

Les tu/eaux payent en France les droits dentùt t

raifon Je } /• du millier en compte , & pour ceux il

fonte 2 / ptivéïit le Tarif de i<S6^

FUSE'E , ou BOBINE. C'ett ce petit cylindre

de bois , qui ell entouré de chaque bout d'un cer-

cle de II même matière , qui fe place dans les rouets

à filer au milieu de l'cpinglier , par le moyen d'une

verge de fer qui le traverfc. C'eft fur la Fufe't que

fe ciévide & s'arrange le fil à mefure que la Filcu-

fe le tire de la lilalle qui e(l fur fa quenouille. Le

mouvement de la roue du roiiet qui fe communi-

que à la Fufèe par le moyen d'une corde paflee

fur tous les deux , e(l ce qui fert à tordre les fili,

Fuse'e. £(l aufli le fil dévidé a'.cour d'un fu-

feau, fi l'on file à la quenouille, ou d'une bobine,

fi l'on fîle au roiiet. On dit , Une groffe Fufée,

Une petite Fufée , Dévider fa Fufée , Mêler fa Fu-

fée i Se de-là font venues plufieurs exprefltons pro-

verbiales , qui ne font pas de ce Diftionnaire.

FUSIBLE , ou FUSILE. Terme très commun

parmi diverfes fortes d'Artiftes & dQuvriers.

Il fc'Hitde tout ce qui fe peut fondre. LesMon-

noyeurs, les Orfèvres, les Fondeurs, &c. le di-

fent des métaux ; les Gentilshommes Verriers & li^s

Faifeurs de glaces de miroirs , des matières dont

ils font leurs glaces Se leur verre ; les Emailleurs

,

de leurs divers émaux ; Se ainfi de plufieurs autrei.

FUSIL. Inftrument de fer ou d'acier , dont les

Bouchers, les Cuifiniers > les Chaircutiers, Se au-

tres

gi '''



m FUSIL. F U S T.

„ej femblables perfonnes qui coupent &dépéccrtt

de la viande , ft fervent pour ftifiUer & aftuter leurs

"ïefcï ou fuft de cet outil eft rond , & porte or-

dinairtment un pié de long fur trois à quatre lignes

de diamètre. Le manche eft de corne ou dos, avec

un oetit anneau au bout pour le pendre; les Bou-

chers & les autres qui s'en fervent , l ayant toujours

wndu à leur ceinture.

•^Fusit. Longue arme a feu . qui fert pour la

mierre & pour U chafle. Par une Ordonnance du

gxiéme P/vrier KS70, les Fuf.ls doivent avoir trois

dés huit pouces depuis la lumière du baflinet jufqu au

Ut du canon , leur calibre doit porter une balle

de vingt à la livre j ils font du nombre des mar-

(handifts de contrebande pour la fortie du Royau-

me,

Fusit Boucanier. Sorte de Fufil dont on fe

fert dans les Antilles Françoifcs , qui a pris fon nom

des Boucaniers de l'Ile Saint-Domingue. Voya. leur

Article. ,._ , , ^ . „ _.

Ces Fufils ne fe faifoient guère autretois qu a Uiep-

pe ou à la Rochelle , & c'eft de-là qu'ils étoient ti-

rés pour les Iles j on en a depuis fait à Nantes , a

Bourdeaux , & dans d'autres ports de mer du Royau-

me , qui ne font pas moins eftimés.
^

Chaque vaiffeau qui va aux lies, eft oblige dy

porter fut Fufils & de les consigner au garde-maga-

fin.quilui en paye ou fait payer le prix & lui en

donne une décharge. Le prix de ces Fufils , foit

qu'on les achète chez les Marchands , ou qu'on les

prenne au magafin du Roi , eft de 3 1 livres 10 fols,

favoir 30 livres pour le Fufil , & 30 fols pour le

Garde-magafin.

Leur longueur & leur calibre ne font pas confor-

mes à l'Ordonnance de 1670 , & ils doivent avoir

quatre pies & demi de canon , & porter des balles

de fpize à la livre. „. „ . ^
FUSILLER UN COUTEAU. CeftlepalTer

fur le fufil pour l'affûter & amorcer. Voyez. ci-Jefis.

+ FUSION. Voyez. l'Addition à l'Article Fer.

FUST, ou FUT. VaifTcau r^md fait de dou-

ves ou de bois de mairrain , dans lequel on met du

vin ou d'autres liqueurs. Ce mot n'eft plus guéres

d'ufage que dans les Provinces. A Paris on dit Fu-

Uille. Voyex. Futaille.
FusT. Se dit «ufli chez les Menuifiers , Charpen-

tiers , & autres pareils Ouvriers , du bois fur lequel

ils montent quelques-uns de leurs outils , comme les

rabots , varlopes , guillaumes , trépans , &c. Les Ou-

vriers en bois font comme deux clafTes de leurs ou-

tils ; ils appellent les uns Outils à Fuft ; & les au-

tres , Outils à manche.

FUiT. Eft encore un inftrument dont les Rrlieurs

fe fervent pour rogner leurs Livres , ou plutôt la

partit de bois qui compofc le couteau à rogner.

Voyez Relieur.
FusT. Les Paumiers nomment le Fuft d'une fa-

?
luette, le bois qui «n porte les cordes, & qui en

ait le manche.

Les Fufls Û bois de raquettes pttyeru en France

les droits de fortie à raifin de 16 f. du cent pefant ; &
pour ceux dentrée 15 / conformément au Tarif de

16(^4.

FusT. On nomme auffi le Fuft d'un fufil, d'un mouf-

quet , d'une arquebufe , le bois fur lequel ces a'mes

font montéesi Voyez. AntiUEBUSiEH.
Fus T. C'eft auffi , c'i terme dt Cardier ou Fai-

feur de cardes , ce morceau de bois quarré-lung , &
ui a un manche fur kquel fe montent les petits

Is de fer qui commiferit la carde.

Les meilleurs Fufts font ceux qui fe font à
Troyiîsj & les Cardiers de Paris qui font eftimcîs

pour les plus habiles Ouvriers en cette forte de

fabrique , ne s'en fervent guéres d'autres. Voyn,
Carde.

JDiSion, J* Gommerct. Tem. II.

P U S t. ,7&
FusT DE Girofle. Nom que l'on donne à un

certain petit bouton tendre & peu folide , qui fc

trouve uu milieu de la tète du clou de girofle. Voyez,

GlHOFLK.
FUSTETi C'eft ainfi qu'on doit l'écrire &

prononcer , Se non FUSTEL. Bois propre à la

teinture , & dont les Teinturiers du petit teint fe

fervent pour teindre en feuille-morte & en cafféi

L'on prétend qu'il deVroit être abfolument interoit

dans la 'teinture , ou du moins feulement fouffert dans

les Provinces , où il n'eft pas facile d'avoir les autres

drogues qui entrent daris la compofition des mêmes
couleurs, mais qui les font beaucoup meilleures Si

plus alTurcest

Le Fuftet., à ce quedifent les Botaniftes, eft lé

Coggigria des Grecs , Se le Coiinut des Latins. Cet
arbriUeau eft très commun en Italie & en Proven-

ce. Ses feuilles font vertes Se prefquc rondes. Sa
fleur qui eft d'un verd obfcur , Si qui s'ouvre en
manière d'éventail* eft compofée d'une efpéce de
bourre mêlée de graines noires faites en cœun
C'eft fon tronc ou fa racine mondée de leurs écor-

ces
,
que les Marchands Epiciers & Droguiftes ven-

dent pour bois de Fuftet. Celui de Provence eft

eftimé le meilleur. Il doit être choifi de couleur jaune

& bien Cec.

f C'eft un genre de plante à flcUr rofacéé , ou à
cinq pétales, de la XXI'. ClafTe de Mr. Tourne-

fort , dom le piftile devient une capfule ronde qui

renferme une feule femence. Mr. Savary a donné
une faufTe defcriptiori de la fleur j car eJle ne s'ou-

vre point en manière d'éventail , ni elle n'eft point

compofée de bourre. Il a peut-être voulu dire, que
les fleurs font portées au fommct de l'arbilifeau , par

de petites branches roi les , fort velues , difpofèes en
grapes , lefquelles fleurs quand elles font paffées ,

font fuivies chacune d'une graine noirâtre.

Il doit paroître furprenant que quoique ce bois

croilfc en abondance en Provence , les François

aiment mieux cependant le tirer d'Angleterre & de
Hollande; mais cette furprifedoit celfer, quand on
faura que ce qui donne heu à la préfcrence , eft que
le Fuftet Provençal revient très fouvent à beaucoup

plus cher que celui que nous prenons des Etran-

gers.

Les feuilles & les branches du Fuftet s'employent

par les Courroyeurs & autres Ouvriers dans la pré-

paration des cuirs. Les Tourneurs & les Ebemftes
fe fervent auil! dans leurs ouvrages , du bois de
Fuftet, fur-tout quand il eft bien jaune & agréa-

blement veiné.

Le Fujlei paye en France les droits d'entrie , à rai-

fon de 9 f. le cent pefant , Ù ceux de fortie , comme
bois de teinture , c'ejl-udire ,13 / du cent , fuivant

U Tarif de J664.

Les droits que ce bois paye à la Douane de Lion ,

font de 2/ du quintal , tant d'ancienne que de now
velle taxation.

FUSTOK. Bois jaune qui fert à la teinture, 5c

aux ouvrages de tour & de marquetteric. La cou-
leur qu'on en tire eft d'un très beau jaune doré :

elle doit pourtant être aflurce par le mélange de
quelques autres ingrédiens.

L'arbre de Fuftok croît dans toutes les Iles An-

l

tilles, mais particulièrement dans l'Ile do Tabago ,

oiï il s'élève fort haut. Ce font les Anglois & Hol-
landois qui l'apportent en France , où les Epiciers

& autres Marchands qui en font commerce , l'ap-

pellent fimplement Bois jaune.

Les Teinturiers l'employent ordinairement pour
faire les noirs : les plus habiles néanmoins , ceux
qui ont le plus de bonne foi , & qui n'aiment à
f^ire que de belles teintures , Se dont les couleurs

foient bien afTufces , prétendent qu'il faudroit ab-

folument défendre ce bois, même au petit teint.

Le boit de Fufiok , tu bois jaune , paye en France

Bb Us
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FUTAILLE. Vairteau où l'on met du vin. On

le Hit aulfi quelquefois des vaiflèaux où l'on confer-

ve l'eau qu'on embarque fur les navires deftinés aux

voyîiges de long cours j mais plus ordinpirement on

les appelle Boriques.

Futaille monte'e. C'eft celle qui elt reliée ,

te qui a tous fes cerceaux , fcs f nds & fes barres,

FWTAILIE EN BOTTE. C'eft celle dont les dou-

ves font toutes préparées , & à qui il ne refte plus

qu'à y mettre les cerceaux. On en embarque fou-

vent de la forte fur les vaiiïeaux deftinés pour les

Iles de l'Amérique , parce qu'elles tiennent moins

de place , & qu'il eft facile de les monter , foit

avec les cerceaux qu'on porte auflî tous en mole

,

ou que l'on fait aufli en route dans les lieux où fe

trouvent des bois propres à cela.

Lti Futailles vuides payent en France les droits den-

trée àraifon delf, pour chaque poinçon , Û les droits

de fonte fur le piè de A f. fi elles font neuves , &
propres pour mettre vendanges.

Les droits que les Futailles payent à la Dtmane de

Lion , font ;
/avoir , les Futailles , la halle de tharet-

te 10
f.

tant iancienne que de nouvelle taxation; &
les Futailles de Pais

, y f.

FUTAILLERIE. Tout bois propre à faire des

futailles.

La Futaillerie de lois venant de S. Claude , de tou-

tes fortes ,
paye en France de droits d'entrée 20 f. du

tent pcfant , & de droits defortie 40 /
FUTAINÉ. Efpcce d'étoflfe qui paroît comme

croifée d'un côté, & qui. a quelque rsport au ba-

fîn ,
quoique moins fine.

Les Futaines doivent être faites tout de fil de co-

ton , tant en trcme qu'en chaîntf. Il s'en fabrique

de plufieurs qualités & façons, d'étroites, de larges,

de grolTes , de moyennes & de fines j les unes à

poil , les autres à grains d'orge & fans poil.

Il s'en fait beaucoup dont la chaîne eft de fil de

lin ou <lr chanvre , & quelquefois de fil d'étoupe :

cependant les Rcglemens concernant le manufaftu-

re des Futaines défendent très expreffément de faire

entrer dans leur compclition aucune de ces fortes

de matières.

Il fe manufacture à Troyes en Champagne . &
aux environs de cette Ville , quantité de Futaines

à poil de toutes les efpèces , dont il fe fait une très

grande confommation dans le Royaume , & des en-

vois coiifidérables chez les Etrangers , lorfque le

négoce eft ouvert avec eux p»r la paix.

Cette fabrique de Troyes a paru d'une fi grande

importance pour lo commerce, qu'elle adonné lieu

à un Règlement qui a été fait particulièrement pour

elle au mois de Janvier de l'année 1701.

Le Règlement porte
,
Que les Futaines larges à

poil auront une demi-aune <Sc un 32* d'aune de lar-

ge en peigne & fur le métier : Qu'elles feront com-
pollcv de 21 portées de 40 chacune , & que la

pièce aura 20 aunes de longueur.

Que les Futaines étroites à poil auront /, d'au-

ne de large en peigne & fur le métier : Qu'elles

feront compofccs de 18 portées de 40 fils chacune;

& que la pièce fera de 20 aunes de long.

Que les chaînes des Futaines feront montées de

SI de coton filé d'un même degré de finefte , &
qu'elles feront également ferrées . tant du côté des

Il lières , que dedans le milieu d'un bouta l'autre de

la pièce.

Qu'elles feront faites de pur coton fans aucun

mélange d'étoupe , ou de fil de chanvre & de lin ,

& les pièces fuffifamment remplies de tréme & fra-

pctc fur le métier , afin de foutenir & conferver

Ifnr largeur.

Par le même Règlement il eft encore ordotuié ,

Que les lames & rots dont les Maîtres Tifterans d:
leurs Ouvriers fe ferviront pour la fabrication d«
Futaines, feront également compaiTés ; enforteque
les dents des peignes ne foient pas plus larges au
milieu qu'aux deux extrémités. Il leur eft auflî dé-
fendu de vendre ni livrer aux Marchands aucuiitj

pièces de Futaines , encore ou'elles leur euflènt été

par eux ordonnées , fans qu auparavant elles ayent
été vues & vifttées dans le Bureau par les Jurés de
leur Communauté I & par eux marquées d'un plomb
en cas qu'elles foient trouvées de bonne qualité ft
fobrique.

Le plomb de vifite doit avoir d'un côté ces mots
Fabrique de Troyes , & de l'autre les armes de la

Ville. A l'égard des fraix de la marque , ils font ré-

glés à huit deniers pour chaque pièce.

Quoiqu'il ne foit point parlé dans le Règlement
de- Futaines à grains d'orge , il ne laifTe pas néan-
moins de s'en fabriquer affcz confidèrablemcnt du
côté de Troyes , dont les pièces font de vingt au-

nes de long fur deux tiers de large.

Il s'en fabrique aufti de la même efpèce vers

Lion , particulièrement à Villefranche en Btaujo-
lois & à S. Symphorien , lefquelles font à peu près

femblables à celles de Troyes pour la longueur à
pour la largeur ; mais la qualité leur eft inférieure.

La fabrique des Futaines & des bafins a été ap.

portée à Lion vers l'an ij8o. Les premiers Ouvriers

qui s'y établirent y furent appelles du Milanez &
du Piémont, où ces fortes de manufaftures avoient

été inventées , & fleuriffoient depuis long-temps.

Cet ètabliffement devint fi coniidèrable , qu'on vit

bien-tôt à Lion & aux environs jufqu'à deux mil-

le Ouvriers Futainiers ,
&' que ce commerce monta

jufqu'à un million par an , dont les deux tiers al-

ioient à l'Etranger , particulièrement en Efpagne &
en Portugal.

Cette fabrique des Futaines a beaucoup déchu de-

puis, & à peine y a-t-il quelques métiers dans Lion

de ces fortes d'étoffes. Elle fe foûtient pourtant en-

core avec quelque réputation dans le Beaujolois,

& dans le refte de la Généralité de Lion.
On croit que le droit de 20 liv. par quintal , mis

fur le coton filé > qui eft la principale matière qui

entre dans la fabrique des Futaines & des bafins

,

a fait ainfi tomber ces manufaftures Lion noi fes, auflî-

bien que quelques autres droits d'entrée fur les vins

& fur les denrées qui fe confomment dans la Vil-

le de Lion.

Outre .les Futaines de fabrique Françoife , il s'en

confomme encore quantité dans le Royaume, qu'en

tire des Païs Etrangers. Ces Futaines font celles

d'Italie, entr'autres de Milan, de Crémone, de

Quiers, de,Pièmont & de Chambery : Celles d'Al-

lemagne, comme ctlles qui (e font à Ulm, à Aiigf-

bourg, à Amafl'on & à Tresfins j enfin celles de

Franche-Comté Se de Flandre.

Les Futaines s'employent à faire des camifoles,

des jupons , des doublures de culotes , des bonnets

piqués pour les femmes, & fur-tout à couvrir des

matelas ; ce qui en fait la plus grande confomma-
tion . particulièrement de celles à poil.

Les Futaines qu'on vend à Amfterdam font de

deux fortes ; les unes qu'on nomme Overkerkers
à la couronne , & les autres qu'on appelle double-

lion. Les Futaines à la couronne fe vendent dix-huit

florins la pièce , & les double-lion 45' fols de gros.

La déduftion pour le promt payement , eft égale-

ment pour les unes & les autres , de deux pour

cent.

Les Futaines payent en France les droits Jtentrtt

Û defortie fuivcnt leur qualité , ou les lieux d'où elt

les tire.

Droits d'entrée fuivant le Tarif de 166^

Les Futaines petites non ouvrées f€fV4tnt èi doubla-

re>
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te,U piice ioïKie aunet i ij /
Les FutMinei à jonc & à grain iorge, là pièce de

doute aune! , 30/
L(s Fufaines d Angleierre de toutes Jortes fervam

4 f*ite pourpoints & habits , la pièce de douze nunes,

3Î fi'"'

Droits de fortie.

Les Futaines de toutes fortes , le cent pefant 4 liv.

Droits de la Douane de Lion.

Lit Futaines Û Bombafms de Milan 6" Crémone ,

g Hv. de la balle , tant pour tancienne que pour la

nouveHc taxation.

Les Futaines de coton , larges , lavées , 6 liv. 10 /
de k balte pour l'ancienne taxation , & ZO f. du cent

ptjiint pour la nouvelle réapréciation.

Les Futaines de Quiers , Piémont , Chambery , de

la Comté de Bourgogne, & autres femblables , 40/
de la balle dancienne taxation ,Ù lo f. du cent de

tiafrcciation ; & encore 7/6 den. de la pièce , Û
la riapréciation à proportion.

Les Futaines SVint, jiugsbourg, Amaffon & Tres'

fini , J l. 1$ f. de la pièce , tant d'ancien que de

nouveau droit.

Les Futaines bombazins de Flandres , 10 / de la

pièce, tant dancienne taxation que de nouvelle rêa-

préciation.

Les Futaines de Belleville , & autres de femblable

qualité , 1^ f. de la balle pour l'ancien droit <^ J /
du cent de réapréciation.

FUTAYE. Grands bois ou arbres qu'on a laiffé

croître au-delà de quarante ans , <5c qui n'ont point

été coupés en vente ordinaire comme les taillis,

Lorfque le bois a quarante ans , on l'appelle Fu-

taye fur taillis j depuis 40 jufqu'à 60, demi-futaye,

ou Bois de haut revenu i depuis 60 jufqu'à I30,

Jeune haute Futaye ; depuis 120 jufqu'à 200 1 Vieil-

le haute Futaye ; A: palTé 200 ans , Vieille haute

Futaye fur le retour. Cette dernière eft ainfi nom-
mée , parce que le bois pafl'é 200 ans ne peut plus

profiter ni croître > mais dépérit tous les jours , à

caufe de fa trop grande vieillefle.

L'âge du bois fe connoît par le nombre des cer-

cles qui font marqués fur le pié de l'arbre • lorfqu'il

a été coupé uniment ; chaque cercle ayant été for-

mé par la fève d'une année.

On nomme Futaye baffe , ou Futaye rabougrie

,

FUT. F Y. î8»

celle dont ici arbres font de mauvaife vtnue, étant

tortus 3c bas à la manière des pommiers qui font

venus dans de mauvaifes terres.

La haute Se pleine Futaye eft celle dont les ar-

bres font plantes drus les uns contre les autres , Se

qui font d'une belle venue. Ce font fouvent des

taillis de bonne nature qu'on a laiflé croître en Fu-
taye , ou des plans de graine qui n'ont pas été mi»

en coupe réglée. On 1 appelle Haute Futaye, par-

ce que les arbres qui la coinpofent font d'une gran-

de hauteur J Se Pleine Futaye , à caufe qu'elle eft

extrêmement peuplée > ou remplie de pies d'arbres.

Les bois de Futaye , de quelque nature qu'ils

foient , fc vendent ou par arpens , ou par une cer-

taine quantité de pies d'arbres déHgnés Se marqués.

Ces bois doivent être coupés le ^us bas de terre

qu'il eft poffible , & la coupe en doit être faite dans

le quinze Avril.

Les bois qui font fitués à dix lieues de la mer ,

Se à deux des rivières navigables , ne peuvent être

vendus ni exploités , qu'il n'en ait été préalablement

donné avis au Contrôleur Général & au Grand Maî-
tre , à peine de jcjoo liv. d'amende , & <'.e confifca-

tion des bois coupés ou vendus. Ordonnance des

Eaux Û Forêts du i^ Aoàt i66q.
La vente des bois de haute Futaye la plus avan-

tageufe pour le Marchand , eft celle qui fe fait par

arpens > car celie qu'on fait par pies produit fouvent

des conteftalions entre les Vendeurs & les Ache-
teurs , à caufe des arbres qui peuvent tomber en les

coupant , fur les autres qui font réfervés.

FUTAINIER. Tiflbran qui travaille à la fabri-

que des Futaines. Il fe dit auili du Marchand qui en

fait le commerce.
FUTE'E. "Terme d'Ouvriers en bois. Il fe dit

d'une efpèce de maftic qui fe fait avec de la fciure

d'ais Se de la colle forte. La Futée fert à boucher

les calfures & gerfures naturelles du bois , ou les

trous que les Ouvriers font par accident à leurs ou-

vrages.

FY. Efpèce de maladie ou de mauvaife qualité

qu'ont quelquefois les bêtes qui peuvent être tuées

Se débitées à la boucherie , particulièrement les

bceufs & les vaches. Le neuvième article des Sta-

tuts des Marchands Bouchers défend de tuer ni ex-

pofer en vente aucune chair qui ait le Fy. Voyei
Boucher.

.Ik-

m

n

Fin de la lettre F.
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Septième Lettre de l'Alpha-

bet. Cette Lettre mife toute

ftule lignifie un Gros , foit

de poids , foit de nionnoye,

dans les regiftrcs ,
journaux,

& dans les comptes des Mar-

chands, des Banquiers & Te-
neurs de livres.

GABAN , ou CABAN.
Manteau de feutre ou d'é-

toffe de drap grofïïer & à longs poils , qu'on porte

contre la pluye. Les Turcs s'en fervent beaucoup ;

& les Marchands d'Europe ,
particulièrement les

Provençaux, en mettent affcz fouven» dans leurs

cargaifons pour les Echelles du Levant. Ils les ti-

rent de quelques endroits de Barbarie ; les pluf

eftimés font ceux de Mequincz, furtout lorfqu'ils

font marques d'une efpète de croix rouge & jaune.

GABARE , ou GABARKE. Efpèce de bateau

plat & large qui va à la voile & à la ramt. Les

Gabares fervent à tranfporter les cargaifons des vaif-

fcaux à bord
,
quand on en fait le chargement , ou

à en décharger les marchandifes quand les navires

font arrivés.

Ces fortes de bâtimens, qu'on peut propiement

appcller des Akges , font fort ordinaires dans la ri-

vière de Nantes,

Par l'Ord.mnance de la Marine du mois d'Août

i53i , le payement du fret des vai^eaux eft préféra-

ble à toutes dettes fur le piix des marchandifes,

tant qu'elles font fur les Gabares.

Les fraix des Gabares entrent en Avaries ordi-

naires.

Gabari. C'eft auflî une patache ou petit bâti-

ment ancré dans un Port de Mer ou dans une ri-

vière , fur lequel il y a des Commis des Fermes du
Roi établis pour vilîter les bâtimens qui entrent ou
?ui fortent , afin d'alTurer les droits d'entrée & de

ortie.

Les Condufteurs des bâtimens font obligés de

s'approcher de la Gabare pour faire leurs déclara-

tions, & font tenus de fouffrir la vifite du Commis.
GABARIER, ou GABRIER, Celui qui con-

duit une Gabare. Il fe dit au(!i des hommes de

journée & porte-faix qui aident à charger & déchar-

ger les vailleaux , & à mettre dedans ou fortir les

marchandift"; de la Gabare.

GABARRAS. ^oyer. Mumie.
GABELLAGE. lems que demeure le fel dans

un Grenier. Les Ordonnances défendent d'enta-

mer les mafTes des Greniers qu'elles n'ayenttout leur

Gabcllage, c'eft-à-dire
,
que le fel n'y ait été appor-

té depuis deux ou trois ans au moins.

G ABELLAGE. Signifie aulli certaines marques que

les Commis des Greniers mettent parmi le fel pour

découvrir dans leurs vifites fi le fel qu'ils trou"ent

chez les Particuliers eft du fel de Gabelle, ou du fel

de Fauffaunage. Ils fe fervent ordinairement pour

cela de paille ou autres herbes hachées qu'ils out

coutume de changer très fouvent.

GABELLE. Signifioit autrefois foutes fortes

d'impofitions qui fc mettoient fur divcrfcs efpcccs

GABELLE.

de marchandifes &. denrées : la Gabelle n'étoit pas
alors feulement un droit Royal , les Seigneurs par-

ticulicrs fe l'étoient en quelque forte apropriée
, &

l'on a vu long-tems fous la troifième Race des Rois
de France , de fimples Seigneurs hauts Jufticicrs

l'exercer fur leurs vallàux.

L'étymologie de ce terme eft aftlz équivoque &
aflez inconnue, & l'on a peine <à croire qu'on puifle

refler parfaitement fatisfait de celles qu'en apportent

MelTieurs du Cange Si Ménage, ces iiommes célèbres

dans tout genre de littérature , & particulièrement

dans les premières racines des termes : celle de

Monfieur Ju Cange, qui le tire de Gabella nouveau

mot Latin, feroit la plus convenable, fi l'on étoit

fur que ce Gabella ne fût point lui-même un mut

François latinifé.

L'impôt fur le fel eft enfin rcftè feul en poMon
du litre de Gabelle ; & quand on dit , la Ferme des

Gabelles, cela ne s'entend plus que d'un droit Ko J
de vendre le fel dans la plupart des Provincti de

France que le Roi cède à un fcul adjudicataire ; à

la charge d'en rendre à Sa Majeflé un certain nom-

bre de millions de livres par an , & fous d'autres

conditions portées dans l'Arrêt & le contrat d'ad-

judication ou refultat du Confcil.

Avant le régne de Pliilippe le Long, le trafic du fel

étoit libre en France , & ce fut lui qui le premier y
mit un impôt , mais pour un tems feulement. Cet

impôt fut d'un double par livre de fel ; impôt con-

fidérable alors par raport à la valeur intrinlèque des

monnoyes. Ce Prince tint parole , ou peut-être

mourut avant que d'y pouvoir manquer , n'ayant

régné que cinq ans ; mais enfin , les guerres finies,

l'impôt fut levé : exemple rare , mais qu'on a néaii.

moins vu fe renouveller dans la féconde année du

régne de Louis XV, fous la Régence de Philippe

Duc d'Orléans, le prix du fel ayant été diirrinuc du

quart en fus dont il avoit été augmenté pendant la

guerre pour la fucceffion d'Efpagne , finie feulement

fur la fin du règne de Louis XIV.
Plufieurs Rois fuccelîèurs de Philippe fe Aiviieiit

de la même relliiurcc dans les befuins de l'Etat, c;i

augmentant toujours l'impôt de quelques deniers.

Enfin tout le commerce du fel pour l'intérieur >'
i

Royaume eft reftrf entre les mains du Roi qui en

fait faire la régie, la vente & la diftribution par Tes

Fermiers, & fous la Jurifdiftion d'Officier» crées

uniquement pour le fait des Gabelles.

On appelle Grenier à fil la Jurifdiftion où fe

portent en première inftance les contraventions à

l'Ordonnance , & les autres difFérens qui furviennent

fur le fait du fel.

Cette Jurifdiftion eft compofèe de Préfidens, de

Lieutenans, df Grenetiers , de Controlleurs, d'A-

vocats & Procureurs du Roi, de Greffiers , d'Huilfiers

& de Sergens. Toutes ces charges font doubles

dans les Greniers à fel de Paris , & les Officiers fer-

vent alternativement d'année en année , à l'exception

des Avocats du Roi & du premier Huiffier qui font

toujours de fervice j pour les Greffiers i.s ne fer-

vent que de trois années l'une. Il y a encore à Pa-

ris , outre ces Officiers , un Garde Cmitrulleur des

mefures,
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mefures, un Vérificateur des rôles, un Capitaine,

un Lieutenant & treir-e Gardes.

Les Greniers à fel départis dans les Provinces ont

les mêmes Officiers , mais feulement un de chaque

On juge en dernier refTort dans les Greniers à

fel fur les furtaux dun quart de minot & au deffous,

& fur les demandes pour faire prendre du fel à l'ex-

traordinaire qui n'excèdent pas non plus le quart

d'un minot ; au-deflu» les inftances fc portent par

appel à la Cour des Aides.

Les Direâions pour l^*! Greniers à fel du Royau-

me font au nombre de dix-fept. fçavoir:

Paris. Laval.

SoilTons. Le Mans.

Abbeville. Berry.

S. Quentin. Moulins.

Châlons. Roiien.

Troyes. Caèn.

Orléans. Alençon.

Tours. Dijon.

Anjou. .

Ces dix-fept Direftions contiennent deux cens

quarante-deux Greniers à fel & trcnte-fix dépôts &
controlles.

La Direftion de Paris a vingt-fcpt Greniers a fel.

Celle de Soiflbns douze.

Abbeville auflî douze.

S. Quentin fix.

Châlons neuf.

Troyes onze.

Orléans vingt-un.

Tours quinze, & fept dépôts & controlles.

Anjou onze , & quatre dépôts & controlles,

Laval neuf.

Le Mans treize.

Berry onze, & fix dépôts ôc controlles.

Moulins douze, & dix-neufdépôts & controlles.

Rouen vingt-deux.

Caën feulement deux.

Alençon treize.

Dijon trehte-fix.

Outre les Officiers des Greniers à fel
, qui ont la

Jurifdiâion contentieufe de la Ferme des Gabelles ,

elle eft encore régie par les Cautions de l'Adjudi-

cataire, qui en font les véritables Fermiers Se qui

en ont toute la Jurifdiftion économique. Ils tien-

nent leur bureau à Paris dans l'Hôtel Royal des

Fermes: fous eux font les Direfteiirs , les Rece-

veurs & les Contrôleurs des dix-if^^it Direftions gé-

nérales ;•& fous ceux-ci d'autres Direfteurs, Con-
trolleurs & Receveurs particuliers , qui font chargés

du détail de chaque dépôt & Grenier à fel.

Les autres Commis Se Officiers Subalternes font,

les Capitaines , leurs Lieutenans & les Archers des

Gabelles départis en grand nombre dans tous les

Greniers à fel , & particulièrement fur les palTages

des Provinces où l'on craint le reverfement & le

coramen- ''ii faux fel. Les Jurés Mefureurs de fel

& les l'oiivurs de fel , les uns & les autres pour-

vus en titre d'Office. Les Maoouvriers , les Ma-
gaiiniers , comme Remueurs , Brifeurs ; Se enfin les

V oituriers tant par terre que par eau
,
qui tous font

entretenus aux dépens de la Ferme , & dont plu-

sieurs font fouvent des fortunes immenfes dans les

commiffions «Se emploie qui leur font donnés par les

Fermiers Généraux du fel
,
qui les partagent Se les

lotiflent entr'eux.

Bien des perfonnes ont crû que ce commerce
Royal du fel pouvoir fe faire à moins de fraix , ce

qui tourneroit certainement au profit du Roi & du
Public: l'on a même fouvent préfenté des projet»

aflèz bien imagines , ôe qui peut-être pourroicnt

Téuflir ; mais apparemment qu'une longue expérien-

ce a fiiit voir que la forme de régie établie depuis

û long-tems elt la meilleure , & qu'il feroit difficile

DiSion. Je Commerce, 'Tom. IL
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Se dangereux d'y rien changer.

Le produit de cette Ferme eft fi confidérable

,

u'il fait feul prcfque le quart des revenus du Roi ;
c l'on peut aire que lo fel ad pour la France ce
que font pour l'Efpagne les riches mines du Chi-
ly , du Potofi Se du refte de l'Amérique j avec
cette différence toutefois que les autres Nations de
l'Europe portagent avec 1rs Efpagnols , quoique
fous le nom de ces derniers , ces préLic fcs dé-
pouilles des Indes , Se qu'il n'y a que les Françoi»
Se particulièrement l'Etat , qui jouiïlè du tréfor

inépuifable de la Gabelle.

La dernière Ordonnance des Rois de Francs
fur le fait des Gabelles eft de la trente-fepticme

année du règne de Louis XIV., donnée i S. Ger-
inain en Luye au mois de Mai 1680. Elle con-
tient en vingt titres divifès en un grand nombre
d'articles, l'ordre Se l'économie de la Ferme pour
les achats , chargemens , mefurages , voitures , dtf>

chets , impofitions , vente & revente des fels. Il

y ed auflî traité de la Jurifdiftion des Officiers

des Greniers . du FaufTaunage Se de la punition

des Faullauniers , des confifrations , amendes Se

reftitutions des droits des Gabelles, des vifitcs Se

recherches , foit par les Officiers , foit par les

Commis des Fermiers dans les lieux Se maifons foup-

Îfonnées de cacher du feux fel. Enfin l'on y par-

e des Greniers à fel des ventes volontaires , des

Greniers à fel d'impôt , du prix du fel , des gref-

fes falaifons , Se des lieux , Corps Se Communau-
tés Se perfonnes privilégiées dans le pais de Ga-
belle.

On n'entrera pas ici dans un plus grand dé-
tail de cette Ordonnance , y ayant pluiieurs ar-

ticles de ce Diftiunnaire où l'iii en a mis des

extraits , fiiivant que le dcmandoit la matière.

Voyez. Sel dans tout tArticle , Ù Faussaunage.
Gabelle. Sel de Galicllt. C'eft celui que l'on

prend aux Greniers à fel, <ui (e fait la vente Se dif-

tribution des fels du Roi. On l'appelle aiiifi par op-

pofition au fel de Fauilaunage qui fe débite en frau'

de de la Ferme des Gabelles. Les Commis des Gre-
niers à fel , pour reconnoitre celui qui fe tire du Cire-

nier, ont coutume de mêler dans les fels de Gabel-
les du foin Se autres herbes fèches hachc'cs bien me-
nues , avec la précaution de les changer de tems ea
tems , afin que les Faullauniers ne puifient imiter

leur rufe Se la tourner contre eux. C'efl à cette mar-
que qu'ils dillinguent dans les vifitcs chez les parti-

culiers fufpefts, le fel gabelle d'avec le faux , ce qu'ils

nomment Gabellage.

GABELLE'. Du fel Gabelle, eft celui qui eft

demeuré au moins deux ans en mafTe dans les Gre-
niers du Fermier , Si qui par là eft devenu en état

d'être mis en vente. Il y a ordinairement dans ces

magazins ou dépôts de fel , deux ou même trois

diflèrens lieux où fe déchargent les fels quand les

voitures arrive. \t , afin de ne point mêler les nou-

veaux avec les anciens , & que ceux-là aient le tems

de fe gubcller. C'eft uulTi une règle de ne point

toucher aux nouvelles malles que toutes les ancien-

nes n'aient été vendues.

GABELLER. C'eft laifTcr elluyer Se repofer le

fel , & pour ainii dire , le meurir pendant deux ans

au moins, avant que de le mettre en ve.ite. Voye^

fArikIt prkidrnt,

GABELLEUR. Celui qui eft employé dans les

Gabelles : il ne fe dit guères qu'en mauvaife part

& comme une cfpéce de reproche.

GABES. Ce font des enceintes de jonc plantées

dans les lacs de l'Egypte, où l'on fuit la pcclie du
poilfon , dont les œuts fervent à faire la buutargue.

Voye^ fArticle génhétl du Commkrce, où l'on pari*

de celui du Cttire (J de fKzypte-, col. 602.

tt CABILLAUD. I<om corrompu de CABIL-
LAU , qui cil un mut Hilhnulois , Se qui ligni-

B b 3 fis
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fie une forte de Morue verte qui vient de Hol-

lande & d'Illande en barils, f^oyet. Morue.
GABRIER , ou GABARIER. Celui qui con-

duit un gabare. Il fc dit aulTi des hommes de pei-

ne & Porte-faix qui chargent & déchargent la gaba-

re. yoyet Uabarier.
GACHE. Inftrument dont les Maçons & Li-

moufins fe fervent pour éteindre la chaux & cour-

royer le mortier. On l'appelle plus ordinairement

un Rabot. Foyez Rabot.
Gâche. Les Patifliers donnent auffi ce nom ikde

petits inftrumens de bois en forme de palettes ou

d'efpatules , avec lefquels ils battent les pâtes légè-

res & liquides dont ils font les bifcuits , & les far-

ces dont ils remplifleut les darioles, tartes, tartelet-

tes , & autres tels ouvrages de patilTerie.

GACHER. Détremper avec de l'eau quelque

matière propre à faire la liaifon des pierres dans un

bâtiment. Il ne fc dit guéres que du plâtre & du
fluc. On gâche avec la truelle.

Gâcher du gros . c'efl gâcher du plâtre tel que les

Plâtriers le livrent aux Maçons. On dit auflî , Gâ-
cher du plâtre au panier , & Gâcher du plâtre au

fas , quand on veut l'employer ou plus fin, ou tout-

à-fait fin. Gâcher une poignée , c'tft détremper peu

de plâtre) Gâcher une truellée , c'eft gâcher l'auge

au tiers : Gâcher fans rien ajouter qui détermine

la quantité , c'tft gâcher l'auge entière.

Gâcher , en «erme de négoce, fignifie faire

bon marché de fa itiarchandife & ia donner à vil

prix pour faire de l'argent , ou avoir l'honneur de
taire de grofTes affaires. En ce fens on dit , Je ne

fais pas comparaifon avec mon voifin , je vens , &
il gâche.

GACHEUR, Marchand qui vend à vil prix. .Te

n'étrenne pas dans ma boutique , je fuis au milieu

de deux Gâcheurs qui me ruinent.

GADOUART. Celui qui vuide Se cure les re-

traits & les puits. Ce terme vient de Gadouë^ui
iigiiifie les ordures & matières fécales qu'on tire des

prives.

11 y a à Paris une Communauté d'ouvriers de
cette profeffion , mais fous un nom plus honorable;

On les nomme Maîtres Vuidangeurs. Voyez Vui-
KASGEUR.
GAFFE. C'eft la plus grande de toutes les for-

tes de morues vertes , ôc qui tient le premier rang
dans le triage qui fe fait en Normandie des différen-

tes efpèces & qualités de morues. Foyer. Morue.
Gaffe. C'tft auflî un inflrume'U de fer crochu at-

taché au bout d'un grand bâton , dont fe fervent les

Alatelots lorfqu'il:) conduifent à terre les chaloupes.

Les Mariniers & Pécheurs de rivière l'appellent un
Croc. Foye-i. Croc.
Gaffe. Se dit encore d'une efpéce de panier ou

de vcrveu d'ofier , dont on fe fert pour pécher , par-

ticulièrement fur quelques côtes de l'Océan.

GAGES. Marchandiles , argenterie , bijoux ou
autres efléts mobiliers , qu'on donne en nantiffenicnt

d'une fornme qu'on doit , ou qu'on emprunte.

Quoique le prêt fur gage foit défendu par les Or-
donnances , il tft néanmoins permis aux Marchands
& Négocians de prendre des nantiiremens ou Gages
de leurs débiteurs pour fureté de leur dît, pourvu
qu'ils n'en cxigRnt aucun intérêt.

Les articles 8 & y du titre 6 de l'OrdonnanCe du
mois de Mars 167J , prefcrivent la manière dont les

prêts fur gages doivent être faits entre Marchands
ai Ntgocians : en voici les difpontioiif'.

Aucun prêt ne Jer,i ftiit fous gage
,

^11'»/ n'y en ait

un acle pardevant NoLtiic dontfera retenu minute, &
qui contienara lu [ommc prîtie Cf let gages qui aurtnt

été delivris , à peine de reftitntion des gages , à laquel-

le le Prêteur fera contraint par corps y fans qttilpuif-

fe prctendre de privit'gefur les gages , fauf À exécu-

ter fes autres ailiottt.

GAG,
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Les Gages qui ne pourront lire exprimis dans ff
hligation

, feront énoncés dans une faâure ou inventaire
dont fera fait mention dans l'obligation, ÙlafaHure
ou inventaire contiendront la quantité

, qualité
, poids

& mtfure des marchandifrs ou autres effets donnés en
Gage , fous les peines portées par l'article prici-

dent.

Les Marchands Groflîers qui vendent à crédit à
des Dètailleurs, dont la folvabilité leur eft douteu-
fe , doivent bien prendre garde à la nature des Ga-
ges qui leur feront donnés en nantiffement

j car fi

c'ètoit des marchandifes fujettes à la mode, à la

coulure , ou à la corruption , ils courroient rifque

de perdre une partie de leur dû, fupofé que leurs

débiteurs devinffent entièrement infolvables svant

Îju'ils euffent été rembourfès , & que ces Gages euf-

ent été retirés,

GAGNE-DENIERS. Hommes forts & robufle,

dont on fc fert à Paris pour porter des fardeaux &
marchandifes , en leur payant une certaine fomme
dont on convient à l'amiable avec eux. On les nom-
me auflî Porte-faix, Crocheteurs , Forts, Hommej
de peine. Plumets, Garçons de la pelle , Tireurs dt

moulins, Sec.

Les Forts , les Plumets , les Garçons de la pelle

& les Tireurs de moulins fervent fur les Ports,

&

Ont leurs falaires règles par les Prévôt des Marchands

& Echevins,
-< Ils compofent différentes Communautés qui ont

leurs Officiers , leurs Confrairies & leurs Maîtres de

Confrairie ; les uns ont S, Nicolas pour patron, les

autres S. Chriflophe.

L'article feiziéme du quatrième chapitre de l'Or-

donnance de ia Ville de Paris de 171a, fait défeiifes

aux Gagne-deniers i i travaillent fur les Ports , de

s'affocier pour raifon de leur travail , à peine .d'a-

mende arbitraire.

Les articles quatre & cinq du cinquième chapitre,

leur défend pareillement d'aller au devant des co-

ches par eau arrivant à Paris ;& lorfque les ditsco-

clies fjnt arrivés , d'y entrer , ni de fe faifir d'aucu-

nes bardes, s'ils ne font appelles, ou àcefaircpré-

pofés par les particuliers ; comme auflî de prendre

plus grand falaire que celui qui aura été convenu.

Voyet. Fort, Plumet, Garçon de la Pelu,
&c,

Gagne-Deniers, Il y a à la Douane de Parit

une forte de Gagne-deniers , qui n'ont rien de com-

mun avec ceux dont on vient de parler, à qui feuls

il appartient de travailler pour la décharge & re-

charge des marchandifes , ballots, balles , tonneaux,

&c. qui y font portés , ou qui y arrivent par les

caroflcs , coches , chariots , charettes & r.utres voi-

tures publiques.

Ces Gagne-deniers font choifîs & reçus par le)

Fermiers Généraux : ils compofent une efpèce de

Communauté , qui a, pour ainfi dire , fes réglemens

& fa difcipline , & même fa Confrairie dont Sainte

Barbe efl la Patron c.

On peut dire auflî qu'il fe fait une forte d'apren-

tiflàge parmi eux; celui qui veut y entrer Si quia

de la proteétion , fe faifant infcrire pour la premiè-

re place vacante , & payant des droits qui ne mon-

tent à guéres moins de huit cens livres.

Ce font eux qui exécutent les ordres des princi'

paux Commis de la Douane
,
particulièrement de

l'Infpcfteur général des Manufactures , & des Vifi-

leurs pour l'ouverture des balles Si ballots, & pour

l'envoi des Draperies à la Halle aux Draps, des Li-

vres à la Chambre Syndicale des Libraires , & des

Toiles à la Halle de cette marchandife.

Leur nombre n'eft pas fixe ; mais il ne paflè pat

ordinairement celui de vingt : l'emploi efl lucratifs

honnête , Si de beaucoup de confiance , ce qui fait

qu'on n'y reçoit que des fujcts d'une fidélité éprou-

vée.
Ils

v,^:'é ii-* i w!
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Ils font entr'eux bourfe commune , fe rendant

compte les uns .-«ux autres, Se fe partageant tous les

foifj les faiaires qu'ils ont reçfts.
^ ^ ^

Ces faiaires pour la plupart ne font pas réglés , à

I f^ferve néanmoi'S des voitures qu'ils font aux Hal-

les aux Draps t. aux Toiles , pour lefquclles ils ont

14 f. pour chaque ballot pefant deux cens, & 7 f.

pour'ceuxdu poids de cent livres.

Il y a une Sentence du 4 Février 1689, rendue

par M de la Reynic , Lieutenant Général de Po-

lice, qui porte Règlement pour les faiaires que les

Gagne-deniers peuvent & ont droit d exiger des Mar-

chand!' . ^ .. 1 j' /->

Par cette Sentence il eft dit, que les dits Gagne-

deniers feront payés , favoir pour un ballot d'un cent

& au deflbus, à raifon de cina (olsj des ballots de

deux cens pefant , à raifon de huit fols } & à l'égard

de ceux au delTus de deux cens pefant, qu'il fera aug-

menté de deux fols pour cent.

Lorfqu'il faudra conduire les ballots dans des

quartiers éloignés, comme le fauxbourg S. Germain,

la place Maubert , la rue S. Antoine , la porte Saint

Martin , la porte S. Denis & autres , il fera payé

aux Gagne-deniers, favoir, fept fols pour un ballot

d'un cent pefant & au defTous } neuf fols pour un

de deux cens, en augmentant de deux fols pour cha-

lue cent pefant , lors que le poids des ballots excé-

lera deux cens.

Ce font les derniers reçus qui font Maîtres de la

Confrairie pendant deux ans , le faifant élcdion cha-

que année d'un nouveau Maître à la place du plus

ancien des deux : ce font auHî les nouveaux qui ont

foin de graiiïer les haquêts , & de voir s'ils (ont en

état j pour les charges trop pefantes , ils ont une

charette, un cheval 6c un chartier ; pour les plus

légères ils fe fervent de crochets.

C'eft aurtî aux feuls Gagne-deniers de la Douane

à qui il appartient de porter à la Foire S. Germain

les marchandifes qui arrivent à la Douane pour être

vendues à cette Foire , & on les charge pareille-

ment de conduire hors de la Ville celles qui y paf-

fent debout
,
pour empêcher qu'elles n'y foient dé-

chargées en fraude du tranfit.

GAGNE-PAIN. 11 fe dit de tout négoce, com-

merce , métier , ouvrage , artifice , ou travail qui fer-

vent aux hommes à gagner leur vie dans les différen-

tes profefïïons qu'ils embradent.

GAGNE- PETIT. Pauvre Compagnon Coute-

lier qui roule devant foi ou qui porte fur fon dos

une petite boutique garnie d'une meule , d'un mar-

teau k d'une pierre à affiler , pour aiguifer & rac-

commoder divers ouvrages de menue coutellerie.On
l'appelle Gagne-petit , du gain médiocre dont il fe

contente. Ployez Coûte L/ ES.

GAGNER. Faire quelque gain ou profit. Il fe

dit particulièrement du bien qui s'acquiert par le

Commerce. Ce Marchand a gagné cent mille écus

en deux ans : J'ai gagné cent pour cent fur mes mar-

chandifes : Cet homme n'entend pas le négoce , il

y perd plus qu'il n'y gagne. Foyez Gain.

GAILLARDE. Terme d'Imprimerie. C'eO^ un

des corps de caraétcres qu'on appelle interrompus

& qui n'ont pas de proportion avec les autres. Pour

les diftinguer , le Fondeur met ce qu'on nomme le

Cran au deflus , au lieu qu'aux corps réguliers ils

le mettent defTous. Foyn. Caractère. Fuyez aujfi

Imprimerie.

GAIN. Profit qu'on tire de fon Commerce , né-

goce , métier , profcflîon ôc induftrie.

Comme toutes ces chofes peuvent être ou hono-
rables ou infâmes, ou permifcs ou illicites, le Gain
qu'elles produifent a auiïï les mêmes qualités. Le
Gain le plus infâme & le moins permis e(l celui qui
vient d'un Commerce ufuraire ; le plus fur & le

Îiluj honorable eft celui que produit un Commerce
égitime , particulièrement le Commerce en gros Se

l

g;uain. „o
celui qui fe fait par les voyages de longs cours.

GAINE. Etui de couteau. Il fe dit auflides étuis

de quelques menus ferremens de Chirurgie. On le

difoit même autrefois des fourreaux d'épées,& de-
là font venus les termes de dégainer, de rengainer,

& quelques autres qui font en ufagc parmi ceux qui
portent l'épcc.

Le mot de Gaine a donné Ton nom à une des
Communautés de la Ville ôc Fauxbourgs de Paris.

Foyez Gainier.
GAINGUETTE, ou GUINGUETTE. Nom

de caprice nouvellement inventé , qu'on donne à
CCS petits cabarets établis aux environs de Paris au
dtlà des barrières , où le menu peuple Va en foule

fe divertir les Dimanches Si les Fêtes , à caufe que
le vin y coûte moins , ne payant point ou peu de
dro.ts d'entrée.

Quelques-uns croient que le mot de Gainguette

vient de Ginguet , qui veut dire du petit vin , parce

qu'il ne s'en débite point d'autre dans ces fortes de
Cabarets. Foyez Cabaret.
Gainguette. Se dit aufli d'une petite chaife

roulante à deux roues , tout-à-fait découverte
,
qui

fe lire par un feul cheval : il n'y a guéres que d«
très jeunes gens qui s'en fervent, & c'efl: pour cela

|u'on leur donne au(ïï le nom de Fhaëtons à caufe

ie la chute trop ordinaire de leurs téméraires Co-
chers. Foyez Carosse.
GAINIER. Artifan qui fait des gaines.

Les autres ouvrages que font les Maîtres Gai-
n^ers , font des boëics , des écritoires , des tubes de
lunettes d'approche , des coffres Se caHettes , des
fourreaux d'épées iSc de piftolets , & autres fembla-

bles ouvrages couvetts de chagrin , de maroquin ,

de veau & de mouton. Ils travaillent aulli à faire

des flacons , des bouteilles , & autres pareils ouvra-

ges de cuir bouilH.

Les Gainiers de la Ville de Paris font qualifiés

par leurs Statuts iWaîtres Gainiers , Fourreliers Se

Ouvriers en cuir bouilli.

Ils font érigés en Corps de Jurande dès l'an ijajî
mais ce n'eft proprement que par les Réglemens du
31 Septembre i j6o , donnés fous le régne de Fran-
çois fécond, que leur Communauté a reçu. fa der-
nière perfertion.

Suivant leurs Statuts aucun ne peut être reçu
Maître Gainier , s'il n'a été apprentif pendant fix

ans chez un Maître de Paris & fait chef-d'œuvre
tel qu'il lui a été prefcrit par les Jurés de la Com-
munauté.

Ceux qui ont appris le métier de Gainier dans
quelque Ville de France , ne peuvent être reçus

Maîtres à Paris , s'ils n'ont auparavant fervi les Maî-
tres de cette Ville l'cfpace de quatre années , Se

tait chef-d'œuvre de même que les autres Appren-
tie.

Les Fils de Maîtres font exemts du chef-d'œuvre,

6e peuvent être admis à la maîtrife après une légère

expérience, pourvu qu'ils ayent appris leur métier
pendant fîx ans chez leur Père ou autre Maître de
la Communauté.

Il eft défendu à tous Maîtres Gainiers , fous

peine de confifcation & d'amrnde , d'employer au-
cuns vieux cuirs dans leurs ouvrages.

Chaque Maître ne peut tenir qu'une feule bou-
tique ouverte.

Tous ceux qui fe font recevoir à la Maîtrife doi-^

\ent faire choix dune marque pour marquer leurs

ouvrages , l'empreinte de laquelle doit être mife fui"

la table de plomb gardée dans la chambre du Pro-
cureur du Roi du Châtelet.

Les Veuves des Maîtres Gainiers peuvent pendant
leur viduité tenir boutique ouverte , & jouir des

privilèges fuivant les Ordonnances, à la réfervc de
faire des Apprentifs.

£n£R les marchandifes foraines concernant l'état
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de Oainier , qui viennent à Paris pour y être ven-

due» , doivent être vues & vilitées lors de leur ar-

rivée par les 3urës Gatniers, & enfuite lotie* entre

tous les Maîtres de la Communauté.
La préparation du cuir bouilli faifant une des prin-

cipales parties du métier de Gainier , on en a fait

un Article particulier. VoyeiCviK. bouilli.

GALANGA . ou GALANGAL. Efpèce de

Glayeul ou Iris : il y en a de deux fortes , le grand

& le petit, yoyez Accrus verus.

Le Galanga fe vend à Amftcrdam 8 à 9 fols la li-

vre ; on le tare au poids : la déduftion pour le bon

poids e(l de deux pour cent , Ôc celle pour le promt

payement d'un pour cent.

Galanga sauvage , autrement SpucHET long,

ou Cyperus long. Efpèce de racine médicinale.

yoyn. CyPHRUS & SOUCHET LONG.

Le Galanga de toutes fortes paye en France les droits

etentré* à rai/on de huit livres du cent pefam , confor-

miment au Tarif de 1664.

A tigard des droits de la DoU^ne de Lion , celte

drogue les payefuivant fa qualité i favoir :

Le Galanga fin 3 livres 2 f 6 deniers le quintal , &
encore i livres pour les anciens quatrepour cent.

Le Galanga fauvage ^2 f. 3 deniers auji du quintal,

& A. livres pour les quatrepour cent.

GALA>IS. Terme de Marchand Confifeur. Il fe

dit des pelures d'oranges ou de citrons tournées &
confites. Voyez. Confiture.

Galans. Signifie auilî des nœuds de rubans que

les Marchands Merciers ou les Tailleurs font pour

orner les habits & les chapeaux , & pour mettre

dans les coëfFures des Dames. Une garniture de

Galans , une touffe de Galans. Ce terme vieillit &
n'efl guéres d'ufage , non plus que les Galans mê-

mes.

GALBANUM. Gomme qui découle par incifion

de la racine d'une plante férulacéd en Latin, Fn'H/4

Galbanifera. v

Cetie plante croît dans l'Arabie , en Syrie & dans
'

quelques endroits de.i grandes Indes : elle pouffe

une tige alfez droite , ju haut de laquelle naiffent

des efpècss d'ombelles où fe trouve fa femence ,

Î)refque de la forme & de la groflèur de nos lentil-

es; (et feuilles font larges & dentelées.

Il vient du Levant par la voye de Marfeille deux

fortes de Galbanum ; l'un en larmes & l'autre en

malfe : le premier doit fe choifir en belles larmes ,

d'un jaune doré au dehors Si feulement jaunâtre en

dedans, d'un goût amer , & d'une odeur forte.

Le meilleur Galbanum en maffe efl celui qui eft

le plus chargé de larmes blanches , bien fec , bien

net 3c point puant. Ce dernier fe peut facilement

fophiftiquer en y mettant de« fèves concaffées , de

la réfine Se de l'ammoniac.

Cette drogue efl d'un grand ufage en Médecine

,

où il en entre beaucoup dans la compofition de plu-

fîeurs emplâtres.

Le Galbanum paye en France les droits Jentrie cl

raifon de cent fols du cent pefam conformément au Ta-

rif de 1554.

A régard des droits de la Douane de Lion , ils font

de 28 /. par quintal tant pour l'ancienne que pour la

nouvelle taxation > (^ 5 J/ poitr les anciens Û ntuveaux

quatre pour cent.

Celte drogue efl du nombre de celles venant du Le-
vant , Barbarie Û autres pais Ù terres de la domina-

tion du Grand Seigneur , du Roi de Perfe tif d Italie

,

fur lejquelles il eft ordonné être levé 20 pour cent de

leur valeur fuivant ?Arrêt du Confeil du 1^ Août

i(î8y , & conformément aux tlaufet Û réferves qui y
font portées.

GALE. Voyet. Galle.
GALEASSE. C'efl un bâtiment de bas bord,

propre préfeiitement aux Vénitiens , le plus grand

de tous les vaifleaux à lames ; car elle va à rames de

GALE. j5,
à yoilei

,
peut porter vingt pièces de canon , ^ »

trois mâts qu'elle ne défarbore point.

GALE'E. Inftrument de bois dont fe fervent Ici

Compofiieurs d'Imprimerie pour y placer leurs let-

tres à mefure qu'ils en ont formé une ligne fur leur

compofitoire.

On appelle compofer en Galée tant qu'il n'y g
point encore affez dequoi faire autant de pages qu'il

en faut pour drefler une forme. La Galée fert auflï

à porter les pages fur le marbre , quand on veut Ici

drefler ou les iropofer. Voyex. Imprimerie.
GALEGA. Fiante qui vient dans les terres graf.

fes & humides. On la cultive auflï dans lesjardint.

On s'en fert dans les pullules pètcchiales , dans les

maladies peflilentielle.s , la rougeole, répilepfie des
jeunes perfonnes au deffous de 3J ans , infufée dans
du vin blanc, ayant été broyée auparavant , eu en
décoélion dans de l'eau pour les morfures des fer.

pens & des vers. On donne auflî une cuillerée ou
environ de fon fuc. Voici la manière de difliller cet-

te plante. On la pile dans un mortier après qu'elle

a été cueillie en pleine fleur , 'puis on la met dans un
pot avec du vin. Après l'avoir laiflè fermenter dans

la cave fix ou fept jours , on la diflille au fable. Le
jus de cette herbe appliqué fur la tête & le marc par

defTus , efl admirable pour le tranfport au ceiveau.

Cette plante fait partie du négoce des Herbondes,

t C'efl un genre de plante dont la flt.'ur efl en

apillon, comme celle des pois, des haricots, &c;
1 efl de la X'. Claflë de Mr. Tournefori. Ses fleursf

croiffent en épi au haut de la plante, ôi fes feuilles

par paires fur

feuille.

par paires fur une côte terminée par une feule

f On en connoit cinq efpèces, dont les trois pre-

mières croiflênt naturellement dans le Piémont &
tout le long du Pô ; & feulement dans les Jardins

,

aux pays qui font plus feptcntrionaux. Les deux au-

tres font étrangères à l'Europe.

t Les Italiens mangent les feuilles des trois pr^

miéres efpèces , en falade.

GALERE. Bâtiment raz ou de bas bord, qui

va à voiles & à rames , où le Roi tient fes efdaves

ou forçats pour les faire ramer dans le calme ou en

quelque autre befoin. Elle porte quelques pièces de

canon, &. deux mâts qu'elle défarbore. Les Galères

font particulièrement pour la Méditerranée. Elles

vont ordinairement terre à terre. Quelquefois elles

font canal , c'efl- à-dire , traverfent la mer. On dit

une Efcsdre de Galères : le Général des Galères. Il

y a environ quarante Galères du Roi dans l'Arfenal

de Marfeille.

Galère. Les Charpentiers Se Menuifîers ap-

pellent de la forte une efpèce de gros rabot dont le

rufl efl traverfé de deux chevilles qui fervent à le

pouffer & à le manier. Il fert à dègrollir les boit

difficiles ; auffî ne s'en firrt-on ordinairement qu'à

deux Ouvriers qui le tirent ôc le pouffent alternati-

vement.

GALET. Petit caillou que la mer roule fur fes

bords.

Le choix & l'avantage du Galet étant très conli-

dérables pour la préparation de la morte féche,

l'Ordonnance de la Marine de 1681 en a fait un ti-

tre exprès , qui efl le cinquième du dernier livre.

Par le premier Si le cinquième article de ce titre

,

le choix du Galet efl adjugé à celui qui arrive le pre-

mier dans les Havres du petit Maître & de la Baye

de Canada. Le deuxième ordonne
, que tous ceus

qui arriveront enfuite feront leur déclaration de ce

qu'ils veulent occuper de Galet : Se. par le quarié-

me il efl &it défenfe à tous Maîtres Se Mariniers

de s'emparer du Galet choifi par les premiers venus.

Foyer. Morue, où il eji parlé de la Morue fechi.

Galet. On appelle Diamant de Galet une efpèce

de criflal qui fe trouve dans quelques cailloux ou

Galets des Côtet de Normandie , particulièrement
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du côté deHarfleuriU difficulté eft de U tirer du

caillou, étant facile à l'éclater au contrecoup du mar-

teau. Le Chartreux («) qui fous le nom de Vigntul

Marvill* a donne des dntrfitis turitufts , en pirle

en quelque endroit de cet agréable ouvrage (b),

GalïT. C'eft aulfi une des forte' de Verroterie

dont on fe fert dan* la Traite fur let côtes d'Afri-

que ; il y en a de deux fortes . favoir > du Galet

rouge à cul noir , & du Galet rouge rayé, yoytt.

Verroterie.
GAL.ÇTTE DE COCOL, Qu'on nomme autre-

ment Petenuche. C'eft une efpece de bourre de

foye. Les Rcgiemens de 1667 pour les Manufaâu-

res de foye , défendent d'employer de la Galette ou

bourre de foye dans les velours , les taiietas , tabia

pleins ou autres étoffes de (oye les plus coniïdérablet.

GALETTES, yoyn GALLETTES.
GALFAT. ) rCALFAT.
CALFATER. S- yntt i CALFATER.
GALFATEUR. > CCALFATEUR.
GALION. Gros vaifteau de guerre à trois ou

quatre ponts. Ce nom n'eft plus guéres d'ufage dani

la Marine : les Efpagnols le confervent pourtant

,

Se c'eft ce qu'ils appellent encore une partie dei vaif-

ieaux qu'ils employent au commerce des Indes d'Oc-

cident.

Il part chaque année d'Efpagne deux flotçs ; l'une

pour le Mexique qu'on appelle la Flote , de l'autre

pour le Pérou qu'on nomme les Galions. On ne

Iiarlera ici que des Galions , étant traité ailleurs de

a Flote. Voyn. Flote.
Ces Galions font au nombre de huit , dont les

principaux font la Capitane , l'Amirauté , il Gover-
no , la Patache & la Marguarita de cinquante pièces

de canon de fonte. Il y a encore une autre Pata-

che d'avis de quarante pièces. Tous ces vailTeaux

font pour le compte du Roi de font vaifFcaux de

guerre , mais qui font ordinairement chargés de em-
barra/Tès de tant de marchandifes , qu'en cas de corn»

bat la dèfenfe eft difficile.

Outre ces Galions du Roi , il y a encore douze
ou feize navires marchands appartenant à des Par-

ticuliers qui en obtiennent ou plutôt qui en achè-
tent la permilEon , n'y ayant point en Ëfpagne de
compagnie de commerce pour l'Amérique.

Larmement des Galions fe fait à Cadix d'où ils

peuvent partir en tout tems : ils font environ deux
ans dans leur voyage : leur départ précède prefque

toujours celui de la Flote de quelques mois ; celleci

,

à caufe des vents.ne pouvant partir qu'au mois d'Août.

Quand les deux Flotes partent de conferve , el-

les fe féparent à la hauteur des Iles Antilles ; les

Galions pour Carthagéne de Porto-Belle , de la Flo-
te pour la Vera-Crux.
Au retour elles fe rejoignent à la Havane dans

riledeCuba.
La charge des Galions eft toujours plus riche que

celle de la Flote. Voyez le Commercb tfE/pdgtu &
de rAmérique Efpagnole , Tom. I.pdri. II. col. Jiy.
GALION IST ES. On appelle ainfi en Efpagne

les Marchands qui font le négoce des Indes Elpa-
gnoles par les Galions j de Flotiftes ceux qui le font
par la Flote.

GALIOTE. Petite galère fort légère dont on
fe fert pour aller en courfe. Elle n'a que ij ouao
bancs de chaque côté , de qu'un homme à chaque
rame. Elle ne porte qu'un mit & deux «u trois pier-
riers.

Les HoUandois ont auflî une efpèce de Galiote

,

dont la longueur ordinaire eft de 8J à 90 pies , qu'ils
envoyant même jufqu'aux Indes j il y en a néan-
moins de plus ou moins grandes.
GALIPOT , ou GARIBOT. Gomme ou réfine

liquide
, èpaiffe de blanchâtre qui fort du Pin par

( « ) D. Notl d'ArgouHt , mort en 170j.

( i ) U y en a 7 vol. in la. impiiméi «n tSff
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les inciHons qu'on lui fait. C'eft une des deiix cf-

pcces de BarrMs : on l'appelle communément Entent

iLnc &. Encem de vlUge , paie .qu'on s'en fert dans

les E^lifcs de village, au lieu du véntuble eiaens i

ou des paftillcs «(u'un brûle dan les cèiémonies dei

principale» Eglilc.s.

Il faut ttioifir le Galipot , blanc , bien fec de bien

net. Il n'y a point de gomme d'un plus grand ufa-

gCi i caule de la quantité de marchandiles dont elle

eft comme la bafe ; les principales font celles qui fui-

vent.

La grolTe Térébenthine , ou Térébenthine com-
mune : elle fc fait en fondant le Galipot blanc , dc

elle vient dans des banques depuis 550 jufques à

7(X) livres pefant ; le plus clair de celte grolfe té-

rébenthine le vend quelquefois pour térébenthine de
Venife, mais fa couleur roufTàtre peut feivir à la

faire reronnoitre. Les Imprimeurs pour leur encre,

les Maréchaux pour leurs remèdes, de Jes Marchands
de vernis y fe fervent de cette grolTe Térébentine ,

ou Galipot fondu.

L'huile étherée , autrement effence de Térében-
thine, n'eft que du Galipot mis à l'alembic , suffi-

tôt qu'il eft lorti des pins : elle fe fait ordinairement

dans la forêt de Cuges à quatre lieues de Marfeil-

le de dans les landes de Bourdeaux.

Il 6ut la choifir claire de blanche comme de l'eau

,

d'une odeur forte de pénétrante : elle fert de b.iume

pour la guèrifon des playesjles Peintres, Maré-
chaux , dec. en confomraent beaucoup.

La poix grafle qu'on apelle aufh Poix bhmht
de Bourgogne , eft du Galipot fondu avec de la Tè-
rébentine commune de de l'huile de Térébentine.

La meilleure venoit autrefois de S. Nicolas en Lor-
raine: elle s'apporte préfentement de Hollande de fe ti-

re de Strasbourg , elle s'y fait plus parfaitement qu'en

aucun autre lieu: celle de France néanmoins en
approche beaucoup, quoiqu'elle foit plus blanchâtrei

qu'elle ait plus d'odeur de moins de corps. La vraye

Hollande ta plus blonde de la moins remplie d'eau,

eft celle qu'il faut choifir. Outre quantité d'ouvriers

Î|ui s'en fervent, elle eft d'ufage en Médecine à cau-

e de fa qualité attraâive.

La Poix réfine eft encore du Galipot cuit jufques

à certaine confiftance. Voyet. Poix.

Le Brayfec ou ArcAnfin n'eft auffi que le Galipot
préparé de prefque brûlé. Voyez Arcanïon.

Enfin la Poix noire , foie qu'elle foit dure , foit

qu'elle foit molle , n'eft pareillement que du Gali-*

Eot mêlé avec du Goudron ou taie , qui lui donne
i couleur noire qu'elle a. Vtyet. Poix.

Le Galipot ou gros encem que le Tarif de Lion ap-
pelle aujji Garibot , paye les droits de la DoUane de

cette Ville à raifon de 7/ 4. d. te quintal tant d^an~

cienne que de nouvelle taxation, Û encore 12 f. pour

let anciens Û nouveaux quatre pour cent.

Les droits d'entrée fixés pai le Tarif de i CCi^font

dei2f. du cent pefant.

Galipot de l'Amérique. Gomme ou refine

tout-à-fait femblable au Galipot d'Europe, à la ré-

ferve qu'elle n'eft pas d'une fi mauvaife odeur. L'ar-

bre d'où coule cette gomme eft très grand ; le bois

en eft blanc dc les feuilles sfTez femblables à celles

du laurier, mais beaucoup plus grandes : il eft fi ré-

fineux
,
qu'il y en a qui rendent jufqu'à j;o livres

de gomme. Quelques Epiciers-Droguiftes vendent
ce Galipot tantôt pour gomme Eletny, quelquefois

pour gomr.e animée , de fouvent pour gomme Ta-
camahaca ; mais toujours très mal à propos, fous le-

quel de ces trois noms qu'ils le dèguifent , n'ayant

rien des qualités de ces gommes, de comme on
on l'a dit , n'èttnt qu'un limple Galipot.

GALLE , ou GALE. Eipèce de jatte ou de fe-

bille dont plufieurs Ouvriers fe fervent, particuliè-

rement les Sculpteurs , Marbriers dc Scieurs de long.

Voyez Jatte.
La

lii
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,,5 GALLE.
Galle, ou Noix de Gallii. Drogue propre

à la teinture & à nueloue» autres ufagcs.

La noix de Uallc ert une forte de truit ou plûtAt

d'excrefcence qu'on trouve fur cette cfpéce de chê-

ne qu'on nomme Kouvrt, du mot Latin Rohur: ce

n'eft pa» qu'il ne s'en trouve fur les autres chênes;

mais elle y cft plus rare 6c. moins propre à la teintu-

re que celle qui croît fur le rouvre.

f La noix de Galle fe forme fur les tendres ra-

meaux , ou les queues des Feuilles de Chênes, par

la piquurc d'ur. Infefte qui y dêpofe fcs œufs , com-

me dans une matrice } enfuite la Galle étant devenue

grofle & deiïêchce , il y naît un ou plufieurs vers

qui fe convertiflent en Nympiies , & puis en Mou-

cherons . qui s'ouvrent un palTagc au travers de la

Galle , que l'on voit aifêment dans celles qu'on vend

dans les boutiques. Ces noix qui croifTent au com-

mencement de Vcté font bientôt percées , parce que

le tem» chaud a avancé l'oeuf, la nymphe & la mou-

i:he. * M. Garcin.

f Mr. Rentmme de l'Académie Rojrale des Sci-

ence» de Paris , a trouve que la Noix de Galle

étoit un bon fébrifuge, yvfex. l'Hift''re de la mê-

me Acadimie année 1711. fous le titre .'c nou-i'eau

Fibrifure. Le célèbre Malpighi a fait unTraité de Gallis,

f C/eft fans raifon qu on leur a donné le nom de

noix. Il cft vrai qu'elles ont une forte de noyau &
qu'on les recueille (ur un arbre : mais elles n'ont qu'u-

ne faulTe apparence de noix ou de fruit , fans être ni

l'un ni l'autre. Il n'y a prefque point de plante qui

ne foit de même piquée par un inftfle , & qui ne

produire de ces prcitnduës noix de toute couleur

& de toute grandeur. Il y a des arbres dont les

feuilles en font toutes parfcmécs ; maison ne leur a

point donné de nom , parce qu'on n'en fait point

d'ufage.

Les meilleures noix de Galle font celles du Le-

vant , fur tout celles qui viennent de Smirne, d'A-

lep & de Tripoli : la Galle de France qu'on trouve

en Gafcogne & en Provence leur cft beaucoup in-

férieure , étant ordinairement rougeâtre , légère &
toute unie , au lieu que celle de "Tripoli & d'Alep

efl pefantc iSc épineuic ; ce qui lui a donné le nom
de Galle à l'épine , pour la diftinguer des Galles de

pais.

Les noix de Galle du Levant font de trois fortes 5

les unes noirâtres , les autres tirant fur le vert , &
les troinémcs à demi blanches.

Les Teinturiers s'en fervent félon leur qualité ;

les vertes & les noires à teindre en noir , & les

blanches pour teindre les toiles. A l'égard des Gal-

les légères ou de France , qu'on nomme auflî CafTe-

nolles , elles s'cmployent par les Teinturiers en foyc

pour faire le noir écru.

L'encre fe fait auflî avec des Galles noires ou ver-

tes ; ce font encore ces fortes de Galles qui entrent

dans la compofition du noir des Courroyeurs & au-

tres Ouvriers en cuir.

Les Galles d'Alep viennent en balles longues &
étroites , «Se celles de Tripoli ou de Smirne en bal-

les grolTes & courtes dont la toile efl ordinairement

rayée , ce qu'il faut remarquer quand on les achète

en gros
,
parce que la noix de Galle d'Alep l'empor-

te d'excellence fur celle de Tripoli : les meilleures

font celles qui viennent de Moxoul fur le Tygre

,

éloignée d'Alep de 12 à IJ journées. On doit aufÉ

prendre garde qu'elles ne l'oient point remplies de

poudre ou d'autres corps étrangers : les légères &
percées ne font pas bonnes. Voyei. rArticle dit Com-

merce dAlep.

On peut tirer de Smirne environ dix mille quin-

taux de Galle par an ,
qui ordinairement font pref-

que tous enlevés par les Anglois ou Hollandois.

Les Turcs ont une efpèce de noix de Galle qui

cft rougeâtre , de la groilcur d'une noifette ; ils la
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nomment Édigendge: c'ell cette Galle qu'ils m fient

à la cochenille Se au tartre pour faire une partie de

leur écarlate. Ce fruit cft fort rare & fort clicrcn

France , ce qui fait qu'on ne s'en fert point.

Par le Tarif de 1604 toutei fortes de Callet pjynt
Je droin etentrée en France jo fols le cent pef4m.

Les droits de la Douane de Lion fe payent fuivani

la qualité des Galles & les différent lieux dou on Iti

tire.

Toutes fortes Je Galles tant grojfes que moyennti

payent 16 f, du chuintai tant pour tancienne que tout

la nouvelle taxation , & encore 2\ f. pour les nncitm

Û nouveaux quatre pour cent.

Les Galles légères de France 3 /! Ç J. du quintal

pour tout droit.

Et les Galles légères étrangères jf. 6 d. <f«ncietme

& nouvelle apréciation t ^ 5 f Janciens Û nouveaux

quatre pour cent.

Les Galles font aujji du nombre des marchândiftt 4
Levant , fur lefqueltes on lève vingt pour cent de leur

valeur dans les cas portés par lArrit du ij jtci,

i68j.

Les noix de Gnlle font du nombre des drogues

qui font communes aux Teinturiers du grand & du

petit teint ; cependant les premiers ne doivent s'en

fervir que lorfqu'ils en ont befoin pour quelque le-

?|ére bruniture , ÔC quand il leur efl difficile d'af-

ortir autrement leurs nuances : il ne leur efl pas

néanmoins loifible de diminuer pour cela le piéné-

ceffaire à ces fortes de teintures , qui doit être

toujours auflî fort que celui des échantillons ma-

trices.

A l'égard des Teinturiers du petit teint , ils font

une (grande confommation de cette drogue, à caufe

de l'achèvement des noirs
,
qui eft proprement leur

partage , & qui fe fait en partie avec la Galle. .

Galle a l'Epine, yoyn FArticle prècidim.

GALLETTE de Cocol. Voyez. Galette.
GALLETTES. On nomme ainfi en terme de

Marine chaque petit pain de bifcuit , qui fert à nour-

rir les équipages fur les vaifTeaux de guerre ou Mar-

chands. Les Gallettes doivent pafTer en pâte i^ un-

ces , pour rendre cuites 8 à 9 onces. Voyit. lAni'

de dit Biscuit.

t GALLINSECTE eft une efpéce de petite Gal-

le , formée du corps même d'un infcéle , qui au tems

de fa ponte , relie immobile fur les rameaux de

quelques arbrilTeaux , enfuite s'y gonfle & s'y delTé-

che quand fes petits font édos , le cadavre de leur

irére leur fervant de coque pour les contenir & les

défendre des injures de l'air. Ce corps cadavre ref-

femble (î fort à une petite Galle , par fa couleur,

fa fécherefle & fa réfiftancc , que bien des gens

s'y méprennent. C'eft pour cette raifon que l'in-

génieux Mr. Je Reaiimiir lui a donné le nom de

GallinfeUe. Il y en a de plufieurs efpèces , de ronds,

d'oblongs , un peu pointus , ayant la forme d'un ba-

teau renverfé , &c. La Graine d Ecarlate eft de la pre-

mière efpèce , qui fe forme fur un petit chêne verd,

nommé llex. Voyez Ecarlate. La féconde ef-

pèce fe voit fouvent fur des Pêchers. * Mém. it

Mr. Garcin.

GALLION. Voyez Galion.
GALLIUM blanc & jaune. Il y en a de deux

fortes , & leurs diftcrens noms viennent delà diver-

fîtc de leur couleur. Quelques-uns nomment le

blanc petite Garance , 6t le jaune petit Muguet &. Cm/-

le-lait , parce qu'étant mis dans le lait , il le fait cail-

ler. Ces deux plantes croiilcnt dans les près , dans

les builToiis & dans les hayes : elles font aflringen-

tes C'. delïïcatives. On s'en fert dans l'hémorragie

du net. en y foufHant de leur poudre. Le Gallium

à fleurs blanches cft excellent pour l'épilepfie. On
le met infufer pendant la nuit dans de bon vin blanc,

après avoir pilé fun herbe fraîche , & après avoir ex-

prima
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îiornie la colature tu maliHe à jeun , * l'on a fmii

de le faire tenir bien chautîement. Lr QMium jaune

eft aofli employé avec fuccè» pour la même maladie

,

étant pris en poudre jufqu'à nne dragme } ou en Hc-

toftion en mettant une poignée fur une pinte d'eau.

Un Auteur afliire que la décoftlon de cette plante

eft excellente pour guérir la gale féche de» petits en-

fin! , en en faifant un bain & 1m en badinant fou-

vent! Cette plante entre dans le détail du négoce

des Herborifte».

t Ce genre de plante a fa fleur monopétale ou

cloche tout d'une pièce j c'eft pour cette raifon

Mr. de Tournefort la range dans fa première

c'IalTe ,
qui comprend toutes le» fleurs qui ont cette

fieure. Il y en a treize efpèce» de connues fous ce

«nre , f»ns compter neuf autres efpèces , que Mr.

Tournefort a fépatées de ce genre fous le nom de

CruciM4 , ou Croifftre , parce que leurs feuilles font

en moindre nombre ,
quoique dijpofées de la même

manière que dans les autres, c'eft-à-dire, en étoile

autour des nœuds de la tige. Les premières ont

50U tf feuilles, & les dernières en ont 4difpofèes

en croix. Cette petite différence dans le nombre

de» feuilles , ne doit pas obliger d'en faj'e deux

genres féparés , d'autant moins que fon fy.^icme qui

eft fort naturel , ne demande la dirtinftion des gen-

res le plus fouvent que dans la diftèreiite flrurture

du fruit , ou de quelque autre partie principale.

Mr. Tournefort diftiiigue les efpL'ces de ce genre de

celles du Graiinon. en Latin Aparini , parce qu'el-

les ne font ni rudes ni velues comme fous ce der-

nier genre. Mais il convient mieux de fe fervir de

'a différence de leur graine , qui eft ronde dans ce

dernier genre , & de la forme d'un Rein , dans le

premier. * Mem. de M. Garcin.

GALLO. Monnoyc d'argent du Royaume de

C&mboya dans les Indes Orientales ; elle pèfe un

mas cinq condorins Chinois. Le titre de cette mon-

noye étoit autrefois de quatre vingts tocques ; en

1718 il étoit defcendu à foixantc.

GALLON. Mefure des liquides en Angleterre.

Le Gallon contient huit pintes de Londres , ce qui

revient à 4 pintes mefure de Parts; 65 Gallons

font le muid ou la barique , 126 la pipe, & 2J2 le

tonneau.

Les Gallons pour le vin font d'un cinquième plus

petits que ceux qui fervent à l'aie ou à la bière ,

en forte que quatre Gallons de l'une ou de l'autre

de ces liqueurs en font cinq de vin : les 6^ Gallons

Anglois font 12 Steckannes Hollandoifes. L'huile

fe vend auflî au Gallon à Londres , le Gallon pefant

environ 7 livres j.

Dans la Province de Cornouailles c'eft au Gallon

3ue les Etamiers mcfurent leur èrain noir , c'eft-à-

ire , la pierre de mine réduite en poudre : le Gal-

lon en cette occafion eft une efpèce de boiflèau. Un
pié cube d'étain noir fait deux Gallons.

Cette forte de Gallon dont on fe fcrt pour les

grains , graines , légumes & autres corps fobdes, eft

plus grand que le Gallon du vin , mais plus petit que
celui de Talé & de la bière. VoyezFiRKin. Ce dont
il furpalTe le premier eft comme de 33 à 28; & ce

qu'il a de moins que le fécond eft comme de 33 à

35' : il pèfe environ 8 livres poids de Troye. Deux
de ces Gallons font un peck ou picotin , 4 pecks

fcnt un boiflèau , 4 boifleaux un comb ou carnok ,

a carnoks une quarte , & 10 quartes un left qui

tient J120 pintes ou autant de livres pefant poids

de Troye.

Gallon. Se dit encore en quelques lieux de
France, mais particulièrement en Normandie du cô-
té de Caën , d'une mefure des liqueuis contenant
deux pots ou la moitié d'un feptier. Ce Gallon n'eft

gucres différent de celui d'Angleterre , & il y a mê-
me de l'apparence qu'il y a pafîé de Normandie a-
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Vfc Guillaume le Conquérant, f'oyex. l Arîkh pré»

etdent.

«iALLOH. Bnëte OU petit boifTeau qui fert enTou»
raine pour mettre les prunes fèches qu'on appelle

Prutienux. On n'y met ordinairement que ceux qui
font les plus beaux Se qui font l'élite de ces fruiti

fecs. l^oyet Phunrau.
Gallon. Les Epiciers appellent aulT des GaU

Ions certaines boctes rondes & peintes de diverfe»

couleurs qui viennent de Flandre, dans lefquelles ils

enferment plufieurt fortes de marchiindifes , furtout

les drogues Se épiceries. Chaque Gallon a un car'

touche ou étiquette qui marque en gros caraAèrcs la

drogue nu marchandifes qui y font.

GALON. Efpèce de tiffu qui fe fait d'or, d'aN
gent , de foye ou de laine , quclquefoii feulement

de fil.

Les Galons d'or 6c d'argent fervent & galonné*

Se orner les habillemens des perfonnes de confidéra-*

tion de l'un ou l'autre fcxe , ou du moins de celles

qui font riches ou qui veulent jafter pour l'être.

On s'en fert aulli aux ornemcns d'Eglife , aufli bien

qu'aux divers emmeublemens des Palais Se grandes
maifons \ mais pour ces deux derniers ufagcs on
n'employé fouvent que des Galons d'or Se d argent

faux; ceux pour les Eglifes font ordinairement fi-*

lès fur foye , ce qui n'eft pas permis pour les Ga-*

Ions des meubles.

On appelle Bords ou Bordés les Galons d'or od
d'argent qui ne fervent qu'à mettre autour des habil<*

lemens , des ornemens d'Eglife Se des meubles. On
nomme particulièrement dts Bords les Galons qu'on
met aux chapeaux des Cavaliers Se des Gens de
guerre. Voyez Marchand de Dorure.
On a vu dans l'Article du Commerce d£ Ge-

nève, col. 1I74. qu'il y a auflî une très bonne fabri-

que de Dorure , de toutes qualités , dont il fe fait un
grand Commerce.
On fait à Lyon des Galons de foye de deux lar-

geurs , ou , comme on dit dans cette forte de négo-
ce, de deux numéros, favoir numéro deux Se nu-

méro trois. Le N". a porte fept lignes de largeur»

& le N* 3 neuf lignes. Les pièces des uns Se des

autres font de foixante aunes ; on les met ordinai'«

rement en deux pièces de trente aunes chacune.

Le Galon de laine qui fe fait dans la Sayetterid

d'Amiens, eft une efpèce de ruban affez large, dont
la chaîne doit être compofée de trente-fix fis , Sc

la pièce doit avoir trente-fix aunes de long : les ou-
vriers qui fabriquent ces fortes de Galons fe nommenJ
Paftiîmentiers. Foyet. Sayettbrie.
Ce qu'on appelle Galons de livrées, eft poui"

l'ordinaire des tilRis veloutés de diverfes couleurs 3c

façons dont on orne Se chamare les liabits des do-
meftiques , autant pour faire paroître la magnificen-

ce du maître, que pour diftinguer & faire connoî-

tre fa qualité & fa maifon.

Il y a des Edits , des Déclaration* Se Ordonnàrt-
ces du Roi, des Arrêts du Parlement, & quantité

de Sentences du Lieutenant Général de Police de
Paris, qui ordonnent fous de grandes peines con-
tre les Maîtres & les domeftiques , que les Cochers
Se les Laquais foient jamais fans juft'aucorps de li-

vrées , c'eft-à-dire, fans juft'aucorps où il y ait de
cette forte de Galons. Et il y en a pareillement

qui défendent que les Galons d or & d'argent foient

employés en livrée, à la réferve néanmoins des
Ambaftàdeurs Se Etrangers à qui il eft permis d'en

faire porter à leurs gens.

Par un Arrêt du Confeil du feu Roi Louis XIV.
par lequel l'état des livrées Se des couleurs paruîc

fixé , il eft ordonpé que tous les gens de livrée fe-

ront obligés déporter en tout tems ahfolunient quel-

que marque de leur livrée fur leurs juft'aucorps ; &
cette marque eft réglée par un ou plulleurs bouts de
Galon appliqués fur leurs habits en travers , tant de-

vant
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Vaut que derridif . environ à hauteur He ceinture-

Ce font les Tiilu'iers-Riibanicrs qui font toutes

/nrtes de Oaloni de livrée , Se qui iei vendent aux

Af jttrci qui les veulent ordonner ic choilir eux-

mOmes, ou aux Tailleurs qui en font quelqucfoi«

le.i fourniture], Voy*t. Tissutiek-Rubanikk.
GALONNF*. Ce qui cft orné de galons.

UALONNER. Orner quelc^ue choie de galons.

GALOPIN. On nomma ainfi quelquefois une

petite mefure des liquides qu'«n appelle plus com-
muiicmeiit Dcmi-feptier. y^*x. Pinte.
OAMBAGE. Sorte de droit que payent les Maî-

tre» BrafTeurs. Vosex. Hrassfur.
GAMBOIDE-GAMANDRE. Voyex. Gomme

CUTTK.
GAMELO. C'eft le nom que les Indiens don-

nent BU haume qu'on appelle en France Baume de

Cojpau. y»yi% Baume.
viAMUTO. Efpéce de chanvre qu'on tire du

coeur de quelques palmiers des Indes : ou en fait '.es

cordages , mais qui ne réliAent pas long-tems à l'eau.

On en trouve fur tout aux Phdippines , uù les cor-

des qui en font fabriquées font partie du commerce

des infuluires foit avec les Efpagnols qui occupent

plulieufs de ces Iles , foit avec ceux des autres

Européens qui en fréquentent quelques-unes des plus

éloignées. Les HoUandoi* eu tirent en allez grande

quantité de Mindanao.

G ANGUES. Petit caillou ou petites parcelles de

f
lierre dure, qui fe rencontrent parmi l'antimoine

Offqu'on \t tire de la mine. Voyii Antimoine.
GANIVET, ou CANIVET. Voytt. Canif.

GANNKGARD. Erpcce de toile propre pour le

négoce des Côtes d'Afrique.

GANSE. Efptice de petit cordonnet d'or, d'ar-

gent , de foye , ou de fleuret, plus ou moins gros
,

quelauefois rond , quelquefois quarré i qui fe fabri-

que lur le bnilTeuu avec des fufeaux , ou fur un mé-
tier avec la navette. La Ganfe à la navette fc nom-
me Cordon à la ratière.

La Ganfe tient lieu de boutonnières pour arrêter

& boutonner des boutons ; on en orne auflî quel-

ques habits , particulièrement aux environs des bou-
tonnières.

Les Chapeliers en retrouffent leurs chapeaux ;

les femmes s'en fervent à lacer leurs corfets , Si les

Eccli'daniques en font des lefles de chapeau.

Quoique la Ganfe paroiffe une marchandife de

peu de confcquence , elle ne laifle pas de faire une
portion confidérable du négoce des Marchands Mer-
ciers, Se du travail des 'ïilTutiers-Rubaniers Si de*

PalTcmentiers-Boutoiiniers.

Ganse de diamant. Les Joiiiilliers nomment
ainfi des attaches de diamans

,
qui par leur monture

forment des elpcces de boutonnières. Il fe dit auili

de toutes les autres pierreries montées de cette forte.

GAN T. C'efl l'habillement de la main, du poignet

& d'une partie du bras , ce qui fert à les couvrir pour

les tenir plus proprement , ou pour les garantir du
froid , du foleil , ou des autres injures de l'air.

Les Gans fe diflinguent en Gans d'hommes Si en
Gjns pour femmes. Les Gans d'hommes font lar-

foa
uns avec le velours , le fatin , le laiTetas , le ^roi dt
Tours , le ras de faint Maur , l'ctamine , le drap j(
la toile.

^

Le* Gans de peau de detoffei font de 1* dépen<

ges pur le haut Si très courts , ne couvrant guère*

aue la main iSc le poignet. Les Gans pour femmes
lont beaucoup plus longs Si plus étroits par le haut.

couvrant non- feulement la main &le poignet, mais

encore la plus grande partie du bras en remontant

vers le coude.

Les uns Si les autres fe fabriquent pour l'ordinai-

re avec des cuirs Si peaux de chamois , de chèvre , de
chevreau, de mouton, d'agneau, d'élan, de cerf, de

daim, de chevreuil , de bufle Si de chien , apréiécs

& palTccs en huile ou en mégie. On fait aufli des

Gans au tricot Si fur le métier , avec la foye , le fleu-

ret , le coton , le lin , le chanvre , la laine Si le poil

du Caftor files. Enfin l'on en fait CRcor* quelque»:

> ctu« au
dancc du métier de* Gantiers- Parfumeurs

,
tricot & au métier concernent les Marchand* dû
corps de la bonneterie, les Maîtres Bomietiert m
tricot Si les Maîtres Ouvriers en bas au métirr 4
l'égard des Gans de toile il* appartiennent aux Mar-
chandes lingères.

Il efl cependant permis aux Marchands Mercitri
de faire négoce en gros Si en détail tant des uns que
des autre* , même de les parfumer, laver, parer de
enjoliver ; mais il* ne peuvent les tailler, coudre
tricoter ni travailler (ur le métier.

'

Il y a des Gan* parfumés, lavés, ciré«, glacéi,

bronzés, drapés, blancs, noirs, grii , jaunes, feuil-

le-morte . catfé , mufc <Sc de d<« eries autres couleori :

les uns fimplesdc unis, les antn s garnis Si bordés de
cuir , d'autres bordé." l'or , r' ;:.gentou de foye, ft

d'autre* garnis Si enjolivés de rubans
,
galom jt

franges d'or , d'argent Si de foyr.

On difoit autrefois comme en proverbe, qu«
pour au'un Gant fût bon Si bien fait , il tiiioit que
trois Royaumes y contribuailent ; l'Elpugiie pour

en préparer la peau, la France pour le tailler, de

l'Angleterre pour le coudre : mais il y a déjà long*

tems que la France s'ed appropriée les fondions d(i

deux autres , les Gans de fabrique Franqoilé l'eni'-

portant préfentement fur les autres Gant pour la

préparation du cuir Si pour la couture , autant qu'ils

l'ont toujours fait pour la taille.

Les Gans fe coufent ou avec de la foye ou avec

une forte de fil très fin Si très fort qu'on appelle du

fil à Gant , à caufe qu'il ne s'employe guércs à au-

tre chofe qu'à coudre des Gans.
Parii Si Vendôme font les Villes de France

, &
l'on peut dire de l'Europe , où il fe fabrique le plus

de Gans de toutes les fortes ; mais particuliéremeni

de ceux de cuir, dont il fe fait une confommation

prodigieufe dans le Royaume , Si de* envois con-

lidérables dans les Pays étrangers , particulièrement

dans le Nord , en Hollande , en Angleterre , en

Lorraine , en Flandre Si en Italie.

Les lieux du Royaume , après Paris Si Vendôme,

où il s'en fabrique le plus de cette efpéce, font

Grenoble , Avignon , Blois , Montpelier & Grâ-

ce i Ham efl aullî fort renommé pour les Gans gras,

Qu'on nomme Gans de chien , parce qu'ils fe foui

de la peau de cet animal palfée en huile.

Il s'en tiroit autrefois quantité de parfumés d'Ef-

pagne Si de Rome } mais leur forte odeur de mufc,

d'ambre & de civette, qu'on ne pouvoir foutenit

fans incommodité, a fait que la mode & l'ulage

s'en font prefque perdus : les plus cilimés (!>; cet

Gans étoient les Gans de Franchipane Si ceux de

Neroli.

Les Gans fe vendent Si fe débitent ou à la paire,

ou à la douzaine de paires , ou à la grofle , chaque

grofTe compofée de douze douzaines de paires.

Lei GdHi paytnt en France les droits d'entrée & il

finie fiiivani leurs difirenies qualités, oufuivantlti

lieux d'où on les tire.

Les droits de firtie fins , favoir : pour U dout*int

de paires de Gans en broderie dor U dargent fin , }

livres,

La doiAain* de paires de Gans à frange ior à
iargent , & garnis de rubans avec or & argent , 24

fils.

La doutaine de paires de Gans de cuir «utrci (t

garnis de rubans de fiye , 20 fils.

La douzaine de paires de Gans parfumés de Ronu,

d"Efpagne Û autres lieux, pareillefomme de20foU.
La douzaine de paires de Gans communs d* fenum

au dejfous de 8 livres la douzaine , 8 fils.

Et les Gans communs de toutes autres fortes mn
garnit >
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»««('». nmme mrrtitu, c'ffl à-Jirt t i r<ii/in dt j

liv, dit cent ptfaiu ; ou mîmt feultment 2 livrn , con~

fttmitiiini ù l'Arrit dn Confeil du ) Jnillti 1 6'j2 , iilt

jm di fatrifif du Kaymime O dtjhnét dj Jiclarh pour

Ui f«yt iirunttrt.

Lu droit! atnttii font , f.ivoir :

lé d*Ht.«int de panes de (i nuen broderie ou \

fr*mi ^<" à' Jargent lin , 48 folt.

ha doututne de paires de 'Janit d* cuir ouvrit Û
rdtnii de foyt , ao folt.

Lé douK^ine de pAires de Gatti parfumet JF.fpA^ne,

d« Rame , Ù autret lieux , éuffi 20 Joli.

El Iti Qantt lomwuiu , fur le pH de trente livres

du tent ptfant.

Ijei droits de la Douane de Lyon , font :

tour les Gants de cuir ouvrés de Jo\f 7 fols 6 den.

dt U domaine , tant d antienne fie de nouvelle taxa-

lion.

Pour les Gants parfumes d Efpaine , t J fols.

Et pour les Gants de Rome , j fols 2 deniers.

Gants de Canepin, "u Gants de peau de

Poule. Ce font des Gants faits d'un cuir très ddiië,

qui fe Wve de defPus la peau des agneaux ou che-

vreaux , après qu'elle a été paffcc en mëgie.

Les Gants de cnnepin font fi minces «Se fi Idgers ,

qu'on en fait tenir facilement une paire toute en-

tière dans la coque d'une grolle noix. C'eft ainfi

Ïu'on les envoyé de Rome plutôt par curiofité Se

ilanterie ,
que par utilité tle négoce, t^oyet. Ca-

tirpiN.

Gants de Castor. Les Gantiers - Parfumeurs

romment ainfi certains Gants fabricjués avec des peaux

de chamois ou de rhévre palfées & apprêtées d'une

manière fi dcuce 8c. fi maniable
,
qu'un les pren-

droit pour iut faits avec le poil de caflor. Il fe

fait des Gants o'.caflor de toutes couleurs pour hom-
mes Se pour femi.-c:..

Gans Foitrre's. Ce font des Gans garnis de
poil ou de laine en dedans , pour les rendre plus

chauds. On s'en fert au lieu de manchon.

Gant dit Fauconier. C'eft un très gros Gant
d'un cuir très épais , ordinairement de cerf ou de

buffle , qui couvre la main Se la moitié du bras du
Fauconier , pour empêcher que l'oifeau ne la blcffe

avec fon bec , ou avec fes ferres.

On appelle Mitaines ou Moufles, certaines

cfpéces de Gants dont les doigts ne font point divi-

fést i la réferve du pouce. Foyez Mitaines Se

Moufles.
On nomme Fil a Gant , du fil bis qu'on tire

de Lille, Se qui fe teint en foye à Paris de diver-

fes cr-;leurs. Il fert àlacnuture des Gants de moin-
dre qualité où l'on veut épargner la foye. On em-
ployé auflî à cette couture une autre forte de fil qui
le nomme Fil de Flandre. Il vient pareillement de
Lifle. Voyn FlL.

GANTAN. Poids dont on fc fert à Bantam,une
des Capitales de l'Ile de Java, & dans quelques au-
tres endroits des Lidcs Orientales. Le Gantan re-

vient environ à trois livres , poids de Hollande.
Gantan. C'eft aulfi une mefure de continence ,

ou efpéce de litron pour mefurer le pc /re : il en
contient trois livres jufte. Il faut dix-fept Gantans
pour faire le barufli , autre mefure des Indes.

t Nie. de Graaf dit que les Habitans de Batavia
appellent Ganting la mefure dont on fe fert pour
inefurer & vendre le ris. Elle contient le poids d'en-
viron 14 livres

,
qui fe vendent d'ordinaire 6 fols.

Ces noms de Gaman & de Ganting fe reflemblent
aflèz , mais non pas en continence,
GANTAS. Poids dont onfe fert à Qued.i , Vil-

le fituée dans les Indes Orientales fur le détroit de
Malaca. Voyez. Hali.
GANTELET. Les Relieurs de Livres appellent

Gantelet
, une bande ou large courroye de cuir fort,

mais maniable , avec deux trous aux deux eitrémi-
Dm», d* dmmme. Tom. II.

GANT. 4ot

Jés , p.ir lefquels ils p.ifTnil le pouce Ae I.1 tiiam

droite. Cette tourroy* qui tait deux tours , & qui

couvre prefrjiir foule U m.iin , firt à garantir l'Ou-

vrier de rimprcllion de U ficelle avec laiiuclle il fniict-

le un Livre, c'eft à-dire , avec la()uelle il le ferra

fortement (litre deuxais, après qu'il a collé la cou-

verture
, pour achever d'en tonner la nervure. Voyn

Rkmkure.
Gantklet. Les Bourreliers , Malliers , Cordon-

niers, Savetiers, Se autres qui travaillent en cuirs,

fc fervent audi d'un Gantelet pour ferrer le fil Ja
leurs coutures.

GANIERIE. Marchandifc de gants , métier de
les faire , ou laciilté de les vendre. La Ganterie

fait partie du négoce des Marchands Merciers.

Les Maîtres Gantiers- Parfumeurs de Paris ne peu-

vent vendre leur marchandife de Ganterie ailleurs

3ue dans leurs boutiuues ou écliopes : leur étant

éfeiidu , fous peine d'amende , de la contreporter ,

ou donner à contreporter par la Ville Se Faux-
bourgs, jirt. 2] de leurs nouviaitt Statuts du mois d*

Mars j6j(î.

GANTES. Terme de BrutTeur de de Bratferie. Ce
font de taux bords de bois qu'on ajoute au dellus

des bords des chaudières de cuivre , afin d'en con-
tenir Se arrêter 1:: bouillon. Ces Gantes par les Or-
donnances des Aydes , ne doivent être que de qua-.

tr« pouces de hauteur. Foyer. Brasseur.
GANTIER. Ouvrier Se Marchand tout enfemble»

qui fait & qui vend des gants , des mitaines , Sc

autres ouvrages de ganterie.

A Paris les Maîtres Gantiers compofent une
Communauté confidérable. Leurs anciens Statuts

Se Ordonnances font du mois d'Oflobre 1190, fous

le R"gne de Philippe Augufte , confirmés depuis

f>ar
le Roi Jean le 20 Décembre 13^7 , & encore

e 27 Juillet I ySa , fous le Régne de Henri III.

Les Statuts dont la Communauté fe fert préfentemenC
ont été renouvelles , confirmés Se augmentés par

Loiiis XIV. au mois de Mars 16 $6 , par Lettres

Patentes enregiftrces en Parlement le ^j Mai enfuir

vant.

Par tous ces Statuts > Ordon/iances Se Lettres

Patentes , les Maîtres font qualifiés Marchands Maî-
tres Gantiers- Parfumeurs.
En qualité de Gantiers, ils font en d'oit de faire

Se de vendre des gants Se mitaines , tant de ve-
lours, fatin, taffetas, ctamine, & de toutes fortes

de cuirs tant blancs que noirs, que chamois , bufe-

tins, cuirs de chèvre , maroquin , Se de toutes les for-

tes qui fe peuvent commodément employer Se met-
tre en œuvre.
Comme Parfumeurs, ils peuvent appliquer fut

les gants & débiter toutes fortes de parfums , tels

que (ont le mufc , l'ambre-gris , la civette & toutes

autres fortes d'odeurs ; Se encore vendre en détail

toutes fortes de cuirs ou peaux lavées , parfumées 8c

blanches , propres à faire des gants.

Suivant ces Statuts , aucun ne peut être reçu Mar-
chand Maître Gantier- Parfumeur, s'il n'a fait quatre
ans d'apprentidage , fcrvi les Maîtres trois autres an-
nées en qualité de Compagnon , Se fait chef-d'œu';
vrc.

Les Fils de Maîtres font exemts de ces formalités,'

leur fuffifant pour être admis à la Maîtrife,de faire

une fimple expérience.

La Veuve d'un Maître peut tenir boutique ouver-
te, iSc faire travailler tant qu'elle eft en viduitiî J
mais il ne lui eft pas permis de faire d'Aprentifs.

A la tête de la Communauté font quatre Maîtres
Se Gardes Jurés , prtpofcs pour tenir la main à l'exé-

cution de fes Statuts Se Ordonnances , Se vaquer
aux affaires qui la concernent. Chaque Juré doit
refter deux ans en charge ; enforte que toutes les

années les deux plus anciens en doivent fortir, à la

place defquels il s'en dent élire deux nouveaux. L'è-
C c leilion
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lcclio',1 rloit fe faire par la plus Rrandc & f.nnc p.ir-

tic dos Maîtres de la Coniniuiiuutc , en prclciitc du

Procureur du Rui au Chatclct,

Les Maîtres Gantiers-Parfumeurs ont leur Cou-
frairic établie en l'Eglife des SS. Innoctn,\ : Sainte

Anne e(l leur Patrone. L'éreflion de cette Con-
frairie e(t du 20 Juillet 1426 ,

par Lettres Patentes

données à Paris par Henri Roi d'Anclctirre , (e

difant aurti Roi de France . pendant les troubles ar-

rivés fous le Régne de Charles VII. ^oyet Par-
fUMEUR.
GANTING. Foye^ GANTAN.
GANZAS ou GAUZA. Monuoye d'alliage de

cuivre Se d'ciain , qui fe fabriiiue dans le Royaume
de Péjju. Ces efpcces ne fc iont point dans les Mon-
noycs Royales i mais il tll libre à chacun d'en fai-

re en payant les droits du Roi.

Il y a à gagner fur cette monnoye , lors qu'on

veut rcfter long-tems à Pfgu ; les paycmcns de l'or,

de l'argent , des épiceries , des perles & autres ri-

ches niarchi'.ndifes , fc fiifant ordinairement en Gan-
sas ; ce qui en tait h.iullcr le prix dais le tcnis de
ces payement. Voyelle C'ommcyie du Ptgu lol. 80a.

La valeur des Ganzas n'cil nas fixe, mais ordinai-

Tcraent ils valent 2 à 3 fous c France. Il y a auf-

li des dcmi-Ganzas & des "uarts de (j.tnzas qui va-

lent à proportt /11,

GARANCE, ou GARENCE. Racine qui fert

aux Teinturiers pour teindre e 1 rouge. Elle s'ap-

pelle en Latin Riihia m^ijor , ou Riitiia TiiiHotumi en
Languedoc on la nomme Rap.im.ni.

Cette racine a une écorce rouj^e & une moelle

couleur d'ora^igc. Elle produit une plante de trois

ou quatre pans de hauteur. Sa feuille c(l longue
,

femblahlc à celle du grenadier. Sa gr.iine qui ell

noire, de la grulîeur d'un grain de poivre, fc re-

cueille aux mois d'Août & Septembre.

•f La Fleur de ce genre ell une monopéta-
1(" fans tuyau , de la toi me d'une petite cloche.

Mr. Tourncfort l'a rangé, à caufc de la figure de
fa fleur, dans fa première Clalfe. Son fruit cfl à

deux baies unies cnfemble , & fes feuilles rangée'-

en étoile , cinq ou (ix autour de chaque nœud
de la tige.

f II y a trois cfpéces de connuëi: la première

fe cultive en Siléfie , & eu Zvlande , dans les Pais-

bas , principalement pour la teinture. Sa racine fert

aufïï en Médecine dans les iibftrudions du Foye
& de la Ràtc , & dans l'hydropilie. Elle cil une
des cinq racines apéritives.

'\ La féconde efpécc, qu'on appelle Garan-

ce fuuvagc, croît le long de la Mer Méditerranée >

on n'en fait point d'ufagc en Europe , n'étant point

eftiméc comme l'autre; cepcnd.'',iit on la cultive fur

les bords de la Côte de Corumaudel , ([ui ert daiis

les Indes , où elle ell fort cfliméc : fa ratine cil

longue & fort menue , clic fert aux Indiens pour

faire leurs belles couleurs, qui font li admirées par-

tout,

•j- La troifiéme efpcce crt étrangère , & ne porte

fur fes nœuds que quatre feuilles di!pofécs en croix,

lefquelles fc.nt .ipres & luifantes.

Il fe cultive une grande <in;ntité de Garance en

Flandre & en Zelande , & il s'y en fait un riche

commerce qui tire tous les ans bien de l'argent de

France ; ce que les Frani;ois épargncroicnt , s'ils

vouloicnt s'adonnera la culture de cette racine, pour

laquelle les terres de plufieurs Provinces du Royau-

me , ne font pas moins propres que celles de Zelan-

de Se de Flandre.

La graine de Garance fe féme au moi» de Mars
dans le décours de la lune , dans des terres médio-

crement humides, qui doivent avoir été proftndé-

inent labourées , & bien fumées avant l'iiiver. Il

faut laiflcr grodir les racines pendant dix-huit mois

tniicrs 1 Si arracher ciifuitc les plus grollcs dans

GARANCE, ^04
le mois de Septembre, qui eft auffi le tems qu'on
recueille la graine de la Garance , & qu'on cou-
pe la feuille, qui peut ftrvir de fourage aux ani-

maux.

Chaque Garanciére peut durer dix ans entiers

fiuis qu'il foit nécelTaire de femer de nouvelle grajl

ne ; toute la culture pendant ces dix ans ne con-
fiflant qu'à un labour chaque année , & àlleveiau
mois de Septembre les racines qui ont le plus pro-
fité.

truand les racines ont été arrachées , on les met
féchcr au fokil , ou à l'ombre , fi c'efl dans un
Pa'îs chaud

, pour être aprcs réduites en poudre
avec un moulin, & enfuite bien foigneufement fer-

rées dans dédoubles facs, pour empêcher qu'elles ne

s'éventent.

La Garance qui eft fraîche , donne une couleut

plus vive } celle qui eft faite d'un an , donne plus

de couleur ; mais celle qui vieillit trop , perd de fa

vivacité 3c de fa qualité.

La Garance vient ou en pipe , qui efl la plus

grollîérc ; ou en balle , qui eft la plus efbmée , &
qu'on nomme Garance de ^rape^

Il y a auffi une efpcce de Garance , qu'on appelle

Billon de Garance , qui n'eft autre chofe que de la

terre rougeâtre mêlée avec quelque pouiliére de la

Garance , ou de la grape de celle qui a déjà été

employée j à quoi il faut prendre garde , cette Ga-

rance ne valant rien.

Quelques Marchands Droguifles & Epiciers di-

vifcnt la Garance, en Garance en branches, Garan-

ce grape ou robée , & Garance non robce. La
Garance en branches cfl la racine fans autre prépa-

ration que d'être féchée ; la Garance grape ou

robée cil celle dont on a ôté la première écorce &
le cœur, & (ju'on a enfuite réduite en poudregrof-

ficie i la (iarance non robée eft la Garance ea

branches pulverifée. La meilleure eft la Garance

grape ou robée.

La pe'ite Garance eft une Garance fauvage qui

croît d'elle-même & fans être cultivée. Voyez RoU;

GK,

Commerce de l\ Garance
A Amsterdam.

L'on vend à Amftcrdam de quatre fortes de Ga-

rance ; favoir, la Garance fine de Zélande, la Ga-

rance fine -ion robec , la Garance courte qu'on

nomme autrement Garance muUe, & la Garance in-

férieure, ''"nutes ces Garances fe tarent fur les fu-

tailles ; i. .- déùudion pour le bon poids eft de

deux pour cent ; & celle pour le promt payement ell

d'un pour cent.

Leurs prix ordinaires font de 2J à 32 florins les

cent livres de Garance tîne de Zélande, 20 a 29 flo-

rins pou: la fine non robée , 8 à 16 florins pour la

Garance inférieure, & 2 à 8 florins pour la Garance

mulle.

Outre ces quatre fortes de Garance, il fe trouve

aufïï en Hollande de la Garance de Breflaw, d'Al-

lemagne , de Flandre , & du pays.

Par les tarifs de i6y2 & i6jj toutes ces Gaian-

ces font appréciées, iSc payent les droits d'entrée &
de fortie, favoir ;

Les Garances non robées,ducrû du pays, les cent

livres payent 12 foli de fortie, Si 14 lois fi c'ell

par rOrifont.

Les Garances communes & courtes font appréciée!

9 florins les icx) 1. , Si payent 8 f. pour la fortie, &
10 f. par l'Orifont.

La Garance nommée écorce de garance , les 100

livres valant 6 ftorii-.s , paye 4 f. de fortie , & 4 f

8 pennins par l'Orilont.

La Garance de Brcllaw eft appréciée à 12 florins

les 100 livres , & paye j f. d'entrée & 8. f. de for-

tie , l'entrée par 1 Orifont cit de j f, & la fortie de

10 f. Ut
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Les Garances d'Allemagne payent y fols d'entrée

les 100 livres, & 12 fols de fortic; (i c'eftpar l'Ori-

font, l'entrée cft de 7 f. & la fortie de 14 f

La Garance de Flandre fine paye les loo livre»

10 f, d'entrée & 12 de fortie, & fi c'eft par l'Ori-

font 12 f. d'entrée & 14 f. de fortie.

Enfin les Garances communes de Flandre payent

les ICO livres 7 f 8. pen. d'entrée, & 8 f. de fortie ;

leinrce par l'Orifont eft de 9 f. & la fortie de 10 f.

La Garance paye en France les droits dentrée à

rai/on deï6/. du cent pefant ; à ceux de fortiefur

l: pu <U26 f. conformément au "Tarif de 1664.

Aligarddes droits de la Doiiane de Lyon, ils font

Je ijfôd. du quintal, tant pour l'ancienne que pour

la nouvelle taxation i & encore 28 /. pour les anciens

Cf muvtMx quatre pour cent.

GaBANCE. Rouge de garance. C'eft un des fept

bons rouges des Teinturiers. Voyei. Rouge.

GARANCE'. Drap garance , c'eft un drap teint

avec la garance.

GARANCER. C'eft teindre avec de la garance.

GARANCIERE. Lieu où l'on féme & où l'on

leCueille la garance.

GARANÇAGE. C'eft la teinte ou bouillon fait

avec la garance.

GARANCEURS. Ouvriers qui avec les Guef-

drons & les Noirciflèurs compofent le Corps des

Teinturiers de Roiicn. Les Garanceurs donnent aux

laine '.'. étoffes le pié de garance.

GARANT , &c. Voye^ Garent &c.

GARAS. Grofle toile de coton blanche, qu'on

tire des Indes Orientales, particulièrement de Sura-

te. Les pièces de Garas font de 9 aunes f , ou de

14 aunes 3 de long fur J
de large.

GARBELAGE. Terme fort ufité à Marfeille ,

& autres ports, pour les marchandifes qu'on garbelle,

comme Lidigo , Cochenille , (Sec. C'eft une efpécc

de petit droit de 14 f. par quintal ,
qui fe compte

parmi les fraix qui (e font pour les marcfiandifes qui

l'envoyent dans les Echelles du Levant. Les au-

tres fraix font le poids du Roi , Si courtoifie au

pefeur.

La cailTc.

L'emballage & façon.

La cenferie à tant pour lOO.

Le port en Marine.

Et la provifion aufil à tant pour 100.

GARÇON. On appelle chez les Marchands, Gar-
çons de boutique , ou Garçons de magafin , ou mê-
me fimplement Garçons , des Aprentifs qui ayant fait

leur tems d'aprentiffage , fervent encore chez les

Marchands le nombre d'annces marqué par les Sta-

tuts de chaque Corps , avant qac de pouvoir être re-

çus à la Maîtrife, & faire le commerce pour eux-

mêmes.

Il y a des Aprentifs qui quoique reçus Maîties

,

fe fixent à la qualité de Garçons ; 5i c'eft de ces

Maîtres Garçons, comme on les nomme afTez fou-

vent , que dépend en partie l'henrcux fuccès du com-
merce d'un Marchand.
Ce font les Gari ons qui aident à ranger, à plier,

à remuer & à vendre les marchandifes dans la bou-
tique ou le magafin , ou qui même les portent en
ville , lorfqu'il en eft befoin. Ce font eux qui vont
recevoi: Jc faire accepter les lettres & billets de
change j nui tiennent les livres

,
qni en tirent les

extraits pour dreffer les mémoires & parties des Dé-
biteurs ; qui follicitcnt les dettes ; enfin qui fous

les ordres du Marchand font tout le détail ou com-
merce.

Quelques Marchands appellent leurs Garçons,
Faâcurs Se Commis; mais cela eft peu d'ufage dans
fc commerce de marchandifes. Les Marchands Ban-
quiers ne fe fervent au contraire jamais du terme de
Garçons ; tous ceux qui les aident dans leur négo-
ce fe nomment Commis.

Diaiop, de C'mmrct. Tom. II,

GARÇ. GARDE. sog
Les Marchands donnent des gages aux Garçonsi

& les Aprentifs payent leur aprentifTage aux Maî-
tres.

Garçons. Se dit aufll des Compagnons ou Ap-
prentifs qui travaillent chez les Artifans. Garçoa
Menuifier , Garçon Tailleur , &c. Voyet. Compa-
gnon.
Garçons de Pelle. Ce font des Manouvriers

ou Gagne-deniers qui fe tiennent fur le Port de la

Grève , ou fur les autres Ports de la Ville de Pa-
ris où arrivent les bateaux de charbon. Ce font
eux qui avec de grandes pèles de bois ferrées rcm-
pliffent les mines & minots dans lefquels fe diRii-
buë cette marchandife.

Quoique par les Ordonnances de la Ville il ne
foit permis aux Regratiers de charbon de n'en avoir
chez eux que jufqu'à fix mines à la fois , les fem-
mes des Garçons de pèle qui fe mêlent du regrat*

font néanmoins exemtes de cette régie pour les

charbons de fond de bateaux, que les Marchands
donnent à leurs maris pour le payement de leurs

falaires; leur étant accordé un mois pour le débiè
de chaque fond de bateau. Ftiyex. Regratiek.
Garçons-Compagnons. On nomme ainfi dans

l'exploitation des carrières de pierres de taille , les

Ouvriers qui travaillent à couper de foufchever les

pierres dans le fond de la carrière, pour les diftin-

guer du Maître Carrier, qu'on nomme fimplement
Carrier , & des Ouvriers qui font tourner la roue
en montant le long de l'échcUier

, qu'on appelle

Manoeuvres-Carriers.

GARDE. Dans les fix Corps des Marchands de
Paris , on appelle Maîtres & Gardes ceux qui font

élus & choifis parmi les Maîtres de chaque Corps,
pour tenir la main à l'exécution des Statuts & Ré-
glemens qui concernent chaque Corps en particu-

lier , 8c pour en foutenir les privilèges.

Chez les Artifans il n'y a point de Maîtres Se

Gardes, ce font fimplement des Jurés. Voyet, Maî-
tres et Gardes.
Garde, en terme de négoce. Veut dire Con-

fervation, durée en même état. Les marchandifes

fujettes à la corruption ne font pas de garde , il

faut les vendre le plutôt qu'il eft poffible. Quand
la mode d'une étoile ou de quelque autre marchan-
dife eft pafTée, la garde n'en vaut plus rienj il eft à
propos de s'en défaire à tel prix que ce foit.

On appelle Garde-boutique , Garde- magafin,
une étofte dont la couleur eft éteinte , qui elt fri-

pée , piquée , tarée , ou qui n'eft plus de mode.
Garde-magasin. C'eft celui qui a le foin des

marchandifes qui font dans un magafin. Voyez. Ma-:
gasin.

Garde, en fait de manufafture d'étoffes. Signi-

fie les morceaux de bois qui font au bout des rots

,

qui empêchent ies broches de s'écarter, & qui fer-

vent aux Ouvriers Tiffeurs au même ufage que les

groffes dents des peignes des métiers des Tifferans

en toile , c'eft-à-dire , à entretenir les rots qui font

comme les petites dents de ces fortes de peignes.

Voyez Peigne.
Garde. Se dit encore de certaines membrures ou

pièces , qui font partie de la balance Romaine , au-

trement Pefon ou Crochet. Dans la compofition de
cette balance il y a trois fortes de Gardes, la Gar-
de du crochet, la Garde-forte, & la Garde-' -ble.

Voyez Balance.
Garde- Sale. On appelle ainfi le Prévôt d'ua

Maître en fait d'armes , foit qu'il apprenne lui-niê-

me l'exercice des armes
,
pour être un jour reçu à

la Maîtrife ; foit qu'ayant été reçu Maître , il tien-

ne la falc fous un autre Maître , & donne leçon

aux Ecoliers. Voyez Maître en jait d'armes.
Garde des Oedres. C'eft 'e troifiérae OfP-

cier de la Communauté des Maîtres en fait d'ar.nes

de ia Ville de Paris , celui qui eft ie Dépofitaire
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«les Archives. Il s'en clit un nouveau tous les deux

ails, royez Maître en iait d'armes.
{JARDE. Terme dVxploitution & de marcliwi-

difo de bois : les (iardcs des torêts font les divers

cantons qui en forit l;i divition. Aiiifl l'on dit qu'u-

ne foret a tant de Gardes , pour dire qu'elle eft par-

tagée en tant de c:iiitons. L\ forêt de Fontainebleau,

par exemple, cddivifce en huit Gardes qui ont chacu»

ne leurs triages , & chaque triage des Gardes prépo-

tés pour en conferver les bois & laclialle.

Les (Jardes de la forêt de Fontainebleau font la

Croix de Guifc , la Croix de Saint Heran , la Croix

de Souvrai , la Croix de Franchart , la Croix du

Grand Veneur, la b''Ie Croix , la Croix de Vitry

& la Croix d'Augers.

GARDE-JvlARiEAU. Officier des Eaux & Forêts

qui garde le Marteau du Koi , avec lequel on mar-

que le bois qu'on doit couper dans les forêts du Koi

quand on fait des ventes.

Le Garde-marteau aflîfte au Jugement des procès

&y a voix délibér.itive i il tient même le Sicge en

rabfcnce du Maître Particulier & du Lieutenant.

Le titre vu. de l'Ordonnance de 1669 traite des

fondions de cet Officier. C'eft à lui à faire tous les

martelages dans les bois , builfons & forêts de Sa

Majeflé , même dans les lieux où il y a gruerie ; ce

qu'il doit faire en perfonne fans pouvoir commettre

en fa place, finon pour caufe d'empêchement légi-

time.

Il doit avoir auffi un marteau particulier pour mar-

quer les chablis & arbres de délit qu'il ne doit con-

fier à perfonne , à caufe des inconvcnicns dont il ref-

teroit refpoiifablc.

Enfin il doit tenir Régiftre des martelages de pics

comiers , balivaux & autres arbres qu'il aura faits.

(jARde-noire, On nommeainfi à Bourdeaux une

Efcniiade d'Archers , qui veille pendant la nuit pour

empêcher qu'il n'entre dans la Ville ou qu'il ne

forte aucune marchandife en fraude. Elle efl com-
poféc d'un Capitaine , d'un Lieutenant & de neuf

Soldats.

Garde-Visiteur. On nomme ainfià Bourdeaux
un Commis qui accompagne le Vifiteur d'entrée de

mer lors qu'il va faire fes vifites fur les navires & bar-

ques qui arrivent dans le port de cette Ville ; c'eft

tomme fon Contrôleur.

Les fonftions de Garde-Vifiteur font,

1". D'accompagner le Vifiteur à la vifite des vaif-

fcaux & barques ; faire mention fur fon portatil du
nom des navires & de celui des Maîtres, du lieu d'où

iU viennent, & du nombre Se qualité des marchan-
difcs.

2°. De donner chaque jour au Receveur de la

Comptablie , un état des vailTeaux & baroues vifi-

tés.

^°. De fournir un pareil état aux Receveu. & Con-
trôleur du convoi des Barques de fel . de leur nom,

de celui de leur Maître , de leur port 6c de la quan-

tité &i qualité des fck dont elles font chargéeb.

4".* De tranfcrire tous les jours les déclarations

qui fc font au Bureau.

GARDER le chamois en chaleur. Terme de

Chamoifeur. C'eft échaufer les peaux dont on fait

le chamois , après qu'elles ont été pafTccs en huile ,

en l'M mettant fous des couvertures de laine. On
dit plus ordinairement, Mettre les paaux en cha-

leur. Foya. Chamois.
GARDES , ou JUGES-GARDES. Il fe dit,

en termes de Monnoycs , des Officiers qui font éta-

blis dans chaque Hôtel où elles fe fabricjucnt , pour

veiller à ce que le travail & la faliricatinn des ef-

pèces y foient faits conformément aux Ordonnan-

ces. Leur inftitutioii tft ancienne , & remonte

même au delà du neuvième fiécle. Ils font ordinai-

rement deux dans chaque Hôttl. Les appels de leurs

jugcmenk fe portent à la Cour des Momioycs.

GARDE. GARE. «og
Carpes des Foires. Ce font des Officiers éta-

blis dans les foires pour en conferver les frandiifes

Se juger des coiucflations en tait de commerce fuf.'

venues par leur durée. On les nomme plus ordi-

nairemeut Juges -Conservateurs. Voyet. ctt At-
ticle.

(Jardes de Nuit. Ce font à Paris de petits

Offic.crs de Ville , Commis par les Prévôt des Mar-
chands & Echcvins

, pour veiller la nuit fur les

Ports à la confcrvatioa des marchandifcs qui y ont
été mi fes à terre.

L'article fcptiémc du quatrième chapitre de l'Or-
donnance de la Ville de 1672, oblige les Gardes
de nuit d'exercer leurs fondions en perfonne

, &
de faire bonne & continuelle garde pour la fureté

des marchandifcs, à peine d'en répondre en leur pro-
pre & privé nom , «Se d'interdidion de leurs Charges;
6c pour ôter tout prétexte de peu de diligence ou
d'infidélité à ces Officiers , le même article leur pref-

crit la difcipline fuivante.

Chaque jour après l'heure delà vente, les marchan-
difes qui relient à terre fur les Ports , leur font don-
nées par compte, fi elles peuvent fe compter; ou
feulement confiées dans l'état qu'elles fe trouvent,

fi elles ne font pas de qualité à être comptées ; après

néanmoins avoir été reconnues par deux Marchands
qui ont des marchandifes au lieu le plus proche,
pour être le lendemain rendues par les Gardes, de

même qu'elles leur ont été données : en cas de cop-
telf.-.rioii , les deux Marchands qui ont fait la recon-

noillauce en font crûs; & les Gardes, fur leur dé-

claration , condamnés à l'indemnité des Propriétai-

res , au dire d'Experts , pour la perte des marchandi-

fes arrivée par leur négligence.

Si ce n'cll pas limple négligence, mais que les Gar-

des ayent abu(é de leur minillére, & delà confiance

qu'on a en eux , en s'appvopriant & appliquant à leur

profit quehiues-unes cle.>. marchundids qui ont été mi-

fes à leur garde, les Marcha. ids peuvent intenter leur

aftion dans les 2^ heures, pour être contre les dits

Officiers procédé cxtraordinairement , après lequel

tems les propricïaires n'v l'ont plus recevables.

GARDER013ES. Les Maîtres Coflrctiers-Mal.

letiers appellent ainfi les plus grands coffres qu'ils

font, foit peur-être parce qu'ils les font pour être

placés d^ns les garderol)es , foit auffi parce qu'ils

veule.it faire entendre que ces cofires font capables

de fervir feuls de (iardcrcjbes. Il y a auflî des de-

mi - Garderobes , & les unes S: les autres font ron-

des ou plates, c'cfl-îi-dire , < nt le couvercle ou ai-

rondi en forme de demi-cercle , ou fimplement ap-

plati.

Par les Statuts des Coiîretiers , les Gardcrobes

de quatre pies & demi de longueur , trois pics de

liaut & deux pies de larjjc , doivent être ferrés à

fept bandes , dont quatre de 1er forgé , & une des lix

à la feuille, au milieu du lioi-:. Les demi - Garde-

robes n'ont que cinq baniLs , dont il doit y en avoir

trois de fer forgé.

CARENCE.
(iAKENCE'.
GARENCER.
(> ARENT. Celui qui c(l refponfable ou caution

de quelque cliofe , qui l'a gareiitie par un afle , ou

qui la doit gareiitir de droit.

Quand on a mis fon aval ou fon endofièmcnt

fur une Lettre de Change, on en devient Garent.

GARENTIE. Obligation, engagement où l'on

cft de répondre d'une dette , d'une promefle , &c,

& de les payer pour un autre, en cas qu'il en rr(u-

fât le payement , ou qu'il ne fût pas en état de les

acquitter.

On appelle Aflion €\\ Garentie , une aftion par

laquelle on ("omme un garent de payer pour celui

qu'il doit garentir de droit, ou à la garemie duquel

il s'eft engagé volontaiiement.

L'ar-

E.
^

E'.
(ER. 3

Voyez CoiruETiEK.

Voyr<. ces mots par GARAN.
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L "-licle ij Au ci iquicme Titre de l'Ordonnance

de i67i . régie le lems où les Tireurs des Lettres

de Chsiifie qui ont été proteftées faute de payement

doivent être pourfuivis en Garenticj fayoir , dans

)a quinzaine, s'ils font domiciliés dans la diftance

rfe dix lieues ; & au-delà à raifoii d'un jour par cinq

lia es , fans diflinftion du reflbrt des Parlement

,

pour les perfonncs domiciliées dans le Roj-aume.

Hors du Royaume, les délais font de deux mois

pour les domiciliés en Angleterre , en Flandre & en

Hollande ; de trois mois pour l'Italie , l'Allcma-

ane Si les Cantons SuilTes; de quatre mois pour l'Ef-

pagne } & de fix mois pour le Portugal , la Suéde

& le Danemarc. _

GARENTIR. Cautionner une perfonne , répon-

dre pour elle. Il fe dit auffi des marchandifes èc

autres chofes fcmblables , mais alors il fignifie certi-

fier qu'une chofe ell telle qu'on I'h dit. Je vous ga-

rentis que ce drap efl, vrai drap d'Angleterre. Je vous

donnerai ce que vous me demandez de vos chevaux,

fi vous me les gareinilTez.

GARENT-OGUEN. Voyez (jIN-jf.ng.

GAKER. Se détourner, fe ranger. Terme de

Voiturier par eau. Il fe dit prineipaiemeiit des ba-

teaux qui dérivent s'anéter aux gares , ou lieux def-

tinés à fe garer , foit pour attendre qu'il y ait place

dans les Ports où ils doivent arriver & décharger

leurs marchandifes , foit pour laifler pafTer fous les

arches des poiits & aux pertuis des liviéres, les au-

tres bateaux ou voitures d'eau , qui y font arrivés

les premiers.

GARES. Lieux marques fur les rivières, foit au

delfus , foit au deflbus des ponts , pertuis & autres

paflages difficiles , dms lefquels les bateaux doi-

vent s'arrêter & fe retirer, pour lailTer le paflàge li-

bre aux premiers venus.

Il eft défendu aux Maîtres des ponts Se pertuis

de donner aucune prélérence aux Voituriersj mais

ils font obligés de les palfer fuivant le rang de leur

arrivée aux Gares. Ces Officiers font pareillement

tenus d'afficher à un poteau , au lieu le plus éminent

des Gares , le Tarit des droits qui leur font dûs

pour le pafTage des bateaux. Fqyez Chableur.
Gahes. Ou appelle aufli de la forte fur la riviè-

re de Seine, les lieux défignés par les Prévôt des

Marchands & Echeviiis de la Ville de Paris , aux

Marchands & Voituriers par eau , pour y arrêter &
tenir leurs bateaux jufqu'à ce qu'il y ait place dans

les Ports ; où il ne leur eft néanmonis permis d'en-

trer qu'à leur rang , Se fuivant qu'ils fbnt arrivés aux

Gares. Foye^t. MARCHANDISE.
GARGOUCHE. Sorte de papier gris , fait de

la même pâte que le papier à patron , mais plus fort.

yoyez Papier. Foyer, aiijfi FiL A Gargouche,
GARI. Èfpèce de moiinoyc de compte dont on

fe fert dans plulieurs endroits des Indes Orientales ,

particulièrement dans les Etats du Mogol. Un Gari

de roupies vaut env'ron quatre mille roupies. Foyei

tloUPIE.

GARIBOT. Voyez Galipot.
GARNI. Se dit dans toutes les lignifications du

Verbe Garnir, Se encore dans quelques autres qui lui

font propres.

On appelle un Drap bien garni de laine , un Satin

bien garni de foye, les étoffi:s de l'une ou de l'au-

tre de ces matières , où les Fabriquans ne les ont
point épargnées , foit dans la chaîne , foit dans la

tréme. C'cft la même chofe que ce qu'oii nomme
Drap laineux , Etoffe foyeufe.

tfne boutique, un magafin bien garnis , font ceux
où il y a beaucoup de marchandifes 8c des meilleu-

res.

Avoir la bourfe bien garnie, c'efl être bien en ar-

gent comptant.

GARNIR. Ajufter, enjoliver quelque chofe. Ce
terme eft d'un affez grand ufage parmi plufieUrs for-

iiiilian- d* CommiTct. Tom. II.

GARNI. «ïo
tes d'Ouvriers & d'Artifans.

Les Tapiffiers appelletit Garr^ir des chaifes , dei
fauteuils, desiTofas, &c. les rembourrer, les remplir
de crin ou de bourre entre la toile & les fangley.

En teriAes de FourbilTeur, Garnir une épée , c'efl y
mettre la garde & la poignèie : Garnir' un chapeau,
c'eft chez les Cliapcliers y coudre la coëffe : çliez

les Tapiflîers, Garnir une tapilTerie , c'eft la doubler
de toile, ou y mettre feulement des ban<ier. Il fe-

roit trop long Se ulTez inutile de raporter toutes ie$

autres applications de ce terme par rajport aux manu-
f^a£lures & aux arts Se. métiers ; celles-ci qiii font
d'un ufage plus commun, fuffifant pour donner l'i-

dée des autres.

Garnir un drap ou une étofft de laine, t'eftles
lainer, y faire venir le poil par le moyen du char-
don. Voyet, Lainer.
Garnir le four. Terme de Boulanger Se de Pâ-

tiflier. C'eft, quand le pain en eft tiré , y mettre fé»

cher le bois qui doit ferv^ à la fournée fuivante.

Voyez Four.
GARNISSEUR. Celui qui garnit. Les Statuts

des Maîtres Jurés Fourbifteurs de Paris leur donnent
la qualité de Maîtres GaniifTeurs d'épécs. Voyez
FOURBISSEUR.
On appelle aiilli GarnifTeurs de chapeaux , les Maî-

tres Chapeliers qui fe mêlent feulement de les dref-
fcr & border, & d'y coudre la coèfFc ; ce qui les

diftingue des Maîtres Fabriquans, qui pourtant ne
font qu'une même Communauté. Voy. Chapelier.
Garnisseuh. C'cft auflî comme font qualifiés les

Maîtres Doreurs fur cuir. Leurs Statuts les nomment
Maîtres Doreurs en cuir , Garnifteurs & Enjoliveurs.

Garnisseurs. On appelle Sellim-Garnifleurs,
dans les anciens Statuts des Selliers-Lormiers, ceux
qui faifoient, étofFoient Se montoient les corps des
carolfes , coches , & autres telles voitures ', par op.
pofition aux Lormiers-Eperonniers , qu'on nommoit
Ouvriers de forge, parce qu'ils forgeoient & ven-
doicnt les éperons, mo. s» étriers, & autres pièces

de fer des harnois des chevaux, ou qui fervoientà
la fabrique & monture des coch.es & carofTes.

Ces deux fortes d'Ouvriers ne faifoient autrefois à
Paris qu'une même Communauté, qui s'eft fèparéé
en deux, vers le milieu du diy-feptitme fitcle ; l'u-

ne eft celle des Lormiers-Eperonniers , & l'autre cel-

le des Selliers-Lormiers-Caroflîers. Voyez ces deu»
Articles.

GARNITURE. Ce mot s'entend de tout ce qui
fert à garnir ou orner quelque chofe. Il fc dié

aufiî de certains afTortimens de pierreries, de meu-
bles, d'habillemen», de coëffures &c.
Garniture de diamans, de rubis, d'émeraudes ,'

de toutes pierres , &c. C'eft chez les Joiiailliers

certains aftl^rtimens de quelques-unes de ces pierre-
ries en particulier, ou de toutes enfemble, dont les

hommes garniftîînt leurs juftc-au-corps , & les fem-
mes leurs robes Se leurs têtes. Les Garnitures de
pierreries pour les habits des hommes ne confiftent

ordinairement qu'en boutons de jufte-au-corps , en
boucles de chapeaux, de manchons & de fouiiers.

Se en poignées à leurs épées & cannes. Les Gar-
iiitures d'habits de témmes dépendent de la mode ou
du goût pour l'arrangement. Les boutons , les at-

taches, les boucles, font les pièces les plus ordinai-

res , mais qui fc diverfifient de cent manières , fui-

vant les modes : les poinçons , les papillons , les

enfeignes , les filamens , compofent leur garniture

de tête : les boucles & pendans d'oreilles , les car-

cans de pierreries, fe comprennent aufli fous lé nom
de Garniture. Les bagues & les colliers de perles

n'en font pas.

Garniture de chambre. Les Maîtres Tapiffiers

Se les Fripiers appellent ainfi ce qui meuble une
chambre ordinaire , comme la t.ipiflerie , le lit , les

diaifei & ta table. Garniture fe dit auflî parmi eux

,
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de ce qui compofe un lit , comme le matelas , le lit

de plume , le traverfiii , la couverture , la paillalTe &
les rideaux. Qrelquefois encore par le mot de Gar-

niture de lit, on n'entend que les rideaux , pentes ,

fouhalTcmens , bonnes-grâces & courte - pointes ,

aufli - bien que les doublures de toutes ces pidces.

C'cft en ce fens que ce terme «.ft employé dans le

Tarif de i66^.

I^s Garnitures de lit dt points coupes, ptiffiment ,

lajjis ,
é" autres ouvrages de Flandre U de tous autres

Pais
, payent en France les droits cCcntrie à raijon de

dix pour cent de leur ejlimation ; ce qui s'entendpa-

reiliemtnt des Garnitures de lit de drap ou de ferge ,

oit il y a des ouvrages de foye ou de lainefaits à l'ai-

guille.

Les droits de fortie ne font que de ftx pour cent de

leur valeur.

Garniture, chez les Marchands du Palais, s'en-

tend de certaines toutfés ou nœuds de rubans , dont

les femmes fe parent en fes mciant dans leur coëffu-

re , ou dont les iiommes ornent leurs habits , foit

fur les épaules , foit fur les manches , ou même au-

tour de la ceinture & au bas des chaudes , quand on
%(l en habit de Ville.

Garniture. C'eft aufli cliez les Marchands de

point & de dentelle, les diverfes pièces qui compofent

la coërture des Dames. On y comprend pareillement

les picces qu'elles appellent des Tours de gorge &
des Engageantes. Ces dernières font proprement

de longues ni.inchtitcs.

La Garniture de dentelle de point pour les hommes
confiile en collets, cravates, en jabots & en manchet-

tes. Ljs caiio;is en étoicnt autrefois la principale

,

mais auffi la plus incommode partie.

GvRNiTU-RE d'épc'e. C'cfl la garde , le pommeau,
la branche ÔC la poignée. Garniture de chaifes, fo-

tas, Je;, c'eil le crin, la bourre, la toile Se lesfan-

glcs. Garniture de tapiflerie, c'eft la toile ou les

bandes qui la doublent.

On dit aulTi chez les Miroitiers , une Garniture de
toilette , qui comprend tout ce qui compofe la toi-

lette , comme le miroir, les boctcs , les carrés , les

plombs & le tapis dont on couvre tout le rcrte.

Enfin chez les Marchands de porcelaines , Bro-
canteurs & autres, qui font négoce de ces curiofi-

tés précieufes dont on pare les beaux appartemens

,

une Garniture de cheminée fignilie les pièces de
porcelaines ou autres riches vafcs

,
qu'ils vendent

pour mettre fur les corniches & tablettes de chemi-

nées.

Garniture, en terme d'Imprimerie. Sont les

diverfes fortes de bois avec lefquels les Imprimeurs-

Compofitcurs ferrent les formes- dans leurs chaflîs

,

tels que font les bois de fond , les bois de tcte , les

bifeaux , &c. Foyez Imprimerie.
GAROUILLE. Drogue propre à la teinture de

la couleur fauve. Elle vient de Provence , de Lan-
guedoc & du Rouflîllon. On l'employé dans la nuan-
ce de la couleur gris de rat , où elle réuflît fort bien j

fon défaut fc purgeant dans le foulon lorfque l'on

y fait palFer les étoffes pour les dégorger.

Cette drogue eft commune entre les Teinturiers

du grand teint & ceux du petit teint, qui peuvent
ii'en fervir , les uns dans la teinture des laines fines

de mélange , & les autres aux laines grollîéres & de

petit prix.

GARROT. Gros bâton un peu court, qui fert

à ferrer les cordes qui lient Se arrêtent les fardeaux,

cailFes & balles de inarchandifes fur les charrettes&
bêtcs de fommc.

GARROTER. Se fervir du garrot, foyei ci-

dejjus.

GASCHK. l'oyez Gâche.
GASTINE ou plutùt CASTINE. Minéral qui

fe trcnjve mêlé avec la mine de fer, & qui en rend

h fonte facile. Foyet. Fkk.

G A T. G A U. «iz
GATEAU. Pâtiflèrie faite avec du beurre & de la

fiirincj il y en a de plufieurs façons. Gâteau de^
Rois, Gâteau feuilleté , Gâteau d'amandes. Ce font

les Pâtiifiers qui les vendent à l'exclufiou des Bou-
langers.

Gâteau , en terme d'agriculture , font des piè-

ces de cire que font les abeilles dans leurs ruches, qui
font pleins de petits trous qu'elles rempliflent de

miel. Foyet. ce mot.

Gâteau de navette , de lin & autres graines

dont on tire de l'huile par la preflé. Foyn Pains,

GATEAUX. Terme de Fondeurs de gros ou-

vrages. Ce font les morceaux de cire dont on rem-
plit le creux des moules dans lefquels on veut jetter

des flatuës.

GATE-PATE. Celui qui ne fait pas bien feire

de la pâte, ou qui l'employé mal. Il fe dit des

mauvais PâtiHiers & des Boulangers peu habiles. On
dit aufli Gâte-plâtre , Gâte-bois , Gâte-cuirs , Sic.

pour fignifier les Ouvrier; qui façonnent mal tou-

tes ces matières. Ces derniers termes font peu d'u-

fage.

GATER LE METIER. Il fe dit , en termes

de commerce, des Marchands & Arti fans qui don-

nent leurs marchandifes ou leurs ouvrages à trop

bon marché ; & qui par-là obligeant les autres a

les imiter , les empêchent de faire d'auflî grands pro-

fits qu'ils voudroient. On appelle dans le même fent

un Gâte-métier , un Artifan qui donne fa peine à

trop bon marché.

G AUDE. Plante dont les Teinturiers fe fervent

pour teindre en jaune.

Cette plante vient naturellement dans prefque

toutes les Provinces de France j & fur-tout il en

croît beaucoup à cinq ou lîx licuè's aux environs de

Paris, particulièrement vers Pontoife.

La Gaude qu'on cultive efl néanmoins beaucoup

meilleure que celle qui vient fans le fecours d'aucu-

ne culture. On la féme bien claire dans des terres

légères au mois de Mars ou de Septembre , & elle

fc trouve meure dans les mois de Juin ou de Juillet.

Dans les Païs chauds elle eft fouvent afTez féche

lorfqu'on la recueille ; mais dans les Païs plus froids

il faut prendre foin de la faire fécher. Il fautob-

fervcr , de ne la point cueillir qu'elle ne foit

très meure , & d'empêcher qu'elle ne fe mouille

quand elle eft cueillie. La Gaude la plus menue

& la plus rouftètte eft la meilleure. L'on eftirae

moins celle ciui eft plus grande , & qui a un verd

terni. Foyez Jaune.
Les céladons , verd de pomme , verd de mer

,

verd naiftant & verd gay doivent être alunés , &
enfuite gaudés avec gaude ou farrette , puis palTés

fur la cuve d'inde. Foyez le Règlement de i66^ , à
tinJlruElion pour les teintures.

GAUDER. Teindre une étoffe avec la gaude. On

gaude auffî les foyes , les laines & les fils.

GAUDIVIS. Toile de coton blanche qui vient

des Indes d'Orient. Elles font du nombre de celles

qu'on nomme Baffetas , mais étroites & peu fines.

Foyez Baffetas.
GAUDRON. Foyez GOULDRON.
GAVETTES. Sortes d'ouvrages d'argent ou

d'argent doré
,
que font les Tireurs & Ecacheurs

d'or iX d'argent : elles fon' avec les lingots aflincj,

le batu <5c le fil d'or & d'argent , du nombre des mar-

chandifes qu'il eft défendu d'apporter & faire venir

en France , des Pays Etrangers & des Principaute's

enclavées dans le Royaume. Foyez l'Article de I'Ar»

gent fin fume', col. 174.

GAUFRE. Rayon de miel qui eft encore dans

fa cire , ou plîitôt la cire qui contient le miel. Voya

Miel.
GAUFRE', GAUFRE'E. On nomme Ca-

mclots gaulrés , Etoffes gaufrées, toiles gaufrées,

les camelots, les étoffés & les toiles, fur lefquels

un a
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on 3 imprimé avec des fers chauds diverfes façrtns

& dcireins de fleurs , de ramages & de ligures. Voyet

CAMEtOT.
Velours Gaufre. Foyez Velours.

Ruban Gaufre'. Ruban qui a reçu la gaufru-

le. L'on n'en parle ici que pour conferver la mémoi-

re d'une machine ingc'nieufe
,
qui tut inventée à Pa-

ris par un Maître Tiirutier-Rubaiiier pour gaufrer

les rubans.

La mode des rubans gaufrés ayant commencé à

s'établir vers l'an 1680, & la nouveauté leur don-

nant un grand cours, un nomme Chandelier, lalFé

dttre oblige de gaufrer fes rubans , en y appli-

quant fuccedivement , comme fcs Confrères , plu-

fieurs plaques d'acier gravées de divers ornemens,

de fleurs, d'oifeaux & de grotefques , ainfi qu'il

fe pratique pour la gaufiurc des étoflcs , imagi-

na une efpéce de laminoir aflcz femblable à ce-

lui dont on fe fert à la monnoye , pour ap-

platir les lames des métaux, mais beaucoup plus

(impie.

Deux cylindres d'acier en faifoient les principa-

les pièces : ces cylindres fur lefquels étoient gra-

vées les figures dont il vouloit imprimer fon ouvra-

ge, étoient pofcs l'un deflus l'autre entre deux au-

tres pièces de fer plat d'un pié & demi i!e hauteur,

placées perpendiculairement , <Sc aitucliécs fur une

efpéce de banc de bois très fort & très pefant , qui

foûtenoit toute la machine.

Chaque cylindre qui tournoit fur fcs tourillons

,

avoit à l'une de fes extrémités , tous deux du mê-

me côté, une roue à 'lents , qui s'engr\,.iant l'une

dans l'autre, fe comniuniquoient le mouvement par

le moyen d'une forte manivelle attachée à l'une des

deux.

Cette machine ainfi préparée , lorfquc l'Ouvrier

vouloit s'en fervir , il mettoit au feu l'ts cylindres
,

pour leur donner la chaleur convenable j ôc pla-

çant enfuite fon ruban dans le peu d'efpace qui

reftoit entr'eux, qu'il refTcrroit encore par le moyen
d'une vis qui preifoit celui de dcffus , il tiroit le

ruban de l'autre côté j & faifaut tourner les cy-

lindres avec la manivelle, une pièce entière de ru-

ban recevoit la gaufrure en moins de tems que les

autres Ouvriers n'en employoient pour une feule

aune.

Le génie & l'invention de ce Rubanier eu-

rent leur récompenfe : les rubans gaufrés firent

fa fortune ; & il fe vit bien-tôt en état d'ache-

ter une Charge , & de marier une fille alfez riche-

ment.

GAUFRER. Aiftion par laquelle on imprime fur

les rubans, les velours, Its fatins , les camclois &
autres étoffes , certaines figures ou façons avec des

fers à gaufrer.

Fers a gaufrer. Ce font des fers diverfcment

gravés , avec lefquels ft fait la gaufrure des étoffes

& des rubans. Voyez ci- devant l'article du Ruban
gaufre.

GAUFREUR. Ouvrier qui travaille à gaufrer
les camelots & autres étoffes.

A Paris les GaufVcurs font aufli appelles par
leurs Lettres de Maîtrife , iMaîtrcs Dècoupcurs-
Egratigneurs

; parce (ju'outrc la gaufrure , ils fe

mêlent de découper, piquer & mouclaitr les latfe-

tas , les fatins & autres étotlls avec des fers 'ju

Jnftrumens deflinés à cet ufage. Ce font aufli eux
qui font les mouches dont la plupart des femmes
aiment tant à fe charger le vifligc. Voyez Diicou-
Peur.

GAUFRIER. Inftrument de P.itilTier qui fert

a taire cette efpéce de pâiillèiie légère conipoféc de
fleur de farine & d'ucufs, que l'on lin fur les tables
en fjçoii d'entremets.

î.e Gaufrier cfl de fer en f rmc de longues te-
nailles

, au bout defqutlks font deux pièces de fer
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J)lat, fiiricfquelltv Inut gravés en creuJi des efpéces

e treillis ou petits (luarrés : c'efl entre ces deux piè-

ces raifoiuiablemeiit chaudes que fc cuit lap.itc dont
on fait les gauffrcs.

GAUFRURE. Il fe dit de la manière & fa-

çon de gaufrer. Lu Unufrure e(l de ces mode*
qui fc renouvellent de temj en tems , l'ufagc n'eit

étant pas bon , 6c fe diflipant aifcmcnt à l'air & au
porter.

GAVITEAU. Terme de Marine. On s'en fert

fur la Mcditcrrunée pour fignifier ce qu'on appelle
une Bouée fur l'Océan. Voyez Boue'e.
GAULE. Grande perche de bois, longue & me-

nue , dont on fe fert à plufieurs ouvrages dans les

Manufafliircs ; les Teinturiers particulièrement s'en

fervent pour étendre & mettre delTus Icsfoyes.les
fils & les laines au fortir de la teinture , afin de les

efforcr & féchcr.

Gaule. Séchera la Gaule. Terme de Nattier:
c'eft étendre fur une perche les cordons de nat-
te de paille à melure qu'ils font tracés , afin de
les mettre en état d'être ourdis à la tringle. Vc^ez.

Natte.
GAULETTES. Petites gaules. On nomme ainfi

aux lies Antilles Françoifes, les perches où l'on at-

tache le tabac lorfqu'on veut le faire fécherà la pen-
te. P'oyez l .Article du Tabac.

GÀUS. Sorte de tambours de cuivre qui fe

font à h Chine ; ils entrent dans les cargaifons
des vaifllaux qui vont de Canton à Siam. Ils s'a-

cliettent 13 taels à Canton & fe vendent i j à Siam.
GAUTE. Efpéce de boilleau dont les Maures

fe fervent en quelques endroits des Côtes de Bar-
barie, particulièrement les Anlcddalis , Tribus lié

Maures qui ne font pas éloignées duBaflion de France.
Il faut 30 Gautc! pour faire une mefure

,
qti eft

d'un cinquième plus grande que celle de Géncs.
GAUZA ou GANZA. Monnoye de cuivre &

d'étain qui a cours dans le Royaume de Pegu : mal-
gré le mauvais aloi de cette monnoye , on n'en a
point d'autre pour payer l'or, l'argent & autres pré-
cieufes marchandife.s.

GAY. On nomme ainfi le hareng qui n'a nilait-
tCj ni oeufs. Voyez Mareno.
GAYAC. Gayacan , Bois saint , Bois In-

dien , LlKNOsANTO , LiGNUM SANCTOM, GUAYA-
CUM. Ce font tous les noms Latins, François &
Efpagnols que l'.m donne à un bois qui fert eu
France à plufieurs ouvrages de tour & de marquet-
tcrie ; mais qui y cil encore plus connu a. caufe de
l'ufage qu'il u dans la médecine pour la guérifon
des maladies vénériennes.

Le Gayac croit t'gaicment thins les Indes Orien-
tales & dans les Otcidentalcs : le bois de Gayac de
l'Aniériquc vient en grollts & longues bûches, dont
il y en a qui pèlent jut'quf s à cinq cens livres , ce
qui le diftingue de celui tl'Orient.

L'arbre de Gayac cil de la hauteur de nos noyers ;

il y en a de deux efpéces, le mâle & la femelle,(f) qui
ne font diflféiens que par des feuilles fondes ou
lojigiies

,
qui font les unes & les autres vertes j

leuis fleurs font ble .ës, de figure d'étoile , & for-
ment (i'.ifl'cz gvotles touffes : au bout de chaque fleur

il y a un petit bouton brun de la grofleur d'une
iioifette , ilars laqutlie efl enfermé un petit Ituit

couleur d'orange.

i Ce genre l'e plante cil, félon le Père Plumier ,

à fkur poly pétale & rofacée , tompolee de cinq
pièces difpofc'es en rond comme la Rofe. Le Pifti-

fe devient un fruit charnu, pu fque rond, qui renfer-
me un noyau dans lequel fe trouve une amande.
Mr. Touiiiifort l'auroit rangé dans fa XXI'-" Claffe

,

s'il avoit connu fcs vrais cai artères, parce que c'ell

dans cette Clalle qu'ii a icnleriué lesaiLrcs qui ont
les fleurs en lolo.
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t Le; G»yac cft de deux efpéces , toutes deux

Hermapluodites , & non pas màlc & femelle, com-

me Je oit Mf. Savary. Leur diflôrciice le connoit

beaucoup mieux par leurs (leurs , dont l'une

cft unie , «Se l'autre frnngc'e i &. par leur fruit

qui efl fort rmid dans l'i' ., &. quadrangulaire dans

l'autre.

Le bois tîu Gayac eft extrêmement dur, & fi pe-

fant qu'il eft un des bois que les Statuts des Maîtres

Boutoiiniers de Paiis défendent tjue l'on mette dans

les boutons en forme de moule.

Les Médecins s'e<i fervent dans diverfes décoc-

tions & pour diftércns remèdes, l'crtimant prapre

à écliaufer , raréfier , atténuer , attirer & provo-

quer les fueuvs & les urines. Il faut le choifir en

grofles pièces de couleur tannée , tirant fur le noir

,

récent, ^ommeux ,
pcfant & de bonne odeur, avec

une faveur acre Se un peu mordicante, & une ccorce

fort adhérente au bois.

L'écorcc de Gayac n'eft pas moins fouverai-

ne que le bois mcmc : il faut la choifir unie ,

pefante, difficile à rompre , grifc par dclfus , blan-

châtre au dedans < d'un goût amtr <5c alFcz défa-

gréable.

A l'égard du bois , quand on veut l'employer

I remèdes & en faire des dccoftions ou lifanesen
fudorifiques , il faut eii ôtcr le blanc qui «n tft pro-

prement l'aubier, & n'en faire hacher ou râper que

la fubftance la plus dure & la plus folide qui ell noi-

re
,
pefante & fort refineufc

La plupart des Charlatans qui promettent la guéti-

fon des maux vénériens, n'y font pas tant de façon.

Pour épargner quelque choie fur 1 achat du bois do

Gayac , qui n'eft pourtant pas extrêmement cher

,

aux ri fques du mauvais fuccùs des cures qu'ils entre-

prennent, ils fe contentent de prendre chez les Tour-

neurs 6i Ebenifies . les copeaux ôi rupures que ces

Ouvriers laifTent pourrir au coin de leurs boutiques ,

ce qui n'étant qu'un rebut & un aubier tout-à-fait

fans vertu , fait toujours plus de mal que de bien.

Ce mauvais Gayac (e vend ordinairement un fol la

livre.

Depuis quelque tems les Chirurgiens fe font

hazardés de fubuituer le Boui^ au Gayac , & l'ap-

pellent Gayac de France ; i'ils font bien ou mal ,

Une affez longue expc'rience ne l'a point encore

pu découvrir. Voyez Frêne , dans l'Addition col. y^p.
On tire du Gayac un flegme , un cfprit, une hui-

le noire, épaifle & puante, un fel , un extrait &
une réfine.

f On peut voir le Mémoire de Mr. Bourde*

lin , fur le Stl lixivicl du Gayac , dans les Mem,
de l'Acad. Royale des Sciences , an. 1730.

Le bois de Gayac , conformément au Tarif de

j66^, paye en Fiance les droits demrie à raifonde

cinq pour cent de fa valeur , attendu quil n'efl pat

tarife.

A l'égard des droits de la Doiiane de Lion, ils fe

payent fur le pii de 4./ 6 den. du quintalpour fancien^

ne Ù nouvelle taxation i ^ encore J fols pour les anciens

iS nouveaux quatre pour cent.

GaVAC. Ceft encore une gomme qu'on appor-

te des Indes en gros morceaux : elle eft fi fem-

blable à l'Arcançon , qu'il feroit impoflible de

les diftinguer fans leur odeur qu'ils ont bien dif-

férente ; l'Arcançon jette fur les charbons ar-

dent fentant la térébenthine , & la gomme de

Gayac exhalant une odeur agréable & balfamique.

La gomme de Gayac paye en France les droits cfen-

trée à raifon de cinq pour cent de fa valeur , attendu

qu'elle n'efl point employée dans les Tarifs.

GAZANA , ou GASAVA. Monnoye d'argent

des Indes Orientales ; c'efl une des roupies qui ont

cours dans les Etair iu Grand Mogol
,

particulière-

ment à Amadabath : eilc vaut jo f. monnoye de

France.

GAZE. tf„
GAZE. Petite monnoye de cuivre qui fç fabri-

que & qui a cours en Peife j elle vaut environ deux
liards de France. Quelques-uns la confondent avec
le Kahefqui i d'autres cfliment que ce nVft que It

demi-Kabcfqui , c'efl-à-dire» le liard Perfan. ^«.^
KABtS'iUI, Si CAl»ErQUI.
Gazk. Etoffe de foye , très claire & très légè-

re : il y a aufTi des Ga'zes de pur fil ; les unes Si lej

autres font ou unies , ou brochées , ou rayées
, Se

fervent ordinairement aux ornemens & habillemcns
des femmes; celles de fil pour leurs co«fJures,touri
de gor^çc , mancliettes & Engageantes j & celles de
foye, a leurs fichus, à leurs écliarpcs, & mèmeen
éie, à des habilltmens tout complets. On en fait

aufli quelques meubles pour cette faifon, comme dei
lits d'ange , des pavillons pour les bains & dis cou-

finiéres , où l'on employé particulièrement les Ga-
zes

,
qui font brochées d'or , d'argent ou de foye

de diverfes couleurs.

Ceux qui fabriquent à Paris les Gazes de foye
font du nombre des Fcrandiniers , qui depuis quel.

que tems prennent le nouveau nom de Marchands
Fabriquans , & qui font, pour ainfi dire, divifésen

deux Sociétés , quoique dans un même corps : l'j

Uns qui ne font que des ferandincs &. des grifeties

ont retenu le nom de Ferandiniers ; & les autres

à caufe qu'ils ne travaillent que des Gazes , fe font

appeller Gaziers , ou comme difenc d'autres, Gaze-
licrs. i^OJflFEBANDINIER.
On n'employé aux Gaïes que des foyes Sina

,

& feulemci .. du Clochepié. Ces termes font expliqués

à l'Article des SOYES. yoyez. aujji Clocheîhs.
Les Gazes fuivant le Règlement de 1667, doivent

être, tant en chaîne qu'en trame, de bonne & pure

foye , a peine de confifcation & de 24 livres d'a-

mende.

Pour ourdir la foye, qui doit y fervir , on fefert

d'une efpcce de moulin qu'on appelle OurHilToir

,

fur lequel fe dévide la foye de la chaîne. Ce mou-
lin cft une machine de bois de fix pies environ de

hauteur ; au milieu eft pofé perpendiculairement un

axe
, qui a fix grandes aîles : c'eft fur les aîles que

fe roulent les f{)yts montées auparavant fur des bo-

bines , ce qui fe fait à mefure que l'axe tourne

par le moyen d'une large roue couchée de champ au

pié de l'axe.

Quand toute la foye eft chargée furies aîles du

moulin plus ou moins , fuivant le plus ou le moins

des portées qu'on veut donner à la Gaze, on fe fert

d'un autre iiiflrument nommé la Lanterne ou le Pi-

loir
,
pour la rcdévider fur les deux Enfubles du haut

du métier qu'on veut monter : l'une des deux En-

fubles eft pour la Gaze , & l'autre pour le fond.

Enfuite on pafTe la foye par autant de petites per-

les d'émail qu'il y a de brins de foye , & on la rou-

le fur une troifiéme Enfuble qui eft la feule qui foit

du côté du Fabriquant. Il faut remarquer que de

toutes les étoftiss de foye i] n'y a que la Gaze qui

fe faffe à la perle.

Defcription dun métier monté pour une Gau brochitit

demi - aune de large.

Le métier à Gaze eft quarré & affez ferablahie à

celui des Tifierans : il a feulement trois marihes;

l'une pour la Gaie, l'autre pour le fond , & la troi-

fiéme pour le pas dur. Les autres partir s du Inétiet

font , le peigne & le battant qui le tient . deux létes

ou liflés de (oye, auxquelles font attachées les per-

les au nombre de deux mille . mille à chaque lille ;

les lifTerons qui portent les liftes ; le ca/Hii & fes

deux cens poulies , qui fervent à faire le defiein de

la brochure ; la planche du cafïïn qui eft percée d'au-

tant de trous qu'il y a de portées «je foye j trois bri-

cofeaux pour baifltr & lever les liftes i autant de

centre-lames & de tire-liftès ; le porte-thateltt où

font les bricotcaux ; mille plombs attachés à autant

dé
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lie lifl'cttes , qui -lU clucunc leur maillon d'email
;

deux ttiis fourches &. arbalêtres , qui tiennent clia-

cunccinq liH'cttcs ; la queue de rame qni tient les

Jourdics ; un iimblot fur quoi fe lit la figure j
qua-

tre verges , deux en luiut & deux en bas pour tra-

verfcr & tenir la cluîne ouverte ; enfin le pas dur

& le l'iiton rond pour faire foncer la foye, c'«Il-à-

dirc
,
pour la bailler.

Les inflrumens dont le Gazicr le fort font ,1a na-

vette pour lancer , «Se l'efpoulin pour brocher : au

licdans de la navette eft une cannette qui porte la

fove,& dans l'efpoulin un fimplc canon qui fert au

même ufagc. ^
. ., .

,

Si la Gaze eu unie , il ne tant que la navette

,

quictaiit lancée entre les foyes à mefurc que les

marches les font lever ou bailler , forme la trcme

de l'ctorte à la façon des Tillérans : fi elle eft bro-

chée, il faut autant d'efpoulins qu'il y a de divcrfes

couleurs dans la brochure ; & l'on s'en fert comme

d'c'guillcs pour faire le brocher , en p:ilTant l'efpou-

liii entre les foyes que le Tireur fait lever, en ti-

rant les ficelles des faijons fur le fimblot , ce qui s'en-

tend aufli de l'or Si de l'argent , fi on en employé

dans la Gaze.

Le brochet fe fait par delTus , enforte qu'on n'ap-

perçoit rien du deifein , &: que toutes les façons font

couvertes du lacis des foyes. Après que la Gaze efl

faite , des Ouvrières
,
qu'on appelle des Coupcufcs

,

enlèvent ces foyes inutiles avec de petites forces de

cinq à fix pouces de long , & alors les ramages ,

fleurs, oifeauxjgrotefques & autres dcffeinsparoillènt.

Ce qu'on vient de dire des Gazes de demi-;iuiie

,

doit s'entendre à proportion de celles de 3 quarts ou

d'une aune , en augmentant néanmoins les perles ,

Se par conféquent les portées , auifi proportionnelle-

ment, c'efl-à-dire, .î rai Ton de cinq cens perles par

lillc pour un quartier ; mais il faut remarquer que

plus les Gazes font claires , & moins il faut de

perles.

Les Gazicrs de Paris font venir leurs perles de

'Venife où fe font les meilleures : pour les maillons

les Emailleurs de Paris les font très bien, cnfortc

qu'on n'a pas befoin d'avoir recours aux Etrangers.

Les Gazes payent les droits de la Douane de Lion

fuivant leur qualité ; /avoir .•

Les Gazes avec or j liv. iof.de la livre, tant dan-
tienne que de nouvelle taxation,

I^s Gazes fans or 4^} f.

Et les Gazes avec or faux 6* tocqite faiiffe 16f.
Il vient des Indes des Gazes à fleurs or & argent,

fur un fond de foye ; les pièces portent ordinaire-

ment dix-neuf à vingt aunes de long. Il en vient

aulli de la Chine
,
parmi lefquelles il s'en trouve

de gaufrées ; leur longueur & largeur font de onze
aunes fur deux tiers.

GAZETIER. Se dit également de l'Ouvrier qui

fabrique la Gaze, & du Marchand qui la vend; on
dit plus ordinairement Gazier. Voyez Ferandinier.
Gazetier. Colporteur qui crie & qui vend la ga-

zette dans les rues de Paris. Voyez Colporteur.
GAZIER, Le Fabriquant ou le Marchand de

Gaze. Voyez l'j4rtiele précédent.

GE' , ou JE'. Mefure des longueurs dont on fe fert

dans les Etats du Grand Mogol. Ce n'eft pas une
mefurc réelle, mais pour ainti dire, une mefure de
compte: le Gé revient à 34 aunes j de Hollande.
Le Je cfl auflîune mefure dc.v Liqueurs , en quel-

ques lieux d'Allemagne. Voyez .Te'.

GEAILOYE. Sorte de mefure pour les liquides,

dont on fe fert dans quelques Provinces de France :

elle efl différente fuivant les coutumes des lieux. La
plus grande contient fcize pintes , la moyenne dou-
ze , & la petite huit,

GEAIS. Sorte de pierre précieufe. Voyet. Jais
tu Jaiet.

GEDENG. Mefure dont les Indiens fe fervent
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pour mcfurer leurs grains ; elle tient environ 4 livres

pefant de poivre , l:i livre prifc fur le pié de fei-

ze onces.

GEINBRIEL. Lacque Gcinbricl , c'eft une des
fortes de lacqucs qui vient de Chrétienté à Smyr-
ne ; elle paye d'entrée à la Douane de cette Ville,

2 nfpres i l'occjue.

GELAN. Drogue qu'on trouve employée dans
l'inllriiftion drellée pour l'exécution de l'Arrêt de
ifîS'j : elle ell du nombre des drogues & marchan-
difes venant du Levant, fur lefquelles il efl ordon-
né de lever 20 pour cent de leur valeur, dans les

cas portés par cet Arrêt.

GELE'E. Sorte de confiture tranfparente qui n'efl

autre chofe que du jus ou fuc de fruit cuit avec le fucre,

congelé en le refroidilliint. La belle Gelée de pom-
mes vient de Roiien ; Tours efl en réputation pour
fa Gelée de Grofeilles. Voyez Confiture.
GEMME. On appelle Sel Gemme le fel en pier-

re qui i'i tire des falines Se mines de fel. Ce mot
vient de Gemma qui fignifie en Latin Pierre précieu-

fe , parce que cette clpèce de fel en pierre efl pour
l'ordinaire tranfparente & brillante comme le crin''l

de roche qu'on met du nombre des pierres précieufes.

Les mines , où fe trouve la plus grande quantité

& la meilleure efpèce de fel Gemme , font celles de
Wilifca en Pologne, d'Eperies dans la haute Hon-
grie , & de Cardonne dans la Principauté de Ca-
talogne.

Le plus grand ufagc de ce fel efl pour les falai-

fons dans les lieux ou il n'y a point de fel marin »

ou de celui des puits & fontaines falées. Les Tein-
turiers en coni'omincnt aufli quelque quantité dans

leurs teintures ; ce font ks Marchands Epiciers-Dro-

guilles qni en font le trafic à Paris. VosiZ Sel.

(jENDASSE. Efpèce de gravelée dont les Tein-
turiers fe fervent. Voyez Vedasse , Potasse ou

Gkavelk'e.
GENEQUIN, ou GENEGUIN. On nomme

Coton Gcnequin une forte de coton filé que les

Marchands ellimcnt peu , n'étant pas d'un grand
débit. Vn\cz Coton,
GENERAL CONTO. Terme partie François

& partie Italien , qui eft de quelque ufage parmi les

Négocians de France, qui avoifinent l'Italie. Il li-

gnifie Compte général.

i" GENES 1. EU une plante ligneufe, qui produit

beaucoup de jets ramcux , fort commodes à faire

Aes balais , dont on ufe dans plufieurs Pais. Mr.
Tournefort l'a rangé dans fa XXIP claflè, qui ren-

ferme les arbres qui ont les fleurs en papillon , la-

quelle il ne devoir pas féparer de fa X', parce qu'el-

le renferme auflî des mêmes fleurs, & dans laquelle

il y a des genres qui comprennent des efpèces d'ar-

bres & d'arbrifieaux : & de même fa XXll' claffe

comprend aufli des herbes , comme les genres de

Gcni/}clla,de Crotalaria &c. Ainfi il convient mieux
de ne faire qu'une claffé dans chaque ordre de (leurs,

tant des arbres que des herbes, puis que la nature

l'a fait ainfi , plutôt que de faire un délaccord avec

elle. Mr. Tournefort a féparé le Genêt commun dont
on parle ici , pour en taire un geinc fcparé fous le

nom de Cytifo Gcnifla
,

parce <iue les feuilles font

difpofées furies jets, tantôt une à une, & tantôt

trois à trois fur une qneuè connue dans le Cytifus.

On confit dans les Pais-bas le:; bontons de la (leur

de cette plante, avec le fel & le vinaigre à la ma-
nière des câpres j Si on les y appelle pour cette rai-

fon , des câpres de Goût. On les cueille pour cet

cflèt en Avril ou en Mai , fuivant la force de la

faifon.

Le Genêt e(l fort en ufage dans la Métlecine chez
les AUemans , & les Flamans, tant pour les obf-

triiftions des vifcéres du bas ventre , que p^'ur l'hy-

dropifie. Mr. Lemery dans fon Di^ionn.ttre des Dro-

gues a parlé du Gemt d'Efpagnc , à la place de ce-

lui-ci.-
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lui-ci , & lui a attribué les mêmes vertus ; ce qui

eft fort oppofé à tous les Auteurs qui ont parlé du

Genêt. Ainfi il paroit qu'il s'eft trompé déplante,

plutôt que de l'avoir tait à deiTein , à moins qu'il

n'ait voulu fuivre le fentiment de Mr. Ray , le feul

qui a crû que le Genêt d'Erpngne devoit avoir les

mêmes vertus que le Genêt commun , ou même les

furpalTer. Mais le célèbre Hofmun eft d'un avis tout-

à-fait contraire. Il eft certain que lorfqu'il ordon-

ne en Médecine des fleurs & des femences de Ge-

nêt , il faut l'entendre du commun ; audî bien que

pour en confire les boutons de fleurs. * Mémoire

de Mr. Garcin.

Genest. Petit Geneft. Voyez Sereth.
Genest des Teinturiers, On nomme quel-

quefois ainfi cette herbe propre à la teinture , qu'on

appelle plus ordinairement Gcneftrole. Voyei fAr-

ticle fuivunt.
,

GENESTROLE. Herbe qui vient fans culture

dans plufieurs endroits de France , dont les Teintu-

riers fc fervent pour teindre en jaune les étoflès

de peu de conféquence. On la nomme autrement

Herbe de ptuurAge.

Cette herbe ne fe peut garder que quand elle a

été cueillie en maturité : fi l'on veut s'en fervir aufli-

tôt après l'avoir cueillie ,il n'importe pas qu'elle foit

fi meure. Elle eft afTez femblable an geneft ordi-

naire , d'où vient qu'on l'appelle aufli Geneft des

Teinturiers; fes verges néanmoins font plus minces

& plus courtes, auiïï-bien que fes feuilles, fes fleurs

& les gouftes. Voyez. Jaune.

GENET D'ESPAGNE. Fq)r« Cheval.
GENETIN. Sorte de vin blanc qui vient d'Or-

léans. Voyez Vin.

tt GENEVRE& GENEVRIER. Eft un petit

arbrilleau toujours verd , & dont les feuilles font é-

troites , fermes & terminées chacune par leur pointe,

comme une épine fort piquante. Ce genre de plante

apartient à la XIX' clafte de Tournefort , laquelle

comprend les arbres qui ont leurs fleurs en cha-

tons ; ce font des fleurs rr.âles ou à étamines, fé-

parces des fleurs femelles fur les mêmes rameaux de

la plante. Ces dernières fleurs dans le Genévre font

à trois pécalts , dont le piflile dans chacune de-

vient une Baye charnue , ronde, qui renferme trois

petits ollelcts ou noyaux. Il eft tort commun.
Cet arbriffeau eft deux ans à meurirj au commen-

cement il eft verd , il rougit en meuriflànt , & il

noircit à la fin. Le fruit eft rempli d'un fuc doux

,

aromatique & acre, auquel on trouve à la fin une
amertume aflèz confidérable , lorfqu'en le goûtant
on vient à l'ccrafer tout-à-fait. En examinant avec

foin d'où proviennent ces difl^érentes faveurs, dans

un même fruit, M. Geoffroy le cadet, dans un Mem.de
tAcad. Royale, des Sciences A. 1721 , attribue cette

âpreté à la qualité de l'écorce,& quelquefois au défaut

de maturité, parce quf fouvent il n'a pas eu aflez de
chaleur pour bien nu urir. Pour la faveur douce,

elle vient du fruit, qui eft véritablement une fubf-

lance mielieufe ; enfin le goût aromatique dépend
des- vélicules huileufes répandues dans la fubftance

du fruit. Elles y font fi bien marqudes , que Mr.
Geofroy a trouvé le moyen de les fc'parer ; mais ce
ne font pas les feules qu'on remarque dans la baye
de Genévre : chacun des petits noyaux qu'elle ren-

ferme porte outre cela quatre ou cinq veficules tou-

tes allez fenfibks, logées chacune dans une fbflètto

ou canelure pratiquée à la furface du noyau. On
les détache aifémcnt , & on en dépouille le noyau,
fur-tout quand le Genévre eft bien féché , que l'hui-

le cf'Utenuc dans les veficules .s'eft durcie en refine.

Toutes ces véficulcs ciant d'une couleur obfcure ,

n'avoicnt point encore été diflinguées du reftc du
fruit. En les déchirant , on en lépare une petite lar-

me rtlintufe, ovale & bien tranfparente , telle à

peu près que le Sandarac qui fe tire de la même
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efpèce d'arbre. C'eft cette grande abondance d'hui-

le ou de refine , dont les bayes de Genévre font
rennilies

, qui leur donne ce goût amer.
Ces obfervations ont fait tenir deux chemins op.

pofés à Mr. Geoffroy , dans les préparations qu'on
fait du Genévre, l'une pour avoir fon extrait, 4
l'autre pour tirer fon huile elfentielle j quand' on
veut faire l'extrait , il ne faut point piler le Genévre
il fuffit de diflbudre le fuc qu'on veut exprimer, fans

aller plus loin , autrement l'extrait feroit trop acre •

mais lorfqu'on veut en avoir, l'huile eflentielle
ii

faut l'aller chercher jufques dans les réfervoirs les

plus profonds , en écrafant entièrement la graine.

Les bayes de Genévre font très en ufage dans la

Médecine , car on leur attribue d'excellentes ver*

tus , de même qu'à fon bois.

Il y a huit efpèces de connues, dont la plupart

croiflent en arbres.

Il y en a un grand , qui s'elévc fort haut dans

les Pa'is chauds, & en Afrique furtout, lequel rend

par incifion & au moyen des grandes chaleurs une

efpèce de gomme en forme de larme luifante , qu'on
nomme Sandaraqiie , ou vemix , parce qu'on s'en

fert pour faire du vernis. Voyez Sandarac^ui,
V<^<ez aujji Cèdre de Phenicie, col. 71Î.
GENISSE, ou TAURE. Jeune vache qui n'a

point encore été préfcntée au taureau. V(yet Va'
CHE.

Les Genijfes de deux ans payent en France les dniis

de finie à raifon de 18 f. la pièce , conformément tm

Tarif de l66±.

GENOISE ou GENOUINE. Monnoye qui a
cours à Gênes &c. Voyez Croisât.
GENTES, ou JANTES. Pièces de bois d'or-

me un peu courbées , dont on fe fert à faire le cer-

cle des roues de carofles , de charettes & autres voi-

tures roulantes. C'eft un des principaux bois decha-

ronnage. Voyez Orme.
GENTIANE. Racine médicinale qui porte le

nom de la plante qu'elle produit. Les Anciens pour

la rendre plus confidérable lui ont donné le nom de

Gentius Roid'Illyrie, qu'ils prétendent avoir le pr^

mier fait l'expérience des quahtés admirables qu'on

lui attribue.

La Gentiane eft jaunâtre & d'une amertume in-

fupportable; elle eft quelquefois grofle comme le

bras , mais divifée en divers rameaux de la groileur

du pouce : fa tige s'élève plufieurs pies de haut; el-

le eft creufe, lilTée , polie & coupée par quantitéde

nœuds, d'où fortent deux à deux, & toujours en

diminuant de grandeur , des feuilles larges & d'un

verd rougeâtre , alfez fcmblables à celles du plantin:

les fleurs qui fuivent auffi la divifion des nœuds, font

jaunes , & la graine eft plate , ronde , lillèe & iégé-

rc.

( Ce genre de plante porte une fleur monopétaie

en forme de cloche allongée j c'eft pourquoi Mr.

TournefortVz rangé, félon Ton fyftême,dans fa pre-

mière clafle , où il a renfermé toutes les Fleurs en

cloche. Le Piftile devient, enfuite de la fleur , une

capfule à une loge qui s'ouvre en deux parties, &
qui contient plufieurs femences aflez petites.

\ On connoit dix-neuf efpèces de ce genre , dont

il n'y en a que deux qui foicnt en ufage dans la Mé-

decine , favoir la première de To«r«^orf , qui eflla

grande Gentiane à fleur jaune, & fa douzième,

(urnommèe Cruciata , qui eft à fleur bleue. On at-

tribué à ces deux efpèces , à peu près les mêmes

vertus.

f Les feuilles de la grande n'ont point de cô-

tes , comme l'ordinaire des autres feuilles ; elles font

larges Se fort nerveufes, à la manière de celles du

plantin. Les Païfanes de Suiffe & de Savoye

s'en fervent fréquemment pour enveloper leurs pic-

ces de Beurre qu'elles portent veudre dans les Mar-

chés.
Cette
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Cette racine cft eflimtefouveniineeonti'Plfs pol-

foiiJ, & même contre la pefle : elle eft fudorifique

,

Je fe prend avec fuccès dans les fièvres intermitten-

tes , ce Qui lui a fiiit donner le nom de j^iinniiina

SEunpe, Elle entre aulli Hans lu compoliuou de la

th(!riaque.

La Gentiane aime les lieux humides ; elle croît

tboiidamment en IJourgognc , & l'on en trouve

aulli en qucliiues endroits des Pirenccs & des Al-

pes. Elle doit être clioilie de moyenne grolléur

,

nouvelle, bien féclie
,
peu garnie de petites raci-

nes, bic-n nette de la terre qui y efl ordinairement

attachée , & s'il fe peut féchée à l'air ; ce qui fe re-

coiinoit à la couleur , étant noirâtre en dedans

quand elle a paiïé au four , & d'un jaune dore quand

elle n'y a pas été mife.

L< Gentiane paye en France tes droits d'entrée k

raifon de 10 fols dit cent ptfant, fitivant le TariJ de

1664.

GENTILHOMME. Celui qui eft Noble d'ex-

traftion.

Gentilhomme Verrier. Celui qui travaille en

chef aux ouvrages de verre
,

qui en a une Maïuifa-

fture ; on le nomme ainfi , parce qu'il n'y a en

France que des Gentilshommes qui puiil<;nt avoir des

Verreries , n'appartenant qu'à eux , qu'à leurs en-

fiins ou à leurs aiFocics , s'ils font aulTî Uentilshom/>

mes , de fouffler la felle , ce privilège les diflinguant

des autres Ouvriers qui travaillent fous leurs ordres,

tels que font le BolTîer, c'cfl-à-dirc celui qui ouvre

la boife que le Gentilhomme a fouiR''e , le Maître

Tifeur , les Soûtifeurs , les Terjetteurs , le Felat-er,

le Tamifeur , le Meneur de billets , le Margeur &
quelques autres qui peuvent être Roturiers , 3c qui

n'étant pas tenus à faire des preuves de noblcllc ,

peuvent être , & font en ctfirt employés aux plus bas

emplois des Verreries. Voyez l'explication de tous

tes termes fuivant leur ordre alphabétique. Voyez.

aulft Mrticle du Verre Û des Verreries.
GEOGRAPHIE. Science par le moyen de la-

quelle on connoit la fituation des Royaumes , Pro-

vinces, Villes, mers , rivières , &c. la diftance de

tous ces lieux par rapport à foi ~: par rapport à cha-

cun d'eux relativement.

Cette fcience eft abfolument nécefTaire aux Né-
gocians qui veulent faire le gros, & furtoutàceux

qui entreprennent te commerce de mer , faute de

quoi ils s'cxpoferont fouvent à promener leurs mar-

chandifes par des chemins inufitcs , avec de grands

fraix & de grands rifques.

Un Marchand de Paris , par exemple , qui tire

par terre des marchandifes de Marfeillc , doit favoir

qu'il les faut faire palier par Lion , & y payer les

droits d'entrée après avoir aup.-iravant payé la Doua-
ne de Valence. Mais fi ce Marchand les tire par

mer , il doit les faire entrer de la Méditerranée dans
l'Océan parle Détroit de Gibraltar, pour venir fur-

gir à Roiien, & delà être rechargées dans un ba-

teau pour Paris.

Tout de même , fi ce Marchand prétend faire le

négoce du Levant , il doit favoir précifément U
fituation de toutes les Echelles , celle de tous les

ports de la Méditerranée , tant de l'Afie Si de l'Afri-

que que de l'Europe, la dillance des uns aux au-
tres, la fituation des Iles , Golfes, Détroits, Caps,
la connoilTance des différens Souverains i leurs inté-

rêts , leur Religion , leurs forces , leurs mœurs
,

fans quoi il eft en grand danger de prendre de fauf-

fes mefures.

A l'égard de celui qui entreprend de faire le com-
merce du Nord , il doit connoître tous ks ports de
iOcéaii Septentrional , ôc ceux de la mer Baltique,
les intérêts des Princes à qui ils appartiennent ; les

marchandifes qui s'y fabriquent , les poids dont on
le fert

, & beaucoup d'autres circonllanccs ; à (i»u-

te dequoi il ne faut pas cfpcrer de réuflir.
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Ccî cyer.iplcs fuflfifcnt pour tous les autres négo-

ces qu'on pourra entreprendre. La Géographie eft

indifpcnfable , finon la générale, du moins la par-

ticulière pour chacun des endroits dans lefqucis on
prétend iiégotirr ; elle l'eft pareillement pour lesaf-

iûrniiccs, pour la pêche de la morue, de la balei-

ne, du corail j en un mot, fans cette coniioilfance

on eft cxpofc à être fouvent trompé par des Com-
nndionnaiics auxqtiels on eft obligé de fe confier,

outre qu'il eft toujours honteux à un Négociant

de ne lavoir pas parler pertinemment de fon mé-
tier.

GERBE. Allemblage de pluficurs javelles ou épies

de blé coupés & liés enfemble. Foyer. Ble'.

Gerbe. Se dit auflî des bottes d'ofier. Foyez

Osier.
GERBER DU VIN. Terme de Tonnelier.

C'eft mettre les pièces de vin les unes fur les autres

dans une cave ou dans un cellier; ce qui , à caufe du

rifque , ne fe fait que lorfqu'on en a trop grande

'quantité pour les arranger toutes fur les chantiers.

GERMANDRE'E. Plante médicinale qui croît

dans les lieux incultes , pierreux & montagneux.

Outre pluficu.'S autres maladies dans lefquelles on
l'employé avec fuccès , elle eft fouveraine dans les

fièvres tierces & quartes. Cette plante eft du reflTort

du négoce des Herboriftes.

t La Fleur de ce genre de plante eft une monopé-
tale découpée en gueule à i-"e lèvre, divifée en cinq

parties. C'eft par cette f .ne qu'elle fe trouve ran-

gée dans la IV'. clalTe des Inftitutions de Mr. Tour-

nefort , qui comprend toutes les fleurs en lèvres , ou
autrement nommées labiées , comme celles du ro-

marin, de la fauge, &c. Son Calice qui a la figu-

re d'un cornet, comme dans les autres plantes de

cette clafTe , renferme de même que dans celles ci,

quatre ombrions de graine.

t Mr. Toiirnefort a renfermé fous ce genre , vingt

efpéces ,
parmi lefquelles font comprifes le Scordium

& le Marum Cortiifi , qui font l'une fa fixiéme, &
l'autre fa dix-huitième efpéce. Ces deux fortes de
(liantes, avec les deux premières de ce genre, font

es feules qui foient en ufage en Médecine, mais

fous des vertus différentes.

f Les deux premières efpéces qui font commu-
nément regardées pour la vraie Germandrée, ont
leursfeuilles façonnt'es comme celles du chêne com-
mun ; & comme cette plante eft petite , c'eft ce qui

l'a fait nommer parmi les Grecs anciennement Cha-
VKtdrys , qui veut dire Petit Chine.

GEROUIN. C'eft le nom qu'on donne au Caire

à une efpéce de quintal le plus pefant de tous ceux
dont on fe ftrt pour pefer les marchandifes d'un

grand volume & d un grand poids. Le quintal Ge-
rouin eft de 217 rotons du Caire, dont les iiofont
108 livres de Marfcille. Voyez Quintal.
GHAN. C'eft ainfi qu'on nomme en Mofcovie

ce qu'on appelle Caravanfera dans tout l'Orient.

Voyez cet .article Ù celui de chan.
GHILAMS. Etofles de foye qui fe font à la Chi-

ne ; elles font propres pour le négoce du Japon ; &
celles qui fe font dans la Province de Nanquin , fe

vendent par alFortiment pour y être envoyées : les

Hollandois en fourniflént beaucoup aux Japonnois

& y font un grand profit. Ces étoffes fe vendent
auili par aflbrtiment pour l'ufage du pays.

GIBECIER. Celui qui fait des gibecières. Ily
a à Paris une Communauté dont les Maîtres fe qua-
lifient Maîtres Bourfiers, Gibecicrs, &c. Voyez
Boursier.
GIBECIERE. Efpéce de grande bourfe ou de

petit biffac ordinairement de cuir, Si quelquefois de
cuir couvert d'étoffe.

Cette dernière forte de Gibecière ne fert gué-
res qu'aux Charlatans ôc Joueurs de gobelets pour
les tours d'adreiïe dont ils amufent le public.
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A l'égard des Gibeciérei de cuir, les unei

font 'rondes & propres aux ilialliurs oui les tien-

nent aitadiilei avec une ceinture audi oe cuir }i les

autres font quarrccs <5c fervent aux Grenadiers foit

k cheval , foit à pic , pour y mettre leurs Rfcnadev,

& leur pendent en bandoulières. Le relie «le l'In-

tanterie le fert audi de Gibecières attaclicts au ceni-

turon; ce qui leur tient lieu de l'ancienne bandou-

lière où pendoient leurs fournimcns.

/,ex Oibtcicres Û handouliirti font du nombre dei

n^ch*ndifes dont Uforii* tjl drfi-ndiiï J^ns toute lé-

tendue du Roymime , terres Ù p.iii de Fohajfanie du

Moi, d peine de lonfiftaiion, fuivunt (Ordonnance de

1687 , à tous les Traites de pjix.

GIETER. Efpèce defcope ou pèle de bois creu-

fe. dont on fc fert dans les blaichiries de Hollande

pour arrofer les toiles fur le pré.

t Ce mot HoUaiidois fc prononce ainfi, Guitre,

parce que le G dans cette langue retient la mê-

me façon de prononcer avec les deux voielles e, i,

qu'avec les trois autres /i, e, «. De plus la diphton-

guc ie fe prononce comme un i long , la fiUabe

f^r , comme li on difoit tre. C'eft ce qu'il faut re-

marquer dans les autres mots Hollandois qui font

allez frcqucns dans ce Dictionnaire.

GILLE. Efpèce de grand (îpervier. Sorte de fi-

let à prendre du poilTon : Il a près du double de

l'épervier commun , & porte huit cens mailles & au-

tant de plombs de circonfcrence. Sa hauteur lorf-

qu' il eft plié cft de plus de quinze pies ; il fe jette

à trois perfonnes , une qui cft aux avirons du ba-

teau à péchtr , & deux qui le jettent. On ne s'en

iert qu en hyver & à riviifre haute. Il eft défendu

encore plus fdve'rement qut l'épervier, à caufe qu'il

défempoiffonne les rivières. yo\ei. ErERVitR.

GIMONT. Ville de France "dans la Gafcogne ;

elle ell du département de l'Infpefteur des Manufac-

tures de Montauban. Quelques étoffes de laine , des

couvertures de même matière ic des chapeaux , font

le principal objet de fon négoce , bien déchu de ce

qu'il étoit autrefois. Voyex. FArticle général du Com-
merce, où il efl parlé de celui de France , tif en par-

ticulier de Montauban Ù de ft Giniralité.

GIN. Voyez. Yvv.
GINDRE, ou GEINDRE. Ce terme n'eft d'u-

fage que parmi les Maîtres Boulangers de la Ville

& Faux bourgs de Paris. Il lignifie le Maître^ Gar-

çon d'un Boulanger. On l'appelle aulfi Maître d*

File. Voyez, cet Article.

GINGEMBRE. Efpèce de drogue, qui réduite

en poudre , s'appelle Epice blanche & petite Epi-

ce , (Se fert à compofer ce qu'on nomme vulgaire-

ment les quatre Epices.

Le Gingembre vient originairement des grandes

Indes ; Il croît en abondance par toute la Chine ,

& eft à grand marché ; mais depuis qu'on l'a tranf-

planté dans les Iles Antilles , il y a fi bien réulîi Se

y eft tellement multiplié ,
que prefque tout ce qu'on

voit de cette drogue en France vient de ces lies

,

n'en venant plus que très peu d'Orient.

Le Gingembre eft la racine d'une plante qui ne

s'élève pas beaucoup hors de terre ; elle jette des

feuilles vertes & longues comme celles du rofeau ;

fa tige eft même aflez femblable; fa fleur eft rougeâ-

Irc, mêlée d'un peu de verd.

f Le genre de plante qui donne cette racine

acre d'épicerie , eft véritablement une liliacée qui

doit être rangée dans la IX*. Clafle de Mr. Tour-

nefort , laquelle renfiirme les fleurs en lis. Sa fleur

eft une monopétale irréguliére , dont le Piftile don-

ne dans fa maturité une capfule triangulaire divifée

en trois loges , qui renferment la graine. Sa raci-

ne , fes feuilles , fa fleur & fon frujt , portent les

vrais caraéléres qui apartiennent aux autres genres

de Liliacées.

Cette plante pique peu avant en terre . étendant

GINGEMBRE. «»
feulement fes racines en largeur : aux Ilej on |(,

appelle Pattes de Gingembre , ayant en eflèt qutl-
que cliofc d'approchant de la figure de la main de
l'homme.

Quand cette racine , qui eft fort noueufe
, {ft

parveiuiè en maturité , on la tire hors de terre

& on la liiit féclier fur des clayes , foit au foleil'

foit au four , la confervant enluite dans dei licuj
fecs.

Le bon Gingembre doit être nouveau
, ftc

bien nourri , difficile à rompre , d'un grij rou'
geàtre au deftlis , réfineux au dedans , d'un goût
chaud , piquant. Celui qui vient par la voie d An-
gleterre eft rarement de bonne qualité

j mais
prefque toujours mollaftè , filandreux , blanc & ver-
moulu ; toutes imperfeftions qui rendent un Gin-
gembre très mauvais. Les Colporteurs ôi Merciers
de village ne vendent guéres de poivre où il n'y

ait une partie de Gingembre mêlé.

Le Gingembre verd fe confit en fucre & en
miel , après qu'on l'a fait quelque tems trempei

pour lui ôter une partie de fon acrimonie
, ic

en enlever plus facilement la première peau ; on
en fait aufli de la marmelade & des pâtes féchti,

Les peuples du Nord ufent beaucoup de cette con»

fiture qu'on tient fouveraine pour le fcorbut.

Les Indiens le mangent aufli en falade, le mêlant

avec quelques herbes , Se l'aftaifonnant avec de

l'huile , du vinaigre Se du fel.

A l'égard de fon ufage dans la Médecine, on
le croit propre à fortifier reftomac & à réveiller

l'appctitiil aide aufli à la digeftion Se réfifle à la pour-

riture & à la m:ilig ,ité des humeurs.

f Les Chinois qui font habiles à confire au

fucre toutes fortes de matières végétales , coiifi.

font de cette racine en bonne quantité lorfqu'cllt

cft verte, & en font un grand négoce à Batavia,

d'où les Hollandois en aportent beaucoup en Eu-
rope , lefquels en font auflî à leur tour un bon com-

merce. Elle eft excellente pour l'Eftomac , prife à

la fin du repas , parce qu'elle aide à la digeftion
j

elle fert par là merveilleufement à prévenir les fiè-

vres d'automne , lefquellcs naiftent alors facile-

ment , par le changement de faifon en paflant du

chaud au froid. Aulfi c'eft cette raifon
,
qui l'a fait

mettre fi fort en ufage dans les Pa'is froids k hu-

mides.

Il y a une efpcce de Gingembre fauvage qui vient

pareillement des grandes Indes , aufli bien qut d<!

l'Ile de Madagafcar. Ses feuilles de fes racines ont

quelque chofe du véritable Gingembre; les racints

font pour ainfi dire deux efpéces diflférentes ; leur

partie la plus ronde s'appelle Zerumbeth, Se la plus

longue Zedoaire : le Zedoaire eft un très excellent

cordial ; mais le Zerumbeth n'eft bon à rien dans la

Médecine.

t II y a deux ou trois efpéces de ce genre qui

font fauvages , lefquelles croilfent en abondance dans

les Indes Orientales , de même que la domcftique

qu'on a foin d'y cultiver.

Dans la defcription qu'on' a donnée ci-defliis du

Gingembre , on a dit , fur l'autorité des Sieurs to-

met Se Letnery , que les pattts ou racines de cette épi-

cerie , après avoir été tirées de terre , fe mettoient

fécher ou au foleil , ou dans le four ; mais le Fere

Labat , qui a écrit depuis ces deux habiles droguiftes,

& qui elt d'autant plus croyable qu'il n'avance rien

que fur fa propre expérience , a relevé cette faute

,

Se après avoir remarqué que cette drogue fe féchoit

fur des clayes , à l'air & au vent , il ajoute que la

raifon pour laquelle on ne s'eft jamais avifé de la fai-

re fécher au foleil ou au four > eft que la fubflanc*

du Gingembre eft fi délicate , qu'elle feroit bien-tôt

entièrement confommée, & quil n'y refteroit plus

que la peau avec très peu de chair , Se encore (i

fèche Se d aride qu'elle ne feroit plus en état de

fervir. Cette



<i, GINGEMBRE.
Cette correftioii a paru fi importante , qu'on rt'â

pas cru II (levoir envier au Lefteur ; on ne le pri-

vera pas """ P'"* ^' " *'"'°" "0"*e «'"» 1* fnèmc

Auteur fur la culture du Gingembre , fur le commer-

ce qui s'e" *»'' '''"'^ '" ''*' Françoifea de l'Amé-

rique, Si lur la manière de le confire.

Culture et récolte do Oinoimbre.

d I N d ffi4

Pour le bien faire & lui dter toutes feé ntauvaifci

qualité) , il hut le cueillir loiij^-ienit avant qu'il foiC

mûr » & lors qu'il cil encore n tendre que fe a fibrct

ne fe didinguent pat du reHe de la chair : dant cet

état t on le graie avec foin pour en lever la peau «

ic on le coupe par tranches , fans approcher autant

qu'il ell pofTîble des groflies nervures.

On le fait enfuite tremper trois ou qtiatre jours

On plante le Gingembre fur la fin de la faifondes dans de l'eau de mer quon change deux fois par

otuvej c'eft-à-dire , en Oôobre 6c, Novembre, jour, & encore fept ou huit jours dans de l'eau

Après que la terre a été labourée à la houë, on met de douce, qu'on change pareillement deux fois en

pied en pied un pttit morceau de la plante qui a été

coiifervé de la dernière récolte , en prenant foin de

choifir ceux à qui il eft reflé le plus de chevelure i on

les couvre de trois à quatre doigts de terre.

Au bout de fcpt ou huit jours la plante commen-

ce à pouffer , paroilîant d'abord comme la pouffe des

jeunes ciboules , ou oignons i tant les feuilles font

foibles. Il faut tenir la terre bien nette , & en ar-

racher les mauvaifes herbes ; ce qu'on doit faire juf-

qu'à ce que la plante foit aflez forte pour cou-

vrir la terre . & ctouttlr les herbes inutiles qui y
croiflent.

. , , .^ ... ,

Les pattes ou racines fe fortifient* s étendent dans

la terre à proportion que le terrain eft bon j le Gin-

gembre ayant coutume de le dégraiiïer & de le man-

ger beaucoup. Quand la racine eft mûre, ce qu'on

coimoît aux feuilles , qui jauniftiînt , qui fe faneni

& qui fe féchent , on arrache la plante avec fes pâ-

tes, Se s'il en eft rcfté quelques-unes en terre, on

les cherche avec la houë.

On fépare enfuitc la tige des pâtes en la coupant

1 la rompant , & l'on met fécher les pâtes fur des

Le Gingembre ainfi
ou la rompant

,

clayes , comme on a dc'ja dit,

féché, après avoir été cueilli dans fa parfaite ma-

turité , fe peut conferver tant qu'on veut. Il eft ce-

pendant vrai que le tems diminue toujours fa bonté

& fa fubftance , & que 1* plus récent eft toujours

le meilleur; ce qui peut fe connoître aifément au

poids , le vieux Gingembre étant plus léger que le

nouveau.

Il faut fur tout prendre garde qu'il ne foit pas en-

futaillé , ou mis en magafui qu il ne foit parfaite-

ment fec.

Commerce du Gingembre des Iles.

Le fret du Gingembre ne doit jamais être fort

cher , parce qu'il le met en grenier , c'eft-à-dire ,

qu'on en remplit des foutes , & qu'ordinairement

n'étant pas en balles , il fert à mettre dans les vuides

des bariques & autres marehandifesdu Vaifteau : ou-

tre que les Capitaines ou les propriétaires des Bâti-

mens y trouvent leur compte , parce que devant le

rendre au poids , 6c cette marchandife devenant plus

pefante par l'humidité qu'elle contrafte à la raer, ils

peuvent profiter d'un réfidu confidérable.

Quoique le climat des Iles foit fort chaud , on
neiailfe pas dy confommer quantitéde Gingembre,
foit qu'on le mange , foit qu'on le mette en confi-

ture ; mais la pius grande confommation &'en fait

au-dehors ; nos VailTcaux François en enlèvent beau-

coup , ou pour l'envoyer dans les pays froids , où
fes qualités chaudes & féches le font beaucoup efti-

mer , ou pour le vendre à nos Epiciers qui en com-
pofent une efpéce d'épice qu'ils nomment Epice dou-
ce , ou Epice blanche. Voyez ces yirticles.

Le prix du Gingembre ne pafti: guère 14 livres

le cent ; ce qui eft confidérable , fi l'on fait réflexion

fur la facilité qu'il y a à faire cette marchandife , 6c

fur le grand débit qu'on en a.

Gingembre confit.
Le Gingembre confit qu'on fait pour vendre eft

ordinairement brun , le fyrop trop noir eft d'un goût
fi mordicant , qu'il déplaît également au palais Si à
la vûë.

DiOion. Je Commerc*. Tom. IL

vingt- quatre heuresi

Apres cette première préparation . on le fait bouil*

lir à grande eau pendant une bonne heure , puis oti

le remet dans l'eau fraîche pendant un jour. Quand
il en eft tiré 6c bien égouté . on le met dans un ly-

rop foible , mais bien clarifié 6c tout chaud , fana

pourtant l'y faire bouillir ) il doit j refler pendant

vingt-quatre heures.

Au fortir de ce premier fyrop , on l'égoute pour

le mettre dans un fécond > ce qu'on renouvelle pen-

dant trois jours , en obfervant que les derniers fy-

rops foient plus forts que les précèdens. Les fyrops

fe jettent , n'étant propres à rien à caufe de l'àcreté

que le fruit leur a communiqué.
Enfin on le met dans un lyrop de confiflance bien

clarifié, où onlelaiflé fi l'on veut le conferver liqui-

de , & d'où on le tire fi l'on veut le mettre à fec.

Le Gingembre confit de cette manière doit être

d'une couleur d'ambre fort clair , prefque tranfpa-i

rent , & tendre fous la dent , fans être moû.

Commerce du Gingembre a Amsterdam ^
en 1722.

On vend à Amflerdam de trois fortes de Gin-
gembre , du blanc, du bleu ou noir 6c du Gingem-
bre confit.

Le prix du Gingembre blanc eft de 18 à 19 flo-

rins le cent, & ly ù \6 celui du Gingembre bleu)

leur dèduAion pour le bon poids eft de deux pour
cent , 6c celle pour le promt payement d'un pour
cent.

La tare fe donne fur les balles ; favoir , pour ceU
les au-deflous de 100 1. quatre livres ; au-defius de

100 I. jufqu'à 200 1. fix livres ; & au-deflus de 200 1.

huit livres.

Le Gingembre confit fe vend depuis 24 jufqu'à

a6 florins le cent. La tare eft de 60 1. par baril , 6c

les déductions pour le bon poids , 6c pour le promt
payement chacune d'un pour cent.

Le Gimgenbre paye en France les droits dentrie à

rai/on de 6 liv. du cent pefunt , conformément mu Ta'

rif de i<î()4.

^ l'égard de la Diiiane de Lion , Us droits s'y

payent fur deux diffêrens piîs , favoir :

Le Gingembre entier 3 liv. 2 fols 6 den. le quitt'

tal pour l ancienne taxation , Ù encore 6 liv. pour

les quatre pour cent.

Et le Gingembre battu, ou comme fappelle le Ta-
rif , le Foivre en pouffiére , 29/ 3 deniers dancient.

droits, & 3 liv. pour les quatre pour cent,

GINGEOLE. Sorte de fruit que produit l'ar-*

bre appelle Gingeolier , ou Jujubier. Voyn. Jv'
JUBES.

GINGIN. Voyez Gin-seno.

t GINGIPARSAAT. C'eft un village près de

la pointe de Borregangel , ou première pointe de

la montagne qui avance dans le grand Gange. Il

eft renommé par le grand nombre d'Ouvriers qui

y font, comme Forgerons 6c Charpentiers. On fait

là plufieurs fortes de bàtimens pour la Navigation.
* Voyages de Graaf p. 49.
G1^^GIRAS. Etoffe de foye fabriquée aux In-

des ; fa longueur eft de neuf aunes & demie , 6i

fa largeur de deux tiers.

GINGUET. Petit vin qui n'a ni force ni agré-
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Mf GIN.SENO.
IH»iç. Qittiancf^iiQa croyciit trouvcf étnt le mot
lie Oiri|{uet i étiraoiogia lie criui ilc Ouingucitr, luim

nouveau qu« le peuple de Paria • (tonné «icpuii le

commencenient du dix huitième Mc\e k ie pc-

tiii cabareu tfitblîi tu-delà dci Fauibourgi de U
ville.

QIN'SENO. Plante admirable , iurqu'à prtffent

E connue en Euiopr, Quelqucf-unt l'appellent

DS (.àTlïiliKK ni. 8j8.

ADDITION.
Le QinCeng eft une plante dont la racine a M

A fort en vofue à U Chine t que la plupart de fet

habitani ,
qui en avaient conçu une vertu nerveu-

tt , ou confortative > l'ont recherchée pendant quel*

que* annèea avec une efpéce de fureur. L'opinion

répandue comme une mode parmi le* Chinois , fur

tn cSeï» prétendu! merveilleux , flatoit (on à leur

gré leun imaginations l«f(ives. C'e(t fur cet ima-

gination* de par le goût qu'il* ont ordinairement

pour le* philtre* ,
que trois chofe* ont d'abord don»

né lieu à la vogue de cette drogue, i". Sa douce

qualité d'échaufcr & de fortifier, a". Sa figure

Îui repréfente afTea ordinairement , comme fait la

fandragore , les deux cuiflès de l'homme ; ce qui

#(l. félon eux , une chofe dont la nature même leur

indique a(Tcz l'ufage qu'on en doit faire. 3*. L'in-

térêt enfin de ceux qui la découvrirent . qui la mi-

rent en crédit , à force d'exalter fcs vertus fecrettes >

I defTein d'en faire de grands profits , comme ils

penféreni que cela arriveroit , à la faveur de la paf-

(ion régnaqte, & du préjugé.

Le* Chinois , du moins la plupart, font fort in-

génieux à inventer de nouveaux moyens >pour ga-

5
ner de l'argent. L'illufion fur-tout, que plufieurs

'entr'eux fe font fur le* vertus cachées des chofe*

de la nature , Ce du corps de l'homme , par raport à
l'ufage qu'on en peut faire , dans la fanté & dans la

maladie , donne fouvent lieu à l'efprit de Charla-

tanifme
,
qui régne fort parmi eux , d'en profiter

,

pour y trouver lubtilement leur avantage.

Quoi qu'il en foit , l'aviditc que beaucoup de Chi-

nois montrèrent avoir pour cette racine , Se qu'il*

crurent (1 précieufe, fit bientôt naître la penfée à

kur Empereur d'en faire lui feul fon profit, en s'en

•propriant le Commerce. Il fît pour cet effet en-

fermer par des circuits de palifFade* , les endroits où
croît le Gin-feng , qui font dans la Province de Lto-

tong ou Lêétuun , laquelle occupe la partie la plus

Orientale de la Tartarie , près des confins de la

Chine ; il fît mettre des garde* autour de ces enclos,

pour empêcher les Chine:: d'y en aller chercher ;

chofe tri* difficile , car l'avidité que quelques-uns

parmi eux ont pour le gain , le* porte à s'y glifTer

malgré le* rifqucs qu'il* courent.

L'Empereur employé dans le tems nécefTaire, plu-

fieurs mulier* de l'artares qui font fou* fa domina-
tion , pour y en faire la récolte ; Ce qui fe fait

avec beaucoup d'ordre Se de foin , mai* d'une ma-
oiére bien pénible pour les pauvres gens qui la cher-

chent Si qui la fouillent dans la terre j fans compter

que cette manœuvre demande bien du tems pour

en finir h recherche.

La peine en e(l d'autant plus grande que cette

plante ne fe trouve que fur des chaîne* de monta-

gnes > couvertes & environnées d'épaifTes Forets qui

fe* rendent difficiles k parcourir , car elle aime fort

le* lieux ombrageux Se élevés , parfemés de rochers

4c entrecoupés de ravines , Se ne naît volontiers

que fous de grands arbre* Se parmi d'autres plan-

tes. L'expérience a montré qu'elle efl difficile à fe

multiplier. Se encore plu* à la cultiver.

Chaque homme de la troupe nombreufe qui efl

employée à cette récolte 1, eft obli^<6 de donner à

W-
;•'

G I N-S E NG. «„
fEmpereur en vertu d'une taxe, deux once* de cm-
te racine bien nette de de la meilleure , & de vrn.
dre à Sa Majeflé le furplui qu'il a anialfé pour hn
compte, contre autant pefant d'a'gcnt fin. £'£„,.

pcreur qui en fait enfuite un Commerce , ne le fut

débiter qu'au poids de l'or.

C'eA ce qu'on peut voir, conformément à ce que
i'en ai appris des Chinois à Batavia , dam une
Lettre du Père Jmtiohx , Miflionnaire à la Chine
laquelle fe trouve ému li X* Kteutil dti Uttra idî.

jidnitt.

Ce Pais où croit le Gin - feng , efl fous le ni.
me parallèle que le Royaume de Naples. Le m^me
Pérc qui fut «n ce Pai» là pour lever la caite de 1*

Tartarie par l'ordre de l'Empereur de la Chine, l'i.

magina que dans le Canada , i'il y avoir quelque
autre endroit du monde qui pût le produire

, on
pourroit l'y trouver , vu que c efl un Pais fort gir,

ni de montagnes Se de forêts ; c'efl ce qui a i\i

vérifié par le Perc LuJum , Millionnaire chez les

Iroquoi*.

Comme celui-ci étoit incliné pour I» Boianiqur,

il alla ,' après avoir vu cette Lettre du P. Jartow

,

bientôt parcourir le* Forêts du Canada qui étoicnt

h fe* environs ; il y rhercha le Gin-feng ; enfin

aprè* beaucoup de tems de de fatigues , H trouva

une plante quil crût devoir être la même que celle

de Tartarie , puifqu'elle répondoit parfaitement i I3

defcription de à la figure qu'en a donné ieP./^r»

toux, il communiqua celte découverte à l'Acadé-

mie Royale des Sciences en 1718 • de Mr. VailUnt,

excellent Botanifle , de la mcmc Acadi'mie , eu éta-

blit le genre fous le nom i'Arolinjlnim,

Les Angtois avoient di'ia obfervé cette plante

long-tems auparavant dans leur Colonie de Miji.

Utui , au midi du Pa'is des Iroquois; de mi'nie que

le* François qui rclidoit-nt à Quibcc , fam que

les uns ni les autres pcnrafTent que ce fût le Gin-

feng.

„ Voilà donc , dit Mr. de FonttneUe , ( Hifi. et

nF^cmd. An. 1718) une nouvelle plante trcipré-

„ cieufe, dont la Médecine efl enrirhie , qui eS

„ duc au nouveau monde , car l'ancien en auroit

„ toujours été trop av.irc , de qui plus partitulicrt-

„ ment efl dûë auffi - bien que le Quii<quiiia aux

„ Millionnaires Jéfuites.

Je doute cependant fort
,
que le Gin-feng fe fou-

tienne jamais en irédit dans le Public, comme a fait

de comme fera le Quinquina. CcUii-ci produit dri

efièts réels, mais ceux qu'on attribue à celui-liine

paroiffent qu'imaginaires, du moins pour ce qui re-

garde les forces qu'on prétend qu'il donne aux par-

ties de la génération , de pour lerquclies les Chinoii

le recherchent fi fort pour fe fatisfaire.

Je veux croire que cette racine fortifie l'efloiiiac,

Se <i\ cela elle fera commune avec bien d'autres, &
on'» 11(^ difpofe par cet endroit là afltz bien le corps,

pour/û qu'on en falTe un ufage modeié ; mais (i

ell v produit les efFets en queflion , quoique la chofe

fou mal prouvée , de qu'on veuille en piendre bruf-

quement une certaine quantité pour fatisfairt fapaf-

fîon , & la ré'itérer , il n'y a point de doute qu'au

lieu de fortifier le corps véritablement , elle ne l'c-

nerve en peu de tems : Car il efl certain que tout

ce qui excite les forces outre mefure , les abrège

d'autant.

Il efl furprenant que de tous les Auteurs qui ont

parlé du Gin-feng, de les Millionnaires fur-tout,

il n'y en ait point qui ait fait mention , du moins

qui foit à ma connoifTance , de cette vertu fiiigulié-

re que les Chinois lui attribuent , de pour laquelle

feule ils le recherchent avec tant d'empreiïemti't.

Peut-être que les Pércs Jéfuites de la Chine ne

l'ont pas ignorée ; de fi cela eA , ils auront ru des

raifons de prudence de la taire, fur- tout s'il efl viai

que fa vertu fou réelle.

Faflons
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l'ufrnni fnf)i> aux carartérci rfe ce genre pour

tcli'vcr foi) hillnirr. L.i lleur, fcloii Mr. yailUm,

fft comp(>f<fc de cinq pétale» tort petite!» , (outcnuci

p:ir on calyce nnUd. Le piriilc qui tit couronné

du mi!me calyce , devient un t'ruit ou baye i|ui ren-

ferme deux pctiiti fcmences apLtics Se d* la tormc

d'uii-Rein cliacune. La ti^c c(l iimple , terminée

pir une ombelle , dont cluque rayon porte une

ficur. Lc« feuille» font portées de cin(iencinf| fur

de longue» queuci qui accollentla tige au dcfius du

milieu de fa Imuteur.

Le nom générique que les Ilotaniftej lui ont dor

né , efl Àraliétjhum , parce qu'il approche par fe»

caraftére» au genre A'ArAliit , que Mr. Journtfort a

établi dans fes Inftitutions ; il n'en diffère (|uc par

le nombre de» femcnccs , qui fe montent dans \'A-

T*li4 à celui de cinq , & par la difpofitioii de quel-

que; autres parties dans chaque genre.

Il y a trois efpùces A'ArMliaJlrum de connues]

une grande, qui cU eftimée être le véritable Giii-

fengi une petite
,
qui pourroit bien être une varie-

lé de la grande; & une enfin de neuf feuille» por-

tées par trois queues de trois en trois , comme cel-

les dei fraifes. Ce» trois efpcces , auffi-bicn que

toute» celles dcl'Âr»lia, croilfcnt dans le Canada j

c'efi Mr. Surraiin, Médecin du Koi &. Confeiller de

Québec, qui lésa découvertes, obfervées& envoyées

à Paris des l'année 1700 fous ces deux noms.

Le Gin-feng enfin , a reçu encore jplufieurs au-

tres noms dont l'origine eu fort obfcure , fâvoir

ceux de Nintin , de Nifi fou» lequel Mr. Lemery en

a parlé , de Zin-fing , &c. Mais il paroit affez que

tous ces noms ditiérens font corromous & quils

dérivent du véritable nom donné par le» Chinois.

La dofe de cette racine pour j'en fcrvir, eft d'en-

viron la j' ou la 6' partie d'une once , coupée en

petite» tranches , & mifc bouillir trè» doucement

dans un demi feptier d'eau , réduit à un gobelet

,

ayant foin de bien fermer le pot pendant lacoftion:

on y met un peu de fucre , & on l'avale fur le

champ. Il y en a qui en font dix prifes d'une

once , quand c'eft pour de légét«s Jndifpofitions, <Sc

qu'ils en doivent prendre plulieurt fois. Le Père

Jtittoux ne confeille pas d'en prendre tous lesjoursj

il ne voudroit pas non plus , qu'on fit moins de dix

prifes d'une once: Il n'en donne aucune raifon;

mais on peut bien fentir qu'elle doit fe raportcr à

ce que j'en viens de dire , & qu'elle feroit plus nui-

fible qu'utile , fi tout ce qu'on en dit étoit vrai.

Les Tartares fe fervent des feuilles de cette plan-

te en guife de thé , & le Père Jartoux l'a trouvée

meilleure. * Mtm. de Mr. Garcin,

GIP. Voyez GïP.
GIPON. Efpéce d'épongé , ou pour mieux dire

,

de lavette , faite de morceaux de draps & autres étof-

fes de laine, que les ouvriers qui s'en fervent, appel-

lent Paines. On employé le Gipon dans les ou-

vrages des Courroyeurs & Hongricurs pour imbi-

ber les cuirs de fuif.

il y a un autre Gipon qui efl fait de toile de
lin ; il fert aux Courroyeurs à appliquer fur les cuirs

l'eau d'alun, qui eft une préparation qu'ils donnent
à ceux qu'ils veulent mettre en couleur , ce qui s'en-

tenn feulement du rouge & du verd. Ces artifans

fe fervent audî quelquefois d'un Gipon de ferge

pour le mouillage des vaches qu'ils nomment Va-
ches étirées. Voyet. Courkoyer, ou Cuirez/ »/ ejl

parlé des cuirs de Hongrie.

GIRASOL. Pierre précieufc qui approche un
peu de l'opale , & que pour cela on appelle Fauffe

Opale, Les anciens la nommoient AJlerie , Se l'elli-

moient beaucoup ; elle eft bien diminuée de prix ,

foit parce que le goût eft changé , foit parce que le

Girafol n'ell plus fi rare. Cette pierre fe tire des

mêmes lieux que l'opale, & peut-être des mêmes
mines; du moins .Wcce de Booi qui a fait un Traité

Di^ien. de Commerce. Tom. II,
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(\) des pierres précieufes alTcz cflimc, allure t-il ipi'il a

tiré di"i Girafiilï, dci niéres opales, f'oyet Opai.i .

GIRELLE. Signifie cil terme de Potier de ter-
re, la tète, c'cft.à-dirc, le haut de l'arbre de la

nnic des Potier» , fur laciucllc fe plate le morceau de
terre glaifc préparé pour en faire un vafe on (|uel-

qu'juireouvrnKcilepoterif./'ayrî.PoTii.R dkteiuu:.
OIRIB. C'tft la feule mifure gcoméiriqut de»

Perfans ; elle contient 1066 gueufis ou aunes prr-
ftncs.quarrù',

, à prendre la ^;utu;'.e pour 37 pou-
ce» de long Mn-furt de Paris , ou pour l'évaluer plus
régulièrement, h a pie» 10 pouce» 11 lignes: le
Oirili ne fert qu'à mefurer les terre»,

GlRO,ou AGITO. Poids dont on fe fert

dans le Royaume de Pegu : le Giro péfe aj Tec-
calis dont le» 100 font 40 cnce» de Venife. Voya.
AfJiTO, ù t Article du Commerce de Pegu.
GIROFLE, que quelques-uns appellent GERO-

FLE. C'eft un fruit aromatique que porte un arbre du
même nom, qu'on nomme aulli aitez fouvcnt Girollier.

Cette forte d'arbre étoit autrefois très coninuiii
aux Iles Moluqucs, où toutes les Nations de l'Eu-
rope qui font le commerce des épiceries dans les In-
de» Orientales , alloient fc fournir de la ([uantitc de
Girofle dont elles avoient bcfoin. PrtTentement il

ne s'en trouve plus guéres que dans l'Ile de Ter-
nate, ( Voyet. l Addition. ) les Hollandois jaloux de
ce commerce , & voulant s'en rendre feuls les Maî-
tres , ayant fait arracher les Girofliers des Molutjues,
& les ayant tranfplanté à Ternatc , enforte que
tous ceux qui veulent avoir de cette utile marchan-
dife , font contraints de paftér par leurs mains.
Le Giroflier eft un arbre fort gros & fort grand,

qui ne porte des fruits qu'au bout de huit ans , mais
qui peut en durer cent. Son écorce relfemble à cel-

le de l'olivier , & fcs feuilles aux feuilles du lau-
rier : fon fruit en tombant prend racine, & ainfi il fc

multiplie de lui-même & fans culture. On prétend
qu'il ne fouffre aucune herbe ni atbre près de lui , fa

grande chaleur attirant toute l'humidité de la terre.

Lorfquc le Girofle commence à paroître, il eft d'un
blanc verdàtre, en meuriftànt il brunit, & il n'a

bcfoin, pour devenir tel que nous le recevons, que
d'être féché au folcil, fans qu'il foit nc'ceftaire de
le tremper dans l'eau de mer , comme quelques Au-
teurs ]- rapportent. Ce fruit eft en forme de clou,
ce q,' '' ' a donné fans doute le nom de Clou de Gi-
rofle; vers la tête il fe fcparc en quatre , & ces qua-
tre quartiers faits en angles dont la pointe eft en
haut , repréfentent une efpcce de couronne à l'an-

tique
,
qui eft en quelque forte fermée par une ma-

nière de bouton teiidic & peu folide qui fe trouve
au milieu ; c'eft ce boulon que quelques-uns appel-

lent le fiijl du clou de Girofle.

Il faut chciilir le Girofle, bien nourri, fec, fa-

cile à caflèr , piquant les doigts quand on le ma-
nie , d'un rouge tanné , garni s'il fc peut de fon

fuft, d'un goîit chaud & aromatique, & d'une o-

deur agréable ; & rejetter au contraire les clous qui

font maigres , noirâtres , mollafl'es & prefque fans

goût & fans odeur. Le principal ufage du clou de
Girofle eft pour l'aprêt des viandes & ragoûts.

Les fruits du Girofle qui échapcnt à l'exaditude

de ceux qui en font la récolte, groflîfrent fur l'ar-

bre & fe rcniplilTent d'une efpècc dégomme, qu'on

appelle Antclfe de Girofle. Voyez-en la defcriptioit

au mot Antoi.fe.

Les Hollandois confifent le Girofle verd qu'on

eftimc une allez bonne confiture; il doit être ten-

dre, d'un goiit agréable & peu chargé de firop.

L'huile de Girofle fc tire par la diflillation ; étant

nouvelle, elle eft d'un blanc doré qui rougit en

vieifliftant : il faut la choifir graffe , nageant fur

D d a l'eau ,

(t) C« Livre a été premléi-em^itt imprimé en Latin,

ir enfiite en Fraudait fous lo tktc àc l'jrjuit Joiiailiir,

ou Hijioire des Ptirreries , à /.uii 1C44. in 8,

m
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Veau , forte & p dnctrante , & qui ait bien coiifcr-

Vé l'odeur & la faveu' du Girolle. Elle cil facile à

fnfirtiquer, & la irompcrie dillicile à découvrir ; ce

nui doit faire prendre girde à l'adictcr de bonne

main. On ,'ui fcrt en Médecine, & on la croit

fouverainc pour les maux de dents ; nuis fur-tout

elle eft d'un grand ufa^jc parmi les Parfumeurs.

L'Huile de Girofle paye en France les drcit, d'entrtt

à rai/on de vinvt fols de la livre.

Il fe vend beaucoup de (jirode en poudre? mais

comme il eil fort aiCé de le méianj^cr <1-: niauvaifcs

drogues , il faut avoir la même précaution que pour

l'iiuilc. Cette poudre de Giiollc entre dans la com-

Yjofitioii des quatre cpiccs dont les PatilHers font

une très grande coiifomination.
. n <

On prétend qu'il y a une erpèce de Girofle a qui

l'on donne le nom de Girofle Royal, à caufe de les

excellentes qualités. La defcriptioii que quelques

Auteurs en ont lailfé , paroît tout-à-fait fabuleufe ,

particulièrement en ce i,.." U donnent cet arbre com-

me un véritable Pbénix parmi les autres arbres, vou-

lant qu'il foit unique au monde , fans pourtant ap-

prendre comment il fc perpétue, & s'il a en cela les

privilèges du Pliénix oiliaM , ou li c'ell qu'il foit

immortel.

On fuppofe donc que ce Girofle , d'autant plus

précieux qu'il tft unique, fe trouve plant é au mi-

lieu d'une lie delà mer Indi-]! :, nommée Maffia,

où il ell apt '^'lé tiitca K.idoi ; que les .lutres arbres

s'inclinent dcv.nt lui pour lui rendre l.ommage quand

51 tfl chargé f', fes fruits ; & que lorfqu'il entre en

fleur , les 'Giroilicrs communs fe dépouillent des

feurs par refpcft.

On ajoute quf le Roi de cette Ile le fait garder p.i'

fes propres Ojrdcs, foit par honneur, foi: crain:e

qu'il ne s'en enlève aMcun grain que par (es or-

dres. Ces grains font de la grollciir d'un grain

d'orge, att::chés y ou 6 cnfemblc en forme de cou-

ronnes , & ils (ont fi rares , qu'on en fait des ef-

péces de chapelets à caufe de leur odeur ; fortune

certainement alfez médiocre pour ce Roi & ce Plic-

iiix des arbres.

Jl faut avoiicr que riiiic , ce f.imeux Auteur de

l'admirable h^Hoire de la in'ure , à la(juelle on

a enfin rendu dans notre liécle l'honneur & la

créance qu'elle méritt , (jue les liécics précédens

avoient ce ftnible voulu lui ret-ifer ; il faut , dlf-

)e, avoiicr (jue l'Hite n'au,v.;t ji .nuis pu rétablir fa

réputation , li l't.n lifoit dans vjuelques uns de fes

chapitres du pareilles narrations : on a néanmoins

crû devoir la mettre ici , foit pour fatisfiire la curio-

litc du lerteur , foit pour couferver un témoignage

qui falTe connoitre de quoi t(l ciipalle l'inipoflurc

ou la crédulité de quelques Voyageurs.

On appelle /)«/'« Girolle rond, le Poivre de Thevet,

parce qu'il a le goût du véritable Girolle, l'oyc't.

Poivre.
On nomme Grain;- de Giro'h- , quoi qu'impropre-

ment, le poivre de la .Tamaique , autrement Ainomi,

qui efl le fruit ([uc produit l'arbre ()ui fournit !'.• bois

(l'Inde. Fojf:. Inde. Voyez, auffil Article hKcn\jtn.

Commerce uu Gikom.e a Amsterdam.
en 172a.

Le Girofle fe vend à Amflerdam 7 j f. la livre, ar-

gent de Banque , foit qu'on l'achète de la Compa-
gnie , fott ([u'oii l'ait des particuliers; la tare fe fait

(li- les futailles , tjue dans le commirce du Girolle

•jii appelle des quarteaux : fa dédurtion pour le bon
poids efl d'.in pour cent. Ce prix efl fixé par la

Compagnie des Indes Orientales, depuis bien des

années, ainfi que pour la Noix mufcade ; elle fë ré

ferve cependant la liberté de le changer.

ADDITION.
Ce que Mr. Saiary dit ici fur l'arbrr qui doii-

GIROFLE. tfjj

ne cette épicerie
,
paroit avoir tic tiré de quelque

mémoire furanné &. aile.', infidèle, puifque la pius

grande partie n'efl point conforme à ce qu'on en

voit dans les Moluques.
1». Ce n'efl point à 'Ternate , comme le dit l'Au-

teur, que les Hollandois ont tranfplantc les Giro-
fliers, après les avoir fiit arracher des Moluques.

C'efl à Àmboinc que cette tranfplantation a été fai-

te , & Teriiate ell un des endroits , oii ils refient

toujours détruits en vertu des traités faits avec le

Roi de cette Ile. On peut voir là deffus ce que
j'en ai dit dans le Commerce des Moluques

,

col. 876 , fous celle marque f . & dans ma grande

addition fur Amboine , col. 883.
2°. Quoique le GirolUer fc multiplie , il efl vrai,

aifémcnt de lui-même, dans les terres qui lui font

propres . on doit être perfuadé cependant , que fans

une culture faite avec un grand foin , 3c telle qu'on

la pratique aujourd'hui ; nous n'aurions que de très

mauvais Girofle , & entres petite quantité.

3°. Bien loin qu'il foit vrai , que cet arbre ne fou-

fre aucune herbe ni arbre , comme on le prétend

,

dit l'Auteur , t'efl au contraire la trop grande faci-

lite que les herbes ont de croître fous lui , & de

nuire à la nourriture qu'il reçoit de fon terrain

,

qu'on efl oblige dans la culture qu'on en fait , de

bien, nettoier tout ce qui y croît d'étrniiger , & de

tenir toujours bien propre for terraiiv. C'efl ce

qui en .1 impofé auy voyageurs, qui n'ont pas ordi-

nairement affez de tems pour connoître & bien ju-

ger de ce qu'ils voient.

J'ai expliqué tout cela pius au long dans le mê-
me endroit du Commerce, aux colonnes 886, 887 y
888. où les curieux pourront avoir recours. On

y verra les véritables endroits où l'on cultive cet ar-

bre , les réglemens & la manière d'y procéder, le

tcms de la récolte , la quantité de Girofle qu'on en

tire , àc enfin tout ce qui concerne l'hiftoirc de cet

Aromate.

Il ne me refle plus à préfcnt, pour rendre cette

hifloire compictte, que de donner ici la defcription

de cet arbre , Si de marquer par principes , pour con-

noitre ce genre , les caraftéres que la nature lui a

donnés pour le faire diHinguer de tout autre, & ce-

la pour l'atisfaire ceux qui aiment la Botanique ; car

ce ([u'en a donné Mr. Lemery , dans fon Diâion-

iiaire des Drof^ues , e(l frès imparfait, & tout à fait

défeftucux ; & les cara6lères que nous avons de

Mr. Toiirnefort , font trop généraux , & équivo-

que,?.

Dcfcripiion. Le Giroflier efl un arbre, dont le tronc

efl rond, limple, uni .droit , de la hauteur de 6 ^ 7
pies , & fa grodéur très médiocre , & proportion-

née à fa hauteur. Ce tronc fe divife en deux ou

trois grolles branches, droites, unies, & élevées,

lelquelles donnent une grande quantité de rameaux,

qni rendent l'arbre par-tout dans le haut cgaleirent

tL^utlu. Sa toutfe eil belle & agréable à voir , ayant

la figure p),amidale ou terminée en pointe. Lesra-

meaux qui nailfent par paires & opofés fur les bran-

ches de diflancc en diflance , ne font chargéô de

feuilles que vers leurs extrémités. Ces feuilles naif-

fent aulÏÏ opofées , & garniffent le haut des rameaux

au nombre de <j, ou y paires di.'pofés par étages

,

dont .'a difliiice de l'un à l'autre efl de toute la lon-

gueur d'une de leurs feuilles. La forme de ces feuil-

les apfî>che de celle des feuilles de Laurier ; mais ce-

pendant elles font plus étroites, '-us longues, &
plus déliées, portées fur des queues un peu longues,

& elles font plus pointues à leurs bayes qu'.i leurs

extrémités. Les nerfs qui fortent de leurs côtes pat

[viir^s , font fort déliés, fort nombreux , for» près

les uns des autres & parallèles entr'eux , s'éten-

dant droit fur le t.uvcrs de chaque feuille, en for-

mant un angle aigu , chacun également fur leur co-

te. La couleur des feuilles efl d'un verd foncé pat

de-
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dedans, & d'un verd clair & jaunâtre par dehors.

Le» fleurs, & par conféquent le fruit , naiffent en

grapes éleve'es , & ces grapes terminent les ra-

CaraQires. La fleur eft une crucifère , compolec

de quatre pétales dilpofécs en croix, arrondies , cre-

nele'es «Se environnées d'un calyce à quatre pièces

cutanées , le double plus grandes que les pétales

,

pareillement arrondies Se creufées en coquille. Les

étamincs font déliées & nombreufes , & leurs fom-

jnets fimples & prefque ronds. Le piftile eft grand

& évafé par le haut en quatre lobes fermes
,
qui

forment une croix ; c'eft (ur lui que font pofées

toutes La pièces de la fleur. Il eft porté à fon tour,

par un autre petit calyce divifé en quatre pointes

qui embraffent fa bafe. Après que la fleur eft paf-

fée . ce piilile groffît & devient un fruit ovale &
à une loge, terminé par le haut en nombril élevé en

quatre pointes cornues ; le dedans de la loge ne

renfern:e qu'une grande feracnce auflî ovale qui la

lemplit entièrement.

Remarques. Le Girofle qui nous vient de cet ar-

bre, n'eft autre chofe proprement que le piftile

verd qui a été cueilli lorfque la fleur étoit prête

de paroître, & qui eft le tems précis de Cn plus

grande force par raport à fon odeur : car fa qualité

feroit beaucoup moindre , fi on le cueillcit plu-tôt

ou plus tard.

Le bouton fphérique qu'on voit au milieu de

quelques doux, & qu'on appelle le fuft, comme
le dit Mr. Suvary , n'eft autre chofe que le bouton

de la fleur avec fon calyce deflifthé, qui eft rcfté

à caufe de fon adhérence , laquelle fe trouve plus

grande dans ceux qui ont été cueillis plus verds.

La différence du fruit mûr , d'avec le clou , a

fait croire aux Anciens O'-.'il y avoit deux fortes

d'arbres à Girofle, comme o.i le voit dans Avicenne,

favoir, l'un mâle & l'autre femelle ; on en diftin-

gue cependant de trois fortes , qui ne peuvent être

qu'une variété ou une différence qui vient du ter-

roir; favoir i". ceux qui font légèrement rouges,

a", ceux qui font plus petits <5c de couleur de Lwg.

3». ceux enfin qui font gros & blancs ou peu rou-

geâtres. Ils font tous également bons , lorfqu'ils

font bien cultivés.

On voit par la defcription & les caraftéres géné-

riques de cet arbre , que je viens de donner , i».

Que les fleurs ne font pas portées en manière d'om-

belles , comme le dit Mi. Vaillant ( Mimoires de

tAcad, 1722.) 2°. Que le fruit ne vient point du

calyce , comme l'a crû Mr. Tournefort ( In/l. R. H.
page 661.) 3". Que le clou n'eft que le piftile pro-

prement, avant qu'il foit tèco;-'àé , ôc qu'il devienne

le fruit, contre l'opinion commune, qui étoit de

croire que c'étoit le fruit même à demi mûr. 4».

Que la femence qui eft dans le fruit mûr qu'on

ïppelle Âniolfe , a été prife mal à propos pour une
gomme. Cette erreur vient A'Avicenne ^ auflî-bien

?|ue celle dont je viens de parler fur fon prétendu

ruit mâle & fruit femelle ; car jamais ce fruit n'a

donné de la gomme , comme le difent Mr. Lemery
& Mr. Sttvary.

Il y a des Chinois , la Nation du monde la plus

acharnée aux femmes, qui eftirr.enl le clou de Gi-

rofle d'une vertu plus efficace pour augmenter la

force creftiv». , que ne fait celle de la racine de

Gin-feng , de laquelle il a été parlé ci-deftus.

Le bois du Giroflier fauvage eft employé , à

caufe de fa dureté , pour la charpente dans les Iles

Moluques; c'étoit du moins ainfi, avant que la Com-
pagnie en ait fait détruire les arbres, dans les Iles

qui environnent celles d'Aniboine, èi où l'o'i culti-

ve ceux dont elle a befoin.

Le Giroflier s'appelle Caryof'hyloJendron , qui
vient du Grec, & Ibii fruit eft apptilc C!i Latin

CaryophvUus, aromaticus , pour le diftinguer de C'4-

DiUim, de Commerce. Tum. II.
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ryoï-bylliis , qui eft le nom qu'on a donné à ï'Oeilleit

à caufe de fon odeur de Girolle. * Mém. Mfc.de
Mr. Garcin.

Les Girofles de toutes fortes fait en clous , chapelett^
lois à grabcaux , payent en France les droits d'en--

trie à raifon de 4J livres ie cent pefunt , conformé-
ment au Tarif de 166^, Ù ne doivent entrer dans
le Royaume que par Ruiien, la Rochelle , Calais , Bour-
deaux , Lion & Marfeille , fuivant l Ordonnance de
1687 , litre j , art. t.

Les droits que celte épicerie payé à la Dcmne de
Lion font de 12 livres le quintal tant d ancienne que
de noMvdle taxation , Ù encore 18 livres pour les an-
ciens Cl" nouveaux quatre pour cent.

GIROFLIER. Arb-equi porte le girofle, f^oyex,

ïArticle précédent.

GIRONNER. Terme d'Orfèvre. C'eft donner à
un ouvrage la rondeur qu'il doit avoir.

Quelques Chuuderonniers appellent auflî Gironner
un chauderon , en arrondir le fond. Le véritable mot
eft , Faire la quarre d'un chauderon j cette façon fe

donne fur l'enrluinc ronde.

GIROUETTE, Terme de marine. Ce forit de
petites pièces d'étoffes , ordinairement d'étamine , &
Quelquefois de toile

, qu'on met au haut des mât»
des VaifTeaux , autant pour l'ornement que pour
connoître d'où vient le vent. Il y en a à l'Angloi-
fe qui font longues , à la Flamande qui font échan-
crées , & de communes qui font carrées. Oi\ypeint
le plus fouveiit Ici armes de l'Etat d'où eft le Vaif-
feau.

GLACE. Liqueur fixée & durcie par le froid:
il fe dit particulièrement de l'eau.

L'ufage de la Glace pour rafraîchir les boifTons
eft commun & utile dans les Provinces les plus
méridionales de la France , particuliéiement en Pro-
vence & en Languedoc. Elle y t-ft affirmée , &
les Intendaiis de ces Généralités ont foin que le

peuple en ait à un prix très niodi(iue, l'expérience
ayant fait connoître que les iiialadiev populaires font
bien plus communes dans les annèts ou Ion man-
que de Glace que dans les autres.

Le commerce de la Glai-e avoit toujours é.é li-

bre à Paris avant la fin du dix-feptième liécle j mais
la grande . -antitè qui s'y en confomme tous les ans
avant h'it croire que l'Eiut trouveroit une reft"our-

cc coRiidérable dans i'épuifement dis Finances , fi

l'on chargeoit la Glace de quekiue impôt , elle fut

mife en parti , & des Traiians offiircnt d'en four-
nir la Ville à un prix fixé par une Déclaration du
Roi & enfuite pa.- plulieurs Arrêts du Confeil.

L'expérience de quelques années ayant fait con-
noître aux dépens du Traitant que le prix exctffif

de la Glace en diminuoit la confommation , la li-

L»rfc vie ce négoce fut rétablie, & il eft permis prè-
fentement à Paris d'en remplir dts Glacières & d'ea
faire la diftributiun de la même i.anicre que de tou-
tes les auties dentées utiles à la vie ; le prix de la

Glace bailTe ou augmente fuivant l'abondance ou la

rareté qu'il y en a.

Ce font les Limonadiers , Fayancicrt , CafFetiers

Se autres tels Marchands qui font le commerce des
liqueurs en détail

,
qui ont auflî It plus de part à ce-

lui de la Glace, ayant coutume, p.ur la plupart
,

d'en faire remplir toutes les années plufieurs g!ai;é-
res , autant pour leur propre ufau;'' ^ue pour b dé-
biter en détail. La Glace fe vend à la livre.

Glace. En terme de Verrerie lignifie imefuper-
ficie unie, polie ô: très tranlpaientc, qui eft faite or-

dinairement du pins beiu verre qui fe tonde & qui fe

fabrivj-ie par les Verriers.

Glacf. Parmi les Miroitiers eft cette même Gla-
ce mile .iu teint , qui en cet état pouvant rendre les

objas qu'on lui prélente, eft montée en diverfés for-

tes de miroirs ; tels que font les grands miroirs de
chambre , les Glaces de cheminées , les trumaux ) les

D d 3 miroirs
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6H GLACE.
miroirs de toilettes & les miroirs de poclie.

A IV'gard (les Glaces fans te'iit, (lies fervent aux

camlics , aux berlines , aux cliaifes roulantes &
aux i-iiuifes à porteur : on en met aulu fur des ta-

blciii:x de palii'l ou de mignatuie , ôc iiuelcjuttois

par une magnificence extraordinaire , mais qui n'ap-

purtieiit qu'aux grands Princes , on en fait des vi-

tragei aux plu'i beaux palais ; ainfi qu'on le peut voir

dans celui de Vcrfaillcs , particulicicment au delTus

du f^rand cfcalier , Se encore avec plus de beauté Se

de ûépenfe dans la Chapelle qui i été le dernier &
le plus bel ouvrage dont Louis le Grand ait embel-

li ce fuperbe édifice.

Les plus belles Glaces & cùle.s du plus grand vo-

lume ont long ti ms été les Glaces de Venife : elles

fe fàifoient & le font cncoïc à Murano petite Ile

allez près de cette grande Ville , dt laciuelle elles ont

néanmoins emprunté leur nom, comme d'un lieu plus

célèbre & plus connu que Murano,
On ne (c fcrt plus du tout en France de Glaces

de Venife, & elles y ont été mifes au nombre des

niarchandifes de contrebande pour l'entrée, depuis

qu'on ,< fait à Cherbourg des Glaces fouliées plus

grnndes &. plus belles que celles d'itùlie.

Ce qui a a^-hevé de les décrier & d'en faire tom-

ber entièrement !e commerce , non feulement dans

le Royaume , mais encore dans les Pays étrangers,

a été l'invention des Glaces de grand volume, qui

efl une f,ibriquc toute Fian(;oife, & qui jufques à pré»

fent n'a point encore été bien imitée ailleurs.

On parlera dans la fuite de cet Article de la fabri-

cation dts Glaces fonilécs & de celle des Glaces

coulées- , de leur poliment , de la manière de Us met-

tre au teint,- & du commerce (jui s'entait tant au

dedans qu'au dehors du Royaume , après qu'on aura

dit quelque choie de rétablilfemcnt des deux Manu-
faétiires de Glaces en France Si. de l'union qui en a

Clé fuite daiis la fuite.

Ktt'.hlijjemem de la Manuf^Elure des Glaces

en France.

Avant l'année i6(5j il n'y avoit point en France

de Manuradure de Glaces à miroir: ce fut Mon-
lieur Colbert qui le premier conclut le dellein d'y

en établir une , & le Sieur AicoLj du Noyer qui

fut le premier Enfeprencur de celle que ce Minif-

tre y éiabbt.

Lt-s Lettres Patentes pour cet ctablifFement font

du mois d'Odobre i6<îy, enrégiftrées au Parlement,

Chambre des Comptes 6c Cour des Aydes, les 12

.Tanvier & p.3 Mars 1666.

Par ces Lettres Sa Majerté permet au dit Sieur du

Noyer ; l". D'établir dans les Fauxbourgs de Paris

ou en tels autres endroits du Royaume qui feroient

trouvés plus commodes , une ou plulieurs verreries

pour y tabriquer des Glaces à miroirs des mêmes &
diverles grandeurs , netteté & perfeélion que celles

qui fc fabriquent à Murano près la Ville de Veni-

fe , & ce par les Ouvriers Vénitiens qui ctoient

déjà en France ou qui y viendroicnt par la fuite.

2'^. Sa Majeftc lui accorde un privilège exclufif

pour la fabrique des dits ouvrages pendant le tems

de 20 année..

3^ La permidîoii d'afTocier à la dite Manufacture

telles pcrfonnes que bon lui fembleroit , foit Ecclé-

liafliques. Nobles , ou autres, (ans que le dit du

Noyer & fes AfJociés puillent être cenfés & repu-

tés avoir dérogé à iiublcHé pour raifon de la dite

(ocietè.

4°. La Tacultc de prendre par tout le Royaume les

matières propre;. p(.ur la fibiique des dites Glaces,

m p:ivant le prix d'icelles aux propriétaires de gré

u gié, ou par l'eflimation qui en feroit faite par les

plus prochains Juges, eu même de faire venir les

dites matières des Païs étrangers.

j*. L'exemption de tcus droits pour les Glaces fa-
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briquées dans les dites Manufadures qui feroient

vendues & débitées dans le Royaume ; & quant à
celles qui pallcroiciit à l'étranger

, qu'elles paye-

roicnt feulement le tiers des droits que priyoient

les Glaces de Venife , à la charge iiuc les cailles fe-

roient marquées d'une marque qui feroit donnée ai'

dit Du Noyer par le Sur-Intendant des Datimen,

Arts & Manufaftures de France, laquelle lie pour-

roit être contrefaite , à peine de faux & d'a"> . n -,

6°. Que les Ouvriers Vénitiens & aui/u.

qui auroient travaillé pendant 8 années dans les di-

tes Manutaflurcs feroient cenfc"* & réputés François

& Regnicoles , & jouïroient de tous les droits &
prérogatives attachés à cette qualité , à la charge

néanmoins qu'ils continueroient de demeurer dans

le Royaume <5c de travailler aux dits ouvrages.

7°. Que le dit entrepreneur & fes Ouvriers jouï-

roient du droit de Coitinnttiinus ; & que ces der-

niers , foit FraïK^ois , foit étrangers , Icroient exemts

de toutes tailles &. impoiitions, garde de Ville, lo-

gcmens de Gens e guerre, tutelle, curatelle
, &c.

tant & li long-tems qu'ils feroient employés au fait

de la dite Manufacture Si dans les bureaux & maga-

flhs d'icelle.

S°. Qu'il feroit permis au dit Entrepreneur de

faire mettre aux principales portes des maifons ,ma-

galins & bureaux fervant à ladite Manufacture, un

tablcai des armes de Sa Majcilc , avec cette infcrip-

tion , A1an!ifu[lnre Royale des Glaces , <5c d'avoir des

Portiers vêtus de la livrée du Roi.

9°. Enfin pour parvenir plus aifément au dit e'ta-

blilfement , Se fournir aux iraix des b..tiincns , four-

neaux, outils & matières i:éceljaircs , Sa Majcflc '

donne qu'il fera tait une avance au dit Du Ko-

de la famine de 12000 livres pour quatre années fa.,:

aucun intérêt.

Le Sieur /J« Noyer en confèquence de lapermif-

fion qui lui en avoit été accordée par les dites Let-

tres Patentes, aliocia à fon Privilège les Sieurs Rtin-

ihin , Pccot de S. Maurice , & Foquelin : ce fut ce

dernier (ini avoit fait jufques-là un grand ctmimerce

de points 6c de Glaces de Venife, & qui pour cet-

te railon y avoit tle grandsi relations
,
qui trouva

le moyen d'attirer des Ouvriers Vciiitiens qui vin-

rent à Paris, où après (jneloue tems les Ouvriers

François qui trava.'.érent d'abord fous eux , fe per-

teélionnèrent de telle manière, que le. Glaces l'ou-

flèes de France devinrent inli.liment plus belles que

celles de Venife.

Les Allocièscn cette MmuifaClurc firent leurpre-

mier établillement en balle Normandie au Villagede

Tourlaville près Cherbourg , à raufe de la forêt de

Brie où les bois de haute futaye très beaux & à la

portée de l'ètablilicnient ne fe vendoient alors que

cent livres l'arpent.

Le Privilège du Sieur Du Noyer étant prêt d'ex-

pirer , & un de fes principaux Atliiciès ( le Sieur

Foquelin ) cjui ètoit regardé comme l'ame de cette

Manufacture, étant mort en 1682 , Monfieur de

Louvois qui avoit fuccédé à Monlieur Colbert danj

la charge de Sur-Litendant des Batimens, Arts k
Manufactures, crut à propos pour foutenir un c-

tabliircinent fi utile , de faire continuer à cette Com-

pagnie fon premier privilège pour 30 autres années

a commencer au premier J--ivicr 1684.

Les Lettres Patentes en turent expédiées au mois

Hc Décembre 1683 , fous le nom de Pierre de Ba-

entiix , pour jouir pendant le dit tems rie tous les

Privilèges accordés par les premières Lettres, avec

dèfcnfe à toute forte de perfnnncs de le troubler

dans la faurication des Glaces à miroirs , à peine de

trois mille livres d'amende , & de tous dommages

Si intérêts ; Sa M.iietlè défendant ; u (ùrplus à tous

Marchands Miroitiers ou autres d'en (aire vrnir de

Venife, ni de vendre Se débiter dins Ir Royaume

aucunes Glaces de fabriques étrangères, &. confir-
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GLACE.
es Arrêts de 19 Avril 1666 , 23 Mars 1671

& 5 Septembre 16 ji, & aiitrts donnes en coiile-

nueiicc concernant la dite Mai.ufaftute.

La iioiJVtlle Compagnie lut compoféc des mêmes

'•irociw> M^J' avoieiit fait le premier établiUemciit,

V iiêùie la veuve du Sieur Poqiteliny laiiTa les fonds

'.fan mari y avoit mis.
A<r -^ > 1

Il V avoit environ cinq ans que les AUocies a la

.laïuilaftiire des Glaces fouflces avoient obtenu la

coiiiiiuiatioii de leur privilège, iorfque le Sieur u4bra-

ham Tkvari propafa à la Cour une nouvelle fabri-

mie de Glaces, dont jufques alors on n'avoit point

ciiteiidii parler en Europe. ^
Ces Glaces dévoient fe couler a la manière du

plomb que les Plombiers réduifeiit en tables, & cet-

te nouvelle invention non- feulerrent donna la faci-

lité d'en l'aire du double de la grandeur & du vo-

lume de celles qui fe foufloient à la manière de Ve-

nife; mais encore de fondre toutes fortes de bandes

Se bordures de miroirs , de corniches , de cliambran-

ks , de mouleures J: autres tels ouvrages d'architec-

ture de crillal.

Les propofitions du Sieur Thevart ayant été exa-

minées au Confeil du Roi , & enfuite acceptées ,

Sa Majefté lui accorda par fes Lettres Patentes un

privilège cxciufif pour trente années, de faire fon-

d'e & fabriquer en quelque lieu du Royaume qu'il

V ludroit s'établir, des Glaces de 60 pouces de haut

fur 40 pouces de large , & de toutes autres hauteurs

& largeurs au delfus , fans néanmoins en pouvoir

faire au delfous des dits volumes qui refteroient pour

le partage de l'ancienne Compagnie de Bagneux ,

avec paieilles détenfes au dit U.iftteiix & à tontes

autres perfonnes de faire aucune Glace des gran-

deurs rélervées pour la Manufacture de Thevart , ai

de fc fervir de fes inftrumens , Machines & Ou-
vriers, comme le dit Thevart ne pouvoir non plus

employer ceux de B.igneux,

Par' les mêmes Lettres, le nouvel Entrepreneur

eft obligé de fournir dans trois mois au Sur-Liten-

daiit des B.uimeiis un inventaire des machines pro-

pres à la fabrique des Glaces coulées & des princi-

pales pièces qui les compofent. Enfin tous les Ar-

rêts , privilèges , droits & prérogatives accordés à

l'ancienne Alanufafture & à (es Entrepreneurs &
Ouvriers, font pareillement confirincs à celle de The-

vart, particulièrement ceux pour la non-dérogean-

ce à noblellë pour lui & (es AlTociés , & l'interdic-

tion de tout commerce de Glaces étrangères par

les Marchands Miroitiers & autres Sujets de Sa Ma-
jeflé.

C;"- L'.:t'cs Patentes font du 14 Décembre 1688,

mai' Vi^L >.(.. it enrègiflrées au Parlement le 26 Mai
K '.> ' " 1- Cour des Aydes le 19 Juin 169J.

('
^ii.u'aéluFe fut d'abord e'tablie à Pans, &

ks '
. .«s y étoient tellement perfeftionnés

,

qu'ils et.' t dt ;;• parvenus à faire des Glaces de

qustre-vingrs ij- tie pouces de haut fur ciiKiuaiite de

large; mm parce que les fraix y étoient très coii-

lidérables
,
particulièrement pour la grande confom-

ination de bois qui efl très cher dans cette Capita-

le , les Entrepreneurs l'avoient depuis transférée à

S. Gobin, ancien Château près de laFere.f^ue la pro-

ximité d'une grande forêt & de la rivière .. Oyfe qui

defcend à Paris , rendoit plus commode pour l'exè-

cutiou de la fabrique & pour l'épargne de la dc-

l^enfe.

Ce changement ayant fait appréhender au Sr. The-
-ttrt. & à fa Compagnie , qu'on ne les inquiéta, fur

-'• r"! r'riv'.lè^es & exemtions qui leur avoieut été

.;'a)idès, mais qui n'étoient pas fuffifarament expli-

ques dans les Lettres Patentes , ils foUicitèrent &
obtinrent un Arrêt du Confeil du mois de Février
i6yj , en forme de Lettres Patentes , par lequel

tous les dits Privilèges & exemptions, après avoir

Clé èiiuacés en détail leur font de nouveau confir-

més.
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Il fembloit que les deux M mufidiires àes Gla-

ces ayant un objet fi dirtèrent , l'une ne devant fai-

re que des Glaces foullèes au delluus de fi ixante

pouces , & l'autre feulement des Glaces coulées au
delfus de cette grandeur, illes ne dévoient fe por-

ter aucun préjudice l'une à l'autre; mais l'expérien-

ce ayant fait coniioître le contraire , Sa Majeflé

jugea à propos d'en faire la réunion; ce qui fut

exécuté par un Arrêt du Confeil du 19 Avril 169^.
& des Lettris Patentes du premier Mai enfuivai^t.

Par cet Ariêt & les Lettres données en confé-
qucnce, les Privilèges des deux Compagnies ayant
été revoc|nès pour le tems qu'il en reltoit à expirer.

Sa Majeflé dètlare (ju'à l'avenir à commencer du pre-

mier Mai , il n'y auroit plus iju'une feule «Se unique
Manufadure de Glaces foi's le nom de François Plaf-

trier, (lui feoit lègie par ceux des anciens & nou-
veaux Iiitércliés ou auties qui feroient nommés par

Sa dite Majeflé , fans que néanmoins les mis & les

iiutres puHcnt être tf nus dis dettes contraéfées pour
chacune des dites Manulatfures,

Le Privilège accordé à la Compagnie de Plajirier

eft de trente années, Sa Majellé lui confirmant au
furplus tous le-, droits , exemptions & prérogatives
accordées aux deux premières Maïuifadures.

Dans la même année i6yy , les Intéreliés à la

nouvelle Compagnie obtinrent encore un Arrêt du
Confeil & des Lettres Patentes du ly Octobre, en
iiiterprétation de l'Arrêt iSc des Lettres de leur réu-
nion. C'ell par cet Arrêt en interprèt.ition , & les

Lettres données en confèquence, ()ue Sa Majeflé
faifant droit fur roppoliiion tk"- llx Corps des Mar-
chands de Paris, fur celle des Marchands Miroitiers-

Lunetiers de la même Ville, & encore fur celle de
la plupart des Maîtres des verreries du Royaume,
règle ce cjui convient au commerce des uns k des
autres par raport à celui des Glaces, & au dernier
privilège excknif accordé à la Compagnie par les

Lettres du mois de Mai 1695.
On peut voir ailleurs un autre Arrêt de Règle-

ment entre la Compagnie des Glaces & les Mar-
chands Miroitiers. Voyez. Miroitiek.
La prutedion de la Cour tant de fois renouvel-

lée à la Compagnie des Glaces n'ayant pu encore
lafoutenir, enlortc même qu'elle avoit é^é obligée
en 1701 déteindre une paitie de fes fours, & d'ob-
tenir un Arrêt de furféance pour le payement de fes

dettes pendant deux ans, Ion privilège tut de nouveau
révoqué, & un autre de trente années accordé à une
nouvelle Compagnie fous le nom A'Antoine dAg^in-
coiirt, au mois d'Odobre J702. C'cfl celle qui fùbfi-

(le à prèfcnt , & qui paroît remettre en réputation

& fon crédit & la fabrique des Glaces de France,
par les grands fonds qu'elle a faits

,
par fon extrême

économie
, par fon application à la régie de (es

manufaftures & de fon commerce, par fa prudence
à ne point faire d'emprunts inutiles & ruineux, &
par fon exaditude à payer les dettes.

Cette dernière Compagnie obtint de Louis XIV.
des Lettres Patentes en interprétation & confirma-
tion de fes privilèges au mois de .Tanvicr 1706, ôc

encore depuis une confirmation générale de fon pri-

vilège de Louis XV. du 6 Août 1718, enrègiflrées

au Parlement le 2 Septembre enfuivant, & à la Cour
des Aydes le o Février 1719.

Avant de finir cette elpéce de détail hiftorique

de l'établillcmcnt de la manufadure des Glaces ea
France , on croit devoir remarquer que les Ouvriers
qui furent congédiés en 1710. pallérent dans les

P.1ÏS Etrangers, où ils tentèrent d'établir des fabriques

de Glaces coulées à lu manière de France , mail
fans aucun fuccès i ayant été obligés de revenir tra-

vailler dans les manutaftures Frani^oiles, depuis que
la Compagnie d'Agtncourt eut rétabli ^: même au-
gmenté fes fours à S. Gobin & à Cherbourg.
Une partie de ces mêmes Ouvriers s'ctoient anllî
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«5, GLACES.
retirés ^ans la Principauté de Dombes ,

où fous la

pr.ncftina de M. le Duc du Maine ils firent quelque

établifTement J mais les Compagnies qui les- raifoient

travailler s'étant endettées de plus de 800000 liy.

furent obligées de quitter l'entreprife. /"'-'.''"'/P";"

qu-en 1708 Louis XI V. leur eut rcfufé la faculté

de faire entrer & débiter leurs Glaces dans le Ro>..i:

me
,
quoiqu'elles euflént eu le crédit d obtenir quv

leurs mémoires feroient examines par des Commil-

faires du Confeil.

De la fabrication de! GUces a iniroirs ; premiêremm

des Glaces fonjUes à la ta^nière de Venife.

Les matières dont on fait les Glaces de miroirs

.

font la foude & le fable.
> , t

Le fable fe trouve en France prcs de la pc'"c

Ville de Creil , où il fc tire d'une carrière , & d ou

il fe tranfportc dans des facs à S. Gobin & a Cher-

bourg. A l'égard de la foude . c'eft l'tfpagne qui la

fournit , ne s'employant que de la fonde d All-

cant" dans ces deux manufadures des Glaces. On
parle ailleurs de cette foude. Vayez. Soude dAli-

CANTE. .

Il eft rare que les foudes d'Efpagne foient tout-a-

fait pures ; les Efpagnols en brûlant l'iieibe de ba-

rille , dont elle devroit feulement être faite ,
ayant

coutume d'y mêler de la bourdinc, autre efpece d her-

be qui en altère la qualltc , ou d'y aj(Hiter du lable

pour en augmenter la pcfantcur ce quon découvre

néanmoins alfez aifcment ,
qua l-.- '^ble nya été

mis qu'après la cuillon de la foi .• 1
qu d elt

impollîble de démêler , lorfqu'on . ;s quand

elle ea en bouillie. C'eft de ce mau. mélange

que viennent les fils du verre & ces autres dé-

fauts qui gâtent les glaces , & qui en diminuent la

beauté.
,

Quand la foude a été bien nettoyée de tous les

corps étrangers qui peuvent s'y trouver , on la con-

cafle d'abord dans des moulins à pilons , & enfui-

te on là pafTe dans un tamis raifonnablement fin.

A l'égard du fable , on le tamife & on le lave

jufqu'à-ce que l'eau en forte bien claire ; & quand

il eft bien fec . on le mêle avec la foude tamifée en

les faifaiu paffer enfemble par un nouveau tamis , a-

près quoi on les met dans le four à recuire ou ils

doivent refler environ huit heures, c'e(l-à-dire, juf-

qu'à-ce que la matière foit devenue blanche & lé-

gère. La foude & le fable en cet état fe nomment

des Frites ,
qu'on confervc dans des lieux bien fecs

& bien propres, pour les laifler prendre corps ; ( les

plus vieilles étant toujours les meilleures ) : aulîi ne

s'en fert - on guères qu'après qu'on ks a laillé re-

pofer un an entier, à moins qu'on ne manque de

matière.

Quand on veut fc fervir des frites , on les repaf-

fc «luelques heures dans le four , «5c l'on y mêle des

calions de verre provenant des glaces mal faites &
des rognures , en obfervant de faire auparavant calci-

ner les cafTons, c'eft-à-dire, de les faire rougir dans

un fourneau , & les jetter tout rouges encore dans

de l'eau : il faut auflî y mettre de la magalaife pilée

pour les aider à fondre , & de l'azur pour en .'.ter la

rougeur.

Cette matière eft également propre aux Glaces

fouHècs <Sc aux Glaces coulées.

Les atttliers des manufaftures des Glaces font des

efpéces de grandes halles couvertes, fous lefquelles

font difpofés les diffèiens fourneaux nèceiraires pour

la préparation des frites ,
pour la fonte du verre , <5c

pour la recuite des Glaces, On en parlera plus bas

dans le paragraphe des Glaces coulées ; rcmaniuant

feulement que les halles à couler les Glaces fuit

beaucoup plu» vaftes que celles dilliaèesà les fou-

fler. Il y a deux halles à fonder dans la manufaflure

de S. Gobin , & trois dans celle de Tourlayille.

On peut voir à l'endroit indiqué la manière de bâ-

GLACES.
<4o

tîr Si de cliaufer les fours , la terre qu'on employé a
leur conftruftion , & celle qui eft propre à faire les

pots ou creufets , dans kfqueis on fait la fonte des
matières.

Les pots à fondre les m.itiéres deftinèes au fou-

flage des glaces ont trente- ftpt pouces de diamètre,

& trente-quatre de hauteur. Après que ces matiè-
res font criftalifées par l'ardeur du feu, & que |e

verre eft aflîné, le Maître Ouvrier le prend avec la

felle , c'ell-.î-dire , avec une efpèce de canne ou de
farbacane de fer; «Se après qu'il l'a fulfifamment

chargée , ce qu'il fait à plufieurs rcprifcs , il monte
fur un bloc , ou efpèce d'eftrade de bois , haut d'en-

viron cinq pies
,
pour lui donner avec plus de fa-

cilité le balancement qui l'allonge à mefure qu'iilj
foude.

Si l'ouvrage eft trop pefant pour que le Verrier

foûtienne feul fa felle , deux ou plusieurs Compa.
gnons lui aident . en paflànt des morceaux de bois

par deffous la glace , à mefure qu'elle s'avanc •. <.
a;,,.

te que fans ce fecours elle ne fe détachât de la felle

par fon trop grand poids.

Lorfqu'après plulieurs chaufées la glace eft enSn
parvenue à la longueur que demande & fon e'paif-

feur & la quantité de matière qu'on a prife , on la

coupe avec des forces à rexivèmité oppoftc à la fel-

le; & c'eft de ce côté-là qu'on la pointillé , afin de

la pouvoir chauler & élargir de l'autre côté.

Le poiiitil ell une longue «S: forte verge de fer

à l'un des bouts de laquelle il y a une traverfe aiiffi

de fer , qui avec la verge forme une efpèce de T.

Quand on veut pointiller la Glace , on enfonce le

poinlil du côié de la traverfe dans un des pots à

cueillir i «Se avec le verre liquide qu'on en rappot-

te , on l'attache par les deux bouts de cette traver-

fe, à rcxtrémiié de la Glace qui a été coupée.

Lorfque le pointil eft fuffifamment afturé,onfc-

pare delà felle l'autre extrémité de la Glace ;& l'on

le fcrt du pointil au lieu d'elle pour la porter aux

fours dcftiiiès à cet ufage, on par plufieurs chaufej

qu'on lui donne on achève de l'élargir également

dans toute fa longueur. C'eft après cette fai,c.ii qu'on

coupe la glace avec des forces, non feulement du

côté qu'elle a tenu à la felle, mais encore dans tou-

te la longueur du cylindre qu'elle forme; afin qu'a-

yant été encore fuffilamment chaufce , on puiffe par-

faitement l'ouvrir , l'étendre & l'applatir ; ce qui fe

fait à peu près comme au verre de Lorraine; ce

qu'on ne répétera pas ici. Voyez. Verre.
Enfin quand les Glaces font applaties, on les met

recuire dans des fours qu'on nomme des Eftrigues,

où on les dreflë à mefure qu'on les y met ; & quand

les eftrigues font pleines , on en bouche l'ouverture.

Les Glaces font dix ou quinze jours à fe recui-

re , fuivant leur volume & leur épaiffeur.

Il faut remarquer que les Ouvriers travaillent con-

tinuellement , «Se qu'ils fc relayent de fix heures en

fix heures pour foufler le verre, jufqu'à ce qu'ils

aycnt vuidé les pots, après quoi on les cure, &
l'on y fait un nouvel enfournement qui dure, avant

d'être affiné , près de trois jours . les Ouvriers cef-

fant pendant ce tcms-là de foulier.

Les Glaces fouflées pour être parfaites , ne doi-

vent pas avoir au-delà de quarante-cinq à cinquan-

te pouces de hauteur fur une largeur proportionnée.

Celles qui paflent ce volume , comme on l'a fouveiit

remarqué dans les Glaces de Venife , ne peuvent

avoir alfez d'épaifïcur pour foùtcnir le dégroffi, &
étant fujettes à fe coffincr ; ce qui les empêche quand

elles ont été mifes au teint , de rendre régulièrement

les objets.

Manière défaire les Glaces de grand volume, qu'en

nomme autrement GUces coulées.

C'eft dans le Château de S. Gobin fitué dan»

la foreft de la Fere , de l'Eleflion de Laoïi dans

le



<4o
employé

à

à faire les

fonte des

ées au fou.

diamètre,

«^es matié-

& que le

endaveda
"lue ou de

u'fifiimment

*> il rionte

> liant d'en-

'lus de fa-

Turc qu'il l,

Je Verrier

rs Compj.
IX de boij

"'••':am.

de la fellc

^^i GLACE.
le SoilToiinoîs, que (>: l'ont ces fortes de Glaces.

L'invention cil cfl toute Françnifc, & n'a }T|it-

resfiuecin(iuaiitc amu't's tl'aiituiuité; le Sitwr j4bi\t-

h.m Thèvart n'ayant obtenu le privilège pour i'cta-

bliiiènient de la iiianulatture des Glaces co\ilccs

rui'cn I($b8, comme on le peut voir au commcii-

tcment de (xt Artitle.

Les fonrs dcllints pour fondre les matidrcs prn-

rr,-s à cette fabrication , font , pour niafi dire , d'u-

ne g-andeur énorme; & ceux pour faire recuire les

Glaces quand elles ont été coulées , le font encore

divaiitagc. Autour d'un four à couler il faut au

moins vingt-quatre fours à recuire , qui doivent

être longs de vingt à vingt-quatre pies : on les nom-

me des C'arqiiaifes i chaque carquaifc a deux tilFarts

& deux chennuées. Les tiffarts font les ouvertures

des l'oiirncaux par où l'on y met le bois pour y en-

trfenir le feu.

Oitre ces fours à recuire , il en faut encore d'au-

tres à faire les frites , & à calciner les caffons de

ycre.

Tous ces fourneaux font couverts d'un grand ap-

penti en forme de halle , affcz femblable à celle où

fe tient à Paris la foire de S. Germain. Outre cet ap-

penti, il faut encore pour le fcrvice de la manufactu-

re de vartes magafins , pour mettre féchcment & à

couvert le" pots, les cuvettes, les tuiles, les frres à

faire les pots : des chantiers fpacieux pour y amalTer

toutes fortes de bois : des forges & des attelicrs pour

les Menuifiers, les Charrons , les Charpentiers & les

M.içons
,
qui font fans cefle occupés pour la con-

flruftion ou l'entretien des machines , des fours &
des bitimens de la manufafture: enfin des logemens

pour tous ces Ouvriers, ôc pour ceux qui travaillent

aux Glaces- , ou à entretenir un feu continuel dans

le grand fourneau à verre : cnforte qu'un établi com-

me celui de S. Gobin , paroît plutôt une petite ville

qu'une manufa^ure.

Le dedans des fours à glaces, & ce qui en forme

le glacis , eft bâti d'une terre qu'on nomme Terre

de la Belliévrc , du nom du lieu d'où on la tire

,

qui eft près de Forge en Normandie. C'eft auffi de

cette terre dont on tait les pots & Jes cuvettes ; n'y

ayant qu'elle qu'on ait trouvée jufqu'ici qui puilfe ré-

fifter à l'ardeur d'un feu auiii vif que celui qu'on en-

tretient dans les fours.

Pour l'employer , on l'épluche d'abord p.n gros

pour en ôtertous les corps étrangers un peu conlidé-

rables
,
puis on la caffe pour l'éplucher miette à miet-

te, après quoi on la réduit en poulliérc pour la

palfer au tamis.

Les fours ne durent ordinairement que trois ans ,

& doivent après cela fe rebâtir à neuf & de fond en
comble ; mais pour les bien entretenir ', il faut en

raccommoder le dedans tous les lix mois.

Les pots à verre font prel'que de la grandeur d'un
muid , & contiennent plus de deux mille pefant de
matière. A l'éginl des cuvettes , elles font beau-
coup plus petites, & fervent à tranfporter le verre

liquide
,
qu'on puife dans les pots jufqu'à la tête des

tables à couler. Elles ont trentc-fix pouces de long,

& dix-fept pouces de haut fur dix-fcpt pouces de
large,

Quand le four efl en état de recevoir les pots &
les cuvettes , on le rougit Se on l'échanfe : on rem-
plit enfuite les pots des matières préparées ; ce qu'on
fait à trois fois, afin d'en faciliter la fonte. Lorf-
que le verre eil fuflifamment fait, affiné <S: repolé,

ce qui arrive ordiiiaireineni en vingt-quatre heures ,

On en remplit les cuvettes qui font dans le même
four , où on les lailfe encore environ tix heures

pour le faire revenir , c'eft-à-dire , jufqu'à ce (juc

les cuvettes paroillcnt toutes blanches par la grande
ardeur du fcn. Les cuilliérea qui fervent à (urvui-
der le verre font de cuivre.

Pour faire le tranfport des cuvettes jufqu'aux ta-

O L A C E. iî^,
btes a couler

, & pour les tirer du four, on fe fert d'u-
ne efpècc de grand lien de fer, qui s'ouvrant & fe
criiMiit avec des couplets & des fiches , fe met fki-
cmcnt ..u .'.'((.-us dun large & épais ourlet fait de
la mcme terre que les cuvettes, que le Potier a eu
Unn de relervcr u leur ouverture. Du milieu de ce
icn de chaque coté A.itent deux gros & forts bou-
lons dulfi de Kr

, par lefnuels à l'aide de quelques
nioutles ou poulies on élevé les cuvettes, & on les
placo iur une (ortc de chariot d'une hauteur conve-
nable . qia les conduit jufqu'auprès de la table
ou la Glace «!,Mt ctre coulée : là en levant le cul
de IQ cuv.:ie. dont le haut eft fufpendu fur Ces bou-
lons

, 'k en lui faifant faire ce qu'on appelle la Baf-
cule

.
Il en fort un torrent de matière toute en feu

qui couvre bicii-tôt la table qu'on a préparée à cet
enct.

"^

La table à couler ert de fonte . longue de pins de
cent pouces & large à proportion. Son poids le
plus ordinaire cil depuis douze jufqu'à quinze mil-
Jicrs. Llle c(l portée fur un challis de bois, au def-
lous_ tics pics duquel font des roulettes . afin de la
conduire devant chaque carquaife ou four à recuire,
a mcfure qu elles fe lemplilleiit.

Pour donner de l'épailleur aux Glaces, on pofe
fur les bords de la table deux tringles de fer, fur
lefquclles on ap|)uyc parles deux bouts un rouleau
de tonte qui (ert a conduire le verre liquide iufqu'au
bout de cette efpece de moule. Las tringles de fer
^ui font mobiles

, & qui .s'approchent ou s'éloignent
a volonté, déterminent la largeur des Glacel . &
retiennent la matière . crainte qu'elle ne s'cchape
inégalement des deux côtés.

Aufli-tÔt que lu matière eft parvenue au bout de
la table & que la Glace a pris aflèz de conCftance.
ce qui fe fait dans un peu plus d'une minute . on la
poulie dans la carquaife , où en imitant l'ondula-
tion de 1 eau elle gliilë allez aifément . à caule du
fable chaud dont on a pris foin auparavant d'en cou-
vrir latrc.

Cequi^cft de plus furprcnant eft fans doute U
promiitudc & l'adrelfe avec lefquelles ces cuvettes
il pelantes

, & remplies d'une matière fi ardente fe
tirent du fourneau

, fe conduifcnt vers la table , fe
verlent dellus

, & que le verre qu'elles contiennent
s y cteiid avec le rouleau; cette vitellë étant fi gran-
de, qua peine on peut en croire fes yeux, quand
on a vu cette lurpienante fabrique.
A mcfure tiue les cuvettes le vuident , on les re-

porto au tour, où l'on en prend de nouvelles qu'on
coule de même que les premières j ce qu'on fait
tant qu'il y a des cuvettes pleines ; mettant dans
chaque carquaife autant de Glaces qu'il en peut te-
nir

, & les bouchant au(ll-tôt qu'elles font remplies,
pour lailfer recuire & refroidir les Glaces ; ce qui
demande au moins dix jours.

La première coulée étant faite , on en prépare
une féconde, en reinpliirant de nouveau les cuvet-
tes de la nwtièrequi relie dans les pots;& encore
une troifiéme

, & même une quatrième
, jufqu'à

ce que les pots foicnt ipuifés } ce qui dépend de
lepailfeur & du volume des Glaces qu'on veut
couler.

A chaciue coulée les cuvettes doivent refter au
four pendant fix heurts , afin de les blanchir , & la
tablc^doit cire menée devant une féconde carquai-
fe qu'on remplit , & ?iu'on bouche comme la pre-
mière. On ne croit p.is nccellàire d'avertir que les
carquaifes ou fiiurs à recuire , ont été auparavant
chautlées au degré de chaleur qui leur convient.
Quand les pots (ont cpuiCés , on les cure aulli-

bien que les cuvettes , pour on oter le refte du ver-
re , «luiverdiidit à lorce de leu , & ([ui gàteroit les
Glaces ; après quoi on prépare une autre tonte.

Lamanièic dont on iifc ks j.rraii<ls fours, c'e(l-à-
dire

, dont on Us chiutè , eil linguhére. Le Tifeur

tout
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«4) GLACES.
tout nu(î en chemife court autcir du four fans s'ar-

rêter, (Se iievaguéres moim vite que le plus It'ger

Coureur; en p.ilîjiit il prend deux t'icttes, c'cfl-

à-dire, deux morceaux de bois coupés de certaine

longueur , qu'il poulfe dans le premier tiflart , 3c

continuant fa courfe, il en fait autant dans le fé-

cond ; ce qu'il recommence fans ccifc pendant les

fix heures que dure ce pénib'e travail ; aprôs quoi

il cft relevé par un autre Tifenr , CSC aind fuccedî-

vcment , tant qu'on veut entretenir le feu du four-

neau.

Il eft étonnant que deux aufii petits morceaux

de bois , & qui font confommcs en un inftant.puif-

fent écliaufer les fours, & confcrver leur chaleur

au point qu'elle doit erre ; cependant elle eft fi gran-

de , qu'en moins d'une demi-minute une grofle bar-

re de fer mife à l'entrée des ouvreaux , eft toute

rouge.

On fe fert de trois fortes de bois dans les manu-
faftures des Glaces j favoir de billettes , qui font

de charme ou de hêtre , de marlots qui font de gros

bois , & de bois de ch.irbonnage. Les billettes font

plus menues que le bois des cotterets ordinaires , &
ont vingt-deux pouces de longueur. Comme el-

les doivent être très fcches , à caufe qu'elles fervent

au four du fouflage Si au four à couler , non-feule-

ment on les coupe au décours de Février au plus tard,

mais encore on achève de les féclier fur un plan-

cher à claire voyc qui eft ménagé au delTus des

iours; auili peut-on Htc qu'elles brûlent comme des

alumettes.

On eftime que pour mettre un four en état de cou-

ler , il en coûte plus de quinze nulle écus , & qu'il ne
faut pas moins de llx mois pour en conllruire un à
neuf, & trois mois pour le raccommoder. On comp-
te aulTi que lorfqu'un pot plein de matière fe cade ,

la perte de la matière & du tems monte à plus de
mille ccus.

La Glace au fortir du four à recuire n'a plusbe-
foin que de poliment, & enfuite d'être mife au teint,

fi elle ed di ftince à en faire un miroir ; ce qui ne fe

fait qu'à Paris , où les Glaces font envoyées brutes
pi'ur éviter une partie de la perte & des rifqucs

,

fi elles fecalliiie.it en chemin.

On parlera du poliment des Glaces & de la ma-
nière de ks mettre au teint , après qu'on aura ajoiitè

ici un état des depenfes , à quoi peu' evenir l'en-

tretien d'une m:inuia(flure de Glaces fur le piè de
celle de S. G ol'in.

Etat de /.« dépenfe dune manii/^Stiire de Glaces.

Un f )ur à couler confomme en
dix-huit rrois lix mille cirq cens
cinquante- irois coiùw- d; billettes ,

ci

En bois de charbonnage

,

Un four de foulHage en billettes

par chaque année»...
En marlots ou gros bois.

Pour les f()urncaux à frites , auflî

par chacun an

,

En marlots pour chauHer les Ou-
vriers , les Employés & leurs mé-
nages , . ....

6jyj cordes.

21J7

200O
lÛOO

ICXX)

400

Total de toutes fortes de blis , ' 34'°

ft)?

En foudej , . . ,

En fable,

De la terre de Belliévre , pour
plus de . . ...

tt en fraix de régie , voitures,

f lianes d'Ouvriers , conftruftion

de fi'irs A: de bâtiinens , & au-

tres dèpenfes , pUu d«

I jooooo pefant.

aoooooo

lyooo livres.

400(300 liv.

GLACES.
Poliment des Glaces.
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Le poliment des Glaces eft une chofe curieufe •

& il eft furprenant qu'une matière aufli fragile qu«
le vefre, & réduite .î une fi foible èpaifleur

, puiffe
foûtenir cette façon fans fe brifer en mille pièces.

Ce poliment confifte en deux chofcs; favoir au
dègrofli, qu'on nomme aurtî Adouci , & au par-
fait poliment , dont les opérations font différentes,

La Glace brute qu'on veut dègroflîr fe pofe hori-

zontalement, c'eft-à-dire, de plat & parallèle à l'ho
rizon , fur une forte pierre de liais en forme de ta-

ble, grande fuivant le volume de la pièce. Pour
mieux l'affermir en cet état , elle fe fcêle avec de
bon plâtre , enforte que l'effort des Ouvriers & le

poids de la machine dont on fe fert ne puifleiit ni

l'ébranler, ni la déplacer. Pour foûtenir la pierre il

y a un fort chaffis de planches , pofé fur trois tre-

teaux : ce chaflîs qui eft de quelques pouces tout au-
tour plus large que le liais, s'appelle le Banc,
La machine à dègroflîr a pour première pièce, qui

pour ainfi dire , lui fert de bafe & de fondement, une'

autre Glace brute, mais de moindre volume, & à
peu près de la moitié de celui des Glaces de deffous.

Sur cette Glace fupérieure eft pofé ce qu'on appelle

la Table , qui eft véritablement une table de bois

,

fous laquelle eft fcêlèe auflî avec du plâtre cette fé-

conde Glace. C'eft fur cette table qu'on met les

poids néceffaires pour rendre le frotement plus vif,

& qu'eft attachée par le moyen de quelques chevil-

les
, la roue qui donne le mouvement à la Glace.
Cette roue , qui a au moins fix pies de diamètre,

eft compofèe de bois fort , mais léger : deux Ou-
vriers oppofés l'un à l'autre la pouffent & la reti-

rent alternativement, ou bien quand l'ouvrage le de-

mande , lui donnent un mouvement en rond. C'eil

par ce continuel frotement des deux Glaces qu'elles

s'ufent mutuellement , à l'aide & par le moyen de

l'eau & de divers fables qu'on met entre deux. Ces
fables font d'un grain plus ou moins gros, fuivant

que l'adouci s'avance. On en change de trois for-

tes : on fe fert auflî à la fin de gros èmeril.
Il faut remarquer que le frotement de la Glace

de deflus étant plus fort , à caufe du poids qu'elle

fupporte, il lui faut moins de tems pour s'ufer, &
qu'il en faut changer au moins deux fois , avant que
celle de deffous foit aufli avancée. On comprend af-

fez, fans qu'on le dife, que les Glaces dégroflies

d'un côté , fe dègroflîffent de l'autre de la même
manière.

Ce ne font que les Glaces de grand volume qui

s'adouciffent à la roue ; & l'on fe fert de ce qu'on

appelle des Moilons pour l'adouci des médiocres à
des petites.'

Ces deux fortes de Glaces fepofentde mêmeque
les grandes , & fe fcêlent fur la pierre de liais, une

à chaque coin , ou deux feulement aux deux bouts,

fuivant leur volume. Un feul homme conduit cha-

que moilon. c'cft-à-dire, une pierre aufli de liais,

au deffous de laquelle elî attachée une Glace brute,

& qui par deffus eft chargée d'un moilon fort pe-

fant. La pierre de liais s'appelle le Moilon d'afliet-

te
, & la pierre commune , Moilon de charge. Aux

quatre angles de cette dernière font quatre boules

ou poignées de bois
,
qui fervent à l'Ouvrier à don-

ner le mouvement à la machine. Ces moilons font

en tout de deux pies de long, de dix-huit pouce»

de large , & de dix ou douze de hauteur. Le moi-

lon de charge n'a d'èpaiffeur que deux à trois pou-

ces.

Les Glaces adoucies paffent dans les mains d'au-

tres Ouvriers
, pour y recevoir leur parfait poli-

ment ; ce qui achève de les rendre tranfpareiites,

& qui leur donne cet éclat fi vif qui tait leur per-

fcèfion.

Dans la manufa^ure de Paris on appelle Atie-

licr
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lier ou Gallerie du dégroffi , le lieu où fe dégrof-

firtèm les Glaces j & celui où elles fe poliffent , lat-

telier du poli.
,

Pour cette dernière façon , après que la Glace

a été aulfi pofce horizontalement & exaftement de

niveau lur une table , on fe fert d'une portion de

cercle en forme d'arc fait d'une branche de bois d'or-

me, qui faife reflbrt : cet arc eft attaché d'un bout

au plancher au deflus de la pièce qu'on veut polir

,

& porte de l'autre fur le poliflbir j on l'appelle la

Flèche. Le bout qui touche au poliflbir , fe nom-

n,e le Bouton , à caufe de la forme d'un bouton

qu'il a , taillé dans le bois même ; &. l'autre la Bou-

terole , à caufe d'un piton mobile de fer qui y eft. &
qui fert à l'attacher au plancher.

Le poliflbir , ou plutôt les poliflbirs , y en ayant

de diverfes grandeurs , font des inftrumens compo-

fés d'une petite planche de bois doublée de chapeau

,

& d'une autre pièce auflî de bois plus longue que la

planche. Cette dernière s'appelle le Manche, C'eft

fur ce manche que pofe le bouton de la flèche, dans

un trou ménagé au milieu.

A l'égard des matières propres à polir , les meil-

leures font le tripoli , l'émeril bien tamifé & pafle

à l'eau, la potée muge , & celle qui fe fait de chaux

éteinte , bien exaftement pulverifèes âc préparées.

L'Ouvrier pour fe fervir du poliflbir ,
que la for-

ce èlaflique de l'arc , ou flèche de bois , appuyc è-

f;alement fur toutes les parties de la Glace ,
prend

6 "poliffoir 'par les deux bouts du manche ; 6c le

poulfant de part & d'autre , après avoir mis deflbus

quelques-unes des matières propres à polir , ou fè-

ches ou liquides , fuivant qu'il le croit nèceflàire, il

achève le poliment ; & c'eft alors que fe décou-

vrent parfaitement la beauté ou les défauts de la

Glace.

Les défauts font les bouillons , les flaches , les

taches, les pailles & les mauvaifes couleurs. La
beauté au contraire conflfte à n'avoir rien de cela ,

& dans la blancheur & le brillant.

On appelle Luftrer une Glace , la rechercher avec

le luftroir
,

qui eft une petite règle de bois doublée

de chapeau , dont on fe fert à la main , pour enle-

ver de la fuperficie iufqu'aux plus petites taches qui

font èchapées aux divers poliflbirs. Quelques Ou-
vriers appellent cet inftrument une Molette , & l'u-

fage qu'on en fait , Moleter.

Les Glaces s'èquarriflent, c'eft-à-dire, fe coupent
en quané avec le diamant à rabot , dont on fait ail-

leurs la defcription, Voyei DtAMANT.
On leur donne cette façon indifféremment , ou

lorfqu'elles font encore brutes , ou après l'adouci , qu
feulement après le poli.

On peut voir dans leurs propres Articles une
defcriptiqn plus détaillée de tous les outils qui fer-

vent à l'adouci & au poliment des Glaces , auflî-

bien que l'explication de quelques termes qui font

particuliers aux Ouvriers qui y travaillent , Se dont
on ne vient de parler ici qu'en pafTant.

Manière Je mettre les GUces 4it teint.

L'invention de fe fervir du vif-argent pour appli-

quer l'ètain
, qui fert comme de fond aux Glaces

des miroirs , & qui , pour ainfi dire , y attire & y
fixe les objets , doit fe compter parmi tant d'autres

admirables inventions qui peuvent confoler les Mo-
dernes de celle? des Anciens qui font perdues , &
qui n'ont point pafle jufqu'à eux.

Il eft vrai qu'on lit dans Pline , qu'outre les mi-
roirs d'argent & d'ètain , «Se ceux qui étoient faits

du mélange de quelques autres métaux & minéraux,
il y avoir auflî des miroirs de verre; mais ces derniers
ne^ reprèfentoient pas par le moyen d'aucun fond
<lu'on y mît , mais feulement par le noir qu'on y me-
lon daiis la fonte ; ce qui faifoit de ce verre une cf-

pèce de jay ou jayet artificiel , qui aufli-bien que le
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naturel* recevoit les objets quand il étoit poli ,

mais qui les rendoit très obfcurèment & très im-
parfaitement.

L'art d'employer le vif-argent au miroir eft fim-
ple , facile , & d'une très modique dèpenfe.

Pour mettre une Glace au teint , il faut d'abord

préparera faire battre une feuille d'ètain iîn, d'un
pouce de longueur de de largeur plus que n'a la

Glace, âc d'une épaiffeur qui lui foit convenable ;
ce qui s'eftime fuivant le volume qu'elle a ; le«

Glaces de grand volume demandant plus d'èpaiifeur

que les autres dans l'ètain qu'on leur deftine.

Les Ouvriers qui battent ces fortes de feuilles d'è-

tain , les fondent & les coulent d'abord feulement
d'un pié Se demi en quarré & d'un pouce d'épais?

( on parle ici du teint des grandes Glaces ; ) ils les

allongent & les applaniffent enfuitc fur un bloc de
marbre aufli long & aufli large au moins que les feuil-

les le doivent être. Pour ne point faire de calTu-

res , ils les battent cinq ou fîx pièces l'une fur l'au-

tre avec des marteaux qu'ils appellent, les uns Mar-
teaux à allonger , Se les autres Marteaux à appla-
nir , dont la principale différence confifte dans la lar-

geur de la tète.

La feuille qui convient à la Glace qu'on veut met-
tre au teint , Se qui doit être également battue &
fans cafliires , fe met à plat fur une pierre de liais

très unie , qui doit pareillement excéder la pièce d'è-

tain , du moins d'un pié tout autour. Cette pierre ,
Quand elle eft grafle , fe dégraifle avec du charbon
de bois blanc.

Une efpèce de règle arrondie d'un côté, fert à
éteiidre la feuille d'ètain fur la pierre, à en abbat-
tre les bofTes , & h unir les rides qu'elle peut avoir.

Il eft indifférent de quoi foit cette règle j on la fait

toutefois le plus ordinairement de gros verre , de
fer, ou feulement de bois. Quelques-uns fe fervent
d'un inftrument de cuivre qu'on nomme une tfti-

re, afTez fcmhlable à un demi-cercle de fept à huit

pouces de diamètre , dont la partie ronde fert com-
me de manche pour le tenir, Se la feftion du dia-

mètre fert à dreflfer la feuille.

La pierre de liais fur laquelle la Glace fe met au
teint , eft enchafl'èe dans un chaflîs de bois , dont les

bords font relevés de deux pouces , mais feulement

de trois côtés , & autour duquel règne une rainure

pour écouler le vif-argent. Pour foûtenir ce premier
chaflîs il y en a un fécond au defTous en forme de
table , pofé fur un pié de légère charpente , ou de
grofle menuiferie.

La pierre & fon chaflîs mis horizontalement fur

cette table , font traverfés par deflous dans toute
leur longueur par une forte barre de bois , plate du
côté de la pierre , Se arrondie de l'autre , qui fert

comme d'un axe pour les élever ou les baiffër lon"-

qu'il en eft befoin ; mais qu'on tient ordinairement

de niveau par le moyen de quelques coins de bois
faciles à tirer, pour donner à la pierre la pente né-
cefTaire , après que la Glace a été coulée fur le vif-

argent.

Lorfque la feuille d'ètain eft placée fur la pier-

re , & qu'il n'y refte ni bofTes ni rides , on l'avi-

ve , c'eft-à-dire , qu'on la frote légèrement avec du
vif-argent , qu'on étend avec une efpèce de broffe

groffière , oo plutôt de tampon fait de plufieurs au-
nes de lifiéres d'étoffes , qu on appelle une Pelote i
enfuite pour ôter une écume noirâtre qui s'élève

auflî-tôt par l'impreflîon de ce minéral , on fe fert

d'une patc de lièvre , en prenant garde qu'il n'en

refte aucun poil fur l'ètain : d'autres ont une pelo-

te de ferge pour cet ufage. L'avivage eft parfijit

quand la feuille d'ètain devient aufli brillante que le

vif-argent même.
L'ètain avivé & nettoyé, on le couvre de vif-ar-

gent à difcrétion, dont néanmoins on ne doit point

craindre de trop mettre , plus on y en met étant tou-

jours
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jours le mteuT. On fc fcrt de petites febilles "k rtiâin

pour prendre le vif-irgciit dans la grande fibille pla-

cée fur un culot ou efcabeau fans ïdikI , au coin du

chalTîs où aboutit la raitiure ou goulotc dont un a

parlé ci-de/Tus.

Avant que découler la Glace fur le vif-argent , &
pour l'y couler plus facilement , on en couvre le

bord de devant d'une longue bande de papier , afin

d'y pofcr la Glace en la coulant , après avoir encore

pris la précaution de i>ettoyer le vif-argent que doit

couvrir le papier avec la pâte de lièvre.

Tout étant ainfi préparc , & la Glace ayant été

bien nettoyée avec de la cendre tamiféft, on relFuie

«xafteraentducÔK' que doit fe mettre le teint; puis

l'ayant prife avec dis poignées ûi papier crainte de

la ternir à l'endroit où porteroient les mains , on la

pofe par un bout fur le morceau de papier qui bor-

de le vif-argent , après quoi on la coule légèrement,

mais pourtant en appuyant afTez pour que l'écume

du vif-argent foit poufTée en avani, & forte par

l'autre extrémité quand la Glace y eft arrivée.

Comme les Glaces de grand volume pourroient

courir rifque de fe caflèr , en reliant comme fufpen-

duës en l'air ,
pendant tout le tems qu'on employé

à les pouflcr fur le vif-argent, on fe fcrt de deux

longues chevilles ou gros morceaux de bois, qui

i'emmortoifent dans le chadîs de la pierre, & qui,

pour ainfi dire, l'allongent, enfortc que les Glaces

ne pofent jamais à faux.

Audî-tôt que la Gl.ice eft coulée, c'efl-à-dire,

qu'elle couvre toute la fuperficie du vif-argent , on

tire un peu les coins qui font fur le devant , & l'on

incline de la pierre de quelque quart de pouce par

le moyen de l'axe qui la foùtient, afin que le vif-ar-

gent pulife s'écouler dans une febille qui eft en bas;

fe qui fe fait v!ans l'efpace environ d'un quart d'heu-

re ; après quoi on la remet dans fa première fitua-

tion pour charger la Glace, & la joindre plus for-

tement à l'ctain que le vif-argent a difpofc à cette

union.

Ou fe fert pour cela de pefa^s boulets de canon

placés de diftance en diftance fur toute la Glace

,

dans des efpèces d'écuelles de bois plates par def-

fous, 3c concaves par en haut autant qu'il cft né-

cefTaire pour y retenir les boulets , qu'on y lailTe

plus ou moins fuivant répaiffeur de l'ctain , mais

ordinairement quinze ou dix-huit heures , & quel-

quefois jufqu'à vingt.

Allez fouvcnt au lieu de boulets de canon , on

fe fert de plaques de plomb qui ont une poignée

de fer par deuus ; y ayant moins de rifques avec

ces plombs qu'avec les boulets , qui peuvent s'écha-

per de leur cavité & cafTer la Glace : mais foit qu'on

ufe de boulets , foit que ce foit de plaques , on met

toujours une pièce de flanelle ou de ferge entre la

Glace & eux , pour empêcher qu'elle ne fe puifTe

rayer. Ces plombs s'appellent Plombs à charger.

La Glace ayant bien hapé l'ctain , & l'union é-

tant faite , on la décharge ôc on la lève de defTus

la pierre , pour la porter égouter ôc fécher dans un
attelier oili ell la table de légout.

Cet égout ed une grande table faite de fortes

planches de bois , qui a quatre crochets de fer à fes

quatre angles. Sa grandeur eft proportionnée aux

Glaces du plus grand volume. Elle e(i à plate ter-

re, inclinée un peu fur le devant par le moyen des

coins de bois dont on élève le derrière. Quatre

cordes doubles de''cendent du plancher perpendicu-

lairement fur ciiaque crochet des angl6s : ces cordes

ont des nœuds de demi-pié de diftance chacun.

Lorfque la Glace a été mife fur l'égout , âc qu'el-

le y eft reftée pendant vingt-quatre heures, on la

fouléve de vingt-'juatre hi'ires en vingt-quatre heu-

res de la hauteur d'un tiœud, en attachant deux des

crochets fucceflîvemciu à chaque noeud. Enfin lorf-

que la table de l'égout eft parvenue au dernier nœud.

GLACE.
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Cnforfe qu'elle eft prr.fquc droite, on en tire la Gla-
ce pour l'appuyer contre la muraille de l'atttlicr,

où elle refte encore quelque tems pofte fur tn d^
fes angles inférieurs.

La lituation qu'elle a , tandis qu'elle rtfte fur le',

goût, & celle qu'on lui donne fur un de fes anclcs,

font pour la mieux fécher , Se en tirer tout Itvif^

argent.

Commirce des Glace.'.

Le commerce des Glaces eft très confidérableen

France. Paris en confomme une grande quantité

dans l'ornement des belles maifons , ou plutôt des

fuperbes palais qui s'y bâtilient depuis u. .kmi.fié-

cle; & l'on en envoyé aufli un grand nombre dans

les Pais étrangers , même jufqu'aux Indes & à la

Chine.

C'eft la Compagnie des Glaces qui les vend en

blanc aux Miroitiers , & les Miroitiers qui les met-

tent au teint , & qui les montent en miroirs. Ou
parle ailleurs d'un Arrêt en forme de Règlement,
qui décide fur les prétentions refpeftives des lutc-

refTés & des Maîtres Miroitiers. Foyez Miroitier,
En fait de commerce d« Glaces en blanc, on ne

parle que par pouces ôc par lignes de largeur & de

hauteur. Les lignes néanmoins ne fe comptent que

dans Içs Glaces de numéro , c'eft-à-dire , les plus

petites ; celles depuis quatorze pouces de hauteur fur

douze de largeur n'entrant plus dans le détail des

lignes.

Les Glaces de num.ero font au nombre de huit,

N° 8 , qui n'ont que iix pouces fix lignes de hau-

teur fur quatre pouces neuf lignes de largeur,

N» lo , fept pouces trois lignes fur cinq pnucej,

N° 12, fept pouces dix lignes fur cinq pouces

dix lignes.

N° 17 , huit pouces fept lignes fur fix pouces

huit lignes.

N» 20 , neuf pouces cinq lignes fur fept pouces

quatre lignes.

N'^ jo , dix pouces quatre lignes fur huit pouces

fost lignes.

^° 40, onze pouces fix lignes fur neuf pouces

fix lignes.

N* yo, douze pouces fix lignes fur dix pouces

fix lignes.

Au-delà de ce numéro commencent ce qu'on ap-

pelle les Glaces de volumes régies , qui inoatent

régulièrement depuis quatorze pouces dt haut fur

douze de large , jufqu'à cent pouces aufîî rie hau-

teur & foixante de largeur. Ces dciuidres fe ven-

dent 3C30C' iiv. pièce; les autres baillant toujours de

{irix jufqu'au quatorze pouces , qui nt valent quefii

ivres quatre fols.

Il y a aufii une grande quantité de Glaces IUOT

nomme de Volume irrégulier, dans le détail defquel-

les il n'eft pas poilible d'entrer , & fur quoi l'on piut

confulter , aufli-bien que pour les ditltiens prix dts

régulières, le Tarif que les Intércllts à la Cnnipa-

gnie des Glaces de France ont fait imprimer pour

leur propre commodité , & pour celle du puMic.

Le même Tarif porte aufli les prix dci moulures

ôc des bandes de Glaces ; les unes depuis d'uze

pouces de hauteur jufqu'à cent , ôc d'un pouce c^ un

pouce & demi de largeur ; ôc les autres fur U:> n t-

mes hauteurs que les moulines , mais fur la largeur

depuis deux pouces jufqu'à fix.

On appelle Moulures , en termes de Glaces & de

Miroiterie, de longues tringles de verre tits étroi-

tes, dont les angles font rabattus en forme de bi-

feau : elles fervent à former avec les bandes les

bordures toutes de G Ukp qu'on fuir au miroir.

Les bandes des Glaces finit aufli des pièces Ht ver-

re étroites, mais beaucoup plus larges q»ie lis mou-

lures. On en fait les bordures des miroirs, en y

ajoutant des deux côtés des moulures, pour les ter-

miner

^ifi§^^feti
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miner & leur donner plus de grâce. Les unes 6c les

dutres fe mettent au teint comme les Glaces,

On a parle ailleurs des droits d'entrée & de fortie

des Glaces. Koyrt MlRoiR.

La Compagnie des Glaces ayant àéhbété dans une

de fei Allemblces tenue au mois de Mars 1720,

d'augmenter d'un tiers le prix des Glaces réglé par

l'ancien Tarif dont on a parlé ci-devant , attendu , di-

foient.ils, la cherté des foudes & autres matières né-

ceflaires à leur manufafturc, aurtî-bien que l'augmen.

talion du prix des bois , des voitures ôc des lalaires

des Ouvriers , les Jurés de la Communauté des Maî-

tres Miroitiers fe pourvurent au Confeil , aufll-bien

que les Maîtres & Gardes de la Mercerie j les uns

& les autres demandant l'exécution du premier Ta-

rif, & propofant, entant que befoinferoit, une nou«

vellc Compagnie , qui fe foumettoit de rembourfer

les anciens AfTociés, & de continuer à fournir au

public des Glaces fur le même pié Qu'auparavant j

les Miroitiers concluant en outre que les Arrêts fer-

vant de Kéglemens entr'eux & la Compagnie fuf-

fent exécutés.

Sa Majeftc for les requêtes refpeftives des Par-

lies ordonna par un Arrêt du la Avril 1720, l'exé-

cution des dits Réglemehs ; flc au furplus permit à

la Compagnie des Glaces de vendre les dites Glaces

fur le pié du tiers d'augmentation jufqu'au premier

d'Oftobre enfuivant.

Glace. Se dit de certains défauts qui fe rencon-

trent dans les diamans , pour avoir été tirés avec

trop de violence des veines de la mine. Quand les

Glaces font trop confidérables dans les diamans , ou

eft obligé de les fcier, ou de les liver. Foyet Dia-

mant , à l'endroit où il ejl parlé de U maniirt dt

Us t4iller.

GLACE'. Ce qui eft poli , brillant & luflré com-

me une glace. Un ta^tas glacé, un ruban glacé. On
glace les rubans & les tat^etas en leur donnant la

gomme ou le luflre un peu plus fort.

On appelle à Amiens Etamines glacées ou de foyc

S
lacée , de petites étoffés de demi-aune de large

,

ont la chaîne eft de double foyc , Se la tréme de

laine naturelle & non teinte. La longueur des piè-

ces doit être de trente-deux aunes. Foytt Etami-
»B.

Glace' , en terme de Confifeur. Se dit des con-

fitures féches qu'on couvre d'un fucre candi âc lui-

fant. Des conlîtures glacées.

GLACER en broderie. C'eft l'ombrager en quel-

ques endroits avec de la foye plus brune , pour lui

donner du relief. Il ne fe dit guéres que des ouvra-

ges d'or ou d'argent qu'on glace Se qu'on émaille a-

vec de la foye bleue.

Glacbr , en termes de Tailleur & de Couturiè-

re. Signifie unir une étoffe avec fa doublure , en y
faifant de lé en lé un bâti de foye ou de fil à demeu-
re , afin qu'ils foient plus unis enfemble , de qu'ils ne

pliffent point. Glacer la doublure d'une jupe , d'une

robe de chambre.

Glacer un taffetas , un ruban. C'eft leur donner
un luftre plus fort 8c plus brillant qu'aux taffetas &
aux rubans communs.
GLACEUX. Il fe dit des pierreries qui ont des

glaces. Fovrt, ci-drjfus Glace.
GLACIERE. Lieu foûterrain oti l'on conferve

la glace pendant l'été.

Les Glacières font ordinairement des profondeurs

de figure cylindrique qu'on creufe en terre > & dont
on foûtient les terres par un mur épais & fort qu'on
conftruit tout autour en dedans. Le haut eft garni

d'un comble en forme de cône fait de charpente

,

qu'on couvre ordinairement de longue paille bien

ferrée à la batte , Si liée fur les perches du comble
avec des hars d'ofier. A l'endroit le plus expofé au
Nord eft une porte pour entrer dans la Glacière.

Au bas de cette porte commence l'échelle pour def-

Dinion. de Cemmerte, Tom. II.
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cendre au fond: cette échelle confifte en plulieurs

crochets de fer fcêlts dans le mur en deux rang» «

fur lefquels celui (jui defcend appuyé les pies, \ ie

tient avec les tnains. Au fond de la Glacière eft

l'égout, c'eft-à-dire . un bâti de grofle charpente
en forme de grille , élevé à deux pies du k)nd »

pour laifter égouter l'eau , lorfque la Glace fe fond
dans les plus grandes chaleurs.

Quand on veut remplir la Glacière , on couvre
de paille la grille de l'égout , & à raefure qu'elle fe

remplit on met auflî de Ta paille le long des murs.
Enfin pour que la glace faffè corps & fe conferve
mieux, on la bat avec des maillets fur le bord de la

Glacière avant que de l'y jetter.

Il n'y a guéres d'invention qui ait un Auteur plus
illuftre , qu° celle de conferver la glace Se de f^ire

des Glacières, s'il eft vrai , comme quelques Au-
teurs le reportent

, qu'Alexandre en ait été le pre-
mier Inventeur.

GLAIRER. Terme de Relieur de Livres. C'eft
froter la couverture d'un Livre avec une glaire

d'oeuf bien battu, pour l'édaircir & lui donner du
luftre. On ne glaire que les couvertures des Livres
reliés en veau. Le Glairage , comme quelques-uns
l'appellent, fe fait avec une éponge.
GLAND. C'eft le fruit <Sc la lemence tout en*

femble de l'arbre appelle Chêne. Ce fruit eft en for-

me de noifette longue & liffée ; ( il y a néanmoins
des Glands ronds) : les uns & les autres font cou-
verts du côté de la queue , d'une efpcce de demi-
coque en gobelet , & renferment en dedans une fubf-

tance blanche, folide & amére. L'on dit que les

premiers hommes vivoient de Gland : il faut avoiier

que leur nourriture n'étoit pas agréable , fi les Chê-
nes d'alors ne produifoient que des Glands pareils

à ceux d'aujourd'hui.

Les Chymiftes prétendent qu'ils tirent du Gland
une huile précieufe , dont ils racontent mille pro-
priétés prefque miraculeufes. Les Marchands Epi-
ciers ôc Droguiftes vendent aufli de l'huile de Gland
qu'on leur envoyé de Provence; mais ceux d'en-

tr'eux qui font de bonne foi ne la vendent que
pour ce qu'elle eft , c'eft-à-dire

,
pour de l'huile de

ben ou de noifette , empreinte des qualités du
Gland.

t II y a à la Côte de Coromandel un Arbre
afTez femblable à nos chênes

,
qui porte une ef-

pèce de Gland , dont on tire de l'huile , comme
l'huile d'Olive. Les Malabars s'en fervent dans
leurs Alimens , pour brûler , & pour teindre leurs

toiles. C'eft M. De la Mare , Officier de Marine

,

qui rapporta cela à l'Académie Royale des Scien-

ces , l'année 17 10.

Gland. Terme de Parcheminier. t^c^ez Clan.
, Glano. C'eft auflî une efpéce de tenailles de

bois , dont les Ouvriers qui fabriquent les pei-

gnes fe fervent pour les tenir quand ils font en
façon, c'eft-à-dire, quand après les avoir dégrof-

ft avec l'efcoiienne , & préparé avec l'efcouennet-

te , il ne refte plus qu'à y faire les dents. La
queue ou manche du Gland fert à l'affermir dans
un étau , tandis que le Peignier ouvre les dents

avec l'eftadou , qui eft une fcie à main à deux
feuillets. Foyez. Estadou. F(tyez aiiffi Peigne.
Gland. Se dit encore d'une efpéce de bouton

couvert de perles , ou de longs filets d'or , d'ar-

gent, de foye, de laine , ou de fil , avec une tête

ouvragée des mêmes matières , d'oii pendent les fi-

lets. Les Glands de fil font partie du négoce des

Marchandes Lingéres , Se des Marchands Merciers

qui font le commerce de toiles fines & de dentel-

les ; les autres fe font par les Tiffutiers-Rubaniers-

Frangiers.

Les Glands de fil payent en. France Us droits dén-

uée à raifon de 12
f. la livre, & ceux de partiefur

U pu d* i f fuivant U tarif de 1664.
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^/ l'éf.nd de U Doiiane de Lyon , les Gl.inJt de

fil de i'aris payent 10 f. de U livre i (J les Glands

de Fcnife autres lieux tl Italie
, 4 //'t'.

GLANDK'E. Récolte du Gland. Il fe dit auf-

fi du commerce qui s'en fait 1 Se encore du

gland comme marcliaudife. Ordinairement fous le

mot de Ulandcc on compriMid tous les Iruits a-

gielles ou fauvages qui le recueillent dans les fo-

rêts.

La Glandc'eeft du nombre des menus m»rcla*saui

fe font par les Officiers des Eaux & Forêts dans les

Bois & POrêts du Roi. L'adjudication s'en fait à

l'audience des Maîtrifcs particulières, avant le ij

Septembre ; & l'on v obfcrvc le mime ordre pour

les billets prodaniatoires , les publications , & 1 cx-

linflion des feux , qu'à la vente des bois chablis.

Le Marchand à qui la Glandte eft adjugée , outre

le prix de l'adjudication , doit fouffrir dans l'éten-

due de la Forêt dont il a acheté la Glandéc, la quan-

tité de porcs qui aura été réglée par les procès-ver-

baux des Maîtres particuliers; tant pour les Ufagers

que pour les Oliicicrs.

Les porcs qu'on met dans les Forêts du Roi, doi-

vent être marqués d'une marque de feu , dont l'ori-

ginal doit être dépofé au Greffé , & n'y peuvent être

en plus grand nombre que celui arrête par les dits

procL's-verbaux.

Ferfoinie ne peut mettre fes porcs en Glandéc ,

que ceux employés dans l'Etat arrêté au Confcil , fans

la permiffîon de l'Adjudicataire,

La Glandce n'eft ouverte que depuis le premier

Oftobre jufqu'au premier Février, ybyei l'Ordon-

nance de i66y fur le fait des Eaux & Forêts,

11 eft défendu .1 tous Ufagers & à tous autres d'a-

battre la GLiiiflée, fêne & autres fruits des arbres,

Jesamader, ni iranfporter, ni même ceux (jui font

tombés d'eux-mêmes , fous prétexte d'ufage , à pei-

ne de 100 liv. d'amende.

GLANE ou GLLNE. Poignée d'épis que les

pauvres gens vont ramafTer dans les champs, après

que la nioiffon en a été enlevée.

Glane. Se dit aufli dans le commerce des oi-

gnons , d'une petite botte d'oignons dont les fau-

nes ou queues font attachées avec de la paille le

long d'un montant de la même matière. La diffé-

rence qu'il y a entre la Glane & la botte, conlille

en ce que celle-ci ne fe dit que des oignons en-

core à demi verds , dont la faune tfl entière , & qui

font attachés enfemble fans montant ; & que la

Glane .iu contraire a un montant , & ne fe fait que
d'oignon fec & eflbré.

GLATIGNY. Village de Picardie, où il fefait

des ferges gro/Iîércs. Elles font de même qualité que

celle d'Envoille. ^oyet. Envoille. Foye^. aujji le

COMM. DE PlCARlilE fo/. 42.

GLAYEUL. Fleur autrement appellée Iris ,

dont la racine eft bonne à diverfes chofes. Voy. \f.iz.

GLOBE ou BOULE. C'eft un corps rond foli-

de , compris fous une feule fuperlîcie , qui a un point

au milieu qu'on nomme le centre ; duquel, li l'on ti-

re des lignes à fes extrémités , elles font toutes éga-

les. La terre & l'eau ne font qu'un Globe. Le Glo-

be du Monde roule fur fon axe , dont les extrémités

font les deux Pôles. Il y a des Cîlobes céleftes & des

Globes terreffres. Ce font les faifeurs d'Inftrumens

de Mathématiques qui les vendent.

GLOUTON. Animal femblable auBlaireau, dont

on a parlé à fon Article.

GLU , que quelques-uns appellent improprement

CLUE & GLUS. C'eft une compolltion , ou plii-

tôt une drogue vifqueufe & tenace , qui fe fait avec

la féconde écorce du grand houx.

On lève cette écorce dans le tems de la fève ; &
après l'avoir lailTèc quelques jours pourrir à la cave

dans des tonneaux , on la bat dans des mortiers juf-

qu'à ce qu'elle foit réduite en p ùte : on la lave en-

on

fait

GLU. G o n. «5,
fuite en grande eau, dans laquelle on la maniée
paiirit à diverfes reprifcs , &. on la met d«Mi des
barils.

Cette Glu vient de Normandie Se d'Orléans. L,
meilleure tft la plus verdàtre, la moins puante

, iç

où il ell moins relié d'eau. On la peut long-tcnis

garder à la cave, pourvu qu'il y ait toujours de l'tau

deilus.

Il fe fait aulli de la Glu avec le gui de chêne.
Voyet. Guv ue CHtNE.

Il y a encore une autre efpèce de Glu, qui
appelle Glu d'Alexandrie ou de Levant

, qui k f

avec des febefles. Voyez. Sebestes.

f Les Mémoires de ïAcadémie des Sciences, An. 1720
parlent d'une autre forte de Glu préférable à tou-

te autre, tjue Mr. Barrera Médecin à Perpignan a

fait connoitrc à Mr. de JuJJieu. Elle vient d'une pe-

tite chenille longue d'un pouce ou d'un pouce Se

demi, qui a 14 pies prefijuc imperceptibles, & qui

s'attache aux racnies d'une efpécc de Laitron , & ne

les abandonne jamais ; C'eft là qu'elle fufpend une
coque de foye qu'elle lile dès qu'elle a pris fon plui

grand accroillcment, ce qui arrive indiftéreinnKii:

en toute faifon de l'année. Cette coque fe pourrit

dans la terre en un mois & demi , Si. alors on h
détache de la racine où elle tient ; on la laiffe ma-
cérer huit jours dans de l'eau , on la pile avec un

peu d'huile d'olive ou d'amande, & l'on a une excel-

lente Glu dont les jeunes gens de Perpigium fa-

vent bien faire ufage. On en fait bien aulîi dt

la chenille même , mais qui n'eft pas li bonne.

L'ufage de la Glu , dont on ne peut fe fervir

qu'en la maniant les mains irotées d'huile , ell pour

prendre de petits oifeaux à des gluaux ,ce qui tllune

cliade aftez plaifantc. On y prend auflî des fouris

,

des rats , des mulots & autres animaux femblables;

& les Vignerons l'cmployent quelquefois pour fau-

ver leurs vignes des chenilles.

La Glu paye en France les droits deturtc À raifin

de 10 f. du cent pefant , conformément au Tarif de

166^; & fuivant celui de la Dàiane de Lion , 10/
du quintal, tant dantienne que de nouvelle taxation,

<J encore 16 f. pour les anciens Û nouveaux 4 pm
cent.

GOBELET. Efpèce de tafte dont on fc fert

pour boire.

Les Gobelets de Tamaris fe mettent au nombre
des drogues médicinales; le vin qu'on y laiftc quel-

que tems prenant une qualité qu'on croit propre

pour la guérifon des maux de ratte. Voyei "Tama-
KIS.

Gobelet. On fait aulTI des Gobelets avec du ré-

gule d'Antimoine ; les liqueurs qu'on y fait iiifufet

deviennent très purgatives. Il y en a de régule d'An-

timoine ordinaire , & de régule d'Antimoine avec

le Mars. Voyez. Antimoine.
On fait des Gobelets de divers métaux & matiè-

res , d'or , d'argent , d'étain , de cuivre , de bois , de

cuir, de verre, de cryftal , &c,
GOBELETS. Joiier des Gobelets : C'eft faire plu-

fieurs tours de palfe-palfe & de fubtilité de main,

comme font les Charlatans. On appelle figurènitnt

un Joueur de Gobelets , tout homme , foit Marchand
ou autre, qui employc la rufe & l'artifice pour trom-

per en toutes fortes d'affaires.

GOBELINS. On nomme ainfi une Manufic-
ture Royale établie à Paris au bout du Fauxbourg
S. Marcel, ou, comme on dit, S. Marceau ,

pour

la fabrique 'js tapillcries & meubles de la Couron-
ne.

La Maifon où eft préfentement cette Manufactu-
re avoit été batic par les Frères Gobelins , célèbres

Teinturiers (|ui avaient les premiers apporté à Paris

le fecrct de cette belle 'einture d'écarlate qui a con-

fcrvé leur nom , auffi-bieii que la petite rivière de

Bicvre , fur les bords de laquelle fe fit leur ètabiif-

feiiieiit

,

femeiit» &
ris que f""'

Ce fut «1
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ftment , & que depuis on ne connojf guère à Pa-

ris que fou» le nom <1e Kiviëre des Gobehnj.

Ce (m en l'annce i6(57 , que ce lieu changea fon

nom de Folie 'iohelins qu'il avoit porté julques-là,

en celui d'Hôtel Royal des Uobelin» , en coiifé-

qucnce de l'Edit du Roi Louis XIV. du mois de

Novembre de l.i même année , vérifie en Parlement

le 20 Décembre enfuivnnt, & en la Chambre de»

Comptes & Cour des Ayde» let 20 Février & 3

Mars |6(58.
j n- •

t

M. Colbert Sur- Intendant des Bntimen* , Jar-

dins ,
Arts & Manulaiturfs de France , de qui l'on

i,e peut trop parler . ni avec trop d'éloge dans un

Diftionnaire de Commerce , après ce qu'il a contri-

bué à le faire fleurir dans le Royaume , & à ani-

mer les Frani;ois à le porte ôans les Pais Etran-

gers , & jufques chez les Nations les plus éloignées,

tut ,
pour ainfi dire , le Promoteur de cet établifle-

ment. ... . y 1
1- .

Les Maifons Royale» qu il avoit toutes rétablies &
embellies, fur-tout le Château du Louvre ôc le Pa-

lais des Thuillcries , dont celui-ci avoit été achevé

par fe» foins , & la magnifique & inimitable façade

de l'autre étoit déjà prefque élevée . firent penler à

ce Miniftre , toujours attentif à la gloire du Prin-

ce & de l'Etat , de faire travailler à des meubles qui

répondi.'Wnt à la magnificence des fuperbes Maifons

que le Roi avoit ordonnées.

Dans ce delfcin M. Colbert raflfembla une partie

de ce qu'il y avoit de plus habiles Ouvriers dans

le Royaume en toutes fortes d'Arts & de Manu-

faftures ,
particulièrement de Peintres , de Tapif-

fiers, de Sculpteurs, d'Orfèvres & d'Ebeniftes. Il

attira aufli en France plulieurs de ceux de ces mê-

mes profeiiions , qui étoient les plus célèbre* dans les

Pays Etrangers. 11 obtint pour eux des privilèges

honorables Se des penfions confidérables ; & pour

tendre plus (table l'ctablilfement qu'il projettoit , il

porta le Roi à faire l'acquilition de l'Hôtel des Go-
beliiis pour les y loger , & à leur donner des arti-

cles de Règlement qui aHuralIent leur état , & qui

fixalTent leur police.

L'Edit de 1667 , dont on a ci-delTus rapporté la

date , donna la derniérp forme & la perteâion à

ces projets parles 17 articles qui le compofent.

Après le préambule de l'Edit , où font rappelles

celui de Henri lV.de 1607 ,
pour l'ètabliirement

d'une Manufacture de tapilléries de haut, & balfe-

filfe dans le même Fauxbourg S. Marcel , & les

Déclarations & Règlemens donnés en conféquen-

ce, le Roi ordonne ôc ilatuë :

l". Que la Manufafture des tapifTeries ôt autres

ouvrages demeureroit établie dans l'Hôtel appelle

des Gobelins , maifons ÔC lieux en dépendans , ap-

partenant à Sa Majeftc; fur la principale porte du-

quel feroit pofé un marbre au deflbus des armes de

France , avec cette infcription , AtanufaHure Royale

dti Meubles de la Couronne.

a». Que les dites Manufaélure» & dépendances

d'icelles fcroitnt régies &C adminiftrées par le Sieur

Colbert Sur-Intendant des Bàtimens , Arts ôc Ma-
nufactures de France , & fes Succeffeurs à la dite

Charge.

3». Que la conduite en particulier en appartien-

droit au Sieur le Brun , alors premier Peintre du
Roi , en qualité de Direâeur , & vacation arrivant,

à un autre Directeur capable ôc intelligent dans l'art

de peinture, choifi par le Sur-Intendant des Bàti-

mens , pour faire les dcil'eins des tapifferies , fcul-

ptures Se autres ouvrages , les faire exécuter , ôc a-

voir direftion & infpeftion fur les Ouvriers.

^. Que le Sur-Intendant des Bàtimens ôc le Di-
recteur fous lui , tiendroient la Manufacture remplie

de bons Peintres . Maîtres Tapilfiers de haute-lille,

Orfév'vï , ï ondeurs , Graveurs , La£)idaires , Me-
nuiiiers en ébéne & en bois, Teinturiers,& autres

DiQim. dt Commirce. Toin. II.
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bons Ouvriers (n toutes fortes d'aili & métiers éta-

blis dans le dit Hôtel.

5". Qu'il feroit drcffc & arrtîtè tout le» ans par

le dit Sur-Intendant un état de» Matiics ôc Ou-
vriers, pour être leurs gages 6c appointtmens lé-

glés & payés par le Trcforier de» Bàtimens.

6". Qu'il firtit entretenu dans les dites Manul'a-

ftures le nombre de foixaiiie Enfans aux dè|.'cns de

Sa Majelté , pour l'entretenement de chiiiun dtl-

queU il feroit délivré au Directeur la fommc de 2jo
hv. par le dit Tréforier en cinq année»; favoir»

In première. 100 1.; la féconde, 7^; la troilième,

30; la quatrième, 3J> & la cinquième, ao.

7". Que les Enfans , lors de leur entrée en la di-

te Mailoii , fvioient mis & places dans le Séminai-
re du Directeur , auquel feroit donné un Maître
Peintre fous lui, qui uuroit foin de leur éducation

& inflruClion , pour être enfuite didribué» ôc mis en
apprentilfage chez les Maîtres des divers Aits ÔC

Métiers établis dans le dit Hôtel.

8°. Que les dits Enfans , après fit année» d'ap-

prentillagc & quatre autres unnées de fervice dans
les dites MaiiuiuCturcs , même les Aprcntits Orfè-
vres

,
quand ils ne feroient pas Fils de Maîtres

,

pourroient lever ôc tenir boutitjue de leurs arts ôc
métiers , tant à Paris que dans les autres Villes du
Royaume , fans être tenus de faire expérience ni

autre choie, que fe préfenter devant les Maîtres &
Gjides des dits Arts ôc Métiers , pour être admis
fans fraix entre les Maîtres de leur Communauté ,

fur le iimple Certificat du dit Sur-Intendant des Bà-
timens.

9°. Que néanmoins ceux des dits Enfans qui au-

roient été engngés pendant un an dans les Manu-
factures du dit Hôtel du cotifentcment de leurs Pè-
res ôc Mères , ôc qui en fortiroient après le tems fans

congé du dit Sur- Intendant , feroient déclarés in-

capables de parvenir à la Maitrife du métier auquel
ils y auroieiit travaillé.

10*. Que les Ouvriers qui auroient travaillé fans

difcontinuation dans les dites Manufactures pendant

fix ans
,
pourroient pareillement être reçus Maîtres

à la manière accoutumée comme deflus , aulli fur le

Certificat du Sur-Intendant des Bàtimens.

11". Que les Ouvriers employés dans les dites

Manufactures fe retireroicnt dans les maifons les

plus proches de l'Hôtel des Gobelins, ôc que dou-
ze des dites maifons où ils feroient demeurans , au-

roient des Sauve-gardes , ôc feroient exemtes de
tous logemens de Gens de guerre.

12'. Que les Ouvriers Etrangers pareillement em-
ployés & travaillans actuellement dans le dit Hôtel,

venans à décéder , feroient réputés Regnicoles , ôc

leurs fucccHions recueillies par qui elles appartien-

droient de droit ; & que ceux des dits Ouvriers

Etrangers qui y auroient travaillé pendant le tems
de dix ans , feroient auflî cenfès vrais ÔC naturels

François , encore qu'après le dit tems ils fe funènt

retirés des Manufactures , ÔC leurs fucceflions re-

cueillies comme deffus, fans avoir befoin de Lettres

de Naturalité , ni d'autres ACtes , que de l'extrait

du préfent Edit , ÔC le Certificat du Sur-Intendant

des Bàtimens.

13°. Que tous les dits Ouvriers feroient exemts

de tutelle , curatelle , guet , garde de ville , ôc au-
tres charges publiques ou perfonnelles , tant qu'ils

feroient employés dans les Manufactures, s'ils ne
veulent les accepter volontairement.

14". Qu'ils feroient pareillement exeints de tou-

tes tailles ôc importions, encore qu'ils fuflent for-

tis de lieux taillables , dans lefquels même ils au-
roient été cottifès.

ly». Qu'il feroit loifible au Directeur de faire

dred'er en des lieux propres des brafleries de biérç

pour l'ufagc des Ouvriers , fans qu'ils en pullcnt

être empêchés par les BraHeurs , ni ten>i de payer

aucuns droits. £ e a 16", Afin
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i(^». Afii que les Otv rie rj ne fulTcit point dif-

ir.iK, «le leur ir>wiil p.ir Ifs procôv i)iiVii« , Uiir fa-

mille Je di)rn,-(lu^vi:i pnurroient ivnr eji plulieur^

&, rlilVcreiile^ Junfdifti'MH , Si M jf Ih- en iiltrit'iie

In coum iFiiico aux Miurcï i>rdiH nrc» de Tmi llutcl

en pri'iTiiére inllaico , i3c p >r appel au P.irlemcnt

de Paris.

17°. Enfin dcffcnfei font fiitci h tons Mjrili.iiids

& antre» pcrfonnei, de (|ucl()uc »iualiic 5: ci)nditi<'n

qu'elles foient , d'atlictcr ni taire venir des Puis E-

Iranj^ers dcMnpilIcric!, , eu vendre ou débiter aucu-

nes des M.inufnrturcs Etrangères, autres <iuc celles

qui ctoient pour lor» dans le Riyiurnc , à peine du

coufifcation d icclles , Se d'.iiiiende de la valeur de

h moitié des tapilfeiie» toii(ir|uées.

C'eft de cette Manrt.ifture Royale des (Jobclins

que font fortis tant d'cxccllens oiivra>;es en fout

genre
,

qui fervent d'omemens à Vcrfaillei & à

Matly , ces Maifons Royales (|ui feront toû)our!i l'ad-

miration des Etranjrers, & qui feront un des plui

beaux monumens de la inaRiuticencc du puillant Roi

fii>ur qui elles ont été batle^ , meublées & cnibel-

ies. C'eft aullî dans cet Hotcl (|ue fe font inllruits

6 perfertionnés tant d'Iiabdes Ouvriers , qui depuis

fon ctablillr, nient fe font répau(li-,s dans le Royau-

me , & fur mut djii'. la Cipitale , ou ils ont poulie

les beaux Arts au p >uit de ne plus gueres taire en-

vier ni regretter par les l''r,iin;i)is les a "inirablcs ou-

vrages des Grecs & des Romains,

On peut dire eo particulier que les tapidcries de

haute & de balfc lille y ont acquis le dernier degré

de perfcflion , f 'US Kl Snr-lnteudance des Uiiiimeiis

de M. Colbert & de M. de Louvi-is j &. l'on peut

douter que rAng'cierre ou la Flandre ayenl jamais

rien fait voir de plus parlait que Us Iîal,llilfc^ d'Ale-

xandre , les quatre Saifons , les quatre Eiiinens , les

Maifons Royales , & une fuiie ms principidcs Ac-

tions de la vie du Roi Louis XIV. depuis fin ma-

riage )ufqu'à laprcmiée conquête de la Franche-

Comté , exécutes aux (iobelins en haute & balle-

lilfc , furies delleins du célèbre M. le Brun, par les

ordres de M. Colbert ; ce qu'on peut dire aulli des

lapilleries que M. de Louvi<is fit entreprendre pen-

dant fa Sur- Intendance , d'après les plus beaux ori-

ginaux du Cabinet du Roi , de Raphaël , de Jules

Romain, & d'autres feiiiblables Ptinircs illuQres des

Ecoles d'Italie , qu'il avoit auparavant fait peindre

en grand par les plus habiles Peintres Frani,iiis, tels

qu'étoicnt alors la l'"ollf , les deux Covpels Ptre ÔC

Fils , Jouvenet , Perfon , les Frères Boulogne , &
pluficurs autres.

On appelle Teinture des Gobelins , toutes les

teintures du grand & bon teint , & particulièrement

ces belles écarlates qui fe font dans les fabriques &
atteliers des Teinturiers établis à Paris dans le Faux-

bourg S. Marcel , fur les bords de la petite rivière

de Biévre. Foyez Teiniuke , cf Teinturier.
On a dit ailleurs qu'il y avoit aulFi des blanchi-

ries le long de cette même rivière , où les toiles

recevoient un alfcz beau blanchiment. Foyet Blan-
CHIHIE.

GOBERGES. Bois de hêtre refendu en forme de

petites planches taillées en couteau , c'e(t-,i-dirc ,

plus épaifPes d'un côté que d'autre , dont les L.iyet-

tiers & CofFretiers-Bahutiers fe fervent ordinaire-

ment dans leurs ouvrages.

Il s'en fait de deux fortes ; l'une qu'on appelle Go-
berges ordinaires, dont la largeur eft depuis j jufqu'à

7 pouces , & la longueur depuis 2 pies jufqu'à 4

,

ayant un pouce du côié le plus épais , ôc environ

demi-pouce du côté le plus mince.

L'autre efpêce de Goberges qui fe nomment Lay-

ettes , parce qu'on s'en fert particulièrement à faire

de ces fortes de cadettes qu'on appelle Layettes, a

depuis dix jufqu'à treize pouces de large fur deux

pies de long , de la même épailTeur que les Gober-

ges ordinaires.

G O B, G O E. <„
Les unes & les oniffs fe ce n.punf pur poigi.^,,

de (jiiatre Oofrrgcs chacune , & le viiidnit par In
Marchands de bois d'iinvrngts au millier, avu It,

4 au cent , le tout réduii v. .} pics ; de fuie (;uuii

millier de Goberges eft cumpofè de 4160 pés de
bois.

Les endroit» qui fournilTent le plu» de (îolcri'fs
pour la coiilommation de Pans, font Viilcrs.Cnic.
rets & Conipiègnc. Il en vient lèaiimnins Ltju.
Coup du côté de Champagne, tSc il s'en enviiytaillî

quel(|uc peu de Lorraine.

(joiii:r(;|'S. Se dit aiilli parmi les Marchands Ta-
pilliers & Fripiers, ir.èiiie ilu'Z les Mcnuilicrs, de
ces petites planches de 4a J pouces de large, pluv

ou moins longues , (jui l'ont attachées fur dis fj,,.

gles à certaines diltances égales l'une <le l'autre avec
delà grot'e bioqnetle , (S. quon étuul de travers fur

les bois de lit pour ftrvir d'enfoiiiiiiic & fouieiiir

la pailhide ou le fomniier de crin.

(joiiEKc;i'S. Ce font aulli «le» perihcs dont Jc»

Menuiliers de placage «Se de marquctterie feferve;.t

pour tenir fur l'établi la befogne en état , aprèjl'j-

voir collée , jufqu'à ce ipie la colle foit parfaitement

féche. A'oyrt PLACAfiE (jr Makijui. tiirie.
GOBEUR. On nomme aiiifi fur la rivière de

Loire les Forts & Compagnons de rivière qui l«.
vent à la charge , décharge ou conduite des ba-

teaux.

L'article aa de la Déclaration du Roi du 2-^ Avril

170,', pour le rét.iblillement du Commerce & navi-

gation de la rivière de Loire, détend .-iiix Crochp-
leurs , Porte-facs , Gobcurs Se autres , d't ntier dans
les bateaux , «5c de travailler à leur conduite cuntre

la volonté du Maître Alirinier.

GO Cil. Mefure étrangère des l«)nguiur,s donlil

efl parlé dans les Tarifs de lôfi^iSc de lC6j, aux

endroits vu il eft fait mention des frifcs blanches

appellées de coton qui le vendent à la Gode. Par

ces Tarifs qui ne difent point en quel Pais ente me-

fure ell en ufage , il paroît que les loo Godes fou'

lay aunes melurc de Paris, en forte que furet

la tjode coiitiendroit cinq quarts d'aune de Paru

GOEMON , ou GOUEMON. On appelle m-
fi en Bretagne une forte d'herbe qui croit lur le» ro-

chers , k\s dunes 3c rivages de la mer ; elle fe iioni-

nie en Normandie Varethoyx Fraùq , &daiislePaïi

d'Aunis Sar.

ADDITION.
C'eft ce que les Botaniftes appellent en Latin Fu-

cus. C'efl un genre qui naît tous l'tau & qui apar-

ticnt à la clatle des plantes matines , Ifcfquilles croif-

fent à la manière du Corail, fur toutes fortes de

corps , dans toutes les Mers du monde fuivaiit (es

efpèces, lefquelles fe montent à 78 de connië», &
que M. Tourne/on a rapportées à fa XVII' tlalie.

L'cfpèce en (luellion dont M. Savary parle ici,

font les deux premières dtTciirr.efort , que les Au-
teurs ont pris p«.)ur deux efpé«.es tlitférentes , Lm
de bien obicrver ([ue c «.il mu- même qui paroît fui-

vant la faifon fous deux laces changeantes «ït fui-

vant fon âge. Cafp. Ha:ihin l'a noninicc, fuivant foa

fécond état , Fucus vutriiiniH! vel Qiiercus m.triiima

,

veficulas habens : Vinux ^6^ ; & IVI. A.ivl'a appelléc

félon fon premier état, Fucus five Jlga Uufolu,
major , dentata, Synopf. j.

Les liabitans de Nort- Hollande fe fervent de

cette herbe fèchèe pour foutenir leurs diguf.Ctux
des côtes maritimes de France en font ufage pour

fumer leurs terres ; & ceux des côtes de Norman-
die la brûlent pour en faiie une cfpèce de SosiHf p-

pellée Soude de Vttrccb. Voyez - la fous ce dernier

nom.
Les voyageurs des Indes parlent fouvcnt d'autres

efpèces de Goémon qu'ils rencontrent fiotant lur

oier,
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met , lorfiju'ils ne font pa.i élf)i(çni!« de que1(]uc Cô-

te ce qui elt inûjinir.i un vrai ligne aux Mariniers

pour ji'tçC '^'" '^ pruximitd de quelque terre , & fer-

vir à n'i'' f «ftiiiie , & à diriger leur route.

ChrifloVi ib «" f"' '"'" "" ^"'" ii<af?e pour

r'allurer ôc encourager (on inonde qui étoit rempli

de crainte lorlqu'il aproclu pour lu premicre fuis

de rA.nt'riijuc.

Le cf'icbre M. de Re.tumur cft !c premier qui a

découvert l.i fleur <5c l.i graine de plufieurs cfi)éce)

de Fucus on de Goémon i il en a donné la def-

criptinn avec divtrfes figure» dan» le» Mémoire» de

l'Académie Rnjiile de» Sciences, ttnnits 1711 Ù
1712. Il y a ai^i f'^f»' '>icn des Bofanilles qui igno-

rent que le Goémon loit le nom Frani,ois du genre

de Fucus. * Mtm. de M. Garcin.

GOLTSCHUT. Efpccc de monnnye ou plutôt

de petit lineot d'or qui vient de la Chine, & qui

y ell regardé comme marcliandife plutôt que com-

me erpoce courante. Ce font les Hollandoi» qui

lui ont donne le nom de Goltfchut , qui en leur

langue lignifie B.tteau d'or , parce cju'il en a la fi-

gure; les autres Nations les appellent Puinidor.

Comme dans toute la Chine Je le Tunquin il ne

fe bat aucune monnoye d'or ni d'argent , on y cou-

pe ces deux métaux en morceaux de divers poids
;

ceux d'argent s'appellent Taiilj , on en parle à leur

propre Article : ceux d'or font les Goltichuts dont

il eft ici queftion. lis fervent dans les gros paye-

raens & lorfquc les Tacls & les monnoye» de cui-

vre ne furtifcnt pas.

Il y en a de deux fortes ; le» uns qui fur le pié

de 43 livres monnoye de France l'once d'or , va-

lent ijjo livres Frainjoifes, ou 1200 florins de Hol-

lande ; les autres qui ne pcffent que la moitié, valent

auin à proportion , c'eft-.i-dire , feulement 67J livres.

Quand le» Chinois tranfportent leurs Pains d'or

ou Goltfchuts dans les dittcrentes parties des Indes

où lis trafiquent , les Marchands avec qui ils en

traitent les font ordinairement couper par le milieu ,

les Chinois étant fi fins , ou pour mieux dire , de

fi mauvaifc foi , qu'on a fouvent trouve de ces mor-

ceaux d'or fourés jufqu'à un tiers de cuivre ou d'ar-

Les Japonois ont auflï des Goltfchuts , mais qui

ne font que d'argent : il y en a de divers poids, &
par conféquent de diverfes valeurs. Voyez. tArticU

dtt MoNNOYES où il e/l parlé de cellei du Japon.

GOMME. Suc aqueux & gluant qui fe congèle

fur les arbres d'où il fort. Il y a autant de ditie-

rentes efpèces de Gommes qu'il y a de diiférens

arbres, plantes, ou racines d'où coulent ces fortes

de fucs.

On les divife ordinairement en Gommes Mqueufes

& Gommes riftneufes ; & quelques-uns y ajoutent

encore les Gommes irrrguliéres comme une troiHc-

me efpèce. Les Gommes aqueufes font celles qui

peuvent fedilToudredans l'eau, le vin & femblables

liqueurs; les Gommes réllneufes font celles dont la

diifolution ne fe fait que par le moyen de l'huile ;

& les Gommes irrégulicres celles qui ne peuvent
fe difToudre que difficilement , foit dans l'huile, foit

dans l'eau , le vin ôi autres liqueurs pareilles. Tou-
tes ces fortes de Gommes , du moins celles dont les

Marchands Droguiftes & Epiciers font commerce,
feront expliquées , ou dans la fuite de cet Article,

ou à leurs Articles propres, auxquels on pourra
avoir recours.

GoMHE Anime'e, que le Tarif de la Douane
de Lyon nomme auili Gomme Amie. Efpèce de ré-

fine qui coule de l'-rbre que les Portugais appellent

Courburi.

Cet arbre croît dan» plufieurs endroits de l'Amé-
rique : il s'élève fort haut : fon bois qui eft propre
aux ouvrages de menuiferie , eft couvert d'une é-

corce épailfe & allez brune : fes feuilles font fenn
DiQion. de Commerce. Tom. IL

(SOMME. tffS

Mafilei i celles du laurier, mais d'un verd plu» clair

& fans goût aromatique. Il a de* fleurs qui vien«

nent en un bouquet de figure pyramidale i la fe-

meiicc qu'il produit efl enfermée dan» des frondes

dures Se iioiràires, dont les coflèi font difliciles à
féparer.

La Gomme qui fort du Courbari eft dure , tranf-

parente, de bonne odeur , affez femblable i^ l'ambre

jaune ; elle ne fe dillbut ni à l'eau ni à l'huile : ou
la trouve (juelijuefois par morceaux gros comme le

puing : 011 la fuhflituc fouvent au copal dans les

ouvrages de vernis.

La Gomme Animée paye in France les droits iemrlé
(à raifon de J livres du cent pefant fuivant le Tarif de

1664 ; Û par celui de la Doiiane de Lyon, 2 liv.

du quintal pour tous droits.

Gomme Arabhiuk
,
qu'on nomme aufli The-

BAÏQUK, SaHKACENE DE BaBILONE , & ACHAM-
TiNE , du nom des lieux ou de l'arbre d'où elle vient.

C'eft le fuc d'un arbre appelle Acacia d'Egypte &
d'Arabie : cet arbre eft allez petit , & a fes bran-

ches épineufes , garnies d'un grand nombre de feuil-

les prelciue imperceptibles j la Gomme qui en dé-

coule eft blanche , en petites larmes claires & tranf-

parentes
,
qui font aufl. l^s qualités qu'il faut obfer-

ver pour la choifir ; elle vient du Levant par la

voie de M.irfeille.

La Gomme Arabique paye en France les droits ifen»

irîe à raifoii de 20/ du cent pefant , conformément au
Tarif de 166^^.

Les droits quelle paye à la Doiiane de Lion font de

9/ par quintal , tant pour l'ancienne que pour la nou-

velle taxation , Ù encore I J/ pour les anciens & nou-
veaux quatre pour cent.

Elle ejl aiijji du nombre des drogues Ù marchandi-
fes venant du Levant, de Barbarie & autres Etats

du Grand Seigneur à d'Italie , fur lefquelles il doit

être levé vingt pour cent de leur valeur , fuivant FAr-
rêt du quini* Août 1685, dans les cas portis par U
dit Arrêt.

Gomme Gut 1 e , ou Gutta Gamba. Ainfî
nommée félon Monfieur Boulduc de l'Académie des
Sciences , d'une prétendue vertu fpécifique qu'on
s'efl long-tems flaté qu'elleavoit pour la goûte ; C'eft

une Gomme qui vient des Indes tant Orientales

qu'Occidentales, & qui eft un puiffant, mais dange-
reux purgatif ou émétique , à moins d'en corriger
la malignité par des préparations chimiques.

Cette Gomme eft le fuc qui coule du tronc d'une
plante épineufe fort extraordinaire , puifqu'cUe eft

toutes branches , Se n'a ni feuilles , ni fleurs , ni

fruit. Cette plante croît dans le Royaume de Siam,
dans la Cochinchine & dans quelques Provinces de
la Chine & de l'Ameriqije : le fuc qu'on en recueil-

le s'épaillît & jaunit à l'air. Les Chinois Se les Co-
chinchinois , quand il eft en confiftance de pâte , le

roulent en figure cylindrique , que les Marchands
Droguiftes Si Epiciers appellent Turbans & Sau-
cillons. La meilleure Gomme gutte doit être féche«

haute en couleur , point graveleufe ni mêlée d'une
Gomme rouge , claire Se tranfparente qui en dimi-
nue le prix. Elle a quelque ufage dans la Médeci-
ne ; mais le plus grand qu'on en faffe eft pour la

Peinture , la Gomme gutte faifant un très beau jau-
ne.

•f Remarquesfitr la nature de la Gomme Gutle,& fes dif-

férentes Analyfes , par Mr. Boulduc, dans Us Mi-
moires de ÎAcad. des Sciences An. 1701.

Ceux qui ont écrit de cette Gomme , lui ont don-
né diflérens noms ; ils l'ont appellée Gomme eu égard
à fa fubftance , Se Gutte à caule de fa prétendue ver»

tu fpécifique pour la Goutte; à caufe de fa couleur
jaune , Chryfopum ; du lieu d'où on nous l'apporte,

Gummi de Goa , Gummi de Fétu purgans , & en gé-
néral Se par excellence Succus Indiens purgans , Se en-
fin Stammontum Orientait,

£c 3 L'on

,:!:,]

!:.
^(!'5

'«',

'' ' %T '•



Ni

aC

i-i'

*j^ GOMME.
L'on eonvtînt afle« d'où nous vient cette G'*

mais non pas aifdment de quelle PlanteTtne

découle, fi c'eft d'un arbre, ou"arbriffeau , ou fi

c'cft le fuc laiteux épaiffi d'une berbc. Mr. Richer

J«-;iî for: Voyage en l'Ile de Cayenne , ainfi qu'il

eft rapporté dans les Mémoires de l'Académie de

l'année KJ77. dit avoir trouvé en Amérique des Can-

tons de Forêts entières , oè il n'y a d'autres arbres

que de ceux qui produifent cette Cîoirmc, qu'ils

font auiîî grands que nos chênes , dont le^ feuilles

font grandes de pointues à peu près comme celles

du Laurier , mais plus grandes j & autres particula-

rités qu'on peut voir dans l'endroit c;té.

Quelques-uns ont prétendu que c'étoit une larme

3ui découloit de l'arbre qui produit le Pignon

'Inde , d'où ils l'ont nommé Lttcryma Rkini In-

dici; d'autrîs -que c'étoit un fuc épaiHi , compofé

d'une efpécc de Thitimal ôc de Scatnmoncc , Se vé-

ritablement Botttiut dans un- Ouvrage Je Medicitu

Indorum , dit que cette larme découle d'une efpècc

de Tliitimal qui croît dans une Province de la Chi-

ne» appcllée Cauiboia.

On peut meic:'- ette Gomme au rang des Sucs

téfineux, puifqu'elle s'enflamme , qu'elle le tond par

ellc-mêinc à la chaleur , qu'elle fe diilout ('.111s l'cf-

fiit de vin, Se qu'au contraire dans les diliolvans

aqueux elle ne fait que s'étendre ccn.me la Scam-
monéc , en liqueur laiteufe , qui par la fuite & après

un certain tems fait rélidcncc ; & alors c'eil plutôt

ce qu'on appelle Moliculariim ftiTeg.uio que dip)luiio.

Les Feintrts ont connu ce lue rélineux bien du
teras avant Ica Médecins; il femble d'abord inllpi-

de fur la langue , mais bientôt après il le fait fentir

au golier par fon acrimonie & pai fa fc>:hereire iu-

fupportable.

Il eft un très puiflTant purgatif hydragogue & é-

jnéiique , dont on ne doit fe fervir qu'avec grande

précaution , & qu'après en avoir bien corrigé la ma-
lignité & réprimé la violence. On a donné diffé-

rens moyens pour cela , foit par fa dilfolution avec

les efprits ardciis 1 ou avtv, les efprits uctdcs des mi-

néraux , foit par le mélansc des huiles eifentielles des

Aromates , & enfin par les fels Alkali^. De toutes

ces préparations Mr. Joulduc a remarqué que celles

qui fe font avec les efprits acides des minéraux , Se

avec les fels Alkalis. étoient les -neiilcures. Mais

il en indique une autre qu'il a toujours pratiquée i&
qu'on fera bien aife de trouver ici: Il faut renter-

mer la Gomme gutte dans un nouët de toile claire»

de le nouët dans un pain chaud fortant du four ,

qu'il faut pour cet emt ouvrir de plat Se bien rc-

t

'oindre avec des cordes, mettre le pain pendant 34
leurcs en lieu qu'il ne fc refroidiffe pas fi-tôt , au

bout defquelles on remettra en poudre la Gomme
gutte , on en fera un nouveau nouët , on le renfer-

mera dans un nouveau pain , & l'on continuera cet-

te préparation jufqu'à 4 ou ^ fois , obfervant de met-

tte à chaque fois ta Gomme en poudre , de prendre

un nouveau nouët , Se que le pain (oit toujours bien

cuit , Se fortant du four , après quoi l'on gardera cet-

te Gomme en poudre pour les ufages auxquels elle

convient.

Par cette préparation Mr. Soulduc o trouvé ce re-

mède bien dépouillé de fa grande violence , tant

purgative qu'émétique. La mie des piemiers pains

dont on s'elt fervi pour cette préparation , étoit pur-

gative & émétique.

La Gomme gutte om Guita-Gamba payt etf France

tes droits d'entrée à raifm de 10 livres du eent pefant,

conformément au Tarif de l66^
Gomme du Sénégal. Cette Gomme n'eft point

différente de l'Arabique pour les qualités ; on efti-

me pourtant davantage l'Arabique. L'arbre qui por-

te cette Comme Ahiquaine tu grand te épineux ;

Tes feuilles font petites Se toujours vertei , les fleur*

font blanches, fei fruits reiTemblent aux figues : Le

GOMME.
,,,

brnicipal ufage de ces deux Gommes eft pour u
Thériaque : on s'en fert audî dans la compolition du
fuc de regliir.; de Blois , parce qu'on les rroit bon-
nes pour la toux. Les vailfeaux de la Compagnie!
du Sénégal l'apportent dans leurs retours.

Elle paye les droits d'entrée comme la Gomme An-
iiqtie, à la r<.ferve qu'elle n'efl pis fujette au vinit
pour cent de l'Arrh de i68f.

*

Gomme Ti;rique , ou "Turis. C'eft la Gom-
me Arabique tombée des Acacia dans les tems de
pluye , Je qui s'ell amoncelée en groifes maffes. £1-
k's eft propre aux Teinturiers en foye, & ctux dé
Lion en confommer beaucoup.

La Gomme Turique paye en France les droits Je»-
trée comme Gomme Arabique , & efi du nombre
des drogues fur lefquelles il doit être levé vinn po„,.

cent de leur valeur dans le cas porté dans tAnn de
1685.

Gomme vermicule'k. Eft la Gomme Arabique
ou de Sénégal , qui en coulant de l'arbre fe plie &
replie en plufieurs tours , Se prend la figure de ver-
miffcaux. On tâche de la faire pafler pour la meil-

leure pour en relever le prix j mais l'Arabique ordi-

naire ne lui cède en rien.

Gomme d'Ansleterre, qu'on appelle auffiGoM-
M-: A friser. Eft la Gomme blanche d'Arabie ou
du Sénégal fondu^ dans un peu d'eau & réduite en
petites tables très m-nces j elle fert à frifer les che-

veux.

Gomme dk 7 a'i's. C'eft celle que les Païfansde»
environs de Paris Se d'ailleurs recueillent de diffé-

rens prbres , comme Pruniers , Cerifiprs , &c. Il

fiiut la choifir féche & blanche ; les Chapeliers s'en

fervent , auili bien que d'autres Ouvriers.
La Gomme de Pais paye en France les droits itri-

trée fur le pii de ^ofols du cent pefant , fuivam le Tt-

rif de 166^; & par celui -<- la Dciiane de Lion 6fé
J deniers du quintal pour tout droit.

Gomme de Cedre. Foye*. Cedre.
Gomme de Gayac. Fcyei Gavac.
On met au no'nbre des Gommes ou réfines leidi;

verfes fortes 'Je Manne : entre autres

L'Adraganth.

L'Ammoniac, —
'

•î

L'Alfa foetida. • , ,
'.

.

Le Barras. ",.:,' '''••• -.;., . ,v

-

Le Bdellium.

Les Baumes de Judée, du Pérou , &c.
Le Benjoin.

Le Camphre.
Le Cancamum.
La Caraenc.

Le Copal. -

v
'

L'Elemy. - ; , ,- <_

L'Enctnt. ,; , . ,>

L'Er.-sns marbré.
\

L'Euphorbe. r

Le Oalbanum. t . <

Le Galipot. >
LHedere.
La Lacque. ••',,..•

La Myrrhe.
L'Oiiban.

Le Sagapînum, autrement Seraphim, ou Sera-

pinum.

Le Sang de Dngon.
La Sarcocole.

Le Staélé.

Le Storax, . . ,•

Le Tacamacha. v .

La Térébenthine.

Le Tare ou Goudran , Sec.

Thuta cet Gmnmes é" Rifines font expliqttées à leurs

gicles ; On y trouvera anUi les droits dentrce cr àt

fmie qHtUet payent en France fuivant les Jifereni

Tarift.
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Commerce dfs Gommes a AMSTFRnAM.

La Gomme Arahi(|Meo,i de Buiburie. la Gomme
du Sc'iicgal & la Gcuiime AHragant (ont les principa-

les dont on falTc commerce à Amrterdam.

Les ICO 1. de ces trois fortes de Gomme» fe ven-

dent ; favoir

,

„ . ,

Celle d'Arabie 21 florins le cent.

Celle du Sciiégril 26 flu,r. le cent.

Et la g'immc Adragaiit 9 à ly fous le cent. Foyet

la Kemarquo.

On tare les futailles des Gommes au poids. Les

deux premières donnent également un pour cent de

diiduft'.on pour le bon poids , & autant pour le

promt payement. A l'égard de la Gomme Adragant,

la déduflion pour le promt payement eft fembla-

ble aux autres , mais celle du bon poids eft de deux

pour cent.

Oine fuit s'il n'y a point d'erreur fur le prix de

la Gomme A Iragant, que M. Ricard, de qui l'on a

tire' cette eftiniatioji , met , ce femble, bien bas; mais

on n'a pas ofé corriger un il habile homme. On a

fait la même remarque furie prix de quelques autre»

drogues ou marchandifes , Si l'on a pris la liberté d'en

avertir, f^oycz AnRAGANT.
L'Auteur du Supplément attroit pît corriger Mr. Ri-

card, en difant que c'ejl la livre qui vaut çà i$fols,

Ù non le cent.

Gomme. Terme de Chanioifeur , qui fignifie une

forte de grailfe qui fe rencontre dans les peaux de

mouton ou de chèvre qu'ils palFent en chamois. On
fuit fortir ce qui refte de chaux Se dr Gomme dans

les peaux par le moyen du co;.fit, Voyez. Chamois, à

{endroit oit il efl parlé de la manière de pajj'er & préparer

les peaux de mouton en huile autrement dit en chamois.

Gomme de Cochon. Elpècc de réfine ou de

baume fouverain pour la gucrifon des playes. Cette

réfine coule d'un arbre qui croît dans l'Ile de S.

Domingue : les Boucaniers François l'appellent

Amplement Gommier, à caufe de cette Gomme qu'il

produit. Le nom de Gomme de Cochon lui vient

de ce que cet animal en a fait connoître la vertu &
les qualités, ayant coutume lorfqu'il eft blefle dans

les combats que les fangliers fe livrent les uns aux

autres, d'aller ouvrir l'écurce du Gommier avec Ces

défenfes , & fe frotant enfuite contre l'arbre quand
la Gomme commence à en couler.

GOMMER. Mettre de la gomme à quelque cho-

fe. Gommer des rubans , du taffetas , ou d'autres

étoffes , c'eft leur donner une eau dans laquelle on
a fait diffoudre de la Gomme pour les luftrer & les

rendre plus fermes : les étoffes gommées font les

moins eftimées , étant trop dures Se fujettes à fe gâ-

ter quand elles viennent à être mouillées.

Gommer tE Tabac. C'eft après l'avoir mis

en rôles ou rouleaux , l'humefter avec de l'eau dans

laquelle on a fait bouillir des côtes de tabac ; ce qui

attire fur la fuperfîcie du rôle, ou rouleau, une cfpcce

de gomme , & achève de lui donner la qualité nécef-

faire. Cette façon fe donne avant depreffer les rôles.

Voyet rArticle du Tabac.
GOMMlf.R. Sorte de grand arbre qui croît dan»

quelques-unes des Iles Antilles. On l'appelle Gom-
mier à caufe d'une gomme blanche & de bonne
odeur qu'il jette en certaine faifon.de l'année . ou
quand ou lui fait quelque incifion. Quelques habiles

Droguiftes croyent que c'eft la gomme Elemi. Foyez

cet Article.

\ Gommier-blanc. Chihoiié. C'eft une chofe é-

tonnante, dit le P. Le Breton, dans fa Defcription

des principalet Plantes de l'Amérique , inférée dans

les Mem. de Trcvcux an. lyjj. p. 748, devoir la

quantité de Gomme, ou refine, qui découle, durant

les (grandes ch \leurs de l'année , de cet arbre , le-

quel fur les hiutcs montagnes croît d'une grolfcur,

& grandeur prodigicule. Or» en voit dont le tronc

étant creui'c, Se travaillé ea canot, ou pyrogue

,
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*ft capable de porter fur mer, ?o *• 40 perfonncs;
avecleurs arme» & bagages : c'eft-à-dire, qu'ils mit

5 à (S pie» de diamètre, fur un jet de jy à 40 pies
de long. Comme la réfine qui en découle eft blîm-
che, c'eft pi>ur cela qu'on !'a fumommé Gommier
blanc , pour le diftinguer d'un autre, qui en produit
de rouge.

Ceux qui font du fucre , lorfqu'ils manquent d'hui»
le à brûler, envoient leurs efclaves cheicher cette

Gomme, dont ils fe fervent dans leurs fucieries,

pour y éclairer pendant la nuit , parce qu'elle brû-
le parfaitement, & répand une lumière & une o-
deur vive Se agréable. C'eft I'Elemv efpèce d'en-
cens , dont on a parlé en fon lieu. D'abord qu'elle

fort à travers de l'écorcc fendue de l'arbre , elle eft

molle . fluide , graffe ou gluante ; enfuite elle fe

fcwhe , & devient dure » Se friable fous les doigt»
comme de la chaux.

Sa feuille eft d'un demi-pié Ae l()ng, fur J pou-
ces de large j elle eft pointue par les deux bouts

,

ferme, lille , luifante, & aflèz épaifle ; elle vient
par paire - excepté la dernière , qui eft toujours
feule , attachée fur une côtelette. Sa fleur eft une
rofe , laquelle eft fuivie d'un fruit fait en façon d'olive.

Il nou» paroît que cette Defcription fait mieux
connoître l'arbre & la Gomme, que ce qu'on en a
dit dans l'Article Elemy , auquel il eût été plus à
propos de rajouter.

GOND. Morceau de fer qui entre dans les pen-
tures d'une porte, pour la foutenir, & e" acil .et

l'ouverture. Il y a des Gonds à bois, à plâtre & à vif

Ces derniers fervent aux portes qui fc ferment d'el-

les-mêmes.

GONDE-GAMBE. Drogue dont il eft fait men-
tion dans le Tarit de la Douane de Lion,

y

t C'eft fans doute la Gomme-Gutte, ou Gutt4'
gamba , dont il eft parlé ci-deflus.

Les droits que paye cette drogue font de 3 livres 2
fols 6 deniers d'ancienne taxation par quintal, & de ^
livres pour les anciens quatre pour cent.

GONDEZEL. Efpèce de coton filé d'une moy-
enne forte Se d'un débit peu confidcrable en Fran-
ce. Vcyez Coton. C'eft le même que le fui-
vant.

GONDOZOLETTIS. On nomme ainfi à Alep
les coti-us dont le filage eft le plus fin ; les plus gros
s'appellent Filés Payas. Voyez CoxoN du Levant.
GONNE. Sorte de futaille plus grande que le

Hambourg, qui fert à mettre du faumon falè. Les
Gonnes de faumon péfent ordinairement depuis 400
jufques à 4yo livres. Voyez Saumon.
GoNNE. Se dit auHi d'une efpèce de futaille pro-

pre à mettre de la bière ou d'autres liqueurs pour
embarquer fur les vaiiTcaux : cette Gonne eft d'un
quart plus grande que le baril.

GORAO. Etoffe de foyc qui fe fabrique à la

Chine; il y en a de cramoifi & de ponceau.
GORD , ou GORT. Terme de pêche fur riviè-

re. C'eft un paflâge étroit , au bout duquel on met
un filet pour y arrêter & y prendre le poiflbn qui

y veut paflèr en fi; vaut ie' fil de l'eau.

Il y a plufieurs lortes de Gords ; des Gords na-
turels que la naure forme dans les rivières fans qu'il

foit befoin que l'art y ajoute rien ; des Gords artifi-

ciels
,

qui font des conftruftions de pieux entrelaf-

(és de branches d'arbres faites exprès , pour rétrécir

quelque endroit d'une rivière j & des Gords fous
des arches de ponts ou près des moulins.

Nul Gord en pleii.e rivière ne doit empêcher la

navigation , & nul (jord fous arches ne fe peut faire

fans en avoir droit & valable conceflîon. Les ar-

ticles 5« & 6' de l'Ordonnante de la Ville de Paris
règlent la police qui doit s'obferver luit au padage
des Gords , foit à leur rctablifîément. Vcytz Or-
donnance , 0» l'on a fait l'extrait de telle de U
VilUdefaris.

£e 4 Gord.

ri
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GoRD. Se dit auflî du filet qui fe met à la fortie

du Gnrd pour arrêter le Poiflbn.

Lr.\ Gords à aneuilles qui ne fe tendent que pen-

dant l'hiver, font laits de fil à gor> montés avec de

la corde de teille > appellée communément Corde à

puits; ils ont depuis y pies jufqu'à 6 pies de hau-

teur , & de toute la largeur de l'ouverture du Gord
qui n'en a ordinairement que 4 à y. Ce filet s'atta-

che avec de» pieux. Voyez, fArticle de la Pèche.

GORET. On nomme dinfi à Paris le premier com-
pagnon , ou maître garçon dans les principales bou-

tiques des Cordonniers.

Lors que le maître eft abfent, le Goret en fait tou-

tes les fondions ; il coupe les fouliers • il y coud la

tiiéce après que les garçons les ont finis j il prend

es melures , & le plus fouvent , c'eft lui que le maî-

tre envoyé en ville porter la marchandife en fa

place.

Par toutes ces efpécej de prérogatives le Goret

parott au-defTus des autres : mais il a aullî beaucoup

d'autres obligations où il eft fujet, qui femblent le

rendre leur inférieur. C'eft lui qui balaye la bouti-

que , qui met de l'eap dans les baquets
,
qui fait les

lits & les chambres des compagnons , & qui leur don-

ne de l'eau pour boire lors qu'il- en demandent.

Une autre difterence, mais avaniageufe au Goret,

confifie dans fes gages ; il a ordinaireme.it fix à fept

livres par femaine,

GORGE DE PIGEON. Il fe dit des taflfetas

changeans , c'eft-à-dire, qui ont latrcme & la chaî-

ne de diverfes couleurs , en forte que fuivant que le

jour tombe defTus , ils femblent prendre de nouvel-

les teintes , à peu près comme font les petites plu-

mes que les pigeons ont fous la gorge lorfque le

foleil les frape , & que fes rayons y forment divers

angles.

GORGONELLE. Sorte de toile qui fe fabrique

en Hollande & à Hambourg j elles font propres pour

le commerce des Iles Canaries : il y en a de diver-

fes qualités & largeurs.

GOS, qu'on nomme aulïï Rouananche Brand,
comme qui diroit brûlé à la Rouannoife. Sorte de

hareng de la pêche Hollandoife. Voyex. Brand-Ha-
BING.

GOSE. Nom qu'on donne en Mofcovie aux prin-

cipaux Marchands qui trafiquent pour le Czar. Ce
font proprement les Fadeurs du Prince.

Outre les fondions des Gofes dans le commerce,

ils en ont audi dans les cérémonies publiques ; de

lorfque les Ambaffiidcurs Etrangers ont audience du

Czar , ils font tenus de s'y trouver avec des veftes

magnifiques & des bonnets de martre , qui font la

marque de leur profertion , & l'on peut dire de leur

dignité , le commerce étant une profeffion très ho-

norable parmi les Mofcovites.

GOSSAMPIN. Voyez. IWahot,
GOTIN. Sorte de Mirabolans qui ne font gué-

res diffi5rens des Mirabolans Belkris. Voyet. Ml-
BABOLAN.
GOUDRON. Voyct. Gouldrak.
GOUESMON. Voyez. Goémon.
GOUGE. Outil de fer taillant par le bout. C'eft

une efpéce de cifeau cylindrique , creufé en forme

de demi-canal, dont la portion du cercle eft plus ou
moins grande fuivant qu'on veut plus ou moins ca-

ver ou arrondir l'endroit de l'ouvrage oii l'on s'en

fert.

Les Sculpteurs , Tailleurs de pierre , Marbriers,

Alenuiliers , Tourneurs, Tabletiers & Plombiers fe

fervent de la Guuge, quelquefois à la main , quel-

quefois en la (râpant du marteau. Elles ont toutes

un manche de bois , hors celles des Charpentiers

qui font entièrement de fer ; ces dernières ont en-

viron deux pies & demi de long,

GOUJAT. On appelle Goujats dans les attc-

liers de maçonnerie , die jeunes Manœuvres qui fer-

G O U L. COUP. €i^
vent fous les Maçons & Limofi.is, & qui leur por-
tent les matériaux qui leur font nccefliiires. Ou Içj

'

employé fur tout à porter le mortier, foit dt terre

Icit de chaux & de fable , ce qu'ils font fur ItuJ

dos avec un inftrument qu'on nomme un Oiftau
dont on parle ailleurs. Voyez. Oiseau. Voyez, aulii

Maçon.
GOULDE.en Allemand Gz/Wf». Monnoyed'ar-

gent qui fc fabrique en Allemagne. Il y a aulli dtj

Gouldes de Flandre. Voyez Gulden.
GOULDRAN, ou GOULTKAN, qu'on nom-

me aulTî Takc ou Brav liquide, & quelquefois

Goudron Se Guitran. C'eft une liqueur claire

& grafli; qui découle du tronc des vieux pins.

Lorfque ces arbres font fur le retour , & qu'ils

ne peuvent plus fervir qu'à brûler , on en coupe l'é-

corce tout autour en forme de couronne : par ces

incifions il coule affez long-tems une liqueur noi-

râtre qui eft le Gouidran ; & quand elle celTe de

couler , c'eft marque que le pin eft tout-à-fait mort

ÔC qu'il n'eft plus propre qu'au feu.

Il vient une aftiîz grande quantité de Gouidran

de quelques Provinces de France où les pins font

communs j mais on tu apporte encore bien davai«

tage dv Suéde & de Norvège.
Il faut choifir le Gouidran bien net , bien natu-

rel, véritable Stockolni s'il fe peut, & prendre fut

tout garde qu'il ne foit point contrefait avec dss

fèces d'huile & de la poix noire. Le Gouidran fert

principalement à calfater & enduire les vailleaux.

Voyez Bray.
On appelle quelquefois Huile de Cade ou Hui-

le de poix , la liqueur L plus claire qui fe trouve Air

le Gouidran j mais comme c'eft très improprement,

& qu'il y a bien de la différence entre cette drogue

& la véritable Huile de Cade , les Marchands Epi-

ciers-Droguiftes qui ne veulent point en lupofer,

ne la vendent que pour de fauife Huile de Cade,

^0>'« oxicedre.

Commerce du Goudron a Amsterdam.

Les Goudrons dont il fe fait un plus grand corn»

merce, font ceux de Mofcovie, de Stockolm,de

Wyborgh , & de la Caroline ; ils fe vendent aulall

de i^ barils.

Le Goudron de Mofcovie fe vend le laft dcpuisaj

livres de gros jufqu'à ay ji.

Celui de Stockolm depuis 20 jufqu'à 21.

Celui de Wyborgh depuis 21 jufqu'à 22.

Et le Goudron de la Caroline depuis 12 juf-

qu'à 13.

Toutes ces fortes de Goudron donnent Jun peut

cent de déduftion pour le promt payement.
Le Gouidran venant des Fais étrangers paye en Ftun-

ce les droits Centrée à raifon de 8 livres le leth cmp-

fi de 12 barils ordinaires ; & lor[qu'il vient des ftiy

vinces du Royaume, oit les bureaux ne font pas ctMi,

feulement une livre aujfi du lejl , conformément au Ta-

rif de 16(54.

Gouldran ZopissA , ou Poix Navalli;, C'ert

le vieux gouldron qui a fervi à calfater les vaif-

feaux : les Apoticaires le font entrer dans plulîeurs

compofitions j mais fouvtit au lieu de vrai Zopilfa

ils n'y employent que de la poix noire. Voyex. [j^r-

ticle fuivant.

GOULDRON , ou GOUDRON. Comporuion

de poix no.re, de fnif , de grailfe , d'huile & de

poix réfine. On .s'en fert à plufieurs choA^ , par-

ticulièrement dans l'artillerie à préparer des (eux

d'artifice : on l'cmployc aulli à faire le calfat des

vaiffeaux, quand on manque de vrai Gouidran ou de

Bray. Voyez. l'Article pricident.

GOUPILLON. Balon long d'environ un pic &
demi, à travers du bout duquel font attaches plu-

fieurs brins de love ou poil de cochon. Le Gou-

pillon f«rt aux vhaptlicrs pour jetter de l'eau fur le

badin

Il
, î
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badin Si fur la feutriére en travaillant à feutrer les

chapeaux, ce qu'ils appellent arrofer le feutre, ou ar-

rofer le chapeau.
, ^ , ,

(iOUKDE. Efpccc de calebaUe de courge, quon

fdchéc pour en faire un vaifTeau léger , pour por-

ter de quoi boire eu voyage , où à la guerre, yoyex.

GOURDON. Ville de France aux confins du Pe-

rieord. Elle cft du dcpartement de l'Infpeaeur des

Manutiftures de Moutauban.

Les fabriques de cette petite Ville ne confiltent

Gu en étoffes de laine alTez groflîe'res , en des toiles

& en des chapeaux. Ses foires font aflcz fréquen-

tées
• &il y vient beaucoup de Marchands & de mar-

chandifes du dehors. Ployez, l'article génémUu Con-

jiEBCE, oit l'on parle de celui de France, à par'icu-

lihemm de celui de Montauban , col. 71.

GOURE. 11 fe dit chez les Marchands Epiciers^

Droguiflcs, des Tamarins qui onté"i falfifiés avec

de la neiaffe, du fucre & du vinaiare. Voyez. Ta-

GoCRE. C'eft encore de la térébenthine de Venife

ou de Pifc contrefaite par les Colporteurs. Voyez.

TER.EBENTHINE. Il fc dit auflî de toutes les dro-

gues fofittiquées.
/r o ^

GOUREAU. Figue violette très grofie & ires

longue. Voyez. Figue.

COUREURS. Ceux qui falfificnt les drogues

en les mêlant de mauvais ingrcdiens ; c'eft le nom

qu'on donne ordinairement à ces petits Epiciers qui

courent la campagne, & qui diftribuent dans les vil-

lages du poivre, du gingembre & autres épiceries.

GOURMET. Terme de marchandife de vin. Il

(ignifie celui qui fe connoît en vin, qui l'eflàye &
qui le goûte pour favoir tes qualités & s'il eft de

garde ou non. Il y a à Paris fur les ports où les

vins arrivent par la rivière, & dans les Halles où ils

fe vendent, des Maîtres Tonneliers dont tout l'em-

ploi confifle à fervir de Gourmets aux Bourgeois

qui viennent y faire leur provifion.

Gourmets, qu'on nomme aufli Laptos. Ce font

des Maures dont on le fert dans le Sénégal & au-

tres lieux des côtes d'Afrique pour remorquer les

barques qu'on envoyé négocier le long des rivières :

ils tirent les barques avec des cordes en marchant

fur le rivage, de même qu'on fait en France pour

remonter les bateaux, quand on n'y employé^ point

les chevaux. Il faut payer les droits ou coutumes

pour palTer fur les terres de chaque petit Roi ou Al-

caïr dont l'Etat confine à la rivière.

GOURMETTE. On nomme ainfi la Garde que

les Marchands ou Voituriers par eau metttnt fur

leurs bateaux pour avoir l'œil à la confervation des

marchandifes.

GOUSSE. Envelope qui couvre plufieurs efpé-

ces de légumes ; comme pois , fcves , verfe, &c. Le
poivre vient dans des gouKès : on dit auflî une gouffe

d'ail, pour dire, une partie ou un rejetton de l'oignon,

GOUT. On appelle chez les Détailleurs une é-

toffe de goût , non une étoffe riche, bien fabriquée,

d'un beau deflèni & qui plaît à tout le monde , mais

une étoffe de caprice & de fantaifie , dont ordinaire-

ment ta mode dure peu, & dont un Marchand judi-

cieux ne fe charge ni volontiers ni en quantité. Cet-

te Satinade n'clt qu'une étoffe de goût , je n'en ai que

pour l'aflbrtiment. Il y a prefque toujours à per-

dre fur les ctoflés de goût quand on ne fe hâte pas

de s'en défaire, tandis que la fantaifie en dure.

GOUTHIOU. Arbrilfeau qui fert à la teinture

en noir : il croit dans quelques endroits de l'Amé-

rique Efpagnole , particulièrement dans le Chily.

On ne peut s'en icrvir tout feul , & il faut le mêler

avec du Maki & du Lanil ; il réuflit auflî aflez bien

quand on le fait bouillir avec la racine du Pauke.

GOUTTE. Parcelle d'eau, de vin , ou de quel-

que autie liqueur. On appelle Mére-Goutte la li-
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queur qui s'écoule des raifins , des pommes , des poi-

res Se des olives , avant qu'on en mette le marc ibus

le prelToir. Voyez, les Articles de tes quatre fortes

de fruits-

Goutte , ou Angourf. de Lin. Efpéce d'Epi*

thyme qui vient fur le Lin. On lanommc auflî Cuiciitcj

en Latin >4»ç;Mrt /.«'«i. Voy. Cuscute & Epithyme,
Goutte de Lait

,
qu'on nomme auflî CoMPr

TE. Efpéce de perle de verre d'un blanc tirant fur

le bleu ; elle eft du nombre des Verroteries qui fer-

vent à la Traite des Nègres fur la côte d'Afriquct

Voyez. Verroterie. Voyez, auffi Conterie.
GOUTTIERE. Pièce de bois de fciage tirée de

bois de brin de chêne. On s'en fert pour conduire
ou pour égouter les eaux. Voyez Chêne.
Gouttière , en terme de Sellier. Signifie ces

longues bandes de cuir larges d'environ fix pouces,

qui fervent comme de bordure à l'impériale d'un ca-
roftc. On les appelle Gouttières , parce que fe te-

nant un peu évafées à caufc de la petite corniche

qui eft delfous , elles fervent comme d'égoût à la

pluye & l'éloigné du corps du carofte. Voyez. Ca-
nossE.

GOUVERNAIL. Longue pièce de bois mobile
p'acèe fur deux ou trois gonds à l'arriére d'un navire

ou de quelqu'autre bâtiment de nier que ce foit , qui
fert à les gouverner. U a trois parties , le corps du
Gouvernail , la barre ou timon , ôi la manivelle. Le
corps du Gouvernail eft audthors, & tombe perpen-

diculairement. La barre ou timon eft prefque toute

en dedans , & eft couchée horizontalement. La ma-
nivelle eft la pièce de bois , ou cheville , que le Ti-»

nionier tient à la inain lors qu'il fait jouer le Gou-
vernail.

Les bateaux avec lesquels on navige fur les ri-

vières , les étangs & autres eaux douces , ont aufli

leurs Gouvernaux*, mais d'une forme Se d'une fabri-

que diftèrcnte de ceux de marine.

Les Japonnois , pour allùrer le commerce que les

Etrangers viennent faire chez eux , & les empêcher
defortirde leurs ports fans leur confentement, ont
coutume de faire porter à terre les Gouvernaux des

navires qui abordent fur leurs côtes ; ne les leur ren-

dant que quand ils trouvent à propos de leur per-

mettre de faire voile.

GOUVERNE. Ce terme dont en (e fert quel-

utfois dans 1rs écritures mercantiles , fignifie Gui-
e , Règle induite. Ainli quand un Négociant

écrit à ion v. rrrpondant ou Commiflîonnaire , &
qu'il lui marque jue ce qu'il lui mande lui doit fer-

vir de Gouverne jcela veut dire qu'il doit fe gouver-
ner , fe guider ou fe nVli fuivant & conformé-

ment ù ce qui lui eft marque. Quelques-uns fo fer-

vent aufli du mot Gouverne , qm a la même l . ni-

fication,

GOUVERNEAU. Terme en ufage dans les Pa-

peteries. Voyez. l'Article fuivant.

GOUVERNEUR. Celui qui a foin du moulin
& des pilles à papier. On l'appelle plus rdinaire-

ment Gouvcrneau. Voyez. Papier.
GOUVERNO. Voyez ci-deffus Gouverne.
GRABEAU. C'eft la pouflîére ou réfidu des dro-

gues quand on en n féparé le meilleur Se le plus p
pre à la vente. On dit du Grabeau de Se du
Grabeau de Thé , &c. 11 n'eft pas permis Mar-
chands Epiciers & Droguiftes de vendre les pailles,

poudres , criblurcs & Grabeaux de leurs drogues.

Grabeaux de Giroile. On nomme ainfi le Gi-
rofle qui n'eft pas entier. Voyez Girofle.

Les Grabeaux de Girofle payent en France les droits

d'entrée fur le mîme pic que le Girofle entier, c'eji-à-

dire , 4J /. du cent pefant , fuivant le Tarif de 1664;
df par celui de la Douane de Lion Ço fols du quintal

d'ancienne & nouvelle taxation , Û encore 4 livres

pour les anciens Û nouveaux quatre pour cent.

GRACE. Munnuyede biUon qui fe fabrique &
qui

:;i!i*
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qui a cours à Florence 6c dans tous les Etats du

Grand Duc 5 elle vaut cinq quatrins ou ir .ol deux

tiers. On n'en donne guéres dans les grands paye-

mcns , Se l'on ne s'enTert que dans le négoce jour-

nalier des denr<!es <Sc menues marchandifes.

GRADINE. Outil plat & tranchant, d'acier ou

de ter bien acéré, qui a par le bas deux hoches piofon-

dcs de quatre à cinq lignes qui y forment comme
trois efpéces de dents. Plufieurs Ouvriers s'eit fer-

vent , fur tout ceux qui travaillent fur le marbre &
la pierre dure : les Sculpteurs àc les Marbriers l'em-

ployent à approcher leurs ouvrages , après s'être fer-

vis de l'outil qu'ils appellent double Pointe ou Dent

de chien.

GRAILLONS. Terme du commerce desmarbres.

On appelle ainfi les reftes ou rognures des marbres

dont les morceaux >\t -font pas conilHérables : on fe

fert particulièrement de cette exprellion dans les ma-

gasins du Roi. Les Graillons ne fc vendent pas or-

dinairement au pié , mais en bloc ; on en fait des

tas qu'on vend par eftimation ou au plus offrant , ce

qui donne quelquefois aux Marbriers l'occafion de

faire de bons marcliés où ils profitent beaucoup.

GRAIN. C'efl le plus petit des poids dont on fe

fert pour pefer les marchandifes prccieufes.

ht livre de Pans fe divife en 16 onces , l'once

en S gros , le gros en j deniers , & le denier en 34
Grains: en forte (ju'il faut ^216 Grains pour faire

une livre de Paris , âc chaque Grain cil ellimé pe-

fer un grain de blé.

Le marc d'or fe divife en 24 carats , le carat en

8 deniers > & le denier en 24 Graiii>.

Le marc d'argent f« divife en 12 deniers, le de-

nier en 24 Grains, & le Grain en 24 primes.

On a jugé à propos de raporter ici ces difléren-

tes divifîons de poids pour faire connoître que le

Grain eft toujours la vingt-quatricme partie du de-

nier.

Le Carat que les Efpagnols nomment ^itale
,

eft un poids particulier dont on fe fert pour pefer

les diamans Se autres pierres précieufes. Il fe divife

en quatre Grains , & ces grains font moins pefans

que ceux du marc.

Grain, en Médecine, eft auflî le plus petit des

poids dont on fe fcrve pour la difpenfation des dro-

gues : les 3 Grains font une obole , les 20 font un
Icrupule , & les 60 font une dragme , autrement un
gros. Ce Grain doit s'entendre d'un grain d'orge

moyennement gros, bien nourri & point trop fec.

Grain. Eft aulTi une monnoye imaginaire ou de

compte dont on fe fert à Meflînc & à Palermc pour

l'évaluation des changts & pour tenir les livres de

commerce. Au defïus du Grain font l'once «Se le

Tarin , au deilous eft le Piccoli : ainfi l'on compte
par onces, tarins, Grains & piccolis, qu'on fom-

m« par trente, par vingt & par fix; l'once valant

50 tarins , le tarin 20 Grains , ôc le Grain 6 pic-

colis. Vin'ez Commerce de Sicile ,«/. 497.

•f Le Ducat de Naples eft de 100 grains , de 12

piccoli le grain; yoytz. Commerce de Naples,
col. JOJ.

Grain. Se dit des morceaux d'or très pur qui fe

trouvent quelquefois fur la terre & dans quelques
rivières. De quelque volume ' '; quelque poids

que foit cet or , on lui donne toujours le nom de
Grain. Foyez Or.

Grain. C'eft à Malthe une monnflye réelle

,

dont il y a des pièces de valeur diverfe , entr'autres

des pièces de i^ Grains qui valent jf. 6 d. de Fran-

GRAIN.
«,,

ce, des pièces de 10 Giains qui valent y fi, des oiè
ces de 5 Grams qui valent 2 f. 6. d. , & des piJccs d'un
Grain qui valent 6 d. , le tout aufti de France Le.
empreintes 5c les légendes de ces mnnnoyes "fonr
les mêmes que celles du piélor. Chaque 'pièce
porte fa valeur marquée en chifre. Fna. p„.
TOT. -^ "'

Grain. Cire en grain
, c'eft de la cire greloucf

qui à force d'être tournée & remuée fur les toile.

'

fe réduit en grains de la grofliur d'une médiocre
fève. Il y en a de deux fortes ; celle du premier ère
louage, qui eft dtmiblanc , & celle du fécond qui
eft blanc-fin. C'eft de cette dernière qu'on fait ia ci
re blanche en pain, ^oyez l'Article tie la Cire,d il

tft parlé du Blanchijage d'Antony,
Grain. On appelle Grain dans la Traite qui fe

fait avec les Nègres fur les côtes d'Afrique, uneef.
péce de Verroterie bleue, quelquefois raic'edeiau-
ne , & quelquefois de blanc. Elles font fur tout pro-
pres pour le Sénégal, yoyez Verroterie.

Grain. Se du généralement de tous les fruits

ou femences qui viennent dans des cpics & qui fer.

vent à la nourriture Aes hommes & des animaux
comme font les Grains de blé ou froment , de feigje!

d'orge
,
d'avoine , &c. On le dit plus particulière-'

ment du froment.

On nomme gros Grains les Blés qui fervent à li

nourriture de l'homme , & qu'on fème en autora-
ne , tels que font le blé & le feigle.

Les menus Grains font ceux qui fervent à nour-
rir les animaux, ainfi que l'orge, l'avoine , &c. qui
fc fément en M 1rs : on les appelle autrement Jet
petits blés ou les Mars.

11 fe tire quantité de Grains de la mer Baltique
Se des Villes du Nord , entr'autres de Dantzick k
des Ports de la Livonie,de la Prufle , de la Pomé-
ranie

, du Holftein & du Danrmarc j Ceft Jà où
les Hollandois & les autres Nations , dont le (bl

n'eft pas propre à la culture des Grains , ont coutu-
me de s'en fournir, & c'eft là auflî où les François
dans les années de ftériiité en vontenicver pourfc-
courir les Provinces où la récolte a été mauvaife.

Il s'en tire aufti d'Italie , & en plus grande quan-
tité des Côtes de Barbarie & des Etats du Grand
Seigneur tant d'Europe que d'Afie. Monlieur de
Ferriol Ambaftadeur de France à la Porte Ottomj.
ne obtint pour les François en 1709 la pernuflion

d'en charger plus de deux cens navires, qui arrivè-

rent en Provence au plus fort de la difette qu'il y
eut cette année-là.

Suivant l'Ordonnance de 1687, "'"' 8, artititô,
Us Grains du cru du koyaume n'en peuvent fortirfm
permijflon , Ù lorfque U ptrpnj-.on m efi accorSe,
les droits en appartiennent au Fermier , fuivam la

Tarifs, yoyez Ble' , Segle, Orge, Avoine, &c.

On a crû à propos , pour l'inftruèlion & la com-
modu' de ceux qui font le commerce des Grains,
d'ajouter le tarif ou rapport des diverfes mefures
pour 1'

> Grains, à celles d'Amftcrdam , de Paris &
de Bourdtaux,.qi;e M. Jean Pierre Ricard a dm-
né dans fon excellent Traité du Nigoce d'Amliet-
dam.

Il faut feulement remarquer fuivant l'avis de cet

habile Auteur , qu'cui trouve à la fin de fon tarif,

Îjue pour éviter les fraftions incnnimodes , il les i

eulement mifes en i ,en j, en ^ & en cinquièmes au

plus approchant de leurs vèntablts paities, ce qu'il

croit luftifant pour en faire toutes les réduflions à

peu de chofe près.

TARIF



v

669

[le la cire grcloutc,
itee fur les toiles

,

ur d'une médiocre
lie du premier gre.
elle du fécond qui
ère qu'on fait Ja ci.

le de la CiRE
y cù il

e la mer Baltique

;s de Daiiizick &
fufTe , de la Pomé.
larc i Ceft Jà où

:ions , dont le fol

jrains , ont coûlu-

flî où les François

nt enlever pourfe-

t a été mauvaife.

plus grande quan-

s Etats du Grand

fie. Moniieur de

la Porte Oitoma-

1709 la permiflioi)

lavires, qui arrive-

la difette qu'il y

titre 8, iirticlt6,

peuvent fortirJm
n en efi accorSe,

rmier , fuivam lu

GE, Avoine, &c.

ruflion & la com-

merce des Grains,

diverfes mefures

rdam , de Paris &
ne Ricard a don-

Nigoce d'^mjlet-

ivaiit l'avis de cet

1 fin de fon tarif,

mimndes , il les a

: en cinquièmes au

s pallies , ce qu'il

s les réduâions à

GRAINS.

TARIF ET RAPPORT
^70

"!ti

De diverfes Mefures pour les Grains, à celles iArttflerdém , de Pâtis & de Bourdedux.

Noms des Filles &
Vais.

Abbeville

,

Agen,
Aiguillon

,

Alby

,

Alckmaar,

Amboife

,

Amersfort

,

Amiens

,

Anifterdam

,

Angleterre

,

Anvers

,

Arles

,

Auray le-Duc

,

Arnliem ,

Afperen

,

Aubeterre

,

Audierne

,

Auvray

,

Auxonne

,

Avignon

,

fiarbefieux

,

Baugenci 1

Bayonne

,

Beaucaire

,

Beaumont 1

Beauvais

,

fiellegarde

,

Bergerac

,

Bergopfoom

,

Bergue S. Winox,
Blois

,

Bois-le-Duc

,

Boulogne en Pi-

cardie ,

Bnnimel

,

Bourbon-Lancy,

fiourdeaux
,

Bourret

,

Breau

,

Breda >

Bremen

,

BrelTe,

Breft,

Briare
,

Bruges,

Bruxelles

,

Bueren

,

Cadillac

,

Cadix,

Cahors

,

Calais

,

Campen
,

Candie
,

Canville

,

CarcafTone

,

Cartel -jaloux,

Caftel-mauron

,

Caflelnau de Me-
doc,

Cartel naudari

,

Caftel-farazii),

Cadres eu Lan-
guedoc ,

Caude-collc

,

Chalais,

ClùlonsfurSaône,

Différentes Mefu- Mefures dAmfler-
dam.

Setters de F«-

6 feticrs.

33 ^ facs.

41 facs.

2 y fetiers.

36 facs,

14 boiffeaux.

16 muddes.

4 l fetiers.

Tlaft.

10 4 quarteaux.

32 4 viertels.

49 fetiers.

9 î boiffeaux.

22 mouwers.

2y J facs.

y boinèaux.

I tonneau.

4 boiffeaux.

I émine.

^ boiffeaux.

j boilTeaux.

3 4 mines.

^6 facs.

48 fetiers.

33 Tacs.

I tonneau.

I bichet.

1 pipe.

63 fïfîers.

13 rafîéres.

20 boilleaux.

20 i mouvvers.

. 8 fetiers.

18 muddes.

13 î boiffeaux.

38 boiiTeaux.

100 facs.

100 quartieres.

33 i viertels.

24 )a({s.

I quartal.

I tonneau.

1 1 carfes.

1-7 j hoed.

25' facs.

21 muddes.

3} i facs.

jo ranegas.

100 quartes;

12 fetiers.

24 3 muddes.

I charge.

100 facs.

3j fetiers.

100 facs.

1 pipe.

100 quartieres.

41 j fetiers.

100 facs.

100 fetiers.

100 facs.

J
boiffeaux.

y bichets.

!S.

7 muddes.

I laft.

I laft.

I M.
I laft.

I i mudde.

I laft.

I } mudde.

37 muddes,

I laft.

I laft.

I laft.

I î mudde.

I laft.

I laft.

I î mudde.

13 } muddes

I î mudde.

. 4 mudde.

4 \ muddes.
I î mudde.
I i mudde.

I laft.

I laft.

1 laft.

18 muddes.

2 muddes.

5 muddes.
I laft.

17 muddes.

I î mudde.
I laft.

13 J muddes.
I laft.

I i muddes.

I laft.

3 J lafts.

3 i lafts.

I laft.

23 lafts.

I } muddes.

13 } muddes.

I î muddes.

I laft.

I laft.

I laft.

I laft.

I laft.

1 laft.

18 î muddes.

I laO.

I J mudde.

3 lafts.

1 laft.

2 lafts 23 mud.

J muddes.

I lafts lO mud.

1 laft.

3 i lafts.

4 lafts.

3 lafts,

I J mudde.

8 i muddes.

J feiiert.

19.

19.

>9.

19.

I.

'9.

I.

19.

«9.

»9.

19.

I.

ï9-

19.

I.

9J.
I.

S-

t.

I.

19.

19.

19.

12}.

' f
3 i.

>9.

13.

I.

19.

9.

19.

i,

19.

66 }.

66 J.

19.

437-
ou I

;

l

I.

19.

19.

19.

19.

19.

.'?•

19.

{.

n-
19.

Î4-

3 J-

54.

19.

67.

7y-

58 i.

I.

6.

Boiffeaux de Boiir-

deatix.

10 boiffeaux.

38.

38.

38.

38.

2.

38.

2.

38.

38.

38.

38.

2.

38.

3^-
3.

19.

a.

V-
a.

2.

38.

38.

2; i-

2 f.

7-

38.

24.
2.

38.

18.

38.

2.

38.

ijj.

>Î3-

38.

874.
2

f.
ou 3.

i8.

2.

38.

38.

38.

38.

38.

38.

2(5.

38.

2.

114.

38.

108.

7-

128.

38.

134.

lyo.

117.

2.

12.

m.

S'I'

iiî

i

m

b'':*\

I

I

Iil

*> fi

II



671 GRAINS.
«71

i.'\m

1%

if^f

r.-J„!ia|^

1^": : -.i{ÎW iîltU

-vflJ/J (/m ^|7/« &
1

Diftrtntet Mefu- Mtfwres à'Amfitf
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\
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Charité, (la) 8 boiflèaux. I \ mudde.
Charlieu fur Loi-

re

,

7 boiflèaux. I î mudde.
Cliirolles

,

6 } boiileaux. I } mudde.

Chàteauneuf fur

Loire

,

I i mu^.
Clerac

,

Î4 i facs. I lad.

C levés

,

1^ \ mouvver». I un.

Coiicarneau. 1 tonneau. 3 muddes.
Condom

,

41 facs. I laft.

Coppenhague

,

43 tonnes. I lad.

Corbie

,

j î fetiers. I i mudde.

Cerne, 9 } boiileaux. I î mudde.
Creon

,

100 facs. 3 iUftj.

Cuylembourg

,

ai muddes. I lad.

Daiitzick

,

I la». I Ikd.

Dcift, 29 facs. 1 lad.

Deventer , )($ muddes. I Itft.

Dieppe
,

18 mines. 17 muddes.

Dixmudc, 30 î rafleret. I lafl.

Doesbourg

,

22 mouvvert. I Itfl.

Dort ou Dor-
drecht

,

24 facs. I lad.

Dunkerque, 18 ratières. I lad.

Dunes

,

100 facs. 3 lad*.

Ecoflè

,

10 4 quarteaox. I lad.

Edam , 27 muddes. I lâd.

£lbing

,

I lûft. I lad.

Embden, If 4 tonnes. I lad.

Eiickhuyfen, 44 facs. I lalL

Erfellleyn

,

21 muddes. I lad.

Efperfac

,

100 facs. a ladi 17 mud.
Etattort

,

100 boiileaux. 2 lads 24 mud.
Flelfingue

,

Francfort >

40 facs. I lad.

27 malders. I lad.

Froiifac

,

28 } facs. I lad.

Fronton
,

100 facs. 3 lads 14 mud.
Gaillac

,
21 fetiers. 1 lad.

Gand

,

56 halfters. I lad.

Genève

,

39 facs de i lO 1. I lad

Gènes, 2j mines. I lad.

Genfac , 100 facs. 2 lads 14 mud.

Gergeau

,

3 } mines. I } mudde.

Gien

,

J) j carfes. I î mudde.
Gimond, 20 facs. I lad.

Goës, ou Tegoës, 40 facs. I lad.

Gorcuin, 17 4 muddes. 1 lad.

Gouda ou Ter-
govv. 28 facs. I lad.

Graveline , 22 ratières. I lad.

Grenade . 30 facs. I lad.

G ri foies, 100 facs. 3 lads 10 mud.
Groningue , 33 muddes. I laft.

Haarlein

,

58 facs. I lad.

Hambourg , 12 lads. 13 lads.

Harderwyk, it muddes. 10 muddes.

harlingen. J3 muddes. I lad.

Havre de Grâce

,

; 4 boiflèaux. 1 i. lad.

Hennebon I tonneau. >7 i muddes.
Hpi .ù.^.n , 17 1 muddes.

44 facs.

I lad.

Hooru ou Home, I lad.

Hufum

,

20 tonnes. I lad.

Irlande
,

10 4 quarteaux. I lad.

Konigsberg , I laft. I lad.

Lu Brille. 40 facs. I lad.

La Grere , 100 facs. 2 ladc 23 mud.
La Alagiflere

,

100 facs. 2 lads 24 mud.
I^ariiiin, I tonneau. 14 muddes.

La Reole

,

30 facs. I lad.

La Rociielle, I tonneau. 13 muddes.
I.avaur , 21 fetiers. I lad.

Le AI.. d'Age- 100 facs. 2 lads 20 mud.
noiii.

Setters de Pa-

ris.

I. fetier.

I,

I.

I.

«9
«»•

9-

»9-

ij».

I.

I.

62 j.

»$>•

»>•

^9-

12.

»S>-

19.

»9-

19-

J7.
19.

19.

^9'

»9-

19.

ij».

$6.

19.

19.

19.

67.

19.

»9-

«9.

19.

68 j.

I.

I.

»9-

19.

19.

19,

19.

19.

64.

»9-

19.

247,
7-

19,

I,

12.

19,

19.

19,

>9-

19.

'y.

54.

J5,
10.

19.

9-

19,

Soijfeaux de Bout-

deaux.

2. boiflèaux.

2.

2.

2.

38.

38.

18.

38.

38.

2,

2.

i2y.

38,

38.

3
38.

38,

38.

"t.
38.

38.

38,

38,

38.

100.

112.

38,

^l-
38,

134.

38.

38,

38.

38,

»37.
2.

2.

38.

38.

38.

38,

38.

38.
128.

38.

38.

494-
14.

38.

2.

^4-

38.

38.

38.

38.

38.

38.

108.

"2.
20.

38.

18,

38.

10;.
Nom
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Nous tUs Vilkt à
Tait.

Flaa-

Nmi

Lt Mai de Ver-

dun ,

Les Adricns,

Lefpare

,

LeevMfden

,

Leyden

,

Leytoure

,

Libourne

,

Licge

,

Lille en

dres,

Limeul

,

Lion.

Lisbonne >

Lille en Albi-

geois,

Lifle-Dieu

,

Livourne,

Londres >

Louvain

,

Lubeck,
Mâcon

,

Matines ,

Marans ,

Marfeille

,

Mas d'Agenois

,

Mas de Ver-
dun ,

Middelbourg

,

Miranbeau

,

Mirandous

,

Moiflâcr

Moncaffin

,

Montauban.

Montendre,
Montfort,

Montpelier

,

Montreuil

,

Morlaix

,

Munikendanit

Muyden

,

Naerden

,

Nantes

,

^Naples , la

^ Fouille 8c la

( Calabrc.

Narbonne.

Narmoutier , I-

ie.

Negrepeliiïe,

Neiacs
Nevers

,

Neucaftel

,

Nimcguc

,

Nieuport

,

Orléans,

Oudevater

,

Pain d'avoine,

Paris,

Perigaeux

,

Pont-l'Abbé,

Part-Loiiis,

Port-à-Port

,

Purmerent

,

Puyrairol

,

Quiberon

,

Quimpcrcoran-
tin

,

Quinperlay

,

DiClion- Je

Difttemts NUfw
tes.

GRAINS.
IMtfures (tjknJUr-

dtim.

Setters Je Pa-
ris,

100 facs.

I tonneau,

loo Tacs.

3) muddcs.

44 facs.

lOO facs.

3 y facs.

9$ fetiers.

38 radéres.

I pipe.

4 anées.

210 alquiéres.

100 fetiers.

I tonneau.

40 facs.

10 4 quarteaux.

27 muddcs.

$<l fcbepels.

3 ânées.

34 î viertels.

I tonneau.

1 charge.

100 facs.

100 facs.

41 i facs.

100 boidcaux.

100 boiiTeaux.

30; facs.

100 facs.

{100 facs.

100 fetiers.

100 boineaux.

ai muddes.

3 fetiers.

18 boilTeauz.

I tonneau.

27 muddes.

44 facs.

44 facs.

I tonneau.

3 tomolis.

32 j fetiers.

I tonneau.'

{100 fetiers.

100 facs.

33 } facs.

8 boiiieaux.

10 quartiéres.

21 |mouvers.

17 } rafiéres.

I muid.

21 muddes.

I tonneau.

{I muid.

12 boifleaux.

y boifTeaux.

I tonneau.

I tonneau.

180 alquiérel.

27 muddes.
100 facs.

I tonneau.

I tonneau.

I tonneau.

Gtmmerct. Tom. II,

3 lads 14 mud.
Ij muddes.
( lads 14 mud.

I laft.

I laft.

3 lafts.

I laft.

I laft.

I laft.

5 mue des.

7 muddes.

I laft.

7 laftt ; mud.

14 I muddes.

I laft.

I laft.

I laft.

I laft.

7 muddes.

I laft.

13 mud. I laft.

1 j mudde.
2 lafts 20 mud.

3 lafts 14 mud.
1 laft.

3 lafts.

3 lafts.

X laft.

2 lafts 13 mud.

3 ^ lafts.

7 lafts 10 mud.

3 lafts c mud.
1 laft.

I i mudde.
I i mudde.

13 i muddes.
I laft.

X laft.

I laft.

X3 i muddes.

X i mudde

I laft.

13 2 muddes.

8 \ lafts.

4 i lafts.

I laft.

X î mudde.
I laft.

X laft.

X laft.

3 } muddes.

I laft.

13 muddes.

17 muddes.
I î mudde.

X î mudde.

X3 î muddes.

17 î muddes.

X laft.

I laft.

3 lafts.

13 î muddes.

13 î muddes.

17 i muddes.

£7. fetiers.

9-

67.

19.

19.

Î7-

19.

3 %•

S-

130.

10.

19.

19.

«9-

19.

S-

19.

9-

I.

Pi.

6-7.

>9-

51'

SI-
19.

54-
62 ou 62 \.

140.

62.

»9-

I.

I.

9 1

19.

19.

9Î.

'9-

9 1
xyS.

79-

19.

x;

19.

»9-

2 J.'

X9.

9-

la.!

X.

X.

9i-
12.\

19.

>9-

57.

9 î.

«a.i

«74

BoiJjitMx Je Bour-

Jeaux.

Si II i^

Ff

154 boiftèaux.

18.

134.

38. .

38.

114.

38. .

38. :

38.

7 J.

10.

38.

260. '

20.

38.

38.

3!-
38.
10.

38.

38-

a
19;.

134.

38.

114.

1:4.

38.
X08.

12; ou 134:
280.

124.

38. •

2.

2.

19.

38.

38.

38.

a:

38.

'!'
310.

ij8.

38.

2.

38.

3!-
38.

y.

38-
18.

24.
2.

3.

19.

24 î.

38.

38.

114.

19-^

Ï9»

«4 1.

tl '>-.«

,<! .' 'ÎU

•.i»i!

Nom,
M
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iV«»M i/rx VtlUs df Différentes Mefu- Mefures dAmfiet- Setiert de Po' Boijfeaux de Bour^
Tais. res. dam. ris. deaux.

Kabaflens 17 fetiers. I laft. 1 Vj. fetiers. l 38 boiflicaux.

Kealmant » 2 y fetiers. ! I lait ai mud. | 20 {. : | 4« f
Rcalvillc, 2J facs. I la». 19- 38.

Redon

.

I tonneau. 14 j muddes. 9Î. '9 {.

Rennes, I tonneau. 14 muddes. 9 J.
• rr 18 !ou 10.

Rhcncn, 30 muddes.- 1 laft. 19. : 38.

Ribeyrac, y boifTeaux. I i mudde.. I. . . - l 2.

Riga , 46 loopen.i 1 laft.
i

19. 38.

Rouanne ,'
.

8 boiflèaux. I f mudde. 1. 2.

Rotterdam

,

29 facs. I laft. 19- 38.

Roiien

,

l6 fetiers.

( I ; muid.

10 muddes. 7- 14.

I laft. 19. 38.

Royan

,

sy ^uartiéres. I laft. «9. 38.

Rureraondc, 68 fchepels. I laft. 19. 38.

S. Brieu, I tonneau. 14 muddes. 10. 20.

S. Cadou, I tonneau. 13 i muddes. 9 J- 19.

S. Gilles, 40 charges. I laft. 19. 38.

S. Jean de Lau-
ne ,

I émine. 2 1 muddes. 3- 6.

S. Malo. I tonneau. 13 i muddes. 9 î. 19. ,

Saint Mathurin

de l'Archant. 9 \ boiflèaux. I i mudde. I. a.

Saint Michel ,
.

lie des Aço-
rcs. 240 alquicres. I laft. 19. 38.

Sainte Lieura- .

de. 100 fac4. a lafts 21 mud. 5î. 106.

S. Orner, 22 } ratières. I laft. •9' ^î-

S. Valéry, ly fetiers. I laft. 19. 38.

Sardaigne, Ile, 5 eflereaux. I î mudde. I. a.

Saumur, 19 fetiers. I laft. 19. 38.

Schiedam

,

a^ facs. I laft. 19. 38.

Schoonhovcn ,
21 muddes. I laft. 19. 38.

Seville, 50 fanegas. I laft. 19. 38.

Sicile, Ile, 1 \ falme. I î mudde. I. a.

Stéenbergen
,

35 viertels. I laft. 19, 1-
Stockholm, 23 tonnes. I laft. 19. 38.

Sully,

Tallemont,
9 1 carfes. I î mudde. I. a>

5 facs. 4 i muddes. 3-' 6.

Tirafcon ,
yi charges. I laft. 19.

^l'
Tertollen, 37 i facs. I laft. 19. ^î-

Terveer, 39 facs. I laft. »9-
^l-

Thiel

,

21 muddes; I laft. »9. ^î-

Touloufe, 26 fetiers. I laft. '9- ^î-

Toneins, 100 facs. 2 lafts 16 mud. 49. 98.

Toneres, ly muddes. I laft. 19.
i'

1 onningen. 24 tonnes. 1 laft. 19. 38.

Tornus, I bichet. 2 j muddes. ' 1- 3 i-

Toulon

,

3 cmines. 3 muddes. 2. 4-

Tournon

,

2y facs. 18 muddes. 12. 24,

Tours

,

14 boiflèaux. I i mudde. I. 2.

Tunis en Bar- 4 î-

barie ,
I caffis. 3 î muddei. af-

Valence en A- i2y.

genois
,

Vaiies,

100 facs.

I tonneau.
3 \ lafts.

14 muddes.

52 i.

10. 20.

Venife,

Venloo

,

2 flaro.

21 J m ouvers.

I î mudde.
ilaft.

I.

^9-

2.

38.

Verdun

,

I bichet. I Z mudde.

1 laft.

» i-
2 î.

Viaiîcn

,

20 muddes. 19- 38.

Villemeur

,

ly facs. 24 muddes. \6. 32.

Villeneuve

d'Agenoiï

,

Utrecht

,

100 boiflèaux. 2 lafts 21 nud. S3-
106.

2 y muddes. I laft. 19.
^i

V.'eefop,

Worcum,
.

44 facs.

23 i facs.

1 laft.

I laft.

19.

«9-

38.

38.

Wyk te Deur-
ftede ,

20 muddes. I laft. >9-' 3|'

Yfelftein

.

20 muddes. I laft. 19. ^8-

Ziriczée,

Zwol.
37 i facs.

26 facs.

1 laft.

I laft.

19.

19.

Cl

m:'Ml
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GRAIN.

Ck (îU! se PRATIQUK A AMSTERDAM,
Jans les Mchatî & venut Jes Gréiiu.

On peut voir Aam le* cUrtdreniArticlei où il eft trai-

té des grains dans leur ordre alphabétique, les di-

vers prix qu'ils fe vendent ordinairement à Amfter-

Âitn , les tare« qu'ils donnent fuivant Icuri cfpcc*! ,

k leurs déduftions pour le bon poids , ou pour hs

promt payement. Ici l'on fe contentera ds parler

des fraix qu'il en coûte aux ach^curs > Toit qu'ils

les veuillent garder en grenier , foit Qu'ils les veuil-

lent envoyer au-dchors , Se ce que doivent obfer-

ver les Vendeurs.

Le Vendeur n'cft tenu qu'au feul courtage , qui

eft de 6 f. par laft. Lorfqu il a fait fon marché &
qu'il a vendu une partie de Grains , il délivre à l'A-

cbeteur or. à quelques-uns de fca gens , un ordre

par écrit pour le roefurage de la quantité des Grains

vendus, pris dans un tel grenier, tel vaiiïeau.ou tel

bateau , luivant l'endroit uù ils font. Le mcfurage

achevé , les mefureurs lui renvoyent Ton ordre , au

bas duquel ils ajoutent le nombre de laflt , de mud-

des ou de fchepels de froment , de feigle , d'orge

,

d'avoine , ou d'autreâ fortes do Grain» qu'ils ont me-

furés j & pour la peine de celui qui rapporte fon

billet, il lui donne 6 f. qui font, avec les droits de

courtage , les feuls droits auxquels le Vendeur eft

tenu.

A l'égard de ceux qu'il en coûte à l'Acheteur , ils

font plus ou moins torts , fuivant qu'il les veut gar-

der en grenier, ou les envoyer au-dehors.

Au premier cas, il faut qu'il puye au Fermier de

la mefure ronde , ou comme on I appelle à Amftcr-

dam Pachier dn Rotute-maai , ay f. du laft de fro-

ment & i6 f. } du feigle , de l'orge , de l'avoine &
du blé-farafin. Daps le fécond cas , ce droit n'eft pas

dû; & même celui 'qiU'a payé en mettant fes grains

au grenier , peut s'en faire rembourfer par le Fer-

mier , fi dans la fuite il les envoyé dehors , en jufti-

iiant néanmoins du palTeport qu'il en a obtenu.

Les autres fraix auxquels l'Acheteur eft tenu , font

I*. Le droit de courtage , qui eft aufli-bien que
pour le Vendeur , de 6 f. par luft.

2*. Pour la fortie du bateau , & les mettre en gre-

nier, «u la fortie du grenier pour les mettre en ba-

teau , il paye depuis ao f. julqu'à^ f. par laft , fui-

vant la hauteur du grenier.

3». Pour les fraix du bateau ^ f.

4». Pour les facs & échelles i f.

5". Pour le droit qui s'appelle Stt-Gek î f.

6». Pour les Mefureurs à leur boilîeau 2 f.

7°. Pour le Fafteur 3 f.

Tous ces petits fraix ou droits , outre le courtage,

reviennent à 2 flor. 2 f. par laft , à quoi il faut ajou-

ter la dépenfe des greniers que l'Acheteur eft obli-

gé de faire dans les Bâtimens fur lesquels il les char-

ge , s'il veut les envoyer par mer.

Grain. Se dit auftî des chofes rondes & féparées

l'une de l'autre
,
qui ont du raport & de la reftem-

blance aux pois ou d'autres Grains, foit qu'elles

foientplus groflès ou plus menues , comme un Grain

de mufc , un Grain de cachou , un Grain d'ambre ,

Un Grain d'encens, un Grùn de corail , un Grain
de chapelet, un Grain de patenoftre , &c.
Grain. S'entend encore de la forme ou figure

des Grains qui font dans les étoiTes » les cuirs , les

métaux Se. les pierres.

Les Gros de Tours Se de Naples font des efpè-

ces de moires qui ont un plus gros Grain que les

autres. On dit aufti, de la Futaine à Grain d'orge.

Le Maroquin a un Grain plus gros que le Chagrni.

Il y a du marbre dont le Gr^in eft gros, & d'au-

tre dont le Grain eft menu : l'acier le connoît au
Grain qui eft beaucoup plus fin que celui du fer.

Grain Dt Zelih. C'eft une cfpcce de poivre

long. Voyet. Poivre.

Diâwn, dt Cmnurct. Tom. II,

1

GRAIN. 479
GRAtN DE TiLLY. On donne ce nom au 1 -

gnon d'Inde. Vm/ex. PiGNON d'Inde.
On appelle Huilk de petit Grain, celle qui

Ce fait avec de petites oranges vertes qu'on nomme
Orangelettei. yoyez Oranges.
Grain d'Orge. On appelle ainfî certaine efpè-

ce de linge ouvré qui fe .*!Ùt en Flandre & en Pi-

cardie. Voyez Linge.
Grain d'Orge. Se ditauiïide quelques outils

d'Artifans.

Les Menuificrs ont des Grains d'Orge montés
fur des fufts , & d'autres qui font à manche de bois.

Les Grains d'orge à fuft font des ofpèces de rabots
qui fervent à faire des moulures Ôt à dégager les ba-
gueftres ; ceux à manche font des cifeaux pointus
un peu rabatus en burins^

Les Grains d'Orge des Tourneurs font aufT! de»
efpèces de cifeaux dont la pointe eft en 'riangle. Ils

en diftinguent de deux fortes ; les uns q'i'iU nom-
ment Grains d'Orge fimple , & les autres Grain»
d'Orge à trois taillans j ils fervent à ébaucher l^^u-

vrage.

Ce que les Serruriers appellent Grain d'Orge eft

un outil de fer acéré, dont la pointe eft forte &
quarrée ; ils s'en fervent pour percer la pierre , lorf-

qu'elle eft trop dure pour que le cifeau y puiilë en-
trer.

Grain d'Orge. Se dit quelquefois de la ligne

ni eft la douzième partie du pouce de Roi, c'efl-à-

jre , de la plus petite des mefures des long;ueurs.

Voyn. Ligne.
"Broderie a Grain d'Orge. Terme de Clia-

fublier. C'eft une broderie en compartimens qui re-

prcfente aflèz bien le grain dont elle a pris '"au

jiorn.

GRAINE, qu'on écrit auffi GRENE. C'eft h
femence que produifcnt les arbres & les plantes pour
la confervation & reproduftion de leur cfpèce.

t La Graine dans les plantes ell ordniairement
logée dans des capfules , ou envclopes , qu'on ap-
pelle, pris dans un fens général & parmi les Bota-
niftes , le Fruit ; car parmi le vulgaire , le Fruit n'cft

particulièrement autre chofe que ce que les arbres

cultivés produifent de bon pour la table. C'eft pour-
quoi on les appelle Arbres Fruitiers.

t L'Homme qui s'étudie à connrtître la nature
avec des yeux attentifs , reconnoit aifénient que les

Graines font aux plantes ce que les oeufs font aux
animaux volatiles ; chaque pièce des uns & des au-
tres renferme comme une matrice , un Embryon

,

ou un individu de fon efpôce. Ainfi l'on pourroit

également & fuivant les loix de la nature , appeller

aufs de plantes , les Graines qui en viennent ; &
Graines <Canim»ux , les œufs pondus par les volati-

les, L'ufage a bien fuivi cette loi , à l'égard des
œufs que les papillons des vers à foye pondent
pour fe multiplier j car on les appelle la Graine,
comme on le peut voir plus bas dans cet Article

,

fur ce qu'en dit Mr. Savary, L'Analogie fe trou-

ve, dans les Graines & dans les œufs, toujours la

même à divers égards. * Mr- Garcin.

On a jugé à propos de ne parler ici que des Grai-
nes qui ont quelque raport au commerce, aux tein-

tures & manu&Àures , paroiftant inutile de dire

quelque chofe des autres graines.

ff Graine d'Avignon
,
qu'on nomme autre-

ment Grainette , ou Graine jaune. C'eft U
Graine d'un arbriftèau connu des Anciens fous le

nom de Lycium , de la Lycie où il croît en abon-
dance ; & aulll fous celui de Pixacantha, qui ft-

gnifie Buis épineux, du Grec Fixas, Buis, & A~
cmntha. Epine, parce que fes feuilles reffemblent à cel-

les du Buis , & qu'il porte des Epines. Il y a quan-
tité de ces arbriflèaux aux environs d'Avignon, d'où
cette Graine a été appellée Graine d'Avignon : il

s'en trouve auflî beaucoup dans le Comtat Ve-
F f 2 naiflîn
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f nillim & tn pUificurs endroits de Dauphind , delà

Provence iSr du LangueHr-v.

Cet arbrifTeau fe plaît dans les lieux âpres Se pier-

feux ; ("es branches font parfeméos d'énines , longues

de deux ou trois pida ; Ton <5corce elt noirâtre , fa

feuille petite, épaiflc.femblable h celle du Buis, mais ar-

rangée comme celles du myrte; f» graine d'un verd

tirant fur le jaune e(l de la grolFcur d'un grain de

f

«'livre , d'un goût adringcnt & amer , âc Ces racines

bnr jaunes & ligneufcs.

Quelques Auteurs confondent cet arbrifTeau avec

le Nfiprun , mais il e(l d'une efpcce toute différente.

Lts Tenuuriers fe fervent de la Graine d'Avignon
pour teindre en jaune.

ADDITION.
Cet arbrilTeau eft cependant une efpèce du genre

de Nerprun , appelle en Latin Rh.tmnus Cathartieus.

On dtitingue celui qui porte la Graine d'Avignon
,

par ce nom , Rbammu Cathariiciii minor , parce que

c'efl une cfpjce plus petite. On doute beaucoup

aujourd'hui , qu'elle foit le Lyf/«m des Anciens. M.
Toiirnefori \i rangé le genre de Nerprun dans la

XX"^ Clalll' qui renferme les arbres & arbrifleaux à

fleur monopétale. La fleur de ce genre eft en for-

me d'entonnoir divil'c par le haut en 4 lobes. Son
pittile fe change en une baye molle ôc pleine de fuc,

laquelle rcnfcrinc quatre pépins ou fcmences.

Mr. Tournefort en rapporte dix efpcces , dont la

première iert en Médecine pour purger les Hydro-
piques , & la féconde eft celle qui nous donne la

graine jaune, ou airtrcment Graine d'Avignonjcel-

fe-ci aime plus les Pais chauds que l'autre.

Les Hollandois fe fervent de cette Graine pour

faire le ,S'//7 di' grain , lequel fert de jaune pour les

Peintres, yoyez. Stil de Grain.

La Graine de la première cfpi-ce fert à faire le

verd de velfie. Voyez -le dans fon lieu. * Mim.
de Mr. Giircin.

Lti Graine dAvignon ou Graine jaune , paye les

droits de la Douane de Lyon à rai/on de ^f, du quintal,

tant d'ancienne que de nouvelle taxation ; Ù pour ceux

de /ortie du Royaume , ao fols fuivant le Tarif de

l6f>4.

Graine .Taune. Foyez fArticle précédent.

Graine d'Ecarlate. Voyet. Ecarlate.
La Graine dKctrIate de France paye les droits de

la Doiiane de Lion à raifon de 6 liv. 5 fols le quintal

pour tous droits , la Graine Ecarlate ou Cochenille

ttrangtre , 13 liv.

Graine de Paradii. Voyez Carda-oome.
Graine De Girofle, autrement Amomi , ou

Poivre de la Jamaïque. Voyez Inde.

Graine de Colsat , autrement Navette, ou
Rabette. Voyez Colsat & Navette.
Graine de Coton. Voyez Coton.
Graine de Lin. Voyez Lin.

Graine de Chanvre , appellée Chenevi.
Vnyez Chanvre 6" Chenevi.
Graine de Musc. Voyez Ambrette.
Graine de Corne de Cbrf. C'eft ainli que

les Marchands Epiciers- Droguiftes nomment la ra-

clure de bois de Cerf. Voyez Cerf.
La Gr.iine de Corne de Cerf paye les droits delà

Dàiane de Lion à raifon de lof. du quintal.

Graine. Ce qu'on appelle Rouge de demi-Grai-

ne , eft un des fept bons Rouges des Teinturiers.

Voyez RouGH.
Par le Tarif de 1664 , Us Graines de jardin k

ftmer de toutes fortes , payent pour droits de (or-

tie 26 fols It cent pefant , Û 12 fols de droits Cen-

trée.

Les droits de la Doiiane dt Lyon pour ces mêmet

Graines font de j f. 6 den. dnnt part , & dt ^f.^d.
dune autre par quintal.

G R A I/N E.
^,

Les droiti de fortie des Graines de R.U...
v^ue de Un

. de ColzM ùfeMo.aJr 7 ''î

20 / par fetier n.rfure de Paris. Jade'/'"^'
Us droits de la DcuL de L.on i r-J«f2 ?/?quintal. •' "* TJ- du

Graines de Citrouille
, vf. Concomr..Courue

,
de Melon. ^<^',. SemeS-F^:.!

Graine de Ferrociuet.
Cette Graine paye les droits de la DeHan, J r

fur U pu de^f6 d. danceJVZZittT

t0MMERCE^DES^G^„.,^,,3^.,MSE..„

Le commerce des Graines eft très conficIrfr.Ki.
toute la Hollande. & particulièrement à AÏ«?da.^ Amfi 1 on a cru qu'il feroit utile & agréable

1'

Lcaeur qui voudroit entrer dans ce négoce dl 1

préfenteric le détail curieux de iLr frTx
,

'deï
tare & de leur déduftion

, aufli-bien Jue es ditrentes mefures où elles fe vendent
, que f^ J^^Ruard^n^ donne dans fon Traité dt! Négoce dMterdam , imprimé en 1722.

'"

Graine dk Chanvre.
Les Marchandsd'Amfterdam tirent leurs Grainesde Chanvre de Riga & de Mofcovie. Elles»-

"

ployent prefque toutes à battre ou à faire de l'huile-
elles fe vendent au baril : celle de Riga depuis 51
"^V '• ^kT * V * «"' ^' Mofcovie depJi4i
julqua

^ flor. Ladéduftion pour le promt^ayV-

po'il'r l'autre.""
^°"' ""'

'

'^''"""" P""' '"''**

Graine de^^oux.
Les Graines de Choux qui fe vendent à Amfler-

dam viennent de Zclande . de Flandre & d'au-delà
de la Meufe , d'Angleterre , de Frifc & de Voor-
laade

, ce qui contient les Iles de Voorn , de Goréf
& d Overflack. Toutes ces Graines ne font bonnet
qu'à faire de l'huile , & fe vendent au laft.

Elles fe vendent, à la réferve de la Graine dt
Choux de Frife , depuis 27 jufqu'à 30 livres ; de
gros le laft. Celle de Frifc ne s achète que depuis
U.6 juiqu'à 30.
A l'égard de la Graine de Chou propre à femer,

elle fc vend à la livre
, plus ou moins . fuivant i

nature & fa rareté ; y ayant eu des années qu'on a
donné depuis 14 jufqu'à 20 fols de la livre de Giiu»
ne de Choux Cabus.

Graine db Lin.
Riga , Tiel , Liban , Memel, Kônigsberg & !j

France , fourniftent aux Marchands d^\mftertiam
prefque toutes leurs Graines de Lin . foit pour fe-

mer
, foit pour battre , c'eft-à-dire, pour en faire de

l'huile.

La Graine de Lin à femer fe vend au baril.

Celle de Riga ly à 18 florins.

Celle de Tiel 11 à 13.
Celle de Liban 18 à 20.
Et celle de Memel 13 à 14.
Elles donnent toutes un pour cent de déduâioa

pour le promt payement.
La Graine de Lin à battre , de Riga & de Konigf-

berg , fe vend au fchepel. Les y khepels de celU
de Riga , valent depuis 4 florins

\ jufqu'à 6 flor. J,
& celle de Kônigsberg auffi les 5 fchepels depuis 6
flor. jufqu'à 8 4,

La Graine de Lin à battre , de France , fe vend
au laft. Le prix eft depuis 27 jufqu'à 33 livres d«
gros.

La Graine de Lin à battre donne les mêmes dé-

duâions que celle à fc^ner.

A UTRBS



4„ GRAIN.
Autres Graines.

La Gninc He Navette fc vend au laft , Hepu» iS

jufqu'à 39 livres de gros le lall : elle donne i pour

cent de dcduftion pour le promt payement.

Li Graine de Zédoar fe vend à livre , & fe tare

au poids. Son prix eft de 50 à J^f. la livre : elle dé-

duit deux pour cent pour le bon poids Se un pour

prompt payement.

Graike de Vf.Rj a soye. Ce font le* œuf»

de ces infcAes : on les appelle Graine k caufe

de la refTemblance qu'il» ont avec celle| des plante».

Cei œuf» font extrêmement petits , de figure

ronde, mais un peu applatie, & d'une couleur gri-

sâtre. Tous les vers à foye femelle jettent leur

Graine lorfqu'au fortir de la coque ils font devenus

papillons ; mais il n'y a que la Graine des femelle»

qui fefont accouplées avec les mâles, qui foit fécon-

de, rtyn Vers a sove.

Lm Graint de Vtrt a /"v» fayt Us droits de U
Douane de Lion à raifon de 10/ de la livre.

Graine d'Ecarlate , ou Pastel. Foyet Pas-

tel.

C«fe Graine paye en France les droits d'entrée à

Tuifin de 10 livres du cent pejant , fuivant le Tarif

de 166^ ; & par celui de la Doiiane de Lion, auffi 10

livres pour tous droits.

Graine de Tonneai;. Efpéce de Gravelle.

Elle paye à Lion les droits fur le pié de 3 fols

t deniers tant ifancienne que de nouvelle taxation.

Graine d'Epinars. Terine de Brodeur-Clia-

fublier. C'eft une efpéce de broderie en lofange faite

avec du fil d'or & d'argent j on l'appelle auHi Grain

d'orge.

GRAINETTE. Graine propre à teindre. Foyez

Graine d'Avignon.
GRAINETTERIE. Commerce des grains , des

graines & des légume» fecs, en détail & à petites

mefures. C'eft le négoce que font à Paris les Mar-

chands & Marchandes Grainiers & Grainiéres. Foyex.

Grainier.
GRAINETTIER, GRAINETTIERE. Mar-

chand ou Marchande qui vendent des grains , des

Graines, Sec. Voyez. Grainier.
GRAINIER, GRAINIERE, qu'on écrit aufli

GRENIER , GRENIERE, Marchand ou Mar-

chande qui vend en détail & à petites mefures tou-

tes fortes de grains, graines, légumes, même du

foin k de la paille.

On leur donne fouvent le nom de Greneticr Se

Grenetiére , mais c'eft improprement ; les Ordon-
nances & les Statuts concernant cette profeflîon ne

leur donnant que le nom de Grainier (5c Grainiére,

& d'ailleurs le nom de Grcnetier ayant une autre fi-

gnification.

A Paris les Grainiers & Grainiéres ne font qu'un

feul corps de Communauté : leurs derniers Statuts

font du 17 Septembre 1694, ils leur donnent la

qualité de Maîtres & Maîtreftes , Marchands & Mar-
«hai>des Grainiers & Grainiéres de la Ville & Faux-
bourgs de Paris.

Les graines , légumes & autres denrées qu'iN ont
faculté de vendre , font , toutes fortes de pois , lèves

& lentilles tant crues que cuites , de l'orge en grain

& de l'orge mondé, de l'avoine, du gruau d'avoine

,

du millet en grain & du millet mondé , du ris, du
blé, du fégle, du farrafin , de la navette , du che-
nevis , de la vefle , du fainfoin , de la luzerne, du
trèfle de Hollande , des lupins , de la graine de lin ,

du pfillion , de l'alpifte, du fénugrec , de la graine de
coriandre ; enfin des graines de laitues , de pour-
pier, de poreaux , de poirée , d'oignons, d'cpi-

nars
, de fercifis , de choux & de cerfeuil , & toutes

autres graines de jardin.

Toutes fortes de farines entrent auflî dans leur né-
goce. Telles font les farines de fèves , d'orobe , de

Di^ion. de Commerce. Tom. IJ.

GRAINIER. tt%
fégle , de froment , d'orge , de lupin» , de graine de
lin & de fénugrec; tr. généralement toute» 1rs ef-

pt.'ces de graines de autres Marchandifei dépendantei
de l'état àc métier de Grainier & Grainiére , mê-
me du foin , & de la paille ; iiiaii le tout en détail

& à petites mefures.

Il faut obferver nue fou» le titre d« Gra'nt font

compris le blé ou firoment , le fégle , l'orge , l'a-

voine & le farrafin : que fous le nom de Léeume»
on doit entendre le» poi» , le» févev de les Ttiitil-

les, & que ce qu'on nomme Graine» eft le millet,

la navette, le chenevis , la vcllë , le fainfoin, l'al-

pifte , iic.

A la tcte de la Communauté des Grainiers Se

Grainiéres font deux Juré» Se autant de Juiées , le

corps étant indifïéremment compofé de Marchand»
Se de Marchandes. Le» Jurés Se Jurées doivent éga-
lement veiller à la confervation de leur art Se mé-
tier, tenir la main à l'ekérutinn de leurs Statiits,

faire le» vifites chez les Maîtres & Maîtrefti» , Si

recevoir le» Apprentis Se Apprentifles à l'appren-

till.i);e , Se le» Afpirans & Alpirantcs à la Mjiirife.

L'élcdion s'en fait tous les ans , favoir d'un nou-
veau Juré Se d'une nouvelle Jurée , en forte que
iHiniii» J>\ri '. '"irée puiffe rcfler deux ans en
charge.

Les Marchand» Se Marchandes Grainier» St

Grainiéres ont la liberté par leurs Statuts , de
faire venir de toute» fortes d'endroits du Royaume
au-dein des vingt lieues à la ronde de Paris , mê-
me des Pa'is Etrangers tant par terre que par eau ,

toutes fortes de marchandifes concernant leur état

Se métier.

De grandes contcftations étant furvenuës entre
les Maîtres Se Maîtrefles (irainiers & Grainiéres

d'une part, 6e les Maîtres Chandeliers de Paris de
l'autre , au fujet de la vente , débit Se commerce
des grains, des graines, des légumes Se autres fem-
blables denrées ; Se la caufe ayant été portée au
Parlement, il intervint Arrêt du 17 Août 1694,
par lequel il eft défendu aux Chandeliers de vendre
a l'avenir aucunes des marchandifes dont il eft fait

mention dans les Statuts des Grainiers Se Grai-
niéres , ni de faire aucune entreprife fur leur né-

goce.

Les Grainiers ayant aufli voulu inquiéter les

Marchands Epiciers touchant la vente qu'ils font des

pois , des fèves , des lentilles , du ris , de l'orge

mondé , du gruau d'avoine , du fégle préparé en
caffé , & autres tels légumes appartenant à la

Graineterie, le Corps de l'Epicerie a été maintenu
dans l'ufage où il eft de toute ancienneté de ven-
dre ces fortes de marchandifes , fans néanmoins que
les Marchands Epiciers, non plus que If s Grainiers

pufTent les tirer des environs de Paris, ni même plus

près que de vingt lieuCs à la ronde de cette Ville,

Par les Ordonnances de la Ville de Paris art. 7,
8 , 9 , du chap. 6 , il eft défendu aux Maîtres & Maî-
trellès Grainiers Se Grainiéres d'aller au devant des

Marchands & Laboureurs pour acheter leurs grains,

ni d'en acheter ailleurs que fur les Ports.

Il leur eft encore défendu d'acheter ou de faire

acheter des grains & farines fur les Port»
, qu'aux

jours de marché & après midi.

Ils ne peuvent non plus enlever à la Foire plus

de fix fetiers d'avoine Se deux fetiers des autres

grains, ni avoir dans leurs maifons plus de deux
muids d'avoine , Se huit fetiers de chacune forte

des autres graines Se légumes , pour la vente & dé-
bit de ces marchandifes.

Enfin ils font tenus de ne fe fervir que de pe-
tites mefures de bois, comme boilTeau , dcmi-boif-

feau , litrons ,• &c. bien Se dûëment étalonnées &
marquées à la lettre courante de l'année , leur étant

abfolument défendu de fe fervir de picotins <Sc .lu-

ttes mefures d'ofier; iSi lorfqu'ils veulent vendre à

F f 3 plus
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pluj crmirt merurc que celle Au boifTeau ,
ili font

ilaiw T'obligatinii «j'gppeller If Juré» Mefurcuri tic

gr.iini pour faire leur mefurige.

ORAIS.ou GRE'S. Picrr- dure Se grifcquife

fend «Se fe réduit en poudre aifdtncnt.

+ Les pierres de Grais fe forment lorfquelcfuc

laptdifiquc réunit avec lui du fuhle , du gravier
,

du talc , des terres gravclci-fei , pour en faire de»

corps folides. Il y a des pierres de (irais dont l't'-

corce n'eft qut Itmpie (irais» où l'on trouve les tra-

ces de caillou à mefurc qu'on s'éloigne de lu furfa-

ce ; enfin à une certaine dillance on voit le Grais

véritablement Caillou,

Cette pierre a quantité d'ufages : elle fert dans

les bâtimens , mais feulement en gros quartiers ,

n'y étant pas propre en moilon , & encore moins

en cailloutage , parce qu'elle n'afpire pas le mortier;

file ne s'emploie guère que pi(iucc : elle fe vend au

Îiié cube, à la voie & uu tonneau. La fuperbe mai-

on de Fontainebleau en efl prcAjuc toute bâtie.

Les Sculpteurs fe fervent aulfi de la pierre de

Grais pour des morceaux de fculpture : les fphinx

& les lamies qu'on voit à Fontainebleau. & qui font

û fort eflimés , en font faits.

Le principal ufage du Grais , fur-tout à Paris ic

aux environs, cfl pour le pavé i prcfiiuc tous les

grands chemins qui y aboutiffent en font , audî bien

que les rues & les cours des maifons de cette Capi-

Ule. Il y en a de deux fortes i du grand & du petit

écliantiilon ; le grand ne s'alTîiîd (ju'avec le fable i

le petit qui eft audî de deux fortes , fc pofc ou à

chaux & à fable, fi c'eft du commun , ou à chaux

& à ciment s'il ell d'échantillon , c'eft-.î-dire , s'il

ell taille quarrément ; ce dernier n'a que quatre à

cinq poucei en <|uarré. Le Grais fc vend à la toife

cube tout taillé fur la carrière, & à la toife quarrée

pofc en place, fov/t Paveur.
Les Potiers de Terre & les Fourn:ili(les em-

ployent aufli beaucoup de Grais dans leurs ouvra-

ges.

C'eft encore avec du Grais battu que les glaces à

miroirs (e dégrodîlTent & s'adoucilfent , & que les

Lunetiers travaillent leurs verres , foit concaves avec

des boules, foit convexes dans des badins.

Les Marbriers & Scieurs de pierre s'en fervent

pareillement pour fcier Se ufer leurs marbres &. leurs

pierres.

Enfin c'eft fur le Grais que la plupart des Ouvriers

qui travaillent en marbre , en pierre Se en bois ,

comme les Sculpteurs , Marbriers , Tailleurs de pier-

re , Charpentiers , Menuifiers , &c. affûtent & ai-

guifent leurs outils coupans. yoytz. les ArticUs de

tout ces Ouvriers Ù Artifans.

-f II y a des carri'jres de Grais à Saint Leu-Ta-
verni. La fuperficie de ces lits de Grais, eft couver-

te d'un fable tout-à-fait femblable à celui du bord

de la Mer.

Grais, qu'on nomme quelquefois Meule, & af-

fez fouvent fîmplemcnt Pierre. C'eft chez les Fon-
deurs de caraftcres d'Imprimerie une pierre de Grais

d'Angleterre fur laquelle ils frotent & ufent les

lettres nouvellement tondues , pour les unir des deux

côtes par où elles doivent fe toucher & fe joindre

q iand on les met en ligne. Le Grais Cm pofc hori-

zontalement fur un billot ou efcabellon de bois.

Gr^IS. Celui des Miroitiers- Lunetiers n'eft gué-

res différent du précédent ; mais ils ne lui donnent

ordinairement que le nom de Meule, & n'employcnt

communément que des meules de Lorraine , qui

font éj;ilement bonnes pour leurs ouvrages , quoi-

que m >ins excellentes que celles d'Angleterre. C'eft

fur ce Grais qu'ils drerfent & arrondilient les bords

des verres de leurs lunettes pour les placer dans la

rainure des chalfes.

(iRMSSE , que quelques-uns écrivent aufti

GRbSSE. C'eft une matière blanche , gralie ,

GRAIS. GRAND. «84
huileufe

, & épniffie, qui fc trouve répandue dan» plu.
fiturj parties du corps des animaux, entre cuir Se
chair. File n'eft pas fi (olide que le fuif.

(^ut)iqu'il femhie que 1rs différentes fortej
«Je

(iraillcs ne foieiit pas d'une grande utilité cour le
commerce , cependant il y en a quelques-uiifs nui
étant fondues Si purifiées , font partie de celui dci
Marchands Epiciers Si, Droguiftes , les unes étant
propres .i la Médecine , & les autres 4'ctiip|oy,nt

dans les Manufaflures des cliandéles , nu daiij la

préparation de certaines fortes de cuirs fous le tin»

de fuif.

On va raportcr iii celles «jui font le plus en ufa.

gc , <Sc l'on en fera des renvois aux Articles où il eu
eft parlé plus particulii.reiiient.

(iHAissu i>E Dlaikeau. yoyei Di-aiufau.
Ghaissc ou Suif i>v. Botui' hi ut Vache,

Voyrx. Bt»UF , Vaiheù' Suif.
GKAitsE ou Sun Db Bouc. Voyet. Suif à

Bouc.
Graisse ou Suif de Cerf, VaytiCit^v.
Graisse de Cheval, qu'on nppelle aulli Huile

DE Cheval. f'.<»«w«/CHF.VAr.,(îMr/K/«-HuiLtDi
CHEVAL, dont fe lervcnt les Emailleurs ro^ 855).

(iRAissE ou Suif de Mouton et ue Lreïis.
Voyrt. Mouton , Hrebis à Suif.

(jRAissE ou Suif d'Ours. Voyez. Ours.
Graisse ou Suif de Porc et de Truvi.

Voytf. Porc,Truve cirSuiF.

Graisse de Vautour. Vv^es. Vautour.
Il y a des Grailles de poiftbn qui étant Idndté's

& préparées , prennent le nom d'Huile; telles font

celles de la baleine Si du mar'''^uin , (jut font partie

du négoce des Marchands Epiciers Si Chaiidclieu.

rq>rt Baleine à" Marsouin.
GKAlSSLRIE.ouGRESSERIE. Carrière d'nù

l'on tire le grais. Jl fe dit aulli des ouvrages qu'on

fait avec le grais. ^ov^t Grais.
GRAIZE. Voyez (iREGE.
GRAMONIE. Terme de commerce en ufage

dans quelques Echelles du Levant , paiticulie'itmtiit

à Smirne.

La (irainonie (ignifîe dans le commerce des Soyti
une déduftioii de ^de piallre par balle , outre àpur-
dcffus toutes les tares établies ^'ar l'ufage.

GRAND. Terme de comparoifoii, Ilfeditdanj
le Commerce, de quelques livies des Martliandji:

Banquiers , auflî- bien que de certaines Communau-
tés ; Si encore de diverfes fortes de marchandifes,

ou de la manière d'en faire le triage , le conipte ou

le débit. On va donner ici ceux & celles t^ui font

le plus en ufage.

Grand- Aquit. On nomme ainfi à Lihour-

ne un droit qui fc lève fur chaque Vaifltau ou Bar-

que de Sel qui fe met en coutume : ce droit eft de

4 hpar Bâtiment. C'eft un des droits qui fe payent

au (Jonvoi.

Grand Amiral de France. Voyei. Amiral,
Grand - banc. On nomme ainfi un Banc litué

dans les mers du Canada , où fe fait la pêche de la

Morue. Il eft appelle Grand , non feulement à cau-

fe de fa vafte étendue , que les François eftiment

être de près de cent lieues de long , & les Anglois

dcJ deux cens de leurs milles , mais encore à caufe

de quantité d'autres petits Bancs , où l'on pêche aufli

de ce poiftbn , qui font aux environs Si pas éloigna
de celui-ci , en comparaifon defqucls il mérite cer-

tainement ce nom de diftinétion. Les petits Bancs

fc nomment communément Banqutreaux.
La pêche fur ce Banc eft commune à toutes les

Nations de l'Europe ; & il n'y en a guère qui n'y

envoyent de leurs Vailfeaux : mais ceux qui le fré-

quentent davantage font les Fran(;ois , les Anglois Si

principalement les Hfiliandois, qur y font une pécheft

confidèrable
,
qu'outre la grande coiiforamatioii qu'ils

en font eux-mêmes , ils eu entretieiinent un riche

commerce
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.ûdimerc* »vec toui lei autres Peuplei Ae l'Europe,

ou qui n'y envoyeiit point deNavirej , ou ijui ii'aj.-

oofteiit point ulliï de poillmi pour fe palier du (e-

couri de cei trois Nationi. Ou ne répétera pouit iti

te qu'on dit ailleur» de la pèche de la Morue : ou

ftcoiitenieri de renvoyer le Lefteur aux Article» où

,1 eft traité expreflemciit , ou du Grand flanc, ou

de la pêche «lui »'y fait.

Foyn tflui d* U MoRUk. Û fAriicli ginirM du

CoMMERCi , oit l'on parle dt cilui di TAmiri<{ut

Anikifi , & *n particulier dt NI* d* Terre-Neuve ,

tel. 002. . ,

GRANnDARRAGF:. Nom qu'on donne a une

forte de linge ouvre qui fe f.ibrique à Cacn, & aux

«nviron» de cette Ville de Bafle Normandie. Il y

ytyn Darr*«i Se Linge.

Grand- Caïn, ou Damas. Efpùce de Imge

ouvré qui fe fait en quelques lieux de Balle-Nor-

mandie. Voyci LiNCJE.

Grand- Compte, ou Compte- Marchand.

Ternie de commerce de morue. Voyez Mokuk.
Grand-Lion. C'eft encore du linge ouvré qui

fe tire du Beaujolois, particulièrement de Rayguie.

fo^rt Linge.

Grand Livre .qu'on appelle auffi Livre d'Ex-

traits, ou Livre DE Raison. C'eft une efpcce

de Régiftre d'une grandeur extraordinaire, dont les

Marchands , Négocians , Banquiers , & autres qui fe

mêlent de Commerce , fe fervent pour y former

toin les comptes ei^ débit &. crédit , dont ils trou-

V( u 'es fujets fur leur journal.

Dans ce Livre les pages à gauche font deftinées

pour le débit , & celles à droite pour le crédit. Le

débit fe marque par le mot Doit , qui fe met apriis

le nom du Débiteur ; âc le crédit fc diftingue par

le mot Avoir.

De quelque manière qu'on veuille tenv les écri-

tures dans le Commerce, c'cft-à-dire , foit en par-

ties fin, pies , foit en parties doubles , on ne peut ab-

folument fe difpenfer d'avoir un Grand Livre. Foyei

Livres.

GiAND-MoNDE. C'eft une efpèce de papier, le

plus grand de ceux qui fe fabriquent dans les pape-

t.rir- : France. Voyez Papier.

GttAND-MoULE A CAUCHER.I Termes de Batteur

Grand-Moule a achever, JJ'or. Voy. Moule.
Grand Petun. On nomme airjfi l'une des qua-

tre fortes de Tabac, qui fe cultivent dans l'Amérique,

à caufe qu'il a des feuilles plus grandes que les

autres n'en ont. Voyez fArticle du Tabac.
Grand-Teint, ou Bon -Teint. C'eft ainfi

qu'on nomme la Communauté des Maîtres Tein-

turiers , il qui il n'eft permis que d'employer les

meilleures drogues pour faire les bouillons de leurs

teintures , & mettre les étoffes en couleur. Ils font

ainfi nommés par oppofition aux Teinturiers du pe-

tit teint, qui ne teignent que les moindres étoffes,

& qui peuvent fc fervir de drogues moins bonnes.

Voyez Teint.
Grande-Mesure. Terme de Batteur d'or, fojrt

Quarteron.
Grande-Rose, Grande-Venise. Ces deux for-

tes de linges ouvrés fe manufacturent en Flandre

& en Balle-Normandie, Voyez Linge.
Grands-Brins , ou Hauts-Brins

,
qu'on nom-

me ordinairement, eu termes de Commerce de toi-

les , Toiles de Halle assorties. Ce font des

toiles de Bretagne , dont la meilleure partie fe fabri-

3ue à Dinan. Voyez Toile , où il ejl fait mention

e celles de Bretagne.

GRANGE. Lieu où l'on ferre & où l'on bat les

blés. Voyez Ble'.

GRANGEAGE. Manière de donner une terre

à fermeou à loiiage. Donner une terre à Grangeage,
c'eft la donner à moitié , à la charge par le Fermier
de faire fenl tous lei fraix de l'exploitation.
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GKANGIEK , ou GRANGER. Métayer qui

a le foin lU recueillir les grains , ôi de les fane ter-

rer dans la Grange.

GRANIlt. Efptice de marbre irùs dur
,

qui ne
prend (umais bien le poli, il y a du (iraniie cl'E-

gypte , du Granité d'Italie de du Granité de Dau-
phinc.

t fVtoditard dan» fa Di/lrihiition méthodique dei

Fojjiles , met le Granité dans la féconde claffc , pre-

mière erpècc , & parmi les pierres qui ont les par-

ties (i fcirées & li compaèles , it. le grain li fin
,
qu'el-

Its re(^i)ivcnt facilement un poli brillant. Ce poli

n'eft pourtant point tel que celui du marbre ou de
l'ulbaire, quoique cet habile homme les mette dans
la mciiie claile , à cet égard ; ainfi M. Savary tx tdÀ-

fui) de dire que le Granité ne prend jamais bien le

poli

Le Granité d'Egypte a des taches grifes Se vet'
dùtres fur un bluut laie. Il y en a aulii de violet ic

blanc. C'eft de U première efpcic ciue lont faites

la plupart des aiguilles qu'on voit à Rome , auffî-

bien qun ( s cohnnnes d'un volume li énorme, que
bien des Curieux ont voulu faire croire que ces mo-
numens de la magnificence des anciens Egyptiens
étoicnt fabriqués de pierre ou de fublc fondus , 3C

non pas taillés dans le maflif d'une carriè/e.

f Dans l'efpacc qui fait la féparation de la Nu-
bie & de l'Efîypic , il y a plufieurs Iles, formées
par les cataiaifcs du Nil , qui ont trois lieues de
longueur. Ces lies ont des carrières d'un beau Gra-
nité , au rapport fies Soiiv. Mém, des MiJJion. de U
Cotnp. de Jtjus , îow/. l'Il.

-\ Uf'oodirard a ajjpii, par les obfervations & les

voyages de M. H. iVorfcly , Se dtpuis par une Let-

tre de M. Thomas \haiy , du 20' Di tembre 1725 ,

pour ne point parler de plufieurs autres perfonnes
curieufes Se favantes , qu'il y avoit dans l'Arabie

pètrée, des lits fort étendus, & même des carrières

entières ,dc Granité ôc de porphyre j & qu'on les a

tranfportès dc-là par la mer Kouge en Egypte , &
Car

la Méditerranée en Phènicie , en Grèce ôc en
talie.

Le Granité d'Italie eft de deux fortes ; l'un qu'on
nomme Gianite vcrd,mèlè de taches vertes ÔC blan-

ches , qui eft une el'péce de ferpentin ; ÔC l'autre qui

a de très pttites taches un peu verdâtres. Ce dernier

eft beaucoup moins dur que l'Egyptien , fur-tout

quand on le travaille dans la carrière. Il eft vrai

qu'il acquiert un allez grand degré de dureté quand
il refte long-tems à l'air; ce qui en rend alors la tail-

le difficile.

t Le Granité des Italiens, c'eft le Syonites Se le

Pyrrhopacilus , dont Pline parle dans le th. 8 du
liv. 36 de Ion tiiftoire , ai. qui venoit de Syene

dans lu Thébaïde. Il remarque avec beaucoup de

raifon , dit Woodaard , que les obélifques Egyp-
tiens ètoicni faiis di cette pierre.

Le Granité de Dauphinè eft une efpèce de cail-

lou très dur , mais bien veiné. Sa réputation a-

voit été allez grande autrefois ; mais la carrière

ayant été long-tems négligée , on en ètoit venu
jufqu'à en perdre entièrement la connoilfance. Elle

a été retrouvée vers le milieu du dix-feptiéme fiècle.

GRANVILLIERS. Gros Bourg de France fur

la frontière de Picardie , dans le Département de

rinfpedeur des Manufactures d'Amitns. Il y a une
Foire le jour de la S. Leu S. Gilles , ôc Marché tous

les Lundis.

Ses principales Manufactures font de Serges , qui

font fort eftimèes. Du nom de ce Bourg on les

nomme Serges de Granvilliers. ^fiv« le détail de

ce négoce à lArticle général du Commerce , oit l'on

parle de celui de Picardie , Ù particulièrement des Vil-

les Û Villages du Département d'Amiens , col. 59.

GRANUM GNIDIUM,ou COCCUS GNI-
DIUS. Voyez Thymile'e.

Ff 4 GRAS,
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GR^S. Petite Monnoyc de la .Tofcanc. Voyez

Orace.
GKAS , GRASSE. On dit en termes de manu-

fafture de lamerie , qu'un drap cft gras, qu'une fer-

ge efl gralTe , lorfqu'ils n'ont point itc bien dd-

gnrgés de leur huile ou de leur graifll- , ce qui vient

de la fiute du Foulon. Les vers fe mettent plus or-

dinairement dans les étotfes gralTes que dans les

autres.

GRATEAU. Inftrument d'acier dont fe fer-

vent les D )reurs fur métal , pour pre'parcr l'ouvra-

ge qu'ils ve ileni dorer. Il cil pointu à quatre carnes

tranchantes , monté dans un manche de bois. Voyet.

Dorure au feu.

Grateau. El aurti un inllrument des Fourbif-

feurs , mais bien différent de celui des Doreurs. Il

efl pareillement d'acier , long d'environ dix pouces.

touinc en fpirale par le milieu, les deux bouts plats,

tranchans & courbés , l'un à droite , & l'autre à

gauche : il fert à grater & même à brunir la plaque

àes gardes d'épe'es qu'on veut nétoyer & reparer.

Grateau. Les Fourbi ll"eurs& autres Ouvriers

qui travaillent en cifelurc , appellent Petit Grateau,

un cifelet un peu recourbé par le bout, dont ils

gratent & adoucilTent le relief de leurs ouvrages.

GRATE-BOESSE. Efpùce d'outil en forme

de petite brolle compofce de plufieurs menus fils de

leton joints enfemble par le moyen d'un autre fil de

leton qui les entortille.

Quelques Artifans, pirticuliérement les Horlo-

geurs, fe fervent de la Gratc-hoelfe pour grate-

boclTcr les ouvrages de cuivre don', c'etl-à-dire, les

froier avec la Grateho.-'it trempée dans de la biè-

re ou de l'urine , p ur rc u're la dorure plus bril-

lante & plus vive.

Les Grate-boedes fe tirent d'Allemagne, & font

partie du négoce des Mjrchand* Quincailliers qui

font du Corps de la Mercerie i & c'eft de ces Mar-
chands que les Ouvriers qui en ont befoin les achè-

tent.

Grate-boesse. Les Doreurs fur métal fe fer-

vent aulfi de ces fortes de brolfes , lorfqu'ils veulent

dorer d'or moulu, l'oyei. DoRURK AU l-EU.

GRATE-ROESSLR. Se fervir de la grate-

bi' 'T; pour pcrlcftRinner quelque ouvrage.

GRATER. Ratid'cr quelque chofe pour la ren-

dre plus unie ou plus polie. On gratc le parche-

min, le papier , les mc'taux.

Grater. Signifie aufll fe fervir du gratoir pour

nettoyer & picparer quelque ouvrage.

Grater un Livre. Terme de Relieur de Li-

vres. C'cll ouvrir le dos d'un Livre avec un inflru-

ment de fer dentelle, pour y faire mieux entrer la

colle , avant que de 1 endolTer. Voyez Reliure.

tt GRATERON. E(l une plante quiVroît le

long des champs & des chemins. Son ius pris en

breuvage ell, félon Diofcoride , un antidote contre

les morfures des vipères 3c des araignées phalan-

-jes. Son eau dillillée efl merveilleufe pour la pleu-

réfie & points de côté , la dylkntcrie , la jaunif-

fe, Sic. Cette herbe e(l du négoce des Herborifles.

t Cette plante cft de très peu d'ufage aujour-

d'iuii , parce qu'on n'y a pas remarqué .lutant de

vertu que les Anciens lui ont attribué, & même
après eux , quelques Modernes.

t Les caraélc. .s du genre dont elle eft l'cfpèce,

font d'avoir fa fleur mon ^oétale façonnée en peti-

te cliiche , à quatre petites ^ivi^lolls dans fon em-
bouclmrc. Le Piftiie qui eft ui. double ovaire , de-

vient un fruit fcc de deux graines fphériques, unies

enfomble comme deux jumelles , &: toutes deux hé-

rillces de pointes , <]ui s'attachent dans leur maturi-

té aux h,ibits tics pallans. Ce (l de là que les Grecs

ont apptilé ce genre ThiUmhrofot , cjui veut dire

j4?ni de fhomme , parce que les parties de cette plan-

te, (}ui font aulTt toutes hénflécs de poils fermes
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& crochus ; s'attachent aux hommes , comme font
cntr'eux des amis.

t Les Latins l'appellent Aparine. Mr. Tournf
fort l'a placé dans (a première Clalfe , à caufe de la

llruflure de fa fleur qui eft tcute d'une pièce , com-
me je viens de l'indiquer. Il a renfermé onze efpè-

ces fous ce genre , qui ont toutes leurs feuilles ru-

des , petites , Si difpofées en étoile autour des nœuds
de rhacune de leurs tiges. * Mr. Gtircin.

GRATIA DEI. Voyn Gratiole.
GRATIENNE. Efpéces de toiles de lin quife

manufaélurent en quelques endroits de la Breta-

gne. Elles font blanches & d'un affez bon blanchi-

ment. Voye*. Toile , oit ton parle de celles de Ere-

tagne.Voytz. niijfi le Commerce de cette Provi»ce.col.2(n

tt GRAi'IOLE. Efçècc de Séné Fran-
çois. C'eft une plante médicinale , qui en cer-

tains pa'is fert de Séné à de pauvres gens : c'rll

un purgatif trop irritant , qui agit par haut &
par bas ; lequel pourtant a été fort eftimé par les

Auteurs du fiécle paflé, comme un fpecifique pour

l'Hydropifie
,

parce qu'il évacue des eaux , & qu'il

fait uriner. L'expérience montre tous les jours le

peu de fuccès que les purgatifs , foit violens ou au-

tres, prod.^'r£nt dans cette maladie, quoiqu'ils di^

minuent à la vérité pour un peu de tems le volume

des Hydropiques. Leur irritation donne plus lieu

dans la fuite du tems à augmenter le mai qu'à le

diminuer.

M. Boitlduc a fort examiné la nature de cette

f)lante j fes obiervations l'ont pcrfuadé , qu'e'

e cft très bonne contre les vers, infijfée dans du
lait, qui cft uti calmant qui modère les irritations

de ce remède. Il a trouvé enfin, qu'elle efttiès

convenable dans la diftenterie ,& que fes effets dans

c^cas aprochcntatlèzdeceux de l'Ipecacuana, Mim.

de i Aiud. an. lyoy.

Cette plante croît plus abondamment dans le:

Pa'is Septentrionaux qu au Midi de la France.

Mr. Touniefort a établi cette plante fous le genre

de Di^iialit ; mais Mr. Linntus l'en a féparce

,

comme n'en ayant pas affez les caraftères. Man-

de M. Garcin.

GRATOIR. Inllrument dont fe fervent les Re-

lieurs de Livres. Il eft de fer à queue d'hiroiiHe

,

de 12 ou ij lignes de large par le bout, avecplu-

ficurs entailles ou dents aflez fines. Son manche eft

de bois. Son ufage eft pour grater ou ouvrir le

dos des Livres avant de les cndoffer. Voyez comme

deffiis.

Gratoir. C'eft auiïï un outil dont pluficurs

Ouvriers
, particulièrement ceux qui travaillent fur

les métaux , fe fervent pour nétoyer , arrondir &
perfeflionncr leurs ouvrages. Les Orfèvres , les

Sculpteurs , les Graveurs , les Plombiers , les Mcn-

noyeurs,les Serruriers, les ChaHderonniers,& Do-

reurs fur métal, ont diftérens Gratoirs. Les Ser-

ruriers nomment les leurs GratoUeres, & les Do-

reurs fur métal, G râteaux. Voyez ces deux M-
det.

Le Gratoir des Orfèvres de des Graveurs entail-

le-douce eft d'acier poli , taillé de forme triangulai-

re , iSc aboutilfant en pointe. Il a ordinairement un

poliflbir à l'autre bout : l'efpace qui fépare ces deux

outils efl tourné en fpirale.

Le Gratoir des Sculpteurs eft de fer emmanché

de bois. Son extrémité qui eft large & recourbée,

cft entaillée tout autour en forme de dents de fcie.

Le Gratoir dont on fe fert dans les Hôtels des

Monnoyes pour ratifier les lames de cuivre au fortit

des moules , eft fait à peu près comme un fer dépi-

que , mais feulement tranchant d'un côté. Voytl

MONNOTAGE.
Le Gratoir ordinaire des Chauderonniers n'eft

guère différent de celui des Monnoyes ; mais il eft

emmanché d'un plus long manche , afin de pouvait

ittein

llr'
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atteindre avi fond des marmites, coqucmarS & au-

tres uteiiciles de cuiline ,
qu'ils nc'toyent & grateiit

avec cet iiillrumciit pour les mettre en ctat d'être

éiatnés.
, . r i

• i.

Iljeii ont encore de deux fortes outre celui-la ;

l'un qui fft fait en croidant
,
pour grater l'c'iiuerre

des cliauHeroiis , marmites «5c autres tels ouvrages qui

font enfoncés : l'autre qui cil fort court & en for-

me de couteau , fert à en grater les bord?. Ces

deux fortes de Gratoirs ont audi des manches de

bois ; mais avec cette différence , que les manches

des Gratoirs en couteau font toujours très courts ,

& (luc les Gratoirs en croilliiit en ont de diverfes

longueurs proportionne'es à la profondeur des pièces

qu'on veut grater.

Le Gratoir des Plombiers eft plat, court, aflëz

trancliAnt, pointu & un peu recourbé. Son manche

qui eft de bois eft audi tort court. Il fert à ratiifer

& grater les foudures.

GRATOUERES, ou GRAxOIRES. Ou-

tils dont fe fervent les Serruriers , pour dreffer & ar-

rondir les anneaux des clés & autres pièces de re-

lief. Jl y en a de plufieurs fortes , de rondes , de

demi-rondes , de quarrées , de longues , & de diver-

fes autres figures, fuivant le goût & le génie de

l'Ouvrier, ou la diverfité de l'ouvrage.

GRAVE, on GREVE. Grand cfpace le long

des rivages de la mer , qui eft couvert partie de fable,

Se partie de ces caillous qu'on appelle du Gallet.

Le mot de Grave n'eft guéres en ufage que^parmi

les Matelots qui vont à la pêche de la morue , &
qui la font féclier. C'eft fur la Grave qu'on dreffe

les échaffauds propres à façonner le poiifon. f^oyez

Morue sèche.

GRAVELE'E, autrement CEND".!!: GRAVE-
LE'£> Drogue propre à la teinture, du nombre de

celles qu'on appelle non-colorantes j parce que fans

donner aucune couleur aux étoffes , elles ne font que

les préparer à en recevoir une , étant employée

dans les bains ou bouillon:..

La cendre Graveléeert de la lie devin féchée &
enfuitc calcinée. Elle eft corrofive. Pour être bonne,

elle doit être en pierre, nouvelle faite, d'un blanc ver-

dâtre, & d'un goût falé & amer. Celle qu'on fait

venir de Bourgogne eft incomparablement meilleu-

re que celle que font les Vinaigriers de Paris, parce

qu'elle n'eft laite qu'avec de bonne lie. Il en vient

auflî de Lion
,
qui eft fort eftimée.

On apporte de Pologne, fur-tout de Dantzik, Se

quelquefois de Mofcovie , une efpèce de cendre

Gravelée
,
qu'on nomme Potaki ou Vedaffe , dont

lesTeinturisrs fe fervent aux mêmes ufages que de

celles de France : en effet au nom près c eft préci-

fément la même chofe ; à moins peut-être que l'é-

loignement des Pais d'où elle vient , n'y ajoute quel-

que prix , comme il n'eft que trop ordinaire.

De la Gravelée préparée par la chymie on fait un
fel qui a les mêmes vertus q^ue le fel de tartre , à la

rcferve qu'il eft plus corrofit. On en compofe auflî

les pierres qu'on appelle Pierres à cautère, foit les

communes , foit celles qu'on nomme Cautères de
velours , à caufe qu'elles opèrent doucement. Il

s'en peut encore tirer une huile dont les vertus font

affez femblables à celles de l'huile de tartre.

La Gravi'lie pjye en France les droits de Jhrtie à

raifon de 40 f. le cent pejant , fuivant le Tarif de

Les droits de la Douane de Lion , font de 2 f. 6
den. du quintal.

GRAVELLE. Efpèce de tartre qui fe fait à Pa-
ris Ôc à L;on, l^oyez. TARTRE.
GRAVER. Tailler ôc incifer les pierres prècieu-

fes
, les métaux , les marbres , le bois & autres fem-

blables matières, 3c y repréfenter avec les cifcaux,
les cifelets, les burins , l'eau-forte , Sic. diverfes

fortes de deflèins & de f^ures.

GRAVEUR. f?»
'GRAVEUR. Celui qui grave. Il y a dft Gra-

veurs fur pierres précieufes, de» (iraveurs fur acier,

des Graveurs en taille-douce, des Graveurs en bois,

des Graveurs en iiiétal, & des Graveurs & Doreurs

fur 1er. On va parler de tous ces Graveurs dans cet

Article; des uns très amplement, & des autres feu-

lement pour indiquer les endroits de ceDiftionnai-

re où l't)!! en traite, £c les Communautés dont ils

font Maîtres.

Graveurs sur Pierres rRKf:iEUSEs. Ces
Graveurs font ceux qui ont l'art de faire fur di-

verses efpèces de pierres précieufes des reprcfenta»

lions en creux &. en relief. On les nomme auflî

Maîtres Crillalliers, parce qu'ils gravent fur le crif-

tal. Ils font du Corps des Maîtres Lapidaires, & ne
font qu'une même Communauté avec eux. Foyez
Lapidaire.

L'art de graver fur les pierres précieufes efl un
de ceux où les Anciens ont le plus excellé i & l'on

voit encore quantité d'agathes, de cornalines & d'o-

nix antiques , qui furpaffent de beaucoup tout ce

que les Modernes ont pu faire de meilleur en ce
genre.

Pyrgoteles chez les Grecs , & Diofcorides fous les

premiers Empereurs Romains, font les plus célèbres

Graveurs dont les noms foient pafTès jufqu'à nous.

L'un fut tellement eftimc d'Alexandre, que ce Prin-

ce défendit que d'autres qre lui gravalTent fon

portrait ; & la tête d'Augufte que l'autre avoit gra-

vée étoit fi belle , que les Succeffeurs de cet Em-
pereur la choifirent par préférence pour leur fervir

de cachet.

La plupart des beaux Arts ayant été enfevelis

dans la ruine de l'Empire Romain, l'art de ^ 'aver

fur les pierres précieufes eut le fort commun, ii re-

parut néanmoins en Italie dans le commencement
du quinzième fiéclc ; <Sc un Jean de Florence, 6c a-

près lui Dominique de Milan 7 firent de ces fortes

de gravures qui n'étoient pas mcprifables. Elles

font depuis ce tems devenues très communes eu
Europe ; & fur-tout il s'en fait une très grande
quantité en Allemagne, qui fe répandent en Fran-
ce Se ailleurs j mais elles n'ont prefque aucun goût>

particulièrement celles fur les pierres précieufes ; car

pour le criftal , les Allemans , & depuis peu les

François, à leur imitation , y réuflîfTent affez bien.

Pour graver fur les pierres précieufes on fe ferC

du diamant ou de l'èmcril , Se d'un tour femblable

à celui des Potiers ri'étain , fi ce font de grands ou-
vrages ; ou feulement du touret , fi ce font des ca-

chets & de petites pierres.

Les inftrumens qui ufent les endroits de la pier-

re qui doivent être en creux , & qui donnent les

contours aux autres qui doivent êtreen relief, foni

dts Bouts , des Bouterolles, des Pointes, des Char-
nières & des Scies , tous de fer ou de cuivre , qui

tournant avec vitellii en même tems que l'arbre du
tour ou touret où ils font attachés , enlèvent ou
ufent les endroits de la pierre qui leur font prèfen-

tès par le Graveur.

Les gravures de relief font les plus faciles , par-

ce que l'Ouvrier voit fon ouvrag», au lieu que dans
celles en creux il faut qu'il ait continuellement re-

cours a des empreintes , ou fur de la cire , ou fur

de la p.ite.

Lorfque les pierres font gravées , on les polit

avec du tripoli fur des roués de broflès faites de
poil de cochon.

On peut voir dans divers articles de ce Diiflion-

naire, fuivant l'ordre alphabétique , la defcrunion Se

l'ufage des machines , inftiumeiws & outils qui fer-

vent à ces fortes de gravures , dont on s'elt con-
tenté de donner ici feulement le nom.

Il y a à Paris mie manufadure de verre & crif-

taux graves , établie d'abord dans le Fauxbourg S.

Antoine eu l'année 1709 , & depuis transférée ail-

leurs.
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leurs. Les Lettres Patentes accordées psr le Roi
pour ftm établidement font du mois de Novembre
i5i)9 ; mais quelques oppofitions des Maîtres des

Communautés qui fe mêlent de ce commerce en

ayant reculé lenregirtrcment julqu'en 1708 , les En-
trepreneurs ne purent faire valoir leur privilège qu'a-

près l'Arrêt du y Décembre de la même année , re-

latif à un autre du 21 Juillet précédent , qui rcgloit

les contertations entre les parties.

Le privilège de cette Manufafture eft exclufif. Si.

tlonné tant à l'Impétrant ( le Sieur Launoy de Bour-

mont ) , qu'à fes Airociés , héritiers & fuccelfeurs.

Les ouvrages permis aux nouveaux Privilégiés

font toutes fortes de criflaux & verres travaillés en

gravure & cifelure en creux & en relief, & tou-

tes figures malfives, buftes & bas-ieliefs en fculptu-

rc ; avec faculté néanmoins & permiflïon aux Ou-
vriers tant de Paris que des autres Villes du Royau-
me , de continuer le travail des criflaux & verres

,

foit unis , foit à facettes & à pans , & autres de cet-

te efpèce, dont la fabrique a été accordée ci-devant

par Lettres Patentes du Roi régnant, ou des Rois

fes PrédécefTeurs.

Gravei;rs sur Acier. On nomme ainfi ceux

qui gravent les poin<;(ins, les matrices & les quar-

rès propres à frapcr •& fabriquer toutes fortes de

monnoyes, de médailles & de jettons.

Les Graveurs pour les monnoyes fe nomment néan-

moins plus ordniairement Tuilleufs, & font en ti-

tre d'Offices ; ce qui cft prcfque la feule différence

qu'il y ait entr'eux & les Graveurs de médailles &
jettons , à la réferve toutefois que les Tailleurs des

monnoyes peuvent graver des médailles & des jet-

tons, & que nul Graveur, s'il n'ert Tailleur, ne

peut fous peine de punition corporelle , & d'êire

réputé coupable du crime de faulfe mon noyé, gra-

ver des poinçons Se matrices fcrvant au monnoya-
ge. Voyex. Tailleur.
La gravure des monnoyes & celle des médail-

les & des jettons fe font de la même manière (Se

avec les mêmes inflrumens ; toute la dilfcrence ne
conlîdant qu'au plus & au moins de relief qu'on leur

donne; le relief des monnoyes étant peu confidéra-

ble en comparaifon de celui des médailles, & le re-

lief des jettons l'étant encore moins que celui des

monnoyes.
L'ouvrage des Graveurs en acier fe commence

ordinairement par les poinçons qui font en relief,

& qui fervent à taire les creux des matrices & des

quarrés. Quelquefois néanmoins on travaille d'abord

en creux , mais feulement quand ce qu'on veut gra-

ver a peu de profondeur.

La première cliofc que fait le Graveur, c'cft de
defllner fes figures , & enfuite de les modeler & c-

baucber en cire hipnche, fuivant la grandeur &
la profondeur qu'il veut donner à fon ouvrage.

C'eft d'après cette ;ire que fe grave le poinçon.

Ce poinçon efl un morceau d'acier , ou de fer

bien acéré , c'cd-àdire , compofé de fer cSc d'acier,

fur lequel avant que de l'avoir trempé on ciféle en
relief la figure , foit tète, foit revers, qu'on veut

graver & frapcr en creux fur la matrice ou quar-

ré. Voyex. Poinçon.
Les outil', dont on fe fert pour cette gravure

en relief, & qui font prel(|ue les mêmes que pour
achever la gravure en creux , font d'acier. Les uns
«'appellent des Cifelets, d'autres des Echopcs .quel-

ques-uns des Rifloirs , des Onglets & des Matoi-

res. Il y a aulîi diverfes fortes de burins , & quan-

tité d'autres petite inflrumens fans nom , dcfquels il

y en a de iranthaiis, de hachés, de droits , de cou-

dés , enfin de différentes manières fuivant le génie

&, le befoin du Graveur qui les invente Si. qui s'en

fert.

Tous ces outils fe trempent , & après qu'ils ont

été trempés, fe découvrent en les fichant dans un
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morceau de picrrc-ponce. On en donne la defcrip-
tion & l'ufage à leurs propres Articles , fuivant \L
ordre alphabétique.

Quand le poinçon efl achevé, on lui donncune
forte trempe pour le durcir , afin qu'il puifTc réfiller
aux coups de marteau

, ou de cet inflruinent qu'on
ô(-pelle une Sonnette , dont on fe fert pour en faire
l'empreinte en creux fur la matrice.
Ce qu'on entend par une matrice , & qu'on nom-

me aufli Carré à caufe de fa figure , efl un mor-
ceau de bon acier de forme cubique

, fur lequel en
grave en creux le relief du poinçon. Il eft appelle
AÎMirice , parce c]ue c'tll dans ce creux que les mon-
noyes & les médailles paroiliènt être engendiées
en qucl(]ue forte comme les hommes & les animaux'
s'engeiulrent dans la matrice de leur mère.

Pour adoucir le morceau d'acier doi:t ell fait le

carré
, & le rendre plus facile à prendre l'emprein-

te du poinçon , lorCquc ce dernier fe f'rape delTus,
on le recuit, c'eft-à-dire, qu'on le fait rougir au feu)
Si quand il a été frapé à chaud ou à froid , autant
qu'il efl poflible on le repare ; ce qui lignifie qu'a-
vec quelques-uns des outils dont on a parlé ci-del'-

fus, on achève dans le creux de perftaiomicr les

traits ou les parties , qui à caufe de leur déiicatellc,

ou du trop grand relief du poinçon , n'ont pu fe

marquer fur la matrice.

Sa grate-boefle efl une efjrtce de brofTe de fil de
leton avec laquelle on nettoyé le creux du carré,

à mefurc qu'on y a reparé quelque endroit. Toya
Matrice. -^

La figure parfaitement finie , on achève de gra-
ver le rcfle de la médaille, comme font les moulu-
res de la bordure , les grcnctis , les lettres

, &c.
qui prefque tous, partituliéremei.t les lettres, & le

grenetis, fe font avec de petits poinçons fort accrw

& bien trempas. On parle ailleurs de toutes les for-

tes de poniçons qui fervent pour l'achèvement des

carrés
, foit des médailles , foit des monnoyes , foit

enfin des jettons. fV>'c?, Poinçon, ^oyczaik UoH'
NOYAGE.
Comme on fe fert de Poinçons pour graver en

creux des carrés, on (e fert aufli en certau'iscasdes
carrés pour graver des poinçon;, en rehet ; mais ce

n'eft guères que dans les Hôtels des Munuoves
qu'on tait ce travail ; le Tailleur général envoyant
aux Tailleurs particuliers des matrices pour y fabri-

quer des poinçons , aufli-bien que des poirçcmpour
fr.nper des carrés. On expliquera à l'Article de la

M0NN0YE Si du M0NN0VAGE tout ce qui regarde

cette police des Taillturj ou Graveurs des Mon-
noyés de France par raport aux poinçons «5c aux ma-

trices. Voyez aiiffi Tailleur des Monnoyes.
Les Graveurs ne pouvant voir l'ouvrage en creux

avec la mêtne facilité que celui qu'ils font en relief,

ont imaginé diverfes manières d'en avoir rcmprein-

te , à raefure que leur carié s'avance.

Quelquefois ils fe fervent d'une compoftion ds

cire ordinaire, de térébenthine & d'un peu de noir

de filmée, qui fe confcrvant toujours alk/ molle,

prend aifément l'empreinte de l'endroit du creux

contre lequel on le preffc : mais cette cire préparée

ne pouvant fervir que pour voir la graveure partie

par partie, ils ont deux ou trois autres moyens de

tirer la figure toute entière.

Le premier mojren tft ce qu'ils appellent du Plomb

à la main, c'efl-a-dire , du plomb tondu qu'ils vei-

fent fur un morceau de papier , fur lc(]uel rcnver-

fant le carré, & le frapant de la main, le plrmb

à demi liquide en prend & en confervc aifcmcnt

le relief.

La féconde manière de prendre une empreinte,

efl avec du foutre lentement licjUifié & à Icu dou»,

dont après l'avoir verlé fur du p.ipicr, on fe ftrt

comme du ploinb à la main avant qu'il liiit reticidi.

Enfin la tioiliéma mauiéie , mais qui n'ill pr(;('e

qu'à
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ualirer des empreintes peu profondes, telles que

/ont celles des monnoyes & des jettons , confifte à

mettre fur le creux un morceau de carte légère ; &
l'ayant couvert d'une lame de plomb , donner fur le

plomb quelques coups de marteau, jufqu'à ce que

fa carte ait pris l'empreinte du carré.

Quand le carré eft entièrement achevé, on le

trempe comme on a fait le poinçon , puis on le dé-

couvre & on le frote avec de la pierre-ponce , cn-

fuite on le nettoyé avec des brofles de poil ; enfin

on fe fert de la pierre à huile ; & pour achever de

le polir, on prend de l'huile & de l'émeril qu'on

porte dans tous les enfoncemens du creux avec un

petit bâton pointu , mais émouffe.

Le carré en cet état peut être porté au balancier,

pour y fraper des médailles , des efpèces ou des jet-

tons. La manière de s'en fcrvir, & les machines

qui fervent à en tirer les empreintes fur le métal

,

n'étant point l'ouvrage du Graveur , on en a parlé

à l'Article du Balancier , & l'on en traitera enco-

re à ceux du Monnoyage & de la Monnoye, où

l'on peut avoir recours.

Graveurs en Taille-douce. Ce font ceux qui

gravent fur le cuivre, foit avec le burin , foit avec

Peau-forte, <Sc qui y repréfentent d'après le Peintre,

ou d'après desdedeins, divers fujets d'hiftoire, de

païfage, de grotefque , de fleurs , d'animaux , &c.

On ne dira rien ici de l'invention de la gravu-

re, ni de la beauté des ouvrages qui font fortis des

mains des Graveurs François , fe réfervant d'en par-

ler à l'Article fuivant. On va feulement expliquer la

manière de graver au burin & à l'eau-forte , après

qu'on aura dit quelque chofe des Corps & Com-
munautés dont ces fortes de Graveurs font Ailb-

ciés ou Maîtres. Foyez Graveure.
Les Graveurs pour avoir droit de graver dans la

Ville & Fauxbourgs de Paris , & d'y tdire imprimer

& débiter leurs ouvrages , doivent être ou membres

de l'Académie Royale de Peinture, Sculpture &
Gravure, ou Maîtres de la Communauté des Pein-

tres, Sculpteurs & Graveurs de cette Ville.

Les Maîtres Peintres font des Aprentifs ; les

Académiciens n'ont que des Elèves, mais ces Ele-

vés ont le même droit à la Maîtrife
,
que s'ils avoient

été Apprentifs des Maîtres.

On traite amplement ailleurs de l'union des deux

Corps , des privilèges dont ils jouïlfent en commun,
& de ceux qu'ils ont chacun en particulier. Voyez

Peintre û Peinture.
Les Graveurs & Marchands de tailles-douces font

tenus en confèquence d'une Déclaration de Louis

XIV de l'année 1714, de fournir àla Chambre Syn-

dicale de la Librairie , auflî-bien que les Libraires

,

Imprimeurs & autres, huit exemplaires en blanc de

tous les Livres de figures , Eftampes , &c. qu'ils font

imprimer avec privilège.

Pour graver fur le cuivre au burin , il faut peu
d'apprêt & peu d'outils. Une Planche de cuivre

rouge bien polie, un Coufllnet de cuir rempli de fon

ou de laine pour la foûtenir , une Pointe d'acier pour
tracer ; divers Burins bien acérés & de bonne trem-

pe, pourincifer le cuivre ; un Outil d'acier, quia
d'un bout un brunifToir pour polir le cuivre ou re-

parer les fautes, & de l'autre bout un gratoir trian-

gulaire & tranchant pour le ratifTer ; une Pierre à
nuile montée fur fon bois, pour affûter les burins ;

enfin un tampon de feutre noirci , dont on frote la

planche pour en remplir les traits , & les mieux dif-

tinguer à mefure que la gravure s'avance , font tout

d'équipage d'un Graveur au burin ; n'ayant d'ailleurs

befuin d'aucun autre apprêt pour préparer fa plan-

che, ni pour 1» graver ; tout dépendant d'un grand
goût de deflein pour la difpofition , & d'une main
lûre & légère pour l'exécution.

La gravure à l'eau-forte a encore moins d'outils

que la gravure au burin ; mais elle eft aflujettie à
plut de préparatifs pour la commercer ,ôc» plus d'at-
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tention pour l'achever. Elle a d'ailleurs des .^v;l^'

tages que n'a pas celle au burin
; puifqu'ouire que

le Graveur à l'eau-forte avance fon ouvrage beau-
coup plus vite que l'autre , il touche bien mieux cer-

taines parties, comme par exemple, les terrailcs iSc

les arbres dans les païfages.

La planche de cuivre pour graver à l'eau-forte

n'eft point différente de celle pour graver au biuin;

mais avant que de la couvrir de vernis de la maniè-
re qu'on le dira dans la fuite, elle doit être & plus
polie & plus nette.

Le vernis des Graveurs eft de deux fortes.l'un liqui-

de , & l'autre fec , c'eft-à-dire , l'un plus mol, & l'autre

plus dur. Tous les deux s'appliquent fur la planche

,

après qu'elle ai té fuffifamment chaufce fur le léu, pour
que l'un ou l'autre vernis s'y étende également.

Quand il eft féché on le noircit en pafTant la plan-
che du côté du vernis fur la lumière d'une chan-'

dèle allumée,

C'eft fur ce vernis ainfi noirci qu'on calque le def-
fein ; c« qui fe fait eu l'appliquant fur la planche , a-*

près avoir froté le dellbus du papier de fanguine >

& en paffant légèrement une pointe d'aiguille un
peu cmouflée fur fes principaux traits, dont on fuit

cxaâement les contours.

Quand le deffein eft calqué , le Graveur le trace

avec une pointe, <Sc pour achever fon ouvrage il fe

fert d'autres pointes de difftrentesgrolTeurs, ou d'é-

chopes qui font encore plus grolfcs que les pointes i

les unes & les autres n ètimt néanmoins que des ai-

guilles enfoncées par la tête dans un petit manche
de bois > dont les plus fortes ont le nom d'échopes ,

parce qu'elles font coupées ou plutôt affûtées en
chanfrain comme les échopes des Orfèvres. Ces é-

chopes fervent pour tracer des traits plus larges ôc
dIus forts fur le vernis.

On fe fert de deux fortes d'eau-fbrte , ainfi que
de deux fortes de vernis j l'une qu'on appelle Eau
blanche, & l'autre qui eft nommée Eau verte. Cel-
le-ci fert avec les deux vernis, l'autre ne peut fer-

vir qu'au vernis liquide.

L'eau blanche , qui eft celle des Afl[îneurs , fe met
à plat fur la planche, après qu'on l'a bordée de ci-

re : l'eau verte qui eft plus forte , & qui eft faite

avec du fel commun , du fel arnioniac & du vcrd-
de-gris , ne fait que fe couler fur les planches qu'on
tient un peu inclinées , en fe fervant pour cela d'u-

ne efpèce de caillé de bois poilTce où l'on place la

planche , au bas de laquelle eft un vafe de terre pour
recevoir l'eau qui en iôrt.

Il faut obferver que l'une ou l'autre eau-forte

ne doit pas demeurer également & aulli long-ttms
fur les lointains & fur les juties parties du deflein

qui doivent tliir , comme fur celles qui font les plus

proches à la vùë , & qui doivent paroître plus for-

tes & plus ombrées.
Pour remédier à cet inconvénient les Graveurs

ont une compolition de fuif & d'huile, dont ils

couvrent les endroits où l'eau-forte ne doit pas mor-
dre fi fortement qu'aux autres; l'ôtant de delfus la

planche quand ils jugent qu'elle y a afTez lëjourné,

Se frétant de cette mixtion les parties qu'ils veulent
épargner ; ce qu'ils recommencent autant de fois

qu'ils le croyent à propos , & jufqu'à ce que l'eau-

forte ait aftez pénétré les endroits qui doivent a-
voir plus de force , & faire plus dur ou plus noir;

obfervant toujours de ne remettre la planche à l'eau-

forte qu'après l'avoir lavée d'eau fraîche , & l'avoir

féchèc au feu.

Enfin la gravure finie. Se la planche ayant eu
toute fon eau-forte, on ta lave à forfait d'eau fraîche,

après quoi on la chaufe fur un feu raifonnable pour
en fondre & en enlever tout le vernis.

Les Pointes , les Echopes , une Pierre à huile

pour les aiguifer , Se une Brode ou gros Pinceau de
poil de petit gris , pour ôter de deflus la planche les

ordures ou le vernis qui s'enlèvent à mefure qu'on

grave.
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grave , font ks feuls outils dont les Graveurs à l'eau-

fbrte ot)t beroin.

Graveurs en Bois. Ces fortes de Graveurs,

ainfi nommés de la matière fur laquelle ils travail-

lent , qui eft ordinairement le bois de poirier ou de

buis , ne gravent pas comme les autres Graveurs

,

en incifaiit leurs planches avec des burins , des poin-

tes ou des échopes ', mais en y épargnant & lailTant

de relief les endroits qui doivent faire l'empreinte,

enlevant le refle avec la pointe d'un canif & avec

de petits cifelets 5c des gouees en bois , qui font les

fculs outils qu'on employé a cette gravure.

La planche fur laquelle on veut graver de cette

forte ayant été choifie bien féche & ians nœuds , &.

ayant été réduite par le Mcnuifier à une épaineur

raifonnable, bien dreHee , de parfaitement unie du
côté qu'on la veut travailler , le Graveur , s'il fait

aflez de deflein , y trace à la plume celui qu'il y veut

rcprcfenter , & enfuite avec les feuU inllrumens

qu'on vient de dire , achève fon ouvrage > auquel il

donne plus ou moins de relief, & à (es traits plus

ou moins d'épailTeur , fuivant que la lumière ou les

ombres le demandent , ou qu'il le faut pour l'ufage

auquel l'ouvrage gravé 'eft deftiné.

Il faut remarquer que cette gravure fe fait fans

aucune hachure , c'e(l-à-dire, fans trancher, couper

ni traverfer les premiers traits par d'autres traits,

ainfî qu'il fe pratique dans les gravures au burin St

à l'eau-forte, mais en les tirant feulement les uns

contre les autres. Néanmoins on a vu depuis quel-

ques années des morceaux en bois gravés d'une fi

grande délicatefle, âc oh les doubles traits ou traits

croifés , imitent C\ bien ceux des Graveurs au burin

ou à l'eau-forte, qu'ils méritent de leur être comparés.

Si l'Ouvrier fait peu de deflein ( y en ayant

beaucoup de cette profèflîon qui ne font pas grands

Dedînateurs , Se. qui ne travaillent que par routine )

il fait faire à l'encre par le Peintre un deflein de

la grandeur précifément de fa planche ; Se l'ayant

collé avec de la colle de farine Se d'eau , où il met
un peu de vinaigre , il le laifli; parfaitement fécher ;

obfervanten le collant que les traits du delTcin foient

tournés 3c appliqués fur le bois.

Quand la colle efl bien féche , on imbibe d'eau le

papier doucement Se à plufieurs reprifes , jufqu'à ce

qu'il en foit bien pénétré , ce qu'on fait ordinaire-

ment avec une petite éponge; de lorfque le papier

efl bien détrempé, on I enlève en le frotant peu à
peu avec le bout du doigt ; ce qu'on continue juf»

Qu'à ce qu'il ne relie plus fur le bois que les traits

a'encre qui forment le deflein.

Cette forte de gravure en bois a pluiieurs ufi-

ges. On en fait les vignettes , les culs de lampe dc

les lettres initiales dont fe fervent les Imprimeurs
dc Libraires dans l'impreflîon de plufieurs de leurs

Livres, particulièrement dans les Livres d'Eglife ,

& dans les Edits , Déclarations dc Arrêts qui fe dé-
bitent par les Colporteurs.

C'ed aufli en planches de bois qu'on rcpréfente

aflcz fouvent , fur-tout quand on veut épargner la

dcpenfe des planches de cuivre, les figures de géo-
métrie , les machines , outils , inflrumens dc autres

chofes femblables , dont les Auteurs veulent don-
ner une idée claire , de une plus grande intelligen-

ce que par de Amples defcriptions ou explications.

On fe fert encore dc gravure en bois pour ce»

efpéces de tapiflcries de papier qu'impriment dc ven-
dent les Marchands de Ouvriers qu'on nomme com-
munément Dominotiers , Imagers de Tapiflîers en
papier , dont on parle ailleurs. Ftyn. DoMiNOTiiR.

Enfin c'efl pareillement en bois que fe font les

placarHs pour les annonces des comédies dc autres

fpeftacles publics ; de c'efl aufli de la forte qu'on

trave le plus communément ce qu'on nomme les

Infeignes des Marchands de Ouvriers, c'efl-i-di-

re , ces billets imprimés dC ornés de quelque gra-

vure , oii ils mettent leur demeure de le aétail des
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ouvrages qu'ils font Se qu'ils vendent , Se dont ils
envelopent leurs roarchandifes, ou qu'ils donnent à
leurs Chalans , pour enfeigner kur IxMitique.

Avant que les fiiries de Tes toiles peintes euflént
été défendues en France par tant d'Edits de de Dé-
clarations qui en interdifent l'ufage Se l'impreflion'
avec cette fage févérité qu'on a eu fur la fin dj
Régne de Louis XIV. de qui continue depuis que
Louis XV. efl monté fur le Trône, c'étoit aufli le»
Graveurs en bois qui faifoient les moules ou plan-
ches de poirier qui fervoient à les imprimer

j mu]
la crainte des amendes de des autres peines & puni.
tions , même aflliâives , a mis fin k ces ouvrages fi

préjudiciables aux Manufiiâures ; de ce n'efl plus au
moins qu'en cachette dc avec de grandes prèau-
tions qu'on ofe faire cette gravure de contreban-
de, ycyet. Toile pktntk & Furie.
Graveurs en Métal. Ce font ceu» qui m.

vent de font toutes fortes de cachets; les fceauxde
la Chancellerie, dc autres fccaux particuliers; les mar-
teaux à marquer les cuirs dans les halles, ou les bois
dans les forêts ; les poinçons pour fraper les plonibt
des marchandifes de étoffes ; les poinçons de frife

de bordure Se autres ornemens pour les Orfèvres-
les poinçons pour les Relieurs, les .Doreurs fuj

cuir de les Potiers d'étain ; enfin tous tels autres ou-
vrages de gravure , foit en creux , foit en relief,

foit fur l'or de l'argent , foit fur le cuivre , le leton,

l'étain , le fer ou l'acier.

Ces Graveurs font une des Communautés des
Arts dc Métiers de la Ville de Fauxbourgs de Paris

fout le nom de Maîtres Tailleurs- Graveurs fur mé-
tal, y^ei ti-devant Graveur sur Acier, ^ ri'

étfrti 'Tailleur.
Graveurs ir Doreurs fur fer Se acier trem-

pé de non trempé. Ces Graveurs qui faifoient autre,
fois à Paris une Communauté particulière , font pré-

fentement réunis à celle des Maîtres Feures-Cou-
teliers , dont on a parlé à leur propre Article. Vn,

GRAVEÛRE, ou GRAVURE. Art de manié-
re de graver.

Cet art fi ingénieux , de fî propre à conferver à
la poflérité le» plus beaux ouvrages des Peintres,

des Sculpteurs de des Architefles, aufli-bieii que
quantité de mathines de d'inventions utiles pour
perfeâionner les arts de les fciences , n'efl pas fort

ancien , Se ne remonte guéres au delà du commen-
cement du quinzième fiécle.

On en attribue l'invention à un Orfèvre de Flo-

rence (m) ; mais il eft certain que ce furent Àlhm
DurtT (h) Se Lucas qui le perfiîflionnérent, de qui les

premiers donnèrent des ouvrages de Gravure de goût
dc de bonne manière.

Les François à la vérité s'y font appliqués plus

tard que les autres j mais leurs Graveurs peuvent lé

vanter d'y avoir mis la dernière main j Se il n'y a

pas d'apparence qu'on puifFe aller plus loin dans cet

art, que le» Namtuits, les Edtlinks, les Mdrm,
les Stmotuéiux, les le Cltre, de tant d'autres excel-

lens Maîtres dont les ouvrages feront toujours re-

cherchés des Curieux , mais qu'il feroit titop long

de nommer ici;

La Gravure fur 1« cuivre, foit au burin, foit à

l'eau-forte , efl prefque la feule dont on fe ferve

Eréfentement pour les grands ouvrages ; celle en
ois, autrefois fî eflimée. Se à laquelle d'habiles

Graveurs ne dédaignèrent pas de s'occuper dans le

feizième fiécle , n'étant plus guéres d'uliige que pour

les petits ouvrages , dc encore de peu de conféquen-
ce i ou pour de très grands , comme font les lapif-

feries

(• ) Il s'appellolt Mtfo Fmiguirrê dc vivoii vers I»

milieu du XV<. fiécle.

(*) C'eft Durir de Nuremberg, le Père de cet habile
Peintre qui t'âppelloil aufli A!t,rt, 6t qui • fleuri dans
le ménie temps /.urai éloic de Leyde, & mourut en iJU-On peut confulier Mr. FtMi0» àfuu kt EnuctJcni tu
tes Vies des Pciaufi.
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ferie? de papier & qucl(|ues autres dont oh parlé

ailleurs, hycr-ci-deffu, Graveurs un bois.

L'art de Gravure cft un de ceux qui coinpofent

à Paris l'Académie Rovile de Peinture , & !a Com-

munautcdes Maîtres l'eintres , Sculpteurs & Gn-

vcurs de la Ville & FauxbaufgsdeP^ns. l^oyn. dr.<is

fAriich pritident. les paragraphii tféi Graveurs m
tuille-Joutt , à ci-après celiii de PEtSTRp;.

GRAVfcURE. Lis Cordonniers & Savetiers ap-

pellent au(G de la forte , en termes dii métier, une

entaille qu'ils font avec le tranchet tout autour des

croflès fçmelles du dertbus des fouliers & autres tel-

les ehauffures. C'eft dans cette entaille qu'ils ca^

chent les points du fil-gros dont ils iM coufent &
les joignent avec l'empeigne & latrepointe. Ils nom-

ment Relève-Gravure un petit couteau à pointe i^'

moollée, qp» leur fert à élargir cette etitaillie pour

donner pallage à l'alêne , ou pour la rabattre quand

la femelle eft coufuë.

GRAVIER. Gros fable qui fe trouve au fond Se

fur le bord de la mer & des rivières. Quand on a jet-

te la fonde , on connoit fî le fond eft de gravier

ou de roche. On appelle aurti Gravier , le fable qui

fe trouve dans le fédiment de l'urine.

GRAVOIR. Outil de Miroitier-Lunetier. C'eft

avec cet outil que les Maîtres de cette profeffion

,

qui s'appliquent à faire ces cercles d'écaille de tortue

ou de corne , qu'on appelle les Chaffes des lunettes

,

font cette rainure qui eft au dedans de chaque chaf-

fe, dedans laquelle fe placent les deux verres de

chaque lunette.

Cet inflrument a quatre parties, qui font un

Chevalet , un Archet ou Touret , une Platine êc

le Gravoir avec fa boëte. Les deux premiers qui

font communs à plufieurs autres Ouvriers , font

expliqués à l'Article des Chevalets ou des Forets.

A l'égard du Gravoir proprement dit , c'eft une

petite plaque d'acier très mince , de forme fphéri-

quc , avec des dents de fcie autour de fa circon-

férence. Elle a un peu moins de diamétrie que les

chaflfes , & eft portée par un petit arbre qui la tra-

verfe , qui a les poupées comme les arbres des

tours , à tourner en l'air. La platine eft auflî d'a-

cier , pofée derrière le Gravoir : elle eft d'un plus

grand diamètre , afin que l'Ouvrier puiffe y ap-

puyer la chaflc qu'il veut rainer , & qu'il conduit

de ia main gauche , tandis que de la droite il fait

tourner le Gravoir par le moyen de la corde de

fon archet , qui fait un tour fur la boëte du tou-

ret. Voyez Chasse.
GRAVOIS. Démolitions des Bâtimens , fur-toiit

de ceux qui font de plâtre. Les Réglemens de Po-

lice ordonnent que les Gravois foient enlevés 24 heu-

res après qu'ils font dépofès dans la rue.

GRAVURE. Voyez Graveure.

t GREBE. C'eft un oifeau aquatique de la

Suiffe, dont on tire principalement à Neufchâtel, &
à Genève , des peaux couvertes du plus beau du-

vet qui fe puilTe voir au monde. On en fait des

manchons de Dames d'une couleur blanche tirant

fur la perle , & d'un luifant fin & argenté, de forte

qu'on ne peut rien voir de plus frapant ni de plus

riche. AulTi c'eft un ornement de cette efpèce

,

qui eft le plus recherché parmi les Princeflès , &
les plus grandes Dames de rEurof)e. On en fait

aulU de belles Palatines , des garnitures de Bon-
n|t, &c.

Ce n'eft que la peau du ventre qui peut fcrvir

pour cet ufage , parce que le dellus du corps de cet

oifeau , n'eft point de cette couleur , Se qu'il n'a

rien de beau. Chaque peau des plus grands de cet-

te efpèce, ne fe vend guère moins de deux écus

ou d'un Ducat d'or ; il en faut cinq pour un man-
chon de Dame de la grandeur qu'elles les portent

aujourd'hui, (1741). Un manchon de cinq peaux,

fait par un Maître du Pais , que l'expérience a reii-

ifiOù». d* Ctmnure*. Tom. II.
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du lui. ile dans cette farte .du pelleterie, ré vient or^

dinaircmfnt à la écus. Il vaut moins , fi on I©

prriid plus petit, feulement de quatre ptaux.

Ces peaux ne font connues que depuis la fin da
fièclc pulTè ,& encore ncle' font-elles guère à pré-

fient dans les Pais étrançfers parmi k public. La ra-

reté de cet oifeau les a rencherics , ou amené de-

puis quelijuetems à cç prix-qlie je viens de dire.

Dans les conimencemeiis qu'on en comioiflbit l'u-

fage, elles valoient les deux tiers ou la moitié moins,

du prix d'aujourd'hui. La chalTe qu'on en fait cha-

que hiver , femble en avoir diminue l'efpèce; ou
peut-être ell-ce l'épouvante qu'il a de la guerrt

qu'on lui fait , qui eft caufc qu'on le voit plus ra^

rement. Il a appris fans doute à fe tenir fur feif

gardes , car on remarque qu'il devient tous les jours

l^lus fin aux rufes des chalicurs.

De l'utilité de cet oifeau , montons à ce qui re-

garde fon hiftoire > laquelle je ne pbux donner

qu'imparfaite aux yeux des curieux , tant parce que
je n'ai pas eu occallon de l'obferver de près , que

Parce qu'on ne trouve rien dans les Auteurs de

hiftoire naturelle, qui en caraftcrife bien l'efpèce,

fous le genre auquel il appartient ; car il eft du nom-
bre des oifeaux qu'on nomme Palmipèdes Si Ichihyo-

pba^es , mots dérivés du Latin & du Grec.

&a grandeur aproche allez de celle d'une oye , SC

paroit même plus longue. Son bec eft blanq^

rond, droit & pointu ,dc la longueur de quatre tta-
'

vers de doigt. Sa couleur fur le dos , eft gns-
brun , ou noirâtre , de même que la tête & les al-

lés , Se fous le ventre il eft d'un blanc de perle

vivifié d'un beau luitre. Les jambes Se les pies font

gris Se ècailleux , munis chacun de trois doigts liés

enfemble par une membrane à la façon de ceux deà

oyes, pour lui fervir de nageoires. Ses cuifles font

fituées (î près de l'anus , qu'il eft obligé de marcher
le corps élevé ou prefque droit à la manière des

hommes j mais il le fait avec afTez de peine , car il

fe fert pour cela quelquefois de fes aîles. Sa pe-

fanteur enfin eft aenviron trois à quatre livres.

On ne le voit jamais qu'en hiver. On croit avec
beaucoup de raifon qu'il pafle l'Eté fur les hautes

Inontagnes des Alpes , où il y a de petits Lacs
remplis de poifTon , car il ne vit que de cette vian-

de. Il defcend tous les hivers lorfque ces Lacs font

gelés
, pour fe rendre fur ceux qui font plus grands

Se qui font ddns le bas de la Suifte , entr'autrcs

fur le Lac de Genève , lefquels ne gèlent que très

rarement. On né le peut chafter que dans cette

faifon. La chaflé en clt pénible , ne fe laiffant que
difficilement aprocher , & on ne lui voit fur l'eaa

que la tête qu il a afTez petite.

Le Grèbe enfin , èft du genre des plongeons

,

qu'on appelle Mouettes , Se en Latin Mergus , le-

quel genre renferme beaucoup d'efpèces
,
que plu-

fieurs Auteurs ont décrites , du moins les plus bon-
nuës. Gefner en a décrit une efpèce fous le nom
de Colymbus , qui fcmble répondre à nôtre oifeau

,

mais ce qu'il en dit eft fi bref , qu'on ne fauroit

s'aftiirer li c'eft le même. Il n'y a rien quicarac-
térife mieux nôtre efpèce , que le beau luftre co^
leur de oerle qui régne fur le duvet de fon ventre;

car il eft le feul de tous les oifeaux qui ait cette

couleur luftrée. Le nom de Grèbe eft ufiié dan»
la SuifTe Françoife. On l'appelle en patois de Neuf-
châtel Mettre. * Mem. de M. Garcin.

GRECQUE. Outil de Relieur, qui fert à grec-

qiier les Livres. C'eft une efpèce de petite fcie.

GRECQUER UN LIVRE. C'eft après qu'on
l'a coufu

, y (iiire fur le dos avec une petite fcie des
entailles de diftance en diftance pour y placer les

nerfs , afin qu'ils ne paroiflènt point au dehors , quand
le Livre e(t tout- à-fait relié.

GRECS. On nomme ainfî dans le commerce des
'

Peintres Se Doreurs du Pont Nôtre-Dame Se du
G g Quai
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Quai de Gèvres , certaines bordures d'une grandeur

déterminée qui fervent à encadrer des Eftampes. £!•

Ici portent 8 pouces 4 lignes de haut , fur 6 pou-

ces 4 lignes de largeur,

GREGE . GRËSSE , ou GRAIZE. Lafoye
Grégc , e(l de la foye telle qu'elle eft tirée de deffus

les cocons. Voyn. SoYB.
Greqe. C'eft auffî «ne erpéce de petit peigne de

fer , dont on fe fert dans plufieurs Provinces de

France , pour réparer la graine de lin de fa tige,

yoyn. Ltn.

GKEGER LE LIN, C'eft enabbattre la graine

avec la Grége.

GRELET. Sorte de marteau dont les Maçons fe

fervent. Voyet. TiTU.
GRELOT. Les Fils qu'on appelle Fils au Gre-

lot , fc tirent de Dort en Hollande, Ils font

blancs de plats , Se fervent pour broder à l'aiguil-

le des mounèlines , des linons 61 des batiUcs, Fayei

Fil.

Grelot. Petite boule creufe d'argent ou de cui<

vre , où l'on enferme quelque petit corps dur & fo-

lide
,
qui étant agité > fait l'office d'une petite fon-

nette. Lu tambours de bafques font entourés de

grelots.

GRELOUAGE. Aftion par laquelle on réduit

la cire en grain.

GRELOUER. GRAINER, ou GRENER la

Cire. C cA la rc'duire en petits grains , pour la

purifier ôi blanchir; ce qui fe fait de la manière fui-

vante.

On prend ordinairement yoo livres de cire jau-

ne , que l'on met fondre dans une chaudière avec

deux fcaux d'eau claire : lorfqu'elle eft bien fon-

due & bien, chaude , on la vuide avec l'eau dans

un tonneau de la même grandeur que la chaudiè-

re , qu'on couvre bien, de peur que la cire ne fe rc-

froidiiTe. Deux heures après on peut la tirer du ton-

ne lu par le moyen d'un robinet placé à deux doigts

au detlasi de U fuperfîcie de l'eau ; la cire ne fe

mêlant point avec l'eau , & furnageant toujours par-

deiTus.

Sous le robinet eft placé le greloiié , c'eft;à-dire,

une efpécc de vailTeau de fer blanc , ordinairement

de trois pics de long fur quatre pouces de large , Se

autant de profondeur , au fond duquel font de petits

trous à palfer au plus de groflès tètes d'épingle, sèloi-

gnès les uns des autres environ d'un bon pouce •

& placés comme en quinconce.

Plus bas que le greloiié eft le tour : on nomme
ainfi un rouleau ou cylindre de bois d'un piè de dia-

mètre Se de trois pics de long. Enfin au delTous du

tour eft une efpèce de longue auge de bois ou de

ploitib , quelquefois auffi de pierre , remplie d'eau fraî-

che, dans laquelle le rouleau eft enfoncé à peu près

à moitié.

Quand on veut greloiier on ouvre le robinet du

tonneau , d'où la cire encore liquide paiTe dans le

greloiié; Se tombant enfuite furie cylindre qui tour-

ne continuellement par le moyen de fa manivelle de

de fes tourillons qui portent fur les bords de l'au-

ge , fe réduit comme en goûtes de pluye ; enforte

qu'en fe figeant par la fraîcheur de 1 eau dont l'au-

ge eft remplie , elle fe met toute en grains à peu

près de la groiïeur d'un petit pois.

L'auge doit avoir autant de largeur que le gre-

loiié ou le tour ont de longueur , c'eft-a-dire , en-

viron trois pies : quant à lalongueur , elle doit être

de dix à douze piés , de fa profondeur d'un piè de

demi à deux piés.

A mefure que la cire fe graine on la tire de l'au-

ge avec une fourche de bois , on la jette dans une
' manne d'oiîer, de on la porte fur les toiles • où elle

eft étendue de retournée par deux foisi pour y pren<

dre fa première blancheur.

Après c« léger blanchiment , on la fait refondre
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pour la mettre encore en grains, puis on la met pou,
la dernière fois blanchir Air les toiles en la retour.
nant encore ; de quand elle eft parfaitement blanche"
on la fait fondre une troifième fois , pour la mettre
en petits pains.

Il faut remarquer qu'on ne travaille à blanchit

les cires , que depuis le commencement de Mu
jufqu'à la fin de Septembre.

On a obfervé que dans tous les Païs de vigno>
blés où l'on recueille de la cire , il eft du tout im-
poffible de la pouvoir blanchir ; ces fortes de cirts

reftant toujours grifes, en forte qu'elles ne fe yen.
dent de ne s'employent ordinairement qi/en jaune.

Les cires qui reçoivent Je plus beau blanchiment
i

font ct!!tfS de Bretagne de de Normandie
, parti-

culièrement celles du côté du Cotantin. On a néan.
moins établi deux blanchiries de cire , l'une à Anto.
n^ , de l'autte à Laï , qui font deux villages des en-

virons de Paris , d'où l'on prétend que le blanchi,

ment eft parfaitement beau , de ne cède à aucun au

tre. Voyet. Cihe,
Il faut comparer l'Article qu'on vient de lire avec

ce qu'on en dit à l'Article de la Cikk , où il eft p».
lé de la Manufaâure d'Antonjr. Quoiqu'il n'y ait

point de différence bien effentielle entre ces deux
Articles , on remarquera aifément que le premier n'a

été fait que fur un mémoire , de que l'autre a toute

l'exaâitude que les chofes peuvent avoir , quand on
les a vues de fes yeux,

GRELOUOIRE ou GRELOIR, Inftrament

qui fert à réduire la cire en grain. Le mot Grtlmi

eft de peu ou point d'ufage , il faut employer l'un ou
l'autre des deux termes ci-defFus.

GREMIL, ou IIerbe aux Perles. Plantctn

ufage dans la Médecine. Elle pouffe d'elle-même aux

lieux incultes , de on la cultive dans les jardins pout

avoir de fa femence. Elle eft employée pour brifer

de chafTer la pierre des reins , pour les nètoyer le

pouffer les urines dehors, La prife eft d'une dragnn

ou deux réduite en poudre fine. Quelques-uns allii-

rent que la décoâion de toute la plante avec le vin

blanc
, prife à la quantité d'un verre fept ou huit ma-

tins de fuite , brife affurèment la pierre. Cette plant*

entre dans le débit des Herboriftes.

t Le Gremil eft appelle en Latin Lithofpemum,
qui fignifie femence pierreufe , parce que celle di

cette plante eft fort dure. Or comme les Ancien»

s'imaginoient que la nature donne fouvcnt dans les

plantes , quelques marques qui indiquent leurs prin-

cipales vertus pour remédier a telle ou telle indilpo-

fition du corps de l'homme , ils penférent fur ce

principe que cette femence
, par fon caraâcre di

dureté , & par fa couleur de pierre ou de perle qu'el-

le a , devoit être propre pour la pierre ; mais l'expé-

rience n'a que trop confirmé la faufTeté de rettt

vertu prétendue , ou imaginaire.

Mr. towmefwt a rangé ce Genre dans fa deuxiè-

me Claflè, parce cju'il a fa fleur en entonnoir tou-

te d'une pièce. Il y a de ce genre fept efpèces

de connues , dont la première eft la feule qui foit

en ufage , c'eft celle dont parle Mr, S»V4ry. * Mt.

Géircm.

GRENADE. Ville de Gafcogncfituée fur la Ga-

ronne ; elle eft du département de 1 Infpefteur des

manufaâures de J\fontauban ; fa fiibrique d'étoifei

de laine eft aflez confidèrable en y comprenant cel-

les des environs. Il s'y fait auflî quelques chapeaux

de quelques cuirs. Ses trois foires fie fes marchés au'g-

mentent fon négoce. Veyez ce auon en dit à ÎAtti-

de général du Commerce , où fonp^rl* de çtlui à
Sr*nce Û de fis Giniraliiês.

GRENADE. Ville de l'Amérique Efpagnoledans
la Province de Nicaragua. Cette Ville eft une des

plus riches de la Nouvelle Efpagne ; elle porte fon

commerce en divers lieux , mais principalement à Car-

thagéne , à Guatimala «c à Comayaga.
Le
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GRENADE.

Le meilleur négoce de Grenade fc fait au de'part

lies frégates qui partent du Lac pour Carthagénej

parce qu'alors on y voiture quantité de marchandifes

He irrand prix qu'on y porte fur des mulets, entr'au-

ires de l'indigo , delà cochenille , du fucre, des cuira

le même de l'argent.
. -^ . ,

C/eft aulfi par le Lac qu'on envoyé a Carthagenc

les revenus du Roi & le quint des mines. Voyet-TAr-

ticle tinérul tlt Commerce, purticuliértment ctlui tle

rAmtmn* EfpMgiwU. ....
Grenade. Fruit rempli de pépins ou grains

rouges ,
quelquefois acides , quelquefois doux. On

appelle affiiz fouvent ce fruit Pomme de Grenade.

Quelques-uns lui donnent auflî le nom de Migrai-

ne , à l'imitation des Languedociens qui nomment

ce fruit Miograne ou Petit grain. Voytt. GbeNA-

GatMADE. C'eft auflî une forte de linge ouvré

oui fe fait à Cacn , & en quelques endroits des en-

virons ae cette Ville de BafTe Normandie, yoyex.

liUrCB.

Gkenadi. Eft encore la foye la plus eftiméc

pour la couture , les franges & autres fortes d'ou-

vrages. Elle vient du Royaume de Grenade en Ef-

pagne. Ksyrt, SoVE.

GRENADIER. Arbre qui porte les Grenades.

Il y en a de deux efpèces , le Grenadier fauvage

,

& le Grenadier qu'on cultive dans les jardins. Le

Grenadier fauvage produit cette forte de fleurs (ap-

peliées Balaufles qu'on employé dans la Médecine.

I^tyei BAtAUiTES.

t Ce genre de plante efl de la XXL ClaflTe de Mr.

toumefott, parce que fa fleur cfl en ro(e, c'efl-à-

dire , compoféc de cinq pétales , lorfqu'elle eft (im-

pie ; car quand elle eft double , elle en a davanta-

ge , & cela eft au defTui de fon naturel. Il y a dix

efpécej de ce genre , dont il y en a une qui eft na-

turelle en Amerique.Les Efpéces qui portent du Fruit,

crollfent toutes dans les Pais chauds j c'eft ce qui

étoit très convenable , à caufe de fa qualité rafrai-

chiffante; elle calme les ardeurs des fièvres, étan-

chela foif, & rappelle l'apetit des Malades. Les Cli-

mats chauds qui donnent des maladies plus aiguës ,

avoient bien plus befoin de la grenade par ces ef-

fets que les pais froids ; ce qui fait voir que la Di-

vine Providence a placé le Grenadier, comme bien

d'autres chofes , dans les Climats où les vertus de

fon fruit pouvoient être plus utiles. Heureux les hom-

mes qui lavent faire un fimple ufage des chofes com-
hie la nature les donne ! Ceux qui recherchent

de» fecours plus élevés au defTus du fimplt , ne trou-

vent pal toujours £ bien leur avantage dans les ma-

ladies.

Le Grenadier des jardins eft de deux fortes, l'un

oui ne porte que des fleurs , & l'autre qui produit

des fleurs & des fruits. Les fleurs du premier font

hiifantes & vermeilles, âc ont quantité de feuilles

qui paroiflent pliées, & , pour ainfi dire , chifonnées.

Les fleurs du fécond font fimples , d'un louge ti-

rant fur le jaune. Les unes & les autres font en-

fermées dans un calice oblong , dur , purpurin , &
ayant en quelque manière la figure d'une cloche

,

hors que les bords en font découpés par cinq é-

chancrures.

Ces arbres ne s'élèvent pas bien haut : leurs bran-

ches font un peu épineufes : leurs feuilles reflem-

blent à celles du grand Myrte , & font d'un très

beau vcrd , mais qui rougit fur la fin de l'automnej

& leurs fruits qui confiftent en quantité de grains

rouges, de figure angulaire, quelquefois doux , quel-

quefois aigre», fuivant l'arbre qui les produit, font

tous enfermé» féparément dans de petites cellules, ôc

couven» tou» enfemble d'une écorce épaifië& rouf-

fatre , de la figure & grofteur d'une grofTe pomme.
Au defFug de la pomme de Orenade eft une efpèce

de couronne de la même n.iture que l'écoice , for-

Diilion. de Ce nurtt. Tom. II.
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mit par les de'coupures du calice , qui s'allonge &
•'arrondit à mefure que le fiuit avance dans fa ma-
turité.

Les Marchands Epiciers & Droguifles de Parig
font venir ces fruit» de Provence & de Languedoc;
& ils en vendent afTez confidérahlement , non feu-
lement parce qu'ils font bons & agréables à man-
9er , mais encore à caufe de leur u(age dans la Mé-
ecine; les grains fervant à faire de» fyn.ps <5f de*

conferves ; & l'écorce, qu'on eflime très aftriigin-

tc , entrant dans la compofition de plufîeurs remè-
des & ptifanes, qu'on croit très bons pour la gué-
rifon de la dyffenterie , de la diarrhée , de la Kcn-
terie , des hémorragies , ôc pour le relâchement des
gencives.

Les Anciens fe fervoient de l'écorce de Grena-
de dans la préparation des cuirs, comme on fait

préfcntement du Sumac. Encore aujourd'hui les

Courroyeurs en employeiit dans le luftre qu'ils don-
nent à leurs cuirs.

On ne fauroit trop prendre de précaution pour le

choix de l'écorce de Grenade. La bonne doit avoir
été féchée apiès qu'on en a tiré les grains ; celle

qu'on ftthe fans la vuider feniant toujours le moi-
fi, & confervant un goût capable d'augmenter les

maux plutôt que de contribuer à les guérir.

Pour la ciMiferve , il s'en vend peu ne véritable,

étant très difhule à 'ane ; celle qu'on vend pour
telle n'étant le plus ordMi;ii einmt que du futro fon-
du, à qui l'on doin e la couleur ôc le goût ; ).^ret

avec la cochenille . lu ciéme de tartrf & l'alun.

Let Grenades payent en France les droits d'entrée k
raifon de 10/ du cent en nombre, fuivant le Tarif de
itf(î<j,; tsf let droits de la Douane de Lion fur te pii

de6
f.

GKENXDTILE. Efpèce d'éSéne rouge qui a
beaucoup de \ n r<. Voyez Ebene.
GKENAGE. Tftmt en ulage dans les iTiouIins

où fe fjbrique la poudre à canon. Il lignifie l'aébion

avec laquelle le Poudrier forme le grain delà poudre
à canon. Voyet Grener.
QRF.N AILLE. Mitail réduit en menus grains.

La Grenaille des nutaux fe fait en les jettantdans

de l'eau froide quand ils font fondus. Les métaux
qui fe réduifeni en Grenaille, font l'or, l'argent

& le cuivre. On le tait aufTi de l'étain , mais rare-

ment. Cette façon fe donne pour les épurer.

On appelle Rocher de Grenaille, en termes de
monnoye , les grains des métaux qui .s'amafTent en
une malFe au fond du bacquet plein d'eau , où on
les verfe quand ils font en bain.

Ce qu'on nomme Grenailles creufes & concaves,
font les grains les plus menus du métal réduit en
Grenaille.

Grenaille. Se dit auflî de la cire qu'on réduit

en grains par le moyen du grétoué
,
pour la mettre

en état d'être blaticliie. Voyet. Grelouer.
GRENAT. Pierre précieufe fort rouge , afTez

femblable pour la couleur aux grains d'une gre-

nade.

Il y a des Grenats Orientaux & d'autres Occi-
dentaux. Les Orientaux viennent de divers endroits

des grandes Indes j & les Occidentaux, d'Efpagne,
de Bohême & de Siléfie.

Ceux d Orient font de trois efpèces , qui ne fe

diftinguciit que par la couleur : les uns font d'un
rougi -1 run , & comme de fang noir & épaifli ; de
ceux-là il y en a de la grofleur d'un œuf de pnule:

les autre» font prefque de la couleur du hyacinthe,

avec qui on les contondroit , s'ils n'étoimt plus rou-

ges j ce font ceux-là qu'on nomme Grenats furions,

& qui font fort eflimés : les troifiémes mêlant le

violet avec le rouge font appelles par les italiens

,

Ruhini délia Rotha.

Les Grenats d'Occident font auflî de divers rou-

ges, fuivant les lieux oif ils fe trouvent. £n£fpa-
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gne ils imitent la couleur du grain de grenade :

ceux de Bohême ont an rouge en quelque forte do-

ré , & qui dclate comme un charbon ardent .• ceux

de Silène font plus obfcurs , & rarement entière-

ment tranfparcns. De tous les Grenats Occiden-

taux les Bohémiens ont la préférence ; quelques Au-
teurs même la leur donnent fur les Orientaux. Ils

fc trouvent artez près de Pracue , non pas dans des

mines particulières, mais les Paysans les recueillent

dans les champs parmi le fable & les cailloux.

Les Grenats ont quelque ufage dans la Médeci-

ne. Réduits en poudre on les met avec des élec-

tuaires cordiaux. A l'égard des vertus &. qualités

occultes, les Anciens leur en font moins libéraux

qu'aux autres pierres précieufes ; cependant ils di-

rent qu'ils font bons contre la trifteflc & la mélan-

cholie.

Grenat. On appelle auflî Grenat dans le coin-

merce des drogues Se de l'épicerie , l'écorce des ci-

trons qu'on a étreinte pour en tirer le jus.

Lts Gretutts payent en France Ut droits de fortie

comme citrons, à r»ifon de 10 f. du cent en nornbre.

Les droits qu'ib payent à U Douane de Lion font

de if, 8 den. de U livre pour tancienne oh la nouvelle

taxation , ou de 6 liv. 10 f. du quintal.

GRENE. Voyez Graine.
GRENE* , GRENE'E. On appelle Sel grené ce-

lui qui e(l réduit en grains. C'efî une des bonnes

qualités du fel d'être bien grené j plus le grain eft

gros
, plus le fel eft eflimé.

GRENER. Produire de la graine , monter en
graine.

Grbnes. Rdduire quelque chofe en grain,

dit particulièrement du fel blanc & de la cire.

Grener le Sel. C'efl. lorfqu'on le rafine

le réduire en fel blanc , ainfi qu'on fait dans les ra-

ilnages de Normandie <Sc de Flandre , ou lui donner
le grain à force de le remuer avec un inflrument ou
Îialette de bois que les rafineurs appellent une cuil-

lère. Cette façon ne fe donne qu après que l'eau

des plombs ou chaudières efl toute évaporée. Foyez
Sel.

Grener la Cire. C'eft la réduire en grains en
la jettant dans l'eau à mefure qu'elle fe fond : on la

gréne pour la mettre en état d'être blanchie fur les

toiles. Les Ouvriers qui travaillent au blanchiment

des cires difent ordinairement Greloucr la cire.

Voyez Grelouer.
Grkner. Eft quelquefois neutre; Se l'on dit que

le fel fe gréne , lorfque la fuperficie des marais fa-

lans fe criftalife aux rayons du foleil , & prend cette

figure à pluficurs angles qu'on nomme le Grain du
fel.

Grener 'de It poudre à canon , c'eft en rédui-

re la pâte en grain après qu'elle a été fufKfamment

battue dans les mortiers , Se que le liage du falpétre,

du fouphre & du charbon qui entrant dans fa com-
{lofition , eft parfaitement achevé.

Le grain de la poudre fe forme en la paiTant par

des cribles de cuirs de veaux , dont les trous ne font

ouverts qu'autant qu'il le faut , pour que la pouflîé-

re fe fépare du véritable grain
, y en ayant cepen-

dant , dont les ouvertures font plus ou moins gran-

dos , fuivant que le Poudrier veut faire de la poudre
d'un grain plus gros ou plus An. P'oyez l'Article de la

Poudre a Canon.
GRENETERIE. Commerce de grains. Voyez

Graineterie.
GRENETIER. Officier des Greniers à fel. Il y

a deux Grenetiers dans le Grenier à fd de Paris i

qui fervent d'année en année. Il n'y en a qu'un dans

chaque grenier des Provinces.

Grenetier , Grenetiere. Marchand , ou
Marchande qui vend des grains 5c des graines. V,
GRAINIER, f^.AINlERE.

CR£Ni:ri$. Terme d« Monnoye. Il fe dit d'un

G R E N. 704
petit cordon en forme de grain d'orge, qui réiçiie

tout autour des efpéces fur la fuperficie , & qui dans
fon contour enferme les effigies > ou les éculfons &
leurs légendes. On l'appelle quelquefois un châpt.
Ut ; mais il y a de la différence entre ces deux or-
nemens. le Grenetis étant fait de grains un peu
longuets , & le chapelet de grains ronds : ce dernier
fe trouve fur quelques médailles anciennes Se mo-
dernes , mais point au tout fur nos monnoyes. On
metaullî un Grenetis aux jetions. Voyez Momnoyagi
Û Monnoye.

Grenetis. C'eft encore un ornement inventé de-
puis peu en France pour empêcher qu'on ne puiflè

rogner les monnoyes. Il fe met fur la tranche des
efpéces qui ne font pas aflèz épaifles pour recevoir

la légende qu'on met à celles qui ont une èpaifleut

convenable. Toutes les efpéces d'or ont des Gre-
netis fur la tranche , aufli bien que les diminutions

du Louis d'argent depuis le demi-écu. Voyez cm-
me dejfus.

Grenetis. Il fe dit encore du poinçon avec le-

quel on fait les petits grains du contour des piè-

ces fur la fuperficie. Le Grenetis de tranche fe fait

avec une machine très ingénieufe , dont on donne
ailleurs la defcription. Voyez Monnoyage.
GRENIER, GRENIÈRE. Marchand ou Mar-

chande qui fait négoce en détail de grains , de grai-

ne, &c. Voyez Grainier.
Grenier. Lieu où l'on garde, où l'on fert les

grains après qu'ils ont été battus. Il fe dit auffi des

Deux où l'on enferme, ou l'on met à couvert le foin

,

la paille Se autres femblables marchandifes.

Grenier. Se dit pareillement chez les Marchands
Grainiers Se Grainiéres , d'une efpéce de long cof-

fre ou huche de bois fouvent fans couvercle , ayant

plufieurs féparations en dedans , afin que les w^.
rens grains qu'on y met ne puifTent fe mêler lts

uns avec les autres.

Embarquer en Grenier. Terme de commer-
ce de mer. Il fignifie embarquer des marchandifes

dans un bâtiment fans qu'elles foyent emballées :

ainfî l'on dit , Embarquer du poivre en Grenier

,

quand le poivre n'eft point dans des facs. Se qu'on

le met en mafTe dans le fond de calle du vaifleau

,

ou dans quelque autre endroit fec deftinè à cet

ufage.

La plupart des grains qui arrivent à Paris par la

rivière , entre autres les blés Se les avoines , s'embar-

quent en Grenier : il en arrive néanmoins de Cham-
pagne quantité en facs.

On dit en proverbe, d'une marchandifequieUde
bonne garde Se dont le débit eft avantageux , que

c'eft du blé en Grenier.

Grenier a Sel. C'eft un magafin ou de'pct où

l'en conferve les Sels de la Ferme des Gabelles.

L'on fait ordinairement deux maffes de Sel
,

quel-

quefois trois , comme dans celui de Paris , afin de

laifter aux nouveaux Sels le tems de fe gabeller , ce

qui fe fait en deux ans: plus la maffe eft ancienne,

plus le fel eft bien gabelle ; l'on n'entame jamais u-

ne nouvelle maffe que la première ne (oit tout-à-

fait débitée. Voyez Sel df Gabelle.
Grenier a Sel. C'eft encore la Jurifdiftion où

fe jugent en premières inftances les contraventions

fur le &it du fel ; les Officiers des Greniers à fel

en connoifTenit définitivement au dcffous d'unqusK
de minoi ; au defTus elles peuvent être portées par

appel à la Cour des Aydes. Voyez Gabellm.
GRENOIR. Grand bâtiment ou aitelier qui fait

une des principales parties du moulin à poudre; c'eA

où les garçons Poudriers grénent la poudre à me-

fure qu on en tire la pâte des mortiers. Autour de

ces atteliers le long des murailles , font arrangés de

grands bahuts ou caifles de bois garnis de leurs cou-

vercles Se movités fur quatre pies. C'eft fur ces caif-

fes que fe grtfue la poudre avec des cribles afTez fem-

blablet
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blallcs à d"« 1»" '«'vent à cribler les grains,

Au fortir du Grciioir la poudre (e porte lur lestlica-

tres ou ctliafaiids Hii moulin, pour y tlro entièrement

fccliée aurilfil. Voyet. comme droits,

ORENOUILl'K, qu'on nomme autrement

CoOKTTE (Se CnArAUDiNt. M> rceau de 1er ou

Ac iiiivrf creufc , (laus Itquil tourne un pivot.

Kovrc COUF.TTE.

UKLN()Uil.r.K. Sij<nifie aullî en terme d'Impri-

meur la partie de la Prcllf i^ui entre au foniiiict de

la platine , & qui la ferre (ur la forme lorlqu'oii

tire le barreau. Vosit. Piu.ssr. d'Imprimerie.

GRENU. Signifie une chofc réduite en petit

grain. On le dit particulicrcmcnt de la poudre à

canon.

Grenu. Se dit pareillement des peaux « cuirs

qui ont un beau gr.un , comme du chagrin , du ma-

rov]uin , des veaux , des vaches , & de quelques au-

tres cuirs préparcs «Se pâlies par les Maroquiniers &
Coiirroyeurs.

On nomme unlîi de l'HuiLr. GuRNUr; , celle qui

c(l figée en petits grains ; c'cll celle qui cil la plus

ellimce.

GREQUE. Voyex. Grf.cquf.

GREQUER. Vo\tï. Gkei.quer.

GRE'S. Voyeî. G rais.

GRESIL. Vayn. Grosil.

GRESILLER" DU VERRE. Ccft le façon-

ner avec l'outil qu'on nomme un Grefoir. Voyit.

GlUSOIR.

On dit audî, Grefer & Groifer. Du verre grefiU

lé , c'ell la poudre qui tombe du verre quand on le

grefille.

GRESLE. Outil dont les Maîtres Tabletiers-

Pcignicrs fe fervent pour drelli?r le peigne , c'cft-à-

dirc, pour en achever les dents & les approfondir en-

tiéreraent & également. C'clf une efpécc de fcie à

Mlle feule feuille. Koyet Peigne.
GRESOiR. Se dit chez les Diamantaires ou La-

pidaires d'une forte de petite boëte qui leur fert à

recevoir la poudre des diamans qu'ils égnfent. On
l'appelle au/lî Egrisoir. Voyez ce terme.

Gresoir. C'efl autlt un outil dont les Vitriers fe

fervent pour groifer ou grcflller le verre, c*eft-à-

dire, pour en ôter , & comme manger les pointes

ou les endroits trop forts des pièces coupées nu dia-

mant , afin de les placer plus à l'oife dans le plomb
des panneaux , ou dans les feuilleures des challis )

le Grefoir fert principalement à tourner les pièces

en rond.

Cet inftrument tft de fer quarrc , large de deux

ou trois lignes , & long d'environ fept pouces : il

a deux petites ouvertures un peu taillées en rond

en dedans, une à chaque extrémité. Ce font ces

deux entailles dans lelquelles on engage les mor-
ceaux qu'on veut groifer

,
qui fervent comme de

dents pour gruger peu à peu le verre.

GRESSERIE. Kovet Graisserib.
GREVE. En général eft une plage unie Se fablo-

neufe , ou rivage plat de la mer & des fleuves. Les
baleines endormies demeurent quelquefois fur la Grè-
ve quand la mer s'efl retirée, ^oyrt. Grave.

Grève. C'efl une des places publiques de la

Ville de Parjs. On appelle aufli de ce nom tout le

rivage de la rivière tic Seine qui eft au piè de cet-

te place & qui remonte le long du quai jufqu'à la

place aux veaux.

Cette Grève ou rivage eft une étape pour les

vins & les blés qui arrivent au port de la Grève.
C'eft aufli où les femmes des Garç.ons de Pèle

font le regrat ou petit négoce des fonds de bateaux
de charbons que leurs maris reçoivent des Marchands
pour le payement de leurs peines & falatres.

GREVÉN. Monnoye de Mofcovie. Ne feroit-

ce point la même chofc que la Grive ou Grif. Voyez
cet Article. Le Greven vaut 10 fols 5 c'eft du moins

liidion, de Commerce. Toiu. II.
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le prix que lui donne le Capitaine Perry dans fa re-

lation de l'état préfent de la grande Rulfîe.

Cet Auteur rapporte que le Czar Pierre Alexiovcits

voulant introduire la mode ('';s habits courts parmi

fes Sujets, doiu il croyoit l'ufage moins cmharraf-

fant que la vcfte Mofcovite , fit publier que toute

perfonne , excepté les payfans qui apporloient des

provifions âc des denrées à Molcou , eufTent à faire

tain: leurs habits fur le modèle qu'il en avcit tait

mettre à toutes les portes de la Ville, fiiion qu'ils

paycroient d'amende deux Grevens , que cet Anglois
appnccie à 20 fols.

GKIBARNES. Grands bateaux dont on fe fert

fur la rivière de Somme depuis Saint Vallery jufqu'à

Amiens. C'eft fur ces batimens qu'on envoyé tlaiis

cette dernière Ville les marchnndifes qui viennent
par mer à Saint Vallery ; foit qu'elles y viennent
des ports de France , foit que les Anglois , les

Ilollandois, les Hambourgcois Si les Suédois les y
ayr nt amenées fur leurs vaiffeaux.

GRIDELIN, ou GRIS DE-LIN. Couleur
grife tirant fur le violet. Voyez Gris.

tiRlERS , que quelques-uns écrivent & pro-
noncent GRUIERE. Sorte de fromage qui vient de
SuifTe. Voyez Fromage. On y parle amplement de

lu manière qu'il fe fabrique Ù dit commerce qui s'en

fait.

GRIF , GRIVE , ou plutôt GRIEUNES.
Monnoye de compte dont on fe fert en Mofco-
vie. T^e Grif vaut dix copecs , & il faut dix Grifs

pour un rouble C ou 20 mojcofqitei ) : un Auteur
François n'évalue le Grif qu'à un copec , c'eft-à-

dire , à quinze deniers de France. Voyez Rou-
ble.

GRIFFE. Tprme de commerce d'étain. On ap-

pelle Griffes, des marques en façon de crochets que
les Eflàyeurs d'étain de la Ville de Ruiien font aux
faumons de ce métal qui viennent d'Angleterre

,

pour en faire connoître la qualité & la fînelfe. L'è-

tain le plus épuré n'a point de Griffe , mais feule-

ment la marque de Roiien ajoutée à celle d'Angle-
terre : les étains moins fins fe marquent à une, deux
ou trois Griffes, fuivant le plus ou le moins de
bonté. Voyez Etain.
Griffe p'Ours. C'eft une forte de vedafTe ou

cendre gravelèe , qui fe tire de Konigsberg : elle fe

vend à Amflerdam depuis 18 jufqu'à 70 livres de
gros le laft , à dix-huit mois de terme. Elle donne
un pour cent de déduâion pour le promt payement.
Vty^ez Gkavele'e & Vedasse.
GRIFFON. Efpèce de lime plate par deffoust

dentellée par les bords en manière de peigne, dont
les Tireurs d'or fe fervent à caneler les lingots de
cuivre qu'ils veulent argenter pour fabriquer du fil

d'argent faux, en le faifant paJler par les filières.

GRIL, ou PETIT SAUMON. Nom qu'on
donne à une forte de Truite faumonce , qui fe trou-

ve en abondance dans plufieurs rivières d'Ecoffe.

Il s'en trouve auflî quelques -unes dans le Lac de
Genève , qui font les plus eftimées. Voyez Sau-
mon.
Gril. Utencile de cuifine , qui fert à faire rô-

tir fur les charbons plufieurs chofes qu'on mange.
Il eft fait de plufieurs verges de fer foûtenucs par

doux traverfes , & il a une queue pour le mettre fur

le feu.

GRILLE. Sorte de laine qui vient d'Efpagne.

C'eft une efpèce de prime ou de mère-laine qui eft

fort eftimée. On la compare à la pille des Char-

treux , même à la pille des Jéfuites , qui font les

laines les plus fines qu'on tire de Caftille & d'Ar-

ragon. Voyez Laine, où il eft traite de celles dEf'
pa^ne.

Grille a dorer. Efpèce de treillis de fer dont
les mailles font en lofanges, qui fert aux Doreurs
fur métal , pour mettre plus proprement au feu
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leurs ouvrages doré», foy^t Dorure AU FeU.

GUILLETS. Marchaiidife employée dans le

Tant (le Lyon.

Lfs Grillets payent Ut droits de la Douane de cette

Ville à TMifon Je 14/ du quinidl , tAtti pour l'ancien-

ne que pour U nouvelle t*xMion.

GRILLI. On nomme à Gènes Compagnie des

Grilli une alToeiation de Marchands pour la traite

des Nt'gres. Voy. r Article des Compagnies </* Cow-

merce , tu il e/ï parlé de celles de Gencs , col. Il4ii-

GRIMELIN. Petite monnoye d'argent d'un ti-

tre allez bas , qui fe fabrique «Se qui a cours à Tri-

poli de Barbarie. Le Grimelin vaut un peu plus de

quatre fols monnoye de France.

Grimklin. Celui qui fait un commerce de peu

de conféquence. Il fe dit particulièrement en ttr-

me de négoce de beftiaux , de certains particuliers

qui fans être pourvus d'offitts fe trouvent dans les

marchés de PoilFy & de Seaux , & y font les fonc-

tions de vendeurs , en avançant aux Marchands,

moyennant quelque droit , l'argent des boeufs &
des moutons qu'ils ont vendus aux Bouchers de Paris.

Ce Grimelinage ell défendu & déclaré ufuraire

par Arrêt de la Tournelle du 29 Avril 1694.

GRIMELINAGE. Petit gain qu'on tait dans

un trafic ou dans une allaite.

GRIMELINER. Gagner jeu dans un négoce,

fe contenter d'un petit profit.

GRIPELLER. Terme d; Manufaflure. Il fcdit

de^ étoffes de foye qui ne font pas bien unies, pour

avoir été trop tôt déroulées de dcffus l'enfuble.

Quand une pièce d'étoffe de foye eft achevée fur

le métier , il faut la lailfer un teras furtifant fur l'en-

fuble
,
poui" la rendre plus unie , & empêcher qu'el-

le ne fe gripcllc.

GRIS , GRISE. Couleur qui eft mêlée de blanc

& de noir.

Le Gris chez les Teinturiers eft la nuance du

noir, depuis la plus balfe couleur qui eft le Gris

blanc , julqu'à la plus haute qui eft le Gris noir.

L'ordre de ces nuances eft le Gris blanc, le Gris

de Perle, le Gris de plomb , le Gris de lavande
,

le Gris decaftor.le pris de ramier, le Gris d'ar-

doife , le Gris de Moron, le Gris brun, le furbrun

ou Gris noir, autrement Gris Minime, le Gris de

fer & le vrai Gris, celui-ci ne .e décharge point.

Tous ces Gris doivent être teints en cramoifi , a-

vec gucfde ou pallel , fans mélange de brefil ni d'or-

feille.

Outre ces Gris dont les nuances fe fuivent , il y
en a encore plufieurs autres qu'on peut appeller des

Gris interrompus, comme le Gris cendré ou Gris

fale, le Gris de rat ou de fouris , qui a moins d'é-

clat que les autres; le Gris argenté, le Gris vio-

lant, le Gris vineux , le Gris de fauge, un Gris

d'eau, & un Gris vcrd ou merde d'oye.

On met aufli au nombre des Gris la couleur de

pain ou trift-amic, & la couîeur de Prince ou d*

noifette.

On appelle Gris de lin une nuance violette qui

a plufieurs degrés depuis le plus clair jufqu'au plus

brun. VoyfZ VIOLET.
Petit Gris. Ce qu'on nomme Petit Gris eft de

deux fortes ; l'un eft la peau ou fourrure d'une ef-

pcce de rat ou d'ccurcuil qui fe trouvent dans les

Pays froids. F. Pftit-Grw. L'autre eft une des

fortes de plumes qu'on tire de deffus l'autruche.

Foyet. Plumes ou Autruche.
Verd de Gris , autrement 'Virdct. C'eft la

rouille du cuivre. Voy. Verd. Voyez aujfi Cuivre.
Papier Gris. Voyez Papier.

GRISATRE. Qui eft de couleur tirant fur le

gris. Une étoffe grifàtre.

GRISER. Devenir gris. Te me de Teinturier.

Il fe dit des bleus de mauvaife te. ite dont I3 couleur

fe change 3i tire fur le gtis.
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GRISETTE. Petite étoffe 'égére, crdinnifcment

mêlée de foye, de laine, de fil , de poil du dt co-
ton, & quelquefois toute de laines, que le» pnion.
nés de médiocre condition qu'on nomme a P.nij
par plaifanterie des Grifettes , ont commencé à p„r.
ter, & qui ont enfuite palié jufqu'aux perfonnesdu
premier rang.

Ces petites étoffes étoient d'abord grifcs
, maii

on en a depuis fait de toutes couleurs & façons, de
pleines, de rayi'es , à fleurs, &c. qui toutes rf-
pendant conftfvent toujours leur nom de Grifettes,

Ce font les i'cr.mdiniers qui les fabriquent & qui
les vendent, aufli font-elles pour la plupart des ef.

pcces de fcrandines ; il s'en fait néanmoins d'éia-

mincs. On ne peut dire combien le commerce de
ces étoffes eft confidérable à Paris , & combien il

s'en fait d'ei vois dans les Provinces.

Leur largeur & longueur fe règlent fur celles des

étoffes qu'elles imitent , c'cif-à-dire des Fcrandines
ou des tiamincs. Voyez ces deux Articles.

GRIVE, ou GRIF. Monnoye de compte de
Mofcovie. Voyez Grii.
GRIVELE'E. Profit injufle & fecret qu'on fait

dans \i\\ emploi ou fur des marchandifes qu'on a-

chcte par commiflîon.

GRI VELER. Paire de petits profits illicites fur

fon Correfpondant , fur fon Aftocié , ou fur ceux

pour qui l'on fait des emplettes.

GRIVELERIE. Aftion degriveler.

GRIVELEUR. Celui qui giivéle.

GROCH.ou GROCHEN. Petite monnoye de

Pologne qui vaut huit deniers tournois : il en faut

90 pour faire l'écu de 60 fols de France. Vn^n
Frostat.
Le Groch fert aufti de monnoye de compte aux

Marchands ." Banquiers Polonois pour tenir leurs

livres. A h le Groch de compte vaut deux fois

fix deniers : .cs livres s'y tifnneiit en rixdales &
en Groches , de même qu'en Pologne j mais avec

cette différence que la rixdale dans les Etats de

Brandebourg ne vaut que 24 Grochs de Berlin , &
qu'il faut 90 Grochs Polonoifes pour faire la rixdale.

Il y a auflî des Grochs en Allemagne
,
qui valent

I fols
J du pays , c'eft-à-dire , environ 2 fols de

France.

GROCHE. Les Turcs nomment ' uelquefois de

la forte la realc ou pièce de huit d'Efpagne : elle a

cours à Conftantinople pour quatre-vingts afpresde

bon aloi ; mais fi l'alni eft bas , on en donne (\\

vingts pour la réale. V(nez Aspre.
Au Caire la Groche , fi c'eft en échange , paffe

pour jjMeidinsj Se li c'eft en efpèces , pour^,
& quelquefois davantage. Voytz Mt "iiN.

Les pièces de huit ou réaux d'Efpagne valent plu)

à Conftantinople & au Caire à les échanger contre

des tcmins & des afpres , & autres monnoyes de

bas aloi , qui ont cours dans la Turquie , fuivant

qu'elles font recherchées des Marchands Arméniens,

Perfans & Arabes qui les portent dans leurs Pais,

préfèrablement à d'autres monnoyes.
CROISER. Voyez Grésiller.
GROISIL. Voyez Grosil.
GROIZON. Sorte de pierre ou craye blanche

réduite en poudre très fine dont les Mégifliers fe

fervent pour préparer le parchemin.

t GRONDEUR , Poiflon de la mer du Bre'E

Voyez Crapaudine.
GROS. Terme relatif qui fignifie ce qui a beau-

coup de largeur & d'cpaifleur , & qui eft d'un plus

grand volume qu'un autre corps avec lequel on le

fait entrer en comparaifon.

Gros s'entend auflî abfoUiment & fans relation

avec une autre chofc , & c'eft de cette manière qu'il

fe prend en parlant de quelques poids &. de diver-

fes monnoyes.

Ce terme a encore plufieurs autres fignifications

dans
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GROS.

dans le Commerce, qu'on va toutes expliquer dans

ctt Article.

Gros d'Autruche. C'elt le plu» gros du du-

vtt ou poil dWruciie qu'on a fi^parédufin , pour

eue employé aux lifiéres des drapa fins de laine
,

iedinét pour être teints en noir ; on l'appelle aufli

Laine ou Ploc d'autruche. Voy**. Autruche.

Gros Bois. C'eft du bois à brûler taillé en bû-

ches d'une certaine grolTeur & longueur fixée par les

Ordonnances. On le nomme Gros pour le diftin-

guer des bourées , fagots Oc cotteret» qui ne font

compofés que de menus morceaux de bois & bran-

Quand on parle du bois quarré ou bois de char-

pente , 3c qu'on dit qu'il a tant de pouces de Gros,

cela doit s'entendre qu'il a tant de largeur &. dé-

Aus Eaux & Forêts , & parmi les Marchands de

bois qui en font exploiter, on dit qu'un arbre a

tant de Gros , pour dire , qu'il a tant de pids de

tour.

Gros boK , ou Bule. C'ell ainfi qu'on appelle

dam les Manufaftures de papier la pâte commune

faite de vieux chitfons ou drapeaux de toile de lin

ou de chanvre qui s'employe à faire le gros papier.

yoytt. Papier.

Gros Cuir. C'cft du cuir de bœuf plaqué , pro-

pre à faire des femelles de fouliers. f^oyez. CviK,

Gros. Signifie quelquefois riche ou celui qui a

réputation de 1 être. Un gros Marchand , un gros

Banquier.

On appelle Marchand en Gros celui qui ne vend

que les pièces
,
que les balles entières , qui ne dé-

taille point & qui vend en magaliii.

On dit, qu'un Négociant a gagné Gros, pour

fcire entendre qu'il a beaucoup profité dans uneen-

treprife de Commerce.

Gros, Ce qui eft le principal , la plus eonfidéra-

ble , la plus grande partie d'une chofe : Ce Marchand

ne fcit qu'un tel Commerce en Gros.

Gros Avanturier, Celui qui met de l'argent

i la greffe tvajiture. Foy^et. Grosse.

Gros. Droit d'Aydes établi en plufieurs Pro-

vincas de France : on le nomme Droit de Gros, par-

ce qu'il (e perçoit fur les vins , bières, cidres, poi-

rés te eaux-de-vie qui fe vendent en Gros.

Ce droit confil^e au vingtième du prix de la ven-

te de ces liqueurs ; c'efl proprement un droit de

fol pour livre : l'on prétend que fon ctablillement

eft de l'an 13 jj fous le régne du Roi Jean. Foyex.

VlK.

Gros. Sorte de petit poids qui eft la huitième

partie d'une once, ou une drachme ; le Gros fe di-

vife en 3 deniers , le denier en 24 grains , & cha-

que grain efl eflimé pefer environ un grain de blé;

les 72 grains font un Gros.

Gros, Petite monnoye de hillon ou cuivre tenant

argent, qui avoit cours en Franche - Comté avant

que cette Province eût été réunie à la Couronne de

France fous le régne de Louis XIV. & qui fe reçoit

encore en Lorraine & dans quelques Etats voilins.

Le Gros vaut dix deniers tournois , ôc ne tient de
fin que deux deniers 14 à ij grains : les doubles

Gros font à plus haut titre & tiennent d'argent

cinq deniers 14 a 15 grains. Les uns ôc les autres

ont été fabriques à Befançon <5c à Dole pendant

que ces Villes étoient fous la domination de la Mat-
fon d'Autriche.

Gros. £(l aufïï une monnoye en ufage dans les

Pais de Saxe , Siléfie , Bohème , &c. qu'on prétend

être du poids des drachmes Attiques , & des vieux
deniers Romains.
Le Gros de Naumbourg Ville Epifcopale d'Al-

lemagne efl de la valeur de deux fols fix deniers de
France; il en faut 24 pour faire l'écu de 60 fols ;

thaque Gros efl de 12 fenins.
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Le Gros de Venifc efl d'cuviton a fols o de-

niers : 21 Gros &i «le Gros font (So fols de Kian-
ce. Le Ducat de Banque de la même Ville vaut
24 de ces Gros. Fcytz Com. ue Venise toi. ^S6.
Le Gros de Berlin y vaut 2 fols 6 deniers , doi t

les 24 font 60 fols tournois de France, (à préfeiit y I.)

& yo fols de Hollande. C'ell fur ce Gros que s'éva-
kicut toutes lis monnoyes qui fe fabiiijuent dansceite
Ville ; : infi les rixdaies ou écus h la croix nouvelle-
ment fabriqués y valent 30 Gros; les rixdaies or-
dinaires

( qui font au pair des écus de France de 60
fols

, ) 24 Gros , & les pièces de 1 tiers de rixdalei
communes, irî Gros. Il y a «uffi de» pièces de 2
Gros, d'un Gros, & de demi-Gros.
On appelle Livre de Gros une forte de monnoye

de compte , ou imaginaire, dont on fe fert en Hol-
lande

, en Flandre & en Brabant. La livre de Gros
vaut plus ou moins fuivant les lieux où elle efl en
ufagc , & elle augmente ou diminue de valeur à
proportion que le change hauffc ou baiffe. yoytt.
Livre.

Gros double Canon, Gros Canon , Gros Pa-
rangon , Gros Romain , les deux Points du Gros
Romain. Ce (ont divers noms qu'on donne
à quelques caraftér.s qui fervent à l'impreflion
des Livres, yoyfx. Canon , Parancon & Ro-
main, ycyez Mit£i '"».;,ACTEREs & Imprimerie.

Gros Drap. Celui qui a éic fabriqué de laine

commune &: grortiérement filée : on appelle auffi

une greffe dentelle , une grollc toile , celle qui eft

faiie Se manutadurée de gros fil de chanvre ou
de lin.

Gros-File'. On appelle ainfi cnGuyennedans
la fabrique dfi tabacî. le plus gros filage qu'onyfaf-
fe avic des feuilles de tabac (ans côtes, il y a en-
tore deux filages , favoir leprim fîlé & le moyen filéj

le Gri>\-filc' a environ un pouce de circonférence.

Foyez. l'^riiclt du Tabac.
Gros Mil. Voyez Mavs.
Gros Noik. burte d'ardoife. Voytx. Ardoise.
Gros Papier. C'efl du papier fait de pâte com-

mune, qu'on nomme Gros bon , ou Bule.
Gkos de Tours, ou Gh 'S de Naples. Sort»

d'étnrte toute de (oye
,
qui n'eft autre chofe qu'une

cf()éce de gros lalfetas plus fort & plus épais que les

autres ; fa largeur ordinaire elt d'une demi -aune
moins un douze. On en tiroit aurrefois beaucoup de
Naples ; mais depuis que les Tourangeaux fe ibnt
appliqués à leii bien fabriquer , il n'en eft prefque
pas venu d'Italie. Voyez le Commerce de Touraine.
On appelle auflî Gros de Tours des étoiles fabri-

quées à la Chine , à peu piès femblables aux Gros
de Tours de France , ce qui apparemment leur a
fiiit perdre leur véritable nom Chinois, pour en pren-
dre un François plus connu.

Les Gros de Tours fergés font des efpéccs de
ferges de foye quelquefois unies &. quelquefois fa-

çonnées.

Gros Verdun. Efpùce de dragée. VoyrzCov-
riTURE, vers la fin de l'Article à l'endroit où il eft

parlé des diffirentes fortes de dragées.

Gros Vin. Celui qui elt tort couvert & épais.

Voyez Vin.

GKOSCH. rov«. Groch.

t GROSEILLE. Petit fruit rond & rouge, agréa-

ble & fain , delà grolleur des pois. Se qui vient

prefque dans le même tems. Il y en a auflî de blan-

ches qu'on nomme perlées j parti qu'elles font ron-
des & blanches comme des perles. Ce petit fruit eft

fort commun & d'une grande rellource pour le me-
nu peuple dans la faifon.

Il y a encore un autre fruit , qui , quoique diffé-

rent du premier . porte néanmoins à Pans le même
nom. Il eft d'abord verd , & fert a mettre dans les

fauces au lieu de verjus. A Pans on n'en tait pas

grand cas ; mais en Angleterre & en Hollande il y
G g 4^ en a
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7ti GROS.
cnaune'tCuantitcproiJifçtrufc : c'rft un finit fort faiu

Se fort ogrif.ihie , <lc l'aveu même des Mcclociiis. Il

c(l CKinmunt'meiU <\v la k^'IU"' (I'iidc nuitetle avec

fa cuqiie ; il y en a même d'auffi gnilfes (lue des

noix. En Angleterre on a le fecrct de faire du vin de

Urofeillei, tjui cft fort agréable & rclii'inblc allir/ au

V(^'riial)le vin de raifins & par le goftt & par la cou-

leur ( mais il n'cd pas de garde. On diiiinguc en

Latin tSc en d'autres Langues ces deux fruits par des

noms dirtérejis. Ce dernier s'appelle UreDiilariai , ÔC

le premier Rihifia.

CiKOStlLLiKR. Arbridéau qui porte des gro-

feille» ; il y en a de deux efpeccs , & tous les deux
font hauts d'environ quatre pics ; celtji qui porte

les grolciUcs vertes o le bo's beaucoup plus piquant

(jue l'autre.

•J
Mr. S*vJry j'cft trompe' , d'avoir crA que le

(irofeillici i\u\ porte de petites grofeilles rouges ,

étoK épineux , mais moins fclon lui, que l'autre dont

il a parlé. 11 cil certain que ctttedpeee n'adutout

point d'épines. La gelée qu'on fait des grol'eilles

ronges ell très excellente dans bien des maladies ;

le public n'en eonnoit pas allez la bonté > m la ma-
nière de .s'en fervir.

Le genre de grofeiilo, r.n Latin Ribcs , renferme

fous lui I7crpctes. Mr. loiniufcriVix rangé dans la

X \', elalle , ([ui comprend les arbres & arbrilleaux

à lleur en rofe , ou peniapetalc. Toutes Ic'- efpéees

de UroliiUicrs ab.iiident en linllande, où l'on prend
plailir (le les cultiver pour rufagc. • Alem, Je M,
G.iriiii.

(iUOSIL, GROISIL. ou GRÉSIL. Verre
caiié en de trop petits morceaux pour être emplo-

yés aux ouvrages des Vitriers. Le Groiil fe ren-

voyé aux verreries pour y èire refondu fuivant fa

«lualité : il le vend au briril , & les droits dcntrce

•k de fortie du Knyaume lé payent fur ce pié-là :

lavoir , à lemn.- y fols dit baril Û ù U fouit ^Jols.

yoyci. Vi'.KKt:.

On publia en .luin 1721; un Arrêt du Coii-

feil d'Etat du Roi , quoicjucn date du 18 Fé-
vrier 1727, qui réduit, à commencer du jour de h
publication , le droit d'entrée du (irotil ou verre caf-

lé, de 20 fols qu'il étoit auparavant à feulement un
fol par baril du poids de jOO livres poids de marc ;

en lortc que le Roi retranche dix-neuf vingtièmes.

Comme cet Arrêt modère pareillement le droit de

fortie des bouteilles de gros verre ,
provenant des

Verreries de Flandre & de Hainaut , & que nous

aurons foin d'y renvoyer de l'Article Verre fous le

paragraphe Bduteilles ue gros Verre , nous

avons crû devoir le rapporter ici au long , comme
étant commun à l'un & à l'autre Article.

Sur la Requête préfentée au Roi , en fon Con-
feil , par le Sieur Defaudrouin Maître d'une Verre-

rie établie ù Frefnes-fous-Condé ; contenant 1° que
le droit de deux fols fix deniers , impofé à la fortie

par le tarif de 1671 fur chaque douzaine de bouteil-

les de gros verre , e(i trop fort pour que l'Etranger

puille en tirer du Royaume. 2". Que le droit de 20
fuis , impofé à l'entrée du Royaume , par Arrêt du

2>; Mai 16S8 fur chaque baril de verre cailc ou
Grofil , venant de l'Etranger , ne peut être regardé

que Comme un droit exclulif , attendu le peu de va-

leur de cette marchandife ; ce qui empêche le dit De-
faudrouin de pouvoir en tirer des Pais-Bas Autri-

chiens ou de Hollande , quoique cette matière lui

foit infiniment nécellàire pour le foi'itien de fa ma-
nufadure. Pourquoi requeroit qu'il pliit à Sa Ma-
jeilé modérer le droit de deux fols lix den. impo-
fé ù la fortie fur la douzaine de bouteilles de gros

verre , & celui de vingt fols iinpofé à l'entrée fur

chaque baril de verre calIé ou Groiil. Vu la dite

Requête, le tarif de 1671 , rArrêtdu29 Mai 1688,

1 avi» des Fermiers généraux & des Députés du Bu-
r<:au du commerce. Ouï le rapport du Sieiu le Fc'-

G R O S. 7,j
Ictier Confciller rl'Ftat ordinaire , & au Confiij
Royal, (Contrôleur général des Fiiiames , Lk Rdi
t.H SON CoNSBir, , a ordonné Je ordonne, (i.ja

commencer du jour de la publuation du prcfent Ar-
rêt , les bouteilles de gros verre qui feront fahri-

quées dans les Verreries des Provinces de FlaiiHrc

& de llainaut, ne payeront à lu fortie pour l'L,-

trnhgrr , que deux fols par douzaine , au lieu de
deux fols li\ dcn. ordonnés être pertjùs par le tarif

de 1671. Veut aulli Sa MQ|ellé , que le dtoit rfe

vingt fols impofé par l'Arrêt du 2j Mai irt8S fur

chaoue baril de verre calié ou Groiil 1 venant He l'E-

tranger , foit réduit à un fol du baril du poids de
trois cens liv. poids de marc , à toutes les cntrrcs

du Royaume . nonobflant la difpolition du du Ar-
rêt du 29 Mai 1(588 , au(|uel Sa Majellé a dérnzc

& déroge par le préfent Arrêt. Fai r au Coiikil

d'Etat (Tu Roi , tenu à Marli le dix-huitiéinc Fé-

vrier 1727. Collationné. Sifné Goujon.
GROSSE. Se dit du profit ou intérêt de tint

pour cent qu'on '.onnc pour l'argent qu'on prend ,

ou qu'on donne à laGrolle avanturc. Àinfil oiidit,

la (irolfe e(l fur le pié de douze ou quinze pour

cent plus ou moins.

On appelle Contrat ou Obligation à laGroffe

avanture, une certaine convention par écrit
,
qui fe

lait entre deux perfonnes , dont l'une envoyé des

marcliandifes par mer , 6c l'autre lui donne une fom-

me d'argent , fous condition de la retirer avec un

certain profit , fuppofo que le voyage ft falFc avec

fuccêsi ou de la perdre li les marcliandifes viennent

à périr. Foyez Contrat ou Oblication a la
Ghosse Avanturf.
Donner de l'argent à la G rolfe avanturc, c'eft

hazarder fon argent fur un vailfeau, ou fur lesmar-

tbandifes de fa cargailon , dans l'efpérance d'ui\ gros

intérêt , à caufe des rilques qu'il y a à courir.

Quantité de perfonnes s'imaginent que Groffe /•

ViVitiire & y/ffuraHce font deux termes finonymes ;

ou du moins il« ne croyent pas qu'il y ait entre l'un

ÔC l'autre beaucoup de ditlércnce ; il ne fera pas

inutile de leur faire remarquer qu'il y en a extrcinc

iirjnt.

1". Le Donneur à la GrolTe, avance fes deniersen

fignant le contrat de grolfe , & fe réferve à les re-

tirer avec le profit convenu , après le retour du

vailfeau.

L'Aliûreur n'avance rien du tout; au comraire,

en lignant la Police d'Aifùratice , il retjoit comptant

la prime convenue , ai ne débourfe rien qu'après

que l'abandon de la chofe alTiirce lui a été judicisi»

rcment fignifié par l'AIIiiré.

2°. Le Donneur à la Grofle par la perte du vaif-

feau
, perd non feulement fes avances , mais aulli

le profit qu'il efpéroit en tirer.

L'AlIûreur en perdant la fomme par lui affûré»,

retient la prime par lui re(;ûë ; de manière que s il a

alfùré 1000 liv. à 10 pour cent , en payant ces

1000 liv. il ne perd que 900 liv. parce qu'il a rei,û

100 liv, pour la prime , lesquelles 100 livres lui

redent.

3®. Le Donneur à la Groile a befoin d'avoir un

fond confidérable pour mettre dans ce commerce.

Non feulement rAlfûreur n'a befoin de faire au-

cun fond ; mais fes Allûrances lui fourniffent un

fond, par la quantité de primes qu'il touche d'avan-

ce fans rien débourfer.

4'. Le Donneur à la GrolTe court non feulement

les rifques ordinaires de la mer ; mais il court en ou-

tre celui de la folvabilité des Débiteurs à qui il con-

fie (es deniers.

L'Affùreur n'avançant aucuns deniers , ne court

que le premier rifquc «5: jamais le fécond,

$". Le Preneur d'argent à la Grolfe étant nanti

des deniers du Bailleur, ne court aucun rifque avec

lui quoi qu'il arrive.

L'AlTCué
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L'Apuré n'étant nanti de rien , conrt le rifque de

|j (olvabiliié de l'Atrùreur , & outre fon vailieau
,

BttA fmivent fa prirac , qui ne lui ocquiirt aucun

droit ,
(iiioii la cimcurrtnce avec les autres Clrcan-

(icfi de fou Allùreur pour raifon de la fommc af-

furce.

6'. Dans la OroflTe avanturc le Preneur a Lcfoin

d'emprunter un tonds pour équiper & avituuillcr

fon vaillcau.

Dans l'Alfûrance l'AfTîird a fon fond tout fait , 3c

il ne clierche dan» fon Aiïùrrur que le moyen de ne

le pas perdre.

Grosse, ert une expédition en parchemin de»

Contrats, des Obligations , Arrêts & Sentences que

délivrent les Notaires & les (iretficrs, & qui font

exécutoires quand elles font fcclccs. k'oyei Amplu-
TIOMl.

Grosse. Signifie audî un certain compte de dou-

ze douzaines , c'eft-à-dire de douze fois douze , qui

font cent quarante-quatre; une demi-Groflé cft iix

douzaines ou la moitié d'une Grolfc.

Il y a quantité de marchandifes que les Marchands

Grolïïers , Manufafturiers & Ouvriers vendent à la

Grolfe , entr'autrcs les lalTets de foye de de fil , les

boulons de foye, de poil , de fil & de crin j les bou-

cles ôc anneaux de fer pour les Selliers ; les coiîteaux

de table & ceux à relTort , les cifcaux à Lingéres

& à Tailleurs, les limes de toutes fortes qui fe font

en France , les vrilles d'Angleterre , les poires à pou-

dre, les écritoires <c étuis de cuir, les dés à coudre

de cuivre & de fer , les fangles Oc furfaix pour les

chevaux de fells, les peignes de buis , de bois de

de corne , les bufques de bois de de baleine , les

peaux de veau palfées en alun pour les Relieurs de

livres, les peaux de chevreau, de mouton de d'a-

gneau palTées en mégie > celles de porc de de truye

tannées.

Le fil à marquer fc vend audî à la Groffe d'éche-

veaux ; les rubans de fil teints de lillés qui fe font

à Roiien , auxquels on donne le nom de Padous

,

fe vendent pareillement à la Grofle, chaque GrolFc

compofée de la pièces de ruban de 12 aunes cha-

cune : Enfin il y a tant d'autres marchandifes qui

fe vendent à la GrofTe , qu'il feroit affez difficile de

les pouvoir toutes expliquer ici.

Quoique le parchemin neuf ne fc vende ordinai-

rement qu'à la botte de 36 peaux , cependant les

droits d'entrée de de fortie du Royaume , fe payent

fur le pié dr la GrofTe de 12 douzaines de peaux.

GRÔSSERIE, ou GROSSIERIE. Ce font les

gros ouvrages que fabriquent le» Maîtres Taillan>

diers-Grofliers. ycyyei plus bat Gros.<;ier, ou Tail-
LANDIEB.

GROSSIER. Qui vend , qui fait commerce de

marchandifes en gros. Un Marchand Groffier d'épi-

ceries , de draperies , de foiries , dcc.

GsossiER. Foyez rArticle des Detailleurs.
Grossier, Grossière. Epais, quia tropdegrof-

fcur. Ce drap eft trop Groflîer ; cette toile e(l bien

Grodîére.

Grossiers. Les Taillandiers-Grofiiers font ceux
des quatre métiers qui compofent lu Communauté
des Maîtres Taillandiers de Paris , qui fabriquent

les plus gros ouvrages de taillanderie, comme cre-

mailhers, haftiers , fommiers, chen«ts, landiers de

autres utenciles de cuifine, teflus, gréloirs, deflain-

troirs.dcc. Voyet. Taillandier.
Grossiers. Les Horlogers-Grolïïers font ceux

qui ne travaillent qu'en gros ouvrages , comme en
horloges d'Eglife , en tourne-broches , dcc Voye-:.

.Horloger.

GROUP. Se dit des paquets d'or ou d'argent
«n efpèces , que les Marchands Se Négocians s en-
voyent les uns aux autres par la Pofte

,
par le Mef-

fager, ou par quelqu'autre commodité. Ainfi l'on

Jit en écrivant à fon Correfpondant j Je vous en;
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voye par une telle voye un Group de quinze cens
Li'uii dont vous m'accufercz lu réception \ c'tft-à-
diie, un p:i(iiict ou elUonteuu ce nombre de Louis
d'(ir.

GRU. Fruit fauvage qui fe trouve dans les fo-
rcis & que mangent ou gtugcnt les cochons 8i au-
tres animaux <|u'on y envoyé paîirc. Sous le nom
de Gru on comprend le gland . la fàine , les châ-
taignes , les pommes de les poires fauvages.
GRUAU. C'ell la moindre de toutes les farine»

de friimcnt , de mtteil ou de fiigle que le» Boulan-
gers ernployent pour faire du pain.

Il y u de deux fortes de Gruaux , de fins de de
gros. Le» fin» Gruaux fr.i; ceux qui tombent par
lu dernière divifion du bàiteau , foit dans les mou-
lins , foit chez les BoulaiiLjers qui font bluter à la

mai fon : les gros Gruaux font ceux que produit le
fon qu'on relalFe.

Lorfquc ces Gruaux fe rcpalTent au moulin , on
les appelle des recoupes ; de la farine qui en pro-
vient a encore les gruaux qu'on nomme des recou-
pcttcs. Cette dernière forte de Gruaux ne fert qu'à
faire ce» manières de pâtés dans lefquels les Per-
ruquiers font cuire les cheveux ; il eft néanmoins
quelquefois permis de mêler les recoupâtes dan»
le pain.

Lors qu'en 1709 , année fi fatale à la France par
la perte de toutes (es récoltes , le Parlement de Pa-
ris réduifit tout le pain qui fe faifoit pour la nour-
riture des Habitans de cette Capitale , à deux efpè-
ces de pain , l'une de pain blanc de l'autre de pain
bis : il tut ordonné par l'Arrêt du 7 Juin qu'il en-
treroit partie de fins Gruaux dans le pain bis-blanc,

de partie de fins de de gros Gruaux de de recoupet-
tes dans le pain bis. Fayet. Boulanger, Faim é*

Farine,
Gruait. Ceft audî une avoine féchée au four dc

mifc en groife farine grenue par le moyen d'une for-
te de moulin , qui en la moulant la coupe & la net-
toyé de fa peau.

A Paris ce font les Marchands Epiciers Se Grai-
niers qui font négoce de Gruau : ils le tirent ordi-
nairement de Bretagne de de Touraine ; celui de
Bretagne eft le plus eftimé. Le Gruau fert à faire

une bouillie excellente en la faifant cuire un peu len-

tement dans du lait ; on prétend qu'il eft très bon
pour engraifter de pour rafraîchir ; on en fait au/fi

des eaux rai'raîchiflantes.

Le Gruau d'orge eft proprement ce qu'on appelle
de l'Orge mondé. Voyet. Orse.

Les Gruaux tCavoine O" '''crj^e , que le Tarif de

1664 appelle GrCt , payent en France les droits d'en-

trée il raifon de 1 3 livres le muid inefure de Paris j fa-
voir , une livre ponr tancitn droit , Ù 12 liv. pour la

traite domaniale.

Gruau. C'eft encore une machine propre à éle-

ver des fardeaux d'un grand pi''d$ , comme font

les bois de charpente , les pierres de taille , les moi-
Ions de autres matériaux qui s'empk>yent à la con-
ftruflion des bàtimcns confidérables.

Le Gruau tient le milieu entre l'engin de la grue,

ayant un long col , mais moindre que cette derniè-

re , de ayant plus que l'engin un fauconneau fort al-

longé , pofé fur le poinçon d'enhaut , de garni de

fes r'-.evilles comme le rancher de la grue.

Lors qu'on veut que le fauconneau du Gruau ait

plus de portée , on y ajoute avec des liens de (et

ce qu'on appelle une Efcoperche j c'eft-à-dirc une
pièce de bois de même force que le fauconneau ,

qui a une poulie au bout , de des chevilles pour

continuer l'ccliellier Foyer. Engin de Escopek-
CHE.
GRUE. C'eft le plus compofé , le plus grand Se

le plus fort de tous les engins inventés pour élever

de pefans fardtaux. On ne s'en fert guère» que dans

la conftru^ion des plus grands édifices , tels que
font
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foiù les Eglifes, les Bafiliqucs , les Palais , les arcs

de triomphe & autres femblables bàtimcns & mo-

numens publics.

La principale pièce f'.e la Grue eft un long Se gros

arbre cquarri iulqu'à a première moife , & façonné

en rond au-delà jufqu'à la pointe , qui eft garnie d'un

pivot de fer ; cet arbre s'appelle auffi un poinçon Se

quelquefois une fldch c'eft fur la pointe de cet ar-

bre qui eft élevé pc. endiculairement fur l'orifon ,

que tourne & qu'eft foutenuc toute la Grue; il por-

te par le pié fur le milieu de l'empâtement , & eft

foutenu de fes quatre faces par huit bras ou liens

à Contre-fiches , emboëtés chacun d'un bout dans un

des racinaux , & qui fp réuniftcnt tous de l'autre con-

tre l'arbre au dellous d'un fort boflage , fur lequel

eft pofée & tourne la grande moife.

On appelle l'Empâtement d'une Grue quatre for-

tes pic'ces de bois d'équarrilTage
,
qui en fe croifant

forment une efpéce de double croix : les huit extré-

mités de ces pièces fc nomment les racinaux , parce

qu'apparemn.ent or. trouve qu'ils fervent comme de

racines à l'arbic ; cet empâtement eft proprement la

bafe de la machine.

Sur la pointe de l'arbre ou poinçon armé comme

on l'a dit , de fon pivot de fer , ell pofé le ranther

ou cchcllier , c'eft-à-dire , une longue & fo'tt piè-

ce de bois cquarrieiSc fortifiée de bolThgeai^x endroits

qui doivent porter les moifes. Cette pièce eft tra-

verfce du haut en bas de grlTes chevilles en forme

d'échellons , pour y monter Si aller porter le cable

fur la poul'c qu'il a à fon extrémité : une crapaudi-

ne de fer ou de cuivre entaillée dans l'endroit du

rancher , qui porte fur l'arbre , fcrt à le mieux faire

tourner fur le pivot.

Cette longue pièce de bois dont la fituation eft

diagonale , tient par le bout d'en bas à la grande

moife : deux grands liens montans , dont l'un l'arc-

boutc de dellus cette moife, & l'autre de deilus ce

premier lieu , la foutiennent Si la fortifient ; & pour

mieux joindre & allèmbler toutes ces pièces, trois

autres mcl» ou doubles liens les embrallcnt pref-

que à dillance égale.

Au bout do ces trois demie- -s moifes , fur le dos

du rancher font des poulies p..ur foutenir le cable

au fortir de la poulie d'cn-haut , en forte qu'il paf-

fe fur quatre poulies avant que de fe dévider fur le

treuil au tour.

Le treuil eft un cylindre de bois , à un des bouts

duquel eft attachée une grande roué de bois d'af-

femblage , vuide au dedans , Si capable de contenir

plulifurs Ouvriers , qui en marchant dans cette ca-

vité , la font tourner & en n.ême lems le treuil oii

elle tient.

Pour foutenir le treuil Si fa roue font deux fuf-

penccs qui pendent perpendiculairement , lune du

rancler en îraverfunt la grande mo.fe , & l'autre feu-

lement de l'extrémité de cette même moife , vers

r<MdrMtoù le rancher y eft emmortaifé j l'une Se

i iii"e fufpeiite a fon lien pour la fortifier.

On .ippelle les Lumières du treuil les trous dans

iefqucls tournent fes mamelons ; pour les mame-
lons , ce font ce qu'on nomme vulgairement des tou-

rillons.

GRUME. Terme d'exploitation & do marchan-

dife de bois. Il fe dit du bois qui eft encore avec

fon écorce & qui n'cll pas équarri. yoyez Bols où

il ejl parlé de FOrmf.

tjRUMEL. C'eft aiufi nu'on appelle dans quel-

ques Manniaitures , particulière nent à Amiens , la

fleur d'ivoine dont fe fervent les Foulons pour fou-

ler les ctolfes.

Le Kéglcinent de la S.iyctterie de 1665 ordon-

ne qu'il fera mis fur tluKiue vaiilellée un lot de Gru-

mel au moins, qui cil tUnr d'avoine, Si défend de

taire plus de deux vaiiltllées avec les mêmes eaux

ii Urumcl.
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GRURIE. Petite Jurifdiftion établie pour juger

en première inftance fur le fait des Eaux Si Forets.
Les_ appels des Gruries ri...<:irtifient aux Maîtrircs

fiarticuliéres , & ceux des Maitri fes particulières à
a Table de marbre , établie dans chaque départe-
ment.

Il y a un titre dans l'Ordonnance de 1669 , qui

traite exprellément des Gruries. Voyez Eaux&Fo-
KETS.

GRUYER. Officier fubalterne , qui juge des dé-

lits & malverfations qui fe commettent dans les fo-

rets. Quelques Auteurs prétendent que ce mot vient

de Gril , terme ancien qui iignifioit les fruits fauva-

ges qui croiflent dans les forêts.

Le Gruycr ne peut juger que des délits dont l'a-

mende eft fixée par les Régltmens à la fomme de

12 liv. & ou-dcllous. ]| doit avoir un marteau par-

ticulier pour marquer les arbres de délits & dt

chablis.

GRUYERE. Sorte de fromage qui vient deSuif-

fe. Les Marchands Epiciers le nomment plut ordi-

nairement FVomage de Griers, de la 'Ville de ce

nom , aux environs de laquelle il s'en fait & de meil-

leur Si en plus grande quantité. Voye^ Fromage,
ou il tji pétrit de celui de Griers.

GUAINE. Voyez Gaine.
GUANCO, ouGUANACO. Animal du nom-

brc de ceux qui fournident la pierre du Bczoaid Oc-

cidental , autrement Bezoard du Pérou. Voyet 3e-

ZOARU.
GUANIN. Efpèce de métal compofé d'or, d'ar-

gent & de cu.vre, dans lequel de 32 parts il y en

a dix-huit d'or , fix d'argent Si huit de cuivre. Il

y avoit autrefois des mines de Guaiiin dans lliedc

S. Domingue ; mais depuis que les Habitans natu-

rels de cette Ile ont été exterminés par les Efpa-

gnols , on en a entièrement perdu la connoiffance.

GUATIMALA. Ville de l'Amérique Efpagnole

dans la Nouvelle Efpagne. Le commerce qui s'y

fait eft très conlidèrable , particulièrement du cacao,

de la vanille , de l'indigo qu'on eftime cxtrème-

iiient , & des cuirs. Les Négocians de cette Ville

trafiquent volontiers dans les Provinces éloignées,

iur tout au Pérou par Realeyo qui eft un port con-

lidèrable pour fon commerce. Voyez l'Article grnir»!

du CoMMEKi.fc , oit il ejl pArlt de l'Amérique Ejft-

gnolc.

GUAYAQUIL. Ville du Pérou, fituèe fur la

Mer du So^. Les habitans de cette Ville font un

alFez bon commerce avec les Etrangers , qui palTant

de la mer du Nord dans celle du Sud , fe bazardent

d'aller faire la contrebande dans les pays de l'Améri-

que , fu)ets au Roi d'Efpagne. On parle ailleurs du

commerce de cette Ville, qui eft regardée commelt

port de Quito. Voyez Quito. Vv^ez auffi fAnitlt

ginhél du Commerce, o« il ejl parlé de celui delÂ-

nierique Elbagnole , &pariiculiérement du Ferou-fa)

t GUEDE. Monnoye d'argent qui fe fabri*

Îue en Allemagne. L'Auteur en fait mention dt"

Article des Monnoves.
t GUERAS. C'eft ainfi qu'il faut prononcer,

& non Garas, comir font les François j c'eft ce

jui m'a fait oublier d'en parler à cet Article de

Mr. Siivary.

C'eft une forte de toile blanche de coton ,
qu'on

fabrique et» grande quantité à Bengale. Il y a des

pièces de dirtérentcs longueurs , raajs les plus ordi-

naires font, les unes de 30 coudées ou Cabres, &
les autres de 36. Leur largeur eft toujours de 2 J

coudées. Evaluées en aunes de Paris, la premiè-

re forte eft de 12 aunes de long, & ladeuxiime,

d« 14 J aunev. La largeur approche de ^5 d'aune.

Cet'e Mnrchandife fe vend à Bengale par C'crfts.

Ou

(a) L'Auteur en fnrlt encore dan: le mimt Artiil»
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On appelle ainfi le nombre de 20 pièces, de quel-

que (orte de toile , de foye , ou autre forte de mar-

thaiidife que ce foit , qu'on puifle compter par pié-

tés. Foyex. Corge, fuivaiit Mr. Sav»ry ; car il y
tn a qui difent indifféremment Corfe ou Corge.

Les Bengalois nomment nôtre toile Gueras. Les

Anglois & les Hollandois , qui les fréquentent dans

leur Pais. la nomment de même, eu prononçant

comme eux j cependant il faut remarquer que quand

ils l'écrivent , les lettres font fort différentes , quoi-

qu'ils gardent entr'eux la même jsrononciation. Les

Anglois écrivent Garas , & c'eft peut-être d'où les

François l'ont tiré i mais pour éviter la feute , on

doit lavoir que 1' 4 , en Anglois , a deux fons

,

fuivant qu'il eft placé , ou fuivant d'autres circonf-

tances ; H fe prononce comme ai , ou è , Fran-

çois , s'il ferme la fyllabe , comme fait le premier

a, dans Garas y il a le fon au naturel s'il ne la

ferme pas , comme dans la deuxième fyllabe du mê-

me mot Garas. Suivant donc cette régie , le Garas

Angkis , ai le Gueras François , ont tous deux le

même fon. Les Hollandois écrivent Gerras ou Ger-

rtes ; le G a la même force fur la voielle e , que

fur la voielle a , de même que Gu , François ; ainfi

GerrM en Hollandois fe prononce comme Gueras

en François.

Le prix de cette toile varie félon les tems. En
172; la Corfe, ou Corge, coutoit 33 roupies : la

roupie eft précifément de la même valeur que le

petit écu de France. Les deux fortes de pièces ,

la longue Se la courte , étoient de même prix

,

parce que l'une étoit plus fine que l'autre j ainfi

le prix diffère encore fuivant la finefle ou la grof-

lieretè de la toile ; car on fait à Bengale des Gueras

de plufieurs qualités.

Cette forte de toile eft la plus en ufage dans le

fus : On en fait du linge de table, ou autre pour

fcrvir dans les ménages. On y en &it de la char-

pie pour les playes , qui vaut mieux que la char-

pie d'Europe , malgré les préjugés qu ont tous nos

Chirurgiens contre le coton. C'eft ce que l'expé-

rience a montré , fur les vaiffeaux Européens aux

Indes.

NB. Mr. Savary a dit dans fon Article Garas,

aparemment par mégarde ,
qu'on tire cette toile,

particulièrement de Surate i il faut lire Bengale. Car
il ne s'en fait point à Surate. * Mémoire de Mr.
Garcin.

GUESDE , Drogue propre pour teindre en
bleu J on l'appelle autrement Paftel. Foyez. Pas-
tel,

La Guefde , ou poudre de Paflel , paye en France

Its droits demrie à rai/on de 1^ f. du tonneau , con-

ttnattt vingt-quatre barils de jauge ; & ceux defortie

fur le pu de quara ue-Jîx f. le cent pefant.

GUESDE*. Drap guefdé. C'eft un drap auquel

on adonné un pié de guefde ou paftel yoyez Blei;.

GUESDER. Mettre les laines & les étoffes en
bleu. Foyez Ampasteler.
GUESDRONS. Une des trois fortes d'Ouvriers

dont la Communauté des Teinturiers delà Ville de
Rouen eft compofèe. Les Guefdrons font ceux qui

donnent aux étoffifs le pié de guefde, qui eft nè-

ceflaire , particulièrement pour les noirs.

GUESïE. Mefure de longueur dont on (e fert

tn quelques endroits du Mogol , elle revient à une

aune \ de Hollande.

GUEUSE. Efpèce de dentelle de fil blanc , très

légère, dont le fonds eft de réfeau , & les fleurs de

cordonnet fort délié , qui fe fabrique fur l'oreiller

avec des fufeaux ôc des épingles , de même que les

autres dentelles.

Il fe faifoit autrefois en France une aftez grande

confommation de cette dentelle , mais préfentemcnt

h mode en eft prefque perdue. On lui avoit don-
né 1< nom de Gueufe à caufe de la modicité de

GUE. GUI. 2U
fon prix, ce' qui fait qu'il n'y a plus guéresque les
perfonnes de peu de conféquence qui en veulent en-
core porter.

GUEUSH. C'eft -u/n une petite étoffe qui fe fa-
brique en Flandre , oii elle fe nomme plus commu-
nément Picotte, Foyez PicoTTE.
Gueuse. Eft encore une grofte pièce de fer de

dix à 12 pies de long, fur 10 ou 12 pouces de lar-

ge, de du poids de 16 à rSoo livres , même quel-
quefois davantage.

tt On coule le fer fondu dans un canal ouvert*
qui a la figure d'un Prifme triangulaire , il prend
cette même figure en fe refroidiffant , Se de longues
pièce» de ce fer ainfi conditionnées s'appellent des
Gueufes , fuivant l'explication de Mr. de Reaumur.
Ce canal eft de terre affez grofliérement fait , & cet-
te matière y entre en fe précipitant comme un tor-
rent de feu capable d'infpirer quelque c.tiotion à
ceux qui voyent pour la première fois un fpeôacle
également terrible & curieux. Voyez. Fer.

Les Gueufes que le Tarif de Lion appelle Guifes de
Fer

,
payent les droits de la Douane de cette Villefui'

vant tes lieux d'où elles viennent :

Savoir les Gueufes de fer de France la pièce pefant
un millier , 8 fols d'ancienne taxation , Ù 6 den. par
cent de nouvelle réapriciation.

Et h ^'leufes de fer étranger 18 f. du mUlier , tant
dantieuA que de nouvelle taxation.

GUEUSETTE. Terme de Cordonnier. C'eft le

godet où les Cordonniers mettent le rouge ou le
noii^ dont ils rougiffent ou noirciflènt les talons des
fouliers.

GUEZE. Mefure des longueurs dont les Per-
fans fe fervent pour mefurer les étoffes , les toiles

& autres femblabies marchandifes.
Il y a de deux fortes de Gueze en Perfe j la

Gueze Royale qu'on nomme autrement Gueze Mon-
kelfer; & la Gueze racourcie, qu'on appelle fim-
plement Gueze : celle-ci n'eft que les deux tiers de
l'autre.

La Gueze Roj^ale contient 2 pies, 10 pouces,
1 1 lignes , ce qui revient à $ d'aune de Paris , en
forte que les ^ Guezes font 4 aunes.

Pour réduire les Guezes de Pcrfe en aunes de Pa-
ris , il faut fe fervir de la régie de trois , & dire c

Si 5 Guezes font 4 aunes, combien tant de Gue-
zes feront- elles d'aunes?

Et au contraire pour réduire les aunes de Paris

en Guezes de Perfe, il faut dire, en fe fervant de
la même règle: Si jaunes font ^ Gueees, com-
bien tant d'aunes feront-elles de Guezes ?

On fe fert dans les Indes d'une forte de mefure
pour mefurer aufli les corps étendus, qui s'appelle

pareillement Gueze : elle eft plus courte que celle

de Perfe d'environ 6 lignes , ce qui peut aller à un
70'. d'aune moins. Comme cette différence eft peu
fenfible , on peut faire la réduéUon des Guezes des

Indes en aunes de Paris , fuivant la même règle qui
en a été donnée à l'égard de la Gueze de Perfe.

GUL V(yfez. Guy.
GUIBERT. Efpèce de toiles de lin blanches

qui fe fabriquent à Louviers près Rouen } il s'en

fait de fines, de moyennes & de groffes.

Ces fortes de toiles qui ont pris leur nom de l'Ou-
vrier qui en a fabriqué le premier , fe vendent à la

pièce depuis 70 jufqu'à 7J aunes ; leurs largeurs or-
dinaires font de deux tiers, de trois quarts & de-
mi , & d'une aune mefure de Paris.

Elles s'employent ordinairement en draps & en
chemifes pour hoQimes & pour femmes : leur con-
fommation fe feit prefque toute dans le Royaume ,

mais Paris eft l'endroit où il s'en débite le plus.

GUIBRAY. Foire célèbre qui fe tient dans un
des Faux bourgs de la Ville de Falaife en baffe Nor-
mandie : Elle a pris fon nom de ce Fauxbourg, qui
lui-même l'a emprunté d'une Chapelle de la Vierge

nom-
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'nomAéc Notre-Dame de la Guibwy qui n'en eft

tas fort élAignée.

Cette Foire fi fameufe dans toute l'Europe , &
nui tiéHt en France le j^rehiîer rang après celle de

'Beaucaire , a été établie, à ce qu'on croit, par

Guillaume le Conquérant, Duc de Normandie &
Roi d'Ahgleterre. Ce Prince en confidération de

ce qu'il étoit rté à Falaife, accordai cette Ville de

grands privilège» , & particulièrement une ex«mp-

^tion de tous péages & impôts pour la nouvelle Foi-

te dont il y fit «fn même fims l'établilTement : cx&n-

iption dont elle jouît «ncore , mais pourtant fans di-

tninutiou des droits des traites établis depuis ,
qui

fe payent en entier aux Bureaux du Roi.

L'ouverture 6e cette Foire fc fait le feiziéme

Août ; elle dure quinze jours , huit qu'on appelle

îa grande Semaine pour les tranchifes, & le refte

qu'on nomme la petite Semaine
,
plus par coutume

que par privilège: €"6(1 dans la première femaine

qu'il y a le plus grand concours die Marchands , Se

que (e fait tout le commerce i dans l'autre on règle

les attaires & on fe prépare au reîour; on y tait

toutefois quelque négoce.

Il n'y a point de forte de marchandifes qu'on

n'apporte à la Quibray , ni de Provinces de France

d'où il n'y vienne des Marchands : il en vient aulli

quantité des Pais étrangers , foit pour vendre, foit

pour acheter.

Les plus prccieufcs de ces tnarehandifes font la

joùaiiierie & l'orfèvrerie, dont une partie eft ap-

portée de Paris ; & les épiceries & drogueries qui

viennent ou du dehors du Royaume, ou des Pro-

vinces ()ui font ce Commerce , & où elles arrivent

par le retour des vaiflcaux François. Les autres

m.irchandifes font toutes fortes d'étotl'cs d'or , d'ar-

gent , de foye , de laine , de coton , &c. & quantité

de toile», de fils & de chanvre qui fe recueillent ou

qui fe fabriquent dans la Province, ou que les Mar-

chands Forains y apportent d'ailleurs. Ce qui fait

un des plus conlidcrables Commerces de cette Foi-

re , font les chevaux, dont il y a telle année qu'il s'y

en vend au delà de quatre mille.

Les deux Infpcôeurs des Manufaftures de Caën>

dont l'un a riiifpeftion fur les étoffes de laineric

,

& l'autre fur les toiles , & dans le département dcf-

quels fe trouve la Foire , font tenus de s'y tranfpor-

ter à fon ouverture avec les Maîtres & Gardes &
Jurés , & ie Juge de Police des Manufaftures, pour

vifiter Si marquer les étoffiss & les toiles , & faifir

celles qui ne lont pas conformes aux Réglemens.

Les Direfteurs généraux des cinq groltcs Ferme»

établi» à Caën , à Laval & à Alcnçon , ont pareille-

ment coutume de s'y trouver pour veiller aux in-

térêts de la Ferme , & empêcher qu'il ne s'y paffe

rien au préjudice des droits des traites.

Outre les Marchands qui s'aflemblent pour la

vente & pour l'achat , 6c les Commis néceffaifes à

la Police de la Foire , il s'y fait encore un grand

concours de nobleffe *: de peuple des environs, at*

tirés par les divertiflèmens qui y continuent

tout le tems qu'elle dure ; le qui ne contribue pas

peu à la rendre plus belle & plus marchande.

UuiBKAY. On appelle Fil de Guibray un fil d'é-

toupe blanchi , dont le» Ctriet» fe fervent pour faire

ia mèche des cierges , de la bougie filée & de» col-

lets de flambeaux de poing. Foyet. Fil..

GUIDE. Terme de Menuifier. Morceau de bois

qui s'applique contre un rabot ou autre outil à fuil ,

pour 1 affermir Se comme le guider quand on veut

rcraler ou pouffer de» feuillures.

GUIDES. On nomme ainfi fur la rivitfre dfl Lni<

re le» balife» & enfcignemcns qu'on met dam lai

paffages difficiles , pour marquer le véritable cours

de l'eau , Se alïïirer la navigation Si le conini*rrt

4t cette rivière.

La Déclaration lU lyoj donnée en faveur de la

GUTD. GUIM.
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Compagnie ftéqucntant la rivière de Loire
, détend

d'arracher ou changer les Guides appelles Baiifes
, à

peine de jo liv. d'amende.

GUIGNOLE. Terme de balancier. C'eft uneef.
pèce de pié fur lequel on fufpend les trèbuchets ou
les petites balances , afin que la pefée fe faffe plus
jufte. On s'en fert dans les monnayes , & preiijue

tous les Marchands Merciers en détail , auflî . bien
que les Epicier» . Droguifte» & autres M^irchands
qui débitent en petits poids , en ont fur leurs comp-
toirs.

GUILDINE, ou GUILDIVE. Eau-deviede
fucre oui fe fait au Brefil & qui fait partie du né-
goce de» Portugais de Rio-Janeiro avec les Efpa-
gnols de Buenos-Ayres. Il s'en faut bien que cette
eau-de-vie foit aufli bonne que celle qui fe fait avec
du vin ; on tiant même qu'elle efltrès préjudiciable

à la fantc , auffi a-t-elle été défendue en France
fousdegrofles peines. Foyei Ekv-de-\ie, où u fH
parlé dei Eaux-Je-vk de Mêlants.

GUILLAUME. Efpècc de rabot dont les Me-
niiifiers & autre» Ouvriers en bois fe fervent pour
faire différentes moulures.

Il y en a de plufieurs fortes , entr'autres le GuiU
laume à ébaucher, le Guillaume à plate-bande, le

Guillaume à reculer & le Guillaume debout : tous

ces rabots ont le fuft fort étroit ; le fer qui fe net
comme aux varlopes , eft diverfement taillé fuivant

les diverles moulures qu'on veut pouffer fur le bois,

comme font les filets creux , les talons , les baguet-

te», les plates- bandes & quelques autres.

Le Guillaume debout eft ainfî appelle, parce que
le fer eft placé droit dans le fuft : celui-là eft aflùté

par le côté, & ne coupe point par deffousiil ftrt

à élargir des rainures ,& à pénétrer où le gros Guil-

laume ne peut aller.

Le Guillaume à ébaucher fert pour enlever ici

angles de la pièce où l'on veut faire des moulures.

Il y a auffi des Guillaumes ronds pour les ouvra-

ges cintré», & plufieurs autres qu'inventent les Ou-
vriers fuivant leur génie «Se les ornemens qu'ils yeu-

lent faire fur les paneaux.

GUILLEDIN. Cheval d'Angleterre qui ifi ex-

trêmement vite à la courfe. yoyet. Cheval.
Les Anglois écrivent Gelding , qui veut dire Œi-

val kongre , ou Cheval Mtré.
GUILLEMET, ou GUIMET. Termedlni-

primerie. C'eft une double virgule qui fe met quel-

quefois à côté des lignes , pour avertir & faire re-

marquer que les endroits ainfi défignés ne font pas

proprement du texte de l'ouvrage , mais des cita-

tion» , des paffages & autrcb chofes femblables. Sou-

vent on fe fert de carafléres italiques pour ces for-

tes d'indications. Voyez Imprimerie.

t GUIMAUVE. Plante dont on fe fert frc-

tjucmment en Médecine , tant de fes feuilles que

de fa racine, lefquelles font le plus grand profit des

Herboriftes, Les Droguiftes vendent fouvent de fa

racine féchée. Ses grandes vertus qui font l'hon-

neur de la Médecine , lorfqu'on fait en faire l'ufagc

convenable , regardent principalement les maladies

de la gorge , de la poitrine , des reins de di la vef-

iïe , parce quelle adoucit Se amollit les parties I jli-

des trop tendues , foit dans la toux. Se dans les

embarras du poumon , foit dans les inflammations

des voyes de l'urine de dci partie» du bas ventre.

Les Tablettes de Guimauve font fcMt reiiviitmées pour

le» indilpofitions de la gorge.

Mr. Tournefort a rangé ce genre de plante ù.ns

fa première ClafTe qui renferme le» fleurs monopc-

tales en cloche ; mais il s'eft trompé fur la flrudu-

ra de la fleur de Guimauve, de même que fur cel-

les de» autres plantes malvacèes qui rèpoiiiUiit dan^

leuri caraAères à celles-ci , car elle eft véritablement

tninpnlèe de cinq pétales , quoiqu'elles paroilTcni

jointes cnfcmbiei par teuK bafas] fuivant cette ob

fervatioii i
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fi.rv.itioii , elle appartient avec (es femblable» , par

c„i,fcqvieMt , à la VI' ClafTe de ce grand Botaïutte,

tanec à lôtc du Géranium.

Ce même Auteur a mis fous ce genre ij efpeces

aii'il a cd'inuës. Mém. de Mr. Garcin.

GUIMBARDES. Nom qu'on donne du côte

de Lion à certaine> efpèces de longs chariots à qua-

tre roués ,
qui fervent à voiturer les marchandifes

quand les rivières ne font plus navigables à caufe

de la grandeur des eaux nu des glaces : les Marchands

Lionnois envoyent leurs marchandifes à Paris fur

des Guimbardes. .,,,/•,, ij i

GUIMPLE. Droit qui fe levé fur le fel dans quel-

ques endroits de la Bretagne , particulièrement dans

toute la Prévôté de Nantes.

Il eft dit dans la pancarte de cette Prévôté
,
que

le Roi & Duc prend par chacun an , fur le fel paf-

fciitie Trépas de Saint Nazaire , le droit appelle le

devoir de Guimple , c'eft-à-dire , le devoir de fala-

ge fur trois vailfeaux , portant chacun plus de ilx

muidi de fel mcfure Nantoife au choix & éleftion

du Receveur , une fois en l'an comme dit eft.

GUINDA. Efpèce de petite preife à moulinet &
uns vis dont quelques Tondeurs de draps fe fervent

au lieu de ptelTes ordinaires , c'eft-à-dire , de celles

qu'on appelle preilës à jumelle» ou à vis.

Le Guinda fert à prêter & donner le catl à froid

aux étoffes de laine , après qu'elles ont été tondues

à fin , c'eû-à-dire, en dernier. Cette fort<r de pref-

fe n'eft guéres en ufage qu'à Paris , à Tours & à

Orléans : dans !«* autres lieux on fe fert de prefl'cs

à vis ou à jumelles, f^oyez Presse, Cati Catir.

GUINDAGE. Terme de Commerce de mer, qui

fe dit du travail & du mouvement qui fe fait pour la

charge & dcchirge des marchandifes d'un navire.

On fe fert aufîi de ce terme pour exprimer les fa-

laires qui fe donnent aux Matelots pour faire cet ou-

vrage : ainfi l'on dit , ces Matelots ont été payés de

leur Guindage ; pour faire entendre
,
qu'ils ont été

fatisfaits de leurs peines ,
pour la charge ou déchar-

ge d<»s marchandifes d'un vaifleau.

Guindage. Se dit encore des palans & autres

csrfdages qui fervent à charger ou décharger les mar-

<;i*ndifes d'un bâtiment df mer. Les dommages &
iccidens qui arrivent aux marchandifes par le défaut

<{<$ Gumdages & cordages , font réputés fimples

avaries , & comme tels doivent tomber fur le Maî-

tre , le navire & le fret. j4rt. 4 Ju titre 7 du liv.

^ de lOrdoniiAnce de la Marine du moit d'Août 168 1.

GUINDAL, ou GUINDAS. Machine qui fert

à élever de gros fardeaux. Voyei ViNDAS.

GUINDRE. Efpèce de rouet dont les Doubleu-

fe$ fe fervent pour doubler la foye avant de la don-

ner au Moulinier. ^'ojrt, SoYE.
GUINEATUF-LONGEE. Toile de coton &

de foye qui fe fabrique aux Indes Orientales ; les

pièces ont fix , huit ou treize aunes de long fur cijiq

ilxiémes ou deux tiers de large.

GUINE'E. Monnoye d'or qui fe fabrique en

Angleterre , ainfi nommée de ce que les premières

furent fabriquées de la poudre d'or apportée de Gui-
née par les vaillcaux Anglois.

t-n
Guinée avoit d'abord été frapée pour valoir

e vingt sheltings ou la livre fterling. Depuis el-

le a été uiigint-'utée d'un shelling & demi ; mais ce-

ci feulement par un cnnfcnttnient tacite parmi le»

Anglois fans aucune Loi publique. Elle a continué

fur te pié pendant plus d'un demi - fiécle ; mais rje-

puis quelques années fa valeur ell fixée par Aac
<iu Parlement à 31 shellings feulement , it ne puilé

jamais dans le commerce pour davantage. Or pour

lavoir maintenant combien vaut une Guinée en li-

vres tournuii , comme il y a la inéinr dillluilié que
de la valeur de la livre fterling, (Se pour ne pas re-

fléter deux fois la même chofe , l'on prie le Lefteur
d'avoir recours à l'Artiilc de lu I.ivhb i|blkt.|N(|)

Didio)!, de Ctmmerçt. Tum, 11.
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on y trouvera la chofe fuffifamment éclaircic. La
Guinée vaut préfentement ( lyay ) 23 livres 10 ou
12 fols.

La Guinée eft la monnoye d'or la plus commune
en Angleterre : il y a néanmoins des Jacobus, des

Angelots, des Nobles Henri , des Nobles à la ro(e,

des pièces à la Croix , &c, mais il fe voit peu de ces

efpèces en comparalfon des Guinées , ayant prefque
toutes été converties en cette monnoye depuis le

tétabliiïement de Charles fécond.

Gi;inb'k. C'cft auifi une toile de coton blanche ,

plus fine que grolfc , qui vient des Indes Orientales,

particulièrement de lu Côte de Coromandel. La piè-

ce eft de 29 i aunes à 30 aunes, fur J de largeur.

t II y en a auil! de 28 aunes de long. On fait

des Guinèes à Bengale & à la Côte de Madure

,

qui eft contiguë au Cap de Comorin ; on y en teiuc

en bleu clair , & en bleu brun de la même lon-
gueur.

On appelle Bœufs & Vaches de Guinées les cuirs

de ces animaux encore verds , qui s'apportent des
Cotes du Cap vcrd Ôc de Guinée par les vaifTcaux

de la Compagnie du Sénégal , & qui s'apprêtent en-
fuite dans les Tanneries de France. Voyei. Cuirs.

Les Guinéas fiufs, nom Anglois qui liginfin EioHes
de Guiiiôe, fout des toiles de coton des Indes Orien-
tales, rayées, blanches & bleues; leur longueur eft

de trois aunes & demie fur deux tiers de large. On
l'apelle Guinée

,
parce y/tWc eft bonne pour la trai-

te que les Nations d'Enrc/^ fout fur les côtes d'A-
frique ; elles ne font guère ditférentes des tapMs

,

hors que ces dernières font d'un plus grand aunage.
Voyez. Tapsei..

GUINGANS. Toile de fil de coton quelquefois
mcice de hl d'écorcc d'arbr, , qui n'eft ni fine ni

grolfe ; il y en a de blcuë & de blanche , dont la

pièce contient pour l'ordinaire 8 aunes de long , fur

I à ^ de large. On tire ces fortes de toiles des In-
des Orientales , particulièrement de Bengale : il y a

aulfi des Guingans ou Gingans qui fout moitié é-

corcc & moitié foye. Voyez. Ecorcf..

t L'Auteur dit , que ces fortes de toiles fe tirent

particulièrement de Bengale j il faut dire plutôt de

la Côte de Coromandel , car c'eft là que s'en fait la

S

lus grande quantité . les plus beaux & les meilleurs.

1 y en a de beaucoup de fortes , d'unis, de rayés,

& a petits carreaux. Ceux-ci font appelles Cher-

ctiMes. Il y en a d'autres qu'on nomme Guingans^
TafaehlUs , & Guingam- Finale.

f Mr. S'avury les fait de huit aunes de longueur;
Toutes ces fortes de toile , font toujours de 18 cou-
dée , ou Cotdos , chaque pièce , ce qui fait 7 J-

aunes,

3 2 1 coudées l'aune de Pans , félon fa jufte valeur.

f II ajoute au nom de Guigans celui de Gingans;

celui-ci eft comme les Hollandois l'écrivent , mais

ils prononcent le G , également fur toutes les voiel-

les, comme nous faifons avec ces d^ux lettres G«; ainfi

en François , il ne faut poinr fuivre leur orthogra-

phe poûr prononcer comnn ax les noms Indiens
qu'on voit dans leurs iiflcs des marchandifes qu'ils

aportent des Lides. * Mem. de Mr. Garcin.

GUINGUET. On appelle Camelots Guinguets,

de petits camelots très légers
, qui fe font dan»

la aayetterie d'Amiens ; il y en a d'unis & de
rayés j leur largeur eft de demi-;'.une. Voyet. Ca-
melot.
GUINGUETTE. Voyez Gainguettb.
GUIPER. Terme de Paliementier-Boutonnier &

de Tidiitier-Rubanicr. Il lignifit- toidre les fils ptn-

dans d'une (range par le moyen de l'inflrument qu'où
nomme Guipoir. Voyez l'Article fuivàm.
GUIPOIR. Outii de fer crotlui d un LÔtJ & tliar-

gé i',- l'autre <l'un petit morceau de plomb pour lui

donner du poids, dont ks Pallenienticrsll. 'utoii-

nicrs & les Tiirjticrs-Rubanicrs fe fervent pour fai-

\% (|ll franges lurfes, en les nrracliant par la bout
H h crochu

i
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crochu aux fils pendans pour les tordre, ce qu'ils

appellent Guiper la frange. Voyez Frange.
GUIPURE. Sorte d'ouvrage qui n'ell autre cho-

fe qu'une efpéce de dentelle ou paiement compofé

de cartifane & de foyc tortillée , qu'on a mis autour

d'un cordon de foye ou de fil : cette foye tortillée

s'appelle aulfi Guipure , d'où il y a de l'apparence

que tout l'ouvrage a pris fon iiom.

Les Guipures le fabriquent ainfi que les dentel-

les fur un oreiller , avec des fufeaux & des épingles

en fuivant un deitein : il s'en fait de plufieurs cou-

leurs & nuances , de fines, de moyennes & de grof»

fes. de larges, de moins larges & de très étroi-

tes , les plus étroites fe nomment Tête de more.

Moins il y a de cartifane dans les Guipures, &
plus elles font eftimc'es jla cartifane ne pouvant fou-

tenir l'eau fans fc giiter , à caufe que ce n'efl que

du parchemin ou velin couvert de foye.

Les lieux de France oix il fe fait le plus de Gui-

pures , font , S. Denis en France , ViUers le Bel

,

Ecouen , Cercellc, S. Brice , Groilait, Montmo-
rency, Tremblay, Villepintc Se lieux circonvoifins.

Il s'en confommoit autrefois une quantité prodi-

gicufe dans le Royaume ; mais depuis que la mode
en cil pailée en France , n'y ayant à préfcnt que les

PAyfannes qui en portent , elles s'envoyent prefque

toutes en Efpagne , en Portugal , en Allemagne Sz

dans les Indes Efpagnolcs où elles font fort en ufage.

Les Guipures font une portion du négoce des Mar-

chands Merciers & du travail des Paffementiers-Bou-

tonnicrs , étant permis à ces derniers fuivant l'arti-

cle 29 de leurs Statuts du mois d'Avril i(îy3 , d'en

faire de toutes les fortes , de plates , de rondes & à

denrellc or & argent grapé &i frifé.

GUÎSE. Ville de France dans le Comté de Tie-
rarclie. Quoique cette Ville foit de Picardie, elle

fc trouve cependant dans le département de l'In-

fpci^eur des Manufactures établies à Reims. Son
principal commerce confifte en toiles de bâti fies &
en toiles façon de Hollande , qui s'y fabriquent

,

& d.ins trente-quatre villages entre cette Ville &
Vervins. Ses autres manufaftures font de la Cha-
pellerie , de la Tannerie & de la MegilTeric. Voyez
le détail de tout ce né^^oce à l'Article général du CoM-
MF.r.cK, où il e(l parlé de celui des Généralités de

Cha'iipagne.

GUITRAN. Efpéce de bitume ou de poix. Voyez
GoULDRAN.
GUITRE. Voyez Gieter.
GULDEN , ou GOULDE , comme on le pro-

nonce en F"rançois. C'eft une monnoye d'argent

qu'on fabrique en Allemagne , de la valeur de yo
fols de France (1741).

Il y a aulfi des Guldens de Flandre , mais qui ne

valent que jo fols aulïï de F'rance : ceux d'Allema-

gne ont différentes empreintes- , chaque Prince qui

les f lit battre y mettant fon effigie Si fcs armes.

Il y a pareillement en Hollande , particulièrement

à Amflerdam , deux fortes de monnoye d'argent à

qui l'on donne le nom de Guldcn; l'une qu'on nom-
me fimplemcnt G.(U«i , qui ert le florin. Voytz Flo-
Ri.v. L'autre qu'on appelle Gout-GiiUen, ou Florin

dur , quoiqu'il ne foit que d'argent Si même d'afTez

bus titre ; celui-ci vaut un Florin huit fols, ce qui

revient à jy fols de France , à préfcnt ( ly^ji ) , j6
fols.

GUME'E. Drogue employée dans le Tarif de

1664. Elle ffl appellée Guniée dans celui de la

Doiiane de Lyon de 1632 ; mais elle paroît pre-

fçntcment également inconnue fous l'un & fous l'au-

tre nom.

r^r le premier Je cet Tarifs h Ginnée paye les droits

d'entre* à rai/on de 10 livres du cent pcfunt ; Ù par

felui de lu Doii.tnt Je Lyon , la Guinée paye } livres

2 foh 6 deniers pour lancieniie taxation , ca" 6 livres

pour les anciens quatre pour cent.
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GUPPAS. Poids dont on fe fert dans quelques

Villes du détroit de Malaca , particulièrement
h

Queda. Quatre Guppas font le guantas , & 16 guan-
tas font le hali ou nali ; il faut ly halis pour le baliar

pefant 4yo livres poids de marc.

GUR. Toile de coton blanche que les Anglois
apportent des Inde Orientales , elle a quatorze aunes
de longueur fur fept ou huit de largeur.

GURAES. Toi'"" peintes de Bengale qui ont 26
cobres de long fur ceux de large, le cobre de dix-fept

pouces j de Roi : les Anglois de Madras en enlèvent
beaucoup pour envoyer aux Manilles.

f Ce mot eft corrompu , il ,ient de Gueras , ou
peut-être de Geraes comme l'écrivent les Hollandois
mais ils ne le prononcent pas autrement que nous
faifons celui de Gueras. Leur diphtongue ae qui
fe trouve dans ce i.ot , leur fert à la place d'un,l

long qui eft en ufage dans nôtre langue. Voyet
Gueras , où le fon du G Kollandois eft expli-

que.

t Au rcfte , on fait à Bengale beaucoup de toi-

le de Gueras blanche, mais peu qui foit peinte,

& aparemment feulement pour les Manilles.

GURLET, ou GRELET, outil de Limofin.

C'ed une efpéce de têtu ou gros marteau, dont une

des extrémités de la tête fe termine en pointe carrée,

comme le têtu à démolir des Maçons ; & qui par

l'autre extrémité eft fendu comme le têtu à arrête :

la pointe fert au Limofin à piquer fon moilon , &
la partie oppofée à le couper , pour l'équarrir & le

réduire de hauteur & de largeur. Voyez Tiixu.

GUTTA-GAMBA. C'elt ce qu'on nomme autre-

ment & plus communément Gomme-Gutte. Voyt
GOMME-GUTTE.
GUTTE-GEMOU. 1i/-„„ . „.

GUTTE-GOMME. r^"- "^'^ H'"-
.

GUYANE. Grand Pays dans la terre ferme de

l'Amérique Septentrionale, qui s'étend depuis la ri-

vière des Amazones jufqu'à celle d'Orenoque, ce

qui fait plus de quatre cens lieues de côtes , avec

une profondeur imnienfe dans les terres qui perce

d'un côté jufcju'au Brefil , & de l'autre jufqu'à la nou-

velle Andaloufie.

Les François de Cayenneont commencé à pe'né-

trer jufqn'aux Aroquas , peuples belliqueux de ce

vaftc pays , Si y f )nt quelque commerce depuis l'aa-

nèe i'Ï74 , que deux Mifïïonnaires Jèfuitcs ( les

Pères Grillet & Bechetnel ) en entreprirent le

voyage.

Les principales Marchandifes qui font l'objet de

ce commerce , font :

Le lamentin , poiffon qui fe pêche dans les rivié-

res avec le harpon, dont le débit eft toujours promt

& afiuré dans les Iles , où il s'en fait une grande

confommation , & fi grande
, qu'on peut dire qu'il

eft pour ces Colonies, ce qu'efl la morue en Eurnpo.

Le coton que tous ces Indiens cultivent dans leurs

jardins , & que leurs femmes filent aulfi fin qu'on le

fouliaite , & qu'on leur demande.
Les hamacs ou lits à l'Indienne , faits de cette

même matière , qui fe débitent aux Antilles avec

un profit confidérable , chacun y voulant avoir le

fien à quel prix que ce foit. Voyez Hamac.
Le rocou , qui a cet avantage qu'il n'a pas en-

core été falfifiè , comme la plupart de celui qui paf-

fe des Indes Occidentales en Europe.

Diverfes fortes de gommes de bois & de racinf*

propres à la Médecine J d'autres bois pour la Tein-

ture & la Maïquetterie i entr'autres le lettet , que lis

François nomment bois de la Chine , Si. les Hollan-

dois Letter-hoiit,qu\ ne croît en aucun autre heu du

monde que dans ccite partie de l'Amérique. On
parle de ce bois à l'Artule Lettkr-Hout ,

:uilli-

bien qu'à l'Article général du CoM.MERct ,
où l'on

traite de celui de l'Amérique , Si en particulier de

rile de Cuyeune.

Guy

'I
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GUY DE CHENE , en Latin Vifcns arlofeus.

C'ell une efpcce d'excrcfcence , en forme de plante,

qui fe trouve ordinairement fur les vieux chênes.

Ce Guy a plufieurs branches d'une fubftance fo-

lide&pefantc, d'une couleur rougeâtre au delfus ,

& d'un jaune tirant fur le blanc au dedans : ces

branches qui fout un vrai bois , ont toutes une fi-

gure de folell bien formé , <Sc l'on en fait des cha-

pelets , dont chaque grain a un double foleil qui les

partage horizontalemcnt.il fort de ces branches quan-

tité de petits rameaux qui s'cntrelalTent les uns les

autres , & qui portent des feuilles longues , épaiflès

& à demi rondes, 4'u" verd pâle ; entre les feuilles

paroiflent des bayes blanches qui femblent autant de

perles de la groueur de nos grofeilles, & ces bayes

renferment une humeur vifqueufc dont on peut flii-

rc de la glu. ...
On attribue au Guy de chêne bien des propriétés

par raport à la Médecine; peut-être eft-ce un refte

de la vénération que les anciens Gaulois avoient pour

cette plante, pour la recherche de laquelle les Drui-

des, Prêtres tout enfemble & Piiilofophes des prc

miers Habitans des Gaules , s'afTembloient tous les

ans; d'où vient cette cxpreflîon , Cenillir le Guy de

fan neuf.

f Quant aux vertus magiques attribuées au C 'Jy,

il me pardit, dit Th. Broirn , Effai fur les Erreurs Po-

pulaires, T. 1. p. 213 ,
que c'efl; un refte du Paga-

jiifme des anciens Druides , qui avoient un rcfpcft

particulier pour les chênes & pour le Guy, qu'ils

cueilloient avec de grandes cérémonies , fuivant le

détail que Pline nous en a laide. Le fouverain Prê-

tre, ayant auparavant facrifié , montoit fur l'Arbre,

coupoit le Guy avec une ferpe d'or , & le recevoit

dans la robe blanche dont il étoit revêtu. Alors

le Gui devenoit un antidote univerfel ; mais il avoit

fur -tout la vertu de faire concevoir 16.7 Femmes qui

en prenolent. Les Laboureurs prétendent qu'il fait

fortir l'arriére-faix ; & c'cft dans cette intention qu'ils

en font boire la décoftion à leurs vaches. Mais que

la baye du Guy foit un poifon , nous fomnies bien

éloignés de le croire , dit le Chevalier Broirn. Nous
en avons donné intérieurement , dit-il, fans qu'elle

ait produit aucun mauvais etl'ct ; & nous pouvons af-

furer que Braff'avole ne s'cft pont trompe quand il

lui a attribué une qualité purgat've.

f Les Anciens ont cru , dit encore le même
A-or» , Se c'ell aufli une opinion reçue parmi nous

( Anglois , ) que le Guy vient des femcnces que cer-

tains oifeaux , & fur tout les Grives , Se les Ramiers

,

lairtènt tomber fur les Arbres : Virgile , Pline , & plu-

fieurs autres ne lui donnent point d'autre origine. Si

le fait eft confiant, il faut expliquer pourquoi le Guy
ne croît que fur certains arbres, & non pas fur tous

ceux où repofent ces oifeaux. Pourquoi encore ne

croit-il pas dans toutes les Régions , où il y a de ces

oifeaux.' Enfin l'opinion la plus raifonnable, efl cel-

le qui f\ fait une excrefce'ite des arbres , laquelle

naît de lu fève fuperlluë & vifqueufc que l'Arbre

même ne peut faire circuler & confumer pour fa

propre nour'iture. Ainli cette efpéce de Plante eft

une parafite
,
qui vit aux dépens de la nourriture

des autres plantes ligneufes.

t C'eft un genre dont les fexes font féparés

fur un même pie , favoir en fleurs mâles oc en
fleurs femelles. Celle du mâle e(l une monopéta-
le que Mr. Temnefori n>\icii i\itin fa XX'. Clalle,

& dont il fait deux elpéces , l'une à fruit blanc
,

& l'autre à fruit rouge.

t On a fait voir dans YHijloiri des Plantes qui

naijfent aux environs de Paris , comment les fruits

du Guy s'attachoient par leur glu h l'écorce des

arbres , & comment ils y pouifoiciit peu i^ peu de

petites racines. Ces racines pénétrent bien ayant
dans le corps ligneux , & s'y greffent (i bien qu'el-

les ne font plus que '0 même cmiii «vcr, l'arbre

OtfUtn, dt CoMiiierte. Tura. li<
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dont fclles ont pris polTeflion , comme le dit Mr.
Tourne/art dans fcs ObfirvMions fur les maladies des

PUntes , Hift. de l'Acad. an. 170;; & dans celle de

1707 il ajoute qu'il a obfervé , qu'on ne voit ja-

mais le Guy en pleine terre fans tenir à quelque au-

tre Plante.

Les Marchands Epiciers & Droguiftes font un
aflez grand commerce du Guy de Chêne , qu'il

faut choifir gros , pefant , bien nourri ; & pour le

diftinguer des autre Guys , obfervcr s'il a ce foleil

qui ne manque à aucune de fes branches. On a.

raifon d'ajouter (pour le diftinguer des autres Guys,)
n'y ayant guéres d'urbres qui ne produifent du Guy,
entr'autres le Pommier, le Poirier, le Prunier, le

Hêtre, l'Ycufe, le Chataigner, & l'Acacia d'Amérique.

f II eft à douter que le Commerce que les Mar-
chands Droguiftes en font , du moins à l'égard de
la Médecine , foit aullî grand que Mr. Savary fem-
ble l'infinuer ; c^ on eft bien revenu depuis quel -

nue tems , de la prétendue vertu pour le mal - ca-

duc , que les Anciens lui avoient attribué , comme
au plus grand de tous les l^jécifiques fur ce mal. L'ex-

périence n'en a que trop fait voir le faux. Peut-
être y a-t-il encore dts endroits dans le monde , oii

les particuliers font imbus de cet ancien préjugé,

ce qui pourroit foutenir encore un peu le commer-
ce de cette Drogue i mais peut-être quelque autre

ufagc fuperftitieux, & les chapelets qu'on en fait

,

donnent-ils plus lieu à fon commerce.que celui qu'on
en fait pour la Médecine.

Feu Mr. Perdult de l'Académie des Sciences

,

également habile Médecin , excellent Architefte &
Pliilofophe profond, fur-tout dans les connoillânces

de la nature & de la phyiique . nous a appris dans
un de tes favans ouvrages dont il a enrichi la Ré-
publique des Lettres , que le Guy qui vient fur les

arbres eft une plante d'une faveur ôc d'une odeur
forte , qu'elle eft remplie d'un poifon qui affoiblit

l'arbre qui le nourrit , que tant qu'il y refle atta-

ché, fes fruits ont toujours un goût défagréable , &
que le moyen de redonner à l'arbre la première

vigueur efl de le défaire de cet ennemi domeftiqae

qui lui rend un venin dangereux, à la place du fuc

agréable qu'il en tire.

Le Guy de chine paye en France les droits d'entrée

à rai/on de aJ / du cent fefant.

GUZ. C'eft l'aune dont on fe fert à Mocha pour
mefurer les longueurs. On l'appelle aufli CoiriT»

Voycx. ce mol,

G Y P. Efpéce de gros talc ou de pierre brillan-

te & tranfparcnte , (jui fc trouve dans les carrières

de Montmartre près Paris , parmi les pierres qu'on y
cuit pour en fane du plâtre : quelques-uns la confon-

dent avec la pierre à plâtre , à caufe qu'en Latin cel-

le-ci eft appelléc Gypfum; mais mal tx propos; ce

qu'en France vm\ appelle du Gyp n'étant pas propre

à faire le plâtre.

C'eft avec le Gyp calciné au four , broyé dans

un mortier , pailé au tamis & employé avec de l'eau

collée & des couleurs , qu'on contrefait le marbre

& qu'on l'imite fi bien
,
que les yeux & la main y

peuvent être trompés. On a donné ailleurs la ma-
nière de le faire. Voyi-i. Mosa'i'que.

I
(jYPSE. Piirre dont on fait le plâtre. Selon ta

définition de Mr. de .hiffieu , c'eft une pierre tendie
,

fri.ible , infipide . fans odeur , aifée h calciner par

le feu , ludifloluble dans l'cati, Quand elle eft calci-

née, elle efl Pl.itie , tout le monde en fait l'ullige ,

mais on ne fait pas fi communément que les fiag-

mens du Plâtre <lurci , qii'i>ii appelle Platias, ne peu-

vent plus fe cali iner de nouveau
,
quand il a été bien

b.ittii, ni p:ir tonfcquent redevenir par le méhuige

de l'e.iu une pâte molle Icmblable à celle qtii étuit le

Plâtre gâilié.

II y a (In (î ypfe , ou de la matière Gyprcurc, dan ;

les DU Ks de cuivre de St. lî.:l dans le Lyoïmoi.'.

,
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& clam celles d'Alun qui font à Almafaron , Bourg
du Royaume de Murcie. AI dt JuJJieii découvre

(.ucore du Uypfe dans des tnaticrcai chymiques

,

par exemple , dans une crème blanche , argenti-

ucj ccailleufc» en forme d ccum^' qui s cléve fur l'tau

,

quand on fait le (Il de Glaubtr. Cette crème étant

recueillie Se. dciTéchée , a toutes les propriétés du

Mr. dt Jujfieu diftingue le Gypfc en trois efpc-

ces. La i' ell en blocs & en (rrollcs malles , comme
les Pierres ordinaires ; la montagne de Montmartre

GYPSE. 71»
n'eft prefque qu'un grand tas de Gypfe , dont on
fnit le plâtre de Paris.. Ce Gypfe s'appelle Pierre Je

riâire , ou Pierre à Plaire. La féconde cfpèce ftt

cryHailine, luifantf, & blanche à peu près comme
du Verre , difpofée par feuilles ou par couches
comme du Talc. Il s'en trouve à Montmartre éc

h Pafly. On la nomme Pierre fpcculaire , ou Mi-
roir aux yines. La i' efpèce cil u longues aieuillfi

ou (Iries argcntéis & paialUlcs . comme l'Ahm de

plume. Hijhire de l .'Içttdiwie Royale des Scimcts,

Fin dt U lettre G.
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A BILL AGE. Ne fe dit

que des bêtes que l'on tuë

,

pour être vendues Se débi-

tées à la boucherie. Les
Apprentifs Bouchers & les

Fils de Maître» ne peuvent

être reçus à la Maîtrife

,

qu'ils n'ayent travaillé un
certain tems fixé par les Sta-

tuts , à l'achat , à l'Habilla-

ge ou à la vente des chairs. Foyez Boucher.

HABILLEMENT , ou HABIT. Ce qui fert

à couvrir la nudité de l'homme.

Les Habillcmens neufs payent en France les droits

ientrie à de fortie fnivant la richefe des étoffes dont

ils font faits, ou des broderies Û autres ouvrages dont

ils font enrichis ; favoir à /entrée les Habillemens en

broderie d'or Û d'argent fur draps de foye , Ù les

Habillemens neufs de foye draps ou ferges , à raifon

de dix pour cent de leur valeur , fuivant tedimation.

Et à la fortie les Habillemens neufs en broderie d'or

& d argent fur draps de foye , ^f. de la livre.

Les Habillemens neufs de foye , 16 f. de la livre.

Et Us Habillemens neufs de draps Ùferges , 2 f, pa-

reillement de la livre.

HABILLER , en termes de boucherie. Signifie

lever la peau de defTus une bête, après qu'on l'a af-

fouiméeou égorgée, l'ouvrir, la vuider, lafoufler,

&c. Le chef-d'œuvre d'un Apprentif Boucher, pour

être reçu à la Maîtrife , cft d'habiller un bceuf, un

veau, un mouton & un porc. Voyet. Boucher.
Habiller. Se dit aulîî , en termes de cuirnie, de

la pieiiiij.w préparation qu'on donne a'J gibier, à

la volaille Se au poidon , en dépouillant les uns de

leur peau & écailles, & les autres de leurs plumes,

& en les vuidant tous de leurs inteftins , à la ré-

fcrve des foyes dans tous ces animaux , & encore

des laitances dans les pollfons. Voyex. Rôtisseurs
Û Queux.
Habiller une peau. C'eft chez les Marchands

Pelletiers la préparer à être employée aux divers ou-

vrages de Pelleterie. Voytx. Pelletier.
Habiller UN Cuir. Terme de Tannerie. C'eft

lui donner la première préparation pour le mettre au
tan. Voyeï Tanneur.
Habiller , en termes de Potier de terre. Si-

gnifie mettre des pics & des anfes aux ouvrages de
poterie qui en ont befoin.

Habiller un Saumon. C'eft l'ouvrir Se en fc-

parer les entrailles & les ouïes pour le mettre faler

dans la cuve. Voyez Saumon.
Habiller une Morue. C'eft lui couper la

lête , l'éveiitrer , en ôter les inteftins , pour la met-

tre en état d'être falée. Voyei. Morue.
HABILLEUR. Celui qui prépare & habille les

peaux. Ce terme eft fort en ufage chez les Pel-

letiers. On s'en fert auflî prefque dans toutes les

lignifications ci dcftiis , pour figmfier l'Ouvrier qui
fert à préparer les diftcrentcs matières , denrées ou
marchaiidifes où le verbe Habiller convient.

HABITACLE. Signifie en terme de marine une
armoire.

Uifl««. de Cvmmerct. Toi». II.

HABIT.

Le grand Habitacle eft une efpéce d'armoire à Un
ou deux étages , platée devant la porte du Timo-
nier , vers le mat d'artimon. Cette armoire eft fai-

te avec des planches aflemblées par des chevilles de
bois, fans qu'il y entre aucun fer, de peur que la

dircflion de l'aiguille aimantée du compas de route

( foit Bouflbie ) qui eft enfermée , ne puifle être alté-

rée par la proximité de ce métal. On y met auflî l'hor-

loge & la lumière qui fert à éclairer le Timonier.
Outre cet Habitacle , lorfque les Navires font

grands , il y en a encore un autre pour le Pilote.

HABITANT. Celui qui a établi fon habitation,

fa demeure en quelque lieu.

En f.iit de commerce. Habitant fignifie celui qui
poftéde qutique terre dans une Colonie. On les

.nppelleaufti en France Colons & CeffîoniÉaires. Les
Anglois les nomment PlaniMirs. l oyez ce dernier Ar-
ticle & celui qui fuit. Voyez aujji Colon & Con-
cessionnaire.

HABITATION. Terme de Colonie. C'eft un
établiflcment que des Particuliers entreprennent dans
des terres nouvellement découvertes , après en avoir

obtenu des I tttres du Roi, ou des IntérefTés à la Co-
lonie , qui contiennent la quantité de terres qu'on
leur accorde pour défricher , & la redevance ou droit

de cens qu'ils en doivent payer tous les ans au Roi
ou à la Compagnie.

C'eft dans ces fortes d'Habitations que fuivant la

qualité du fol , après qu'on en a éfarté les terres

,

on cultive des cannes à fucre, du coton , du tabaCf
de I indigo , & autres telles marchandifes qui y croif-

fent alternent , & qui font d'un bon débit en Eu-
rope. La culture de la terre & les autres ouvra-
ges qui en dépendent, comme la conduite des mou-
lins à fucre , la préparation du tubac & de l'indigo

& autres femblablcs marchandifes , fe font par deux
fortes de perfoniies prelque également malht ureufes,

mais dont les malheurs ont une durer inégale.

Les uns font des Engagés qu'on appelle des Tren-
te- fix- mois , parce que leur ergagemtnt d< ir durer

trois ani ; & les autres des Nègres, dont la fervitude

dure autant que leur vie. On parle ailleurs des uns Sc
des autres. Voyez Negres é- Trente- six-Mois.

Tout le commerce d'une Habitation & fa richeftè

confifle particulièrement dans les Negres qui la cul-

tivent. On peut voir dans ce qu'on appelle aux
Iles de l'Amérique le Code Noir , c'eft-à-dire dans
l'Ordonnance de Louis XIV. concernant l'état de
ces malheureux , les occafinns oil ils tiennent lieu

de biens immeubles , & celles où ils font feulement

réputés meubles. On y verra auflî ce qu'ils doivent

à leurs Maîtres , & ce que leurs Maîtres leur doi-

vent. Voyez Code Noir.
Habitation Signifie auflî quelquefois un éta-

Lliffement paflagtr, que des Habitans des Colonies
dé)a bien établies, comme par exemple, de celle de
Québec , vont faire chez les Nations amies des Fran-
çois pour le commerce des pelleteries. On donne
feulement le nom de Courfe , quand le féjour parmi
ces Sauvages n'eft pas long ; mais on appelle Habi-
tation , quand on y demeure plufieurs années de fui-

te. Vo\ez Coureurs de bois.

Hh ^ HACHE
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HACHE. Outil de fer acerc & tranchant, qui

ftit aux Charpentiers , Charrons , Tourneurs & au-

tres Ouvriers en bois , à hadier , fendre , dcbiter

& ddgroflîr leurs bois. Le fer de cet outil eft or-

dinairement un parallélogramme ou quarré-long,

plus ou moins grand fuivant la force 5c la grandeur

de l'outil. Le tranchant occupe toute la loncucur

d'un des grands côtés i & à 1 autre qui eft allez é-

pais , & quelquefois enfoncé en portion de cercle

,

tient un petit manche de fer , de ."^^ure cylindri-

que , creux en dedans , où fe mei un autre manche

de bois long à proportion de la Hache. 11 y a

auflî des Haches dont le tranchant s'arrondit : cel-

les-là s'appellent des Hadarts.

Les Haches, hadarts , ferpes Ù coins Je fer payent

en France les droits de finie ù raifin de S f. du cent

pe/ant.

Hache. Terme d'Imprimerie. On dit qu'un Li-

vre eft imprimé en Hache , quand il y a des glo-

fes , commentaires ou citations qui commencent d'a-

bord à la marge , mais qui à caufc de leur longueur

empiètent fur le texte.

Hache. On appelle , en termes de Marine , Maî-
tre de Hache , ce qu'on nomme communément un
Charpentier. Voyez Charpentier.
HACHER LA LAINE. Terme de Manufac-

ture de tapifterie. C'eft réduire en une pouffiére

presque impalpable les tonturcs des draps ôc autres

ctoiFes de lame que fournirent les Tondeurs , ou
même couper & préparer de la laine neuve de la

même façon. Foyet, Tonti/re, on y parle des ta-

pijj'eries qui en fint faites.

HACHEREAU. Petite cognée dont fe fervent

les Charpentiers, qu'on peut manier d'une feule main.

Voyet. Coc3ne'e.

HACHETTE. Petite hache. Les Charpentiers

fe fervent d'un outil qu'ils appellent Hachette à

marteau ,
qui eft un véritable marteau > mais dont un

cûté qui le prolonge plus que l'autre de cinq ou llx

pouces eft courbé vers le manche, & eft tranchant à

peu près comme le fer de l'Herminette.

La Hachette ou Alfette des Couvreurs n'eft diffé-

rente de celle des Charpentiers, que parce qu'el-

le n'eft ni fi mallivc , ni fi pefante , ni fi courbée;

& que le côté qui conftrve la forme du marteau
,

& qui en fert à ces Ouvriers , eft plus léger , mt)ins

lonjç &. moins gros. Voyet. ÀsSETTE & EjseTTe.
HACHEUR DE LAINE. Ouvrier qui prépa-

re les laines pour être employées aux tapillèries de

tontures. Voyer. ToNTURK.
HACHOIR. Grand couteau dont les Bouchers

,

Patidiers & Cuifiniers fe fervent pour hacher leurs

viandes. Voyez Couteau a hacher.
Hachoir. Se dit auffi du billot fur lequel on ha-

che la viat;de. Il eft fait ordinairement du tronc de
quelque gros arbre dont le bois eft ferme & dur

,

& fous lequel pour le foûtenir on met trois pies

difpofés en triangle. Quelquefois le Hachoir n'eft

qu'un defTus de table de forme ronde , épais de qua-

tre ou cinq pouces , & de deux pies de diamètre,

C'eft une cfpèce de grand tranchoir.

HACHURES. Petites entailles qu'on fait fur

le fer, le cuivre ou autres femblables métaux
, pour

y faire mieux tenir l'or ou l'argent en feuille qu'on

y applicjue au feu. Voyet. DoROhB au feu.

HADOT. Efpùce de poifl(:)n qui reflemble fort

à la feiche. Voyn. Seiche.

Lfj Hadots payent en France les droits d'entrée à

raàfon de 15/ du militer en nombre, & ceux de /or-

tie ftrf le pic de 40 /.

HA.IN ou AIN. Voyez Hameçon.
M.AIRE. On appelle ur' drap de laine en Hai-

rc , cdui qui n'a point été foulé , & qui eft encore

en tdTle , à tel qu'il a été levé de defl'us le métier.

Ce terme eft particulièrement en ufage à Sedan ; ail-

leur» ou dit plus ordinairement un ûrap en toile.
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Haire, qu'on écrit & qu'on prononce plus ordi*

nairement Hère. Voyez Hcre.
Haire ou Aire. Il fe dit, en termes de fabri-

Î|ue & de marchandife de fel , du fond des marais

ulans, fur lequel l'eau de la mer qui y entre fe

convertit en fel par l'ardeur des rayons du iblei).

Voyez Sel Ù Marais Salans.
HAIREMENT. Tondre en Hairement, c'eft

tondre une pièce de drap de laine pour la premiè-

re fois. Cette manière de parler n'eft guères en ufa-

ge que dans les manufaflurcs de Sedan ; ailleurs on
dit Tondre en première voye , en première coupe,

en première eau, ou en première façon. Voyezlon-
DRE.

HALAGE. Droit que le Roi ou les Seigneur»

particuliers lèvent fur les marchandifes qui s'étalent

dans les halles , foires & marches.

Hai.age. Se dit aufiî de la faculté que les Maî-
tres de quelques Communautés des Arts & Métiers

de la Ville de Paris ont d'étaler & vendre leurs oU'^

vrages & marchandifes dans les places des halles qui

leur font indiquées par leurs Statuts. Les Cordon-
niers , les Potiers de terre , les Filaflîers & quel-

ques autres jouïllcnt de ce droit, d'où ils fontac-

pellès Marchands Halliers. Voyez ces Articles.

Halage. Signifie encore fur la rivière de Loire

le prix dont le Maître Marinier convient avec les

Gobeurs ou Compagnons de rivière, pour remon-

ter ou haler leurs bateaux.

HALEBARDE. Arme ofFenfive compofce d'un

long manche de bois , qu'on nomme une Hampe,
& d'une grande lame de fer croifèe par en bas d'un

crochet aulTi de fer pointu d'un côté , & èchancré

de l'autre en forme de croifTant.

Les Hiilebardes font du nombre des inarchanàifis

dont la foitie eji défendue par toute l'étendue du Royaw
?ne , Terres & Fais du Roi , fuivant l Ordonnance dt

1687 , Ù tous les Traités de Faix.

Les H.ilebttrdes payent en France les droits Je fer-

lie l'i raifin de 16 f, la douzaine, lorfqu on en a obte-

nu la permijjion.

HÂLEBARDIER. Ouvrier ou plutôt Manœu-
vre qui fert dans les grands atteliers aux Tailleurs

de pierre, à remuer, retourner, placer Remettre en

chantier les pierres qu'ils taillent ou veulent tailler;

& qui aprcc' qu'elles font taillées , aide à les élever

Se mettre fur les chariots & binards, pour lescoiv-

duire au pic des engins qui doivent les élever.

On appelle ces gens Halebardiers , parce qu'ils

font toujours chargés de gros leviers , ou de fortes

pinces qu'ils portent fur leurs épaules en marchant,

a la façon qu'on porte une halebarde. Voyez Ma-
çon.

HALECRET. Efpèce de corcelet léger dont

on fe fervoit autrefois dans l'Infanterie Françoife

pour armer les Piquiers. C'eft une forte de cuiiallè

qui n'eft pas à l'épreuve des armes à feu.

Les Halecrcts dorés payent en France les droits Je*-

trie <t raifon de 10 f. de la pièce fuivant le Tarif de

1664 , & 32 /. 6 den. conformément à celui de U
Doiiane de Lion. Ils font pour la finie du nombre des

marchandifes de contrebande , doJtt le tranfport hors dit

Royaume eft défendu par lOrdonnance de idSy.

HALEMENT. Terme de Charpentier. C'eft le

noeud qui fe fait avec le cable à une pièce de bois

qu'on veut élever.

HALER une pièce de bois. C'eft l'attacher avec

un cable ou cordage pour la tirer en haut. On dit

aufli dans la même fignification , Chabler un mor-

ceau de bois. Voyez Engin.
Haler. Les Charpentiers fe fervent auflî de ce ter-

me , pour dire , ranger les cables de part & d'autre,

en les tirant quand ils ne font pas chargés ; & ''s

difent bander , quand le cable eft chargé , Si qu''

faut tirer avec force pour -élever le fardeau.

HALEUR. Celui qui remonte un bateau en le ti-

rant
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rant «vec un cable. Sur la rivière de Loiie on l'ap*

oelie Gobeur, & quelquefois par dérifiou Arrache-

oerfil à caufe que l'effort qu'il fait eu tirant , l'o-

blige de fe tenir courbé , comme s'il vouloit tirer

de terre des racines de la plante qu'on nomme du

Perfil. , , . j
Les Haleur» font du nombre de ceui qu on nom-

me Compagnons de rivière, ^eyez. cet jlriicU.

HALF-RIXDAELDER. Expreflion Hollandoi.

fe qui figniiîe mauvais daller. Monnoyc oui a cours

à Copennague : c'eft la demi-rixdale. Elle vaut 3

marcs Danois , ou i 1. 10 f. de France.

HALF-SLECHTDALLER. Ceft le demi-riecht.

daller : il vaut deux marcs Danois , ou 16 fchelins

lubs , monnoye de France 1 I.

HALF-RIXMARK Danoi». C'eft le demi-half

rixniark : il vaut 8 fchelins lubs ou ftuivers Danois,

monnoye de France 10 fols.

H'^LI I
que quelques-uns prononcent NALI.

Poids dont on fe lert à Queda , Ville confidérable

du Détroit de Malaca dans les Indes Orientales.

Un Hali contient 16 gantas, & un gantas quatre

guppas > & quinze Halis tont un baliar , pefant 4^0.

î. poids de marc.

HALLE. Place publique deftince dans lesVilles &
Bourgs un peu confidérablcs à tenir les marchés de

toutes fortes de marchandifcs & de denrées, parti-

culièrement de celles qui fervent à la vie, comme
les grains, les farines, les légumes, &c.

On confond ordinairement le mot de Halle avec

celui de marché. Se. dans l'ufage commun on les

prend l'un & l'autre pour la place dans laquelle les

Marchands Forains viennent à certains jours mar-

qués, qu'on nomme Jours de marché , étaler &
vendre leur marchandife. Il y a cependant quelque

diiiérencei le nom de marche appartenant à toute

la place en général où fe font ces afltmblées de

Vendeurs & d'Acheteurs j & celui de Halle ne (i-

gnifiant que cette panic particulière de la place qui

eft couverte d'un appenti , & quelquefois enfermée

de murs pour la rùrcté des marchandifcs, & pour

les garantir de lapluye Se autres intempéries de l'air.

Halle. Se difoit auHî autrefois de ces grands

édifices de charpente couverts de tuiles , entourés

de murs & fermés de portes , où fe tiennent plu-

fîeurs des principales foires de France.

C'eft ainfi , entr'autres
,
que la foire de S. Ger-

main qui fe tient à Paris , & la franche de Caën fi

célèbre en BalTe Normandie , font appellées dans les

titres de leur ctablinèment j & c'eft pareillement de

deux de ces fortes de bâtimens deftinés aux ancien-

nes foires de Paris
,
que les principaux marchés de

cette Ville ont pris le nom de Halles.

Or. eftime la Halle, ou appenti de la foire S.

Germain , la plus grande confiruétion de cette forte

qu'il y ait en France j & les Connoifleurs le regar-

dent comme l'ouvrage de charpente le plus hardi

,

foit pour la taille, fuit pour la liaifon des bois, qui

fe voye en Europe , & peut-être dans tout le mon-
de.

Il n'y a point ci France de Ville
,
pour peu con-

fidérable qu elle foit, qui n'ait fes Halles, fi l'on prend

ce mot dans le fens qu'il (ignifîe une place publique

où fe tiennent les marchés. Il n'y en a même gué-
res où il ne fe trouve des lieux & bâtimens cou-
verts deUinès à certaine forte de commerce, parti-

culièrement pour celui des Manufaâures de laine-

rie , de toilerie 6c autres femblables. On ne parlera

cependant ici que des Halles de Paris & d'Amiens;
parce qu'outre qu'il feroit peu utile & fans doute
ennuyeux d'entrer dans un plus long détail , ce

qu'on dira des Halles de ces deux Villes , & des Rè-
glemens donnés pour leur police, fuffira pour don-
ner une idée de toutes Ict; autres.
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MALLES DE PARIS.
C'eft à Philippe Augufle que la Ville de Pari»

doit l'établiffement de kb Halles dans le lieu où el-

les fe trouvent prcfcntement
,
quoique depuis il y

foit arrivé divers changemens.

Ces Halles qui ne confiftoient d'abord qu'en deux
grands bâtimens couverts , 6c en une vafte encein-
te de murailles remplie de quantité de petites bouti'

ques , femblables à celles qu'on nomme des Echo-
pes, dont les Halles d'aujourd'hui font encore tou-
tes pleines , fervoient moins aux marchés ordinai-

res des denrées, qu'aux foires que ce Roi avoir trans*

ferèes des Fauxbourgs S. Martin ic S. Denis dans
cette partie de la Ville , oui étoit alors vague Si

fans bâtimens , qu'on appelloit alors les Champeaux
ou Champinelles.

Ces Halles s'étant converties enfuite en marchés
communs par la fuppreflion des foires qui s'y te-

noient au commencement , on en refferra l'enceinte

par divers bâtimens qu'on éleva aux environs j &
de tems en tcms on y conftruifit aullî quelques nou-
velles halles couvertes , mais plus petites que les an-
ciennes , & deftinées à d'autres ufages , comme on
va bien-tôt le dire.

Enfin les deux grandes Halles bâties par Fhilip«

pe Augufte ne fubfilfant plus qu'à peine , Se fe trou-
vant aux environs quantité de places vuides où l'on

n'avoit point encore élevé de bâtimens, Henri II.

ordonna en Ijyo, que les Halles feroient n-bâtics

,

& qu'on conftruiroit des maifons pour ftrvir à l'a-

venir d'enceinte aux marchés ou halles découvertes
qu'on réferveroit pour la commodité publique.

Il n'eft point arrivé depuis de changement confi-

dérable aux Halles de Paris; & elles fe trouvent
préfentement à peu près de même qu'elles furent re-

bâties dans le milieu du fciziémc iiécle.

Toutes les Halles de Paris , à la réferve de la

Halle aux vins , font renfermées dans celui des 20
quartiers de cette Capitale , que de-là on appelle

le Quartier des Halles. Ce quartier contient cette

partie de la Ville qui eft bornée à l'Orient par la

uc S. Denis, au Septentrion par la rue Mauconfeil,

à l'Occident par les rues Comtefle-d'Artois & de la

Tonnellerie , & au Midi par celles de la Ferronne-
rie , de S. Honoré & de la Chaulfeterie.

C'eft au milieu de ce quartier , & dans l'un des
marchés ou halles qui le coinpofent, qu'eft élevée
cette tour fameufe qu'on nomme le Pilori, lieu fu-

nefte où l'un expole aux yeux & à l'indignation du
peuple plulicurs fortes de Malfaiteurs , particulière-

ment les Banqueroutiers frauduleux. On en parle

ailleurs. Voyez. Banqueroute , BANciUERouxiEa
Û Pilori.

On appelle les Piliers des Halles , de hauts piliers

de pierre qui foûtiennent \c devant des maifons qui
font le long des Halles du Pilori , & qui de-là con-
tinuent depuis le Pont Alais jufqu'à la rue S. Ho-
noré.

C'eft fous ces piliers, qui forment des efpèces de
rues ou d'allées couvertes, que font les boutiques

des principaux Marcliands Fripiers de Paris J &
c'eft auflî entre ces piliers que tous les jours de mar-
ché les Boulangers Forains viennent étaler & dé-

biter leur pain; & que les Halliers , c'cft-à-dire,les

Cordonniers, Tailleurs, & autres pauvres Maîtres

des Communautés de Paris, qui ont droit de halla-

ge, étabîiffent les mêmes jours leurs boutiques por-

tatives , pour faire le petit négoce qui leur eft per-

mis par leurj Statuts. Voyet. Fripier , Boulan-
ger, Cordonnier , cTr.

Par ce qu'on a dit jufqu'ici des Halles de Paris,

on comprend aiTez qu'il y en a de deux fortes ; les

unes qui font couvertes, & les autres qui ne le font
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r.cs Hallej couvertes font , la Halle aux draps

,

la Halle aux toiles , la Halle aux cuirs, la Halle

à la faline , autrement le Fief d'Albi . la Halle à la

marée fraîche , le Paniuct de la marée , ôc la Hal-

le aux vins: celle-ci neft pas dans le quartier des

H illes , mais a été conftruite alTez nouvellement au-

delà de la porte S. Bernard.

Les Halles découvertes font , la grande Halle
,

qui contient l-» Halle ou mar-hé aux blés Se autres

grains qui s'y vrendent ou diftribucnt tous les mé«

credis & famedisj la Halle à la farine, qui ouvre

tous les jours; la Halle au beurre , qui fe tient tous

les jeudis après dîner , où l'on débite les beurres en

grolTes mottes , qu'on nomme Beurres de Gournay;

la Halle à la chandéle , où les Chandeliers privi-

légiés apportent celles qu'ils font j celle-ci ne tient

que tous les Samedis : la Halle aux chaumes ,
lilaf-

?es ôc cordes à puits , où cette marchandife fc dé-

bite tous les jours : la Halle aux pots de grais & à

la boiflèterie ,
qui eft aurtî ouverte toute la ftraai-

ne , comme la précédente : enfin la Halle à lâchait

de porc frais & falé , qui tient les Mécredis Si Sa-

medis.
.

Au milieu de la grande Halle cfl établi le Poids-

le-Roi , pour y peier toutes les diverfes fortes de

marchandlfes qui fe vendent dans ces différentes

lialles , dont les pefées font trop fortes pour être

faites dans des balances communes.

Outre toutes les Halles comprifes dans l'enceinte

de la grande Halle , il y a encore la Halle du poif-

fon d'eau douce le long de la rue de la Coflbnnerie,

lui commence à trois heures du matin Si finit à

cptjla Halle du Pilori , où fe trouvent la Halle au

beurre en petites mottes , & la Halle aux oeufs que

les Coquetiers apportent de Normandie fur des four-

gons , & de Bric Se autres lieux fur des bêtes de

îbmme.
Enfin on met audî au nombre des Halles décou-

vertes la Halle aux poirées , où les Marchandes Bou-

quetières , les Herbiéres & les Herboriftes ont

leurs échopes ; & la rue au'/. Fers , où les Jardiniers

apportent les dittérentes fleurs dont les Bouquetiè-

res font les bouquets , ou celles qui entrent dans des

compofitions galéniques, comme les fleurs de pê-

che, les violettes , le rofolium , & autres.

C'cft pareillement dans la Halle à la poirée , de-

vant la porte de la grande Halle
,
que les petites Re-

gratiéres débitent leurs fruits félon les faifons, com-

me les ccrifes ,
grofeilles, pêches , abricots, &c.

Foyez Fruitieres-Regratieres.

Des fept Halles couvertes de Paris , dont on a

parlé ci-defTus , les deux plus confidérables font la

Halle AUX drapt & la Halle aux toiles ; ce feront

ulTi les feules au fujet defquelles on entrera dans

quelque détail ; fe contentant d'indiquer pour les

autres les Articles de ce Diâionnaire où il en eft

traité.

Halle aux Draps. C'eft un grand bâtiment

deftinc à recevoir tous les draps & autres étoiles

de lainerie qui font apportées à Paris, pour y être

vifités , aunes Se marqués par les Maîtres & Gar-

des des deux Corps de la Draperie & de la Mer-
cerie , Se les Auncurs par eux commis.

Avant que d'entrer a la Halle , ces étoffes doi-

vent être conduites i la Douane , d'où après la vi-

(ite de l'infpefteur du Roi pour les Manufaftures ,

& leur enrégirtrement fur fou Régiftre , elles font

envoyées fous la conduite d'un Gagne - denier au

Garde de la Halle , qui en tient pareillement Ré-
giftre, & qui certifie l'infpefteur par une efpèce

de récépiffé de la délivrance qui lui a été faite de

la quantité Se qualité des pièces contenues dans fon

billet d'envoi.

Les marchandifes deftinées pour les foires de S.

Germain & de S. Denis font exemtes de l'entrée

à la Halle aux draps , &i font conduites en foire

E PARIS.
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fur un pafle- debout que délivre oux Marchands &
Voiturien, rinfpefleur de la Douane, qui de fa
part tient un Régillre particulier de l'envoi aux
foires des dites inorrlmndifcs.

Cet envoi aux Foires n'exemnte pas cependant
les marchandifes de la vifite des Maîtres Se Gardes
non plus que de l'aunage Se du droit de l'aunaK

'

ainfi qu'on le peut voir à l'Article des Auneursdé
draps , où l'on a parlé de leur établilTement

, des
droits qui leur font dus, Se de la vifite des Maîtrei
Si Gardes. Foyet aiijji les Arikles des Foires de Suin
Germain Ù de Saint Denis.

Il y avoit autrefois un Infpeftcur des Manufac-
tures de lainerie, établi à la Halle aux draps de Pa^
ris; mais fa commiiïion acte révoquée & fuppiim^e
en partie dans la première année de Louis XV.
C'étoit lui (]ui avec l'Infpeflcur de Beauvais litoit

chargé de rinfpeftinn des Foires de S. Germain &
de S. Denis pendant toute leur franchife

, & qui y
faifoit l'ouverture des caifles & ballots de marclun-
dife

,
pour les vifiter «Se voir fi elles étoient fabri-

quées fuivant les Réglemens. Sa commiflion a été
confervée à cet égard.

Halle aux "Toiles. Cette Halle fe tient dan»
le même bâtiment qui a été conflruit pourfervirde
Halle aux draps ; avec cette différence que tous les

appartemcns hauts & une partie de ceux d'cn-bas
font deflinés pour la draperie , & feulement quel-
ques travées du bas pour la toilerie.

Le Commerce des toiles étant beaucoup augmen-
té en France, & particulièrement à Paris, on penfa

de» l'année 1671 , à donner plus d'étendue à cette

r jrtie de la Halle aux draps réfervée pour les toiles;

Se il fut ordonné par des Lettres Patentes de Sa
Majellé, qu'on prendroit pour cette augmentation
le delTous de la Halle aux draps jufqu'à la petite

porte de la rue de la Poterie.

Ce projet n'ayant point été exécuté , de le nom-
bre des Auneurs de toiles ayant été augmenté juf-

qu'à cinquante par l'Edit du mois de Mars 1594,
il fut ordonné de nouveau par Arrêt du Confeildu
1 1 Mai de la même année , c)ue pour faciliter les

fonftions de ces nouveaux Officiers, la Halle aux

toiles feroit augmentée de fix travées ; & qu'il fe-

roit élevé aux fraix des Auneurs un mur de cloifon

pour la féparer du reftant de la Halle balTe des draps,

fans que cette nouvelle étendue accordée pourcel-

le des toiles
,
pût à l'avenir être retranchée ni di-

minuée pour quelque raifon que ce pût être.

Les premiers Réglemens qui ont été faits ir

la conduite de la marchandife de toiles Se autres ou-

vrages Se étoffits de fil Se de coton à la Halle aui

toiles de Paris, font du 4 Mars ijpy , qui depuis

ont été fuivis de quantité d'Edits , Déclarations

,

Ordonnances, Lettres Patentes, Arrêts du Parle-

ment Se Sentences des Officiers du Châtelet , qui

ont fixé la police de cette Halle.

Les principaux de ces Réglemens nouveaux font

ceux du 7 Janvier 1579, 4 Août 1602, 3 Oftobre

i6\6 , 30 Oftobre 1637, i Décembre i6j2, 16

Avril 1674, Juillet 1681, Mars, Mai & Oftobte

1694, " Août 1702 , Se enfin ar Juillet 1704.
En général par tous les Réglemens , & particuliè-

rement par l'Edit du moia de Mars 1694 , qui les

rappelle. Se qui en enjoint l'exécution , il eft or-

donné que toutes les marchandifes de toiles , tant

fines que grofl'es , étrangères & du Royaume , ca-

nevas , coutils , treillis , coupons , bougrans , fer-

viettes, mouiTclines.batiftes, futaines, bafins, toi-

les de coton & de lin Se autres ouvrages de fil, qui

feront amenés Se vendus en la Ville & Fauxbourgs

de Paris , même ceux des dits ouvrages qui auront

été fabriqués dans la dite Ville , foit qu'ils y foient

amenés par des Marchands Forains, foit qu'ils foient

pour le compte des Marchands Se Ouvriers de Paris,

feront conduits en droiture; favoir les marchandi-

fes
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HALLES

l,., de iDiles venant dt'i Vais Etranger» , ou des Pro-

, cew dms lcf.|ii'.Hcs Us Bureaux des cinq grolles

Khiws dc liiNt pas l'tabli!. , .11' Bureau de? tiiiq groiTcj

Fermes de l'^'i'-i "-^ <•'«"'='
'li''

Viennent des Provm-

ceiou ( Mit établis les dits Bureaux, à la Halle aux

toiles, pour y être vifiiccs , aunccs & marquées ,

lonformcineiit aux articles 6 , 7 , 8 , 9 & u de

rOrdoiiiiance du mois de Juillet 1(58 1 , lur li pei-

nes de coiiliicatiou tie. d'amende portées par la dite

Ordoiiiiaiiçc. ,.,,.., , r
Julciuà IK'lit ''<•• I ':;4i la vilite des toiles ainli

de'pulte'' î» I4 MallL' , ou en droiture, ou après avoir

yillé à la Douane , avoit toujours app.irUnu aux

iviarcliaii^l. fU: toiles «Je Maitrcircs Lingéres de la

Ville do Piiris : ce droit leur ayant été ôté par cet

f;,l!t Jc traii.ierc aux Auncurs-Viliteurs de toiles

qui (u/c"' al""" ••'•^*^^ > l'^'*
^''"<ï* ^^^ Maitrellè.s Lin-

,','
, lie tcHlirem pas pour cela tout-à-tait , Se les

A licier? fif'
firent jiijilibjes polTcireurs de la vKite

<|>.i toiles qu'après l'Arrêt du 16 Oftobre de la me-

nu: aimée .
qui >it ddeiifes aux Marchands de toi-

les , Maîtrelfes Lingéres & tous autres de s'immif-

ur dans la vifitc des toiles & autres ouvrages de

fil , fous quelque prétexte que ce pût être , a peine

de jCX) liv. d'amende.

Ce fut pareillement par l'Edit de 1694 ,
que fat

érigé en turc d'Olfice l'emploi de Curde ou Con-

cierge de la Halle aux toiles , qui )ufqu'alors n'avoit

été exercé que par conimiljion.

Les fondions de cet Officier font de faire déchar-

ger , ranger & placer les balles & ballots qui font

amenés a la Halle, d'avoir les des d'icelle , &. de

faire la vifue des niarthandifes conjointement avec

les Auneurs-Viliteurs ; de (igner les procès ver-

baux par eux faits i d'eiircgirtrer dans un Kcgilire

paraphe les dites balles 6c ballots il mefure qu'ils

font décharges à la Halle , avec le nom des Mar-

chands à qui ils appartiennent : enfin de tenir la

Halle ouverte chaque jour ouvrable aux heures

Inarq^ces par l'Ordonnance de 1681 > même de l'ou-

vrir tous Wn ji fans exception, & à toutes les

heures que les mai haiidifcs arrivent , pour les y re-

cevoir, à peine de r-ipondre en fon propre & privé

nom des domraiges & intérêts des Marcliands &
Voîtuiiers, & fies droits des Aurvcurs-Viùtcurs.

Le dernier Règlement donné pour la pr,lice
.
de

la Halle aux toiles eft du 1 1 Août 1703 ,
<' «-lie en

Parlement fur les conclufions des Gens du '^
1 , à

la pourfuite des G^rdeS Jurées delà Comn luté

des MaîtrelTes Marci.aodes Lingcres - Toiliért de

Paris, & depuis ei. ort confirmé par Arrêt de la

même Cour du 21 Juin 1704-

Par l'un & l'autre Arrêt il eft ordonné que les

iVIarchands Forains qui font entrer leurs marchan-

difes de lingerie aux Halles , feront tenus a',^-ès l'ar-

rivée cSc defcente de leurs dites marcliandiit , de les

y mettre en vente pendant fix femaines coj.lécuii-

ves; Si en cas que dans le dit tems elles n'ayt r pas

été vendues, celles qui refteroiit à vendre Ici Mit

remballées & mifes e.i la garde du Concierge , dont

il tiendra Régillre , 6c fera mettre les dites balles

& ballots fur le derrière de la Halle ; lefquelles mar-

chaiidifes ainfi remballées ne pourront être de nou-

veau expofées en vente qr'j ms après , à compter

du dernier jour des ditts iiî: .i.maines, & dan$

d'autres places ditlcrentes oe tciiiS qu'elles avoient

occupées la première fois; C<iv> même qu'après les

dites fix femaines expirées '-. lus Marchands puif-

fent commencer l'expofition L vente tant des mar-

«;handifcs remballées , que de celles qui leur feront

nouvellement arrivées .qu'après le dit mois parte, à

compter du jour .u remballage de leurs premières

marchandifes.

On peut voir l'Article dci Âuneurs de Toiles , Ù
encore tArticle giniral des Toiles.

Halle aux Cuiks. Voya. l'Article giniml dis

D E P A R I S. 7,

g

Cuirs, ci/ tArticle pwiiculier des VKNnnuRs o«
Cuirs.
Halle a la Samnf. l \n. Salini.
HAi.Lt a la Mari 'b tUAicut. Vnytt Mare'e

Ù VtNDEUR DR Mare'e.
Halle au Vin. Cette Halle .comme on l'a dé-

jà tcmarqué , ert établie hors dr li Ville , affez pro-
che de la porte S. Bernard, tlle confifle 1 de
grands fellicrs & en plufieurs caves qui (ervent d'é-
tapes aux vins (lui arrivent à Paris par la riviéret

Au delius des fellieri font fie vufles greniers , où
l'on peut confqrvtr une grande quuntita de grainj
pour fervir en cas de nécellité publique. On parle
aillf urs de rufiigc & de la police de cette Haie. f.
l'Aritcleginéïtldes ViNs. Voyet. aiijfi ceux des Ven-
DEURs des Cm >nETiERs Marchands de Vins»
Ce qu'on n dit ci-deflus des Huile» de Pari» , ne

regarde (|ue l'état où elles fe trouvent préfentcmcntj
& l'on croit n'y avoir rien oublié d'elFcntiel , foit pour
leur nombr»' , foit pour leur ufage.

On eftime cependant (jue ce fera Une addition
(jui m néplaira pas au Leftcur , fi l'on ajoute ici le

nom <lts Villes de France qui avoient droit d'étaler
leurs Marchandifes les )ours de Marché dans les Hal-
h's 'le cette Capitale, Si qui jouilHiient du privilège
d'y avoir une Halle particulière, 6 même quelque-
fois deux i l'une pour le gros, & l'autre pour le dé-
tail : priviléj^c quelles ont comervé all« avant dans
le feiziénie liéclc.

Ce qu'on v,i (lire fur cette matière , eft tiré d'un
Compte ou Ordinaire , comme on djfoit alors , de
la Prévôté de Paris de l'an 1^84 , rapporté parmi les
preuves des AiitiquUis de Paris de M. de Sauvai ,

données au Piibhc en 1734..

Outre ces H.ille> appartenant aux Villes du dehors,
on p.-.rlcraaulii de quelques -ul;es Hillcs qui étoient
propres ;i certaines ComiiiUiautés ries Arts & Mé-
tiers de Paris

,
qui paroiilent n'avoir pas confervé

leur place & leurs droits d'hallage , comme ceux dont
on a parlé ti-dclfus.

Filles de France , ^//t en 1484 avoient des Hallei p^f
ticiiliiiei , & le droit d hallage dans les grandts

tuiles de Paris.

La Halle de Lagny , pour les habitans & drapiers
de cette Ville.

La Halle des habit 1 siSc Drapiers de Saint- Denis
en France,

de l'ontoiff,

de t3orbie,

de Chaiimont,

d'Aumale,

tl'Amit s
de Douav
de Beau val s,

d'Aveffit^ en Haininh,
de (jontrife. Cette 4alle s'appelloit le petit Palais.
fie Malines.

/ iaut remarquer que toute» ces Halle» portnient le

nom de la Vnic d. it les habitans y avoient droit
d'étalage. Ainlt l'on difoit la Halle de Lnjçny, la Hal-
le de Beauvais, la Halle d'Amiens , & ainfr du refle,'

à la réfetve de celle des hihitans de GonelTe , à qui
l'on avoit donné le nom de petit Palais, comme il efl

dit ci-devant.

Halles pariiculiéres de Paris , comprifcs dans la gran~
Je Halte , dcftinces au commerce des Mari h.inds des

dn ers Corps Û Communaiith des Arts d/ Miiiers de
feue Ville , tirées du même Cor/ipte de it^Hé^.

La Halle Saint-Denis, fans doute ainfi nommée'y
parce qu'elle appartenoit aux Marchands de cette ft^
tite 'Ville li voilme de Paris.

La Toniitlkrie,

La Halle du Commun.
La Halle des Tilfeiaiis.

la
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7i9 HALLE S.

La Halle des hautes Merceries.

La Halle des baffes Merceries.

La Halle des Pelletiers.

La Halle des Foulons de draps,

La Halle des Sueurs.

La Halle du Lin ôc du Chanvre.

La Halle aux Lingéres ou de la Lingerie.

La Halle Trompée.
La Halle aux ChaufTeticrs.

Les vieilles Halles de Champcaux.
La Halle aux Merciers.

La Halle aux Fripiers.

La Halle aux TapifTiers.

La Halle de la Ganterie.

La Halle aux Draps en gros.

La Halle aux Draps en détail.

Il faut remarquer que chaque Drapier qui mettoit

des draps en vente dans les dites HalleSj devoit trois

oboles parilîs chaque Samedi.

La Halle aux Chaudronniers.

La Halle au Cordouan.

La Halle de la Ferronnerie.

La Halle aux Toiles.

La Halle au Blc.

La Halle aux Filandiers.

La H^ille au Cuir.

La Halle au Cuir à poil.

Les ciaux de l'Engronnerie. Ne feroit-ce point

la Halle aux fruits , où fe vendoit ce qu'on nommoit
Fruits Egruns. l^oyez Egrus.

Les greniers à Coulis qui faifoient pvtie de la

Halle au BIès.

La Halle aux Cordonniers.

La Halle aux Savetiers.

La Hjlle au poillon frais.

La Halle au poilfon de mrr.

La Halle couverte.

On trouve encore dans d'autres titres pareillement

rapporte's parmi les preuves du même Ouvrage ,

quelques Halles qui (ont oubliées dans le Compte de

1^84 ; favoir

,

La Halle ! Beauce.

La H ille dt Touriiay.

La Halle à la graille.

La Halle aux pois.

La Halle aux oeufs.

La H ille aux hardcs.

La Halle aux Jardiniers,

La Halle au Vin.

Et la Halle de l'Etape.

Il faut remarquer que tous les Marchands & Ou-
vriers habitués .à Paris , qui avoicnt leurs places mar-
quées aux halles , ctoient condamnés à de groifes

amendes, lors qu'ils n'y alloien: pas établirles trois

jours de Marché; & que même ces trois jours, il ne
leur ctoii pas permis de vendre à la maifon , & de
tenir boutique ouverte.

HALLES D' A M I E N S.

Les Halles d'Amiens dont on entend parler ici
,

font celles où fe fait le Commerce des laines, fils

& autres matières qui entrent dans la fabrique des

Manulaélures de lainage , qui rendent cette Capi-

tale de la Picardie fi célèbre ; & encore les Bureaux

de l'Efgardife où fe portent toutes les étottés qui

font fabriquées dans cette Ville . pour y être vifi-

tées & marquées par les Sayetteurs ÔC Efgards.

Ces Halles font au nombre de quatre ; favoir la

Halle aux houppes , la Halle aux nls , la Halle en

blanc & la Halie en noir.

Halle aux Houppes. On nomme ainfi à A-
mieiis la Halle ou fc fait le commerce des houppes,

c'i.i'-à dire , des laines que Ifv Houppiers ou Ap-
prt leurs de laines ont dégrailléis , peignées & ap-

prélci's
,
pour éfe fîléis par lis Filallitrs.

Piulieuis artuUs tiu Reniement de la Saycttcric

HALLES.
, 74,

i^u mois d'Août j666 , parlent de la police de cet-

te Halle.

Par le treizième article il eft défendu à toutes

perfonnes réfidentes en la Ville d'Amiens , qui s'en.

tremettent de revendre des laines , d'en acheter dans
la dite Ville < qu'elles n'ayent pofé deux heures aux
Halles.

Le vingtième défend à tous Marchands Etran-

gers de décharger leurs houppes en autres heux que
dans les Halles dedinées pour la vente 6c vifite de
cette marchandife.

Le vingt-unième règle les jours Se heures que les

Efgards doivent fe trouver aux Halles pour la vifi-

te ôc efgardife des houppes ; favoir les jeudi, ven-
dredi & famedi pour les jours ; Ôc pour les heures

,

depuis huit heures du matin jufquà 13, ôc depuis

a heures de relevée jufqu'à 6, à commencer de Pâ-

ques à la S. Remy j ôc depuis la Saint Remy jufqu'à

Pâques, à 9 heures du matin jufqu'à 12, &a 2
heures de relevée jufqu'à 4.

Par le 22'. il eft détendu au Hallier ou Concicf
ge de la Halle , d'y pefer aucunes houppes à autres

jours. & heures qw celles irquèes par l'article pré-

cédent.

Enfin le vingt-huitième ji .^le permr • aux Houp-
piers de vendre leurs laines au marché au lieu or-

dinaire, c'efl-à-dire , à côté du Befroi , mais feule-

ment aux heures du dit marché.

Halle aux Fils. C'efl à Amiens le lieu ou
marché dans lequel fe vend la laifft iîlèe, qu'on

nomme communément Fil de fayette. Elle eft fi-

tuée derrière le Befroi.

Les articles du Règlement de la Sayetterie
.
qui

contiennent la police de cette Halle font le 52, It

35 . le 34, le 36 & le 46.
Par le premier de ces cintj articles tous les fils

doivent lé vendre au marche , & non ailleurs.

Par le fécond le marché ou Halle doit fe tenir les

mècrodi , vendredi & famedi de chaque femaine

,

& s'ouvrir en été à huit heures du matin , &, en iii-

ver à neuf heures. Lorfque le marché arrive un jour

de Fête , il doit fe faire la veille.

Par le troifiéme il eft défendu à tout particulier

d'acheter des fils au dit marché, s'il n'eft Maître ou

Maîtrelfe du métier de Sayetteur ou Haute-liflier

,

aâuellement réfident en la Ville d'Amiens j à la té-

ferve néanmoins du mècrcdi & famedi , que les

Sayetteurs-Drapans peuvent en acheter depuis une

heure de relevée , & non auparavant j & les Fall»

mentiers-Rubanicrs depuis onze' heures en èté,&
douze en hiver.

Par le tiuatrième il eft enjoint aux Filaffierslo-

rains de n cxpofer ôc vendre leurs fils de fayeiic

qu'à la Halle, & d'y vendre le tout au plus tard

dans le troifiéme marché.

Enfin le dernier de ces cinq articles ordonne aux

Efgards d'allîfter & être continuellement préfens aux

dits jours & heures de Halle , pour voir les fautes

& abus qui s'y peuvent commettre , à peine de 60

fols d'amende pour la première fois , de 6 I. pour

la féconde , ÔC d'amende arbitraire & fufpcnfion du

métier pour la troifiéme.

Halle bn Blanc. On nomme ainfi dans la

Sayetterie d'Amiens une Halle ou Bureau auquel

doivent être portées toutes les Manufaâurrs He lai-

nerie , tant blanches que de couleur , auflî-iot quel'

l«s ont été levées de deffus l'efiille ou métier , & a-

vant qu'elles foient envoyées au Foulon ou au Tein-

turier.

L'article m du Règlement de cette Sayetterie,

porte , que les Maîtres Sayetteurs feront tenus , fi-

tôt leurs pièces de fayetterie achevées , tant blan-

ches que de couleur , de les porter à la Halle appellc'e

la Halle en blanc , pour y être aunées & marquées

d'un plomb par les Efgards , fi elles fc trouvent con-

formes au dit Règlement ; lefquels Efgards feront

tCBUS
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tenus de fe trouver tous les jours es dites Halles de-

puis dix heures jufqu'à midi.

L'article fuivaiit régie les falaires des Efgards pour

l'aunage & le plomb à deux deniers par chacun

plomb, payables par l'Ouvrier, pour les pie'ces de

couleur , & par le Marchand pour celles en blanc.

Enfin par l'article IIJ, il eft dcCendu à tous

Sayetteurs d'expofer en vente leurs pièces de fayet-

terie, de quelque qualité qu'elles foient, qu'elles

ii'ayent été portées es dites Halles & ferrées du dit

plomb, à peine de confifcaiion & de lo liv, d'a-

mende ; comme pareillement aux Marchands d'en

acheter i à peine de 20 liv, auflî d'amende.

Halle em Noir. C'eft la dernière des quatre

Halles qui font établias à Amiens pour les Manu-
faflures de lajnerle de cette Ville.

Cette Halle efl deftinée pour la vifite & marque

des marchandifes de fayetterie qui fe fabriquent &
fe façon'ient dans la dite Ville d'Amiens , après

qu'elles ont reçu leurs derniers apprêts.

Conformément aux Réglemens de la Sayetterie ,

les Efgards & deux Marchands de la Ville nommés
à tour de rôle , doivent fe trouver tous les jours au

Bureau de la Halle en Noir j favoir depuis neufheu-

res du matin jufqu'à onze, & depuis une heure après

midi jufqu'à trois
,
pour faire la vifite & marque

des étoffes.

Ils doivent y être accompagnés du Clerc de la

Ferme de la dite Sayetterie, tant pour la conferva-

tion du droit du Fermier, que pour tenir Regiftre

de toutes les pièces qui s'y ferrent , & du nom de

celui à qui elles appartiennent.

Le droit des Efgards efl; de deux deniers pour

chaque pièce ferrée en la dite Halle, c'eft-à-dire

,

vifîtèe, aunée & marquée du plomb
,
qui fe nomme

Plomb (le Loyauté.

Ce plomb ne peut s'appofer aux pièces qui fe trou-

vent trciièes de deux ou trois trous, ou cafTées en

travers , ni à celles qui n'ont pas , toutes apprêtées

,

la longueur ordonnée par le Règlement > c'ell-à-dire,

30 aunes ^ ou 20 aunes }.

Il eft défendu aux Marchands Etrangers de tranf-

porter hors d'Amiens aucune pièce de fayetterie en
blanc manufacturée par les Ouvriers de la Ville

,

qu'elles n'ayent été toutes appointées , foulées , bouil-

lies & marquées du plomb de la HsUe en Noir.

Enfin toutes les pièces de marchandife de fayet-

terie faites & façonnées en la dite Ville d'Amiens,
fortant de leurs derniers apprêts , foit de teinture

,

fuit de foulage , avant que d'être envoyées hors de
la Ville , doivent être portées en la Halle en Noir,
pour y être vifitèes , aunées & ferrées du plomb de
loyauté par les Efgards-Sayetteurs.

Cette police de la Halle en Noir eft contenue dans
les articles 120, 121 , 122, 12 j, 124, & 126 d\i Rè-
glement de 1666 déjà plufieurs fois cité.

HALLES-CRXJES ou CRE'S. Sorte de Toiles
qui fe fabriquent en Bretagne. Elles font propres
pour les Iles Canaries, l^oyct. Cre's.

HALLIER. Marchand qui étale aux halles.

Dans la Communauté des Maîtres Cordonniers
Sueurs de la Ville & Fauxbourgs de Paris on ap-
pelle Hallicrs, les Maîtres Cordonniers qui ven-
dent des foulicrs , des bottes & autres ouvrages du
métier de cordonnerie qu'ils n'ont pas faits. Ils font
obligés, aulïï-bici: qud ceux qui travaillent en vertu
de privilège, de n'acheter lés ouvrages qu'ils vendent
que des Maîtres de la Communauté ou autres ayant
droit de travailler. Voyez Cordonnier.
Hallier, Signifie aufli le (îarde d'une halle,

celui qui a foin de la fermer , & d'y garder les mar-
chandifes qu'on y laide. Les Marchands Fiirains

de toiles font tenus de les venir décharger , & de
les laiffer en garde au H illier iufqu'à ce qu'elles

foient vendues , fans qu'ils puiflént les en retirer
,

pmir les remporter. Voyez ci-devant H ALLE aux
Toiles.

H A L. H A M. /.j,

HALLUIN. Les St-rges qui s'y font foiitfjM.iiev-

On s'en fert pour l'Iiabilleriiciit des Tronpr\ IVc'-,

font de la qualité de '"Ups de Tricot, f^rov H'^iinv

qui n'en eft pas cloigné , & fe vendent potir t^iL
Foyez Tricot, & le Commerce de Picardie fo/. 41.
IIALSTER, Mefure pour les grains dont oii (t

fert à Louvain , à Gand & en quelques autres ci;-

droits des Pays-Bai. 8 Halfters font le mudde , &. zj
muddes le laft.

A Gand le laft de blc eft de ytf Halfters , ôc ce-

lui d'avoine de j8. 12 Halfters font le mudde , ou 6
facs ; chaque fac eft de 2 Halfters. Voyez Grain.
HAMAC. Lit de coton à la manière Aes Indiens.

J'eft une efpéce de branle à la matelote , mais bien
plus commode & bien plus agréablement fabri-

qué.

Cette forte de lit eft en ufage dans toute l'A-

mérique , foit dans le Continent , foit dans les Ik'.:-;

& les Européens qui s'y font établis depuis deux
fiécles , l'ont même trouvé fi commoce , que la plu-

part le préfèrent aux lits ordinaires de leurs difiJrens

pays.

C'eft particulièrement aux Antilles que leur ufage
eft devenu prefque univerfel ; & c'eft aufli dans ces
Iles que s'en fait le plus grand commerce.

Les Hamacs qu'on eftime davantage font ceux qui
viennent du Brefil , & ceux qui fe font depuis la ri-

vière des Amazones jufqu'à l'Orcnoque, particulière-

ment ces derniers , quoiqu'ils foient moins ornés Se

moins enjolivés que les autres.

Les Hamacs Brefiliens font fabriqués à jour , en
forme de raifeau avec des franges au bord ; ceux de
Guyane font ferrés , & refTcmblent à une étoffe de
laine lâchement frapée : c'eft cette dernière qualité

qui leur donne la préférence , durant davantage , &
étant moins fujets à fe rompre & à fe percer.

On porte ces lits en voyage ; & alors au lieu des

piliers dreflës exprès dans les Bâtimens , où on les

fufpend, on les attache à deux branches d'arbres.

Une commodité de ces lits fufpendus , eft que les

voyageurs font peu embarraffés pour leur tranfport,

les Hamacs de la Guyane ne pelant guère que qua-
tre livres , ôc ceux du Brefil feulement la moitié.

Tous ces lits font faits de coton filé & retors , à
la réferve néanmoins de ceux qui fe fabriquent chez
les Aroiiagues, les Araftes & la plupart des Nations
qui font vers la rivière d'Orenoque , qui font leurs

lits de fil de Pite, en forme de raifeau. Voyez Pi-
TE.

Ce font les femmes qui font les étoffes des Ha-
macs , & elles le font avec tant de génie, & pour
ainfi dire de fécondité

,
que de cent lits qui vien-

nent de ce même endroit , on n'en trouve ordinai-

rement aucun qui ait le même deffein & les mêmes
façons.

Quand ils font faits , c'eft aux hommes à les pein-

dre. Les Galibis & les autres Indiens de la Guya-
ne n'y cmployent que le rocou , ce qui les conlcr-

ve , & empêche la vermine de s'y attacher. Cette

teinture fe fait quand l'ouvrage eft encore fur le

métier.

A l'égard des Brefiliens, leurs Hamacs font ordi-

nairement tout blancs , & s'ils y mettent d'autres

couleurs , comme du rouge, du verd & du bleu, ic

quelquefois toutes trois enienible , c'eft qu'elles y
employent leur fil de coton , déjà teint en cette cou-

leur.

Après cette courte defcription des Hamacs Iii-

diens , dont nos François, & particulièrement k'S

liabitans des ]Ics, font un fi grand cominercc , on

ne fera pas fans doute t'.iché de trouver cneore ilÎ

celle du métier dont les Indiens fc fcivcnt peur les-

fabriquer, & de voir dans l'indullrie & la p.,iifiKe

de CCS femmes, une idée du premier ;n';c des Ah.'.u'.-

fa6lures,& fi l'on ofc le dire, la faliiii.jue de no' !• 1-

les 6i de nos étoffes encore au berceau, iitul l.'.t

uvi lier

.» Mal»"'.''' '..V'Ci,:- ',i
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f^j HARAS.
efpèccs, foit pour le manège & la ehafle, fcit pour

la Maifon du Roi , la Cavalerie légère & les Dra-

gons, foit enfin pour le caroHie, le tirage de les voi-

tures.

C'eft donc manque de bien entretenir les Haras

François qu'on eft fi fx^uvcnt obligé d'avoir recours

aux Haras du dehors.

M. Colbert , au vafte ecnie duquel il nVchapoit

rien de ce qui pouvoit être utile ou glorieux au

Roi & a l'Etat , étant entré dans le Afiniftére , If.

ayant trouvé les Haras dans fon département

,

penfa d'abord à les rétablir.

Son premier fjin fut de faire acheter aux dépens

du Roi plufieurs chevaux entiers en Frife , en Hol-

lande , en Danemarc & en Barbarie
,
pour fervir

d'étalons , & être diftribués , tant dans les anciens

Haras qui reftoient encore en France > que dans

les Provinces les plus propres à élever & à nourrif

dcspoulains.

Ce fut pour la diflribution de ces étalons & l'é-

tablincment des nouveaux que fut rendu l'Arrêt du
Confeil du lyOftobrc i66y.

Par cet Arrêt le Sieur Garfiuih, l'un des £cuyers

de la grande écurie , tut commis pour les diftribuer j

favoir ceux qui étoient propres au carroflè , fur les

côtes de la mer , depuis la frontière de Bretagne

iufques fur la Garonne ; & les Barbes dans les Pro-

vinces de Poitou, Xaintonge & Auvergne, avec

ordre de les donner à la garde des particuliers qu'il

choifîroit , Se qu'il jugeroit capables de cet emploi •

defquels il feroit drelle un rôle contenant leurs noms,

furnoms & demeures
,
pour être regiftré aux Gref-

fes des Eleâjons dans lefquelles ils feroient demeu-
rans.

Le même Arrêt acorde aux OardiA^talons divers

privilèges.

1°. L'exemption de tutelle, curatelle, logement de
gens de guerre , guet ÔC garde des Villes , même de
u coUcéte des tailles.

2". La diminution de 30 liv. des dites tailles fur

le pié de leurs taux de ladite année 166^ , fans pou-

voir être augmenté, fînon en cas d'augmentation

de biens, & au fol la livre des impofitions quipour-
roient être faites dans la fuite , & ce durant le tems

qu'ils fe trouveront chargés des dits étalons, lef-

quels feront marqués d'une L couronnée à la cuiflè.

3*. Un droit de cent fous que les dits Gardes
prendroieiit de chaque cavale qui auroii fervi aux
Haras.

4°. Enfin pour engager les particuliers qui ont

des jumens d'àgc Se de taille à porter , de les mener
aux étalons Royaux, Sa Majeflé ordonne que les

dites cavales , audl-bicn que les poulains qui en pro-

viendroient, feroient marqués de la même marque
que les étalons , & que les uns 6c les autres ne pour-

raient être faiHs pour la taille Se autres deniers

Royaux, non plus que pour dettes des Commu«
nautés.

Ce fut à peu mèc dans le tems que cet Arrêt fiit

rendu
,
que s'acheva l'établiffement du Haras Royal

de S. Léger , dont on a parlé au commencement de
cet Article, de ladireftion duquel le même Sieur

Gurfdult fut chargé par Sa Majefté ; emploi de con-
fiance qui a depuis pafTé à deux de fes fils & i fon
petit-fiû.

Les étalons achetés pour le Roi ayant été diflri-

bués , 6c les Haras commençant à fe rétablir , il fe

préfcnta quantité de perfonnes qui s'ofirirent de te-

nir en leur particulier des étalons , fi Sa Majelté

vouloit les faire jouir des privilèges attribués à ceux
qui étoient chargés des étalons de Sa dite Majefté<

Ces propofitions avantageufcs aux deffeins du
Miniflre donnèrent lieu à 1 Arrêt du 2$ Septembre
l6($8,par lequel les dits privilèges fiirent accordés

i ceux qui fe prèfenteroient à cet efiet , 6c en fe-

rojcBt leur déclaration patdevant Ici CommLTiire*

HARAS.
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départis dans les Généralités . Sa Maj» flé dèfignant
en même tems l'âge 6c la qualité des c.Stvaux & des
Civales qui pourroient fervir aux dits Haras

j avec
dèfenfes très exprefTes aux Seigneurs des ParoifTes
Gentilshommes 6c |utrés de fe fervir par force &
autorité des dits étalons , cavales 6c poulains.

L'expérience ayant fait conncître que quantité de
chofes qui n'avoient pas été prévues ou rtglées par
les Arrêts de i66j Se I6d8 , pouvoient être utib
6c nécefTaires au rétablifTement 6c à l'augmentation
des Haras . M. le Marquis de Seignelay qui avoit
fuccédé aux Charges de M. Colbert fon père, &
qui avoit comme lui le département des Haras

,

voulant foûtenir un établifTement fi utile à l'Etat

'

fit donner un troifiémc Arrêt du Confeil le a8 Oc*
tobre i68j|

, portant un nouveau Règlement , tant

pour les Haras que pour les privilèges 6c les droiis

des Gardej.<étalons du Roi , ou des particuliers qui
en avoient fait approuver par les Commiffaites des

dits Haras.

Cet Arrêt contient fept articles de règlement.

Par le I qui ordonne l'eXccr .ion des deux Arrêts

précédcns , Sa Majeflé confirme les privilèges des

Gardes-étalons , à la réferve de la taille , dont il

ne leur foit remife que du tiers de leur cote-part , at-

tribuant aux Commiffaires > Intendans départis dans
les Provinces , toute cours

,
jurifdidlion Se connoif-

fanee des procès 6c diftérens qui pourroient être

intentés aux dits Gardes pour raifon de leur exemp-
tion.

"^

Le II article réduit à deux livres par cavale le

droit dû pour celles qui feront montées par les dits

étalons, ordonnant au furplus l'exécution de ce qui

avoit été réglé auparavant pour la marque des éta-

lons , celle des jumens 6c poulains , 6c leur exemp:
tion de toutes failles*

Le m*, article autorife les Particuliers qui vou-

dront tenir des étalons autres que ceux du Roi, de

les faire fervir à la monte des cavales après qu'ils

auront été préfentès aux Intendans 6c Commiflai-

res, 6c par eux approuvés 6c marqués, leur attri-

buant les mêmes privilèges 6c droits qu'aux Gardes-

étalons Royaux; Sa Majeflé faifant dèfenfes a tou-

tes perfonnes de quelque qualité 6c condition qu'el-

les foient de tenir aucuns étalons qu'ils n'ayent été

vus, approuvés 6c marques, à peine de confifca-

tion des étalons 6c de 300 livres d'amende.
Par le IV*. article , Sa Majefté veut que dans

un inois du jour de la publication du prèfent Arrêt,

pour la première année , 6c pour les fuivantes au if

Mars de chacune d'icelles , à la diligence des Piu-

cureurs Syndics des ParoifTes de chaque Généralité,

il foit fait un rôle pour être envoyé aux Commiflai-

res départis dans chaque Généralité, de tous les

chevaux entiers 6c cavales propres à porter de bons
,

poulains dans chacune des dites ParoifTes, conte-

nant les noms 6c demeures de ceux auxquels ils ap-

Ertiennent , à peine de yo livres d'amende contre

I Syndics ; Sa Majeflé voulant pareillement que

les dits CommifTaires des Haras tafTent leurs Pro-

cès verbaux des mauvais étalons oui feront dans

leur département , 6c des moyens d en ôter Tufage

6c d'en fubflituer de bons en leur place.

Le V** article ordonne que dans le ij de Mars

cnfuivant , tous «eux qui auroient de petits chevaux

entiers qui ne pourroient fervir d'étalons , les fe-

roient couper , i l'exception des Routeurs 6c Mef-

fageri ordinaires] 6c faute de ce fiiire dans le dit

tems , les dit* chevaux feroient coupés à la diligen-

ce de* CommifTaires , mais aux dépens des proprié-

taire* { S. M. voulant en outre qu'aucuns poulains,

même ceux provenans des étalons royaux ou ap-

prouvés , fuflent employés k couvrir les cavales qu'ils

n'eufTent quatre ans pafTés 6c ne fufTent approuvés

,

défendant à cet efièt k toutes perfonnes de mettre

leurs poulains à l'herbe avec iu cavale* , après qu'ils

auioinit
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avoiier qu'on n'admire pas affez, à caufe que l'u-

ùge (i ficquent qu'on en foit dans les autres pur-

tics du Monde , eu Ate la nouveauté 3c, la furprife.

Defcription du Mhicr dent Us Indiens ft fervent pour

U fabrique de leurs Hamacs.

On ne peut rien de plus fimple que le métier des

Indiens, & il confiée tout entier en quatre pièces,

deux rouleaux & deux traverfes ; les unes & les

autres de bois. Les rouleaux ont neuf à dix piésde

long Se trois à quatre pouces de diamètre. Les deux

bouts de l'un de ces rouleaux portent /ur les deux

traverfes , à huit ou dix pies de terre , fuivant

la longueur que l'Ouvrier veut donner au lit : l'autre

rouleau cil juftement au-deHbus , & tout contre ter-

re. C'eft fur ces rouleaux qu'eft pofte la chaîne , qui

de la forte eft perpendiculaire à l'horifon. Le métier

ainH drefTé, on fait ta trame de l'ouvrage, non en

lançant la navette entre les fils entr'ouverts, comme
on fait ailleurs dans les métiers qui font dvcffés ho-

rifontalement , mais en pafTant fil à fil un outil char-

gé du fil de coton dont ils veulent ourdir leurs Ha-
macs : travail long , Se qui a befoin de toute la pa-

tience des Indiens, qui en cela l'ont certainement

à toute épreuve. On conçoit aflTez que lors que l'ou-

vrage eft façonné , il faut encore plus de tems à le

faire ; ce qui rend prefque inconcevable le nombre

& le prix de ces Hamacs, dont l'un eft très grand &
l'autre très modique.

HAM ANS, ou Aman. Toiles de coton blanches,

très fines & fort ferrées, dont la fabrique approche

artez des toiles de Hollande. Elles viennent des

Indes Orientales. Les meilleures font les Bcnga-

loifes. Les pièces des Hamans portent ordinairement

neuf aunes & demie de long fur une aune un fix de

large. Voyet. Toile de coton.
HAMBOURG, qu'on nomme quelquefois RAM-

BOURG. Sorte de futaille plus petite que la gon-
ne,dont on fe fert pour mettre les faumons Talés.

Le Hambourg de faumon péfe ordinairement depuis

300 jufqu'à jyo liv. Les fix Hambourgs font eftimés

faire 8 barils , & chaque Hambourg contient 30 à

40 grands faumons | ôt depuis 80 jufqu'à 100 petits.

P'oyez Saumon.
Hambourg. C'eft auflî le nom des barils & ton-

neaux dans lefquels fe mettent les bières d'Angle-

terre , de Hollande & de Flandre.

HAMEÇON. Petit fer crochu , qu'on attache à

des lignes pour prendre du poiflbn avec l'appas qu'on

y met. Fo)rt Ligne.
Hameçons armes. Ce font de grands Hameçons

de près de deux pouces de long , qu'on met aux li-

gnes pour pêcher le brochet. On les .ippelle Ar-

més , parce qu'au lieu de les attacher à delalignet-

te , on les pend au bout d'un fil de fer ou de leton,

afin que ce poiflon quand il eft pris , ne puifle ron-

ger le cordeau du Hameçon. Ce font les Aiguilliers,

les Epingiicrs & Chaînetiers qui fabriquent de ven-

dent coûtes les efpéces de Hameçons. Les Quincail-

liers en font aulli commerce , mais ils les tirent la

plupart d'Allemagne.

Hameçon. Les Serruriers & quelques autres Ou-
vriers qui travaillent les métaux fur le tour , appel-

lent un Hameçon , l'inftrument qu'on nomme plus

communément un Archet, & quelquefois un Arche-

let. Foyez Archet.
HAMEDIS, ou MALLEMOLLE. MoulTeli-

line ou toile de coton blanche, claire & fine, dont

la pièce a 16 aunes de long fur | à | de large. Elle

vient des Indes Orientales ,
particulièrement de Ben-

g.ile. yoyex. Mallemolle & Mousseline.
HAN. Efpèce de Caravanfera qu'on trouve en

quelques endroits du Levant , ou les Voyageurs âc

les Mirchandi peuvent fe retirer avec leur» équi-

pnj^fs <Sc marchandîfes.

Les François en conféquencc des Capitulations

HAN. H A N S.
7ii

Sue la France a depuis long-tems avec le Graiid-
éigneur , ont à Seide . Alcp , Alexandrie, Si dam
quelques autres Echelles de cette Côte , des Hani
qui leur appartiennent , & où ils font logés fèpatè-
ment des autres Nations.

La différence du Han & du Caravanfera ne con-
fUlc guéres que dans la grandeur j ce dernier étint

un vaUe bâtiment, Se l'autre n'ayant que quelques
petits apparrrmens qui font tous raflemblés dans u-
ne efpèce de grange. Vo^et. CARAVANSERii,

Les Hans de Conftantinople font de grandi Bà-
timens qui reflemblent aftèz aux Cloîtres des Monaf-
téres, ils font bâtis de pierre . contre les accidens du
tèu', très ordinaires dans cette grande Ville , dont
les maifons ne font prefque toutes que de boii. En
dedans eft une efpèce de grande cour quarrée avec

une fontaine au milieu, environnée d'un ballin. Au-
tour de cette cour font quantité d'arcades

, pirtagéM
en divers appartemens , toutes conftruites de némt;
au-dellus des arcades régnent des g.illenes ou cori-

dors , où aboutirent des chambres qui ont chacune

leur cheminée : les appartemens du rez de chaulTée

fervent de magazins. Les Marchands prennent leurs

logemens dans ceux d'en-haut , où ils font néan-

moins obligés de fe fournir de meubles & d'utenci-

les de cuifine , ne s'y trouvant que les quatre mu-

railles. On donne au portier qui en a les clés , la

moitié ou le quart d'une piaftre , pour l'ouverture de

chaque chambre , Se outre cela une afpre ou deux

par jour pour le loyer. On loue de la même manié-

re les m.igazins pour les Marchandifes. Tous jet

foirs ces Hans font fermés d'une porte de fer,

HANCE. ycycx. HANSE.
HANETON. On appelle Soucis de Haneton

dans le négoce des Maîtres Frangierc, une fortede

petite firange à houpettcs qui imite ces deux erpèces

de cornes houpées que porte l'infeélc, en forme de

frolfe moucliCt qu'on nomme un Haiictun. Foya
range.
HANOUARD. L'Ordonnance de la Ville de

Paris donne ce nom aux Jurés Porteurs de fel. Vtyn
Porteur de Sel.
HANSARS. Les Normands nomment ainfi dei

Serpes toutes de fer , mais qu'on pei.t néanmoins em-

manchet de bois félon qu'on le trouve plus commo-
de. Ces Hanfars font du nombre des térremcns ou

outils de fer, qui font partie de la traite que les Fran-

5

ois de Cayenne font avec les Galibis Se les auttei

ndiens de la Guyane.
HANSE, ou ANSE. Ancien mot François qui

fignifioit autrefois une Compagnie ou une focieté de

Marchands. On le oifoit aufli des droits oui fe l^

voient fur certaines marchandifes. L'Ortlonnaine

de la Ville de Paris de 1672. conferve encore c»

terme dans cette dernière lignification j Se l'article

premier du chapitre 3 , qui lupprime les droits de

Compagnie Françoife, ajoute que c'eft néanmoins

fans préjudice du droit de Hanfe.
Hanse TEUTONKiUE, ou Hanse Germani-

que. On nomme ainli ce peu de Villes qui relient

encore de cette famcufi: union de plus de tjuatre-

vingts Villes des plus marchandes Se des plus impor-

tantes de l'Europe
, qui s'étoient alliées pour le com-

merce , Se qui fous des Loix Se des Magiftrats qu'el-

les s'étoient faits , fe prêtoient un mutuel apuui

pour leur négoce. Cette Société où il cntroit des

Villes de prefque tous les Etats de l'Europe , n'eft

guéres préfentement compofée que de celles dcLu-
bek , de Hambourg, de Brcmen , de Roftock, de

Dantzik & de Colognt. y<^n. Villes Hansia-
T1QUES.
HANSEATIQUE. Il ne fe dit préfentement

que des Villes comprifes dan.s l'alliance & dans la

Société de la Hanfe 'Teutoni()uc. Lubeck a toujours

étt regardée comme la pnmiérc , Se , pour ainli di-

re , la Capitale de cette Confédération. On y tient

encore

il
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encore les aircrablées & le comptoir pour les dé-

Dciifci communes de l'union. & c'eft où fe confer-

Lt le» archives. >>«, Vili.es HanseAT iques.

HAPPELOURDE. Faux diamant , ou autre

oierre précicufe qui n'eft 'pas, encore arrivée à fa

perfeaion. Il fc dit auffi des pierres précieufes

contrefaites avec le criftal ou le verre. Voyez Dia-

HAPPER. Terme de Doreur en huile , * en de-

trempe. Il fe dit de l'or couleur ou de l'affiette

,

lorfqu'ils font l'un ou l'autre à un certain degré de

fécherelle propre à retenir la feuille d'cr ,
qu'on ap-

plique deflus, yoyex. Dorure en huile et en

DETREMPE.
HAQUET. Efpèce de tharette lans ridelles,

qui fait la bafculc quand on veut , fur le devant de

laquelle eft un moulinet, qui fert par le rncyen d'un

cable à tirer le» gros fardeaux de marchandifes , pour

les charger glus commmodément.

Il y a de deux fortes de Haquets ; l'un à liraon ,

qui le tire par des chevaux ; & l'aute à tête ou ti-

mon, qui fe tire par des hommes. On fe fert ordi-

nairement du Haquet dans les Villes & lieux de com-

merce dont le terrain eft uni, pour voiturer des ton-

neaux de vin & d'autres liqueurs , du fer , du plomb.

&c. & des balles , ballots & caiflês de toutes foncs

de marchandifes. Voyez Gagne-denier.
HAQUETIER. Celui qui conduit ou qui tire le

haquet.

HARAME. Nom que les Habitans de Madaeaf-

car donnent à l'arbre qui produit la gomme médi-

cinale > que les Droguifles nomment Tacamaca

,

& quelquefois Tacamahaca. Voyez Tacamama-
ca.

HARAN ou HARANG , qu'on écrit plus ordt-

nairernent HARENG. Poiffon de mer qui fiiit un

des principaux objets du commerce de la faline, lorf-

, qu'il eft falé ou foré. Voyez tiaprès Hareng.
HARANGAISON. V<yez HARENGAISON.
HARAS. Lieu où l'on élevé des poulains , &

oii l'on entretient des étalons & des jumens pour

en produire. Se pour tirer race des meilleurs che-

vaux. Il fe dit aufli de tous les autres lieux defti-

nés à élever les animaux propres à la monture de

l'homme , comme font les bctcs aGnes , les mulets

& les chameaux.
Haras. Signifie encore les poulains mêmes &

les pouliches qui font élevés dans les Haras. Dans
ce fens on dit , Que les étalons Turcs & les cava-

les de Naples font les meilleurs Haras ; pour dire

,

qu'ils produifent les meilleurs chevaux. Voyez Che-
val.

Haras Royal, ou Haras du Roy. On nom-
me ainfi en France un Haras établi pour remonter

, de chevaux la grande & petite écurie du Roi, par-

ticulièrement de ceux qui fervent au manège & à la

chaffe.

Ce Haras étoit d'abord à S. Léger en Yveline ;

mais depuis que vers le commencement du dix Iiui-

kiéme (îécle ce lieu a été uni au domaine de Ram-
bouillet, maifon de plaifance du Comte de Touloufe,

Grand Amiral de France, le Haras du Roi a été

transféré en Normandie dans l'Eleâion d'Argentan,

qui eft de la Généralité d'Alençon.
Il y a ordinairement dans ce Haras quinze ou

vingt étalons de cinq à fix ans de tous poils & de
tous Païs , particulièrement des Barbes , des Turcs,

des Arabes, des Efpagnols, des Anglois 5c des

Holltndois , &. plus de trois cens jumens toutes

différentes pour le poil & pour la grandeur, afin de
les bien alTortir , fans compter un grand nombre de
pouliches & de pot'iains qui font nourris dans les

Sâturages deftinés a ce Haras, & gardés par huit

dix grands Pafteurs , outre les Palfreniers &,

Garçons d'écurie qui les montent quand ils font en
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âge, ou qui ont foin de panfer les étalons & les ju-

mens poulinières.

Il n'y a guéres de Nation où l'ufaj;» ^^ cheval

foit connu , qui n'ait des Haras , 6c qui ne choi-

lîfTe les chevaux entiers les plus beaux âc les plus

vigoureux , & les jumens les mieux faite<: & de

plus belle venue , pour les affortir Se en tirer de

la race.

Les Haras des Nations de l'Europe qui font en
plus grande réputation, font ceux de France, dont

on parlera dans la fuite plus amplement j ceux du
Royaume de Naples Se du refte de l'Italie ; ceux
d'£fpagne , Se particulièrement de l'AndalouHe ;

ceux d Angleterre , de Hollande Se de Flandre ;

enfin les Haras de SuifTe , de Daneraarc , Se de
quelques autres Etats de la haute Se balFe Aile*

magne,
A l'égard des Haras du dehors, c'eft- à-dire, les

Haras qu'entretiennent les Nations que nous nom-
mons Barbares , ceux qui nous font les plus con-

nus , Se dont nous voyons le plus communément
des chevaux en France , font les Haras Turcs , les

Haras Arabes Se les Haras de Barbarie : c'eft de ces

derniers que fortent ces chevaux que dc-là on nom-
me Chevaux Barbes.

Deux remarques , l'une tirée de l'Hiftoire des

Turcs, & l'autre d'une Relation de l'Arabie, peu-

vent faire connoître combien les peuples de l'O-

rient, particuhérement tes Turcs & les Arabes, ai-

ment les Haras , Se quel foin ils ont d'en entretenir.

Se , pour ainft dire , d'en j)erpétuer les races.

On lit dans l'Hiftoire des premiers , que fous

l'Empire d'Achmet , Naffuf fon Grand Vifir avoit

jufqu'à 1000grands chevaux dans fes écuries, qui

tous lui étoieiVnès de 440 jumens Arabes qu'il en-

tretenoit dans fes Haras. Et à l'égard des Arabes ,

un Voyageur a écrit de ces peuples , que non-feu-

lement leurs Princes Se les Chefs de leurs hordes

font fi jaloux de la race de leurs plus excellens

chevaux , qu'ils ne veulent point qu'il en forte au-

cun de leurs Hiras . mais encore qu'ils tiennent

,

pour ainfi dire , regiftre de leur généalogie , en quoi
ils font imité." de la plupart de leurs Sujets

, qui.

quoique très exaâs à conferver la mémoire de leurs

Defcendans Se la fuite de leurs Ancêtres , ne le font

pas moins à connoître quels font les premiers

chevaux qui ont commencé la race de ceux qu'ils

eftiment le plus.

i)« Haras de France.

Il y a long-tems qu'on a dit que fi la France fa-

voit profiter de fes avantages . elle trouveroit chez

elle de quoi fe pafter du fecours des Etrangers dans

tout ce qui eft néceftaire pour le foûtien Se pour la

commodité de la vie.

Cette remarque, qui en général fouffre quelque
exception , eft certainement très véritable , en parti-

culier, pour ce qui regarde le commerce des chevaux,
dont fes Voiltns lui fournifTent un fi grand nombre ,

tandis qu'elle en ponrroit élever dans fes Haras, &
d'aflez beaux pour ne point envier les chevaux des

Etrangers , Se en affez grande quantité pour qu'elle

pût faire fur fes propres chevaux les profits dont elle

s'eft accoutumée d'enrichir les autres Nations.

En effet rien ne manque à la France pour établir'

ce commerce : elle a d'excellens Se d'abondans pâ-r

turages ; elle peut trouver chez foi des étalons gé-
néreux & de bonne race : Se à l'égard des jumens,
le Sieur d'Of.... Infpeâeur général des Haras fous

les ordres du Marquis de Seigneiay Miniftre & Se-
crétaire d'Etat , Se enfuite du Marquis de Louvois

,

affure dans fon procès verbal de vifite de 1590,
qu'il y a eu en France plus de 2000CO cavales ré-

pandues dans toutes les Provinces du Royaume ,

propres à porter de beaux poulains de toutes les

I > cfpèces
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fe , les pi(?i de devant rempli» par dedans 'le

fienje de vache deux toit la femaine ; qu'on lui

pare le» pié- lorfqu'on connoit qu'il en a befoin >

& que ce foit toujours le iroifieme ou quatrième

jour dî la Luiir ; les étalons, fur tout fi ce font

des chevaux de légère taille . étant fujets à quanti-

té d'acciden», comme font le» fcimes , les blêmes

& les eocaielures , dont on ne peut guère» les ga--

rantir qu'en ne négligeant aucune de ce» précau-

tions.

Pour la nourriture , l'étalon ne doit manger que

peu de foin , mais beaucoup de bonne paille de

nroment ou de métcil nouvellement battue ; fon

avoine doit conlirter en trois bons picotins par jour ;

1« premier aulli-tôt que U- Paltrenier qui le panfe fe

lève, le fécond à midi , & le troifiéme le foir après

•voir bû i cette avoine doit être lèche , nette de

pcfante , fur tout qu'elle n'ait aucun mauvais goût

qui le puiflè rebuter. Il faut obferver après qu'il

• mangé fa première avoine , de le mettre au Maf-

ticadour pendant deux bonnes heures & autant l'a-

près-dinée.

Enfin l'étalon doit boire deux fois le jour , l'une

à huit ou neuf heures du matin, & l'autre Ic.t^*'

avant de manger fa dernière avoine ; l'eau de riviè-

re eft la meilleure pour l'abreuver, à fon défaut on

peut prendre de l'eau de fontaine ou de puits ; mais

toujours médiocrement froide , l'eau trop fraîche ou

trop vive pouvant caufer de grands accidens aux

chevaux.

Il ne faut pas moins d'attention pour le choix des

jumens que pour celui des étalons , quand on veut

qu'un Haras' en foit bien alTorti.

L'alfortilTement des cavales doit fe faire de bon

poil & de différentes grandeurs , ordinairement mé-

diocres, mais plutôt grandes que petites, bien ou-

vertes devant & derrière ; qu'elles foient larges &
bien faites , point trop graMes , le flanc grand , 8c

fur tout qu'elles foient bonnes nourrices. Il y en

a néanmoins de taille légère 5c approchante de la

petite, qui ne font pas moins propres aux Haras,

& qui produifent de grands Si beaux poulains, pour-

vu qu'on les aflbrtilTe avec des chevaux épais : mais

c'eft ordinairement l'expcrience qui fait connoître

l'effet Qu'elles doivent faire, & c'eft à quoi ceux qui

ont la aireftion des Haras doivent être extrêmement

attentifs.

Les Cavales , comme on l'a dit des étalons , ne

doivent être mifes aux Haras qu'à ^ ans , cet âge

étant la perfeftion des chevaux , & avant ce tems-

là ces animaux n'ayant pas leur entier accroiflement.

Celles qu'on y deftine doivent auparavant avoir

été domtécs , fou pour les rendre moins farouches

& plus faciles à la monte, foit pour mieux connoî-

tre leur vigueur & leur force , afin de les affortir à

des étalons convenables, foit pour les faire pro-

mener fous l'homme pendant qu'elles font pleines ,

ce qui les fiait facilement pouliner Se les maintient

en fantè ; foit enfin pour qu'en cas qu'on reconnût

dans la fuite qu'elles ne font pas propre» aux Ha-
ras, on pût en les en tirant le,« mettre à d'autre»

ufages comme au tirage ou à la felle.

Les principaux défauts qui peuvent exclure une

jument du Haras , mais qu'on ne peut guéres con-

jioître qu'avec le tems, lont fi elle n'eu pas bonne

nourrice , iî elle dl trop chatouilleufe , & fi elle ne

peut fouttirir que fon poulain la tette.

Les jumens portent onze mois 8c allaitent pres-

que autant ; ainli h la rigueur on les peut préfen-

ter tous les ans à l'étalon de en avoir chaque année

un poulain.

L'iifage de faire faillir les cavales tous les ans eit

établi dans prefque tous les Haras ordinaires , &
il y a même un article dans l'iiiftruftion de i68j ,

(|ui marque qu'il eft bon de les mener à l'étalon

neuf |oiirs aprcs qu'elles ont pouliné , parce qu'alors
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elle» retiennent mieux , & qu'en fiuïant leurs pou.
laiii» elles vuident toute» le» mauvaifea humeurs
qu'elle» peuvent avoir dan» le corpt.

On fuit d'autres maximes dans le» Haras où l'on
ne veut avoir que d'excellcns poulains j Se à l'exeui-

pie de ce qui le pratique dan» le Haras du Roi &
dan» ceux d'Efpagne Se d'Italie, on fe contente de
faire monter les jumen» tous les deux ans.

Les raifons de ceux qui fuivent cette pratique,
font; 1». Que fi neuf jours après que la jument a
i)ouliné , on la fait remplir , cela préjudicie au pou-
ai.i ,)ui eft né, qui ne le nourrit que d'un lait trou.
ble èc fereux. a». Que le poulain tirant continuel-
lement fa mère il enlève la meilleure partie d'une
fubflance qui feroit néceflaire pour donner l'accroif-

fement à celui qu'elle a nouvellement conçu, j».

Enfin que les jumens font trop fatiguées de nouii
rir & de porter tout enfem ble, ce qui les rend vieil.

le» avant le tem» , Se leur donne trop tôt l'exclu-

fion du Haras.

On croit communément que les cavales qui man-
gent le verd dans le tems qu'elles font admifca ï
rétalon, retiennent plus facilement que celles qui
font au foin & i l'avoine dans une écurie

, perce

qu'elle» ont plut d'amour Se qu'elles en donnent da-
vantage au cheval.

Le tems le plu» propre pour la monte e(l ordi-

nairement depuis le premier Avril jufqu'à la fin de
Juin : on peut néanmoins la continuer jufques dam
le mois d'Août dans les pais Se les lieux où l'on a

reconnu que les poulains du mois d'Août peuvent
réuflîr ; on eftime moins ceux qui viennent dans le

refte de l'année.

Dés que l'étalon a commencé à couvrir, & pen-

dant tout le tems qu'il continue de fauter les ju-

rnens , on ne lui do:t épargner aucune bonne nour-

riture , foit foin , paille ou avoine , ne pouvant être

en trop bon état Se trop bien confervé pendant tout

ce tems-là.

Chaque fois qu'on doit préfenter une cavale à k
monte , il faut donner à fon étalon , immédiate-

ment auparavant qu'il la couvre, une petite joiniée

d'orge bien net Se du meilleur. Se autant après

qu'il l'a couverte. Quelques-uns au lieu d'orge don-

nent desfcves, & d'autres y mêlent d" poivre, du

gingembre ou du fel ; mais on a remarqué que l'or-

ge tout feul réuflit mieux.

Il faut obferver de ne jamais faire boire le che-

val devant que de couvrir les cavales, non plus

que les cavales avant de les préfenter à l'étalon.

Quoiqu'un cheval vigoureux puifte làuter plu-

fieurs cavales en un jour
, pourvu qu'on lui laide

au moins trois heures d'intervale entre chaque mon-
te , il eft mieux qu'il ne couvre qu'une ieule fois

le matin à la fraîcheur Se autant le loir ; encore faut-

il faire attention à fa vigueur & à fq|i âge , un che-

V'j de quatre ans devant être plus ménagé qu'un

qui eft plus âgé.

Une de» principales obfervations eft de ne point

préfenter de cavala à l'étalon , qu'on ne (oit

bien allure qu'elle foit en chaleur ; & pour lere-

connoître , Se en même tems ménager les efla-

lons du Haras , qui pourroient fe fatiguer inutile-

ment s'ils vouloient faillir des cavales qui ne fe-

roient point en amour , on peut fe fervir d'un

petit cheval entier bien amoureux pour en faire l'é-

preuve.

Le lieu defliné pour la copulation de ces animaux
doit avoir diverfes lltuations, les unes plates Se éga-

les , & les autres un peu en pente , pour pouvoir

f>lus facilement aflbrtir les cavales de différentes tail-

es aux mêmes étalons.

Cet emplacement pour la monte doit être s'il

fe peut dans une fituation gaye Se remplie de

verdure , éloignée au moins de cent pas de l'é-

curie.

Pour
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Pour faciliter la monte , il faut attacher les ca-

vales à lies piliers plantés à cet effet; & fi elles

(ont ferrccs des pies de derrière les entraver avec

une jiitravc de tifTu , de crainte qu'elles ne puif-

l'cnt bleiler le cheval.

La jument in cet éiat , on fort l'eftalon de

fon c'curie , qui ne doit avoir qu'un feul cave-

çoii à la têie , mais dont la tèticre fuit faite com-

me celle d'une brirle, avec une fous-gorge, pour

empêcher qu'il a'tthape ; deux hommes doi-

vent le tenir par deux grandes longes de corde

attachccs au cavci;on , Se lorfqu'ils approchent de

la cavale , il faut qu'ils le conduifent en tour-

nant autour du pilier où elle eft attachée , afin

qu'elle puilFc le conlidérer ; ce qui contribue beau-

coup à lui faire concevoir un poulain femblable à

fou eilalon , qui eft une des chofes'fur laquelle

on doit faire davantage d'attention en matière de

Haras.

C'cft après cela qu'il faut livrer la jument à

l'edalon ; & afin que la failfie en foit plus fi^re,

les deux garçons d'écurie qui mènent le clieval ,

doivent l'aider en fon aflion s'il en a befoin.

AuHI-tôt que l'eflalon a couvert ÔC démonté la

cavale , un des deux palfrcniers le reconduit à l'é-

curie en lui faifant faire encore un tour devant la

cavale , tandis que l'autre fans perdre de tems

jette le plus fort qu'il peut un feau d'eau très

fraîche au derrière & fur les reins de la jument

,

en prenant garde néanmoins que le cheval en foit

affez éloigne pour qu'il ne s'en fente point , n'y

ayant rien de ii dangereux pour un eftalon que d'ê-

tre mouillé & de relfentir de la fraîcheur aux par-

ties génitales lorfqu'il fort de la monte.

Il eil bon aulU de promener quelque tems la ju-

ment au trot , fi-tôt qu'elle a été faillie, & enco-

re mieux I (i l'on en a la commodité, de la faire en-

trer dans l'eau jufqucs par defl'us les reins ; toutes

ces précautions pouvant beaucoup contribuer à la

faire retenir.

Bien des gens fe contentent de faire d'abord cou-

vrir chaque Jument une feule fois, ôc de ne la pré-

feiitcr à l'éftalon que quinze jours après pour fa-

voir fi elle a retenu ; mais d'autres pour alfurer

davantage la première faillie, la font encore cou-
vrir le fuir du même jour , fi la vigueur du cheval

ou fon âge le permettent.

La marque qu'une jument a retenu e(l lorfqu'el-

le refufe l'eftalun ÔC qu'elle rue contre lui.

Depuis que les cavales ont donné ces fignes

qu'elles ont conqû , les bergers du Haras qui les

gardent dans les pâturages , doivent empêcher foi-

gneufement qu'aucun poulain entier ne les approche,

& les éloigner de toutes les occafiuns qui pourroient

les faire rentrer en amour ; il faut auflî particuliè-

rement dans le i wmmencement & dans les quatre

derniers mois de leurs portées , ne leur faire faire

aucun exercice violent . comme de courre à toutes

jambes , & de fauter des hayes ou des fofTés, ce qui
feroit capable de les faire avorter.

Lorfque le tems que la jument doit pouliner ap-
proche , elle doit être placée feule dans une loge

raifonnabicment fpacieufe,fans y être attachée & tou-
jours avec une bonne litière ; il elle a peine à met-
tie bas , on peut l'aider , ou en lui faifant avaler une

finte d'hypocras , ou en lui foufflant dans le nez de
euphorbe en poudre , Se quand elle a pouliné il

faut en éloigner le poulain pendant dix ou douze
heures , de crainte qu'en tettant fa Mère auflî-tôt

après fa délivre , il ne fe nourriffc d'un lait fereux

& mauvais , dont il faut néanmoins décharger la ju-

me.it en le lui tirant des tétines avec les mains de
la manière qu'on trait les vaches.

Au lieu du kit qu'on ôte au poulain , on lui

peut donner ou un œuf frais crud , ou un morceau
dt bciiTe frais, mais le mieux c'eft de le laifTer jeûner.
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La jument , après la naifTance de fon poulain ,

doit refier huit ou dix jours fans fortir de fa loges
ÔC pour lui faire venir du lait , il faut la nourrir
abondamment de bon foin , de fon de froment Se

d'orge trempé ou grolfiercmc.it moulu , & lui donner
de l'eau blanche un peu tiède pour fa boilTon.

Quand ce tems ell paffé, on commence à mettre
la mère ôc le poulain à l'herbe, d'abord dans quel-
ques clofeaux préparés à cet eftct affez près des écu-
ries pour y accoutumer le petit , & ne pas le fiiti-

guer par une trop longue cuurfe , ce qui pourroit
lui tourner les pies : enfuitc on le mène dans des
clos plus grands 6c plus éloignés ; ôc enfin lorfque
la belle laifon eA venue on les conduit dans les

parcs ôc pâturagas du Haras, d'où ils ne fortent

plus , Se où les bergers les gardent jour ÔC nuit avec
les autres jumens , les poulains & pouliches.

Les parcs doivent être enclos de murailles , diver-
fifîés, comme on l'a déjà remarqué, de bois taillis

Ôc de prairies, avec quelque ruifîeau ou flacque d'eau
vive,& en quelque endroit commode. Il faut qu'il

y ait un ou plufieurs vafles appentis couverts , fous
lequel pendant la pluie ou dans les autres tems fâ-

cheux tous ces animaux puiffent fe retirer.

Dans les Païs Septentrionaux , les cavales 6c les

poulains doivent fortir des parcs vers la fin de l'au-

tomne pour rentrer dans les écuries du Haras ; mais
lorfque le climat cfl affez chaud pour ne point craindre

qu'ils foicnt incommodés des gelées de l'hiver , on
ne doit point les retirer des pâturages ; ôc l'expé-

rience fait connoître que les chevaux qui font ainfi

toujours élevés à l'air font plus vigoureux, plus

durs au travail, ÔC qu'ils ont le poil plus vif& plus
uni.

Les poulains doivent être fevrés vers la fin du
mois de Janvier , ou au plus tard en Février , félon

que la monte des jumens qui les ont produits a été
plus ou moins hâtive.

On choific cette faifon afin que les cavales ayant
le tems de perdre leur lait , & que renouvellant
leur amour au retour du printems, elles puilfent é-

tre en état d'être préfentées à l'éftalon , ce qui doit

pourtant ne s'entendre que de celles qui ne portent
que tous les deux ans.

Jufqu'à ce que la jument ait conçu de nouve.iu ,

il faut en éloigner fon poulain , en forte qu'elle n'en
puifTe entendre les hennificmens, ce qui lui caufe-
roit trop d'inquiétude ', mais après quelle eft rem-
plie de l'eflalon , on peut lui rendre fon petit , afin

qu'elle le cunduife aux pâturages , en prenant ce-
pendant des précautions pour empêcher qu'il ne la

tette de peur qu'il ne lui fafl'e revenir fon lait.

Enfin à deux ans on fépare abfolument les pou-
lains de leurs mères ; & c'efl alors qu'il faut fe dé-
terminer & faire le choix des chevaux qu'on veut
garder entiers pour le fervice ôc le renouvellement
du Haras, qui doivent toujours être les plus beaux
6c les meilleurs ; ôc réferver les autres ou pour les

hongrer pour en faire des coureurs , ou pour les

drefler félon leur efpèce ou au manège , ou à la

charte , ou au harnois.

On peut voir à l'Article dn Cheval tout ce qui

concerne cet animal à le prendre au finir du Haras ;

& particulièrement le Commerce qui t'en fait tant ert

France que dans les Fais étrangers.

Haras de Mulets. Il fe dit des lieux où l'on

affortit des ânes avec des jumens pour en avoir une
efpèce moyenne qu'on appelle mulet.

On peut auffi faire monter des âneffes par de»
chevaux entiers ; mais la race n'en eft pas bonne , ôc

l'efpèce eft en quelque forte différente de l'autre.-

y<yyet. Mulet.
Les principaux Haras de mulets qui foient éta-

blis en France , font ceux de Poitou ÔC d'Auver-
gne , particulièrement de cette dernière Province

,

d'où il fort les plus beaux , les plus grands Se les

I i 3 meil-

Vt-

.i^':
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atirnient atteint l'âge de ao mois, i peiiiedé con-

^Ication.

Par le VI". article , Sa Maieflé veut qu'à là di-

lizeiice des Commiflaires des Haras , Se par les or-

dres des Intendans , il foit fait un état dans chaque

Eieftion du nombre des cavales pr- ,>res à porter des

pouliiins, & du nombre d'e'talons néceflaires pour

|«s fervir ,
pour y être dans la fuite pourvu à la

fourniture des dits étalons , fuivant les ordres par-

ticuliers de Sa Majefté.

Enfin par le VII' & dernier article , il eft fait

défenfes à tous Seigneurs de Paroiflè , Uentilshom-

mes & autres , de 7e fervir par force des étalons .

cavales & poulains appartenans à Sa Majefté , & aux

Patticoliers , à peine de défobéiflànce.

L'Arrêt précédent , comme on l'a pu remarquer >

avoit diminué deux des anciens privilèges des Gar-

des-étalons, ayant réduit à 2 livres le droit pour

la monte de chaque cavale qui étoit auparavant de

cent fuis , & ne leur ayant accordé ^ue la diminu-

tion du tiers de leur cote-part des tailles , à la pla-

ce de celle de jo livres portée par l'Arrêt de 1669.

Ces deux privilèges importans leur furent à peu

près rétablis quatre mois après ; 8c par un quatriè-

me Arrêt du 2 Janvier 1684, donné en interpréta-

tion de celui du 25 Oftobre 1683 , On accorda de

nouveau aux Gardes-étalons la diminution de tren-

te livres t & l'on régla le droit de monte à trois li-

vres par cavale ; de ces deux privilèges celui de 30
livres fut encore révoqué 5c fuprimè en 1689.

C'eft à peu près en cet état que font reftès les

Haras de France , la mort de Moniteur de Seigne-

lay Se celle de Monfieur de Louvois qui avoit eu

après lui ce département , & qui l'a fuivi de près ,

ayant interrompu les grands projeta que ces deux

habiles Minières avoient formés pour foûtenir &
augmenter cet établiflement ; 8c les guerres conti-

nuelles qui ont depuis ce tems-là agite le Royaume,
n'ayant pas permis à ceux qui leur ont fuccédé de

rien entreprendre de nouveau ou au moins de bien

conlidérable en faveur des Haras dont la direftion

leur a été confiée.

y&yet l'Article des Chevaux; Vousy itouverex. quan-

tii't de chofes utiles «à* curieufes concernant cet itablifi

femtnt qii on a crû plus convenable en cet endroit.

Inftru^ion pour fétablifement dun Haras.

Il faut
,
quand on veut établir un Haras qui rcuf-

Cnè, faire cinq principales obfervations.

La première concernant le lieu qu'on y deftine ;

la féconde fur le choix des étalons ; la troifiéme fur

l'artortiflement des jumens j la quatrième fur la mon-
te ou copulation de ces animaux ; & la cinquième

fur la manière d'élever les poulains qui en provien-

nent.

Le détail <^ l'on va entrer fur ces cinq articles

fera tiré de l'ii^ftruftion drelTée par ordre de la Cour
en i68y pour être envoyée dans tous les Haras du
Royaume, Se des mémoires des Infpeéleurs Géné-
raux Se des CommifTaircs départis dans les Provin-

ces depuis 1569 jufqu'en 1690.
En général les pais plats , quoique remplis de

bons pâturages , font les tioins convenables pour
établir des Haras fixes ; les meilleurs font ceux qui

font diverfifiés par des collines , des vallons & des

plaines , comme font l'Andaloufie en Efpagne , de

la plupart des contrées que parcourent les Arabes

,

d'où lortent , comme on fait , les plus beaux & les

plus excellens chevtux du monde.
A cette lituation doit être jointe l'abondance des

herbages 8c la proximité de quelque ruirteau ou pe-

tite rivière j celle-ci pour les abreuver & les baigner.

Se l'autre ou pour les mettre à la pâture pendant l'é-

té, ou pour leur fournir des foins 8c autres foura-

gej pendant l'hiver.

Il faut feulement obferver à l'égard de l'eau ,

Di^ion. de Commerce, Tum. II.
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qu'elle ne foit)ioint ni trop froide ni trop vive , l'ex-

périence ayant fait reconnoître que celle qui ccule &
quelque diftance de fa fource eft également bonne
aux etaloils , aux juittens 8c aux poulains qu'on
nourrit dans les Hàra*.

Le Heu pour placer les Haras ayant été ainfî choi>

fî , il faut penfer à le fournir du nombre d'étalons

convenables au nombre des jumens qu'on y veut en-
tretenir.

Une couple d'étalons fuffit ordinairement pour af-

fortir tfo jumens pendant le tems de la monte, néan-
moins pour les ménager il faut en avoir toujours
quelques-uns de furnumeraires; enforte qrie dans un
Haras de 30O cavales , où l'on pourroit a la rigueur
fe contenter de mettre 10 à 12 chevaux entiers ;

on fera bien d'y en entretenir jufqu'à 1$ 8c mê-
me davantage , pour Aippléer à l'épuifement des
uns de aux Bcciaiens qui peuvent arriver aux au-
tres.

L'âge de l'étalon doit étrie depuis 4 ans jufqu'à

14 ans ; s'il en a j à 6 , & qu'avant de le mettre
au Haras il ait été dreffé aux exercices du manège i

te fera encOre ihiëux , étant à cet âge dans toute fa

vigueur, & l'expérience ayant appris que les pou-
lains qui viennent des étalons dreffés ont ordinai-
rement les allures plus nobles que ceux que produi-
fent les chevaux entitrs qui n'ont point encore été
/bus l'homme.

Les qualités d'un bon étalon font le. courage ;

la vigueur, la jeunefte. une belle difpoiîtion à fai-

re le manège , la jufte difpofltion de fcs mem-
bres , de beaux crins , une belle queue ; qu'il foit

doux 5c de bonne nature, facile àpanfer, à mon-
ter 5c i ferrer , 5c fur tout qu'il foit de bonne
race.

On croit communément que le poil 5c les mar-
ques qui viennent aux chevaux

, qu'on appelle des
Balzanes , contribuent beaucoup à afturcr les bon-
nes qualités d'un étalon , ou du moins à les indi-

quer. Ceux qui font de ce fentiment peuvent voir
à l'Article des Chevaux , ce qu'on penfe que fi-

gnifient ces fignes extérieurs 5c les connoiflances
qu'on en peut tirer.

La bonté d'un étalon doit moins confifterdans
la réputation des lieux d'où on l'a tiré , que danâ
les qualités qu'il a de fa nature ; ainfî l'on ne doit
pas davantage eftimer les étalons Barbes , "Turcs ^

Arabes , £lpagnols ou Anglois , que les étalons
élevés dans les Haras de France , s'ils ne font pas
meilleurs. C'eft pourtant une opinion aflèz bien
établie que les étalons étrangers font plus propres
pour commencer des races , 5c que les étalons
François qui en viennent valent mieux pour les

continuer , pourvu qu'on ait foin de conferver
à cet ufage ce qui s'élève de plus vigoureux i

de mieux fait 5c de plus noble de chaque ei'pè-

ce dans les Haras parmi les poulains 5c les pouliches.

Le foin principal qu'on doit prendre d'un éta-

lon , eft de le bien établer , bien panfer 8c bien
nourrir.

Pour le bien établer, il hat que l'écurie foit

la plus féche , & la inoins humide qu'il fe pour-
ra , qu'il y foit feul s'il eft poflible , ou s'il eft

dans une écurie commune à plufîeurs étalons
^

qu'ils y foient tous à leur aife 5c aflèz éloignés «

pour qu'ils ne puiflênt ni fe mordre ni'fe donner d'at-

teintes.

Il faut aufl! prendre garde que cette écurie ne
foit pas expofée à un trop grand jour, la faillie de
l'étalon étant ordinairement plus vigoureufe 5c plus
gaillarde quand il fort d'un lieu plutôt obfcur que
trop éclairé.

A l'égard du panfement , l'étalon doit être tous
les jours en tout tems bien panfé 5: bien nettoyé
de la main; couvert en hiver d'une bonne couver-
ture, en été d'une plus légère; ferré bien à fon ai-

li 2 fe,
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ituillcuts animaux de cette efpècc qu'il y tit au

monde.
La feule différence qu'il y ah entre cev Haras Se

ceux de clitvaux , ne confiltant guéres que dans la

diverfité de la nature de l'cllalon & le choix des ju-

mcns qui y font pr<)prcs , on ne pariera ici que de

CCS deux cliofes , renvoyant pour le relie à l'Article

précédent.

Un âne qu'on deftine à être cflalon doit avoir

pafFé trois ans , c'eft- à-dire , avoir pris toute fa for-

ce & toute fa croilTance ; il faut fur tout regarder à

fa race, à fa t.iille A: à fon poil.

Pour la raie on la croit (i ncctfl'aire, que cette

/eule liiHifrence en piut anj^mcnter ou en diminuer

ic prix très ccnfidcrablcnuiit , y ayant des tftalons

<k bonne race qu'on vend juAiu'à cinq cens ccus
,

tandis que ceux d'une race moins eftimce fe don-

nent p.'ur trois à quatre cens livres, l'oyti Ane.

A regard de la taille, il doit être grand, le col

puilTant & épais , les côtes fortes & larges , la poi-

trine ouverte & mufculeufe, les cuilTès charnues,

les jambes troullces , fur tout qu'il foit bien mem-
bru , comme tous les ânes du Mirebalais Cii Poitou,

ont la réputation d'être. ^
Povir i.i c<iulcur , on cdime le noir fimple ou le

moucheté cle rouge tirant fur le vif, & le gris ar-

genté on marqué de taches obfcures : le gris de fou-

ris qui ell la couleur la plus commune des ânes , doit

être abfolumcnt rt jette.

Les jumc is doivent être au defTous de dix ans.

Avant l'année 1681; il éioit permis aux Maîtres des

Haras de mulets d alfortir leurs tftulons des plus bel-

les & des plus grandes cavales qu'ils pourroient trou-

ver ; maiv fur la remontrance des Commiffaircs éta-

blis dans les Provinces pour les Haras de» dit vaux;

& à cjufe que cette liberté leur cnlevoit les plus

belles jumens, fur tout en Poitou & en Auvergne,

la taille de celles qui dtvoient être menées aux ânes

fut réglée par une Oidonnance des Litendans de

ces deux Provinces; ^ il fut fait défenfes, confor-

mément .1 l'inftruâion donnée à l'Lifpefteur , de

leur en affortir qui fufTent au dcifus de la hauteur

de quatorze paumes ; Sa Majeflé déclarant que cel-

les de treize ou quatorze au plus fuftifoient pour

produire les plus beaux mulets.

Il faut remarquer par raport aux ânes eftalons que

ces animaux deviennent ii furieux à la vûë de la

HARENG.
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les H/Tes qui font la croifure de leur tapiflcrie. r»y/i
HAi;r£LissB.

IIARENU, qu'on écrit quelquefois HARAN ou
HAKANU, & que lesHollandoisoppclicntH4«riH».
C'eft un petit poillon de mer de la taille du Gar-
don ou du Dard , qui a le dos bleuâtre Se le ven-
tre d'un blanc argenté, il relTemble uilez à une pe-
tite alofe, ce qui l'a fait nommer en Latin y^/«/'4 mi.

Hor.

•ff Les Harengs fe trouvent principalement dan»
la mer du Nord, entre la pointe d'Ecolle , la Nor-
vège , & te Danemarc ; Ils partent de là tous Ici

ans à ditlérentes reprifes pour fe rendre dans le Ca»
nal de la Manche , Se cela régulièrement aux mnii

On a remarqué qu'il nsifloit

anche une multitude innom-

k de petits Poilioiis . dont
it. Quand ils ont tout en-
imne le long des pattiei

>pe , ils defcendent vers le

pâture les appelle. Si ces

les Harangs vont cherch(t

alfage en ed plus promt , Jc

e. L'on pêche ailleurs des Hi-
ire (juantité. La pêche i'en t'ait

leux faifons j l'une au moi^ d'Août

pêche de S. Bariheltmi; jt l'autre

en Automne; la derniéie (.il la plus conlidcrable,

les brouillards étant très favorables à la péclic dt

ce poilTon.

f Mr. de M*iUet, dans fa Dtfcription dt ffnpu,
nous apprend qu'on y pêche de tiês bon ifutiiig

en Décembre , Janvier Se Février ; mais qu'il ne

s'en trouve nu'aux environs du Caire ; qu'on n'en

prend point a Rofette , & fort peu à Damiettc,pit

où il dcvroit palier pour monter vers cette première

Ville. Il ajoute qu'on n'en voit pas même dans II

Méditerranée.

On croit communément que le Hareng meurt

auflî-tôt qu'il eft hors de l'eau , & qu'on n en a ja-

mais vu de vivant ; il y a néanmoins des relationt

qui afTurent le contraire.

Les Harengs vont en troupe & fuivent les feux :

lorfqu'ils palfent il femble d'un éclair; aulli les Ma-
riniers appellent-t-ils leur paflage l'Eclair des Ha-
rengs : la pêche & la préparation qui s'en fait fe

nomme Droguerie. On donne aufli le nomdeDro-
cavale qu'on leur veut alTortir, qu'il faut les tenir guérie à la moindre efpèce du Hareng blanc falé.

toujours emmufelés, de crainte qu'ils n'ellropient à Fayn ci- après le commerce du Hareng,

coups de dents ou les gari;ons d'écurie qui les mé-
" •,-.-...

de Juin Si d'Août
en été le long >'

brable de certaii

les Harangs fe ni

levé durant l'été

Septentrionales ('

midi , où une n

n<' "ures man
leur ailleur

la pêi

rengs,

ordinaiii.

qu'on appel.

Harengaifon fc dit également du tems qu'on l(i

pêche, de celui de leur pafTage, de leur éclair k
de la pêche même qui s'en fait : cumnie v.e poilior

eft de paflàge, il eft permis d'en lairc la pèche i«

Fêtes 8c les Dimanches , & il y en a un titre ««•

près dans les Décrétales des l'aues. Le tems dam
lequel on ne pêche point de Hareng , eil nommé
des Gens de mer, Morte Saifon,

Pêche du Hareng.

Les Hollandois ont été les premiers qui ont fait

la pêche du Hareng , Se qui orft remarqué les di-

verfes faifons de leur partage : on met leurs pre-

mières pêches réglées vers l'an 1163. yoyn. le

Commerce de Hollande col. 404.
La manière de les faler. & de les cncaquer n'a été

néanmoins trouvée qu'en i^iiîpar Guillaume Bue
keld natif de Biervliet. La mémoire de cet hom-

me s'eft rendue fi recommandable par une invention

fi utile, qu'on dit que l'Empereur Charles-quint é-

tant venu dans les Païs-bas , ne dédaigna pas d'al-

ler à Biervliet avec la Reine de Hongrie fa fœiir

,

comme pour honorer de leur préfence le tombeau

de ce premier encaqueur de Hart.'ng$.

On fc fert pour la pêche des Harengs de petits

^ ^
bâtimens, qu'on appelle en France Barques ou Ba-

bois avec laquelle ces Ouvriers bandent eu lâchent teaux , Si qu'en Hollande on nomme Bûches ou fH'

bott. L«

nent , ou même la jument qu'ils doivent faillir.

Deux autres remarques , mais qui regardent les

jumens , confident ; l'une , en ce que celles qui

conçoivent de leur conjonélion avec un âne , por-

tent leur petit un an entier ; l'autre , qu'elles ne peu-

vent alaiter leurs poulains que fix mois à caule de

la douleur qu'elles reffentent aux mammelles après

ce tems- là , ce qui oblige ou de les fevrer à cet âge,

ou de leur faire tirer une autre jument.

HARD. Les Gantiers & les Peaullîcrs nomment
ainfi une efpèce de grolfe cheville de fer tournée

en cercle fur laquelle ils patient leurs peaux pour

les amollir.

HARDER UNE PEAU. C'eft la paflèr fur la

hard.

Harder. Signifie aulTî troquer , échanger ; il ne

fe dit guéres que dans le commerce des chevaux
,

& encore feulement parmi la Noblelfe de Provin-

ce , n'étant que peu d'ufage à Paris , Se point du

tout parmi les Marchands.

HARDILLIEKS. Terme de Hauteliffler. Ce
font dei fiches ou morceaux de fer qui ont un cro-

chet à un des bouts ; ils fervent à foûtenir cette par-

tie du métier des HautelilCers , qu'on appelle la Per-

che de litle ; c'eft-à-dire , cette longue pièce de
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Ia'i Bnches rfont les Ilollandois fe fervent pflvir

1,1 ^) Jclic (lu llareii); f^nt ordinairement du pr.tt de

aS' .1 do tonneaux i elles doivent être pourvûci de

(l.iix uftits canons du poids de 800 livres cliucun
,

<1( i|ii,it(e picrriers , huit bottes , lix fufils & dou-

z.piiiifs, dont fix font longues & fix courtes: à

\ii\à des fiiliots au dclTus de 60 tonneaux , leur

rj'uipage coniillf en quatre petits canons pefanttn-

Icmbie 4000 livres, avec quatre pierriers, huit boc-

li's, fu tuliis , huit piques longues & huit ctiuites.

Il n'ert pas permis de faire forijr des Ports de

Hollande aucuiiis huches pour la pêche des H»rengt,

«ii'cllts ne fuient efcortées d'un convoi , ou du

miHiis qu'il n'y en ait un nombre fuflif.int pourcom-

pofer ciilcmble dix-huit ou vingt pièces de petits

canons k douze pierriers ; alors elles doivent aller

d..-conlcrve , c'ell- à-dire, de flote & de compagnie,

faiis pourtant qu'elles puiffent prendre fous leur ef-

curte aucuns bâtimens non armés.

Les conventions verbales qui fe font pour la con-

ferve , ont autant de force que fi elles ctoient fai-

tes par écrit ; il faut obferver que chaque bâtiment

ds la conferve doit avoir des munitions fuffifantes

de poudre, de balles & de mitrailles pour tirer au

moins fcize coups.

Lorfque le teins fe trouve beau, & que quelque bû-

che veut faire fa pèche , il faut que le Pilote falfe

hirfcr fon artimon ; & celles qui ne pèchent point

ne doivent pas fe mêler parmi celles qui pèchent

,

il faut qu'elles fe tiennent à la voile. Voyn. BucHi.
Ces Rô^lemens de l'Amirauté de Hollande , pour

la pêche du H.ueng , ont en partie été imités par

les Franqois , & en partie augmentés de quantité

d'autres qui y ont été ajoutés par l'Ordonnance de

la Marine du mois d'Aoiàt 168 1 , foit concernant

les filets dont le» Pêcheurs doivent fe fervir , foit

pour la police qui doit s'obfcrvcr entre les Maîtres

des barques & bateaux François qui vont à cette

pèche.

Conformément aux huit articles du titre quatre

du livre cinq de cette Ordonnance ; i*. Les mail-

les des rets ou applets dont on fe fert pour la pê-

che du Hareng , doivent avoir un pouce en quar-

ré ; & les Pêcheurs n'y en peuvent employer d'au-

tres ni fe fervir des mêmes filets pour d'autres pê-

ches.

2*. Quand un équipage met fes filets à la mer
pour pêcher , il eft dans l'obligation de les jetter

dans une diftance de cent brallcs au moins des au-

tres bateaux , & d'avoir deux feux hauts , l'un fur

l'avant & l'autre fur l'arriére de fon bâtiment.

3*. Chaque équipage après fes filets jettes .î la

mer , eft tenu de garder un feu fur l'arriére de fon

bateau , & d'aller à dérive le même bord au vent

que les autres Pêcheurs.

4». Les Maîtres des barques qui veulent pendant

la nuit s'arrêter & jetter l'ancre , doivent fe retirer

ii loin du lu» 'ù le fait la pèche, qu'il n'en puilTe

arriver au>.un dommage aux barques & bateaux qui

qui font à la dérive.

J». Lorfcju'un équipage eft forcé par quelque ac-

cident de celler la pêche ou de mouiller l'ancre , il

eft tenu de montrer fon feu par trois diftcrentes fois;

la première lorf^u'il commence à tirer fes filets, la fé-

conde quand ils font à moitié levés, &latroifiéine

après les avoir entièrement levé , & pour lors il doit

jetter fon tip u à la mer.

(t*. Si les filets font arrêtés à la mer, l'équipage

ne doit point jetter fon troifiéme feu; mais il ell

obligé d'en montrer un quatrième & d'en garder

deuxjufques à ce que les filets foient entièrement
dégagés.

l 7*' 1' eft défendu aux Pêcheurs fous peine de pu-
nition corporelle de montrer des feux fans néceflitè,

ni autrement que dans les tcms & en la manière
qu'il vient d'être dit.
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8». Quand la plus grande partie des Pécheurs dn-
ne flore ccflre de prjtcr

, & qu'elle mouille l'an-
cre , les autres font dam l'obligation d'en -faire de
même.

ObfervAtiomfur la pêche Frtnifoiji diil/arrtig
, fes dé-

fauii Ù lei nmidei qu'on y peut upporiet.

On ne fait pas précifémcnt à laquelle des Villes

du Royaume la France on eft redevable de la pèche
Hn Hareng ; mais il paroît feulement qu'aucune autre

Narion ne l'a faite avant la Nation Françoife.

Les habitans de Calais fe vantent toutcfoit de l'an-

tiquité de leur pèche , ôc prétendent que ceux de
Boulogne ÔC de Dieppe , en un mot , de toutes les

autres Villes de France qui font cette pèche, aufli-

bien que les Etrangers , n'y ont été animés & inf-

truits que par leur exemple.

Si leur prétention n'ell point chimérique , il cft

du moins certain qu'ils la foutiennent mal aujour-

d'hui ; leur Ville, en comparaifon des autres Villes

Françoifes , n'y envoyant que peu deBatimeni, Se

tout le produit de leur pêche, dans les meilleures an-

nées , n'allant guère qu'à environ 100 laft qui font

1200 barils.

Il faut convenir néanmoins que cette Ville eftplus

heureufement fituée pour cette pêche qu'aucune au-

tre de France. Les Pêcheurs de Boulogne , de
Dieppe , du Havre , &c. ét?,ntprefque toujours obli-

gés de reconnoître Calais en allant à leur pêche , à
caufe des vents qui les co Tarient trop quand ils ne
prennent pas cette route.

Il y a deux principaux endroits, où les Françoii
font la pêche du hareng , les Bancs & la Manche.
La pèche des Btncselllaplus importante , le poif-

fon qu'on y prend étant gros > gras , de bonne qua-
lité , en bon état &, en grande abondance. Elle f«

fait depuis le commencement de Juillet jufqu'à la fin

d'Août.

La pêche qui fe fait dans la Manche , n'approche

pas de celle des Bancs ; le poiHbn y étant moins gros

Se de moindre qualité , à caufe qu'étant fatigué par

la longueur de (a courfe, il maigrit, & qu'il ne trou-

ve point de petit poiiTon pour fe nourrir.

On croit que le dernier défaut vient de l'inexécu-

tion de l'Ordonnance de la Marine de 168 1 . qui a

réglé la grandeur des mailles de la drage à un pouce
neuf lignes en quarré ; ce qui n'étant pas obfervé

,

& les mailles fe taifanc beaucoup plus petites que l'é-

chantillon des Amirautés , il arrive que les pêcheurs
prenant le petit poilTon qui devroit fervir de pâture

aux harengs > ces derniers reftent maigres ; ce qui
répand un mélange dans le pacquage qui fait un
tort confidérablc a la réputation de la pêche Fran-

co! fe.

Tout le Hareng qui fe vend, fe diflingue en Ha-
reng en vrac , en Hareng pacqué. Se en Hareng for.

Le Hareng en vrac eft celui qui n'eft qu'à moitié

falé. Les Pêcheurs qui vont fur les bancs du Nord,
étant obligés d'y refter jufq» 'à ce que leurs bâtimens

foient entièrement chargés du Hareng qu'ils y pè-
chent , & ce poillon pouvant fe corrompre pendant
ce tems-là , pour éviter cet inconvénient , ils le ren-

ferment dans des barils avec aHez de fel pour pré-

venir la corruption , fe réfervant à y mettre à leur

retour tout celui dont il a befoin pour une entière

falaifon. Voyex. ci-après, col.j6^. Hareng en vkac.
Le Hareng pacqué ell: celui qui a reçu toutes fes

façons , c'eft-à-dire , qui a été falc tout à fait , arran-

gé & foulé dans les barils.

La différence qu'il y a entre la confiflance des ba-

rils de hareng en vrac & des barils de hareng pacqué,

eft ordinairement d'un tiers ; en forte que dix-huit

barils de hareng en vrac , n'en produifent que dou-
ze de hareng pacqué.

Chaque baril de hareng pacqué contient 1200
harengs, douze barils font klail , il faut fept nii-

I i ^ notii
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y^9 HARENG.
luXK Ae Tel pour fuler chique laO.

Le Hareng; for cil celui quia M féché k fumé

au ieu / les lieux ou ou les fait forir , fe iiominant

le plui orcliiiaircment Roulfitilc* , ù caufc Hc la cou-

leiu roulle que Its poilloiiii y priiiueiit. A Calai»

& 3u« cnvirocij, ou les ajjpcllc des Corcffes. Voyet.

Ci-,ipr*i H\RKNO «DK.

Les bâtimciis qi'e les François cnvoyent fur Ici

bancs , (e nomment des Caravelles , de font de ay

à 30 tonneaux. Ceux dedinés pour la Manche ne

font que de 12 , l^ & IJ tonneaux , on Ici appelle

des Trinquarts.

On croit que ce feroit un avantage ,
que les Cara-

velles qui font la pôclie des Bancs, iulfent plus grands

& d'un port plus conli.lérabic qu'ils ne font ordi-

nairement , non feulement parce qu'ils contiendroient

davantage de poillon , ce uui cpargiicroit la dcpeii-

fe ; mais encore parce qu'a la fin de la pèche , Se

Jors que le Hareng ell f;i«,-onné , on pourroit l'en fer-

vir ou pour le tranfportcr dans les ports de fa defti-

nation
, qu pour faire d'autres navigations dans l'in-

tervalle d'une pêche d'tne année à celle d'une au-

tre , au lieu de demeurer inutiles tout ce tems-là com-
me il eft arrivé ailt z fcuvcnt.

• Les Caravelles font montées de dix-huit hommes
d'équipage , favoir , le Maître ,

quatorze Matelots

& trois Moull'es. Les Trinquarts n'en ont que dou-

ze , au plus quinze y compris le Maître.

Les Maîtres des batimens , ni les Matelots , ne

l'engagent point à la folile , & vont tous au lot.

L« produit de lapècliï fe divife en quatre-vingts

lotj. Le propriétaire du bâtiment a d'abord fix lots,

en confidération de ce qu'il le fournit 3c l'équipe prêt

à faire voile ; &, il lui en appartient encore fept au-

tres pour quatorze filets qu'il fournit des cent qu'il

en faut fur chaque bâtiment , le relie appartient de le

partage à l'équipage.

Indcprndammeiu de ces treize lots , le propriétai-

re a encore deux difFcrens bénéfices ; favoir, le fol

pour livre du total de la vente du Hareng , en con-

iidération de ce qu'il en cil garent à l'égard de fou

équipage , & les deux fols pour livre à caufe des

avances qu'il fait pour l'achat des vivres nécelTaires

pour la fubfillance de l'équipage , drnt le prix aufli-

bien que les deux fols pour livre , fe prélève fur le

montant de la vente du hareng.

Au retour de la péchc , ni le Propriétaire, ni les

Matelots n'ont pas la liberté de falerle poilfon ; mais

il efl cric à l'enchère ÔC adjugé au plus difant , par

le Commis à la recette du droit du fol pour livre :

d'où il arrive que les Bourgeois qui ont coutume de

faire des falaifons de hareng, concertent cnfemble

le prix jufqu'où ils veulent poufler leurs enchères ;

ce que bien des gens regardent comme une efpéce

de monopole trùs préjudiciable aux Propriétaires &
aux Equipages.

On croit que fans faire tort au droit du fol pour
livre , il feroit facile de remédier à cet abus , de

d'animer les Equipages £c les Propriétaires à aug-

menter leur pêche , fi on leur lailToit la difpofition

de leur poiflon fans les aflujettir à l'ufagc de l'en-

chère.

Lors que la pêche eft abondante , 6c qu'un bâti-

ment fe remplit dans peu de tems , c'ell la coutume

qu'il revienne dans le port où il a été équipé , ce qui

pour l'ordinaire lui fait perdre une partie de la faifon.

Le remède à cela feroit d'obliger les batimens à ref-

ler fur les Bancs tant que le poilfon y donne, de de

leur envoyer des allé prendre le hareng qu'ils au-

roicnt mis en vrac , à. leur porter des barils de fel

,

des vivres & des filets de rechange.

Les Villes de France où il fe Tait le plus d'arme-

mens pour la pctlie duILircng, font Calais , fiou-

lo'rne , Saint Valiery fur Somme , le Bourg-d'Au ,

Trep )rt . Dieppe , Saint Valiery en Caux de Fcf-

canp. Il y a encore le Havre , Honlleur & quel-

If A R E N G.
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ques autres; mais on ne païkra que des huit pf,
miers , comme les plus conlidèrablei de les pluj coiû
nus pour cette pêtiie.

Calais par fa fituation à l'entrée de la Manche
e(l également propre pour les deux pêches

; pour ccj!
le des Bancs , parce que c'tft le port de France o\-\

en cil le jjIus proche j de pour celle de la Manche
parce qu il cil au-deffui de tous les autres j <Sc que

'

lors que le Hareng paroît à cette hauteur , il efl cnl
core gras de bon.

Boi;logn« eft fituée h fept lieues nu delTouj de
Calais , de dans l'endroit de la Manche où la mer cil
la plus rellerrée par la proximité dès côtes de Fran-
ce de d'Angleterre. Le Hareng y palIc par bouillon'
de mcttroit les Pêcheurs en état d'en faire des pêches
abondantes , fans deux obftacics qui s'y rencontrent
Le premier vient de la nature des fond» de la mer
dan» ce parage , qui étant remplis de bancs , forment
des couraiis de des retours (|ui rompent les fiUts. Et
le fécond de l'état de Ion port , qui étant fiiué dans
une côte plate de fabloneufc, aune embouchure»
étroite , qu'on n'y peut éijuiper de gros bitimens.
Audi les Boulonnois n'en équipent-ils que de pe-
tits qui portent peu de filets , (jui rentrent journcl-

lement , de qui ne font la pêche que dix ou douze
jours.

Saint Vallery eft fitué fur la Rivière de Som-
me , dont l'entrée efl difficile de dangereufe, le port

efl à deux lieues de la mer ; le chenal en efl fî petit,

que les marées fervent peu aux Pêcheurs pour y en-
trer ou en fortir. Ce font ces dèlavantages de fa fi-

tuation de de fon port
,
qui (ont caufe que fes ha-

bitans fe mêlent peu de cette pêche.

Le Bourg d'Au efl un village fitué fur lebordde
la mer. Il n'y a point de port, ce qui oblige lei

Pêclieurs d'échouer leurs batimens fur la grave: ils

en envoyent quelques-uns à la pêihc du Hareng;
mais le produit de leur pêclic fe porte à Tréport ou
à Dieppe.

Treport efl un petit port aficz avantageufemem
fitué j il y a plufieurs bons Pêcheurs qui s'adonnent

à la pêche du Hareng.
Dieppe a un grand port de une bonne rade; il

s'y conflruit quantité de batimens de mer propres à

la pêche du hareng : fes Pêcheurs font habiles &fes

maifons ont de grandes cours & de vaflcs magalins

propres à recevoir de à préparer le Hareng.
Saint Vallery enCauxellnn petit port de tréj

peu de conféquence ; il y a néanmoins quelques Pé-

cheurs de quelques bateaux qui vont à la pèche du

hareng.

Le port de Fescamp efl un peu plus coniidérable

que le précédent ; mais ceux qui y équipent des li-

timens pour la pêche
, y font txpofés à deux in-

convéniens. Le premier que, pour trouver le Hareng

de benne qualité de en bon état , ils font obligés de

doubler les ports de Saint Vallery en Caux & de

Dieppe , de par conféquent d'aller loin de chez eux.

Le fécond que , lors qu'ils veulent éviter cette cout-

fe de qu'ils fe contentent de pêcher dans leur voifina-

ge , ils ne rapportent jamais que de très mauvais

poifTon.

De ce petit, détail , il paroît afTcz que do ces huit

Villes de Normandie de de Picardie
,
qui font pref-

que les feules en France qui cnvoyent à la pêcncdu

Hareng , il n'y a guère que Calais de Dieppe ,
qui

par leur fituation ic les commodités qui s'y trou-

vent , foient propr>.'s à fouteiiir la pêche Françoife de

ce poifTon , fi l'on penfoit à la rétablir fur fon an-

cien pic de dans fa première réputation ; c'efl-à-di-

re, telle qu'elle étoit particulièrement à Calais, avant

que d'abord les Anglois , de enfuite les Hollandois,

fe fuffent emparés de la plus grande partie d'un com-

merce qui leur apporte tant de profit , de qu'il fe-

roit fi aifé aux Franc^uis de partager au moiii< ac

eux.

0"
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On compte que Ici Pécheurs de ces huit Villei ar-

ircnt environ cent bâtiment par an pour cette pé'

(he I
qui h quinie hommes pir bâtimens l'un portant

l'.iutte , occupent quinze cens Matelots ', mais il fc-

roit facile d'en augmenter le nombre fans faire tort

lui arnicmrns du Roi de des Marchands, en tirant

des M:)telots du Havre , de Honfleur Se des autrei

départemcns de la baffe Normandie , qui fe former

roieni fans peine & cette pèche , étant méitfs avec les

équipages qui ont coutume de pécher fur les Bancs

ou naiii la Manche ; Sc à l'égard des Maîtres des-

queli dépend ordinairement tout le fuccès de cette

p^chci on croit qu'en les animant par quelque pri-

vilège . Si les guérilliint de la crainte d'être hauflés

il la taille , il ven auroit beaucoup qui fe préfente-

roicnt ,
qui n en font pour l'ordinaire retenus que

pir celte confidération.

Lm faisons pour le pacquage des Harengs peu-
vent fe faire ou à la journée, ou au forfait ; l'un de

l'autre a fes inconveniens } on croit qu'il y en a
de moindres dans les façons à la journée. Pour don-
ner quelque idée de ces façons âc du prix à quoi
t'Ilci reviennent , on va mettre ici un détail de ce
qu'il coûte par baril de tioo poilTons.

Tranfport du millier de Ha-
reng du port au mogafin

,

Caquage Si falage par baril • J
Enfonçage aux Tonneliers, a. tf d.

Chaiidéle , le caquage fe fai-

fant la nuit , par cftimation

,

i. lo
BoilTon Qu'on e(l obligé de

fournir aux Caqueurs St Tonne-
liers par baril

,

p {

Eflivage des barils dans le

magalin , iJc autre fvrvice qui s'y

bit par baril,

Pacquage aux femmes qui pac-

quent le Hareng

,

Doublage des barils qui fe

paye aux Tonneliers

,

Mil en cuve par barils

,

Foulage Sc fautage

,

Lavage du Hareng

,

Dcjeuners des Pacqueufes

Si Tonneliers. Fouleurs 5c La-
veur»,

Charbon à chaufer la mar-
que qui s'applique fur les ba-
rils,

Sel à 3jy I. le Muîd Sc par
baril

,

a \,

Prix du baril. i

HARENG.
^ Droit d'entrée k la

C Romaine pour un

Ferme V««. contenant 12

«<"<"•«. )''ï;^it d'abord.

I
Droit de confom-

^mation.

7<»

16 I.

13. 6 f.

Aux
Aydea. <

f.

Droit du fol pour
livre fur le poiiïon

delapéihe étrangè-

re par laft.

Droit de gros .

Parif. fol Sc flx

den. du prix de la

vente eflimé pour
un laft

,

Ancien droit d'o-

aroi de la Ville réu-

ni aux Aydes

,

Droit de Vicom-
^^té du Roi,

Droits des Jurés Vendeurs de

le fol pour livre du prix de la

vente ,

Les 10 r. de deux fols j f.

faifant en tout 20 f. pour la forti-

fication de la Ville de réédiiîca-

tion du pont

.

Droit des Vifiteurs de poiflbn,

Nouvel oâroi des M.iriLands,

Droit de contrôle du bnrillage.

ï6.

»S'

53. 6. 8 d.

aj
—

t

5

4

Total 137 I. pf. 8.d.

I.

II

8
8
6

I. II

r

I" 6 f.

Total y 1. 10 f. a d. 2 ob.

paye par

fon attention

jour de eft

décident du

Les façons du forifTage coûtent moins que celle
ou pacquage, Airtout pour le fel.

Le Maître Sorifleur fe

nourri : fon habileté de

fuccès de cette façon , & la moindre négligen-
ce de fa part expofe le hareng qu'il font à être
entièrement briilé fans qu'on puille s'en apperce-
voir lorfqu'on le met dans le baril. La plus gran-
de de'penfe pour le forilTage confifte dans le bois.

D I B P P E.

Droit d'entrée à
Romaine, 16
Droit d'ubord , 12.

(Droit de confom-
mation , . . t5. ^f.

Droit d'oélroi ou
de fubfiftance, réiini

aux grandes entre'es.

Ferme ao f. dont les habi-

générale.' tans de Dieppe ont
été exemts pendant
dix ans à commen-
cer du jour que la

Ville a été bombar-
{,^ie. . ...'..

Aux Aydes , droit de fol pour
livre fur le poifTon des Etrangers.

Droit de Vicomte appa.Te-
nant à l'Archevêque de Koiien

,

Seigneur de la Ville , à l'entrée

tff. 8 d. dcàlafonie^ f.entout, ' pf. 8d
Nouvel oélroi , à

A la Vil'

le.

I. 10

10

Total 46 1. 19 f. 8 d.

DROIT D'ENTRE'E ^UI SE LEVE DANS
(HvtrftjyUUs J* Norm4ttdùfur le Hareng, tant de

la fiche itrangire nue de la pêche Frunçoife.

Le Havre.

Pechi

^ Droit d'entrée à

y la Romaine , 16 1.

_ „ _ . ,T F'îrme J Droit d'abord , 12. 6 {,«TiiANG£«i, Hareno BLANC, générale./ Droit de confom-
Cn>ation, ig.R O U I K.

Il faut obferver que tous les droits dont il eft ^ "* ^ "**

parlé dans cet état , fe payent de s'eftiment au laft.

Aux r Droit du fol pour

Total 44 1. 10 f.

r; ''m

m
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H O N F L E U R.

f Droit d'enuce à la

\ Romaine, iôl.

iPerrm < Droit d'abord , la. 6 f>

gék érale. y Droit dé confom-
C matioii

,

i6. 4
Aux 5 Droit du fol pour

Aydes. C livre.

r Droit du tarif éta-

La tail-\ bli au lieu de 1 . tail-

le, y le que payoient les

vhabitans de Honfleur,

C Droit d'oftroi ou

A laVi]-< ayde de la Ville

.

il
le. / Droit de coutume, 8

A la

ViUe.

ïi

Total J7 1. 10 f.

Harengs sors, étranger s.

R o ii E N.

Les Droits montent pour un lad à L. 137. ^
8. comme pour le Hareng blanc |. ci-devant.

Dieppe, LE Hav as <î: H on fl e ur.

Les droits du noirton for étranger fe payent dans

ces trois Villes fur le pic du Hareng blanc, a la réfer-

ve du droit d'entrée à la Romaine , qui n'eft que
de ij liv. par lad, au lieu de 16 livres que paye
le blanc : ainfi le total de Dieppe ne monte
qu'à, 4JI. 19 f. 8d.

Ceux du Havre , à 43. 10
Et ceux de Honfleur , à j5. 8

Hareng blanc
E N.

10 f.

Feche Françoise,
R o u

Droit d'entrée à

la Romaine le laft de
Ferme J.iareng, Pêche des ha-

générale. Sbitans deNormandJe. 4 I.

Droit de confom-
mation , . .16. 4
Droit de fol pour

livre aux Aydes pour

le gros parifis , & 6
d. pour le prix de la

Aux ^ vente par edimation , 33. 6. 8
Aydes. J Droit d'oftroi delà

Ville réiini aux Ay-
des, . 6
Droit de Vicomte. 4

Droit des Jurés Vendeurs de

poiiTon falé , à i f pour livre

du prix de la vente par edima-

tion , 35
Les 10 f. Se deux fois f f.

pour les fortifications de la Vil-

le Se réédifîcation du pont en-

fembie

,

I

Droit des Vifiteurs, j
Nouvel oâroi des Mar-

chands , I. 4
Droit du contrôle du baril-

lage

,

I

Total 83 1. 13 f. 8 d.

Ferme
générale.

Dieppe.
Droit d'entrée à la

Romaine, I 1.

iiroit de confom-

[ mation

,

16.

Droit d* fublidance

réiini aux grandes en-

ktrée«,aof.parl«d,

10 r.

HARENG.
Nouvel oftrot, i ].

. à l'entrée 8c 10 f. à
f la fortie

,

i;

i Droit de caquage
r à l'entrée de à la for-

k.tie.

7*4

10

10

Total ip 1, 14 f.

Le Havre.
r Droit d'entrée à la

FermfcjRomaine

,

i I. 10 f.

générale.^ Droit de confom-
Cmation

,

16. 4

Total 17 1. 14 f

Homflkvb.
r Droit d'entrée à la

Ferme^Romaine , 4 1. 10 £
générale,y Droit deconfom-

Cmation

,

I(J. 4
Droit de tarif au lieu de la

taille

,

12
Droit d'oftrois ou Aydes de

la Ville, 10
Droit de coutume aufli à la

Ville

.

4

Total 33 1. 8 f.

Hareng son de la feche Françoise,

Les Droits du Hareng for qui fe payent à Rouen,
Dieppe, le Havre & Honfleur , font tous fembla-

bles à ceux du Hareng blanc : ainfi l'on peut avoir

recourt aux quatre articles précédens.

RECAPITULATION ET COMPARAISON
des droits quife lèventfur les Harengs provtnuru de

U Pèche Etrangère , avec ceux qui viennent à It

}'*cbe Franfoife.

Les Droits des Harengs Etrangers montent à Rouen

à 137 liv. 9 fols 8 den. par laft , & ceux des Harengs

François à 88 liv. 13 f. 8 den.

A Dieppe Us premiers font de 4^ Hv. ly f. 8 den.

Se ceux-ci de 19 liv. 14 fols.

Au Havre ceux<là payent 44 liv. 10 fols, & ceux-

ci 17 liv. 14 fols.

Enfin à Honfleur les Etrangers payent 57 liv. 10

f. Se les François 33 liv. 8 fols.

A l'égard des Harengs fors , ceux de la péihe

étrangère payent à Rouen 137 liv. 9 f. 8 d. 4:f ' '37. "^- 9
ceux de la pêche Françoife , 83 liv. 13 f. 8 den,

&
IV. lî

19 folA Dieppe les premiers 4J liv. 19 fols 8 den. &
les autres 19 liv. I4 f.

Au Havre le Hareng for de manufafture Etrangè-

re paye 43 liv. 10 f. celui de manufafture de France,

17 liv. 14 f.

Et à Honfleur les uns $6 liv. 8 fols , & les autres

33 liv. 8 fols.

Commerce du Hareng fali Ù for.

Les Harengs falcs tant blancs que fors , font un

des principaux objets du commerce de la faline. Il y

en a de tant de fortes , il s'en tire de tant d'endroits,

Si l'on en envoyé en tant de lieux , qu'il feroit af-

fez difficile de pouvoir marquer certainement en

quoi peut conlîfter le négoce qui s'en fait , non plus

que de décrire précifément la manière de les ap-

prêter Se faler, chaque nation pouvant avoir la Hen-

né particulière. Cependant voici en général ce

qu'on a pu recueillir de plus pofitjf fur cette ma-

tière.

Le
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Le meilleur & le plus «ftimé de tous les Harengs

blancs falés , cft celui qu'on appelle Hareng de liiar-

nue ainfi nommé parce quen Hollande, dou il

vient, il y a ^^s Officiers prépofés pour tenir la

main à l'exécution des Réglemens fur le fait de cet-

te
marchandife ; lefquels après avoir reconnu que

les barils ou caques font de la grandeur, & le Hareng

de la grolfeur ou auilitc requife , mettent fur les

barils une marque de feu.

Pour que le Hareng de marque foit bien condi-

tionne & de bon débit , il faut qu'il foit, s'il fe peut,

delà pèche d'une nuit, falé de bon fel
,
gras , char-

nu, ferme , blanc . égal en grofleur , bien paqué &
arrangé dans les barils ; qu'il n'y en ait point de

Gaymcié parmi, c'eft-à-dire , de celui qui n'a m
laite, ni rogues, cocqucs ou oeufs dans le corps :

il faut outre cela que les barils foient bien clos

,

bien «liés & fuffifamment remplis de faumur j l'é-

vent caufé par le manque de faumur étant capable de

faire jaunir le Hareng, ce qui le rend d'une très

înauvaife qualité qui en diminue de beaucoup le

Après le Hareng de marque eft celui qu'on nom-

me marque moyenne, ou moyen Hareng ,
qui n'eft

pas fi gros que le premier , mais qui ell beaucoup

ïii-deflas de celui qu'on appelle petite Marque ou

petit Hareng.

La quatrième efpèce de Hareng eft de celui qui , a

caufedefa petitefle, ne peut être mis dans aucune

des trois fortes de Hareng de marqjue ; ce dernier

ne fe litte pas dans les barils , mais s y met pêle-mê-

le, fe paquant néanmoins & «'apprêtant comme les

autres : c'eft ce Hareng qu'on nomme communé-

ment Hareng de droguerie ou de drogue j il dif-

fère ordinairement de vingt à vingt-cinq pour cent

, de moins que celui de marque.

Roterdam, Aii.fterdam & Enckuyfen font les en-

droits de Hollande d'où l'on tire les meilleures for-

tes de Harengs 5 ceux de la dernière pêche qui

fe fait en Automne font les plus eftimés , étant or-

dinairement mieux paqués & arrangés dans les barils

,

& moins fujets à fc corrompre que ceux de la pêche

de la S. Barthelemi : il en eft de même des^ Harengs

qui viennent des autres endroits dont il va être parlé.

Le Hareng d'Irlande eft le meilleur après celui

de Hollande
,

principalement celui qui s'apprête à

Dublin & à Germuth (a) : il égale quelquefois le

Hareng de marque de Hollande & eft d'un auflî bon

goût au manger, pourvu qu'il ait été falé de bon

fel ; car lorfqu'il a été falé de fel d'alun , il y a

beaucoup de difterence.

On apprête encore du Hareng en plufieurs autres

endroits d'Irlande, comme à Waterford, à Limerick,

à Galloway, &c. celui de Galloway eft ordinaire-

ment plus gros que celui des autres endroits , ce qui

fait que Its barils ne contiennent pas tant.

Quoique dans la plupart des ports d'Irlande les

barils foient à peu près d'un volume pareil à ceux

de Hollande ; néanmoins il s'en rencontre quelques-

uns plus petits : il faut remarquer que le Hareng

n'eft jamais fi bien :yié en Irlande qu'en Hollande,

Les Ecoffois s'attachent aufli à la pêche & au né-

goce du Hareng ; ifs en envoyent même quelque-

fois en France , mais, il fe rencontre rarement de

bonne qualité , ni bien paqué Se atrangé dans les

barils ; outre qu'il eft fort inégal , falé de mauvais

fel ; mal égorgé & mal vuidé de fes breuilles ou en-

trailles : cependant avec tous ces défauts il ne laif-

fe pas d'être excellent à manger ; & l'on prétend

même que fi les Ecoflbis avoient autant d'exaftitu-

(«) «I faut que l'Auteur fe trompe , n'y ayant

point de Place en Irlande qui s'appelle du nom de

Girmnth ; ainfi il veut fsfj doute parler àeVatmouth
qui ett en Angleterre ,

quoiqu'on n'en tire point de Ha-
rengs tn faumuie , mais feulement det Uaiengt forets

,

fecs ou fuméi.
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de à l'apprêter & à le trier que les Hollandois , il

pourroit l'emporter fur le Hareng de marque qui a
la réputation d'être le meilleur Hareng du monde;
On pêche auHî du Hareng en Angleterre , mais

c'eft le moindre de tous ; & les François en tirent

peu, pour ne pas dire point du tout , le poifton de
la pêche Angloife étant très fec & doux de fel ; il

eft néanmoins affez bien paqué & arrangé dans les

barils , mais ces barils font toujours plus petits que
ceux des autres endroits.

A l'égard de la France , il s'y pêche & s'y ap-

prête du Hareng en plufieurs endroits; mais il a di-

vers degrés de bonté fuivant les diftércntes CôteS
du Royaume oh la pêche s'en fait.

Dieppe , le Havre de Grâce , Honfleut & quel-

ques autres petits Ports de Normandie fourniftent

de très bon Hareng ; celui de Dieppe eft le meil-

leur, Se approche aifez du Hareng de marque de
Hollande , quoiqu'un peu plus fec. Ou en pêche
encore à Boulogne en Picardie, mais il eft de beau-
coup inférieur à celui de Normandie : il faut remar-

quer que la pêche de ce poifTon ne fe fait fur les

Côtes de Normandie & de Picardie que dans la fai-

fon d'Automne, ne s'y en faifant point en Août
comme dans les autres endroits.

Le Hareng qui fe pêche en Bretagne au bas de
la rivière de Vannes vers Penerf n'a de débit qu'en

tems de guerre , étant d'une qualité très médiocre

& au-defîbus de toutes les autres. La confomma-
tion s'en fait ordinairement dans la Province; il

s'en envoyé cependant quelquefois à Angers , à
Saumur, à Tours, même jufques à Blois , mais en
petite quantité , car les Marchands de ces Villes né
s'en veulent charger que faute d'autres.

Pour que le Hareng blanc falé , de quelque côté

qu'il puiffe venir, foit de bonne qualité & de bon-
ne «rente, il doit approcher , autant qu'il eft poflible

de celui de marque dont il a été ci-devant parlé , à
la différence près de l'égalité du poiftbn ; car oïl

ne fe met pas trop en peine de le trier par tout

avec la même exaftitude qu'on fait du Hareng de
marque en Hollande.

Commerce du H ar eng a Amsterdam;

Il fe fait à Amfterdam un très grand Commerce
de Hareng de toutes fortes , dont les prix font diftl-

rens fuivant leurs qualités ou les lieux d'où ils vien-

nent. Ils fe vendent au laft de douze barils ; les uns
en florins , & les autres en livres de gros. Ils don-
nent tous un pour cent de dédudion pour le promt
payement.

Il faut remarquer que lorfqu'on achette le Hareng ;

on ne paye point les barils , pourvu qu'il foit dans

des futailles ordinaires de 12 au laft : mais fi on le

veut faire mettre dans des barils plus grands ou plus

petits , l'acheteur les paye.

Les Harengs pleins fc vendent environ 157 flo-

rins , le laft de 12 barils.

Les HarengT vuides lyo florins.

Les Harengs pour griller , depuis 160 jufqu'à i(îy

florins.

Les Harengs de la marque de Saint Barthelemi fe

vendent depuis 31 jufqu'à 32 liv. de gros, le laft de

12 barils.

Ceux de la marque de Rouen depuis 34 jufqu'à 3 5^

âc ceux de la Croix depuis 32 jufqu'à 33.

A l'égard des Harengs fumés vulgairement appel-

lés Harengs fors, ils fe vendent au baril; leur prix

eft depuis 10 jufqu'à 11 florins le baril ; ils donnent

la même déduction que les Harengs blancs , ou eni

faumure.

appréciation Û droits d'entrée Û de fortie , <ji(e les H*-
rengs payent aux Convois ou Doii/ine de Hollande.

Les Harengs dont on fait Commerce en Hollande,

font appréciés , & payent les droits en conféquence

du
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du Tarif de i6y2 & i(îjy, & encore fuivant la ré-

folution des Etats Généraux du 4 Mars 1^87.
Toutes fortes de Harengs fous le nom de marque

Gehoogde H*ring, ou tel qu'il vient de la mer, eft

compté de douze barils au laft, de c'eft fur le pié

du lad que s'en payent les droits.

Tous ces Harengs, excepté ceux du Cercle ou Cir-

kel, payent de droits de (ortie ^ florins le laft, &
3 fols 12 pennins , fî c'eft par l'Orifont.

Les Harengs de Saint Jaques ou du Cercle , y flo-

rins du lad pour la fortie , & 5 florins 8 fols 8 pen-

nins (îc'eft par l'Orifont.

Les Harengs dits petits de Cologne , de Barthe-

lemi ou de la marque de la Croix , 7 florins de for-

tie , & 7 florins 8 f. 8 pennins , fi c'eft par l'Ori-

font.

Les Harengs de la grande marque de Rouen > 6
flor. 10 f de u>rtie , & 6 flor. 18 f. 8 p. fi c'ed par

l'Orifont.

Les Harengs de MaeHerland , d'Ecofle & d'Irlan-

de , & toutes fortes de Harengs étrangers en barils,

12 flor. d'entrée , autant de fortie , & 12 flor. 8. f.

8. p. pour l'entrée , fi c'eft par l'Orifont , de autant

pour la fortie.

Les Harengs des mêmes lieux , frais ou vuidés ,

les 12000 faifant un laft, 4 flor. d'entrée, & 4 flor.

8 f 8 p. fi c'eft par l'Orifont. La fortie en eft défen-

due.

Les Harengs fraix & vuidcs , de toutes fortes , en

paniers ou corbeilles , les 12000 faifant le laft, 2

flor. de fortie , & 2 flor. 8 f. 8 p. fi c'eft par l'Ori-

font.

Les Harengs fccs , y compris ceux d'Angleterre,

de Maefterland , de Litzoen & le rebut , les 12000
pour un laft , font appréciés lOO florins le laft , de

Sayent 7 flor. 10 f d'entrée , & y florins de fortie.

i c'eft par l'Orifont , l'entrée eft de 7 florins 10 f. de

la fortie de J florins 2 fols.

Les Harengs fecs, dits Ybukking, loooo ou vingt

Vailles ou Nates pour le laft , payent 4 florins 10

, de fortie , de 4 florins 1 1 f. 8 p. li c'eft par l'O-

rifont.

Les Harengs péchés treize Jours après la Chande-

leur , I flor. de fortie , de i flor. i f. 8 p. fi c'eft par

l'Orifont.

Les Harengs de Mars de de Mai , iooc}0 ou 20
pailles au laft , 5 f. de fortie , de 6 f. 8 p. fi c'eft par

l'Orifont.

Le Hareng ne paye en fortant que ce qui eft porté

par le Tarif, fans être fujet au tiers d'augmentation

de du droit d'appréciation , fuivant la réfolution du

4 Mars 1687.
Tout le Hareng qui fort par le Rhin , paye com-

me Hareng de marque , excepté le Hareng fec.

Les douves à faire des barils pour le Hareng , auf-

lî-bien que les cercles qu'on y employé , font repu-

tés de contrebande pour la fortie.

Après avoir parlé de ce qui concerne la pêche de

le commerce du Hareng blanc falé , le Leaeur ne

fera peut-être pas fàchc de trouver ici la manière de

l'apprêter de de le faler.

Mamirt <fapprêter Û Je faler le Hareng.

D'abord que les Harengs font hors de la mer,

le Caqueur , Matelot dcftnié à cet ouvrage , leur

coupe la gorge & en tire les breuilles ou entrail-

les , à la réferve des laites de des oeufs qui doivent

toujours reftet dans le corps du poiflbn.

Les Harengs ayant enfuiie été lavés en eau dou-

ce, on leur donne la faulTe, c'eft-à-dire , qu'on les

lalflis pendant douze ou quinze heures dans une cu-

ve pleine d'une forte faumure faite d'eau douce de

de fel marin.

Au fortir de la faufte on les varande , de quand

ils ont été fuftifamment varaudés on les caque dans

des barils, prenant foin de les bien paquer de liter.
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& obfervatit de mettre au fond de au deffus des ba-
rils une couche raifnnnable de fel.

VM4iuUr le Hareng , c'eft l'égoûter 5 le caquer
c'eft le mettre dans des barils qu'on nomme des ca-
ques j le liter, c'eft l'arranger par lits dans les ca-
ques j le paquer , c'eft le prefler fortement l'un fur

l'autre à mefure qu'on fait de nouvelles couches.

Après que les barils font fuSifamment remplis de
fel de de Hareng , on les ferme bien , afin que |(

poiflbn conferve fa faumure de ne prenne point l'é-

vent, n'y ayant rien, comme on l'a déjà remar-
qué , de plus préjudiciable au Hareng blanc hic
que l'évent de le manque de lâumurc.

Les Harengs blancs falés fe mettent aufli pour la

commodité du négoce dans des demi-barils , quarts

de demi-quarts ou huitièmes de barils.

Ce qu'on appelle du Hareng d'une nuit, c'eft du
Hareng qu'on a falé le même jour qu'il a été pè.
ché ; de du Hareng de deux nuits , celui dont la

falaifon n'a été faite que le lendemain du jour qu'il

a été péché : le dernier eft le moins eftimé, étant plus

fujet à fe corrompre.

Des Harengs forets.

Dans tous les pais où l'on pêche du Hareng,
on en fait fécher ou forer à la fumée , de c'eft ce

Hareng qu'on nomme Sor ou Saur , Soret ou Sau-

ret : on le met ordinairement en barils de en de-

mi-barils.

Il fe fait beaucoup de Hareng for en Hollande
;

en Angleterre, en Ecofle de en Irlande; il s'en

fait aufli allez confidérablement à Boulogne > à Diep-

pe , au Havre de à Honfleur ; mais celui de Ger-

muth (4) en Irlande l'emporte fur tous les autres.

On donne quelquefois au Hareng for le nomde
Craquelot , particulièrement lorfqu'il eft dans fa pri-

meure ; le menu peuple de Paris l'appelle aufli de

l'Appétit.

Les Harengs deftinés pour être forés s'apprè-

tent ainfi que les Harengs blancs, à l'exception

qu'ils reftent le double dans la faufte, c'eft-à-dire,

vingt-quatre ou trente heures ; car il eft néceflaite

qu'il y prenne tout fon fel , au lieu que le Hareng

blanc n'en doit prendre qu'une partie dans la faulle,

achevant de prendre le refte dans le baril où il a été

paqué de renfermé avec du fel.

Pour faire forer les Harengs ( ou forir comme

l'on dit à Dieppe ) , il faut d'abord en les retirant

de la faufti; les brocheter , c'cft-ii-dire , les enfiler

Par la tête dans de menues brochettes de bois que

on appelle Aine ; enfuite on les pend dans des ef-

péces de cheminées faites exprès, qu'on appelle Roui-

fable J de lorfqu'on y a arrangé autant de brochetéos

de Hareng que chaque rouft'able peut contenir , on

fait deftbus un petit feu de menu bois ou coupeaux

que l'on ménage de manière qu'il ne fait que beau-

coup de fumée de point du tout de flamme.

Les Harengs reftent dans le roulfable jufques à

ce qu'ils foient fufliramment fumés de forés, ce qui

fe fait ordinairement en vingt-quatre heures detems,

On en peut forer jufques à dix milliers à la fois,

quelquefois plus
, quelquefois moins , fuivant U

grandeur du rouffable.

Pour que les Harengs fors foient de bonne garde

de de bon débit , il faut qu'ils ayent été falés à pro-

pos de avec du bon fel ; qu'ils foyent gros , fermes &
lècsjque la fuperficie en foit bien dorée , ce qui fait

connoître qu'il a été foré avec foin ; qu'ils foient

pleins de leurs oeufs ou de leurs laites , de qu'ils

foient bien arrangés dans les barils : il faut fur-tout

prendre gnrde qu ils ne foient point chanfis ,
cette

feule mauvaife qualité étant capable d'en diminuer

notablement le prix. Comme ce défaut provient or-

dinairement de ce qu'on tient cette marchandilc dans

des

(•) Voyez la temaïque i la page précédente.
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rfes lieux Iinmidcs , les Marchands doivent êt^e at-

tentif* à "e les mettre que dans des endroits ou deJ

,n;!g.i?;iiis bien fecs.

l/.i Dicppnis nomment Sorin celui qui fait forer

les Hnreiigs dans le roulTable.

Oii appelle Harent en vrac , le Hareng que les

PJcIicurs apportent dans les Ports, tel qu'il a été mis

dans les barils après la pèche ; c'ert-à-dire , fans

^(te paqué , litc ou arrange dans les barils , ni ache-

va dette falc.

Il y a en France des Réglemens , entre autres

les Arrêts du Confvil d'Etat des ij Juillet «Se 14

Septembre 1687 , & 5 Janvier 1691 , qui ordonnent

que les Harengs de la pêcht des Etrangers ne pour-

ront entrer dans le Royaume qu'en vrac , & pour

ctre falii» de fel de Broiiage ; mais il y a de l'appa-

rence que ces Réglemens ne s'exécutent pas à la

lettre ,
puifqu'on voit très fouvent venir de Hol-

lande & d'ailleurs le Hareng tout paqué , lité & falé

dans des barils bien fermés.

Depuis le Traité de Paix figné à Utrecht le 1

1

Avril 1713) les Hollandois ont obtenu un Arrêt

du Confeil du 30 Mai enfuivant, par lequel Sa Ma-
jcllé voulant traiter favorablement les Sujets des

Etats Généraux des Provinces unies, conformément

à l'article 10 du même Traité , & dérogeant aux

Arrêts de 1687 & 1691 , leur permet d'apporter en

France du Hareng falé , en la manière qu'il fe pra-

tiquoit avant les dits Arrêts , en faifant leur déclara-

tion & payant les droits ordonnés.

Un leth , ou left , ou un lad de Hareng , (ignifie

douze barils de Hareng falé foit blanc ou for. Cha-

que baril de Hareng blanc de marque contient or-

dinairement mille a onze cens de poiffon , à cent

quatre pour cent > & chaque baril de Hareng or-

dinaire ou de droguerie contient depuis neuf cens

jrffqu'à onze cens de poilTon
,

quelquefois davan-

tage, fuivant qu'il eft plus ou moins gros, bien ou
mal paqué & arrangé , ou que les barils font grands

ou petits. Les demi-barils, les quarts & les demi-

quarts contiennent à proportion.

A l'égard du Hareng for , les barils font ordinai-

rement d'un millier , & les demi-barils de cinq cens.

En Hollande on dit , Une tonne de Hareng , En
ton Haurhig ,

pour dire , une caque ou baril de Ha-
reng.

Par l'Ordonnance des Gabelles du mois de Mai

i580i art. 7 du titre ly, le fel néceffairc pour la

faiaifon des Harengs eft réglé à fept minots & demi

pour chacun leth de Hareng blanc , & à trois minots

pour chacun leth de Hareng for.

On nomme Hareng pec, du Hareng blanc nou-

vellement falé , qu'on mange tout crud en falade.

On le fait ordinairement dellaler & égouter avant

que de le manger. Il s'en mange beaucoup de cet-

te manière en Hollande. Les Gens du Pais le nom-
ment Haarin^ Perel.

Haeieng frais. Eft celui qu'on mange tel qu'il

eft forti de la mer , c'elt-à dire , fans être filé ni fo-

ré. On lui donne quelquefois le nom de Hareng
blanc ; mais ce nom eft plus en ufage pour le Ha-
reng falé qui n'a point été foré, que non pas pour
le Hareng frais.

Les Hitren^s fors , le leth de 12 barils contenu»:

chacun lin millier , payent en France I J liv. de droits

d'entrée ; & les Harengs blancs , aiijji le leth de 12
iarils , 16 liv.

A l'igard de la fortie , le leth de Harengs fors de

10 milliers , Ù celui de Harengs blancs de 12 ba~
rils , payent 6 liv.

Il fuit remarquer qu'à l'égard du Hareng blanc

,

autre que celui provenant de la pêche des Hollandois,

il ne peut mirer qu'en vrac , c'efi-ùdire , fans être

Achevé de faler , & fans être en barils , Ù feulement

pour être falé en France du fel de Broïuge , fuivant
les Arrêts ci-devant cités Ù le "tarif de l6^<J.

Diftioii. de Coramcroe. Toin. II.
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Les droits des Harehgs de toutes fortes qui fe
payent à la Douane de Lyon , font de 10 f. du mil-
lier.

HARENGAISON. Saifon dans laquelle on pê-
che les harengs j le lems de leur paflagc , ou

,
comme on dit , de leur éclair. 11 fe dit auffi de
la pèche qu'on en fait. Nous avons laift'é pafler

l'Harengaifon , c'eft-à-dire, la faifon de pêcher le Ha-
reng. L'Harengaifon n'a pas été bonne cette année;
pour dire, qu'on a fait mauvaife pêche. Voyez ci-de-

vant IlA^iHG , au commencement de l'Article.

HARENGERE. Marchandequi vend du hareng;
Il fe dit auflî de toutes les autres Marchandes qui
font le négoce de la falinC , comme de la morue

,

du faumon , du (Maquereau , & autres femblables
poift'ons de mer qui fouffrent la faiaifon , & que l'on

fale pour conferver.

HARENGERIE. Marché aux Harengs. Place

où fe vend le Hareng. Ce t^rme eft peu d'ufage ;

on s'en fert néanmoins dans quelques Villes mariti-

mes de Normandie, de Picardie & de Bretagne i

où arrivent les barques Françoifes qui vont à L
pêche du Hareng.

HARICOT. Petite fève , qu'on appelle autre-;

ment Fevrole ou Faieole.

f Ce Légume eft appelle en Latin Phafeolus. Sa
fleur a cinq pétales dilpofées de manière qu'elle

repréfente un papillon , c'eft ce qui lui fait por-
ter le nom de fleur papilionacie , comme celles des
Fèves , des pois , des lentilles , &c. Toutes les

plantes qui ont de pareilles Fleurs , compofent la

X' Clafte de Mr. Tournefort. Leurs fruits, qui font

toujours fecs dans leur maturité , font appelles

Gouftes , Colfes , ou Siliques.

f Le Genre d'Haricot renferme cinquante-neuf

efpècesde connues, dont plus des trois quarts font

étrangères h l'Europe. La Zone torridc , & fur-

tout les Indes Orientales , en ont plus de fortes , que
les autres Régions de la Terre; mais celles qui font

mangeables n'y font pas Ci bonnes , que celles d'Eu-
rope.

Les Haricots font du nombre des légumes qui fe

vendent à Paris par les Marchands Epiciers & Grai-

niers. Ils en tirent beaucoup de Picardie & de Nor-
mandie , particulièrement de Ducler près Rouen i
cependant ceux des environs de Paris font eftimcs

les meilleurs. Le négoce des Haricots eft confidé-

rable en France, non- feulement par raport à la gran-

de confommation qu'on en fait pendant le Carême t

mais encore parce qu'il s'en envoyé beaucoup dans
les Ports de mer pour fervir de nourriture aux é-

quipages des vaint;aux , tant du Roi que des Ar«
mateurs particuliers.

Les Haricots payent en France les droits d'entrée

tjf de fortie comme légumes ; favoir pour l'entrée 1 /.

10 f. du muid , mefiire de Paris , contenant douze

feptiers faifant deux tonneaux, & pùur la fortie 12 /.

HARING-BUIS. Terme Hollandois qui lignifie

BiKhe. Petit bâtiment dont on fe fert pour la pêche

du Hareng, frayez Bûche.
HARNACHEUR, Terme de Sellier. On nomme

ainfi dans le métier de Sellier l'Ouvrier qui travail-

le aux harnois des chevaux de felle. l^oyez Sellier.

HARNOIS. Ce terme fignifioit autrefois tout

l'équipage d'un homme d'armes, comme le cafque ,

la cuirafti: , les braftars , les cuillàrs , &c. On le

trouve encore dans le Tarif de la Douane de Lion,
de 1632, dans le même fens, & les droits en font

taxés ; favoir , les Harnois blai.cs d'hommes , garnit

avec or, 32/ 6 den. les Harnois blancs fimples pour

homme de pié j f. 6 den. les Harnois gravés pour

homme de pié 12 f. 6 den. les Harnois et homme Uar'
mes dorés , blancs ou noirs ou légers

, 3 liv. $ f &
les Harnois à l'épreuve ou corcelets à l épreuve , 3 a

f. 6 den.

Ces Harnois font du nombre des marchandifes de
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nntrehdnie , </owi /< finit efi difinâni hors Ju Roy-

étume, Ù àei Etats en dhendans,

Haknois. Se dit aufli des ftlles , brides , crou-

pières, traits & autres femhiables oijuipiiges dont

011 harnache les clievau» de fcllc , de caroffe & de

charette.

Ces fines de Humc'rs payent en Fnutce les droks

JetttTit à de finie fuivant leur richejj'e Û qualité i

favm À tentrie ceux de cuirs couverts de velours &
houjfes en Jroderie ou garnies de pafemens fil dor ,

darfent ou de fiye , dix pour cent de leur valeur

fuivant rejiimation ; & les Harnais fitnples pour

cheval 6 liv. du cent pepnt : à à la fortit les pre-

mières k raifin de fix pour cetlt ; Ù les autres commt

mercerie , 3 liv. du cent pefani.

Les droits de la DiMéue de Lion fint de 13. f. 6

Jen. pour les Harnais de cuir couverts de velours , tt

at f. poicr ceux enrichis de pajjemens Ù fils d«r ou

d argent.
. ^

Harnois, en terme d'Oifelier. Signifie toutlc-

quipage qui leur fcrt pour la chafle des petits oi-

leaux. Voye*. Oiselieb.

Haknois. Ce terme 4'entend aufli de» filets ,

utencilej & inftrumens qui fcrveut à pcclier le poif-

fon d'eau douce,

L'Ordonnance des Eaux & Forêts de 1669 , por-

te que les engins & harnois des pêcheurs , feront

narque's d'un plomb aux armes du Roi avec le nom
de leur maîtrife , dont le poinçon refiera au Greffe

de chacune des dites maîtrifcs. ^'ojïi Pèche. Voyet.

auffi Pécheurs.
HARPON. Efpéce de long dard ou javelot ar-

mé par un bout d'un fer pointu & acéré , avec le-

Îiuel on harponne les baleines & autres grands poif-

ons à lard. .Le Harpon pour la pêche des tortues

s'appelle une varrç. Koy*«. Baleime Û Tortue.
HARPONNER. Se fcrvir du harpon pour bief-

fer & .vrêter le poiffon.

HARPONNEURS. Ce font les plus forts & les

plus adroits des Matelots , qui font l'équipage des

navires qui vont à la pêche de la baleine , qu'un

charge de lancer le harpon, ^«va Baleine.

HARQUEBUSE. Foyez. ARQUEBUSE.
Les Harquebufes ( c'cft ainfi que ce mot fe trou-

ve écrit dans le Tarif de 1664.,) fint du nombre des

marchandifrs de conirebaide , dont la firtie eft difen-

duë par [Ordonnance de 1687 ; m.iis lorfqu'elles fir-

tent du Roy.iume avec pajjeport , elles payent J liv. du

cent pefant , comme mercerie.

HASAER DENARIE. Moimoye d'argent qui

a cours en Petfe j il vaut dix mamoudis. Foyez Ma-
MOUOI.
HASARD. Voyez. HAZARD.
HASSART. Ëfpcce de liaclie qui a le tranchant

arrondi. On le dit aulfi des grandes ferpes. Foyet.

Hache Ù Serpe.

HASTER. Mefure de continence dont on fe

fert dans quelques endroits des Païs-Bas Autrichiens,

particulièrement à Gand & dans tout fon diAtid.

Le Hader de Gand contient trente feptiers de

Paris moins un ciiiquante-fixiéme.

HASTEURS. InTpedeurs qu'on commet danj

les grands aiteliers, pour, avoir l'œil que les Maçons,
Limoufins, Manœuvres ou autres Ouvriers ne per-

dent point de tems. On les nomme auflî ChalTe-

avant.

HAVAGE. ou HAVE'E. Droit qu'on a de

prendre dans les marchés plein la main de grain de

chaque fac qui y eft expofé en vente.

C'eft de cette forte de droit dont jouît à Paris

& dans quelques autres Villes de France , l'Exé-

cuteur des hautes œuvres ; mais à caufe de l'infa-

mie de fon emploi , Si. pour l'empêcher de mettre

la main dans les facs , on a réglé fon droit à une
mefure de fer blanc en forme de cuilliére à long

manche, avec laquelle ilputfe lesgrains fans y toucher.

HAUB. HAUT. .,
HAUBANIER. C'efl i,n des noms qu'on don-ne aux Maures Marchands Ptlletien-Fouiicurs L

Pans. Voyez Pelletier.
Haubanier. On iiommoit auffi autrefois en Fran

ce , Haiibaiiiers du Roi , de» Marihand» privileciÂ
qui «vo.em la lat.lté d'uht.er & de vend.e Ln
la Ville, Fauxbourgs & Banluue de Paris tomt»
lortes de harde» vieilles & nouvelles, en payant ui
certain droit au domaine de Sa Majefié & à fon
Grand Chambrier, C'étoitnt des efj.ects de Fripiers
ou plutôt ce qu'on appelle pitlent» ment dans (eue
Communauté, des Maîtres de Lettres. Icytt. Maî
TRES DE LeTTRU.
HAUBANS. Terme de marine j ce font les eros

cordages à trois touroiis , avec lesquels on li ùtîenf
les mats d'un vailleau à balord , à ftribord & par der^
nére. Ils lèrvent aufli aux matelot» à monter aux hu-
nes. Les petites cordes qui Its tiavctfeiit en forme
d échelons, s'appell«nt des enfléchurts , & quelque,
fois des figures.

Les divers Haubans d'un gr.ii.d vailfeau fontles
Haubans du grand mât , les Huub.Mis du mit de oii-
féiie, les Haubans d'artimon , les Haulans du itijt

de hune d'avant, les Haubuns du grand mâtdehu-
ne

,
ceux du perroquet d'avant , ceux du perroquet de

louguc
, ceux du beaupré , & ceux du perroquet de

beaupré.

Les mâts de chaloupe ont aufli leurs Haubans.
foyez Inventaire d'Armement.
HAUBELONNL'S ou OUBELONNE'S, Sor-

tes de fromages qui le font en Hollande, & dont
les Hollandois tout un gra'.d coniincree dans le Payj
étranger. Par le nouveau Tarif de 172;, ka
cent hvies pefant payent a f. S p. de dio"s de
fortie.

HAUBERGENIER. Celui qui fait de» hau-
berts ou coites de mailles. Le» anciens Slaïutsdts
Maîtres Chaînetiers de la Ville & Fauxbourgs de
Paris leur donnoient la qualité de Haubergtniers,
parce qu'il leur apparicnoit de taire ftul» cette forte

d'armure. Voyez Chainetier.
HAVE'E. Droit que l'Exécuteur delà Haute- Juf-

ticeprtnoit autrefois fur les grains & denrctN qui fe

vendoient dans les martlié'. de Paris. Les AMiés de
Sainte Geneviève avoitnt racheté ce droit moyen-
nant cinq fols de rente aiunitlle qu'ils lui p;,yoitnt

le jour de leur fête. Ce droit (ublifle encore en plu-

fieurs endroit» , mais fuus un antre nom. Foytt. lÂi-
ticle des Halles, & ci-depis Havage.
HAUSSE. C'eft le prix qu'on met au dcfTus d'un

autre dans les ventes publiques
, pour fe faite ad|u-

gerla cliofc qui eft criée par l'HuilIier-Prifeur. C'ift

proprement ce qu'on nomme une Eiuhére. Fosn
Enchère é" Enchérir.
HAUSSER. Augmenter le prix d'une chofe.ïi

offrir plus qu'un autre. Foyet comme dejjiit.

HAUT. Se dit , en teritiis de Banque , du chan-

ge de l'argent, quand il eft plus fort qu'il n'a cou-

tume de fe payer. Voyez Change.
Haut. Eft encore en uf.ige pour fignifierla va-

leur extraordinaite des efpéce». Jamais les imm-
noyes en France n'ont été fi hautes qu'en 1720.
Voyez MoNNOYE.
HAUT-BILLON. Voyez Billon.
HAUTE - FUTAYE. Terme d'exploitation êi

de raarchandife de bois. Il fe dit de» bois ou ar-

bres dont l'âge eft au-delà de foixantc ans.

Il y a trois fortes de Haute-futaye ; l'une s'ap-

pelle Jeune Haute-futaye , l'autre Vieille Haute-
futaye, & la «roifiéme Vieille Haute-futaye fur le

retour. Le» bois de Haute-futaye font repiiti's im-

meuble» , & ne peuvent être abbattus par les Ufu-
fruitiers. Voyez FutaYE.
HAUTE-LISSE. Efpéce de tapilTcrie de Ihye

& de laine, rthaullce d'or <Sc d'argent, qui rcpié-

fente de grands &. petits pcrfonnagi» , ou des p.iï-

Ij^cï
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UTÈ-LISSÊ. ff4
dures , de Aubuflbn les perfonnages : Ëeauvais fait

l'une & l'autre ençoro mieux qu'en Auvergne. Ce»

dut;
perpendiculairement de haut en bas ; ce qui la

diftingue de la bafTe-lifTe , dont la chaîne eft mife

fur un métier placé horifontalement. Foyez Basse-

L'invention de la Haute & Bafle-lifle femble ve-

nir du Levant j & le nom de Sarralinois qu'on leur

donnoit autrefois en France , auflî-bien qu'aux Ta-

plilîers qui (c méloicnt de la fabriquer , ou plutôt de

lâ rentrairc & raccommoder , ne laiflie guère de lieu

d'en douter. Pcut-ctre les Anglois & les Flamans

oui y ont les premiers excellé , en ont-ils apporté

Tart au retour des Croifades ÔC des guerres contre

les Sarrafuis. , . ., „ . -

Quoiqu'il en loit , il elt certain que ce font ces

deux Nations, & particulièrement les Anglois, qui

ont donné en Europe la perfedion à ces riches ou-

vrages qui fo"t lé plus bel ornement des Eglifes

,

des Bafiliques Se des Palais des Kois j ce qui doit

les faite regarder, finon comme les premiers Inven-

teurs, du moins comme les Rcftaurateurs d'un art fi

admirable, & qui fait donner une efpéce de vie aux

laines & aux foyes dans des tableaux , qui certaine-

liieiitne cèdent guéres à ceux des plus grands Pein-

tres , fur lefquels la Haute & Balfe-lifle fc travail-

les François ont commencé plus tard que Us

autres à établir chez eux des Manufaftures de ces

fortes de tapifferies ; & ce n'cft guéres que fur la fin

du Régne de Henri IV. qu'on a vu fortir des

mains des Ouvriers de France des ouvrages de

Haute & BaiTe-hlfe qui cuflent quelque beauté ;

ce qu'on y en faifoit auparavant étant très peu de

ihoff.

L'établiflèment qui fe fit d'abord à Pans dans

le Fauxbourg S. Marcel en 1607 , par Edit de

ce Prince du mois de Janvier de la même année,

perdit trop tôt fon Protefteur pour fe perfection-

ner ; & s^l ne tomba pas tout-à-fait dans fa naif-

fance par la mort de ce grand Roi , qui arriva

trois ans après , il eut du moins bien de la pei-

ne à fe foûtenir ; quoique les Siejirs Comans Se

de la Planche qui en étoient les Direftcurs , fuf-

fent très habiles dans ces forteî de Manufiiâu-

res, & qu'il leur eût été accordé ik à leurs Ouvriers

de grands privilèges , tant par l'Edit de leur établif-

feraeiit , que par plufieurs Déclaiations données en

conféquencc. ^
Le Régne de Louis XIV. vit renaître ces pre-

miers projets fous l'Intendance des Arts & Manu-

feôures de Mr. Colbert. Dès l'an 1664 , ce Mi-

nirtre fit expédier des Lettres Patentes au Sieur

Hinard pour l'établiflèment d'une Manuâure Roya-

le de tapilfcries de Haute & Baflé-lilfc en la Ville

de Beauvais en Picardie ; Se en 1667 fut établie

auHî . Lettres Patentes la Manufadure Royale

des (Jobelins , où ont été fabriquées depuis ces

excellentes tapifleries de Haute-lifle
,

qui ne cèdent

à aucune des plus belles d'Angleterre & de Flan-

dre pour les delfcins , & qui les égalent prefque

pour la beauté de l'ouvrage , & pour la force &
fa fureté des teintures des foyes & des laines avec

lefquelles elles font travaillées. On en parle ailleurs ,

aulïï-bien que de cette célèbre Manufacture où font

faits les plus riches meubles de la Couronne. Fayn.

GoBELINS.

Outre la Manufacture des Gobelins & celle de

Beauvais qui fubiiftent toujours avec grande répu-

tation , il y a eiii.ore deux autres Manufactures

Françoifes de Haute &. Bafle-liffe , l'une à Aubuf-
fon en Auvergne , & l'autre à Felletin dans la Hau-
te-Marche. Ce font les tapiiferies qui fe fabriquent

dans ces deux lieux qu'un nomme ordinairement

Tapifferies d'Auvergne. Felletin fait mieux les ver-

Ditlitn, de Commttc*. Tom. II.

MatiufaCturcs employent àufli l'or & l'argent dans
leurs tapifleries.

Ces quatre Manufactures Françoifes avoient été

établies également pour la Haute & Bafle - Lifle }
mais il y a déjà long-tcms qu'il ne fe fabrique plus,

ni en Auvergne ni en Picardie que de la baffe-nfle j
Si il n'y a que l'Hôtel Royal des Gobelins où le

travail de la Haute ie Bafle-Lifle fe foit confervé.

Il ne fe fait aufl! que des baflies-liflès en Flandre }
mais il iàut avouer qu'elles font poifr la plupart d'u-

ne grande beauté , Se plus grandes que celles de
France . à la réferve , comme on l'a dit , des tapifle-

ries des Gobelins.

Bruxelles , Anvers, Oudenarde, Lifle > Tournay,
Bruges Se Valenciennes font les Villes Flamandes ^
foit de la domination de France , foit de celle de la

Maifon d'Autriche, où font établies les meilleures

fabriques de tapiflieries , ou plutôt ce font prefque les

feules oh il s'en faflc prélentement dans les Païs-

Bas.

On a mis ici ces Villes félon le rang qu'elles ont
.

pour la réputation de leurs tapifleries , foit de beau-:

té, foit de bonté de fabrique.

A Bruxelles Se à Anvers il fe fait des tapifleries

à grands Se petits perfonnages , Se des verdures ou
païfages avec toutes fortes d'animaux , qui font d'u-

ne grande perfeCtion pour les deifeins Se pour l'ou-

vrage.

A Oudenarde ce ne font que des verdures & des

animaux ; on y travaille aulli fur Ja figure j mais ces

dernières étant très mal deflinées , elles font très peu
eftimées par les Connoiffeurs,

Lifle & les ai^tres Villes travaillent encore moins
bien qu'à Oudenarde : il s'y fait pourtant un aflèz

bon commerce de tapifleries de païfages.

Quoiqu'on ne parle ici des fabriques d'Angleterre
qu'après les autres , il eft pourtant vrai qu'elles les

lurpaflbient toutes autrefois ; Se que ce qu'on voit

parmi les anciennes Haute-lifles de plus beau Se de
plus parfitit , efl forti de la main des Ouvriers An-
glois. Elles confervent encore à la vérité leur pre-

mière réputation ; mais on peut dire que ce n'eft

proprement que pour les baffcs-lifliss , ne fe faifant

plus de Haute-liflè en Angleterre.

Les hauteurs les plus ordinaires des hautes & baf-

fes-lifl!es font deux aunes, deux aunes & un quart,

deux aunes Se demie , deux aunes deux tiers , deux
aunes trois quarts, trois aunes , trois aunes un quart &
trois aunes Se demie , le tout mefure de Paris. Il s'en

fait cependant quelques-unes de plus hautes , mais el-

les font pour les Maifons Royales ou de commande.
En Auvergne , fur-tout à Aubuflbn , il s'en fait au

deflous de deux aunes ; & il y en a d'une aune trois

quarts & d'une aune Se demie.

Toutes ces tapiiferies , quand elles ne font pas

des plus hauts prix , fe vendent à l'aune courante :

les belles s'ediment par tentures.

% La fabrique des Hautes - hflès eft trop curieufe

pour n'en pas donner ici une courte defcription

,

comme on a fait des Balfes-liffes à leur Article. On
fera fuivre cette defcription par un extrait des Let-
tres Patentes accordées pour la Manufacture de
Beauvais , afin qu'il ne manque rien de ce qui con-
cerne cet art fi induflrieux & fi admirable.

Fabrrjue de la Haute-lijfe.

Le métier fur lequel on travaille la Haute - lifle

eft dreflé perpendiculairement. Quatre principales

pièces le compofent , deux longs madriers ou piè-

ces de bois , Se deux gros rouleaux ou enfubles.

Les madriers qui fe nomment Cotterets ou Cot-
terelles , font mis tout droits : les rouleaux font pla-

cés tranfverfalement , l'un au haut des cotterets , iSc

l'autre au bas; ce dernier à un pié Se demi de dif-
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lance ia plàriclier tMi Cnvtron^ Tdui les deux ont

^cs toiirillont qui entrent <lan« des trous convena-

bles k leur grôireur , qtû font aux extrémités des

«otterets.

Les barres avec lerquelles on les tourne fe nom-
ment des Tentoysj celle d'en-haut le grand Ten-
toy , de celle d'en - bu le petit Tentoy.

Dans chacun des rouleaux eft ménagée une runu-
re d'un bout à l'autre , capable de contenir un long

morceau de bois ron<l , qu'on y peut arrêter & af-

fermir avec des fiches de bois ou de fer. Ce mor-
ceau de bois > qui a prefque toute la longueur des

rouleaux , s'appelle un Verdillon , & fert a attacher

les ^OMts de la chaîne. Sur le rouleau d'en-haut eil

roulée cette chaîne qui eft faite d'une efpéce de lai

L t S S E.
f7(

ou inftrumens pour placer les laines ou foyes k»
arranger * les ferrer dans les iîls de la chaîne. Le»
outils font une Broche , un Peigne & une Aijruil
le de fer.

*

La broche eft faite de bois dur comme de buis
ou autre femblable efpéce : elle eft de fept à huit
pouces de longueur, de huit lignes environ de grof-
leur Se de figure ronde , finiflant en pointe avec un
petit manche. C'eft fur cet inftrument, qui fert com-
me de navette , que font dévidées les foyei j»
laines, ou l'or Se l'argent que l'Ouvrier doit'em-
ployer.

Le peigne eft aufli de bois , de huit à neufpou-
ces de longueur & d|un pouce d'épainèur du côté
du dos , alunt ordinairement en diminuant iufqu'à

ne torfe. & iur le rouleau d'en-bas fc roule l'ouvrage l'extrémité des dents , qui ont plus ou moins de dif-i — f. »:i -• tjnce les unes des autres , fuivant le plus ou le moins
de fineffe de l'ouvrage.

Enfin l'aiguille de fer, qu'on appelle Aiguille i
preflèr , a la forme des aiguilles ordinaires , mais
plus groflè * plus longue. Elle fert i preflèr Jeg
laines 4c les foyes, lorfqu'il y a quelque contour
qui ne va pas bien.

Le fil de laine, de foye, d'or ou d'argent, dont
fe couvre la chaîne des tapifleries , Se que dans les

Manufaâures d'étoffes on appelle Trémc , fe nom..
me Affure parmi les Haute-hflîers François; les Fla.<

mands lui donnent le nom A'InJUcb.

Toutes chofes étant préparées pour l'ouvrage, &
l'Ouvrier le voulant commencer, il fe place à l'en-

vers de la pièce, le dos tourné à fon defTein; de
forte qu'il travaille, pour ainfi dire , à l'aveugle, ne
voyant rien de ce qu'il feit , & étant obligé de fe

déplacer , de de 'nir au devant du métier , quand
il veut en voir l'endroit , de en examiner les dé<
fiiuts pour les corriger avec l'aiguille i preflèr.

Avant de placer (es foyes ou fes laines , le Hau-
te-liflîer fe tourne de regarde fon dedein ; enfuite de

quoi ayfnt pris une broche chargée de la couieut

convenable , il la place entre les fils de la chaîne

qu'il fait croifer avec les doigts par le moyen des

liffes attachées k la perche ; ce qu'il recommence
chaque fois qu'il change de couleur. La foye ou ia

laine étant placée , il la bat avec le peigne ; & lorf-

qu'il en a mis plufieurs rangées les unes fur les lu:

très, il va voir l'eiTct qu'elles font pour en refoN

mer les contours avec 1 aiguille à prefTer, s'il en el!

befoin.

Quand les pièces font larges , plufieuif Ouvriers

y peuvent travailler à la fois. A mefure qu'elles

s'avancent on roule fur l'enfuble d'en bas ce qui eft

fdit, de on déroule de dcfTus celle d'en-haut autant

qu'il &ut de la chaîne pour continuer de travailltr;

c'efl à quoi fervent le grand de petit tentoy. Or
en bit a proportion autant du delTein que les Ou-:

vriers ont derrière eux.

Il faut obferver deux chofes; l'une, que l'ouvra'^

à mefure qu'il s'avance.

Tout du long des cotterets , qui font des planches

ou madriers de quatorce ou quinze pouces de lar>

oc , de trois ou quatre d'épaiffeur , de de fept ou
nuit pies de hauteur , font des trous percés de dif-

tance en diftance , du côté que l'ouvrage fe travail-

le , dans lefquels fe meAent des morceaux ou grof-

in chevilles de fier , qui ont un crochet aufli & kt
i un des bouts. Ces morceaux de fer qu'on nom-
me des hardilltet^ , de qui fervent à foûtenir la per-

che de lilfe , don; on parlera dans la fuite > font per-

cés aufli de pluiieurs trous , dans lefquels en paflànt

une cheville qui approche ou éloigne la perche, on
peut bander ou lâcher lel lilTes , fuivant qu'on en
a brfoin.

La perche de liHê qui eft d'environ trois pouces

de diamètre ,. de de toute la longueur du métier, eft

nommée ainfi , parce qu'elle enfik les iiflès qui font

croifer les fils de la chaîne. Elle fait à peu prés

dans le méiter de Haute-liflè , ce que font les mar"
ches dans celui des TifTerans.

Les Iiflès font de petites cordelettes attachées à
chaque fil de la chaîne avec une efpéce de nœud
coulant aufli de ficelle, qui forme une efpéce de
maille ou d'anneau : elles fervent pour tenir la chaî-

ne ouverte pour y pouvoir paflèr les broches , qui
font chargées des foyes , des laines ou autres matiè-

res qui entrent dans la fabrique de la Haute-lifTe.

Enfin il y a quantité de petits bâtons , ordinai-

rement de bois de faute de diverfes longueurs, mais

tous d'un pouce de diamètre, que le Haute- liffier tient

auprès de lui dans des corbeilles , pour s'en fèrvir

à croifer les fils de la chaîne , en les paflànt à tra-

vers , d'où ils font nommés Bâtons de croifure : de

afin que les fib ùnfi croifés fe maintiennent toujours

dans un arrangement convenable, on entrelafTe aufli

entre les fils , mais au defliis du bâton de croifure

,

une ficelle à laquelle les Ouvriers donnent le nom
de Flèche.

Lorfque le métier eft drefR de la chaîne tendue

,

la première chofc que doit faire le Haute-liflier, c'efl

de tracer fur les fils de cette chaîne les principaux

traits du deflèin qu'il veut qui foit repréfenté dans

fa pièce de tapiflerie ; ce qui fe fait en appliquant

du côcé qui doit fervir d'envers , des cartons con-
formes au tableau qu'il copie, de puis en fuivant

leurs contours avec de la pierre noire fur les fils du
côié de l'endroit, enforte que les traits paroiflènt

également de devant de dernère ; de afin qu'on puif-

fe defliner plus fûrement de plus correftemcnt , on
foûtient les cartons avec une longue de large table

de bois.

A l'égard du tableau ou deflèin original fur le-

quel i'ouvragr doit s'achever , il eft fufpendu au dos

du Hiuieliflier, de roulé fur une longue perche,

de Liqiielle nu en déroule autant qu'il eft nèceflai-

re, & à mefure que la pièce s'avance.

Ouire toutes les pièces du métier dont on vient

de palier, qui le cumpofent, ou qui y font pour

la plupart attachées, il faut trms priitcipaux outila

ge de la Haute-lifl'e eft bien plus long à faire que
celui de la baffe- liflè, qui fe foit prelque deux fois

aufl! vite , de qui par confèquent coûte moins de

fiiçon que l'autre. Toute la diflîérence qui paroît

aux yeux entre ces deux efpèces de tapifleries, con>

fîfle en ce qu'à la bafle-liflè il y a un filet rouge

,

large d'environ une ligne., qui eft mis de chaque

côté du haut en bas , de qu'à la Haute-lifTe ce filet

n'y eft point.

Triviliges Mtvriit Û Règlement dnuU aux Ouvritn.

Je HdMt & Bdjfe-liffe.

Les Lettres Patentes de i66^ , pour rétabliflè>

ment d'une ManufeAure d'ouvrages de Haute Sc

BafTe-lifFe dans la Ville de Beauvais en Picardie,

dont on a fiait mention ci-dcffus, contenant plu-

fieurs privilèges de articles de Règlement qui ont

été depuis rendus communs aux autres femblables

Manufaâurw du Royaume , par plufieurs Arrêts du

Confïil

,
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ConCeil. & particulièrement par celui du 14 Avril

kJoOj on i crû que pour en donner une idée rai-

foiinable , il fuffiroit d'extraire de l'un & de l'autre

te qu'il y auroit de plus important & de plus d'u-

fire pour ces fortes d'établiflemens j en avertilTant

néanmoins qu'on peut audî avoir recours à ce qui

eftdii ailleurs de l'Hôtel Royal des Gobelins, qui

a raport aux fabriques des Hautes & Bafles-liflès

qui y font établies. Voyn. Gobelins.

Le Sieur Louis Hinard Marchand Tapiflîer &
Bourgeois de Paris , également expert dans la fa-

brique & dans le commerce des tapifleries de Hau-

te & Baffe-liflé fa(;on de Flandre , ayant été pro-

Îiofé au Roi par M. Colbert , pour faire un établif-

èment à Beauvais fur le pic de celui qui avoit été

fait dans un des Fauxbourgs de la Capitale du

Royaume fur la fin du Régne de Henri IV : Sa

Majefté ne fe contenta pas de rappeller en fa faveur

& de fes Ouvriers tous les privilèges qui avoient

été accordés par fon Aycul aux Sieurs Comans &
de la Pianciie Direfteurs de la première manufaftu-

le , mais il en ajouta quantité d'autres & plufieurs

articles de Règlement , dont voici les principaux.

1». 11 fut accordé au dit Sieur Hinard & les Af-

fociés un privilège exclufif pendant le tems de tren-

te années, tant pour la Ville de Beauvais que dans

toute l'ctenduë de la Province de Picardie, poury

faire feuls toutes fortes de tapifleries de verdure <Sc

à perfonnages de Haute & Bafle-lifle , avec per-

miflîon de mettre au deflus de leurs maifons & at-

teliers les armes du Roi & cette infcription , Ma-
uu/aHure Royale de Tapijj'erie.

2°. Il leur fut fait don de 30CX30 liv. pour être

employées en achats de bâtimens convenables , & le

prêt de pareille fomme pour l'achat des laines , dro-

gues , teintures & autres chofes néceflaires pour ce

premier établiflêment ; cette féconde femme feule-

ment reftituable au bout de iix années, mais fans

intérêt; à la charge par les Entrepreneurs Haute-

lifliers de mettre cent Ouvriers tant François qu'E-

trangers dans leur Manufadure par chacune des fix

premières années de leur concellion.

3°. Il fut convenu de 20 liv. par tête payables

par Sa Majeflé , pour le voyage des Ouvriers que

les Artbciès feroient venir en France des Pais E-
trangers ; avec défenfes néanmoins de débaucher

lu Ouvriers Se Compagnons des autres Manufaâu-

les de Haute-lifle de France , François ou Etran-

gers i & aux Manufafturiers , foit a établir , foie

déjà établis dans le Royaume , de fe fervir de ceux

de Beauvais fans le confentement mutuel des Ta-
pilliers, fous la peine réciproque de 500 liv. d'a-

mende, & des dépens, dommages & intérêts.

4^. Le nombre des Aprentifs que dévoient avoir

le Sieur Hinard Se fes AHociès fut fixé au moins

à cinquante , pour lefquels il leur fut donné 30 liv.

par an pendant les iix années de l'aprentiflage de

chacun d'eux.

J". Outre les dites iix années d'aprentiffage , les

Aprentifs font tenus par les mêmes Lettres Patentes

de fervir les Maîtres deux années en qualité de Com-
pagnons ; après quoi ils font cenfés avoir acquis la

franchife avec le privilège d'être reçus Maîtres Se

Marchands Tapinîers en la Ville de Beauvais, ou
autre du dit établilfement ôc de leur aprentiHàge , a-
vec pouvoir de s'y établir , & d'y travailler pour leur

compte , fans qu'il puiife être exigé d'eux aucuns
fraix de réception à la dite Maîtrife j le tout en
raportant leurs brevets dûëment (Quittancés par leurs

Maîtres , & les Certificats de fervice expédiés par le

Sur-Intendant des Bâtirf.ens , Arts & Manufadures
de France.

6*. Tous Ouvriers étrangers qui ont été employés
& ont travaillé dans les dites Manufactures pendant
l'efpacc de huit années entières & confécutives , font

réputés Regnicoles Se Naturels François , fans être
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tenus de prendre des Lettres, ni payer pour ce au>
cune taxe & finance ; à la charge toutefois de con-
tinuir pour toujours leur demeure dans le Royaume:
ic en cas de décès des dits Ouvriers pendant leur

fervice aâuel durant les dites huit années, leurs

veuves , enfans & héritiers pourront leur fuccéder

aux biens acquis en France , Se même fe retirer li.

brement dans leur Pais ou autre part avec les effets

de leur fucceffîon,

7». Toute exemption de tailles, fubfiftances Se au-
tres impofitions, garde-ville, logemens de Gens de
guerre. Sec. efl accordée tant au dit Hinard & Af-
fociés , qu'à ceux qui font aéluellement employés
par eux en leurs Manufaéfures y demeurans j avec
droit de committimus en particulier au dit Sieur En-
trepreneur , comme en jouïifcnt les Domefliques 8e

Commenfaux du Roi,

8°. Il efl permis aux Entrepreneurs d'aflembler &
d'établir dans leurs Manufaftures , tel nombre qu'ils

jugeront à propos de Peintres , Teinturiers , Braf-
feurs de bière , Boulangers , Maîtres ou Compa-
gnons, qui jouiront des mêmes exemptions que les

Ouvriers , tant qu'ils travailleront & feront demeu-
rans dans l'enclos de la Manufacture Royale.

9'. Toutes laines Se drogues fervant aux teintu-

res , achetées par la dite Manufacture au dedans du
Royaume dans l'étendue des cinq greffes Fermes

,

font déchargées de tous droits , taxes , Sec.

10^ Il efl ordonné que toutes les tapiilèries tra-

vaillées par les dits Entrepreneurs feront marquées
en les travaillant & tiflant , d'une marque qui leur

fera donnée par le Sur- Intendant des Bâtimens, Arts
Se Manufactures de France, qui ne pourra être con-
trefaite par aucun autre Haute-liflîer , ni les defTeins

fur lefquels auront été faites les dites tapifferies , à
peine de looooliv. d'amende Se de confifcation,

1 1*. Enfin les droits de fortie du Royaume pour
les tapifleries fabriquées dans les Manufactures de
Beauvais ou autres Villes de Picardie , font évalués

à vingt livres par chaque tenture de vingt aunes de
tour , fans être tenu d'en payer aucun pour celles

qui feront vendues Se débitées en France dans l'é-

tendue des dites cinq groffes Fermes.
Ces Lettres Patentes données à Vincennes au mois

d'Aofit i66^, furent enregiftrées au Parlement le

3 , & à la Chambre des Comptes le 19 du mois de
Septembre de la même année.

L'établifTemeni du Sieur Hinard à Beauvais , qui

avoit commencé & qui s'ètoit entretenu avec allez

de réputation pendant quelque tems , ayant eu be-
foin d'être foûtenu dans la vingtième année de fon

privilège , le Roi accorda de nouvelles Lettres Pa-

tentes Te II Mai 1684 au Sieur Beagle four Xrenie

autres nouvelles années, à la charge par lui de ré-

tablir Se d'entretenir la dite Manufacture durant fa

concefïïon fur le pié des premières Lettres Paten-

tes.

Ce fut fur les remontrances & à la requête du nou-
vel Entrepreneur, que fut rendu quinze ans après

l'Arrêt du Confeil du 14 Avril 1699 , portant Rè-
glement pour les Compagnons Se Ouvriers travail-

lans en tapifferies de Haute & BafTe-lifTe.

Cet Arrêt en confirmant & expliquant l'article

des Lettres Patentes de i66<i, portant défenfes aux

divers Entrepreneurs des Manufactures de tapiffe-

ries de fe débaucher réciproquement leurs Ouvriers,

ordonne :

1". Que tout Ouvrier travaillant en tapifferies de

verdure Se perfonnage , ne pourra quitter l'ouvrage

auquel il fera employé , que la tenture à laquelle il

aura commencé à travailler ne foit achevée , Se fans

avoir averti fon Maître un mois auparavant j quoi

faifant , le Maître fera tenu de lui donner fon con-
fentement par écrit.

2*. Que les Maîtres ne pourront pareillement con-

gédier leurs Ouvriers & Compagnons, fans les a-

K k 3 vcrtir
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vertir quinze jours auparavant , & leur donnant aufl!

leur congé par écrit.

)^ Que fur le refus que les dits Maîtres pour-

roient taire de donner les dits conrentemens par é-

cric dans les dits cas de conEé demandé ou reçu , les

Ouvriers 5c Compagnons Te pourront pourvoir par-

devant les Juses des Manufactures , qui en connoif-

fance de cau^ , & (i le cas y échet , leur donneront
funs fraix les dits congés , qui leur tiendront lieu du
confentement de leurs Maîtres.

4". Enfin il eft fait défenfes à tous Maîtres , tant

des Manufactures Royales qu'autres de tapilTeries de

Haute & BalIi:-li(Te> d'employer aucuns Ouvriers,

ibit étrangers , foit François > qui auront travaillé

dans une Manuiàéture du Royaume, que fur le con-

fentement du dernier Maître Tapifiîer chez lequel

ils auront travaillé, ou fur le congé des Juges des

Manufactures , à peine de joo liv. d'amende , d'être

tenus de renvoyer les Ouvriers à la maifon qu'ils

ont quittée , & de tous dc'pcns > dommages & m-
téicts.

Us tépijTcrirs de H*uie O Bj^e-lip payent en

Frutue les Jroits tTciilrée & defortie fuivént leur qua~

liié Ù les lieux où elles fe fabriquent ; [avoir à l'en-

trée :

Les Tapijferies neuves Û vieilles dOudenarde Ù
ies mares Villes Ù lieux des Pms -Bas > excepté An-
vers & Bruxelles, le cent pefam 120 liv.

IjCs Tapijjrries neuves Û vieilles d'Anvers , de Bru-

xelles & a Angleterre , 240 liv.

Les TapiJ'eries rehaiijjies de foye , etor & d'argent

des dits lieux' , vingt pour cent de leur valeur , le tout

fuivanttArrêt du 21 Août tôoi.

Lef Tapijj'tries d* Filetin u etAuvergne payent

,

eonformément au Tarif de 1 66^ , 4 /. du cent pefant,

A l'égard des droits defortie réglés par le même Ta-

rif de 16(54, *^'fi payent ; favoir , les Tapijferies fi-

nes neuves Ù vieilles de la Marche , Flandre <!f d'ail-

leurs , nièlces d'or (3 1!argent , à ra'tfon defix pour cent

de leur valeur.

l^s Tapiljeries fines de la Marche fans or ni ar-

gent , 26 liv. du cent pefant.

Lfs Tapijferies de Flandre & d'ailleurs , excepté de

Filftin , 1 3 liv. du cent pefant , Éf les Tapijferies de

Filetin 4 liv.

On a vîi ci-dejfus à Tarticle il des Lettres Paten-

tes pour tétablijj'ement d'une Manufadure de Haute-

lijj'e à Beauvais , quelle e/l la réduïlion des droits de

fortie que Sa Majejlé accorde aux Entrepreneurs de cet-

te Mamtfa&ure.
Haute-lisse. On appelle de la forte dans la

Sayetterie d'Amiens , les étoffes dont la chaîne efl

purement de foye êc la tréme de laine , ou qui font

toutes de foye , comme les ferges de Rome , les

duuphincs , les étamines , les ferandines & burats,

les droguets de foye , &c.
HAUTE-LISSEUR. Ouvrier qui travaille à la

manufafture des étoffes de Haute-lifTe. Ce terme

n'eft guéres en ufage qu'en Picardie ,
particulière-

ment dans la Sayetterie d'Amiens.
Les Maîtres Haute- lifTeurs unis aux Bourrachers,

compofent une de ces Communautés qui toutes en-

fcmble font le Corps de la Sayetterie. Les autre»

ibnt les Sayetteurs , les Houppiers , les Foulons

,

les Courroyeurs , les Tondeurs, les Teinturiers ,

les Calandreurs & les PafTementiers.

Les Statuts des Haute-lifTeurs font compris dans

ks Rét^lemens généraux de la Sayetterie de l'an-

nt'e 1666 , & font rédigés en 59 articles , depuis&
y compris le 141* jufqu'au 200' inclufivement.

Les Efgards , c'eft à-dire, les Jurés de cette Com-
iTiuiiauic , font au nombre de quatre , qui entrent en

Cliiigc chaque annce le lendemain de la Fête-

Dieu j non par éieftion , mais fuivant l'ordre duta-

Meau & leur rang de réception à la Maîtrife.

C'cll aux Efgards à vifiter Si à ferrer ou plom^
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ber les pièces d'étoffis de haute-lifTe 5 ce qu'ils font
trois fois différentes ; l'une chez les Haute-lilTeurj

quand les pièces font montées fur l'eftille ou mé-
tier , pour voir fi elles ont les portées Se les rois

conformes aux Réglemens ; l'autre au fortir du mé-
tier, dans la halle en blanc pour les y aunerj Se

la troifîéme dans la halle en noir, lorfqu'elles ont
tous leurs apprêts, pour en faire de nouveau l'au-

nage Se les vilicer; Se (i elles font de la qualité re-

quife , y ajouter le dernier plomb , qu'on appelle

Plomb de loyauté. A cette dernière vifite affiflent

à tour de rôle deux Marchands de la Ville, qui doi-

vent s'y trouver , à peine de 10 liv.

Les plombs dont on ferre les étoffes , ont d'un

côté la marque Se le nom Se furnom de chaque Hau-
te-lilTeur, Se de l'autre les armes de la Ville d'A-

miens. Ils ne font deftiiiés que pour les ouvrages

fabriqués dans la dite Ville, étant défendu d'en plom-

ber les inarchandifes de haute-lifTe faites ailleurs,

Les droits de chaque plomb font de 2 den.

L'aprentiffage efl de trois années confécutivts

chez le même Maître, à moins que le Maître n'a.

bandonnât fon ouvroir Se métier pendant fix femai-

nes , auquel cas l'Aprentif en peut choifir un autre

pour continuer fon aprentiffage : fi au contraire l'A-

prentif quitte fon premier Maître pour entrer en

aprentiflage chez un autre, il perd tout le tems

qu'il a déjà fait, Se e(t tenu de fe faire de nouveau

enrégiftrer , Se de payer de nouveaux droits.

Les Maîtres ne peuvent faire d'Aprentifs, s'ils

n'ont au moins deux eflilles ou métiers dans leut

ouvroir, l'un pour eux, l'autre pour l'Aprentif; en

ce cas même ils n'en peuvent avoir qu'un à la fois :

il leur eft permis néanmoins de montrer en même
tems le métier à leurs enfans.

L'Aprentif afpirant à la Maîtrife doit chef-d'œu-

vre , qu'il doit faire dans la halle en blanc des Sa-

yetteurs , en préfence des Efgards , qui , s'ils le

trouvent capable, le prcfentent aux Premier Se E-

cheyins , pour être reçu Se prêter le ferment ; après

quoi le nouveau Maître doit fe faire enrégiftrer au

Greffe , Se y laitier la figure Se la forme de la mar-

que qu'il a cnoifie pour mettre fur les pièces de fa fa-

çon. A l'égard des Fils de Maîtres , ils font reçus

fans aprentilfage , Se fans payer les droits ; dans le

refle ils font tenus des mêmes chofes que les Apren-

tifs ordirairet.

Nul Maître de la Ville ne peut travailler dans les

Fauxbourgs , ni hors des murs : tous les ouvroin

doivent être fur rue : chaque ouvroir , quelque

nombre qu'il y ait d'eflilles, ne doit avoir quun
Maître : toute focieté entre les Maîtres pour raifoa

de leur fabrique efl défendue : l'ouvrage ne doit lé

faire à la chandéle , ni les rots fe graifTer: enfin

les Maîtres Etrangers ne peuvent travailler qu'ils ne

juflifient qu'ils ont été reçus à la Maîtrife en Vil-

le de Loy ', Se nul Haute-lifTeur ne peut devenir

Sayetteur , qu'il n'en fafTe fa déclaration , Se qu'il

ne foit reçu Maître du métier de Sayetterie.

La marque que chaque Maître a choifie Se «n-

régiflrée au Greffe ,doit être tifTuë au bout de cha-

que pièce ; Se nul ne peut fe fervir de la marqua

d'un autre.

Outre la marque, tout Haute-liffeur efl tenu d'a-

voir un fer , c'eil-à-d:re , un coin ou poinçon gra-

vé , pour fervir de contre-marque au plomb des Ef-

gards , qui contienne (a dite marque , fon nom Si

fon furnom.

Tous les ouvrages de haute-IilTe doivent être du

sombre de fils Se des largeurs Se longueurs portées

par le Règlement.

Ces ouvrages font toutes fortes de ferges de Ro-

me , foit liffes , foit croifces ; des ferges demi-foye

croifées des deux côtés, ou feulement d'un côté;

des Dauphines , des Indiennes , des yeux de per-

drix , des fleurons Se des ondes ; des caftagnettei

croifées
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aoidet des deux côtés , des ferandines ou buraili

à contre-poil , de» marguerites , des drogjets de

foye ; des étarnines compofces d'un fil de foye âc

don fil de laine ; enfin des tripes de velours , dei

banziners Se des carreaux colombelles.

Toutes ces étoffe» font expliquées à leurs Article»

fuivant l'ordre alphabétique , & l'on y donne leur»

portées, longueurs & largeurs.

Aucuns de ce» ouvrages des Hiute-lilTcurs ne

peuvent ^*'' expofés en vente , ni être vendus ou

achetés au fortir du métier, qu'ils n'ayent été por-

tas aux halles en blanc , Se marqués du plomb ti'aa-

nage, à peine de confifcation & de dix livres d'a-

mende contre le Vendeur , & autant contre l'Ache-

teur i
ni pareillement aucune des dites pièces qui ont

reçu leurs derniers apprêts, qu'elles n'ayent été vi-

(uées, aunées & plombées du plomb de loyauté

dans les halles en noir.

Enfin il eft défendu aux Haute-linêurs de faire

aucunes pièces qui foient purement de fil de fayet-

te , foit retors , foit non retors , comme étant ré-

feivées aux feuls Sayetteurs ; mais il leur eH permis

d'ouvrer & employer le dit fil de fayette en trénie

fur des chaînes de lin , de chanvre <Sc d'autres fils ,

même de laine filée au grand roiict.

Il y a encore quelques difpofitions de police dans

cette partie des Kéglemens de la Sayetterie , qui

concerne le» Haute-lifleurs ,
qu'on ne raporte pas,

comme de peu de conféquence ; à la réferve néan-

moins du taudage ou pliage des pièces de haute-lif-

fe, que l'article 189 ordonne être fait d'une demi-

sune de Roi, en forte que l'une des cntrebaties foit

deffus & l'autre defTous , afin que la marque & les

plombs foient en vûë J étant de plus détendu d'y

nire de doubles p'i» , ni de les coudre à plus de

deux points dans le milieu des lifiéres.

Les derniers Réglemens pour la fabrique des é-

iamines permettent aux Haute-lilleurs d'Amiens de

mettre dans leurs étamines , des fils d'or & d'ar-

gent, même de faire quelques étoffes toutes de foye,

comme font, entr'autre» , celles qu'on nomm» des

Etamines glacées. Voyez Examine.
Il ne faut pas oublier de remarquer , que les Hau-

t^liffeurs font ainfi appelles . à caufe des figures

,

fleurs Se autres ornemens dont ils embelliffent & re-

lèvent leurs étoffes, qui ont quelque raportavec ces

anciennes tapifferies de haute- liHe qu'on fabriquoit

autrefois en France , & dont on voit encore quel-

ques vieilles tentures dans les garde-meubles des

grandes maifons.

HAUTE-LISSIER. L'Ouvrier qui travaille aux

tapifferies de Jiaute-lifTe , ou le Marchand qui les

vend Se en fait commerce. Foyet ci-dejjus Haute-
LISIE.

HAUTE-SOMME. Terme de Commerce de

mer. Il fe dit de la dépenfe extraordinaire qui ne
concerne ni le corps du navire , ni les vidluailles, ni

les gages Se paye des Officiers , Soldats Se Mate-
lots , mais qui fe fait par tous les Intérefféc à la

aareaifon d'un vaifleau pour le bien commun. Le
Maître du navire en paye ordinairement le tiers , Se

les Marchands ou Armateurs les deux autres tiers.

HAUTS ou GRANDS BRINS
,
qu'on nomme

auflî Toiles de Halle assorties. Ce font des

toiles qui fe fabriquent en plufieurs lieux de Bre-
tagne , particulièrement à Dinan. foyA Toile, où
il tfi pMrli de celles de Bretagne.

HAYON. Terme de Chandelier. C'eft une efpèce

de râtelier double , à longues chevilles , fur lequel

on met en étalage dans la boutique les chandéles

communes encore enfilée» à leur broche. Ftf>«
Chandkle commuUe.
Hayon. On nommoit ainfi autrefois dans le»

halles de Paris ,des étaux ou échopes portatifs que
les Marchands y avoient , Se où <ls étaloient leurs

marchandifes , les jours de oiarcbé. Voyez EcHOFEt
«H Etavx.
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HAZARD. On dit en fait de Commerce, qu'on

a trouvé un bon Hazard, i^our fignifier qu'on a Lit

un bon marché , Se fur le uel il y a beaucoup i
gagni
HAZON-MAINTHL Nom que les Habitant

de Madagafcar donnent à toutes les fortes de boii

d'éhéne. Voyez Ebene.
HEAUME. Armement, ou, comme on difoit au-

trefois, habillement de tête, qu'on nomme commu-
nément un Cafque. C'eft de cette partie de l'armure

des Chevaliers Se Hommes d'armes qu'ont pris leur

nom les Maîtres Armuriers- Heaumiers , qui compo-
fent une drs Communautés des Arts Se Miliers de
Paris. Voyez ti-uprès Heaumier.

Les Heaumes ou C>if{ues font du nombre des mar-
chandifes de contrebande , dont U fortie e/l déjenduë en

France à peine de confifcation , conformément a 1 Or^
donnance de 16'èy.

HEAUMER1E. Art de fabriquer des heaumes ;

ce qui s'entend de toutes les autres pié^t.s de l'urmu-

re , tant des Cavaliers Se de leurs chevaux que de
l'Infanterie. Voyez Armuke.
Heaumerie. Seditaulïïdu lieu où les hraumet

Se autres harnois iSc habillemensde Gens de guerre

fe font. C'eft de-là qu'on a nomme à Pari» la n.ë de
la Heaumerie, une petite rue de traverfe qui n'tfl pal

éloignée du grand Châtelet , où fe tenoient la plu-

part des Heaumiers , & où fe trouvent encore les

deux feuls Maîtres qui reftent de cette Communau-
té autrefois fi confidèrable. Voyez Armurier.
HEAUMIER. Celui qui fait ou qui vend des

heaumes , cafques , balïïns , baflînets , bourguino-
tes , cuiraffes , haufTe-cols Se autres pièces de l'an-

cienne armure des Cavaliers. Il y a à Pans une
Communauté de Maîtres Armuriers - Heaumiers.
Voyez Armurier.
HEBICHET. Efpèce de crible . fait de cô-es de

Latanier ou de rofeaux refendus, dont on fe C'rt

dans les fucreries des Iles Antilles, pour pulkr h fu-

cre pilé , dont on veut remplir les bariques. Voyez
Sucre.
HEBRIEUX. Terme de Marine dont on fe fert

quelquefois pour fignifier l'Officier ou Commis qui
a foin de délivrer les congés ou brefs que les Maî-
tres des navires font tenus de prendre avant de for-

tir des Ports du Royaume, Ce terme n'efl guère
en ufage qu'en Bretagne , où ces brefs font vulgai-

rement nommés des Brieux. Voyez Bref, BrieP
à Brieux.
HEDRE. Hedera. Efpèce de gomme ou réfine,

C'eft la gomme du lierre , qui en François a con-
fervè fon nom Latin. Cette réfine eft liquide quand
elle coule du grand lierre , qui eft le feul qui la pro-

duit j mais elle durcit à mefure qu'elle fort. Elle

eft d'abord femblable à de la glu , d'une couleur

rouge, d'une odeur forte, pénétrante & defagréa-

ble: en féchant elle devient friable, Se d'une cou-
leur tannée. Il faut la choifir féche , tranfparente

& d'une odeur balfamique ; mais prendre garde
qu'on ne lui fubftituë la gomme ^.W/!ir. On l'efti-

me propre à la guérifon des playes. On l'en ployé
auftî aux dépilatoires pour faire tomber le poil. La
meilleure vient des Indes. On en tiie uullî d'Ita«

lie , de Provence & de Languedoc.

ht^ gomme Hederi , ou gvmme de Lierre , paye en
France les droits d'entrée à raifon de 7 liv. lO f du
cent peftnt , conformément au Tarif de 1 65.J.

Les droits qu'elle doit pur le Tnnf de la JJoU.me de

Lyon, où elle eft appellée Gi mme Hcderic
, Joiit de

20 f. le quintal d'ancienne taxiiion, & 40/ ,"oiir la

nouvelle réapréciation ; Ù encore pour les iiuciens qua-
tre pour cent 2<f f ^ den.

HKEMER. Melurc dis liquides dont on fc fert

en Allemagne. Le H' emer tft rie J2 achtclings
,

l'achteling de 4 rciitins. li taut 24 Heemers pou; le

dricliiik, & 32 pour le feo-Ier.

Kk 4 HZG.N.
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IIKGIN. Efpùce de chameau diff<!r«nt du cha-

meau ordina''e. Foyrt. Ch VMEAU.
HELIOTROPE , ou HELIOTROPIUM, au-

trement RICINOIDES. Ccft le touriiefol ou mo-

relle donc on tire une drogue propre à la teinture.

Voyet. Tournesol.
ÎIeliotrope. C'eft aurtî une efpèce do jafpc

qu'on met au nombre des pierres précieufes. Elle

eft verte, mclée de veines rouges. [ * Il y en a

Î|ui ont des taches blanches, ou jaunes. Quclque-
ois il y a de l'agathe ou du cryihil incorpore avec

fa malle. ] Les Anciens lui doiuuiient la t'abuleufe

vertu de rendre invifibles ceux (|ui la portoienti &
e'étoit , à ce qu'ils difent, d'une Héliotrope qu'é-

toit faite la fameule bague de Gygès. Prdfcntement

on ne l'cftime guéres plus que le )afpe ordinaire.

On lui donne cependant encore le nom de Jafpe

Oriental , pour lui conferver quoique diftinftion.

Les plus gros Si les plus beaux blocs de ce jafpe

viennent d'Allemagne & de Boliémc: Se c'eft de-là

qu'ont été tirées les deux urnes Tépulcralet qu'on

voit , l'une à S. Denis , petite Villt ^e France , &
l'autre k Gand, Ville des Pais • Bas Autrichiens.

Foyn. Jaspe.

tt HELLEBORE. Plante médicinale. Foytt. El-
lébore. Mr. Msrchjnt a donné la Defcription des

difFérens genres de cette plante dans l'Hiftoire de

l'Acad. des Sciences An. 171 J, 1716, 1723.

HELLER. Petite monnoye qui a cours à Co-
logne. Le Heller revient environ à un denier uu
treizième de denier de France. Huit Hellers font l'al-

bus. Il faut7S albus pour la rixdale. prife fur le

pié de l'écu de France de 6û fols.

HELSTON. On appelle Etain d'HeIfton, l'étain

d'Angleterre qui eft marqué au Bureau du Bourg de

ce nom , fitué dans le Comté de Cornouailles. Voytx.

£tain.
HEMATITE, autrement I.4/)w Hématites, ainfi

que le nomme le Tarif des entrées de France de

1(564 > '^" '"i confervant fon nom Latin, C'eft un
minorai rouge en forme de pierre , dont les Doreurs
fe fervent à faire leurs bruniftoirs , les Peintres

pour dcfllneri & les Médecins dans quelques remè-

des.

Pline en met de cinq fortes , fans compter celle

(,u'on appelle Aimant Hématite ,
parce qu'elle a la

propriété d'attirer le fer. Ces cinq Hématites font

l'Echiopique , l'Androdamas ou la noire , l'Arabi-

que , l'Elalites , autrement Miltites , & le Chiftos.

Il feroit long 5c alTez inutile d'entrer dans le dé-

tail des vertus que l'Antiquité, de même quelques

modernes attribuent à ces minéraux , foit pour ar-

rêter le fang , foit pour le mal des yeux, "rout ce

qu'il eft bon que le Leâeur fâche > c'eft que les

Marchands Epiciers-Droguiftes de Paris n'en ven-

dent ordinairem''.ic que de deux fortes ; l'une fous

le nom de Feret d'Efpagne , dont les Doreurs &
Orfèvres fe fervent pour brunir leur or, de l'autre

fous celui de Sanguine , ce que (Ignifîe le mot Grec
qu'elle porte , Se dont les Peintres fe fervent dans

leurs delfeins. Foy^ Sanguine , ««Feret d'Es-

pagne.
L'Hêmdtite , ou Lapis Hématites , paye en France

les droits d'entrée 4 raifon de 3 liv. du cent pefmt.

H E M I N E , qu'on écrit aufli E M I N E.

Grande mefure des grains , en ufage en pluJleurs

endroits de France. & en quelques Ports des Cô-
tes de Barbarie. L'Hômine néanmoins n'eft pas une

mefure eftcftive , comme peuvent être le boilieau ou

le minot , mais , pour ainfi dire, une efpèce de me-

fure de compte , ou un compofé de plufieurs autres

certaines mefurcs.

A Auxonne l'Hémine eft de vingt-cinq boiflêaux

du Pais, qui reviennent à a feptiers 9 boiffeaux \

de Pans.

L'Htmine de Manilly contient 35 boi/Teaux d«
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ce lieu , qui font ésaux à 7 feptiers de Paris,

A St. .Tean de L.iune l'Hémine eft de 17 bojf.
féaux du Pais , qui rendent & Paris a fepiieri lô
boilT'caux.

A Marfeille l'Hémine de blé eft eftimée peffr

7y livres, poids du lieu , ou 60 livres, peu plui
poids de marc : elle fe divife en huit fivadiércs. '

L'Hémine eft milTi en ufage en Languedoc
, pus,

ticuliérement à Agdc , à Boiîers , de à Narbônnc

.

l'Hémine d'Agdc eft de deux fetiers de péfe laoliv*
celie de Beficrs hors la rafe , donne deux pour
cent de plus de péfe laa livj l'Hémine de Narbomie
dont les doux font le fetier , pofe 6y livres,

A Montpellier l'Hémine fe divife en deux qmrifs
Deux Héniincs font le fetier. Si fix Hémines foiuuiï

dde } d'Amfterdam.

«•Kirff

suaii

mu
A Caftres l'Hémuie contient quatre mogéres 4

la mcgére 4 boilFeaux. Il faut deux Hémmei mu,
faire le fetier.

Pour favoir le poids de f Himin* en diverfei

placet , on peut confiilter d,ins fArticle des Mi
titat de celles du Département d^Allemagne.
En Barbarie l'Hémine eft fcniblable àj^boiflciux

de Paris.

Chez les Romains l'Hémine étoit aufli une petite

mefure des liqueurs , qui revenoit au demi-fcptief
de Paris, c'eft-à-dirc , h la moitié d'une chopine
Tous les Savans néanmoins ne tombent pas d'accord

de cette évaluation ; de l'Hémine Bénédiftine a don-
né lieu à quantité d'écrits remplis d'une profonde
érudition , qu'on peut confulter 5 cette matière cu-
riiufe ne convenant guéres à un Diftionnaire de
Commerce. Foyez les Dijferlations de M. Arnaud,
du Père Lancelot Bentdidin (») , de M. le Pclleiier

,& de quelques autres.

HENECHEN. Herbe qui croît dans quelquti
endroits de l'Amérique

, particulièrement dans l'Illh-

me de Panama.
C'eft une efpèce de chanvre dont les Sauvages

tirent une filaftè propre à être réduite en fîl avec le

rouèt ou la quenouille. On en fait d'allèz belles

toiles de des cordes de très bon ufage. Les feuilles

de cette plante font plus femblablei a celles du char-

don qu'à celles du chanvre d'Europe. L'Hcnechen
eft diffèrent du Cabuia autre herbe qu'on filt dam
le Pérou , qui reftèmble aulTi au chardon , mais qui

a fcs feuilles plus larges de moins longues que l'Hc*

nechen. yoyei Cabuia.
HEPA"riQUE. Ce qui tient de la couleur du

foye. On appelle Alocs Hépatique, une drogue mé-

dicinale quon tire des Indes Orientales, de qui hic

partie du négoce des Marchands Epiciers-Droguiftei.

l^cyez. Aloes.
HERBAGES. Vieux filets que les Corailleurs ou

Pêcheurs de corail du Baftion de France défont te

ècharpient pour attacher aux chevrons avec lefqueit

ils arrachent le corail du fond de la mer. Foyet Co-
rail.

HERBE, Il fe dit des plantes dont les tiges pé-

rilTent tous les ans après qu'elles ont produit leurs

fleurs , de que les graines qui doivent conferver leur

efpèce lont venues en maturité.

De ces plantes les unes font annuelles, qu'il iàut

femer toutes les années, les autres bifannuelles, qui

ne donnent des fleurs de des graines que tous les

deux ou tous les trois ans ; de les autres vivaces

.

dont la racine fe conferve tous les hivers , de pou(-

fe tous les printems des feuilles, des fleurs de des

grau es.

Les Herbes potagères font celles qui fe cultivent

dans les jardins , de qui font bonnes à manger. Les

Jardiniers de Maraîchers de la Ville de Fauxboures

( a ) La DiiTertation du P. LanccIoP parut pour lafc*

conde fois i Paris en i688. Voyei \'Hi^. an Oirvrn-

gtt dit Savans du mois d'Août du cette année.



7U HERBE.
it Parii tn font un grand commerce , particulière*

meut dan» le marché de cette Capitale qu'on nom-

me 1» Halle à la Poirée. fayrt Itur ArticU.

Lei Herbei médicinales font celles que les Méle-

tini & Apoticaites font entrer dans leurs remède».

Le négoce de ce» Herbes fe fait par les Herbonlle»,

qui font de pauvres femmes établies la plupart dans

3e« échope» aux coins des rue» , particulièrement

ptcjdcj boutiques des Apoiicaire» lea plus acha-

landés. Voyt^ Herboriste.
. ., .

Le» Herbe» vulnéraires font celle» qui prife» in-

térieurement , ou appliquées en topiques , font pro-

Br«! à la guérifon de» playe». Les meilleure» vien-

nent de SuiÂe j elles font partie du commerce Je

l'Epicerie. Vay*- Vulnéraires.

Il y » encore diverfc» autres efpice» d'Herbes

,

& le nombre en eft prefque infini } mai» l'on n'a-

ioûlera ici que celles de ce» Herbes , ou qui font

utilM à la teinture , ou dont les Marchands Dro-

guilie» font le commerce.

Herbe de l'Ambassadeur

HtiBE DU Grand Prieur

Herbe Nicotiani.

Herbe a la Reine. f i^qyet. Tabac.

Herbe de Sainte -Croix
Herbe de Tournabon.
Herbe Camini. roynCAHiNi
Herbe de Capillaire. Foyit. Cavillaihi.

Herbe jaune, ou Herbe a jaunir. Plante

Itii
fert à teindre en jaune. On la nomme plusor-

inairement Gaude. Feyn Gaudk.
Herbe a jaunir, yvyet Sereth.
Herbe de Bengale, en Portugais Htrvd Jt

Btniâle. Cette herbe a une tige d'un doigt d'épais

,

au bout de laquelle fort un gros bouton en forme

de houpe. On fîle cette houpe , & l'on en fiùt un

fil fin & aiïez luftré , dont les TiiTeran» du pays font

divers ouvrage» , entr'autres des tapi» & des couver-

tures , oii ils repréfentent fur le métier diverfes figu-

rei. On en fait audî ces fortes de ta£RKas qu'on ap-

pelle en Europe taifetas d'herb'

.

Herbe de Maroquin. Efpèce d'herbe qui fert

SUE Maroquiniers à fabriquer leur maroquin à la

place du fumac. Vtuyn. Maroquin.
Chu Herb* paye comme k Sumtu 20/ du cent pt-

JâniMur let drtiti de fortie de Franc* , confarmiment

M Tarif de 1664.

Les droits de la Douane de Um font de ^ f. du

fUHt*/ dancienne taxation , & 3 f' de nouvelle ria-

friciation.

Herbe ok Faturagb. Autre plante qui fert

suffi i la teinture en jaune. Elle cft plus connue

fous le nom de Geneftrole. Foyet Gsmestrole.
Herbe de Paraguay. Foyet Paraguay.
Herbe de Pitaud, dont il eft fait mention

dans le Tarif de la Douane de Lion.

Crtfr Herbe pétye 4/4 den. du quintal

Herbe de Sariette firvant à la teinture,

l'a)!» Sariette.
Cette Herbe paye en Frange Ut droits ientrée à

Tâifm de 2 f du cent pefant , conformément au Tarif de

166^
Herbe de The'. Vi^ex. The'.

Herbe. Se dit auffi des foins en verd , & qui

'ont point été fauchés & façonnés. En ce fens on dit.

Vendre fes prés tn Herbe > & Mettre des chevaux

à l'Herbe.

Herbb, entérine de roarchandife de chevaux 5c

de manège. Se dit encore pour marquer l'âge des

chevaux. Ainlî l'on dit, qu'un poulain aura trois ans

aux Herbes
,
pour fîgnifier qu'il aura cet âge, lorf-

qu'au printems les prés commenceront à pouflèr leur

herbe. Voyet. Haras, ou tArticle des ChbTAUX.
Herbe, dans les Manufaâures étrangères, parti-

culièrement dans celles des Indes Orientales & Oc-
cidentales. S'entend des étoffes qui font fabriquées

/

HERB Ek 7S«
av«c Hea Herbci réduites en filafTe. * «nfulte fi-

lées. Les principalva de cet ètoflrfi font les Htilrt
filées , les Hrrbe* de foyc , les Hktbea Hihei A:

le* taifetas d'Herbe».

HiRBAS Kile'ei. On nomnw ain(î aux Indet

Orieiilales une erpcce d'étoffe ou toile luAiée , qu'on

tiait d'un fil tiré de diverfes fortes d'herbe*. Êlies fe

vendent ordinairement i Surate fur le pié de vinut

mamoudis les trois pièces. Le» Europèrits n'en acL&<

tent guère* que par curii>liié,ces éioâe» fc coupant
très aifémeiit dan* les pli*.

Quelquck-uii» prétendent que ces toiles , qui font

ordinairement de couleur, ne fe font pas d'heil es

,

mais de la Coyt que produit une fortto de mouihei
Î|ui filent leur» cocons dans le* bois , & qui les laif-

ent fur le* arbres. La première opinion e(l lu plus

commune, yoyet SoVB.
Herbes de Sovi. Les Angloiadela Virginie

donnent ce nom à une efpécr de chanvre, qui croît

naturellement de fan» culture dans cette partie de
l'Amérique Septentrionale. Cette Herbe fe £le com-
me le chanvre & le lin d'Europe , mais le iii en eft

plus beau & plus lufl lé. Les Sauvages n'en (aifoienC

2ue des cordages âc de* reis j mai» le* Haletant
•uropéens commencent à en taire des toiles & d«

légères étoffes qui léuflilfent parfaitement bien. Ci*
étoiles aulE bien que la plante fc nomment Herbet
de foye.

Outre l'Herbe i foye qui fe trouve dans la Virginie;

il y en a encore une autre efpéce dans l'Ameriqus
Méridionale , fur-tout dans ie» montagnes du Po-
payaii te du Pérou. La racine de cette plante eft plei*

ne de nœud^ ; fes feuilles font comme la lame aune
épée , de l'épailleur de la main dans le milieu prèe
de la racine , plus mince vers lea bords de vers le

haut , où elles fe terminent en pointes. Le» Indiens

& les Efpagnols coupent ces feuilles
,
quand elles

font à une certaine grandeur.
Après les avoir féchèes au foleil , on les bat , Se

l'on en tire diverfes fortes de fils qui fervent à dif-<

fèren* ouvrages fuivant qu'ils font gros ou fins ; les

plu» gros a'employent à faire de» hamacs , des cor*
dages , Se cea ef^éces de demi • chemife , dont les

femme* Indiennes fe couvrent de la ceinture en bas»

Le* fils de la féconde forte font ordinairement em«
ployé» à faire de petite» étoffes , des toiles de foye ,
Se des ba» de foye auiG luftrés que ceux qui fe font
en Efpa^nc. Enfin le fil le plus nn & le plut luifant.

fert k faire des dentelle» dont les Mulâtres Se les Nè-
gres fe parent dans les grandes cérémonies.

C'cft de toutes ces raarchandifes qu'il fc fait un
frand commerce dans les principales Villes de la mer
u Sud , de même bien avant dans les terres , ainS

qu'on peut voir aux Articles Quito , Arica ,

Lima , Panama, Coquimbo, de même jufqu'à

Acapulco.

Herbes Lâches. Etoffes des Indes Orientalesi'

moitié herbe de moitié coton. L'Herbe dont on 1er
fabrique fe rouit , fc bat de fe file , comme les orties

dont on fait des toiles en France. Les pièces ont
de portée fept aunes de demie de long fur trois quarts

ou cinq iixiémes de large.

Taffetas d'Herbes. C'eft un tafiètas des In«
de» , fabriqué avec une matière foyeufe qu'on tire

de diverfes plantes qui croiffent dans l'Indouftan de
en quelques endroits de la Chine. Foyez Taffe-
tas d'Herbe.
HERBE'. Terme de commerce de cheveux. On

appelle Cheveux herbes, des cheveux châtains qu'on
a rait devenir blonds en Its mettant fur l'herbe , de
les y laiflant long-tems expofès au foleil , après les

avoir h\t paffer plufieurs lois dans une leiÏÏve d'eau
limoneufe. Le blond de ces fones de cheveux eft

fi beau de fi fin, que les plus habiles Perruquiers/
font trompés, de n'en peuvent coimoîire 1 artifice

qu'au dèbouilli, qui leur fait prendre une couleur

de feuille féche de noyer. Piuiiuurs
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f%7 HERB. HERM.
PtuficQfi Sentcnccf & Arréii ont (tfftndu en

France l'iippréc è» cM fonei de cheveux. f«y*i

Onnriai.
HëRBER des cheveux. CcA lei mettre

fur l'bcrbe, pour leur hire prendre une couleur au-

tre que Ik naturelle. Veyn. tArikU ùritéJtm,

HERBERIE. On nomme «iiifi dan* le blanchif-

fagc dei cire*, It lieu où font les loilet fur IcmjucI-

les on l«a fut blanchir , en lei expofant au foleil &
A la rofife. V»yt% t^riiiU di U Ciat , tkUifi p*rU

d* U MéHMJéClurt dAtuoHy.

HERBIEKE. Vendeure d'herbes pougérct. Ce
font leiM«rchan'1es Fruititfrei & crilet qui prennent

des Lettre* de Regrat
,
qui font à Pari* ce négoce»

Vinn. FauiTiKK.
HERBORISTE. Marchand ou Marchande qui

vend des plante* médicinale*.

Cet fortet de Marchand* compofcnt i Pari* une
cfpéce de petite Communauté ou l'on n'entre qu'a-

prè* un examen fur la propriété de la nature dei plan-

te* 5c racine* qui fc/vent à la Médecine > i caufe

du danger qu'il y auroit de le* fubfiituer Ici une* aux

autres. Il ne leur elt pai mimt permis d'en fitire la

diAribution , ni de toute* , ni à toutes forte* de per-

fonnes ; de il y a des herbe* dangereufe* qu'il* ne
peuvent vendre qu'aux Apoticaires , ou du moins à

de* perfonnes connue*, à caufe du roauvai* ufage

^u'on en pourroit faire.

HERE , qu'on écrit quelquefoi* HAIRE. C'ed
une efpéce de tiflii ou étolfe trè* grnfliére, non croi-

fée , faite d« crin de cheval
,

quelquefois mêlée de
poil de bœuf ou de vache , oui fe iiibrique fur un
métier à deu« marche* , de même que la toile ou les

étoffiu qui n'ont point de croifurc.

La plupart des Hère* qui fe voyent à Pari* , font

envoyées de Rouen ou de Montreuil fur mer , par

pièces de vingt i vingt- une aune* de longueur fur

environ demi - aune de laree mefure de Paris ; leur

ufage ordinaire eft pourle* BralTeur* qui s'en fervent

it mettre fécher les grains germé* qu'ils font en-
trer dan* la compofition de leur* bières i de ce font

ces mêmes Arcilans qui les tirent des lieux de leurs

fabriques , aucun Marchand ne tenant compte d'en

Êùre négoce.

On appelle encore Hère une autre forte de tiffu

ou étofie compofée de crin de cheval de d'étoiipe de
chanvre travaillée de même que la précédente , mais

filus étroite , plus fine & plu* ferrée , dont les Re-
igieux de perfonnes dévotes forment des efpéces de
fcapulaires , qu'il* appellent de* Hère* , qu ils met-

tent à nud fur leur peau pour fe mortifier ', il s'en fait

auflî toutes de crin : les unes de les autres fe tirent or-

dinairement de Rouen , de font partie du négoce de

quelques petits Marchands du Corps de la Mer-
cerie.

HERMELINE. C'ed un des noms oue quelques

Foureurs donnent à la Martre - Zibeline. Veytx.

Martre.
HERMINE. Efpéce de petite belette fort com-

mune dans les Pays du Nord , mais plus particuliè-

rement dans la Province de Sibérie , oui htit partie

de* Etats du Grand Duc ou Czar de Mofcovie.

Ce petit animal dont le poil eft très blanc , i
l'exception de celui du bout de la queue qui eft fort

noir, fournit une très riche fourure, que les Pelle-

tiers , pour en relever la blancheur , tavèlent ou par-

fément de mouches faites de petits morceaux de

peau d'agneau de Lombardic , qui font très noirs

de très luifans.

L'Hermine fert à fourer les habillemens d'hiver

,

particulièrement ceux des Dames de qualité qui en
ornent les paremeiis de leurs robes de en font des

tours au bas de leurs jupe* : on en fait auflî des échar-

pes , des manchons , des bonnets , des aumulTes , de

les premiers Magiftrats de France en fourcnt leurs ro-

bes de cérémonies.
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Ceft encore de peaux d'Herminej qu'eft double le

mantrau Royal dt* Roi* de France , & que font
orné* ceux de* Prince* de Priiicefle* de leur mai-
fou , & de* Dut* de Comte» de Pair» , lors qu'iU
aflîflcnt à leur Sucre ou à quelque» autre» grande»
ccrémoniei.

Les queuëi d'Hermines s'appliquent pour l'ordi-

naire au bas desaumulle* de* Chanoine* , ce nui fof
me de» efpéce* de pendeloque* blanches de noire* qui
en augmentent la beauté de le prix.

Quelques Auteurs prétendent oue l'Hermine n'eft

blanche que l'hiver , ic qu'à la nn de Mai elle re-

prend Il couleur ordinaire qui tire fur le verd de
mer ou furie roux.

Il vient quantité de pecux d'Hermine* de Mof-
covie où le* divcife* N:ir . ns d'Alie de d'Europe,
qui Te fervent de lïttt Un i re , lev vont aclietir nu
échanger contre n autres murchandifc* qu'elle* y por-
tent de leurs Pays.

En Europe ce font les Holhndois 6c les Angloj*
qui en font le plu» grand négoce , & c'eft d'eux que
les Marchands François reçoivent prcAïue toutes

celles qu'ils employent dans leurs foururet. £11» fc

vendent par malles ou timbres , chaque niallv com-
pofée de quarante peaux entières attachées eiifeni-

ble du côté de la tète. Plus les pcuux d'Hriminej

font blanche* de fan* trou*
,

plus elles font tllim^cs.

Les Tarif* de France leur donnent aulli le nom de

Rofereaux.

Quelques-un* appellent la Martre-Zibeline Her-

mine noire , quoKjue ce foient deux animaux bien

différens , non feulement pur raport à la couleur du
poil que l'un a prefque noir , & l'autre tout blanc

;

mais encore parce qu'ils ne font nullement Itmbi^

ble* , ni par la forme , ni par la nature. Vtiyn.

Maître.
Ltt Hermines eu Rox.eredux ptiyent en frunce lei

drmii d'enirit à mifon de 6 livres le timbre , qm tjt

de vingt ctuples de peaux ; & (eux de Joriiejur Itpii

de i livres le cent pefant , cotnuie Felleietie,

HERMiNET'Tli. Outil <iui fert aux Charpen-

tiers de aux Charrons pour planir de dolerles bui!,

principalement quand ils veulent tailler des courbes,

Cet outi! eft compofé de quatre pièces , dont il y
en a deux de bois de deux de fer ; les deux de bmi

font , le manche de un petit coin pour le ferrer : de

celles de fer, la principale tH l'Hcrminetie , c'tft-

à-dire, un fer aceié en lorme de marteau qui » d'un

bout un large trauchunt rrcouib'5 vcis le manche;
l'autre eft un petit étiicr. La manière d'emmancher
cet outil eft extraordinaire; fon manche quidUait
comme une efpéce de corne , un peu large , èltvé

de coupé quarrément par l'extrémité dont elle touche

l'Herminette , n'eft qu'appliqué contre j mais il y cil

ferré par le moyen de l'èirier , qui les embrafle tous

deux . de où l'on chaile le coin ; ce qui l'affermit au-

tant que fi l'Herminette avoit un oeil &. que le

manche y fût arrêté. La manière d'emmancher cet

outil a été inventée pour pouvoir l'aituter, ce qui

ne feroit pas pofltble fans la démonter , à caufe que

la courbe de fon tranchant approche trop du man-

che.

HERMODATE , ou HERMODACTE. Les

Auteurs de les Droguiftes ne font pas d'accord fur

le genre de cette drogue; les un* la croyentla ra-

cine d'une plante , de les autres le fruit d'un arbre :

peut-être que pour les accorder il fàudroit le» obli-

Ser d'en reconnoître de deux fortes , des Hermo-
ites qui font racines, |Se des Hermodates qui font

fiuits.

L'Hcrmodate plante s'appelle en François Mort

aux Chiens , en Latin Bulhiis agre/lis , & Hertr.odac-

tylus; elle a les racines femblabies aux doigta de la

main, d'où fon nom Grec latinifèluia étcdoi.néi

il y a des Botaniftes qui croyent même y rcconnoî-

tie des ongles : fes feuilles font longues comme
celles

M



^1,
HERM. HERS.

ccllci du poireau , 'iu milieu defiiuellci %'4\ir9 une

tig« AiMt Si vcric qui a une petite t4(e loogucitc

, 1,111 twimtté.
.. « , .

A IVgur<l <le rtlrrinodite fruit elle «il nitc en

c(suf , rinigtàirc au clellus . blanche au de<ijnj , d'u-

ne lubdance Kgcre & Utile & fe vtrmoudre. Ou U
t,it venir d'Egypte , ou fur U (6i de* Murcliaiulu de

Miffeilio quiTenvDjrent à Parii, l'on dit qu'elle eft

pioduiie par d» grand» «rbre» qui y croilfeiu eu

(juaiiiitJ. Ces dernières tlermodatcv font d'ufage

dans k Médecine , 4t doivent itrc choifiei nouvcl-

Ui ,
gloires , l»en nuuriiei , rou^eàtres au dehom

,

bliiictici au dedann > fècUct > mau fani être rempliei

de poullitre.

uii * tAtjM dwM Uvrê IQ fil* It ctnt f*f*nt, cmr

fvntmtni M Tirif et i66^ } à fiévMt ttlui àiU
D(MM il U»n , fnr U pë di ii f. 6 d. U quitt-

t*l fw (éutiinnt téXMiuH t 4 / p«Hr l*i «mitnt

^trt fmr (tm , if li / ptur Uut muvtU* riar

Ellti fini Ju ntmhr* d»t martlundifn vtnmt du

Uvm , Bm^mU à Mttti tÀ» & Ttrrtt d* U
Jmm4tiM du Ortutd Sti^ntiir , du Kti d* ftrft &
dlulit . fur UfiittlUt il *fi trdoHHi tir* l*vi vingt

pm iim dt Utir vultur , tanfwmimtM à lÀrrii du

Confiil du ij: Ail i61>; , diiHt toHi 1*1 Cet ptriis

ur U dit Arn'l.

HERNIAIRE. On appelle Herninire celui qui

pinfclci hernie* ou defcemeii • Si qui fuit les brayers

& biiidagci , pour foiiLiger ceux qui en font inconi-

mud^i : ils doivent être rvi^Cis à Saint Côme , mais

il leur eft défendu do prendre la qualité de Chirur-

gitn. ytyrt Chirubqifn.

tt lÏEKON. Uranci oifeau haut monté J U a

les jtmbea Si ki cuilles tràn longues • Si entière-

ment dé»(arnies de plumei , un long c"! i un bec

demerurii , i^>rc uigu , 5c dentelé par le bout ; fon

corps eft i'tenu , maigre , leacr ; Il vit de» gre-

nouilles, de» coquillage» iSc des poilfon» qu'il peut

liouvcr dans 1rs muram ou aux bords de la Mer Se

des riviérct. Il y en a de plufieurs couleurs , de

bbncs , de cendrèk^ de noirs > de rougeâtres. Il

puite fur la lètc une efpàce de hupe compofée de

bIuidci trùs fines qui entrent dans le commerce des

rlumiiners.

Avant que la mode des chapeaux fût établie en

France I l'a Noblcflè en ornoit un côté de fon bon-

net tu lieu d'aip;reite , Si c'eft encore un ornement

du lurban des Turcs } des Petfans Si de la plupart

detpruple» d'Orient.

ûei dtatutv dcK Maîtres Plumaiïiers défendent de

meure de faullcs plumes de Héron parmi le Héron
lin.

On appelle Mafle de Héron une aigrette ou bou-
quet fiiit des plus belles plumes de Fa hupe de cet

oifau. On n'employé plus guéres les maffes de

Héron qu'aux cocmires de théâtre Si de mafcarade.

Maiïe de Héron (Igniiîe auHî un certain nombre
de plumes de cet oifeau , fur le pié duquel les Mar-
chands en règlent le commerce , foie pour la vente,.

foit pour l'achat. Kowi Massi.
HEKPES.MAKINES. Se dit de toute» les cho-

fet précieufes que la Mer tire de fon fein, Si qu'elle

tettc dVlle-nicnie fur les grèves Si rivages , comme
lie corail rouge , blanc Si noir , du côté de Barbarie ;

l'ambre jaune furlea côtes de l'Océan Germanique,
& l'ambre fris en Guyenne.
Dans les Jugemens d'Oleron art. 34, elles font

ainfi appellées , ou autrement Gaymon ou chofes

Oayvcs , qui font proprement les épaver de la mer,
ou droit de côte ; elles appartiennent un tiers au
Roi, un tiers à l'Amiral, Si l'autre tiers à ceux qui
les ont trouvées, jiri. 39 du titrt 9 du livre 4 dt
{Otdontmnct d* Muritu iu vuit JAimt i6Sï.

HEKSE. Terme de Megiflîer, qui fc dit d'une
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efp^e de grand chaflîs de bois bordé de chevillet

mobilrs , qui fert à étendre 1rs peaux dillihécs à

faire le parchemin , pour les pouvoir travailler plui

facilement.

Lea Parthcmïnier» fe fervent aulTî de la Hrrfe
pour bander le fommier nu peau de veau fur laquilla

il» raturent le parihomin eu colfe ou en croûte, fvy»

pAllCHtMIN.

tt HETKE. Arbre de hautc-futayc , gros df

ramcux, que l'on nomme aulli Fouteau ou F;iu iX

payant , en Latin fugus, 11 vient à fouh»it -Jani

le» terre» dures , fur de* montagnes de dans le .rayjn

même.
Cette efpéce d'arbre qui eft aflcz connue eo

France, Si dont il fc trouve dans plufieurs Auliurs

une ample de'cription , ne fournit que deux «.hofes

pour le commerce , qui font le bois de le fruit ou
femcnce.

Le Lois de Hêtre eft blanchâtre • dur , fec te

fictillam dans le feu { il fe débite ordinairement dans

es forêts , en planches ,
poteaux Si membrures ,

pour être eiifuite employé à faire des meubles de au-

tres ouvrages de menuiferie.

Les planches doivent avoir ni 12 poucet
de largeur , 1} lignes d'épailTeur franc-fciées , Si 6 ,

y de la pies de longueur. yo;^*x. Planche.
Les poteaux font de 4 pouce» en quarré , de

ont depui» 6 jufque» à 10 pié» de long, f'oytt

Poteau.
Les membrures doivent être de •'«'ui pouces de

une ligne, franc-fciées d'épailTrur , fur lix , fept de

huit pouces de largeur, de 6, & 9 de la pies de
loiigueur. yoy*i, Mimbri;he.
Le Hêtre fe débite en Goberges , qui font de

petites planches deftinécs pour les Layetiers de Cof-
freiiert. ycy*t. Gobekqes.
On en fait encore des éclifliss ou ferches , des

arçons , des attelles ou afteioires. Foyez ttt ter-

ni*».

t II eft très utile pour faire la quille Si l'inté»

rieur des Vaiifeaux.

Le Hêtre li'employe encore à faire des pèles , des

cuilliéres, des fabots Si autres femblables menues
Marchandifes qui fonc la principale partie du né-
goce des Bollcliers.

Des plus gros troncs de Hêtre il fc fai" des étaux
pour les Bouchers, de des tables de cuifine qui ont

4, J, 6ôij pouces d'èpaifTeur, fur plufieurs lon-

gueurs de largeurs , fuivant que les troncs font plus
ou moins gros de longs.

Le Hêtre eft aulTi très bon à brûler , ce qui fait

qu'il s'en débite beaucoup en coteréts , en bois de
corde , de moule , ou de compte de d'andellc. Voytz
Bois a brûler.
Le fruit ou femence du Hêtre , qui eft une efpéce

de noifctte ou gland que l'on nomme Faine , Fay«
ne,Fouêne,ou Feine, contient une forte de moel-
le blanche, oleagineufe, d'un goût doux & agréa-

ble à manger , dont il fe fait une huile fort eftimée

pour la friture de pour la falade. Cette huile très

commune en Picardie de dans les endroits où il y a
beaucoup de Hêtres, fe tire à froid par expreflion,

après que les faines ont été dépouillées de leur coc-
que de concaflees ou pilées. Il y a des Païs où l'en-

grais des pourceaux fe fait avec la faine , de même
qu'on fait ailleurs avec le gland.

t Le petit peuple fe fert de cette huile au lieu

de beurre i mais la plupart de ceux qui en font beaU'
coup d'ufage , fe plaignent de douleurs Se de pefan-
teur d'eftomac. Mr.Danty d'Jfnard a donné un moyen
de prévenir ces incommodités. Il faut verfer l'huile

de faynes nouvellement exprimée dans des cru-

ches de grais bouchées bien rxaélement, les mettre
en terre, de les y laillèr un an ; après quoi Ihuile

aura perdu toute fa mauvaife qualité. * Hiji. de l'A-

c*d. An. 1726.
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fîEUDRI. Ce qui eft gâtd & à dcrtii pourri

pOMi- ;ivoir été froiflc ou trbp prelic.

Il eft défendu par les Statuts des Maîtres Ton-

neliers de Paris d'employer de l'ofier Heudri ; &
aux Marchands qui l'apportent & qui le vendent

,

d'en mettre de tel dans les molles, dont le dedans

à cet égard doit être d'auffi bonne qualité que celui

du dehors & non fardé. Voyez. Tonnelier.
HIACINTE. Voyer Hyacinte.
HIDE. Mefure pour arpenter les terres , dont fc

fervent les Anglois. L'Hide contient loo yards ,

l'yard 30 acres , & l'acre 40 perches de long fur 40
de large. Voyez. Pi.:'. On y explique la riJuâion ou

valeur de la perche dAngleterre.

HIDROMEL. Boilioii qui fe fait avec de l'eau

& du miel. Il y en a de trois fortes, l'aqueux où

il n'entre que de l'eau , le vineux où on y ajoute le

vin, & le compofé où il entre dlverfes drogues, pour

le rendre ou plus agréable ou plus fort.

Les Polonois & les Mofcovites , du moins ceux

qui ne font pas alfez riches pour avoir de l'eau-de-

vie ou du vin , en font leur breuvage ordinaire ; &
fouvent ils le compofent d'une li grande force ,

qu'ils s'en enyvrent comme des deux autres li-

qucurt.

L'Hidromel aqueux fc f ; avec du miel délaye dans

une quantité fuffifante d'eau , & fermenté par une

douce & lon^jo chaleur. Quoiqu'on y employé tou-

jours celle du feu , on ne doit pas non plus négli-

ger celle du climat & de la faifon.

La (lofe convenable font 20 livres de miel blanc

du plus beau , fur environ 30 pots d'eau. Quand
par l'évapnration contiriuflle que le feu caulc , la

liqueur efl devenue aiFcz forte pour foûtenir un œuf
fans qu'il aille au i'ow\, elle e(l fuflilamment cuite pour

être gardée. Pendant que lacuilfon dure on agrand

foin d'tMilever toutes les impuretés & les écumes

que le miel jette , & qui s'élèvent fur la fuperficie

de l'Hidromcl à mefure qu'il s'avance de cuire ; &
c'eft une des plus importantes façons qu'on doive

lui donner.

L'Hidromel vineux ne le fait pas autrement que
l'aqueux , à la réfcrve que fur la fin de la cuifTin

,

on y a)oùte quelque pots du meilleur vin d'Efpa-

gne. Quelques-uns cependant le trouvent meilleur

quand le vin n'a pas bouilli , & fe contentent de l'y

mettre quund l'Hidromcl tlltiré, en l'expofant en-

fuite pendant deux ou trois mois aux plus forts rayons

du foleil.

A l'égard de l'Hidromcl compofé, il n'efl différent

des deux autres que par le» drogues qu'on y mêle ,

ce qui dépend du goût ou de la tantaifie de ceux pour

qui on le fait.

En général toutes ces trois fortes d'Hidromel fe

metfiit dans des tonneaux fi on les veut garder

,

niais ils ne peuvent être de garde , qu'ils n'y .-«yent

fermenté & bouilli comme le vin pendant deux ou
trois mois : auflî a-t-on foin de le mettre dans des

lieux chauds > pour que la fermentation s'en faiTe

plus aifément.

HIE . qu'on écrit auflî HYE. Gros billot de

bois armé de fer dont on fe fi-rt pour battre des

pilotis ; oji ne le nomme aiiifi que quand on fe

fert de la machine qu'on appelle un engin. La Hie
des fonnettes fc nomme un Mouton. Voyez So.v-

ÏJETTES.

Hie. C'eft aufTi un inflrument de Paveurs, dont ils

fe fervent pour enh)jicer le pavé. On le nomme au-

trement une Dcmoifelle. koyez Paveur , ou De-
JCOlStLLK.

f f HIN. On nomme ainfî dans la Chine la dro-

gue médicinale qu'nai appelle en 'Ennce Ajja f^tida;

les Chinois en tirent beaucoup de Batavia , où el-

le e(l apportée de Surate par les Hollandois.

HIPPOCRAS. VoycL HyppocKAS.
HIPPOPOTAME , ou CHEVAL MARIN.

H I f. H O Ë.
75,

Animal amphibie , moins femblable néanmoins au
'

cheval qu'au boeuf, de qui même il n'a pas tout-à-
fait la refTemblance , ayant aufC quelque choft de
l'ours & du pourceau.

On en trouve quantité fur les bords du Nil & ,]„

Niger ; ceux qui vivent dans ce dernier fleuve font
bien plus grands & plus dangereux que ceux du Nil.
Il y en a auHi beaucoup dans quelques Iles de là

Côte d'Afrique , mais plus petits & même un peu
difFérens de figure.

Les Nègres de Guinée & d'Angola fe nourrifTent

de leur chair, dont quelque? Européens ne font point
non plus de difficulté de manger ; ils la trouvent d'af-

fez bon goût , fentant pourtant un peu le marécage.
Les dents du cheval marin , qui font extrémemer.t

blanches , fervent à contrefaire celles des perfonnës

à qui il en i: inque , & qui veulent cacher cette dif-

formité par de fauffes dents ; étant bien meilleures

B cet ufage que l'ivoire, tant à caufe de leur dureté,

que parce qu'elles ne jauniffent pas fi aifément: on
en fait auflî des manches de couteau & des ouvra-

ges de tour. Voyez. Cheval Marin.

f C'cfl l'ennemi le plus redoutable qu'ayent les

habitans de rEgvptc, & ceux qui comme eux vi-

vent fous ce climat. Cet Animal
,

qui prend naif-

fancc dans l'Ethiopie , defcendant par le Nil dans

la haute Egypte , porte le ravage dans tous les lieux

où il fe jette. O^i ne fauroit croire combien il eft

dangereux, <x pernicieux aux biens de la terre, dé-

folaiit les campagnes, & mangeant, par tout où il

paflé , les épies de blé , fur tout des blés de Tur-
quie. Il étouffe les hommes avec fcs jambes

, qui

font fort grollès & fort courtes , & en boit feule-

ment le fang. Ce qu'il y a de plus fâcheux , c'eft

qu'il a la ptau épaiffe de deux doigts, & qu'il cil

d'autant plus difficile à tuer, qu'il n'a qu'un très pe-

tit endroit au front, où il puiffe être blflFc. Les

Nubiens difent qu'il a la voix terrible , & fait trem-

bler la terre \oxs qu'il mugit. Des valets de cette

Nation , que Mr. de Maillet avoit chez lui, lui de-

mandèrent une fomme très confidérable
, pour ca

faire venir une peau, qui étoit à Sannar , & qucd

Chameaux pouvoient à peine porter. Un homme
debout dans le ventre de cet Animal ne peut tou-

cher avec la main le dos de la bête. Il y a quel-

ques années, du mii. îi-tetir , que proche de Da-

miette on en prit un , dont on confcrve. encore la

peau. On en apoorte de Nubie au Caire , mais pat

tr'i iches Je ne connois point l'animal qui lui ell

oppofé , & je ne penfe pas qu'il foit connu en Egy-

pte , r l'Hipj-opotame efl d'ailleurs très rare. Je ne

puis cv , ndani m'imaginer que la nature
, qui dans

tous les pals du monde a pourvu aux befoins de

chaque climat , & qui nulle part n'a produit le poi-

fon fins l'accompagner de fon remède , ne lui air

pas tait naître un ennemi.

Les .lents de cheval ou vache marine payent m
France les droits Centrée à raifon de 3 liv. le centpi-

fant , fi" ceux de fortie fur le pié de "è
f.

HIRCULUS. Efpcce de faux nard, qu'on trou-

ve mêlé avec le nard celtique. Voyez. Spica-Nar-

01.

HOED. Mot Hollandois qui fignifîe Chapemi.

Mefure de continence , dont on le fert pour les

grains en plufieurs Villes des Provinces-Unies. C'eli

une des diminutions du lafl.

A Roterdam le Hoed fait 4 fchepels de Harlem

,

& les 14 facs de Harlem , le Hoed de Deift.

10 muddes d'Utrecht font un Hoed de Roter-

dam.

A Alckmaar le Hoed cfl auffi de 4 fcliepels , mais

qui font plus grands de
J
que ceux de Roterdam.

A Di'rdrecht 8 facs font un Hoed ; les trois

Hoeds fond un lafl d Amfferdam,

A Tergow ^2 (chepels font un Hoed.
Les 4 Hoeds d'Oudewater , de Heufden , de Gor-
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^Hoèds de Gorcum, font cinq aducndeeien ou

lijitiémes , & un laft & 4 Hoeds font cinq Hoeds de

Deift. . .... , ,

LeHoed deMontfort contient 4 huitièmes i plus

que celui de Roterdam.
. . . .

,

,

Le Hoed d'Yadftein contient trois huitièmes plus

eue celui de Roterdam.

Le Hoed de Vianen contient deux huitièmes plus

(lue celui de Roterdam.
_

Le Hoed de Tliicl eft d'un huitième moins tort

que celui de Roterdam.
,. , ,

Le Hoed de Roterdam contient dix viertels de

Roermonde , & 4 viertels d'Anvers.

Les huit mouwtrs de Bois-le-Duc , font un Hoed

de Roiodani.
. j 1 .. j

Lu Hoed de Bruges contient 4 achtendeels Jf de

Delft. ., ,

HOGSHEAD. Mefure des liquides dont on le

fert en Aiif^leterre. C'eft proprement le muid : il

faut deux Hogsht-ads pour la pipe ou botte , & 2

pipes pour le tonneau de ajoo pintes, c)u comme

difent les Anglois , de livres d'avoir du poids , à rai-

foii de 1(5 onces chaque livre. C'ejl une partie du

FiRKIN. Voyez, ce mot,

f Ce mot lignifie en Anglois, lite de Cochon,

oarce que cette mefure en a quelque refTcniblan-

lO. C'cll une bariqiic qui contient 63 gallons pour

le Vin , t: 64 pour la Biére.

HOIAU. Voyct. HoYAU.
HOING , ou OING. Voyez. Oing.

LHonig paye en France les droits de finie comme

vieux Oing , c'eji-à dire 20 f. du cent pefant.

HOIKIN ou IIORIN. Terme de marine qui

(ignifie la même cho(é que Bouée. Voyez Boue'e.

Les Maîtres des navires font obliges de mettre

leurs noms & celui du port d'où ils font, fur les

Hoiriiis , afin de pouvoir revendiquer les cables &
les ancres qu'ils ont été obligés de couper & d'aban-

donner , ce que les Levantins appellent déferrer un

navire.

HOLANS. Efpèce de batifte qui fe fabrique en

Flandre. Les Flamans en envoyent une allez gran-

de quantité eu F:i"pagne , d'où elles paifent aux In-

des. Voyez. Toiles, cii il eft parlé des Toiles étran-

gères Dropres au commerce d Efpagne.

HOLER. Monnoye de cuivre qui fe fabrique &
qui a cours en quelques Etats d'Allemagne ; il vaut

environ un denier de Fraice.

L'Holer ell li léger & fi mince , que pour le

mieux prendre rlans les puyernens qu'on en tait , on

lui a donné la tonne d'une tête ce «lou emboutie ;

aulli le nom de Holer vient-il de Hol qui lignifie

creux ou concave.

HOLLANDE. Toile de Hollande, toile de-

mi-Hollande. On appelle ainfi des toiles très fines

& très-belles qui fervent ordinairement à faire des

chemifcs pour hominea & pour femmes. Elles vien-

nent de Hollande , de Frife & de quelques autres

endroits des Prcvincts unies d'où elles ont pris leur

nom, qu'on prononce prefque toujours ablolument

& fans y ajouter le mot de Toile. Ainfi l'on dit de

la HoH Mid^. , (le la demi - Hollande ; mais on ne par-

le gU'.res de la forte que dans le commerce & parmi

les pcr-linnes qui f> mêlent de cette marchaiidife.

Voyez l'Article des ToiLES.
Du drap de Hollande, des porcelaines ou fayan-

ces de Hollande, du fromage de Hollande , &c.
font les marchandifes de ces divcrfes fortes, qui

viennent de Hollande , ou quelquefois qui font imi-

tées fur celles qui en viennent.

HOLLANDE'E. Ce terme qui eft particuliére-

nieiit en ufage chez les Marchands de toiles & par-

nii les Lingéres, ne fe met ordinairement qu'après

it mot de B.itifte. Ainfi l'on dit une Batille Hoi-
luiulce

, pour dire , une Batifte plus forte & plus
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ferrée que la Batifte ordinaire. Voyez Batiste.

HOLLANDER DES PLUMES. Terme de

Marchand Papetier & de ceux qui font le commer-
ce des plumes à écrire. C'cll leur donner une pré-

paration en les paflant légèrement dans des cendres

chaudes , afin de fécher le tuyau Se en ôter la graif-

fe & l'humidité. Voyez Flume.
HOLLANDILLAS , ou HOLLANDILLES.

Efpèces de toiles qui fe tirent de Hollande ; il s'en

fait aullî des mêmes fortes en Silélie , à qui l'on don>
ne le même nom à caufe de la relfemblance. Voyez
Toile , oit il eft parlé de celles de Hollande Ù dAl-
lemagne.

HOLLI. Efpèce de gomme ou de baume que
les Indiens de la nouvelle Efpagne font entrer dans
la compofition de leur Chocolat , & à laquelle ils

attribuent la vertu de fortifier le cœur Se d'arrêter

le cours de ventre.

L'Holli coule par incifion d'un arbre qu'en lan-
gue du Pa'is on nomme Holquahuylt ou Chilly. La
liqueur quand elle commence de fortir , eft de cou-
leur de lait ; elle brunit enfuite, & enfin elle de-
vient tout-à-fait noire.

Les Efpagnols du Mexique fe fervent de l'Hollî

à l'imitation des anciens Habitans du Pa'is ; mais
l'ufage ne s'en eft point encore établi dans l'Efpa-
gnc Européenne, elle eft même prefqu'cnticrement
inconnue en France. Voyez Chocolat.
HOMME. Se dit quelquefois chez les gros Mar-

chands & Banquiers d'un Maître Garçon ou Com-
mis fur qui roule tcnit le commerce , & fur qui
l'on fe rcpofe de ce qui concerne le détail du né-
goce. Je vous envoyerai mon homme pour compter
& régler avec vou.«. Voyez Garçon , ou Commis.
HONGNETTE. Cifeau tout d'acier, ou du moins

de fer bien acéré par un bout. Cet outil eft ordi-
nairement à pluficurs pans par fa tige , & finit par
en bas en une pointe plate Se quarrce qui a allez de
la forme dn fer d'une lance , 01: d'une lozange un
peu allongée : les Sculpteurs & les Marbriers s'en

fervent.

HONGRE. Monnoye d'or qui fe fabrique en
Hongrie : il vaut fix livres tournois de France , &
le demi- Hongre trois livret.

Le Hongre n'eft reçu aux Indes Orientales que
pour qu.itre roupies , c'ell-à-dire fur le même pié

qu'il a cours en Europe j la roupie eftimée 4y pé-
chas ou peffas

,
qui font 30 fols monnoye de Fran-

ce , le pécha pris pour 8 deniers de la même mon-
noye.

Hongre. C'cft aullî une monnoye de compte
dont fe fervent les Banquiers & Négocians de Hon-
grie pour tenir leurs livres.

Hongre. Se dit encore d'un cheval qui ell

coupé , & qu'on a châtré pour le rendre plus pa-

tient & plus docile. Cheval Hongre fe dit par op-
pofition .T cheval entier. Voyez Cheval.
HONGRER UN CHEVAL. C'eft le châtrer.

Il eft ordonné par les Régleinens pour les haras

de France de faire hongrer les petits chevaux pour
les empêcher de couvrir les cavales , rien n'étant li

contraire a la perfeftioo de l'ctablillément des Haras
que de tolérer cet abus. Voyez Haras.
HONGRIE. On appelle Point de Hongrie une

forte de tapillérie faite en ondes avec de la foye ou
de la laine divcrfement nuancées : il s'en fait de
deux fortes , l'une à l'aiguille fur un canevas ; cel-

le - ci eft l'ouvrage des Dames qui aiment à s'oc-

cuper & qui fe plaifent à faire elles-mêmes leurs em-
meublemens : l'autre forte fe fait au métier, comme
la Bergame dont elle eft une efpéte. La plupart

de CCS "TapilTerJes au métier fe fcit à Roiien. Voyez
Bergame.

Les points de Hongrie ati métier p.tyent en France let

droits d'entrée comme bernâmes , c'ejl-tidire , 10 /. dit

cent pefant ; Ù tes ^droits de fortie comme mercerie ,

j livres. LI Hon-
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Hongrie. On nomme auflî Cuirs de Hongrie

de gros cuirs , dont la manière de les fabriquer a

été. d'abord inventée par les Hongrois , & qui ont

été depuis parfaitement imités en France, yoyex,

rArticle fuivaru. Voyez aiijji l'Article des CuiRS.

HONGKIEJR. Celui qui fait ou qui vend des

cuirs préparés à la façon de Hongrie.

Les Hongrieurs ne font point réunis en France en

Corps de Jurande , & ne -compofent aucune Com-
munauté ni à Paris, ni dans les autres Villes du Roy-

aume. Ce font des Ouvriers particuliers qui tra-

vaillent aux gages <*: pour le compte d'une Com-
pagnie, qui vers la fin du 17« ficcle a entrepris l'i-

mitation & la fabrique des cuirs de Hongrie.

La première Manufafture pour ces fortes de cuirs

a été établie dans la petite Ville de i>. Denis à deux

lieues de Paris. Les Into'relTes à cette Manufacture

avoient d'abord négligr une partie des précautions

qu'on a coutume de prendre pour de pareils établif-

iemens ; mais voyant que leur entreprife réuflîflbit &
commençoit à fe mettre en réputation , ils penfé-

rent à l'affermir en obtenant des Lettres Patentes j

ce qu'ils firent au mois de Mars 1702.

D'autres Lettres Patentes en forme d'Edit au'ils

furent encore obligés de prendre au mois de Mars

lyof , ajoutèrent de nouveaux privilèges à ceux

qui leur avoient été accordés par les premières ; mais

il leur en coûta une finance confidèrable qu'ils furent

obligés de porter au Trèfor Royal , à caufe de la réu-

nion des Offices héréditaires de Jurés Hongrieurs

qui avoient été créés au mois de Janvier de la même
année , & qu'on les obligea d'acquérir.

Par ces dernières Lettres, qui contiennent divers

articles , il eft ordonné entre autres chofes :

1". Que les dits Offices héréditaires créés tant pour

la ville & Fauxbourgs de Paris , que pour les Pro-

vinces du Royaume , Pays , Terres & Seigneuries

de l'obèillànce de Sa Majellé , feroient & demeure-

roient unis & incorporés pour toujours à la Compa-
gnie des cuirs de Hongrie , pour par elle en jouir ;

ou commettre à cet eftet telles perfonnes & en tels

lieux & endroits qu'elle aviferolt bon être.

2". Il efl accordé à la dite Compagnie un privi-

lège exclufif foit pour la fabricatioii , foit pour la

vente & débit des cuirs fatjon de Hongrie.

5°. Il efl défendu à toutes perfonnes de quelque

qualité , art ou profeffion qu'elles foient , même dans

les lieux privilégiés ou prétendus tels , de fabri-

quer , faire fabriquer , contrefaire ou imiter les dits

cuirs.

4". II eft fait pareillement défenfes à tous Mar-

chands & Ouvriers d'en vendre, débitera employer

d'autres que ceux marqués de la marq • des Intéref-

fés à ladite Manufafture; comme au 1 aux princi-

paux Locataires d'en fouffrir la fabrication , vente

& débit dans leurs maifons ; & à tous Voiluriers,

tant par eau que par terre , d'en voiturer aucuns

fans la permiffion de la dite Compagnie ou de fes

Prépofèx.

5>. Enfin il efl: défendu à toutes perfonnes de

contrefaire les marques dont les dits intéreffès fe fer-

viront , le iout fur les peines , amende & confifca-

tion portées par le dit Édit & Lettres Patentes don-

nées en conféquence.

On parle ailleurs de la fabrique des cuirs de

Hongrie. yo\e-i. l'Article général des CuiRS.

HONNEUR. Terme de commerce de Lettres de

change. Faire Honneur à une Lettre de change ,

c'eft l'accepter & la payer en confidération du Ti-

reur ,
quoiqu'il n'en ait point encore remis les fonds.

Vous pouvez toujours tirer fur moi , je ferai hon-

neur à vos lettres , c'eft-à-dire , |c les accepterai &
les payerai , bien que vous ne m'ayez point fait de

rcmifes.

Faire honneur à une Lettre, s'entend encore d'u-

ne autre manière. C'eft quand une Lettre de chan-
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ge ayant été proteftèe , un autre que celui fur qui
elle avoit été tirée veut bien l'accepter & la payer
pour le compte du Tireur ou de quelque endoileur
Le Sieur Vincent a laifle protefterla Lettre de deux
mille livres que vous aviez tirée fur lui ; mais je lui

ai fî^it honneur, c'cft-à-dire, je l'ai acceptée &. payée
HONORER, Se dit en terme de commerce de

Lettre de change dans les mêmes fignificationi

3u'honneur. J'honorerai toujours vos Lettres
; pour

ire
,

je les accepterai toujours : S'il vous revitnt
quelques-unes de mes Lettres de change proteflées

je vous prie de les honorer , c'iil-à-dire , de les

accepter.

HOR. Monnoye de Danemarc qui vaut irfojs

de France. On tient les livres à Copenhague en
Rixdales, Hors & Schellings : la Rixdale vaut qua-
tre Hors, & le Hor deux Schellings. Il y a auflî

des Hors de Dantzik. Voyez Dantzik-Hor,
HORLOGE. Machine propre à mcfurer le tems,

ADDITION.
Une Horloge eft une machine compoféî Je

plufieurs parties , difpofces de manière à pouvoir

agir les unes fur les autres , & à produire par ce

moyen des mouvemens égaux , & d'une afTcz Ion-

gue duiée , afin que les périodes de ces mouvemens
puiflent fervir à divifer ienfiblcmeni le tems en par-

t'.cs égales.

Les parties principales d'une Horloge font les

Rctiës
,
qui font conftruiies de manière propre àfe

faire tourner les unes fur les autres.

Chaque roui: eft ordinairement attachée fur fon

axe ou aifficu , les deux bouts duquel font for.

mes en parties fort menues , qu'on appelle /'/m/;

lefquels font faits de cette manière , afin que la roue

en tourne avec moins de frotement.

On peut attacher une ou plufieurs roues fur un

même axe , & d'ordinriire il y en a rieux , dont

l'une eft plus grande , & l'autre plus petite ; la gran-

de s'appelle Roué, & la petite , Pignon. Une roue de

la forte eft compofée de plufieurs parties, qui ont

chacune leur nom. Il y a i*. la roue propre , qui a

fes dents fur fa circontérence : 2». l'axe ou l'a'bre,

fur lequel la roue eft attachée, a encore à fes deux

houts deux pivots fur Iciquels la roue tourne: <",

fon pignon eft d'ordinaire de la même pièce avtc

lui , & le nombre de fes dents eft commune'ratiit

beaucoup plus petit que celui de fa roue. On ap-

pelle autrement les deius du pignon, (es ailesi&

l'on dit en termes d'art , les dents d'une roue , &
les ailes d'un pignon.

Pour faire bien comprendre comment plufieurs

rouè's peuvent agir les unes fur les autres , il eft

néceffaire de parler en fécond lieu de la partie fur

laquelle elles Ibnt appuyées , afin de pouvoir tour-

ner fur lenrs pivots. Cet appui eft double , afin

que les deux pivots de chaque roue en foient fou-

tenus; & pour cet eftet ily a deux platines quifont

tenues fermes & parallèles l'une à l'autre, à ladif-

tance des longueurs des arbres , par le moyen des

piliers. Ces deux platines ont des trous direélemeui

oppofès les uns aux autres , pour recevoir les pi-

vots des roues , & dajis letquelles elles peuvent

tourner librement ; ces platines , avec leurs foutiens

ou piliers , s'appellent la Cage. On peut former cet-

te cage pour contenir tant de roués, de telles gran-

deurs , ou de telles figures , & en tel ordre qu'on

voudra, de manière qu'elles puillènt agir èommo-

dément les unes fur les autres, gardant toujours en-

tr'elles des vîtelFes proportionnées aux nombres de

leurs dentures.

Comme le mouvement total d'une mochine ainlî

compofée de roues & de pignons feulement ne fan-

roit durer long-tems .î caufe de fa rapidité, ons'tll

avifé d'un moyen pour ralentir les vitelles du mou-

vement des rouages Si en augmenter la durte.

Ce



HORLOGE.
Ce raleiUiflemciit du mouvement d'un rouage fe

f;,i par une partie de l'Horloge, qu'on appelle le

LLier. Il 'ft f""»^ ^ applique de telle manic-

i, à la dernière roi.ë ,
qu'étant frapc par chaque

Lt de cette roue fucccdivcment , & force par les

Lps cm'il en reçoit de fe tourner alternativement

Z côte & d'autre , il agit auflî a fon tour fur la

rouë en ne lui permettant d'avancer que peu à peu,

& en ne laiflant c'cliaper qu'une (eule de fes dents

• u fois ,
pendant une de fes vibrations.

On comprend facilement par ce rttardement que

le balancier apporte au mouvement des roues, qu'on

peut faire durer à volonté le mouvement d'une ma-

chine ainfi compofée , moyennant que le poids ait

une force fuffifante pour entretenir les vibratioiis du

balancier ,
qui n'eft mû que par la force dont il eft

frapé par les dents de la dernière rouë.

£n fuppofant donc une machine conftruite de cet-

te manière , & dont le mouvement peut durer 24

heures feulement , il eft aifé à concevoir que la pre-

mière rouë ne tourne que fort lentement. Soit par

exemple qu'elle tourne une fois en la heures, &
qu'on tarte pafler le bout de fon axe au travers d'u-

ne planciie qui doit fervir de cadran , fur laquelle

on aura décrit un cercle divifc en 12 parties éga-

les , que fi l'on attache en même tems une aiguille

fur le bout de cet axe , de manière que fa pointe

tombe fur le Cercle du Cadran , il eft évident que

cette aiguille marchant du même pas avec la rouë

qui la porte , marquera fur les divifions du Cadran

l'heure du jour. ,,..,.,,
Cela fuffit pour donner une légère idée de la conf-

truûion d'une Horloge fimple. Il refte à dire en

peu de mots de quelle manière cet art a été enri-

chi & perfectionné par l'application de plufieurs cho-

fes utilement jnveiicées , & qu'on y a ajoutées de

tcras en tems.

On ne doit pas douter que les premières Hor-

loges ne fuflent très lourdes & propres feulement

pour être placées dans les Eglifes & les Edifices

publics , & qu'elles ne fuflènt faites auffi d'une ma-

nière fort groflicre , ce qui eft aflez évident par les

ouvrages qui nous reftent encore de l'Antiquité. Il

paroît aÎTez vraifembkble que l'on s'eft contenté

long-tems de ces Horloges fimples , avant d'avoir

en la penfée d'y ajouter la fonncrie , le réveil &
d'autres chofes de cette nature. Cependant on s'eft

avifè avec le tems d'en faire d'aftez petites pour en

avoir dans les maifons , & enfuite on a tenté d'en

faire de portatives ,
qu'on appelle des Montres.

Ces montres portatives, par rapport au rouage,

& à la manière d'en ralentir le mouvement par un

balancier , relfemblent entièrement aux Horloges

dont on vient de parler : mais elles en différent ef-

fentiellemcnt par rapport à une chofe , c'eft que le

principe de leur rru)uvement eft un refort, au lieu

que le principe du mouvement des grandes Horlo-

ges eft un poids.

On a cependant bientôt reconnu dans les reftbrts

un grand inconvénient ; c'eft que leur force n'eft

pas par tout égale depuis le commencement jufqu'à

la fin de fon aftion : car tout reftbrt diminue de

fa force à mefure qu'il fe débande , de forte que le

mouvement de ces premières montres a dû être fort

inégal ; c'eft ce qui a donné lieu de penfer aux

moyens d'y remédier.

Dans la fuite du tems on a entrep-is de corri-

ger l'inégalité de la force du reftbrt, <Jc après plu-

sieurs tentatives , on y a très bien réulll par l'in-

vention de la Fiifée.

Cette fufée eft formée à peu près en figure de

cloche , & elle eft attachée fur l'axe de la premié-

Tc roue , le reftort lui communiquant fa force par

Je moyen d'une corde ; car le reftbrt qui eft enfer-

me dans une cfpcce de tambour , auquel un des

bouts de la corde eft attaché, comme l'autre l'eft
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au bas de la Fuféc , le reftort , dis-je , étant ban-

dé par l'aflion de remonter la montre , il commen-
ce a tirer la corde de toute fa force : mais cette

force s'aftbibliftain à mefure que 1ère flbrt fe dc'lan-

de , & que la corde fe défentortille de defliis la fu-

fée, le teftott y agit toujours fur des bras de le-

viers qui vont en augmentant dans le même rap-

port que les forces du leflort vont en diminuant

,

de forte que quoique l'aftion du reftort foit inéga-

le, cependant au moyen de la fufée, il ne trans-

met fur les roues qu'une force toujours égale.

Long-tems après l'invention de la Fufée & de la

corde , on a reconnu que ces cordes étoient fujet-

tcs à plufieurs inconvèiiiens, comme de s'allonger

& de fe racourcir ftlon les changcmens de la tem-

pérature de l'air , & enfin de fe cafter très fouvent;

ce qui a donné naiffance à l'invention de la Chaîne;

Invention très belle & qui n'eft point fujette à de
pareils inconvénient,

Enfin une des plus belles découvertes qu'on ait

fait pour perfcftioniier le mouvement de ces mon-
tres portatives , cfl le rrprt fpiral c^u'on ajtûte pré-

fenttment au balancier pour rendre (es vibrations

plus égales. On verra à l'Article des Montres à

qui l'on ifl redevable de cette invention.

Quoiqu'on ait rendu les montres portatives plus

parfaites ,on n'a point négligé les Horloges à poids,

ni celles à reftoit ; on a iait aux unes & aux autres

des additions fort utiles, principalement par l'appli-

cation du pendule, dont on parlera à l'Article des

Montres.

f- Cette dcfcription eft tirée des deux premiers

Chapitres de la RigU artificielle du tems , Traité

de la divifion naturelle & artificielle dit tem' , diS

Horloges éf des Montres de différentes conJiriiBions , de

la manière de les connaître & de les régler avec jtijlef-

fe, par Hcnii Sully, Horloger de Monfieur le Duc
d'Orléans, in 12 Pu ris , 17^7. Les curieux de ce

bel art peuvent avoir recours à l'ouvrage même ,

pour s'en mieux inftruire.

tt II y a diflcrentes fortes de machines dcflinées à

mefurer le tems , dont une partie nous vient des an-

ciens , & l'autre a été inventée par les modernes.

L'Horloge ou cadran folaire , dont Fline attribue

l'invention à Anaximine, mais celui du Roi Ezechias

eft encore plus ancien ; la Clepfammie ou l'Hor-

loge de fable, & la Cleplidre ou Horloge d'eau , font

de l'invention des anciens. Les Horloges à poids

ou à refforts , les pendules , les montres , auftî-bien

que la boule d'étain , font dûs aux modernes ; l'in-

vention de cette dernière , que quelques-uns nom-
ment finiplement une Hydraulique, eft fur tout très

nouvelle.

On attribue l'invention des Horloges à roues à
un Archidiacre de Vérone qui vivoit fous le régne

de Lothairc fils de Louis le Débonnaire ; mais il

faut avouer qu'elles n'ont été portées à leur perfec-

tion que fous le règne de Louis XIV. particulière-

ment par les foins du fameux M. Huyghens qui in-

venta la pendule , fi propre à régler ces fortes de
machines & à leur donner la dernière précifion. Voyex.

Montre.
Ce n'eft guéres que depuis le régne de Charles

VI. qu'on a commencé a travailler en France, &
particulièrement à Paris , à l'Horlogerie ; & l'on re-

marque que lors que ce Prince voulut faire élever

la nouvelle tour de l'Horloge du Palais , & y pla-

cer une Horloge , il falut avoir recours aux Etran-

gers , & faire venir d'Allemagne un Henri de Vie,

aucun des Ouvriers François de ce tems-là ne s'ètant

trouvé en état de l'entreprendre.

Cet art a même langui encore long-tems en Fran-
ce, mais enfin les Horlog<.iS commençiint à fe mul-
tiplier à Paris , ils furent érigés en Communauté vers
le quinzième fiécle , & depuis y ont été en grande
réputation. Voyei. tArticle fuivant.
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HORLOGER , ou HORLOGEUR. Celui qui

fait des Horloges.

Les Horlogers font à Paris une des Communautés
des Arts & Mdtiers.

Il paroît qu'ils reçurent 'curs premiers Statuts en

148} , fur la fin du régne de Louis XL Ils leurs fu-

rent confirmés en 1544 par François I; en 15^4
par Henri II; en 1572 par Charles 1X,& en 1600

par Henri IV.
Les Statuts dont ils fe fervent préfentement font

modernes , les anciens ayant été fuprimcs, ou plu-

tôt reformés & renouvelles fous le régne de Louis

XIV par des Lettres Patentes du 20 Février 164^,
accordées fur le vu des Officiers du Oiâtelet , aux-

quels ils avoient été renvoyés pour en dire leur avis,

& depuis enregiflrées au Parlement & à la Cour
des Monnoyes.

Par ces Statuts qui font diftribués en vingt-quatre

articles , les Maîtres & Gardes de la Communauté,
font tenus de faire dire & célébrer une Meflè tous

les premiers Dimanches du mois pour la profpérité

du Roi , des Princes de fa Maifon de des Seigneurs

de fon Confeil.

Le nombre des Maîtres & Gardes eft fixé à trois,

qui doivent être choilis par élection à la pluralité

des voix , & dont un au moins doit être pris par-

mi les anciens.

L'aprentiffage eft de huit années, pendant lefquel-

les chaque Maître ne peut obliger qu'un feul Ap-
prentif, fi ce n'eft qu'il n'c'^ veuille prendre un fé-

cond après que la ieptiéme année du premier Ap-
prentif eft achevée.

Si un Fils de Maître eft obligé comme Aprentif

chez un autre que chez fon père , il eft tenu de fi-

nir & parfaire le tems pour lequel il s'eft obligé.

Les Aprentifs pendant le cours de leur aprentif-

fage peuvent changer de Maîtres , mais feulement

du confentement du premier Maître à qui ils fe

font obligés , & par l'entremife des Maîtres & Gar-

des.

Il n'eft pas non plus permis aux Compagnons de

prendre un nouveau Maître qu'à la fin de leur en-

gagement avec le premier , ou du moins de fon

confentement , ou qu'ils ayent pafté trois mois hors

de Paris , fans y avoir travaillé du métier.

Les Maîtres ne peuvent faire travailler les dits

Compagnons autre part qu'en leurs boutiques , ni

pareillement d'autres Ouvriers , &'ils ne font Maî-
tres.

Nul ne peut être reçu Maître qu'il n'ait fait chef-

d'œuvre, qui au moins doit être une Horloge à ré-

veil-matin j qu'il n'ait achevé le tems de fon brevet

d'aprentiftàge , & qu'il n'ait montre la quittance du
Maître où il a fervi.

Le nombre des Maîtres eft limité à foixante &
douze, dont les places, vacance arrivant, doivent

prcférablement être remplies par des Fils de Mat-
trei , & enfuite par les Aprentifs.

Les Fils de Maîtres ne font tenus de payer au-

cun droit à leur réception ; celui des (impies A-
prentifs eft réglé à quatre livres chacun. ( Cet ar-

i.cle , comme on le dira dans la fuite, a été changé. )

Les veuves des Maîtres jouïftent de tous les pri-

vilèges de la Maîtrife. à la rcferve qu'elles ne peu-

vent faire d'Aprentifs.

Il eft détendu aux Maîtres Horlogers d'effacer ou
changer les nom» qui font fur les ouvrages d'hor-

lugeric qui ne font pas de leur fabrique, à peine de
CGiinfcation & dainende.

Les Marchands Mcrciers-Jouailliers , à qui il eft

permis de trafiquer de toutes fortes de marchandi-

îcs , ne peuvent néanmoins acheter ni vendre aucu-

ne m ircliaiidife d'Horlogerie , qu'elle n'ait été préa-

lablement vilitce <Sc marquée par les Gardes de la di-

te Communaii'.é , avec permiffion aux dits Gardes

d'allei viliter chez eux, même dans i'endoc &i Ile

du Palais de Paris.
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Les vifites chez les Maîtres de la Communauié
font fixées a une par mois , & les droits à huit fols
chacune, fauf aux dits Gardes à en foire d'autres à
tel jour & dans quel tems ils le trouveront à pro,
pos, mais fans en exiger aucun autre droit.

Nul Huiftier ou Sergent ne peut prifer ni ven-
dre aucun ouvrage d'horlogerie , fi elle ne fait par.
tie d'un inventaire, & fi auparavant elle n'a tiépri.
fée par un Maître Horloger ; étant pareillement dé-"

fendu à toute Rcvcndeufe 6c Colporteur de faite

commerce des Jits ouvrages.

Il eft permis aux Maîtres de faire ou faire foire

toutes fortes d'ouvrages d'horlogerie , foit en or
argent, ou autre étofie ou matière qu'ils trouvent
à propos, fans qu'ils puiflènt en être recherihésni
empêchés par les Maîtres Orfèvres ou autres, à pei-
ne de 1500 livres d'amende contre ceux qui les trou-
bleront dans ce droit , conformément à l'Arrêt du
Confeil du 8 Mai 1 643 ; avec défenfes , fuivant le
même Arrêt, à tout Maître ou Compagnon Orfè-
vre, ou autres, de fe mêler, de trafiquer ou ven-
dre aucun ouvrage du dit métier d'Horloger.

Outre les Aprentifs Se les Compagnons , il eft

loifiblc aux Maîtres , s'ils trouvent quelques Gar-
çons déjà inftruits en l'art de l'horlogerie, de les tai-

re travailler chez eux à tel prix qu'ils nviferont bon
être

, pourvu qu'ils faflènt enrcgiflrer par les Gar-
des les marchés qu'ils auront faits avec les dits Gar-
çons , fans néanmoins que les Ouvriers de cette qua<
lité puiifent être affranchis au préjudice des vérita-

bles Aprentifs.

Il n'eft permis à aucun Maître Horloger de Pa-

ris d'acheter ou faire venir des ouvrages neufs d'hor-

logerie, tant groffe que menue , foit du dedans foit

du dehors du Royaume , attendu la mauvaife fa-

çon de la plupart de ces ouvrages.

Enfin pour déterminer tous les ouvrages qui ap-

partiennent à l'art de l'horlogerie , & qu il eft loifl-

ble aux Maîtres Horlogers de fiiire ou fiiire fiiire
;

il eft dit par le dernier article de ces Statuts, que

tout mouvement ayant pignon de roue & allant

par refTort & par contrepoids , dépendent du dit ait

& métier.

Le même article accorde en outre aux Maîtrct

du dit métier la faculté d'avoir en leur boutiqve

,

mais en lieu public & apparent , une forge & un

fourneau pour fondre & forger tout ce qui dépend

du dit art.

L'Arrêt du Confeil du 8 Mai i<?43 , dont on a

parlé ci-devant , rendu entre les Marchands Orfif-

vres & les Maîtres Horlogers , fcrvant de Règlement
aux uns & aux autres pour ce qui concerne l'horlo-

gerie , on a crû qu'avant que de parler de quelques

changcmens anivés fur la fin du régne de Louis XIV.
dans la police de cette Communauté , il ne (croit

point hors de propos d'en rapporter ici le prononce',

attendu que c'eft en exécution de ce même Arrêt que

fiirent dreffés les Statuts dont on vient de donner

l'extrait.

Prononcé de ÎAnit du 8 Mai 1643.

r e Roi en fon Confeil , faifant droit fur la dite

inftance , a maintenu & gardé , maintient & garde

les dits Horlogers au pouvoir & faculté de taire,

vendre & débiter toutes fortes de boëtes d'or de

d'argent , émaillées & gravées , avec toutes fortes

d'ornemens pour leurs montres & horloges , fan»

qu'ils en puiflènt être empêchés par les Maîtres &
Gardes de lorfévrerie , ni autres ; à la charge qu'ils

ne pourront acheter l'or de l'argent que des dits Or-

fèvres & non d'autres , & qu'ils travailleront au mê-

me titre que font obligés les Maîtres Orfèvres , fur

les peines portées par les Ordonnances , de & celte

fin feront tenus de mettre leur nom fur leurs biicies

de ouvrages ; de la cunnoiflance dei malverfationi

w cou-
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foiicernant le titré de l'or & de l'argent en leur ou-

, rage , appartiendra à la Cour des Monnoyes ; S(

Héfcnfes aux dits Maîtres ôc Gardes de l'Ortévrerie

de les troubler à l'avenir , ni de fe mêler de leur mé-

tier, Se de vendre les mouvcmcns des horloges ,

(iiireprendre aucune vifite fur eux, ni de faifir leurs

montres & horloges , ni autres pièces dépendantes

de leur mîftier , fous prétexte qu'elles foient d'or

,

ou d'argent» ou émaillées , à peine de IJOO livres

d'amende» À de tous dépens » dommages & intérêts.

Pourront les dits Horlogers avoir fourneaux en leurs

boutiques feulement &. en lieu public pour leurs ou*

vrages.

La Cour des Monnoyes , en conféquence de cet

Arrêt du Confeil qui lui attrtbuoit la connoiflànce

dès malverfations des Horlogers concernant le ti-

tre de l'or & de l'argent employés en leurs ouvra-

ges ,
donna pareillement fon Arrêt le 8 Juillet

i6ii I
p»"" lequel elle en ordonna l'enregiftrement;

à la cliarge que les Maîtres Horlogers , conformé-

loeni à leur requête , feroient tenus d'augmenter ôi

reformer leurs Statuts ; & pour cet eiïèt obtenir Let-

tres de Sa Majeflé , pour être les dits Statuts pré-

fentés St enregidrés en la dite Cour des Mon-
noyes) Se cependant jufqu'à ce qu'il foit plus ample-

ment pourvu à la fureté publique , fi faire fe doit

,

que les dits Maîtres Horlogers auroient chacun un

poinçon portant telle marque qu'ils voudront choi-

lir, dont ils feront tenus de marquer les boétes de

leurs ouvrages, lefquels poinçons ils infculperonten

une table de cuivre qui fera mife au Greffe de la di-

te Cour , &c.

Le» Maîtres 8c Gardes de l'Orfe'vrerie ayant

dans la fuite donné atteinte à l'Arrêt de 1(54} > *
les Maîtres Horlogers ayant pareillement contre-

venu à leurs Statuts en faifant travailler en cham-

bre& hors de leurs boutiques leurs Compagnons,
ou en employant à leurs ouvrages d'autres que des

Apprentifs & Compagnons du métier ; Sa Majefté

par un nouvel Arrêt de fon Confeil du 1 1 Septem-

bre i6ji , fit de nouvelles dcfenfes aux Maîtres &
Gardes de l'Orfèvrerie d'entreprendre aucune vifite

chez les Maîtres Horlogers , (bus les peines portées

par l'Arrêt du huit Mars 164} i ordonnant pareil-

lement que des Maîtres Horlogers ne pourroient fe

fervir d'autres que de Compagnons Horlogers pour

la fabrique de leurs boè'tes , fur les peines portées

par l'Arrêt du IJ Mai 1627; & qu'ils ne pour-

roient non plus travailler ni faire travailler aux di-

tes boëtes ôc autres ouvrages d'or ou d'argent, dont

la fabrique leur ed permilè , en d'autres endroits

que dans des boutiques établies en lieux publics ôc

apparens , à peine aux dits Compagnons de prifon ,

& aux dits Maîtres d'être déchus de Maîtrife ; Sa
Majeflé , en cas de contravention au dit Arrêt, vou-

lant qu'il y foit pourvu par le Lieutenant de Poli-

ce en première inllance , ÔC par le Parlement en cas

d'apel.

Quelques Maîtres Horlogers ayant contrevenu à
l'article des Statuts concernant le fait des Apprentifs,

où il efl porte que les brevets d'apprentilfage fe-

roient enregiflrcs quinze jours après leur paffation ;

le Prévôt de Paris, fur les Conclufions & avis du
Procureur du Roi au Châtelet , & fur le Jugement
de M. d'Argenfon Lieutenant Général de Police

,

ordonna par fa Sentence du 2J Mai 1689, que les

dits Statuts , & fur-tout l'article concernant les en-
tégiftreinens des brevets feroient exécutés félon leur

forme & teneur.

Les befoins de l'Etat ayant, deux ans après la da-

te de cette Sentence , obligé le Roi Louis XIV. à
faire diverfes créations d'Offices qui furent toutes

fuccedîvcment réunies aux co'ps des Marchands &
aux Communautés des Arts ôc Métiers , celle des

Horlogers en demanda & en obtint la réunion &
l'incorporation à mefure qu'elles furent créées, c'eft-

DiBùn. d* Ctmmnct. Tom. II,
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à-dire depuis Kjpi jufqu'en 171a.
La réunion des Offices des Jurés fe fit le 32 Mai

1691 j & par la Déclaration de Sa Majeflé les droits

des quatre vifites annuelles furent fixés à 6 livres ,

ceux pour les brevets d'apprentiflàge à if livres, &
ceux pour les tranfports des dits brevets à 10 livresi

Il fut pareillement ordonné qu'il feroit payé 10 li-

vres pour chaque ouverture de boutique ,ou quand
un Maître fe retireroit en chambre pour y travailler;

200 livres pour la réception à maîtrife d'un Maître
de chef- d'oeuvre, outre les droits accoutumés; âc

JO livres pour les Fils de Maîtres.
Les Charges ou Offices d'Auditeurs - Examina-

teurs des Comptes furent réunies en 1596; & par

l'Arrêt du Confeil qui en ordonna la réunion. Sa
Majeflé accorda pour le rembourfement de la finan-

ce , qui fut alors payée , l'augmentation des droits de
vifites à 8 livres par an , au lieu de 6 livres j & per-

mit en outre de recevoir fix Maîtres fans qualité.

Enfin en 1707 fe fit l'incorporation des Offices de
Controlleurs-Vifiteurs des poids & mefures , & de
Greffiers des enrégiflremens. Par les Lettres Paten'*

tes de ces réunions , Sa Majeflé accorda à la Com-
munauté 8 nouveaux articles de Règlement.

Par le premier , les droits des quatre vifites annuel-

les font réduits à 30 fols pour chacune , dont 7 fols

6 deniers appartiendroient aux Jurés qui feroient te-

nus de payer les Huillîers.

2". Les Jurés font tenus de rendre compte de leur

Jurande quinze jours après qu'ils en feront fortis,

ÔC l'éledion des nouveaux doit fe faire annuelle-

ment quinze jours après la Fête de S. Eloi , en
prèfence des anciens ÔC autres Maîtres fuivant la

coutume.

3°. Il efl ordonné qu'il ne pourra être reçu aucun
Apprentif qu'au deffous de vingt ans , lefnuels Ap-
prentifs pour le droit d'enrégiftrement de leur bre-

vet payeront i j livres , outre les i j livres ordon-
nées par la Déclaration de 1691, auquel enrégiflre-

ment les Apprentifs des Horlogers de la Gallerie du
Louvre feront fujets, mais non aux droits.

4°. Il efl permis aux Jurés de la dite Commu-
nauté de recevoir fix Maîtres fans qualité.

5°. Conformément aux Réglemens des Arts &
Métiers , il efl loilible à tous Maîtres de la dite

Communauté de s'établir dans quelques Villes ,1

Bourgs ôc lieux du Royaume que bon leur femble-
ra , notamment à Lion , Rouen , Bourdeaux , Caè'n,

Tours ôc Orléans , & d'y exercer en toute liberté

leur profelîion , en juflihant feulement de leur ré-

ception à la maîtrife de la Ville de Paris.

6". Il efl défendu à tous Maîtres de la Commu-
nauté de prêter leur nom à aucun Compagnon, Re-
vendeurs <Sc Revendeufes pour l'exercice de la dite

profefTîon , à peine de 1 jo livres d'amende ; & en
cas de récidive , d'interdidion de la maîtrife , s'il eft

ainfi jugé par le Lieutenant de Police.

7°. Il eft ordonné à tous Compagnons Horlogers
réfugiés ôc travaillans dans les lieux prétendus pri-

vilégiés , d'en fortir huit jours après la publication

des préfentes duëment regiftrées , & de fe retirer

chez les Maîtrt Horlogers pour y travailler , avec
défenfes aux dits Compagnons de travailler en cliam-

bre & d'avoir des fourneaux , à peine de punition

corporelle.

8*. Enfin Sa Majeflé veut au furplus que tous les

Statuts , Articles & Ordonnances concernant la Com-
munauté des dits Maîtres , particulièrement les ditté-

rens Edits, Arrêts ôc Déclarations donnés pour la

réunion des Offices de nouvelle création , foient exé-

cutés fuivant leur forme ôc teneur j mais qu'après

que les dettes eontraftées pour le lervice de Sa Ma-
jeflé auroient été entièrement acquittées , les droits

ordonnés par iceux demeureroient éteints & ne fe-

roient plus payés que fur le pic qu'ils é'oient avant

la Déclaration de i6^i, notamment les droits de
L 1 3 vifite
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vilîte qui feront réduits à ij (ois par vifite.yïoin-

pris les 7 fols S deniers pour le cfroit des Jurés.

11 faut remarquer qu'il fe fît eiicoie des réunions

d'Offices en 1701 > i'^ 8e 1704 , mais qui n'appor-

tèrent aucun changement à la police de la Commu-
nauté , ce qui fait qu'"n fe contente de les indiquer

ici.

Outre les Maîtres Horlogers à chef-d'œuvre dont

on vient de parler» il y a encore à la fuite de Sa
Majefté & à Paris deux autres fortes d'Horlogers ;

les uns qui font Officiers de la Chambre du Roi, de

les autres qui ont des logemens dans les Galleries

du Louvre. Ces Horlogers ne font point fujets

sux vilites des Jurés , ôc ont cependant le privilège

O G E R.
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II. Il y aura deux Seigneurs du Cûnfeit Com-
mis fur le dit Art , pour préfider dans toutes les Af-
femblces , foit générales de tout le Corps , ou parti-
culiéres des Jurés , ôc pour autorifer par leur pré-
feiice les réfolutions qui s'y prendront.

III. Il y aura quatre Jurés pris d'entre les Ci-
toyens ou Bourgeois, Maîtres du dit Art, dont les

deux qui l'auront été pendant deux ans fortiront de
charge , & on en créera deux nouveaux en leur pla-

ce 5 ôi pour cet effet , les Jurés & ceux qui auront
auparavant exercé la Jurande • nommeront quatre
Maîtres , favoir deux qui auront déjà fait la charge,

6c deux qui ne l'auront pas encore faite
, qu'ils prél

fenteront enfuite au Corps, expreflément convoqué
de faire des Apprentifs qui ont droit à la maîtrife, le premier Samedi de Mars de chaque Année,
& qui peuvent y être reçus comme les autres Ap- ^ '— ''^ "' '"" ''— ' '

prciitifs , avec cette diuinâion qu'ils n'en payent

point les droits.

Ceux qui font Officiers du Roi font fur l'Etat de
fa maifon , avec la qualité de Valets de Chambre
Horlogers ; ils font au nombre de trois , & ce font

eux qui ont foin de régler, monter 6c. conduire les

horloges, pendules 6c montres de la perfonne de Sa
Mjjellc , ou qui font dans les maifons Royales oii

elle t'aie du féjour.

A l'égard des Horlogers des Galleries du Lou-
vre , ce (ont des Ouvriers , foit François , foit Etran-

gers , habiles en horlogerie , à qui le Roi accorde

un logement dans les Galleries de fon Château du
Louvre , où ils iouï/fent de quantité de prcrogati-

eii vertu des Lettres Patentes de Henri IV.

--,qui
donnera fes fuflfrages ; 6c les deux , favoir un an<

cien Juré , 6c un de ceux qui ne l'auront pas enco-

re été , qui auront le plus de voix , feront retenus

Se reconnus pour Jurés , après avoir prêté le Ser-

ment entre les mains de Nos Seigneurs.

IV. Si quelqu'un refiifoit fans bonne 6c lén'time

excufe le dit emploi , il payera dix florins à la JBoè'te.

V. La Charee des Jurés eft de fiiire obfcTver les

Ordonnances de l'Art , ôl de prendre garde qu'on

n'y faflé aucune contravention. C'eA pourquoi ils

feront obligés de faire une fois tous les Mois , la

vifite chez les Ouvriers , avec droit & autorité de

fe faifir , en quelque lieu que ce foit , des Ouvra-

ges étrangers , 6c de ceux qui feront mal condition-

nés , pour en faire porter une peine arbitraire i

ceux entre les mains de qui ils les auront trouvé.

VI. Ceux qui pour quelque fujet que ce foit,

donneront occaiion aux Seigneurs Commis 6c aux

Jurés de s'aHembler , payeront treize florins pour

l'affiéte.

VII. Perfonne ne fera reçu pour Aprentif au dit

Art
,
qu'il ne foit Citoyen ou Bourgeois , 6c

ves
;

qui le premier des Rois de France a honoré les beaux

arts > jufques à loger dans fes Palais les Ouvriers

qui excelloiem davantage.

On diftingue trois fortes d'ouvrages dans la

profeflîon dés Maîtres Horlogers , qui font comme
trois fortes de dalfes dans la Communauté ; les uns Art

,
qu'il ne foit Citoyen ou Bourgeois , 6c qu'il

font les gros ouvrages , qui comprennent les horlo- n'ait douze ans accomplis.

ges d'Egiifc & de befroi , 6c encore les tournebro- VIII. L'Aprentif ne pourra être obligé pour

ches & autres femblables machines ; les Maîtres qui moins de cinq ans confécutifs , de il devra fe faire

infcrire fitr le livre des Aprentifs qui eft entre les

mains du premier Juré , en payant dix florins pour

l'infcription } & le Maître qui le prendra fera obli-

gé de faire voir au premier Juré l'Afte d'Aprentif-

fage , huit jours , pour le plus tard , après qu'il au-

ra été paiïé , fous peine de payer lui-même les dix

florins pour l'infcription de rAprentif, de treize flo-

rins pour l'Aflîéte des Seigneurs Commis & des

Jurés qui l'auront fait interpeller.

IX. Les Fils de Maîtres qui feront leur Aprtn-

tidage chez leur Père, ou chez quelqu'autre Maî-

tre , pourront n'être obligés que pour quatre ans

,

de feront difpenfés de payer les dix florins pour fc

faire infcrire.

X. Les Aprentifs ne pourront difcontinuer leur

Aprentiflàge fans fujet légitime , à peine de recom-,

mencer tout de nouveau leur tems.

XI. Ceux qui auront achevé le tems de leur

Aprentiflàge feront obligés de s'adrefler au premier

Juré , de lui montrer la quittance de leur Maître

,

pour fe faire infcrire au nombre des Compagnons,
en payant dix florins , à peine de ne pouvoir jouir

du droit de Compagnon, que depuis le jour de leur

infcription, de à peine aux Maîtres qui les tiendront,

de payer eux-mêmes les dix florins, dans le terme

d'un mois , de les treize florins pour l'Afliéte des

Seigneurs Commis de des Jurés
, qui les auront fait

interpeller; les Fils de Maîtres étant feuls difpenfcS

de payer les dix florins,

XII. Les Compagnons ne devront travailler ail*

leurs que chez des Maîtres , ni &ire aucun ouvrage

neuf, ou rabillage, pour leur compte, à peine de

confifcation des dits Ouvragestde de vingt-cinq écus

d'amende , applicable un tiers à la Boëte , de le fur-

plus aux Seigneurs Commis de aux Jurés ; de les Maî-

tres ne pourront Biire travailler leurs Ouvriers ail-

leurs

s'occupent de ces ouvrages fe nomment Horlogers'

Grofllîers : au nombre des féconds fe mettent les

horloges à poids , les réveille-matins de même les

grandes pendules à boëte : Et enfin la troifléme

claffe eft de toutes fortes de montres de poche , foit

fimples , foit à fpirale, foit de quelques autres ma-

nières que ce foit.

Quoiqu'il y ait quelques Maîtres qui ne s'appli-

quent qu'à lune ou à i'autre de ces deux dernières

claili-'s , la plupart néanmoins travaillent enfemble à

toutes les deux , de ce font ceux qu'on nomme fim-

pleraent Horlogers.

La plupart des plus habiles de ces derniers ne font

point eux-mêmes les mouvemens des montres de

pendules , de pour l'ordinaire ils les achètent tout

faits; mais ils les achèvent de les montent , ce qui

ell le plus difficile de comme l'efTentiel des ouvrages

d'horlogerie.

Il y a à Paris des Maîtres de quantité de Compa-
gnons en chambre, qui ne travaillent qu'à préparer

ic pour ainfi dire à dégroflîr des mouvemens. Il en

vient auffi pluiieurs de quelques endroits du Royau-

me , comme de Blois , de Vendôme de d'autres

lieux.

f Comme le Corps des Horlogers eft très con-

fidérable à Genève , étant compofé d'environ 600
J\laîtres , on ne fera pas fàchè de voir ici quels font

fes Statuts, ou Ordonnances , pour ÎArt de tHor-

logerie , vues Û approuvées far le Confeil des Deux-

Cens de ladite Ville, le 10 Mars 1690, Ù revûtt

le IJ' Juillet 17} I.

Art. I. Toutes les fois que les Maîtres Horlo-

gers s'aflembleront en Corps , pour des affaires qui

r' gardent leur Art, avant toutes chofes ils prieront

Di.u ,
que tout ce qu'ils diront ou fieront fe ra-

^orte à fa gloire de au bien de cet Etat.

bi«Sl;_
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Ifurs que dans la maifon de leur domicile , Se nt

pourront leur permettre de travailler pour leur cornp^

le, fous peine d'amende arbitraire.

XIII. Celui qui voudra être reçu Mattre s'adref-

fera aux Seigneurs Commis Se aux Jurés , afin qu'à

h requête ils fartent artembier le Corps des Maîtres

pour lui ordonner un Chef-d'oeuvre , qui fera un

Horloge à réveil ou une Répétition
, qu'il devra

faire dans le terme de quatre mois i chez l'un des

Jiir^s , & ne devra faire aucun autre Ouvrage , ni

difcontinuer fans permiflîon , à peine d'amende ar-

bitraire.

XIV. Aucun Compagnon ne pourra fe préfen-

ler pour être reçu Maître , qu'il ne foit Citoyen ou

Bourgeois ,
qu'il n'ait vingt-quatre ans accoinpiis,

k qu^l n'ait travaillé pendant une année pour Com-
pagnon , depuis fon Aprentiflage & fon infcription

dans le Livre , fauf les Fils de Maîtres qui vou-

dront faire leur Chef d'oeuvre en Répétition, lef-

quels y feront admis à l'âge de vingt-un ans accom»

plii, nnon que pour quelque conuHération de mé-'

rite ou autre ralfon , il plût à Nos Seigneurs d'en

oflroyer quelque difpenfe.

XV. Celui qui aura fait fon Chef-d'œuvre s'a-

drefTera i comme ci-defl'us , aux Seigneurs Commis
& aux Jurés , afin qu'ils faHent afTembler le Corps

des Maîtres , pour leur préfenter fon ouvrage , que

tons les Membres pourront examiner, s'ils veulent ; Se

$'il eft trouvé digne d'être reçu Maître, il payera pour

fa réception vingt-un ccus blancs , applicables cinq

écus aux Seigneurs Commis > cinquante-un florins

à la Boéte , & le relie aux quatre Jurés Se aux qua-

tre derniers fortis de Charge, fans être obligé à au-

cuns autres fraix pour ce (ujet.

XVI. Si celui oui fe préfente pour être reçu Mat-

tre e(l iîls de Maure , il ne fera obligé qu'à faire

une Montre» Se ne payera pour tous fraix que qua-

rante-cinq florins, (avoir un écu pour les deux Sei-

gneurs Commis Se le refle aux quatre Jurés Se aux

quatre Anciens Jurés.

XVII. Ceux qui auront fait leur AprentifTage

hors de cette Ville > dans des lieux moins éloignés

que de vingt lieues à la ronde , ne pourront être

reçus Maîtres qu'en payant vingt-cinq écus d'amen-

de, outre tous les autres fraix ordinaires.

XVIII. Si quelque Citoyen ou Bourgeois qui

fe feroit établi hors de cette Ville , y revient pour
travailler comme Maître , il devra faire voir fcs Let-
tres de Maîtrife du lieu où il aura été reçu , avec

bonne approbation de fa conduite , & qu'il ait du
moins quarante ans accomplis > auquel cas il fera re-

connu comme Maître , fans faire un Chef-d'œuvre

,

tn payant néanmoins les vingt-un écus blancs com-
me ceux qui font le Chef-d'œuvre.

XIX. Les Compagnons ou AfTujettis Se Apren-
tifs qui iront travailler dans des lieux ou des Vil-

kt qui ne feront pas éloignées de celle-ci pour le

moins de vingt lieues , ne pourront y revenir tra-

vailler fans qu'il en foit connu des Nobles Sei-

gneurs Commis & des Jurés , pour leur faire porter

une amende de vingt-cinq écus , défendans à tous

Maîtres de leur donner de l'ouvrage fous peine d'a-

mende arbitraire.

XX. Celui qui fera reçu Maître ne pourra , avant
que d'avoir atteint l'â^e de vingt-cinq ans» tenir au-
cun Aprentif fous peine d'amende.

XXI. Les Maîtres ne pourront prendre aucun
Aprentif qu'il n'ait douze ans accomplis, à peine de
dix écus d amende.
XX IL Aucun Maître ne pourra prendre un A-

prentif qui ne fera pas fils de Maître , pour moins
de cinq ans , à peine d'amende arbitraire Se d'être

privé du droit de pouvoir tenir des Aprentifs; & il

nen pourra reprendre un autre que cinq ans après
l'expiration de fon AprentifTage , fous la même
peine.

XXIII. Les Maîtres qui auront plus d'un de
leurs enfans à qui ils enfeigneront la profeflion > ne

pourront pendant le tems de leur AprentifTage tenir

aucun autre Aprentif.

XXIV. Nul Maître ne pourra prendre pour Ré-
afTujetti , ou pour Compagnon , celui ou ceux qui

auront fait leur Aprenrifluge dans les lieux citcon^

voifîns à vingt lieues à la ronde, à peine de dix é^

eus d'amende Se de cafTation de fa Moîtrife.

XXV. Aucun Maître ne pourra tenir plus dt
deux Compagnons en même tems , à peine de dix
écus.

XXVI. Aucun Maître ne devra débaucher , ni
attirer par promefTe , par argent , ou autrement , le

Compagnon d'un autre , à peine de dix écus , Se
des dommages Se intérêts de celui à qui il auroit été
débauché.

XXVII. Perfonne ne pourra acheter des Apren«
tifs ou des Compagnons , aucun Ouvrage commen-
cé ou achevé , ni leur prêter de l'argent defTus , à
peine de vingt-cinq écus d'amende & de confîfca-
tîon du dit Ouvrage.
XXVIII. Que nul Maître ne puifFe recevoir ua

Aprentif qui .Vait fa quitance en due forme; ni le
Compagnon d' in autre Maître fans fon confente-
ment, ou fans qu'il en ait été connu Se jugé, fous
peine d'amende arbitraire.

XXIX. Il efl défendu à tous les Ouvriers du dit
Art , comme aufli aux Graveurs , Se aux Doreurs
Se autres perfonnes qui négocient d'horlogerie, d'en
travailler ou faire travailler chez ceux qui ne font
pas Maîtres , à peine de vingt-cinq écus d'amende ;

de de plus pour ceux qui font Maîtres, de cafTation
de leur Maîtrife.

XXX. De plus, il eft défendu à tous Maîtres
Négocians Se autres , de mettre ou faire mettre fuf
les Montres aucun nom fuppofé, ou d'autre Maî-
tre, à peine de confifcatioii des dites pièces, & de
dix écus d'amende. Que fi quelque Maître étranger
avoit donné commiffioii de faire mettre fon nom fur
un Ouvrage , celui qui l'aura reçu ne pourra le fai-

re fans la permiflîon des Seigneurs Commis qui fe*

ront prêter ferment de la vérité de la dite coxninif-

fîon.

XXXL Tous les Maîtres qui auront de l'Ouvra-^
ge de commande feront obligés de le rendre bien
fait & bien conditionné dans le terme convenu , à
peine de vingt- cinq florins pour chaque Montre
commife, Se en cas de récidive, de fufpenfion de fa
Maîtrife pour une année.

XXXII. Celui qui aura engagé ou vendu l'Ou-
vrage qui lui aura été donné à raccommoder

, paye-
ra pour la première fois cinquante florins d'amen»
de , aplicable un tiers aux Seigneurs Commis , un
tiers aux Jurés, Se un tiers à la Boëte^ Se en cas de
récidive il perdra le droit de Maîtrife.

XXXIII. Il eft défendu à ïoutes perfonnes, tant
du dit Art qu'autres, quelles qu'elles foyent, de fai»

re travailler , ou acheter , diredement ou indireâc'
ment , aucun Ouvrage étranger d'Horlogerie , blan-
che (t) ou dorée, étant neuve

, pour l'achever
eux-mêmes , ou faire achever par d'autres , fous quel'*

3ue prétexte que ce foit , Se d'en négocier , à peine
e confîfcation Se de cinquante écus d'amende,& de

plus à l'égard des Maîtres , de privation du droit de
la Maîtrile s Le tiers de la confîfcation aplicable an
Dénonciateur. Etant ordonné à tous les Maîtres à
qui l'on préfentera , ou qui verront expofer en ven-
te des Ouvrages étrangers , de s'en faifïr & de les

raporter entre les mains des Seigneurs Commis,
pour en être connu Se jugé conformément à cet

article.

Ll 4 XXXIV.

( t ) On permettra fans doute à l'avenir l'enrrée de
l'Horlogerie blanche, pat plufleut* bonnes laifunt.
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XXXIV. Il ett au(Ii défendu à toui ceux qui ne

font pas Maîtres du dit Art, de négocier dans la Vil-

le aucun Ouvrage d'Horlogerie , à peine de confif-

cation & de dix ^cus d'amende. ( f )

XXXV. Il eft aufli défendu à tous les Maîtres

delà Ville, de s'aller établir hors de fon enceinte,

dans les lieux circonvoifins , pour y travailler , à

peine d'être privés de la Maîtrife.

XXXVI. Il eft de même détendu de faire &
d'employer aucune Bo«:tc d'or ou d'argent qui ne

foit tu litre de la Seigneurie , & de mettre aucun

Cadran qui ne foit d'Or , fur Us Montres qui font

dans des fioëies d'or , à peine de conlifcation &
de vingt-cinq florins d'amende.

XXX VII. Il eft auin défendu à tous Maîtres
,

Compagnons & autres , d'inllruirc ou faire inftrui-

re leurs femmes ou leurs filles, dans la profellioi»

de l'Horlogerie , fous peine pour ceux qui font Maî-

tres d'être déchus du droit de leur Maîtrife , & pour

ceux qui ne le font pas, de cinquante ccus d'amende.

XXXVIII. Il eft aufti détendu à toutes femmes

& filles de travailler d'Horlogerie , à peine de cin-

quante écus d'amende, & de confifcation de leurs

Ouvrages & fie leurs outils. Leur étant feulement

permis de faire les vuidanges • les chainettes & les

autres chofes qui ne font ni roiiages , ni pièces de

Montre.

XXXIX. Défenfes très exprelTes font faites à tous

Citoyens, Bourgeois, Natifs ou Habitans , Tu-
teurs ou Curateurs , à tous ceu\ qui peuvent avoir

quelque direftion fur les enfans , de les mettre en

ÂprentiflTage pour la profeflion d'Horloger hors de

cette Ville , dans la diftance de vingt lieues à la

ronde , à peine de cinq cens florins d'amende , &
à défaut de faire revenir leurs enfans dans le terme

qui leur fera préfîgé par les Nobles Seigneurs Com-
mis fur la dite profelhon , d'être punis luivant l'exi-

gence du cas.

XL. Il V aura deux Clercs pris d'entre les Ci-
toyens ou Bourgeois , Muîtres du dit Art , élus com-
me les Jures , lefquels devront être repréfeniés au

Corps de trois en trois ans , pour être confirmés ou
renvoyés. Les Afpirans à la Maîtrife donneront

demi-écu à chacun des dits Clercs , lors qu'ils de-

manderont à faire Chef-d'œuvre , & autant lors qu'ils

le rendront , pour faire avertir le Corps.

HORLOG£RI£. Commerce, trafic & métier

d'Horloger. On eftime extré-^ement l'Horlogerie

d'Angleterre ; celle de Paris .i . lui cède cependant

en rien , fi même elle ne la furpalle pas en plufieurs

chofes.

f II fe fabrique une grande quantité d'Hor-

logerie à Genève, comme on l'a dit dans le Com-
merce de cette Ville. Il s'en fait de toutes fortes

,

de communes en quantité , & d'aufli bonnes qu'en

Angleterre. Voyet. les Ordonnances ci-dejfus.

HORTOLAN , ou ORTOLAN. Petit oifeau

très gras & d'un goût très exquis , qui fe trouve

dans plufieurs Provinct-s de France, particulièrement

dans les plus méridu aies.

Les Hortolans , uu du moins de petits oifeaux qui

leur reiremblent beaucoup > foit pour leur plumage,

foit pour leur graillé , foit pour leur délicatellè , font

dans l'Ile de Chypre un objet très confidérable de

commerce, par la grande quantité qui s'en envoyé

tous les ans à Venife , le débit pour cette feule Vil-

le allant année commune à plus de mille barils. Ces
oifeaux fe préparent & s'encaquent à peu près com-
me les anchois de Provence , c'efl-à-dire , avec une

faumure de vinaigre & de fel. yoyei le Commerce
^ l'Ile de Chypre à l Article gêneraI du Commerce du

Jjevuni , col. 576.

(t) Cet article n'eft pat obreivé , il fera même peut-

être retranche, parce que tous les Bourgeois peuvent né-

gocier librement de louict marchandilei.
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HOTEL DES MONNOYES. Lieu où ion

fabrique les diverfes efpèces de monnoyes qui doi-
vent avoir cours dans un Etat. Fttyet MoNNoys,
HOTTE. Panier d'ofier étroit par en bas.large wr

en haut , plat du côté qu'on nomme le dos, de ii.

gure conique de l'autre , qu'on attache avec des bre-
telles fur les épaules. On appelle les pies de la Hot-
te deux morcf-aux de bois qui font placés aux extré-

mités d'une petite planche qui en fait le fond
; c'cft

où s'arrête le bout des bretelles qui eft mobile.
La Hotte fort à tranfporter des fardeaux compo.

fts de plufieurs pièces féparées , & qui ne pourroient
tenir commodément fur des crochets. Il y en a à
grands dos pour les Jardiniers , fans dos pour les

Vendangeurs , à claire voie pour les Verriers, 4
de pleines pour les Boulangers ; ce font celles-ci

qui font les plus communes , & dont ufent ordinai.

rcment les Porte- faix, Hotteurs & Hotteufes, 'Ter-

radiers, Manœuvres, Fruitières, Sec. qui gagnent
leur vie à porter journellement la Hotte ou a tra-

vailler dans les atteliers ou publics ou particulier;.

Ce font les Vanicrs qui fabriquent & vendent les

Hottes de toutes fortes. Voyet. Vanier,
HOTTE'E. Ce qui peut tenir dans une hotte

Une Hottée de raifin , une Hottèe de pommes.
HOTTEUR , HOTTEUSE. Homme ou fera-

me qui porte la hotte.

HOUATTE , ou HOUETTE ,
qu'on écrit plu,

ordinairement OUATE. Efpèccde foye cardée qui

fert à fourer des robes de chambre , des courte-poin-

tes & des couvre-piés. Foyei OuATE.
tt HOUBLON. Plante qui vient de graines,

de boutures & de plans enracinés , dont la fleur

entre dans la compoiition de cette boifibn faite de

grains qu'on appelle Bière, Se qui lui donne fafor-

ce & fon principal agrément.
j- Ce genre ne comprend que deux efpèces, dont

l'une porte des Fleurs mâles, & l'autre des Fleurs

femelles , comme fait le chanvre , & quelques autres

plantes dont les fexes font féparès fur diftèrcns pies.

La Fleur du mâle eft à étamines , c'ell pourquoi elle

fc trouve rangée dans la XV* claiTe de Mr. Tcumf

fort , laquelle renferme ces fortes de fleurs.

Le Houblon rampe comme la coulouvrée, s'il ne

trouve des hayes & des buiffons pour s'attacher , nu

fi ceux qui le cultivent ne le foutiennent avec des

jerches ou des échalas : fcs branches font foiblts

,

ongues , rudes , veluiis & piquantes ; fa feuille qui

eft Inégale , a plufieurs incifures comme celle de la

vigne , & eft couverte d'une efpèce de duvet ipi-

neux comme celle du concombre ; fes fleurs qui

font d'un jaune verdâtre. Se qui approchent un peu

pour la figure, auffi bien que pour la couleur, de

celles de l'orme femelle , viennent d'abord dans de

petites bourfes où elles font fort preflc'cs , mais au

fortir elles s'allongent & forment une efpèce de

grape ; c'eft dans cette fleur qu'cft enfermée une

petite graine noire & amére qui eft la femence du

Houblon.
Au printems , Se lorfque fon bourgeon eft enco-

re tendre , on en coupe les fommités qu'on cuit jc

qu'on mange à la façon des Afperges.

On cultive quantité de Houblon en Allemagne,

dans les Pais-bas , en Hollande , en Picardie & dan»

quelques autres Provinces de France où le terrain

peut y être propre. Quand la fleur en a été recueil-

lie & féchée , elle fc vend ou à la fâchée ou au

poids.

Par le premier des huit nouveaux articles de Rè-

glement accordés en 1714 aux Maîtres de la Com-

munauté des Brafteurs de bière de la Ville & Faux-

bourgs de Paris , il eft ordonné que pour prévenir

les fraudes qui fe pourroient faire par les Marchands

Forains de Houblon arrivant à Paris , ils n'y en

pounoient faire entrer fan$ une déclaration préa-

r;
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lable éc exafle faite aux Jurés de la dite Commu-

nauté à peine de confifcation des Houblons non

dcdafés & non compris dans leur de'daration.

It Houblon p»ye *n France d* droits de finie lo

fcls le (fU ptfant , & dentrée fiulement 8.

Lit droits de la Douane d* Lyon fim à raifin de

1 fols le quintal.

' I^OUDLONNIERE Terre où l'on cultive

s'adonnent à cette culture
le houblon. Ceux qu

prennent pour cette plante à peu près les mêmes

foins & les même» précautions qu'on prend pour la

vient ; c'eft-à-dire , qu'outre les divers labours qu'on

lui donne fuivant les faifons , ils appuyent le Hou-

blon fur les échalas , ou le font monter fur des

treilles & le long des arbres auxquels il s'attache

aifément . à caufe de cette efpêce de duvet épineux

dont fon farment & fes feuilles font couvertes. Voy.

lAriicle pricident.

HOUILLE. Efpèce déterre ou de pierre noire

,

eraffe & inflammable, dont fe fervent dans leur» for-

ges les Maréchaux , Serruriers , Taillandiers & au-

tres Ouvriers qui travaillent le fer à chaud. On
l'appelle autrement Charbon de terre. Voyei cet Ar-

HOULLES.ou HOULES. Terme de qui ncail-

Itrie & chauderonnerie. Ce font les marmites de fer

ou de cuivre qui font faites à la fonte , & non pas

au marteau.

tts Houtles de cuivre payent en France les droits de

firtie conformément an Tarif de lC6i^ , comme batte-

lit de cuivre , à raifin de ^ofils du cent pefc. u , &
(tlles it fer comme fer vieux Û neuf ^ fils.

Les droitt de U Dciiane de Lyon fuivant le Tarif

it 16^2 , font pour les Houlles de cuivre fur le pie

it Z fols d Ancienne taxation, Ù de 12 fols pour la

nouvelle réapréciation.

Les Houlles de fer y payent 3 fols pour Fune & Pau-

trt taxation.

HOUPE. Allemblage de plufieurs fils d'or , d'ar-

gent , de foyc ou de laine
,
qui ne fe lient que par

un bout. Les Frangers font des franges à Hou-
pes : les boutons qui ont des Houpes s'appellent

Boutons à queue.

HouPE. Signifie auflî de la laine peignée de pré-

parée par les Houpiers ou Peigneurs de laine. Ce
terme dans cette fignifîcation, auffî bien que les fui-

vans I ne font guéres d'ufage que dans la Sayette-

rie d'Amiens. Foyez ci-apres Houpier.
HOUPER DE LA LAINE. C'eft la pei-

gner ; ce qui fe fait en la graifTant avec de l'huile

de navette , puis la tirant avec de grandes cardes

de fer ; après quoi on la fort , on l'épareiile , on la

bat , on la dégraifTe avec de bon favon , on la pei-

gne, & on lalane, pour la rendre propre (quand
elle a été filée ) à être employée dans les étoffes

de lainage. Voyet. Peigner de la laine.

On appelle à Amiens de la laine houpée , cel-

le qui a reçu tous ces apprêts.

HOUPIER. Ouvrier qui houpe ou peigne de
la laine. Voyet. Peigneur de laine.

Les Houpiers de la Ville d'Amiens font une
efpèce de Communauté qui a ks Efgards ou Jurés,

fon aprentilfage , fon chef-d'oeuvre, fa maîtrife &
fes ftatuts ; mais qui pourtant avec les Sayettcurs

,

les Hauteliflèurs , les Teinturiers,- les Foulons, jcs

Calandreurs , les Courroyeurs & les Paflementiers
,

ne compofent qu'un feul Corps qu'on appelle la

Sayetterie.

Les Statuts des Houpiers font contenus dans les

trente-un premiers articles des Rcgiemens généraux
drefTés en 1666 pour tous les difrerens Maîtres de
cette Sayetterie.

Par ces articles TaprentifTage du métier d'Hou-
pier n'eft que d'une année ; & chaque Maître ne
peut avoir qu'un Aprentif, qu'il eft obligé de pré-
fenter & de faire enregiflrer au Greffé de la Ville.

HOUP. nous. 8to
Le Chef-d'œuvre confifle à tirer, fortir & cpart'l-

1er, battre, peigner & laver trois poids de iioupcs

en préfence des fix Efgards & de quatre anciens

Maîtres.

Les Eiifans de Maîtres ne font point tenus à l'ap-

prentifliige , mais bien au chef-d'œuvre , & font

reçus fans payer de droits , à la réferve des quatre
fols dûs à la Ville pour la réception à la maîtrife.

Ce font les Premier & Ecnevins qui reçoivent
les Maîtres & qui leur font prêter le ferment.

Les Maîtres ne peuvent tenir d'Ouvriers étran-

gers à journée plus de huit jours , après quoi ils font

tenus de les déclarer aux Efgards qui doivent juger
de leur expérience & habileté au métier.

Les laines que les Houpiers ont permifïïon de
houper ne peuvent être que méres-laines ou bon-
nes pelures non procédant de mortin ; à la charge
néanmoins que les pelures feront pliées en forme
de bouchons de laines d'Angleterre , & celles da
méres-laines en bouchons à l'ordinaire , à peine de

30 livres d'amende.

Les laines de Rhin , celles de gras mouton & les

mortins leur font défendues.

Les Houpiers ne doivent laver leurs laines qu'en
leflive claire, en fuif ,avec favon noir, & les rechia-

fer & laver en eau pure , claire & nette ; leur étant

défendu de les laver ou faire laver en fouph re, cen-
dres ferrées , cendres r" bouis , favon blanc , ead
falée , ni autres tels ii .cdiens.

Nulles houpes ou laines faites Se apprêtées dans
la Ville, ne peuvent être achetées m vendues^
qu'elles n'ayent été vifitécs par les Efgards.

Les Marchands Forains ne peuvent décharger
leurs houpes que dans la halle deftiaée pour le

commerce des laines, ni les vendre ailleurs ni dans
d'autres tems qu'aux jours & heures du marché , &
feulement qu'après que leur marchandifc a été yûë
dcvifitée parles Efgards.

Les ( Efgards c'eft ce qu'on nomme ailleurs Jurés)

font au nombre de lix ; favoir deux Sayettcurs , les

plus anciens de ceux qui n'ont point encore été de
l'Efgardife de leur Corps ; deux Maîtres Hou-
piers, un Tilferan & un Foulon, tous aulfi les plus

anciens de leur Communauté , fuivant l'ordre du
tableau & à tour de rôle.

L'Efgardife ne dure qu'une année.

Tous les fix Efgards , ou au moins trois d'en-

tr'eux, un de chaque métier, doivent aflifler aux
vifites , foit à la halle, foit chez les Houpier».

Houpiers. Ce font aulfi les Fileurs de laine

des environs d'Abbeville. Voyet. l'Article des Lai-
nes , oit l'on parle de celles de France.

Houpiers, en termes de négoce de bois. Sont
les arbres ébranchés auxquels il n'eft reffé au fom-
met que des petites branches qui forment des ma-
nières de bouquets , qu'on appelle Houpes. On
nomme particulièrement Houpiers les jeunes bali-

veaux qu'on a ébranchés pour les faire croître en
hauteur.

Houpiers. Se dit auflî des têtes des gros ar-

bres , que dans les coupes on ne peut façonner en
bois de moule, & dont l'Ordonnance donne la li-

berté de faire des cendres.

HOUPONS ou HOUPOUS. On nomme
ainfi à la Chine les Fermiers ou Receveurs des

droits d'entrée & de fortie qui fe payent pour les

marchandifes dans les Douanes Chiiioifes. C'eft une
efpèce de Direftcur Général des Douanes.
HOURS. Terme de Scieurs de long. Ces Ou-

vriers nomment quelquefois de la forte ce qu'on

appelle plus communément Chevalets ou Tréteaux.

Voyez. Chevalet de Scieurs de long , col. 86 j.

HOUSSES. Voyez BisciUAiNs, é" Megie, vers

lafin de tArticle.

HOUSSET. Soye de Perfe qu'on tire d'Alep.

Ces foyes fe pcfent à la rote de 6b'o dragmes, qui

font

hsri'-k-ml'' ^
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font î liv. J once». Foyei SovES nF. Livant.
HOYAU. Efpèce de pioche qui fert aux Pion-

niers , Manoruvres , Jarduiiers , &c. h remuer la

terre, yoytz Pioche.
HUCHE. Granfi coffre He bol» qui ftrt ^ Hif-

fcrens ufages. Chez les Bourgeois on s'en fert de

paîtrio , i5c l'on y ferre le pain chez k-a Meuniers i

c'eft dans quoi tombe la farine ; & chez les Bou-

langers c'eft fouvent le nom qu'on donne h la trc-

mic.

HUCHER. Celui (]ut fait des huches. Les pre-

miers Statuts des MciiuilierK de l'an 15^)6, leur don-

nent la qualité de HuchtrsMcnuiller» ; qualité qui

leur a été depuis continuée dans toutes les Lettres

Patentes des Rois qui les ont confirmés , particulière-

ment dan» celles ae ijSo&de 164^. t'oyez Me-
nuisier.

HUILE. Partie onftucufe , gralTc & inflamma-

ble
,
qui fort , ou qu'on tire de plufieurs corps na-

turels. C'eft en ce fens que le prennent les Mé-
decins & les Chymillcs.

On le dit plus ordinairement du fuc de quantité

déplantes» fruits, graines ou fcmences qu'on tire

par exprcllîon, comme les Huiles d'olive, de noix,

de chenevis , &c.

On a fait fon poffible pour n'omettre dans ce

Diftionnairc aucune des Huiles de l'une ou de l'au-

tre efpèce dont on fait quelque forte de commer-

ce. L'explication de quelquc»-unes de ces Huiles fe

trouvera iti , n'ayant pas pîi être placées plus com-

inodémcnt ailleurs: pour les autres, elles font ren-

voyées aux Articles particuliers où l'on en a parlé ;

& l'on n't'n donnera dans celui-ci que le nom par

ordre alph:ibctique.

Huile d'Olive. Le commerce de cette Huile

cft trcs-confidérable par la quantité extraordinaire

qui s'en confomme , tant à Paris que dans les Pro-

vinces , foit qu'elle foit du crû du Royaume, foit

qu'on la fafl'e venir des Pais Etrangers.

•ff Cette huile s'exprime des olives par le moyen

des prelTcs ou moulins hits exprès ; c'eft-à dire qu'on

les brife fous une meule pour en réduire la chair en

une pâte qu'on arrofe d'eau chaude. Cet arrofement

détache l'huile, & la fait furnager, ce qui facilite

le moyen de la recueillir. On la conferve un an

,

après quoi elle s'affoiblit Si fe gâte.

On cueille les olives vers les mois de Décembre &
de Janvier duns leur plus grande maturité, c'cft-à-di-

re , lorfqu'elles commencent à rougir. Quand on

les met au moulin au(Ii-tôt qu'elles ont été cueillies,

on en tire cette huile fi douce & d'une odeur fi

agréable , cju'on appelle Huile vierge , & dont la

meilleure vient de Grade, d'Aramont , d'Aix , de

Nice , &c. mais comme les olives nouvellement cueil-

lies rendent peu d'huile ,ceux qui cherchent la quan-

tité , & non pas la bonté , les laiflent quelque tcms

rouir fur le pavé, & enfuite Ici prelTent. Cette fé-

conde huile eft d'un goût & d'une odeur peu agréa-

ble. Il s'en tire néanmoins encore de moindre qua-

lité , qui cft l'Huile commune ; ce qui fe fait en

jettant de l'eau bouillante fur le marc, & le repref-

fant plus fortement.

Outre la Provence, le Languedoc , la Côte de la ri-

vière de Gènes. & Luques , où fc recueillent les meil-

leures Huiles d'olive , il s'en fait encore quantité, mais

de moindre qualité , dans le Royaume de Naples
,

dans la Morée , dans quelques Iles dt l'Archipel,

en Candie , en quelques lieux de la Côte de Barba-

rie , dans l'Ile de Majorque , & dans quelques Pro-

vinces H'Krpagiic & de Portugal.

Les Huiles d'olive les plus fines & les plus efli-

m'r'es font celles des environs de Graffe & de Nice;

celles d'Aramont & celles d'Oneille , petit Bourg

des Etats du Duc de Savoye fur les Côtes de la ri-

vière de Gènes.

Les Huiles d'Aramont l'emportoient autrefois fur

HUILE.
8it

toutes Ici autre» j mais préfentement 1rs lluijt, de
GrafTe 3c d'Oneille font le plu» cii v«.gue & o,,!
le plus de réputation.

Les Huiles fines de GrafTe (e tirent pour Pa,is
où il s'en fait une grande confommation

; & nl|,,'
d'Oneille oour RoUen , d'où rnfuitc elle» fe é\(ln.
bucnt en Normandie, en Picardie , & en quelqu»
autres Provinces de France ; il s'en (ait même Hei
envoi» confidérable» de RoUcn à Paris. Ces Huilei
fe vendent à Roiien t)U» le nom d'Huile d'Italie
de de Gènes.
La récolte des Huiles de GrafTe commence pour

l'ordinaire au ij de Novembre qu'on ouvie |(,
moulins , & dure jufqu'en .Janvier. Celle d'Oiici||.
ne fc tait qu'en Janvier, Février & Mars ; nju,
tard elle fe fait , meilleure en e(l l'huile. On mu,
cependant dès le mois de Septembre &, Oftoi,,,
faire les marchés pour l'huile nouvelle

; & n, ,.

vançant un quart ou un tiers du prix dont 011 tO con-
venu , on en a deux ou trois livres par baril meilleur
marché , ce qui cl\ un grand avanl.ige.

Il eft peu fur, foit à Gralfe, foit à Oneille
, oe

s'en raporter aux Commiinonnaires du Pais , foit

parce que les Provençaux & les Italiens fa'vent

peu goûter l'huile , & qu'il leur fufit qu'elle (oit

claire & bien purifiée , ce qu'ils appellent HiiHt Um-
vante, foit parce qu'il efl à craindre qu'au heu d'Hui-
le du yérirable crû ou de G rafle ou d'Oneille «n
n'en falTe palier de celles des terroirs plus éidignés
que les Italiens & Proveni^nux achètent à ba» uriil

& vendent auffi < lier que fi elles étoient de leurre^

coite.

La meilleure manière de la plus fûre de fiiire Ir»

achats des Huiles de GralTe & d'Oneille, c'ell d'y

aller foi-même, (ce que font la plupart des Mar-
chands de Lyon qui lont ce négoce ) , ou d'y en.

voyer une perfonne exprès qui puilU demeurer fur

les lieux trois ou quatre mois; fi avec cela vnui

payez comptant , il y a de bons coups & de grands

profits à faire. Il y a quelquefois des occafionsde

tirer des Lettres de change fur Marfeillc , Lyon &
Paris , mais elles font rares.

Les Huiles d'olive de Provence fe vendent par

millerolles, qui reviennent à Toulon à 66 pmics,

& à Marfeille à 60 pintes mefure de Paris , & à ico

mefure d'Amfterdam. Celle» d'Oneille fe vendent

en baril» de fept rubs & demi qui péfent e:ifemble

autant que la millerolle de Provence.
Il faut remarquer que les profits qu'on peut faire

fur les huiles fines font très coiifidcrables en corn-

paraifon de ceux que peuvent produite les huih
communes , ou , comme on les nomme ordinaire*

ment, d'entre deux fortes.

Il fe fait néanmoins une grande confommation de

ces dernières
,
qui fe vendent pour la plupart pou'

être tranfportées à Marfeille & à Toulon pour lei

fabriques des favons , ou dans les lieux des manu-

faftures de draps. Ces fortes d'huiles fc gardent ia-

cilement d'une année à l'autre dans des pilles de

pierre , ou jarres de terre ( vaifleaux propres à les

confcrver ) ; ce qui fait qu'on peut prendre fon teins

pour les vendre avec plus de pi ont i ce qu'on ne

peut faire des huiles fines , qui fc gâtent & s'en-

graifTent par une trop longue garde.

Les envois des Huiles de Ù raflé Se d'Oneille fe

font par plufieurs voyes. Les Marchands, & fur-

tout ceux de Paris , qui veulent avoir des premiers

les Huiles nouvelles, fe fervent de mulets pour les

tranfportcr jufqu'à Lyon ; mais celte voiture ell

beaucoup plus chère que celle qui le fait par mer.

La voye de la nier ou par les rivières efl la plus

ordinaire , & où il y a moins de dépenfe. Elle eft

de deux fortes; l'une pai des barcjues (|ui chargent

à Amibes pour Arles , & d'Arles à Lyon par le

Rhône; l'antre par la grande mer , en paltaiit le

Détroit de Gibraltar d'Antibes uu Havre par dis na-

viics.

i^;:.
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i, Cette Aan'tétc voye épargne quelque drfpenfe,
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lij elle cil loDRUc & fu,ette au riliiuc du mauvai»

",;„ ^ ,lcs rirattJ.
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Ouiiititd d Huile» de Languedoc & quelques-

itj (le Provence fe voiturent fur de» mulets dam

"() outres ou peaux de bouc en poil ; mais les bons

ComioilTeur» & ceux qui fe piquent d'un goût ex-

quli en huile , croyent remarquer que ces peaux lui

liiiTinmiiiquent une qualité Oc uno odeur peu agréa-

ble (<•)•
. - /T- J' . J

On ne croit pas néccdaire d entrer dans un pa-

rti! détail fur toutes les huiles d'olive étrangères

(iont on fait quelque Commerce en France, puifque

b Fraiii;"" "'y "'" retours pour l'ordinaire
, que

quind ccllt'S de Provence , de Languedoc Sc d'O-

mille ont manqué , comme il arriva après le froid

ticcilif de l'hiver de 1709, qui gela prefquc tous

les oliviers de Provence Si de Languedoc ; on dira

feulement quclcjuc chofc des Huiles de Candie , nui

in 1700 fournirent la plus grande partie de cilles

(lui furent confommécs dans les manufactures de

France.

Une partie de l'Ile de Candie, ôc fur-tout dans

les environs de la Canéc , eft couverte de forêts

d'oliviers aufli hauts que ceux de Toulon & de Se-

viljei & comme l'afpeft du foleil fur cette Ile la

«irantit ila toute gcice , ils s'y multiplient en abon-

dance, & y fublillent beaux ôi verds bien des an-

nées.

Celle de Kîpp fut li abondante, qu'on y recueillit

im mille mefures d'huile à 9 ou 10 ocqucs la mefure,

IWquepefant 3 liv.cs 2 onces de Marfeille. Les

Fran<;ois profitèrent de cette heurcufe récolte pour

repjrcr la difette où la perte des oliviers du Roy-

aume les jettoit ; Sc ils enlevèrent plus de 200 mil-

le mefures d'huile à la Canc'e , à Rctimo , à Candie

& à Girapctra oîi fe font tous leurs chargemenj.

Ils furent néanmoins mal ufer de ce fecours que

la Providence leur oftVoit ; & pour n'avoir pas exé-

cuté les ordres de M. le Comte de Pontchartrain

,

qui vouloir fagement que les vailleaux de Marfeille

& de Toulon ne partillènt que par rang , pour ne

point donner occafion aux Candiots d'enchérir leurs

huiles par le grand nombre de vaKfeaux Proven-

(;aux qui arrivoicnt dans leur Ile , & qui mettoient

l'enchère les uns fur les autres , les François , dis-

je , en firent monter le prix de près de la moitié ;

enibrte que ce qui ne fe vendoit d'abord que de-

puis j(î jufqu'à 42 parats la mefure , fe vendit en-

fuite jufqu'à 66 parats , qui font de petites pièces

d'argent de mauvais aloi , de la valeur de fix liards

de France.

Les meilleures Huiles de Candie font celles de

Retimo & de la Canée. Celles de Girapetra font

noires & bourbcufes , parce qu'avant de vuider leurs

cruches, les Marchands brouillent avec un bâton

l'huile Sc la lie , qu'on nomme Faife > & vendent

le tout «nfemble.

Il y a dans l'Ile de Candie un Conful qui rcfide

à la Canée, avec dix ou douze maifuns de Mar-
chands FranijOis , qui ne font prefque point d'autre

commerce que celui des huiles. Ils en tirent aulfi

des Iles de l'Archipel , & particulièrement d'Athè-
nes , qui font plus eftimées que celles de Candie.

L'huile d'olive fe vend à Amflerdam par livres de
gros, yoyez Mingle, & ci-après U Commerce des

Huiles À jimfterdam.
£n Portugal elle fe vend par almondes , dont les

'i6 font une pipe : l'almonde fait douze canadors , 8c

le canador une mingle d'Amfterdam.
Le Commerce des Huiles ne fauroit fe faire avec

trop de précaution , fur-tout pour celui qui fe fait en
gros, tant à caufe des friponneries qui fe peuvent

(a) L'Auteur ne s'cft peut-cire pas fouveiiu de cetce

remarque , quand il dit à la fin de cet Article
, qu'on

met lei huiles dans ces peaux four les miiux tonfirvtr.

L F. 814
faire fur la îtiarchandife

, que des rirquei qu'on peut

courir fur la tare : le plus fur c'efl de ic s'mga'*

ger qu'avec des Correfpondnns ou C^iotnmlfliuiniai-

res habiles Si fidèles , Se de bien prendre garde sur
coulages , h quoi cette marchandife ii'cd que trop

fu jette.

tt A l'égard de l'ufage de l'Huile d'olive , il

n'y a perfonne qui ignore (ju'clle eft une des chofes

des plus néccllaires a la vie ; iSc il feroit comme im-
poffîble d'entrer dans le détail de toutes celles ou
elle eft employée , foit pour la nourriture , (oit pour
la médecine , foit enfin pour ers fortes d'ouvrages
où les Ouvriers & Artifans en ont btfoin. il s'en

confomme auili à brûler. Klle fort de beurre aux
Provinces ou l'olivier croît, parce qu'elles font pri-

vées des pâturages
,
qui pour l'ordinaire y font plus

rares , parce que l'herbe s'y deHéche aifément
, pat

la trop grande èvaporation des terres légères & ex*
pofées a un Soleil brûlant.

Huile d'Amandes douces tirf'e sans ttVt
Cette Huile fc prépare de bien des manières diHé-
rentcs : les uns pèlent les amandes pour les piler

,

les autres les pilent fans les peler : il y en a qui les

èchaudciit dans l'eau tiède ; quelques-uns les chau-
fent au bain-marie j ceux-ci ne les font que con-
callcr; ceux-là les rèduifcnt en pâte à force de Jes

battre : enfin il y a prefquc autant de diverfes ma-
nières qu'il y a de perfoiines qui fe mêlent d'expri-

mer cette huile des amundes , foit douces , foit

amcres.

Il femble au milieu de cette diverfité, que le Sieur
Pomet en a enfeignè une dans fon Hifloire des dro»
^;ifj , qu'on peut fuivre , & plus facilement, & à
moins de rifques de de fraix qu'aucune autre. On
la met ici d'.iutant plus volontiers , qu'elle convient
également à toutes les graines & fruits dont on peut
tirerrie l'huile par exprellii'ii lS: fans féu,comme font

les noiftttes , avelines , noix , ben
,
pignons , pal-

ma-chrifti , pavot blanc, chcnevis, quatre femences
froides, graine de lin , «Sic.

Manière de fttire l'Huile d'Amandes douces par expref-

Jîon Ù fans feu , tirée du Chapitre 44 du fcptiéme

Livre de la première Partie de FHi/loire générale

des Drogues par le Sieur Pomet.

On prendra une livre Sc demie d'amandes douces

pelées, bien fèches , nouvelles, Se ne fentant ni le

rance ni le moifi : après les avoir concaflèes dans

un mortier bien net , on les pallera dans un gros

tamis de crin; lorfqu'ellcs feront paifées , on les en-

fermera dans une toile de crin mifeen double, pour
les mettre fous la prelfe entre deux plaques ou d'è-

tain , ou d'acier poli , ou de cuivre , ou même de
fer blanc : on les preilcra en fuite doucement Sc éga-

lement crainte de rompre la prefTe , ou de percer la

toile; & lorfqu'elles feront fufhfamment preilèes
,

Sc que tout ce qu'il y a d'onftueux & de fluide en
fera exprimé , on aura une Huile d'amandes très

douce & prefque fans failles i ce que les autres ma-
nières de la tirer n'évitent jamais.

Pour ce qui regarde les qualités & ufages de cet-»

te Huile , Voyez Amande.
Les Huiles d'amandes doucesÛ (tmirespayent en Fratt'

ce les droits d'entrée à raifon de 4 liv. du cent pefant.

Huile de Palme
,
qu'on nomme aufli HuiLR

DE Sénégal ou Fumicin. C'eft un liqueur onc-
tueufe & èpailTe comme du beurre , d'un jaune do-

ré , & d'une odeur de violette ou d'iris. On l'appel-

le Huile de Palme ,
parce qu'elle eft tirée par ébul-

lition , ou par exprellion , de l'amande d'un fruit

que porte une efpcce de palmier qui fe trouve en
plufieurs endroits de l'Afrique , fur-tout au Séné-
gal , & c|ui croît auili au Brefil.

Ce fruit vient de la groffeur d'un œuf (& partro-

chets ; (c'eft ainfi qu'on appelle aux environs de Pa-
ris un amas de pluiieurs fruits , comme pommes oa

poires ,

I !

i5i!^i'''-'.V •,*:
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poire», qui fe tiennent tnui par ta queue, Se far-

icut (t'uiic mime bourre.) Ce» trochcli en portent

qvielqiiefi>iH jufiiu'à cent.

Lci Alnquaiiu Si le» Brefilieni fc fervent Hi- l'Hui-

le Ac Palme , i|ii.iiut elle tll nouvelle , lomnie on (ait

•illeurtdu beurre , & labrfiU-nt <iuanrl elle tll vieil-

le. En Kuropcon la croit un rtmt'le louverain con-

tre le» humeur» frinHcs , Si qui foulage mime la

goutte. Il faut choilir cette Ilnilc lÉouvtlIc, d'une

bonne odeur, d'un gnût auffî doux ôc uulli agréable

que noi rnfilleur.i beurres frais , Se fur- tout haute

en couleur, qui ell une m;ir(|ue qu'elle ell nouvelle.

On la contrefait quelqucfou avec de la cire , de

l'huile d'olive, de l'iris Si de la urramrritd : mai»

il y a une double cou()clle où l'on peut l'éprouver,

favoir l'air Si le feu i l'air qui change la couleur de

la véritable Huile de Palme quand on l'y cxpofe ,

& ne fait rien fur la faulfc ; Oi le feu qui au con-

traire alte're la couleur de la faullc , Si la rend fem-

bltblc à la véritable quand on l'y fait fondre len-

tement.

Huile de Camomille. Cette Huile fe fait avec

les fleur» de la plante qui porte ce nom , nùfe» dans

l'huile d'olive qu'on cxpofe au foleil dans les plu»

fortes chaleurs de l'cti!. Sa couleur c(l bleuâtre.

Quelques-uns y font entrer de la tércbtnehine fi-

ne. Quand cette huile ell vieille , elle en cil plus

eftimce. On s'en fert pour la gucrifon de plulicurs

fortes de playes i .lufli (jnelques-uns la rcgardcnt-il»

comme une cfpccc de bauiiic. Voyei, C'amomii.i.e.

L'Huilt Je CiiniomilU' Pti\e en Freine les droits den-

tr'te A raifin de 4 /if. le bjril ,0" 100/ Je fonte Jur

h pu dune livre le lent pefunt.

HuiLt DE Petkole. Efpcce d'Huile extrême-

ment inllimmablc , qui brûle d uis l'eau , Si qui cil

de quelque ufij^e dans la Médecine. Cette Huile

ell ainli nommée des mots Latins Fetru & Olettm

,

dont l'un lignitic Huile, & l'autre Pierre, à caufe

qu'elle fort par les fente» de certaines roches qui

fe trouvent en pKifieurs endroits , fur-tout en Ita-

lie dans le Duché de Modéne , en Languedoc près

de Bczicrs, Si dan» quelques Iles de l'Arthipel.

Quoiqu'il y ait de» Huiles de Pétrole de diver-

fes couleurs , rouges , jauiu» , vertes , blanches , noi-

res , &c. on ne les connoît ordinairement chez les

Marchands Epiciers- Droguiltes que ibus ces deux

derniers noms.

L'Huile de Pétrole blanche s'apuplle ordinaire-

ment Saphiji d'Italie , & la noire ell nommée l'e-

troletim. Le N.iphia coule d'une roche du Duché de

Moiiéne: au foriir des lente» de la roche elle ell re-

çue dans des tuyaux de cuivre, d'où elle tombe

dans des chaudières de même métal. Les diverfcs

couleurs de cette Huile viennent , ù ce qu'on croit,

des divers afpefts où la roche fe trouve par raport

au foleil : .linli la blanche ,
qu'on eftime la meilleu-

re , coule du côté le plus expofé aux rayons de cet

allre, enfuite la rouge , puis la jaune Si la verte, &
enfui la noire qui elt la moindre de toutes.

Le Napihii blane , autrement Huile de Pétrole

blanche , ne fe peut contrefaire , Si ne fouftre aucun

mélange. Il faut la choifir blanche, claire, légère,

très inflammable. Si d'une odeur forte Si pénétran-

te , tirant alTei; à celle du foufre. Ceux qui en font

Commerce doivent ufer de grandes précautions con-

tre le feu, s'ciiflammaiit du moins auflî aifément que

la poudre à canon. L'Huile de Pétrole noire d'I-

talie doit être choilie d'un rouge clair & jaunâtre,

& d'une odeur de foufre fupportuble. A l'égard

des Huiles vertes , jaunes , &c. on n'en voit point

en France.

Le retroleiim , qu'on nomme auffi Huile noire de

GabiAii , vient de Languedoc ; & la roche d'où elle

coule, fe trouve au village de Gabian près de Bc-

ziers. On la vend ordinairement pour l'huile de

Pétrole noire d Italie , quoiqu'il s'en faille bien

H U I L Ej
,

.

qu'elle approche de fr- qualités. Elle td Ju,„
hdaiice muyeiine , d'une odeur forte & pim^,, 4"

d'une couleur noire. Elle fc contrefait avec AtÙ
le de térébenthine épailfe

, qu'on tolorc avec'd
rc. Elle étoit autrrt,,,.

.."lalare Si de la poix iioirc. tue Ctoit autre (on c,. !

ertimée, mai» à prélent il »'en tait un allez »,,„j
négoce ; Si la vente de cette huile fait une p„„,
du revenu de M. l'Evcquc de Btziers ,q qui iJoch,
appartient , Si qui la fan recueillir tous les Lundu

Il y a encore quelques autre» Huiles de Pci,o.
le , mai» qui méri'eiit mieux le nom de Bitume/
Comme celles de Colao , de Sirnam Si de Copaj

'

I4 Huile Je Féiiole paye en France les droin Jn.
irieù r^tfon de loo f. du ctni fej^nt, nnfçrmimm
su T„rif de 1604.

Et futVAHt celui de U Diii4ne de Lyon
, io f, A

d. d'ancienne taxation , 6 f. 6 d. de noiivelU ru-
prédation , 40 / pour les anciens (quatre pour ttm
Ù lof, pour les nouveaux,

Hi;iLE UE CiiKVAL. C'eft de la graiiïe deche-
val fondue Si clarifiée. On s'en fert pour «iitreienir

les Jampts des Eniailleurs , Si il n'y a qu'elle quifoii

propre k ces fortes d'ouvrages qui demandent un
feii très vif Si 1res clair. Ce font les Chiftimnien
3ui la fondent Si qui en fuu^ le négoce. £||e f,

ébite à la pinte ou à la livre, & ell à proportion

aullî cliére^que la meilleure huile d'olive , <jue!que-

(oi!> davantage , fuivant la ii^ortalité dci (hevaix
qu'on jette à la voirie. Vayrt Email.
Huile d'Acajou. Voya. Acajou.
Huile /Etheke'e. Foyrt Térébenthine,
Huile d'Ambhe. l'c^'ez Amiire jaune,

L'Huile <CAmbre paye en France de droits dmrii
10 liv. du cent pefunt.

Huile d'Anacardes. Voyez Anacardes.
Huile d'Ani». Voyez. Anis.
Huile d'Antimoine. Vo\ez. Antimoine.
Huile d'Arsenic, ou Beurre D'AHiinic.

Voyei. Arsenic.
Huile d'Aspic. Voyez Aspic.

L'Huile d'Afpic paye en France les droits imite

fur le pli de j liv, le cent pefant, covfoivititinu «u

TariJ de 1^64.
A l'égard des droits dûs par le Tarif de U Dcmni

de Lyon, ils font diffirens fuiiant la diverjili dfiltiux

d'où l'on tire cette Huile.

L'Huile dAfpic de France paye 20/ du qiiintaUa»-

cienne taxation & 12 f. de nouvelle réapriciatm.

L'Huile d'Afpic itraiifrae 37 / 6 den. daminni
Û nouvelle taxation , ta' en outre 6 liv. d'anciens U
nouveaux quatre pour cent.

Et t Huile d'Afpic de J'rovence, 20f.de la ku-
teille.

Huile de Balfine. Voyez Baleine.

f Huile des Bardades. Il dillére peudupi-
t"i|( . On en trouve fur l'eau d'une petite fource

q\:'' e(l à Pickford dans le Comté de Skrop, aura-

;^Hirt de Caniden , Si en d'autres fontaines d'Angkier-

r*; Si d'EcolIe. Li^on en parle dans fon Htfloirt Jet

Barhades.

Huile de Baume. Voyez Baume.
L'Huile de Baume paye en France les droits deS'

trie à raifon de 2$ liv. le cent pefant.

Huile de Ben. Voyez Benjoin,
L'Huile de Ben , que le Tarif de 1 664 appelle Je

Benedic,/)<i)r en France de droits d'entrer jo/ ducent

pefant.

Huile de Benjoin. Voyez Benjoin.
Huile de Bois de Khodes ou de Rho-

dium. Voyez Rose-Bois.
Huile de Bois de Rose. Voyez RosE-Bûit.
Huile de Bouts. Voyez Bouis.
Huile de Cacao. Voyez Cacao.
Huile de Cade. Voyez Oxycedrb.
L'Huile de Cade paye en France les droits detltrce

» taifon de 30 / du cent fef.int , conformîment au

Tarif

f\i.

; .» i . - 1:
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T.iiif Ji- i<?'>4> Û fiiivunt ttlui <U Lyon, lof. du

iittlJ:,

ilt'ii.l DR CAMOANNr. Fôyn Tortuk.
iluii-k 1)1' Campaii. f''eyct. Baume ue Co-

l'Ali.

lIi'iM i>n Cami'Hrf.. Foyn. Campiiri.:.

lll'ir.l. DU CaNI I.t.l , Foyrt CANtM.K, fo/. (îf).

1,'Hiiilf Je Ctiufllf paye fil Vranct Ut droits dm-
u<t f'ir 1* p'i' '/< ^^r ''' /'* /'!"'

HiMI.K l)h CaBM'. fnVM ToRTUF.
Huii.R l'R <'a"«Tor. Foyez (Jastorkum.

lliiir.K i)i; r.iuNi VIS. ^^oytz C.HFNtvis.

Ij'lli4ilf dt ihrneviipayttn h'runce Itt droits tïen-

Itif J'ir I* pit </' 4 ''*•'• '< l'iiril i Û pour ctux de for-

iie I liv. du ftmpefint , C 1 J /^ du t.iril lorfjii'ellr

•[iiV ilei l'ioviit.et où Ifs Bureaux pour U levée des

didis du T.irif df iM.l , utfont pai itahlit.

Hull.i i>K < iHK. i^uyet CiRi:, fo/, 902.

l.'Huilf de (ire p^ye m t'rance les droits d'entrée k

raifon de 30 liv. dit (eut pelant.

lli'ii.i. ni. (iiiRoN, A^ovrt Citron.
Huii.r. DB CocDs. /'u)ft. Cocos o« Cocotier,

f»/. y44.
Huii.f nr Cot.sA ou ne Colsat. Cette Hui-

le IV lait iivi'C l.i grniiie d'une crpccc de clinux

rougf nu't>n iiomtiic 0\}f,t , dont on fémc en Flan-

dre des cnmp.igncs cuiii'rcs, L'Huile de Colfa fert

à brûler & a faire dei favons gras , vcrds & noirs,

La tige de la plante cft bonne à brfticr. Quelques-

uns confoiulent la graine de Colfa avec celle de

nnvcttc ; tuais quoiijuVIU's fe rellèmhlcnt beaucoup

pour la tonne & pour Tufage . elles fout produites

p.ir «les plantes bien dilférentis.

f On verra le contraire dans l'Article CoLSAT Sc

dans celui de Navf.ttk.

Les Hollandois enlèvent quantité de Colfats en

crains , i!li: font l'Huile chez eux , afin d'en gagner

la fa(,"on.

La culture de cette plante ert fort avantagcufe

à la Province de Flandre. On la fémc ordiiiaire-

mttit à la lin d'Août, iSc on la tranfplantc en Oc-
tobre.

L'Huile de Colfa paye en France 1er droits fit- le

fil' des Huiles de (.'henevis O de Nitvelle,

Huii.ii DF. CopAii, Voyez Baume de CorAii,

liifii.i: DF. Cumin. Voyez Cumin.
Hi'ii.F Emikri.'k , ou Essence de Tereben-

TiiiNF.. l'oyez (i.M.ii'oT.

Huii.F. Di. Faynk, F'aine ou Fouesne. Voyez
Hrtiu:.

lluii.E DB Fenouil ou d'Anis. Voyez Fe-
KOl'II..

L'Huile de Fenouil paye en France les droits den-
trée à raifon de 2^ livres le ernt pef.int,

lIiMi.E de Fi.cuks de Muscade, f'qjrrt Mus-
CMU,.

IIuir.B DR Fl.EUK."! El FeUU.M S DE CoTON.
Vo\eL CoioN, toi. I 125.

lli'ii.n Di: Ci.\KiAN. Vo\. Huile de Pétrole.
Huii.E DE CJAVAc. Voyez Gavac.

CÎFNi VHF. Voyez O.xic.edre.

(ienhre paye en l'ranee les droits d'en-

de j liv. <lu cent pefant.

(îiiiori.i. Vo\ez Girofle.
<il.ANI>. Voyez CÎLAND.

(ïraim; de Coton. Foyi-i Coton.
Kaouannb. Voyez ToiviUE.
KvKAni.'. Voyez A.miuiu jaune.
I-AV.\Ni)r:. Voyez. Lavande.

Dk Laurier , ou de Lauiun. Voyez

Hwii.i:

l.'ILHf

''V fur le

Hni.i..

IhiLE
IIjii.e df

ni:

DF

DF

DF.

de

pic

DE
Di;

llru.F

HlIl.K

Huif.E

Huile
LaI'KU R,

Huile de LENTiSvittc. Voyez Lttu'iiiiUE.
HiMi.E DE Lin. P'oyei. Lin.
Hi'ii.E DE Lk^uid-Amiiau. rbjft Baume, ray,

«.'//'/ .\Mltl\F.

lit'iM. DE Macis. Voyez Muscade.
DidioK, de Ci)tn//itrie. Toni. IJ.

L E vS. nm
HuiLK nFMAr.ioLAiNK. f'ov^î Marjolainï.
HtMLE DE Marsouin. Voyez Marsouin.
Huile di. Mai ihioi.e. Voyez Scorpion,
Huile de Millepertuis. '

^'ovrt Millepei-
TUIS.

Huile de Mori;k, Voyez Morue , vere ta fin
de l' Mrtille. •

Huile de Muscade. Voyez Muscade.
Huile de Navette. Voyez Naveiie, 0' f»-

dij}'''i Huile de Colsa.
Huile de Neroli. Voyez Oranoe,
Huile noire de Gabian. Voyez Huile de

PethdlIî.

Huile de Noix. Voyez Noix.
Huile d'Oran(;es. Voyez Oranoej.
Huile de Petit Grain. Voyez Orange.
Huile de Poix noiiie, autrenient Bau.me diî

Poix. Voyez Poix noire.

HUILl. DE POMADE.
Celle Huile paye en France les droits d'entrée , con-

formément au Tarif de la Dciiane de Lyon , j f 6
den. du ijuiiital d'ancienne taxation , Û 2. f. 6 den.

de nouvelle n'a/iicciationi à fuivant le Tarif de 1664^
50 f. du cent pefant.

Huile de Kabette. Vo\cz Navette.
Huile de Kiiauium, Voyez Rose -Bois, 6"

Olfum Kodium,
Huile de Ricin, Voyez Ricin , ou Palma

Christi.
Huile de Romarin, ^'ovfi Romarin.
Huile de Rose. Voyez Oleum Rodium.
Huile dh Sardine. Voyez Sardine.
Huile de Sauoe. Voyez Sauge,
Huile de Scorpion. Voyez Scorpion.
Huile de Semence de Coton, Voyez Co-

ton.
Huile de Sénégal. Voy. Huile de Palme.
Huile de Soldat, Voyez Soldat,
Huile de Soufre. Fq)'«, Soufre.
Huile de Tartre. Voyez Tartre.
Huile de Térébenthine. Voyez Térében-

thine.
llrjiLE DE Thim. Voyez Thim.
H'iLE DE loRTUE, Vovft Tortue.
Huile Vierge, Se dit des Huiles <]ui ont été

exprimées des olives , des noix , Sec. fraiclicment
cueillies , fans avoir été chaufées ni trop preflu-
rées.

Huile Grenue, Eft celle qui cft figée en pe-
tits grains. C'eft la meilleure & la plus cftimce ,

particulièrement des liiiilcv d'olive.

Ce qu'on nomme Fai^'e ou Fèces d'Huile eft

proprement la lie de TH.. de. Voyez Faisse d'Huile.
On appelle un Bouc dhiiile , un Outre dhuile , cel-

le qui cil envoyée dans la peau d'un bouc encore
couverte de fon poil. On met les Huiles dans des
peaux de bouc pour la facilité de leur tranfport , &
pour les mieux confcrver. (a)

Par le (tcours de la Chyniie on peut tirer des Hui-
les de toutes fortes de corps naturels , tels que font
les animaux, les végétaux , les métaux & les miné-
raux. Il y a quantité de ces fortes d'huiles extiaor-
(liuaircs qui ne font point expliquées dans ce Dic-
tionnaire , la connoillànce en étant plus curienfe
(jn utile aux Négociajis. Ceux néanmoins qui vou-
dront fc i.iti:,faire , ponrront avoir recours aux fa-

vans «nivi-,\i>;es de Ciiymic, de Meflieurs Ghijer, le

Fcvre , la Faveur , Lemery Sc Charas : auxquels 0.1;

peut .ijoùttr les Mémoires de fAcadémie des Sciences. *

Les droits de (ortie des Huiles fe payent en Fran-
ce

,
fiiv.int le Tarif de l66.y, fivoir l liv. 4/ le

cent prf.mi d' Huile d'eiive , 8/. pour l' Huile ou ùrai{]e

de ia'e!i:e ou autres poiffons , (à' i liv. pour les Hui-
les de chencvis , de noix , de navette , de raittin , &
autres fembi.ibles qui font faites de graines.

Mm' A lê-

(a) Voye;: la Remarque ci-devant , col.8ij.

.mm'
i
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819 HUILE.
yl îi^ard des droits d'entrée , ils font rcglh pAr di'

vers Tarifs ru Arrêts du Confeil.

Savoir , !es Huiles ff/ajfes de b.tleine Û attires poif-

fons venant des Pais Etrangers , la barime du poids

de 520 liv. fiiivant l'Arrêt du 28 Décembre 1666 , le

Tarif de 1667, Û les Arrêts des 26 Septembre ï66j,

Ù 2^ Novembre 168S, à 12 liv.

Les Huiles de mt?ne qualité provenant de la pêche

des Hollandais , à 7 //:•. 10 / la b.iriqiie du poids ci-

dejj'us , fuivitnl le Tarif du 2'J
Mai l6ij(}.

Enfin les marnes Huiles apportées fur les v.iifcaux

François , Cf tirées de leur pêche
,
feulement J liv. con-

formcmrnt au Tarif d,' 1^64, à l'Arrêt du 28 Dé-

cembre 1666, à celui du 26 Septembre l66j , Ù À

l Ordonnance du mois de Juillet 1681 ; en apportant

iu.:nmoins un certificat de leur pèche , moyennant quoi

ils fmt aujji exemis du Irait d Abord.

Les Huiles de tnoriië (J autres poijfons de la pèche

des Htliiais de Honlirtr , payent de droits d entrée

1$f fitiv.tnt l'Arrêt du 22 Janvier \66<j.

Celtes de ronll.ihle luf.ure de la f>ê,he des Habitans

du Havre C de Dic'jpe
,
feulement J / fuivant les

arrêts du ?i Décembre 1664, Ù 26 Mars i66j.

Kniin tHuile d'olive de to.itcs fortes venant des Vais

Etrangers , entrant dans le L.'"guedoc , taxée par le

T.irif de ''Î64, à 10 liv. la pipe d'envt.on huit cens

pcfint , p.iyi en conféquence des Arrêts du 23 Novem-
bre lrtS8, (' 12 Juillet 1681;, J liv.ducent pefant.

On peut voi"- les droits d entrée Û de fortie de tou-

tes les autres Huile; , dont on a donné la lifte ci-de(lus,

à leurs propre: Ariiilcs , fuivant leur ordre alpha^'éti-

qiie.

Les befoins de FEt.!! ayant oHir/ Louis XIV. cTa-

joùter de nouvelles créations d'OJices pendant la guerre

pour L fuccejjion d'Efpagne, ù cetl.'^ déjà faites pen-

d.int les guerres précédentes , fi fréquentes Ù fi famé11-

fes Jous fin Rcgne , il s'en fît une au moi: de Mai lyoy,

de Conirolleurs-Ejfayeiirs Û yijiteurs de 'eûtes fortes

dHuiies dans toute l étendue' du Royaume , avec atiri-

Inilion de i2 , de 6 & de 3 den. tiour livre pefant net,

poids de marc , fuivant la qualité des Huiles expliquées

par l Edit de création Û la Déclaration du 8 Septem-

bre cnftiv.mt , dcdii lion faite n:.^nmoins dufixiemeou

du cinpiiéme pour Us tares.

Pour la perception de <.- drc.'u il fut drejj'é trois Ta-

rifs en 1706; le premier pour le payement des droits

Cf la dcdiidion dufixiéme depuis une livre pefant jiif-

ç;<a 120000 livres poids ort , réduites à lOCOOO li-

vres poids net ; le fécond pour les droits fur les Huiles

thargées de pleure , déduûion faite du cinquième , de-

puis une livre jujquéi cent mille livres auJJi poids ort,

réduites à 80000 livres poids net ; & en^n le troisiè-

me pour l'évaluation des barils d Huile de navette Ù
rabette , jauge d Amiens , à 22 J livres le baril poids

ort, Û i» 188 livres poids net , dédiitlio.: faite dufi-

xiéme. Dansée Tarif on fait la ditt évaluation depuis

un baril jujqu'à cent. Le droit fur ces Huiles n'eji que

de j den. par livre pefant.

Cefi fur ces trois Tarifs que les droits fur les Hut-

tes continuent d'être payés.

Commerce des Huile» a Amsterdam.

Les Huiles dont on tait le plus He négoce à Am-
flercLim , font celles de baleine , de chanvre , de

laurier , de lin , de navette & d'olive. Les unes fe

vendent au ftekan , d'autres à l'Uam , d'autres au ton-

neau , &. d'autres encore au cent pefant.

Les 12 flekans d'Huile de baleine fe vendent jj
norins.

L'aam de 128 mingles d'Huile de chanvre
, 44

florins.

L'aam d'Huile de lin , 40 à 41 florins.

L'aam d'Huile de navette , depuis 28 jufqu'à 29
florins.

Les 100 livres d'Huile de laurier , depuis 70 juf-

qu'à So Aurins.
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Le tonneau d'Huile d'olive de Gènes contenant

717 mingles , depuis 84 jufqu'à 86 livres de gros.
Le tonneau d'Huile d'olive de Seville de même

continence que le précédent, depuis JJ jufqu'à c6
livres de gros.

Toutes ces Huiles donnent un pour cent de de'-

duftio pour le promt payement ; l'Huile de laurier
déduit de plus la tare fur le pie de 20 pour 100, &
le bon poids fur le pié de 3 pour 100.

Droits que les Huiles payent en Hollande à Pentrie

à à la fortie.

Ces droits fe payent en vertu du Tarif d'apprécia-
tion de 16^2 , & du Tarif des droits d'entrée & de
foitie de i5yy , & encore en confcquence de la déli-
bération des Etats Généraux de 1674, *!"• * aug-
menté ceux d'entrée d'un tiers & ceux de fortie d'un
demi pour cent , & d'un pour cent pour l'apprécia-
tion.

L'Huile d'olive la pipe de i87ftoops, fi ce font

374 mingles , à raifon de deux mingles le ftoop , les

plus petites & les plus grandes futailles à propor-
tion

, eft appréciée à 170 florins, & paye 2 florins

ly fols d'entrée, 3 florins ly fols de fortie ; ou j
florins 2 fols d'entrée, & 4 florins 2 .'bis de fortie

fi c'eft par l'Orifont . foit le Bclt.

L'Huile d'olive au delfous d'un huitième de bari-

quc valant 6 florins , paye comme Epicerie j c'eft-

à-dire , 6 fols d'entrée , autant de fortie : & fi c'ert

par l'Orifont, 6 fols S penins d'entrée & autant pouc
la fortie.

Les Huiles de graines ou de femence rondes ou
plates , l'aam d'Amllerdam de 64 floops ou 128
mingles , payent 3 florins pour l'tntréc & 20 fols

poL, la fortie j &; fi c'eft par l'Orifont, 22 fols : les

plus grandes & plus petites futailles payent à pro-

portion.

L'Huile de baleine, fi elle eft en demi-quarteau,
ou, comme on dit en Hollandois fmal-tonne, qui

figniiie petit tonneau , eft appréciée 14 florins, fi^Cii

quurttau 28. Les droits d'entrée des demi-quarteaux
font de 6 fols , & ceux de fortie 12 fols quand c'eft

par l'Orifont. L'entrée eft de 7 fols, & la fortie de

13 fols. Le quarteau paye 12 fols d'entrée & i flo-

rni 4 fols de fortie ; ou fi c'ell par l'Orifont, 14 fols

d'cntiée & I florin 6 fols de fortie : on déduit pour

le coulage 12 pour cent.

Les Huiles de baleine venat.f par des navires équi-

pés dans les Etats de la domination Hollandoife,

entrent francs ; mais li elles viennent par des bâti-

niens équipés ailleurs, elles p.iycnt doubles droits

en conféqueiice de la délibération du 9 Avril & 12

Juin i67y.

HUILIER. Marchand qui vend des huiles. Les

Epiciers font proprement les véritables Marchands

Huiliers, puifqu'ils font le commerce des Huiles en

gros & en détail ; néanmoins les Chandeliers de Pa-

ris ont prétendu en quelque forte partager avec eux

ces prérogative.'- , parce que leurs Statuts leur don-

nent la qualité de Maîtres Chandeliers- Huiliers-Mou-

tardiers ; & ils ont eu long-.ems des contelfati.ns

avec le Corps de l'Epicerie fur le débit des huiles

& fur leurs mefures.

On peut lire la fuite de cette aflàire dans 1'//^-

toire générale de Drogues du S': rPometj chap.^},

Liv. 7 de la première Partie.

On appelle aulfi Huilier l'Ouvrier qui travaille à

faire les huiles.

HUISSIER. Officier qui exécute les jugemens

lendus par les Mugillruis, qui en fignifie les Sen-

tences & Arri}'.,
, qui dreife divers aites ,

procédu-

res, procès verbaux, &c.
lIuissiEh-PuiSEUR. Officier du Châtelet qui met

le prix aux meubles, hardcs , table:iux , &c. qui fe

vendent en )urtice, ou qui reftent après le décès des

licrfoiuies fur les cfléts dcfqvuls on appofc le fcèllé,

lorfqu'oa
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lorfiju'oii en veut faire la vente eu public. Voyez

Vente & Inventaire.
Huissir.R-VisiTEUR. On appelle ainfi dans les

Sicgt's des .îurifdiftions maritimes, de petits Offi-

cicw ,
quelquefois en titre d'Offices , & quelquefois

(eulemeiit commis par les Juges de Marine, c'tablis

pour faire la vifite des vaidcaux marchands, foit en

entrant dans les Ports , foit en fortani des dits Ports.

Le Titre 4 du Livre i des Ordonnances de la

Marine de France de 1681 ôc i68j , règlent en fix

articles les fondions de ces Huiflîers.

Par le premier article il leur cil ordonné de faire

lavilite des vaillëaux incefTamment lors de leur dé-

part ou de leur arrivée , à peine de tou^ dépens ,

dommages & intérêts prncédans de leur retardement.

Ils font tenus par le fécond article d'obferver en

faifant leurs vifites, de quelles marchandifes les vaif-

fe.'ux font charges, quel e(l leur équipage, quels

paflàgers ils mènent ; & de faire mention dans leurs

procès verbaux du jour du départ ou de l'arn.ée

des bâtimens & des falaires qui leur auront été

payés pour leurs vifites & vacations.

Le troifiéme article leur enjoint de tenir régiftre

cette & paraphé par le Lieutenant du Sicge de l'A-

mirauté ,
pour y enrégiflrer fommaiiement le con-

tenu en leurs procès verbaux de vifite, lequel Ré-
giUre doit être clos par le Juge à la fin de chaque

année.

Ils font obligés par le quatrième article de s'op-

pofer au iranfport des marchandifes de contreban-

de ou déprédéts , avec injonftion de les faifir, &
en faire leur raport , à peine de joo 1. d'amende Se

de punition exemplaire.

Il k\:v eft ordonné par le cinquième article d'em-

pêcher les Maîtres des bâtimens de faire voile fans

congé , ou de décharger des marchandifes avant d'a-

voir fait le raport de leur voyagt
Enfin pour faciliter les fonftic is des Huiflîers-

Viliteijrs, les Maîtres , Capitaines & Patrons des

vailTeaux , font tenus par le fixiéme & dernier ar-

ticle de ne les y point troubler , lorfqu'ils fc pré-

fentent pour faire la vifite dans leurs bâtimens, à
peine d'amende arbitraire.

HUIT. Nombre compofé de 2 fois 4, ou de ;.

fois 2. Le Huit excède le 7 d'une unité ; il eft la

racine quarrce de 64 , qui eft la multiplication de 8
par foi-même : 8 fois 8 font 64.

Huit en chiffre commun ou Arabe s'écrit ainfi

(8) ; en chiffre Romain de cette manière ( VTIf ) ;

& en chifl're François , de compte ou de finance, de
la forte ( biij ).

On dit Huit vingts , pour dire, 160 : on dit aufli

Dix-huit, Vingt-huit, Trente-huit &c. Huit cens,

Huit mille, &c.
En Efpagne on nomme l'écu ou patagon , Pièce

de Huit , parce qu'elle vaut huit petites réaies de
fept fcils fix deniers chacune.

HUITANTE. Terme d'Arithmctique,qui figni-

fie hjit fois dix. On Ce fert aulfi du mot Odante ,

& plus ordinairement de jelui de Quat: vingts.

Voyez. OcTANTE.
HUITIEME. Terme numéral qui vient après le

feptième. 11 fe dit de la partie d'un tout divifé en
huit portions égales. Le Huitième de 40 eft j.

Cinq fois huit font 40. On dit qu'on a un lluiîic-

me dans un armement , ou autre affaire de Com-
merce, pour dire qu'on y eft intèrcllé pour cette

portion.

En fait de fraftions ou nombres rompus, de quel-
que tout ou entier que ce foit , un lli .icinc s'écrit

de cette manière
( J ). On dit auffi , Trois Huitiè-

mes , Cinq Huitièmes , Sept Huitièmes , &c. que
l'on marque ainfi

( J , J , J , &c. ). Le Huitième
de 20 fols cil 2 fols 6 deniers , c\w tft une des par-
tics aliquotes de la livre tournois.
La huitième partie d'une aune eft mi demi-quart ;

iitâion. dt Commerce. Tom. U^
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enfortc que | font J ; | un quart Se demi j 4 une
f'cmi-av.ne , | une demi-aune demi-quart , \ trois

quarts ,
-J-

trois quarts & demi > ou une aune moins
demi-quart, & | font l'aune entière. La moitié d'un
Huitième eft lu feizième.

Huitie'me. Droit d'Aydes qui fe lève en France
fur les vins vendus à pot & par afl'îette. Voyei. ViN.
HUITIE'MIER. Commis des Aydes qui tait

payer le huitième des vins.

t HUITRE, en Latin
, q/?w«OT , Ojlrea. Poif-

fon de mer qui fe nourrit entre deux écailles , fort

cftimé par les friands , & qi." jn mange tout ea
vie. On ouvre Ls Huîtres. On en met aulfi cri

ragoût.

Elles jettent leur fray au mois de Mai . & dans

24 heures elles commencent d'avoir de l'écaillé. El-
les font malades après avoir frayé , Se ne font oar-

faitement guéries qu'au mois d'Août. On parquo
les Huîtres oour les engraiffcr. Il y a des Huîtres
vertes.

Les Romains donnèrent long-tcms !j préférence
aux Huîtres du Lac Lucrin : en fuite ils aimèrent
mieux celles de Brindes , & de Tarente : depuis ils

ne purent fouffrir que celles de l'Océan Atlantique.

En la Chine il y a de petites H.iîtres qu'on féme
dans les cainpagnes couvertes d'eau , ce qui ne fe

voit point ailleurs. On en cafle quelques-unes, &
on en jette les morceaux dans les chumpv , comme
fi c'ètoit de la femence , d'où il en naît d'autres

qui ont fort bon goût. Dans YHiftoire des Antilles

on trouve qu'il y a des aibres fi charg s d'Hi.îtres,

que les branches en rompent. Ce ne font pas les

branches proprement qui en font chargées , mais le

pié même des arbres , ou la partie des bmnches qui
touche l'eau. Les vagues de la mer y ont jette de
la femence d'Huîtres , qui croiffent & fe nourriffent

fur ces arbres. Mr. Chi'.derey , Anglois , dans les li-

vres qu'il a faits des merveilles d'Angleterre, affûre

que la même chofc arrive auprès de Plymouth.
Le tout au rapport du DiElionnaire de Fiireiirre ,

à quoi nous allons ajouter les nouvelles oblerva-
tions fuivantcs.

Ou Jiftingue de deux fortes d'Huîtres , les fécon-

dei & celles qui 1 c le font pas. Les premières font
aifez reconnoiirables par une efpcce de petite fran-

ge noire qui les entt)ure. Les friands ne les man-
quent point , âc les trouvent plus fucculcntes au
goût.

Dans la laifon que les Huîtres fécondes jettent

leurs œufs , ou , comme parl';nt les Pêcheurs, leurs

graines, elles font laîteufes, défagréables , <& mal-
laines. En quelques endroits même , comme en EC"
pagne , il eft détendu d'en draguer Se, d'en étaler aux
marchés, à caufe des accic'ens qu'elles pourroient

caufcr > fi des pcrfonnes iii.lifcrèies venoient à en
manger. Mais ce que les Huîtres ont alors de plus

particulier, c'eft qu'elles font remplies d'un" infini-

té de petits vers rougeâtres , qu'on ne leur trouve
point en d'autres failons, ou du moins qu'on ne
leur trouve que très rarement. De quel ufage peu-
vent être ces vers aux Huîtres fécondes , & feiilc-

ment dans la faifon où leur fécondité fc déclare ?

Je conjefture qu'ils leur fervent, poui ai'.. fi dire,

d'accoucheurs, en excitai'? '.; quelque rianière qui •
nous eft inconnue , les organes deîliiijs à la gé-
nération. On fait que les œufs' ou les graines que
jette l'Huître féconde , font cfieéfivement de pe'i-

tes Huitrcs à qui il ne manque rien j & lî on les

obferve au microfcope , ou même à une forte loupci

on trouve qu'elles font déjà logées dans une co-
quille à deux pièces , comme elles le doivent être

pendant tout le cours de leur vie.

J'avoue qu'il y a apparence que tout le détail de
la manauvre de ces petits vers , que je nomme ac-

r ucheurs , ne nous fera jamais bien connu : mais

pcut-ctrg tft-ce ullcz de favon qu'il y a de tels vers.
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Une cxpéricno: qui le confirme fans aucune conief-

tation, efl la fuivaiite, renouvelles plulleurs fois de

fuite. J'ai pris des Huîtres fécondes, & les ai mi-

fes vers le mois de Mai dans un réfervoir. Elles

ont laifTc à l'ordinaire une ample poflérité. J'en

ai pris de la même manière de celles qui me paroi f-

foient fécondes , mais je me fuis fcrvi d'une main
adroite , pour en retirer tous les petits vers qui y
etoicnt renfermés. Ces Huîtr 's n'ont rien produiti

la ftérilité a régné clans le ré'ervoir où elles avoient

été placées. Il me femble que cette expérience e(l

dccifive , ou du moins lî analogue à tout ce qu'on a

découvert jufqu'ici du mécliamrnie de la nature ,

qu'on y peut compter.

Ces obfervation» font en partie nouvelles , & en
partie formées fur celles du fameux Leewretihtek Se

de Mr. Hétrtfitker , par M. D . ... Commi/làire de
la Marine , de l'Académie des Sciences > & inférées

dans les Mimoires pour l'Hi/loire des Sciences & des

teaux Arts , ou Journal de Trévoux , An. 173 1

.

au ;i.

HUMEUR. Terme de Mcgifïïer. On dit. Faire

prendre l'Humeur aux peaux de mouton qu'on palFe

en mégie j pour fignifier, les laiffer s'humeftcr dans

une cuve féche , où on les met après les avoir trem-

pées dans de l'eau claire , pour les préparer à cette

façon qu'on appelle Ouvrir les peaux. Voyez. Me-
CIE.

HUNDRED. On nomme ainfi en Angleterre, ce

qu'on entend ailleurs par le mot de Quintal. L'Hun-
dred efl de i la livrer d'avoir du poids , qui ell la li-

vre la plus forte des deux dont les Anglois fe fer-

vent. Cette livre eft de i(S onces, qui ne rendent

à Paris que i<^ onces \ ; enforte que le quintal de

Paris qui efl de 100 livres, faifant à Londres 109
livres , le quintal Anglois eft d'environ 2 livres i ,

ou trois livres plus fort que celui de Paris. Voyez.

Livre poids.

t Ce mot Hiindred tout court , veut dire cent , en
Anglois ; de forte qu'un Aiiglo's n'cntendroit pas

ce (ju'on demanderoit fous ce nombre feul. Mr..S'4-

vary devoit avoir écrit ce mot i.our fe rendre in-

telligible, Hundred-lf^eight ,
qui veut dire, cent li-

vres , un (Juiiiiul.

HUNE. Terme le marine. C'efl une efpèce de

petite plate-forme foûtenuë par des barres de bois ,

qui réguc en faillie & en rond autour du mât rond.

Il 11 y a proprement que quatre Hunes dans les

grr ;f?i vaiffeaux ; favoir la grande H. le , la Hune
de miféne , celle de beaupré , & celle d'artimon ;

on donne néanmoins encore le nom de Hune aux

barres qui font aux autres moindres miits.

HUNIER.S. Ce font les voiles qui fe mettent

aux mâts de hune, c'e(l-à-dire , à ceux qui font éle-

vés au defliis du grand mât Se du mât de miféne ;

l'un s'appelle le grand Hunier & l'autre le petit Hu-
nier.

HYACINTHE, ou .TACINTE . qu'on écrit

quelquefois HIACINTE. Pierre précieufe qui

prend fon nom de la tieur Hyacinthe , à caufc de fa

couleur.

Il y a de quatre fortes d'Hyacinthe , celles dont la

coult'ur eft inOlée de vermillon ^ celles d'un jaune de

» fafran , celles de touleur d'ambre ; & enfin celles

qui étant prefque blanches , n'ont qu'un léger rouge

mêlé dans leur couleur.

f H'oodu-urd tii parle de cette manière. L'Hya-

cinthe , dit-il , tft d'une couleur jaune rougeâtre ,

qui approche de celle de la flamme , ou de l'ambre
,

qui eu très foncé. Les Joiiailliers en ont de deux for-

tes , l'une plus pâle , & l'autre plus chargée , qu'ik.

appellent la belle ; c'efl vraifemblablement une efpè-

ce de l'Efcarboucle des Anciens. Car leur Hyacin-

the étoit certaiiiemeiit une pierre différente de la

nôtre , &, d'une couleur de pourpre tendant au

Ucu.
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Les Hyacinthes qui viennent d'Orient fe trou-

vent dans les Royaumes de Calicut & de Can,b,-.vc.

En Occident on en trouve en Portugol & en
'"' '.

héme.

Ces pierres font faciles à graver j mais fouve..

gravure coûte plus que la pierre elle - mêp"
Les Anciens en faifoient des f • '

; r . ,
,;

pcces de talifmans, & les portoient ou jjlhuuci, ^u
col , ou enchafices dans un anneau contre la pef-

te. Leur crédulité leur attribuoit encore quantité d'au.

très vertus que la raifon Se l'expérience démen-
tent.

L'Hyacinthe dont on fe fert en Médecine, Se de
laquelle la confeélion d'Hyacinthe prend fon nom
ell une pierre précieufe , dont il y a de trois for-

tes. La première efl la Hyacinthe foiipe de lait

qui efl une petite pierre de la grolleur & ligure

d'un moyen grain de fel afTcz tendre.

La féconde efl une pierre rougeâtre dcfTus & de-
dans , naturellement taillée en pointe de diamant
Il s'en trouve en Pologne, en Bohême, en Silélie'

Se en quelques lieux d'Italie.

La troiliéme efl blanche, mêlée de jaune & de

quelques autres couleurs. Elle fe tire des mêmes
endroits que la rouge. Il n'y a proprement que
la première forte qui foit propre a la confeflion

de Hyacinthe , quoique quelques Droguilles & Apo-
ticaircs y fubflituent allez fouvcnt les autres.

Il y a d'autres pierres de la grolleur de la tète d'i-

ne épingle , d'un rouge brillant , qu'on vent faire

paflèr pour véritables Hyacinthes. Les Mai^ .i.Hi

Epiciers- Droguifles les appellent Jargons y: ^

pris. Elles fe trouvent en France , ôc fui -tout tn

Auvergne.
Les Hyacinthes propres à la Médecine font mifts

dans les Tarifs de France au nombre des drogues
, (t

en cette qualité payent les droits efentrée dans le Royaif

me à raifon de yo/ du cent pcfant.

La confeftion de Hyacinthe eft un éleftuaire li-

quide & cordial , compofé de diverfes fortes de

pierres précieufes , p<irticuliérement de celle dont

elle a fa dénomination , de certaines fortes déter-

res , de quelques graines , de diverfes racines , d'os

de cœur de cert , de corail , de plufieurs fyrops,

& de beaucoup d'autres drogues bien broyées en-

femble.

Il n'y a guéres de drogues qui ait plus de dé-

bit que la confeftion de Hyacinthe. Ses vertus ,

l'imagination ou la mode, la font prefque pafTer

pour une efpéce de panacée. Outre la réputation

qu'elle a h Paris , il y a des Provinces en Fran-

ce , particulièrement le Languedoc & la Proven-

ce , où l'on trouve peu de Gens , poui confidé'

râbles qu'ils foient , qui n'ayeiit en poche la pe-

tite boëte ou le petit pot de confcilio!'. de Hya-

cinthe, comme un remède toujours prêt pourl'oc-,

cûfion.

Quoiqu'il en foit de fes vertus & de fes pro-

priétés , elle doit être choifie de bonne conlillen-

ce , nouvelle , & d'un vermeil tirant fur le jaune.

Le plus fur néanmoins , malgré ces marques de

bonté , eft de n'en point acheter que de Marchands

Droguifles de probité , n'y ayant 'juéres de dro-

gues fi faciles à fofiftiquer , ni qui te foit plus or-

ai.iairement.

La Confeâion de Hyacinthe, que le Tarif de l66^

appelle ConfeClion Havicfeq-.te , paye en France Us

droits d'entrée à raifon de 5 / /<» l'vre , conformément

audit Tarif; Û par celui de la Douane de Lyon
y 4

/. du quintal pour l'ancienne taxation, Û 6 l. démit-

velle rtaPprrciaiion.

HYiéNE. Vo,?i. CiVETTi.
HYDE. Voyez. Hîuk.
HYDRAKGIRE. Mot Latin avec une termi-

naifon Frani,oifc. 11 vient A'Hydrargyrum , qui iî-

guifie vif-argent. Les Chimifle» & les ArtilUs qui

aiment
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'on nom

,

trois for.

de lait
,

& figure
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aiment le -miftérieux & les grands mots , s'en fer-

vent plus volontiers que du terme de vif-argent.

youz. Vif-argent.

"HYDROMEL. Voyix. Hidromel.

HYPOCISTIS ou HYPOCISTE. Ceft tout

enfemble le nom d'un fuc qui entre dans la com-

pofition de la Tlicriaque . & de la plante de laquel-

le on le tire.
, j.

Cette plante 11 eu proprement que le rejetton du-

ne autre qu'on ni)nime Ladanum , & qui eft une

des deux efpeccs de Ciflus. Il y en a de mâle &
de femelle ; le malc a fes ileurs femblables à celles

du grenadier ; celles de la femelle font blanches.

Les feuilles de l'un & de l'autre font longues , &
approchantes des feuilles de fauge.

f II n'eft pas facile d'expliquer de quelle maniè-

re l'Hypocifle fe multiplie. Cfctte -liante ne croît

jamais que fur les racines de quelques arbuftes,

qu'on appelle des Ciftes ,
qui fe plaifent dans les

landes les plusféthesdes Pais chauds. Environ deux

pouces au deifus du colkt de ces arbuftes , fort en

manie're d'oeilleton une plante bien différente du

Cifte , charnue comme une afperge , accompagnée

de quelques e'cailles au lieu de feuilles , & garnie

d'un bouquet de fleurs en cloche , qui lailfent cha-

cune un fruit gros comme une noifette , allez rond,

charnu , rempli de femences menues , couvertes d'u-

ne humeur gluante qui fe delléche lorfqu'elles font

meures, mais qui revi-.nt quand on les humefte. Ceft

une obfcrvation de Mr. Tournefort fur les maladies

des Plantes , dans les Mémoires de l'Acad- an. lyoj.

L'Hypociltis eft fort commun en Provence & en

Languedoc , où l'on y recueille & prépare le fuc.

Ceft d'où les Marchands Epiciers - Droguiftes de

Paris le font venir.

Il faut le choifir cuit , en bonne confiflance , c eft-

à-dire, ferme, d'un noir luifant, le moins brûlé &
le plus aflringent au goût qu'il eft poiTible.

On fubftituë quelquefois cette drogue à l'acacia-

vera. Elle entre auifi dans la compofition de l'em-

plâtre noir du Prieur de Cabriére , dont la recette

a été rendue publique.

L'HypocifltJ p*ye en France les droits dentrée à rai-

fin de 3 /. 10 /. le cent pefant , conformément au Tarif

de 1664 j et fuivant celui de la Doiiune de Lyon , oit

a ell appelle Jpoqiiijlidos , $f. tant pour l'anciemu que

pour U nouvelle taxation.

HV POCHAS. Breuvage agréable qu'on fait or-

iiii>,v!.;nient avec du vin , du fucre , de la canelle, du

>,1- , du gingembre & autres tels ingrédiens.
"

,n i" it aufli des Hypocras d'eau, de bière 6c de

t.ii.c, ('(Uelquefois on y mêle des parfums, & des

fiij s covii le l'ambre, le mufc pour les odeurs , &
lejtramo-,.fcs & les fraifes pour les fruits. Bien des

gens ediment l'Hypocras d'eau le meilleur.

Suivant qu'ils font faits d'eau , ou de vin , ou de

ces deux liqueurs enfemble j il eft blanc , rouge ou

clairet.

Ce font les Marchands Apoticai-^s qui les prépa-

rent & qji e.i font le négoce, ajont coutume d en

faire des prcfens à leurs pratiques pour leurs étren-

nes. Cette liqueur entre aulli dans celles que la Vil-

le prcfentc au commencement de chaque année au

Roi , aux Princes , & aux Miniftres j & l'on a r?-

marqué que Louis XIV l'aimoit beaucoup' , & qu'il

il faiiuit une efpcce de fête d'en boire, lorfqueles

C'.renncs de la Ville arrivoient.

On ne met point ici les différentes manière»- de

faire de l'Hypocras, chaque Artifte en ayant qui lui

font propres. On peut avoir recours néanmoins au

DiUiomtaire (Econowviue de M. Chomel , où il cn-

•eignc le moyen d'en faire jufqu'à quatre fortes.

IIYPOLAPATHUM. Efpècc de rapontic ou

de rhubarbe. U y en a de deux fortes ; l'un fauva-

gc qui vient fans culture , l'autre qui fe cultive dans

les jardins. Voyet. Rhubarbe.
iiiHion, il (.'emnuret. Tora. II,

HYPOTHEQUE. %ts
HYPOTHEQUAIRE. On nomme Créancier

Hypothéquaire , celui dont le contrat eft paflé par-

devant Notaires , ou reconnu en Juftice. Voyet. les

Articles fuivans.

HYPOTHEQUE. Privilège que des Créanciers

ont fur les immeubles de leurs Débiteurs , foit en
vertu de contrats , obligations , tranfaflions ou au-

tres aftes pailés ou reconnus par devant Notaires

,

foit aufïï en confèquence de Jugemens, Sentences
ou Arrêts.

Dans les faillites & banqueroutes les Créanciers

fondes en Hypothèques font préférés aux Créanciers

chirographaires , c'eft-à-dire , à ceux qui ne rapor-

tent pour titres de leurs créances que des lettres ou
billets de change, ou de fimples promefTes & au-
tres femblables écritures fous fignature privée , qui
n'ont point été reconnues en Juflice. Quelques Né-
gocians fe fervent du mauvais terme Latin Hypothe'
ca , pour dire, Hypothèque.
Hypothèque. Donner de l'argent à Hypothè-

que , eft aulli un terme de négoce raporté par M.
Savary dans fon Parfait Négociant , à la fin du Cha-
pitre 3 du Livre y de la féconde Partie. Voici com-
me il s'explique fur ce terme.

„ Pour ne rien omettre de tout ce qui «oncerne

„ le commerce de Smirne , il faut favoir qu'il s'ea

„ fait encore un trù,- avantageux, qui eft de donner
» de l'argent à Hypothèque, fur lequel il y a à gagner

„ quinze , fcize & dix-(èpt pour cent ; c'eft pour-

„ quoi les Marchands & Nègocians de Marfeille y
„ portent quantité de piaftres , & particulièrement

„ des Sevillanes & de grand poids ; nun-feulemcnt

„ pour les troquer & échanger avec les Perfans pour

,, la monnoye courante du Fa'is , fur quoi il y a à

„ gagner pour le change neuf à dix pour cent

,

„ mais encore pour le donner à Hypothèque aux

„ Juifs & Arméniens qui achètent à Smirne les foyes

), & les cires, pour les tranfporter ^.n Italie & à

„ Marfeille. L'on donne même encore l'argent à

„ Hypothèque aux Marchands iSc Nègocians de Mar»
„ feille, & autres Nations.

„ Mais comme ce mot d'Hypothèque n'eft connu

„ que de peu de perfonnes , il eft nécellàire d'en don-

,, ner l'explication. Donner l'argent à Hypothé-
„que, eft, par exemple, quand un Arménien ou

,, un Juif voit qu'il y a grande abondance de foyes,

„ de cire, ou autres marchandifes propres pour la

«Chrétienté, & qu'elles font à jufte prix, n'ayant

„ pas d'argent pour faire leurs achats, ils en em-
,, pruntent des •Marchands & Nègocians Marfeillois,

„ ou d'autres Villes d'Italie qui en ont à Smirne ;

,, & pour lafûretè ils hypothèquent , ou pour mieux

„ dire, ils afleftent & obligent fpéciakment les

,, marchandifes qu'ils chargent fur leurs vaiifeaux

„ pour Marfeille ou pour d'autres Villes d'Italie , &
„ pour cela ils donnent 15, 16 à 17 pour cent pour

„ le change" de l'argent qu'on leur donne pour les

„ dits lieux ; & quand les Arméniens ou Juitis font

,, arrivés à bon port , & qu'ils ont vendu leurs mar-

,, chandifes , les Nègocians qui leur ont donné leur

„ argent à Smirne, font payés par préférence fur

,, l'argent provenant de la vente des dites marchan-

„ difes , & c'eft ce qu'on appelle Donner de l'ar-

„ gentà Hypothèque.

,, Ce Commerce de donner de l'argent à Hypo-
„ théque , a quelque rapnort h celui que les Négo-
„ cians François donnent à la groffe avanture aux

„ Bourgeois & Patrons des navires , pour lequel ils

„ leur donnent 25: à 30 pour cent de bénéfice.

„ Quoique ce Commerce foit avantageux & pro-

„ fitable , néanmoins on ne laifTc pas de rifquer

„ beaucoup, foit pour la mauvaife foi qu'il peut y
,, avoir dans les Juifs & Arméniens à qui l'on don-
„ ne de l'argent h Hypothèque , foit pour le rifque

„ de la mer , foit enfin pnr la prife des vaiflé.iux fur

» Icfquels font chargées l<;s marchandifes , par les
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gtr HYPOT
f, Corfaires 8c Armateurs; c'eft pourquoi il faut fai-

„ re ce Commerce prudemment, pour ne pas rifquer

„ fonbien ; & pour cela il ne Aut pas tant w-n-v'fa-

»i g*' '* grand profit que fa Aireté : ainfi j'eftlr.ie-

„ rois ( c eft toujours l'Auteur du ParfMii Négociant)

f,
que ceux qui donnent leur argent à Hypoth.éque,

„ le fillènt aifurer . foit à MarfeiUe > ou à la Chain-

„ bre d'AfTurance de Paris ; il eft vrai qu'il y auroit

}, moins à gagner , mais auli il n'y a rien si rif*

}, qaer t <}uaiia on a de bons Aflurevrs.

Un bien; un fonds h

fiât
H E Q U E.

HYPOTHEQUE'. «.. „,„.„..„„„ „
théque , c eii un fond» ou un bien fur lequel le Pro-
prietaire doit des fomme» par des lâes pardevant
Notaires , ou autres portant hypothèque
HYPOTHEQUER. Charger un ?onds, un bi«n.

un immeuble , d'hypothéqué. Celui qui oblige fei
biens immeubles comme francs Se quittes

, quoiqu'il
les ait déjà hypothéqués à quelque autre, eftim,
té Stellionataiie. yçyn SimioMAT.

Win'it h lettre H.
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AELE. C'eft la bois de» dou-

ves de longueur , qui excè-

de le fond d'un tonneau , ÔC

qui forme pour ainfî dire .

la circonférence extérieure de

chaque bout.

Le Jable fe prend depuis Se

compris l'entaille ou rainu-

re dans laquelle font enfon-

cées & arrêtées les douves du fond de la futaille

jufques à l'extrémité des douves de longueur. On
nomme auffi quelquefois cette entaille le Jahle.

Peignes de Jables fe dit des petits morceaux de

douves taillées exprès, qu'on fait entrer de force

fous les cerceaux , pour rétablir les Jables rompus.

Pour jauger les tonneaux , il faut commencer par

appuyer l'une des extrémités du bâton de jauge l'ur

le Jable du tonneau qu'on veut jauger ; en remar-

quant néanmoins que lorfque le Jable d'une pièce

f(i plus court qu'il ne doit être naturellement, cet-

te diminution du Jable doit donner un excédent de

jauge. Voyez Jaooe. Foyet <r«J?î Tonnelie».

JABLtH.. Faite des jables aux tonneaux & aux

douves,

JABLOIRE. C'eft l'outil dont les Tonneliers fc

fervent pour faire la rainure ou entaille des Jables.

Voyez 'TONMELIIR.
lACHOS. On nomme ainfi un des animaux qui

roduit le Bezoard Occidental ou du Pérou. Voyez.

EZOARD.

JACINTE. Sorte de Pierre précieufe. Voyez.

Hyacinthe.
JACOBUS. Monnoye d'or d'Angleterre, frapée

fouii le régne de Jaques premier , d'où elle a pris

fon nom : elle vaut 14 livres 10 fols . c'eft-à-dire,

environ le prix de la Guinée ; fon poids eft de 7
deniers 20 grains , de ne tient de fin que 22 carats.

Il s'en trouve peu préfentement ( 1718 ) en Angle-

terre; la plupart des Jacobus ayant été convertis en

Guiuées ou efpèces au coin de Charles II. Si de
Jaques II. depuis 1660 jufqu'en 1^89.

JADE , autrement Pierre divine. C'eft une
pierre verdâtre tirant un peu fur le gris , extraordi-

nairement dure , & li difficile à tailler , qu'il faut y
employer la poudre de diamant.

Cette pierre eft fort eflimée parmi les peuples des

Indes Orientales j ceux de l'Amérique méridionale

ne l'eftiment pas moins , mais les uns de les autres

pour diverfes raifons ; les Orientaux en faifant cas

comme d'une pierre précieufe qu'ils mettent au def-
fus du diamant ; de les Américains comme d'une
pierre médicinale qui a beaucoup de vertu contre
lépilepfie de la gravelle.

Malgré un Traité fait exprès poar prouver que
ce n'eft qu'à bon titre qu'on attribue ces vertus à
la pierre divine , le plus grand ufage qu'on fafle du
Jade eft d'en tailler den manches de poignées de fa-

bres de couteaux. Les Turcs fur tout de les Polonois
aiment aies porter orné» de cette pierre de enrichit d'or.

Le plus beau Jade eft l'Oriental , celui de l'Amé-
fique eft d'un moindre prix. Voyez AlGRfs,
JAFISMKE. Les Mofcovites appellent ainlî les

J A F. J A L.

Rivdales ou écus blancs d'Allemagne , à caufe d»
la figure de S. Joachim qui eft empreinte fin ces
fortes d'efpéces

, qui commencèrent a être battues
en I p9 dans laVille de Joathims-thal (a) en Bohême»-

Les Rixdales font reçues en Moicov'e fur le

p'é des écus de France , c'efl-à-dire pour jo co»-

pecs , à raifon de ij deniers lournois le cipecj
mais comme il s'en ikut 2 gros que ha ibo copect
ne péfent 2 Rixdales , les Mofcovites pour en pro-
fiter, de pour gagner ces deux gros , les portent i
la Monnoye pour y être converties en petites ef-
pèces , ce qu'ils font aufti des réaies ou pièces de
huit d'Efpagne.

tf JAIS, ou JAYET. Gagatei , ou Lapit
Thmcius, Pierre minérale foit nuiic qui prend ua
allez beau poli.

Les Anciens qui n'avoient pas le fecret de met»
tre les glaces de verre au teint pour y arrêter lot
objets de les y repréfenter , fe fervoient de mi-
roirs de Jais qu'ils eftimoient beaucoup.
Le Jais eft une efpéce d'ambre , d( , à la couleur

près , en a toutes les qualités , tant pour le poli»
ment , que pour la taille de pour la hculté d'atti-

rer des brins de paille après qu'on la froté. On
le regarde auflî comme un bitume noir , mêlé de
parties de fer , de durci comme une pierre. Le Dau-
phiné a quantité de carriérts de Jais , aulli bien ijue

le Languedoc , à la Baftidc du Peyrat , daris le Dio-
céfe de Mirepoix} le Vivarez de le GevaudaujJet
mines de ces dernières Provinces font à Ponpidou»
à Loran de à Lardavet.

Jais artificiel. C'eft une efpéce de verre, ou
plutôt d'émail , avec lequel on imite le Jais naturel.

Ce Jais fe teint en telle couleur qu'on veut, en
y mêlant de certaines drogues dan* la fonte ; les

£mailleurs le tirent à la lampe en menus de longs
filets, creux en dedans, qu'ils coupent enfuite en
petits morceaux d'une ligne ou d'une ligne & demie
de longueur.

C'eft avec ce Jais coupé de percé
,
qu'on enfile

dans de la foye ou du fil
,
que l'on fait de* brode-

ries d'un aftez bon goût , mais très élevées, qui
fervent particulièrement aux ornemens d'Eglife. On
en fait auflî des garnitures de petit deiiil pour
hommes de pour femmes , de quelquefois des man-
chons , des palatines de des chamarures de robes:.

Pour ces derniers le Jais qu'on employé à ces ou-
vrages eft blanc de noir ; mais de quelque couleur
qu'il foit, ileff d'un très mauvais ufé. Voyez'EuMi.,

Le Juis lis Û brut paye en France les droits den»
trie & de fortit fur le fié de mercerie , c'efi - à - dirt

10 livres le cent pefant ttentrie, conformément à ÎAr-
rit du 3 Juillet 1652 ; é" 3 livres de fortit , fui-
vant le Tarif de 166^, à moins qu'il 71e foit déclaré

pour les Pais étrangers , auquel cas il ne paye que Z
livres.

Les droits du Jais lis Û hrut qui fe payent à U
DoHmie de Lyon ,font de 24 fols de la charge, 6 ceux
du Jais taillé 40 lois dit quintal.

JALAGE. Droit Seigneurial qui eft dn au
Mm 4 Seigneur

( a ) Voytx cet article dans h Oiâton. Ccogr. de la
Matiiniéic.
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8îi JALAP. JALE.
Seigneur fur chaque poinçon de vin vendu en dé-

tail : c'eft la même cnofe que le droit de Forage.

Voyez Forage.
JALAP. Racine très purgative qu'on apporte

des Indes Occidentales ô^ ne l'Ile de Madère. Mon-
fieur de Toiirnefort l'appelle Solamim Mexictnum ;

& le Père Plumier Minime , célèbre Botanifle
,

prétend que ce n'eft rien autre cliofc que la racine

des Belles de nuit (a) que l'on cultive en France',

& qu'on nomme Mirétbilis Ptruvianui nom qu'un

Médecin Anglois donne aulli au Jalap : la feule dif-

férence confiïîant dans la diverfitc du climat , qui

,

comme il arrive dans toutes les autres plantes , leur

communique dans des endroits des vertus qu'elles

n'ont pas en d'autres.

f Mr. Savary s'eft trompé de dire que Mr. de

Tournefort appelle cette plante SoLvmm Mexicanum j

C'eft Cdfpttrd Baiihin qui l'a ainli nommée. Mr.

Tournefort a retenu le nom de Jalap , en latin Jala-

pa, en ctablilfant fes caraftéres génériques. Il a

placé ce genre dans fa IP. ClalTe qui renferme les

fleurs qui ont la forme d'un entonnoir, car celle

du Jalap en a tout à fait la figure.

t Mr. Linntciis , excellent Botanifle , nouvelle-

ment venu fur les rangs de la République des Let-

tres , a établi plus prccifément les caraflcres de ce

même genre , f''"'' '" r.ûm oe Mirabilis.

•[ Il y a trois efpèces connues de ce genre
,

dont la variété des couleurs, que leurs fleurs acquiè-

rent fi différemment par la culture , a donné lieu

affez mal à' propos à en faire de ces trois jufqu'à

onze efpèces ; C'eft ce qui s'appelle multiplier les

êtres fans néceftltc. * ÂJr. Garcin.

Cette racine vient en groftes rouelles féches

,

difficiles à cafter avec les mains, mais tendres fous

le marteau ; d'un gris noirâtre au dcftiis & d'un noir

luifant au dedans , réfineufes & d'un goût acre &
aftez défagreable j toutes qualités que doit avoir le

bon Jalap,

Elle fe vend auflî réduite en poudre ; mais à

moins d'être fTir du Marchand de qui on l'achète,

il eft rare de n'être pas trompé , foit à caufe qu'on

y mêle du Brionne ou d'autres racines , fuit parce

qu'on ne pulverifc ordinairement .,jc le Jalap ca-

rié & vermoulu.

Oa tire du Jalap, par le moyen de l'efprit de vin

& de l'eau commune, un magiftére ou refine liqui-

de, blanche & gluante, qu'on eftime plus que le

Jalap même : On en fait auflî des extraits , mais qui

n'ont pas la même vertu que la refine.

M, Ban^'ic de l'Ac.-'âémie Royale des Sciences

eftime '-î Jalap un 'rcs bon purgatif, & fe plaint,

comrr. , on le peut voir dans l'excellente Hiftoire de

cette Académie, année 1701, de ce qu'il eft fi né-

gligé , puifqu'il eft capable de faire de très bons

effets.

f Le même Académicien dans les Mémoires de

l'année 171 1. remarque qu'il n'y a guéres plus d'un

ficelé que le Jalap & le Mechoacaii nous font con-

nus , & que le Jalap l'a été le dernier. L'expérien-

ce , ajoutc-t-il , nous a appris que c'eft un purgatif

beaucoup plus puiflant que le Mechoacan.

Le Jalap fe vend à Amfterdam 32 à J^ fols la

livre : on le tare au poids ; il donne deux pour cent

de déduftion pour le bon poids , Se un pour cent

pour le promt payement.

Le JaUp paye en trance les droits d'entrée à raifon

de \0 livres le cent pefant , con/ormànem au Tarif de

j66^i & fiiivant celui de la Doitane de Lyon 3 liv.

dit quintal d'ancienne taxation, Û 12 livres pour les

ancien: c^uatre pour cent.

JALL , ou JALLE. Efpèce de grand baquet

dont fe fervent les Marchands de farine à mettre

M<;t

(li) Voyez leur dcfcription pir Mr. f^aillant dam let

i;muitcs de l'Académie An. i/tt, p. 161. in |t.

J A L. J A M.
«î»

fous leur boifticau lorfqu'ils la mefurent.pour empé.
cher qu'il ne s'en perde. L» Jale fert auffi aux Ven-
dangeurs à mettre leur vendange pour la traiifpor-
ter à la cuve ; celle-ci n'eft ordinairement qu'une
futaille coupée en deux.

Jale. Eft auflî une mefure des liquides qui con-
tient environ quatre pintes de Paris: les Anglois l'an,

pellent Gallon ou Walon. Voyez Gallon.
JALE'E. Ce qu'une Jale peut contenir de li.

queur ou de vendange. Une Jalée de vin , una Ja.
lée de raifin.

JALOIS. Mefure de continence dont on fe fert à
Guife & aux environs pour mefurer les grains.

Le Jalois de froment péfe 80 liv. poids de marc, de
méteil j6 , de fcigle auflî 76 , & d'avoine 50 liy.

Un Jalois fait cinq boifteaux de Paris.

A Riblemont vers la Fere, le Jalois comble, fait

quatre boiffeaux mefure de Paris.

JAMAÏQUE. Bois qui croît dans l'Ile de !a
Jamaïque. On l'appelle plu.v ordinairement Boisd'I:\.

de. Voyez Inde.
JAMAVAS. Taffetas des Indei à fleur d'or ou

de foye; il y en a même de brodes. Les pièces

font de cinq ou huit aunes de longueur fur i.iouZ'
de largeur.

JAMBAGE. Ce qui fert comme de jambe k
qui foûtient quelque chofe.

Parmi les "Tourneurs on appelle les Jambages d'un

tour deux grofles pièces de bois dcqiiarriflbge,po.

(ées d'à plomb fur des femelles, & affermies parles

côtés avec des liens en contrefiches.

C'eft dans ces deux Jambages que font emmor-
toifées les deux autres longues pièces de bois cou-

chées parallèles à l'horizon , qu'on appelle les jumel-

les , entre lefqucUes fe mettent les poupées. Vc^n
Tour.

Ces mêmes Ouvriers & les Potiers d'étain don-

nent aufli le nom de Jambages aux deux pie'ces

dreffées d'à plomb , entre lefquelles eft placée la

roiië qui fert à tourner les ouvrages de tour qui

font trop pefans à tourner au pié. Voyez Roue.
JAMBETTE. C'eft la féconde elpèce de Pelle-

terie que les Turcs tirent de la peau des Martres-

Zibelines , beaucoup inférieure à la Martre pro-

prement dite , qui eft celle de l'échiné , mais bien

meilleure que celle du col appelléc en Turc S»'

moul- Bâcha (a). On en peut encore tirer une

quatrième cfpéce qui eft le ventre , mais on n'en

tait aucun cas , fur-tout à Conftantinople. Voyti

Martres.
Jambette. Terme de Charpentiers. Ces Ou-

vriers donnent ce nom aux petits poteaux qui font

placés pour foutenir d'autres pièces , comme font

par exemple ceux qui font mis fous les chevrons

& fous les arbaleftiers. La Jambette dans une ma-

chine à fonnettes eft une petite pièce de bois qui

pofé fur la fourchette & qui foûtient le rancber.

Verrez Sonnettes.
Jambette. Se dit aufli des petits couteaux à man-

che de bois qui fe plient en deux , pour pouvoir

les porter plus commodément dans la poche, mais

qui n'ont pas de reflbrt.

Les Jambettes font partie des marchandifes

dont on compofe les cargaifons des vaiftèaux qu'on

envoyé fur les Côtes d'Afrique pour la traite des

Nègres. Voyez TArticle général du Commerce oit il

efi parlé de celui du Xenegal de Guinée.

Les Jambettes payent en France les droits d'entrée

if de fortie comme mercerie , favoir à l'entrée 10 liv-

du cent pefant , fuivant l'Arrêt du 3 Juillet \6')2;à

à la fortie^ liv., ou viâne feulement 2 livres, con-

formément au dit Arrêt
, quand ils font déclarés pour

aller à l'Eiranz'^r.

JAM-

(b^ L'Auteur écrit Satiidiil-Baclm dans l'Article du

Commerce de Conllan'tinoplc (ul. ;8o.
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JAMBONS. Guides ou épaules de porc ou de

faiiglicr ,
qu'on a levées ou coupées exprès pour

ijlci, fumer €c préparer , en telle forte qu'elles fe

puiirent conferver du tems fans fe corrompre , &
que la chair en fuit plus délicate & d'un goût plus

agréable.

Les Jambons fe vendent au poids & font par-

tie du négoce des Marchands Epiciers & Mer-

ciers.

Les lieuï d'où ils en tirent le plus font Aix-la-

Chapelle dans le Cercle de Weftphalie, par la voye

Je Hollande ou de Francfort j Bayonne en Gafco-

gne, & Boordcaux en Guyenne. Ils en font aulll

venir d'Anjou êc de quelques endroits des environs

de Paris > mais en petite quantité.

Ceux de Weftphalie qui fe vendent ordinaire-

ment fous le nom de Mayence , quoiqu'il n'en vien-

ne aucun de cette Ville d'Allemagne , tiennent le

premier rang; enfuite les Bayonnois, parmi lefquels

les véritables Ltihontan fc diftinguent pour la bonté

k la délicatelTe ; les Bordelois (xînt intérieurs à ceux

de Bayonne, & les Angevins vont après. Pour ce

qui eit de ceux des environs de Paris qu'on appelle

communément Jambons de Pais , on n'en fait que

très peu de cas.

La Flandre , le Portugal & la Ville de Ham-
bourg foumiiïent encore des Jambons qui font cou-

pés comme ceux de Weflphalie, à la réferve des

Portugais dont le manche eft beaucoup plus long.

Les Marchands François , particulièrement ceux de

Paris n'en tirent prefque point , ne les ellimant pas

beaucoup.

Les Maîtres Charcutiers de Paris font en droit de
vendre des Jambons ; mais ce ne font que ceux qui

proviennent des porcs qu'ils tuent , ou dont ils font

eux-mêmes les falaifons , ne leur étant pas permis

d'en faire venir du dehors.

En Weflphalie les Jambons fe préparent d'une

manière fi particulière que le Lefteur ne fera peut-

être pas fàchc de la trouver ici.

Manière Je préparer Us Jambons en Weftpbalie.

Après que les Jambons ont été levés de defllis

l'animal , on les fale fuffifamment avec du falpêtre

tout pur
,
puis on les met fous une prefTe pendant

huit jours, après quoi on les trerr.pe dans de l'efprit

de vin. où l'on a mis infufer de la graine de gené-

vre concafiee ou pilée ; enfuite on les met fumer Se

fccher à la fumée du bois de genévre qu'on fait brû-

ler. C'eft fans doute cette préparation extraordi-

naire qui leur rend la chair fi vermeille , & qui leur

donne cette délicateire & ce goût fupérieur qui ne
fe rencontre point dans toutes les autres fortes de
Jambons de quelque Pais qu'ils puilTent venir.

JAMBONNEAU. Petit jambon. On le dit aurtî

d'un grand jambon coupé en deux, quand il y relie

l'os du manche : dans ce dernier fens le terme de
Jambonneau n'efl guéres en ufage que chez les

Charcutiers.

Suivant le Tarifde 1664 les Jambons doivent payer
la droits d'entrée & de fortie du Royaume Ù des Pro-

vincis réputées étrangères ; favoir pour ïentréefur le pic

<& 40/ du cent pefant , Ù pour la fortie à raifort de

32/ aujji du cent pefant.

. Les Jambons font du nombre des marchandifts dont

Us droits d'entrée dtins les Fais, Terres Û Seigneuries

de l'obéijfance des Etats Généraux des Provinces unies

ont (té '.nodcrés enfaveur de la France par les Tarifs
de Kîpij. & de 1739.

Us payent un florin 12 f. du cent pefant.

Ces droits fe payent on ou brut , c'eji-à-dire , «ue

le poids des caijjes , tonneaux <sf emballages doit être

compris & confondu avec celui des Jambons.

JAMIS. On appelle Toile à Jamis une efpéce

de toile de coton qui fe tire du Levant par la voye
d'AIep. Voyex. Toile de cotom. Voytt. auffi It
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Commerce d'Ai.ep col. yfiy. où elles font appel*

Ices Toiles d'j4ntap ou Ajamis.

JANISARKI, On nomme ainfi à Conflantino-

f)le
le Bazar couvert où fe vendent les drcgiies &

es toiles. C'eft un grand bâtiment fermé par deux
grandes voûtes , fous l'une defquelles font toutes

les boutiques de droguerie , 6c dans l'autre toutes
celles des Marchands de toile. Foy^t Bazar.
JANNEQUIN . ou GENEQUIN. Coton fî-

lé d'une médiocre qualité qui fe tire duLtvai.t par
la voye de Smirne. Il s'y en vend année commu-
ne jur()u'à mille quintaux, qui fc payent depuis 12
julqu'à ij piaftres le quintal, s'ils iont fins; & de-
puis 10 jufqu'à 12 s'ils font gros. Voyez Coton»
Voyez aujfi le Commerce de Smvrne «/. jj.^.
JANTES , ou GENTES. Ce font des pièces

de bois d'orme chantournées , qui s'employcnt par
les Charons à faire les Jantes des roues des carof-

fes > chariots & autres voitures roulantes ; c'eft-à-di-

re , à former le «ercle extérieur de la roue qui por-
te les rais, & qui les ferre contre le moyeu. Voyez
Orme.
JAPONNER. Les Marchands qui font com-

merce de porcelaine , fe fervent de ce terme pour
exprimer une nouvelle cuifion qu'ils font donner en
Hollande ou en Angleterre aux porcelaines de la

Chine , dont ils fouhaitent augmenter le prix , en
les faifant palier pour porcciauus du Japon. Com-
me les porcelaines de la Chine font ordinairement
toutes blanches & bleues, on a trouvé l'invention de
les colorer de rouge j & même d'y ajouter des rieurs

& filets d'or , qui ont plus de brillant que le véri-
table Japon; & pour faire tenir ces nouvelles cou-
leurs, on les met au feu. Beaucoup de perfonnes
s'y trompent , maii non aas le^ connoilTeurs.

JAPPANTKIN. Pente Ville de Sibérie , fituée

fur la rivicrc de Tura. Elle n'eft conhdérable que
par fes belles fourures , qu'on y apporte tous les ans
de divers endroits, & qui font prefque toutes deili-

nées pour les magafins du Czar.

JAQUEMAR. Les Monnoyeurs au moulin nom"
ment amli le rcllort qui fert à relever la vis du Ba-
lancier à chaque coup qu'on tire pour donner l'era-

preiiite aux efpéces. Voyez Balancier de Mon*
NOYE.

.JARDINIER. Celui qui cultive un jardin.

Il fe tint à Paris uu ucgote plus confidcrable qu'on
ne peut s'imaginer de toutes fortes de fruits , de
fleurs, de légumes, d'herbages, de plants d'arbres,

de marcottes pour les vignes , d'arbufles , de grai-

nes potagères, de plantes foit vivaces foit annuelles;
enfin de toutes les divcrles productions qui viennent
de la terre par l'art du jardinage.

C'eft une chofe étonnaiitc que la quanrité qui en
arrive tous les matins à Paris dans les Halles , qui

s'étalent depuis la Halle au blé jufqu'à la rue Saint

Hoiioié, & les Mccredis & Samedis fur le quai de
la vieille Vallce J il eft encore plus furprenant que
les jardins & murais dt' la Ville , Fauxbourgs Se

Banlieue de Paris, puiiiuit en fournir avec une telie

abondance.

La bonne ou mauvaife qualité de toutes ces pro-

ductions des jardins & des marais des environs de
Paris , dont la plupart fervent à la nourriture, a tou-

jours été un des ol)jets de la Police j en forte qu'ou-
tre les Commifîaires qui y veillent , il y a eu de
toute ancienneté dans cette Capitale une Commu-
nauté de Maîtres Jardiniers chargce de faire des vi-

fîtes, foit au dedans dans les marchés où elles fe ven-

dent , foit au dehors dans les jardins Si lieux où s'en

fait la culture.

Les plus anciens Règlemens que cette Commu-
nauté ait confervcs , font du mois de Février 1475';

mais il paroît par pluliturs articles de ces mêmes Rè-
glemens qu'elle en avoit eu d'autres bien auparavant;

& il y eu parlé des Maîtres Jurés Jardiniers comme

'..I'"
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Sjî JARDINIER.
d'un Corps déjà ttabli & d'une affcz grande antiqui-

tt'. Ces Statuts furent publiés à foii de trompe en

Ij^y, & encore depuis confirmes par Henri III.

en ij76,(5c enregillrés au Parlement la même an-

née,

Les Maîtres Jardiniers , Preolitrs & Maraîchers,

comme ils font nommés dans pluficurs Sentences ,

Arrêts âc Lettres Patentes , ayant trouvé à propos

de drefler de nouveaux Rcglemens en ijyp, en ob-

tinrent au mois de Novembre de la même année

l'approbation & nutorifation d'Henri IV. alors ré-

gnant , par des Lettres Patentes cnrcgiftrées au Par-

lement le 17 Avril de l'année fuivante.

Ces Statuts furent coiilirmés au mois de Juin i6^t

dans les premières années du régne de Louis XIV;
mais l'enrégiflrement des Lettres n'ayant été fait

qu'au Cliâteiet , il en falut de nouvelles en 1654
pour les faire vérifier & cnrégiftrer au Parlement ;

ce qui Ce fit le 14 Avril i5j J : ces Statuts furent aulfi

publiés la même année à fon de trompe.

Enfin le même Louis XIV. ayant en 1691 créé des

charges de Jurés en titre d Offices, & en 1694 pareil-

lement fait création d'Offices d'Auditeurs & d'Exa-

minateurs de» comptes des Communautés de Paris ;
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Il eft ordonné aux Jurés de faire deux fois 1 ,.

née leurs vifites dans les terres , marais & jar na-
ges des Fauxbourgs le Banlieue de Paris pour em-
pêcher cet abus.

Il eft pareillement fait défenfe aux Regratiers d'à.

clieter arbres ou fleurs pour les venir vendre avec
les Maîtres dans les lieux deflinés à ce négoce.

C'étoit autrefois le Pont au Change nommé alors

le Pont aux arbres , préfentement c'ell la vieille Val-
lée de mifére.

Les Maîtres font maintenus en pof ,lîon de ven-
dre tous les matins leurs légumes & herbages danj

les Halles, depuis la Halle au blé jufqu'à la ruii

S. Honoré & rues adjacentes. Enfin il eft défendu

à tous Maîtres de débaucher les Garçons dts au-
tres Maîtres, ni d'en prendre à leur fervice, qu'ils

n'ayent fçû de celui de chez qw il fort , s'il en a été

content.

JARGONS. Petites pierres , que quelquefois les

Epiciers-Droguiftes donnent pour de véritables Hya-
cinthes. On en tire beaucoup du Puy en Auv'er-

gne. Foyez Hyacinthe.
Les Jargons payent en France les droits dentrie cm-

me Hyacinthes , conformément au Tarif de 1664; (f

les Maîtres Jardiniers ,
qui avoient lailfé lever par fuivant celui de la DoUanede Lyon,ou ils font aujji a>

des Particuliers les Offices de Jurés , non feulement

firent alors leur foumiffion pour la réunion à leur

Communauté de ceux d'Auditeurs, mais demandèrent

encore l'incorporation des charges des Jurés, en rem-

bourfant les quatre particuliers qui en avoient paye

la finance.

Cela leur fut accordé d'abord par un Arrêt da

Confeil dij 30 Avril KÎyy, Se. enfuite par Lettres

Patentes du mois de Juin eiifuivant , enregiftrc*s

au Parlement le même mois de Juin.

Ces Lettres & Arrêts contiennent , outre la réu-

nion des Offices do Jurés & des Auditeurs, la con-

firmation des Réglemcns de 1599, & la conceffioii

& aiitorifation de plullcurs nouveaux articles pour

y être ajoutés.

Voici ce qu'il y a de plus important , & dans les

Réglcmens de ij99,&dans les nouveaux articles

de 1697.
Les Jurés font au nombre de quatre , dont l'élec-

tion fe fait en la forme qui fc pratique dans les au-

tres Communautés.
Les Aprentifs font obligés peur quatre ans , après

quoi ils doivent fervir les Maîtres comme Compa-
gnons pendant deux autres années.

Les veuves de Maîtres rcflant en viduité , peuvent

continuer l'Aprentif commencé par leurs maris, mais

non en obliger un nouveau : elles jouïnent d'ailleurs

de tous les privilèges de la maîtrife.

Les Afpirans à la maîtrife , après le fervice de

quatre ans en qualité d'Aprentif& de deux en celle

de Compagnons , ne font reçus qu'en faifant chef-

d'œuvre.

Les Fils de Maîtres en font difpenfés , mais non
d'un fervice de quatre ans chez leurs pères ou chez

d'autres Maîtres dont les Jurés doivent être certi-

fiés avant de les recevoir.

Nul , s'il n'eft Jardinier , ne peut apporter à Pa-

ris pour les y vendre , des melons , concombres ,

artichaux , herbages , fruits , arbres , &c. à la réfer-

ve des Bourgeois de la Ville & Fauxbourgs, qui le

peuvent faire le., mécredis & famedis , jours de mar-

ché.

Les Revendeurs & les Revendereflës ne peuvent

fe pourvoir des herbages , légumes & autres de ces

fortes de denrées , que dans les Halles & Marchés

publics.

Il eft défendu à tous fe mêlant de jardinage , de

fe fervir d'immondices, gadoues, fientes de pour-

ceaux, boues de Paris, pour fumer les terres qu'ils

vouient enfcmcncer ou planter des divcrfes cfpcces

d'herbages 6c légumes.

felUs Fragmais dHyacinthes , 3 liv, du quintal.

JARRE. Long poil dur 6c luifant qui fe trouve

fur la fuperficie des peaux de caftor , & qui ne peut

entrer dans la fabrique des chapeaux , n'étant pas

propre au feutrement;

Arracher le Jarre , le tirer avec des efpcces de

pincettes. Ce qui fe fait par les Ouvrières qu'en

terme de manufacture de chapeaux on nomme Ar-

racheufes ou Eplucheufes.

Le Jarre s'employe par les Chapeliers à remplit

de petites pelottes couvertes de tripe de laine
, qui

leur fervent à froter & luftrer les chapeaux. Vo^tt

Castor. Voyez aujft Chapeau.
Jarrk. Se dit auflî du poil de vigogne. Voyei

Vigogne.
Jarre-Bosse. Veyex. Candelette.
Jarre. Grand vai/feau de terre cuite, dans le-

quel les Provençaux gardent les huiles d'olives; ils

s'en fervent aufli à la mer pour conferver les eaux

bonnes à boire.

Jarkb. Eft encore une mefure des liquides qui

contient environ quarante pintes de Paris.

Jakre. Mefure de continence dont on fe fert

dans quelques Echelles du Levant , particulièrement

à Mctelin, pour mefurerles huiles & les vins. Le Jar-

re de Metelin eft de 6 ocques.

t JASMIN d'Arabie , à feuilles de lauri/r.

C'eft le nom que Mr. de JuJJieu a donné auCaâc,

comme on l'a remarqué dans cet Article.

JASPE. Efpéce de marbre ou de pierre prccieu-

fe aflcz femblable à l'agathe , ordinairement mêlé

de diverfes couleurs , particulièrement de verd k
de rouge,

Jaspe-Floride. Sorte de Jafpe qui fe trouve

dans quelques endroits des Pyrénées. On l'appel-

le Floride à caufe des différentes couleurs dont 11

eft diverfifié , qui femblent y repréfenter des fleurs.

Il y en a même où l'on voit des fleuves , des ani-

maux , des débris de bâiimens , des fruits, des paifa-

ges, & même des figures humaines aflèz bien pein-

tes. On employé de ce marbre dans la marquet-

terie & dans les ouvrages de pièces de rapport. On

en voit d'excellentes pièces dans les cabinets des

Curieux.

Jaspe. On donne auflî ce nom à des marbres

des mêmes qualités, mais entièrement d'une couleur,

particulièrement de rouge & de verd. Les plus ef-

timés font ceux qui tirent fur une couleur de lac-

que ou de pourpre , enfuite les incarnats ou cou-

leur de rofe.

Il y en a aulïï de verd* chargés de petites taches

rouges ;
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1,1 droits que U J'i^pe hiit paye à l.i DoiUne de

l.mjont de-jf. lequhual.

Jaspe. Les Relieurs de livres appellent Jafpe ,

L vermiliofi & Hu verd , dont il (e fervent pour

rurbrer la tranche des livres. En terme du mener

0,1 dit Faire le Jafpe , pour dire , donner cette dou-

Uf cniiltuf à la traiichf.

I\SFE'- Q"' '^ pliilicurs couleurs comme le

^b'n appelle à Amiens Etamines Jafpccs ou Eta-

mines virées fimples , de petites étoffes qui ont de-

mi- aune Hc large, fur treize à quinze aunes de

|0„R.
^Wt EXAMINE

JASPEK. Donner a quelque chofe la couleur

JASPURE. Ce qui approche des couleurs du jar-

jx." Les Relieurs le diltnt du verd & du vermillon

dont ils ornent la tranche des livres.

JATTE. Efpèce de febillc à prcffoir troue'e par

le milieu ,
placée à la renverfe fur quatre pies de

bois, fur laquelle les Pairementiers-Boutnnniers font

avec des fufeaux ces gros cordons de foye , de fleu-

ret ou de fil
,
qui s'employent à faire des guides

de chevaux de carolTe , à pendre des luftres , h at-

tacher aux bras des Cochers pour les faire arrêter

quand on veut , &c. Foy» Passementier.

JaTTB. C'eft auffî la febille dans laquelle les Scul-

pteurs. Marbriers & Scieurs de long, mettent le

pais battu avec lequel ils fcient & ulent les marbres

& les pierres : Ils rappellent auflî Galle. Les Scul-

pteurs s'en fervent encore à détremper ce qu'ils ap-

pellent du Badigeon , dont ils fe fervent pour re-

parer les défauts qui fe trouvent dans les pienes fur

kfquelles ils travaillent, f^oyez Badigeon.

Jatte. Les Relieurs de livres appellent Jatte à

colle le vailTeau ou febille dans lequel ils confer-

vent la colle de farine dont ils fe fervent pour col-

ler les couvertures des livres qu'ils relient. Foyet.

RiLIEUR.

JAVELLE , ou BOTTE D'ECHALAS. Voyet.

ECHALAS.

JAU(JE. Art ou manière de réduire à une mefu-

re connue ou cubique, la capacité ou confiftence in-

connue de divers tonneaux , tomme pipes, muids,

d»mi-queuës , bariques & autres vaifTcaux fervant à

mettre du vin , de l'eau-de-vie Si autres liqueurs ;

en forte que par la Jauge on peut connoître au jufte

combien chaque vaiflcau ou futaille contient de fep-

tiers , de pintes , ou d'autres mefures.

Jauge , ou Baton de Jauge. C'eft l'inftru-

ment qui fcrt à faire ces fortes de rcduftions.

Ce t)âton eft ordinairement de bois & quelque-

fois de fer : il eft quarrc de 4 à 5 lignes de grof-

fcur ; fa longueur eft de 4 pies 2 ou 3
pouces , lon-

gueur qui lui a été donnée à caufe que la pipe, le

plus grand de tous les vaiftèaux propres à contenir

deshqueurs, a ordinairement 4 pics de long.

La première dimenlîon marquée fur les 4 côtés de

ce bâton eft la longueur du pié de Roi contenant

J2 pouces , & chaque pouce 12 lignes : elle eft

marquée par 2 points fur chacun des 4 côtés du ba-

to:i. Cette meiure du pic de Roi eft le fondement

des autres qui font dellus le bâton pour jauger tou-

tes fortes d'H^.iceS de tonneaux. C'eft pourquoi

dans toutes les opérations qu'il convient faire pour

jauger , il faut toujours commencer à appofer 1 cx-

trcmité du bâton où eft marqué le pic de Roi , &
remontant de vue à l'autre extrémité , vous ren-

contre;: les caraftéres des efpèces de futailles & les

points cxcédans leur jufte Jauge.

Toutes les- efpùccs de vailleaux à vin ou autres

liqueurs
, jiifqucs à la continence de trois muids

,

fc jaugent proportionnellement , fur la comparaifon
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des neuf cTpcces de vaifTcaux réguliers , qui font mar-
(jués en tarattérfs Se valeur fur le bJtun, comme
étant les plus ordinaires , qui fc voiturent en Fran-
ce , 6c pjrticnliércitient à Paris.

Il y a deux de ces neuf efpèces de vaiffeaux fur

cliatun des trois côtés du bâton ; favoir, le niuid & le

dcmi-muid fur le premier, la demi-queuë d'Oiléans

& l'j quarteaii du même lieu fur le deuxième ; la

pipe (5c le buliàrd fur le troiliérnc ; & fur le ([ua-

tiiémecôté il yen a trois qui font la demi-queue
(U Champagne, le quar»eau du même Pais & le

quart de niiiid.

Ce font là les neuf efpèces de vaiffeaux réguliers,

fuivant la Jauge defqnels on peut jauger toutes les

autres pièces irrégulières , en obfcrvaiit la propor-
tion Se l'harmonie qu'il y a dans leurs dimer. lions.

Chacune des neuf efpèces régulières eft marquée
deux fois fur le bâton ; la première pour indiquer

fon fond, & la féconde pour connoître fa longueur.
Ainli chacune de ces efpèces a deux dimenlions;
l'une de hauteur , qui eft pour jauger le fond du
tonneau ; & l'autre de longueur, pour mefurer les

douves de longueur du même tonneau. Cela eft

fondé fur le principe de la définition du corps foli-

de , qui a trois dimenfions , longueur , larj;eur &
profondeur , tel que peut être un muid ou tel au-
tre vaiffeau que ce (oit , ayant la même forme &
figure.

Au delTus de chaque caraftère qui marque chacu-
ne des neuf efpèces de tonneaux , il y a un ou
deux points qui font autant d'efpaces qui dèfignent

chacun un feptier de liqueur va.ant huit pintes me-
fure de Paris, excédant la jufte Jauge du tonneau
défigné par fon caraftère. C'eft à quoi l'on doit

bien prendre garde en jaugeant.

Pour jauger & trouver fur le bâton ces points de
feptiers excédans , voici comme il s'y faut prendre.

Appuyez l'extrémité du bâton où elt marqué le pié

de Roi , fur le jable du tonneau qui vous eft pré-

fcnté ; faites en forte de couper le fond en deux
parties égales , fans quoi vous prendriez un faux dia-

mètre , qui déconcerteroit toutes vos mefures ; re-

gardez au deftbus du jable , oppofé à celui où le bâ-

ton eft appuyé , quel point y paroît. Si c'eft jufte-

mcnt le caraftère de 1 efpèce que vous jaugez , elle

eft de bonne jauge pour la hauteur de fond ; mais

fi le point au deifus de ce caraftère entre fous le

jable, elle excède d'un feptier : fi plufieurs points

y entrent proportionnés au premier , comptez au-
tant de feptiers excédans que vous retiendrez, pour
les joindre à ceux que vous trouverez en mefuraiit la

longueur des douves au deffus du tonneau.

Il ne fuflît pas de jauger un des fonds du tonneauj

il faut, s'il fe peut, les jauger tous deux pour con-
noître s'ils ont dn rapport l'un à l'autre j car allez

fouvcnt l'un a moins de circonférence que l'autre .

& par conféquent le diamètre plus court, ce qui
ne donne pas tant de feptiers ; en ce cas il faut ra-

battre à proportion.

Après cette opération pofez le bâton de Jauge le

long du tonneau , en obfervant de mettre l'extrémi-

té où eft marqué le pié de Roi fur l'extrémité d'une
douve le long du tonneau. Se après conduifez vô-
tre viië le long du bâton jufques à l'autre extrémi-

té ; voyez où l'autre extrémité de la douve de def-

fus rencontre le bâton , & à ce point de rencon-
tre reconnoiirez le caraftère de vôtre tonneau ; s'il

eft juftenient à l'extrémité de la douve de deft'us le

tonneau, il n'y a point d'excédent : mais fi le point

qui eft palfè le caraftère du tonneau fe trouve à
l'extrémité de la douve du deflus , cela donne un
feptier d'excédent de longueur , qu'il faut joindre

aux feptiers d'excédent qu'on a trouvé de hauteur
ou de fond, & en compofer le total de vôtre excé-
dent de Jauge.

Après avoir jaugé la hauteur & la longueur du
tonneau ,
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loiinMu , il faut remarquer fi la pii'cc trt hicn bou-

fjciic ; car \\ l'eiillurc ou bniigc qui paroit au mi-

icu (le la pidcc «ft conlldérablc , ci-la donne encore

de l'cxcciiciit de viurc ; coinmc aulli (i les )ables

font plus courts <|ue l'ordinaire de la picce , celu

augmente encore 1 excédent,

Jl faut aiilli avatit que d'afiioir fou jui!;cn)cnt fur

la .Taugc d'un tonneau , obfcrver li la piccc na pas

lej fonds renfoncés en dedans , ou les douves de

dcHus larges & pl.ites , fi elle n'i II point rognée ou
de maavaife fabriciuc ; car en tous ces cis il efl

)iillc de diminuer p.ir proportioji ce qu'on y trouve

d'excédent de Jauge fuivaiit le bâton.

Pour découvrir ce que doit donner d'excédent le

bouge d'un toniioau i il taut le dcbondonncr, y fai-

re entrer perpendiculairement un bâton qui touche

le fond , puis mettre le doigt à l'extrémitd inté-

rieure de la douve du bondon fur le bâton que vous

retirerez , & vous verrez l'intervalle qu'il y a de dif-

férence entre cette ligne & le diamètre du tond >

prenez-en la moitié & rapportez-la à rcfpace des

feptiers du fond de la pièce marqués fur le bâton

de Jauge , & vous compterez autant de feptiers com-
me il y en a de marqués.

En Normandie les Commis des Aydes ont un
ccrt-.iin ruban (ju'ils appellent Jauge , fur lequel font

marquées les mêmes ilimenfions que celles du bâton

de Jauge, auUi s'en fervent- ils au même ufage.

Il y a encore une autre forte d'inflrument dont

on fe fert pour la Jauge des tonneaux ou futailles à
liqueurs ,

particulièrement de celles à eau-de-vie.

Il à pluficurs noms fuivant les diftcrcns lieux & Pays,

où il cil en ufage. A Bourdeaux, B;iyonnc , Ham-
bourg , Lubcck & Embden on l'appelle Verge ; à la

Rochelle , Cognac , en l'Ile de Ué & dans tout le

Pais d'Aunis , Verte ; en divers lieux de Bretagne

&d'An|ou, l'illc ; en Hollande, Viertel ou Vter-

telle ; & en quelques autres endroits , Ver!e.

Cet inftrument qui approche alFtz du bâton de

Jauge, efl une efin-ce de broi-he ou verge de bois,

de fer ou de baleine , recourbée à l'une de fes ex-

trémités' , dont la longueur efl à peu prùs feinblable

à celle de l'aune de Paris qui cil de trois piés fept

pouces huit lignes.

Sur cette broche font marqués de côté «S: d'au-

tre les hauteurs & les diamètres de plufieurs mcfures

égales & certaines d'eau de vie , de vin ou d'autres

liqueurs , dont on fe fert pour découvrir combien

de telles mcfures font comprifes dans un tonneau j

ce qui s'appelle Verger ou .lauger.

Cette broche ou Jauge fe met dans la pièce qu'on

veut jauger, en la faifant entrer par le bondon juf-

nues au bas de la circonférence des deux fonds, tant

d'un côté que d'autre , & fuivant qu'elle fe trouve

plus ou moins enfoncée, ou qu'il y a de liqueur,

elle marque les hauteurs & diamètres du nombre des

mefures que la futaille contient , & ces mefures

font auffî appellées du nom de l'inftrument, f'rt-^*,

Vehe , Verie, Sec. Ainfi l'on dit , Cette bariquc, cet-

te pipe d'eau de vie contient tant de verges , de vcl-

tes , ou de vertes , &c. pour dire qu'elle renferme

tant de CCS mefures.

Chaque verge de liqueur eft eflimce trois pots &
demi un peu moins , le pot valant deux pintes ; de

forte que lorfque par la Jauge un tonneau fe trou-

ve de quarante verges , cela doit s'entendre qu'il con-

tient 140 pots, qui font a8o pintes.

A Bruges en Flandre la verge eft appcllée Sejler.

j- L'Académie des Sciences a approuvé une mè-

tode de Mr. de Gamacbe pour le Jaugeage des

Tonneaux. Voyez, les Mémoires de tannée 1J26.
Jauge. Eft encore la mefure commune & con-

nue qu'un muid ou autre vailfeau doit contenir fui-

vant les ditférens ufages des lieux. Ainfi l'on dit

,

Ce muid efl de Jauge , pour faire entendre qu'il

contient judc le nombre de feptiers ou de pintes

il

JAUGE. .

qu'il doit naturellement contenir.
^'

On dit aurti qu'un tonneau ell de bonne on jmauvaife .Fauge quand ,1 e(l plu. ou moin, IJpar rapport u fon efpèce. ^ ""'

La Jauge enfeigne aulli combien un navire r
contenir de tonneaux

, combien un tonneau H.,
qui efl ettimé pefer deux mille hvrcs, peut

'

v
per de p.és cubes dans le fond de colc du nav,

"'

Cliacjue navire doit être jaugé aulll-tùt «uV
conflru.t

, par les Gardes .luiés , ou Prud'l,„n,^„
du métier de Charpentier, qui font tenus de 1

ner leur atteftation du port du iMtiment, Un,,,,
doit être enregillrée au Grefte de rAn.iramc

Pour conncutre le port & la capacité du,, inv,
re & en régler la Jauge, le fond de tnle ,,„, ,i
le heu de fa charge, doit être mefure! à rail'.,, h
quarante-deux piés cubes pour toime.iu de mer //„4Ù S du litre 10 du livre a de l'Ordonnance Jl
Marine du mois dAotU 1681.

Méthode pour U Jauge des navirts.

1*. Il faut prendre la longueur du navire qui UI
depuis la chambre de devant jufqucs à la charibre
de derrière , ou plutôt de l'arriére en avant de-
puis l'eflambord jufcjues à l'i/lrave, au militu'ddj
profondeur de l'un & de l'autre pour avoir une Ion-

gueur rtfduite.

2°. On doit prendre la largeur du navire au mi-
heu «5c à chaque bout, h huit piés de rcfluniliorj

«l'un bout, & de même à huit piés de fi fi rave de
l'autre bout

, pareillement au milieu de la prolon.
deur pour avoir la largeur réduite, & de ces trois

largeurs ditlérentes on en doit faire une commune
pour compenfer les largeurs.

J". On prend enfuite la hauteur du navire au mi-
heu vers le mât Si a ehîicun de ces bouts , ce qui
doit s'entendre depuis la carlingue )uf(jucs lous ie

bault , & au dellus dans les entre-deux ponis do
même ; & de ces trois hauteurs diflérentes on en

doit faire aufli une commune pour compenfer les

hauteurs.

Ces trois chofes étant faites, il faut multiplier la

longueur par la largeur commune; & le produit lo

multiplier par la hauteur commune, & le deuxième

produit le_ divifer par 42 piés ; iS: le quotient de

cette divifion donnera le nombre des tonneaux que

le navire peut contenir à raifoa de ^2 pics eu bas

pour chaque tonneau.

Exemple,

Suppofé que la longueur du navire foit 60 Piés,

La largeur d'un bout ic

La largeur du milieu 20
Et la largeur de l'autre bout 14

La hauteur d'un bout j
La hauteur du milieu 6
Et la hauteur de l'autre bout 9

Avant que de faire la fupputation , il faut trou-

ver la largeur commune Si vérifiée , ce qui doit le

faire ainfi.

Ajoutez enfembic les deux largeurs extrêmes qui

font rj pics Si 14 piés, vous aurez 29 pics, def-

quels prenez la moitié, vous aurez 14; piés; .i]mi-

tez ces 14^ piés avec la largeur du milieu (luicltao

piés, vous aurez 34! piés , dont la moitié qui ell

'7i F
•'-

> ^'^'^ 'a véritable largçur c^ navire, la-

quelle efl appcllée largeur commune W juflilitc.

Il faut pareillement trouver la hauteur eonuuunc,

& vérifier auparavant que d'arriver à la fupputation

des tonneaux ; Si cette opération fe doit taire de la

même manière q.;'il a été dit à l'égard de la lar-

geur.

Pour trouver donc la hauteur commune & jufli-

fiée , ajoutez enfemble les deux hauteurs extrêmes

qui fout 7 piés Si S piés, vous aurez 15 pics.dcf-

quels



nuelJ P""«'- '" moitli, voui aurer. 7I pics
}

lef-

1 . Il „:.:» ;i Piiir niiiririir swrc la hauteur du nu-

pics , dont la

ç --•-i r- - - .'- l»""-"r du na-

vire 1
laquelle clt appeik'c hauteur commune* juf-

"
£11 forte que la longueur fera 60 piéi

Lj vraie largeur 1? P- r

Et la vraye hauteur 6 p. \-

nutls 7i pi'^^'* " '^^"' ajouter avec la h

Ijjo
qui eft <î pics, vous aurez iji

„,i,i2 qui cfl 6', pi«fs fera la vruye h

four parvenir à la fiippiiiaiian des tonneaux.

Il faut multiplier 60 pics de long

par 17 pies \ de large.

J A U G R. «4»

pic* de l.iTfjeur & 8 pi^s de profondeur ;
pour ré"

ddire cette continence en tonnuiuK , il taut multi-

plier la moitié de l«5 par la m< iiic de 8 ,
vient j2.

Ce produit étant enfuite multip'ic par 34 , qui «H

le nombre de barique» que le vaiilcau a <lan'. la lon-

gueur , vient 768 bariquei ; leiqutlks divilues par

4 , ou prenant le quart de 768 viendra iy2 , qui

tit le nombre de tonneaux que contient le vaifleau

Explication de la Régie.

La moitié de 16 «Il

,

8

Lu moitié de huit efl

,

4

420
600

i^ pies.Pouf le quart

Le produit ell 1035: pies.

lequel doit être multiplie

pir la hauteur ^ pies J.

Pour fix pies

Pour demi-pié

Pour un quart de pie

6210

J17. 6 pçuces,

2j8. 9 pouces.

6^H6 pies.Dernier produit

Lefquejs <îy86 doivent être divifcs par 42,

comme d fe voit par l'opération fuivante.

166 Tonneaux quotient.

Multiplies 8 par 4 vient

,

Multiplies j2 par 34 bariqucs ,

32
24

138

iî-
768

** I

Le quotient ed de 166 tonneaux Se 14 pies ref-

tans , ce qui donne la quantité de tonneaux que le

navire peut porter , & régie par conféquent le fret

du bâtiment fur le pic de ces 166 tonneaux.

FRATIQUE DE JAUGE POUR LES NAVIRES
dont quelques Vifiteurs ont coutume de Je Jervir H

U Rochelle , à Brcuage Ù dans les autres ports de

U Province dAunis (j de Sainton^e.

Comme il eft alfcz difficile d'établir une régie cer-

taine <Sc uniforme de jauge , (}ui convienne à toutes

fortes de vailfeaux à caufe de leurs ditîerens gabaris ;

les bâtimens à deux ponts ne devant pas être jaugés

de même que ceux qui n'en ont qu'un , ni lesvaif-

feaux frégates ainfi que ceux qui ne le font pas , on
a inventé la pratique fuivante

,
qui eft plus facile &

demande moins d'opération que celle qu'on a donnée
ci-delTus. Il eft vrai qu'il paroît qu'on ne s'en doit

guère fervir que pour les navires qui cliargent des
fels, & que d'ailleurs elle dépend principalement du
Juçement du Vifiteur & d'une grande habitude de
viiites.

Cette jauge fe doit faire avec un bâton de la lon-

gueur d'une barique, ce qui revient à trois pies.

Après avoir mefuré combien le vailfeau contient de
bariques de long, on mefure combien il a de pies de
profondeur & combien il en a de large.

On prend enfuite la moitié de la largeur qu'on
multiplie par la moitié de la profondeur, & le pro-
duit donne la quantité des rangs de bariques , lequel

produit doit aulli être multiplié par la longueur du na-
vire fur le nombre des bari<iucs , & l'on trouvera la

quantité qu'il en peut contenir , laquelle il faut divi-

fer par quatre pour en compofer des tonneaux.

Par exemple :

Un vaiffeau avec un pont , Se par tout égal dans
fon fond de calle , aura 24 bariques de long, 16

DiQitM, de Cviuntrce. Xom, II,

Vient

,

Divifcr ce nombre par 4 ou ti- /
rez le (juart de ce produit , vous y^t ( '92.

avez le nombre des tonneaux ; é^K
favoir

,

^9- nmneaux.

Si c'eft un vaiftcaii frégate , on prendra la lon-

gutur des bariques , comme dans l'Ëxtmple précc-

oent , & pour la profondeur on aura égard que le

fond étant étroit , il fau' en donner pour laire la lar-

geur du haut; & s'il eft .lus large dcrnéie (ju. de-

vant , on pre idra les larg s iJc on les partaj^era

par moitié; ce (ju'on icra au ii de la liuuteui l'i. de-

vant & du derrière li tlles font inégales V le

rcfle , l'opératioit fe fait comme dans le pitmicr

Exemple.
Lors que c'eft un vaiftèau à deux ponts de trois

ou quatre cens tonneaux, on doit parcillenu ,t le

jauger par fes longueurs , fes profondeurs & fcs lar-

geurs ; mais on obferve de lui donner une fixiéme

partie d'augmentation , à caufe que leurs ponts iont

ordinairement chargés de vins & d'autres marchan-

difes. D'ailleurs, cette augmentation eft juile & doit

fe faire à proportion fur tous les vailFeaux , à taufo

de la diftcrencc de la mefure du grand tonneau de

mer qui eft d'un fixiéme.

Il faut que les Viliteurs attentifs , prennent garde

fi les navires qu'ils veulent jauger font parqués &
renforcés de courts bâtons , de bancs & de genoux j

& li les varangues des fonds du devant ou du der-

rière font hautes ou plates , parce que cela cliangc

les proportions & par conféquent le port des vaif-

feau x.

Il faut aurti augmenter plus ou moins fur la jauge

félon que les navires font hauts entre deux poias ;

pour ceux qui n'en ont point , il n'y faut pas faire

d'augmentation , ou du moins en faire très peu.

Enfin il faut obferver fi le vailieau eft vieux ou
neuf, étant certain qu'il porte moins s'il eft vieux 9

en un mot , la bonne jauge dépend plus d'une lon-

gue expérience que de (juelque régie certaine.

f On trouvera dans les Mémoires de l'Académie

des Sciences de nouvelles Métodes pour le Jaugage

tics Navires , de Mrs. Varignon , de Alairait , ti^c.

Voyez les années J721. 1724. 172J'.
Jauge. Grande Jauge, petite Jauge.
On diftingue à llourdeaux deux fortes de Jauges,

la grande & la petite. La barique de la grande Jau-

ge contient 1 10 pots , & la barique de la petite Jauge
feulement 90. Quelques vins du pais Bourdelois

font réputés de la grande Jauge , & d'autres feule-

ment de la pttitc.

Les Paroilles de la grande Jauge font :

Langon.
Saint Pey.
Toulemc.
Saint Macaire Si fes dé-

Prignac.

Bados.

Landiras.

Santerne.

pendances. Daume,
Fargues.
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Ltt vim repul«!s dtla petite .laugs TtJnt ;

Joiihcrtes. Kafli'()iic Taillade.

Caflu. Kriiiaillon.

S. Pardon. LuMiCoii.

Coyinerts. Et autres lieux aux cn-

Aums. virons.

LcH vins de la grande .'auge lors qu'ils defccndent

à IJourdcaux , nt payent aucun droit de di (ctnte ;

mais ièulcment à la cargailon comme vins de Vd-

A l'i'g.ird des viniidc petite Jaiijçc , ils p-iyent a la

dcfcentc comme vins de haut pays , c'cft-à-dirc 8 I.

par tonneau.

Jauge. Se dit auHi chez, les Ouvriers en bas au

inciicr , d'un certain morceau de 1er poli , étroit de

pl.it , long de trois pouces de Roi en torme de pe-

tite ré^le
,
qui Cert a jauger ou mefurer les métiers ,

pour cunnoître combien ils portent de plombs , y
t'\ ayant de i8 , ao , 22 . 2 j , a^ , a(î & 28 plombs,

qui dimiiuunt de gro/lcur à proportion de leur

iHimbre , (li.|ue nombre (e devant rencontrer )u(le

duns la <lidaMCc des trois pouces de Koi que con-

tient la Iiiige. fovci Bas fo/. jjj.

jAUi.f.. £ll encore parmi Us Marcliands de (ils de

fer & de leton , aulli - bien que parmi les Maîtres

Cbaiiutiers , une elpèce de mefure pour juger de la

grolFcur de ces fortes de fils, Si en coniioître le dia-

mètre.

Cette lauge qui fft d'acier, cft compofée de plu-

fitiirs efits re'N'ublérs, & c'cfl refpaee qui fe trou-

ve entre la panfe de deux elles qui fert à mefurer le

lil dont la (;rofleureft marquée à côté par un chittre

qui la dclii;iii. IvCs Marchand-, de ter de Paris , par-

ticulièrement reux qui ne tout que le Cninmerce de

ce fil I ne le fervent de cette Jauge que pour lesef-

pcceN dont les numiros ne font pas fîxé.s , tels cjue

font par exemple Ifs fils de Bourgogne & de Cham-

figne , & de quelques lieux d'Allemagne, ^oytz

IL DE FER.

Jauij'e. Se dit au(Ti parmi les Charpentiers d'une

petite refile de bois dont ils (t fervent pour tracer

leurs ouvrages & couper fur le trait.

JAL (jEAtiK. Adioii de jauger les tonneaux, les

navires. Cet homme entend bien le Jaugeage. On
a fait le Jaugeage de ce tonneau , de ce navire.

Jaugi;ac.e. bc dit aulTi du droit qui fe prend par

les Jurés Jaugcurs , ou Olliciers qui jaugent les vaif-

feaux à liqueurs.

Jauceagk. Se dit encore d'un certain droit qi.i

fe peri^oit par les Fermiers des Aydcs fur les vins

& liqueurs , conjointement avec le droit de courta-

ge. Ainfi l'on dit : Il a tant été payé pour ks
droits de Jaugeage & courtage de ce vin.

JAUCjER. Mefurer avec la jauge la capacité d'un

tonneau ou futaille, & la réduire à une mefure

commune & coiinué. On dit auflî , Jauger un navi-

re , pour dire mefurer fon fond de cale , pour eu

favoir le port.

Jauge». Signifie eu terme de charpenterie tracer

l'ouvrage avec la jiuge.

Jauger une pierre. C'efl regarder fi elle eft

d'épailleur.

Jaugf.r du riL DK FFR Ou DF. r.ETON. C'efl

en voir la grofI(:ur & le numéro , en le paflant par

l'ouverture de la jauge qui lui eft propre. Foycz. ci-

(le(fus la Jaugk des Marchands de lil de fer & de

Icton.

JAUGEUR. Officier de Ville qui fait l'art pu la

manière de jauger les tonneaux ou futa'Mcs h li-

qneiirs , ou celui qui a titre & pouvoir d'en faire

le jaugeage.

t;haqueJuré Jaugeur doit avoir fa jauge jufle &
de bon patron , fuivant l'échantillon qui eil en l'Hô-

tel de Ville; il doit aufli imprimer fa marque fur

l'un des fonds du tonneau ou futaille qu'il a jaugé,

avec une rolianette, & y mettre la lettre B fi la jau-

J A U G E U il.
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ge ert bonne ; la lettre M fi elle ift trop r„iblc (,u
moindre; Se la lettre F fi elle ell plus fort.

, jycc
un chitlie pour faire eonnoitrc la (luintiié des pj,,,
tes nui s'y font trouvées de plus ou de m"iiij.

Chaque Jaugeur doit avoir fa marque p.iriiculif.

re, lacjuelle il doit figurer en marge du régillrcdc
fa réception , pour y avoir recours (juand bcloni ((]•

en cas de faulle jauge , le .laugeur de la marque du'
quel la pièce fe trouve marquce , di-miurant rffpoi,.

fable envers l'Acheteur, fi la jauge «.Il moiiid.e,4
envers le Vendeur pour l'excèdent.

Il cfl permis à chacun de demander une nouvel-
le jauge , dont les fraix fe payent par le premier
Jaugeur, fi fa jauge fe trouve dèfeftueufe, Si par
celui nui s'en plaint , fi elle fe trouve boiiuf,

Enfin nul Apprciitif .laugeur ne peut s'immifc«

de fair» aucune jauge , s'il n u fervi un Maître J„u-

geur au moins un an , à peine d'amende ; Se en cjj

qu'il l'ait fait par ordre du Maître , le dit Maître tn
refle refponfable en fon nom. Ordonnance de U F;//»

de Paris 1672, chap. 12.

Il y a eu en France des Jaugeurs pour Icsgroffis

mefures deç liquides , en même tems que lu police

a commencé à y avoir des régies certaines.

On parle d'eux fous ce nom dans le Recueil

des Ordonnances de S. Louis de l'année ijjS
; 4

dés ce tcms-là l'inllitution Se. la réeipiion des Jau.

gcurs pour la Ville de Paris appartenoient aux Pr^.

vôt des Marchands & Echevins , qui commettnient

pour l'exercice de ces emplois des perfonius habiles

dans la manière de jauger , Se d'une probité re>

connue.

Le Règlement de Charles VI. de l'année
141J

p;iur la Ville de Paris en fixa le nombie .à douze,

iix Maîtres & fix Apprentils ,
qui faifoicnt ferpitut

à leur réception de confcrver également le droit du

Vendeur Se de l'Acheteur.

Henri IV. par fon Edit du mois de Février '

créa ces Jaugeurs m titre d'OHices , tant à P,

dans les autres Villes , avec attribLtion de

deniers par iliaque muid.

Louis Xlll. augmenta les Offices Se les droits au

mois de Février 163 j , par une création de diu»

nouveaux Jaugeurs , & par le parifis de l'ancien droit

qu'il leur accorda i enforte que Paris eut alors huit

Maîtres Jaugeurs,

Louis XIV. di''s l'année I(^4J . créa huit autres

.Jaugeurs pour faire le iioniDie de feize avec les

huit premiers , & tant les anciens que nouveaux

droits turent fixés à j f. par muid ou demi -queue

de vin , cidre , bière , eau-de-vic , verjus , vinaigre

,

& autres boiffons ou liqueurs entrant à Paris tant

par eau que par terre.

Le création du mois de Décembre liîSp, quoi.

que de trente-deux , ne fut pourtant pas encore 1?

plus confidérable de celle.'i qui furent faites fous le

Régne de ce Prince , Se l'on en vit deux autres fe

fuivic d'afléz près ; l'une de cinquante fous le titre

d'Effayeurs Se Controlleurs d'eaux-de-vic en 1690 ,

Se l'autre de cinquante-deux en 170J.
La Paix d'Utrecht ayant donné à la France le

tems de refpirer , Se au Roi l'occafion de pc nfcr à

foulager fes peuples, que les longues guerres de l'on

Régne avoieiit èpuifés, il parut un Editau mois de

Alai 171 J, quatre mois avant la mort de ce grand

Prince, par lequel il fupprimoit tous les Oftices qui

avoient été créés fur les ports , quais , halles &
marchés de la Ville de Paris depuis le premier Jan-

vier 1689 ; ce qui réduifoit les Jurés Jaugeurs à

leur ancien nombre de feize.

Ce projet fi digne de la pieté du Prince n'ay.int

pi'i s'exécuter de fon vivant , Louis XV. fon fuc-

cefleur , fous la Régence de Philippe Duc dOr-
lèans, l'acheva en 1719, par fon Edit du mois de

Septembre ; «Si: ayant fupprimé tant les nouveaux

que les anciens Otitcicrs , chargea les Prévôt des

Mar-
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Marchinili & l clievioi de commettre en leur place,

Je fi un Tarif Ici droiii oui Ce pa^eroicni à

|',v r la juugc Je pour l'clui dei vins, eaux-

dt-vir tX autres bnillons, mais bien au dciibus de

ccus qui s'exigi'oicnl auparavant.

Cm droits rcformds font , favoir :

Pour chaque muid réduit d* vinii cidres, biè-

res , Sic. 2 fols.

Et pour chaque muid aufTî réduit d'eau -de- vie

(impie . d'eau • de - vie double ic d'efprit de vin , 4
foli.

. ,

Le nombre des Commis Jaugeurs a été fixé & 34
par Atci du Confcil du la Septembre 1719.
JAUNATRE. Couleur qui tire fur le jaune.

Vnn tArtUU fiiivém.

JAUNE. Lune des cinq couleurs (impies & ma-
trices des Teinturiers.

Les beaux Jaunes aprùs avoir été bouillis aveca-

luii.ou avec alun & f^ravelle, fe colorent avec la

gMtUt drogue qui crcit en France.

La (urciim* ou trrr» mérita nui vient des Indes

fiit aufli un trùit beau Juunc , mai

tint des meilleure.

Le his jauni qui vient pareillement des Indes,

fait un jaune tirant fur la couleur d'or.

On en teint une quatrième forte avec la fariette

k la grntftrtU ; mais le jaune de ces drogues étant

moins beau (|ue le j^tune de gaude» ne peut fervir

que pour le.^ couleurs cnmpojces où entre le jaune.

La nuance du jaune eft le Jaune nailFant , Jaune

citron, Jaune pjle , Jaune paillé & Jaune doré. Voy.

Couleur.
Les foyes jaunes doivent être teintes (uivant leurs

nuances i les citrnn.s , après avoir été alunés de
gaudc avec un peu de cuve d'inde ; les Jaunes de

graine fe font fort de gaudc , & fe couvrent avec un
peu de bain de rocou ; & les Jaunes pâles de gau-
de feule. On parle ailleurs des aurores, des ifabel-

les & des orangées. Voyn. ces trois Articles.

hvHt, DIS CoLfHHovEURs. Ce Jaunc fe fait a-

vec de la graine d'Avignon & de l'alun , de chacu-

ne une demi-livre fur trois pintes d'eau réduites aux
deux tiers . en les faifunt bouillir à petit feu. Foyez,

COURROVEM.
Jaune. On appelle Toile jaune , une erolTe toile

de mcnage telle qu'elle vient de delTus Te métier

,

& avant qu'elle ait été mife au blanchifTaee.

La toile de foyc devenue jaune fe blanchit par la

fumée de fourtre.

Jaunb dk Nafles. Sorte de pierre ou de
terre )aune , qui prend fon nom du lieu où elle fe

trouve , Si d'où nos Marchands la tirent. Elle fort

des bouches du Mont Vefuve , lors que cette effroya-

ble montagne vomit des pierres fondues & autres

matières enflammées parmi des tourbillons de feu Se

de cendre. Quelques-uns croyent que ce n'eft qu'un
fouphre recuit , à caufe qu'il en a la couleur , & qu'il

ne fc rencontre que parmi le fouphre même. Les
Peintres, particulièrement ceux qui travaillent en
miniature , s'en fervent pour faire les jaunes les plus

étlttans de leurs ouvrages.
Jl faut choilir le Jaunc de Naples fec , friable, fa-

bleux & le plus haut en couleur qu'il fera portible.

Jaune. Cire Jaune. C'eft de la cire telle qu'on
la tire des ruches à miel , après feulement qu'elle a
été féparée du miel & fondue. Il s'en fait un grand
commerce dans plulieurs Provinces de France, par-
ticulièrement «n Bretagne. On en tire aulli beau-
coup du Le^;ant parla voye de Marfeille. La plus
«ftimte des cirt^ •lunes de France eft celle de Baffe
Bretagne. Foyez les Articles des Cires.
JAUNIR. Rendre jaune, foit par la teinture, foit

autrement. Jaunir des peaux. Jaunir du papier,
Jaunir une porte. Il ne fe dit guéres des étoffes

,

des foyes . laines & fils qu'on rend jaunes par la

teinture ; mais au lieu de jaunir, on dit Teindre un
Diiiion. de Commirct. Tom. IL
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drap ou unr étoffi; en j-iunet ou fimplerocnt Met-
tre en jaune At\ laines , des fuyet , Sic

Jaunir. Devenir jaune. Il fe dit des marchant
difei blanches qui deviennent jaunes pour être trop

long-tems expofées à l'air, comme la toile , le pa-
pier , la cire & toutes les étoHés blanches , foit dc
loye I laine , fil , cntnn ou poil.

ICHIEN ou ICHIN. C'eft l'aune du Japon .

à

laquelle on mefure les étofiies de foyc Se les toiles

qui >'y fabriquent.

Cette mefure elt uniforme dans toutes les Iles qui
compofent ce vafte Empire , un des plus riches de
l'Orient. Non-feulement chaque Marchand a des
Ichins dans U boutique auxquels il mefure & vend
fes marchandifes, mais encore il y a des Ichins pu-
blics qu'on trouve pendus prefqu'a chaque coin de
rue , où l'Acheteur peut aller vérifier fi on ne lui a
point fait faux aunage.

Cette efoèce d'aune a environ fii pies dc long
divifés en fix parties , & chacune dc ces divifionseu
dix autres , enforte que l'Ichin entier a 60 divilions.

Un Ichin fait à peu près trois aunes de Hollande

,

Si une canne de Provence.

IDEM. Terme L..tin dont on fc fert aflèz fou-
vent dans le commerce, particulièrement dans les

comptes , mémoires & inventaires des Marchands.
Il lignifie , De même. Ainfi quand à la fuite d'un
article de marchandifes exprimé tout au long , on en
met un ou plulieurs autres , qui ne font compoft's
chacun que d'un Idem, cela fait entendre qu'ils

font entièrement femblables au premier.

IDIS. Efpèce de perle de verre très applatie par
les bouts , qui fert au commerce que les fiurouccns
font avec les Nègres fur les côtes d'Afrique. L'Iflis-

c(V jaune avec quatre rayes noires. Voyex. Verro-
terie.

JE'. Mefure des liqueurs , dont on fe fert en quel-

ques lieux d'MIcmagne, particulièrement à Augf-
bourg.

Le Je eft de deux muids ou de douze befons , \6

befon de douze maffes. Huit Jcs font le feodcr.

Je' ou Ge", Mefure des longueurs dont on fe

fert en quelques endroits des Indes. Voyet, Ge*.
JERUN-CROCHEN. Monnoye qui fe fabri-

que dans les Etats du Grand-Seigneur , qui y a
cours pour un demi-ducat, Voyez. Grocue.
JESSO , qu'on nomme ordinairement Terre

de Jesso. C'eft un grand Pays au-del.î du .lapon

,

que quelques Géographes croyent attaché à ces Iles,

mais que d'autres , & les Japonnois eux-mêmes , eu
croient féparée par un bras de mer.

Les habitans de Jeffo ne trafiquent qu'avec les

Japonois. On parle ailleurs de leur commerce. Voyet
l'Article général du ConyjERCK , oit il eft parlé de ce--

lui defAfie, Û particulièrement du Japon , col. 89}.

f II eft connu prclentement (1741) parles décou-
vertes qui ont été faites fous le Czar Pierre I. que
cette Terre eft féparée du Japon

, par un dcttoit d'oil

on peut voir d'un coté les Côtes de l'autre. Cette
même terre que les Japonnois appellent Jeffo, eft:

appellèe Camtschaca par les Mofcovites , de ces deux
nations y ont chacune une Colonie. Elle eft pro-
prement une prefqu'Ile attachée à la Tartarie par
ia partie feptentrionale.

JET. Terme d'Arithmétique, qui veut dire, fup-

putation, calcul, Le Jet avec les jettons eft moins
(Qr & moins promt que celui à la plume. J'ai fait

le Jet de toutes les fommes contenues en votre mé-
moire, elles fe montent à tant. Il fe dit plus ordi-

nairement du calcul qui fe fait aux jettons que de
celui qu'on fait avec la plume.

Jet. Terme dc commerce de mer. Il fe dit de
tout ce qu'on eft obligé de jctter à la mer dans
un péril éminent pour fauvcr le vaiflc:au. Voyet
Contribution.
Jet , chez les Fondeurs. Se dit des tuyaux de

N n a cire
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cire qu'on attache en pluHcurs endroits du moule

aulli de cire , d'un ouvrage qu'on veut fondre. Les

Jets fervent , après que le mouli. a été vuidé de fa

cire , à porter & diftribucr le métal fondu dans tou-

tes les parties qu'elle occupoit auparavant. Foyez.

Fondeur Dt gros ouvrages.
Jet. C'eft aufli un morceau ou tringle de cuivre

en forme de petii cylindre coupé en deu>: dans tou-

te fa longueur , dont les Fondeurs en fable fe fer-

vent pour faire dans leurs moules le canal ou con-

duit par lequel le métal doit être porté aux diHc-

rentes pièces qu'ils veulent fondre. Chaque chadis

a un Jet au milieu des piéres , qui fe nomme le

Maître Jet ; les autres s'appellent Jets de traverfc.

Voyez Fondeur en sablb.

Jet. Se dit encore chez les Ciriers-Ciergiers
,

de chaque cuillerée de cire fondue qu'ils jettent fur

Ici mèches des cierges qu'ils fabriquent à la cuillè-

re. Fcyez Cierge.
Jet. Signifie aulli, en terme de Plombier, un

petit entonr.oir de cuivre , qui e(l à un des bouts

du moule à fonvi ' des tuyaux fans foodure
,

par

lequel on verfe le n étal fondu dans le moule. Voyez.

Plombier.
Jet. On nomme, un Jet ou une Canne tout d'un

jet , une canne coupée entre les deux noeuds d'un

Rottin ; ( terme HoUandois qui lignifie proprement

Canne à la Main ) ce qui la diftingue pour le prix

& pour la beauté, de ce qu'on appelle une Canne râ-

pée ; c'efl-à-dire , d'avec celle dont on a abattu les

nœuds avec une .r.pc. Cette dernière efpéce de

canne n'a jamais une couleur naturelle , Sx. on la lui

donne avec un vernis compofé. Voyez. Canne , ou

Rottin.
JETTE'E. Terme de Chandelier. On appelle Jet-

tèe de chandt'ies , le nombre de chandéles qu'on

peut mouler d'une feule fonte de fuif. Voyez, Chan-
DELK moule'e.

JETTER. Terme d'Arithmétique , qui fignifie

compter , fuppu:er , calculer. C'eft une perfeftion

à un Marchand que de favoir bien jetter à la plu-

me & aux jcttons. Ce terme ert moins en ui'age

pour le calcul qui le fait avec la plume que pour

celui qui fe fait aux jcttons.

Jetter , en terme de fonderie. C'eft faire cou-

ler le mèial fondu dans un moule qu'on a préparé.

On dit , Jetter en or , en argent , en bronze , en

plomb, félon qu'on fe fert de l'un de ces métaux
pour l'ouvrage ou la figure qu'on veut fondre. P'oy.

Fondeur.
Jetter en plâtre. C'eft remplir de plâtre

bien falTé , bien fin & très liquide , un moule ordi-

nairement audî de plâtre , qu'on a tiré en mor-

ceaux de deflus une ftatuë ou un autre ouvrage

de fculpture, & que l'on raflemble par le moyen
de la chape.

Il y a deux chofes à obferver à l'égard du mou-
le ; l'une

,
qu'il foie bien imbibé d'huile avant que

d'y couler le plâtre , de peur qu'il ne s'y attache ;

& l'autre
,
que chaque petit morceau qui le com-

pofé ait une ficelle pour le retirer avec plus de fa-

cilité , quand l'ouvrage eft futlifamment fec. Voyez.

Fondeur.
Jetter en terre ou en sable. C'eft faire

couler du métal entre deux tables couvertes de fa-

ble ou de terre des Fondeurs , dans lefquelles on

a imprimé la figure qu'on veut qui y foit rcpré-

fentce. Voyez. I-'onplur , à tendroit ou l'on parle de

la Cotiimiot'mté des Fondeurs de la Ville Ù l'auxbourgs

de Pans.

On fe fert aufli chez les Orfèvres des oj de

feiclie pour mouler & jetter de petits ouvrages

d'or & d'argent, comme des boucles de fouliers , des

boutons de manches , & autre femblable menue or-

févt-rie. La fcichc eft un poilfon qui, quand il eft

lec , devient comme une efpéce de pierre ponce très
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fine, 6c propre à prendre facilement foutes forte;
d'impreflions. Vcyiz Seiche.
Jetter du I'lomb sur toile. C'eft fe fervir

d'un moule ou table couverte de drap eu dVioflc de
laine , & par - dcftiis le drap d'une toile ou treillis
bien tendu pour y couler du piomb en lames très
minces.

Cette manière de jetter le plomb eft défendu"
par les Statuts des Plombiers. Comme il y a ncanl
moins des occafions & des ouvrages pour lefqucis ces
fortes de tables font nécelfaires, & que ces Ouvriers
obtiennent alors la 1, 'rmiflion de jetter en toile, on
en parlera à l'Aiticle des Plombiers où l'on peut
avoir recours.

Les Fafteurs d'orgues jettent ordinairement fur toi-
le l'ctain dont ils font plufieurs des tuyaux à vent de
cet inftrument de im«iique. La pratique en eft toute
femblable à celle pour !tc tables de plomb. ^ov«
comme dejfus.

Jetter l'Or , l'Argent ou le Cuivre in
LAMES. C'eft en termes de moiinoyes , remplir de
ces métaux , quand ils font en bain , c'eft-à-dire

quand ils font ^^urfattemcnt en fufion , les moules
ou chaflis qui ont été préparés avec de la terre à
l-ondeur pour lervir à cet ufage.

Quand on jsIl.- de l'or en lames , il fe verfe
dans le jet do r"..ule avec le creufet où il a été
fondu; mais pDur verfer l'argent ou le cuivre, on
fe fert de gra ides cuilliércs de fer à manche de
bois , avec lefquelles on puife les métaux ardeiis &
liquides , d^^s les c.eufets de fer où ils ont été mis
en fufion. Voyez. Monnoyage.
Jetter une Bride. Terme de manufafture de

dentelles. C'eft l'arranger , la difpofcr , la faire
,

pour remplir les vuides qui font entre le toile des

dentelles & des points. Il ne me refle plus pour
que mon point (oit fini , que d'en jetter les bri-

des , c'eft à-dire, de les faire. Ces brides font ad-

mirablement bien jcttées , pour dire, font parfaite-

ment bien faciès. Voyez Point. Voyez auffi Den-
telle.
Jetter de la Chandele. Terme de Chande'-

lier. Il ne fe dit que dans la fabrique des chandi-
les moulées , & fignifie remplir de fuif les mou-
les qui font dreifés & arrangés fur la table à

moule.

Dans la fabrique des chandéles communes on
dit , Plonger la chandele , ou limplement faire de
la cliandéie. Voyez Chanuele moulk'e,
JETTON. Petite pièce ronde ordinairement de

métal , mais quelquefois d'yvoire , de nacre de per-

le , ou autres matières légères Se précicufes , dont
on fe fert pour calculer (juelques fommes , marquer
fon jeu , & à d'autres femblables ufages. On dit

quelqu fois Amplement .Tetter , pour dire , calculer

aux jetions , parce qu'on jette les Jetions fur la ta-

ble en comptant , d'où apparemment leur eft venu
leur nom.

Dans l'ufage préfentement établi en France & ail-

leurs , mais particulièrement en France , les Jetions

d'or , d'argent & de cuivre font devenus comme des

efpéces de médailles prefque toujours frapées à l'hon-

neur du Roi régnant avec fon effigie d'un côté , &
de l'autre des légendes & des devifes qui rappellent

quelque événement fingulier ou glorieux de fon

Règne , & avec le grcnetis & le millefimc comme
aux monnoyes.

Les Prévôt des Marchands & Echevtns de la Vil-

le de Paris , & plufieurs Officiers , comme les Gar-
des du Trèfor Royal , les Tréforiers de l'Extraor-

dinaire & de l'Ordinaire des Guerres, ceux de la

Marine & des Parties Cafuclles , les Tréforiers des

Batimens du Roi , &c. font tous les ans fraper

de nouveaux Jcttons , dont les dcviles , qui ont

raport à leurs fcm^itins & au Régne du Roi,
font faites par Mefiicurs de l'Académie des Inl'crip-

tioiis
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lions Se Belles-Lettres. Ces Jettons font comme les

circ'MCs que la Ville 6c ces ïrcforiers vont prcfen-

ler le preinie- jour de l'an au Roi , à la Maifoii

Royal'- 1 aux Piinccs ilu Sang, au Chancelier &
au)i Miniflres & Secrétaires d'Etat , dans des bour-

fcs magnilii]ucs compolées de cent Jettons, quel-

nucs-uiis d'Dr , & d'autres feulement d'argent, fui-

vaiit les qualités & la coiitume.

Jl feidit trop loin;; d'entrer dans le détail de tous

les Corps qui tout traper des Jettons pour leur ufa-

le particulier , & pour être diilribués aux réceptions

ou aux aliiriihlées ; n'y en ayant guéres à Paris

,

foitdaiis les premières Magiflratures & dans les in-

fi'ricures , foit dans les Facultés , les Communau-

tés des Marcliands,ou celles des Arts & Métiers,

qui u'aycnt leurs Jettons d'argent ornés de leurs

dcvifes.

IjCS trois Académies Royales qui ont leurs féan-

ces au Louvre, & celle de Peinture & de Sculpture

qui y tient audî fes alTenihlées , ont pareillement

leurs Jettons , dont la diflribution fe fait aux Aca-

démiciens qui y aflîftcnt ; mais ils leur lont diflribués

aux dépens du Roi , & fur les fonds établis pour

cette dépenfe.

Les Jettons fe fabriquent & fe frapent avec des

poinçons Si des coins comme les monnoyes, & avec

les mêmes machines, i^oyez. MonaoY AGE,on il eJ2 par-

ti des monnoyes au moulin.

La fabrique & la vente des Jettons d'or , d'ar-

gent & de cuivre ne font permis en France qu'au

Garde de la Monnoye des Médailles ou Balanciers du

Roi. Par plulieurs Arrêts de la Cour des Monnoyes,
eiitr'autres par celui du 14, Juillet i68j , qui or-

donne l'exécution de ceux des 10 Mars & 18 Jan-

vier 1672 , & des Lettres Patentes & Arrêts du
Confcil du ly Janvier aullî i6Sj, il eft défendu à

tous autres d'en fabriquer , ni d'en faire venir des

Païs étrangers , aux Orlévrcs d'en vendre ni d'en

tenir dans leurs boutiques d'or ou d'argent , & à

tous autres Marchands qui font négoce de ceux de

cuivre, d'en tenir , vendre ni débiter autres que ceux

fabriqués en la Monnoye des Médailles des Galle-

ries du Louvre.

Les Jettons d'or & d'argent p.iycnt en France les

droits d'entrée & de finie comme or Û argent ouvrés.

Ceux de cuivre ou d'autres matières payent comme
mercerie ; favoir à l'entrée \o liv.du cent prfant , eon-

farmimem à l'Mrct du 3 Juillet i6<;2 ; O" li la fir-
tie j liv. ou vtimc feulement 2 liv. lorfqu'ils Jont dé-,,

cUrés pour les Fais étrangers , en conféqucnce du m^-

tnc Arrêt.

Jetton. Les Fondeurs de caraftéres d'Imprime-
rie appellent Jetton , une petite plaque de cuivre ou
de Kton très mince , avec laquelle ils font la jufti-

ficatioii de leurs lettres nouveileiiient fondi/cs.

Ce morceau de cuivre, qui ne r> lilfinble en rien

à un jetton , n'a pas plus" d'un pouce & demi de
loMi^ueur, & à peine une ligne d'épailltur : c'eft

proprement laftdion d'une oiitugonc prife du milieu

de cicux faces oppofées. Cette fci'lion exadement
coupje fert comme de niveau , foit pou»- mefurer

l'épailicur des Icitics fur le marbre, l'oit pour ré-

gler leur liiiiiteur en ligne fur riiillrumeiit (ju'nii

IiDiii ne .//;/?; '/(-.(fW!. V. l'ONDLUH Dr. CARACTl.KES.
JEU PAUri. Terme de commerce de mer. On

dit
, Faire Jeu parti , lorfque de deux ou plulieurs

perfoiiNcs qui ont part à un même navire, il y en
a Liiic qui vijut dilioudre la focicié , & qui deman-
de en Jurtice (jue le total app:!rticnne à celui qui (e-

r.i la condition des autres meilleure, ou qu'on falfc

eiliiiicr les parts de chacun des Allociés.

ILE. rovfi LsLE.

t UJ'W aculc.ita CocciglaiidiJ'era. Efpècc de Chê-
ne vcrd hir lc(|uel on recueille le Kermès. A'oyct. les

Muroires de l'Atadémic An. 1714.. iS: ce que nous
Cil ,!!r.>iis à l'AniLle du KcuMi s.

Didion. de Lomwerci: Toiu IL

I M A. ï M M. «jo
IMAGF. Etnpreinte d'une planche de cuivre ou

de bois , gravée au burin , à l'cau-forte ou au ci/'e-

let
,
qu'on f.iit avec de l'ancre des Imprimeurs en

taille-douce, f . du papier & du vélin, & quel-

quefois fur du fatin. On l'appelle autrement uns
ÉsiAMl'E. Fov«. cet Article,

Le commerce des Images eft très confidérable ;

& outre le débit qui s'en fait à Paris , & les en-
vois dans les Provinces , il en fort tous les ans quan-
tité pour les Païs Etrangers

,
particulièrement pour

l'Efpagne , d' )ù elles font envoyées par les gallions

&. par la (lox jufques dans le Mexique & dans le

Pérou.

Par le 'tarif de i(ÎCJ<j., les Images payent les droits

de fortic , comme c'vninolerie à raifon de ^if. le cent

pcfaiit.

Les droits qu'elles payent i, la Douane de Lionfont
de 19 / 6 d. du quintal , tant pour l'ancienne que

pour la nouvelle taxation.

Par Arrêt du Confeil du 19 Février 1704 , il eft

ordonné qu'à l'avenir les droits d'entrée pour les ima-
ges peintes ou imprimées fur du papier , du parche-
min , du velin ou autres matières, feront acquittés

dans les Bureaux de l'étendue dei cinq grofles Fer-
mes , à raifon de y f. par livre pefant, avec défen-
fes aux Commis des dits Bureaux de lever autres ou
plus grands droits , à peine de reftitution du ' _jbit -

& de tous dépens , dommages & intérêts.

Il faut remarquer que dès l'année 1671 , les droits

d'entrée de cette Marchandife avoient été réglés fut

le même pié dans le tarif tlrclfé cette année pour la

Flandre Françoife.

Image ue Vei.im. Voyez Parchemin, àlafin
de l'Aiiicle. Il y eft parlé non-feulement de la natu-

re du velin , mais encore du commerce qui fe fait

des Images qu'on imprime dellus.

Image. Se prend aulli dans le Tarif de Lyon de
l'année 16^2, pour toutes fortes de tableaux peints

fur toile & fur bois.

Par ce Tarif les Images de France payent tant dari'.

ciens que de nouveaux droits , 18/9 den.

Les Imaves étrangères, i A 10/. le quintal.

I.MAGER. Marchand qui fait commerce d'ima-
ges.

Quoique les Graveurs , foit ceux qui font de l'A-
cadémie Royale de Peinture , Sculpture & Gravu-
re, foit ceux qui font reçus Maîtres de la Com-
munauté des Peintres , Sculpteurs & Graveurs de
la Ville & Fauxbourgs de Paris , faftent un grand
négoce de toutes ft)rtes d'eftampcs & d'images , par-
ticulièrement de leurs propres ouvrages , ou dont ils

ont fait graver les planches par d'autres , on ne leur

donne pas néanmoins ordinairement le nom d'Ima-
ge rs , mais ils confervent celui de Graveurs, qui
leur eft autrement honorable. Voyct Graveur,

Les vrais Imagers font donc , ou ceux qu'on ap-
pelle autrement Dominoticrs , ou des Marchands
Alerciers qu, ^nt choifi ce négoce; n'y ayant rien

qui ne puiilè être vendu par les Marchands du
Corps de la Mercerie. On a parlé ailleurs des pre-

miers. Viyei. DOMINOTIER.
La plupart des Graveurs Marchands d'images, des

Doniinotiers & des Merciers-lmagers de la Ville

de Paris, où ils font en grand nombre, ont leur

boutique dans l'Univerfité , &. prelque tous dans
la rue S. Jiiqnes.

IMAL. Mefure des grains dont on fe fert à N.m-
cy, La carte fait deux imaux , Se 4 cartes le rcal ,

qui contient ly boilleaux, inclure de Paris ; ce qui
s'entend de l'.ivoinc,

IMMA. Efpècc de bol ou de terre riuige , dont
fe lervent on Perfc les Teinturiers & les Peintres

pour leurs peintures & teinture.'.

Les femmes Perfanes, particuliereirient les Dan-
feul'es publicpies, en ulenl aulli pour relever l'.nr

beauté , roniiiie on tait en France île curiuin ou de

roui;,e d'ECpagne. N 11 j Le
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Le meilleur Imma t (l celui qu'on tire tïe la mon-

tagne de Chiampi près de Bender-C iiigo.

IMPAIR. Terme d'Ariilimc'tiquc , qui k dit

des nombres qui ne (Iniroicnt être divifcs en deux

parties égales ians fraftions. Voyez NoMBr.t Im-

FAIH.

IMPAIREMENT-l'AIR. Foyez comme J.fi^.

IMPARFAIT. Se dit en terme de Maiiutadu-

re, d'une ctofFc qui eft mal fabriquée, qui n'a pas

eu toutes fcs fu(;oiis & tous fes apprêts. Ce drap

cft imparfait , il a été miil ivityé lur le métier , il

eft mal tondu. Cette pièce de fatin eft imparfaite

,

elle n'efl pas liitn travaillée.

IMPERATOIRE. Racine médicinale qu'on croit

qui a les mCnxs propvieics (|ue celle de l'Angélique.

La tige qu'elle produit, a des feuilles vertes, rudes

& dentelées; fa graine efl femblable à lafemencedu

Sefely de Marfeille.

Il y en a de deux fortes , l'Imperatoire de monta-

gne «S: l'Imperatoire de jardins. La première eft pré-

férable à l'autre ; & entre celles des montagnes, on
eftime celle des monts d'or d' * uvcrgne.

Il faut choifir l'Imperatoire en belles racines, nou-

velle , difficile à rompre , de couleur brune au-deflus,

& verd.\tre au-d:dans, d'une odeur forte, & d'un

goût aromatique.

f On a raifon de croire que cette p'ante a fcs ver-

tus femblaljlcs h cciU's de l'Aiigcliquc , puis que fcs

caractères font fi précilément les mêmes , que Mr.
ToHrnefayt , qm fuivoit autant qu'il pouvoit la nature,

a trv'uvé qu'on ne pouvoit pas 1rs féçiarer comme
avoicnt fait les Ijot.iiiilles des deux ii-tics pallés ;

C'cft pourquoi l'Anj^clique eft aujourd'luii reconnue

pour une efpccc d'Jinperatoire taifaiit nombre des

fept efpjtcs qui fini comprifes fous ce genre.

f" Ce qenre a fis tkurs en oinbelles, comme celles

du Periil , du Fe;i.)uil , &c. Ce font ces fortes de

Fleurs , qui conllituent la VIP. Clalfe de Mr. Toiir-

vcfori.

IMPERIALE. Serine Impériale. C'cft ainfî qu'on

nomme une forte de ferge de trois quarts d'aune de

large, mefure de Paris, qui fe fabrique particuliè-

rement dans le Bas- Languedoc.

Les fcrges Impériaks, qui s'appellent aulli Sem-
piterncs ou Per^ètuannes , font quafi toutes defli-

nées pour l'Italie & pour l'Elpagne. Voyez SiMPi-
TERNE ci* Serge, à l'endroit oit il efl fait mention

de lAriù d.t C'jnlcil du 2J y/oiif lyoj , qui rigle

la largeur de ces fortes de fenes.
liMI'KRlALE. Aloniioyc d^or du poids de quatre

deniers quatre grains , & au titre de 2J carats trois

quarts. L'Impériale le fabriquoit en Flandre , &
y valoit environ un cinquième moins flue le louis

d'or de douze livres de France.

IMPOSER. Signilie en terme d'Imprimerie, ar-

ranger , comparer à: garnir de leurs bois, les pa-

ges (ju'a fait le Compoliteur ; enforte que les blancs

ou féparations des pages qui ont raport les unes avec

les autres , étant parfaitement égaux , elles puillent

fc trouver jufte lij;ne fur ligne quand un ouvrage
eft en retiratioii. Voyez. ImfRIMekie.
IMPOSITION. "C'eft l'arrangement & la com-

paraifon des pages que )e Compoliteur a faites, &
l'adion de les garnir de leurs bois convenables. Voyez,

comme dcffiis.

IMPRESSION. Empreinte, marque qui fe com

IMPRESSION. 8j,
du MoNNOVAGE , des Plombs , de la Marque J
Poinçons à des Marteaux.

Impression. Terme de Libraire. Il s'cneiu! de
diverks chofes, & s'cmploye en plufleurs ffinif;..,
tions. lantôt il fgnifc les caraéîéies & les ktuei
repréfentées avec de l'encre noire ou de la rokite
fur du papier ou du vélin , pour en faire des Livres-
tantôt il lé prend pour les Livres ii.cincs tout im'
primés. Souvent on le dit de la quantité de fois
qu'un Livre a été imprimé, & quelquefois fmle
ment du nombre de feuilles ou d'exemplaires iiu'on
en a tiré. Dans ces deux derniers kus on fé (f.,,
aulîi du terme d'Edition. On dit , une belle J,n.
prc/îion , pour dire, des caraélères bien nus, j^,!
primés avec de bonne encre & fur un beau papier"
Des Impre/Iîons de Hcliande, de Paris, d'Aiigle"
terre

, pour lign;iicr les Livres qui y ont été im-
primés. Une première

, une féconde Imprcffion"
pour marquer que c'eft pour la première ou Ja Ce,
conde fois qu'un Livre a été mis fous la prcffe. £,i'
fin une Impreflion forte , c'eft -à-dire, où l'on à tiré
beaucoup d'exemplaires ;& au contraire unelmpref.
fîonfoiblc, quand on en a peu tiré.

Les habiles Bibliothcquaires, & les Curieux des
belles Impreffions , remarquent comme des chef-
d'œuvrcs en ce genre : Pour le Lalin, le Corps dl
Droit Ciiil avec les Commentaires d'Acirfe im-
primé à Paris en 157^, en cinq volumes in-tolio"
par Olivier de Jlarly & Henri Thierry, aux dépens
de Sebaftien Nivelle: Pour le Grec, le Saint Jean
ChryfoJloJiie en huit volumes in-folio,' de l'imprimerie
de Jean Norton Anglois , achevé en 1612, dansle
Collège Royal d'Ktone , par les foins du fayant
Henri Savilius : Et enfin pour l'Hébreu , la célèbre
l'ûly^lotte de M. k Jay , imprimée à Paris par An-
toiiic Vitré en l'année I6'4J.

Impression. Se dit quelquefois de l'art de l'Im-
primerie, mais aftez improprement, à moins qu'on
ne veuille parler de celle qui ell en ufagc dans la

Chine depuis tant de liédes , ou de celle que les

Inventeurs de l'Imprimerie moderne ont aulli pra-
tiquée, avant que d'avoir imaginé l'.idmiralilc in-
vent.'oii des caraélères mobiles. Vc\ez Imprimerie.

Impression, chez les Graveurs , lm;;gcis & Im-
primeurs en taille-douce. Ell l'empreinte que les

planches de cuivre ou de bois, graVics au buiin ou
à l'eau-forte, laillcnt furie papier ou le vélin, après
quelles ont été fiolèes (\'u\\ noir ou d'un rouce
préparés , & qu'elles ont pallé entre les rotlcaux
d'une prellé. Voyez Imprimeur en taille-dou-
ce. Voyez aii£i Graveur c' Imager.

Impression. C'eft encoie l'art d'imprimer des fa-

tins , des tariétas ou des toiles de coton à la maniè-
re des Indes, en y repièientant avec une couleur
noire , par le moyen de certains moules de bois de
poirier, taillés & gravés en rchef , divers dclleins

de perfonnages
, d'animaux , de lieurs & degrotcf-

ques , qu'on relève enfuite d'autres couleurs avec le

pinceau.

Impression. Terme de peinture qui (îgnifie

les divcrfes couches <le couleurs dont on imprime
dans les Bàtimei dirtércns ouvrages de mcnmfene,
de charpente de maçonnerie ou de ferrurerie ,

qu'on veut conferver , ou mettre d'une feule & mê-
me teinte.

On diftingue ces imprenicms en impreflion à l'hui-

munique parla (orie application d'un corps fur un le , & imprellion en détrempe ; les couleurs dans la

autre. La cire rei,iit l'imprellion du caciiet. L'or, première fe délayent avec l'huile de noix ou au-

I argent & le cuivre rc(;oivciit celle des coins qui très huiles ; dans la tlennere , on ne (é fert que d'eau

nervent au monnoyaiTe des elpeces C'eft fur le de colle, faite ou avec des rognims de ga
plomb que les Infpeéleurs des Manufaftures, les avec de la colle forte, ou avec de la gom
Viliteurs des Doiimes & autres C des B

d'A-
ratue.

que po

1^^^:'-"'^

re.iux des Fermes, font l'Imprelliiin de leurs poin- L'imprcftion c\\ cîéirempc ne peut fervi

<; ins ; comme font pareillement fur diverfes autres les ouvrages qui font à eouveit ; celle à l'huile s em-
matiércs , les Artifaiis qui par leurs Statuts font oh- ployc toujours pour ceux qm font exuolés .à l'air <Sc

liges de marquer Itum ouvrages. Voyez les Articles îouvcnt pour les ouvrages du dedans.

L'une
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IMPRIMERIE

L'ii'.ie Se l'antre Imprcfflon s'tftime & Ce mcTure

a travée de 6 toifes qiiarrées de fupcrficie qui tout

oi6 pies: à l'cgard du prix , il augmente ou dimi

nuè' , fuivant que les huiles ou les ingrcdicns qui y
entrent , (ont cherf' ou à bon marche. Pour donner

nuclquc régie là-dedus , on en va fixer ici un prix

commun depuis 1690 jufqu'à préfent , c'eft-à-dire ,

jufcju'en 172J.

Prix det Ouvrages de Peinture dlhnprejjion.

L'Iiiiprcilion en détrempe à deux couches , foiten

jaune, loit en blanc, 2 1. 8 f. la travée de 6 toifes

(Uiarrccs , ce qui revient à 8 f. la toifc.

L'IniprclTion de blanc de cerufe à l'huile Je noix

de fi;ux couches , la travée de 6 toifes quarrées ,

'0 '• ....
L'ImprclHon en huile a deux couches, tant en jau-

i, blanc commun , qu'en noir pour les barreaux «Se

grilles, il. 10 f. la toile quarrce ou 9 1. la travée.

L'inipredion pour les berceaux de jardins , d'é-

clialas ou de ter
,
peints en verd de montagne, de

deux couches , la première en blanc de cerufe , Se

l'autre de verd , dont Its échalas ont llx pouces de

raaJles , tant plein que vuide , 3 1. la toifc quarrée.

L'Imprellion en huile a deux couches en couleur

de bois de luts , comme l'iniprenion de blanc de ce-

rufe , 10 1. la travée de (ix toifes.

Nota. Quelques-uns ne mettent les travées des

grosouvragcs de peinture qu'à quatre toifes & demie;

mais on acui devoir plutôt fuivre les iiicmoires an-

nuels qui s'impriment à Paris, concernant les prix

des ouvracrcs qui fe f.mt dans les Bâtimcns.

IMPKlMATUKE ou IMPIUMURE. Im-

prclliou de couleurs à huile ou en détrempe, qui fe

tait avec la groiTe broil'e. Voye^ Peinture d'Im-

PHESSION.

IMPKLMER. Faire une empreinte fur un corps

par le moyen d'un autre corps plus dur, qu'on pref-

fe ou qu'on frape delius. Voyez. Imi'Uession.

Impkimer des Furies , des Indiennes. C'eft con-

trefaire avec des planches de bois gravées & avec

diverfcs couleurs , ces étoft'es & ces toiles qui vien-

nent des Indes.

Il eft détendu en France par quantité d'Arrêts

,

d'imprimer & contrefaire les furies «5c indiennes, ni

de les vendre & débiter , à peine de confifcation&

de mille écus d'amende, l-oyiz Furies , Indien-

nes é" Toir.us PEINTES , niMs particuHirement l'Ar-

ticle des Etoi'ies uts Indes , ou tous ces Arrits

tinciem V nouveaux font rayortés.

Imprimer , en terme d'Imprimeur de Livres.

C'efl appliquer & étendre des feuilles de papier blanc

ou de vélin fur une forme d'Imprimerie , après

qu'elle a été noircie ou rougie d'une encre propre à
cet ufage , afin (lu'eii les faifant palier enfemble

fous la prelle , iSc les ferrant avec le barreau , le pa-

pier ou vélin rei,oive l'empreinte des caraftéres &
des Lettres dont le Compoliteur a compofé fa

forme.

Eu terme d'Imprimeur en taille-douce , Imprimer
figiiifie à peu prcsla même cholé , à la réferve qu'on
ne fe fcrt point du barreau ; & que les planches fur

Icr.jiiclles on tire les images & eflampes , étant gra-

vées en creux , au lieu que les caradércs d'Impri-

merie le font en relief, ceux-ci ne s'efluyent point

après qu'on y a mis le noir avec les balles ; Se. qu'au
contraire celles-là fe nettoyent avec un linge

,
pour

qu'il ne rede d'encre <|uc dans les traits de la gra-

vure. Voyez l'Aitiile fuiv.tnt. Voyez, aujji Impri-
•MtUK EN TAir.I.K- DOUCE.
iMPRIMl-iRIE. L'art d'imprimer des Livres par

le moyen des letde-s & carattéres mobiles.

^
L'art de l'Imprimerie, li utile aux Sciences & aux

!>av;ms, eft une invention des Modernes , laquelle

lie telle .1 aucune de celles des Anciens ; & qui , ii

tes dtriiiers l'euiient inventée, auroit confervc d'cx-

8î4
ccllens ouvrages en tout genre , dont apparemment
on regrettera toujours la perte.

Quel(|ues-uns néanmoins , mais fans beaucoup de
fondement , ont femblé envier aux Modernes & aux
Européens cette heureufe découverte , & en ont
voulu faire honneur aux Chinois , ou aux Juponois
qui en font une colonie.

Il eft vrai que les Chinois, ces peuples fi polis, fî

amateurs des Sciences & des beaux Arts , dont l'Em-
pire cft fi ancien dans l'Orient , & peut-être ]e plus

ancien du Monde , imprimoient des Livres en leur

langue bien auparavant qu'on connût en Europe le

nom même de l'Imprimerie.

Mais foit qu'elle ait été inventée chez ces peu-
pies Orientaux joo ans avant la naifTance de Jéfus-
Chrifl, comme quelques-uns le prétendent afiez peu
vrai-femblablement , foit qu'elle l'ait été feulement
vers le I X*^ ou X'^ fiécle de l'ère Chrétienne , fcloii

d'autres avec plus d'apparence, il eft toujours cer-

tain que l'Imprimerie Chinoife & l'Imprimerie Eu-
ropéenne ne fe reffemblcnt en rien , & qu'ainfi l'une

n'a pu fervir de modèle à l'autre.

En eflet l'Imprimerie Chinoife ne fe fervant que
de planches de bois gravées, qu'il faut renouveller

pour chaque page de Livres, & l'Européenne au con-
traire employant des caraftéres de métal qui font

mobiles , & dont en les dérangeant & les plaçant
diverfement , on peut compofer une infinité de dif-

fércns volumes , on ne voit pas comment l'idée de
l'une auroit pu contribuer à appeller l'idée de l'au-

tre ; fur-tout étant conflant que lorfque la dernière
fut inventée en Europe , celte partie du monde
n'avoit guéres de commerce avec la Chine ; d'où
l'on ne comprend pas , ni par qui , ni par où cette

invention auroit pu être .ipportée en Allemagne,
les Portugais n'ayant pas encore pour lors ni décou-
vert , ni doublé le Cap de Bonne-Elpèrance. Voyc't.

ce qu'on dit plus bas de l'Imprimerie ou Imprejjioil

Chinoife.

C'eft donc aux Modernes , & incontcftablement
aux Européens , qu'on eft redevable de l'Imprimerie

telle qu'elle fc f.:;t pièfcntement. Mais qui en font

les Inventeurs? ou a-t-elle été if.ventée 'i &. quelle
eft l'année prècifément dans I.Hiuelle ont paru les

premif' uvragts imprimés.' C'eft encore un pro-

blême I l'exemple des Villes Grecques qui fe

fontdilpiiii •., iiaillance d'Homère , on en a vu plu-

ficurs en Aiiem igne qui en ont fait autant à l'occa-

lion delà naillance de 'Imprimerie.

Mayeiice , Harlem ^^ Strasbourg font celles qui
ont été les plus vives furt point ahoniu r. L'Ita-

lie a voulu entrer aulli fur Ils rangs ; mais iesfuffra-

ges s'étant partagés d'abord entre ces trois premiè-
res concurrentes, elles font reftèes enpoffefÏÏoii de
la difpute; à la vérité jufqu'ici indétife , mais ou il

paroît que Mayence a toujours eu la pluralité des voix.

Comme on ne fiiit pas ici une '.irertation , Si

qu'on n'a parlé de l'invention de l'Imprimerie, que
pour conduire & préparer à la manière qu'elle fe

pratique, on fe tiendra à cette dernière 1 non,
qui eft celle aulli pour laquelle fe détl-" 1 Chc-
villier dans fon excellent ouvrage ,' 'iigiiie de
t Imprimerie de Paris, {a)o\i l'on peut .ivoir recours
pour examiner & peler les raifons des parties , qui y
font parfaitement dilcutècs.

Imprimerie Européenne, Ce fut vers l'an

1440, ou du moins depuis cette année jufqu'en

14JO, que l'Imprimerie fut inventée à Mayence par

Jean Guttemherg , Jeun Fufl , Se Pierre Opilio nom-
mé en Allemand Schoefer de Gernsheim. Ces trois

perfonnages , dont les deux premiers étoient de ri«

chcs Bourgeois de Mayence, Se le dernier un do-
meftique de t'uft , adroit Se ingénieux , donnèrent
d'abord les premiers commencemens à l'Imprimerie
fur le piè à peu prèi qu'on le pratique dans la Chi-

N u ^ ne.

( a ) Imprimé en if;^, in 4,

ilir, •::;^fei!.|'
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ne. Plufieurs Auteurs alturent avoir vu un Vocabu-

laire Latin fous le titre de CatholUon , imprime tle

cette forte , où les feuillets n'ctoiem remplis que

d'un côte , & où les deux pages blanches t'toicnt col-

Ic'es l'une contre l'autre , pour former un feuillet

entièrement imprime.

Ces trois hommes , dont la mémoire ne doit ja-

mais périr , reconnurent bien-tôt les inconvéiUi.;ns

de cette forte d'imprcrtion ; & aprcs pliilieurs clliiis

ou Jean Gnitembcr^ confomma une partie de fes

grands biens, on vit furtir de leur Imprime' .c une

JBible Litiine, dont les caraftcrcs qui avoient été fon-

dus dans des matrices , ctoient mobiles, (Scont fer-

vide modèle à tout ce qu'on a imaginé depuis pour

rendre l'impreffion des Livres plus parfaite ou plus

facile.

De Mayence , cet art fi utile fe répandit bien-tot

dans une partie de l'Euiopc. Harlem «S: Strasbourg

l'eurent de bonne heure i ce qui leur infpira de pré-

tendre à l'honneur de l'invention. Des 1468 ,
on

vit un Livre fortir de l'Imprimerie Angloile. Un
an auparavant elle avoit éic portée à Rome , & l'on

inipri:na à Venife en 14.70 ou H71.
f Giittemberg, autrement Gciisflfifch, ou Jctn Ziim-

jiingcn de Gitttemherg , ctoit natit de Strasbourg &
Bourgeois de Mayence félon les uns , ou natit de

Alayencc & Bourgeois de Strasbourg félon d'au-

tres ; fimple domellique félon quelques-uns , feu-

lement Oif'.'vrc félon ijuclques autres , mais Gen-

tilhomme félon plulicurs, & véiiiablcment de l'an-

cienne famille de Ziimjungen , qui avoit un hôtel

de ce nom.diiis M.iyence , & une efpécc de Pa-

lais nommé Gnitnnbcrg dans k voifinage de cette

Ville. Il imagina 1 Imprimerie à Strasbourg, & la per-

feftionna à M.iyence , où il découvrit Ion fccrct

à quelques riches Bourgeois de cette Ville , qui

l'alliilérent de leurs moyens , & avec lefqucls il

s'alTocia à cet égard. Les fculs qu'on connoill'e ,

font Je,vt M.'dinbach ou Ahydenbach , & Jean t'iijl,

homme de trcs botuie famille , originaire d'Afelut-

fembourg , 6c Orfèvre de protellion , qui c uitri-

bua beaucoup à l'avancement de cette admirable en-

trcprife. Un de fes domelliques , nommé l'u-ire

Schoefer, en Latin Opilio , ce qui iignifie en Fran-

çois ficr^ir , natif de Gernsheim dans le Landgra-

viat de Darmlladt , & Clerc du Diocéfe de Mayen-

ce , ayant pénétre quelque cliofc de leur fecret
, y

fut entièrement admis. <5i s'appliqua fortement avec

eux à le pertedionner.

f II devint enfuite gendre de Fuji. Ils imaginè-

rent enfemblc la compofition de l'encre, t'u/l &
Giittemberg fe féparérent en 14JJ. Celui-ci retour-

na à Strasbourg, d'oîi il alla à Harlem en 1459.

ou l'on croit i^u'il s'alFocia avec de riches Bour-

geois ; & ce fut de là que l'Imprimerie palla en

Angleterre. De Harlem Giittemberg retourna à

Mayence , lu il étoit en 1^6^. & il y mourut

trois ans enfuite.

-j- Ce fut Thomas Bourchier Cliancelier de l'Uni-

vcrfité d'Oxford, & LX1\ '^ Archevêque de Cantor-

Lery, qui coiu^ut le dellein d'attirej- en Angleterre cet-

te profedîon , & pojr cet ttrci il envoya en Hol-

lande Robert Toiirnoiir , Valet de la (Jarde - Robe

de Henri VI. & Guillaume Caxtoil, alors Commerçant,

mais depuii célèbre Imprimeur ; lef()utls ayant em-

mené avec eux un Ouvrier de Guttemberg , tranfpor-

térent aiiifi par fon moyen l'Imprimerie en Angleter-

re , & l'établirent quelque temps après à Oxford,

f C'ed ainii que Mr, l'rofpir Marchand cclairtit

' cette fameufc queftion , & la (oûtient par des preuves,

dans fon excellente Hijlaire de l'origine à des premiers

progrès de l'Imprimerie, {a) pulilièe en 1740, année du

tiouièfiie JiiLilé (le l'Inipruneric. 0\\ en attend une

nouvelle Hiftoire de l'Abbé des ïontaines. 11 feroit

trop long de raporter ici tous ceux qui en ont

(a) Voye» la Nouv, Bil>liotlitqin Littcr. Tom. V.

8;«
traité ; On a donné un recueil de plulieurs écrits fur
cette matière , intitulé : Monuments T\pographic4
<lU(t artis hiijiis prafliititijjima originem , ^l.uidem è
abiifum , poficris prodiini , inJUiirat.t Jiiidio (j labore

J. C. W'olfii , Hambiirgi 1740 in 8.

f Un Dofteur de Cambridge ( M. Conyers Midlt-
ton) a publié en 17JÇ une Dilièrtotion Àngloife i«
^o. fur l'origine de 1 Imprimerie en Angleterre, 011

il prétend qu'elle a été premièrement introduite &
exercée par Giiill. (.'axton à Wtdminfler , Si non
par un Imprimeur étranger à Oxford.

Ce fut en 1470 , qui étoit la dixième année du
Régne de Louis X

I

, que l'Imprimerie pada en Fran-
ce j ou plutôt ce fut cette année qu'Ulric Gerinr fie

la Ville de Conttance , M.ntin Granit Se AÎichA
Friburger aufli Allemands , firent paroîtrc à Paris

leurs premières impreflîons , qui par la beauté des
caraftéres furent un préfage heureux de la grande
réputation que l'Imprimerie de ntt-: Capitale du
Royaume a eu depuis , & qu'elle s'ell jufqu'ici juf.

tement confervée.

Ces trois Imprimeurs y avoient été appelles quel-

que tems auparavant par deux favaiis hommes,
Guillaume Fichet Savoyard , & Jean de U Pierre Al-
lemand , tous deux Duélcursde laMuifon de Sur-
bonne. Ce fut même dans cette favante Maifon
que s'imprimèrent les premiers ouvrages qui forii-

rcnt de deflous leur prellb, qui fut depuis tranfpur-

tée dans la rue S. Jaques , prtis S. Benoît , au So-

leil d'or.

.Tufques-là , même quelques années après , on
n'avoit fait dans tous les lieux de l'Europe où l'Im-

primerie s'étoit répandue, que des imprcdîoiis de

Livres ou Latins , ou en langue vulgaire j d'iibord

en caraflérts Romains, enfuite en Gothique ,& de-

puis en Iialiiiiie; maison 1481, & peut-être dès

1476, on fit fondre en Italie des caratkéres Grecsj

&i ce fut là , foit que Milan , Venife ou Florence

en ayeiit l'honneur , qu'on vit les premières èditioni

en cette langue.

Ce ne tut qu'en Ij07i que l'Imprimerie Grecque

fut bien établie à P»vis par les foins du favaiit Frm-

fois TilJart de la Villo d'Amboife , qui engagea Gi/-

les Goiirmont habile Imprimeur à taire graver des

poin(;oiis , à traper des matrices , & à tondre des

lettres Grecques ; -e que Jo^e Uade avoit imprimé

en cette langue deux ans auparavant étant plutôt un

efiai qu'une vraye édition.

Les Imprefiions en langue & en caraftéres Hé-

braïques parurent aulfi en Italie pour la première

fois prefque dans le même tems que les Grecques.

Soncino , petite Ville du Duché de Milan, fe glo-

rifie de les avoir vu naître , &. les Juifs d'en avoir

été les premiers Imprimeurs. En effet on attribue

cett^ entreprife aux Rabins Jejui &. Moyfc ,i\om.\ii

Ouvrages commencèrent à paroiire l'an du monde

5240 , (jui revient à l'année de l'érc Chrétienne

1480.
Le même Gilles Goiirmont, h qui Paris avoit été

redevable de (es premières èditums Greccjues , lui

. procura encore les éditions Hébraïques, Dès l'an

lyoS, cet habile liiipriineur , excité par Franijois

l'iffart, en avoit fait un ellai ; mais ce ne fut iiu'cn

15:20, & fous la conduite de l'Evêque de NibLio,

yiugiijiin Jiifliniani . noble Génois , de 1 Ordre dcJ

Frères Prêcheurs ,
' l'ayant fait des poinçons t^ des

matrices propres aii earaiMérts Hébreux , il en im-

prima plufieurs OiiMa^es en langue HcbraU)ue

,

avec le même fuci' ija'il avoit tu pour fes éditions

Grecques.

On a vu depuis , particulièrement fur la fin du

XVI'. fiécle, <\ dans tout le XVII', divcrics im-

prefiions en caradères Syriaques , Arabes , l'erfans,

Turcs, Ariuènieiis , t.optes ou Fgypticus; les unes

pour la pure curiditè des Savans en ces I.arj.ucs,

& les autres pour l'ufagc liturgique de plulieurs Chie-

tieiis du Levant, Ce

iirA
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Ce fut M. Savary de Brève AmbafTadeur du Roi

i la Forte , & depuis Gouverneur de M. le Duc

^'Orléans , Gafloii fils de Henri IV, qui pendant

Ion fe')Our à Conflantinople fit graver les poinçons,

fraper & jiiftifier les matrices , pour faire fondre

des lettres S)'riaques , Perfancs & Arabes , qui paf-

féreiit depuis entre les mains de Vitré fameux Im-

primeur de Paris.

On n'entrera pas dans un grand détail de l'in-

vention , des Inventeurs , & des premiers progrès

de l'Imprimerie j ce qu'on en a dit ûj/Tifii.t pour

en donner autant d'idée qu'il eft néccfTaire, avant

que d'entrer dans le fond même de cet art admira-

ble, d'expliquer & de décrire la manière dont il

s'txécute, Si tout ce qui appartient à l'Imprimerie.

On fera pourtant encore ces deux remarques.

La première ,
que les Européens font les feuls ,

& parmi eux feulement les Chrétiens Sc les Juifs ,

qui fe font mêlés & qui fe mêlent aujourd'hui de

lïmprimerie i Sc la féconde ,
que cet Art à la vé-

rité a été porté dans les trois autres Parties du

Monde , & qu'on voit des impreflîons de Goa &
des Philippines pour l'Afie ; [ de Conllantinople

depuis quelques années ; ] de Lima & du Mexique

pour l'Amérique ; de Maroc , & peut-être d'E-

thiopie pour l'Afrique ; mais que c'eft de l'Europe

que les Ouvriers y ont palIe , éc que les impreflîons

qui s'y font n'y (ont guéres d'ufage pour les Natu-

rels de ces trois grands Continens ; les plus poli-

cés d'entr'eux fe fiufant un point de Religion de ne

s'en pas fervir ; & les autres étant trop fauvages &
trop ignorans pour en avoir befoin.

Manière dont Je fuit timprejfion des Livres avec des

camdéres mobiles.

Il conviendroit de parler d'abord des caraftéres

qui fervent à l'Imprimerie , de leurs poinçons , de

leurs matrices & de la fonte des lettres j mais com-

me on en a traité dans des Articles exprès , on y
renvoyé le Lefteur. Voyez Caractères d'Impri-

merie. Voyez, aujfi les Articles des Poinçons O"

dt k Fonte des Métaux.
On ne dira rien non plus ici du Corps de la Li-

brairie , qui comprend les Libraires & les Impri-

meurs , & en quelque forte les Relieurs 5 parce

que félon l'ordre obfervé dans ce Diftionnaire , ils

ont tous leurs propres Articles où l'on peut avoir re-

cours.

Deux fortes de principaux Ouvriers travaillent à

l'Imprimerie : les uns font lis Compofiteurs ou
Compofteurs, qui arrangeant & plaçant les lettres

fur les formes , les mettent en état d éf re envoyées

à la prefle : les autres font les Imprimeurs , c'eft-

à-dire , ceux qui font rouler la preffc, qui noirciffent

les formes avec l'encre d'Imprimerie , & qui tirent

les feuilles imprimées.

C'eft par le Compofiteur que fe commence l'ou-

vrage J & c'efl aufli par fes fondions , & pour ainfi

dire, par le détail de fon Art ,
qu'on va commencer

la defcription de tout celui de l'Imprimerie.

Les caraftércs ayant été fondus , reparés & prépa-

rés, comme on le peut voir dans les Articles indi-

qués ci-dcrTus , le Compofiteur ou un Aprcntif les

fépare , & les place chacun dans les calTetins ou divi-

sons de la calfe qui leur convient.

La Ca^e efl une efpùce de long tiroir de bois divi-

fé par carreaux de ditlerentes grandeurs ; ces car-

reaux s'appellent Citjjfetins , & Pon nomme Cajfeau

chacune des moitiés de la calTe , en la coupant dans

fa longueur. Les hautes calfes font les cailètins du
caflèau fupérieur , &, les bafles cafiès celles du calTeau

inférieur.

Dans les hautes cafies > dont les caflétins font au
nombre de 98 , fe mettent les lettres à accens Sc les

majufculcs , qu'on appelle aufli Grolles Sc Petites ca-

pitales. Dans les calles intérieures i qui font com-

pofées de C4 cafTetins, fe placent les cara^cres cou-

rans avec les points, les virgules , les guillemets, les

quadrats, les quadratins & les efpaccs. Ces derniè-

res fervent à féparer les mots les uns des autres , les

quadrats & les quadratins à mettre entre Sc au bout
ces lignes Se dans tous les endroits où l'on veut

conferver du blanc . à la réferve des marges qui fe

font avec des morceaux de bois.

Ctlaque caflë eft difpofée un peu en panchant en
forme de pupitre , afin que le Compofiteur puifle at-

teindre plus facilement aux caflétins d'en-liaut , Oc

qu'il coure moins rifque de confondre Se de mêler

les lettres de ceux d'en - bas en avançant le bras par

delTus.

Le Compofiteur qui veut travailler eft debout
vers le milieu de la calTe ; & tenant d'une main un
inftrument qui de fon ufage s'appelle Compofitoire
ou Compofleur , il prend de l'autre dans les caflé-

tins les lettres , les points , les virgules, les quadrats,

&c. félon qu'il en a befoin ; Sc les arrangeant fur

le compofitoire, il en forme chaque ligne l'une a-

près l'autre , qu'il met à mefure que chacune eft

achevée fur un autre inftrument qu'on appelle la

Galée,

Le Compofitoire eft une tringle de cuivre, de fer

ou de bois de plus ou moins de longueur ou de lar-

geur , fuivant le plus ou moins de volume des ca-

rafléres qui doivent s'y placer , ou des lignes qu'on

y veut compofer. Cette tringle a tout le long par le

bas un petit rebord de même matière , qui fert àfoû-
tenir les lettres qu'on y arrange. Deux pièces mo-
biles, qui ont chacune leur mentonnet, s'avancent

Sc fe reculent le long de la tringle au gré du Com-
pofiteur, & félon qu'il veut donner d'efpace aux
lignes qu'il doit compofer , Sc aux citations, apof-

tiiles ou autres chofes qu'il met en marge.

A l'égard de la Galée , c'eft un inftrument de
bois plat & de forme quarrée-longue, de longueur

& de largeur à difcrétion , mais telles au moins
qu'elles puiflént contenir la quantité de lignes qui

doivent compofer chaque page. Elle a deux par-

ties ; l'une qui eft celle de deifus , s'appelle la Cou-
liffe , & a un manche pour s'en fervir à couler fur le

marbre les pages de grands volumes compofées ; &
l'autre qui eft le corps de la Galée , eft bordée de
trois côtés pour contenir la coulifte. Ses bords in-

térieurs ne doivent être élevés que de cinq lignes

environ ; tellement que la page compofée furpaf-

fant ces bords de moitié, elle puiflc être liée parle

milieu , Sc foit prife à la main ou coulée , fuivant

le volume , fans aucun rifque. Cette galée eft po-
fée fur le haut de la calFe , du côté des petites ca-

pitales , & en deffous font deux petites chevilles

qui l'arrêtent aux caflétins , Sc l'empêchent de gUf-

fer.

A mefure que le Compofiteur , qui a devant lui

fa copie fur une efpèce de petit chevalet , a arran-

gé une ligne entière fur fon compofitoire , il l'enlè-

ve avec une règle de bois qu'on nomme la Réglette,

& la place fur la galée dans l'ordre de leur compo-
fition ; enfortc que toutes les lignes , au nombre
convenable à chaque format , puilfent compofer une
page.

Chaque page compofée , après avoir été liée &
ferrée avec de la ficelle pour la tenir en état , fe

met à part ; & lorfque le nombre des pages qu'il

faut fuivant le format , a été achevé , on les porte

fur le marbre, qui n'eft autre chofe ordinairement

qu'une pierre de liais bien polie , afin de les ran-

ger & garnir ; après quoi elles fe mettent dans le

chaflîs qui leur convient. Cela s'appelle Impofer Sc

Impofnion.

Ces chaflls qui font de fer , font de plufieurs for-

tes ; les uns qu'on nomme des Rainettes , ne font

point barrés au milieu , <Sc fervei t pour l'impreflion

îles atiiches , des placards , des muiutoires & autres

pareil.^
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pareils ouvrages à une feule page ; les autres font

féparéi au milieu par une barre, mais dift'cremment

;

ceux propres aux in-folio, aux in-quarto, aux in-

oflavo &c. ayant leurs barres du haut en bas, &
ceux dedinés aux in-douze étant au contraire bar-

ras dans leur largeur.

Pour garnir les pages, & les arrôter dans leur

chadî.s , on fe fert de morceaux de bois de dittijren-

tes longueurs, & de 5 lignes environ d'épaiil<:ur

,

afin qu^ls foient plus bas que les lettres. Ceux qui

fe mettent au haut des pages s'appellent Bois dt lîtei

ceux qui partagent les pages pour la marge intérieu-

re, Bois dtfond; & ceux des côtes âc du bas, £i-

féaux. Tous ces bois fe ferrent avec d'autres dus
petits , coupés en forme de coins , qui fe châtient

SCO

avec un cognoir de buis.

Le vuide des apoflilles, des citations Se de tout

ce qui fe met en marge, fe remplit de quadrats ou

de morceaux de bois, qu'on nomme QuodrAts , o\x

Bois ({Addition, pour les diftinguer des autres.

Avant que de ferrer entièrement l'ouvrage , on
paffe un bois plat fur les cara^cres pour les bien

unir; & lorfqu'il eft ferré, on le fonde en le fou-

levant
,
pour voir fi lien ne fe lâche & ne veut

tomber.

L'ouvrage en cet état s'appelle une Forme, qui

contient plus ou moins de pages , fuivant le for-

mat : une feule, quand ce font des ramcttcs 52 pour

l'in-folio, 4 pour l'in-quarto, 8 pour l'in-oftavo ,

13 pour l'in-douze; «Se pour les autres formats à pro-

portion. Comme il faut deux formes pour chaque

feuille , quand on limprime des deux côtés, il eft

nécellàire qu'elles foient exaftement de la même hau-

teur & largeur, c'efl-à-dirc , que les bois dont on

garnit les pages tant à la tète qu'au fond , & qui

fervent à f^ire les différentes marges, doivent être

de la même largeur dans la première & dans la fé-

conde forme; enforte que les pages de raport étant

d'une égale diflance dans l'une & dans l'autre , el-

les fe puilTent bien rencontrer, quand on en fait le

rcgiflrc dans la retiration : ceci même doit être ob-

fcrvé exaftement dans les ouvrages qui n'ont qu'un*

feule forme.

Voilà proprement où finit la fonftion du Com-
pofiteur ; ce qu'on nomme en termes de l'Art, Corn-

pojîtion finie. La forme achevée fe met entre les

mains de l'Imprimeur , pour en tirer les premières

épreuves : cependant n'étant pas pollible qu'il ne

s'y trouve pluficurs fautes , ou échapées à la dili-

gence de l'Ouvrier , ou caufées par la tranfpofition

de quelques lettres d'un cafletin a l'autre , lorfque

l'épreuve eft corrigée un la porte au Compofîteur

,

qui corrige pareillement fa forme avec une pointe

d'acier , en forme de poinçon emmanché de bois ,

avec laquelle il retire les mauvaifes lettres, & en

remet de convenables à la place. Quand il y a peu

à reformer , cela s'appelle Corriger ; Se quand il y a

beaucoup à changer , cela fe nomme Remanier.

Le refle de l'ouvrage appartient h l'Imprimeur

qui l'achève, comme on va le dire.

Pour imprimer «S: pour fe fervir de la forme pré-

parée par le Compofîteur , il faut du papier, de l'an-

cre & une prclie.

L"» p.pier , après qu'il a été clioifi tel qu'il con-
vient pour les Éditions qu'on veut entreprendre, fe

mnuille dans un baquet pluficurs feuilles à la foi's,

qu'on ouvre ciiruite pour mettre en tas les unes fur

les autres; & afin qu'elles prennent l'eau plus éga-

lement , on dtfccnd fur le papier trempé & couvert

d'un ais , un poi is de pluficurs livres fufpendu au

dellus , qui ks prtflànt toutes les unes contre les au-

tre- , rend leu -noiteur à peu près égale.

Le papier (e trempe plus ou moins , fuivant fa

force &. fa qualité , ou fuivant celle des caraflcres;

le papier pour l'imprcllion des petits caradéres de-

vant cire le plus mouillé.

L'ancre des Imprimeurs eft de deux fortes U
ire & la rouge. Cette dernière

, qu'on nomme
vulgairement Rofttie, fert à faire ce qu'on appelle
les Rubriques , & on l'employé principalement dans
les Livres d'Eglife. On s'en fervoit auflî beaucoup
autrefois dans ceux de Droit. L'ancre noire fert à
imprimer le corps des Livres d'Eglife, & prefque
généralement & entièrement tous les autres , où Ton
a perdu l'ufage de la rofeile , à moins que ce ne
foit dans la première page , qui eft comme le fron-
tifpicc des grands ouvrages , où elle fe conferve en-
core, & n'y fait pas un effet dèfagrèable.

On donne ailleurs la compofition de ces deux for-
tes d'ancres; l'on va feulement parler ici de la ma-
nièrc de les employer. Foyen. Anckb. y(^n ^^jc

Rosette.
L'ancre fe donne forte ou foible fuivant la force

ou la foibleffe du papier ; forte pour le papier fort

& foible pour le papier foible ; ce qui dépend dé
la cuiffon de ce qu'on nomme le Fernis de ftincre

ou de la quantité du noir de fumée qu'on bioyé
avec ce vernis.

Ces deux matières fe broyent enfemble fur un
ancrier , qui eft une planche avec des rebords, qui
fe place fur le derrière de la preffe. Ce qu'on ap-
pelle le Brayoir ou Brayon n'tft au'une fimplemo-
lette de bois , ou fi l'on veut , d'une pierre dure

& polie. La palette fert à ramaffer les matières dif-

perfées par l'eflbrt du broyement , ou l'ancre lorf-

que les balles de l'Imprimeur l'ont auflî trop reiet-

tée vers les bords de l'ancrier. Cette palette eft de
fer fort mince , en manière d'une large lame de cou-
teau arrondie par le bout. Le manche eft de bois.

Les balles font des efpèces d'entonnoirs de bois

qui ont une poignée, &. defquels le vuide tft gar-

ni de laine ( ou pluiôt de crin ) couverte de cuir

cloués au bois. L'Iniprimeur en prend une de cha-

que main , & l'aj'ani. appuyée fur l'ancrier pour la

charger d'ancre , il les remue les deux l'une (ur l'au-

tre ,
pour leur diflribuer également l'ancre qu'il a

prife , après quoi il en noircit la forme en la tou-

chant de plufieurs coups fur toute fa fuperficie, pour

la mettre par-là en état de la pafler ious la prefTe

,

avec le papier qu'on a mis diffus.

La Prejj'e dImprimerie eft une machine extrême-

ment compofée. Les deux principales parties, qui

en ont chacune un grand nombre d'autres, f( nt le

corps de la prefli;, & le beiceau de la prcfie; le

derrière de la prefile
,
qui en eft comme une troi-

fiéme partie étant peu important , & ne fervant qu'à

foûtenir l'ancrier , & à donner de l'échapée au train

de la preffe.

Le corps de la machine eft de bois , & confiile

en deux fortes jumelles ou pièces de bois quarrées,

dreffèes perpendiculairement & parallèles l'une à

l'autre. Trois autres pièces ou traverfes aufïï de bois,

qu'on appelle des S' mmiers, joignent enfemble les

jumelles qu'elles tiennent féparées de deux à trois

pies , qui eft à peu près la largeur du train , qui

doit paffer entre deux. Le fommier du milieu eft

mobile , & eft foûtenu & comme dirigé par deux

boulons qui traverfent le fommier d'en -haut, qui

eft fixe auflî-bien que celui d'en- bas. C'eft ce der-

nier qui foûtient tout l'ttfbrt de la preffe, quand on

fait agir le barreau.

C'eft dans ce fommier du milieu que paffelavis,

& qu'eft attaché fon écrou. L'arbre eft au defTcus,

enfermé dans une bcëte de bois; enforte que lorf-

que l'Ouvrier tire le barreau qui y tient, il fait

bailfer l'arbre , qui ferrant fur la platine , lui donne

la force de comprimer & feirer elle-même la forme

couverte de papier blanc , des blanrhets & de fes

timpans , qu'on a fait avancer fous cette platine.

Cette dernière pièce eft ordinairement de fer
,

quelquefois de cuivre, de forme quarrée , & dt gran-

deur convenable pour couvrir quelque forte de for-

me
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,.,,. ;;.|',iii puirtc mettre HtfToiis. Les platines de fer

p,.; ',!" IkiIIiVs 'laiis Huîi'iii, ce <ju'on nu fait pas

,
nir ccilfs de cuivre. La Rrciiouille , le pivot & la

I
;,>,inflim; font trois petites pièces qui fe trouvent

tnî'el'arl're 6; la plattiic.

1', ,|i- fnire Inull'er nu bnilTer l'arlne de la prcfTe
,

II, (t Cert (lu barreitu , c'iU-à-dirc , d'une barre de

If. iMirhée avec un gros manche de bois. Elle cft

'.:,ilir dans l'.irbre, <5c l'Ouvrier la tire deux f>is

i,,.i'.r
impr-mcr eba';|uc teiiillc d'un côté. Elle fait

'">i:r a'

lv';c

Le

limadiinc qui l'crt à l'imp

l'cvaiit du ctM-ps de la prcllé. C'eft une cfpc'ce es

rrindchi/iis de bois comme celui d'une table , à la

n'iirve qu'il nVft foûtenu d'un bout que par le corps

iiiL ne dt; la prL'Ifc , auquel il tient ; Se par l'autre ,

par un feul pic aulli de bois , en forme d'une dou-

(,1e potcnct . Ce berceau
,
qui efl un peu plus bas

niie la platine , fert à foùtenir & à faire mouvoir le

train de la prifie. Il le foûtient par le moyen de deux

barres de ùr aiïcz fortes
,
qu'on nomme les bandes

,

('i|i travcrfcut le cliadis dans toute fa longueur , & fur

lesquelles coule le train , & il lui donne le mouve-

a'iili dire reilort , & revient feule quand on la

bercc'f" , f]»' et^ '^ féconde pièce principale de

viliinc qui fcrt à l'Imprimerie, eft attaché ai

I M P tl I M E II l É. u»
Se en mettre d'autre;. Ce thaflî.s cft auffi couvert d«
parchemin , de carte ou de fort papier, mais qu'on
«;oupe aux endroits iiéceflaires , <Sc autant qu'il en
fai:t fclon les formes

,
pour que la feuille qui eu

enfermée entre la frifquitte & le grand timpan ,

rc(;oive l'ancre , & que rien ne morde & ne barbouil-

le les marges.

l/efl: fur le parchemin du grand timpan que s'é-

tend la feuille blanche qu'on veut imprimer , qu'on
a auparavant fullifamment humcflée ; & afin de ré-

gler les marges , & que les lignes ôc les pages fe

répondent , & comme on dit , foicnt de régiftre
,

quand on les retire de l'autre côté , il y a au milieu

du bois des côt^s de ce timpan deux pointes de fer,

qui font deux trous à la feuille , dans lesquels il

faut la remettre en la retirant.

Tout étant préparé dans les timpans pour im-
primer , & l'Imprimeur ayant touché la forme avec

les balles pour y mettre l'ancre , il baifle les tim-

pans & la frifquette deffus la forme noircie ; Se avan-
çant le train fous la platine par le moyen de la ma-
nivelle, il donne deux coups de barreau, & avec Ja

même manivelle, qu'il tourne à contrefens , il reti-

re le train pour ôter la feuille imprimée , & en met-
tre une blanche; ce qu'il ré'itére jufqu'à ce qu'il en

meut avec un cylindre ou poulie pofée au milieu , fur ait tiré le nombre de feuilles dont doit être compo-

iaqiielle pafl'c une corde attachée d'un bout au train fée l'édition à laquelle il travaille.

6c (le l'autre au berceau , qu'on tourne avec une ma-

iivci'.e attaclice à une des extrémités de l'axe ou bro-

che qui travcrfe le cylindre,

Un côté de la feuille étant imprimé, on la met
en retiration , c'eft-à-dire

,
qu'on l'imprime de l'au-

^, tre côté ; & c'cfl: alors qu'on obferve que le régiftre

Le /r.»« df lii preffe efl: l'endroit où fe pofent les foit exaft , en faifant padcr les pointes de fer dans

formes. Il c(t compofé d'une table de bois, à peu les trous qui font déjà à cette feuille. Il faut aulfi

' ' '- "" ''"" '

quelquefois retailler la frifquette , y ajouter ou en roprè'! de la loni^ucur du berceau ; au delTous de cette

table font attaches douze crampons de fer, qui lui

favent à couler fur les barres. Sur le devant eft un

chevalet qui fcrt à foùtenir les timpans , quand on

lis levé de deifus la forme. C'eft à cette table cjue

tieat la corde (jui fait avancer ou reculer le train ,

c;i repadant fur un fécond cylindre qui cft fous le

cli-'vakt

gner quelque chofe , fuivant que les pages de la reti-

ration peuvent être plus ou moins chargées d'irapref-

fion , comme il arrive ordinairement à la fin ou au
commencemenc des Livres , ou à la fin des chapitres,

& en d'autres endroits.

Quand le nombre des feuilles dont chaque Edi-
tion doit être compofée , eft complet, & qu'on veut

Le cofre ( c'eft ainfi qu'on nomme un chaffîs de rompre la forme , pour en remettre les caraftéres

dans la cafte , on la lave auparavant dans une leftîve

bouillatite pour en ôter l'ancre; & pour mieux la

décrafter , on fe fert d'une brofle raifonnablement

fine. Elle fe porte en fuite fur des ais , pourladef-
ferrer , & en ôter la garniture ; c'eft ainfi qu'on nom-
me les bois qui la ferrent dans fon chaflis ; & lorf-

que les lettres font bien lavées avec de l'eau nette,

le Compofitcur en enlève pluficurs lignes à la fois,

qu'il retient foûtenuës par le moyen de petites ré-

h.'U ilius lequel eft enfermé le marbre ou pierre po-

lie fur Lt'iucllc on place la forme ) cft au milieu de

Il taille. C'eft au cofl'rc que font attachées les cor-

ci:'; qu'on nomme les Vaches; & qui tenant par leur

iiitrc extrémité au derrière de la prclfc , empêchent

nue le train ne revienne trop fur le devant quand on

le retire de dtftoiis la platine. Quatre c()uerrcs de

ter ,
qu'on appelle des Corniires , parce qu'elles font

placées aux qu.itrc angles ou cornes du coffre , fer-

vent à y r:fitrmir la forme par le moyen de quelques glcs de bois , d'où il les place chacune dans le caf-

CuTis de bois, fetin qui lui eft propre , pour continuer .î s'en fer-

Sur le devant du coffre font placés les deux tint- vir jufcju'à In fin de l'impreflion du Livre qu'il a

f.v.u £<. h frifqiirtic , qui font trois chaflîs preHjue entrepris j ce qui s'appelle Di/lribution.

dj lome lèmblable , m.ais qui fervent à diffcrens On nomme Cor«if7f«>-//w/.'r;»;mf , celui qui cor-

rige les premières épreuves des feuilles , & fur les

corrtftions duquel le Compofitcur corrige ou rema-

nie fa forme.

Il n'y a guères eu de Règlement donné pour

l'Imprimerie , où il ne fe trouve quelque article con-

cernant la correftion des Livres. Le Règlement de

iy59 , ceux de 1571 . \6io & 1649 , & enfin celui

du mois d'Août 1686 , en parlent dans des titres

exprès.

L'article ^6 de ce dernier ordonne, Que les Maî-
tres Imprimeurs qui ne pourront eux-mêmes vaquer

à la corrertion de leurs ouvrages , feront tenus de

fe fcrvir de Correfteurs capables , lefquels rendront

leurs corrcftions telles qu'il convient & aux heures

accodiumécs j & qu'en cas que par leur faute il y
ait obligation de rimprimcr des feuilles, ils les fe-

ront ninprimer à leurs dépens.

Les iinpiimcurs & Libraires donnent aux carac-

tères dont ils fe fervent , ditlérens noms, afin d'en

diflinguer la figure ou la grolFcur. On ne parle ici

que des caraitcres qui fervent en France pour les

iniprell^uus

iifa:;cs.

Les timpans font quarrés , fnts de trois tringles

rlet>,)i, fort mince , iS: parle haut d'une tringle de

fer ciu-orc moins èpaiilo, Celui qu'on appelle le

fr.wd linip.vi cft attaché avec des couplets au cof-

fre ; le petit cft arrêté d'un côté par deux petites

languettes de fer qui le fourrent fous la barre d'en-

Ivuît (lu grand timpan , & de l'autre avec un petit

tdiinrquit on clavier , afin qu'il foit ainfi emboêlé

wec le grand tiîiipin. Tous deux font couverts fte

pirciicnai 1 ; & c'eft entre l'un & l'autre qu'on met

les Manches ou blani-lu'ts
,
qui font des piéees de

Molieîon ou do ratine- hlaiiehcs , (jui fervent ,î rcii-

«Irc rimpicdion de la platine plus é_i;;iIo fur la (upcr-

fîcx' (k's lettres , & qui einpêehciu que li's caïai'-tères

Le
î.;p.t s'ècrafer par l'clfon do la prello.

chadis do li frifijuelte cft tout de fer très min-

ce : il a les couplets qui l'aitai tient au grand tini-

pi^i pirle haut: une tringle do bois (jui pend du
piai.l'.or, fort de chevalet pour la (oûtenir , lors

c^uoa i'oiivru pour en tirer les feuilioï inipriniée'5
,
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imprcflions Latines ou en lan^e vulgaire.

La premivre didinélion , qui ne regarde que la

fleure > c(l en leurcs rondes Se en lettres italiques,

cil alphabets droits & en alphabets panclic's-. Ladif-

tinftion pour la grolieur elt plus nombreufe. Il y
a <lu gros & petit Canon , du Trimcgifte ou Ca-
non approche , du gros & petit Parangon , les deux
points de gros Koniain , le gros & petit Romain ,1e

S. Auguftin , le Ciccro, le petit Texte , la Mignon-
ne I la Nompareille , & la Parilîenne ou Sedanoife.

On dirtiiigue le petit texte & la nompareille par

numéro ; le petit texte en a trois , Si la nompareil-

le quatre : ces deux caraflcres ont encore une autre

didinâion ; & l'on appelle Nompareille & Petit tex-

te à gros œil , ctux dont les lettres font un peu
plus groHcs que les lettres de numéro. Il y a auflî

du Grec de Nompareille Si. de Mienonnc.
Chacun de ces caractères a un italique & des vi-

gnettes qui lui font propres. Pour les différencier,

on dit (Implcment l'Iuilique du gros Romain , l'Ita-

lique du Ciccro, & ainfi des autres. L'Italiciue qu'on

nomme Sedanoife , ell la plus petite le toutes.

Il y a encore quelques corps de caraftdrcs , mais

moins ordinaires, comme la Philofophie & la Gail-

larde .qu'on appelle Corps interrompus , parce qu'ils

font plus approches que les autres. On parlera ail-

leurs de tous les corps de lettres Se caraâdres. Vcytz
Ifiirs Articles.

A l'égard des vigntttet , qui font des ornemens
en forme de barres longues & étroites qui fervent

à fi'parei les livres & les chapitres de l'ouvrage qu'on

imprime, Si qui fe mettent à la tète des uns & des

autres , il y en a pluficurs pour chaque corps de
caraftcres , qui diminuent de grofTeur depuis les deux

fioints de gros romain jufqu'a la nompareille. Pour
a longueur , elle dcpciid du format qu'on donne à
l'édition , étant facile de les allonger ou diminuer,

à caufe qu'elles font compofécs de plufieurs petites

pièces mobiles comme les lettres. On nomme CttU-

de-lampt certains autres ornemens qui fe mettent à

la fin des Livres ou en d'autres endroits
,
qui fi-

nlifent entièrement quelque matière traitée dans un
ouvr.nge.

Enfin l'on appelle Lettres initiâtes, de grandes

lettres gravées ca bois , dont on fe fert principale-

ment dans les Livres d'Èglife. Il y en a auHi de fon-

dues comme les caraâères , mais plus petites que
celles de bois. On les nomme ordinairement Lettres

de deux points
,
parce qu'elles ont le double du corps

dont elles portent le nom. Ainfi l'on dit , Deux

E
oints de gros Romain , de Saint Auguflin , Sic.

lans les Ouvrages importans , & qu'on veut or-

ner , on fait graver les vignettes , les lettres

initiales Si les culs-de-lampe en cuivre , & l'on y
repréfentc des chofes convenables au fujet des Li-
vres , ou aux perfonnes à qui on les dédie , ou à
l'honneur de qui ils font cumpofcs,

L'Italique qu'on appelloit anciennement dans les

Imprimeries Lettre Aldine , à caufe que le célèbre

Aide Mannee (:i\ ètojt l'Inventeur, e(l un caraAcre
un peu couché

,
plus maigre , Si qui occupe moins

de place que celui de la lettre ronde , auquel cer-

tainement il n'eft nullement comparable : le goijt

en a pourtant dure quelque tcms , même pour les

plus grands ouvrages : préfentement on ne s'en fert

plus guéres que pour diltinguer les titres des chapi-

tres , les citations , les paitàges , les èpîtres & les

petites pièces qu'on infère dans le corps du Livre

,

& qui y font comme étrangères. Encore pour quel-

ques-unes de ces chofes bien des gens aiment mieux
le fervir de guillemets, c'eft-à-dire, d'une double

virgule qu'on met à côte de chaque ligne des en-

droits qu'on veut dirtinguer.

Pour la commodité de la reliure on inventa d'af-

fez bonne heure ce qu'on appelle des Signuturet

,

c'clUà-diic, Un lettres alphabétiques que l'on mec

M E R I E. 8^4 -

au bas des feuilles , de qui fervent à jiftifier fi les

cahiers font entiers, Si tjuel ordre il^j d. ive>u avoir

en les reliant. Les premiers Imprimeurs de Pail.s nj
s'en fervirent que vers l'an 1476.

Les reclames ont prefque le même ufnpr
, & f^

mettent pour faire connoître la fuite des cahiers. Ce
font les premiers mots du cahier, qu'on impririkau

bas de la dernière page du cahier précédent. Lis im-

preflîons de Paris n'en ont point eu avant ijao;
mais on s'en fervoit en Italie dès l'an 1468.

Pour l'invention des chiffres , elle femble égale-

ment regarder la commodité du Lefteur & du Re-
lieur j de l'un , pour trouver plus facilement les

renvois des tables , & de l'autre , pour alTurer davan-

tage la collation Si la reliure des Livres. Les chif-

fres fe mettent au haut de chac^ue page : quelriucs-

uns pourtant les ont quelquefois mis au bas , mais

ils ont eu peu d'Imitateurs.

On avoir encore imaginé dans l'enfance de l'Im-

primerie , ce qu'on appelloit /f<'^{/?rtt»i (hartariim

,

pour la plus grande commodité des Reheurs
; mais

il y a long-tems que l'ufage s'en ell perdu. Pour

le drefTer , on rallembloit à la fin de chaque volu-

me les lettres qui fervent de fignatures , & les pre-

miers mots des quatre premiers feuillets compris fous

chaque lettre. Pour abréger on fe contenta enfuiie

de marquer les lettres des fignatures , Si combien

de fois chaque lettre ètoit multipliée. Enfin le Re.

gijlritm a celle tout- à- fait.

L'habileté du Compofiteur & l'exaftitude du Cor-

re^eur ne pouvant fauver les ouvrages de toutes les

fautes , on a eu recours à ce qu'on appelle ï'Erruia.

Les premières Editions n'en avoient point , on cor-

rigcoit feulement avec la plume les fautes dans cha-

que copie imprimée. Depuis Si des l'an 1478^011

en a prefque toujours mis un au commencement ou

à la fin des Livres.

VErraia eft une table qui contient les fautes fur-

venuës dans l'imprcflion, & qu'on défigne non-feu-

lement par le chirtre des pages , mais aufli par le

nombre de la ligne où elles fe rencontrent. On a

vCi autrefois des Imprimeurs affez habiles , pour

n'avoir beloin que d'un Errata de cinq fautes dans

des volumes de plus de cinq cens pages. Que doit-

on penfer de quelciues Imprimeurs étrangers qui

pourroient faire un Errata de cinq cens fautes dans

un Livret de cinq feuilles .'

Les rubriques, les abbrèviations , les colomnes,

la marque (jue prennent quelquefois les Sociétés de

Libraires & d'Imprimeurs , ou des Libraires paiti-

culiers , les chapitres , les verfets , les titres , les pa-

ragraphes , les feftions & les caraftéres avec lefquel»

on les diftinguc , font toutes chofes qui ont enco-

corc raport à l'Imprimerie , mais dont quelques-

unes ne font pas allé? importantes pour entrer dans

aucun détail , & dont d'autres feront expliquées ail-

leurs , comme la Marque à l'Article des Imprimeurs,

& les Rubriques dont on parle l'Article de la Ro-

fettc.

Imfrimebie. Se dit aufli du lieu ou des Villes

où l'on imprime. On dit en ce fens , L'Imprimerie

du Louvre, L'Imprimerie de Paris, de Rome, de

Venife , &c. On s'en fert encore pour diftingucr de

quels Imprimeurs font les ouvrages. On dit, Ces

Livres font de l'Imprimerie des EUevirs , de V4'

cofan , de Plantin , de Gryphe , &c. Enfin on l'em-

ployé comme un terme collefiif
,

pour fignifier

tous les outils & inftrumcns qui fervent à l'Im-

primerie , comme les preflès , les calTes , les carafte-

rcs , les chaflîs , &c. L'Imprimerie d'un tel eft à

vendre.

Imprimerie Chinoise. On a vu ci-defliis deux

opinions fur l'antiquité de l'Imprimerie des Chi-

nois j l'une qui la fixe à 300 ans avant la nailTaiice

de J. C. ; l'autre qui la raproche jufqu'au neuvième

fiéde : Une troifième opinion la recule U'un grand

nombre

•.!-su'-ii?;tBw1 i.,'
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g<, IMPRIMERIE.
nombre de ficelé» & lu fait naître en même fems

nue ce fameux Empire ; mai» c'eft la moins proba-

ble de toutes 1rs trois.

La manière d'imprimer des Cliinnis eft bien dif-

fcremc de celle ries Européens ; mais fi elle a quel-

riuf avanlii;^e fur la nôtre par la corrcftion 6c l.i

heauté des caraftércs , elle lui ccde beaucoup dans

le relie ; la feule commodité des lettres mobiles dont

on fe fert en ?]iirope , ne compeiifant que trop tout

cequequel(]ucs Auteurs modernes exagérant en ù-

vciii- de cette Imprimerie Orientale.

Les Livres s'iinpriment dans la Chine avec

des planches gravées à la manière de celles dont on

fc fert en France pour les ouvrages de doniiiiote-

ric.

Ces planches font de bois très uni, raifonnable-

inei.'. cpailles , Se de la grandeur du format qu'on

veut donner à l'Edition.

Lorfque ces planches font préparées, on y colle

un pnpier fur lequel un habile Ecrivain trace avec

la plume Chinoife , qui eft une efpéce de pinceau ,

Ifs diricrens caracléres dont chaque page doit être

comp'jfcc.

Cette première partie de l'ouvrage qui cft la prin-

cipale , & d'où dépend le fuccès du Livre , étant

dchcvée , chaque planche palFe dans les mains du

Graveur ,
qui avec fes burins , fes échopes & fes

autres petits inrtrumens d'acier, fait paroître en re-

lief fur le bois tous les traits que l'Ecrivain a tracé.'

fur le papier. Enfin quand la graviire efl: achevée,

on humefte légèrement ce qui refte de ce papier, &
on l'enlève de defius la planche en la frotant dou-

cement avec la main.

L'ancre pour l'impreflion n'eft point difFérentc de

l'ancre commune des Chinois ; & la preffc dont

ils fe fervent relFemble beaucoup plus à celle des Im-

primeurs en taille-douce d'Europe , qu'à la pref-

fe des Imprimeurs de Livres. On a parlé ail-

leurs de l'ancre de la Chine & de la prefTe des

Graveurs. Fayt-z A k c R e. Voyez nuffi Taille-
douce.

A l'égard du papier , il efl bien inférieur à ce-

lui d'Europe. On le fait avec la féconde écorce de

qucljues rofeaux , & le plus fouvent avec celle du
Bambou , qu'on broyé & qu'on paîtrit avec de

l'eau, & qu'enfuite o.i dielFedans des moules aflèz

fcmblables aux nôtres.

Les avantages de l'Imprimerie Chinoife confident

en ce qu'on n'eft point obligé de tirer de fuite toute

une Edition , & qu'on pci)t nti\ imprimer à la fois

que ce qu'on en a befoin : Que les planches fe re-

touchent facilement ; & -qu'on n'a point befoin de

Correfteurs d'Imprimerie. Ses défauts & fes in-

commodités font, 1°, Du côté des planches; Que
pour conferver celles d'un Livre allez médiocre , il

faut un magafin entier. 2°. Du côté de l'ancre ;

Que la couleur s'en aftôiblit aifément. 3°. Et enfin

du côté du papier, qui fe fend facilement , & quieft

fujet aux vers , ce qui fait qu'on ne voit point dans

la Chine de livres dont l'impreflion foit fort an-

cienne.

IMPRIMEUR. Celui qui imprime. Quoique ce

terme convienne proprement aux Maîtres de l'Im-

primerie , on le doune aulli ;i l'ouvrier qui tire les

feuilles : celui qui drefTe les formes fe nomme Com-
pofiteur. Voyez ci-Jevunt Imprimerie.

Il y a à Paris plufieurs Corps & Communautés de
Marchands ou d'Ouvriers à qui l'on donne la quali-

té d'Impiimcurs j entr'autrcs les Imprimeurs de li-

vres , (]ui font du Corps de la Librairie dont on
va parler dans cet Article j les inipriincurs entailles

diuccs. defqiitls on traitera dans l'Article fuivant ;

& les Imprimeurs Imagcrs & Tapirtiers ou Domi-
iiiticvs, (jui 01, t aulli un Article [iarticulicr. Voyez
Do.v.iNoTiERs. A l'égard de
fiijuc par earafk'res , ils ne font difii-'icns

Dillion, de Coimiterce. Toin. li.

Imprimeurs de nui-

dc ceux
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dont il efl qijcflion ici que par l'objet de leur tra*

vail
; pour ceux de mu(l«|uc gravée fur cuivre , ils

font des Maîtres Imprimeurs en tailles- douces.

Avant l'invention de l'Imprimerie, Ajurqu'àce
que cet art admirable fe fût établi à Paris , la Librai-
rie , dont les Impinieurs font prcfcntemcnt partie»

y formoit «m corjs con^dérable, tout-à-fait dépen-
dant de rUniverfi.é & de fon Refleur. Ce Corps
étoit coinpofé d'Ecrivuins , de Libraires, de Re-
lieurs, d'Enlumineurs & de Firchemiiiiers.

Les Parcheminicrs préparoi. nt des peaux , & fai-

foieiit le vélin & le parchcuin qui étoient alors prtf-

que les feules matières fur lef(]uelles on écrivoit les

livres ; les Ecrivains qu'on ap|:elloit Siatior.arii , les

écrivoient & les cupioient d'.'prcs les exemplaires
que les Libraires leur fournilioient ; les Relieurs
étoient chargés de la relieure de ces tems-là , afltz

grofliérc , & qui ne confiiloit gutrcs qu'en deux
planches légères couvertes de quelque mauvaife
peau: les Enlumineurs ppignoient en i-nignatuie , Se
relevoient d'or bruni les vignettes , les kt'res ini-

tiales (Se les autres ornemens dont il plailoit au Li-
braire & aux Particuliers d'embellir leurs volumes.
Enfin les Libraires ordonnoient les livres aux Sta-
tionaires, & les vendoient dans leurs boutiques ou
autres lieux , & aux jours qu'il leur étoit permis de
les étaler & de les débiter fuivant leurs Statuts.

Les Imprimeurs ayant fuccédè aux Stationaires,

luccédérent au/Iî à leurs privilèges & à leurs obli-
gations; ils devinrent aulfi-bicn qu'eux Suppôts &
membres de l'Univerfitè, & en cette qualiiè eurent
part comme eux à fes droits, immunités , exemptions;
mais auflî ils furent comme eux obligés à fe foû-
mettre aux Ordonnances & aux Statuts donnés par
fon Refteur au Corps des Libraires.

Ce corps tel qu'il efl aujourd'hui , c'e(l-à-dire

,

feulement compofé des Imprimeurs <Sc des Librai-
res , continue toujours de jouir des franchifes Se

prérogatives de l'ancienne Librairie , & les Libraires

& Imprimeurs font encore cenfés & réputés du
Corps de l'Univerfitè , de fes fuppôts & de fes

membres ; mais dès le commencement du dix - fep-

tiémefiède, & même quelque tems auparavant, c^
pouvoir Ç\ grand du Refteur fur le Corps de la Li-
brairie ètoit déjà beaucoup afFoibli , & l'on peut dire

qu'il a prefque été anéanti par les nouveaux Statuts

du mois d'Août 1(585.

Il efl vrai que l'Univerfitè a reclamé contre l'at-

teinte donnée à fes droits , & que fur fa Requête
préfentée au Confeil, elle a obtenu Arrêt du fixié-

me Juin i68y, qui nomma des Commillaires pour
examiner fes griefs ; mais les Imprimeurs & Librai-

res continuent nonobftant cela, «Se en attendant la

décifion , de jouir en repos de ce qu'ils appellent

leur liberté , mais que l'Univerfitè regarde comme
la révolte d'enfans indociles qui veulent fe fouftrai-

rc à la conduite de leur mère.

Ce ne fut pas feulement l'Univerfitè qui porta fes

plaintes contre les Statuts de i685, une partie dess

Libraires qui crurent les tren»e-fix Imprimeurs à
quoi l'on y réduit les Maîtres de cet art , mieux
traités qu'eux par les nouveaux Réglemens, s'étant

joints aux Relieurs , Compagnons & Ouvriers de
l'ancien Corps de la Librairie , s'oppofèrent à leur

enregiftrcment ; <Sc ce fut pour appaifer en quelque
forte les Libraires que tut donnée la Déclaration du
Roi du mois d'Oélobrc 1713, en ititerptétation du
Règlement de 1686, mais dont les Imprimeurs à

leur tour ne purent fe contenter.

Moiificur le Chancelier de Pontchartrain ordon-
na enfin fur la fin de l'année 1714 des (jpnfcren-

ces entre les Députes des Libraires & ceux des Im-
primeurs , pour terminer par un nnuvel Edit con-
certé entre les Parties , leurs différcos fur l'exécu-

tion du Règlement de i68(S & fur 'w Dcclaratior»

de 1715; niais ces nouveaux Statuts n'ont point cr>-
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?.«7 IMPRIMEUR.
« te paru , & le Corps &r' î.irprimenri Se. des Li-

I I,'.ires cuiitiiiiic cie fe coiuluire par l'Edit (ie 1686,

I. •litit' 5( iiucrprdté par la Dcclaratiun de 171 j ,

^m

.'iiilli-bicii que pur piulicurs Arrêts .'u Confeil don

i,c> depuis l'Edit jufquen 17 18.

Ce qu'il y a de plus important dans ces Edit,

"Déclaration & Arrêts , de qui regarde en particu-

lier les Imprimeurs, eft ce «jui concerne leurs pri-

vilèges > leur nombre , celui des prcflifs Si corps

(le cara^éres qu'ils doivent avoir , la marque de

leurs ouvrages . leur apprentilTagc , leur réception

à la iniîtrife, leur fcience , leur boutique , le lieu

de leur demiure , les exemplaires qu'ils font tenus

de tournir aux Syndics & Ajoints j leurs Correc-

teiiis, leurs Compagnons & Ouvriers; leurs droit»

à l'clcdion des Syndics & Ajoints du Corps de la

Lbrairie ; leur vilite en cette qualité ; enfin quels

iivies il leur eft défendu d'imprimer, & quels dont

l'iinprellîon leur eft permife , & fous quelle condi-

tion. On indique feulement toutes ces chofes dont

on traitera plus convenablement aill<:urs. Voytt.'Li-

LRAIRlt.

Imi'rimeur bn Taille douce. Celui qui im-

ji'iiiic des illdmpes& images, ou autres femblables

(Hiviagcs gravés au burin ou à l'eau furte , fur des

pl.iuciies (le cuivre , de bois , ou d'autres matières.

Avant l'année 169.J les Imprimeurs en tailles-dou-

iCi a'étoicnt que de fimplcs Compagnons que les

lir.ivf urs & Imagers de Paris avoient chez eux

,

puur faire rouler les prellés de leur Imprimerie.

Ces Ouvriers ayant éié compris dans le rôle des

nouvelles Communaulés drellé au Confeil le 10

Avril \6i.)i., ils furent en conféquence ériges en

Cl) ps de Jurande
, par la Déclaration du 17 Fé-

vrier \6<)x ; mais ce ne fut que par les Lettres

Patentes du mois de Mai 1694 qu'ils rc(;ureiit

leurs Statuts , & que leur Communauté fe trou-

va entivrement formée.

Les Statuts de cette nouvelle Communauté font

coiuiiius en 23 articles , dont les principaux ré-

gu'iit le nombre des Syndics , le tems des Ap-
preiiiill iges > la hourfe commune, le chef-d'œuvre

#c la rjce^tion d^'s Afpirans à la maitrife ; les au-

tres fiiit ou du ftile ordinaire de toutes ces for-

tes de Kéglemens , ou contiennent quelques excep-

tions.

Les Syndics ne font que deux , dont l'un eft

le Tréforiir de la bourfe commune.
Le fond de ctv.e bourfe conlirte au tiers des

falaires que les Maîtres reçoivent journellement du

t: avait de leur prefie ; le produit s'en diftribuë tous

les quinze jours ,
préalablement déduits les fraix

qu'il co ivient de faire, & les rentes coiiftituées par la

Co'iiiiiui..iiJtC.

Les veuves de Maîtres reftant en viduité jouïf-

fiiit de la maitrife, & ont part à la bourfe com-

mune.

Les Apprcntifs ne peuvent être obligés pour

moins de cjuafre ans , & chaque Maître n'en peut

avoir qu'un fcul à la fois.

Avant que l'Apprentif puifTe être re(;û à chef-

d'œuvre , dont il n'y a que les Fils de Maîtres

qui fuient exemts , il doit avoir fervi de Compa-
g.i !i deux années depuis fon apprentilîàge.

Le. Maî'res ne peuvent demeurer ailleurs que

da is l'L'iuverfité , & n'y peuvent avoir ou tenir

pius d'une Imprimerie.

Enfin il eft défendu à toutes perfonnes d'avoir

th./. • lies des prelfes de tailles - douces, à l'excep-

ta. u des Maitres Graveurs établis aux Galleries

du I.'uvre &. aux Gobelins , & des fîx qui font

''e lAc: lémie Knyale de Peinture & de Sculpture,

a qiii il eft permis de faire imprimer chez eux, de

\\t-i qii bon leur feriible , leurs propres ouvrages &
;i"ii autres.

0:i va ajouter ici la conflruflion d« la pref-

U\
fe det Imprimeurs «n talllei-douces , la compo-
fition de leur ancre 1 Sl la manière de fe fervir

de l'une Sc de l'autre pour l'imprcflion dei «f.

lampes.

Frtffe des Imprimturi tn titilla- dotictt.

La prelfe des Imprimeurs en tailles-douces tH
compofée de deux jumelles de quatre pies di
hauteur chacune fur un pié d'épaiiïeur, jointes tn-

haut 5c en-ba.i par des traverfes qu'on nomme
des fommiers. Ces jumelles qui font éloignées l'u-

ne de l'autre d'environ a6 pouces , pofent fur un
pié aulTi de bois , dont les pièces qui font plicéei

de champ & qui foAiiennent toute la prefti: , oii(

4 î pies Si demi de longueur fur ^ pouces d'é-

paiffeur.

Quatre efpécei de petites colomnes qui appuyent
aufli fur le pié Se. qui tiennent aux jumelles, por-

tent quatre tringles de bois i coulilfe qui fervent

à avancer ou reculer la table de la predè lorsqu'on

la veut faire palfer entre les deux rouleaux. Cett*
table a 4 pies j pouces de long, deux pies de large,

& un pouce & demi d'épaifléur.

Les rouleaux ont j pies a pouces de long y com-
pris leurs tourillons, Se ont lix pouces de diamétrt;

ils portent tous deux dans les jumelles .chaque tou-

rillon tournant dans deux boétesde bois faites en de-

mi cercle , Se garnies de fer poli pour la facilité du

mouvement. Les boêtes du rouleau d'en-haut font mi-

fes par deffus , Se celles du rouleau d'en-bas plucées

au dcifous. On en remplit le defTus Se le dcfToui avec

du papier ou du carton, afin de les hauflicr Se lesbaif-

fer, enforte qu'il ne refte d'efpace entre les rouleaux,

qu'autant qu'il en faut pour y Voire paflér la table char-

gée de la planche qu'on veut imprimer,& du papicr,jc

érofies qui font néceftaires pour cela.

Enfin à un des tourillons du rouleau d'en-hiut

eft attachée lacroifée , c'eft-à-dire, deux pièces de

bois qui fe traverfant en croix forment une efpéct

de moulinet : la croifèe dont les bras ont environ

deux pies , fert à donner le mouvement aux rou-

leaux
,
qui le communiquent ù la table qui paifeen-

tre deux ; elle tient lieu dans cette preife de la ma-

nivelle qui dans celle des Imprimeurs de livrci fert

à avancer ou reculer le chariot Se la forme fous li

platine.

11 faut remarquer qu'à côté de la prcITt eft l'an-

crier , c'eft-vdirc , une efpéce d'auge de bois avec

des bords relevés autour , dons laquelle on met le

noir compofé qui fert à l'imprellion : dans l'ancricr

eft i'amafette , Se fur la même table où eft pofé

lancrier eft auffi le tampon qui fert à donner l'an-

cre aux planches . Se encore les vieux liages avec

lesquels on les efTuye quand elles en ont futEfam-

ment reçu.

Ancre des Imprimeurs en téilles-douces.

L'ancre pour l'imprellion des tailles-douces eft une

compofition de noir Se d'huile mêlés Se cuits enfcm-

ble dans certaine proportion tant pour le mélange

que pour la cuifTon.

Le noir eft une pierre faélice qu'on tiroit autre-

fois d'Allemagne , mais qui fe fait préfentement i

Paris , & qu'on eftime plus douce & meilleure que

celle que les Ouvriers Allemans fourniftbient aupa-

ravant aux Imprimeurs François.

Les principaux ingrédiens oui entrent dans la fa-

brique de ce noir de pierre , font des noyaux de pè-

ches & d'abricots, des os de pies de mouton & de

l'yvoire ; le tout bien brûlé , bien broyé & bien ta-

mifé : la liaifon do ces drogues fe fait avec la lie dt

vin , quelquefois feulement avec de l'eau. La meil-

leure eft faite avec l'yvoire tout feul & la lie.

Il n'y a à Paris que deux ou trois Ouvriers qui fâ-

chent compofer cette pierre; ils font ungrantlmyf-

tére de la manière dont ils cmployent la lie de vin ,

Se de celle avec laquelle ils font brûleries autres dro-

gues >
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cucj , m quoi il eft certain que confifle tout le fe-

^dldccctic ancre. ...
L'huile «iiii fert à délayer le noir de pierre , doit

lire de l'huile de noix de la meilleure , mais cuite

(llrtJrciiimcnt i fuivant les diHérens ouvrages qu'on

imprimer ; on en fint ordinairement de trois for-

de la claire , de la gralle Se de la forte , qui ne
veut impri

tes )

font difféicntes que par leur degri de cuiffon : l'hui-

le forte fert aux plus beaux ouvrages ; les deux aii-

tres s'employent à proportion de leftime qu'on fait

des tailles-douces qu'on veut imprimer ; la claire fer-

vantaux moindres , <5c la gralTe aux mcdiocrei. L'hui-

le fe cuit dans une marmite de fer.

Quand on veut compofer l'ancre , ou pulvc'rife

«aâement le noir de pierre , & on le pafle à tra-

vers un tamis très fin ; puis on le broyé fur un mar-

bre avec celle des trois huiles qui convient aux tail-

les-douces qu'on veut tirer , après quoi on le met

dans i'ancrier avec un amafette de tôle ou de fer

plat, La manière de broyer cette ancre fur le mar-

bre cft la même que celle des Peintres qui préparent

les couleurs en huile , & l'on s'y fert comme eux

d'une molette de pierre.

Manière dimprimtr Ut milles-douces.

Lors que l'ancre eft préparée <Sc que l'ancrier en

tft rempli , on en prend une petite quantité avec le

tampon ,
qui cft une efpéce de molette faite de plu-

iieurs bandes de linge roulées fortement les unes

fur les autres > on en noircit toute la fuperiicie de

la planche.
_ ^

La planche fuffifamment remplie d'ancre , s'efliijre

d'abord avec quelque morceau de linge ufé ,
enfui-

te avec la paume de la main gauche , & puis avec cel-

le de la main droite ; après quoi on la met un peu

chaufer avant de la mettre fur la table de la preiïe.

La machine fur laquelle on la met chaufer s'appelle

un gril , & en eft un en efTet compofé de plulieurs

barres de fer , & foûtenu par quatre pies , aulfi de

fer de 8 à 9 pouces de hauteur, fous lequel on entre-

tient toujours un feu médiocre.

La planche étant bien ancrée & efTuyée , on la

fiofe fur un papier colé fur la table de la prelTe , de

1 grandeur de la taille-douce , qu'on veut imprimer;

fur la planche fe couche bien uniment le papier qui

doit en recevoir l'empreinte, & fi'r le papier (e met-

tent ce qu'on appelle les langes , c'eft-à-dirc , trois

morceaux d'étoffe douce , ordinairement de moleton

ou de ferge.

C'eften cet état que par le moyen des aîlesdela

croifée on fait partir la planche entre les deux rou-

leaux de la prelFe , qui la preftant également & for-

tement en imprime les traits fur le papier, qui les re-

çoit d'autant plus aifément qu'il efl fort humide à

ciufe de la mouillure qu'on a pria foin de lui don-

ner auparavant.

Il y a des ouvrages qui demandent d'être prefTés

deux fois , & d'autres qu'il ne faut paffer qu'une

feule entre les rouleaux ; ce qui dépend de la pro-

fondeur des traits de la gravure , ou du plus ou du

moins de force qu'on veut donner au noir d'une

taille-douce.

Il faut obfcrver que plus l'ancre eft forte , plus il

eft néceflaire que les rouleaux prefTent fortement la

planche gravée , ce qui oblige plulieurs Ouvriers de

mettre dans leur ancre plus d'huile grafte ou claire

que d'huile forte , pour épargner leur peine & leurs

bras ; mais cela fait une mauvaife impreflion.

La mouillure du papier doit toujours fe faire deux

jours avant que l'employer , afin qu'il foit plus mo-
lafTe & plus en état de tirer le noir qui eft dans la

planche ; il faut auftî au fortir de l'eau mettre le pa-

pier en prafle entre deux ais qu'on charge de quel-

ques pierres pefantes , pour que la mouillure y pé-

nétre davantage & foit plus égale.

A mefure que les Tailles-douces font imprimées
,

DiSien. d* Commerce. Tom. II,

I M P. INC. 870
on les étend fur dei cordes , & lors qu'elles font rai-

fonnablement féchcs on Its remet en pttllc pour cil

rendre le papier plus uni.

Enfin quand on a tiré d'une planche le nctrbre

d'eflampes qu'on trouve à propos d'en avoir , on la

frote toute entière d'huile d'olive avec un tampon
d'étoile , pour empêcher qu'elle ne fe rouille ; après

quoi on la ferre enfermée dans du papier pour la

rcferver à une nouvelle imprtffion ; mais fi l'on s'ap-

perçoit que les entailles de la gravure foicnt plei'>

nés du noir qui s'y cft endurci en travaillant , il

n'y faut mettre l'huile qu'après l'avoir fait bouillir

dans un baquet ou autre vaillèau de cuivre.

On parle ailleurs de la gravure & du commer-
ce des tailles-douces. Voyez Graveur , Gravu-
Bi , Estampe, Image & Imager.
IMPUTATION. Compenfation d'une fomme

avec une autre , ou déduAion d'une fomme fur une
autre. Quand on fait quelque payement à compte
fur une dette qui porte intérêt, on en fait faire

d'abord l'imputation fur les arrérages & intérêts, 4c

eiifuite fur le capital, autrement elle fe pourroit tai-

re fur le capital.

IMPUTER. Déduire & précompter une fom-
me qu'on paye fur une autre qu'on doit. Je vous
prie d'imputer les cent livres que vous avez reçues

pour moi fur mon l'bligaii'in & non pas fur mon
dernier arrêté de compte. Les intérêts ufurairet ne
doivent point fe payer , mais s'imputer fur le ca-

pital.

INBAB. On vend des toiles au Caire qu'on nom-
me grandes Inbab.s , dont les pièces ne font que de
trente pics. Elles fe vendent lyo meidins la pièce.

INCARNAT, ou INCARNADIN. Cou.eur
rouge très vive , ainfi nomipct de la refTemblance

qu'elle a avec de la chair vive nouvellement cou-

pée; en quoi elle diffère du couleur de chair, qui

cft plus pâle & qui relTemble à de la chair couver-

te de fa peau blanche & animée d'un vermillon na<;

turel.

Les Réglcmens du mois d'Août \66^ pour la

teinture des foyes , laines Si fils , portent que les

foyes incarnat & couleur de rofe , feront alunèesâ:

fuites de pur brefil ; les laines , de bourre teinte en

garance fans mêler de fuftel ; & les fils , de brefil

de Fernambouc , ou autres brefils & de rocou.

INCH. Mefure applicative dont on fe fert en
Angleterre. C'eft proprement ce qu'on appelle pou-

ce en France , quoique pourtant avec quelque dif-

férence. Le grain d'orge cft au deffous de l'Inch

& eft la plus petite de ces fortes de mefures. Il

faut trois grains d'orge pour un Inch , quatre

Inches font la poignée , trois poigne ts le pié , un pié

& demi le cubit ou coudée, deux cubits un yard,

& un yard & un quart une aune. Voyet. Pie'.

}• Les Anglois écrivent Inch , & non Inths avec

unex , comme avoii fait l'Auteur: c'eft toujours chez

eux la douzième partie d'un pié. Le plurier de ce

mot eft biches. Ils difent à l'infînitit , to meafiire

by inrhes , Mefurer par pouces.

INCISER LE VERRE. Terme de verrerie.

C'eft le couper , foit pour le féparer de la felle ou
farbacanne , foit pour en retrancher l'autre extrémi-

té oppofée à celle de la felle , foit enfin pour l'ou-

vrir d'un bout à l'autre , pour en faire du verre en
table.

Toutes ces incifïons fe font fans fe fervir de ci-

feaux ni de forces , & feulement en jettant une
goûte d'eau froide fur le verre encore chaud , & en
le frapant légèrement du bout d'une verge de fer.

Voyez Verre.
INCLUS. Ce qui eft enfermé dans un paquet.

Le mémoire ci-inclus , la lettre ci-inclufe ; quelque-

fois on dit iimplement l'Inclufe , en parlant d'une

lettre. Ce terme eft fort d'ufage dans le ftjle mer-

cantillej on s'en fert même alFcz fouvent au lieu

O o a d'Incliv-
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d'Inclufivemcnf. On lui a Hoiiné terme pour p»yef

ce hillet lufiiu'nii 2 Hu moi» cl'AoCit inclus.

INCOURANT. Les NéRociaiis fc fervent quil-

quefoij He ce terme ptiur figmfier une clicife qui

n c(l paj ulitde. Cela e(l Incourant. Ce mot ne fc

trouve que dans quelque . Traitée cle Commerce im-

primcfs en Hollande i il ne paroît pas d'uruge en

rrance.

INDE ORIENTALE , ou plûtAt INDES
ORIENTALES. C'eft cette grande partie de l'A-

fic qui comprend nnn-feulement l'Indouftan ou l'In-

<1e proprement dite; mais encore les deux P^nin-

fulcs de(,-à Se. delà le Gange , toutes les Iles de l'O-

cean Indique , celle de Ceyian , les Maldivci , les

Iles de la Sonde, les Moluques, même la Chine &
le Japon ; enfin tout ce qui eft au Levant de la Per-

fc , i de rAral)ic , & au Midi de la grande Tar-

tarie jufqu'ù la mer du Sud.

yt n D l T I O N.

Les Hiftoriens & les Géographes fe font bien

trompés , aprè's les Anciens , fur la vraie origine du

mot d'Inde. On a crû |ufques ici , que c'étoit le

fleuve InJui , qui nvoit donné fon nom au grand

Pais qui eft du côté d'Orient , apptllé préfentement

l'Empire du Grand Mogol. Nous allons voir le

contraire, 6c que c'cil le fleuve ([ui a pris le fien , _ ^
du Pais même qu'd fi'paroit autrefois de celui de comme je viens ffe dire, lefquels font deflinés

Perfe : C'eft ce qu'il iera aifé de comprendre par ' *
'

' *'

les raifons fui vantes.

1°. Les Gentils qui font les naturels du Pais
,

ou de cet Empire, & que les Mahomctans ont aifu-

jettis fous leurs Loix, fc nomment eux-mêmes
, par

raport à leur Rt-liglon , hidoHt. Cette Religion eft

divifée en douze Callcs ou races , qui ne (e mê-
lent point l'une avec l'autre : Ces Caftes font dou-

ze principales Scftcs qui renferment enfemble , fé-

lon eux, <.)6 Seftcs particulières. Il y en a qui rc-

duifent ces douze grandes Se^es fous quatre plus

générales , qui ont chacune leur nom.
2'. Ces Seftcs des Indous ont toujours été fort

étendues. Les Pais qu'ils ont occupé, toujours con-

tigus l'un à l'autre , ont pris le nom gênerai A' In-

JoiiJIan , qui veut dire , chez la Nation même, la

Terre des InJoiis. C'eft ce même nom de leur Re-
ligion qui a paiFc au fleuve , qui les (e'pare de la

Terre des Pe-rfes. Cela eft venu fans doute des

premiers voyageurs Grecs qui l'ont traverfé, & qui,

faute d'en favoir le vrai nom , lui ont donne' d'a-

bord celui de Rivière des Indous. L'ufage dans la

fuite lui a attaché tout court celui d'/zu/iM, pendant

que le Pais ii'ué au delà de fon cours . portoit dé-

jà celui de l'Inde. Les Hiftoriens Grecs fe font

imaginés dans la fuite , que le nom du Pais ( l'In-

de ) venoit de celui de fon fleuve , comme cela étoit

allez ufité , parmi leur propre nation, que des riviè-

res donnaflent leurs noms aux Pais qu'elles traver-

foient. Si cela avoit été d'ufage chez les Indous,
le nom de leur Pais auroit dû plutôt venir de ce-

lui du Gange qui le traverfé plus avant dans fes ter-

res, & qui eft trois ou quatre fois plus grand que
l'autre.

3". Enfin ce même fleuve , & c'eft ici la plus

fraude raifon , n'a )ainais porté , chez la nation des

ndous , un nom qui aproehit de celui de leur an-

cienne Religion , ou de leur Païs. C'eft de quoi

je me fuis informé des Banians de Surate. Je re-

grette d'avoir négligé de marquer le nom qu'ils

donnent à cette fameufe Rivière , mais je me fou-

viens bien qu'il n'a aucun raport à celui d'Indus.

Cela étant , l'origine que )e viens de donner fur

ce nom , ne fauroit être conteftée ; fur-tout fi l'on

confidére que la Religion des Indous , qui a tou-

jours porté ce nom , parti; pour la plus ancienne de

toutes celles de i'Afie, «Se par conlequeiit plus au-
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tienne aufll que le nom du fleuve Indui. que !„
Grec» lui i>nt donne.

On ne doit donc plus dire
, que ce fleuve donne

fon nom aux Indes , mais que c'eft la Religion du
Indou» ou Gentil» , qui le donne au fleuve & i
cette grande partie de l'Alic avec toute» Im lIciHc
la Mer qui la baigne , <Jc qui porte aufli le même
nom.

Mdndtllo s'eft trompé , comme on le voit dans
Atereri, de diftinguer les B^iiiMi des hdtui. Ce
dernier nom eft proprement , comme j'ai dit le
nom général de la Religion Se de toutes IciSeftcv
des Gentils fous l'Empire du Mogol. Les Banians
font une Scfte à part , il eft vrai , comme les autres
Des douze Seftes principales chacune tient fon rang'
fans mêler fa race , ôc ne fe frémientent ni ne man'
gent enfemble. Elles diliirent lune de l'autre cii

quelques points de leur croiance , mais infiniment
plus par la naillancc , Se la qualité de leur r.inir.

Les Brahmes ou Braviints , qui eft la race Sacer-
dotale , eft la première Cafte , ou la plus noble en
rang. Les Indous de la féconde , font les R»,»,
ou les Nobles du pais. Les Banians

, qu'cux-mèî
mes nomment Commnis , qui font la race des Mar-
chands , font la 3'. Cafte des Indous ; & ainfi du
refte.

Les Indous, que AUndfJto a diftinguédes Ba-
nians, font les Rajas, qui font de la deuxième Cafle,
comme je viens fie dire, lefquels font deflinéspou'
les Armes ; les uns pour gouverner la Nation & la

protéger contre fcs Ennemis , & les autres pour
fervir à la guerre, tant pour Jfficier que pour foldat.

Voyez Moreri, ÂrticleluDOVi.
Ce que je viens de dire ici fert à faire v/.f

combien les voyageurs des païs éloignés A ut lu-

jets à fe tromper, faute de tems pour obfervtr. Se- de
favoir la langue des Païs par oii ils palieiit. Mim.
de M. Garein.

On appelle Compagnies des Indes Orieiitales,

des Sociétés de Marchands ou autres perfoimes puif-

fantes ou intelligentes dans le commerce , qui font

établies en Europe pour faire le négoce de l'O-

rient. Les principales de ces Compagnies font cel-

les de France , d'Angleterre & de Hollande. Feyez
l'Article des CoMPAGNii s . Si «/«i </« Commerce.

Indes Occidentales. On nomme ainli l'Amcri.

(lue par oppo(ition.iux Indes Orientales, à l'Occident

fiefquclles elle eft fituée
, parce <jue cette vafte par-

tic de la terre auparavant inconiiuii , fut découverte

par les Efpagnols quelque tems après que les Portu-

gais eurent tenté la route des véritables Indes parle

Cap de Bonne Efpcrance.

t Mr. Sav<try n'a pa.s fait attention à la vraie rai-

fon qui a donné lieu aux Indes Américaines de

porter le nom d'Occidentales. Ce ii'eft pas , com-
me il dit .parce qu'elles font fituèes à l'Occident des

Orientales ; c'eft véritablement par raport à l'Euro-

pe que les Indes du Levant & du Couchant ont

pris ces deux fortes de dénominations; parce que

efTeâivement l'Amérique eft à nôtre Occident , &
l'Afie à nôtre Orient. Comme ces deux grandes

Régions de la Terre font plus près l'une de l'au-

tre dans l'Hémifphére qui nous eft inférieur , que

dans le fupe'rieur, l'Amérique eft plutôt fituée à l'O-

rient de l'Afie
,
qu'à fon Occident.

Les Compagnies des Indes Occidentales font cel-

les qui font établies pour le commerce de l'Améri-

que & des Côtes Occidentales de l'Afrique juf-

qu'au Cap de Bonne Efpérance. Voyet Compa-
gnie.

Conseil des Ikdes. On nomme ainfi en U
pagne le Confeil fouverain où fe porte & où fe ju-

ge en dernier refTort tout ce qui concerne le gou-

vernement & le commerce des Indes Occidenta-
les.

Il y a pour la direélion de ce commerce trois

tribu-
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iribantax (établis en Efpagne ; le Confcil, la Con-

triilatioii (Se l> Confultt : cet deux derniers tivn-

iKiii leur* Sicfgci k Seville , le premier « le Cieu à

Madrid.

Le Confcil de Mtdrid t une autorité prefque ab-

folue dans Ici aifairci dei Indei) c'cll lui oui cou-

iioit avec le Koi de tout ce qui regarde la nuvi-

citixn , la paix , la guerre , aulTi-bien que de toutes

U'i ciufcs civiles & criminellei de cette valle partie

de la Monarchie d'Efpagoe.

Il propofe les fujcti pour remplir Ici Viceroyau-

lé\, les GouverneracMs , les Emplois, les M^gif-

iraiuret , les Bénéfices vacans i cntin de toutes les

placer dont Sa Majcllé Catholique a coutume de dif-

|)oltr.

C'eft ce Confcil qui fait rendre compte à tous les

Ollicieri à leur retour en Efpagne, après que le tems

de leuradminiflratioi) eft fini ; qui nomme les Oth-

cirri fubalternes des Qalions & de la Flote ; qui

accorde les congés foit pour les navires de regillre,

foii pour les autres qui font le commerce des Indes

fous Vefcorte des grands convois -, enfin c'eft ce Con-

fcil qui reçoit les avances qui fe font au Koi d'Ef-

pagnc pour obtenir la liberté de ce négoce , Se qui

M retour des Galions & de la Flote règle &, recuit

l'induit qui fe lève fur les eflêts de marchandifes qu'ils

rapportent des Indes.

Le Confeil des Indes e(l compofé d'un grand

Chancelier d'un Prclident , de huit Confeillers
,

(juitre de robe & quatre d'épée , d'un Vice-Chance-

licr, d'un Fifcal ou Procureur Général, d'un Al-

guafil mayor , de deux Secrétaires oui ont cha-

cun dou?;c Commis . de di.-ux Agens du T''ifcal , de

quatre Contadores ou Treforicrs , & do cinq Ka-
purteurs.

On compte encore au nombre des Officiers fubal-

t'.riies un Hilloriographc , un Géographe , un Cha-
pelain, un Sacridain , un Avocat de un Procureur

lies Pauvres , dix Portiers , un Ecrivain & un Con-
Iciller de la Contraélation de Seville. Ce dernier e(l

( ''argc de ramalFer & dt garder les Ordonnances de

•I Loix concernant le gouvernement âc le commer-
ce des Indes.

Le Confeil des Indes fut établi en ifii ; mais il

ne reçut fa dernière perfeélion qu'en IJ24, lorsque

Charles-quint ajoilta h lous fes autres privilèges dé-

jà fi grands , celui de connuître des chofes qui con-
cernent la Religion.

La Contraftation de Seville e(l compofée d'un

Prélidcnt Se de huit Juges ou Confeillers, dont
quatre font de robe Se quatre d'épée ; ceux de robe
font prépofés à l'adminirtration de la Juftice , &
ceux d'épée à ce cjui regarde l'armement des Flotes

& des Galions.

£n général ce Tribunal prend connoiflànce de
toutes les affaires qui arrivent au fujet du com-
merce des Indes , 6c veille à ce que les droits du Roi
ne foient point fraudés , foit au départ , foit au
retour de la Flote 6e des Galions ; mais il y a

appel de fes Sentences au Confeil fouverain établi

à Madrid.

Autrefois les Marchands étoient obligés de faire

enrégiftrer à Seville toutes les marchandifes embar-
quées pour les Indes ; préfentement l'enregiftre-

ment le fait à Cadix , mais feulement dans le tems
marqué par les OHiciers de la Contraftation de Se-
ville , à peine de confifcation des marchandifes 6e

effets non déclarés 6e enrcgiftrés pendant le terme
fixé.

Pour veiller à cet enregiftrement Se empêcher
la fraude Se les contraventions ,1e Préfident & qua-
tre Confeillers de la Contraftation fe rendent à Ca-
dix dans le tems de l'embarquement , Se mettent
des Gardes aux portes de la Ville & fur les Ga-
lions : mais cette précaution devient inutile , non
Iculement par l'adrille des Marchands Efpagnols

Ditlion. dt Commettt. Tom. II,

& Etrangers, qui om mille i'.ventioiis pour truu-

der les droits , mais encore par la connivence des
Gardes 6e des Otficicrs mêmes qui font toujours

difpofés à les favorifer. Il ell vrai que la Contrac-
tatiun pour prévenir les fraudes ou les découvrir

,

a coutume d'envoyer aux Indes les regiftres de Ca-
dix ,6e de faire venir à Cadix ceux des Indes, ce

(jui n'opère pus grand' chufc , les Officiers des In*-

des n'étant pas plus fidèles que ceux d'Efpagne, 6c

les Marchands y trouvant une égale facilité pour
cette contrebande.

Comme par les Ordonimnces du Roi d'Efpagne
il efl défendu aux Capitaines des Galions ou vaif*

féaux de guerre des flotes delliiiées pour les Indes,

de charger aucune marchandifc fur leurs bords pour
leur compte , ce font aulG les Officiers de la Con-
traélation qui vont les viliter en perfonnes ; mais cet-

te vilite ell aufli mfruétueufe que leurs autres pré-

cautions ; ces Meflicurs , ainfi qu'ils en font foup-

çon'.'és, ne vilitant point les endroits où ils pour-

Toient trouver ces marchandifes embarquées en
fraude.

C'ell encore la Contraflation de Seville qui prend
foin au retour des Flotes

, que les droits du Roi
ne foient point fraudés , mais à ce qu'on dit avec

le même fuccès qu'au départ , à caule des grands

gains que les OÂicicrs peuvent faire fur des vaif-

féaux fi richement chargés , Se dont les retours font

au moins pour les Galbons de trois millions d'écus

en or , Se de vingt millions d'écus en argent ; Se

pour la Flote , d'environ un million d'écus en or t

Se pour dix ou douze millions auffi d'écus en ar-

gent , outre quantité de riches maichandiles, com-
me perles, émeraudes, ametifles , laines de vigo-
gne , quinquina , cuirs , bois de campêche , coche-

nille, indigo, &c. qui montent encore à plufieurs

millions déçus.

, Lorfque les Galions ou la Flote arrivent à
Cadix , le Préfident & quatre Juges de la Con-
traflation de Seville vont à bord de l'Amiral oit

ils font publier de nouvelles défcnfes fous peine

de la vie d'en fortir ni d'en débarquer aucunes

'chofes.

Après cette publication le Préfident r:fle fur le

Galion Amiral , Se envoyé les quatre Juges fur

les quatre Galions qu'on ellime être le plus riche-

ment chargés , mettant aulli des Oliiciurs de con-
fiance fur chacun des autres vuilicaux qui arrivent

des Indes , fur lequel aulfi on fait de pareilles pu'
blications.

Toutes ces précautions fe prennent pour afTurer

le payement des droits du Roi , qui font cie fix pour
cent fur l'or , l'a jifent Se les pierreries , & de huit

pour cent fur le reltc; mais il eft certain que les dé-
clarations des eikts chargés fur les Galions & fur

la Flote , ne vont jamais à plus de la moitié de ce
qu'ils coiiticniieiit , fur tout pour l'or Se l'argent

non monnoyés
,
qui, lorfqu'ils font déclarés, doi-

vent être portés à la monncye , le refle entrant
en fraude à Cadix , ou étant embarqué de bord-
à-bord pendant la nuit , particulièrement pour les

effets que les Capitaines Se autres Officiers rap-
portent pour leur compte , à caufe que s'ils étoient
trouvés , ils ne manqueroient pas d'être confif-

qués.
y

Il paroit indubitable que le Confeil d'Efpagne
eft inftruit de cette conduite des Officiers de la

Contra^ation de Seville , ou du moins qu'il la

foupçonne , mais qu'il la diliiinule par politique,

fâchant bien le moyen de s'en dédommager en
partie.

En effet les induits que le Confeil des Indes met
fur les Galions & fur la Flote , foit à leur départ
de Cadix , foit à leur arrivée aux Indes , ou lorf-

qu'ils reviennent en Efpagne , ne font pas de mé-
diocre dédommagement , le Roi d'Efpagne rcce-

Oo j vant
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vaut au Hcpart des Galions de Cadix quatre cens

mille c'cus & deux cens mille pour la Flote ; autant

quand ils arrivent aux Indts , & encore beaucoup

plus à leur retour à Cadix ; ce dernier induit étant

réglé ou fur la richcffe qu'ils rapportent des Indes,

ou fur les bcfoins de l'Etat , y en ayant tu dans

les derniers tems qui ont éié jufqu'à 2 & 3 millions

d'écus.

Le troifiéme Tribunal établi en Efpagne pour le

commerce des Indes Occidentales ell le Cunfulat

de Sevilie.

Cette Jurifdiftion eft compofée d'un Préfident ou

grand Juge qu'on nomme Prieur , & de plulieurs

Confeillers qu'on appelle Confuls ou Juges du Con-

fuiat.

Ces Confuls font choifis parmi les principaux &
les plus habiles Négocians pour décider les difFé-

rens qui naillént entre Marchands au fujet du com-

merce des Indes, pour maintenir les privilèges ac-

cordés à ce commerce, & pour régler avec les Ju-

fes de la Contraftation le départ des Gallions & des

lûtes.

C'eft encore à leurs inflanres & fur leurs repré-

fentations que le Confcil accorde la permillion aux

Marchands d'envoytr des vailîéaux fous l'efcorte

des Galions , ou d'en fréter de ceux qu'on nom-

me Navires de rcgiflrcs qui font ce négoce en parti-

culier , & qui ne partent pas avec les Flotcs. On
parle ailleurs des Navires de Rcgillre. ^'oyez Re-

gistre. A l'égard ^cs autres qui vont de confcrve

avec les Galions ou la Flotc , il en coûte au moins

quatre mille écus Dur navire pour en obtenir la per-

million ; ils doivtiit être montés de lyo hommes

d'é<]uipagc, & armés de 30 ou 34 canons.

Enfin ce font les Juges du (Jonfulat qui font

charges d". la repartition des Induits tant aux Indes

qu'en Efpagne ; en Efpagne par eux-mêmes , & aux

Indes par deux Députés qu'ils y cnvoyent : com-

me ils ne rendent cunipte à qui que ce foit , non

pis même au Roi, de cette repartition, ils font foup-

t^oniiés de ne pas faire une impofition conforme à

la taxe, & de faire contribuer bien au-delà des fom-

mes réglées par le Confcil des Indes , qui pourvu

que liiidult accordé au Roi entre tout entier dans

fes cotlres , ne s'informe guéres du refle, laiilant

aux Confuls le moyeji de s'enrichir par cette efpèce

de pcculat ; & pCf-étre les moins fcrupulcux des

Miniftres qui compolent ce Confeil y ont leur part,

toute l'Efpagne étant perfuadéc que les Officiers de-

puis les plus grands )ufqu'aux plus petits , aufli-bien

que tous les particuliers , font comme de complot

à frnurler les droits du Roi , & à profiter des occa-

fions de s'enrichir aux dépens de l'Epargne Royale.

ft Inde. Efpèce de bois propre à la teinture.

Les Karaibes l'appellent yichoinoii.

Le buis d'Inde efl le cœur du tronc d'un arbre

qui croît en abondance dans plufieurs Iles de l'A-

méiique > particulièrement dans celles de Campê-
clie , de la Jamaïque & de Sainte Croix , d'où il eft

appelle communément Bois de la Jamaïque & de

Campêche. C'eft l'un des plus beaux arbres de l'A-

mérique , foit pou» fa grandeur , car il y en a de

40 à yo pies de haut ; foit pour fon ombrage , fe

dépcuullant rar* neiit de fes feuilles très fuccukntes,

& fortement attachées à fes branches.

f Le Chevalier ^« Marchais dans fes Voyages en

Guinée, 1cm. III. p. 241. croit que le Bois d'In-

de cil le même que celui que les Hollandois appel-

lent Leiter-hout , ou bois de lettres, & à qui on a

donné improprement le nom de bois de Campêche,

ou de la Jamaïque , ou de Sainte Croix ; comme fi

c'étoit une efpcce d'arbre qui fût particulière à ces

lieux. Il vient dans toute l'Aiiiérique. Le conti-

nent de la Guyane en ell plein.

Cet arbre aime les lieux élevés, fets, & pico-

reux ; il monte trtis haut & devient très gros , mais

876
pLs ou moins félon qu'il rencontre une bonne ou
mauvaife terre : il jette de profondes racines &
sëléve fort droit; fon écorce eft délice, douce' &
unie par tout , hors le tems de la fève; fa couleur eft
d'un gris vif& argenté, tirant en quelques endroits
furie jaune; fa fleur eft petite, blanche, à cinq
fleurons qui fe replient en dedans ; elles font pofc„
»ur un calice, qui eft attaché à un court pédicule-
il fleurit une fois l'an au tems des p!u)res, & pour
lors il renouvelle une partie de fes feuilles dont on
parlera ci-bas. Son fruit eft une efpèce de baye
plus ovule que ronde , de la grofleur d'un média.'
cre grain de raifin. Sa couleur eft d'un violet fom.
bre, tirant fur le noir; l'écorce en eft unie. Sa
fubflance eftmolalTe, aqueufe , d'un goût fin, &qui
remplit la bouche d'une odeur de girofle & de ca-
nelle ; il aiguife l'appétit. Sa graine eft faite en ro-
gnon. Sa coque clt mince & verdâtre ; le dedans
eft une matière fort odorifierante , d'un violet obf-
cur. Ce fruit eft attaché d'un côté au bois par une
petite queue, & de l'autre porte une petite cou-
roniie.

On tire trois fortes de marchandifes de cet arbre
toutes foit eftimèes; fon bois, fes feuilles & fon fruit.

Son bois eft d'une couleur rouge très agréable •

il eft très dur , folide
, pefant , aifé à polir &

à tourner ; mais fon plus grand ufage eft pour la

teinture en violet ou en noir : l'on ditlingue ce bois
par la coupe, & le meilleur eft celui Se la coupe
d'Efpagne , c'eft-à-dire , dont les bouts font hachés
ce qui fuit connoître qu'il eft vrai Campêche, les

Anglois de la Jamaïque fciant ordinciirement leur

bois d'Inde, ce que iie font pas les Efpagnols; il

faut prendre garde qu'il ne foit point pourri ni ou-
tré d eau. On prétend qu'il eft céphalique, ftoma.
chai , & qu'il réfifte au mauvais air , & à la mali-

gnité des humeurs. Mais comme cet aromateeft fort

chaud, il en faut ufer avec difcrétion.

Les feuilles de l'Inde peuvent quelquefois tenir

lieu d'épicerie , & elles donnent un goût très rele-

vé aux viandes & aux fauces où l'on en met , ayant

une odeur de laurier , mais plus douce. Ellesontun
goût piquant de canelle & de girofle. On peut fe

palftr de ces deux aromates en employant ces feuil-

les en leur place. On s'en fert auflî en Médecine,
foit en fomentations pour guérir la paralifie & au-
tres maladies provenant de caufes froides, foit dans

les bains pour fortifier les nerfs foulés, & delFé-

cher l'enflure qui relie aux jambes après les fièvres

malignes : on p«ut même l'employer utilement dans

toutes les compofitions où l'on fait entrer le fo/»»/!

Iii<iiaim.

Enfin le fruit de cet arbre que les Anglois ap-

pellent Poivre de la Jamaïque , les Hollandois, .4-

jnomi , & quelques François, bien qu'improprement,

Graine dt Girofle , eft un véritable aromate , «Se peul

tout feul fuppiccr au Girofle, à la mufcade & a la

canelle, ayant quelque chofe de tous les trois en-

femble. Les Indiens , & ceux qui demeurent dans

les lieux où il croît, en confomment beaucoup,

11 y a long-tcms que les Anglois en font une

fraude confommation ; mais il n'eft bien connu en

rance que depuis la guerre commencée en 1688,

que les Armateurs de S. Malo ayant fait quantité

de prifcs fur les Anglois , il s'y trouva entr'autres

marchandifes beaucoup de cette graine de girofle,

ce qui l'a rendu aflez commune, quoiqu'à la vérité

les François n'ayent pu encore tout-à-fait s'y ac-

coutumer, ce qui apparemment empêchera qu'il s'en

fiille jamais un grand commerce. Les Ameriquains

en mettent dans leur chocolat , Se l'appellent Mif
laguelte.

f On diflingue aifément par leur port Si leurs

feuilles, deux fortes de bois d'Inde, qu'on nom-
me aufîi Laurier. Le premier s'élève en pyramide;

toutes fes branches ne s'écartent pas beaucoup de

leur
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leur tronc ', & fe tiennent prefquc' perpendiculaires

i l'horifon , ce qui produit un bel eftèt. Ses feuil-

les font grandes , fermes , luifantes par le deiïus ;

avant les nervures de deffous parallèles entr'elles, &
pointues aux deux extrémités. Le fécond étend

,

ou pour parler ainfi , éparpille deçà & delà fe« bran-

chages, ce qui l'empêche de croître fi h?ut à beau-

coup près que l'autre. Ses feuilles font aufli plus

petites , de figure ronde ou ovale , £: de même tif-

fure. Ses fleurs & fes fruits font touv femblables au

pre'cïdent. Lors que les Perroquets , les Ramiers,

& autres oifeaux vont manger fes hayes, alors ils

ont la chair violette , & font d'un goût amer.

Telle eft la defcription qu'en fait le P. Le Breton,

dans les Mimoirei de Trévoux , A. 1732. p. 1092.

Nous l'avons auflî fuivi dans le-; Additions à cet

Article , de même que le Chevalier Des Marchais

cité ci-deflus.

U bois ttInJe ou de Camp'che paye en France les

droits d'entrée à rai/on de 12 f. du cent pefant.

Inde. C'eft encore une drcgue propre à la tein-

ture, qui eft faite avec les feuilles d'une plante ou

arbriflèau appelle Indigo ou Anii. Voyex. Indigo.

INDEMNISER , ou INDAMNiSER. Dé-
dommager quelqu'un des pertes qu'il a fouffertes.

Vous avez perdu avec moi fur les dfrniéres toiles

que je vous ai envoyées , j'aurai foin de vous en

indemnifer ; il y aura beaucoup à gagner fur celles

que vous recevrez par la première voiture.

S'Indemniser. Se dédommager. Ce Marchand

perd fur les petits marchés , mais il fait bien s'en

indemnifer fur les marchés de conféquence.

INDEMNITE', ou INDAMNITE'. Dédom-
magement ou promeflè de dédornager. Je ne crains

rien dans ce commerce , je fuis Ixc o'une Indemnité,

c'efl-à-dire , d'un dédommagement. Je n'ai prêté

que mon nom dans cette entreprife, dans cette Ma-
nufafture; j'ai l'Indemnité des Marchands qui en

font les entrepreneurs. Ce qui fignifie un Aûe par

lequel les vrais propriétaires de la Manufaélure pro-

mettent d'indemnif.T & garantir de toutes chofes

celui qui en paroît Tentreprcneur , quoiqu'il ne le

foit pas.

INDEX. Les Négocians & Teneurs de livres

.nomment ainfi un livre compofé de 24 feuillets, qui

fe tient par ordre alphabétique , dont on fe fcrt

pour trouver facilement fur le grand livre , ou livre

de raifon , les folio où font débitées & créditées

les différentes perfonncs avec lefqucUes on eft en

compte ouvert.

L Index fe nomme auflî Alphabet , Table , ou

Répertoire. Voyez. Livres , à tendrait où il ejl par-

lé du grand livre à parties doubles.

INDIENNE. Robe de chambre pour hommes
ou pour femmes faites de ces toiles de coton pein-

tes de diverfes couleurs & figures , qui viennent

des Indes Orientales.

On appelle auflî Indiennes les toiles mêmes dont

tes robes de chambre font faites , foit qu'elles ayent

été fabriquées & peintes aux Indes , foit qu'elles

ayent été imitées & fabriquées en Europe.

Toutes les Indiennes de quelque couleur ou fa-

çon qu'elles foient , même les toiles de coton blan-

ches , à moins qu'elles ne foient apportées par les

vaiflèaux de la Compagnie & marquées de fon plomb,

font défendues en France par quantité d'Arrêts &
Déclarations , Se en dernier lieu par un Edit du Roi
Louis XV donné à Paris au mois de Juillet 1717,
mais feulement enregiftré au Parlement le 15 Dé-
cembre de la même année.

Cet Edit , le plus fcvcre de tous ceux qui avoient

paru jufqu'alors, pi-rtc diverfes peines alHiftives ,

entr'autres celle des Galères perpétuelles , même plus

grande fi le cas y éclieoit , contre ceux qui feront

entrer dans le Royaume de ces fortes de toiles. Voyez.

l'Article général des Toiles , o« ilefi parlèdt celles des
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Indes. Voyez aujfi le paragraphe des Etoffes delà Chi-
ne & des Indes à CArticle des EiotrEs.

ADDITION.
Les Indiennes, ou toiles de coton , de lin ou mi-

coton , peintes de diverfes couleurs , tant à la plan-
che qu'au pinceau , font de l'invention des Indiens ,

& ont été imitées par les Hollandois & par les

Hambourgeois. Il s'en imprime en Angleterre fur

des toiles de lin du Pays , de même que fur des toi-

les de coton , dont^ lei couleurs font folides comme
celles des Indes , enforte que celles-ci n'y font point
en ufage , & même y font prohibées, comme tou-
tes fortes d'Indiennes le font en France.

Cette fabrique d'Indiennes s'c ft établie depuis peu
en Allemagne, & particulièrement en Suifi^e , où l'on

imprime fur des toiles du païs , de toutes fortes de
façons.

Il y a plus de 50 ans ( 1741 ) que cette fabri-

que fîeurit dans Genève, On y imprime fur toutes
les qualités de toiles , depuis celles de Suifie jufques
aux plus fines des Indes. Cette fabrique y eft por-
tée a un fi haut degré de perfcftion , cjue r.on feu-

lement elle va de pair avec celle de Hollande &
d'Angleterre, mais que de plus on y fait très bien imi-
icr les Calancas des Indes , tant pour I.1 beauté &
le bon goût des defleins que par rapp jrt à la vi-
vacité «Je à la foîiùiiL '<"? couleurs.

Le Magiftrat de Genève , toujours attentif au bien
des Fabriques de l'Etat , a réduit le droit d'entrée

des toiles en blanc pour l'imprefllon , à fi peu de
chofe, qu'il ne vaut prefque pas la peire d'être mis
en compte. Cette douceur & le grand 1 ombre d'ou-
vriers de l'un & de l'autre fexe , qu'c 1 a drelFcs

pour y travailler dans neut fabriques qui fubfiftent

préfentement dans cette Ville , minent les Négo-
cians en état de bien exécuter les Commifllons qu'on
leur donne tant en Indiennes pour Kohes , que Cou-
vertures de Lits , Rideaux , Tapiiieru s, & mouchoirs
de toutes façons & de toutes louieurs , dont ils ont
chez eux de beaux ailortimens, qu'ils peuvent donner
à auflî bon compte qu'ailleurs

,
quoique l'urgent de

Genève foit plus bas que celui de Suilie. C'clt pour-
quoi l'Allemagne , la Suiffe même j l'Italie , le Pié-
inont , la Savoye & d'autres Pais , tirent de (Jeneve
leurs afrortimens d'Indiennes toutes les années.

Les Maîtres Fabriquai! s de cette Ville font fou-
rnis à des Statuts qui leur détendent d'impïiiner

avec de faufles couleurs les toiles qu'ils peuvent im-
primer en folides. C'eft afin d'éviter le défaut des
Indiennes du voifinaj;',- , qui à la vérité ont beau-
coup d'éclat , niaisdii it les coukuis durent peu.

Indienne. Les Maîtres Tabletiers-Peignici s ap-
pellent Peignes à /Indienne des peignes à dents fi-

nes des deux côtés , mu s qui ne font pas également
enfoncées. Voyez Peigne.

Indienne. C'ell auflî une étoffe partie foye & par-
tie laine, qui fe fabriqiie par 1 ;s HautclifTeurs de la

Sayetteric d'Amiens. Les piéies doivent avoir fui-

vant le Règlement de 1666 , u.i pié <Sc demi un pou-
ce de Roi de largeur, & vingt-une aunes un quart à
vingt-une aunes iSc demie de longueur.

INDIGO. Drogue propre pour la teinture. On
la nomme auflî /«t/c , quouji.'il y mt néanmoins quel-
?|ue différence entre \'lndi'&i \' Indigo , l'Indigo étant

ait des tiges (Se des funiits de l,i plante ou arbrif-

feau qui (s nomme Indigo , & par Us Indiens Aiii!

,

ou Nil, Se les Bralilici.s C'd.<r/))r,j ou Coachari ; &
l'Inde feulement des feuilles de la même plante.

f II eft peu de plantes dans i'Aniérique , de plus

grand profit que celle-ci ; elle a enrichi tous ceux
qui fe font donné la peine de la cultiver. Quoi-
qu'elle foit très connue 'lans tout It nouveau mon-
de , cela n'empêche pas que bien des gens en Euro-
pe n'en ayent qu'une idée afftz confufe & une con-
noilTànce fort imparfaite. En voici une defciiption
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exafte & détaillée , par le P. le Breton .dans les Mim.

de Trévoux A. 1732. />. 1278. Nous laifTons ce-

eiidant ci-après celle de M. Savary , pour en voir

a ditTérence.

f II y a trois fortes d*Anil,un fauvage qui croît

par tout fans culture, de la hauteur de y à 6 pies;

fcs feuilles plus pointues & plus grandes que celles des

autres efpèces, rendent moins d'Indigo; mais il e(l

plus vif & meilleur pour la peinture. Les deux

autres ne différent que par la longueur ou la peti-

telTe de leurs fruits ; à cela près ils font tout-à-fait

femblables.

t L'un & l'autre furnommé Franc Indigo eft un

arbufle
, qui ne pafTe jamais la hauteur de 3 à 4

pics. A peine fortentils de terre qu'ils fe parta-

gent en ptufieurs tiges ou branchages ronds , cou-

verts d'une écorce roufsâtre ou tannée ; d'efpacc en

efpace ils pouffent de côté & d'autre des vergettes,

auxquelles font attachées plufieurs paires de feuilles,

( la dernière eft feule ) à queue courte , ovales, par-

tagées en deux également , par une nervure à vive

arrête au deffous, ce qui fait que les deux bords

s'approchent en deffus, & fe collent enfemblc la nuit

durant le frais.

t Leur couleur eft d'un verd bleuâtre ; fes fleurs

viennent en bouquets • elles font petites : la figure

eft légumineufe ou en papillon. Le ttmpan, qui eft

verd , femé de veines rouges , fe tient tout droit

élevé : les deux ailerons font rouges ; ils couvrent

le piftile allongé de travers dans une couliffe , for-

mée par le quatrième fleuron. Ce piftile devient

une filique faite en cornichon de différentes lon-

gueurs , c'eft-à-dire , depuis un pouce jufqu'à trois

tout au plus ; fa groffeur eft comme une moyenne
aiguille à emballer ou à voile ; fes fémences font

dures , cylindriques , & femblables à de la corne.

t M. Marchand, Botanifte de l'Académie Roya-
le des Sciences, adonné en 171S la defcription &
les caractères de l'Indigotier: mais le climat de Pa-
ris n'a pas été affez favorable, fans doute , pour
bien faire fes obfervations fur les caraftéres de la

fleur & du fruit de l'efpùce qu'il a élevée par la

culture fous fes yeux. Il a donné les dimenfions de
fcs parties caraftériftiques

,
plus petites qu'elles ne

font dans leur véritable climat , & difpofées un peu
dirtérerament de l'ordre naturel qui leur eft ordi-

naire.

f Cet Auteur a marqué la fleur de cette plante,

compofèc de cinq pétales difpofées en manière de fleur

en rofe. Sa tleur cependant eft une véritable papi-

lio, lacée & légumineufe, comme on l'a dit cj-deflus,

dont les pétales font le double plus longues que cel-

les qu'il a obïervées à Paris , <3t leur couleur eft

d'un pourpre violet.

f Les raifons qu'il a données pour féparer com-
me il a fait cette efpèce du genre i'Emerus , fous le-

quel Mr. Tournefort l'avoit placée , ne font pas fuf-

fifantes pour faivre fon fentiment à cet égard.

L'arbriffeau ou plante d'où fe tirent l'Inde & l'In-

digo , vient de graine . & croît environ de deux
pies & demi de haut ; fes feuilles font petites, ron-

des comme celles du buis, & de couleur de verd
naiilant tirant un peu fur le jaune quand elles ap-

pnxhent de la maturité ; fa fleur qui eft rougcâtre,

iemblable à celle des pois , produit des goufles lon-

gues & recourbées en faucille , qui renferment une
petite femence de verd d'olive.

L'Indigo demande une bonne ferre , graffe , unie

& qui ne foit point trop féche ; il veut être planté

feul , mangeant Si. dcgraiffant beaucoup le terrain oîi

on le cultive j aulli ne peut-on prendre trop de pré-

cautions pour arracher les herbes qui croiftcnt autour

lors qu'il commence à pouffer , & jufqu'à ce qu'il

foit en parfaite maturité.

Quand le terrain a été bien préparé & les herbes

bicu extirpées , on plante l'Indigo dans des trous
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tirés au cordeau , & éloignés les uns des autres
d un pié en tout fens ; il taut mettre 1 1 ou i j grai
nés dans chaque trou , une efpéce de fuperftition
ayant établi de les femer ainfi en nombre impair

Toute faifon eft bonne pour femer l'Indigo •
il

faut cependant obferver que ce ne foit pas par'un
tems trop fcc : fi or. a mis la graine en terre dans
un tems humide , elle lève au bout de j ou 4 jours

Depuis que la plante eft fortie de terre , il ne faut
que 2 mois pour la meurir entièrement

, & la met-
tre en état d'être coupée ; autrement elle flcuriroit"

& fes feuilles devenant trop dures &tropfèchesdon-
neroient moins d'Indigo. Après cette première cou-
pe elle repouffe, & l'on peut continuer delà couper
de fix en fix femaines environ, fuppofé que Ictcnis
foit pluvieux ; car lorsqu'on coupe en tems de fi-
cherefle on perd les chouques , c'cft-à-dire, les pies
de la plante qui étant bien ménagée peutdurer 2 an-
nées , après quoi il faut l'arracher.

Quand la plante eft meure , c'eft-à-dire, lors que
les feuilles fe caffent en y touchant , on la coupe Se
on la met par paquets qu'on laiffe pourrir dans des
cuves pleines d'eau de rivière ou de fontaine les
ayant auparavant chargés de pierres ou de gros mor-
ceaux de bois pour les tenir au fond , & ayant ré-
pandu fur l'eau un peu d'huile qui furnageaiit en rou-
vre toute la fuperfîcie.

Au bout de 3 ou 4 jours que l'eau a fcrmentî
d'elle-même par la feule force de la plante qui i'é-

chaufTe , on remue avec de gros bâtons toute la ma-
tiére qui eft dans les cuves , & après que l'eau eft re-
pofée , on en tire le bois qui fe trouve fans feuille

& fans écorce, Enfuite on recommence à remuer
à plufieurs reprifes ce qui reftedans les cuves , après
quoi quand l'eau eft repolée on la tire toute par un
robinet

, & la lie ou fèdiment qui demeure au fond
eft mis dans des formes qu'on expofc à l'air pour les

fècher. Ce marc ainfi préparé eft \ Indigo , fi l'on y
a employé les branches & les feuilles ; ou \'Inà, lî

l'on ne s'eft fervi que des feuilles.

Cette manière de fuLe l'Indigo eft la plus com-
mune; il y a néanmoins quelquefois un peu de dif-

férence fuivant l'induftrie de ceux qui travaillent à

l'Indigo , ou la dépenfe qu'on eft en état de faire.

Quelques-uns, par exemple, mettent d'abord pour-
rir la plante dans une cuve qu'ils appellent la trm-
poire; puis, la faifant enfuite paffer dans une autre

cuve qu'ils nomment la Batterie, ils l'y battent tor-

tement & long-tems avec une efpéce de machine af-

fez fembldblc aux manivelles qui font joiierles pom-
pes dont on fe fert pour élever les eaux.

Enfin on la fait couler dans le repofoir qu'on nom-
me auffi quelquefois le Diablotin, qui eft une troi-

fiéme cuve où la matière (è repofe & fe ralTcoit;

après quoi on la met dans des (achets de toile de i)

à 18 pouces, taillés en pointe comme les chauffes

des Apoticaires, où elle achève de fe purger de l'eau

qui pouvoit y être encore reflèe.

Ceft au (ortir de ces facs qu'on étend l'Indigo

dans des caiffons de 3 à 4 pies de long& environ

3 pouces de profondeur , où on l'expofe à l'air pour

le faire fècher entièrement , obfervant néanmoinsde
ne le point mettre au foleil qui en mangeroit la cou-

leur , ni de lelaiflerà la pluye qui le diffoudroit &
le gâteroit tout-à-fait.

Cette dernière façon de faire l'Indigo eft celle

des Iles Antilles; mais dans le fond , de quelque

manière qu'on s'y prenne , l'Indigo n'eft toûj )urs

autre chofe que la fécule qui fe tire de la plante par

le moyen de l'eau fouvent bralTée.

t Le P. Le Breton , cité ci-dellijs , dit qu'on cou-

pe la plante de l'Indigo rés terre , ou à deux doigts

au dcllus , lors qu'on voit qu'elle eft toute couver-

te de feuilles bien nourries , <5c qui commencent à

jaunir & à tomber. On la met tremper dans une cu-

ve pleine d'eau pour y fermenter après que fon bouil-

^m^ t
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Iijii licumcux a pallc , on laide couler par un robi-

R't toute l'eau impregnce de cette herbe , dans une

.lUtre cuve de maçonnerie ;
puis on bat fortement, &

Ion bat bien cette eau , afin d'en dctadier ôc faire

tomber au fond les parties ou fécules extraites par

la fermentation.

f II eft furprenant , ajoutc-t-il , que perfonnc

ii'dit pu encore acquérir une véritable fcience pour

fabriquer fûreoient & infailliblement cette marclian-

(iife appellée Iiidifi" , fi recherchée par les Peintres

Se fit les Teinturiers, pour donner la couleur bleue

célefte à leurs ouvrages. Les plus habiles s'y trom-

pent tous les jours , loit en lailfant trop ou trop peu

pourrir dans la première cuve l'herbe qu'on y a mi-

k foit en ne faifant pas afiez ou faifant trop bat-

tre Veau paiTée dans la féconde cuve.

Il vient de l'Indigo des Indes Orientales âc des

Indes Occidentales , & c'eft apparemment d'où cet-

te drogue a pris fon nom. Le meilleur eft celui à

qui l'on donne le nom de Sarquife, ou Serqueffe ou Sir-

ches , d'un village fitué à 80 lieues de Surate proche

d'Amadabad, Ville importante de l'Empire du Grand

Mogol. Il s'en fait auffi aux environs de Biana
,

d'Indoiia & de CofTa près d'Agra ; celui-ci s'appelle

kJe en marons.

Il y en a encore dans le Royaume de Golconde,

& les Hollandois en apportent de Brampour & de

Bengale : mais c'eft le moindre des Indigo qui fe

fabriquent dans les Indes Orientales. Voyez. FArticle

finifitldu Commerce, oh il eft parlé de celui de l'In-

àii/lan , col. 762.

f Les Hollandois cultivent beaucoup d'Indigo

dans l'Ile de Java , il y eft auflî excellent qu'en au-

cun pais du monde.

Pour ce qui eft des Indes Occidentales , il s'y fait

de l'Indigo dans plufieurs endroits delà Terre fer-

me, mais particulièrement dans les Iles Ai.. .Iles :

les meilleurs font ceux qui viennent de Guatimala,

de S. Domingue & de la Jamaïque ; ceux qu'on

nomme fimplement Indigo des Iles étant beaucoup

moins eftimés.

Le Père Lahat qui a donne une fi curieufe réla-

t'm des lies Antilles en 1722, n'eft pas de l'opinion

des Epiciers-Droguiftes de Paris fur cette préféren-

ce qu'ils donnent aux Indigo d'Orient & à ceux de

la Terre ferme de l'Amérique fur celui qui fe fabri-

que aux Iles Françoifes , & il eft perfuadc qu'avec

une égale préparation ce dernier doit au moins r
dé-

tendre à l'égalité. Les raifons de cet exaft Auijur

font fi convaincantes , qu'il n'eft pas polfible de lui

refufer fon fufFrage. On peut les voir dans Je premier

tome de fon ouvrage.

Pour bien choifir l'Indigo , il faut le prendre en

morceaux plats , d'une épaifTeurraifonnable, moyen-
nement dur , net , nageant fur l'eau , inflammable ,

de belle couleur bleue ou violet foncé , parfemé en

dedans de quelques paillettes argentées , & qui pa-

roilFe rouge.itre en la frotant fur l'ongle.

Lorfque l'Indigo eft trop pefant par rapport à

fon volume , il faut s'en délier & chercher à s'é-

ciaircir fur fa véritable ({ualiié. Les fraudes qu'on y
peut faire font ; 1». De trop battre la plante dans

la trempoire , afin de confommer entièrement les

feuilles & l'écorce de la plante. 2°. D'y mêler des

cendres , de la terre , du fable ou de l'ardoifc. La
première fraude fe découvre par la couleur qui eft

noirâtre, & par le poids qui augmente coniidérable-

ment. Pour découvrir la féconde fraude il faut en
diflbudre un morceau dans de l'eau ; s'il eft pur il

fe dilTout entièrement ; au contraire la matière étran-

gère coule au fond du verre quand il eft mélangé,

tt L'Inde ou Indigo fert aux Peintres & aux
Teinturiers} ces dernitis l'eniployent avec le paftel

ou le vouede pour faire leurs bleus. Il leur c(t per-

mis de mettre 6 livres d'Indigo fur chaque balle de
pallci dans la bonne cuve j ou d'en réferver une
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partie pour le premier réchaud , ou pour feus les

deux réchaux , afin qu'ils puilîent plus facilement
faire leurs petites couleurs: ils peuvent anni mettre
une livre d'Indigo fur un cent pefant de vouede

,

pourvu qu'on les mette enfemble dans la bonne cu-
ve ; mais il leur eft défendu d'employer l'Indigo
feu! , ni fans être préparé avec la cendre gravelée,

parce que l'Indigo feul ne fait qu'une couleur faufle

qu'on ne peut rendre bonne & afTurèe que par le

mélange du Paftel. Cependant l'Indigo fait des cou-
leurs vives & éclatantes , parce que c'eft une poudre
fine & fubtile , capable par conféquent de pénétrer
aifément dans les étoffés , & de leur donner une
couleur éclatante. Le Paftel au contraire n'eft qu'un
marc greffier , chargé de beaucoup de parties terref-

tres, qui ralentififent l'aftion & le mouvement des
parties fubtiles ,& les empêchent d'agir efficacement.

Voyei. Pastel.
L'Indigo ou Inde fine de toutes fortes paye en Fran-

ce les droits d'entrée à raifon de 10 livres du cent pe-
fant conformément au Tarif de 1664; Ù fiiivant ce-

lui de la Douane de Lyon 7 livres 2. fols 6 deniers

pour l'ancienne taxation , Û 5 livres pour la nouvelle

réapréciation.

Commerce de l'Indigo a Amsterdam.

On vend à Amfterdam jufqu'à fix fortes d'Indigo;

favoir l'Indigo Cirquée , l'Indigo de Guatimal.i, l'In-

digo de la Jamaïque , celui de Java , celui de S. Do-
mingue & l'Indigo Lauro.

L'Indigo Cirquée coiite 2j à jj f. la livre, & fe

paye argent de banque : il fe tare au poids.

L'Indigo de Guatimala fe vend ou en caifle , ou
en ferons , ou en barils. En caifTes , on l'achète yo
a 60 f. la livre. La tare eft de 4J livres par caille.

En ferons il fe vend *le même prix , mais il ne tare

que 28 liv. par feron.

Il faut remarquer que fi les ferons font envelopcs
de nates , ils donnent 30 livres de tare au lieu de
a8. En barils, fon prix ell depuis .j.j jufqu'à 90 f.

la livre : on tare les barils.

LTndigo de Java & l'Indigo Lauro fe payent
en argent de banque , & fe tarent au poids. Le pre-

mier fe vend depuis 40 jufqu'à 75 f, la livre ; l'autre

depuis 14 f. l jufqu'à 1 y j f. de gros.

Enfin l'Indigo de S. Domingue coûte 50 à 60 f.

la livre ; il fe tare au poids.

Tous les Indigo donnent de déduction pour le

bon poids , & pour le promt p;iyenient chacun uii

pour cent. Mais il faut remarquer qu'on déduit d'a-

bord deux pour cci.t pour la poufliére, & que les

deux autres déduftions fe font enfuite.

Droits que paye l'Indigo en Hollande.

Le meilleur Indigo eft apprécié 240 ilor. les cent

livres, & le commun feulement 100 fior. Lesdroits

d'entrée font de y flor. & ceux de fortic de 2 florins

les cent livres; & fi c'eft par l'Orifont, y flor. 13 f,

8 pennins d'entrée, & 2 Hor. 13 f. 8 p. de fortie.

Ils payent encore les augmentations d'un tiers pour

l'entrée, d'un demi pour cent de fortie , & d'un pour

cent d'appréciations impofèes par la Délibération du
29 Juin I(Î74.

INDOUZE. Terme de Libraire & d'Imprimeur.

Voyet. Douzr, col. loy. l'oyez auffi Livre cj' Li-

brairie.

INDULT , INDULTE , qu'on nomme aulli

DROIT DE BON PASSAGE. C'eft un droit

que le Roi d'Efpagne prend fur les marchandifes

cfes particuliers , qui arrivent de l'Amérique par la

Flotc & les Gallious.

Ce droit ell de 8 pièces de 8, & 2 réaux par bal-

lot, ce qui va environ à 2j pour cent.

INITIAL. Lettres Initiales. On nomme ainfi

en terme d'Imprimerie les grandes ou petites capi-

tales qui commencent les livres , les cïiapitres , les

anicltii
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articles > les périodes , ou les mots d'un ouvrage im-

primé. Foyei Lettres , Ù Imprimerie.

INQUANT. Vieux terme de commerce qui fi-

gnifie ce qu'on entend préfentement par vente à

Pencan. On s'en fert encore en quelques Provinces

de France, particulièrement en Bretagne, où l'on dit

Inquanter , pour dire , vendre à l'enchère. Voyez

Encan & Enchère.
IN QUARTO. Voyet. Quarto.
IN RAMO. Coton In ramo. Sorte de coton

en malTe & non filé qui fe tire du Levant & d'E-

gypte par la voye du Caire : il fe vend fîx ou fept

piadres les cent dix rotols. Voyez. Coton.
INSEIZE. Terme d'Imprimerie. Il fe dit des

livres dont les feuilles font pliées en fcize feuillets»

& ont trente-deux pages. Voyez Imprimerie.

INSLACH. Terme Flamand qui ficnifie les fils

d'or , d'argent , de foye ou de laine , dont on fait

la tréme des tapifferies de haute liiTe. On fc fert

du terme d'j4fure dans les Manufactures Françoi-

fes pour (ignifier la même chofe. Vtyez Haute-
Lisse.

INSOLVABILITE . Impuiffance de payer fes

dettes. Les Banqueroutes ont été caufe de l'Infol-

vabilité de ce Marchand ; mais l'Infulvabilité de ce-

lui-là ne vient que de fa mauvaife conduite 3c de

fes débauches.

INSOLVABLE. Qui n'a pas de quoi payer.

Le bénéfice de la ceflîon de biens a été introduit

en faveur des perfonnes devenues Infolvables, pour

les fauver de la perfécution & de la dureté de leurs

créanciers. Il y a cependant des cas où , tout in-

folvable qu'on foit , on ne peut pas même jouir de
cette trifte reflburcc. Voyez Cession.
INSPECTEUR. Celui qui eftcommis pour avoir

foin de la conduite de quelqu un ou de 1 exécution

de quelque chofe.

Les Inspecteurs des Manufaôures, qu'on nom-
me aulTî en quelques Provinces i^ommiflaires ou
Commis , font des perfonnes prépofées de la part

du Roi pour avoir infpeâion fur les Ouvriers qui

travaillent en étoffes ou en toiles , foit fur les mé-
tiers des Manufacturiers , foit fur ceux des Parti-

culiers.

L'établi fTement des Infpefteurs eft dû à Monfieur
Colbert Sur-Intendant des Arts & Manufactures de

France. Ce gnind Minidre dont les vues étoient

fi étendues & fi fures pour faire fleurir le commer-
ce dans le Royaume , nomma quelques Infpefteurs

en i6Sq, & leur fit drefler les jnflruftions qui s'ob-

fervent encore pour la plupart aujourd'hui.

Monfieur de Lnuvois qui lui fuccéda dans la Sur-

intendance des Arts & Manufadurcs , en augmenta
de beaucoup le nombre. Ce fut lui qui établit l'in-

fpeCtion de la Douane de Paris en i686, qu'il eut

la bonté de confier à l'Auteur de ce Diftionnaire ;

depuis l'on en a établi à Calais & à Saint Vallery

pour les Draperies Se Manufactures étrangères.

Les InfpeCteurs des Manufactures de France doi-

vent entre autres chofes veiller exactement que les

Ouvriers fe conforment aux Arrêts & Rcglemens
concernant les largeur & longueur des étoffes qu'ils

fabriquent , Si qu'ils n'y employent que les matiè-

res ordonnées & permifes.

Ils doivent autant qu'ils le peuvent» être prèfens

aux vifites & marques qui fe font , ou fe mettent

par les Maîtres & Gardes , ou Jurés & Efgards

des Marchands & Ouvriers , foit fous les Halles &
les marchés > foit dans les maifons des Manufactu-

riers.

L'article 6 1 de la grande inftruCtion pour les dra-

peries , étoifes de laine & teintures , & l'Arrêt du
Confeil du 29 Mars 1691, donnent aux InfpeCteurs

dans les Provinces féance & voix délibèrative lors

des Jugemens qui fe rendent fur les contraventions)

8c celui du 2j Juin i6Sy leur permet d'aller en vi-
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fite chez les Marchands , toutes fois & quantcsque
bon leur fcmble , fans qu'ils foient obligés de faire
avertir les Gardes & futés des lieux } les Teintu-
nerj , Façonniers & Ouvriers étant tenus de fouf
frir leur vifite dans leur maifon , boutique & maei
fin : ce qui eft aufli un droit des InfpeCteurs destoii
les, qui jouïflcnt en tout des mêmes facultés & prj.
viléges que ceux des draperies & étoffes de laine

Enfin le Roi Louis XV. ne voulant pas que les
InfoeCleurs fulfent diftraits de leurs fonctions, &
fouhaitant qu'ils fe pufTent donner tout entier» au
bien des manufactures & du commerce , a fait en
leur faveur une Déclaration le i Novembre 17K
qui les exemte de colleCte , tutelle , curatelle , ear-
de, guet Se autres charges publiques. Il a encore
depuis été rendu un AriCt du Confeil d'Etat le 7Août 1718, qui en interprétant cette Dédaratioii
ordonne que les InfptCfeurs des Manufactures tant
de laine que de toiles établis par Sa Majeflé dani
les différentes Provinces & Ginèralitts du Royau-
me, feroient pareillement excmts de toute taille
pourvu néanmoins Qu'ils n'y pollcdent aucun bieiî
itnmeuble , qu'ils n ayent point été impofés à la
taille auparavant dans la Province où ils exercent
leur emploi , & qu'ils ne falTcnt aucun commerce,

Il y a préfentement dans le Royaume 30 Infpec-
teurs des draperies & étoflés de laine , fix InfpeCteuts
pour les toiles , & deux InfpeCteurs pour les Manu-
factures étrangères. Ces deux derniers font établis

à Calais & à S. Vallery, qui font les feuls Ports pat
lefquels elles peuvent entrer en France.

Outre les deux InfpeCteurs de Paris , dont l'un

fe tient au Bureau de la Doiiane , & avec qui tous
ceux des Provinces doivent avoir correfpondance

;& l'autre à la Halle aux Draps de la même Ville
;

il y en a encore un poiir les Foires de S. Germaini
& de S. Denis , mais qui n'efl en exercice qu'autant
qu'elles durent.

Les départemens des InfpeCteurs pour les Manu-
factures de lainerie , font :

La Douane de Paris,

La Halle aux Draps de la même Ville.

Calais.

S. Vallery.

Beauvais.

Crevecœur , Si Gran-
villers.

Aumale.
Amiens.

Roiien.

La Généralité de Roiien.
Alençon.

Cacn.
Nantes.

S. Malo.
Tours.

Berry.

Orléans.

Poitou.

Auvergne, Limou(in&

Xaintonge.

Bnurdeaux.

Montuuban, Roucrgue

K*Quercy.
Touloufe.

Montpellier.

Cnrcailone.

Nîmes.
Cuflrcs Si S. Pont,

Dauphinè.
Dijon.

Troye Si

Rlieims.

Sedan,

Mets.

Châlons.

In/peUeurt Jet Toiltt.

Roiien. Bretagne.
Caën. Laval.
Alençon. Lyonnois & Bauiolois.

INSPECTION. Se dit du foin qu'on a de veil-

1er à la conduire des perfonnes ou k la fabrique de
certains ouvrages.

Les Juges de Police ont infpeftion fur les poids

Si mefures , fur les marchandifes Si fur ceux qui

contreviennent aux Ordonnances Si Réglemens.
Les Maîtres Si Gardes , Jurés ou Efgards d«i

Corps Si Communautés , ont droit de vilite & Inf-

peftion fur les Marchands Si Ouvriers de leurs Corps
Si Communautés.

Les Commilfaires des Manufactures ont InfpeClion
fur ce qui regarde la fabrique des étoSet Si des toi-

les. Voyez Imspkctkuk.

INSTAR,
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INSTAR. ^ l'In/lar. Terme Latin qui fignifie

à l'imitation , à la rc (Icniblance d'une chofe. La Ma-

nufacture des drapj de Sedan a été établie pour en

fabriquer en France à ITnftar de ceux de Hollande.

Les fergcs de Gournay , de Segnclay , de Bouflers,

&c. fe *"nt à l'Inftar (le celles de Londres.

INSTRUCTION. Préceptes , enfeignemens ,

ordres qu'on donne pour l'exécution d'une chofe

l'oit
verbalement , foit par écrit.

Les Marchands , Nc'gocians . Banquiers , Entre-

preneurs de Manufactures , & autres telles perfon-

ncs qui font engagées dans un grand commerce ,

& qui demande nécelTairement des relations & des

correfpondances avec quantité de Commis , de Gar-

çons, d'Agens , de Fafteurs , de CommilTionnaires

& de Condufleurs d'Ouvriers , font fouvent obligés

de donner de ces fortes d'inftruftions , particulière-

ment par écrit , foit pour les achats . ventes & en-

vois de marchandifes , foit pour les remifes d'argent,

la réception , acceptation & payement de leurs let-

tres de change * foit enfîi> pour la conduite des Fa-

briquans , Maîtres & Ouvriers de leurs Manufaôu-

res ; & pour tatït d'autres chofes qu'un négoce un

peu confidérable entraîne après foi.

Mais comme de leur part les Négocians ne peu-

vent drelTer ces Inftruftions avec trop de clarté, de

précaution &de prudence ; les Commis, Garçons

,

Commiflîonnaires & Correfpondans ne peuvent aurtî

de leur côté les exécuter avec trop d'exaditude ôc de

fidélité.

Ces derniers fur -tout ne doivent rien faire, au-

tant qu'il e(l poflible, que fur de bonnes Indruftions

par écrit , de peur d'être défavoués , comme il n'ar-

rive que trop fouvent ; ce qui brouillant le Négo-
ciant & le Correfpondant , le Commettant ÔC le

Comtniflîonnaire , cft toujours préjudiciable aux af-

feires communes des uns & des autres. On peut voir

le Parfait Négociant au chapitre où il ejl parlé des

ùmmijjlounaires & Je leurs ohligations.

Instruction. Se dit encore dans le commerce,
des mémoires drefles & imprimés par ordre de Sa
Majefié pour l'exécution des Réglemens faits en di-

vers tems pour les Manufactures & pour la bonne
fabrique & teinture des étoffes qui s'y font , ou des

matières qui y font employées.

Les deux principales de ces Inflru£tions, auxquel-

les à caufe de la grande étendue des matières con-
cernant le commerce , on a donné le nom d'Inftruc-

lions générales, (ont celles données en l'année 1680,

pour 1 exécution des Réglemens généraux des Manu-
faftures & teintures , regiftrées en préfence de Sa
Majefté au Parlement de Paris le i j Août 1669.

Ces deux InflruCtions furent dreiTces de l'ordre

exprès du Roi Lou'is XIV par Monfieur Colbert a-

lor« Controlleur Général des Finances & Sur-In-
tendant des Arts & Manufactures de France.

L'une, qui eft rédigée en 6y articles, fut adrefTée

aux CommifTaires Infpefteurs départis dans les Gé-
néralités & Provinces du Royaume

,
pour les con-

duire & guider dans l'exécution des Réglemens que
le Roi avoit confiée à leurs foins.

L'autre qui eft fans adrefTe, mais qui fut pareille-

ment remife aux InfpeCteurs, contient en 12 titres

ou parties divifées en 319 articles, tout ce qui peut
avoir raport à la teinture des laines & à la manufac-
ture des étoffes qui en font faites.

On ne s'arrêtera pas davantage ici à ces deux Inf-

truftions , fe réfervant d'en traiter plus amplement
a un endroit qui a paru plus convenable. Voyei.

Teinturier.
Il y a auffi deux Inftruftions générales pour les

Manufactures des toiles , toutes deux du 9 Mai
1692 , drefTées par ordre du Roi , & données aux
IiifpeCleurs des toiles par Monfieur de Pontchar-
train , alors Controlleur Général des Finances, depuis
Chancelier de France.

INSTRUCTION. 88«f

L'une contient les chofes auxquelles chaque Inf-

peCteur arrivant dans fon département efl tenu de

fatisfaire lors de fa première vifitc ; la féconde inf-

truit les mêmes InfpeCteurs de ce qu'ils doivent fai-

re pour l'exercice de leurs commiflions ; on ne par-

lera que de la dernière , dans laquelle l'autre eft en

quelque forte comprife.

Les Commiffaires ou InfpeCteurs des toiles dans

les départemens où ils font établis , ou les InfpeC-

teurs des Manufactures , dans les lieux où il n'y en

a point de particuliers pour les toiles , font charges

en général de l'exécution des Réglemens faits pour

les toiles , ou des Statuts & ufages des Communau-
tés , dans les Provinces , pour lefquelles il n'y a

point eu de Réglemens.
1». Pour faire exécuter ces Réglemens , ces ufa-

ges ou ces Statuts , ils doivent alfembler au moin»

une fois tous les ans au commencement de chaque

année , les Jurés & les Maîtres de chaque Com-
munauté dans la Chambre de la Communauté pour
leur en faire la leCture , Se voir avec eux ce qui

peut en faciliter l'obfervation , ou les inconvéniens

qui pourroient fe trouver dans leur exécution , avec
les remèdes qu'on y peut apporter

, pour de tout en
envoyer des mémoires au Controlleur Général.

2*. Ils doivent veiller à ce que les Façonniers

Se Ouvriers apportent leurs toiles dans la Chambre
de la Communauté pour y être vues, vifitées Se

marquées.

3». Ils font chargés d'empêcher qu'aucune piè-

ce de toile ne foit expofée en vente fans le plomb
de fabrique , quand même elles feroient conformes
aux Statuts ôc Réglemens , & de les confifquer fi

après la marque elles font trouvées défeClueufes.

4*. Ils font tenus dans les vifites qu'ils font chez
les Maîtres Ouvriers & Tiflerans , d'examiner (î

leurs métiers , lames Se rots font faits fuivant les

Réglemens.

5». Ils doivent tenir la main à ce que les Gardes
Se Jurés faflent régulièrement leur vifite générale au
moins une fois chaque mois.

6". Les InfpeCteurs doivent prendre foin que les

toiles qui font tranfportées dans les Villes pour y
être débitées , foient déchargées directement aux
Halles ou autres lieux deftinès pour la vifite Se non
ailleurs j à la réfervc néanmoins des toiles qui doi-

vent fe vendre aux Foires , Se de celles qui ne font

que pafifer debout , en prenant pour ces dernières

une déclaration & une foumiiflon de raportcr cer-

tificat de leur décharge au lieu de leur deftination.

7°. Ils font obligés de fe tranfporter àtoutesles
Foires qui fe tiennent dans l'étendue de leur dépar-

tement , avec le Juge de Police des Manufactures

& les Gardes Jurés des lieux , pour y vifiter Se mar-
quer les toiles , & en cas de contravention les fai-

(ir , confifquer & couper par morceaux, publique-

ment & fur le champ , fuivant l'Arrêt du 17 Juil-

let 1684.
8°. Les principales obfervations qu'ils doivent

faire dans leurs vifites font fur les largeurs des toi-

les , leur force, fîneftè & égalité; la qualité & le

nombre des fils & des portées qui en font corapo-

fc'esj l'exécution du dit Arrêt de 1684, lacondui»

te des Gardes Se Jurés, la capacité des Maires 8c

Echevins Se Juge de police , & les différens qui
peuvent furvenir entre les Communautés : pour de
tout en donner avis aux Intendans ÔC au Control-
leur Général.

9». Enfin il eft enjoint aux dits InfpeCteurs d»
remettre tous les fix mois entre les mains des In-
tendans les procès verbaux , états & mémoires des

vifites qu'ils auront faites , contenant l'état des Ma-
nufactures de toiles, les contraventions, les diffé-

rentes 'fortes de toiles qui fe fabriquent dans cha-
que lieu; leur nom , la largeur & longueur des piè-

ces , les lieux de leur deftination tant dehors que
dedans

) 'Ml • '. .,-tii'il «i;'*i'

li^M'i't

^
$
|H*fh
m}

fi'U'"!. \t



l'Vr.»
•

i[^M

M,

m
Br-t-.:

887 I N S. I N T. T N T E.
gSS

dfdans le Royaume; comme pareillement d'envoyer toutes les Généralités du Royaume , qui ont l'inf-

tous les lix moij au Controlleur Général des Fi- pcftion fur les Receveurs généraux & partiwilietS

iiances , un état par colomne , des lieux où il y a des tailles , qui veillent à l'impofition ôc reccption

des Manufactures de toiles , du nombre des métiers, des dites tailles ai autres droits 6c impôts
, Sic. tels

de la qualité des toiles , & du nombre des pièces

de chaque forte qui auront été fabriquées pendant

les dits fix mois, avec une comparaifon à la fin de

l'état , des derniers fix mois de 1 année qui vient de

finir Se de l'année précédente, pour juger de l'aug-

mentation 6c diminution de chaque forte ; à quoi

ils doivent ajouter le nom des Maîtres, le nombre

des Ouvriers , 8c les moyens qu'ilsjugcront les meil-

leurs pour perfedionncr les dites Manufactures,

Instruction. C'eft encore un mémoire parti-

culier ôc ct)nveiiablc aux fondions de chaque Iiifpec-

teur des Manufactures , qu'il reçoit de la main du

MiniQre ou du Chef du Confeil de Commerce, lorf-

que la Cour le charge d'un département & infpec-

tion, foit pour les laincries , foit pour les toiles.

Ces Inuruétions contiennent en général les obli-

gations & réglemens communs à tous les Infpec-

teurs , & en particulier ce qui ne convient 6c qui

ii'elt propre qu'aux Manufactures de chaque Dépar-

tement.

11 y a auflî quelques lafpeCteurs chargés d'In-

flruCtions fecrcttcs , mais dont ils ne doivent rendre

compte qu'à la Cour

les Intendans des Armées du Roi , à qui il ap-

partient de régler tout ce qui concerne la poli-

ce & la fubfiuance des troupes , 6cc. ôc tels en-
core les Intendans de Marine , qui ont l'infpec-

tion fur la conftruClion 6c l'armement des vaif-

fcaux , la police & fubfiftance des troupes de
mer , &c.

Intendans du Commerce. C'étoient des Com-
millaiies créés par Lettres Patentes du Roi en 1708,
adinitardes Intendans des Finances, pour avoir
l'infpeClion des afràires du commerce , chacun dans
le département qui leur avoit été allîgné. Ils ctoient

fix qui dévoient être Maîtres des Requêtes aClueU
lement en charge. Par leur Commiflîon ils avo...
féance au Confeil de Commerce établi en i^oo , y
raportoient les affaires de leur Département

, & y
avoient voix délibérative. Cet établilTement ne du-
ra guércs qu'environ fept ans , les Intendans du
Commerce ayant été fupprimés fur la fin de 17K •

peu après la mort de Louis XIV.
Les Intendans de Commerce créés en 1 708 , n'a-

voient été fupprimés en 171 j , quepar«e qu'ils n'en-

troient pas dans le plan général du nouveau fyfléme

INSTRUMENT. Ce qui fert pour faire quel- pour le gouvernement du Royaume, qui commenc;»

que ouvrage. On donne quelqucf()is ce nom aux a s'exécuter dès la première année du Régne de

outils des Artifans, quoiqu'il y ait pourtant quel-

que différence , l'inflrument étant comme le genre,

éc l'outil comme l'efocce.

Il n'y a guéres d'Inflrumens ou d'outils propres

aux Manufactures , aux Méchaniques , & aux Arts

«Se Métiers dont il y a des Comnunauté'î établies

à Paris en Corps de Jurande
,

qui ne fuient expli-

qués i & dont on ne trouve la defcription & l'u-

fage d^ins quelque Article de ce Dictionnaire. On
peut les voir dans leur ordre alphabétique, f^oyez

aulfi OVTIL.
Instrument de Mathématiques. On ap-

pelle ainfi ce dont on fc fert pour des opérations

de Géométrie , ou des obfervations d'Aftronuniie.

Tels font le Compas , la Régie , le Niveau , le Rap-

porteur , le Quart de cercle , le Compas de propor-

tion , l'Art rolabe , le Pcdométre , le Pantoniétre ,

les Planifphéres , les BoulToles, & tant d'autres ma-

chines & Inflrumens > ou anciens > ou nouvellement

inventés, ^oyez Faiseur d'Instrumens.
Instrument de Musique. Ce qui fert à pro-

duire quelque harmonie fans le fecours de la voix.

Les Inflrumens de Mufique font de trois fortes ;

les uns qu'on appelle Inflrumens à cordes , comme
le Luth , le Tuorbe , la Harpe ; les autres qu'on

nomme Inflrumens à vent , comme les Orgues, la

Flûte, le Hautbois; enfin ceux qui fc frapcnt avec

la main ou avec un bâton, qui de-là font appelles

Inflrumens de pcrcufllon , comme le tambour & les

timbales.

Il y a à Paris une Communauté de Maîtres Fai-

feurs d'Inllrumens de Mufique , dont on a parlé

ailleurs , audi-bien que de ces Inflrumens. Voyez
Faiseur d'Instrumens.
INTENDANCE. CommiUîon

,
pouvoir qu'on

donne à quelqu'un pour avoir infpeClion fur certai-

nes affaires. Il y a des Intendances de Finances
,

du Commerce , des Armées du Roi , de la Marine

,

des Bâtimens , «Sec.

INTENDANT. Celui qui a linfpeftion , la

conduite , la direction de certaines affaires : tels é-

toient Ici Intendans des finances , qui ont eu pen-

dant tout le Régne de Louis XIV. la direction des

Finances , d'abord fous le Sur-Intendant Général

,

6c enfuite fous le Controlleur Général des Finan-

ces : tels les Intendans de JuAice , Police & Finan-

ces , nommés autrement Coramiflàircs départis dans

Louis XV.
Cette raifon ne fubfillant plus

, par le rétablifTc-

ment de la plupart des anciens ufages , & la nécef-

fité de ces Offices ayant été fuffifamment reconnue

pendant le peu d'années qu'ils avoient eu entrée au

Confeil de Commerce, il s'en fit une nouvelle créa-

tion en 1724, mais moindre d'un tiers que la pre-

mière.

L'Edit qui efldu mois de Juin , porte que SaMa-
jellé crée & érige quatre Charges de Confeillersen

fes Confeils , Intendans du Commerce ,
pour Otre pat

les pourvus , exercées aux mêmes fondions attri-

buées à ceux de 1708 : Sa Majeflé entendant que

les dits quatre Officiers de nouvelle création foient

du corps du Confeil , & jouiffent des mêmes raugs,

honneurs
,

prérogatives , privilèges , exemptions

,

&c. que jouillent les Maîtres des Requêtes. Enfem-

ble, qu'ils poffédent leurs dites Charges à titre de

furvivance , ainfi que les autres Officiers du dit Con-

feil & des Cours Souveraines , qui ont été exceptés

du rétabliffement de l'Annuel par la Déclaration du

9 Août 1722. Sa Majeflé voulant au furplus que les

dites Charges & Offices puiffent être poilédc'es &
exercées fans- incompatibilité avec tous autres Otfi.-

ces de Magiflrature.

L'enregiftrement de cet Edit au Parlement efl'nti

16 Juin de la même année 172^ ^oy« Conseil

de Commerce.
INTERDICTION DE COMMERCE. Dc-

fenfes que le Prince fait aux Négocians , Marchands

6c autres de fei Sujets , de faire aucun négoce de

marchandifes avec les Nations avec lefquellcs il eft

en guerre , ou avec qui il ne trouve pas à propos

que les peuples aycnt correfpondance.

Quand rinterdiClion de négoce efl générale, elle

emporte auflî le commerce des lettres , qui efl la plus

grande marque de l'indignation d'un Souverain con-

tre les ennemis de fon Etat.

L'Interdiction de commerce pour caufe de guer-

re fe fait en même tems que la publication de la guer-

re , ôc elle ne fc lève ordinairement qu'avec celle ds

la paix. Il y a néanmoins quelquefois des guerres

qui n'emportent pas l'IntcrdiCtion du commerce, &
pendant iefquelles il y a une efpèce de trêve entre

les Marchands des deux Nations ennemies ; aulfi

l'appelle-t-on Trêve marchande.
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Pendant l'Interdiftion Hu commerce toute mar-

clijiwiife eft de contrebande , foit qu'elle vienne des

Pais avec leAiiiels on eft en guerre , foit qu'elle y

aille , Si comme telle fujette à confifcation , auflî-bien

que les voitures, équipages & vaiffeaux qui fervent

il
leur tranfport , à moins qu'il n'y ait des paHè-

ports , comme on en accorde allez fouvent.

INTERDIRE. Défendra quelque chofe. On
vient d'interdire tout commerce avec les Efpa^nols.

On a interdit les étoffes des Indes âc les toiles peintes.

La trop grande quantité de marchandifes qu'il y

a dans un Pais , oblige quelquefois d'en interdire le

commerce jufqu'à ce qu'elles foient confommées. On
inierdit aulfi le commerce i lorfque les mers des en-

virons font pleines de vaifleaux ennemis.

Un commerce interdit , c'cft celui qu'il n'eft plus

permis de faire. Le commerce des mouffelines eft

iiiterdit fous peine de mille écus d'amende , fi elles

n oni les deux marques ordonnées par les Arrêts.

INTERESSE'. On appelle ImérefKs dans les

Fermes du Roi, ceux qui n'ont intérêt que dans

les Sous-fermes j ce qui les diftingue des IntérefTés

aux Fermes générales, qu'on appelle Fermiers Gé-
néraux.

Un Intéreffé dans une Compagnie de Commer-
ce , eft celui qui en fait les fonds avec d'autres Af-

fociés, lorfque ces fonds ne fe font pas par aftions ,

autrement on le nomme Aftionaire. Ainfi l'on dit,

Un Intérefle à la Compagnie du Sénégal ; & un

Aftionnaire , en parlant de la Compagnie d'Occi-

dent. Voyez Action & Actionatre.
Interessf'. Signifie auffi un homme*avare , qui

ne relâche rien de (es intérêts. Ce Marchand ne fe-

ra rien dans le négoce , il ne fait pas perdre , il eft

toujours à fon mot , il eft trop intérefle.

INTERESSER quelqu'un dans une Societé.dans

une Manufacture , dans une Compagnie de Commer-
ce, dans la cargaifon & armement d'un vailFeau

marchand, &c. C'cft l'afTocier, lui donner part dans

toutes ces entrcprifes , enforte qu'il en fournifte une
partie des fonds , qu'il en partage les profits, Se qu'il

«n porte la perte à proportion de la part que les au-

tres Intérefles lui cèdent.

On ditaulli, S'intérclfer dans un commerce, dans

une entreprife , &c. pour dire , y prendre une part

avec d'autres Allbciés.

INTERET. C'eft raccroiftcment du fonds prin-

cipal, qui fe fait par la fomme que paye le Débiteur

pour l'ufage d'une plus grande fomme prêtée , ou

bien la fomme que paye chaque année un Emprun-
teur à celui de qui il a emprunté de l'argent

,
pour

le dédommager du profit ou du revenu qu'il en au-

roit tiré , s'il l'avoit mis en fond; d'iiéritage > ou
dans le négoce.

Les Litcrêts ne font licites que quand on les paye
au taux du Roi , c'ert-à-dire , fur le pié fixé par les

Ordonnances
,
qui augmente ou qui diminué" fui-

vant les befoins de l'Etat & les circonftances des af-

faires, mais jamais autrement que par l'autorité du

Prince.

Par l'article 7 du titre 6 de l'Ordonnance de Kîyj,
l'intérêt du principal & du change d'une lettre pro-

teftéeeftdûdu jour du proieft , encore qu'il n'ait

pas été demandé en juftice ; & celui du rechange
,

des fraix du proteft, & du voyage, n'eft dû que du
jour de la demande.

L'article premier du même titre défend à tous

Négocians & Marchands & à tous autres , de com-
prendre l'Intérêt avec le principal , dans les lettres

& billets de change , & dans aucun autre afte. .,

On ne peut ftipuler les intérêts d'un argent prêté

par un fimple billet ou obligation.

Les .luges peuvent adjuger des Intérêts des fom-
mes ducs & non payées à leur échéance , à com-
mencer du jour que la demande en a été faite «n Ju-

ftice.

Dif .1. dt Cammtrtf. Tom. II,

î N T E R E t. «9d
Les Intérêts ufuraires doivent s'imputer fur lé

principal > & l'ilfurier être puni fuivant la rigueuir

des Loix.

On ne paye jamais les Intérêts des Litérêts, étant

défendu par la même Ordonnance de i(Î7j, à tous
Marchands ou autres d'en prendre fous quelque
prétexte que ce foit. Il paroît cependant qu'il y
ait une exception, le Tuteur en étant comptable à
fon mineur.

Donner à Intérêt , Prêter à Intérêt : c'eft recevoir

un profit de l'argent qu'on prête.

Prendre à Intérêt , Emprunter à Intérêt ; c'ell

donner du profit de l'argent qu'on emprunte.
Il y a quelques Provinces de France

,
particuliè-

rement la Provence & le Languedoc , où l'on dit»

Donner ou Prendre à Depofito
j peur dire, donner

ou prendre à Intérêt.

TahU des Rentes ou Intérêts depuis le denier fept juf-
qii'au denier trente , où l'on voit à raifon de row-
bien c'eji four cent par an.

>m

7 rapporte 14 1. yr. 8d. par cent
8 par an 12 10

9 II 2 2
10 10
II 9 I 9
12 8 6 3
"3 7 ï3 10

'4 7 2 10
ly 6 ï3 4
16 6 S

Une Rente-

au denier

17
18

S

y

17
II

1
I

>9 ; J 3
20 5
21 4 »y 2
22 4 10 10

23 4 6 II

24 4 3 4
2J 4
26 3 16 II

27 3 14
28 3 II S
29 3 7 3

T -î'^. r J 6 8
Intérêt, Signifie aom la part qu'on a ddns

une focicté , dans une entreprife de commerce. L'In-
térêt que j'ai dans ce vaiflèau eft confidérable. Il a
un,Intérêt d'un dixième dans la Compagnie des
Glaces. Voulez-vous prendre Intérêt dans la nou-
velle Manufacture des favons ?

Dans les Fermes du Roi , l'Intérêt que chaque;

particulier y a , s'eftime ordinairement par fol fur

le pié du fonds capital de vingt fols. Ainfi l'on ditj

Il a un fol , cinq ibis , dix fols dans ce Traité ; pour
dire , un vingtième , le quart ou la moitié. On
compte auflî quelquefois par fols dans les Sociétés

de commerce, mais plus ordinairement proportion-

nellement au nombre de cent : Un vingtième , un
trentième , un centième, &c.

Intérêts Lunaires. On nomme ainfi dans les

Echelles du Levant, les Intérêts ufuraires que les

.Tuifs exigent des Nations Chrétiennes qui ont be-

foin de leur argent , foit pour leur Commerce , foit

pour payer les avanies que les Officiers Turcs de

ces Echelles ne leur font que trop fouvent. On les

appelle Lunaires , parce qu'ils fe payent à tant pour

cent par lune , & que les mois des Turcs ne font

pas folaires comme ceux des Chrétiens 5 ce qui en

augmente encore l'Intérêt de plus d'un tiers par

cent.

Ces Intérêts avoient tellement accablé la Nation
Françoife au Levant , qu'un des principaux articles

de l'Inftruftirn qui fut donnée au Marquis de Noin-

tel Ambaftàdcur de France à la Porte , lorfqu'il y
Pp alla

fil ' :''lll!f
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alla en 1670, fut de ne plus foufFrir les Iiitcrûts

lunaires , ni lei emprunts que la Nation avoit cou-

tume de faire aux Juifs pour le piiycment des ava-

nies; & qu'en cas d'une ndceflité preilànte d'em-

prunter quelque femme , les Marchands François

établis dans les Echelles , feroient tenus d'en faire

l'avance , qui leur feroit rembourfce Si repartie fur

les premières voiles qui iroient charger dans les

dites Echelle;.

INTERLOPRE, ou INTERLOPE. Ilfedit

dis vaUfeaux Marchands qui tachent de faire un

commerce indircd & fccret de marchandifes de con-

trebande, ou qui portent des marchandifes pcrmifes

dans des lieux où il n'cft pas libre aux Etrangers

de traticiuer. On les appelle aufli Avanturiers.

iNTtRLorRE. Signilie encore parmi les Nations

d'Europe , qui ont des Compagnies de Commerce ,

les vaiifeaux particuliers de ces Nations qui tentent

de faire leur négoce dans l'dtenduë de la conceffion

de leurs Compagnies , fans en avoir obtenu la per-

niillion des Intéreifcs ou Direfteurs.

Il n'y a gucrcs que les Anglois qui aycnt des

vailléaux Interloprcs de cette dernière elpcce : à

l'égard des autres , ils font trùs communs en Fran-

ce . en Angleterre & en Hollande, particulièrement

pour le commerce qui fe fait fur les Côtes de la

lerre-ferme de l'Amérique Efpagnole , foit dans la

mer du Nord, foit dans la mer du Sud.

Le commerce des navires Interloprcs efl toujours

très lucratif; les marchandifes dont ils font chargés

fe vendant ordinairement très cher , & celles qu'ils

tirent des Pais où ils trafiquent, leur étant données

à bon marciiè , dont ils évitent tous les droits , ce

qui e{\ très conlidèrable : mais les rifqucs y font

grands; ne s'agillant pas feulement de la confii(;ation

des- marchandilcs & des vaiifeaux , ou de la prifon

des Marchands , quand ils font furpris par les Gar-
des-Côtes; mais encore ce commerce étant fouvciit

interdit fous peine de la vie , comme on fait qu'il l'efl;

par les Efpagnols pour tout celui qui fe fait par

es Etrangers dans les Etats que le Roi d'Efpagne

polTède dans les Indes Occidentales.

Lorfque les Interloprcs veulent faire ce négoce
de contrebande, ils ont coutume de mouiller à quel-

que dillance de la Côte , derrière quelque rocher ,

ou à l'abri de quelque langue de terre , ou ils font

à couvert du canon des forterclles , dont ils tâchent

de ne pouvoir être appercûs ; ce qui s'appelle entre

eux , Négocier à la longueur de la pique.

Après cette première précaution , ils metter^ à

terre quelque perfonne qui fâche le négoce & la

langue, pour engager s'il fe peut par. des préfens

conlidèrables les Gouverneurs ou les premiers Ofli-

cicrs des Ports , à faciliter ou du moins à tolérer un
trafic fccret ; ce qui ne manque guéres d'arriver, fur-

tout fi ce font des Efpagnols avec qui l'on veut en-

trer en commerce.

S'ils ne peuvent rcuflîr de cette manière , ils font

des lîgnaux que connoilFent les Habitans de la terre,

qui ne manquent pas de venir la nuit faire leurs

marchés pi >ur leurs éciianges > & qu'ils continuent

fouvent plulleurs nuits de fuite avec autant de tran-

quillité , & quelquefois autant de fûrcté , que s'ils

avoicnt obtenu la liberté d'entrer & de trafiquer

dans les Ports.

C'eft par cette efpéce de trafic que les Interlopres

François ont tant de fois rapporte de la mer du Sud
de li riches cargaifons en piallres & en autres pré-

cieufcs marchandifes ; & c'eft auflî par la même voye
que les Anglois de la Jamaïque & les Hollandois

de Curaçao ont coutume de fournir l'Amérique Ef-

pagnole de toutes fortes de marchandifes d'Europe,

comme d'étoffes de foye, de draps, de ferges, de
toiles, de chapeaux, tie bas, & de toutes efpèees

de mtii..^' mercerie &, de quincaillerie
,
pour lesquel-

les ils reçoivent en échange , avec un profit iinmcii-

8r»
INVENTAIRE.

fe , de l'argent
, de l'or , des pierrerieî, des perles

des fruits , de la coclieuille , de l'indigo & du ca-
cao.

r.

On parle ailleurs amplement de ce trafic des In-
terlopres. Voytt. FAriicligénéral du Commerce, aux
paragraphe! oit ton traite cL- celui Je la JamMue.de
Curafao Ù de la mer du Sud.

INVENTAIRE. Defcription des papiers, meu-
bles , utenciles , grains & autres effets, qui fettou-
vent dans une maifon , ferme , château . métairie
ou femblables lieux , foit qu'elle foit faite par auto-
rité de juflice , du vivant ou après le décès du Pro-
priétaire , foit que le Propriétaire la faflis ou Me
faire volontairement.

Inventaire, en fait de commerce. Eftunéiat
exaft & circonftancic que tout Marchand eft obligé
tle faire tous les deux ans , en conféquencc de 1'»'-

ticle 8 du titre j de l'Ordonnance de 1673.
Cet état qui doit être figné , doit contenir tous

les effets mobiliaires ôc immobiliaires , & toutes les

dettes aftives & pallîves du Négociant , qui le dref-
fe afin non-feulement de fe rendre compte à foi-

même , mais auin afin qu'en cas de défordre dans
les affaires , il puifTe du moins juflificr fa bonne foi

à (es créanciers.

Quoique par l'Ordonnance Us Marchands ne
foient tenus que de faire leur Inventaire tous le»

deux ans, il tft d'un meilleur ordre de le recoller

& renouveller chaque année , foit pour avoir plus

fouvent une connoiflance générale du fonds de fa

caiflë ôc de fes marchandifes, foit pour voir fi les

Fafteurs & Garçons ont été fidèles, ou du moins
pour exciter & entretenir leur fidélité par cette exac-

titude : c'efl aulli ce que font les plus habiles Mar-
chands.

Pour fe difpofer à taire cet Inventaire , il faut

en premier lieu folder tous les Livres dont chaque
Marchand a coiuume de fe fervir fuivant fon com-
merce

, & arrêter tous les comptes ouverts. Les
principaux de ces Livres font ordinairement le Li-

vre d'extrait des dettes paffives , le Journal de ven-
te à crédit , le Livre de caiffe , & le compte de la

dépenfe journalière de la maifon & du ménage.
La fecojide < hofe , c'eft d'auner toutes les mar-

chandifes , & deii écrire l'aunage fur un billet at-

taché à l'endroit par oia chaque pièce a été enta-

mée, pourenfuite porter cet aunage fur fon Inven-
taire, en prenant garde de mettre toutes les mê-
mes efpéces enfemble , en commençant par les plus

riches iriarchandifes , & en mettant d'abord lespi»-

ces entières de chaque qualité , enfuite les pièces

entamées , & puis les reftes ; mais ces derniers tous
en un article.

La jufteeftimation des marchandifes doit fe fai-

re à mefure qu'on en charge fon Inventaire ,& s'a-

jouter au^ bout de chaque article , non pas toujours
fur le pié du prix coûtant, ou de ce qu'on en 3 dé-

jà vendu, mais à proportion de ce qu'elles peuvent
alors véritablement valoir ; y en ayant beaucoup qui

diminuent, foit par la mode qui s'eft paftée , foit

par les piquûres & tares qui peuvent y être fur-

venuës depuis qu'elles font en boutique; ôc qud-
qucs-unes auflî qui augmentent par cette viciflitude

Il ordinaire dans les étoffes «Se marchandifes, fur-

tout pour celles qui ne font que de goût.
Après les marchandifes, ôc le total des fomme»

à quoi elles montent toutes enfemble , il faut met-
tre les dettes aftives, dont il faut faire trois clallès;

la première, des bonnes dettes; la féconde, des

douteufes ; ic la troifième , de celles qu'on croit

perdues, qu'il faut toutes trois aullî additionner fè-

parénient.

L'argent comptant, s'il s'en trouve en cciffe , fe

met après le, dettes aftives, puis la vaiflelle d'ar-

gent & les pierreries, ù l'on en a ; enfuite les meu-
bles mcublan; , &. enfin les immeubles.

Cette
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Cute partie ie l'Inventaire , qui fait toujours

p;iroitrc un Mareliand très riche , parce qu'il cou-

tient tous fes effets, étant finie, il taut travailler

à l'autre ,
qui fouvent au cniurairc l'appauvrit j &

<|ui rcfiardaiit les dettes palfivcs , eft celle propre-

mfiU lur laqutllc fe doit régler le gain ou ja perte

qu'on a <ait dans le négoce pendant le tems pour

lequel fe drcllc l'Inventaire.

QiKitre articles coinpnfent ordinairement cette fé-

conde partie ; favoir , i°. Les dépôts ou volontai-

res ou par juflice , 11 l'on en efl chargé de quel-

qu'un. 2". Le» dettes par obligation ôc par pronivf-

fcs. -i'. Ce qu'on doit aux Marchands Grortîers &
Ouvriers fur le Livre d'achat. 4°. Enfin les gages

des Fafteurs ou Garçons de boutique , Se ceux des

Serviteurs à Dornefliqucs, en cas qu'il en foit dû.

C'eft Ae res deux parties comparées enfemblequè

fe fait ce qu'on appelle la Balance de l'Inventaire,

& qu'on connoit par une fimple fouflraflion ou les

profils ou les pertes de fou commerce. Foyn Ba-
lance.

On peut voir dans les Chapitres </. & 10°. du

i'. Livre de la 2'. Partie du l'nrfait Négociant , tout

ce qui regarde cette forte d'Inventaire mcrcantille;

le 9' traitant des raifons que l'Ordonnance a eu d'en

impoferla néceflité ,& de l'ordre que les Marchands

doivent tenir pour le dreiler i & le 10'= donnant

une foxmulc fort inflruftive Oc trùs détaillée d'ua

Inventaire tout dreflc.

On dit , Faire le calcul d'un Inventaire
,
pour

dire , l'arrêter.

Recoller un Inventaire , en faire le recollement,

c'eft J'examiner, le collationner , le vérifier fur ce-

lui fait l'année précédente , pourconnoître leschan-

getncns qui font arrivés pendant le cours de l'an-

née dans les affiiires de fon commerce.

Quand un Marchand ou Négociant tient fes Li-

vres en parties doubles , le bilan d'entrée lui fert

d'Inventaire , qu'il porte au commencement du nou-

veau Journal &, du nouveau grand Livre. Voyet

Bilan.

Inventaire, On appelle auffi de la forte , quoi-

que allez in'proprement, la vente; qui fe fait publi-

quement & à l'encan des meubles d'une fucceflîon
,

ou des marchandifes & autres effets d'un Marchand
ou d'un Débiteur infolvable. Ce font ordinairement

les Huiffiers-Prifeurs qui en font ja proclamation, &
qui répondent des deniers qui proviennent des mar-

chandifes, meubles & effets vendus. Les Curieux,
les Brocanteurs , les Fripiers & les Revendeufes

ou Cneufcs de vieux chapeaux , courent à Pans
ces fortes d'Inventaires , & le plus fouvent y font

bien leurs affaires , s'ils font connoiffeurs.

Inventaire. On appelle Inventaire parmi les

petites Marchandes qui courent les rues de Paris

,

& qui y crient leurs marchandifes, une forte de pa-

nier plat fait d'olier , qu'elles portent devant elles

attaché avec deux fangles à leur ceinture. C'eft fur

cet Inventaire qu'elles étalent ce qu'elles ont à
vendre ; comme des fruits , des bouquets , du poif-

fon, des légumes & autres denrées femblablcs. Les
Colporteurs ont aufli des efpcces d'Inventants ou de
paniers dans lefquels ils mettent leurs petite;* mer-
ceries , leurs Arrêts , Déclarations , Almanachs &
Livrets qu'ils crient & débitent : mais outre qu'ils

font différons pour la forme , les Colporteurs les

ponent pendus à leur col , d'où ils ont pris leur

nom. Voyez. Colporteur.
Inventaire u'Armement. Terme de Mari-

ne marchande .• il fignific un état détaillé & cir-

conflancié du corps d'un Vaillèau & de tous fes ap-

paraux , cables, cordages, m.îts, ancres, utencilcs,

canons , viOuaillcs , iSce. que le Capitaine & l'Ecri-

vain qui doivci.t le monter, fournillcnt îi leurs Ar-
mateurs, certifié chacun en droit foi par un Adc
igné de leur nuiin

, par lequel ils reconnuilkilt avoir

Diilion. de CvH'Iftrce. Tom, II.
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reqû les chofes contenues dans ledit Inventaire , ix.

promettent réciproquement de rendre compte de leur

confonimation JDurnalicre.

On va donner ici ui. modèle d'Inventaire d'un
Vaillèau , du port de jyo tonneaux , armé par une
Compagnie poiJr un voyage de long cours , fur le-

quel il fera aifé de régler celui de tout autre Bâtiment
de moindre ou de plus grande continence.

Inventaire D'AntUEMENT du Vttijfcau

ï- apparieiunt à Afeffieiirs les IméreJJa Je U
Con'pagnie Royale de commandé par Monjîeur
de

Savoir

,

Le corps du dit Navire du port d'environ yyo
tonneaux , avec fon gouvernail , barre Ôl mani-
velle.

Le fanal de la poupe.

La dunette fermant à 'clé de trois chambres ou ca-

bunes au-deflus , fermant auffi à clé.

La chambre du Capitaine , fermant aulH de même;
avec lés fenêtres vitrées.

Les caifTons avec leurs ferrures & clés.

Les galleries.

Deux tables & quatre bancs dans la chambre.
Deux chambres en avant de la grande chambre avet

leurs fenêtres vitrées , leurs clés & ferrures.

Deux tapis de bergamé.

Le grand habitacle.

Un cabeftan
,
garni de fes barres.

Deux pompes à la Vénitienne garnigs.

Deux pompes à la Françoife garines.

Le fept de driife.

Les battois des ancres.

Mature.
Le mat d'Artimont avec fa hune , barre &

chuquet.

Aubans de chaque côtd.

L'eftai & la ride.

La vergue avec fon racage & poulies;

La vergue de fougue.

Leii mâts de peri-oquet 5c de fougue avec ifes bar-
res & chuquet.

La vergue & racage.

Les bâtons de girouettes.

La gaule de fer.

Le grand mat avec fa hune, barre & chu-
quet.

Et aubans de chaque côté.

Les pendoures & leurs poulies.

L'eflai & fes poulies.

La vergue avec fon racage & poulie.

Quatre cercles de boute- hors.

La poulie de grande driffe garnie.

Le mat de grand hunier avec ks barres
l

chuquets & rouets,

La vergue avec fon racage & poulies.

Poulies de guinderefTe avec leurs Toiiets , &c.
Le mat du grand perroquet avec fa gau-

le de fer pour la girouette.

La vergue & le racage.

Le mat de mizene avec fa hune, fes barres;
fon chuquet & fes aubans de chaque côté.

L'eflai de la ride.

La vergue avec fon racage & poulies.

Quatre cercles de boute-hors.

Quatre pendours & leurs poulies.

La poulie de drilfe de mizene avec fes roiiefs.

Le mat de petit hunier avec fes barres;
chuquet & rouet.

La vergue avec fon racage & poulies.

Poulies de guindereffe avec i'ts rouets.

Le mat nu petit perroc^uet avec fa gaij«
de icr fervant à la girouette.

La vergue & ratage.

Pp a Lb
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895 INVENTAIRE
Le mat ce beaupré' avec fcs chuquets, bar-

res , vergues & poulies.

Le mat de perroquet avec fes barres, chu-

quet , fa vergue & racage.

Le bâton de pavillon <Jt fa pomme.

FUNIMS DE TOVTE LA GARNITURE.

DrifTe. Drofles.

Efcoutes. Palanquins d'armure.

Cargue. Martinets.

Ourïes. Garniture de la vergue de

Palanquins. fougue.

FUNINS DU GRAND MAT.

Driflè.

Itaque.

Efcoutes.

Baloncines.

EfcoUetf.

Bras.

Boulines.

Cargue-point.

Cargue-fond.

Carguc-bouline.

Caliornes.

Grands palans.

Palans d'armure.

Palans d'edai.

Bredindin.

Cargue-bas.

Pantoquieia!.

FUNINS DU GRAND HUNIER,
Aubans.
Galaubans.

Eftai & fous-palan,

Guindereffe.

DrilTe.

Itaque.

Faulfe itaqut.

fialancine.

FuNlNS DU
Balancines.

Candelettes.

Caliornes.

Drifle.

Itaque.

Efcoutes.

Elcoiiets.

Bras.

Fu N I NS DU
Aubans.
Gulaubans.

GuinderclFe.

Drifli.

EOai Se palans.

Itaque.

Itaque faufle.

Efcoutes.

F U N I N s

Palans de bout.

DrifTe.

Itaque.

Efcoute.

Dormans d'efcoutak

Balancine.

Brus.

Cargue-point.

M A T D * E

P'^lanquin.

F fcoutes.

Bras.

Boulines.

Cargue-points.

Cargue-foiid.

La garniture du grand per-

roquet.

MAT DE MIZSMB.
Bouline.

Cargue-point.

Cargue-fond.

Cargue- bouline.
Cargue-bas
Breflîn.

Pantoquiers,

PETIT HUMISR.
Botjlincs.

Balancine.

Bras.

Palanquins.

Cargue-points.

La garniture du petit per-

roquet.

DB Beaupré'.
Cargue-fond.

La garniture du perroquet

de beaupré.

Les manœuvres des voi-

les d'eflai.

Les manœuvres des bon-
nettes en étui,

DE RECHANCE.

DE NAVIRE.
,j^

Avec leurs bone». les ferre-boflf
, , 1„ „„„,de caoon

.
le, poulies de capon , lei o„n,.l„ coc.àtrou branches, & les boye».

«"""a

C A B r. R 1,

a cables de ij pouces de l'armement précédent
. oe-

fant enfcmble environ
io8c I

I cable & demi de même groiïrur , nuflî
de l'ancien armement

, pour faire dei
garcettct & des étoupes pendant le voya-
ge, a autre» tables aufli de ij pou-
ces , venu» de Nantes

, pefant enfcm-

Encore deux cables faits au Port - Loliis ,

^

auflî de ij pouces, pefant ,

*

,q_,
1 dernier cable

, pareillement de ij p. pefant, 5580

Cordages de rechange venus de Nantes

7J braffes de 7 pouces en grelin pour la

grande efcoute , pefant
, ,-,

|

7S brades 4 p. i pour l'efcoute de miïene, 17^
70 braflès j p. ; grande drifle, IL
71 pièces pour deux efcoutes de 34, <5i brailts

6 pouces. .,.

I pièce pour deux grandes efcoutes en queuë
de rat, 24 brades 6 pouces }, j^^

I itaque de 3a braflè» 8 pouces, t^g
I pièce pour a efcouivs du grand hunier en
queue de rat de 3obraf. chacune de 6 p. 4(8

66 brades de y pouces
i pour guinderelle, 537

66 braffes de 6 pouces i 4 torrons pour la

grande guinderertc

,

ggg
jo brades de quatre pouce* de demi pour

franc funin

,

j.g
I pic< ic deux efcoutes de pttit hunier
de - braflès chacune , de )- pouces J , dm

I anfliere de quatre pouces & demi aubans
de hunier. ..o

J20 bralFes de y pouces en 4 torrons pour
itaque & faufle itaque des huniers , ^,4

I pièce de quatre pouces & demi , ,,!
30 brafles de 8 pouces pour fupcnta , Jl
1 pièce de 4 pouces }

,

^i

68 braflès de 4 pouces } de mizene
, Iq!

I tournevirc de 43 brafles à 4 .orrons de

312

279

279

284

270
io;8

IIOO

654

148 1

354
233

20;

157

Un mât de grand hunier.

Un mât de petit hunier.

Deux vergues de hunes.
Trois jumelles d'un mât.
Une barre de gouvernail.

Quatre arcboutans.

A N C R E S.

XJn de... . 2600 1. Un de ... ; iiay 1

Un de... . 2y8o Un de.... 1000
U) de... • ayyo Un \e touë

.

. . 600
Un de... . 2400

S pouces

.

I pièce de 4 pouces

,

1 autre même grojlèur

,

J de trois pouces &. demi

,

I comme la précédente,
t pièce de trois pouces ôc un tiers,

I pièce de trois pouces & dem
7 pièces de deux [ouccs & demj

,

j pièces de trois pouces
,

8 pièces de deux pouces «

sy carenteniers doubles
,

9 carenteniers llmpics

,

63 bitord,

24 lignes d'amarages

,

33 pièces merlin,

Cordages de rechange du Port-Louis.

I pièce aubans de 7 pouces i , i^jj ].

1 pièce de 4 pouces & 1 pièce de a pou-
ces enfemble, go,
Betord

,

,/
ï Itaque de mizene de 8 poucts

,

r/r
1 pièce de 4 pouces

,

i'i
18 carenteniers, |'i

Poulies db rechange.
1 poulie drifle à trois rouets de fer.

2 poulies de guindercflc à deux rouets de fer.

2 poulies capons à 4roufts degayac.
2 poulies pour les canons à 5 tQiuu de gayac.

I poulie

'i
'
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INVENTAIRE
poulie Hc retour p<inr le canon , de gayac.

poulies de calioriie à 3 roiiets de bois.

^raiid ratage.

fttcagej de liiiiiier.

ratage de mizeiie.

piniiiiev (le ratage.

pDiiinies gouges.

i.igols.

pouliiï de lialaiicincs.

poulits linipU's.

taps de mouton.

motnues de boulines.

grcilits poulies Ht- retour à roiiets de boii.

rouets de poulits.

poulies doubles de palans & palanquins.

buclits de buis pour edicu de poulie*.

poulies de bout de vergues.

gro/lts poulies doubles de candelette.

poulies coupées pour les boulines.

Utenciles du Maître.

6 piles fcrrc'es.

18 p<-'lcs de bois,

6 ptgoux.

joo mannes.

100 feuilles de fer blanc.

6 efcopes à laver le na-

virt.

^8 feillaux.

6 peaux de mouton.

6 livres de fil de voiles.

j huiliers.

jr Iniches.

28 cpuilloirs.

4 (jrapins h main.

% i^ crocs de palans.

7j crocs diÀx:rens.

I drague.

I chaudière à goudron
& fou cercle.

778 livres de rouzinc.

If barils de goudron.

JOCO livres de fuif.

80 elles.

1 cmerillon.

4 grapiiis d'abordage.

2 barres à prifonmcrs.

II cadenats.

4 paires de pattes.

88 grattes.

2 crocs de candelette.

2 roiiels de fer à garnir

le mat de liune.

2 foiicfnes.

2 harpons.

ly lampions.

2(5 barils de noir.

42 livres d'oing , dont

partie a été employée

dans le radoub du

vaiifèau , & le rcfte

fcrviradans lebefoin.

2 grapins de chaloupe.

1 caponicres à troi.

branches.

40 lanternes claires.

4 peaux de vaches pour

garnir les vergues.

7 quarts d'huile pour

les lampes.

6 livres de coton filé.

2 boyes à barre pour

les ancres.

26 caiflès de chandéle>

demi -cire & demi-

fuif.

100 feuilles de corne.

12 brolles.

Utenciles vu fond de c a l l e.

2j tonnes de 4 bariques.

jy tonnes de j banques.
II tonnes de 2 bariques.

j tonnes de 3 bariques pour accommoder celles

du vaiiFeau.

,36 bariques à cercles de fer pour les eaux.

22 denu-bariques à cercles dt fer pour les huiles &
goudron,

36 barils de galère cercles de fer.

4 entonnoirs aulli cerclés.

|

4 doiiclles d'entonnoirs de fer blanc.

2 manches de cuir.

36 livres de liège.

Utenciles Dt cuisine.

2 grandes chaudières.

1 cuiliére.

2 ccumoires.

a crocs.

I chainc.

3 haches.

^ coins de fer

du bois.

I grande

cuivre.

i fendre

cuiliére de

DiUion- de Commtrcc. Tom. II.
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Voiles, rr utenciles pour les iaike
ou les HA( commudkh.

Il y en a de deux fortes , de neuves & de vieille»,

qui ont été raccommodées. Les vieilles font favoir :

Artimon, i de y aunes.
Mizaine, 1 de nj
Autre Voile de it
Orand liunier , i de
Petit hunier, i de

»i7
iJ2

aunes 362

Le reHe des vieilles voiles eH emporté à bord
pour fcrvir pendant le voyage , de fourures aux ca-

;iles.

Voile NEUVES,
^iinn.iltml.ju,

343 i

4«3 1

375:

2J2
J82 i

102
i2y

grande voile,

mifene

,

grand hunier,

petit hunier

,

fivadiére
,

artimon

,

petit perroq-jrt

,

grand perroquet

,

perroquet de fougue,
autre perroquet de fougue de même, i2j
perroquet de beaupré , 1^4

2 voiles d'eftai de grand hunier en-
femble, ijy

2 bonnettes à étui du grand hunier, liio

2 bonnettes à étui de ia grande voik. 182
1 voile d'eflai du petit liunier

,

18
I voile d'eilai d'artimon ,

I teugede 18 lazes ,

I grand prclat

,

I prélat pour les pompes

,

»

1 prélat de mizene

,

2 couvert de compas

,

I manche de beaupré
,

B. ré de gouvernail

,

B. ré de mât,

B. ré^de pompe

,

I teuge de dunette ,

3 manches pour les pompes à 4 fils ,

4 voiles pour les deux bateaux

,

Pour embrelurc de beaupré , Se. pour
racommoder une voile,

Pour taire un prélat à la gallerie ,

I brai pour la manivelle du gou-
vernail ,

Pour faire 24 facs

,

Pour taire une voÛe au caii' it , qui a

fervi pendant le travail.

2J)

161

16

42

i
9

18

80

42
114

13
22

4
54

3888

Voiles a faire

grande voile,

mizene
,

grand liunier

,

petit hunier,

artimon ,

•r^urfiu. dimi. nuurti,

343 i

483

37Î i

182 \

1913

400 aunes de toiles à 4 fils.

120 aunes de toiles mêlées pour portera laoïer,

(5oo aunes pour faire une tente fur les ponts.

200 aiguilles de voiles. «

ay aiguilles à rclingue.

6 pomellcs.

6 poinijons.

P p } 270
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899 INVENTAIRE
370 livres de fil dévoile, tant pour faire les voile»

à C. que pour lei conrommatiom en mer.

Utenciles des PiLorriii,

a cloclics

,

13 compas de route.

4 compa» de variation.

I compas renverfé.

3 lampes de cuivre.

y plon.bs .ie 36 livres.

y plombi de B à 10 livres.

f plombs de 8 à 12 livres,

a volets.

I pierre d'aimniit.

12 horloges de demi-heure.

1 porte-voix.

6 pommes de pavillon.

6 pommes de giroiaettes ,

6 pommes de liâmes.

6 fanaux fourd.s.

34 feuilles de cornes.

2 grands compas d'a/imuts à boé'tc de cuivre.

4a aunes de toile pour faire des girouettes dans le

voyage, & racommodcr les pavillons,

a livret de fil blanc,

100 aiguilles.

3 facs pour les pavillons.

3 livres de cotons lilcs.

1 huilier de fer blanc.

600 braffcs de grotli;s lignes.

300 brades de petites.

I0C50 braflés de ligne de locq.

3 poulies coupées.

2 badins de plomb pour les habitacles. •

I lampe de cuivre à l'Angloife.

I pavillon blanc de poupe.

I de beaupré.

1 H illaiulois.

a Portugais , un de poupe 8c l'autre de beaupré.

3 Aiiglois , de poupe & de hialt.

5 fiâmes Hollandoifes • Angloifes Se bleues.

I flàme rouge.

3 grands pavillons de poupe.

a de beaupré.

a fiâmes.

3 giroiiettes.

I pavillon de bateau-

1 pavillon de canot.

2 girouettes pour l'un 5c l'autre.

1 table de locq. 7
2 plians. ^
I tourniquet. j
6 velles d'habitacle.

a horloges de 4 heures.

4 horloges de demi-minute.

3 affûts de giroiiettes.

là brades de ligne pour les pavillons.

I cadenat.

8 petits navires de locq.

I renard pour la route.

4 petites lanternes de Chelle.

Canons ET utenciles do Canoniex.

Rouets d'afTuts.

Eflîeux d'affûts.

4 pierriers & 8 boe-
tes.

7000 livres de poudre à

canon.

3f palans.

26 bragues.

29 couflîns.

'*'
4 . •.

109 paquets de mitrail-

le.

I hache.

12 canons de fer de 13

livres.

20 canons de fonte de
6 livres.

30 affûts garnis.

2 affûts de rechange.

J7i balles de 12 livres.

920 balles de 6 livres.

34 halles à 2 têtes > de
12 'livres,

rty balles à 2 tètqs , de
6 livres.

343 boulets de pierriers.

DE N A V T R
ap grenades.

20 cfcouvillons de d.

30 efcouvillons de 10.

38 boute- feux.

lay cornes à amorcer,

yoo liv. de poudre fine.

24 cdrs d'eflîeux.

6 cuilliéres de la.

icuilhércs de 6.

chevilles à acculleti

d'affûts.

170 clouHsà parquet.

62; gargrufTesdc 17.

3^0 gargi.iifTcs de 6.

130 autres de 6.

E. 900
3 palans.

(J chevilles de fabord^

à boudes.

)6 gardes-fitux à 6.

18 gardes-feux à 13,

8 gi>nds de fabords.

rî chevilles à boucles.

6 chevilles à crues.

6 plates-bandes d'af-

fûts.

6 pentures de fa-

bords.

1 barre d'écoutille.

2 cadcnats.

a; pinces de fer.

R X C H ANGE AU For t-L ouïs.

24
30
40
»î

3

30

100
2

4
6

7
4
3

3

a
a

18
2(5

3

4

livres de méclic.

éguilletti .

anfpeéfs.

livres de lidge.

livres blanc d'Ef-

pagne.

livres fuif

tire- bourres,

douzaines de par-

chemins.

livres de fil à cou-

dre.

aiguilles,

tamis à poudrr
cuirs verds.

tuyaux de grenades

lanternes claires,

lampions,

mefures à poudre,

entonnoirs à pou-
dre.

coupelles,

marteaux d'efcou-

villon.

pièces cordage de
deux pouces & de-

mi, pefant 700 liv.

pièces cordage d'un

pouce & demi, pe-

fant 230 liv.

poulies doubles,

poulies fimples.

liv. de falpêtre.

cadenats.

1 marteau à deiitj.

I30 goupilles.

12 vcrilles ou vcrrines.

2 barils à bourfe.

20 liv. d'oing, , il faut

le prendre du maî-

tre.

91 liv. de plomb en

table.

Vieux cordages pour

valets.

10 fanaux de fignaux,

3 lanternes fuurries.

4 fanaux de combat.

3 huilidres.

4 liv. de coton.

24 peaux de moutons,

800 clous d'efcouviU

Ion.

300 clous de parquet.

10 lignes Se 18 pièces

de mrrlin & luzin,

pefant 133 livres.

6 aiguilles à voiles.

3 liv. fil de voile.

2 liv. fil de fer.

20 liv. de foufre.

jo colfes.

30 crampes.

100 viroles.

I balance de cuivre.

12 liv. poids à pefct

la poudre.

Capitaine d' Armes.
€0 fùfils boucaniers.

17 fufils ordinaires.

II moufquetons.

38 piflolets.

1 cadenat.

78 fabres.

36 haches d'armes.

3 hallebardes.

3 baguettes de fer.

31 efpontons.

2^0 pierres à fufil.

2 capots.

60 baguettes de bois.

3 liv. de fil de fer.

6 peaux pour le tam-
bour.

I trompette.

102 crochets pour les

armes.

I caifTe de tambour.

100 gargouflîcrs pour

Tes armes.

780 liv. balles à mouf-

quets.

4 rames papier à gar-

gouife.

yoo clous de plomb.

900 pierres à fufil.

De la corde à boyau

pour le timbre.

I livre de fil pour les

gargouffes à fufil.

Outils de l' Armurier.

I marteau.

I tafTeau.

I tourne-àgaucbe.

a forets.

2 ci féaux à froid.

I fforcq.

I coffre.

ÂVTBSS
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INVENTAIRE

i cifcaux à fioid.

a buriiii.

a becs H'àne.

3 gougc).

a nwrtc»ux 1 river.

I boëio & 4 toicti.

I filière giniie.

a tourne-vii.

la piiiKi d'huile dam
un baril.

AU P <) R T-L o u I s.

I tenaille.

I filière garnie de ta«

reaux.

I hncie à forer 4c 1

3

t'ureti.

I tenaille à vil.

la lime* d'Allemagne.

I râpe.

8 barils de fer dou-

ble.

Chakpentieh.

D E N A V 1 R E. fot
cuilliére. I pot à brîiy.

AiiTlcn 01;

} tourne-meulei.

I fierrure du gouvernail.

I feuillet il point.

3 couteaux à deux manchet.

8 tarières.

j marteaux i dents.

a tire-bords.

y chaiiies d'aubanj.

13 gambei de hunes.

Ij chevilles daubant.

13 chevilles h boucles pour les ponti.

a chevilles i\ bettord.

10 anneaux à fiche par pancaux.

y pierres à meule.

I feuillet à point.

4 herminettcs.

4 i°}'i"'

4 cifeaux.

4 vrilles.

ta cifeaux à froid.

a limc^

t cercle de cabeflan.

4 fi;rs d'arc-boutans.

8 cercles de boute-hors.
''

I gabaris de gi>uvi'rnail.

V chandeliers d'e'chelle.

3 manivelles pour le gouvernail.

4 planches de Pruffe de trois pouces.

4 autres de a pouces.

p planches communes.

ly planches refcièei.

6 chevrons.

6 éparret.

a$ barres de cabeflan.

13 repouffoiri.

ao chevilles à gouges.

t cheville à betord.

a chevilles à bitte,

ijo viroles,

aoo goupilles,

ijo crampes,

a cadenats.

1 râpe.

Clovs restans du Radoub.

aoo livres clous au poids.

100 livres clous double caravelle.

4000 clous dcnii-caravelle.

3CXX) clous caravelle.

5000 cluus de clilTe.

6000 clous de double tillac.

JOOO clous de tillac.

5000 clous de demi- tillac.

I bariquc clous de doublage.

300 clous de fnbord.

Article du Calfat.

I cuillic'ri' a bray.

I bringbiillc » lu Vv-

iiitieiine.

a cercles de pompe.

) pntcnccfi.

y jouès de pompe.

3 bringballes.

Suite uv Calfat livre' au Port-Louis.

10 bariU de bray gras cercles de fer.

800 livres d'dtoupo'.

60 aunes de frilc pour fabords & guipons,

a livres fil de voile,

aoo livres plomb en table.

jrt livres maugcre.

If^oou clous de pompe.

8000 clous de plomb.

py livre* bray fec.

364 livres fouphre.

I fanal clair.

8 échinées cuir de pompe.

6 cparres.

6 heufes à la Vénitienne.

3 chopinrs à la Françoife.

I cadcnat.

Article du Maitrï-ValïT.

3 échinées de cuir.

2 marteaux.

1 croc de pompe.
2 rouannes.

I pincfballe.

6 bâtons de pompe.

2 crocs de pompe.

6 chopines de pom-
pes.

S cercles.

a cadenats.

a pigoux.

4 plateaux de cuivre.

I pompe de cuivre.

I romaine à la Fran-

çoife,

de poids de plomb,

romaine à la Chi-

noifc.

3'^

1

a pots.

2 pintes.

2 chopines. S d'ctain.

a quart».

I demi-quart.-

3 fléaux de bal-ince.

a lampes quarrées de cui-

vre.

I fanal.

Plus livre' au Por t-L ouïs.

3<î bidons,

jrt gamelles.

36 coibilloris.

8 mefurcs d'étain à eau-de-vic.

^ entonnoirs de fer blanc.

4 pompe* de fer blanc.

2 raiiaux clairs.

4 cadenats.

a barres de fer pour les bayes à viande.

1 pompe de cuivre.

2 pompes de bois.

2 lampions de fer blanc.

3 huiliers de fer blanc.

^ mefurcs de fer bla'...; j huile 8c vinaigre.

I grand couteau à uoupcr la viande.

I livre de coton fîlc.

5 fondes de fer blar c.

Pour la Chaloupe e* Canot.
I grand bateau en état.

4 grapins.

1 canot neuf garni de fon gouvernail.

4 mats & 4 vergues.

2 voiles.

2 trinquets.

2 bâtons de pavillon 1 leurs pommes & celles des

girouettes.

2 pavillons de toile blanche.

2 girouettes id.

4 vergues de giroiiettes,

31 avirons.

18 efcoupes.

1 cableau de chaloupe.

2 portraits.

2 fisrrures de gouvernail.

6 gaffes.

8 crocs & 12 cofTes.

40 braffes de deux pouces pour itaque Se pen-

doux.

6 lignes d'amarage.

P p 4 a épif-

\m
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ro3 INVENTAIRE
2 cpidîiirs.

2 liuches.

2 chandeliers c'.e canots.

I pièce d'un pouce & demi pour garant de pa-

lans.

6 pièces merlin.

^ efpares pou. 's gaffes.

Article du Tonnelier.CLE DU
I banc de taillage.

I colombe.

I rabot.

I fcie monte'e.

6 feuilles de fcie.

I compas de bois.

I compas de fer.

I jabloir garni de
fer.

I aufe fans fer.

I maire.

I martenu.

6 pointons

6 cife''i;x a froid.

I grand couteau.

I fer de colombe.

I fer de jabloir.

I fer de villebrequin.

1 plane droite.

1 plane courbe.

50 liv. cercles de fer.

I fcie à point.

I râpe;

U

I villebrequin fans

fer.

I perçoir.

6 chalfes.

1 chieti.

2 vrilles.

I tire-fond.

I bigorne.

I tille.

I davé.

1 lofTe.

I aflé de rognage.

I petite alfe.^

I fer de rondifToir,

I gouge.

1 j liv. de cr.i^e.

I paquet cîc joncs.

6 paijueis petits cercles

de bois.

2J livres de rcnelle.

I coflre fermant à

clef.

rENCILES DE BoULANGER.
I may avec fon armoi-

re au bas.

I table.

I pilant.

I pèle de fer.

I r^uable.

Orne m E N s U

I coupc-p.ite.

I pigaulx.

1 couvercle à couvrir

la pâte.

6 napcs,

2 tamis.

E Chapelle.
I calice. i plat ù laver.

I faint Ciboire. i milftl.

1 boctc d'argent aux 1 rituel.

Saintes iluiles. i Evangile.

I ciufuble. 3 napes.

I c'tole. 2 aubes.

I manipule. 2 ceintures.

I pierre bénite. i furplis.

1 bonnet quarré. i crucifix.

qu''l(iues elFuie-mains. i clocliettt.

I devant d'autel. I fanal.

1 coufliii. I coffre.

2 burettes.

A u r !1 E s O R N E M E N s L I V R e' S AU P O R't-

L o u 1 s.

C boetcs pour le pain à chanter.

2 f)ourfes de tati'ctas.

10 aunes de toile à refaire les purificatoires.

8 corporaux.

1 palle.

50 livres de cire en cierges.

2 chandeliers de cuivre.

Article uu

14 matelats couverts de

toiles.

IJ. couvertures de lai-

ne.

2 mortiers de fonte.

2 pilons.

jy draps vieux,

marmites étamées.

Chir(;rgikn.
2 cuilliéres.

I friquct,

I réchaud.

6 écuiilles.

I ballin à barbe.

j entonnoirs de far

blanc.

I boitier.

I tanu« de crin.

DE NAVIRE.
2 fcringues. 1 trébuchet.

6 pallettes. i balance & fon

4 gobelets. marc.

504

Suite uk l' article li
Louis.

VRe' au PoRl-

7 draps pour les lits.

de la terraille.

une caillé contenant

les inflrumens fui-

vans.

I valet à pafTure.

I bec de corbin.

1 grande platine.

2 cotaires.

I arbre de trépan.

I perforatif

3 couronnes.

I tire-fond.

I clé de trépan.

I cifeau courbe.

1 cifeau droit.

I davié.

1 Pélican.

I collet tranchant.

1 fcringuc à injeftion.

7 aiguilles d'acier.

2 couteaux courbes.

1 fcie & fa feuille de
rechange.

2 billouris courbes <Sc

droits.

1 lancette à abcès.

2 clevatoires.

I emlagofil.

I anticulaire.

3 rugemics.

1 couteau d'ampiame.

I efcapeta.

I tenaille incifive.

I fpeculum mortis.

I airelle.

I tire-balle.

I poufToir.

I grande fonde.

1 autre fonde.

J régime.

I algaris d'argent.

6 mains de papier.

Vivres du Port-Louis.
bifcuits pour l'aller ,

bifcuits pour le retour

,

380 quintaux,

joy

685 quintaux.

Vin en yo bariques fret de Bourdeaux , laccj
pintes.

Eau de vie de Bourdeaux en 12 bariques, 3^0
vcltes.

Eau de vie de Nantes 13 pipes

,

8^^.

veltcs 1205

/ lard en j8 barils ,

Diners.
\ boeufs en 2^ barils» 48

76 quimai'.x.

i>orue

,

liockfich
,

'jî q- yj

Soupers.
\ po s 22
^fcves i6S.

V. a/eolt i 24.

boilTeaux pef.ii q. 44 1

87. 76 1

12. ^81

Total ,

Déjeuners.

:ii4 boilfeaux pef.iii q. 6S !.

8Sl

'fromages de Hollande

'huile d'olive en 4 quarts 4 q
>piés & têtes en trois

barils. 6

10 q. !i8l.

jlffuifonne-

mens.

{

huile d'olive en 4 quarts

vinaigre en 12 bariques 2880 pintes.

fel en 6 bariques

bois à brûler 4000 bûches

48 facs toiles de Méfie.

Kafraichisssmens.

40 quintaux de farine venue de la Rochelle

20 moutons en vie.

170 pilules.

12 douzaines d'oeufs.

10 quintaux de prunes en 2 barils.

I quiut.i
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INVENTAIBE DE NAVIRE,

1 quintal de fucre en i baril.

2 quintaux de beurre.

20 minots de fon.

jo minots de blé noir.

j minots de millet.

30 boifleaux d'avoine.

{foin,
machemour. néant.

Article ve l'Ecbivain.

2j mains de papier, dont 10 du grand, le refte

à l'ordinaire.

^ canifs.

I bouteille de fer blanc , contenant deux pin-

tes d'ancre.

10 quarterons de plumes.

5 ccritoires de plomb.

j fabliers de fer blanc.

I quarteron de cire d'Efpagne.

jO aunes de drap blanc de Vire pour les Sol-

dats dont il charge leur compte, pour au-

tant qu'il en fera diftribuc à chacun, à rai-

fon de 5 liv. lO f. l'aune.

22 onces i de fil à 2 1. j f. l'once.

12 douzaines de moules de boutons à 2 fols la

douzaine.

,, Nous fouffigne's Capitaine & Ecrivains du

„ Vailfeau L certifions le préfcnt Inven-

,, taire véritable , dont nous promettons rendre

„ compte en nature ou état de confommation. Fait
„ triple au Port de le 17

Enfuite c(l le Recepiiïé de chacun des Officiers,

Ouvriers & autres dénommés aux articles du pré-

feiit Inventaire , en la forme fuivantc.

„ Nous fouflrgnés , reconnoidoiis que chacun de

,, nous a reçu le contenu en fon article du préfent

,, Inventaire, dont nous promettons rendre compte

,, ie la confommation journalière au Sieur O
„ Ecrivain du dit Vaiileau, à peine d'en être ref-

„ ponfables ; nous ayant à cet effet le dit Sieur

,,0 délivré à chacun de nous un autant dou-

„ ble de nos dits articles. Fait au dit Port de

,, les jour & an que delTus. Signé , &c.

Comme prefque toutes les chofes & les termes

contenus dans cet Inventaire d'armement
, pour-

loieiit être inconnus à la plupart des Leflcurs , ils

t» trouveront l'explication à leurs propres Articles.

Inventaire pour la vente d'un Vaiffean.

Cet Inventaire fe fait à peu près comme l'Inven-

taire d'armement , en y ajoutant feulement à h tête

ce qui regarde l'âge , les qualités Se les proportions

du Navire qui eft en vente , & en retranchant ce

qui concerne les munitions de guerre & de bou-
che. Une autre différence eonfifle en ce que ce
dernier Inventaire s'imprime & s'affiche , afin d'en

avertir le Public.

On va en donner ici un extrait, en fupprimant

pourtant ce qu'il a de commun avec l'Inventaire

d'armement, ou l'on peut avoir recours,& en ne met-
tant que ce qui lui eft propre.

Inventaire d'une Frégate
, fabrique Anghife ,

nommée L dit port ^environ 300 tonneaux ,

avec les mâtures en général , vergues , barres & chu-

quels ; le tout en place , que Fon peut voir , avec les

aubans en très bon état

,

A voidre.

Proportion ifmt Vaiffcau. Cette Frégate a de long

Çî pics 9 pouces de l'entrave au tambot.

Largeur par dehors les membres, 23 pies 5 pou-
ce';. Creux , fans comprendre la bouge du banc ,

1 1 pies , & de delTus la vergue à la planche du pont

,

10 piés j poucts.

Hauteur entre les ponts : au milieu fous barot , 4
piés : hauteur en même endroit, de planche en plan-

906
che , 4 pés 7 pouces ; 4 piés 8 pouces de hauteur en-
tre les ponts , fous barot , derrière & de planche en
planche, j piés 2 pouces : hauteur au gaillard , de-
vant fous barot , 4 piés 10 pouces.

Le Vailleau doublé par dehors fur les chantiers;
qualités & ige. La Frégate eft âgée de 9 années,
parfaitement bonne de bouline, portant bien la voi-
le , beau fond de calle & bonne mâture.

Etat de ce qui ejl contenu dent le Vaiffcau , comme il

fuit.

Au fond de calie , 10 bottes à eau reliées de fer,

6 barujiies tdem , j barils de bois , &c.
Entre deux ponts , J planches de gabaris gouver>

nail , 3 baircs de cabeflan , &c.
Sous le gaillard , 10 canons, 10 affûts avec leurs

bragues & coins de mire , 3 bâtons de pompes gar-
nis & un fi,r la pompe , &c.
Au cabinet fous le gaillard

, 30 livres d'oing, 4
barils de noir , 1 friquet de cuivre , &c.
La grande chambre , une grande voile, une mizé-

ne , un grand hunier , &c.

Sur le pont Ù gaillard , quatre prélats , trois chaf-

faux , &c.

La dunette , une may à paîtrir , une cabane , un
b ihitacle , &c.
Au château d'avant , une pierre à meule & fa fi-

goiiie , une chaudière à gaudron , &c.

Matures kt agre'mens qui sont en place.

Ah beaupré, le palan de bout , une balancine de
fivadicre , &c.

Au màt d'avant , un palan de candelets , la vergue
avec fes pnulies , &c.

Au grand cflai & grand mât , un palan fimple , un
breHui'liii , «iScc.

htiniiis d'artimon , une drifle , deux balancines ,

huit aubans , &c.

Funins du grand màt , une poulie de guidereffe >

diu.ze auhaiis , &c.

Finins du grand hunier , huit aubans , quatre ca-
la' idaî-s , &t.

Finins du min d'avant , douze aubans , un eflai

,

uiic driffe , &c.

Funins du petit hunier , barre & chuquet garni ,

huit aubans
, quatre caLmbans , &c.

Funins du beaupré , une elle en place, un palan de
bout en place , &c.

Cables Û ojjiores , tant dedans que dehors; cinq
cables, favon , quatre ajuftc's & un (impie, &c.

Ancres & leurs joiiels , un ancre de 1725 liv. un
l6co liv. un de 1300 livres, Sec.

Pius , une bonne double Chaloupe de 2J piés,

avec fes avirons 6c gouvernail.

Plus, 17 fufils &. ^ efpingiilles de fonte.

Nota. Que dans un magazin particulier il y a
pluliturs ferrures & cjuantité de poulies , & caps
de moutons de rechange , outre ce qui eil dans la

Frégate; en outre les pavillons, enfeignes , flam-

mes & girouettes.

Proportion des mâtures , le grand mât , 66 piés

de long , & 18 à 19 palmes, &c.
Rechange de mât , deux grands mâts de hune ,

un petit mât de hune.

Rechange de cordage , feize pièces de manœu'vre
courante de 70 brafles, un calanbnii , &c.

Lequel Navire en l'état qu'il eft en vente avec
fon Inventaire, eft à préfcnt à un quart de lieuë

d'Avrai , rivière de Morbihan , tout carenné , en
état de fortir à la mer , & prêt à recevoir (ts vi-

vres & fon équipage. Il peut porter en tems de
guerre 40 canons au moins; les chambres & du-
nettes font belles , avec des rayeures dorées tout

au long.

Il n'eft pas nèceftàire d'avertir que les &c. qui
terminent tous les articles , font fuivis du dJtuit

des

\: '
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907 I N V. .TON.
des chofgs contenues dans les endroits indiqncs n

chacun des dits articles. On comprend aulli af-

fez que ce détail change , fuivant la grandeur &
la qualité des Batimens & des agrès qui s'y rei)-

contrent,n'y ayant néanmoins aucun Inventaire de

VailFeaux à vendre qu'on ne puille drefFer fur ce

INVENTARIUM. Mot barbare & de mauvais

Latin , dont quelques Marchands & Ncgocians fc

fervent au lieu de celui d'Inventaire.

INVENTORIE' , E'E. Murchandifcs ou autres

effets compris dans un inventaire.

IN VENTOK 1ER. P.mployer quelque chofe dans

un inventaire. Ce Marchand efl cxad , il a inven-

torié jufqu'aux moindres relies de fa boutique ; c'ell-

à-dire , qu'il les a tous compris dans fon inven-

taire. . /• ,
INVERSE. Terme d'Arithmétique ,

qui fe dit

d'une manière de faire la régie de trois . qui paroit

comme renverfée. Voyez Règle.

.JOAILLERIE. 1 .. , 1 .TOUAILLLRIE.

.lOAiLLIER. } ^'^'^ f JOU.\ILLlER.

JOD. CeH en Angleterre le quart du quintal
,

autrement 2S livres d avoir du poids, yoyex. HuN-
DKED , ou Livre.

.ToD. C'ed audî une des mefurcs des difl.mces &
longueurs dont on fe fort dans le Royaume de Siam:

25 Jod font le roé-ncug ou lituc biamniCe d'envi-

ron 20OD toifes Fraii(,oifes. Chaque .Tod contient

4/f« , le fcn 20 vciit , le vniia 2 *<•/: , qui cil i'aunc

Siamoifc, de trois pies de Roi moins un demi- pou-

ce. Fo\ez Ki-N.

JOINTE E. Efpéce de mefiircqm fe dit de ce qui

peut tenir de grains ou de légumes Itcs djuslc- tfLUX

des deux m.iins , quand on les joint cuftmblc. Une

Jointce de froment , Une .loinlée de pois.

JOINVILLE. Petite Ville de France .
dans

cette partie de la Champagne qu'on appelle le

Pertois. Les Serges, les Droguets & les Boges,

faifoient autrefois fon plus grand négoce ; à prc-

fent ce font les Toiles & les Treillis. 11 s'y tait

audî des ouvrages de Bonneterie , de Chapellerie

& de Tannerie. Cette Ville tll du Département de

rinfpefteur des ManufnSutes de Chalons & Tro-.es.

Voyez, lAfiiik j^ênhul du CoM.MUKCt à celui de C/um-

p^igne , col. 61.

JONC. Efpéce de plante qui croit ordinairement

dans les marais & dans les lieux humides. 11 y en

a de divcrfes fortes.

t Mr. Tournefort a pris dans ce genre de plante

le calice pour la tleur , c'ell pourquoi il l'a platée

dans la VI'. Clalfe , comme l'ayant prife pour une

fleur en rofe. Suivant les caradéres , elle aparticnt

plutôt à fa IX^ Cldffe
,
parce que cette pUnte lé-

pond mieux aux liliacces.

f On connoit dix-huit efpéces de )oncs , dont il

y en a de grandes & de fort petites.

Le Jonc fert à plufieurs ouvrages. On en fait des

cabats , des paniers «Se des bannes ou banettes , pour

emballer plulieurs nuircliandifcs , entr'autres les fou-

tes & les ligues féehts. L«s llollandois en fabri-

quent des nattes qui font fort ellimées , & qui

font propres à faire des tapilleries & des I.ipis d«

pié. Les Jardiniers l'employent pour pahllt f leurs

arbres, & les Marchands de balais en fond des balais.

Jonc d'Espaone, Efpéce de Jonc qui cft fort

femblable au battin. Il paye en trame de droits d'en-

trée 30/ du cent [tfaiii.

.ToncOdokant. Efpéce de plante ou de jonc

d'une odeur a:<iniatique , qui cri'îi au Lfvant &i

dans l'Arabie Heurcufe. Voyez. Junmii Oikiha-

'ri;s.

JONQUINES. Marthandifedont il eft parlé dan^

le Tant He la Douane de Lyon. Elles paynil | f

du tiuintal.

J O S. J o u. 53?
JOSEPH. On appelle Coton-Jofeph , une u,ite

de coton filé, de médiocre qualité , &: de peu de de-
bit en Fiance. Voyez. Coton.
Joseph iluant, Joseph colle' , Josuph ^

.SOYE. Ce font des noms (ju'on donne à certaine
e-fpéces de papier. Voyci. Papier , vers If miliaîdc
l'article.

JOSSELASSAR. C'cft une des fortes de cotn„s
filés qui fe tirent de Smirnc. 11 efl moindre que
celui qu'on nomme Montadin , quoique l'un & i'.m-

tre fe cultivent & fe recueillent dans le même can-
ton. Voyez MoNTAssiN.
Le Joilclaflàr ou Jofeph-lafat , eft apprécié pour

la levée du droit de 20 pour cent à Murkille
, fjg

livres 16 fols le quintal.

JOUAILLERIE, ou JOAILLERIE. Terme
de négoce qui lignine en général toutes fortes de
marchandifes , de pierreries taillées ou non taillées •

comme diamans , rubis , grenats , fapiiirs
, émerau-

de» , topafes , anietiftes , &c. On y comprend auffi

les perles , les turquoifes , les opales , les agathes
,

les criflaux , l'ambre jaune, le corail, le lapis , Sec,

même toutes fortes de bijoux Se joyaux d'or , d ai-

gcnt & d'autre matière prccieufe. Il faut qu'un Mar-
chand ait beaucoup de capacité & d'argent pour en-
treprendre le négoce de la Jouaillerie.

JoUAILLERIE. Se dit aufii de l'art de taillir les

pierres précicLfes , Se de les mettre en œuvre. Vo'.ez,

Lapidaire.
JOUAILLIER. .10UAILLIERE. Marchand

ou Marchande qui fait négoce de joLiaillerie. Les
Merciers & les Orfèvres de Paris font appelles par

leurs Statuts Mareiuinds Ji uailiicrs
,
parce que les

uns & Il s antres , à l'cxdulion de tnus , ont la fa-

culté de faire trafic de marchandifc de Jouaillerie;

avec cette ditfirence néanmoins , que les Merciers

ne peuvent tailler, monter ni mettre en œuvre au-

cunes pierres précieufes ni joyaux ; cela étaiit rélier-

vé aux feuls Orfèvres ,
qui lont les Artifans de ces

fortes de choies , (juoiqu'ils ayent aulli le pouvoir de

les acheter & les vendre. Voyez Mercier , Mer-
cerie , ORtLVKK CJ" OrIEVRERIE.

JoL'All.LlER. Se dit aulli de celui qui taille &
qui monte les pierreries. On fc fert néanmoins plus

coinmunéiiient du terme de Lapidaire, pour fîgm-

fier l'Ouvrier ijui les taille. Voyez Lapidaike.
.lOUES DE PESON. Terme de Balanucr. Il

fe dit des plaques quarrees , qui font des deux cô-

tés des broches du pcfon. Voyez Peson ou Ro-

maine.
JOUET. Il fe dit de toutes les bagatelles dont

on fe fert pour faire jouer les enfans. Tels font les

poupées , les clicvaux de carton , les petits ménages

de plcMiib & autres lemblablcv. Voyez Bimblox
,

BlMBI.OTERIE , ci" BiMlil.OTIER,

JOUR. Durée de vingt-quatre heures, qu'on

compte ordinairement depuis un midi jufqu'à l'au-

tre : t'efl ce qu'on appelle le Jour naturel. Ilscii-

tend aulli du teins ijue le foleil refle fur l'iiorifuii

,

qui efl inégal fuivant les failoni
,
qui efl ce qu'où

iioniine .lour artificiel.

On dit (ju'unc Lettre de change tfl paviible à

Jour prétix, à Jour nointné , lorfque le |oui qu'elle

doit être payée ell exprimé &. fixé dans la Lettre de

cliiinge. Les Lettres à Jour préfix ne jutïlleiit

point du liéïK'lice dit dix jours de faveur.

Une Lettre dt change à deux , à tiuatre , à ût

Jours de vue préfix, ell celle qui doit être payée

deux jours, quatre jours ou lix jours après celui

de fon acceptation. Voyez Lettre de change.
On appelle les Dix [ours de faveur, ou le I3tni:-

||i i rltsdix jours, ce noiiifre de jours une l'nf.ini;

Si. non le droit accorde à celui fur (jui une Lune
de iliaiige ell tirée , au-delà de réchéancc inar()iiée

Jiom Ion |u|iiiiciit, Ainii une Lettre pay.il K- à

deux
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iliMx Jours tîe vûë, ne fc paye que douze jours

après l'acceptation. Foyez Faveur.

Les Ordonnance* des Aydes àc celles de la Vil-

le (le Paris défendent de voiturer les vins & lesaii-

iics niarchandifes , autrement que de jour & entre

deux l'oleils. yoycz. Voiturier.

Les premières défendent pareillement aux Rraf-

feurs d'entonner la bière de chaque brallîn , iînon

(le jour c5c en préfence des Commis, f^oyex. Bras-

seur.

On dit qu'un Marchand ne vit qu'au jour la jt)ur-

r.ée, quand il ne tait pas grande provilion de mar-

chandifes, & qu'il ne s'en fournit qu'à mefurc qu'il

eu débite.

Un faux-jour eft celui qui vient obliquement dans

quelque lieu. La plîipart des magalins& des bouti-

ques ont des faux-jours , dont les Marchands favent

bien profiter. Les Acheteurs doivent autant qu'ils

peuvent voir les marchandifes au grand jour. Foyet

,\bajour.

Jour de planche. On nomme ainfi à Amder-

dam & dans les autres 'Villes maritimes des Pro-

vinces-Unies , le fcjour que le Maitre ou Batelier

d'un Bâtiment frète par des Marchands font obligés

de taire dans le lieu de leur arrivée fan» qu'il leur

foit rien dû au-delà du fret. On convienc ordinai-

rement de ces Jours de planches par la Charte-par-

tie, à moins qu'ils ne foient fixes , ou par l'ufage,

ou par des régkmens. A Roterdam . parexemple, &
aux environs , les Bateliers font obligés de donner

trois jours de planches ; ceux de Brabant , de Flan-

dre , de Zelande , & des autres Villes , également

diftantes d'Amfterdam , en donnent cinq ou fix ,

fuivaiit la grandeur du Bâtiment. Mais , fî après ces

jours de planches , ou réglés , ou convenus , le Bà-

tir.ient refle encore chargé , le Marchand paye tant

par|nur, par proportion à fa grandeur ou au prix

accordé pour Je fret.

•f
Dans la Médi'errarce les Jours de Planche fe

nomment Jours d'Ellarie âc même de Sur-Eflarie ,

fiiforte qu'un VaifTeau qu'on frète pour le Levant
donne 20, jo, ou 40 jours d'eflarie dans les ports

ou il s'ubiige d'aller charger ou décharger , & ou-

tre ces jouri d'Ertarie qu'on ne p.iye pas , étant com-
pris dans le fret flipulé, i! donne 10 jours plus ou
moins de fur-Eflarie , qu'on paye tant par jour

,

favoir 10 > 20 piaftrcs plus ou moins, fui vaut la gran-

deur du Bâtiment.

JOURNAL. C'efl le nom que les Marchands

,

Ncgocians , Banquiers , & autres cjui fc mêlent de

quelque commerce , donnent à un certain Livre ou

Regiilre dont ils fe fervent pt)ur écrire jour par

jour toutes les affaires de leur commerce à mefure

qu'elles fe prcfentent.

Soit qu'un tienne fes écritures en parties fiiiiplcs
,

fuit qu'on les tienne en parties doubles , il faut né-

celFairement avoir un Livre Journal ; ce Livre c

tant celui dont l'Ordonnance de 167J entend par-

ler, lorfqu'clle dit que les Négocians & Marchands
tant en gros qu'en détail , auront un Livre qui con-

licudra toutes les affaires de leur négoce , leurs Let-
iH^ lie change , &c. outre que fuivant la même Or-
doiiiiain.t, faute de la repréfentation de ce Livre, en
cas de faillite, on pnurniit être réputé Hantjuerou-

ticr frauduleux , Si comme tel pourfuivi extraordi-

•lairemeiit. l^oyez Livres.
Journal. C'ell alnli tju'on immme impropre-

ment thea la plus grande p.iriie des Manliands
& Banquiers , un livre écrit à loifir & en beaux

i'Jrutlért.s , (jui contient les articles extraits du
brouillard

,
qui doivent être portés fur le grand

livre.

Ce livre ainfi dcrit aprèi coup, ne mérite aucu-

iic r>ii en Jullue. Le viiiltilile JiUiili.i| 1 |l l'Iillli'l

re lie chaque (i>ur, écrite dans le moment que tlia-

(jue atlaire a «tu conclue, de la main du nmitrc^de

J O U. I P E. ,10
la maitreflè , des enfans de h maifon > des garçons.
C'cft ici la nature qui s'explique, c'eft la vérité qui
fe manifefte , & qui inflruit les .Tuges lorfqu'il fe

prcfente des procès devant leur Tribunal pour rai-

fon de ces négociations. Ce n'eft pas la beauté de
l'écriture ni la propreté du regiftre qui doivent con-
(later un fait , c'eft l'ingénuité & la fimplicité ; à
quoi les arbitres doivent particulièrement s'atta-

cher.

Journal ou .Tourneau de terre. On nom-
me ainii ^eii quelques endroits de la Guyenne ,

ce qu'aux environs de Paris on nomme demi -ar-
pent

; quatre quartonnats font le .Tournai, & deux
Journaux font la ceterée ou l'arpent. Fayn. FArticle
de I'Arpentaue.
.JOURNALIER. Ouvrier qui travaille à la jour-

née.

JOURNE'E. Durée du jour artificiel , c'eft-à-di-

re , tout le tcms que le foleil éclaire fur l'horifon.

On appelle Gens de .Tournée, les Ouvriers qui fe

loiieiit pour travailler le long d'un jour ; c'eft-à-di-

re . depuis J heures du matin jufqu'à 7 heures du
foir.

Travailler à la Journée, fe dit parmi les Ouvriers
& les Artifans, par oppofition à Travailler à la tâ-

che & à la pièce : k premier fignifie travailler pour
un certain prix, & à «^rtainft conditions de nourritu-

re ou autrement, depuis le matin jufqu'au foir, fans

obligation de rendre l'ouvrage parfait : k fécond
s'entend du marché qu'on faïc de finir un ouvrage
pour un certain prix

,
quelque tems qu'il faille em-

ployer pour l'achever.

Les Statuts de la pliipt.t des Communautés des
Arts & Métiers mettent aufTi de la différence entre
Travailler à la .Tournée & travailler à l'année , les

Compagnons qui travaillent à l'année ne pouvant
quitter leur: Maîtres fans leur pcrmillion

, que leur

tems ne foit achevé ; & les Compagnons qui font
firnplement à la Journée, pouvant fe retirer à cha-
que fin de jour.

A l'égard des Compagnons & Ouvriers à la tâ-

che, il leur elt défendu de quitter fans congé, que
l'ouvrage entrepris ne foit livré.

JOUR-NOMME'. Bateau de diligence dont le

maitre s'ell obligé d'arriver à certain jour préfix

dans le port de fu deftination , à peine de dimi-
nution de la moitié du prix porté par fa lettre de
voiture.

.TOUSSAC ou JONSAC. Ville de France dans
la Saintonge. Elle eft du Département de l'Infpec-

teur de Bourdcaux, Ses draperies & fcs cuirs font

un de fes principaux négoces. Voy<.'Z l'Article ghic-

rM du Commerce , oh ton parle des lieux de ftbri-
ques de Fr.vice

,
particulièrement de Guyenne , col. 81.

.lOYAU. 11 fe dit des bijoux & ornemens précieux

d'or, d'argent & de pierrer'f-s, qui fervent à la pa-

rure & à roraemeiit que i t & que vendent les Or-
fcvrc: & .Toiiailliers. Voyez Jouaillerie,
iPECACUANHA. Racine qui vient du Brefil,

& qui cfl un fiiuverain fpécifique pour guérir les

difibnteries. Cette racine a quantité de noms peu
connus & peu en ufage , comme BeguguclU , Speca-

cuanha , CigojAnga , Beculo , Bcloculo , &c.
On diftingue trois fortes dipecaciianha , \e bruni

le çrij & le ilanc , dont les effets font plus ou moins
violens ; le brun agiflànt avec plus de violence,

celle du gris étant moins grande, & le blanc opè-

r.uil très doucement ; ce qui fait que les Efpagiiols

& les Portiig lis ne donnent que le dernier aux fem-

mes greffes & aux enfans.

Cette racine ne fe trouve qu'en un fcul endroit

du Brelil , aux environs du fleuve que les Portugais

nonirnent Ri>i-de-Janeiro. On la ranialle fur les

lliliits d'or : on prétend niême (ju'elle eft fi rare ,

qu'un Indien n'en peut recueillir qu'une douzaine de
livres au plus par an.

Les
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Les plantes d'Ipecacuhana , tant du brun que du

gris, font d'une médiocre hauteur, & rampent en

partie fur la terre. Leurs feuilles font femblables à

celles de la pariétaire. Leurs fleurs blandies & à

cinq feuilles produifeiit une lorte de bayes brunes ,

qui dans leur maturité deviennent d'une couleur

rouge foncé, de la grolfcur d'une petite cerife. Ces

bayes renferment une pulpe blanche & fucculente ôc

deux petits grains durs & jaunâtres , de la figure

d'une lentille.

L'Ipecacuhana blanc a fa feuille femblable à l'o-

feille ronde, & fa racine qui eft blanche, pareille à

celle du diftame blanc. Au relie il rclTymble aux

autres , & eiî aullî fpccifiquc pour les dilfenteries, à

la rcferve qu'il agit plus doucement (ians les vomif-

femens que les uns & les autres excitent également,

& qui eh la marque du bon fuccès de cette drogue.

On doit choifir ces trois fortes de racines , nou-

velles, bien nourries, difficiles à rompre, réfincu-

fes & fans mélange de leurs tiges & des filamens.

On la tire de Lisbonne, de Hollande âc de Mar-

fcille.

11 eft certain que l'Ipccuuanha & fes propriétés

étoient connues par nos Marchands Epiciers-Dro-

guiftes & Apoticaires de Paris, bien avant que le

Sieur Helvetius habile &; fameux Médecin HoUaii-

dois l'eût mis en réputation par la grande quantité

de cures furprenantes qu'il fit il y a quelques années

( 1700) à la Cour & à la Ville par le moyen de

cette précieufe racine ; mais il ne faut pas aullî lui

ôter la gloire d'avoir fù lui feul en légkr la dofe

,

préparer les nial.idt.:) à la recevoir , la leur donnera

propos, & enfin la faire comme revivre, & la tirer

d'une efpèce de néant ou elle étoit rentrée , i5i; qui

nous la rendoit anlTi inutile , que fl jamais elle n'eût

été apportée en France.

Le Père Labat tait audi mention de trois efpéces

d'Ipecacuana dans le IV'' Tome de fes Voyages des

Iles de l'Amérique,

On trouve, dit-il , dans les Savanes de nos Iles

ripccacuana blanc & gris ; mais pour le noir , il nous

y manque. Il n'eft pourtant pas perfuadé que le der-

nier ne croille (]U au Brefil ; ni qu'il y en ait fi peu

qu'un homme n'en puilfe recueillir qu'une douzaine

de livres par an ; & il traite cette particularité , de

fable & de difcours inventé par l'intérêt , & pour

vendre fa marchaudife plus chère , à caufc de fa pré-

tendue rareté.

On avoue qu'une telle autorité eft plus que fuf-

fifaiite pour alloiblircc qu'on a dit de l'iptcacuana

noir fur la foi du Sieur l'oNiet , on le facrifie donc

volontiers à la critique du nouvel Auteur ; & afin

que fl dans le relie de cet article , tel qu'on la

donne ci - deflus , il y avojt encore queitjue cho-

fe qui méritât corrcdion , 011 va ajouter ici les def-

criptions de ces plantes & de leurs racines , ex-

traites des relations du favant Dominicain ; fa-

voir de celles du blanc & du gris fur ce qu'il

en a obfervé lui-même, & celles du noir fur ce

3ue d'autres lui e:i ont dit , ainfi qu'il en avertit

'avance.

Ipecacuana noir.
L'Ipecacuana noir a les feuilles afitz femblables

à celles de la parieiaite ,
pointues aux dci<x extré-

mités avec une nervure au milieu ; leur couleur eft

d'un verd brun par-delTus & plus p.'ile par-defibus ,

charnues, molles Se couvertes d'un petit duvet ru-

de ; fes fleurs font par bouquets <le 10. 12 ou ij

enfemble , compofécs de cinq petites fleurs blan-

ches , & d jutant d'ctamincs de même couleur.

Les bayes (|ui fimédcnt aux fleurs , font d'un

roii^e linin , remplies d'une pulpe blanche , rjui

renferme de petite, graines ou (iiiiences dures, de

couleur jaunâ'ie di- la fignie des lentilles.

La r..cine étant tirée de ttite, doit être fcelice
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à l'ombre & non pas au foleil j lorfcju'elle efl mou-
vellc & fécliéc , elle eft très amére & picole là

langue par fon amertume , ce^qui fait qu'on la

croit chaude & lèche au fécond degié.

Cette plant- aime les lieux humides , & ne veut
point être cultivée , l'expérience ayant appris que
celle qu'on avoir élevée avec grand foin dans les

jardins, n'avou prefque aucune vertu.

On prend une dragitie ou deux de cette racine
on la pile & on la met infuler pendant une nuit
dans du vin mêle d'une égale quantité d'eau

; on
la paflfe par un linge aprè.s l'avoir un peu fait b'ouil.

lir fur le feu : & on la donne ainfi au malade.

Ipecacuana blanc et cjris,

L'Ipecacuana de ces deux foites croît naturelle-
ment dans toutes prairies ou favaius de la Alani.
nique & de la Guadeloupe ; & \'vn en peut re-
cueillir en abondance. Kllc n'y efl cependant con-
nue que depuis rannée 1701 , c'cll - à-dire

, peu
après que Sa Majellé eut acheté ce nmtide de
M. Hclvetiiis , ainli qu'on l'a remarque plus haut,

Sa (einlle cft rende & dii.tdi'e , d'un verd
brun , tachetée de petits points rouges j elle efl

rude , à caule qu'elle tfl couverte d'un duvet pi-

quant comme celui des orties, & prcique imperccp-
tible.

"^

Ses branches courent & rampent fur la terre fans

s'élever ; leur écorcc qui ell allez mince , cfl d'un

rouge obfcurj le bois en tfl gris ou blanc fuivaiit

l'efpéce, fpongieux , molalie , lltxible, en allez gran-
de quantité & garni de beaucoup de feuilles.

Les fleurs font blanches , conipofécs de cinq feuil-

les, avec un petit bouton i]ui produit îles baves bru-

nes , remplies de petites femenccs en lormc'de len-

tilles jaunes , dures & aniéres.

La racine ell longue , & de la couleur de fou

efpéce blanche ou grifc.

t Un Critique ilu P. l.jbat n'eft pas triip d'ac-

cord avec lui fur la delciiplion qu'il dciine île 11-

pccacuhana blanc & gti^. Il étoit tout naturel,dit-

il , qu'il prit la peine luimême de defliner , avec

grand foin & toute l'exaditude poflible, les deux for-

tes d'Ipecacuanha , le bl.nic & le gris, qui, Iclon

lui , croillent en abond.inte dans toutes les fùva-

nes de la Guadeloupe , lurtout celle f]ue Mr. Ju-

ger lui avoit montrée. Wuix vient donc que dais

Ion livre il n'a lait gr.iver (]ue celle (ju'il a f delc-

ment copiée d'après AI,njfr,iXf , & (ii,,ll. li[o'.;

h favoir , le noir, qui ell 'ia ^' efpéet (]u'il n'a ja-

mais vue ? N'cil-ce point faire illufion au public,

que de décrire en détail une plante inconnue mê-
me aux plus favaus Boi,inirtes , lims les lermesdu
paragraphe ci-delius , .\.i fcmllt e^e. & enfuite

,

n'ortrir aux yeux (lu'iiii ol |et tout dilléient & d'un

caraflére oppofé ''. On veut croire eju'il n'en a ufé

ainfi que parce (ju'il n'ttoit pas bien perfuadé que

ce fïit là un véritable Ipeiacuanha ; Aulli cette plan-

te n'a pas encore, julqu'à piéitnt , lait gmnde fer-

tune. * Ment, (le îrevoux A. 1730 , p. (586,

t Mr. Doiiglafi , Alédecin Kxtraordinaire de lj

Reine d'Angleterre , \ membre de la Société Ri vu

le de Londres , a donné une courte defcriptu'u des

différentes efpetes d'ipecicuanha , dans Irsl'r^'^fl

Phitof. de cette Société, an, 1729 Art, V.

I"
Ce célèbre Méileun « dellem dans ce rrcim i

re de faire coniuntie deux Kaiiius , ijui le vendent

fous le nom d'Ipecaeuaiîha . mais dont les vertus

font bien diflérenles de celles des cjuatre tfpèecs

de cette Racine , (1 connues & fi faUilancs, L Autiiir

décrit d'abord tort exa^limrni ces i|uatre elputs

d'Ipecacuanha ; eiiluite il vient aux dt i x Raeiies,

aux(|uellcs on donne laullerncnt ce i.oni : La piinnc'-

rt: (juil appelle l.i llmickt , r< (lemble hej.utinp [ar

fa couleur eV la liipeiliiii ï\ lelpirc lil.iiielie de lj

vraye Ipcïiii.uanha , inuis clic n'tll j-ai à beauei i:p
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;,, li nouaire , elle fft beaucoup plus grofTe Se plus

.-me ,
plus flroite & plus douce au toucher.

'

L'autic R:icine qu'il appelle la hrime , cft d'une

, luicur plus Coiicce que l'i-fpùcc brune de la vraye

I

icacuaiilia , & l'on trouve quelque mélange de

Miiiiie en piulicurs morceaux de cette racine; la fub-

li.iiice
extérieure de fon écorce approche d'un jau-

.;i'
rougeàtre , les morceaux en font plus grands qu'au-

cuns des autres efpèces ; on en trouve de i5 pou-

as de long ; les fentes de Iccorce en font plus éloj-

jfiices que celles de l'cfpèce véritable , & les efoa-

ics ,
qui font entre ellis , font plus unis ; ainli il

ell alli;? aifé de les diRiiiguer, quoiqu'elles foient

fuuveiit mêlées enfemble.

1 Le Chevalier Sloane a découvert que cette dcr-

nitre efiîèce étoit la Racine d'un apocin venimeux j

qu'il a décrit dans fon Hiftoire naturelle de la Ja-

viàime, "ù cet ArbrifTeau eft fort commun, de mê-

me qu'à la nouvelle Efpagne ; & il décrit au long

dans l'iiitroduâion du fécond Volume de cette Hif-

toire, les pernicieux effets de toutes les parties de

cette plante , dont on commençoit à fe fcrvir ;^ez

communément.

f Ces Obfcrvations conduifcnt aifément à la con-

iioiiraiice du véritable Ipecacuanha, & nous font

voir qu'on ne peut pas trop compter furcel'es du

P. Lnhdt, peut-être trop vantées par ÎA.Savary.

L' Ipecacuanha riejl tarife par aucun Tarif, à caufe

de la nouveauté de fon ufa^e en France , Û du peu

qu'il y en entrait avant le Tarif de 1664; ainfi il

paye les droits d entrée à raifon de cinq peur cent de

f.i valeur , confor?iiétneiit an dernier article de ce Tarif.

IPOQUISTIDOS. Drogue dont il eft parlé

dans le Tarif de la Douane de Lyon de J632. C'eft

rHvpocisTis (In Tarif de 1664. Voyei. fon Article.

IPSOLA. Efpcce de laine qui vient de Conftan-

tinoplf. Voye^ Laine du Levant.
IQUETÀIA. Plante. Voyet. Yquetava.
T!;I1. liante très commune & très connue en

Fi iiice , qu'on appelle autrement Flambe ou GUyeul,

quelquefois Iris noftras. La couleur de fa fleur lui a

doni é fon nom , à caufe qu'elle imite en quelque

lorte l'Iris ou l'Arc-en-ciel.

f L'Iris tfl i\n genre de plante qui apartient à

la JX'. Claile de Mr. To«r«f/orr , qui comprend les

genres de Liliacécs , dont 'es caraftércs font d'a-

voir les racines bulbeufes, c'efl à dire en oignon,

ou en tubercules tliarnix's, les feuilles en gaines,

fur les nœuds de la tige , & le fruit fec divifc en

trois loges remplies de femences.

f Les efpèces d'Iris font nombreufes , & leurs

llcurs font de toutes fortes de couleurs. Elles fe

iiiOiittnt à 77. dont il n'y en a que trois ou quatre

qui fervent en Médecine. La plupart ne croiflènt

que dans les pais chauds.

C'cll de la racine de cette plante dont les Mar-

chands Epiciers & Droguiftes font commerce. Elle

kr aux Parfumeurs ,
qui en font la p'judre d'Iris ;

aux l'einturiers pour donner aux étoftés qu'ils tei-

gnent une boniK odeur , & leur ôter celle de la tein-

ture; aux Contifeurs qui l'employent dans quelques

coiiferves , & qui en font une cfpèce de non-pareil-

le couverte de fucre; aux Blancliill'eurs
,
pour reii

drc leuis lellivos odoriférantes j au» Médecins , qui

lordonnent dans quelques remèdes ; aux Chirur-

giens & Apoticaires , qui la font entrer dans la com-
polition de certriins nn^urns , comme en celle du

biacliilon; enfin aux pcrfoniies <|ui veulent (t ren-

dre riialtine af;réalilc , ôc qui ne font pas réflexion

([u'unc odeur étrangère ne rend que plus mauvaife

celle qui n'eft pas bonne , & fun même foupçonner

ijii'on l'a mauvaife par le trop grand foin qu'on prend

fie la rendre bonne.

Il vient de l'Iris, d'Angleterre, de Florence, de

Portugal , d Snfe , &c. Celle de Florence paffe pour
'; meilleure. Des tteurs bleuëi <U' l'Irisou tite uue

Ditlion, de Lommerct, Toni. II.
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couleur verte qu'on appelle verd d'Iris, qui cfl pro-
pre à la mignature.

Cette couleur fe fait en choififTant les Glayeuls
ou Iris les plus bleus , dont on réferve les feuls en-
droits des feuilles qui en font teintes , le relie y é-

tant ncii- feulement inutile, mais même préjudicia-

ble.

Ces feuilles ayant été bien broyées dans un mor-
tier de marbre , on y ajoute un peu d'alun & de
chaux en poudre , pour faire corps avec la liqueur

qu'on en a exprimée; & après que le tout a été bien
incorporé , on recueille la couleur dans des coquil-

les , oii on la laiflé fécher.

L'Iris ou racine d'Iris paye en France les droits d'en-

trée à raifon de 40 / du cent pefant , conformément ait

Tarif de i66i^ ; Û fuivant celui de la Doiiane de
Lyon 8 / du quintal pour l'ancienne Ù nouvelle taxa'

lion , & encore 10/ pour les anciens <Éf nouveaux qua-
tre pour cent.

ISABELLE. Couleur qui participe du blanc &
du jaune , qui eft d'un jaune bien lavé. Il y a dif-

férentes fortes d'Ifabelle , entr autres l'Ifabelle pâle,

le clair , le dore & l'obfcur.

Les Réglemcns pour la teinture des foyes du
mois d'Août 166g, portent, Que les Ifabelles pâ-
les & dorées feront teintes avec un peu de rocou
préparé & diffous avec la cendre gravelée , la potaf-

fe ou la foude, puis mis fur un feu.

j" Isabelle, yingelin , Borhonia. Bois des Iles

de l'Amérique. Cet arbre croît par tout jufqu'à la

hauteur de 25 à 30 pies & davantage ; les Infu-
laires s'en fervent dans la bàtille de leurs maifons j

& c'eft pour cela qu'on débite ordinairement fon
bois en planches & en chevrons, qui font d'un af-"

fez bon ufage. Ses feuilles font fermes, luifantes

en delfus , dont les nervures font teintes de pour-
pre , auffi bien que le pédicule.

Il porte à ''extrémité de fes branchages , des touf-

fes de fleur; blanchâtres, d'une odeur allez forte,

tant foit pi u défagréable : chaque fleuron eft en
campane di coupée en 5 parties, lefquelles font a-

juflécs fur Ln calice , ou pot à fleurs canelé ; quel-

ques c'tamii es occupent le milieu. Le piftile de-

vient une ef^ètC de gland , emboité dans une cu-

pule ou talFe j quand il eft mûr , fa couleur eft d'un

violet foncé , tirant fur le noir ; alors les oifcaux

en font friands , aufll bien que les fangliers ou co-

chons marons , ce qui rend leur chair amére & vio-

lette. On recherche avec foin les racines de cet ar-

bre , parce c|u'clUs teignent en beau violet. Le R.
P. Plumier , Minime , l'appelle Borhonia , l'ayant

confacrè à la gloire immortelle de Gafton Duc d'Or-
léans , Prince du Sang Royal de Bourbon , illuftre

& fameux Protcfteur des Savans Botaniftes de fon

tcms. * Defcripiion des Plantes de l'Amérique pur te

P. le Breton, Mem. de Trévoux A. 1732. p. la7y.

ISARD. Efpèce de chèvre fauvage, qu'on ap-

pelle plus ordinairement Chamois, dont la peau e(l

fort eftimée dans le commerce des cuirs. Voyex,

Chamois,

t ISELOTTE. Vv\e%. Izelotte,
ISLANDE. Ile de TOcéan Septentrional , célè-

bre par les fiâmes du Mont Hccla & par les Sbles
qu'on rapporte , du pouvoir qu'ont les habitans de
trafiquer des vents; & de les vendre au» Etrangers

qui abordent chez eux.

Le commerce par èi limite, qu'ils font avec les

Etrangers, & particulièrement avec la Compagnie
établie en Dancmarc

, pour leur porter diverfes mar-
chandifes , a quelque cliofe de plus réel que cet au-

tre , qu'une vaine & aveugle fuperftition leur a de
tout tems attribué , & dont l'opinion continue en-

core parmi des efpnts foibles. Voyez, ce qu'on a dk
de cette Compagnie Danoife (if de fon commerce dans

l'Article i/ff Compagnies de Commerce col. 1142.

Voyez auifi l'Article général du Commerce , où ilejl

Q '\ parlé
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parlé de eehii de n,tne?n.trc , & ai p.trtkiilier de Flf-

Ltiide . col. 479.
ISLE BOURBON. Cette Ile autrefois appel-

lée Mafcaraigiie . cfl du nombre des Iles d'Afri-

que : elle eft peu dloignce de l'Ile Maurice ,

qu'on nomme préfentcment l'Ile de France , &
diflante d'environ 40 licuës de la Grande Ile de Ma-
dagafcar ou de Saint Laurent. Sa figure eil prcf-

que ovale.

Les François en prirent pofTcnîon au nom du

Roi vers le milieu du 17' licclc , & lui donnè-

rent le nom qu'elle porte à prcfent. Ses premiers

h.ibitans y furent portes de Madagafcar , & ne con-

fiflcrent qu'en trois malheureux qu'on y relega. A
leur retour à Madagafcar , où ils revinrent au bout

de trois ans , ils en firent une fi magnifique &
fi agréable dtfcription que plufieurs des liabitaiis

de ia Grande Ile demandèrent à s'y aller habi-

tuer.

Cette Ile eft féparée ai deux parties inégales ;

dont l'une qui eft la plus petite , s'appelle le Pais

brûlé, où les terres fout tout-à-fait ftériles; l'autre

partie qui cil la plus grande, efl fi fertile, qu'on

pi étend qu'il n'y en a point au monde qui le foit da-

vantage. Il ne manqucroit rien à cette Ile fi elle

avoit des ports fûrs pour les vailloaux , mais elle

ti'a que quelques rades.

Cette Ile, ainfi que celle de Madagafcar, fait partie

de la conccflion de la Compagnie des Indes ; la-

quelle concelïïon s'étend fur tout ce qui efl au-

delà du Cap de Bonne Efpérance. L'Ile de Bour-

bon e(l un entrepôt principal de cette Compa-
gnie , & les fèves de catlé qu'on y cultive

,
peu-

vcr.t dans la fuite ctre pour elle un grand objet de

commerce.
On peut voir à l'Article du Caffe' ce qu'on y

dit de celui de l'Ile de Bourbon.

ISLE DE CERNO , préfentement Isle de
France. Cette Ile a changé de nom aufli fouvent

qu'elle a changé de Maitre. Les Portugais qui fu-

rent les premiers qui la découvrirent , l'appellérent

I!ha do Cerna. Les HoUandois qui y toiiciicrent de-

puis dans leur fécond voyage aux Indes en l'an-

née IJi^S , lui diinnércnt le nom de M.tiirice , à

caufc du Prince d'Orange , qui étoit alors Ami.
rai des Provinces urnes : & enfin les François qui

.«.'y font établis les derniers , la nomment Ile de

France.

Cette Ile efl fituée fous le 21 degré de latitude

Méridi'inalc , à vingt & une lieues de l'Ile Bour-

bon ou Mafcaraignc, & pas bien loin de la grande

31e de Madagafcar fur les côtes d'Afrique.

Les Portugais n'y ont jamais eu d'établificment ;

les Hi'llnndiiis n'y ont eu que pendant peu detcms

un petit Piirt pour la fûrttc des gens qu'ils y en-

voyoieiit alors eouper des bois. Les François ont

commencé à y établir un entrepôt pour la commo-
dité de la Compagnie des Indes.

Cette Ile n'a gi.ére que quinze lieues de tour;

mais le fol y cfl trci bon & trcs fertile, &. y pro-

duit également des fruits des Indes & des fruits

ti'Euriipc : L'air efl aulTi très fain & propre à rèta-

fclir les Equipages fatigués de la mer. Sa principa-

le utilité, & qui l'a fait choifir par ia Compagnie
Françoife, confiîle dans fcs deux Ports.

ISLE .lOURDAIN. Ville de France dans le dé-

partement de rinfpcfteur des Manufaflurcs de Mon-
tauban. Ses fopt foires lui attirent un grand négo-

ce de toutes fortes de marcliandifes , paiticuliére-

rient d'éti des de laine qu'on y apporte de dehors.

Voyez KiusMFS.

ISI.E DE MASCARAIGNE. Voyez. Isle

BuURBOpJ.
ISIE MAURICE. Voyez Isr.E de France.

ISl.K DE TEKKE NEUVE. Grande Ile .le l'A-

mcriquc Septentrionale. Voyez TiRRt-N EL' VF.

TSS. ITE. 5,,
ISSUE. On nomme à Bourdeaux Droits d'ilTuë

ce qu'on nomme ailleurs Droits de fortie. Kovfi
Droits de sortie.

ITALIC^UE. Terme d'Imprimerie. C'eflunca-
raftére un peu couché , & dont les lettres font min-
ces & maigres.

Chaque corps de lettre ronde doit avoir fon Ita-

lique; auffi il y a de l'Italique de gros & petit Pa-
rangon , de gras & petit Canon , du S. AuguHjn
du Cicero, du petit Texte, de la Mignonne , de
la Nompareille, &c.
On imprimoit autrefois de grands ouvrages tout

d'Italique ; préfentcment elle ne fert guéres que pour
de petites pièces . ou pour fervir dans les plus con-
fidérables à la place des guillemets , ou à faire les

fommaircs des Livres & les titres des chapitres. Foxei
Imprimerie. Voyez aiifi Caractères.
ITEM. Terme dont on fe fert également dans

la pratique, dans la finance & dans le négoce, pour
diflinguer les articles d'un compte , d'un mémoire ,

d'un inventaire. Il fignifie proprement, Encore,
ou Plus. Ainfi dans un mémoire de marchaiidifes

fournies , on met d'abord le premier article tout fim-

plement , ajoutant Item à tous les fuivans.

Fourni à M. . . dix aunes de drap écarlate à 20
liv. l'aune le 4 Février 1719.

Item, trois aunes de drap noir à i5 1. le j Avril,

Item , fix aunes de ratine couleur de feu à 12 liv.

& ainfi de fuite.

Ce qu'on obferve auflî à peu près de même dans

les inventaires que les Marchands doivent dreffer

tous les deux ans , conformément à l'Ordonnance

de 1673. ^q)<'«- Inventaire. Voyez aujji }\.iT&o\.

Hl.

.TUBIS. Raifins en grape fèchés au foIcil,que

les Marchands Epiciers tirent ordinairement de Pro-

vence pour les provifions de Carême. Voyez Rai-

sins AUX JUBIS.

.TUGE ET CONSULS. Ils font choifis & é-

lus parmi les plus habiles Marchands , qui jugent

fommairemcnt les affaires du commerce. Koj« Con-
suls.

Juges des Manufactures. Ce font des Ju-

ges commis pour juger
,
privativement à tous autres,

les dirférciuh qui furvieniant entre les Ouvriers em-

ployés aux Manufai-lures , & entre ces Ouvriers &
les Marchands pour raifoii des longueurs , largeurs

,

qualités, vitites , marques, fabricjues ou valeur des

ouvrages & manufadures d'or, d'argent , de foye,

laine i5c fil ; comme auiTi des qualités des laines

,

teintures & blanchillages , même des falaires des

Ouvriers.

La Déclaration du Roi Louis XIV du mois d'/.oùt

i6f)t) y commet aux foiiftions de Juges des Manufac-

tures , les Maire lîv; Echevins, Capitouls, Jurais, &
antres Olfiçicrs ayant pareil rang dans les Hôtels de

Ville de tout le Royaume ; à la réfervc néanmoins

de celles de Paris à de Lyon
,

qu'il laille à cet c-

gard dans leurs anciens droits & ufages.

Par cette Déclaration fervant de Règlement il cil

dit :

1°. Que ces Juges pourront juger jufqu'à la fom-

me de cent cinquante livres en dernier rtllort &
fans appel, & par provifion , à ciuelque fômmciiue

ce puillc être , nonobflant l'appel.

2°. Que les procès portés pardevant eux , feront

traités (ommaireinent , fans miniflére de Procureurs

ni Avocats, & à lAudiance, fur ce qui aura été dit

<5c repréfcnté par la bouche des Parties ; & <iu il y
auroit quelques pièces à avoir, & que les didèrcuHi

Inlient de telle qualité (]u'ils ne pullènt être jugés

fur le champ , les pièces feroient mifes fur le bureau,

pour être les didèrcnds jugés fans appointcmciit

,

procédures ni autres formalités de jullice ; & fans

tpie pour quelque caufe que ce puiiîe être, les dits

Juges puillent prétendre aucuns droits , fous prétex-

te
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le d'cpitcs , Pilaires ou vacations ; ni les Greffiers au-

ucs cliofts que deux fols pour chacun feuillet des

Stiileitces qu'ils expédieront ; lek]uclles Sentences

fcroiit ccriits en la (orme ôi manière portée par les

Kc'iSleniKns pour la Jurifdiflion dts Juges-Confuls.

j». Que les dits Juges connuitront pareillement

des comptes des Gardes & Jurés des Communautés

(les Manufadures , qui feront rendus en la préfence

lie l'un d'eux , mais gratuitement & fans fraix, fous

peiiic de concuflion.

4°, Que le nombre des Juges ne pourra être plus

grand que de fix dans les Villes les plus confidéra-

bles,& feulement de deux ou de trois dans les au-

tres
,
qui feront tirés du Corps des Maires , Echc-

vins , Capitouls ou Jurais des dites Villes , à la plura -

litc des voix , & choilîs entre ceux qui feront les

plus intelligent dans les Manufaflures.

fo. Que dans les Villes où il fe trouvera lîx Ju-

ges , trois nouveaux feront choifis tous les ans à la

place des trois plus anciens j & qu'où il n'y en aura

que trois ou deux , un nouveau feulement fera élu

chaque années

6°. Que l'un des Echevins élu Juge, fera aftuelle-

ment Marchand, ou aura fait la marchandife au moins

(ix années , à peine de nullité de fon éleftion.

7". Que les Juges des Manufactures pourront

prendre les avis des Maîtres & Gardes & Jurés en

Charge des ouvrages des dites Manufactures, qu'ils

feront tenus de leur donner en pcrfonnc & par écrit

aufli-tôt qu'ils en feront requis , gratuitement & fans

fraix.

S". Qu'ils feront tenus de juger & prononcer fui-

vant les Statuts & Kéglemens de chaque métier

dont il s'agira , fans que les peines portées par ces

Kéglemens puilTent être rcmifts ni modérées , à peine

d'cii répondre en leur {fopre Se privé nom.

9°. Que les ouvriers & autres Parties condamnées,

feront contraints par corps au payement des fommes

portées par les Jugemcns , nonobftant toutes lettres

de répit , furféanccs & défenfes.

10°. Enfin que très expreifes inhibitions & défen-

fes font faites à tous autres Juges de connoître des

fus dits différens , & aux Parties de fe pourvoir par

devant d'autres que les dits Juges des Manufaftures,

à peine de nullité , callatioa de procédures , dépens

,

dommages & intérêts.

La Déclaration du mois- d'Août 1669 concernant

les Juges des Alanufaftures .a été fuivie de quantité

d'Arrêts du Confeil qui h confirment ou qui l'ex-

pliquent : les principaux font, un Arrêt du 27
.luillet i6-jOiun autre du lyMars 1671 ; un du 18

Novembre 1673 '^ "'^ ^^ 10 Décembre 168 j : on
va les mettre ici par ordre de date.

-Anti et 27 Juillet 1 670 concern*nt ta JurifdiElion des

MMiifrtdmes.

Le Roi étant informé que les Officiers des Préfi-

diaux & autres Juftices ordinaires de quelques Vil-

les du Royaume, faifoient des entrcprifes fur la Ju-

rifdiftion des Manufactures , attribuée aux Maires

& Echevins des Villes par la Déclaration du mois

d'Août \66<) : Et Sa Ma|eflé voulant y pourvoir ,

ordonne que le dit Règlement fera exécuté félon fa

forme & teneur , & fait déténfcs aux Officiers des

dits Prcfidiaux & autres , de rien entreprendre fur

la dite .Turifditlion , troubler & empêcher les dits

Maires & Echevins dans l'exercice d'icelle direfte-

inint ni indireftement , à peine d'interdiftion & de

mille livres d amende ; & à tous Marchands & Ou-
vriers de fe pourvoir pour raifon des dites manufac-
tures , circonftances & dépendances. Enfemble des

Comptes des Communautés , que pardcvant les dits

iMaires & Echevins, à peine de joo livres d'amen-
de

, & à tous Huifliers & Sergens de donner aucu-
ne allignation pour le même fait ,

panlcvant d'autres

Kigts, fur les mêmes peines , & d'interdiClioii. En-
Diclitn, de tmmtrce. Tom. II.

JUGES. 9t9
joignant SaMajeflé aux dits Maires & Echevins de
vaquer inceflàmment à l'exercice de la dite .Turifdic*

tion , & de tenir la main à l'exécution des Régle-
mens généraux des maiiufaClures , Se aux Intendans
des Provinces de leur doiwier toute proteClion né-
ceifaire : Ordonnant Sa Majeflé qu'à la diligence des

dits Maires Si Echevins , les coutrevenans au pré-

fent Arrêt feront alTîgnés au Confeil en vertu d'i--

celui
,
pour voir déclarer les dites peines encourues

contre eux ; & fera le dit Arrêt exécuté tionobdant

oppofitions & appellations , dont , û aucunes inter-

viennent , Sa Majefté fe réfervc la coiinoiffancC en

fon dit Confeil Royal des Finances , 6cc.

j4rrh du Confeil dit i y Mars 1 67 1 , qui ordonne que

les Maires Ù Echevins des Villes connoitront enpre-

mière inllttnce des rebellions , qui feront faites aux
Gardts & Jurés des Communautés dans l'exercice de

leurs fonâions.

L'exécution de la Délibération de 1669, concer-
nant les Juges des Manufactures , donnèrent lieu à
divers conflits de Jurifdiftion entre les dits Juges &
les Juges ordinaires ; fur tout en ce qui concerne les

rebellions qui fe font lors que les Gardes & Jurés

commis & prépofésfont leur vifite dans les dites Ma-
nufactures , ou que les Huifïïcrs veulent mettre en
exécution les Sentences rendues par les dits Maires

& Echevins , ce qui retardoit l'exécution des Régle-

meiis , & engageoit les Gardes Si Jurés à de grands

fraix , à quoi Sa Majcfté voulant pourvoir , & in-

terprétant en tant que bcfoin fcroit la dite Déclara-

tion du mois d'Août 166^, ordonne que les Mai-
res & Eihevins des Villes , Jurats , Capitouls , &c.
connoîtront en première inflanic privativement à

tous autres .Juges , dts rebt liions qui feront faites aux

Gardes & Jurés des Communautés des Marchands &
Ouvriers dans l'exercice de leurs funCtions , & aux
Huifliers & Sergens commis & prépofès à la vifite ,

marque & faifie des mauhandilès Cx. métiers. En-
femble de celles qui fe commettront à l'exécution

de leurs Sentences ; qu'ils en pourront informer , dé-

créter contre les Accufès, & les condamner en telle

réparation pécuniaire que le cas méritera ; même à
une aumône arbitraire Se en une amende jufqu'à la

fomme de 10 liv. ftulement ; faifant Sa Majefté dé-

fenfes à tous autres Juges d'en connoître à peine

d'interdiClio'i , & aux Parties de fe pourvoir pouï

raifon de ce , [nrdevant autres Juges que les dits Mai-

res & Echevins, à peine de tadation de procédure &
de yoo livres d'amende ; faufli le fait requeroit une

amende plus forte , ou qu'il échût peine atfliClive ou
infamante, de renvoyer les informations , & de laif-

fer la connoidànce entière aux Juges ordinaires qui

en doivent connoître , été.

jirrtt du Confeil du 18 Novembre l6jj , contre tes

Maires & Echevins , qui ne jugeront pas en confor-

mité des Kéglemens généraux des A'Januft£lures.

Plufieurs des Maires & Echevins, & autres Ju-

ges chargés de l'jxècution des Règlemens généraux

de Manufactures, particulièrement de celui du mois

d'Août i6(')9
,
prononi,"ant comme bon leur fembloit

Il l'égard des confifcations ôi, amendes , fans s'arrê-

ter aux peines portées par les dits Règlemens, ce

qui apportoit un grand préjudice dans les dites Ma-
nufactures; les Marchands Ouvriers & Teinturieis

niétant plus lettiuispar de groflès peines & amen-
des , & ne craignaiit tout au plus que quelques lé-

gères amendes de 20 ou 30 fols , Sa Maicftè pour

remédier aux al 11 s 11 préjudiciables à la perfcdion

des dites Manuîadures <Sc à la police qui doit s'y

obfervcr, ordoinie par le préfcnt Arrêt , que les Rè-
glemens généraux du mois d'Août 166^ pour les

longueurs, largeur» , leinturts & marques des étot-

fcs ; eriftmlde les Arrêta du Ciiuteil en interprcta-

tioii d'iccux , feront exécutés félon leur forme tS: tc-

Q q a neur .
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reiir, & en conTdquenee les Maires, Echevins .Ju-

rais, Capitouls & autres Juges , auxquels la connoif-

faiice eft attribuée en première iiiftance, jugeront

en conformité d'iceux , à peine de repondre en leur

propre & privé nom des amendes & conlifcations

qu'ils, auront dû prononcer, & d'interdiftion 5 en-

joignant aux Intendans de tenir la main à l'exécu-

tion du prcfent Arrêt.

j4rrêt du Confeil d'Etot du 10 Dcctmbre idSj ,
qui

donne pouvoir aux Intendans de condamner les Ju-

ges des ManufaQures en telles «mtndes qu'ils juge-

ront à propos , en c*s qu'ils riexécutent pas Us Ri-

glemens.

Le Roi étant informé que les Juges des Manu-
factures ne tiennent pas exa^eroent la main à l'ob-

fervation des Kcglemens, que même ils ordonnent

des peines beaucoup moindres que celles qui y Ton:

prcfcrites ; & que d'ailleurs les Gardes Jurés des

Marchands ne font pas les diligences néceflàires, ni

les vifltes qu'ils devroient dans les dites Manufactu-

res : Sa Majefté pour remédier à ces abus , ordonne

aux Intendans des Provinces de tenir la main à l'exac-

te obfcrvation des dits Rcgiemens ; & ce faifant

,

veut & entend qu'ils veillent à la conduite que tien-

dront dorefnavaiit dans les V illcs & Bourgs de leur

département , les Gardes Jures des Marchands dans

les viiîtes qu'ils font obliges de faire, & qu'en cas

qu'aucun d'eux négligent de le faire , & qu'aun? les

Maires , Echevins , Jurats , Capitouls des dites Vil-

les diminuent contre les dclinquans les peines mar-

quées par les dits Rcgiemens , Se n'obiervent pas

ponftuellemtn: à leur égard ce qui eft prefcrit par

icrux , les dits Intendans procèdent contre les uns

& les autres par voye d'amende , & les condam-
nent à telles fommes qu'ils verront être jufle & à

propos ; au payement defquelles amendes veut Sa
Majeftc que les condamnés fati!>fa(Ient & y foient

contraints par toutes voyes dues & raifonnables.

Juges des Arts et Métiers. Les Prévôt

des Marchands & Echevins de la Ville de Lyon
prennent cette qualité , àcaufe que c'eft devant eux
que fc portent toutes les conteflations qui furvien-

nent entre les Maîtres des Communautés de cette

Ville } Q le c'cfl entre leurs mains que les Appren-
tits & Compagnons reqûs à Maîtrifc prêtent le fer-

ment ; Ft que c'ifl fur le Regiflre tenu par leur

Setrcraiie ou Greffier que s'infcrivent les Brevets

d'.ipptcntiiTage & compagnonage & les Lettres des

Maîtres.

C'eft particulièrement eux qui connoifFent de tout

ce qui concerne le Corps fi célèbre & fi nombreux
des Marchanda- Maîtres- Ouvriers & des Maîtres-Ou-
vriers à façon des draps d'or , d'argent & de foye
de la Ville & Fauxbourgs de Lym» & Pays Lyon-
1101s ; qui veillent à l'exécution de leurs Statuts &
Rcgiemens , en jugent les contraventions & les fai-

liis , ordonnent les confifcations , condamnent aux
amendes <Sc les adjugent , conformément aux dits Sta-

tuts & Rcgienieii-. l'oyti tArticle général des Rk-
OLKMCNS , où il eji parlé de ceux pour les Manufallu-
res de draps d'çr , d'argent é de foye de la Villt de

Lyon,

Juges des Causes Maritimes. Ce font des

Juges commis par Lettres de Sa Majefté ou de l'A-

niirauté dans les principaux Ports & Villes mariti-

ttofi du Royaume lur les Côtes de l'une & l'autrp

mer, pour connoître chacun dans leurs relTorts de
ttMC-es les caufes conceriiuiit la marine, le commer-
ce <it mer & la navigatu n de France.

Les Ordonnances de i6'8i , pour toutes les Côtes
du Royaume , & de 1685 ,

pour celles de la Pro-
viricc ne Brctanne en partituher , ont réglé en plu-

ficiic .-.ffi, les la jiirifdidion , la compétence & les

ti''v(i;. .i '.e ces Juges.

La cuutpétence de leurs Sièges , compcfés de

ES. 9to
Lieutenans , de Confeillers , d'Avocats & Pn cu-

reurs du Roi, de Greffiers & d Huiflîers-Vifitcurs,

s'étend non- feulement fur tout ce qui concerne la

conflruAion, les agréa & apparaux, l'atmcniint

,

aviftuaillement & équipement , vente & aH|udica-

tion des vaiilèaux marchands ; mais encore fur tou-

tes les aftions qui procèdent des charte-parties
, af-

frétemens ou noliftemcns , connoiflemcns ou poli-

ces de chargement , tret ou noiis , polices d'afluran-

ce , obligation! à la grolTe aventure , & générale»

ment de tous les contrats maritimes , tant en de-

mandant qu'en défendant , entre toutes perfonncs de

quelque qualité qu'elles foient , même Privilégiés,

François & Etrangers.

Ces Juges connoiflent pareillement des prifej faj.

tes en mer , des bris , naufrages & échouëmens , du
jet Si de la contribution , des avaries , du charge-

ment des navires , de la délivrance des effets délaif-

fés dans les vaiftcaux par ceux qui meurent en mer;
des droits de congé , tiers , dixième , palilTe, ancra-

ge Si autres femblables , ou qui fe lèvent fur les pê-
cheries Si poiflbns , ou fur les marchandifes de vaif-

féaux fortant des Ports Si y entrant.

Il leur appartient encore de connoître de toute

la pêche qui fe fait en mer , dans les étangs falés

& aux embouchures des'riviéres, des parcs & pêche-

ries ; des rets Si filets ; des ventes & achats de poif-

fon dans les bateaux Si fur les grèves , ports Si ha-

vres ; des chemins pour le hallage des vaiileaux
;

des dommages faits aux quais , digues , jettées Si

palifFades ; de la netteté Se profontleur des rades Si

des ports ; des pirateries Si pillages ; des déferlions

des équipages; & de tous les crimes 6c délits com-

mis fur la mer , fes ports , havres & rivages.

Enfin ce font les Juges de la Marine qui reçoi-

vent les Maîtres des métiers^ Charpentitrs de na-

vires , Caifateurs , Cordiers , Treviers , Voiliers 3c

autres Ouvriers travaillans à la conftruélion des bâ-

timens de mer , Se de leurs agrès & apparaux , dans

les lieux oii il y a Maîtrife , & qui connoillcnt des

malverfations par eux commifes dans leur art.

C'eft aux Procureurs du Roi de ces Jurifdiflions

de faire inceifamment la recherche & pourfuite des

délits de leur compétence, & d'en donner avis aux

Procureurs Généraux ; comme aufti des appellations

qui leur font fignifiées des jugeniens dans lelqueis

Sa Majeflé ou le Public ont intérêt ; étant au l'ur-

pius obligés d'avoir & tenir quatre dii^érens Re-

giftres i le premier pour leurs condufions tant dé-

finitives que préparatoires; le fécond pour les échoue»

mens > bris , naufrages & autres t fpaves, foit en mer,

foit fur les grèves, & leur vente, adjudication, main-

levée, &c. le troisième pour ks amendes adjugées

fur leurs condufions, les titres des particuliers ccn-

cernant les droits d'ancrage , pêehc , varecq , &c.

les oppofitions formées entre leurs mains , Si les af-

fignations données aux Etrangers ; enfin le quatriè-

me pour les dénonciations qui leur font faites, qui

doivent être fignées des Dénonciateurs, ou de leurs

Procureurs.

Les Greiliers des Jurifdiâions maritimes font audi

obligés de tenir jufqu'à fept Rtgiftres cottes & pa-

raphés par le Juge , dans lefquels tous les aàes doi-

vent être écrits de fuite , Si fans y laifier aucun

blanc.

Des deux premiers de ces fept Régiflres , l'un eft

deftiné aux caufes d'audiai.ce , Si l'autre aux procès

par écrit.

Le troifiéme eft pour l'enreeiftrement des Edits

,

Déclarations , Sec. concernant Ta marine ; des pro-

vifions , commiflîons& inftallations d'Officiers ; des

réceptions des Maîtres & Pilotes ; & des titres de

ceux qui prétendent quelques droits fur les vaifièaux,

marchandifes Si pêcheries.

Les congés qui fe délivrent aux Capitaines , Maî-

tres ou Pilotes des vailliraux , doivent s'inftiire &
s'enregiflrer dans le quatrième. Le

#î^



,î, JUGES.
I.c ciiir,i»i.'i>ie t II pour les rapports Hfs Capitaine»

& Maitrts de navires ; enfemble les déclarations des

prifts , naufrages & efpavei de mer, & tous aftes faits

eiicoirTcquence.

Le lixitmc fcrt pour le dépôt de tous les procès

qui font produits , & pour tout ce qui peut ûre
iii,,(ignc au Grctff.

tiifii) le ftpticme doit contenir le Rôle des Maî-

tres, Matelots, Pèclieurs , Mariniers étant dans le

rclFort du Sirge , avec le nombre , port & fiibri-

quf des vailltaux appnrtenans aux Bourgeois dc-

miiiraiis dans fou cicnduè.

A l'égard des Huillicrs-Vifiteurs , ort n'entrera ici

dans aucun détail fur leurs fondions, en ayant par-

lé ailleurs. Foyei Huissier-Visiteur.

Les droits dûs pour les expéditions qui Ce déli-

vrent dans les GreHes de la Marine , étant réglés

par un Tarif, & les Greffiers étant tenus d'en met-

tre la pancarte ou tableau dans le lieu le plus appa-

rent de leur Greffe , il eft défendu à eux & à tous

Ofliciers des dites .Turifdiflioiis , d'exiger des Pê-
cheurs , Mariniers & Marchands de poiffon ou au-

tre marcliandife , ni même d'en recevoir aucune cho-

fe fous prétexte de payement de leurs droits , à pei-

ne d'interdiflion & de joo liv. d'amende ; comme
audi de prendre direflement ou irnlireélement , par

eux ou perfonnes interpofées , aucune part ni inté-

rêt dans les droits de tonnes , balifes , ancrage, &c.
dont la connoifTance leur appartient , à peine de pri-

vation de leurs Charges, & de looo liv. d'amende.

On peut voir dans les divers articles de ce Dic-
tionnaire , ôc à leur ordre alphabétique , toutes les

choies concernant le commerce de mer , qui font

de la compétence des Juges maritimes, plus ample-

ment expliquées, ^oyez enir'autres , Chartepartie

,

Affrètement > NolifTement, ConnoilTement , Police

déchargement, Fret, Nolis , Bris, Naufrage, E-
choiiement, Jet en mer, Contribution, Avarie,
Congé, Balife, Ancrage, Tonne , Ports ,

Quais,
Pêcheries , Alfurance , GrofTe-avanture , Filets, Ha-
lagc , 6* autres femhlahhs.

JUG£S-CONSEILI.ERS DE LA RETENUE. Ce font

As Marchands choifis & nommés par les Prieur &
Confuls de la Bourfe commune de Touloufe, pour
les alTider au jugement des affaires de commerce ,

qui font de la compétence de cette Jurifdiftion.

Les articles ii , 12 & ij du Règlement géné-
lal de 1701 , pour l'cledion des dits Prieur & Con-
fuls, portent; 1". Que le lendemain de leur élec-

tion ils feront le choix des Marchands Juges-Con-
feillers qu'ils aviferont , ( ce qu'on appelle commu-
nément Retenue ) , pour leur aider à rendre la juf-

tice pendant l'année , & pourvoir par leur confeil à

toutes les affaires, tant de la Bourfe, que du Corps
général des Marchands. 2°. Que le nombre des Ju-

gcs-Confeillers qu'ils mettront dans la Retenue fera

de foixaiitc., tous négocians en chef, en leur nom
& pour leur compte, bons & loyaux & domiciliés

en la dite V'ilc de Touloufe , lefquels feront choi-

iis de tous ki divers états qui conipofent le Corps
des Marchands. Qu'en (jue les Prieur &
Confuls ne pullcnt convenir enfemble du choix de

ces foixante Confeillers , chacun d'eux en nomme-
ra vingt; après quoi la dite Retenue ou nomination
fcroit iiiife fur le Régiftrc de la Bourfe, 6c lignée

des Prieur & CoJifuls.

JUCJEMENT. Dans la Jurifdiflion Confulaire

on dilbngue uu Jugement d'avec une Sentence. On
y appelle Jugement ce qui u été prononcé fans dé-

cifion finale , comme la remife d'une caufe h. un au-

tre jour, un plus ainpltmcnt inf-rnié, une furféan-

ce pour faire venir quelques témoins. Au comrai-
ic on appelle Sentence , l'Ade définitif qui juge &
prononce condamnation.
JUIF. Nom propre d'un peuple qui habitoit au-

trefois 1.1 Paledinc , c^C qui tll piéfenteiiiei.t difpcr-

Dinioii, de Comi/une. Toni. II.

JUIF. ji>
fô dans toutes les parties du monde.

Les Juifs ont la réputation d'être très habiles

dans le commerce; mais aulli ils font foupçonnés
de ne le pas faire avec toute la probité & la fidé-

lité poflible.

Quoifju'il Cl) foit de ce reproche, il eft certain

que les Nations même qui font le plus prévenues
contre les Juifs , non-feulement les foufîrcrit parmi
elles , mais femblent même fe piquer d'en apprendre
les (ctrcts du négoce, & d'en partager avec eux les

profits.

Il cfl vrai que plufieurs de« Souverains de l'Eu-

rope Chrétienne ne les ont re(,ûs dans leurs Etats,

qu'à condition de porter une marque extérieure
,

pour les didingiier de leurs autres Sujets ; mais il

y a aulli (juelques Souverains qui ne les regardent
point autrement que le refle des Bourgeois de leurs

Villes , & qui n'y mettent de différence que par le

plus ou le moins d'utilité qu'ils en retirent par raport

au commerce.

tt Les principaux établifîemens que les Juifs ont
dans les Etats des Princes Chrétiens , font celui

d'Amfterdam , celui de Livourne, celui de Venife, &
celui de Naplestout récemment, comme on peut le

voir dans l'Article du Comerce de cette Ville.co/.yoj.

A Amfterdam ils font comme partagés eu deux
tribus différentes j l'une des Juifs Portugais , au
nombre de près de cinq mille; & l'autre des Juifs

Allcmans , qui ne font euéres moins d( douze cens.

Les uns & les autres fSnt riches , & fe mêlent de
toute forte de commerce

, particulièrement de celui

de la Banque ; mais les Portugais font les plus ac-

crédités , foit pour le change , foit pour les entre-

prifes du négoce de marchandifes au dedans & au
dehors.

Entr'autres commerces , ce font les Juifs Portugais
d'Amfterdam qui font prefque tout celui de Barba-
rie ; & il n'y a guéres qu'eux qui ayent part aux trois

ou quatre vaifleaux Hollandois qui y vont tous les

ans; tout ce commerce fe faifant entr'eux ôc les Juifs

des Echelles de cette Côte . particulièrement de Sa-
lé, de Saphia & de Sainte-Croix , dont la principa-

le attention efl d'acheter les prifes que font les Cor-
faires fur les Chrétiens

,
pour les revendre enfuite

aux Juifs d'Amf!crdam.

Ce font ordinairement ces prifes rachetées qui
font les principaux retours de ces derniers ; iSc ils

font (i habiles , qu'après en avoir déguifé les mar-
chandifes , foit en les mêlant avec d'autres , foit en
les remballant d'une autre manière, foit en leur met-
tant d'autres marques , qu'ils ne craignent point d'al-

ler les revendre dans quelques Ports de Portugal ,

& fouvent même aux Marchands fur lefquels les pri-

fes avoicnt été faites.

Les Juifs de Livourne femblent être encore plus

favorifés du Grand Duc, que ceux d'Amfterdam ne
le font des Bourguemaîtres d'Amfterdam.

Non - fiulement ils y ont une Synagogue
,

où ils font les »;xercices de leur Religion en toute
liberté, mais encore le Duc Ferdinand qui les y a
établis , leur a accordé une Jurifdidion civile & cri-

minelle qui leur eft propre, dont eux-mêmes ont le

pouvoir de créer les Magiftrats , & de laquelle U
n'y a appel que par devant le Grand Duc , en cas

de mal jugé.

On elliiiie que les Juifs de Livourne y font pré-
fentemeiit au nombre de plus de dix mille ; & ils

ont une li grande part dans le Commerce qui fe fait

dans cette Ville ttlébre , qu'on y refperfte en quel-

que forte leur jour de Sabat ; ptrfonnc ne fe trou-

vant fur la place le famedi, & ne s'y faifant aucune
afïkire (<i).

On ellinic que s'il fe fait pour cent mille écus de
comineicc au Levait par les Marchands de Livour-

Q q 3 ne .

(3) Cela nn d')it pas s'rntendre à lari^utur ypuifqvt ht
autres Ne^otians n$ laijjhit pas 4'in faire entr'eti.w
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nr , il y en a pour quatre-vingts-dix-luiit mille pour

Ifs Juifs , & ûulfineiit dix mille itus qi.i (v par-

tagent cnlrt les lùaiiçiiii, les Italiens, les Uolïan-

flnis , les Anglois & Arméniens établis dans cette

Ville.

Ce font aulïï les Juifs oui pour la plupart font

les loniUons de Ciiifaux ou de Courtiers. Voyez.

Censal.
On parle en plufieurs endroits de ce Diftionnai-

rc du Commerce que les Juifs tont dans le refit de

l'Europe , en Alie & en Afrique, l'oyez l'article frt-

ntr.it du CoMMïRcF , en p»riuulier celui Je Livour-

tif & de S'iiples,

Juu-, Ce tirme a diverfes fignifications dans le

Commerce, mais prtl'que toûjour* en iiiauvailc part.

On dit tiu'un Marchand ell riclw comme un

Juif ,
quand il a U réputation d'avoir amaflé de

grands tiiiiis, fur-tout fi on le foupt,onne de quelque

trafic ufuraire.

On appelle aufli un Vrai .Juif, un Marclumd ufu-

rier ou trop intéiilk' , qui furfaïc <Sc <|ui rani,'onne

atl '
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j/ uni pour f,nuienne une pour l.i nouvelle lés.mon;
C encore J f. pour les nouve,wx Û unciei'.s nu^art

pour ct-nt.

\ I
JUI.K, ou PAULE, Monnoyc d'argent qui

fe fat)ri<|ue & qui a cours .'i Koine . d.iiis l'Ktat tc-
tléliafliquc, & prt l'qut- dans toute 1 Italii',

Le Jule vaut dix hayotiues ; & loo liayociiicj

font l'écu R.'niain. l'vyei Umouve, V Eî;u

JUMELLES ou CiKMELLES. On appelle amli

chez prcfque tous Us .\rtirans , les piécts df leurs

machuies , outils & inllrumens qui font doubles &
parfaitement feniMahle»,

Les Jumelles de la prelllf des Imprimeurs en font

les deux principales pièces : elles font pofées d'aplomb

parallèles l'une .i l'autre , Je foutieuncnt les trois

fominiers qui portent l'arbre & les autres pièces dp
cette machine. Voyet Imiuimf.hik , ro/. Mo.

Les Jumelles d'un Tour font les deux longues
pièces de bois entre lefquelles fe placent lis nnu-

pécs , foit .1 pointes , foit à lunettes
, qui foutiin-

nent l'ouvrage & les mandrins des Tourneurs tandis

qu'ils travaillent. Ces deux pièces fe meiieut p»jal-

lelcs A l'iiorifon , féparécs l'une de l'autre de l'c-

cciix qui ont altjire a lui.

On dit qu'on eft tombé entre 1rs mains des Juifs ,

quand ceux avec (|ui l'on, a à iraiier des affaires de pailleur de la queuit des poupées: elles font jointe:

iiéj^oce & d'nilcrct , font durs , ttiuices & difficiles, a tenons dans deux autres pietés de bois ilrellées d'à

tntln on donne ality. fouvent à Paris le nom de '

'

Juifs aux M'artliands Fripiers , fot parce (|ue le

peuple les croit aulli trompeurs que les Juifs l'ctoient

autrefois, lorfqu'ils fc méloient en E'rance ducom-
merce de vieilles Inrdes ; foit à caufe qu'on foup-

<;onne quelques familles de ces Mircliands de ve-

nir des anciens Juifs ; foupi,ons néanmoin* égale-

ment mal fondés
; y ayant dans leur Communauté

ti'auffî honnêtes gens & d'aulli bons Catholicjues

(jue dans aucune antre de Paris.

JUiFVEKIE. Lieu on demeurent les Juifii.

On donne aulli ce nom dans quelques Villes de

France aux rues iSc marchés dans Itfqucls fe fait le

i.égoce des vieilles bardes. A Paris on les appelle

la Friperie iSc les Piliert des Halles. Voyei. ces deux

yirliclei.

JUJUBES, qu'on nomme auflî GINGEOLES.
Ce fi'iit les fruits d'un arbre qui croit communé-
ment en Provence, particulièrement aux lies d'IIiè-

res.

Cet arbre , qu'on appelle Jujubier ou Gingeolier,

Ji'tfl pas toiit-à-fait li grand que le prunier. Sts

racines s'enlrelallent fort les unes dans les autres.

Son ccorcc tfl raboteufe comme celle de la vigne.

11 a fes branches épiiieufes , fes feuilles vertes, lon-

gues , minces, nervcufcs & un peu dentelées. Ses

fleurs font blanchâtres ; & fes. fruits , qui font à

peu près de la grofTeur & de la forme d'une grofic

olive, font d'abord verds , & puis jaunillént m incu-

iiliant i ayant au milieu un petit noyau femblable

MufTi à celui de l'olive.

t Lf Jujubier cfl un genre d'arf'tc de la XXI',
tiallede To.irtiifort , dont la fleur efl en rofc. Il n'en

a donné que deux tftèces ; mais j'en ai vu aux In-

des dix autres efpJces , dont le fruit efl rond, gros

prefque coriinic une noirtlte. Il y en a de rouges &
de (auiics cjue les pauvres gens vendent fur les mar-
chés , fur- tout à Surate. Mern. de M. Garciii.

Les Jujubes nouvelles , grollei , fiicn luiurries,

chariuics & bien féches , font les meilleures , & cel-

les qu'il faut choilir.

Ceft une marchandife qui n'ed de garde que
quand elle e(l bien conditionnée , encore ne peut-

tlle giiéres fe conlerver f|ue deux uns : mais (i les

Jujubes ont été mal l'éLlièes , ou momllées.ou fer-

rées dans un lieu humide , ou bien qu'elles s'éthau-

fent dans les balles , le plus fur e(l de s'en défaire

au plutôt.

Les Jujubes fa enl en br„nce^es dru:li d'cmrrr a

r.iifon dc.\^f. du cent pefunt , lonfoniiriiieni mu Ta-
rif i.ie 1 66-^ J C Juivani celui de la Doii.ir.c de Lyon ,

plomb , qu'on appelle les Jambages du tour, yoyn
loUR.
Les Jumelles d'un Tire-plomb font les deux piè-

ces ou plaques de fer ()ui limt ademblées parallclc-

ment haut & l)as par deux elloi|iiiaux aulfi de fer,

& au dedans defcjuelles font les ntbres ou illicux
,

les petites roués, les bajoues ou coulliiiets, & Icref-

te des pièces dont cette machine des Vitriers tft

comporéc. Ces deux Jumelles font empalées par

en bas, & y ont des trous pour recevoir les vis qui

fervent à les affermir fur l'établi. Foyct Tire-
PI.OMB ou KoL'tr A riHKR Lt. l'I.OMB,

On appelle la Jumelle d'un étau, cette cfpècede

bocte oi) fe réunifient par une charnière les deux

principales pièces de cet inflrumcnt. Quelques Ser-

ruriers nomment ces deux mêmes pièce» ((juc les au-

tres appellent les Tiges) des Jumelles, & à ce qu'il

fcmble plus convenablement
,
puifiju elles font Hil

blés & pareilles ; Si ([uc l.i boëte étant unicpie, iii

par conlèqiient aucun raport aux jumeau» , citlc

pmHudion de la nature qui a donne lieu .i Mè-
taphcvre.

JUMENT ou C: AVALE. C'.ft la femelle du

cheval. Outre Us poulains ou poulines qu'elle dun-

iie à fon Maître tous les la ou ij mois, quand il

la veut faire faillir , le férvice (|u'il en tire, foit puur

porter ou pour tirer , & le négoce (jui s'en lait, elle

fournit encore p lur le conimeice iS; les iiianulai'*u-

res les mômes chofes que fou mâle. I^oyez Cheval.
JuMFNT Poui.iNii.RE. C'cfl unc cavalc qu'on

entretient dans les haras , pour contribuer avec let

étalons à la propagation «le lefpcce des chevaux.

Voyez. Haras.
JuMLNT. On ap /elle ainfi quelquefois en terme

de moniioyes , cette machine plus coininuuénieut

nommée Laminoir , dont les Monnoyers fe fervent

pour applatir les lames des n>ètaux dellinés à être

frapés (X fabriqués en efpcccs.

Le nom de Jument lui avoit d'ubord été donné,

parce que cette machine ou moulin, lorfqu'clle

-ommcin,a d'être ti'ufage dans la Monnoye de Pa-

ris , y étoit tournée par unc Jument. Voyez La-

minoir.

JUNCUS ODORATUS , ou JONC ODO-
RANT. Efpècc de plante ou de )oiu d'une oikut

aromaticuit, qui croît dans l'Arabie Heureule , &
au pié du mont Liban.

Les Hotaniflcs & les Marchands Epiciers & Dro-

guifles lui donntot bien des noms , liir-tout à la

fleur qui cil allez rare , (5c qui entre dans la coiii-

poiition de U ihériaque , où elle vaut mieux que le

lOllC
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jonc qu'en y cmployc ordinal icmciit cn fa place,;'»

(aufodf la chcr.i- df 1. lifii-.

Crs iiiiUT. tout , l.i S ]iHr . iiithc, la SKrcJoaiitlii*,

la Fleur d'E((|iiiinnr , &, l.i Pâture de cli.Miitau.

i]ittt' plaiitL- ( il environ fliMi pie de li.uii : élira

Il r'.uiic M'.ui iill' Se tort pi'iitc , (i^arnic ''r liianiens

durs, longs & iLtncs. Ses fi utiles ou l. y.iux font

durs aullii df la >;rolIair, ligure & coukur d'une

Paille d'or>;c : St s llrn* (ont petitcv , veloutdcs an-

iDjr des II uilU" , & d'un rouge intannit dans le

Ini d du lalice. Le goût de la fleur auHi-bien ijue

(1, )o:ic , efl agrtjl)le , chaud , pitju.tnt de aromati-

que.

Le hincHs odoriHiis vient à nos Epiciers & Dro-
giiilU's par la voye de Marfeillc , d'où on leur en-

voyé la lieur & le |o c (cparés- , le joue en petites

botii'v, & la fleur comme clic a été cueillie; par

Kiiifc'^ueiit , fui vaut les mains p ir on elle a paflé
,

(jiitlqueti)is trj's propre , & quelipitfois très fale.

La fliur doit fe clioifir vermeille & la plus ^louvel-

le qu'il eft poUîble. Pour le jonc il doit être blond,

bien entier Si approchant du gofit de la fleur.

1^ .luncus odoratus /"vc fii France les tirons drn-

trit X rA'fon de 10 liv. du cnu pefiint , cinforménnnt

M T.tri/de l6C>.[. Il (Il atiffi du nombre des mttrchati-

difes ven.wt du Levant , fur lefquellcs il doit être levé

viii/^t pour cent de leur valeur dans les cas portis par

lAm't du iç yloiit irtSj.

JUNTE, .lONTE. ou .lUNTA. On appelle

tu Portugal la .lun'a ou .Tonte du Commerce, une
Ailtinblée ou Coiifcil compofé de plulieurs Com-
miilalr"?» , oii fe tr.iitent toutes les affaires du négoce

delà N.iiion
,
particulièrement ce qui concerne ce-

lui dis Indes Orientales & du Hrcfil.

CeConfeil fut d'abord établi Cous le Régne de

Jean IV. fous le titre de C.îiivoi pour le Brclilj mais

ayant été reformé par le Roi Àlphonfe VI. il fut

uni ,-1 la Couronne, C'eft proprement le Confeil de

l.i M iniie , où iicanmoins les affaires du commerce
luiit por'év mmc autrefois.

Les Portug.i'S ont aufli un Confeil ou Jonte du
tabac , où l'on traite de fout ce qui concerne la bon-

ne fabrique du tabac c^ les droits qui en revien-

nent au Roi. C'ed plutôt une AlTcmblée de Fer
inicrs , (ju'uii Coiifeil de Commiflairts du Roi. Cet-
te .loiite e(( affez nouvelle , & n'a éti' hlie qn en

1675 par le Roi Picire II. Elle ell c >iee d'un

Prélideiit & de < CorTeillers.

IVOIRE, yoxez Y VOIRE.
.lUKANDL t hargeou Ortice de Juré.

Cette Charge fe donne par éleftion dans les

Cin,)s & Communautés dci Marcb.inds ou des Arts

& Métiers de la Ville de Paris. Ce (ont ordmairc-

nicui les plus anciens (jui (ont nomme - à la plura-

lité des voix, en pré(t;ice du Procureur du R<ii au

Ch.'itclet.

Ceux qui exercent la .Turande indiquci.' les Af-
femhlécs des Communautés , y préfideiu , recueil-

lent les voix , dreflent les délibérati<ins , rti,oivent

les Apprentifs, font préfens à leur chef- d'iruvre

quand ils afpirent a la Maîtrife , les reçoivent Maî-
tres

, font les vilites dans les boutiques ou maga'i ",

faililleiit les ouvrages mal faits ou défendus,
l'int chargés des <leini.i 1 imuns du Corps , cn
fi^nt ohftrverles Rc^lciii' .1 . &c les Statuts, en un

foin I itlaircs de la Commu-mot ont

liante.

•UJRAT. Nom d'une luiiarge municipale de plu-

lieurs Villes de (iiiyeniie . entr'autics de Bourdeaux.
é^Oy.L CONSTLS çi'EcHEVlNS.

.'UKE'. M., ehand ou Artifan élu à la pluralité des

vciix
, pour avoir foin des uffaiies de la Commu-

nauté.

Leiiombri; dt's.7utés n'tll pour l'ordiiiairi' que de

(]ua;re da-is chac|iie ("orps. il y a pourtant certai-

nes Con.miiiiaulés de Paris qui cn ont julou'à lix
,

JURE'. 9iS
quelques-uns cinq , daut 'fs un Syndic avec les qua-

tre .Tiire., & quel que,» au res feulement tleux.

L'clcftioii des Jurés fe fait tous les ans, non de

tous les (ju:itre , mais de deux feulement, cnlorie

(pi'ils fo'it chacun deux années en charge. C't font

toiijiuirs les deux plus U'icien' qui doivent '"itir ; &
ils doivent (piiiize jouri après l'cleftion des iu>u-

veauv Jurés rendrr compte de leur Jurande.

Il y a aulli des Maîtrcllcs Jurées d.ins les Com-
lîiUMjutés qui ne (ont codipofces (ju* de femmes iSc

de filles ; telles que font celles ,les Muuteflcs I,in-

gères , des M.iîtrellès Couturières & de quelques

autres. On cn voit même oii la Jurande elt parta-

gée entre 1rs Aliîtres & les Maltredés , comme au-

trefois dans L Communauté des Liniércs.

Les principaux Ldits qui ont été donnés pour l'é-

tablill(*ment nés Jurés , leur éledion , leurs dioits ,

leurs vilites, font des années 101 , 158S iSc ijyyi
fous lit iri III 6: fous Henri IV.

Il en fut donné un au mois de Mars l(^J^ , fous

I lis XIV. portant fupprellion de tous les M.utrc»

& Ciardts , Syndics & Jurés d'életlion , & en même
tems création en leur place d'autant de Maîtres Se

(î.irdes , Syndics & Jurés en titie d'Ollicc , dans tous

les corps de Marchands & les Communautés des

Arts & Métiers de la Ville & Fauxbourgs de l'.i-

ris , & de toutes les autres Villes Si Bourgs clos

du Royaume.
L'Edit attribuoit à ces nouveaux Otliciers les nic-

nies immunités ,
lii nneurs & privilèges dont avolcnt

JOUI Icsancuii', , mais avec augmentation de droit<

& d'émoluniens.

Il (uHifoit pour acquérir ces Oflices , d'avoir dix:

ans de Maitrik aftuelle , & les Eils t'c Maîtres lix

années , dans les princip^^les Villes ; &. dans les au-
tres feulement iîx aux premier , iSt quatre u,,;. fé-

conds.

Enfin les alTiflances des anciens Maîtres , leurs

droits & privilèges , étoient extrérafinicnt diminués
pour faire valoir la nouvelle création.

Peu de ces Offices ayant été levés , & les Corps
ôi Comiiiiiiiautés ayf.nt de leur côté compris com-
bien il leur feroit défavantageux de perdre la liijerté

des élcftions , elles propoferent & obtinrent pref-

que toutes la réunion des Offices , en payant les ta-

xes réglées par le K Me du Confeil du 10 Avril lûyi;
cnCorte qu'en i6y.j. il n'en relia que très peu qui

II vuffent obtenu de Lettres Patentes portant la di-

te réunion ôi conlirniation du droit d'élire leurs

Oftkiers. Depuis il ne s'cfl fait aucun changement
coiitrlér.ible au mciins p r raport à Paris.

La f'iupart des autres Villes du Royaume fuivi-

rent l'exemple de la Capitale ; & leurs Coi pi de

Marchands aufli 1 ien c]ue leurs Communautés des

Arts & Métiers (e tirent réunir Si incorporer les

Offices qui les 1. ;ardoient. Enfin les Villes de
Flandre, qtioiqu'.i'iez tard, les imitèrent dans cet-

te réunion, aL!!i-bicii que dans k payement des ta-

JltS.

L'Arrêt du Confeil pour ces dernières efl du 24
Septembre ifïyy. Si efl pour Lille , Tournay , Va-
leneiennes, Douay , Cambray , Mi nin , Coudé, la

Baflée , S. Amant , Armeiuiers , Rouchain & Or-
chles. l'oyez ci-dejfus Jur.i^ndf..

Jure'. Terme tort connu dans les anciennes Dé-
ilaratlons des Rois de France, an Aqei de- Corji

r*' s Marchands & des Coninniiiautés de. Aits Je

Métiers du Royaume. On appelle Villes .luices,

ISourgs Jiircs , les Villes & Its Bourgs dont les

Corps & Communautés ont des Jurés ; Villes non
Jurées, Bourgs non Jurés, ceux & celles qui n'en

ont point.

Jeiat' uu Mahteai;, qu'on nomme auffi Junt'

DU Cuir I'anni-.'. On appdle alnli dans les tioi,

("ommuiKUiti's d'Arlifaus (jui tr.ivallU ;\t en cuiisdins

la Ville sk lalixbuuigs de Paris; ceux qui lont 1 5

(^q -1; Uar^'i .li
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oî7 J U R F. JUS.
Gardiens Aa marteau avec lequel fe marquent les

cuirs forains, foit à la Halle aux cuirs, foit au Bu-

reau (les Vendeurs de cuirs, *- qui les vont marquer

aux dits lieux toutes les après- dinces.

Ci's trois Communautés font celles des Tanneurs,

des Courroyeurs-Baudroyeurs, & des Cordonniers.

Voyft. les ytrticles de ces Communautés , Û ceux des

vendeurs de cuirs Ù de la Halle aux cuirs.

Jure' de la Visitation Royale. Ceftainfi

qu'on nomme dans la Communauté des Courroyeurs,

les quatre grands Jures à qui il appartient de faire

les vifites de tous les mois , chez les Maîtres de la

Communauté , & les vifites de tous les Jeux mois

chez les Maîtres Cordonniers, conjointement avec

les Jurés de la Cordonnerie. Vfffez CoURROYEOR.

Juke' de la Conservation. C'ell le nom

qu'on donne aux quatre petits Jurés des mêmes

Maîtres Courroyeurs de Paris. On ne peut être

reçu Juré Confervatcur qu'on n'ait été Receveur ;

& l'on ne devient grand Juré qu'en palFant par la

petite Jurande. Voyez. Courroyeur.
.Ture' Teneur" de Livres, C'eft celui quieft

pourvu par Lettres Patentes du Roi , & qui a prêté

ferment en Juflice pour la vérification des comptes

& calculs , lorfqu'il y e(l appelle.

Jure's Maîtres -MARdUEURs de mesures.

On nomme ainli en Hullaide des Officiers éta-

blis par les Collèges des Amirautés , pour faire le

jaugeage & mefurage des Vailleaux. Foyet. Mar-

(itjfet-îRs DE Mesures.
JUS. Liqueur, fuc ou fubflance liquide qu'on ti-

re de quelfUie chofe.

Jus de Limon et de Citron. Foy. Citron

cà" Limon.
Le Jus de Citron pave en France les droits den-

xrie A raifon de JO / du cent pefant , conformément

au Tarif de 1 66j ; Û fuivant celui de U Dciiane de

Lyon , 12 f. 6 den. du quintal.

Jus de Kec^isse. Foyet. Reglisse.

Le Jus de Regii^'e paye en France Us droits den-

trie fur le pif de ^o f. du cent pefant par le Tarif

d* 1664, Ù par celui de la Dzuane de Lyon 28 /.

d'- quintal , tant pour l'ancienne & nouvelle taxation,

qw pour les anciens Ù nouveaux quatre pour cent.

JUSTE. Ce qui cft en équilibre, ce qui ne pan-

clie pas plus d'un côte que de l'autre. On le dit des

balances. Cette balance eft très jufte , un rien la fait

trébucher.

Pefer jufte , c'cft ne point donner de trait. Il y a

des chofes qu'il faut pefer jufte , comme l'or , l'ar-

gent , les perles & les diamans , dont le bon poids

apportcroit trop de préjudice au Vendeur , à caufe de

leur prix. La plupart des autres marchandifes fe

péfent en donnant cfu trait ,c'eftà-dire , en chargeant

aftez le badin où on les met
,
pour emporter celui

où fft le poids.

On dit , Peler entre fers, Pcfer entre deux fers ;

pour exprimer la même choiie qu'on entend par pefer

jufte.

Auner jufte , c'eft auner bois à bois & fans poucc-

évent. Fe^ex. Auner.
Juste. Epithetc qu'on a coutume de donner à

un Marchand qui n'a pas profité dans fon commerce,

mais qui cependant ne doit rien. Mon voifin ejl mort

Julie, c'eft-a-dire, il ne laijferien, mais il n'emporte

rien à perfonne.

JUSTIFICATEUR. Terme de Fondeur de ca-

raftéres d'Imprimerie. Il fe dit également & de

l'Ouvrier qui juftifie les lettres, & de l'inftrument

avec lequel il en fait la juftification , ou plutôt avec

lequel il les apprête , c'eft-à-dire , avec lequel il leur

JUS. ÎZE.
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tlocine la dernière façon avant de les envoyer à
l'Imprimeur.

L'inftrument qu'on nomme JuftificateHr eft de fer
ou d'acier poli , compofé de deux longues pièces pa-
rallèles l'une à l'antre , qui peuvent s'approcher & fe

reculer par le moyen des vis qui les tiennent .mies
enfemble. C'eft dans l'efpace qui les fépr.r.' qu'on
met les caraftéres qu'on vent juflifier , ou

, comme
on dit plus ordinairement ,^u'on veut appiéter. I|s

s'y pLiceiu renverfés à longues lignes , c'eft-à-dire

l'œil de la lettre en bas, & jointes l'une contre l'aul

tre , comme fi l'on en vouloit compofer une ligne,

C'eft en cet état qu'on y fait avec le rabot cette pe-
tite rainure qu'on voit au pie de chaque caraâére.

Foyet. Fondeur de Caractères.
JUSTIFICATION. Signifie en terme de Fon-

deur de caractères , la comparaifon qu'on fait d'une
lettre nouvellement fondue avec une ancienne lettre

qui fert comme d'étalon ou de lettre matrice, pour
donner aux nouvelles fontes leur véritable hauteur
en ligne.

On appelle auflî Juftification, l'inftrument fut le«

cjuel fe placent & la lettre matrice Se les lettres qu'on
juftifie fur fi hauteur ; nom qu'on lui donne pour
le diftin^jer du flificateur, qui fert à apprêter les

lettres , dont on irlé dans l'Article précédent.

La Juftification ^ , de fer ,
Hp quatre ou cinq pou-

ces de longueur, tout-à-fait lémblable au compo.l-

toirc de bois des mêmes Fondeurs. On appelle

Jetton ,une efpéce de petit niveau de cuivre, qui

fert à juftifier les lettres. C'ell fur la lettre m de
chaque corps de caraftères que fc fait la Juflifica-

tion. Foyet. Fondeur de Caractères.
Justification dus Lignes. Il fe dit, en ter-

mes d'Imprimerie , lorfqu'on démonte le compofi.

teur, pour lui donner jufte la longueur des lignes

que doit avoir la page ou forme d'Imprimerie.

JUSTIFIER. Voir fi deux chofes font égales

en hauteur, largeur, longueur & cpaliFeur , en les

comparant l'une à l'autre.

Justifier, en terme de Fondeur d'Imprimerie,

a trois fignifications. Dans la première il veut di-

re , Mefurer des lettres nouvellement fondues fur

la hauteur de la lettre m déjà jullifiée; ce qui fe

fait fur l'inftrument qui s'appelle Juflificaiion , & avec

celui qu'on nomme le letton. Dans la féconde fi-

gnification , c'eft y^iH^ff , ou fi l'on veut, Nivtlir

i'épaidéur des lettres fur le marbre, auflî avccle jet-

ton. Et dans la dernière fignifi.ation on l'enteiid

de cette façon qu'on donne aux lettres , en les en-

fermant entre les branches du juflificateur .pourvoir

fi elles font bien en ligne, & pour les apprêter. Voyn

les Articles pric'd,ns. Foyet. aujfi Fondeur de Ca-
ractères.

Justifier les pages. C'eft, en termes d'Im-

primeur , voir fi les pages font égales en hauteui

& largeur.

JUSTINE. Monnoye d'argent fabriquée à Ve-

nife , qui tient II denieis de fin. On l'appelle au-

trement Dncuton. Le nom de Jujline lui vient de ce

(ju'elle a tté trapée fous un Doge de la famille

des Juftiniani. Voyez Commerce de Venise, «/,

488.
IZELOTTE. Monnoye de l'Empire , rjui vaut

environ 36 fols de France. Elle palIë à Coiiftan-

tinople & dans les Ethciles du Levant, pour les-

d'un alFclani ; & quoiqu'elle ne foit pas d'un ar-

gent au i: fin, le titre en étant moindre d'un quart

que celui des piaftrcs Scvillanes. le peuple les re-

çoit volontiers dans le commerce. ^

Fin de la lettre I.
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ABAK. On nomme ainfi en

Mofcovie les endri^its pu-

blics où revendent les vins,

la biérc.l'eau-de-vie, le tabac,

les cartes à joiiefi & d'au-

tres Marchandifes au profit

du Czar qui s'en cil réfervé

le débit duns toute l'étendue

de fes Etats. Il y en a de

deux fortes. Les grands Ka-

baks , où toutes ces Marchandifes fe vendent en

gros & petits Kabaks , où elles fe débitent en

détail.

KABESQUI, ou CABESQUE. Petite mon-
noye de cuivre qui ne fe fabrique & qui n'a cours

qu'en Perfe. Le Kabefqui vaut cinq deniers & une

maille de France ; il en faut dix pour faire le chayé.

Il y a auflî des demi-Kabefquis.

Ér, général la monnoye de cuivre s'appelle Pul

en P'jrfan. Voyez cet jirticle ; on yfait une remarque

cKitufefur les différent Kabefquis qui ont cours en

M'-
KALI. Nom que les Botaniftes donnent à une

forte de plante, dont on fait la foude. Voyex. Sou-
de.

KAMINE-MASLA , en François Beurre de
Pierre. C'eft ainfi que les Mofcovites nomment une

efpéce de minéral , ou de drogue médicinale qui fe

trouve fur les plus hautes montagnes & les rochers

les plus durs de la Sibérie.

Cette drogue e(l l'effet de la plus grande ardeur

du Soleil qui l'attire par tranfpiration des pierres les

plus compares , & qui paroiHent le moins contenir

d'humeur. Elle s'y attache comme une efpéce de
chaux , & y forme un enduit que les habitans ont

foin d'enlever quand le K«mine a reçu la parfaite

codion. Il fe difTout dans l'eau comme le fel , & efl

aufli fort que la couperofe.

Les Mofcovites attribuent à cette drogue quantité

de vertus, & i'employent à laguérifon de diverfes

maladies , particulièrement pour la difTenterie. Elle

fert aufi! aux maux vénériens. Mais elle efl: fi vio-

lente dans quelques remèdes qu'on la mette , qu'il

n'y a guère que des Mofcovites , c'e(l-à-dire , des

gens accoutumés aux plus violens purgatifs , qui

ofent en faire ufage.

KAN. Vcye*. Chan à Caravansera.
KANASTER. Panier ou manne propre à em-

baller des marchandifes. Ce terme efl étranger, un
s'en fert pourtant dans quelques Provinces de Fran-
ce. Vvin. Canaster.
KANTER-KAAS. Sorte de firomages qui fe font

en Hollande : il y en a de verd& de blanc , de ronds
& a>itre$ formes. On met ordinairement dans les

blancs de la graine de cumin , ce qui en relève le

goût ; mais alors ils ne font plus réputés Kanter-kaas,

& payent dificremment les droits de fortic. Ceux-
ci ne payent que deux fols le cent pefant.

t Ce mot HoUandois veut dire grAnd Fro-

mufe plat. Le Fromage dans lequel on met de
la graine de Cumin , s'appelle en Hollande Komyn-
Jtkasi ou Ltidfe-ktias , c'cll-à-dire , tramage de

K A O. K A V.

Leyde
; parce que là , on y met du Cumin. Kaas

veut dire Fromage.

t KAO - UN. Nom que les Chinois don-
nent à une matière dont ils font la Porcelaine,

& qui e(t un Tac pulverifé. Voyez. Porcelai-
ne.

KAOUANNE. Efpéce de tortue qu'on nomme
auflî Cahcanne. Voyez. T>. RTUE.
KARABE*. EFpece de gomme ou de refine.

C'efl le véritable ambre jaune. Voyez Ambre jau-
ne , df Aspic , dont l'huile fert à dijfoiidre cette

gomme.

KARAGME, ou CARAGNE. Gomme fort

eftimée pour la Médecine, qui le trouve dans la

nouvelle Efpagne. Voyez Caragne.
KARA-GROCHE. C'efl ainti qu'on nomme à

Conflantinople la Rixdale d'Allemagne. Le Ka-
ra-Groche ell reçu fur le pié de l'écu de France de
6o fols j c'efl-à-dire pour 8o afprts de bon aloi

,

& pour I20 de mauvais. Voyez Aspre.
KARAT. Voyez Carat.
KARATA. Efpéce d'Aloës qui croît dans l'A-

mèriqut. Voyez Aloes.
KARDEL ou QUARTEEL , en François

Quartaut. C'efl une efpéce de futaille ou de ton-

neau , dans lequel les pêcheurs de baleine mettent
le lard de ce poifibn. Ces fortes de Kardels contien-

nent jufqu'à 6o & 6^ gallons d'Angleterre , à pren-
dre le gallon fur le pié de quatre pintes de Par
ris.

Kardel. Se dit auflî des petits quartaux dans
lelquels on met les huiles de poilFon ,

particulière-

ment à Hambourg , & fur toute la rivière d'Elbe ;

il eft d'eiivirop 128 pintes de Paris.

KARKRONE. Ou nomme ainfi à Hifoahan la

mailbn où font établies Iqs Manufaftures Royales.
On y fait des tapis , des étotfes d'or & d'argent

,

des brocards, des taffetas, des velours, & de tous

ces autres ouvrages précieux tju'on efbme tant en
Europe.

Les Orfèvres , les Lapidaires , les Armuriers, les

Peintres fur les toiles de coton , & toutes les au-
tres fortes d'Ouvriers du Roi , y ont aulli leurs atte-

liers. En un mot le Karkrcne ell à Hifpahan ce
que l'Hôtel Royal des GobeJins eft à Pan».

tt KARSEY , ou CARISET.
C'eft une efpéce d'Etoffe de laine croifée, que

les Anglois appellent Kerfey, les Hfillandois Kar-
fai, & les François Crefeau. Les HoUandois en
confument beaucoup , fur-tout de celui qui eft bleu

,

pour l'habillement de leurs troupes ou Milices. Voyez
Creseau.
KATTEQUI . ou KATTEGUL Toile de co-

ton bleue qu'on tire des Indes Orientales, particu-

lièrement de Surate.

Les pièces de Kattequi n'ont que deux aunes
cinq huit de long , fur cinq fix de large.

t KATTI. Poids de la Chine &c. Vtryez Ca-
TI.

KAVIAR, KAVIAC, ou CAVIAL. Ce font

des oeufs d'efturgeons qu'on met en petites galet-

tes épaifles d'un doigt , Si larges comme la pau-

1;
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Oiizicme lettre de l'Alphabet.

Cette lettre foit majufcule ou
initiale, foit petite ou cou-

rante, fert
à 'plufieurs fortes

d'abréviations pour la com-
modité des perfonnesde com-
merce , qui font obligées de

tenir des journaux , livres &
regiftres. L. St. fignilie Li-

vre fterling. L. de G. ou

LG. veut dire Livre de Gros. L. majufcule itali-

que fc met pour Livres tournois , qui fe marquent

audî par cette figure 't . Deux petites tb. liées de

la forte font Livres de poids.

tt LABDANUM, c'eft ainfi qu'il s'écrit par tout

& chez toutes les Nations. Mais les Commis des

Doiianes écrivent Lapdanum.
C'eft une efpèce de fuc gommeux qui fe trou-

ve attaché à la barbe des boucs & des chèvres ,

fur tout de ceux de ces animaux qui broutent l'ar-

brifleau que les Botaniftes appellent Ciftus Ledum,
plante qui a de longues feuilles vertes , étroites , ru-

des & gluantes , & qui croît en quantité dans les

Fais chauds.

Il y a de trois fortes de Labdanum ; le Labdanum
nsiurel ou en barbe, le Labdanum liquide qu'on nom-
me baume noir , & le Labdanum en tortis ; ou plu-

tôt il n'y en a qu'une à qui l'on donne ces diiîërens

noms fuivant fes qualités ou fa figure.

Le Labdanum en barbe cft la graille telle qu'elle

eft recueillie de la barbe des boucs ,
par le moyen

d'une forte de peigne de bois dont le fervent les

Payfans qui en font trafic. On l'appelle Labdanum
en barbe , non-feulement à caufc de l'endroit de l'a-

nimal d'où on la l're ; mais encore parce que les

pains compofcs de cette graifle qui font de diflé-

Kw-i poids , fe trouvent tout remplis de poil de la

barbe des boucs. On ne voit plus guéres a Paris de

ce Labdanum qui étoit toujours plein de faletés ; il

faut, quand il en vient, le choifir le plus net & le plus

odorant qu'il fera pollîble.

Le Labdanum liquide ou baume noir, c'eft cette

mtmc grailfe liquéfiée, purifiée & mife dans de pe-

tites vcifies très minces : le bon doit être d'une con-

fiftancc affez folidc , d'un noir de jayet , & d'une

odeur douce , agréable & approchant de celle de

l'ambre gris > au(fi le vend-on quelquefois pour de

l'ambre noir , ce nouveau titre en augmentant le

prix.

Le Labdanum en tortis n'eft que le marc du Lab-
danum liquide dont on fait des rouleaux tortillés

en forme de pains de bougie; cette drogue à qui

cette figure a donné le nom de Tortis , eft le moin-

dre des trois Labd.mum ; cependant les Parfumeurs

ne laiflciit pas de :.'cn fervir pour ics paftilles com-
munes & les pots-pourris. Celui qui tft bien roulé

& en petits pains k'parés , vaut mieux que celui qui

eft en mafte, & lui doit être préféré, quoiqu'à la

vérité, de quelle qualité que foit le Labdanum en tor-

tis , c'efl toujours une très mauvaife marchandife.

Les deux autres Labdanum entrent dans la compo-

(iiiou des plus exctUens purtums.

LAB. LAC.

Le Labdanum tmye en Franc* les droits dentrie à
raifort de 40/ du cent pefant conformément au Ta-
rif de 1664. Il eft du nombre des drogues Û mat-
chandifes venant du Levant , Barbarie O" autres Pais

Û terres du Grand Seigneur , du Roi de Ferfe , (^
d'Italie

, fur lefquelles il doit ttre levé vingt pour cent
de leur valeur , dans les cas partis far l'Arttt du Cm-
feildu If Août 168 y.

Les droits qu'il p.,yt à la Dçiiane de Lyon font de

32/ <î d. pour l'ancienne taxation par chaque quintal
6" 40/ pour les quatre pour cent.

LABEUR. Terme d'Imprimerie : il fignifie les

Ouvrages ou Editions des Livres fur lesquels les

Compagnons & Ouvriers ont commencé de travail-

ler. Par l'article XXXIV du Règlement de 1721
les Compagnons & Ouvriers font tenus , lors qu'ils

finiflent leurs Labeurs , d'avertir leurs Maîtres huit

jours auparavant que de les quitter , à peine de 20
livres au profit du Maître.

LABlZA. Efpèce d'ambre ou de Succinurr. d'u-

ne odeur agréable , qui coule par incifion d'un ar-

bre qui croît dans la Caroline.

Cet ambre qui eft jaune comme le véritable Jw-
cinum, fe durcit fi fort à l'air qu'on en peut faire

des bracelets de des colicrs : aufli le nom de Ldiit
que les Indiens de cette partie de l'Amérique lui

donnent, fignifie-t-il Joyau i l'appellant ainfi parte

qu'ils ont coutume d'en faire leur plus grande pa-

rure. C'eft une des meilleures marchandifes quon
traite avec eux.

Les Anglois mettent le Labiza au nombre des

gommes aromatiques 6c des parfums. Foyez l'Arii-

cleeinéral du Commerce, col. yyj.
LABOURAGE. On appelle Décharge & La-

bourage des vins , cidres & autres boiflbns , la for-

tie de ces fortes de liqueurs hors des bateaux dans

lefquels elles font arrivées aux Ports de la Ville e

Paris. C'eft aux feuls Maîtres Tonneliers à qui il

appartient de faire ce Labourage , à l'exclufioi* de

tous autres Dérhargcurs établis fur les dits Ports.

Voyez. Dechargeur Ù Tonnelibr.
LABOURER LES VINS. C'eft les décharger

des batteaux ou ils ont été voitures, & les mettre

à terre. Voyez comme dejfus.

Labourer le sable. Terme de Plombier. C'd
mouiller, & en fuite beaucoup remuer avec un bâ-

ton, le fable des moules fur lefquels doivent fe cou«

1er les grandes tables de plomb. Quand le fable eft

labouré, on le plane, c'eft-à-dire, qu'on le drelle

également avec une plane de cuivre. Voyez Plom-
bier.

LACERET. Outil de Charpentier & de Me-
nuilier. On le nomme autrement petite Tarière. Voyez

Tarière.
LACET. Morceau de cordonet rond ou de tref-

fe plate , fait de foye , de fleuret , ou de fil , ferré

par les deux bouts, qui fert à ferrer les corps de ju-

pe, les corfets , les chcmifcttes & autres vêtemens

d'hommes ou de femmes : on s'en fert aufli à enfiler

des papiers.

Le cordonet ou la treffe dont les lacets font for-

més fe fabrique fur un boiftcau avec des lufeaux

pir
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paf I«s Maîtres PafTeraentierj - Boutonniers ; ou

fur le métier avec la navette par les TilFutiers-

Riibaniers. Le cordonet qui fe fait fur le métier fe

numme Cordon à la ratière. Les Lacets font partie

du n«goce des Marchands Merciers & Papetiers.

Its Lacets aue le TarifJe i66<l écrit Lajfels, payent

n France Je droits Je finie , t'iltfont Jefiye ,i2f. Je

U livre s df '''li fifn Jt 1" '^f ou Je fil , comme met-

cirii 1 } livres ou mime jeulement 2 liv. le cent , s'ils

]mt iiclaris pour tEtranger , fuivani l'Arrêt Ju 3 Juil-

Ut 16^2.

LACIS. Ouvrage de fil ou de foye fait en for-

m: de filet dont les femmes font des coeffures. En
Francs on l'appelle plus ordinairement du Marly.

W lignifie auili quelquefois du capiton ou de pe-

tites éioifes qui en font faites. Vi^ex. Lassis.

ft LACK ou LAKE. C'eft ainfi qu'jl faut pro-

noncer 1 k jamais Lacre ou Acre, comme avoit mil

l'Auteur. Terme de Finance, ou monnoie de comp-

te du Grand Mogol. qui fignifîe cent mille rou-

pies. La Roupie vaut juUement le petit Ecu de Fran-

ce, c'cft-à-dire 30 fols de Hollande. Ainfi J0CX30

éws de fix livres de France font aujourd'hui (1741)

un Lack de roupies , qui fait i joooo florins de Hol-

lande.

Cent Lackes de roupies font un Couron dans l'In-

doudan , c'eilà-dirc 10 millions de roupies. Voyex

CoURON.

La livre (lerling vaut huit roupies , Si fuivant

cette régie un Lack de roupies doit fe monter à

13(00 livres fterlingt , ce qui fait 1250 liv. fterl. de

plus que Mr. Savtiry n avoit fait monter. Peut-être

cela vient-il des difFérentei roupies qu'on compte dans

le Fais Si de la variation dans leur valeur. Les rou-

pies courantes de Surate 8c de Bengale , valent or-

dinairement 30 fols de Hollande
,
qui eft la valeur

du petit écu de France. Ou bien la roupie a yri. 6

d. d'Angleterre. * Mim. Je M. Gmrfin.

LACQUE. Efpèce de gomme qui fert à faire

la cire d'Efpagtie. Voyez Laque.
Lacque. Se dit aulU d'une drogue qui fert à la

teinture. Voyez comme Jejjiu.

LACRE. Le Tarif de France de 16^4 appelle

Lacre ou cire à cacheter, ce qu'on nomme plus com-
munément Cire ctEfpaine. Voyez tet Article,

LACS-D'AMOUR. Sorte de linge ouvré qui

fe fait en bafle Normandie , particulièrement à Caën
& aux environs. Voyez Likoe.
LADANUM. Nom que l'on donne à une for-

te de plante qui eft une des deux efpèces de Cillus,

qui produit l'Hypociftis. Voyez HïPOCisTis.

Ladanum. Quelques-uns nomment aullî de la

forte ce qu'on appelle autrement LabJanum ou Lap-

iamm. Il y a cependant bien de la différence en-

tre ces deux drogues. Voyez Labdanum.
Cette defcription du Ladanum étant imparfaite

,

on a cru faire plaifir au Leéteur , d'y ajouter celle

qu'on trouve dans la Relation Ju voyage Je M. Je

Tourne/ort au Levant.

L'arbrifl'eau qui produit le Ladanum, croît en quan-

tité dans l'Ile de Candie ; il efl fort toufu , & s'c-

léve à deux ou trois pies déterre : fa fleur , qui eft

d'un pouce 8c demi de diamètre > a cinq feuilles

couleur de rofe chifonnées , rondes & étroites , quel-

quefois déchirées fur les bords , avec un onglet jau-

ne. Du centre de ces fleurs fort une touffe d'éta-

mines jaunes , chargée d'un petit fommct feuille

morte. Leur piftile eft long de deux lignes , termi-

né par un filet arrondi. Le calice eft à cinq feuil-

les ovales , veinées 8c velues fur les bords. La fleur

étant paftee , le piftile devient un fruit , en maniè-
re de coque

,
partagée en cinq capfules remplies d'u-

ne çraine rouge.

La racine He cet arbrifTeau eft ligneufe en grofTes

fi' ics chevelue!) , de huit à neufpouces de long. Le
bois en eft blanc , l'écorce rougrâirc au-dedans

,

DiUion, Je Ctmmerce. Tom. II,

LADANUM. 9}g
brune au-dehors , 8c gerfc'e de même an" "ille de
la tige. Ses feuilles , qui font oppof>'v-s l'une à l'au-

tre , deux & deux , font oblonguet , de verd brun ,

& ondées : toute la plante eft un peu fliptique de
d'un goût d'herbe.

Le Ladanum que cette plante produit eft une ef-

pèce de glu odoriférante , ou comme une fueur

grafTe qui fe i/ouve fur fes feuilles dans le tems des

plus grandes chaleurs ; elle en fort en goûtes luifan-

tes, qui ne font pas moins claires que la térében-

tiiie.

Cette drogue fe recueille avec des foiiets d'une
conftruAion extraordinaire. Au bout d'un manche
d'une longueur convenable , font attachées fur une
traverfe à demi cintrée quantit'i de longues cou-
royes de cuir. Lors que le tems de la récolte eft ve-
nu , c'eft*à-dire , lors que la fève tranfpire & couvre
les feuilles de Ladanum , plufïeurs payfans en che-r

mife 8c en caleçon , vont rouler fur ces arbrifleaux les

fouets qu'ils ont à la main , & ils y en enlèvent la

glu qui s'y attache à mefure qu'elles en font char-
gées. Chaque ouvrier en peut amaflèr environ trois

livres deux onces par jour , qu'on vend ordinairement
un écu fur le lieu. Cette récolte fe fait toujours pen-
dant la plus grande chaleur, de durant le tems le

plus calme.

Le Ladanum le plus pur eft toujours mêlé de quel-
ques ordures , à caufe que la vifcofîté de cette dro-
gue arrête aifément la poufïïére qui s'élévc lors qu'il

rait du vent : mais outre ce défaut naturel , les pay-
fans qui la r;cueillent la foiîftiquent afTez ordinai-

rement en la paîtrifTa.it avec un iàblon noirâtre 8t

très fin. On découvre la tromperie en mâchant le

Ladanum ; celui qui eft fofiftiqué craquant foui les

dents i on peut auflî le diftbudre & le filtrer.

La manière de ramafTer cette drogue avec des foiiets

eft très ancienne , mais outre cela on détachoit auffi

avec foin le Ladanum qui fe prenoit à la barbe &
aux cuifTes des boucs 8c des chèvres lors qu'elles brou-
toient le cifte. HiroJoie 8c DiofcoriJe parlent de l'u«

n&& de l'autre.

On trouve auflî du Ladanum dans l'Ile de Naxia,
mais les étrangers en enlèvent peu . parce qu'il eft

toujours plein d'ordure. Voyez Naxia.
Le Sieur Corneille le Bruyn Hollandois , dont les

Voyages au Levant ont paru prefque en même tems
que ceux de M. Tournefort , parle un peu autrement
du Ladanum que le célèbre Botanifle François. Il

paroît qu'on devroit s'en tenir à la defcription qu'ea
a fait ce dernier , & qu'on vient de donner ci-defTus.

Mais pour laiflèr le lefteur en état de décider lui-mê-
me entre ces deux fameux Voyageurs , on va ajoû«
ter ici ce que rapporte le Sieur Le Bruyn dans fa re-

lation de l'Ile de Chipre.

C'eft aux environs de l'Efcare [ ville de l'Ile de
Chipre ] que fe recueille le fameux Ladanum. Cette
drogue vient d'une rofée qui tombe fur les feuilles

d'une petite plante d'un demi-pié de haut, qui ne ref-

femble pas mal à la petite fauge.

Pour amalTer le Ladanum , les payfans mettent dès
le matin leurs chèvres aux champs avant que le fo>

leil foit levé , afin qu'elles aillent brouter cette her-
be ; comme cette rofée eft gluante , elle s'attache ai-

fément à la barbe de ces animaux qu'on leur coupe
une fuis tous les ans , & dont on tire le Ladanum
en les faifant paftèr fur le feu pour le fondre : c'eft

ce Ladanum qu'on appelle LaJanum vierge^ 8c que les

Droguifles eftiment le meilleur. Il y en a une fé-

conde forte qu'on trouve aufTi afTez beau ; c'eft ce-

lui qui s'attache à un petit toupet de poil que les

chèvres ont au-deffus de l'endroit où leur corne fe

fourche.

On recueille auflî le Ladanum ei^core de deux ma-
nières i la première en faifant palier fur ces plantes

une groffe corde faite de poil de vaches dont deux
hommes tiennent chacun un bout ; 8c l'autre en at-
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me de la main, qu'on fiit faler & fecher au foleil.

t On (Ht beaucoup mieux & fuivant 1 ufage des

Pais du Nord . Kwinr, ou KdvUrd : on écrit auffi,

*)î
qu'on nomme Jod contient quatre fens.

KEPATH. Petit poids dont fe fervent les Arabes.
C'eft la moitié du danek.ou dank,c'eft-à-dire,du grain"

Kl

CMvinr ou Caviard. Il y en a qui difeiU & écri- douze Kepaths font le dirhem ou draeme Arabique,

îi

vent , C4vi4ire. Les Anglois difent Caviary . & les

Les Italiens établis à Mofcou en font un grand

commerce dans cet Empire . parce qu'il [e prend une

quantité incroyable d'etturgeons a 1 embouchure du

Volga &. des autres rivières qui tombent dan» la

mer Cafpienne.
, . , „ -i i r

Après avoir Cilé & féché le Kaviar , ils le font re-

monter par ce fleuve jufques à Mofcou , & ^elà ils

le diftribuent dans toute la Mofcovie ou il ell dun

crand fecours aux Mofcovites à caufe de leurs trois

carêmes qu'ils obfervent avec une exaftitude fuper-

ftitieufe. ^ _ , . ,

Il s'en confommeaufli une allez grande quantité

en Italie ; & l'on commence à le connoître en

France , oîi il n'eft pas mcptifc fur les meilleures

*ables. .. . , ,r • 11»

Les François & Italiens tirent le Kaviar d Ar-

changel Port de Mofcovie ; mais rarement leur vient-

il de la première main ; & ils l'ont le plus fouvent

des Anglois & HoUandois , fur-tout de ces derniers

qui font le plus grand commerce de Mofcovie. Le

bon Kaviar doit être d'un brun rougc.ître & bien

fec ; on le mange avec de l'huile & du citron. ^<d«.

Esturgeon. .

Le meilleur Kaviar de Mofcovie , ell fait avec le

bolluca
,

qui eft un poiiloii d'environ huit à dix

pies de long
,
qui fe pêche dans la mer Cafpienne.

Il eH beaucoup préférable à celui qu'on tait d'œufs

d'etturgeon , &il ctt délicieux lorsqu'il eft nouveau.

Il vient auflî quantité de Kaviar de la mer Noire,

particulièrement d'Azoph &. de Kili , deux Villes de

grand commerce ; l'une fituée à l'embouchure du Ta-

naïs , & l'autre à celle du Danube, Plufieurs poiflon»

y fournilTent leurs œufs pour cette drogue .entr'au-

tres l'efturgeon , la mouronne & le fcirix. C eft d A-

foph que vient une partie de celui qui fe débite à

Conftantinople , où il en arrive , année commune

.

iufqu'à dix mille boutes on banques , de fept quin-

taux & demi la boute. Fcyez rAriicle ghiiral du

Commerce , oit il eft parle de celui de U Mer Noire ,

«'/• ï82. ^ ^
Le Kaviar n'étant point tarife enFranre, tly payt

les droits dentrée fur reftimaiion qui en eft faite à l'a-

miable, à raifon de cinq pour cent de fa valeur, con-

formément au dernier article du Tarif de \6C^

KAYANG. Voyet. Cayang.

KEBULA. Nom qu'on donne en Aue a ces fruits

qu'on nomme en Europe Myrabolans. On les ap-

pelle KebuU du Cabulejlan d'où il s'en tire une gran-

de quantité. Voyez. Myrabolan.
KEER ou CEER. Poids dont on fe fert dans

quelques Villes des Etats du Grand Mogol, parti-

culièrement à Agbar & à Ziamger. Dans la premiè-

re de ces Villes, le Keer péfe 36 petits poida qui re-

viennent à I livre \
poids de marc : da:is la fé-

conde il en péfe ^6 , ou \ livre j.

KEMEAST Taffetas à fleurs de foye qui viennent

des Inde» Orientales. Voyei. Taifetas des Indes.

KEN. Mcfure des 'longueurs dont on fe fert à

Siara. C'eft une tfpèce d'aune qui n'a pas tout- à-fait

trois pics , deux Kcns faifant un voiia qui revient à

la toife de France moins un pouce.

Le Ken contient deux foks , le fok deux keubs,

le keub douze nious ; ces nious font comme le»

pouces du pic de Roi. Il faut huit grains de ris

entier» dont la première envclope n'a pas été brifèc

au moulin ,
pour faire un niou , en forte que huit de

ces iTraiiii valent encore neuf de nos lignes.

On a dit qu'au delTus du Ken eft le voua ou toi-

fe i au deflùs du voua eft le fin qui en contient

vingt ; cent feiu font le roé-neng ou la lietic ; «e

Quelques-uns croyent que le mot de Karat vient

de celui de Kepath.

KERMES . ou KERMEN. C'eft le nom que
les Arabes donnent à la graine d'écarlate. Vmtt.
Ecarlate.

t On prétend que le mot de Kermès eft Arabe

,

& cette opinion a pour partifans des Savans du pre.

mier ordre les Syivaticus , les Go opius , les Siahget,

les Saumaije , les VoIjiU) , tS:c. ij y a cependant
lieu de douter que cette opinion foit vraie, puif-

qu'il eft certain qu'on ne peut , dan» la langue A-
rabe , ni marquer la racine de ce met , ni en explj.

quer l'ètymologie.

t II eft bien vrai que le mot de Kermès , ou Kit-

nùuna , fe trouve dans les Auteurs Ai abcs, & qu'ils

l'ont employé pour fignifier la graine de Vermilkn,

Mais je crois, dit M. Aflruc, dans fes Mim. pour

tHift. Natur. du Languedoc p. 572 , qu'ils l'avoit ut

emprunté du pais oîi le vermillon croiffoit le plus

abondamment , c'eft-à-dire , de la partie des Gates
qui eft fituée fur la Méditerranée j car j'avoLë, ajcû-

tc-t-il , <jue ce mot me paroît être d'origine Celti-

que, Se il foupçonne qu'il eft tormé du mot Quer,
qui figniiîoit en Celtique n/i chêne verd, Se du mot

Mes , qui {ignifie encoie des glands en Gallois &en
bas B.eton , de forte que le mot ^uermés ou Kermis,

lîgnifîoit à la lettre les ghnds du chîiu verd. Il eft

vrai que le Vermillon n'eft point un gland , connue

on l'a expliqué dans l'Article Ecarlate , mais il ne

doit pas paroître extraordinaire qu'on lui ait dooné

ce nom, puifqu'il vient fur les chênes, comme le

gland.

KETSERL V<yye^ Kissery.
KEUB. Mefure des longueurs dont on fe fert

à Siam. Le Keub contient douze niuus , c'eft la

paume des Siamois, c'eft-à-dire l'ouverture du pou-

ce & '^\i doigt moien. Voyez ci-dejfus Ken.
KEUR-MEESTERS. On nomme ainii à Amf-

terdam des Commis ou Infpcâeurs établis par les

Bourguemeftres
,
pour vifiter certaines cfpcces de

Marcnandifes , & veiller qu'elles foient de bonne

qualité , & que le commerce s'en faffe avec fidélité.

Il y a des Keurmccflers pour les laines , les chan-

vres & les cordages, qui en font la vifi te & qui rè-

glent ce qu'il en faut rabattre du prix pour ce qui

s'y trouve de taré ou d'endommagé.
D'autres font chargés de la marque des quartaux,

pipes , barils & autres futailles , & d'y appliquer la

marque de la Ville quand ils fe trouvent de jauge , &
qu'ils ont la continence rcquife.

Quelques-uns font pour les fuifs, quelques autres

pour les beurres & chairs falées ; enfin il n'y a point

de Marchandifc un peu confidérable dont la vifitene

foit confiée à ces fortes d'Infpefleurs.

Les rapports des Keurmèefters font foi en Jufli»

ce ; & c'elt fur leur témoignage que les Bourgue-

meftres Se les autres Juges , devant qui les contefla-

tions font portées , ont coutume de juger.

KHATOUAT. Mefure des longueurs dont fe

fervent les Arabes. C'eft le pas géométrique des

Européens. Le Khatouat contient trois akdams

ou pies. Douze mille Khatouats font la parafange.

KIEN-TCHEOU. Etoffe de foye fort efliniée

dans la Chine. La foye dont on la fabrique n'ed

point l'ouvrage des vers à foye ordinaires. Ceux

dont on la tire font fauvages , & on les va cher-

cher dans les bois > particulièrement dans ceux de

la Province de Canton. Cette foye eft de couleur

grife fans aucun luftre , ce qui fait que les étof-

fes qui en font fabriquées ont de l'air d'une toile

rouilis ou d'un droguet un peu groflîer. Elles font

cependant de grand prix , 5c fe vendent plus cher

que

ce qi

M;,
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nue les plus beaux fatins. Voyez SoYES , 4M titre

lits Met di la Chine.

KILDEBKIN. Mefurc des liquides dont on le

fert en Angleterre. Voyti FiRKiN.

KINGAN. Sorte d'étotii; à fond bleu qui fe fa-

brique dans le Japon. C'eft une des principales Mar-

tliaiidires que les Japonnois portent aux habitans

lie la Terre Ae. JefTo : elle eft ordinairement à fleur,

qui reiïemble beaucoup à celle de celte plante qui

croît dans les eaux qu'on nomme Nénuphar.

KINKINA. Ecorce d'arbre qui vient du Pérou,

qu'on eftime le meilleur de tcus les fébrifuges.

Voyez Quinquina,
KINSU. Plante qui croît dans la Chine. C'eft

une efpèce de lin dont on fait une iîlaflè très fine,

qui reflemble afTcz ? des cheveux blonds tirant fur ie

jaune. On en fabrique des toiles fort eftimées , à

caufe de la qualité qu'elles ont , non feulement de

tenir la chair fraîche quand on s'en fert en che-

mifes pour l'été , mais encore parce qu'on leur croit

Il vertu de guérir la galle. Il ne s'en trouve que

dans la Province de Xanfi près de la Ville de Km-
giang , ce qui augmentant la rareté de cette filaf-

le en augmente aufli le prix. Voyez, tArticle général

iu Commerce , où il efl parlé de celui de la Chine.

KISSERI. Sorte de petits pois dont il fc fait un

grand commerce aux Indes Orientales. Ils vien-

nent en abondance dans plufieurs petits Royaumes
du Malabar , particulièrement dans les Terres de

Cocliin , Porca , Calicoulang & Coulan , d'où les

Anglois & les Hollandois , qui y ont des Comp-
loirs, en enlèvent tous les ans la charge de plu-

fleurs vaifleaux pour les diflribuer & vendre avec

un profit confidérable en d'autres lieux des Indes

où le fol n'eft pas propre à produire cette forte

de légume.

t Ce Légume, qui eft fort délicat, apartientau

genre de Cytifus. Il y a des gens qui l'appellent

C*Mng ou Cayaitg , mais fous ce nom , on entend

ordinairement une autre forte de légume, qui n'eft

pas à beaucoup près fi bon que le Kiffery. On a

parlé de ces deux légumes dans l'Article Cayang
que l'on peut voir , & du Kiffery en particulier ,

dans celui de Cytifus. Voyez Cytisus.

KISTE. Efpéce de laine qui fe tire d'Allemagne.

Voyez Laine , 4 l'endroit où il eft parlé de celle dAl-
lemagne.

KisTE. Mefure des liquides dont fe fervent les

Arabes. Les Auteurs ne font pas d'accord fur fa

continence ; les uns la font tenir un feptier ; d'au-

tres une pinte ou bouteille ; & quelques-uns feu-

lement un poiHbn , c'efl-à-dirc, moitié dudemi-fep-

tier de France.

KITAI. Efpèce de damas qui fe fait à la Chi-

ne. Les femmes des Ofliackcs, peuples de la Sibé-

rie foumifc au Czar , en font des voiles dont elles

fe couvrent le vifagc par modeftie. Ce font les Tar-

tares, voifins de la grande muraille de la Chine, qui

leur apportent ces étottes ; il en vient aulfi par les

Caravannes qui vont de Mofcou à Pckjii , & qui tra-

verfcnt prefque toute la Sibérie.

On nomme aufll Kitai des cfpèces de toiles, mc-
Ic'ej de coton, dont les unes font teintes en rouge,
les autres en bleu & de diverfes autres couleurs :

elles viennent pareillement de la Chine.

KOGIA. Qualité honorable que les Turcs ont

coutume de donner aux Marchands qui font le com-
merce en gros.

KOKOS. Voyez Coco.
KONINGSDAALDER. Monnoie d'argent qui

a cours en plulicurs lieux d'Allemagne
,
particulière-

ment fur les frontières de France. Il vaut jo fols

du Paï' . ce qui revient à j livres 6 fols 8 d. de

Irancc.

t Ce mot eft proprement Hollandois, & veut

K O O. K R U. 9J4
dire Ecu Roial , comme Ryksdaalder, dans la même
langue , lignifie Ecu ([Empire. L'un & l'autre

ont le même raport dans la valeur.

t KOOLZAAD. Ce moi .1 Hollandois &
veut diie graine de Chotl. La plante qui donne cet-

te graine porte le même nom. C'eft efFeftivement

une efpèce de chou , mais qui n'eft pas bon à man-
ger ; on le cultive en Flandre & dans tous les

Païs-Bas, où l'on en féme de grands pleins champs,
pour en avoir la çraine, de laquelle on tire de l'iuii-

îe pour divers uiages , & fur laquelle on fait de
grands profits. Les François l'appellent huile de

Navette, ou de Colfa , ou Colzat , mot qu'ils ont

corrompu de celui de Koolzaad. Les Flamans ne
doublent ces voielles que pour les prononcer plus

longues. Nous devons prononcer pour les imiter

,

Kôlzâd. Voyez Colsat , & Navette , oit il en

eft parlé plus au long. * M. Garcin.

kOP. C'eft la plus petite mefure dont les détail-

leurs fe fervent à Amfterdam pour la vente des

grains. 8 Kops font un vierdevat , ou quart de ton-
neau , 4 vierdevats un fchepel , 4 fchepels un mud-
de , & 27 muddes un laft.

f Le KoP > fait un Litron de Paris.

Le Vierdevat , fait un demi-BoifTeau ou huit

Litrons.

Le Schepel , fait deux BoilTeaux.

Le Mudde , fait huit boifTeaux.

KOPEKE' , qu'on appelle & qu'on écrit plus fou-

vent CopEc. Petite monnoye d'argent qui a cours

en Mofcovie : il y a aufli des Kopeké d'or. Voyez

CoPEC.
KOPFSTYCK. Monnoie d'Allemagne , qui vaut

18 kreutzer.

KOQUET. On appelle ainfi en Angleterre ce

qu'on nomme en France Droit de fortie. Les Fran-

çois en payent le double de ce qu'en payent les

Anglois , en conféquence d'un Tarif que ces der-

niers nomment Coutume de l'étranger.

KORATHES , ou TOQUES DE CAM-
BAYE. Ce font de grofTes toiles de coton qui

viennent des Indes Orientales , particulièrement

de Surate , dont la pièce ne contient que 3 au-

nes 2 tiers de long fur 2, tiers de large , & fait

4 toques à la pièce. L'ufage ordinaire de ces to-

ques eft pour faire de grofTes cravates. Voy. Toques.
KOSSENBLADEN. On nomme ainlî certaines

étotfes affez groflîères , qui font propres pour la

traite des Nègres à Cacongo & Loango. Les Hol-
landois y en débitent beaucoup.

KOUAN , ou CHOUAN. Graine légère d'un

verd qui tire fur le jaune , d'un goût un peu fa-

lé & aigrelet ; on s'en fert à faire le carmin. Voyez

Carmin.
KOUM - POULATI. Sorte d'acier excellent

qui fe tire de la Ville de Koum en Perfe. On
l'appelle autrement Acier de Damas. Voyez Acier.
KREUTZER ou CREUTZER. Monnoye de

cuivre qui a cours en Allemagne , & qui y fert auflî

de monnoye de compte.

Le Kreutzer vaut huit penins , ou environ huit

deniers tournois. Il faut 88 Kreutzers d'Augsbourg,

89 de Nuremberg, & 90 de Francfort, pour taire l'è-

cu d'Allemagne > qui vaut à préfent ( 1741 ) en

France 3 liv. & ij fols.

Quand on tient les livres en tallers , ou dallers,

ou Rixdalcs , le tallcr vaut 90 Kreutzers ; fi c'eft en

florins , ie florin eft de 60 Kreutzers; & fi c'eft en

Rixdales, on eftime la Rixdale fur le piè de cent

Kreutzers.

KROSNE;. C'eft l'ècu d'argent d'Angleterre.

Voyez Cour.oNNE.
KRUIGS-BRAND. Sorte de Hareng qui fe

pêche par les Hollandois. On Ir nomme aufli Bar"

thclcmi Br,tnd. Voyez Branu-HaRJng.
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tachant pluficurs petites cordes eiifemble à un bâ-

ton afTes court i avec lerquelles on frote ces plan-

tes tous les matins , tant qu'elles paroillent couver-

tes de rofée.

Ces deux manières de ramalTer le Ladanum ne

donnent que le moins bon & le plus groHier, par-

ce -^u'il s'y mêle beaucoup de fable.

Le Ladanum eft noir , d'une odeur forte & d'un

grand ufage en tems de pefte ; on l'employé audi

en divers médicamens pour d'autres maladies.

LADOG. Efpcce de hareng qui fe pêche dans

le lac de Ladoga en Mufcovie, a où il a pris fon nom.
On le fale & on le caque à peu près comme le

'
. eng

qui fe pêche dans l'Océan. Quoique le commerce
en foit confidcrable , il ne peut pas néanmoins futu-

re pour la provilion des Mofcovites à caufc de la

muttiplicitû de leurit carêmes , ce qui fait qu'ils en

confomment aulïï quaniitc de celui de la pêche des

Anglois Se. des Hollandois.

•|" LAEN. C'eft une efpèce de monnoye de la

Chine, dont on a parlé dans l'Article du Commer-
ce col. 818. & qui e(l fans doute la même dont l'Au-

teur parle fous le nom de Leaw.
LAES. Voyet. Lack.
LA FERE. Ville de Picardie , & cependant

dans le département de l'Infpefttur des manufactu-

res de Champagne. Tout fon négoce confifle en

toile & en cuirs. Vcyn, ce qu'or en dit dans tArticle

grnéfMl du Commerce , «m il ejl parlé de celui de

ChampMgne , col. 49.
LA FERTE'-MILON. Ville de France dans le

Valois. Elle eH pour les manufa^ures du départe-

ment de rinfpeâeur de Reims.

11 .s'y tient deux marchés par femaine , l'un dans

la Ville Hiutc , l'autre dans la Ville BalTe. Ses fa-

briques font des ferges façon de Berry , des toiles ,

des chapeaux & des cuirs , tant de ceux que prépa-

rent les Tanneurs ,
que de ceux que pafTent les Me-

giflîers. Voyez ce qu'on en dit plus en détnil À tArti-

tle gênerai du Commerce , dtins celui de U Cham-
pagne, col. 49.

LA FERTE'.SOUS-JOUARE. Ville de Fran-

ce dans la Bric Inférieure ; elle e(t du département

de rinfpefteurdes manufaftures deChàlons & Troyes.

y<>)'rt. comme dejjus , col. 49.

LA FERTE'-GAUCHER. Bourg de France

dans la Brie Champenoife j elle cfl de la même
infpeâion des manufaftures que la Ferté-fous-Joua-

re : on y fait des ferges drapées. Voyei. comme

defus.

tt LAGA. C'eft une efpèce de petits pois,

d'une belle couleur rouge , avec une petite tache

noire du côté de fon nombril
, qui croît dans les

Iles , & dans les autres lieux maritimes des Indes.

La plante qui les produit eft légumineufe. C'eft une
efpèce de reglifte , dont la fleur eft papilionacée ,

& qui donne un bouquet de gouftes remplies de ces

pois , dont chacun eft de la grofleur d'un grain de

poivre. Les Malayes les appellent Condur'. Ils s'en

fervent pour pefer l'or, l'argent , 5c tout ce qui de-

mande d'être pefé par grains. Trois de ces grains

rouges péfent quatre de nos grains ordinaires j de

forte que 4y funt la dragme de 60 grains, Voyex.

CoNDURi, oit Fon a oublié d'y ajouter ces remér-

quel.

LAGAN. Ancien droit qui appartenoit aux Sei-

gneurs fur les marchandifes & débris des vaiftèaux

ccliouéï ou fubmcrgcs , que la mer jettoit fur les

côtes.

Il y en avoit de deux fortes , le grand Se le petit

Lagan. Le grand Lagan qu'on appelloit aufl! gros

La^an , !>'entcM(loit de celui qui étoit au dclTus

de ^o fols , Se le petit de ce qui étoi' au deffous de

cette fomme.
C'tft prcfcntement ce droit d'cpave qui eft dû au

Roi ou aux Seigneurs pour les marchandifes & au-

L A G. LAI.
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très eftèfi naufragés qui fe trouvent fur les rivagn
de la mer

, & qui proviennent des bris , échouïmtni& jets en mer. Foyet ces trois Articles.

t LAGETTO. Arbre qui croît dans les montaenn
mediterranées de li Jamaïque. Il vient d'une mé-
diocre grandeur. Ses feuille» reffemblent à celltj dû
laurier. L'écorcc extérieure eft dure & brune, à peu
près comme celle des autres arbres. Mais ce qui eft
tort furprenant, c'eft que l'écorcc intérieure quip».
roît d'abord blanche Se aflèz folide , eft compofée
de la ou 14 couches qui peuvent être féparées af-
fez facilement en autant de pièces d'étoffe ou de toi-
le. La première de ces couches

, qui vient après la
groUc écorce , forme un drap aftez épais pour fai-
re des habits. Les couches intérieures reftemblent
du linge & font propres à faire des chemifes jmais
toutes ces couches de l'écorce intérieure dans Ici
plus petites branches , font autant de toiles de «.
ze

, ou de dentelle très fine , qui s'étend Se fe ref-
ferre comme un rézeau de foyc. On ft autrefois
Îiréfent d'une cravate à dentelle de Lagetto à Char-
es II, Roi de la Grande Bretagne. "Toutes cet

toiles font aftez fortes pour être lavées Se blanchies
comme les toiles ordinaires. Il y a dans la même
lie un autre arbre , que Mr. Tournefort appelle S»,
pindus foliis cojl* aUtx mnafcentibhs

, qui porte des
fruits dont la pulpe eft un favon qui peut fervir à
laver cette toile, & dont les noyaux s'employent
comme des boutons à garnir les habits. * Ceci eft
tiré de YHiJi. Nat. de la Jamaïque , du atvaliir
Sltatie, Tom. 3. p. 22 & ija.

LAGI AS. loiles peintes très belles qui fe fabri-
quent Se fe vendent au Royaume de Pegu. Ces toi-
les font fi eftimées , que par excellence on les appel-
le Lagiat du Roi. Les autres fortes de toiles qui
fe font dans ce Royaume, & qui ne font guércj
moins belles que les Lagias , font les Torpitis (ti
les Corpis Se les Pintadis. ' " '

LAIE, ou LAYE. Efpèce de marteau dont fe
fervent les Carriers pour layer la pierre , c'e(l-à-di-

xe.,^i\ faire les paremens. Il eft aftèz femblableau
marteau des Tailleurs de pierre , hors qu'il eft un
peu courbé vers le manche. Voyex. Marteau.

Laie. Seditauftî du marteau bretelé des Tailleur»
de pierre. Voyez comme dejfus.

LAIER LA PIERRE. C'eft en faire lespa^^
mens , ou la tailler entiére..ient avec la laie.

LAINAGE, ou LANAGE. Façon qu'on don-
ne aux draps Se autres étoffes de lainerie , en les ti-

rant avec des chardons pour y faire venir le poil
^o)'«. Lainer.
Lainage, S'entend aufti du négoce qui fe fait

des laines. On dit
,
qu'un Marchand fait un grand

commerce de Lainage , pour dire qu'il achéie &
qu'il vend quantité de toutes fortes de laines.

Lainage. Eft encore le droit de dîme qui eft

dû fur les toifons des bêtes à laine aux Eccléfiafti-

ques ou Seigneurs à qui appartiennent les greffes

& menues dîmes. En ce fcns on dit. Dîmes de lai-

nages Se cliarnages.

LAINE. On nomme ainfi le poil des agneaux,
béliers, moutons Se brebis, qui de-là font appelles

Bêtes à laine.^ Quand la laine ii'eft encore que telle

qu'elle a été tondue & coupée de delliis le corpt

de l'animal , & qu'elle n'a point été féparée ni triée

fuivant fes différentes efpèces, on lui donne le nom
de Toifon ; Se c'eft en cet état que ceux qui font le

négoce des Laines les achètent des Laboureurs &
Fermiers.

Chaque Toifon eft compofée de plufîeurs qua-
lités de Laine qu'on a foin de trier Se féparer fit-

vant

(a) L'Auteur les nomme ailleurs Topitis , & Cet-

pi pinttidi. Voyez le Cunimeice du Pegu col. 801. On
y parle des La^ut ou Àlegias comme d'une même ef-

pcce , malt c'cll une erreur.
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ygnt IcK diiTércii!» ufagcs à quoi elles font propres.

Ceux qui font le ne'goce des Laines en France

tirent orainairemerit de cliaque toifoii trois fortes

de Laines, i*. La Me're Laine , qui eft celle de

delTus le dos <Sc du col. a*. La Laine des queues 3c

des cuiÂTet; & 3°. Celle de la gorge , de deiious le

ventre & des autres endroits du corps.

Celle qu'on appelle Crorw» ou Crotin pourroit en

faire comme une quatrième efpèce , mais elle efl H
niauvaife qu'on ne la compte prefque pour rien.

Le nom qu'on lui donne vient de» crotes &. e>cré-

mens des moutons qui b'y font attachés , & qui la

gâtent tellement qu elle n'efl que le rebut de la Lai-

ne.

Four tirer des toifons une plus grande quantité

de laine line , on s'eft avifc de féparer le coeur des

Liines de la féconde Se de la troihéme qualité, c'eft-

à-dire, la Laine qui ttt au centre de chaque flocon

de la toilon. Il feroit à fouhaiter qu'ors pût empê-
cher cette féparation du cœur des Laines qui eft

pernicieufe iSc abuflve. ( Tout ce qui eft jauni , dé-

chiré & altéré , eft mis au rebut , 6c «'employé dans

quelques écotfes fort grutlîcres. )

Les Efpagnols font à peu près le même triage

Îue les François, de nomment ces trois qualités de
.aines la Prime , la Seconde & la Tierce ; avec cette

différence qu'en Efpagne ces trois foi tes de Laines

ne fc vendent qu'eaiemble
,
pour n'avoir point de

mauvais rcfles , & que les François les vendent

,

ou les achètent en détail ou fé^arement , fuivant l'u-

fage qu'ils en veulent faire , &. les Manufadures où
ils les veulent employer. La Prime de Ségovie eft

incontedablement ce qu'il y a de plus parfait en ce

genre.

La Mere-Laine eft encore de deux fortes, qu'on

diftingue par les noms de Laine fine Si moyenne , ou
Ae haute & bajfe Laine, Se cela fclun que les toifons

font courtes & fines , longues ou grollicres.

La Laine , avant que d'être en écut d'être em-
ployée

,
palfe par bien des mains. Après que le Ton-

deur l'a coupée, on la lave , puis on la tait fecher ;

elle eft enfuite épluchée Se battue ; ap'ès on y met
l'huile, Se quand elle a été cardée Se iiice , on la tra-

vaille, ou fur le métier ou à l'éguille.

f Les moutons ne réiifliiTent point, comme les

grands troupeaux , dans les gras pâturages; la trop

grande abondance d'herbes , qu'ils digèrent mal , leur

caufe des maladies mortelles. La fange & l'humidité

des terres fortes les pourrit. Ils fe plaifent au con-
traire dans les Pays fecs. Leur fanté y eft plus éga-

le. Le thim , le ferpolet , la lavande , Se cent au-

tres herbes odoriférantes, donnent une faveur plus

parfiiite à leur chair. La Laine de ces troupeaux eft

toujours plus nette , plus fine & de meilleur débit.

t Par un calcul fouvent réitéré en difFérens pays,
on trouve d'une manière allez uniforme, que le pro-

fit d'une brebis eft d'un écu par an, & peutdetems
en tems monter à quelque peu plus. Ce profit eft fon-

dé principalement fur la tonte de la laine qui fe fait

tous les ans au mois de Mai , lorfqu'il n'y a plus

de froid à craindre.

Le commerce des laines eft très confidérable en
Europe , & la France en confomme une fi grande

quantité dans fes Manufadures depuis les dernières

guerres , que malgré l'abondance qu'il s'en trouve

dans la plupart des Provinces du Royaume , elle eft

obligée d'avoir recours à fes voifins , Se d'en tirer

beaucoup dis Pays étrangers.

Les Laines Françoifes viennent le plus ordinaire-

ment Se le plus abondamment du Languedoc, du
Berry, de la Normand!»' Se de la Bourgogne} la Pi-

cardie , la Champagne oc d'autres de nos Provinces

en fourniftent aufli , mais de moindre qualité Se en
moindre quantité.

Les Laines étrangères font tirées d'Efpagne , de

Portugal, d'Angleterre, d'EcolFe, d'Irlande & de

Diilion, de Commerce. Tom. II.

"^

Hollande. Il en vient aufTi du Levant par Ja vo) e

de Marfeille , qui fe tirent de Cont1aiiii[<ople , de
Smiriie, d'Alexandrie, d'Alep, de Chypre, de la

Morée Se de Barbarie j ces dernières font ptu cfti-

mées ; Smirhe Se Co*^ftantinople fournificnt les meil-

leures qui viennent iu Levant.

Outre les lieux d'uù l'on tire le» Laines dont on a
larlé ci-defFus , les François , particulièrement les

'rovençaux , en apportent une allez grande quan-
tité de l'Ile de Candie. Ces Laines , auifl que tou-

tes les antres qui viennent de la Grèce , & des Iles

de l'Archipel, font d'une afTee médiocre qualité

i

Se ne peuvent guéres fervir qu'à la fabrique de quel-

ques étoffes allez erofliéres ou aux lifiéres des étof-

fes fines i on en fait auili des matelas.

Laines de Frdnce.

Les Laines de France fe vendent ordinairement
par les Fermiers 8e par les Laboureul-s en toifon

,

Se tout en fuin, ou, comme difent les bas - Nor-
mans , enfui/, c'eft- à-dire, fans avoir été lavées

de la graille qui eft dell'us. En quelques autres en-
droits ces fortes de laines gralfes fe nomment Lai-
nes furges.

Ceux qui les achettent ainfi de la première main
avec leur fuif , les font laver pour en faire enfliite

le triage, ou pour les vendredi toifons, fans autres

aprêts que de les .ivoir lavées. Quand les Laines
ont été triées , alors elles ne fe vendent plus qu'au
poids.

Les habiles Fabriquans croyent qu'il y a plus d'a-

vantage à acheter les Laines lou'es triées qu'en toi-

fons ; les Marchands de laines ayant coutume de
les farder en roulant le plus fin par defTus, & ren-
fermant en dedans le plus mauvais.

Les meilleures Laines de France font celles de
baffe Normandie, Se eiitr'autres celles de Valogne:
celles du Cotantin font prefque autant ellimces i

quoique de moindre qualité; mais celle<! des envi-
rons du PoMte-Audemer , Ville fituée entre Rouen
& Caen , ne ont comparables ni aux unes ni aux
autres , étant très groiîiércsj auflî ne s'en tabrique-

t-il que des frocs de Lizicux & de Bernai , ou des
ferges de Falaife , qui font des étoffes très commu-
nes j tandis que les laines d« Valogne ou de Coû-
tante s'cmployent en draps de Valogne , de Cher-
bourg, de Vire, Se en ferges tant nncttesque ra-
zes, de S. Lo & de Caën , toutes étoffes qui fe

travaillent en fin.

Les Laines de Berry entrent auflî dans la fabri-

que des draps de Valogne & de Vire, Se c'eft auflî

avec ces Laines qu'on tait les draps qui portent le

nom de Draps de Be-ry , aufli-bieii que les droguets

d'Amboife , en y mêlant un peu de celles d'Efpa-
g'ie.

Le Païs de Caux fournit des laines propres aux
pinchinats , Se aux ferges cordelières , & particu-

lièrement pour les draps dUfleau; 01, en fait auflî

des frocs de Bolbec & des ferges de Fcfcamp.

Pour les Laines de Champagne, outre quelques
pinchinats & couvertures qu'on en fait , elles ne
fervent qu'aux chaînes des petites marchandifes de
Rheims & d'Amiens.

Les Laines propres à la tapifferie fe filent à Ab.<

beville & aux environs , ou à Roziéres auprès d'A-
miens, par des Fileurs qui fe nomment Houpiers;
Elles fe vendent au poids par paquets de ciiuj livres.

Se font teintes peur la plupart à Paris par les Tein-
turiers en fil , laine & foye ; les Fileurs de R^'ziè-

res aimant prelque autant les y apporter q^i'à Ab-
beville , d'où l'on tire la plupart rit telles dont on
fait des envois en Allemagne , en Pologne , & dans
le Nord.

Les Ne'goïians de Lyon en font auflî un com-
merce coiilidérable en Suvoye &: en itaiie. Ces
Laines d'Abbcville font de deux fortes; les beile.7
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qu'on nomme ^«ry , & les commune! qu'on sp-

pelle Frmiihes : celles qu'on choidt pour faire les

plus beaux bas au métier ou à l'éguille fe nomment
Laines tritit.

C'eft de Bayonne & des environs qu'on tire ces

fortes de Laines , plus femblables à de longs poils

u'à de véritables totfons , dont on fait les liziéres

les draps , te principalement des drapi noirs , en

y mêlant quelque poil d'autruche ou de chameau.

L'Arrêt du Confeil du 9 Mai KÎ99 portant Rè-
glement pour le commerce des Laines de France 1 e(l

un des plus important & des plus nëceflàires qui ait

été rendu fur cette matière. Âuflî on a crû qu'on fe-

roit bien-aife de le trouver ici.

Rifltmem pour le commercé dts Laines

de France.

Le Roi étant informé qu'il s'étoit introduit pla-

fieurs abus dans le commerce des Laines du Royau-
me , ôc que dans les Provinces plulieurs perfonnes

de toutes qualités fe mcloient de les acheter des Fer-

miers , Laboureurs & autres t qui élèvent Se ' lur-

riHènt des troupeaux , quelauefois même ava 'le

les moutons euflent été tondus; & ainfi fe rencu f

maîtres de toutes les laines pour les revendre cm.
te bien cher , ce qui en augmentoit le prix , 3c

p
conféquent celui des manufaftures d'étoffes de lu^

ne I en faifoit ceffer les travaux , 3c ruïnoit le com-
merce qui fe fait des dites étoffes de laine tant de-

dans qui. dehors du Royaume : Sa Majeflé pour pré-

venir 8c empêcher ces abus , fait défenfes par cet

Arrêt à toutes perfonnes de quelque qualité & con-

dition qu'elles foient , d'enarrher ni acheter chez

les Fermiers , Laboureurs & autres qui nourriffent

des troupeaux , les laines des moutons & brebis avant

qu'ils aycnt été tondus , à peine de nullité des ven-

tes , perte des deniers qui auroient été fournis d'a-

vance pour les dits achats , & de yoO livres d'amen-
de qui ne pourra être remife ni modérée : S. M.
faifant pareillement défenfes 8c inhibitions à toutes

perfonnes qui ne font pas Marchands de laine ou Fa-

briquans d étoffes , d'acheter des laines pour les re-

vendre 8c en faire trafic 8c commerce , à peine de

confifcation des laines dont ils fe trouveront faifis

,

8c de mille livres d'amende ; 8c en cas de récidive ,

de punition corporelle , defquelles amendes 8c con-

fifcations il en appartiendra un tiers au Dénoncia-
teur , un tiers aux Hôpitaux 8c pauvres du lieu , 8c

le furplus à Sa Majeflé.

Cet Arrêt fut interprété par un autre Arrêt du 2
Juin enfuivant.

Sa Majesté' ayant été informée qu'en divers

lieux l'ufage ordinaire étoit de vendre oans le mois

de Mai les laines fur les bêtes avant qu'elles foient

tondues ; 8c que cela convenoit mieux au bien du
commerce , parce que les Acheteurs prenoient eux-

mêmes le fo!n de tondre 8c raire tondre les moutons
& brebis; qu'ils ménageoient mieux la laine par l'inté-

rêt qu'ils y avoient ; 5c qu'ils en faifoient le triage

en même tems, pour , après les avoir lavées 8c blan-

chies , les vendre fuivant leurs différentes efpéces ;

en forte qu'on ne pouvoit regarder comme vicieux 3c

abufifs
,
que les achats & cnharremens des laines

,

qui font faits avant le mois de Mai ; Sa Majeflé en
interprétant l'Arrêt précédent , 8c jufqu'à ce qu'autre-

ment il en ait été ordonné , a fait 8c fait très expref-

(es inhibitions 3c défenfes d'enharrer ni acheter les

laines fur les moutons 8c brebis avant le mois de
Mai de chaque aniu'c , & le permet après le dit mots;

ordonnant au furplus que le dit Arrêt du 9 Mai
i66<) , feroit exécuté fuivant fa forme 8c teneur.

F R A N C E &c. 944

tagne. Mais l'habileté des Manufacturiers Fian(;ois

( qui dans ta fabrique de leurs draps , où ils favent li

bien mêler 5c allier les Laines de leur cru à ccllei

de leurs voifins , égalent <Sc furpalTent peut-être les

plus experts Ouvriers des ^ Etats où fe '.trouvent

ces précieufes toifons ; ) leur habileté, dis-je, doit

en quelque forte les confoler de ce que leur pais

abondant en tant d'autres riches marchandifes, n'a

Îiue des Laines fort au deffous de celles de leur voi-

inage.

t On vante fort la fine laine d'Efpagne4 Mais
elle doit fa beauté à l'Angleterre en partie, l'jl eft

vrai qu'Edouard Vl lit préfent h Alphonfe Roi d'Ef-

pagne , de Brebis d'Angleterre , choifiea , dont cet-

L A NES D £ S F A G N E.

II faut avoiier que les Laines étrangères l'empor-

tent de bien loin fur celles de France, du moins

celles (l'Efpugne, de Portugal ôc de la Grande Bre-

te laine a tiré fon origine. Ce qui ne fut pas ce-

pendant " luvé praticable pour la France , où l'on

youl' y en envoyer « comme on le verra ci-

aprc, très difent pourtant que les brebis d'An-

gleter icnnent de la Caftille.

Le . qui fe tirent d'Efpagne viennent pur-

ticuli' des Royaumes de Caflille , d'Arragon

8c d( re ; on leur donne des noms , ou fé-

lon
'

iiité I ou félon les lieux d'où on les en-

vo' les de Caflille 8c d'Arragon viennent or-
'

nt par Bilbau Capitale de Ta Bifcayeàdeux

c la mer.

environs de Saragoife pour l'Arragon
, Se le

iiiage de Ségovie pour la Caflille, fourniircnt

les Lames d'Efpagne les plus edimées.

Parmi les plus fines de ces deux Royaumes , on

y dillingue encore la Pile des Chartreux, \itiU dis

Jijuites , celles qu'un nomme la Grille, le RejinSeip-

vie <5c le Refin VilleCaftia.

E.n général on donne aux Laines les plus fines le

nom de Prime , en y ajoîitant celui du lieu d'où el-

icai viennent : ainfi I on dit , Prime-Segovie, pour dire,

la plus belle laine qui fe tire de cette Ville. Celle

qui fuit s'appelle Seconde ou Refleuret , en y joignant

aulTî la dénomination de quelque lieu d'Efpagne,

comme ReHenret Segovie , Refieitret Ville-Caflin. Cet-

te féconde efpèce de laine fe nomme quelquefois

fïmplement Segoviant. La troifiéme laine s'appelle

Tierce, qui fe diflingue pareillement par une fécon-

de appellation , comme Tierce Segovie.

La prime , fur-tout celle de Segovie & de Ville-

Callin , s'employe pour l'ordinaire à faire des draps,

des ratines & autres femblables étoffes façon d'An-

gleterre 8c de Hollande les plus fines. La Sigoviu-

ne ou Refleuret fert à fabriquer des draps d'Ëlbeuf

ou autres de pareille qualité; 3c la tierce n'entre que

dans les draps les plus communs , comme font ceux

de Rouen 8c d'Arnatal.

Le rebut de ces trois laines Efpagnules s'appelle

en quelques lieux de France A/ijrot , comme quidi-

roit mauvais. On fe frrt particulièrement de ce ter-

me en Languedoc , & de celui de Migeau en Rouf-

fillon.

Les Laines Moliennet fe tirent de Barcelone ;

8c quoique le Rouffillon ait été détaché depuu l»iig.

tems de la Monarchie d'Efpagne, 8c cédé a ta Kran-

ce , les Laines qui en viennent gardent toujours le

nom de Laines d'Efpagne.

Il y en a de trois fortes ; le Refleuret qui eil la

prime . ou la plus fine des laines de cette Provin-

ce; la féconde qui efl celle d'après, & le Mige*\i

qui efl la moindre , & dont les Languedociens ont

apparemment pris leur Migot dont on vient de par-

ler.

Les autres noms des Laines d'Efpagne ou répu-

tées d'Efpagne , font VAlbaratin , la Sorie Segovi*-

ne , oude lot Rios , la Sorte commune , les Caferts ou

petite Segovie , la Segetreufe Segoviane , la Segcireufe

de Moline , les Floretonnes de Ségovie , & les Flore

tonnes communes de Navarre & d'Arragon , les Cf
hefas d'Eflramadoure & les petits Campo de Seville

8c de Mallagis.

Outre
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Outre les Hripj He divcrfr» forte» dont ou a par-

1,: ci-ded'M, à la fihrique dcfqviel-i on fmployr le»

LainMd'Ffpiit'.ne, elles fervent à faire les bo< dra-

pé, ,
camilotes . cha.ifrous , &. autres ouvrages de

b.iimttcric les plus fins.
, ,. . .

Ououiue ce qu on a dit jurqu ici du commerce

des Laines d'Kfpgne en Rdncral , & mie ce qu'on

rf,i,i encore dans la fuite des Laines d'agnelms en

particulier , foit futVifant pour en donner une idée

a ceux qui en veulent faire le mégote , on • cru

néanmoins faire plaifir au Leflenr d'y a|o(itcr un mi-

moire ,
qui a M communiqué par une perfonne

très intelligente dans r.ipprêt & le commerce îles

Laiius qu'on tire de Cailille ; d'autant plus que

ce mcmoirc étant moderne , Se entrant dans un

eraiid détail , on y verra ce commerce fur le pié

qu'il ell préfentement , auflî-bicn que les précau-

tions qu'il faut prendre pour le faire avantagcufe-

meiit, Se pour éviter quelques furprifes où il eft fa-

cile de tomber dans lâchât de cette forte de mar-

cliandife , lorfju'on n'en eft pas inllruit ou préve-

i\ faut feulement obfervcr à l'égard de ce mé-

moire, qu'ayant été drellc en IJVJ, c eft-à-dire
,

dans le tcms de l'interruption du commerce entre

la France & l'Elpagne , les prix des marchandifcs

& le pié du change y font beaucoup plus hauts que

depuis que la paix a été rétablie entre les deux Cou-

ronnes.

Mimaire concernant le commerce des Laintt en OJtille

& en Arrtigan,drefe en 1719.

Les Laines de Caflille , c'eft-à-dirc , celles qu'on

comprend fous le nom de Lantii CaJlilUt , font :

Les Scgovianas Leonifas.

Les Scgovias.

Les Sorias.

Les Molinas.

Les Laines d'Arragon font auflî de quatre for-

tes , favoir ;

Les Aibarazins fins.

Les Aibarazins moyens.
Les Campos.
Et les Laines noires de Saragofte.

On nomme Flcuretons les Laines qui viennent de

Navarre.

Les a^nelms font les Laines ou toifons des jeunes

moutons
, qui ne font tu ii longues ni fi fournies

aue celles des moutons plus âgés. 11 y a autant de

fortes d'agnclins qu'il y a de Laines rapportées ci-

delliis.

Les Laines de CaOille & les Aibarazins s'cn-

voyent à Rouen , en Hollande & en Angleterre.

Les Campos & les Laines noires de Sjragolfe

palTent à la Kochelle pour les manulatlures de Poi-

tou.

Les Flcuretons vont en Bretagne ou à la Ro-
chelle.

Les Agnelins , par tout Pais , fur-tout en Breta-

gne.

Il y a cinq manières différentes d'acheter des Lai-

nes à Madrid , favoir :

i*. En fuin ou furges, c eft-à-dire , fur la brebis,

pour les faire lavtr <Sc trier foi- même.
2°. Toutes lavcts & triées au poids , & fuivant

l'ufage de Bilbao , & rendues au dit lieu.

3'. Pareillement toutes lavées iS; triées , mais

achetées fur le lieu vi\ s en ci\ l.iit le lavage & tria-

is 1 pour les faire voiturer foi-nicnic à ISilbao ou à

Rayonne.

4*. A un prix fixé , c'eft-à-dire , au prix dont le

Vendeur & l'Aduteur conviennent cntr'eux dans
le tems qu'ils concluent le marel.é.

5°. Enfin fous tondition, c'eit-à-dirc . en rete-

nant par avance toute la L.iiiic (l'une pile > avec

engagement de la payer fur le pié que les aunes

iiiilion, de Commer(*> Tuin. il,

E .5 P A G N E. ,4«
pile» deU même (jualitc fe vendront. Cette derniè-

re manière d'acheter les laines eft la moins avaii-

tagenfc , Si l'Acheteur y trouve rarement fou

compte.

Du LdVdge des Laines. ,

Le temt de la coupe des laines en Caftille eft vcrf

It» mois de Mai Si de ,Iuin. A mefure qu'on tond
les moutons , on met les Laines en pile , enfuite ou
les lave pour en tirer la griiilfe & les ordures. Ce
lavage va jufqu'au mois d'Août.

t (,^uoiqu'on commence par dégraiffer le* Lainta
qu'on veut mettre en œuvre , ce ii'eft pas qu'on
clierthc ou qu'on d(>ive chercher à les d. puijiller

de leur graille : on fe propofe , ou l'on doit unique-
ment fc propofcr , de leur ôter la terre & les autres

ordures (|ui les falillént. Une des premières façons

qu'on leur donne dans la lùitc , celle de les car(!cr ,

exige même qu'on les rugrailTc de nouveau. Celles

qui doivent être employées en étoffés blanches, ou
d'une couleur brune de brebis , pourroieni relier

grades, «Mais il faut abfoiument dégraiilér les Lai-

nes Se les étoffés qu'on veut teindre.

f 11 y a des étoffés bien plus fujettes au\ tei-

gnes les unes que les autres. On donnera ct-après

les moyens de les faire périr. On en Btcibuc la

caufc à ce qu'elles ont été moins bien digraillées.

Si on davroit peut-être l'attribuer h ce qu'elles ont
été eiigraiilées ou avec certaines huiles , ou avec cer-

taines grailles. Il leroit donc important de Uiiie un
règlement qui défendit exprellément dengraillt r les

Lunes avec certaines matières , & qui prefcrivit

celles qui aoroient paru les plus délugréablcs aux
Teignes. O.i 'oit chercher , en nettoyant les Lai-

nes des toifons , de les dégraiffer le moins qu'il fe-

ra polTible ; moins l'eau dans laquelle on les lavera

fera chaude 1 Si plus on leur laiffera de cette graif-

fe , qui ne fauroit nuire jamais , quand on veut les

employer en étoffés blanches , telles que font , par

exemple, les couvertures de Lame , ijui finijlént uf-<

[et ordinairement par être hachées par les Teignes.

Le déchet qu'il y a d'une laine en fuin , lorf{u'on

la fait bien laver , eft ordinairement de 53 pour

cent, c'cft-à-dire , que 17 arobes de Laine en fuin

ne donnent que 8 arobes de Laine lavée ; ce qui

ordinairement coinpolé une balle.

Ce déchet des Laines n'ell pas toujours égal , y
ayant des années qu'il eft plus grand , 6c d'autres

qu'il eft moindre , & c'eft à quoi l'Acheteur doit

prendre garde ; l'expérience ayant appris que s'il

n'a pas più dans le tems de la coupe, le déchet eft

plus conliHcrablei Si qu'au conttaiie fi la liiilbn a

été pluvieufe, il y a moins de déchet; ce qui pro-

vient de ce que la pluye emporte une partie de la

graille & des ordures des Laines , lorfqu'elles font

encore fur le dos des moutons , ou même lorfqu'a-

près avoir été coupées, elles reftent en piles, en
attendant le lavage.

Les années qu'il n'a pas plû , les Propriétaires

font ordinairement mal laver leurs Laines , pour
regagner fur le lavage le déchet que le manque de
pluye leur pouvoit caufer.

Dkchf. T DES Laines d' Espagne
achetces enfiirgc après qu elles ont été Ltvies.

On a parlé ci-delfiis aftcz exaflement de ce décliet;

mais Monfieur de Mondotcgiiy , Auteur du Traiti- des

Arhiirjics , qui ell à la fuite du Traite du Atgoce

iXAmJlerditm de M. Kuard , en ayant coniniuir j.ié

un nouveau détail , on a erù n'en devoir pai priver

le Publie.

Il faut .{00 1. de laines en fiirge , c'eft-à-dire , com-
me on les coupe des brebis ,

pour en taire une t)al-

le do lunt arolics ou de 2'JO livres toutes lavées , à

prendre l'arobe fur le pié de 2) livres, cette pro-

portion de moitié de déchet n'eft pas cependant
Rr j tout-

... r f^*5'r»l''^
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tout-' > juflc pour toutci forte» de laines ,
par

exemple :

Saj

liv. de laine 'le Segovie

furgcs rendent lavcts , la liv. ',

ij liv. dites fi)ri;i ,
t'

j; livres dites d'Arragon , <; liv. Jà lo I.

Pour les faire relaver extraordiiiairemtntjenlorte

qu'elles foient propre» pour la fabrique de» draps, el-

les perdent encore 20 pour cent de déchet ; ainfi fur

ce pié , ay livres de lames de Ségovie lavées & re-

lavées av mieux , ne rendent que dix livres, dcles au-

tres à proportion.

Tria/^t dtt Laines.

On entend par le mot de Triage la féparation ou

l'adortidement qu'on fait d'une pile de Laine, c'ert-

à-dire , le choix qu'on en fait , après qu'elles ont

été lavées , en le» partageant en Laines fines , en

Laine» moyennes ,& en Laines intérieures? ayant

fur-tout attention de n'y point mékr de Laine d'a-

gnelins.

Cet alTortiirement eft toujours de trais fortes ,

qu'on nomme Prime, Seconde Se Tierce i &. pour

plus de facilité on marque chaque balle d'une lettre

majufcule de l'alphabet , qui dénote l'efpcce de lai-

ne qui y e(l enfermée.

Pour que la féparation foit bien faite , il faut qus

fur quinze balles de Laine il y en ait douze mar-

quées K , c'eft-àdirc , Refiiies ou Frimes ; deux

marquées F i qui ligmlic h'iiies i^u fiiondei ; Si une

marquée S , c'cll-à-Jirc , Tierces ou Troifumes.

Des Piles de Laine.

On appelle Pile , des monceaux de Laine formés

des Laines qu'on coupe à melure qu'on le» abbat

de Hclfus l'animal.

On fait ordinairement autant de piles qu'il y a

de dirt'érentcs fortes de Laines : ainfi il y a des piles

de Jf^OT'/.iwrj , de Sorias , de Molinas , ^'Albara-

*.iiu , c^ uinli des autres.

11 faut cependant remarquer que chacune de ces

fortes de Laines ed compofée de diverfes piles •

c'e(l-à-dir^, que chaque Particulier fait les iiennes

à part i Se qu ainli
, par exemple , il y aura quaran-

te ou cinquante piles d? Segovianas Leonifas , s'il y
a autant de Particuliers qui falicnt commerce de cet-

te forte de Laine.

Uiie autre remarque qu'il faut faire, c'eft qu'en-

tre les piles d'une même forte il ne lailTe pas d'y en
avoir de meilleures les unes que les autres , comme
font dans les piles S'rgovitinas Leonifas ccWts de l'Ef-

curial , & cnfuite les piles de Moitdeps Si A'Orloia

,

comme on le dira dans un autre endroit de ce Mé-
moire.

C'cfl à l'Acheteur d'avoir connoiffance des meil-

leures piles , toutes celles d'une même forte fc ven-

dant pref^ue le même prix , quelque différence qu'il

y ail d'ailleurs pour la qualité & la bonté-

Les différentes fortes de Laines en général ont
un prix ditiérent , parce que la qualité des unes eft

différente de celle des autres ; enforte, par exem-
ple , que les Segcvianas Leonifas font plus chères

que le^ Sorias > les premières étant les plus fines

qui fe tirent d'Efpagne. On les nomme Leonifas,

pour les dininguer des fimples Segovianas , Se par-

ce qu'elles fe tirent des moutons qui vont paître dans

les montagnes de Léon , ou les pâturages font ex-

cellens.

Compte d'une B.tVe achetie en fuin rendue a Bilbao
,

ou emb4rq:iée à bord <£un VMJjeau.

Lors de coupe , on peut confidérer la Laine fur

le pic de 6) réaux de vcillon l'arobe poids de Ca-
(lille; il en faut i^ arohts , pour , après être lavées,

t:i avoir une balle de 8 arobcs , ou 200 ib poids de
fiilbao^ il faut pour cela qu'elles en péfcnt 21^ de

ESPAGNE.
j,^j

Caflillc : ainfi la balle de 17 arobes . fur l'enimnion j

($y réaux de veillon, font . . Kt ron hq.
*

Pour la toile d'emballage , . . , ,
^i

Pouric lav.ige,
, J

Pour enfacher
, ^

Pour port jufqu'où elle fe lave , , . g
Commiflîun du Faâcur à i pour cent , 1

1

R»yOO llgy
Lefquels font Réaux de plate courante 700
A quoi il faut ajouter les Jraix de voiture*

ic droit» de puertos ou port qui fe payent
d'ici à Bilbao, ....

Fraix Je Bilbao.

Pour les droits de fortie , ou de langue
d'eau , pour lefqucis on a fix fols de crédit

à 1770 maravcdis du cent

,

*

Kéaux de plate courante I0.| :

Pour remiie , Se commif-
fion d'iceux à Madrid, à

3 pour cent , . , . 3 :

Coijrta^e
, 4 pour cent , . 2:

Fraix jufqu à bord, . . j
Commilïïon de réception

,

à 10 Ks Ton par balle , . . tf : 23

130

6 mu.

i

Réaux de plate courante
Commiffion de Madrid à 2 pour cent

,

Réaux de plate courante , . .

«1:29

'031:29
20 : j

I0J2

Compte dtune balle de Laines toutes lavées Ù iniit
,

poids , Ûc. ufage de Bilbao Ùc. rendues au dit lie»;

comme on les a achetces cette ami te.

Pour 200 tb de laine à Rs de ptt cm 880
Pour 20 pour cent d'augmentation en

faveur du vendeur fuivaiu la coutume , 175
Pour traix de Bilbao, comme ci-delfus, 121: 29

. 1178: 29

• 23: 5

201

Réaux de plate courante,
Pour la commiflioii de Madrid

,

Réaux de plate courante , ,

Compte d'une balle de Laine toute lavée Û triée , c^ilm

peut encore acheter de la récolte pape , pour faire
voitiirer foi - mime au dit Bilbao , V les Jaire mttirt

>s lord ( il faut remarquer que les meilleures pilis

font déjà vendues.)

La balle de 214 Ib , qui font 200de
Bilbao , Réaux de plate courante , . . 750

Pour ks 20 pour ico d'augmentation , lyo
Pour le port à Bilbuo à quatre piallres

par balle.

Pour les droits de Puertos fecos , .

Pour fraix de Bilbao, comme ci-deffus,

40
64
121: 29

Réaux de plate courante
,

Pour la commilfion de Madrid,
ii2y: 29
22: y

ii^S

Il y a quelques remarques à faire au fujet de»
précédens comptes.

1». Le prix de l'achat dont il tft parlé dans les

deux comptes des Laines lavées . fuppofe que ce

font des primes ; car li dans une partie qui s'achéie

il s'y en trouve de celles appeliées Secondes ou
Tierces, les fécondes vaudront un quart moins que
les primes , Se les tierces moitié moins.

2". Il faut favoir qu'une balle de Laine de 200
livres ort ( t'tfl-ù dire , balin pour laine fuivant l'u-

fagc ) poids de Bilhao , ne rend que 164 livres de
Laine net à Rouen , & qu'on exige que les ba-
lin» foient de chanvre iS; non de Laine, foit que

CCI
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en diriiicrs fuient plui peftnt, ôc qu'il en fauHroit

tjirt une plus liirtc tare tu France , ou foit ouc Wi

l.iliiij (le chanvre tournent tnit'ux à cumptr a l'A-

tliiitur ik Koucii c]uc ceux He Luine.

j». On iloit fe fonvcnir de ce qu'on a dit au

,„rai)icncemcnl de ce Mémoire , que le prix de» mar-

Juiidifes employé dam les précédent comptes t(l

celui qu'elles avoient pendant les dernicit-s guerrei

(.ure Ici deux Couronnes, de que ce prix cft de

beaucoup diminué depuis 1719.

4«. Outre la voye ne Bilhao , de de-là par Bayon-

nf, par laquelle on fait palTcr une grande partie dts

Lainei de Caftillc , elle* peuvent aulli aller parterre

i Coreillei Si enfuite h Pampclune , d'où elles paf-

ffiit à Bayonne ; de que même cette vove ell la plus

promtc i
ne fe trouvant pas toujours a Oill>ao des

pinalTes pour Bayonne , ou des navires pour Kouën;

les (ràx de voiture de les droits étant d'ailleurs à

peu près les mêmes pour l'une ou l'autre route.

t*. Enfin il faut remarquer qu'il convient mieux

d'acheter les Laines en fuin qu'autrement , tant pour

le foin qu'on apporte (oimémeau lavage de tria-

ge des Laines , que parce qu'on les a a meilleur

compte.

Si l'en veut favoir la différence jurtc qu'il y a

d'acheter des Laines en fuin , ou lavées , il taut

dire :

J'acheterois quinze ballet de Laines lavées , fa-

voir:

12 Primes à poo Réaux de plate courante
, y

comprife l'augmentation de ao pour cent , fuivant

qu'il eft mar(|ud au compte ci-devant

,

Réaux de plate courante , . . . . 10800

2 Secondes à un quart moins , par

confc^uent à 67; Réaux, , . . ijp
I Tierce à moitié moins que les Primes , ^.yo

1; Balles reviendront du premier achat , 12600

Une des Balles achetées en fuin me revient fn-

«iitle compte ci-devant , à 790 Rcjun de pUte

courante , non compris les trau qui ne loin pas

inclus non plus dans le calcul des 15 licllus : umli

les ly balles me reviendront l'une poitam l'autre à

Réaux de plate courante ii8yo

Je gagne donc 750

. . 12600

LATNES D* ESPAGNE.
Magafin

,

Comiininoii de
600 liv. à a pour

*J0

vente

cent

,

fur

10

13
I.::

Réaux de plate courante

,

Ces 7yo réaux de plate courante de bénéfice fur

lesic balles font environ 6', pour centj ce qui mê-

me bien qu'on préfère à les acheter en luin.

Vûiti une note desfraixm Argent de France, que fait

une balle Je Laine depuis fin embarquement a BU-

kao, ou Bayonne ( car c'ejlà peu près la même cho-

fe ) jiifqu'à ce quelle foit vendue à Rouen.

Pour fraix de Bilbao à Rouen de avaries, L.

Pour afTurance de la balle eftimée je

fuppofe 600 liv. à y pour cent

Fraix de Rouen,

Droits d'entrées à yo liv. du cent , de

les augmentations , favoir

200 1. à y f. du cent , . L. J ^
Contrôle le quart , . . . i : y i
Le quart de ay f. . . . . 6 : (î f
Les 6 fols pour livre , . . . ^ : 6 J
Ecu par tonneau à 7 f. 6 den. avec les

augmentations , comme ci-defTus, 1:2 ^
Droits de charge, . .11
Fort de la Romaine au ma- |

gafin, de au poids lors de la

vente, ... 16

Droits du poids de la vente , i

Courtage de la vente, . a

30

<î:iy

6:1 : ^

Par-là l'on eft en état devoir .^ combien efl re-

venue celte année la livre de Lain' poids de Fran-
ce achetée à Bilbao , de tout fraix compris jufqu'à

la vente fuite ; de même l'on peut voir à combien
reviendroit la livre de celle achetée ici a préfent :

enfin i combien reviendroit la livre de Laine ache>
tée en fuin de la récolte prochaine.

Prix en France d'une livre de Laint achetée cette

année à Bilbao.

Suivant le compte ci-devant , la balle revient à
réaux de plate courante I30I, qui font piftoles

30 , fur le pié de 20 liv. lu piflole , . 60O
Pour fraix dtpuis Bilbuo julqu'à la

vente de Riiien, ...
La balle . . . .

Cette balu ne produit à Ri 'lien que
164 tb net de L.ii. ei il faut d'Hic diviftr

662 liv. 4 r. par 164 : ainli lu livre e(l

revenue a .... .

62.

662:
1.

4

4:0:9
Prix de la Line qu'on pourroit encore acheter

à Bilbao.

Suivant le compte ci-devant, la balle reviendroit

à 1148 Rs ptocie

qui foin pi" 2S M à ao I. . • . y74
Pour fraix de Bilbau à Roiieii , 6a : 4

La balle

viféspar 164, fuit !.. fb

6]6 : 4, lefquels di-

j I. 17 f. 7 d.

Prix tfune livre de Laine achetée en fuin.

Suivant le compte ci-devant, la balle reviendroit

à loya Kl p»e et»

qui f int pi" 26 Jî à 20 1. . . . yai
Pour fruix de Bilbao à Ruùen

,

dec 62 : 4

La balle

vifés par 164, fait la tb

jb8 : 4, lefquels di'

. . 3 1. 1 1 f. 9 d.

Il faut remarquer au fujet de cette Laine en fuin,

que les deux balles ficondc & celle tierce
, qui fe ti-

reront de ly balles, comme c'eft nuficond déchec

,

augmenteront le prix de la livre He Laine marquée
ci-dedus 3 liv. II f. 9. d. de 2 f. par livre , fuivant le

calcul que j'en ai fait : ainfi la livre achetée en fuin

rendue a Rotien reviendroit jufle , favoir : Celle de
12 balles de prime à . . , . 3I. ijf. 9d.
Celle de deux de Seconde . . . a : ly: 4
Celle d'une de tierce . . . . i : 17

On peut d'ailleurs faire attention que plus on au-

ra la Laine à meilleur marché, de moins haut mon-
teront les aHurances de commilGons de Rouen in-

clufes dans les calculs ci-delfus : ce qui diminuera
encore le prix de la Laine de quelque chofe.

Il eft vrai que le change eft de 20 liv. lO f. au lieu

de 20 liv. que je l'ai pallé ; mais il n'y a pas d'appa-

parence qu'il fe mainiienne fur ce pié-là.

Comme nous n'avons parlé que du prix des Se-

govianas Leonefas , il relie à favoir à combien re-

vieiidroient les autres fortes de Laines à proportion.

En voici une note qui fera voir de combien elles

différent entr'clles. Nous établillons les dits Leo-
nefas à J liv. ly f. la livc ; en France on peut à
caufe du cliaiigc à 20 bv. 10 f. les reputer fur ce
pic-là , peu plus ou moins.

R r 4 Sego-
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j, LAINES D E
Segovianas Leonefas

Scgovias ....
Surias ....
Molinai . . . •

Albarazins fins

3 lis
3- y
2. I8

2. l6

2. l8

De moyens
Compo fins

2. 12
2. lO

De moyens
Laines noires de Saragofle

Fleurctons de Navarre

2. 8
2. 12

a. 14

PORTUGAL, &c.

du Foulon i ce qui caufe beaucoup de perte
Marchand.

L A I

9U
au

NES n « H

yignelint Ù ^-urfrix réLuif à celui des Laines

ci-dejj'iis.

Segovies lavées , 2 1. 14 f. la livre.

Si)rias en fuin, 107 1. le cent pefant.

Molinas prime, 106 I. idem.

Albarazins prime . 104 l.idera.

Le Navarre prime, 103 1. idem.

De la nie de fE/ciirUl.

On a promis au commencement de ce Mémoire
de dire un mot de cette pile, que les Efpagnols met-

tent au delFus de toutes les Laines que les Etrangers

peuvent tirer d'Efpagne.

Tout le monde fait que l'Efcurial eft tout enfem-

blc un des plus fuperbes palais des Kois d'Efpagne,

& un des plus magnifiques Monaftcres (]ue la piété

de ces Princes ait élevés dans leurs Etats.

Les Religieux Hieronymites y furent établis par

Philippe II. qui en fut le Fondateur ; & ce font

eux qui font les Propriétaires de cette pile fameufc,

qui leur afTure par an un revenu de plus de 40000
p Kl (Ires.

Ct'îte pile eft ordinairement compofc'e de 3yo .1

360 balles de Laine , y compris néanmoins ce qu'on

appelle les ^^^«^«j c'ell-à-dire, quelques lieux cir-

convoilins qui dépendent du Monaftére. Il eft vrai

que les Laines qui viennent des Agrèges ne font

pas de il bonne qualité que celles de l'Efcurial même,
mais les bons Pères ont coutume de les vendre tou-

tes fur le même pié ; ce que font pareillement ceux
qui les achètent de la première main ; cnforte que
Jcs nouveaux Marchands qui ne les ont que de la

féconde main, & qui ne font pas inflruits de cette

particularité , fe plaignent ordinairement de l'i. léga-

lité des Laines ; à quoi les autres ne prennent pas

garde , le nombre des Agrèges n'étant pas conlidé-

rable.

La pile de l'Efcurial ne fe vend jamais en détail ;

mais les Religieux ont ordinairement un Marchand
riche & accrédité qui l'accapare 8e l'achète toute en-
tière , non pas à un prix fait , mais à un prix moyen,
entre le pié le plus bas 6i le plus haut que fe ven-
dent les autres meilleures piles du Pais. Par exemple,

fi les autres Propriétaires ont vendu leurs meilleures

Laines depuis 60 )ufqu'à 66 rcaux , les Moines ven-
dent la leur 6j ; mais lufqu'.in tems de la vente

,

c'cft-à-dire, julcju'au mois de Juillet ou d Août , l'A-

cheteur leur tait tuuteb les avancti qu'ils ont bel"oin,

qu'il rabat enfuite fur le prix de la pile, lorfqu'il ar-

rête compte avec eux.

Les plies qui approchent le plus de celle de l'Ef-

curial fuit celles de Munos, de Mondejos , d'Orle-

ga , de Torre & de Paular.

On peut trouver à Madrid looo à 1200 balles de
Laines de cette qualité.

Laines de Portugal.
Les Laines de Portugal ne diH-èrentguères de cel-

les d'Elpagnc , & elles paiTent ordinairement pour
Laines de Ségovie. Les draps où elles font em-
pli yces toutes pures font très doux & très mollets à

la ;ain ; mais rarement les Fabriquans veulent-ils

les employer de la forte , à taufe de la nature de ces

L.iines , qui foulent fur la longueur Ôc non fur la

largeur ; ce qui tait que les draps forcent tics coures

'LANDE.
Il vient de Hollande de deux fortes de Laines

celles du crû^ du Pais & celles que les IIolla„dois
tirent eux-mêmes d Allemagne, de Pomeranic de
Dantzik

, de la Pruife . Brunfwick
, Paderbôrn

&c. On les fait ordinairement peigner & filer en
Flandre

, & elles s'cmploycnt pour la plupart à faire
des ba.1 au métier très fins. On en fait aulli en-
trer dans la fabrique des beaux draps.

COMMEKCE DES LaINES A AMSTERDAM.

Le commerce des Laines ert un des plus confidé-
rables qui fe falfe à Amfterdam ; c'ell aufli un de
ceux dont le détail eft le plus ctrconflanciè dans le
Traité du Négoce de cette Ville , que le Sieur yMn^,,,,
re Ricard a donné au Public en 1722. Pour la com-
modité des NégOL.ius Fran<,i)is qui font ce trafic

à qui le livre de cet Auteur n'eft pas extrêmement
commun , on va donner ici ce que cet habile homme
en a dit.

Laines d'Efpagne.

Tous les agnelins d'Efpagne fe vendent argent cou-
rant à 21 mois de rabat, la tare eft de 14 pour cent

& la déduftion pour le promt payement, d'unpour
cent. Ces laines font ou lavées ou non lavées ce
qui met une grande dirtérence dans leur prix.

Les agnelins lavés de Ségovie fe vendent les 100
liv. depuis 11 J jufqu'à 120 florins.

Les for de Ségovie depuis loy jufqu'à 1 10 florins;

& les foria depuis yj jufqu'à 1 10.

Les mêmes non lavés font , les Ségovie depuis 6f
jufqu'à 70 florins ; les for Ségovie depuis 60 jufqu'à

64 florins ; & les foria depuis yy jufqu'à y8 flo-

rins.

Il y a encore des agnelins de Moline, deCaflil-

le , d'Albarazin & de Navarre. Les Molines & Ifi

Caftilles fe vendent depuis jy jufqu'à 46 florins, Je

les Navarres & Albarazins , depuis 30 jufqu'à 4y
Les laines d'Efpagne fe vendent à la livre arpent

de banque à 21 mois de rabat. On déduit d'al nrd

la tare qui eft marquée fur les balles , aprèj quoi l'on

donne 24 livres de tare fur 17y livres , & on ci, dé-

duit les 21 mois de rabat & un pour cent dcfromt
payement.

Les vendeurs prétendent ordinairemei.t ne don-

ner (juc 14 pour cent de tare en tout pour les laines

communes. C'eft- pourquoi il faut conditionna la

tare , c'cft-à-dire la régler lors qu'on eft en maiché

des laines de ciualitè médiocre.

La iaine de Ségovie fuperfin fe vend depuis p
jufqu'à 41 fols la livre.

La Ségovie fine depuis 36 jufqu'à 37 fols.

La Ségovie ordinaire depuis 30 jufqu'à 34 f.

La fine de Burgos depuis 31 jufqu'à 32 f.

La Burgos ordinaire depuis 30 jufqu'à 31,

La foria Ségoviane depuis 32 jufqu'à 33 f

Celle fie los Rios comme la précédente.

Celle de Lombrcros rippuio 2^ \iifr'-JU ay f.

L'albaraùne grande depuis 2y jufqu'à 26 f.

La même fine depuis 27 jufqu à 28.

La même petite depuis 21 jufqu'à 22 f

Les caflcres Seguen(;a depuis 27 jufiiu'à 2S.

La Ségoviane depuis 30 jufqu'à 31 f.

La Segucin;a depuis 21 jufqu'à 30 f.

La (^iienc;a depuis 23 jufqu'à 24 f.

La calnlTe de Bues depuis 24 juî'qu'à 2y f.

La ferma depuis 22 jufqu'à 23 f.

Celle de Malagua depuis 19 jufqu'à 20 f

L ordinaire de l'uertos depuis 2y )ufqu'à 30 f.

Celle fie t'avalleros depuis 2y )iif(]u'à 26 f.

('elle fie Cnupo depuis 18 jufqu'à l'j f.

Cclie dElliaiiiadure depuis 23 jufqu'à 2^ f.

^C. Ile

i I
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Celle de Sevllle depuis 20 jufqu'à 2 1 f.

Celle de Navarre depuis 13 jufqu'à 14 f.

Celle d'Andaloufie depuis 20 jufqu'à 22 f.

La laine deTritxillo depuis 24 jufqu'à 2y f

£n(iri la laine d'Eftramadure depuis 32 jufqu'à

23 f.

Il faut remarquer que beaucoup de ces Laines

d'Efpagne , ont des noms un peu differens de ceux

nu'oii leur a donnd dans cet Article , mais on a

cru ne les devoir pas changer, afin qu'elles fuifent

plus reconnoifTables aux Négocians qui font le com-

merce d'Ainfterdam.

Ldinei de Portugal.

Les Laines de Portugal fe vendent depuis 23 juf-

qu'à li f. la livre en argent de banque , à 21 mois

de rabat & à un pour cent de promt payement ;

mais il eft 'jon d'en régler la tare en les achetant

,

les vendeurs prétendant n'en donner que 14 pour

cent pour tout , au lieu qu'elles doivent la même
tare que les Laines d'Efpagne fines , c'eft-à-dire , 24

hv. fur lyy I. outre la tare des facs.

Laines <t Allemagne.

Les Laines d'Allemagne fe vcndcrit à Amflerdam

à ly mois de rabat. La tare e(l de cinq pour cent,

& la déduûion pour le promt payement d'un pour

cent.

Ces Laines font celles de Roftock , de Gripfwal-

de.de Stralfund, d'Anftam , de Stettin , de Thorn

,

de Dantzik , de Prufle , de Colberg , de Lunebourg

ic de Bremen.

Les magafins d'Amfterdam ne font pas toujours

fournis de toutes ces fortes de Laines ; & en 1722

que le Sieur Jean-Pierre Ricard en a fait l'eftima-

tion , il y en manquoit plus de la moitié. Voici cel-

les dont il rapporte les prix.

Les cent livres de Laine de Roftock & de Gripf-

valde , fe vendoient cette année 44 à 4y florins.

Les cent livres de celles de Thorn 4(fr à y i florins.

Il y avoit auffi des agnelins de cette Ville ; leur

prix étoit de 10 à 10 i la livre avec le même rabat

,

la même tare & la même déduftion que les autres

Laines d'Allemagne.

Le prix des 100 livres de Laines de Bremen , etoit

depuis 30 jufqu'à 33 florins.

Autres Laines-

La Laine d'été de Pologne fe vend à la livre à

IJ mois de rabat; le prix trt depuis 9 jufqu'à 11 f.

la livre , la lare de y pour ce: t , & le promt payer

ment d'un pour cent.

Les agnelins de Pologne fe vendent auflî à la li-

vre argent courant. Le prix eft depuis 10 jufqu'à 10

f. j ; le rabat , la tare , & le promt payement com-

me delFus.

L.i Laine rouge, de Carmenie , ou plutôt de Cara-

manie , fe vend depuis 44 jufqu'à 46 f. la livre; la

tare eft de y livres par balle , & les déduftions pour

le bon poids & pour le promt paycirtcnt chacune

d'un pour cent.

La Uine de Caramanie blanche fe vend depuis

23 jufqu'à 39 f la livre , le rcflc comme à la rouge.

Droits que les Laines payent en Hollande.

I! y a deux tarifs qui règlent les droits d'entrée

<5c de fortie ; celui d'appréciation de Kîya , & celui

de 165 y. Ces droits turent augmentés en 1674 ,

d'un tiers pour le droit de convoi , d'un demi pour

cent pour la fortie > & d'un pour cent d'entrée pour

l'appicciaiion.

Par les deux premiers Tarifs, les 100 liv. de Lai-

ne d'.ijrnelins payent 3 f. d'entrée & 5 (. de fortit-,

& fi c'cll par 1 Orifont , 4 f. pour l'une &. 6 î. pour

l'autie.

La Laine filée de toute forte crue & non teinte ,

O L L A N D E &c. ^54
les 100 liv. font appréciées iffy florins, Se payent
2 florins 10 f. d'entrée & 4 florins de fortie, & fi

c'eft pur rOrifont , 2 florins 14 f. pour l'une, ic 4
florins 4 f. pour l'autre.

La Laine filée teinte , les 12 livres font appréciées
18 florins, & payent 4 f. pour l'entrée & autant pour
la fortie : fi elles entrent ou fortent par l'Onfont,
elles payent y f. pour l'une & autant pour l'autre.

La Laine d'Andaloufie & d'Efpagne , leur entrée
eft franche ; à l'égard de la fortie les 100 liv. payent
12 fols: & fi c'eft par l'Orifont, 13 f. 8 pennins.
La Laine de Bifcaye , de Portugal & de Valence

,

entre aufli franche; les droits font comme celle d'Ef-
pagne.

La Laine du Pa'is eft pareillement franche à l'en-

trée ; les droits de la fortie comme à la précédente.
La Laine d'Autriche , de HefTe , de Pomeranie &

d'Argerfan , pareille franchife que ci-deflus , à l'ex-

ception de l'entrée par l'Orifont
, pour laquelle elle

paye dix fols les 100 livres ; la fortie par le même
endroit eft de 7 f. & la fortie ordinaire 6 f.

La Laine d'Angleterre & d'Ecofle, eft franche
comme les autres à l'entrée. Les droits de la fortie
font de 12 f. les 100 livres , & 13 f. fi c'eft pa* l'O-
rifont.

Laihies d' Angleterre , d' Ecosse
ET d' Irlande.

Les Anglois ont toujours été fort jaloux de leurs
Laines ; mais fur-tout leur jaloufie s'eft fi fort aug-
mentée depuis le milieu du XVII' fiécle , qu'il y
va de la vie d'en faire aucun commerce avec les

Etrangers,

Quoique les Laines d'EcolTe & d'Irlande paHènt
pour laines d'Angleterre, celles-ci l'emportent ce-
pendant de beaucoup fur les deux autres , foit pour
la bonté , foit pour la finefTe. (Juelques-uns ne
laiflènt pas pourtant d'eflimer les laines d'Irlande les

plus belles.

Les bêtes qui portent ces précieufes toifons font
en quelque forte de deux efpèces : les unes font
fortes & grandes , & les autres délicates & petites.

Ces dernières qui fourniflent la laine la plus fine

,

font reconnoifTables , en ce qu'elles l'ont pendante
jufques fur le nez.

Les pâturages qui font excellens , & l'herbe fine

& courte dont ces bêtes fe nourrilTent, & qui eft

abondante dans toutes les faifons, ne contribuent pas
peu à la fincffe de leur laine ; mais on ne doute pas
que ce qui y contribue davantage , c'eft la commo-
dité que les troupeaux ont de paître cette herbe tou-
te l'année , fans qu'on foit obligé de lesreiFerrer dans
les étables pendant l'hiver, à moins qu'il ne foie

extrêmement rigoureux ; outre que n'y ayant point

de loups en Angleterre , ils y font en fureté à tou-

te heure & en tout tems.

M. Colbert dont la mémoire fera toujours chère

& refpe^able aux François qui aiment la gloire de
leur patrie avoit eu dellëin de tranfporter en Fran-
ce des moutons iSc autres bêtes à laine d'Angleter-

re ; efpérant que leur choififiànt dans les Provinces

du Royaume des pâturages & un ciel à peu près

femblablcs à ceux de leur Ile , on pourroit y en
établir , & y en perpétuer la race ; mais le Comte
de Cominges , pour lors Ambailadeur du Roi à
Londres, lui fit tellement voir l'impoflibilité de ce

traiifport & Timpollibilité prefque égale de les confer-

ver & les faire multiplier, quand elles auroient été

tranfportc'^s hors de leur Ile, que ce grand Miinf-.

tre fut oblige d'abandonner un projet ((u'il eft mê-
me glorieux d'avoir formé , quoiqu il n'ait point eu
d'extxution.

L'cxaflilude & les précautions du Miniftére d'An-

gleterre
,
pour empêcher le tranfport des laines , font

bien voir qu'elles font plus rares chez leurs Voifiiis,

mais ne font pas capables d'en abolir entiérenu 1 r le

com-
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commerce; ks Anglois eux-mêmes fe fervant des

longues nuits d'hiver pour les faire fortir de leur

Ile ; Se préférant un gain confîdcrable & aiTuré , à

la peine de la mort qu'ih regardent comme incer-

taine ; outre que cette Nation intrépide envifage

avec aflèz d'indifférence ce plus grand de tous les

maux
,
qui fait "horreur de la plupart des autres Na-

tions.

•J-f La laine d'Angleterre la plus belle vient de

Cantorbery. On la tire ou fans être peignée, ou tou-

te peignée , c'eft-à-dire , toute prête à être filée.

C'elt de CPtte laine qu'on fait en Angleterre le drap

le plus beau & le plus durable qu'on puifle voir. On
s'en fert aurtî en France dans la fabrique des plus

beaux draps & des autres étoffes de laine les plus fi-

nes ; & les Manufafturiers ont pouflc fi loin l'imita-

tion de ceux d'Angleterre , que les Anglois eux-mê-

mes y font trompés j & qu'il n'y a plus que la pré-

vention Se l'entêtement commun à tous les peuples

pour ce qui vient de dehors , qui puilTcnt ^ire pré-

férer les fabriques étrangères à celles du Royau-
me.

f La meilleure laine eft celle de Lempfter dans

la Province de Hereford , de Cottsworld en Glo-

ceftershire , & de l'Ile de Wight dans Hampshire.

Elle eft fi fine qu'on en fait des étoffes qui appro-

chent de la foye , & le Pays en produit une quanti-

té fi prodigieufe
,

qu'outre la confomption qui s'en

fait dans les Iles Britanniques , il fe débite une in-

croyable quantité de draps d'Angleterre dans les pais

étrangers. Etat de la Grande Bretagne , Tom.

l.p. l8.

Il fe confoinme audi beaucoup de laines d'xVn-

gleterrc pour les tapifleries , foit de haute-lifle ou

de baffc-lifTe , foit à l'aiguille & fur le canevas . par-

ticulièrement pour les blancs & les couleurs de feu;

& ce font ces laines qu'on appelle Laines det Gobe-

lins , parce qu'elles y font teintes par ces habiles

Teinturiers , qui depuis plus d'un dcmi-fiécle y font

établis , & l'y font rendus fi célèbres par leurs ad-

mirables teintures , qui ne cèdent pas même à cel-

les de Hollande.

Une autre confommation confidérable des laines

d'Angleterre fc tait en bas au métier, qu'on appel-

le Bas de bouchon , du nom de ces fortes de laines

qu'on apporte en France plicts & contournées en

formeid'efpcce de bouchons alfez femblables à ceux

de paille dont on fe fert à froter les chevaux , Se

à abbattre leur fueur. Cette laine eft très longue &
très fine. Elle vient toute peignée d'Angleterre,

Pour les Laines d'EcolTe &. d'Irlande , étant pref-

que femblables à celles d'Angleterre , elles font def-

tinèes à peu près aux mêmes ufuges , hors qu'étant

moins fines & plus communes > les étoffes qu'on en

fabrique ne font pas fi eftimécs ni d'un fi bon débit.

Lapliipartdt ces laines fc tirent toutes peignées , Se

fe filent ordinairement en Picardie.

L E T E R R E, &c, ,,^
haufen , de Wifraar , du Rhin ; Fine-grife

, Kif.

te. Sec.

Il fe fait auflî un grand commerce des Laines de
Lorraine , où la récolte en eft abondante , à caufe

de la quantité extraordinaire de brebis & de mou-
tons qui s'y nourriflént. La meilleure partie de ces

Laines s'envoye à Liège & en Champagne.

Laines du Levant.

Laines d' Allemagne, du Nord,
ET UB Lorraine.

Outre toutes ces différentes Laines dont on vient

de parler, & qui l'ont les plus fines & les meilleu-

res de celles que les Pays Etrangers fourniffent à la

France , il s'en tire encore une grande quantité de

l'Allemagne & du Nord, qui, quoique d'une qua-

lité inférieure, i'tmployentheureufement dans beau-

coup d'étotfcs & d'autres ouvrages.

On leur donne ordinairement le nom des lieux

d'où elles viennent; comme Laines de Koftock.de
Uripfwiildc , de Stralfund , d'Audam , de Stet-

tin , de Thoorn , de Dant/.ik , Sic, Elles ne laii-

fent pas quelquefois d'avoir des noms qui leur font

propres; mais on ajoute toûjouis celui des Royau-
mes , Etats ou Villes d'où on les envoyé ; comme
Blueitc du Rhin , Laine d'Eté Pologne , Laine

de Bruiiycrcdu Rhin, de Wilmur; Piure de Mul-

On a encore les Laines du Levant, comme lesPe-

lades fines & communes , les Trefquilles ou Surm
les Bâtardes , les Ipfola & l'Eftairi de Conftaiitino-

plc ; les Laines (urges d'Alcp , d'Alexandrie
, de

Chypre ; les Bâtardes noires d'Alcp ; les laines de
Chevron noires de Smirne Se de Perfe; les Che-
vrons roux & blancs , fins & communs de Smirne
de Satalie ; enfin les Mattelins Se les laines delà Mo-
rée & de Barbarie.

On compte aufli les bourres parmi les laines, c'eft-

à-dire , ce qui tombe fous la claye lors qu'on bat la

laine ; mais elles font de fi mauvaife qualité , qu'eU
les ne peuvent fervir qu'aux étoffes les plus grof.

fiéres , comme font les drups de Sezanne & autres

femblables.

Laines d'Agnelins.

Enfin il vient des Agnelins ou laines provenantes

des agneaux & jeunes moutons , de tous les lieux

tant du Royaume que des Pays Etrangers dont il eft

parlé dans cet Article. Ce ibnt les Bouchers & Ro-
tifteurs qui en font les abbatis.

Les agnelins qui viennent d'Efpagne fe diftinguent

par les noms fuivans : Laine d'Agnelins lavée de

Segovie , Sor Segovie , Segovic non lavée , Soc

de Moline , de Caftille , d'Albarafin & de Na-

varre.

Les autres prennent les noms des lieux d'où on

les tire , comme Agnelins de Pologne , de Tliorn

,

&c. La laine d'agnelin eft de très mauvaife qualité,

& comme telle il eft défendu de l'employer dansb

fabrique des étoffes de laine , n'étant permife que

dans celle des chapeaux.

Laine de Vigogne. C'eft une laine qui n'eft

connue en Europe que depuis la découverte de l'A-

mérique. L'animal qui la porte fe trouve dans le

Pérou. Foyez. Vigogne.
On a fait en Frai, ce plufieurs Reclemems con-

cernant les laines , foit touchant le commerce qui

s'en fait , foit pour régler les qualités des laines qui

doivent entrer dans les draps , ferges , bas, chapeaux

Se autres ouvrages de lainerie.

L'article 41 du Rc'u;icment de 1661), pour les lon-

gueurs , largeurs & qualités des draps , ordonne ; Que

les laines deftinées pour être employées aux manu-

factures feront vues & vifitc'es par les Gardes Se Jurés

en Charge, & jufqu'à ce ne pourront être expofées

en vente. Ne pourront encore ceux auxquels elles

appartiendront , les mouiller ni mettre en lieu humi-

de , ni aufli mêler enfcmble les laines de différentes

qualités , atRndu que les unes foulant moins que les

autres , tel mélange rend le drap creux & impar-

fait en la fabrique ; mais feront les dites laines d'u-

ne même qualité emballées féparément , le tout à

peine de 100 liv. d'amende pour chaque contraven-

tion.

L'article 32 du Règlement pour les Teinturiers

du mois d'Août de la même année liîô^ , veut, que

les laines deftinées pour être employées aux tapif-

feries, foicnt teintes du bon teint , de la même forte

prefcrite pour les ttotlifs de draperie , à la réferve

des laines teintes en noir qui feront feulement de

gucfde & noircies. Et le j 3' article du même Rè-

glement marque quelles fortes de laines pourront

être teintes par les Drapiers - Drapans , ou par les

Teinturiers du petit teiiir.

Plufieurs articles des Statuts Se Régleracns pour

les
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les maiiufaflures de draperie Se fergetterie deBeau>

vais du a Février 1667, & du 7 Avril KJ72, fer-

vent «urti de Règlement pour les laines. On peut

»oirlM 49, jo & yi* articles du premier, & les

i,^,$)6 iL fuivant jurques & y compris Je ai

du fécond.

Le Kéglement du ;o Mars 1700 pour h s bas au

métier, art. 11, déclare; Qu'il ne pourra être em-

ployé dans les dits ouvrages que des laines de bon-

ne qualité , comme font celles d'Angleterre , Irlan*-

ie, Hollande, Efpagne, Languedoc, Berry, Au-
loii & du Cotantin , bien nettes & fans bourre ; &
que ne pourront y être employées des laines d'à-

rnelins , peignons , pelades, morines , ni autres mau-

vaifes qualités de laines ; ce qu'avait pareillement or-

donné bien long-tems auparavant M. Colbert dans

fon Inibuâion aux Infpcâeurt des Manufaâures ,

art. 26.

Enfin l'Arrêt du G>nfeil d'Etat du Roi du xj
Avril 17015, contenant plufieurs articles de Règle-

ment pour la Manufeéture de draperie de Romoran-

lin,employé les quatre premiers pour la police des lai-

nts. Le premier ordonne les fortes de laine» qui doi-

vent entrer dans la fabrique des draps. Le fécond

établit la vilîte des laines en balles , & régie la mar-

que dont elles feront marquées. Le truilicme veut

que les laines d'autres qualités que celles permifes

Sa le premier article , (oient faines par les Gardes-

urés, & enfuite confifquées & vendues, faute de

les avoir fait fortir dans l'efpace d'un mois de l'é-

Knduë de la Manufadure. £t enfin le quatrième per-

met pareille failie , même des laines de bonne qua-

lité, qui lors de la vifite dans le Bureau fe fcrojit

trouvées mélangées , mal lavées , ou ayant quelque

autre défaut provenant de la préparation , pour être

ordonné qu'elles feront reparées avant que d'être

employées dans la fabrique.

Laikb lyAuTHlCHB. Ce qu'on nomme de la for-

te, n'eft pas une laine provenant de la tonture des

toifons des brebis Se moutons , mais la lai. e ou ploc

d'autruche, c'eft-à-dire, le duvet uu poil de cetoi-

^U. VtytZ AlTTHUCHE.
Laink Auxy. C'eft la plus belle laine filée qui

k tire des environs d'Abbeville. On l'appelle auf-

fi Laine triée. Voyez. Auxv.
Laine Basse ou Basse Laine. C'efl la plus

courte 8c la plus fine laine qui foit dans la toifnn

du mouton ou de la brebis : elle provient du colet de

l'animal qu'on a tondu. Plufieurs lui donnent le nom
de Fin , i caufe de fa grande iîneflè. Cette forte de

laine étant filée , fert pour l'ordinaire à faire la tra-

me des tapifTeries de haute & balle- lifTe , des

draps , des ratines , Se de plufieurs autres fembla-

Mes étoffés fines ; ce qui fait qu'un grand nom-
bre d'Ouvriers Si de Manufaâuners l'appellent Lai-

ne-trame.

C'efl de cette efpèce de laine dont les Ouvriers
en bas au métier & au tricot fe fervent pour fabri-

quer les ouvrages de bonneterie qu'ils Heltinent pour
être drapés. Les Efbagnols & les Portugais lui

donnent le nom de Prime , qui lignifie première.

Aiiifi l'on dit , La prime Ségovie
,
pour dire , la

laine de Ségovie de la première quai. té. Voyez. Tra-
me. Voyez, aujji Laime, où il efl parlé des Laines

Laine Carde'e. C'efl de la laine qui après a-

voir été dégraifTce , lavée , fèchce , battue fur la

dayc, épluciice & arrofée d'huile, a palTè par les

mains des Cardcurs , qui l'ont tirée fur le genou
avec des cardes, afin de la difpofer à être filée pouf
en fabriquer des tapifTeries , des étofïès , des bas , des

couvertures , &c, La laine cardée qui n'a point été

•rrofée d'huile ni filée , s'employe à garnir des ro-
bes de chambre & courte-pointes à faire des mate-
las, &c. V(^n CAauE c&' Cardeur.
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Laimk Crue. Cett la laine quî.n'efl point ap-
prêtée.

Lains Cuisse. C'eft la laine qui fe coupe en-
tre les cuiffes dts moutons.
Laine en St;iF. C'eft la même chofe que Lai-

ne en fuin.

Laine en Suin, ou Laine Grasse, quequel-
qucs-un.» appellent auflî Laine Sukge. C'eft de la

Laine telle qu'elle a été tondue ou coupée de defTus

le corps des moutons dt brebis , c'eft-à-dire
, qui

n'a point encore été lavée ni dégraiflée.

Le fuin ou la graifTe qui fe tire des Laines , Se que
ceux qui les lavent ont foin de ramafTer dans de pe-
tits barils, eft envoyée aux Marchands Epiciers-
Droguillet , qui lui donnent le nom d'Ocfipe. Voy.
OssirEi
Laine File'e. C'eft la Laine qu'on appelle or*

dinairement Fiide Sayette. Voy. Fit de Sayetti.
Laim£ Fine, ou Haute La>ne. C'eft la meil-

leure de toutes les Laines , & le triage de la mère-
Laine.

Laine Frontière. C'eft la Laine filée d'Ab-
beville, de la moindre qualité. Voyez. Frontière.
Laine Grasse. Voyez. Laine en Suin.
Laine Haute , qu'on nomme auffî Laink

Chaîne, ou Lainb Etaim. C'eft la Laine longue
& groiliére qu'on tire des cuifTes , des jambes & de
la queue des moutons & brebis. La Laine haute
ayant été peignée & filée fe nomme Fild'éuim. C'eft

de ce fil dont on fait les chaînes des tapiiferies de
haute & bafTe-lifTc & de plufieurs fortes d'étoffes ,

même les ouvrages de bonneterie tant au métier qu'au
trici^t. Voyex. Chaîne & Estaim.
Laine Moyenne, ou Basse Laine. C'eft ce

qui relie du premier triage de la mère-Laine. Sou-
vent par Balfe-Laine on entend la Laine la plus
courte & la meilleure de l'animal. Voyez, en ce féru
Laine Basse.
Laine de Moscovie. C'eft le duvet des caflorsj

qu'on tire fans gaier ni oiFeiifer le grand poil. Il faut

beaucoup d'ddrefiè pour cela,& If fccret n'en eft point
encore connu en France. Voyez Castor.
Laine Peiqne'e. C'eft celle qu'on a fait palTer

par les dents d'une lorte de peigne ou grande car-
de , pour la difpofer à être filée. Piulîeurs lui don-
nent auflî le nom d'Eftaim. Voyez Estaim.
Laine d'Eté' de Pologne. C'ell une des plut

fines de celles qui viennent du Nord.
Laine Surce. Voyez, cy-dejus. Voyez aiij^

SuHGE ou Laine en Suin.
Laine Trie'e. Vo;^^e^ Auxy.
Laine Ventre. C'eft celle qu'on tond de def-

fou.s le ventre de l'animal.

Laine Pelade, Pelure, Pelis , ou Avalie;
Voyez. Pelade.
Laine Estaim ou Peigne'e. Voyez Estaim,
Laine Riflard. Voyez Riflard.
Laine Peignons. Voyez Peignons.

f Moyens de défendre les Etoffes , les ameublemens de
Laine , & les poils de peaux , contre les Teignet
ou infeBes qui les rongent , par M. de Reaumur ,

extraits de fes Mémoires , dans ceux de l'Acad.

des Sciences , A. 1728.

On connoit, & l'on ne connoit que trop, au
moins par leurs ravage.i , ce genre d'infeftes fi re-

doutables à nos ouvrages de Laine, Si. à nos Pel-
leteries ; fi on les lailTe s'établir , fuit dans les Etof-
fes communes , Toit dans les ameublemens les

plus fiiperbes , peu à peu ils les hachent , ils les

découpent, & enfin ils les détruid-nt entièrement;

ils dépouillent les plus belles ft)urures de leurs

poils. Elles en détruifent journellement qui dure-
roient des fiécles fi elles les èpargnoient. On les

appelle Teignes , mais plus fouvenc Vers.
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Un ufage aflez ordinaire dans les Maifons où

l'on ne néglige pas entièrement les meubles , Se

fgr tout dans celles où l'on en a d'été & d'hiver,

c(l de faire détendre les TapifTeries ôc les Lits une

fois l'année , de les faire battre Se brolFer : cette

petite façon feule leur feroit un excellent préfer-

vatif contre nos InfeAes , fi on la plaçoit dans le

tems le plus convenable , qui eft celui où la plu-

part des jeunes Teignes font éclofes , & où il n'en

refte plus de vieilles ; favoir , vers le milieu d'Août

.

ou au plus tard dans les premiers jours de Sep-

tembre. On auroit beau battre Se brofler les Meu-
bles en d'autres faifons , ce ne feroit jamais avec

le même fuccès , les coups n'en feroient tomber que
quelques-unes , & y en laifTeroient le plus grand

nombre. Il y a des tems où ces InfeAes redent dans

l'inaAion ; pour y être en (ùreté , ils attachent cha-

que bçut de leur fourreau contre l'Etoffe ; une in-

P.iité de fils de foye tendus comme autant de pe-

tits cordages, les y retiennent fi folidement, qu'il

ne faut pas efpércr que des coups donnés fur une

TapifTerie , les en détachent : au lieu que les Tei-

gnes nouvellement nées , ou celles qui font enco-

re fort jeunes , ne font jamais adhérentes à l'é-

toffe ; elles le font même moins qu'on ne fauroit

croire.

Elles s'attaquent aux Laines de toutes couleurs,

quoiqu'il y ait peut-être des couleurs un peu plus

de leur goût que les autres ; mais la qualité des

étoffes ne leur e(l pas aufli indifférente que leur

couleur. Par préférence elles s'attachent à celles

dont le tinU eft le plus lâche; il leur ell plus ai-

(é d'en arracher des poils pour fe nourrir Se pour
fe vêtir ; les poils les plus aifés à détacher , font

même les premiers qu'elles choififfent dans toute

étoffe. Elles tondent le Drap fin bien plus ras que
les cifeaux ne fauroient le faire ; elles enlèvent le

duvet qui le couvre , dont les brins flottans font

plus aifcs à brifer que ceux qui font tors ou en-

trelafTés ; elles les téduifent à 1 état de ces Draps

ufcs que nous dîfons montrer U corde , & ce n'efl

guéres qu'après les avoir mis en cet état , qu'elles

commencent à les percer; de forie que plus la Lai-

ne des Etoffes eff torfc , Se plus leur tilfu a été

battu , Se moins elles font recherchées par les Tei-

gnes. Les Tapiflèries d'Auvergne font bien autre-

ment fujettes à être rongc'es par ces Infeftes , que
ne le font les Tapifferies de Flandre. On a été

prefque obligé d'abandonner les meubles de cadis

Se de ferge , fort jolis pourtant pour la Campagne ;

on n'ofe prefque plus garnir de ferge les dos des

feuteuils , on les garnit à prcfent pour la plupart

ou de toile ou de peau ; 'lufli nos Manufadures de

ces fortes d'étoffes font-elies extrêmement tombées.

Ces tifîus étant les plus lâches de tous , les Tei-

gnes vienn>:nt à bout de les détruire en peu d'an-

nées.

Quand elles ne trouvent pas à leur bienféance

des étoffes lâches , qu'elles n'en rencontrent que de

ferrées , elles s'y nichent , de ne laiffent pas d'y

faire du defordre , quoique plus à la longue. On
auroit donc befoin de découvrir les moyens de pré-

ferver les unes Se les autres contre leurs atteintes.

Ces moyens fe reduifcnt , ou à avoir le fecret de
les faire périr dans les Etoiles où elles fe font

établies > ou d'avoir celui de changer les ctpftes

dont elles fe nourriifent , en mets qu'elles euilent

en averlion.

La première façon qu'on donne aux Laines les

rend des mets cunvenaLles à ces Infcéles , Se dès
qu'elles ont été dégiaiflces, les Teignes ne les épar-

gnent plus. De là , conclut M. de Reaumur , en-

fuite de plufieurs expériences , on peut frotcr les

Meubles avec des Toifons grafies & propres , pour

en éloigner les Teignes ; Tes Etoffes Se les Meu-
bles n'en feront pas altérés le moitié du monde *

N E. 960
les yeux ne diftingueront pas les endroits frotés

,

de ceux qui ne l'auront pas été. Il eft aifé d'avoir

de cette graide qui défend les Toifons contre les

Teignes , on en doit trouver chez les Apoticaires
bien fournis , fous le nom d'OeJipe ; après tout il

vaut beaucoup mieux la prendre dans l'eau chau-
de où des Toifons auront été lavées , elle fera moins
chère. Sans fe donner la peine de la féparer de
l'eau , il futfira de tremper une broffe dans l'eau

même qui en eft chargée. Se de pafler cette broffe

fur les Etoffés qu'on veut conferver.

Il n'y a aucune graiffe ou matière huileufe aufli

défagréable aux teignes que l'efl la graiffe naturelle

des Toifons. L'odeur de l'Huile ou de l'efprit de
Térébenthine eft auffi un terrible poifon pour les

Teignes. Mais nous la redoutons nous-mêmes; Nous
fuyons pendant quelques jours les appartemens nou-
vellement vernis , à caufe de l'odeur de Térébenthi-
ne ; on n'aimeroit certainement pas à coucher dans
un lit dont les rideaux auroient une pareille odeur.
Cette huile n'altère nullement la couleur des Etof-
fes. On peut donc laiffer dillîper cette odeur avant
que de faire ufage des Etoffes Se des Meubles,

Il ne faut pas beaucoup de cette huile pour fai-

re périr toutes les Teignes des meubles renfermés

dans la plus grande armoire, ou dans un Garde-
meuble. On n'a qu'à délayer une ^oute d'huile de
térébenthine dans la quantité d'efprit de vin nécef-

faire pour mouiller toute la furface fur laquelle en
veut étendre fon huile. Après tout , il fuint de ren-

fermer les meubles dans des endroits où une forte

odeur de térébenthine foit répandue , plus elle fera

forte & plus promtement elles y périront. On
n'aura donc qu'à mettre des papier*^, aes linges, des

morceaux d'étoffes enduits légèrement de cette hui-

le , dans les Armoires ou dans les Garde-meubles

,

Se on n'aura pas befoin de les y laifier plus d'un jour.

Plus les Garde-meubles Se les Armoires feront do-
fcs , Se plus l'odeur fera puiiTante. De la fiimée de

Tabac opère auffî beaucoup , Se promtement , de

même que contre nombre d'autres Infeâes. Il faut

que cette odeur de fumée fe confcrve très forte pen-

dant environ 24 heures , dans une chambre bien fer-

mée où font les Meubles , par tas, ou l'on veut

faire périr les Teignes.

Après ce tems , on pourra hardiment expofer à

l'air ces mêmes Meubles, pour leur faire perdre une

odeur qu'on n'aimeroit pas à fentir.

Nous irions trop loin fi nous rapportions ici tou-

tes les belles obfervations de Mr. de Reaumur , on

peut les voir dans l'endroit indiqué. Il nous fufRt

d'en avoir donné le précis Se le plus important pour

en faire ufage.

Les Laines payent en France Us droits Senirit à
de fortit, ou fuivmt leurs diffhentes qualitis , on fni-

vant les divers Tarifs qui les ont rifles.

£ N T K e' E s.

Tarif de 166^,

Les Laines venant d'Efpagne , des Indes , Âllm*'

gne , Angleterre , Sigovie , & autres Pais Etrangin ;

Ù les laines de Languedoc , Provence & Dauphini,

40/ du cent pefant.

Les Laines de vigogne , aujji 40 /.

Les Laines dAgnelin en fuin venant de Mojcwu

(fr dailleurs, i liv. 10 f.
Les Laines fines Û gro§ies filées de toutes couleurs ,

y liv.

Les Laines dAutriche , qu'on nommt autrement Foil

ou Ploc dautruche > i f /
Les Laines du levant Ù de Barbarie font du nom-

bre des m^ircbandifes fur lefijuelles il doit être levé vintt

pour cent de leur valeur , conformément à tArrêt M
Confeil du 1 y Août i(S8y , dam les cm expliqnii ^""

le dit Arrit.

En-

vttgne, 2

pour tanc

ville.
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Tarif de la Douane de Lyon.

Ui ÎMii'.es d Angleterre jy/ du quintal eTMnciett-

ne taxation » 6* 20/ de nouvelle rèapriciation.

Les Ldinet Je Languedoc , Provence & Dauphini

,

Hanche! & lavées , ib f. de U halle d ancienne taxa-

tion , & 9 f-
du cent pefant de nouvelle.

tes Laines étrangères blanches Ù lavées , 27 / d'an-

ciens droits par chaque halle y Û 20 de nouveaux par

quintal.

Us Laines teintes ou Terfes de Languedoc & Au-

vime, 24 / de la balle n'excédant deux quintaux

pm fancienne taxation ,Û 10
f.
du cent pour la nou-

ville.

IjCS Laines noires Ù furges de France ,7/6 den.

jie la balU d'anciens droits ,& $ f du cent de nou-

veaux.

Laines ou Aignel furges étrangères y 12 f. 6 den.de

la halle d'ancienne taxation , (f 6 f. du quintal pour

U nouvelle.

Laines filées fines dAmiens, 4j/. d» quintal pour

tous droits anciens Ù nouveaux.

Laines Pelades 7/ 6 den. de la halle ^ancienne ta-

xation, & }f. du cent pour la nouvelle réapréciation.

Sortie.
Tarif de 166^.

Laines de toutes fortes , i J liv. du cent pefant ; fa-

voir pour l'ancien droit 3 liv. 3 ^ pouf la traite doma-

niale 12 liv.

Lai)us dagnelin en Juin , le cent pefant 12 liv. fa-

voirpour Fancien droit 20 f. & n Uv. pour la traite

domaniale.

Laines fines filées , comme fil de laine fine à faire

tapiferies , 7 liv.

Laines moyennes Ù groffes filées , comme fil de laine

moyenne Ù grojfe , 3 liv.

Laines d Autriche ou Ploc d'Autruche, J liv. 12f.

favoir 12 f. pour l'ancien droit , Ù j liv. pour la trai-

te domaniale.

Le Roi ayant or ..onné par un Arrêt de fon Con-
feil du 24 Novembre 1722 , que les Laines qui paf-

feroient des Provinces de Xaintonge , Angoumois,
la Marche & Limofin dans celle de Poitou , acquit-

leroient les droits d'entrée des cinq Grolles Fermes,

à raifon de 40 fols du cent pefant des laines vivan-

tes , & de 30 f. auffi du cent pefant de celles ap-

pellées communément Laines d'Abat-Chauvées ;.&
étant informée que l"*; mêmes conteftations qui

avoient donné lieu à cet Arrêt , furvcnoient jour-

nellement au fujet de la perception i^es droits fur

les différentes laines que les Marchands des autres

Provinces faifoient entrer dans l'étendue de la Fer-
me , Sa Majefté pour établir une uniformité de droits

dans les Bureaux , a ordonné en général parun nou-
vel Arrêt du 19 Avril 172? , que les laines qui paf-

feront des Provinces de (on Royaume , réputées

étrangères dans l'étendue de celle dçs cinq Grof-
fes Fermes > acquiteront à l'avenir les droits d'en-

trée à raifon de 40 lois du cent pefant, de celles

appellces Plures , Paignons , Douillons , Pattes &
Çiieuës ; & toutes celles appellécs communément
Laines d'Abat-Chauvées.
LAINER ou LANER, Terme dont on fe fert

dans les manufactures de draperies & autres étoffes

de laine, pour fignificr, tirer la laine fur la fuper-

fcie d'une étoffe , la garnir , y faire venir le poil

par le moyen des chardons. On dit aufïï dans le

même fens , Eplaigner , Emplaigner , Aplaigner &
Parer,

Donner une voye , un trait ou un tour de char-

don à une étoffe , c'eft la lainer une fois d'un bout
a l'autre. Ainfi lorfqu'on dit , qu'il faut donner
tjuinze ou vingt voyes , traits ou tours de chardon
à un drap, cela doit s'entendre qu'il le faut lainer

Diilion. de Commerce. Tom. IL

L A t K. L A i t. ^(çt

iy ou ao fois de fuite. Voyex. ci-après Laineuiî.
Lainer une Tapisserie. C'efl dans la fabrique

des tapiflèries de tonturcs de Laines, couvrir de Lai-
ne hachée & réduite en poufllére l'ouvrage du Pein-
tre avant que les couches en foient fécnes , ce qui

fe fait par le moyen d'un très petit tamis, que l'Ou-

vrier tient à la main. Voyet. Tonture , où il eji

parlé de ces fortes de tapifferies.

LAINERIE. Qui e(l de Laine
,
qui c(l fabri-

gué de Laine. On dit , Commiffairc Infpcfteur des
Manufaftures de draps & étoffes de Laincric.

LAINEUR , LANEUR , EPLAIGNEUR
j

EMPLAIGNEUR, APLAIGNEUR, PAREUR.
Ce font tous termes fynonymes en ufage dans les

manufactures de draperies & étoffes de Laine
, pour

fignifier l'Ouvrier qui laine les étoffes ou autres ou-
vrages de lainerie.

Les outils ou inftrumens avec lefquels le Laïneur
travaille, fe nomment Croix ou Croifées, qui font

des efpèces de doubles croix de fer avec un manche
de bois , fur lefquelles font montées des broffes de
chardon.

Les Laineurs lainent ordinairement deux en mê-
me tems , l'étoffe deflinée au lainage étant fufpenduc
entr'eux fur une perche qui pend du plancher.

Cette façon fe donne toujours à l'endroit, en faifant

aller les croix de haut en bas , & en commençant
toujours à contre-poil pour finir à poil. Les deux
Laineurs font debout , & l'un devant l'autrci

Pour être reçu Maître Laincur à Paris, il faut

avoir fait trois années d'aprentiflage. Les derniers

Statuts de ces Ouvriers font de l'an 1606. Ils leur

donnent la qualité de Maîtres Foulons & Pareurs de
draps j le nom de Foulon leur ayant été donné

,

parce qu'anciennement ils fe mêloient de faire fou-
ler les draps & autres étoffes de Laine ; mais à
préfent ils ne font plus que les lainer ou parer fur

la perche avec les chardons.

Quoique par fes Statuts ils foient appelles Pa-
reurs, cependant à Paris ils font plus ordinairement
nommés Aplaigneurs,Emplaigneursou Eplaigncurs.
En Normandie on dit , Laineur ou Laneur , &

en Languedoc , Pareur. Il paroît que de tous ces
termes celui de Laineur convient le mieux à cet Ou-
vrier

,
puifque c'eft lui qui lunie l'étoffé

, qui en ti-

re la laine pour lui doniier du poil. Voyez Lainer.
LAINEUX. Qui a beaucoup de laine ; ce qui fe

dit des étoffes de lainerie qui font bien garnies de
laine. On le dit auHi des toifons qui n'ont pas en-
core été tonduifs de dellus le dos des moutons. Ces
moutons font laineux : Ces toifons font laineufes.

LAINIER. Celui qui fait le commerce des lai-

nes. Il fe dit plus particulièrement de ceux qui ven-
dent en écheveaux & à la livre les laines qu'on em-
ployé aux tapifferies , franges & autres ouvrages.

Ces Marchands font proprement les Teinturiers en
laine ; auflî leur en donne-t-on le nom dans leurs

Lettres de Maîtrife.

LAINIERE. La femme ou la veuve du Lainicr.

Lainière. On appelle Barques Lainières, de
petits bâtimens François qui font avec les Anglois
un commerce de contrebande des laines d'Angleter-

re, d'Ecoffe & d'Irlande. Voyezl'Artii'; général du
Commerce , oh il eH parlé de celui de la Grande Bre-

tagne.

LAI.SOT. On nomme ainfi à Laval en Bretagne
la plus petite laize que les toiles qui fe fabriquent

dans cette Ville , peuvent avoir fuivant les Rcgle-
mens. Voyez Laize.

LAIT DE LUNE, Terme de Chymie. Voyez

Agaric minerai.

LAIT VIRGINAL. Liqueur de bonne odeur,
qui fe fait en dill'olvant du Benjoin & du Storax

dans de l'efprit de vin. On l'appelle lait virginal ,

à caufe qu'en en mêlant quelques goûtes dans de
l'eau commune , elle devient blanche & prend la

couleur du petit-lait. S s Le
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j-, LAIT. LAIZE.
juc meilleur Lait virginal eft celui qui fc fait avec

le baume blanc Se le liorax en larmes , auxquels on

ajoute du mufc , de la civette , ou de l'ambre , fui-

vant que ceux qui veulent s'en fervir ont du goût

pour l'une de ces odeurs.

Le Lait virginal commun fcrt aux Chirurgiens êc

Barbiers , pour mettre dans l'eau avec laquelle ils

«Jtuvent & lavent le vifage de ceux à qui ils font

la barbe ; celui où l'on ajoute la mirrhe n'eft oas de

fi bonne odeur, mais il ert bon poyr enlever les ta-

ches de les rougeurs qui s'élèvent fur la peau : on

LAI. L A M. 9(4

« Ion a reconnu qu il n etoit propre qu a rioer oc a

gerfer les parties fur lesquelles on l'appliquoit , &
non à les embellir.

Ses bonnes qualités, quand on en achète , font d'ê>-

tre d'un très beau rouge , clair , fort odorant , &
Tentant l'efprit de vin le moins qu'il eft poffible.

LAITON. Efpèce de cuivre. Voyet. Leton.

LAIZE, ou LAYZE. Largeur qu'une étoffe

ou une toile doit avoir entre les deux lifiéres.

Lmïz^s ou Urgents des itoffes dor, Xargent 'if de foyr,

fuivant les trois Riglemtns de l66j , 'pouf les

Filles de Paris , Lyon 6' Tours.

Lei velours pleins > façonnés, ras, coupés, tirés,

fîgur'.'s, tors, moyens, petits , enfin de toutes for-

te», auflî-bien que les pannes, les peluches & les

grilFes , doivent avoir \\ de laize, c'eft-à-dire , une
demi-aune moins un a^' de large.

Les draps d'or & d'argent fin , brocards , fatins

,

damas , tabis à fleurs, velours , toiles d'argent, tant

pleines que figurées > doivent pareillement fe faire

de demi-aune moins -î^ , de même que tous les fa-

çonnés , comme luquoifes, damas, vénitiennes, da-

maffé , icc. (ans or ni argent ; & encore tous les

fatins pleins , quelque nom qu'on puifle donner à

toutes ces étofiesk

Les "TafTetas Se tabis pleins > tant forts que foi-

t>les, de toutes couleurs & noirs luftrcs, peuvent

être ou de demi-aune moins j'^ , ou de demi-aune

entière, ou demi-aune demi-quart : ils peuvent mê-
me s'augmenter au defllis de cinq huit ; ce qui doit

audi s'entendre de tous taffetas figurés à la marche,

rayes en long &: en travers, mouchetés i nuancés,

& des tabis figurés.

Les filatrices & papiclines tramées de fleuret , tant

pleines que façonnées , demi-aune , & demi-aune

demi-quart.

Toutes les étoffes mélangées de poil de chèvre

,

laine , fil & coton , 6cc. comme Egyptienne , fatin

de la Chine, damas cafiàrt, camelotine, Modene,
fatin de Bruges • iegatinc, ferge, dauphine , étami-

ne du Lude, tripes de velours, brocatelle , toile

de pourpoint , écharpe de foye , oflade , demi-ofta-

de , balin , fùtaine , mcncayar , &c. doivent au

moins avoir demi-aune moins un feize , ou demi-au-

ne entière, ou demi-aune un feize.

Les moires liilês ou unies , burails , ferandines >

&c. tant pleines que figurées , tramées de laine ,

poil , fil , &c. font de quatre fortes de Laizks ; Sa-

voir, quartier & deini , demi-«une moins un feize,

demi-aune entière , & demi-aune un feize.

Les toiles de foye, gazes, étaoïines, crapaudail-

les , prifonniéres ôc toutes autres femblables étoffés,

auflî-bien que les crêpes crêpés , crêpes unis &
gros crêpes , font fùu fuivant leurs largeurs ordi-

naires qui ne font pas exprimées dans les Régle-
inens , mais qu'on peut voir aux Articles particuliers

de toutes ces étoffes , fuivant leur ordre alphabéti-

que.

Enfin les taâietas à jarretières doivent avoir un
tiers de large.

Ce qui dttermin» les Laizts dti étoffes, eft la lar-
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geur de leurs rots ou peignes , le nombre de leurs
portées, & la cniantitè de fils dont chaque portée
eft compofée. Toutes ces chofes fe trouvent aux
Articles où il eft parlé de chaque étoffé de foye en
particulier.

A l'égard des Laizes des étoffés de laine & des
toiles , on peut voir les Articles des Draps , des Se».
GES , des Examines , des Camelots , Drogi;ets
5cc. & l'Article général des Toiles.

'

Laize. Se dit auffi de la largeur des toiles. Lej
Laizes des toiles de Laval font de quatre fortes:

favoir , la grande Laize , la haute Laize ou moyen-
ne , ]a Laize ordinaire , Se le Laizot. On peut voir
dans le Règlement fuivant , combien chacune dn
ces Laizes doit porter.

Riglemeni pour Ut Laizes des toiles qui fe fabriautnt

dans la Ville Û Vicomtide Laval, fait en i(J8j,

article XIII.

Les toiles de Laval deftinées pour le commerce
doivent avoir l'une des quatre largeurs fuivantes me-
futées à l'aune de la dite Ville.

1°. Celles appellées de grande Laize , trois quarts
un pouce Se demi en écru , pour avoir en blanc les
dits trois quarts juftes . revenans à l'aune de Paris

i } } un pouce 6 lignes î.

2*. Celles appellées de hautes Laizes ou moyen-
nes Laizes, deux tiers deux pouces quatre lignes en
écru , pour avoir en blanc deux tiers un pouce

, re-

venant à l'aune de Paris à trois quarts trois pouces
deux lignes deux tiers de ligne.

3^ Celles appellées de Laize ordinaire , deux tiers

moins un pouce en écru , pour avoir en blanc de-

mi - aune demi-quart , revenant aux trois quarts juRc

de l'aune de Paris.

belles appellées de laizot , demi-aune en é*

pour avoir en blant demi - aune moins 9 li-

nes , revenant à demi-aune un douze de l'aune de

aris.

Laize. Se dit aufli pour fignifier ce qu'on en-

tend ordinairement par le mot de Lé. Ainfi l'on dit:

Il faut fix Laizes de velours pour une jupe , au lieu

de dire , fix lés. Ce terme n'eft point en ufage à
Paris , peu à Lyon , mais davantage à Tours.

Laize de Bonjon. Terme de manufafturesde

toiles , particulièrement en ufage dans celles de Nor-
mandie. Il fignifie la largeur d'une toile faite dans

des rots d'une aune, enforte qu'elle fe trouve de
trois quarts Se demi un fixiéme de large. Vt^'ez le

Utilement pour Ut toiUs blancards tf fleurets, de \6-j6,

LAKENSE DOZYNKENS. Draps d'Angleter-

re qui fe fabril^ent à Norfoick ; les pièces font de

18 aunes. C'eft un terme Hollandois
, qui lignifie

Draps douzains.

LALE'-VISTIC. C'eft ainfi que le poivre de

Madagafcar eft appelle en langue Atadecaffe, c'eft-

à-dire , en langue des originaires de cette Ile, la plus

grande de l'Afrique. y<>yet. Poivre.
LAMANAGE, ou PILOTAGE. Terme de

commerce de mer. C'eft le travail des Mariniers

qui conduifent les vaiffeaux à l'entrée ou à la for-

tie des Ports , havres , ou rivières , particulièrement

dans les lieux où l'entrée eft difficile.

Les AlFureurs ne font point tenus des fraiz de

Lamanage ou Pilotage. Ce font menues avaries qui

doivent tomber , un tiers fur le navire , & les deux

autres tiers fur les marchandifes. Cela eft conforme

à l'Ordonnance de Marine du mois d'Août 1681

,

art. 30 du tit. 6, Se art. 8 du tit. 7 du livre 3.

LAMANEURS, qu'on nomme auflî LOC-
MANS. Ce font des Pilotes établis pour condui-

re les vaifleaux à l'entrée & fortie des ports & des

rivières navigables : leur nombre fe règle par les

Oliiciers ordinaires , mais de l'avis des Echevins Si

des plu'; notables Bourgeois.

I
11 y a aparence quele mot de Lamaneur vient de

Loem^ni
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locman; ce dernier eft ufité en Bretagne; c'eft un

n; t corrompu de Lootfman qui eft Hollandois. Looti

veut dire de plomb, & Man, homme ; comme qui

diroit l'homme du plomb , parce qu'un Lamaneur ou

Locman , a toujours le plomb à la main fur un vaif-

feau qu'il conduit , pour fonder les entrées &^ les

fotties des Havres , Ports , Rivières , &c. de même

que fur les côtes où il navige.

fCette Etymologie eft d'autant plus certaine, que

la plupart des termes delà Marine Françoife, vien-

nent de ceux de la Marine Hollandoife j comme

Pilote , Bofleman , Matelot , Ancre , Laft ou Left ;

les noms des vents , Calfater , & un*: infinité d'au-

tres. Voyet. pur extmple les Artitles Mate:,ot , Ù
PlI-OTE. ...

Les Lamaneurs doivent avoir au moins vtngt-cinq

ans, & ne peuvent être reçus qu'après un examen

fur les manœuvres & fabrique des vaifTeaux , les ma-

rées, les bancs , les courans , les écueils & autres

cndroi:? difficiles des rivières , ports & havres de

leurs ètablilTemens.

Ils font obligés après leur réception de tenir tou-

jours leurs chaloupes garnies d'ancres & d'avirons

pour être en état d'aller au fecours des navires au

premier fignal.

Nul Marinier, s'il n'eft reçu Pilote Latianeur

,

ne peut fe préfenter pour la conduite des vaifleaux ;

permis néanmoins aux Maîtres des navires de pren-

dre des Pécheurs pour tes piloter au défaut des La-

maneurs , à la charge pourtant de fe fervir du La-

naneur, s'il fe préfente avant que les lieux dange-

reux foient pafTés , fur le falaire duquel doit être

alors déduit celui du Pécheur qui a fervi avant fon

arrivée.

Tout Lamaneur yvre qui fe préfente pour pilo-

ter eft condamné à cent fols aamende & interdit

pour un mois.

Les navires qui font les plus proches doivent être

pilotés les premiers , à peine de 25 livres d'amende

contre le Lamaneur qui leur aura préféré les plus

éloignés ; & il leur eft fait pareillement défenfe d'al-

ler plus loin que les rades au devant des vaifleaux

,

d'y monter contre le gré du Maître , ni d'en fortir

qu'ils ne foient ancrés & amarrés au port ; & fi c'eft

en fortant , qu'ils ne foient en pleine mer , à pei-

ne de perte de leurs falaires & de jo livres d'amende.

Pour la fureté du vaifleau & la décharge du La-

maneur, le Maître doit déclarer combien fon vaif-

feau tire d'eau, à peine de 2j livres d'amende, au

profit du Lamaneur pour chaque pié recelé.

Les Latr.aneurs ne peuvent exiger d'autres falai-

res que ceux réglés par les Officiers Se contenus

dans les tableaux ou tarifs mis au Grefte, & affichée

fur le quai , à moins que ce ne foit en cas de tour-

mente & de péril évident , & alors ils doivent être

arbitrés par les Officiers ordinaires & de l'avis de

deux Marchands ; les Ordonnances de Marine dé-

clarant nulles toutes promefles faites aux Lamaneurs
dans le danger du naufrage.

Le Lamaneur qui par ignorance fait échoiier un
bâtiment , eft condamné au foUet & privé pour ja-

mais du pilotage j & à l'égard de celui qui raalicieu-

ftment a jette un navire lur un banc ou un rocher,

ou à la côte, il doit être puni du dernier fuplice , Se

fon corps attaché à un mât planté près le lieu du
naufrage.

Enfin c'eft aux Lamaneurs à examiner fi les ton-
nes & balifes font bien placées , & s'il n'eft point

arrivé quelques changemens dans les fonds & pafFa-

ges ordinaires pour en donner avis aux Officiers &
'u Maître Ja quai & du port.

Au refte il eft libre aux Maîtres & Capitaines de
Navires François ou étrangers de prendre tels La-
maneurs que bon leur femble , fans pouvoir être con-
traints de prendre à la fortie ceux dont ils fe font
firvis à l'entrée.

Diiiivh de €tmmme, Tom. II.
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Toute cette police des Lamaneurs & Locmans eft

tirée de l'Ordonnance géi éiale de la Marine du mois
d'Août 1681 , Si de l'Ordonnance particulière tou-
chant la Marine des Côtes de la Province de Bre-
tagne du 18 Janvier i68y.

LAMAKIE. C'eft ainfi que quelques-uns appel-

lent la plante qui fert à faire la ibude. Voyet, Soir-
DE.

LAMBEAU. Morceau de toile ou d'étoft'r dé-
chirée.

Lambeai;, Signifie en terme de Chapelier un mor-
ceau de toile neuve & forte, taillée en pointe de
la forme des Capades , qu'on met entre chacune ,

pour empêcher qu'elles ne fe joignent , ou comme
ils difent, qu'elles ne fe feutrent enfemble tandis

qu'on les bâtit pour en faire un chapeau. C'eft pro-
prement le Lambeau qui donne la figure au cha-
peau , & fur lequel chaque capade fe forme, ycyet
Chapeau.
LAMBOURDE, ou FRANC-BANC. C'ef le

dernier des bancs ou lits de pierre de taille qui fe

trouvent dans toutes les carrières des environs de
Paris, à la réferve de celles de S. Maur, où au
deflbus de la Lambourde on trouve encore le fou-

pierquieftun banc de moilon. Toy» Franc- Banc.
Lambourde. En terme d'exploitation & de mar-

chandife de bois , eft aufli une pièce de bois de Icia-

ge qui a trois pouces en quarré. Voyez Bois de
Charpente.
LAME. Pièce de métal , mince Se étendu , foît

en long foit en large , battu au marteau , ou fondu
ou coulé dans des moules.

Lame. En terme de monnoyes Se de fabrique de
médailles , eft un morceau long Se étroit d'or , d'ar-

gent ou de cuivre , coulé & jette en terre dans des
moules ou chalTïs pareils à ceux des Fondeurs de
menus ouvrages.

C'eft de ces Lames, après qu'elles ont pafTé par le

dégroffi & par le laminoir , pour les réduire à l'é-

paiftéur Se au poids des efpèces , des médailles ou
des jetions qu'on veut fabriquer , qu'on coupe les

flaons qui doivent être monnoyes Se frapés. Voyez,

MONNOYAGE & LAMINOIR.
Lame. Eft aufli le modèle même qui fert à faire

les moules dans lefquels doivent être moulées les la-

mes d'or , d'argent ou de cuivre , qui fervent au
monnoyage des efpèces Se des médailles.

Ce modèle eft ordinairement de cuivre long de
12 ou ly pouces ) Se à peu près de la largeur Se

cpaiflieur de l'ouvrage qu'on veut faire. On en met
huit dans chaque chaftis pour les Louis d'or , dix
pour les demi-Louis , cinq pour les écus , fix pour
les demi-ècus, & huit pour les quarts. On en fait

de même à proportion pour les monnoyes de cui-

vre. Se pour les médailles & jettons: chaque chaf-;

fis tenant plus ou moins de lames à proportion de
l'épaiflèur Se du diamètre des pièces qu'on veut fra-

per. Voyez Monnoyage.
Lame. Il fe dit encore de cette partie desépées;

des poignards , des bayonnettes & autres telles ar-

mes offenfivcs , qui perce & qui tranche. On dit

auffi la Lame d'un couteau, la Lame d'un rafoir, pour
exprimer la partie de ces utenciles de ménage qui

coupe ou qui rafe. Toutes ces fortes de Lames font

d'acier très fin ou du moins de fer bien acéré. Les
Lames des armes fe font par les Fourbifléurs , & les

Lames des couteaux par les Couteliers. Voyez. FouR-
BissEUR é" Coutelier.
La bonne qualité d'une Lame d'épée eft d'être bien

pliante & bien évidèe : on en fait à arrête , à dos

Se à demi dos.

Les Lames de Damas Se d'Angleterre font les

plus eftimées pour les étrangères , Ik celles de Vien-
ne en Dauphiné pour les Lames qui fe fabriquent en
France.

Les Lavtes dépits Û autres armes payent en France
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îei droitt (fentrée comme mercerie, c'efl-à-dire» JO li-

vre] du cent ptfant > conformément à l'Arrêt du 3 Juil-

let 169a , o" J
livres À lafirtie, ou mime feulement

2 livres , qutind elles font déclarées pour les Pais iirAn-

gers , Û qu'on a obtenu U permijfion d'en faire fortir,

celte marchandift étant de contrebande pour la fortie

fuivant l'Ordonnance de 1687.

Les droits qu'elles payent en cortpquence du Tarifde

la Douane de Lyon , font :

Pour les Lames d'fptes lirangires 4 fols 7 deniers la

douzaine tant d ancienne que de nouvelle taxation.

Pour les Lames tfépées du Royaume, 3 fols.

Et pour les Lames de dagues étrangères , i f. 6 d.

Lame. Se dit chez les TilFerans & Ouvriers qui

travaillent de la navette , de cette partie de leur

métier qui efl compofce de plufieurs petites cor-

delettes ou ficelles attachées par haut &. par bas à de

loneucs tringles de bois appellc'es Liais.

Chacune ne ces cordelettes qu'on nomme LifTes .

a fa petite boucle dans le milieu , faite de la même
ficelle , ou fon petit anneau de fer, de corne, d'os,

de verre ou d'émail , à travers desquels font pafrés

les fils de la chaîne de l'étoffe ou toile qu'on veut

fabriquer.

Les métiers montés pour les étoffes qu'on veut

qui foient croifces des deux côtés, ont chacun qua-

tre Lames ; ceux montés pour les étoffes qu'on ne

veut croifcr que d'un côté, en ont trois ; & ceux

moniés pour les étofîiîs qu'on ne veut point qui

foiciit croifécs , de même que pour les toiles, n'eu

ont que deux.

Les Lames qui font fufpenduësen l'air par des cor-

des palTées dans des poulies placées au haut du mé-
tier de chaque côté , entre l'eiifuble & le rot ou pei-

gne, fervent par le moyen des marches qui font en

bas , à faire hauffer & baiffer alternativement les fils

de la chiiîne , entre lesquels on lance la navette
,

pour porter fucceflîvement le fil de la tréme du cô-

té d'une lificir i l'autre.

Lame. Eli aufli un terme de TifTutier-Rubanicr ,

qui lignifie de petites lattes qui foûtiennent les mar-

ches de leur métier , & qui fe haulfent & fe bailli^nt

avec elles à mefurc que les pics leur donnent le mou-
vement.

Lame. Signifie encore de l'or ou de l'argent trait,

fin ou faux , qu'on a battu ou écaché entre deux pe-

tits rouleaux d'acier poli
,
pour le mettre en état de

pouvoir être facilement tortillé ou filé fur de la foye

6u fur du fil de chanvre ou de lin.

Quoique l'or & l'argent en lame foit prefque tout

defliné à être filé fur la foye ou fur le fil , on ne

lailTe pas cependant d'en faire entrer de non filé dans

la compofition de quelques étoflës , même de cer-

taines broderies , dentelles & autres femblables ou-
vrages , pour les rendre plus brillantes & plus riches.

l^oyei Or. Vous y trouveret. la manière de tirer For

Ù l'argent tant fin quefaux , pour le difpofer à être em-
ployé en trait , en lame , ou en filé,

Lame. Les Confifcurs nomment Lames d'écor-

cc de citron , Lames d'écorce de limon , & Lames
d'écorce d'orange, l'ccorce de ces fruits qu'ils ont

levée de delTusTa pulpe, & coupée en tranche pour

les confire & les tirer au fec. Foyez Confiture.
Lame. Les Couvreurs appellent Lame à deux

tranthans le corps du marteau dont ils fe fervent à

couper l'ardoife.

LAME'. Terme de manufacture âc d'ouvriers en

draps d'or & d'argent. Un ouvrage lamé . un drap

d'or ou d'argent lamé , c'ed un ouvrage ou une
étoffé où il entre de la lame d'or Se d'argent. Il

n'y a que les plus beaux draps d'or Se d'argent qui

foient lamés. On le dit aufll des broderies & des

dcntolles. yoyei ci-defus Lame d'or et d'ar-

GtNT.
LAMIFRS. Ouvriers dont la profe/ïïon e(l de

faire des laine» pour fervir aux Ouvriers Si Manu-
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fafturiers en draps d'or , d'argent , de foye & de lai-

ne , aux TifFerans & à ceux qui font des bazins
, des

futailles, des canevas , Si autres femblables qui tra-
vaillent fur le métier.

LAMINOIR. Efpécc de machine ou de moulin
dont on fe fert dans les Hôtels des Monnoyes Se
dans les Balanciers des Médailles

, pour applatir les

lame» d'or , d'argent , & de cuivre , & les réduire

à l'épaifTeur Se au poids qu'on veut donner aux ef-

péces ou aux médailles.

Le Laminoir efl compofé de deux parties princi-

pales ^ du dégrofli Se du laminoir proprement dit;

les autrts parties qui fervent à donner le mouve-
ment à ces deux pièces , font l'arbre de la grande
roue , la grande roue , deux lanternes Se un hérif»

fon , aufli chacun avec leurs arbres.

Dans le milieu de la machine efl pofé le dcgrofïï^

Se a une des extrémités le Laminoir. Chacune de ces
deux pièces a deux rouleaux ou cylindres d'acier

,

qu'on peut aprocher ou éloigner avec des vis à dif-

crétion, félon qu'on veut donner plus ou moins d'é-

paifTeur aux lames qu'on pafle entre deux. Enfin un
ou deux chevaux attachés à un morceau de boit qui

truverfe l'arbre de la grande roue , la fait tourner, &
par le moyen des lanternes & du hériffon > donne 1«

même mouvement aux cilmdres du dégroffi Se du la-

minoir.

Il efl facila de remarquer , que le Laminoir prend
fon nom des lames qu'on y réduit à l'épaifTeur con-

venable i Se l'on comprend affez que le dégrofli a le

fien. de ce que c'efl entre fes rouleaux qu'on dé-

groflit les lames , en les y paflant au fortir des mou-

les après les avoir ébarbées & boeflées.

Le Laminoir, qui femble préfentement donner le

nom à toute la machine , n'en efl pourtant qu'une

partie. Le tout enfemble s'appelle un moulin, & quel-

quefois une jument. Cette dernière dénomination

lui vient de ce qu'au commencement qu'elle fut in-

ventée on fc fervit d'une jument pour la faire tour-

ner. A l'égard du terme de Moulin qui efl fon véri-

table nom . c'efl de lui qu'on a appelle Monnoyt au

Moulin celle dont les lames font réduites à Itur é-

puilléur par le moyen de cette machine , pour ladif-

tiiiguer de celle qu'on fabrique au marteau , c'efl-

à-dire dont les lames font dêgroflîes Se ajuflées avec

le marteau fur l'enclume.

Quelques-uns ont crû que cette machine étoit de

l'invention du célèbre Varin dont on parle à l'Ar-

ticle de la Monnoye des Médailles , mais tout au

plus il n'a pu que l'augmenter & la perfectionner,

puifqu'on a remarqué au même Article de la MoN-
MOVE qu'on s'en fervoit dès le régne de Henri II.

t Nous ajouterons à l'Article du Plomb un nou-

veau Mémoire de M. Remond, fur la manière de le

laminer , à peu près comme les autres métaux.

LAMIS. On appelle à Smyrne Draps Lamis une

des fortes de draps d'or de Venife , que les vaiffeaux

Vénitiens y apportent. Les Lamis payent les droits

d'entrée à la Douane du Grand Seigneur , à raifon

de 3 piadrcs j le pic.

LAMON. Bois de Brefil qui vient de la Baye de

tous les Saints dans l'Ameiique ; on l'appelle aufli

Brefil de la Baye, Se Brefil de tous les Saints. Vo^n

Brésil.

LAMPANTE. Les Italiens Se les Provençaux

appellent Huile Lampante , celle qui efl claift & bien

purifiée. Voyez Huile d'Ouvk , à l'endroit oi il

efl parlé de celles de GraRe Se d'Ontillt.

LaMPARILLAS , ou NOMPAREILLES.
Sorte de petits camelots très légers, qui fe fabri-

quent en Flandre , particulièrement à Lille & aux

environs.
,

Il y en a de diverfes façons, les uns unis , les au-

tres à petites fleurs, & d'autres rayés. Leur largeur

ordinaire efl de | , ou un quart & demi d'aune me-

fure de Paris , & les pièces font plus OU moins lon-

gues fuivant la fantaific des Ouvriers. ^^
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Il s'en fahriciue tout de laine ou de laine mé\ie

(fini lil Ac Iniiie en cliuînc. Le mot de LamparilUi

cil Erpagnol, aulfi la deflination de la plus grande

partie de cci cKifes cR-elle pour rEfpagne. On les

nomme en Frani^ois NoinpariilUs , à caufe qu'elles

n'ont point leurs pareilles en largeur aui cft toute

des plus étroites. Les Flamans leur donnent auflî

quelquefois les divers noms de Polimittes , Polemits

yu Polomittes. Voyex. Pox.iMirES, dr Camelot.
LAMPASSES. Toiles peinte» qui fc font aux

Indes Orientales, particulièrement en pluîîeurs lieux

delà Côte de Coromandel. Elles ont i8 cobres de

Inng fur deux de large , à raifon de 17 î pouces de

Roi le cobre ; elles font bonnes pour le commerce

dinde en Inde, fur tout pour les Manilles.

LAMPE. VailTeau propre à contenir de l'huile ou

autres matières gralîes & onélueufes , qui par le

jnoyen d'une méclie de coton qui en eft numeâée •

fervent à éclairer pendant la nuit.

LfsChimiftes & quelques Ouvriers fe fervent du

feu de la Lampe , les uns pour leurs opérations chi-

miques , les autres pour leurs ouvrages.

La Lampe des Emailleurs e(l de fer blanc, de for-

me prcfque ovale, applatic deffus & deffous : fun

grand diamètre n 6 pouces , & le petit 2 ; fon épaif-

feur cA de 18 lignes : une boëce fans couvercle de

même métal & de même figure l'enferme & fert à

recevoir l'huile que l'ébullition & la chaleur en font

re'pandre : le tout e(l foutenu fur une pierre plate de

figure quarrée, d'un pouce de hauteur. On fe fert

d'huile de cheval pour entretenir le feu de cette

Lampe. Vayn Email Ù Huile de Cheval.
Lamfe. C'ell aulTi une forte d'étamine de laine

,

qui fc fabriijue dans quelques lieux de la Généralité

d'Orléans , particulicremci\t dans les manufaélures

d'Authon. Ces étoffes fe font toutes de laines d'Ef-

pagne : on .';jpelle aufli quelquefois Laines Lam-
pes , les Lampes dont elles font faites. Voyet. Exa-
mines.

LANDL Foire franche qui fc tient à Saint De-
nis Ville de l'Ile de France à une boiuie lieuë de Pa-
ris, le lundi d'après la Saint Barnabe.

Cette Foire , autrefois fi fameufe que le Parle-

ment & autres Jurifdi^ions de Paris , auflî bien que
fon Univeri'ité, prenoient un jour de vacations pour

y aller, doit fon ttabliircment , ^ ce qu'on croît com-
munément , à Charles-le-Chauve

,
qui lui accorda

la franchife & quantité d'autres privilèges dont elle

jouit encore en partie, avec diminution néanmoins
de beaucoup de fon commerce & de fa réputation.

Elle fe tenoit dans les premiers tems fur le grand
chemin de Paris à deux mille pas de l'Eglife de S.

Denis qui n'étoit alors environnée que d'un hameau
de peu de conféqucnce ; depuis Louis XI. la trans-

fera dans la Ville. Elle dure ij jours avec un aflèz

grand concours de Marchands & d'Ouvriers qui y
apportent des marchandifes , même des Provinces
les plus éloignées du Royaume j les principales con-
fident en draps iSc en toute autre forte d'étoffes de
lainerie ; le relie étant peu de chofe.

Les Maîtres & Gardes du Corps de la Draperie

&dc la Mercerie de Paris ont droit d'y aller vifiter,

auner & marquer ces fortes de marchandifes , pour
coiinuîtrc fi elles font de longueur , largeur Se qua-
lité portées par les Régleniens des Manutaftures , &
Si en rci;oivcnt un droit. Voytx. Auneur,

Les Infpeftcurs des mêmes Manufactures du dé-

partement de la Halle aux Draps de Beauvais , y
ont aulfi droit de marque & de vifite.

Il ne faut pas attribuer au Landi les droits fuf-

pefls que quelques Auteurs veulent que Dagobe t

ait donné ,iux Foires de S. Denis , de durer quatre

femaiiies, pendant lefquelles les Marchand» de Paris

ne débitoient aucune denrée & mercerie, mais feu-

kment les Marchands Forains. Quand ces droits

ne feroicnt pas imaginaires , cet anacronifme où cil

Diâion, de Commeret. Tom. II.
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tombé un Auteur moderne tft trop grand. C'ell

donc à la Foire de S. Denis qui commence le len-

demain de la Fête de ce S. Apôtre des Gaules

,

qu'il en faut faire honneur , fi l'on peut .s'honorer

d'une fable. Cette deriuére F'oire mi lo Oilobre
dure huit jours } m .is le commerce qui s'y fait cft

bien moindre que celui de lu Foire du Landi. Voyez
Foire de S. Den'j.
LANER. Terme ^c Manufnfture de Draperie &

autres étoffes de laine. On dit plus ordinairement
Lainer. Voyet, Lainer.
LANEUK. Ouvrier qui lane ou laine les drap»

& autres étoffes de laineric. Voyez. Laineuk.
LANCiON. Ville du Bazaduis, fituét fur la Ga-

ronne à 7 lieuës au-dcfflis de Bourdeiiux.

Il y a à Laiigon un Bureau des Fermes du Roi
ou les vins du haut Pays , qui y paflent pour aller à
Bourdeaux , font obligés de prendre des acquits à
caution , qui portent que ces vin» feront déchargés
à Bourdeaux & y payeront les droits de la déchar-
ge ; desquels vins les Marchands & Voituriers fe

loûmettent de rapporter certificats au dos des dits

acquits.

Il parte auflî à ce Bureau quelques autres marchan-
difes, mais en petite quantité, hes principales font

lemairin , les cf)dres feuillars, les barres-forts de
bois de pin, les lattes & tables du même bois , &
quelque peu d'huile d'olive & de noix : aulîi te Bu-
reau n'cll-il regardé que comme un Bureau de con-
ferve pour celui de Bourdeaux. Fovrt l'Article de cet-

te Ville.

Les droits qui fe lèvent à Lnngon font la grande
& petite coutume ; favoir 3 j pour cent de la va-
leur & elhmation des marchandifes à l'entrée , Se,

a j pour cciK à l'ilfuë , avec les deux fols pour ..-

vre de contrôle.

Les marchandifes qui font déclarées au dit Bureau
pour le compte des Bourgeois tic Langon , font

cxcmtes des droits d'entrée & d'iiTuë , en confé-
qiience d'un privilège confirmé par divers Arrêts du
Confeil.

Il y a auffi quelques Communautés voifines , qui
joiiifleiit de cettf exemption. Cci Communautés font

Suint Macaire, Duras, Monftgur , Caflel Moron,
Saint Ferme & deux autres des environs.

Les vnis du crû de Langon font réputés vins de
la g ande Jauge. Voyez Jauge.

Il y a l'our la légie du Bureau de Langon ûx
Commis & deux Matelots

, pour une chaloupe. Les
fix Commis font un Receveur , un Controlleur >

deux Vifiteurs Se deux Gardes.

Le Receveur Se le Controlleur tiennent cinq Ré-
giffres. Le premier, pour la recette des droits d'en-
trée & d'ifluc ; le fécond, pour l'Eniegiflrement des
vins du haut Pays , eaux-de-vie , prunes & autres
marchandifes qui font déclarées par les Marchands
& Voituriers , être conduites a Bourdeaux , & les

droits y être payes. Le froifiéme qui eft imprimé
,

pour enregiftrer les acquits à caution. Le quatriè-
me , pour enregilher la cjuaniité des fels montant au
haut Pals , & fortant de Bourdeaux avec les droits

qu'ils ont payé ; c'ell proprement le, cdi'.trôle des
fcls, qui font taill.''- au larg<.' à Bourdeaux pour être
tranfportés hors de la Sénccliaufié'e. Le cinquième
e(l pour l'enregiflrement des fuilies qui fe font au
Bureau de Langon,

Il vs'y tient encore un fixiémc Rcgiflre par les Vi-
fiteurs. fur lequel ils enregiflrcnt toutes les Vifites

des bateaux & le nombre des eaux-de-vie , vins,
prunes , fels , & généralement toutes autres mar-
chandifes qui montent & qui deicendent par la ri-

vière de Garonne.
LANGRES. Ville de France dans la Champa-

gne , Capitale du Balïïgny. Elle efl du département
de l'Infperteur des ii'aniifaflures de Chalons Se

Troyes ; on y fait des draps , des ferges , des isoges «Se
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dr<i drftjçuets. La Tiiléraiiilcrie y eft auffî très con*

fiHérable ; mais fa principale rdputatiun lui vient de

fa Couitilcne. Le» Taiiiieurs, les Mcgiflîers & Ici

Bonnetier» y font encore un aflez grand iii'goce.

yoytxtn le dii*tl , à fArticle ginàdl d.t COHMER-
CK, à celui de Champagne , col. 62.

LANGUE. Fariic de l'animal enfermée dans fa

bouche , qui fer' au gnCkt & à la vuix.

Il y a quelques; animaux dont les langue! fraîches,

faléf» ou fumées, font un grand objet de négoce à

Pan» & en quelques Provinces & Villes de Fran-

ce. Les langue» de bœuf fe vendent fraîvhe.t par

les Bouchers aux Charcutiers 1 Tr.ii(eurs Se Cuid-

nicrs qui les Lient 1 les fument Se les fourent. Il

appariiint aulFi aux Charcutiers de faire la falaifon,

fourure ôi vtnie des langues de porcs « de leurs

abbatis Si autres.

Les Tripicics, qui font des femmes qui vendent

au coin dis ruë.1 quelques illic's Se tripes de bœufi

& mouton , quVlics lavent Si font à demi cuire ,

débitent beaucoup de langues de mouton , mais avec

cette limple cuillon. Il en vient quantité de ces der-

iiicie» fali'ts & fumées de Tours, de Blois & d'Or-

léans , qui aullî bien que les langues de porc prcpa-

fées de la même man erc dans c « trois Villes, lont

en grande réputation , ôc ne font |^as un médiocre

objet cle négoce. Onedime aulII celles qui viennent

de Troyes en Champagne.
Les languiers d'Anj juJc du Maine, qui font des

langues de porcs fulécfs & luinces , auxquelles lagor-

gc eut éic de l'animal eft encore attachée, font paieil-

lement foitellimés, & viennent en quantité de ces

deux Provinces. Enfin pour que la mer fournilHe

aulli des langues de fes poiftbns pour contribuer au

commerce , les Térreneuviers fuient des langues de

noruës qui fc d;bitent le plus communément en

Bourgogne & en Champagne , où on les apporte

dans des baril' comme les notes ou tripes du mê-
me poilfon. Voyez MoRUE.
Langue de boeuf. C'eft auffî un outil de Ma-

çon allez femblable à la truelle bretce, de ftr, pla-

te &. dentcllte comme elle ; mais avec cette diiféien-

ce que la queue ou manche de la langue de toeufeft

droite, Si que celle des truelles eft pofée d'é(iuerre

fur (a lame. Elle ftrt ptincipaltnuiu pour drtlier les

m<mbies Si m.iulures d'archiiifture qui font pouf-

fccs ou moulées avec du plâtre
,
pouvant pénétrer

fiar fa fîguie dans les endroits où Us rillards brite-

és iSc les truelles breiées ne peuvent entrer.

Langue. Tabac à la langue ; c'eft une des qua-

tre lo.trs de tabac qu'on cultive dans l'Amérique.

Fuyez l'Article du Tabac.
LANGUETTE. Terme de Balancier. C'eftcet-

te aiguille élevée à plomb fur le tleau d'une balance,

dont la moindre inclination à droite ou à gauche

montre lequel des deux baffïns panche Si l'emporte

fur l'autre. Voyez Balance.
Languette, en terme d'Orfèvrerie. Eft un pe-

tit morceau d'argent que l'Ouvrier laiffc en faillie Si

hors d'oeuvre à fon ouvrage , & que l'Affineur re-

tranche pour l'éprouver Si en connoître le titre avant

de contremarqucr la pièce du poinçon de la Ville

où elle a été fabriquée.

LANGUEYER. Vifiter un pourceau , pourvoir
s'il eft ladre , ce qu'on reconnoit à la langue qu'on

l'oblige de tirer au dch )rs avec un baion. Voyez
Porc. Voyez auj]i Charcutier.
LANGUEYEUR. Officier établi dans les Foires

& marchés , où il fe fait quelque commerce de porc,

truyes & cochons, pour lesvifiter& empêcher qu'il

ne s'en vcnrle de ladres. Voyez comme dcjfus.

LANGUI ER. Langue de porc falée & tùmée,où
le Boucher ou habilleur de

f
ores a lailfé la gorge.

Voyez plus haut Languf, à U fin de tArticle.
LANICE , LANJbSE. Cequieft fait de laine.

Il n'eft plus gucics d'ulage que pour figuifier cette

LANT. L A P. ,7,
erpèce de laine ou plutôt de boure que les Lai-
neurs , Efplaigneuri Si Couveriutiers tuent de dcf-

fus les drups , les couvertures Si autres étoffes ds
laine avec le chardon. Il eft défendu aux Tapif-

fiers de mêler du laveton avec de la bourre-lanir»

fe dans la fabrique de leurs matelas. Voyez Bour.
RE-Lanissc.

LANTEAS. Grandet barques Chinoifet dont
les Portugais de Macao fe fervent pour faire la

commerce de Quamon.
Ces fortes de bâti mens font environ de fept à

huit cens tonneaux , Si c'tft où les Commilfiui).

naires Portugais habitent tant que dure la Fuira

de Quanton , ne leur étant pas permis de cnuchet

h terre , Sc d'ailleurs de plus grands vailleaux Por-

tugais n'ayant pas non plus ptimilTion de mmurr
plus haut dans la rivière. Voyez tArticle ginirtlJu

Commerce dt tAfit, éu paragraphe d* Mm^q , c^l

LANTERNE , qu'on nomme aufll PLIOIR.
Inflrument rond qui fert aux Gaziers à ôter la

foye de deflus l'ourdiftoir pour la mettre fur les

deux enfubles du haut du métier à gaze, ymn
GAzr.
LAON. Ville de France , Capitale d'un petit

Pais, qui du nom de cette Ville eft appelle Lamt-
nois. Quoique Laon foit de Picardie , elle eft et;

pendant du dépaittment de celui des deux Infpcc-

teurs des maiiufadures de Champagne, qui eft éta-

bli à Reims. Ses mjnuf élu es lont des toiles , des

bas, des chapeaux & dis luirs. On donne le Hé*

tail de Ion négoce à l'Article généul du Commer-
ce, où il eft parlé dtc< lui des deux Généralités de

Champagne, col. 49 JI.

LAPDANUM. Vo^ei. Labdanum.
LAPIDAIRE. Ouvrier qui taille les pierre,

précieulcs. Il le dit aulli des Marchands qui en

font commerce , niême des autres perionnes qui en

ont une parhiiie coniioiilance , Si des Auteurs qui

ont écrit des (if 1res p'ccuvilVv, comme Boot Btr-

giten, Ruteus , Gffiitr , Duroiidel, Sic.

L'art de taiiier Its Rieurs piécieufes eft très

ancien j mais il tft certain cjuil a eu le fort de

tous les autres dont les cummencemens ont été

bien imparfiits.

Les François s'y font adonnés alTez tard , St

l'on peut juger par quelques pierres qui reftent en-

core de leur première taille, qu'ils n'y étoieut pas

d'abord fort habiles ; ils y ont néanmoins fait un

grand progrès , & les Lapidaire» de Paris ont pouf-

lé cet art à un point de pt-rtedion , fur tout pour

les diamans qu'on appelle Biillans
,

qu'il n'y a pas

d'aparence qu'on puille déformais le porter plus luin.

On employé pour tailler le» pierres précieufes

diverses machines luivant la qualité des pierres. Le

diimantqui eft cxirén.ement dur, Te taille fur une

roue de fer doux que lat tourner une ef, éce de

moulin. La poudre de diimant même délayée dans

de l'huile d'olive fert Si pour le tailler Si pour le

polir.

Les rubis , faphirs & topafcs d'Orient fe tail-

lent & fe forment fur une roue de cuivre, avec

l'huile d'olive & la poudre de diamant ; leur poli-

ment fe fait fur une autie roue pareillement de cui-

vre, mais feulement avec du tripoli détrempé dan»

de l'eau.

Les rubis balais , émeraudes , hyacinthes , ametif»

tes, grenats, agathes & autres pierres moins dures;

n'ont befoin pour la taille que d'une roue de plomb

avec de l'émail & de l'eau , Si pour le poliment

d'une roue d'étain & de tripoli.

La turquoife de vieille & de nouvelle roche, le

lapis , le girafole , l'opale , ne fe poliflènt que fur

une roue de bois aulli avec le tripoli.

Le Corps des Maîtres Lapidaires de Paris ne

ccde en antiquité qu'à peu des autres Commu-
nautés i
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iMuicf ; il f>>ut cependant avourr qu'avant l'an-

née 1584 celte Communauté écuit ciicurc alFcz in-

lormt.

Ses premiers Statuts fnnt Ae 1290 donnés par

le Koi S. Louis , Se fiepuiv coiifiriiics par Pliilip-

e de Valois ; les Maîtres» y font appelles £tlail-

leri 3c Pierriers de pierres naturelles. L'article on-

zième de cvi Statuts qui détend de travailler en

pierres taulliis , ou comme ou parloit alors , de join-

iri verre en couleur de criflul pur tainilure , ne p^r

fdinflurt nulle , fut confirme par Sentence du Cliu-

lelet du 2j Janvier i)]i ', & par l'article 17 de

l'Ordonnance de Henri II. donnée à Fontainebleau ,

lei Maîtres , Jurés & Gardes de l'Orfèvrerie de

Paris furent maintenus dans ic droit de vifitatiou

chez les Lapidaires.

Ce fut enfin en 158^ qu'en conféquence de !'£•

dit donné par Henri III. trois ans auparavai^t
,
pour

ériger en Corps de Jurande toutes les Communau*
tés de Paris, les Maîtres EOailliers Pierriers eurent

de no'uveaux Statuts , & même un nouveau nomi
mais ce ne fut proprement qu'en itfij (ju'jls fu-

rent mis en l'entière jouiirance de leurs droits par

i'Arrét du Confeil qui intervint entre eux & les

Maîtres Orfèvres qui s'étoient oppofés à leurs let-

tres.

Ces lettres qui confirment Uurs nouveaux Sta-

tuts Se les érigent en corps de nouvelle Jurande

,

les qualifient Maîtres de l'art Se métier de Lapidai-

daires, Tailleurs de diamans , rubis , Sec. Tailleurs

de camayeux , Graveurs Se Cridalliers , ouvrans

es pierres précieufes Se. naturelles de la Ville Se

Fauxbourgs de Paris.

Quatre Jurés gouvernent la Communauté , veil-

lent fur la confervation de fes droits , font les vi-

fites chea les Maîtres , donnent les clicf-d'œuvres Se

expédient les lettres d'apprentiflage Se de maîtrife.

Ils font élus à la pluralité des vuix deux par cha-

que année.

L'apprentifTage e(l de fept ans : chaque Maître

ne peut obliger qu'un Apprentif à la (ois ; permis

néanmoins den prendre un fécond fur la fin de la

dernière année 'du premier.

L'Apprentif au ibrtir d'apprentifTage doit fervir

deuK ans de Compagno.i chez les Maîtres.

Tout afpirant à la maîtrife , même par privilè-

ge & par Lettres du Koi , ed tenu de faire chef-

d'œuvre.

Les Maîtres ne peuvent avoir plus de deux roues

tournantes ni plus de trois mouhns. *

Les Forains n'ont droit d'expofer en vente les

pierres précieufes Se naturelles tant brutes que
taillées , même les perles ; ni les Maîtres d'en a-

cheter d'eux qu'elles n'aycnt été vifitées par les

Jurés.

Ces mêmes marchandifes ne peuvent être ven-

dues que par les Maîtres Lapidaires , les Jouail-

liers - Orfèvres ; & il e(l défendu à quelque per-

fonne que ce foit de les regrater Se colporter.

Enfin les pauvres veuves des Maîtres Se les

pauvres Maîtres font enterrés aux fraix de la Com-
munauté ; & au convoi des autres font portées qua-

tre torches Se quatre cierges du poids en tout de

douze livres aullî aux dépens de la bourfe com-
mune.

Quelques-uns de ces Articles ont été depuis in-

terprt'tés , modifies ou même changés.

1". Par Arrêt du Confeil du 4 Mai 161 J,
en-

regidré au mois de Juin enfuivant , il ell tait dè-

fenfe à tous Marchands Forains , Etrangers & .lu-

tres, d'apporter & vendre dans le Royaume aucu-

nes pierreries & diamans taillés Se façonnes , finoii

en tems de Foire , qui même alors font lujets à la

vifite des Jurés Lapidaires.

2*. Par autre Arrêt aulfi du Confeil du 16 Dé-
cembre 16 14, le précédent eft confirme , & ncaii-
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moins il cfl ordonné que le commerce des dia-

mans Se autres pierre* brutes Se taillées , appor-

tées par les Marchands Forains , demeurera libre

tant aux Orfèvres qu'aux Lapidaires , fans que
les derniers les puilTent vifiter ni lotir cntr'eux

,

étant d'ailleura défendu aux uns Se aux autres de
fe rendre Commiffîonnaires des Marchands étran-

ger».

j°. La connoilTance des Réglemens entre les La-
pidaires Se les Orfèvres , pour- le fait de leurs mai<-

Irilcs Se privilèges , eft renvoyé par un troifiémo

Arrêt du Conkil du 14 Janvier l6if , au Ptcvût

de Paris , Se par appel au Parlement , ne réfervant

à la Cour des Monnoyet que ce qui regarde le fin

alliage & la bonté des métaux. ,

£nfin par un Arrêt du Parlement du 7 Mari
162^ , il eft fait dètcnfe à tous Maîtres Lapidaires

d'avoir plus de trois moulins fimples , chacun garni
de fa roue de fer , ou un double tenant lieu de
deux fimpies avec un fimple à leur choix , fans
pouvoir faire tourner plus de trois rnuës de fer

pour tailler les diamans > Se pour les Tailleurs de
rubis , émeraudes Se autres fimblables pierreries ,

audi feulement trois moulins fimples convenables à
tailler ces fortes de pierres.

Le Roi Louis XIV. ayant par fon Edit du mois
de Mars 169 1 créé des charges de Jurés en titre

d'Otficei pour les Communautés des Arts Se Mé-
tiers , celle des Lapidaires fut des premières à en
deinander la réunion Se incorporation , ce qu'elle

obtint par une Déclaration du i; Juin 1(^92, por-
tant en même tems une nouvelle confirmation de
leurs Statuts Se Réglemens.

f Le Parlement de Paris a rendu le j». Février
174a un Arrêt au (lijet du Procès entre le Corps
des Marchands Orfévres-JoUailliers , celui des Mar«
chands Merciers , Se les quatre autres Corps des
Marchands de la Ville de Paris d'une part , Se la

Communauté des Lapidaires de l'autre : Ces der-
niers de les Orfèvres Joiiailliers étoient en contef-

tation depuis plus de 100 ans. Cet Arrêt termine
leurs difftrens , Se règle définitivement l'état des
Communautés entr'elles : On y fait défenfe aux
Lapidaires de vendre des Pierreries garnies Sr. mi-
fes en œuvre , à peine d'amende Se de confifca-

tion , Se on les aftrcint à fe renfermer dans la feu-

le vente des Pierreries brutes, taillées Se non gar-
nies : Par un Arrêt du Confeil d'Etat du 28 Jan-
vier 1673, il avoit déjà été fait inhibitions iSc dé*
fenfes aux mêmes Lapidaires & à tous autres qu'aux
Orfèvres de garnir Se mettre en œuvre aucunes
Pierreries , à peine de 3000 livres d'amende , Se

de tous dépens > dommages élc intérêts. L'Arrêt du
Parlement dont on parle défend en conféquence
aux Lapidaires de prendre la qualité de Marchands-
JoHailliert , Se de donner à leurs Jurés celles de
Gardes , Se ne leur permet que de fe dire Maltret
Lapidaires , Graveurs Ù Ouvriers en toutts fortes (h.

Pierres précieufes , fines & naturelles.

Les Maîtres Graveurs fur pierres précieufes fai-

fant partie de la Communauté des Maîtres Lapi-
daires , on eût dû dire ici quelque chofe de cet

art qui n'cll pas un des moins ingénieux de ceux
que l'antiquité ait fait falTer jufqu'à nous > mais
èii étant traité ailleurs , on peut y avoir recours.

yoyez Graveurs sur Pierres précieuses.
LAPIN , qu'on appelle quelquefois CONIL

,

Se dont la femelle fe nomme LAPINE. Eft un pe-

tit animal fauvage à quatre pies , qui fe plaît fur

tout dans les bois taillis & buiiïbns où il creufe des

trous qu'on nomme Terriers, pour fe loger & fe

mettre à couvert des injures du tems. Le Lapin a
beaucoup de rapport au lièvre pour la forme , mais

plus petit. Cet animal fort bon à manger , trop con-
nu pour être obligé d'en faire une plus ample def-

cription , fournit de deux {('>rtes de murchandifes

S s 4 pour
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p..ur le commerce & le» manufafturei , <iui font fi

l'cau & fou poil.

Le» pciux de I.npin rrvétucs At tout leur poil

,

bien pallen 3c prcparée» , fervent ^ faire plulieuri

Ibrte» <\t lourutes , comme aumiille' i
mniiihom ,

bas iiipDin , ciiuvre-piiîl i manteaux Ae lit ,
floublu-

res (le infle-au-corp» , Sec. Il y en a de Hiverlcn cou-

leur» , de nt>ire» , de blanche», df^nle*, Sic, Le»

plin billf» viennent d« Mofcovic , de Flandrin tV:

d'Angletirre, dont le» noire» de ce dernier Pay«

font fCrt ediméci.

Les peaux ^c Lapin dont le poil efl d'un beau gri»

cendré, s'appellent qui Iqurfiii pir erreur l'tiii Crit

du nom de certaines f()ururcstieauc<nipplii» pi^cieu-

(es, faite» de pAiix d'une cfjèce de rat» ou d't'cu-

reuiU , qui fc trouvent communément dan» le» Pai»

du Nord. Foytt Petit Gm».
Le poil de lapin après avoir été cnvfc de defTii»

la peau de l'animal & mélë avec de la laine de vi-

gogne , ^'employé dans la fabrique des chapeaux ap-

pelles vigognes ou dauphins , Si quelquefois lnu-

tres, quoique le poil de l'animal nommd Loutre n'y

entre en aucune maiiitirc , n'étant nullement propre

il 1.1 ihapelkrie.

Outre le poil de lapin qui vient de Boulogne fur

mer, 8c de quebiue» autres endri>it- du R'y.mme ,

il s'en tire encore quantité des Pais étrangers & fur

toufd* Mofcovie pir la voycde H.iniH<nirg, de Lu-

be^k Si de H illamle. L'Angleterre i^ la Handre en

fournlifont aiidi allez conlidérablemrnt.

El France cc font les Marchands de Rouen qui

en bint le plus grand négoce Si des envois conli-

dcralilcs dans peiqiie toutes les autres Villes du

R lyanme où il fe fabrique des chapeaux
,

particu-

licrémcnt de celui qui vient des Pais étrangers.

Le poil de lapin de quelque endroit qu'il puilTe

fc tirer, vit nt lout en peaux crues & non apprê-

tées , de fe vend de même aux Ciiapelitrs qui le

font couper & carder par des femmes qui ne font

d'entre métier.

Les poiis de lapin de Mofcovie & d'Angleterre

font les plus ellimé» , enfuite ceux de Loulognc ;

car pour les autres qui fe tirent du dedans du Royau-

me , les Chapelier» en font trils peu de cas ,Si s'ils

s'en fervent , ce n'cft tout au plu» que pour la ma-

nutafture des chapeaux communs , en le inùlaiu avec

quelque autre poil oi/ lame. Quand le poil a clétn-

liérement coupé de dellus les peaux, le rertc n'ell

plus propre (ju'à brûler.

I.r lapin m ptAU paye en FféttC* Its droits Jttnirte

à raifon de <{ liv. la livre pefaru ;
'&' celui en poil 10

Itv. fitiv-tnt l'Arrâ du i6 libre l6i)6.

LAPIS. Pierre mi lerale qu'on nomme fouvent

Azur , ou Lapis Lazuli , Se quelquefois Lapis Stel-

lattis , ou Lapis Cyancu^. Voyet. AzuR.
Lr L^i'is Lziili vrai paye en France les droits den-

trie .1 r<i ^on de 30 liv. le cent pefant , fuivani le Ta-

wif d' I(5i5j. // r/l au£i dit nombre des marchandifes

du Levant Û d 'lalie, qui doivent payer vingt pour

cent de leur valeur , conformément à fyirrêt du 15 Août

l68j «^J'iJ les cas portés par h dit Arrêt.

Les droits qu'il paye a la Doiiine de Lyon tant pour

taixcicnne que po:!T la nouvelle taxation , vont à j liv.

Lapis compost.", ou Faux Lapis. Voy. Azur,
à fendroit de l .'hiiilc ou il efl parlé de l'AtMr en

poudre.

L: faux Lapis ou Lapis commun paye en France de

droits d entrée J liv. du cent prfant.

Les droits qu'il paye à la Douane de Lyon font

de \2 f. du qiiint.il.

Lapis Msgnis. C'efl le nom Latin de l'aimant

que ks T.irib> des entrées du Royaume de France,

fiir-tMut celui de ifirt-j lui ont confervc , l'appcllant

inditfrretTimcnt Pierre £aimant , ou Lapis magnes.

Voyet. Al.MANT.

LA P. LAQ.
.w fJTz.n 'X."'""

'•" "
Lai'is l'NrAi.ii. Tfnyt Antai.k'.
Lapis Iudailu». t'ell le nom Latin qut le Ta

ri» de ir;rt4 nconlervé à la pierre JudaKiue *'««

L* Lapis JuJ.iitus paye en Frmue de drtitt /«i.
frrc } liv. ly /: d„ „nt prfant.

Lapis Di-ntams. ro\,t Djntale'.
Laims IUmatitu. C'ell le nom n„e le Tirif

de» entrées d.- France de irtrt.j a confcrvé
.n u,„

efpècc de n.ii.ir,nl ou pierre rouge qu'on appelle
Hemntiie. I eyii IIimamtf. "

Lapis Hi-zoard. (.ed fous ce nom que |e b-
zoard ell employé Si taxé dans le Tarit de la Doua-
ne de Lion de i(5ja. r<iv,t Dfzoard.
LAP7 0S. yoytt. (Jouhmits.
LAQUE, qu'iin écrit aulli LACQUE. Ce nom

eft crmimuii ù plufieurs drogues qui fervenr ou à li
Teinture, ou à la Wi r. cine , ou à la P.n.ture ou
enfin àcompolrrcette e avec laquelle on cuthéte
les lettre»

, is. ^u'on nomme vulgaiumeiit Cirta'ir.
paene.

'*

La I<nque des Peintres eft de trois forte»
; la La-

que fine ou de Venife, la Laque pl.ile ou côlombi-
ne , S: la l.a(]t.e licjiniîe.

La Laque fine a confervd fon n<im de Lique de
Venife

,
d'où d'abord elle étoit apportée en France-

m.ais depuis qu'on en a fait à P.ins d'audi belle, no»
Peintres n'ont plus guère» recours h la I,aque étran-
gère , 6i il n'en vient «jue très peu de Vcnile.

Cette Laque ell compolée d'os de féihe ptlvérj-
fés, qu'on colore avec une triniure ric cntlienilJe

mellequc,de brelil & de Fernamhoug bouillis dan»
une hdivc d'olun d'Angleterre caliiné , H'arfcnic

de natruiii ou foude hlaiithe , ou de (oude HtAhcant*
qu'on réduit cnfuite en p.ite doiu on forme des tro-
chiques. Si l'on veut que cette Laque foit fort rou-
ge , on y met du jus de citron ; li l'on (ouhaite qu'el-

le foit plus brune , on y a)oiiie de l'Ii.nle de tartre.

Pour être bonne il faut qu'elle foit tendre & friable,

Si en petits trochiques.

La I.aqiie plate ou colombine eft faite detonturct
d'écarlate bouillies dans la mén'c leflive dont on fe

fert jjour la Laque de Venife , & qu'on jette (.iprés

l'avoir paflée ) fur de la traye blanche & de l'alun

d'Angleterre en poudre pour en former eiiliiitedes

tablettes quarrées de l'épaiflf ur du doigt. La Laque
colombine de Venife vaut mieux que celle de Pari»

& de Hollande, à caufe que le blanc dont les Vé-
nitiens fe fervent eft plus propre à recevoir & à
conferver l.i vivacité de la couleur,

La Laque liquide n'efl autre chofè qu'une teinture

de bois de Fernambuuc qu'on tire par le moyen des

acides.

On appelle aufli Laque, mais allez improprement,

certaines fulllances colorées dont fe fervent les En-
lumineurs, & qu'on tire des fleurs par le moyen de

l'eau de vie , ou d'une leflive d'alun & de foude

,

comme le rouge du pavot , le jaune de la fleur de

genêt , le bleu de l'iris ou de la violette , &c.

La Latjue qui fert aux Teinturiers , Si dont on fait

auflt la cire d'Efpagne , ell une efpice de gomme ou
de cire rougcàire, dure, claire Si tranfparente qu'on

apporte des Indes, fur tout des Royaumes dePe-
gu Si de Bengale. Elle ift aiiachéc à de petits bâ-

tons ou rofcaux de la grolleur du doigt , d'où on
l'appelle Laque en bâtons.

Cette gomme ou cire eft proprement une rofée

que des mouches ou efpèces de fourmis ailées ra-

maftent fur les arbres , & dont elles fe déchargent

à peu prés comme font nos abeilles du miel Si delà

cire qu'elles ont recueilli fur les fleurs.

Les Indiens qui favcnt le prix de cette droguc,&
combien les Européens l'eftimcnt , font attentifs à

préparer fur quoi la leccvoir. Pour cet efltit ils en-

foncent
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LAQUE.

fniicrnt en terre dam lei Ikux on il fe trouve de

((I iiife^ei • quantité de pentes hraiiciiei d'arbres

nu «le rofeaux de la manière qu'on rame en France

1(1 pojj. Lorfijiie lei moucliesi le» fnit couvertes de

liquc, ils 'ont palier de l'citu par dcllusi & la laillcnt

iiiiliejporc'c quil(|ue temi au l'oleil où elle vient du-

re & feclie comme on la voit chez les Marchands

Epicicrs-Droguiftes.

Cette gomme bouillie dam l'eau avec quclijues

icides t
^<t une teinture d'un tros beau rouge { les

Indicni en teignent ces toiles qui ne perdent point

|(ur couleur à l'eau ; les Levantins en rougillènt

leurs maroquins , Si les Angluis iSc ilollandois en

(ont une forte d'ccarlate.

La meilleure Laque cfl celle qui efl claire , tranf-

parentCi bien fondante , fans nulangc de gomme
noire & d'iudurcs, & qui dtant machde teint la fa-

live en ronge.

Cette gomme a divers noms fuivant les diftifren-

*IM formes que les Etranger:, & fur tout les Anglois

& les Hollandoiii lui donnent.

On appelle Laque en bâtons celle qui cfl telle

qu'elle vient des Indes ; Laque en graine celle qu'on

1 tait pafTer li'gdremcnt entre deux meules pour en

exprimer la fubflance la plus précicufe ; Laque pla-

te celle qu'un a fondue de applatie fur un marbre ;

& Laque en oreilles certaine laque très fine & uèn

belle faite en manière d'oreilles que les Angloisap-

portèrent il y a quelques années en France , dc dont

on ne voit prefque plus aujourdui.

Tavernier prcfcrc la Laque du Royaume de Ben-

gale à celle du Royaume de Pcgu . Se cette différen-

ce femble ne venir que du peu de foin que les Pe-

guans ont de préparer des bâtons pour recevoir It

riche ouvrage de leurs mouches ou de leurs four-

mis , ce qui oblige ces infcAcs de fe décharger à

terre de la laque qu'ils ont recueillie , dont il fc

troijve quelquefois des maffes de la grofleur d'un

tonneau , mais qui étant plus brune 6c mêlée de

quantité d'ordures > c(l beaucoup moins efliinée que
celle de Bengale qui ne vient qu'en bâtons.

M. de Flacourt dans fon Hijloire de Madagafcar

parle aufl! d'une efpèce de Laque qui fe recueille

dans cette Ile, & (|ui approche adcz de celle de
Bengale, hors que lu couleur tire plus fur le jaune ,

k qu'elle a tout-à-fait l'odeur de notre cire commu-
ne. Il ne paroît pas qu'on en faife de commerce

,

ni qu'elle puiffe fcrvir aux mcmcs ufages que celle

des Indes , à moins que ce ne fût à la fabrique de
la cire d'Efpagnc.

Un favant Académicien de l'Académie des Scien-

ces, qui a fait en 1714 l'analife delà Laque Indien-

ne, foutient par des raifons & des expériences af-

fez convaincantes , qu'elle eft compoféc à la maniè-

re des ruches de nos mouches à miel , & qu'on y
découvre aifcment les alvéoles ou ces infeftes vo-
lans à qui l'on doit la Laque , renferment leur effain,

& qu'ainfi elle ne peut être mife au nombre des gom-
mes, mais que c'tft feulement une efpcce de cire.

Laque a cacheter, C'ef^ce qu'on nomme com-
munément Cire d'Efpagne , quoique ce nom ne lui

convienne point du tout , les Efpagnols ne faifant

pas de cette cire , 6c ne s'en fervant mùme point.

La Cire ou Laque à cacheter (e fait ordinairement

en France avec la laque en graine , colorée de ver-

millon. On en fait aufC quelquefois avec de firaple

refîne mêlée d'un peu de poudre de laque & du blanc

de Sève pour lui donner corps , qu'on met en cou-

leur avec du vermillon, & qu'on pa((è enfuitedans

de la laque en bâtons fondue & bien colorée , afin

de la faire paroître belle au dehors ; mais cette cire

fofiftiquéc eft d'un trùs mauvais ufagc , & jette une
fumée & une odeur défagreable.

Pour la faire bonne & telle qu'il en vient des In-

des , il faut n'y employer que de la laque en bâtons

& du vermillon pour lui donner couleur.

L A Q U F. 97%
Outre 11 cire rouge à cacheter, il s'en fait enco-

re de jaune par le moyen de l'orpin broyé, de noi-
re en y mettant du noir de fumée, & luiiti des aur
très couleurs, yaytx. CiRr. D'EsPAtjNE.

\ La Cire N°. U eft compotèede
30 iiv. Laque.

5 Iiv. Cinabre.

I Iiv. Poix réfine.

Lu C.irc N^ y efl compofée de
if Iiv. La(|tie.

j liv. Cinabre.

\ liv. Poix réline.

Si l'on en veut diminuer la qualité , Se, par confé«
quent baiflér le prix , on doit diminuer le Cinabre,
à y ajouter de la térèbentine de Venife & du blanc
de Troie \ foit «[u'on emploie l'une ou l'autre de
ces compofmons , on doit les emploicr comme
fuit.

Il faut broier chaque drogue à part , ou les pi-

ler au moins très fubtilemcnt
, pour qu'elles puifleiit

pafTer au tamis de foye ; on les met dan. un vufe
convenable fur un feu très doux , comme cendre»
chaudes ou bain marie

,
jufqu'à ce que le tout foit

très liquide i & pour faciliter cette liquèfaflion , ou
arrofe les poudres avec un peu d'efprit de vin. Le touC
ainfi préparé , on le mêle & incorpore , en braffant

bien le Cinabre, (|ui doit être aufli très fubtilement
broie : Quand tout eft liquéfié, & bien incorporé
enfemble , ce qui efl l'ouvrage de quelques minutes
tout au plus , on fort la matière avec une fpatule

proportionnée à la quantité qu'on en fait , on la

porte fur une table ou de cuivre ou de marbre , fous

la(|uelle ell cntretefitf un feu modère , pour empê-
cher feulement que (a cire ne fc lige trop tôt ; ces

tables doivent être iifi peu graifTcts avec de l'huile d'o-

live : on a enfuite deux petites plaques de marbre
ou de cuivre qu'on graifTe aufl! , Si on en roule la

cire comme on fait de la pâte
, jufqu'à-ce-qu'clle ait

aquis la longueur & grolleur convenables, on la

coupe enfuite pour eu former des bâtons, qu'où
marque à chaque bout ou fur un des côtés , du nom
ou du chifre de la fabrique.

Il y a à Paris & dans différent .-s parties du Royau-
me plulit urs fabrique! de Cire , mai- celle de Pa-
ris tit le plus en réputation.

Enfin la Laque qui eft en ufagc en Médecine efl

le vrai Cancamiwty tju'on confond mal à propos , les

uns avec la Laque en bâtons dont on vient de par-

ler , les autres avec la myrtiie, & d'autres avec le

Benjoin ou le Terramerita.

Le Cancamum 'ft une gomme que produit un ar-

bre de moyenne hauteur , dont les feuilles fo»t aflëa;

femblables à celles du myrthe , & qui croît en quan-
tité en quelques lieux d'Afrique , au Brefil & dans
l'Ile S. Chriftophe. Cette gomme a cela de fingu-

lier qu'il femble que dans chaque morceau il y
ait quatre efpèces de gommes comme liées en-
femble & parfaitement diftinftes. La première eft

pareille à l'ambre , celle qui fuit eft comme l'arcan-

çon , une autre eft de couleur de corne , ôc une qua-
trième féche & blanche ; c'eft cette dernière qu'on
nomme Gomme animée , & qui eft celle qu'on voit

plus communément à Paris , les autres y étant afléz

rares chez les Marchands Epiciers- Droguiftes.

Le Cancamum fondu avec l'huile eft bon pour les

playes, pour appaifer la douleur des dents où l'on dit

aulli qu'il eft propre ; il faut l'appliquer tel qu'il vient

de l'arbre.

La Laque de Venife propre à U teinture paye en

France les droits d'entrée à raifon de 30 liv. le cent

pcfant , & pour ceux de fortie 22 liv.

Les droits de la Doiiane de Lyon font de-] liv. 2.

f. 6 d. le rjiiintal d'ancienne taxation , 2 liv. lO /".

6 d, de nouvelle réaprtciation ; 10 liv. pour les an-

ciens
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579 LARD. LARG.
r/,«x quAtu pour cent , (2^ quatre liv. pour leur réA-

^"uUque en W/o«. pUte, tnoreille , Ù de tou-

te forte, paye les droits dentrée fur U pic deJ hv.

le cent pefMt , conformément au Tarif de i66y, <^

fuivant celui de la Daune de Lyon 8 liv. 2 f 6 d.

tant dancienne taxation que d ancUns quatre pour

sent du quintal. .

La Laque plate de Provence ne paye par ce dernier

Tarif que i liv. 2 f 6 d.

LARD. Graiile ferme qui eft entre la peau & la

chair de quelques animaux. On le dit particulière-

ment des pourceaux, des baleines & des marfouins.

yoyez. ces trois Articles.

Le Lard fait une parti- du commerce des Charcu-

tiers qui le vendent en floches entières ou en mor-

ceaux , mais toujours au poids & à la livre. Une

flèche de Lard eft une longue pièce de cette grailTe

qu'on lève de deflus les côtes de l'animal & qu on

fait faler pour les ufages de la cuifinc. Les Rotif-

feurs en font des bardes ou le coupent en menus

lardons pour en lard'^ * piquer leurs viandes. Les

Cuiùnieis & les Patiuierf s'en fervent dans l'aprêtde

leurs ragoûts & -^villèrie.

Les lards de toutesfortes payent en France les droits

demrce Ù de fortie à raifon de 20f du centpefant.

LARDER. Terme ce Rotilfeurs & de Traiteurs-

Cuiliniers. C'eft mettre de gros lardons ou mor-

ceaux de lard dans le dedans d'une viande , ou la

couvrir à l'extérieur de menu lard ; ce qu'on appel-

le Piquer.

LARDOIRE. Inftrument de bois ou de cuivre ,

pointu dun côté & creux de l'autre, dont on fe fett

pour larder. « . •

LARDON. Petit morceau de lard long & étroit

dont on larde ou pique la viande.

LARGE. Se dit par oppoiition à ce qui eft long

dans une pièce d'étort". Le long eft ce qui a le plus

d'étendue , le large ce qui en a moins : air.f. une

ètortbpeut avoir jo aunes de long, quelq> <:tois fur

moins d une demi-aune de large ; & un ruban ,
com-

me la nompareille ,
qui n'a qu'une ligne de large,

a fou".,it (So aunes de long.
^

Il ne dépend pas des Ouvriert de faire les étoffes

larges ou étroites à leur gré. Ils ont des Règle-

meus fur lefqucls ils doivent monter leurs métiers
,

& (lui fixent les por»-'es , c'eft-à-dire ,
les fils de la

chaîne de chaque efpèce différente. Voyex. Lar-

geur.
On appelle du Ruban large, celui qui a quatre

doigts de largeur; & demi-large, celui qui nea

a que deux, ^oyn RU3AN.
Large de Loi. Il fe dit dans les Hotels des

Monnoycs de France . des efpèces dont le titre eft

plus haut que celui réglé par les Ordonnances. Voyei.

l Article fuivant.

LARGESSE. Terme de Monnoye. Ceftcequi

fe trouve de plus dins les efpcces au deftus de la loi

& du titre permis par l'Ordonnance. Celle de

1JJ4 veut qu'on n'y ait aucun égard , & qu'on n'en

tienne point compte aux Maîtres des Monnoyes ,

lors qu'à l'ouverture des boètes on trouve des de-

niers plus forts de litre que ne portent les Règle-

mens.

M. Boifard dans fon Traité des Monnoyes , dont

on s'eft fouvent fervi dans ce Diftionnaire ,
prétend

qu'il fe faut défier de ces fortes de deniers forts ou

de poids ou de titre , & qu"ordinairenieut ils font

faits exprès pour furprendre la rcliffiun (k la Cour

des Monnoyes & des Coiiftillers-Coinmin.Jires.

Ce qu'on appelle Largejj'e par ra port au titre, fe

nomme forçage par rapoit au poids. Voyez. FoR(,A-

6E, ou l'Annie des MoNNOYts.
LARGLUR. C'eft une dtsdimenfionsdesfuper-

fÎLics des'curps , qui trt toùiours comparée avec la

longueur qui en eft une aui..-.

LARG. LARM. jg^
La largeur a moins d'étendue que la longueur :

ainfi fi dans une pièce d'étoffé , de toile , de rubaii
ou de tapilTerie , la largeur eft d'un pouce , d'une de-
mi-aune , d'une aune , & ainfi fuivant l'efpéce de
marchandife , fa longueur a quelquefois j aunes,
20 , 30 , 60 ,

plus ou moins , conformément aux
Kéglemens.

La largeur des étoffes & de tout ce qui fe fsbri-

que fur un métier , & qui fe mefure à l'aune , à la

canne , ou à quelque autre mefure des longueurs
que ce foit, fe prend entre les deux lifiéres; &
c'eft ce qui y eft contenu qu'on appelle le Li d'une
étoffe.

Le pr X des étoffes à proportion de leur naturel
de leur qualité , augmente ou diminue fuivant leur

largeur.

Il y a quantité de Réglemens qui fixent la largeur

de toutes les fortes d'étoffes d'or , d'argent , de foyc,

de laine, de fil, &e. Le principal eft celui de i55o.
On parle ailleurs & de celui-ci , & de tous ceux qui*
ont été rendus depuis. Voyez Règlement.
LARGO. Terme barbare qui vient de l'Italien;

dont les Provençaux & quelques autres fe fervent

dans les écritures mercantilles J il fignifîe Amplemtnti
Je vous ai écrit largo par le dernier ordinaire fur la

vente de mes velours , c'eft-à-dire , je vous ai écrit

au long , amplement,
LARIN. C'eft également dans tout l'Orient , &

une monnoye de compte & une monnoye courante,

l'une & l'autre de la même valeur , c'eft-à-dire , de
douze fols monnoye de France , quoique pourtant

la valeur intrinféque du Larin efpece courante , ne
foit que d'onze (ois trois deniers.

Le Larin ainfi nommé de la Ville de Lar Capi-

tale de la Caramanie deferte , où l'on en a d'abord

fabriqué , eft d'argent d'un titre plus haut que l'é-

cu de France. Sa figure eft finguliére. C'eft un fil

rond , de la longueur d'un travers de pouce , de la

grofteur du tuyau d'une plume à écrire plié en deux,

& un peu applati pour recevoir l'empreinte de quel-

ques caraftéres Perfans ou Arabes , qui lui tien-

nent lieu du coin du Prince. Il y a des Larins de

divers coins , y .p; plufieurs tmirs qui en font

fraper. On donne pour le Larin depuis loj julqu'à

108 bafaruros , petite monnoye des Indes.

Ç.uoique le Larin, comme on l'a dit ci-defTus;

ne vaille véritablement qu'onze fols trois deniers,

il cours pour 12 fols, & l'on n'en donne que
J

p- ( l'écu de 60 fols de France. Cette différence de

3 fols 9 deniers vient , à ce qu'on dit , de ce que les

Emirs ou Princes Arabes , dans les Etats desquels

les nouveaux Larins font fabriqués , retiennent 9
deniers par Larin pour leur droit de monnoyaee :

av/Iî ne voit-on plus guéres de vieux Larins, qui font

toujours plus eftimésqueles nouveaux.
En Perfe ils font reçus fur le pié de 2 } chayc's;

ce qui revient à leur valeur intrinféque de 11 fois

3 deniers.

Huit Larins font un or ou hor, Se dix ors font un

toman de Perfe , qui vaut 45 à 46 livres.

Le plus grand cours qu'ayent préfentement les

Larins eft dans tout le Golfe Perfique , le long de

celui de Cambaye , & dans quelques lieux voifins de

ces deux Golfes.

Autrefois qu'ils ètoient reçus par tout l'Orient,

la monnoye de compte la plus en ufage étoit le La-

rin. On s'en fert encore dans tous les lieux oii le

Larin eft une monnoye courante, & même danj

quelques lieux des Indes où l'on ne voit plus de

Larins en eff)éces.

LARIX. Arbre qui jette une gomme à pcuprcs

ftniblablc à celle qui coule du Thérébinthc. Il tft

pourtant bien différent de celui-ci, quoique leurs

gommes fe rellemblent autant pour l'odeur que pour

les propriétés. Vvyex. Thbrebinthb.
LARME. On 4ouiic le nom de Larmes aux guin<

mes
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^Es Se aux réfiiies qui coulent des a'bres fans in-

(ilion. Les Epiciers & Droeuiftes ks efliment plus

que les autres , & les vendent toujours à propor-

tion davantage, ycfytz ïArticle det Gommes.

LARUE'S. Monnoye dont on fe fert aux Mal-

dives. Cina Larrés font une piaftre.

LARKON. Celui qui vole en cachette Si avec

fubtilité.

Il y a dans le commerce & parmi ceux qui l'exer-

cent, diverfes manières de s'exprimer, où l'on fait

entrer le terme de Larron. On dit qu'il faut être

Marchand ou Larron, pour dire, que vendre trop

ciier, efi une efpèce de vol. Un marché de Lar-

ron figiiitie un marché fur lequel il y a beaucoup à

cacncr. On dit auflî qu'il ne faut pas crier au Lar-

ron, quand le Marchand donne fa marchandifc à

'"lASSEÏ. Voyei LACET.
LASSIS. Efpèce de capiton ou de bourre de

foye. yoyn. Capiton.

Lassis. On appelle auHî de la forte des étoffes

de peu He conféquence faites de capiton.

LAST , ou LEST. Voytx. Leth, c'eft le mot le

plus ufiié tn France.

LAST-GELT. Droit de fret qui fe lève à Ham-
bourg fur les marchandifes Si vailTeaux étrangers,

qui y arrivent ou qui en fortent.

L'article 41 du nouveau Traité de Marine & de

Commerce conclu à Paris le a8 Septembre 17 li ,

entre la France & les Villes Hanféatiques , déchar-

ge nomvnément de ce droit , fous quelque nom qu'il

puifle s'exiger , les yaiileaux François qui vont tra-

fiquer à Hambourg. Vty^st. Villes Hanseatiqoes,
»U fin de l'Article.

Last-Gklt. C'eft àinfi que fe nomme en

Hollande un droit qui fe lève fur chaque vaifFeau

qui entre ou qui fort , ainfî nommé de ce qu'il fc

paye à proportion de la quantité de left ou laft , que
chaque bâtiment entrant ou fortant peut contenir.

Ce droit efl de J fols ou fluyvers par left en for-

tant , & de 10 fols en, entrant; fur quoi il feut re-

marquer que ce droit étant une fois payé , le vaifleau

qui l'a acquité , refte franc pendant une année entiè-

re, c'eft-à-dirc, qu'il peut entrer ou fortir, & faire

autant de voyages qu'il le peut ou qu'il le trouve à

propos pendant douze mois , fans qu'il foit tenu d'au-

cun autre payement du Laft-gelt.

Il y a une feftion exprès pour la levée de ce droit,

dans le placard , pour l'exécution de la noMvelle liftc

ou tarif de Hollande de l'année 17a j. Voyez. l'Ar-

iUlf Résolutions et Placards.
LASTRE BLANC. C'tft ainfi qu'ori nomme à

Smirne les carreau'i de verre qui fervent à employer
en vitrages. Le LuOre blanc paye à la Douane de
cette Ville les droits d'entrée , à raifon de 2; piaftres

la caifTe.

Il y a aurti du Laftre de couleur; celui-ci paye juf-

qu'à 30i>iaftres.

LATTE. Mefure dont on fe fert pour l'arpentage

dans quelques endroits de la Guyenne. Elle eft plus

ou moins gcande fuivant les lieux. Fcyet. l'Article de

/"Arpen TAGE.

LATTES , qu'on écrit auflî LATES. Ce font

certains morceaux de bois de chêne , minces , longs

& étroits, refendus fuivant leur fil, en forme de
tringle ou régie r qui s'attachent de travers fur les

chevrons du comble des mavfons , pour y accrocher

les tuiles , ou pour y clouer les ardoifes.

Il y a de deux fortes de Lattes ; l'une appellée

Latte quarrée propre pour les tuiles; Se l'autre Lat-

te volice, deftinée pour les ardoifes.

Les Lattes quarrées doivent avoir 4 pies de long
fur I pouce 9 lignes ou 2 pouces de large, ic 2
à 3 lignes d'épailTeur. Elles fc vendent à la botte,

chaque botte compofée de 50 Lattes.

Les Lattes voliccs doivent auflî avoir quatre pics

L A T. L A V. ,8»
de longueur fur quatre à cinq pouces de large , Se

deux à trois lignes d'épailfeur, chaque botte conte-

nant vingt cinq Lattes.

Les Provinces d'où l'on tire le plus de Latte»,

tant de "une que de l'autre efpèce , pour la fourni-

ture de Paris , font la Champagne , la Bourgogne,

la Brie , la Picardie & la NormantÛe : il en vient

aufîi beaucoup de Lorraine.

Il y a une forte de bois de fciagc qu'on appelle

Contre-latte. Foyex. Chêne.
Les Lattes payent en France les droits ttentrée à

raifon de 6 f. le millier en nombre , Û les droits de/or-

tiefur lepié de \%f.
LATTON. Cuivre jaune. Voyet. Leton.
LAVADEROS , en François LAVOIRS. Ce

font des lieux dans les coulets du Chily & dans

Quelques Provinces du Pérou , où fe fait le lavage

e certaine efpècp de terre où fe trouve de l'or. Il

n'y a qu'à laver, n'y ayant ni pierre ni caillou à rom-
pre. On appelle aufli Lavaderos les baflîns où fe fait

ce lavage, qui font d'une figure oblongue, & affez

femblabîes à celle d'un foufrltt à forge. Vtyyei Or.
LAVAGE. Façon que l'on donne au hareng

blanc , en le lavant dans une cuve ou cuvier après

qu'il a été caqué , & avant que de le faler. Voyez.

Hareng.
LAVANDE. Plante qui croît en é?i, & qui a

des fleurs bleues dont les boutons font en forme de

graine. Elle a un goût agiéable & aromatique. On
en tire une huile que quelques-uns confondent aial->

à-propos avec l'huile J'afpic , apparemment parce

que la plante d'afptc eft une efpèce de Lavande. Les
Marchands Epiciers & Droguiftes tout venir cette

huile de Provence & de Languedoc.

-f-
La Lavande eft un genre déplante à fleurs la-

biées , c. à"'d. en lèvres , qui apa'tiei't à la IV'.
ClafTe de Mr. Tournefort , dont toutes les fleurs font

de la même façon , comme celles de l'origan , de
la marjolaine , de l'hyffope , &c. Le Siotchas , plan-

te aromatique & médicinale , eft une elpéce de La-
vande que Mr. Tournejort ne devoit pas fèparer de
ce genre, lequel renferme 15' efpèces, y compris cinq

fortes de Stotchas. Voyez. Stoechas.
L' Huile de Lavande paye en France les droits tten-

irée, comme ejfence de romarin, à rai/on de y liv. le

cent prfant, conformément au Tarif de i66^i & fui'

vam celui de la Duuane de Lyon , 4 liv. 10 fol. dtt

quintal.

LAVANDER. Efpèce de linge ouvré, qui fe

manufacture en quelques lieux de Flandre. Voyez,

Linge.
LAVANDIER, LAVANDIERE. Celui ou

celle qui blanchit des toiles. Voyez. Curandier ^

CURANDIERE.
LAUDANUM. Opium préparé. Voyez. Ovivvi.
LAVEOE. Sorte de pierre dont on fe fert à

faire ^es marmites & autres pots & utenciles de cui-

fine , qui fe mettent au feu.

Il n'y a que trois carrières d'où l'on tire cette

pierre , l'une dans le Comté de (^hiavenne , l'au-

tre dans la Valieline , & la troifiéme dans le pays
des Grifons.

La Lavége eft une efpèce d'ardoife fquamentc ou
écailleufe, connue telle, mais avec cette différence

qu'elle eft huileufe , Se fi adhérente
,
que lorfqu'on la

touche il en refte ordinairement quelques écailles aux
doigts. On a remarqué que ces pots de pierre bouil-

lent plutôt que ceux de métal, qu'ils confcrvent plus

long-tems leur chaleur
,

qu'ils ne fe calTent jamais ,

quelque grand feu qu'on puillè faire autour , de qu'ils

ne donnent aucun mauvais goût à la liqueur qu'ils

contiennent.

Tant de qua'i:és qui les rendent propres à la cui-

fine, en ont établi un commerce très confidtrable à

Chiavenne & dans les deux autres endroits , où les

mines de la Lâvége fe aouvent , quoique d'aiHev-'s

il n'y
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ii n'y en ait point qui foient plus difficiles à ex-

ploiter.

L'ouverture de la mine où l'on n'arrive que par

un trou très profond , n'a ordinairerncnt que trois

pics de hauteur; ci^ forte que les Carriers font obli-

ges de s'y couler fur le ventre , fouvent pendant un

demi-mille. & de travailler dans une pofture fi gênan-

te à détacher quelque hloc de pierre
,
qu'ils appor-

tent enfuite au trou , appuyés fur leurs hanches ,

d'où il efl guindé en haut par une machine en forme

de ruoulinet.

Comme chaque bloc péfe environ 200 livres, pour

n'être point bleiré par la pefanteur & la dureté de la

picrrn, ils fe garnifFcnt les hanches de couffinctsj &
pour s'éclairer , n'ayant point les mains libres , ils

ont une chandéle attachée au milieu du front avec

une efpèee de trelfe en forme de fronton.

Quand les pierres font montées, on les dégroflît

avec le cifeau , & on leur donne une forme cylin-

drique d'environ un pie & demi de diamètre , afin

d'avoir plus de facilité de les mettre au tour. Les inf-

trumcns de ce tour ont leur mouvement par un mou-
lin à eau , conft ruit avec tant d'induftrie , que l'Ou-

vrier qui conduit l'ouvrage , tii peut arrêter la roue

quand il lui plaît , avec la même facilité qu'un Tour-

neur en bois eft maître de fa pédalle. Il faut re-

marquer que ce font Us cifeaux & autres inflrumens

de ter qui tournent,« qu'on y préfente la pierre

qu'on travaille.

De chaque bloc on tire plulîeurs pots
,
pins grands

ou plus petits , fuivant qu'ils approchent de la cir-

conférence. Il n'y a que le corp« d».s pots qui fe

tournent , les anfes & les pies s'y ajoutent après

coup.

LAVER A DOS. Laver à dos de la laine, c'efl

laver la toilon fur la bête avant que de la tondre.

Voyez. Laine.
LAVER AU PLAT. Terme de Monnoyage.

C'cft laver dans un plateau ou bpflîn de bois , les

cendres , balaycures & autres chofes femblablcs ,

pour en tirer les plus gros morceaux d'or ou d'ar-

gent qui y font mêlés. Voyez ci-après 1jK\evhes.

LAVETON. Ctft la grolic laine qui demeure
dans les piles des moulins où fe foulent les draps ôc

autres écotTesde lainerie, c'ell-à-dire , la bourre qui

en fort par la foulure.

Le laveton qui eft gris , fort des étoffes les plus

grofliéres, comme des hur'aux : celui qui cil plus

blanc , qu'on appelle aufli liournaliffe, vient des é-

toffes les plus fines.

On fait de mauvais matelas avec ces fortes de lai-

nes ; mais il cfl défendu aux Tapilliers d'en faire

dojit les bords foient de bonne laine, & le dedans

de Laveton.

LAVEUR. Celui r-i lave. On le dit des Re-
lifuri qui lavent les liv.s, des Gantiers qui prépa-

rent cette forte de gants qu'on nomme Gants lavés,

&. des Wrgiincr.s qui lavent lestoifons. Voyn.les Ar-
tiilis ou il e/l parlé de ces Ouvriers.

Laveur & Lavf.use. Celui ou celle qui lave

le h.ircrig. Voyez. HareNG.
L AVEURL. Aflion pir laquelle on lave quelque

choie. Ce ternie lignilie quelquefois la chofe lavée.

LAVtUHF. parmi les Peintres. C'ell l'ndedein re-

levé d'une feule & fimple couleur eji détrempe , com-
me d'ancre de la Chine, ou de biflre , 6cc, Chez
les Rtlituri & Libraires il fe dit d'une eau légère

qu'on donne à toutes les pages d'un Livre avant de

le relier ; ce qui en rend le papier plus lillé & plus

beau. Cluz Ici Gantiers c'eft une ta<;oii qu'on don-

LAVEURES.
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à de certains g:nits qu'on appelle Gants lavés,

y a encore quelques Aits & Métiers où l'on fe

ftrt du terme de Luvure au liiigulier
i mais ileft par-

ticulièrement en lilugc au pluriel dans les Hôtels des

Monnoyes, & parmi les Orfèvres, Batteurs & Ti-
reurs d'or, & autres Ouvriers qui travaillent fur l'or

& fur l'argent.

Laveures, en terme de Monnoyes, & chez les
Orfèvres & autres travaillans en or & en arccnt
Sont les particules d'or qu'on retire des cendres ter-
res & balayeurcs en les lavant à plulîeurs rep'rifes"
ou en les mettant dans cette efpe'ce de cuvier qu'on
appelle Moulin aux lavures.

Quand on veut faire les Lavures, on rafTemble'
non-feulement les cendres des fourneaux & les ba-
layeures des litux où fe font les travaux des monl
noyés & de l'orfèvrerie , mais encore l'on concairê
les vieux creufets de terre & les loupes des four-
neaux mêmes , c'efl-à-dire , les briques & carreaux
dont les fourneaux font faits , auxquels quelques
petites parties d'or ou d'argent fe font attachées
par le pétillement

,
qui eft ordinaire à ces mé-

taux , qqand ils font dans leur dernier degré de
chaleur.

Toutes ces m.ntières, qu'on appelle Terres de La-
vures , ayant été bien concaflèea & mêlées enfem-
ble, on les met dans de grands plateaux de bois en
forrne de ballins , où elles font lavées à plufieurs
reprifes & dans plufieurs eaux , qui coulant pat in-
clination dans les cuviers qui font au dcITous , -.n-

traînent avec elles les terres & les parties les plus
imperceptibles de l'or & de l'argent ; ne reliant au
fond des plateaux que les particules les plus con-
fidèrables & les plus greffes , qu'on appcrçoit aifé-

ment à l'œil , & qui peuvent fe retirer à la main
fans y employer d'autre induflrie. On appelle cela

Laver au plat.

Après que par le moyen de cette (impie lavure
on a tiré le plus gros de l'or & de l'argent , on fe
fert du vif-argent & du moulin aux Lavures, pour
en tiier aufli les plus imperceptibles qui font enco-
re reftés dans les terres.

Ce moulin eft un grand cuvier de bois , relié de
fer, afièz de la forme d'un demi-muid , dont le fond

de defTus peut fe lever : au fond d'en bas du cu-

vier eft une cfpêce de moulin de fer ou de fonte

,

compofé de deux pièces principales , dont celle de
dcflous eft convexe , & celle qui la couvre pardef-

fus , & qui a la forme d'une croix , eft concave :

ce font ces deux pièces qu: fervent comme de meu-
les au moulin. Au defTus du cuvier eft une mani-
velle couchée horizontalement, qui par le moyen
d'un axe où elle eft attachée , fait tourner la pièce ou
meule fupèrieure. Enfin il y a un bondon en bas

pour faire écouler l'eau & les terres, quand elles ont
été afIèz moulinées.

Un feul Ouvrier aflîs fur un fiége élevé & pla-

cé au mili' u de deux de ces cuviers , fi fïit pour
donner le mouvement a deux moulins , dont il

tourne les manivelles , l'une à droite & l'autre à

gauche.

Quand les moulins font prépares , & qu'en veut

faite les lavures, on emplit les cuviers d'eau crm-

munc, dans laquelle on jette 30 ou ^o livres de vif ur-

gent , plus ou moins fuivant leur capacité, & envi-

ron deux plateaux ou un boiftéau àts terres qui

font reftèes de la première lavure qu'on a faite à
la main.

Tout cela étant enferme enfemble dans le cu-

vier , on tourne la manivelle , qui donnant le

mouvement à la pièce fupèrieure du moulin, agi-

te & broyé fortement les terres ôc le vif-argtnt,

qui par ce mouvement attire & amalgame plus fa-

cilement les parties d'or & d'argent qui y font mê-
lées.

Ce travail dure deux heures entières, après lif-

quelles on ouvre le bondon par où l'eau & les

terres s'écoulent dans un cuvier. De nouvelle cm
(Se de nouvelle terre ayant été rcmifes dans le cu-

vier du moulin , on continue les lavures jufqu'à ce

que toutes les terres y ayent paflè.

Les terres des lavures pallent ordinairement trois

fois au moulin , & c'eft rarement qu'on les y n.tt

unp

:..i%"'
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«ne quatrième fois. C'eft aufli ordinairement le mù-

ae vif-argent qui fert toutes les trois fois. Si ce-

pendant il fe trouve trop chargé dès la première ,

jl le faut changer , & de même à la féconde ,
par-

te qu'il empêche alors le mouvement du moulin
,

qu'on ne tourne que difficilement, àcanfedutrop

»rand poids de l'amBlgamc.

Quand i' ne reflc plus dans le moulin que le vif-

argent uni à l'or ou à l'argent qu'il a amalgamé ,

on l'en retire ; & q(près l'avoir lavé à plufieura eaux

,

011 le met en prcfle enfermé dans du chamois ou du

coutil bien ferré , afin d'en exprimer toute l'eau &
tout le vif-argent cLir ; après quoi on fait évapo-

rer au feu ce qui refte de vif-argent par le moyen

des cornues & des autres vailTcaux propres à ces

fortes d'opérations , dont on dit quelque chofc dans

les Articles de I'Or & de I'Argent , où l'on peut

avoir recours.

Il faut remarquer que l'or qu'on tire des Lavu-

les , n'eft pas à proportion à fi haut titre que l'ar-

gent qui en vient ; y en ayant quelquefois de ce

dernier métal , dont le titre fe trouve à 1 1 de-

niers 17 à 18 grains ; ce qui vient de ce que l'ar-

gent qui fe trouve mtlc avec l'or ne fe réduit pas

en fcories comme le cuivre qui peut être avec l'argent.

LAVOT. Mefure dont on fe fert à Cambray

pour la mefure des grains. Il faut 4. Lavots pour

la raziére. La raziére rend 7 boifleaux j de Paris.

LAURET. MoMiioye d'argent qui fut battue en

Angleterre fous le Régne de Jaques I. vers l'an

16151. Elle fut ainli appeilée à caufc de la branche

de laurier dont la tête de ce Prince y étoit cou-

ronnée. Le grand Laurel qui valoit vingt fols, avoit

d<ux diminutions, c'ell-ù-dire , des demi-Laureis

jc des quarts de Lauret. Le prix de ces efpéces

étoit marqué au revers , aux unes par deux XX,
aux autres par un X , & aux troifiémes par un V.

La plupart de ces Laurets furent fondus dans la

fabrique générale des nouvelles monnoyes d'An-

fletrtre , qui fe fit fous le Régne de Charles II.

On en voyoit néanmoins encore fous celui de Guil-

laume III.

LAURIER. Arbre très odorant qui eft toujours

verd. Sa feuille eft longue , large par en- bas, poin-

tue par en-haut , d'un vcrd-brun , luilrée & lilTée.

Sa fkur eft petite & blanche. Son fruit qu'on ap-

pelle Baye de laurier, eft rond, de la groifeur d'un

gros grain de chapelet , verd d'abord, brun en meu-

rifTant , & noir quand il ell fcc.

f Le Laurier cil un genre de la XX' ClafTe de

tournefort, c\\i\ comprend le» Arbres qui ont li fleur

monopétale, c'eft- à-dire toute d'une pièce , aiant la

figure d'un baflîn divifé jufques à fa bafe. Mr. Lhi-

tuus l'a établie compofée de fix pétales , & il ran-

ge fous ce genre l'Arbre du Camphre , & celui de

la Canelle ; ce qui en tout donneroit un grand nom-
bre d'efpéces.

Les bayes de Laurier ont quelque ufage en Méde-
cine , & fervent aufTi aux Teinturiers & Maréchaux.

De ces bayes encore récentes bouillies dans de

l'eau on tire l'huile de Laurier. La meilleure vient

de Languedoc ; & quoi qu'on en envoyé aulli quan-

tité de Provence , cette dernière ell fi fophifti-

quéc, que le plus fur eft Je s'en fournir à Montpellier.

Celle qu'on fait à Paris , à Lyon , ôc à Roiien

,

ne doit pas être plus ellinièc que celle de Provence;

& au lieu d'huile de Laurier on n'a fouvent que de

la graifte & de la tèrèbeiuhine verdie avec du ver-

det ou de la morclle.

La véritable huile de Laurier, à laquelle les Mé-
decins donnent aufli le nom d'Huile Laurin , doit

être choific nouvelle , odorante ,
grenue , d'une con-

fidence folidei & d'un verd tirant fur le jaune. Cel-

le qui fera verte, unie, liquide, doit être rejettée,

comme étant certainement ("ophiftiquèc. Cette hui-

le eft employée heurcufement contre les humeurs

Dinio». de Covimtrce. Tom. IL
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froides Se en quelques autres remèdes ; mais la plus

grande coiifommation s'en fait par les Maréchaux.
L'Huile de Laurier paye en trunce les droits d'en-

trie à raifon de yo / du cent pefant , conformcmevt

au Tarif de 1664; Ù à la Dciiane de Lyon , daiit

le Tarifde laquelle elle cjl appeilée Huile de Laurin ,

I J P du quintal.

Les Bayes de Laurier payent en France les droits

d'entricfur le pié de 10 f. du cent pefant , fuivant le

tnéme Tarif de 1664 ; é par celui de Lyon , if^d.
dit quintal poitr l'ancienne taxation , Û 2 f. ^ den. de
nouvelle réapriciation,

LAVC'KS ou les Boutiques. C'eft ainfi qu'on
nomme à Petersbourg le principal Marché de cette

nouvelle Ville que le Czar Pierre Alexiowits a fait

bâtir dans le fond de la Mer Baltique , avec tant

de dèpenfe & de magnificence.

C'eft aux Lawks que fe fait tout le marché de Pe-
tersbourg, & où fe vendent toutes les Marchandifes
ou qui y vieiuient du dehors , ou qui fe fabriquent
dans fes MuJiufaftures, n'ètaiit permis à qui que
ce foit d'en garder ni vendre dans aucun autre en-

droit.

Ce Marché eft compofé d'une grande cour avec
un Bàtiincnt de bois à deux étages couvert de thui-

les , qui eft partagé en deux par une muraille qui ré-

gne dans toute fa longueur en dedans, & le coupe
d'un bout à l'autre , en forte qu'il y a un double rang

de boutiques, tant en bas qu'en haut, dont l'un don-
ne fiir la vue , & l'autre fur la cour.

il y a aulFi des galeries au long des boutiques, oil

ceux qui viennent acheter font à couvert de la pluie.

Toutes les boutiques des deux étages font très

bien garnies.

Cette maifon appartient au Czar , ijui en loue

chèrement les boutiques aux Marchands , à qui
pourtant il n'eft pas permis d'y loger. Pour la fu-

reté des Marchandifes , il y a des fentinelles & des

corps-de-gardc aux quatre coins & aux quatre portes.

Comme il eft défendu de vendre aucune Mar-
chandife dans les maifons particulières , & qu'il y a

un continuel concours de voitures qui les tranfpor-

tent à ce Marché , & de Marchands qui y abor-

dent , n'y ayant pas moins de vingt Nations diffé-

rentes qui ont accoutumé d'y faire leur commerce,
le bruit , le fracas & la preffe y font toujours fi ex-
traordinaires , qu'il eft prefque irapoffible de s'en-

tendre les uns les autres , ni d'en percer la foule.

En 1710, ce Marché fut prefque confumè par un
incendie, d'où l'on ne fauva que peu de Marchan-
difes. Il a depuis été rebâti plus magnifiquement Se'

avec moins de fujet de crainte pour les accidcns du
feu. C'eft ce. dernier Bâtiment dont on vient de

donner la defcription.

LAVURE. Voyez Laveure.
LAYE , en terme d'exploitation & de commer-

ce de bois , fignifie une route que les Arpenteurs

ou autres Officiers des Eaux & Forêts , font au-

tour des coupes qui doivent être vendues par le

Grand-Maître, afin dien fixer le mefurage & la con-
fiftence.

Il eft défendu par l'article VII. du titre xv. de

l'Ordonnance de 1669 , aux Arpenteurs & Sergens

de garde , de faire les routes plus larges de trois

pies pour pafler les porte- perches & les Marchands
qui iront vifiter les ventes , à peine de cent livres

d'amende & de reltitution du double de la valeur

du bois abbatu.

L'article VIll. du même titre porte, que les

bt)is abbatus.dans les Layes & tranchées, ne pourront

être enlevés , mais demeureront au profit de 1 Ad-
judicataire & lui appartieiidriiiit.

Laye. Veut dire auflî dans ie ir.êmc commerce
des bois , la marque qu'on f.iit dans les taillis du
Roi à quelques urbres de belle venue pour être

rèfervi^s en tutaye.

Tt LAYER
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LAYER UN ARBRE. C'eft le marquer du marteau

du Roi ou (\e celui du Grand-Maître.

LAYETTE. Petite boëte ou coffre fait d'un bois

léger , ordinairement de hêtre , dans lequel on fer-

re du linge 5c autres menues hardes de peu decon-

féquence.

Layettes. On nomme ainfi dans le commerce

des bois, les planches de hêtre qui fervent à divers

ouvrages des Maîtres Layettiers. On les appelle au-

trement Goberges. Voyex. ïArticUfuivmt , ott celui

dt GOBERGK.
LAYETTIER. Ouvrier qui fait & qui vend des

layettes.

Les Maîtres de la Communauté des Layelùers

dt Paris fc qualifient Maîtres Layettiers-Ecrainiers

de la Ville & Fauxbourgs de Paris.

Leurs premiers Statuts font d'une allez grande

antiquitc , à en juger par les quinze articles qui font

rappelles dans la Sentence du Prévôt de Paris , au-

quel les Maîtres de la Communauté avoient été ren-

voyés par François L en IJ2I, pour donner fon

avis fur les nouveaux Statuts qu'ils avoient fait

drelTer.

Cette Sentence eft du ji Janvier lyaa. N'ayant

été préfentée au Roi que quatre ans après, le mê-
me François L donna de nouvelles Lettres du 26
Mars IJ26, portant encore renvoi au Prévôt de

Paris , pour cojifirmer & homologuer les Statuts

que le dit Prévôt avoit vus , reformés & approuvés

en 1622; ce qui fut tait par une féconde Sentence

du 27 Juin 1627.

Enfin ces, Statuts contenus en 29 articles furent

encore augmentes de cinq autres , fur lefquels il y
a des Lettres de Henri IIL du 7 Janvier 1582.

Cette Communauté a fes Jurés pour veiller à fes

privilèges , faire les vifites , &. donner les Lettres

d'Aprcntilfage & de M;iîirife. Ces Charges ayant

été érigées en titre d'Office par l'Edit de 1691 , fu-

rent l'année fuivante réunies & incorpoiées , & le

droit d'cicftion rétabli.

L'aprentidagc cft de quatre années , & l'Afpirant

à la MaîtriCe eft fujet au chef-d'œuvre, à moin»

qu'il ne foit Fils de Maître.

Les ouvrages permis aux Maîtres , font des Hu-
ches de bois de hêtre ; des Ecrains <5c Layettes à

gorge ou autrement ; des Ratières & Souricières
j

des Cages de boit à écureuils & rofiîgnols ; tous

Coffres de 1 ois cU iiés ; des Boêtcs à mettre trebu-

chets & balances ; des Pupitres & Ecritoires de

bois; des Doctes d'épinettes & manicordions; enfin

toutes Boétes de forme ronde ou ovale, & autres

légers ouvrages de cette forte, de bois de fapin

,

mairain & autres.

Les Layettiers fe fervent prefque oc tous les ou-

tils des Menuifiers , comme d'E^ably, de Ci féaux ,

d'Equerres , de Marteaux , de Rabots , de Feuille-

rets qu'ils nommeiit des Rainoires , de Régies , de

Scies, de Vilbrequins, de Compas, &c. étant en

effet des efpèces de Menuifiers de menus ouvrages.

Ils en ont néanmoins qui leur font propres t tels

que la Colombe, le Poinçon à percer leur bois; le

Plioir à plier & couper le fil de fer j une forte de

Vilhrequin ; & deux Enclumes, l'une à m.-tin , de

l'aiiire entée fur un billot.

Tnits ctt outils {& injîrumens font expliqués à lekrt

Articles.

LAVEUR. Celui qui marque les arbres rcfervés,

LAYZE ou LAISE. Terme de Manufacture.

Il fe dit dans plufieurs Provinces de France , pour

lignifier la largeur d'un drap , d'une étoffe de foye,

ou d'une toile. Il fe trouve da.is les Statuts pour

lescti'ffts de foycrie qui fe fabriquent à Lyon, &
dans le Règlement Hes folles de R' utn du l.j. Août
1676. Vo\cz Laize.

LA/AKET. On nomme ainfi à Livourne & en

pluluurs endroits d'Italie ik d'ailleurs.lci licut dtftinét
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pour fcire faire quarantaine aux perfonnii & aux mar-
chandifes qui arrivent des Pais fufpea» de contaeion

Dans les Lazarets de Livourne il y a de» Capitai-
nes qui ont fous eux divers Commis , qui tiennent
regiftre de toutes les marchandifes qui y entrent
de leur quantité k qualité , du nom du bâtiment qui
les a apportées , du Capitaine qui le commande ,&
du Jieu d'où elles viennent. Les droits des Laza-
rets fe payent au Sous-Provéditeur de la DoUane'
fuivant le compte qu'il en fournit aux Propriétaire»
des marchandifes qui ont fait quarantaine. Ces droiit
vont environ à un pmr cent Je leur v»leur. Voyez
Provediteur. '

LE'. Largeur d'une étoffe ou d'une toile entre
les deux lifiéres. Cette étoffi; eft étroite , il m'ea
faudra fix Lés, c'eft-à-dire, fix fois fa largeur. Un
Lé de drap , un Lé de damas , un Lé de fatin , un Lé
de taffetas , &c.

La'. Se d t auflî, en terme d'Eaux & Forêts
de l'efpacc que les Propriétaires des terres qui font
le long des rivières , doivent laiffer pour le tirage
des hommes ou des chevaux qui montent ou defcen-
dent des bateaux. Le Lé eft ordinairement de 34
pies. Voyez Voiture û Voiturier.
LEAM. Morceau d'argent qui fe prend au poids^

& qui fert dans la Chine comme d'une efpèce de
monnoye courante. Les Por tugais l'appellent Telle
ou Tael. Voyet. Laek & Tael.
LECHE. On nomme ainfi dans le monnoyage

de l'Amérique Efpagnole , particulièrement au Alexi»
que , une efpèce de vernis de lie qu'on donne aux
piaftres qui s'y fabriquent , afin de les rendre d'un
plus bel oeil. Ce vernis fait qu'on préfère les piaftres

Colonnes aux Mexitanes , à caufe du déchet qu'il

a dans la refonte. Voyez MexicaNes.
LECQUE. Voyez, ci- Apre s LECTH, monnoye

de compte.

LECTH. Voyez Lhth.
Lecth ou Lecquk. C'eft une façon de

compter ufitte dans les Indes Orientales, particu-

lièrement dans les Etats du Grand Mogol , qui C-
gnifie cent mille. C'eft une manière de s'exprimer

pareille à celle des Hollandois, qui difcnt, Une
tonne d'or , pour fignifier cent mille livres monnoye
de Hollande. Ainfi lorfquc dans les Indes on dit,

Un Ledh de roupies, ou Un Leâh de pagodes, ce-

la fe doit entendre , cent mille roupies ou cent mil-

le pagodes, qui font des monnoyes du Pais. Va
Leélh de roupies fait environ cinquante mille écus.

Voyez Roi;piB df Pagode.
f II paroH que ce ii'eft autre chofe que ce dont

l'Auteur parloit au mot Lacre. Voyez Lack.

^
LECTOURE. Ville de France dans le Comté

d'Armagnac. Ses Foires
,

plus que fes Manufactu-
res , la rendent célèbre : il s'y (ait cependant quel-

que» groffe» étoffes. Elle eft dans le Département
de rliifpefteur des Maniifaftures de Montauban.

Voyez FArticle général Ju Commerce , où il cft par-

lé de celui de France , & en particulier de la Gé-
néralité de Montauban , col. 71.
LEGATINES. Petites étoffé» faites ou méièei

de poil de rîeuret , de fil , de laine ou de coton. El-

le» font de trois largeur» , les unes de demi-aune

moins un feize, les autres de demi-aune entière,

&

les plus larges de demi-aune un feize.

LEGATURE. Petite étoffe qu'on nomme au-

trement Ligature, Brocatellc & Mezeline. ^oyii

Ligature.
LEGE. Terme de commerce de mer. Il fe dit

des navires qui reviennent à vuide. Ce vailieau a

fait un mauvais voyage, il retourne Lège , c'eltà-

dire , qu'il revient (ans avoir chargé de marchandifes.

LEGENDE. Ce qui felit fur les monnoyes, les

médailles & les jettons , &; qui y eft grave par le

moyen des coins ou poinçons. On dit , Un poin-

çon de légende, pour dire, celui avec lequel le

Tailleur
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Tailleur grave fes Icgeiules. Il y en a autant que

(ie lettres. On y comprend aulli ceux des points &
des virgules. Foyer. JVIonnoye & Pofnçon.
LEGIS. Les (oyes Ligis viennejit de Pcrfe , ou

parles retours des vaifléaux qu'on envoyé d'Euro, e

i Bcnder-Abaflî dans le Golfe Perlique, ou par

ceux qui trafiquent dans les EclielKs du Levant,(Sc

particulièrement à Smirne.

Ca foyes font Icî plus l>ellcs de Pcrfe après les

foidajlis ou chcrhafy , & font de la même (jualité ;

la feule dilH'rentc qu'il y a ne conliflant que dans

le triage qu'on en tait ; en forte que les Ltgis font

proprement les moins fines des fourballis.

Ces foyes viennent en talles de 20 batmans

chacune, le btitrnan de fix occos qui font 18 livres

12 onces du poids de Marfcille, & poids de marc

ij livre».

IJ y en a de trois fortes; les Legis Vourines qui

font les plus belles; les Irgis Botirmes ou Bonrmio
(jui fuivent ; & les Legis jàrJaJJ'es qui font les plus

groffes; & c'efl de cette dernière 'jrte dont les Fran-
çois chargent le plus à Smirne. f^qyez Soyes du
Levant.

ff LEGUMES. On ne devroit régulièrement

appeller Lc'gumesque les graines qu'on recueille dans

des coflès , comme pois, fèves , lentilles, haricots,

lupins, c&c. Mais Tufagc étend ce nom aux racines

mêmes , & à la plupart des plantes potagères , comme
des artichaux, des laitues, du ftlleri, &c. Dans le com-
merce il ne (e dit que des premiers quand ils fi)nt fecs.

Les principaux de ces Légumes font des pois nains

jaunes & verds, des- Lentilles, de giolles fjves,

des féveroles, des haricots, de la vide, &c. Les
pois viennent ordinairement de Normandie & de
Gallardon , les fèves d'haricot de Picardie. A Pa-
lis ce font îcs Epiciers , les Chandeliers & les Grai-

niers qui font le commerce des Légumes fecs. Pour
les Légumes en verd , ce font les Jardiniers & les

Maraîchers.

Les Légumes fecs , où font compris
, pois

, fèvet

,

luine de Un , pois chiches , vejes , lentilles , chenevis
,

navette,fenivé , mil ou millet, panis, piley , blé de Tur-

fiie , &c. payent en France , le muid contenant 2 ton-

niaus fiiifant 12 feptiers mefure de Paris , 12 liv. de
droits d'entrée

; favoir 30 / pour l ancien droit , &
10 liv. 10 f. pour la traite domaniule.

Les mêmes Légumes payent de droits d'entrée entrant

parla Province d'Anjou, I liv. J / aujfi du muid
mtfure de Paris.

Tous ces Légumes font réputés marchandifes de con-

itthande pour la fortie du Royaume , & ne peuvent
tire envoyés à l'Etranger fans permijjion , conformément
(i lOrdonnance de 1687.
LEICTOUKE. Voyez Lectoure,
LEIPZIS. Sorte de ferge qui fe fabrique à A-

miens.

L'article 79 des Statuts de la Sayettcrie de cette

Ville ordonne , Que les Leipzis feront fiiites de i5
buhots 32 portées , ayant de largeur entre deux gar-
des demi-aune de Roi moins i, , & de longueur
hors l'cflille ou métier, favoir les blanches 22 \ aunes,

& les mêlées 2J aunes, pour revenir à 20 ^ aunes,
ou 20 î aunes de Roi , tout appointées & apprêtées.

LEK. Monnoye de compte dont on fe fert en
quelques lieux des Indes Orientales, p'oyex. LecHT
OH Lf.cque.

LENPES. Sorte de perle qui fe pêche dans
quelques Iles du Brefil. Les Sauvages qui les re-

cueillent , n'ont guère le commerce en vue dans les

peines qu'ils fe donnent pour cette pêche; & ce
ntlique pour vivre des huîtres , qu'ils plongent au
fond de la mer pour les arracher à belles dents ,

des rochtrs oii elles font attachées. Les Portugais
ne laiflcnt pas cependant d'en tirer une allez gran-
de quantité en échange des petites curioiitès d'Eu-
rope qu'ils kur portent. Voyez l'/lrticle des Perles.

Jiiilion. de Commerce. Tom, 11,

LENTILLE. 990
LENTILLE. Sorte de légume en forme de p.-

tit pois applati ,
qui l'eit à la nourriture des homn.t'

Se des beitiaux. Les Lentilles font partit du négo-
ce des Graiiiiers, des Chan''.éiierj & de quelques

Marchands Meiciers. Voyez. LEGUMES.

•f La Lentille crtungtme déplante légumineu-
fe , dont la fleur ell en papillon comme tdies des

pois , des (éves , &c. C'cfî pourquoi Mr. Tourne-

fort l'a rangée dans fa X' claifé , qui comprend les

llcurs papihonacèts ; il y en a Apt e'pècts de ton-
luiè'.i.

t Les graines de Lentilles font aflringentr? , &
bonnes par c<iiifcqueiit dans un tégime lontoithtif.

LiNTiLi.E , en terme d'Opi'que. Efl un vtiro
taillé en forme de Lentille, épais dans le milieu,
tranchant fur les bords. Il cil convexe des deux cô-
tés, quelquefois d'un feul , & plat de l'autre ; ce qui
s'appelle Plan convexe. Le mot de Lentille s'entend
ordinairement des verres qui fervent au miijofcope
à liqueus, & des ohjeftifs des microfcopes à trois

verres. Le plus grand diamètre dis Lentilles efl de
cinq à lix lignes j les verres qui paflént ce diioi é-

cre s'appellent Verres lenticulaire^ Il y a de deux
fortes- de Lentilles , les unes fouflées & les autres
travaillées. On entend pir Lentilles fouflées , de
petits globules de verre fondus à la flamme d'une
lampe ou d'une bougie ; mais ces Lentilles n'ont pas
la clarté & la diflindion de celles qui font travail-

lées, à caufe de leur figure qiû n'crt prefque jamais
exafte , & de la fumée de la lampe ou bougie qui
s'attache à leur furfare dans le lems de la fi.fion.

Les autres font travaillées & polies au tour dans de
petits badins de cuivre. On a trouvé depuis peu le

moyen de les travailler d'une relie petitelfe
, qu'il y

en a qui n'ont que la troifième & même la fixiéme
partie d'une ligne de diamctie : ce font celles qui
groflident le^ius, & cette augmentation va ju'tju'à

pinlieurs millions de foisplus que l'objet n'eft en lui-

même. La pouflîére qui efl fur les aîles des papil-

lons , & qui s'attache aux doigts quand on y tou-
che, y paroît en forme de tulipes d'une groffeur fur-

pienaiite. Il efl difficile, pour ne pas dire impc/Iîbie,

de les faire plus petites j la difficulté de les monter
deviendroit infurmontable.

Manière de tourner les Lentilles.

Après avoir mafliqué un petit morceau de cui-

vre au bout de l'arbre d un tour à lunette, avec un
foret d'acier , applati & arrondi , on tourne le baf-

fin du diamètre de la Lentille qu'on y veut travail-

ler : enfuite ayant choifi Se taillé un petit moiceau
déglace blanche & bien nette, on le maflique dii

côié d'une de fes furfaces plates au bout d'un petit

mandrin avec de la cire d'Èfpagne noire , la rouge
ne faifant pas voir li bien les défauts qui font au
veire qu'on travaille , & l'on ufe cette glace du cô-

té qui n'tfl point maflique, en la tournant fur une
meule avec de l'eau jufqu'à ce qu'elle ait une figure

prefque convexe. On l'achève au tour dans le balflii

qui y efl monléavec du grès fin & mouillé. Il faut

prendre fouvent de ce grès j'ifqu'àce qu'on s'apper-

çoive ]ue la Lentille (oit bien ronde ; lors qu'elle

efl parvenue à ce point, on celle d'en prendre j

mais il faut continuer de la tourner dans le balTi»

jufqu'à ce que le refle du fable qui y ell reflé foit

devenu li fin qu'il l'ait quafi polie. On s'apperijoit

décela lors qu'après l'avoir elfuyèe, limoge de la

fenêtre du lieu oîi l'on travaille fe peint fur fa fu-

perficie ; li elle ne l'efl pas , on la trempe dansTiaii

fans prendre de fable , & on la tourne julqu'à ce

qu'elle foit affez polie. Il faut alors couvrir le Laf-

fin d'un linge plié en deux ou trois, & ïv(c de la

potée d'ètain , ou du tripoli de Venife, dihiyédaiis

de )'eau , on achève de la polir entièrement. On
connoit qu'elle efl polie , en regardant avec la lou-

pe li les petites cavités que le (iible a faites en l'u-
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faut fout effacées : il la faut alors dt'mafliqucr k la

niartiqucr du côte qui efl travailla, pour travailler l'au-

tre lie nunie (juc le premier , jufqu'à ce que les bonis

de la Lentille foif iit traiichans , & qu'elle foit parfai-

tement polie. Lors qu'elle e(l achevée , on Ce fert

d'el'prit de vin pour la laver , & pour emporter ce

qui peut y être rtrté de cire.

On pouriolt ajouter une troifiéme forte de Len-

tille , qui confille en une goûte d'eau pofée fur un

petit trou fait à une pièce de leton qu'on applique

au microfcope. Cette goutc réunie en globe par la

pridion de l'air, fait le même etlct qu'une Lentille

fouflée. Ce font les Marchandii de lunettes qui font

& vendent ces Lentilles.

LENTISQUE, ou LINTISQUE. Arbre d'où

coule le maille. Cet arbre croît aux Indes Orien-

tales , en Egypte, & dans l'Ile de Cliio. Les Ita-

liens en cultivent audi beaucoup. Il efl li précieux

dans l'Ile de Chic , qu'il n'y va pas moins que d'a-

voir le poing coupé , li l'on étoit furpns en abattant

un Lentifque , ou qu'on fût convaincu de l'avoir

fait , fut-ce de Ces propres arbres.

Le Lentifque tii petit , fon tronc peu gros , mais

qui jette quantité de branches (]ui .s'abaillent vers

la terre. Il e(l toujours vtrd, & a fon écorce rou-

geàtrc , pliante éi gluante. .Ses feuilles font ran-

gées par paires , fur une queue; elles font épailles ,

gralfes , frêles , d'un vcrd obfcur avec un peu de

rouge au bout , & d'une odeur forte. Son truit efl

dans une efpccc de goulFe ou baye recourbée
,

qui

vient en forme de giape i & qui après avoir été

quelque tems verte , noircit en mtiiniiant. Outre

les goullés qui renferment le fruit , il y a aulli com-
me de médiocres vedies remplies d'une liqueur clai-

re qui fe convertit en de petits infcftcs volans.

f Le Lentifque efl une efpcce de Térébinthc,

dont les fleurs font de ditlérens fexw, & féparées

fur ditlérens pies , comme dans les genres de Pal-

miers, de Chanvre, d'Epinars, &c. Air. Liniiaus a

fait du Lentifviue , du Térébinthe , & du Pillachier,

un même genre
, qui comprend en tout neul efpè-

ccs. Mr. Touraefort avoir bien réuni les deux der-

niers dans un (tul genre , mais il ne devoir pas

,

fuivant Ces propres principes , en avoir léparc le

Lentifque. Ce genre fe trouve dans fa XVIII'
clalfe , dans laquelle il a renfermé les arbres dont

les fleurs qui n'ont point de pétales , fout fcu.e-

mcnt compofées d'ctamines.

f Mr. S.ivary dit que le Lentifque croît aux In-

des Orientales; mais c'efl ce qu'on ne peut pas bien

dire , puifqu'il efl vrai que cet arbriffeau ne croit ja-

mais naturellement au delFous du 30' degré de latitu-

de- Nord , où à peine les Indes peuvent .itteindre.

Son véritable climat efl depuis le 35' jufqu'au 40'

parallèle ; latitude , qui efl plus feptcntrionale que
Il plus grande des Indes. Il convient qu'on fâche

dans la Botanique & dans la .Médecine, le climat

naturel de ch.ique efpèce de plante , pour en tirer

des raifons phyliques ; c'ell ce qu'on a trop négli-

gé jnfqups à préfent.

f Le Mafiic qui découle de cet arbriffeau , efl une
cfpéce de térébenthine, épaillic & dcfréthée en ma-
nière de colophonc , ou de gominc rclineufe.

On doit cluiilir le Lentifque nouveau , pcfant ,

difficile à rompre , gris au dcifus & blanc au dedans,

d'un giiût aflringciit, & garni de fes feuilles s'il efl

P'ilTibleJ A: fur-tout prendre garde que ce ne foit

tic la coudre mcntiiinnf ; ce qui peut le rcconnoî-

tre en ce que le Lcntifciue efl beaucoup plus lourd

que la coudre.

Les Italiens tirent de la baye ou fruit du Lentif-

que une huile dont on fe fert , aufli-bien que du
bois & des feuilles , à guérir la didenterie. Le bois

fert encore .i faire des curc-dcnts qui font fort en

ufaf^e en France, en Angleterre 6c en Hollande.

y'o^cz. Mastic.
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LEON. Ville de l'Amérique Efpagnolc dans la

Province de Nicaragua. Cette Ville qui n'a içucre
moins de I2C0 maifons , trafique fur les deux Mers
du Nord & du Sud, par oii elle reçoit les Marchan.
difes d'Europe & celles de la Chine

, & de pju-
lieurs liiux des Indes. Fryfi l'-^rlicle gincral du
Commerc:e, oh il cft parlé du commerce des E^pa-
gmis , tant fur la 711er du Sud, que fur la mer du Nord
col. 0Î4.
LEON DALLER. Monnoyc qui a cours dans

plutieurs endroits des Etats du Uraiid - Seigneur.
Ces cfpéccs prennent leur nom d'un lion qui fert

(l'empreinte à un des côtés de la pièce ; elles ne
font guère différentes des rixdales ou ècus de Hol-
lande pour la fiirmc , mais le prix n'en efl pas fl

fort, l'ècu valant depuis 48 jufqu'à yo afprcs,&
le Lcondaller feulement 40.

Pour les diflinguer on appelle l'ècu de Hollande
caragrocli,& les Leondaliers limplement grochs. On
voit beaucoup de ces dernières fur les frontières

de Ruiïïe
,
parce que tout le commerce de Vala-

chie & de Conflantinoplc qui paffe par les Pro-
vinces d'entre le Dnicfler & le Danube , ne fc fait

guère qu'en Leondaliers. Foyez Cakagroch
,

(jRoc.H , RixDAi.F. & Daller.
LEONESES. On appelle à Bayonnc Segovies-

Leonèfes , les plus belles laines d'Efpagne qui fc

tirent du Royaume de Léon. Voyez l'Article gi-

ntr.il du CoMMi.RCE , o« il efi parlé de celui de

B.iyoïwe , c<il. loo.

LEOPOLD. Monnoye fabriquée en Lorraine

depuis le rétablllfeiiicnt du Duc Leopold-Joftph dans

fes Etats , en conféqucncc du Traité de Ryfviick.

Les Lcopolds, ainli nommés du nom dt ce Prin-

ce , font de deux fortes, les uns d'or & les autres

d'argent. Ceux d'or font au titre & du poids des

anciens louis d'or de France , & ceux d'.:rgcnt fem-

blables aux écus ou louis filancs.

Louis XIV. par un Arrêt de fon Confeil du
j

Août 1700, ordonna qu'ils auroient cours les uns

& les autres fur le pié & aux mêipes conditiois que

les louis & écus de France portés par l'Arrêt aulli

de fon Confeil du IJ Juillet précèdent: mais de-

puis ils ont été comme les autres efpèce<^ étrangè-

res feulement reçus dans les Hôtels des MoniiDjes

au marc & pour le prix fixé par les Ordonnaiaes,

LESCIVE, LESSIVE ou LEXIVE. Terme

de Buanderie & de Blanchieric. Ce qui fert à blan-

chir la toile écruc ou le linge fàle.

Les Lcfcivcs fe f(MU avec des fondes ou avec des

cendres , foit graveléos , foit communes ;
quelque-

fois même avec de la chaux ; mais cette derircrc til

défendue par les Réglemens pour le blanchin.mt

des toiles en écru.

On appelle Couler la Icfcive , jettcr de l'eau chau-

de fur toutes ces drogues , ou qutltiues-uncs d'elles,

qui font mifes fur le euvier des Blanchifleurs daiiv

ce qu'on appelle le Charier. Cette eau blanchit le

linge par l'acrimonie des fels dont elle caufc ladif-

folution, & qu'elle entraine avec elle en coulant par

un trou ménagé au bas du cuvicr. Ce trou s'appel-

le la PilTote. Pour empêcher l'eau d'en fortir trop

promtemcnt , il efl ordinairement à demi hoiithé

avec de la paille, l'oyez Blanchiment, Blak-

CHlRlr ù BuANniER.
Lescut. Se dit ai:fli (lans les fucreries, d'une

eau préparée & imprégnée de diflértntes drogues,

qui fert pour purifier & rafiner les fucrcs , ou ce

qu'en terme de l'art on appelle le Vtfcu. La pré-

paration de cette Lefcivccfi une des plus importan-

tes parties de la fcience du Rafineur.

On fait cette Lefcive dans une efpèce de cuvier

plus large par en-haut que par en-bas, qu'on nom-

me Baril aux lefcivcs. Il cil troiié c( mme le envier

des Blanchilieurs , fe met comme lui fur uncfelltt-

te ou trèpic , Si toiiune a lui feu trou fe bouche

av«ç
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m L E s C. LEST.
jvcc de la paille neuve. Au delTous du trou on

met un vaillcaw pour recevoir la lefcive à mefure

qu'elle coule.

Dans les purgeries des Iles Antilles, après que

le baril aux lefcivts efl prépare , on y fait au fond

une couche de diverfes herbes hachées ou broyc'es

avec la main. Ces herbes (ont l'Herbe à pique, l'Her-

be à blé, la Mal-nommée & la Liannc brûLmte ;

kj trois premières en égale portion , & beaucoup

moins de la dernière.

Le fond du cuvier étant garni de ces quatre for-

tes d'herbes jufqu'à trois pouces de hauteur , on les

couvre d'un lit de cendres de pareille cpaifleur, qui

doivent être faites du meilleur bois, c'crt-à-dire, de

châtaignier, de bois rouge, de bois de caraïbe , de

rcfmier & d'oranger , qui font tous bois qui ont

beaucoup de fels. Sur les cendres fe met une cou-

che de chaux vive auflî de trois pouces , & fur la

chaux vive une nouvelle couche des mêmes herbes,

auxquelles on ajoute une ou deux cannes d'inde ou

de feguine bâtarde amorties au feu , & coupées par

loiielles de l'épaifTeur d'un écu.

(^uand le baril aux Icfcivcs eft entièrement plein

de ces diverfes couches qu'on répète alternativement

tant qu'il en e(l befoin , en obfervant que la der-

nie're foit d'herbes bien hachées , on le remplit d'eau

froide, files cendres font encore chaudes , & d'eau

chaude , fi les cendres font froides ; & à mefure que

le vailTeau qui c(l fous la piffote ou chantcpleure fe

remplit de cette eau , on la rejette fur le haut du

baril , te qu'on fait jufqu'à ce que la lefcive foit af-

fez faite, c'cfl à-dire
,

jufqu'à ce qu'on n'en puifle

foufrir l'acrimonie en la mettant fur le bout de la

langue, ou qu'elle jaunifle le doigt comme li c'étoit

de l'eau-forte.

Lorfque les .pannes font vertes , & par conféqucnt

aralfes & difficiles à purger, on ajoute aux herbes

ae l'antimoine crud réduit en poudre ; ce qui dé-

grailTe admirablement le fucrc ; mais cette drogue

ell fujette à noircir la lefcive, & à rendre le fucre

un peu gris i aurti ne s'en fert-on ordinairement que

pour le fucre brut. On parle ailleurs de la manière

d'employer cette lefcive. Voyet. Sucre.
LESCIVER ou LESSIVER. Bianchir quelque

chofe par le moyen de la lefcive.

Lesciver les Aiguilles. C'eft après qu'elles

ont été polies , les nettoyer du camboui ou couroy
qui s'y étoit attaché pendant le poliment, en les la-

vant dans de l'eau de rivière ou de fontaine , dans

laquelle on a fait dilToudre du favon. Voyez. Aiguil-
les , à rendrait oit il ejl parle de la manière de les

fabriquer.

LÉSION. Voyez Lez ion.

LEST. Voyez LETH.
Lest. Eft auffi une certaine quantité de cailloux

ou de fable qu'on met dans le fond de cale des na-

vires , pour les faire entrer dans l'eau , & les tenir

en cftire ou affiette , en leur donnant leur jufte pe-

fanteur: c'eft ce qu'on nomme en Flandre Balaji

ou Quintelage.

Le Lcft eft quelquefois le tiers, ou le quart, ou la

moitié de la charge du bâtiment ; ce qui fe règle

par raport au poids ou au volume des marchandifes
dont ;| eft chargé. Plus un vaillcau eft bas de va-
reiigiie, & plus il a befoin de Li'ft.

L'Ordonnance delà Marine du mois d'Août 1681,
art. I & 6 du titre 4 du livre 4 , veut , Que les

Capitaines ou Maîtres des navires, en arrivant de la

nitr talllnt leur déclaration à l'Amirauté de la quan-
tité de kll qu'ils ont dans leur bord ; leur étant dé-

fendu de le jettcr dans les ports , canaux , ballins

& rades ; ne pouvant être porté par les Uélelleurs

ailleurs que dans les lieux dcftinés pour cela.

LESTAGE. C'eft l'embarquement du lcft dans
un navire.

DiQitn, de Commcrte. Toin. If,

LEST. LETH. 5,4
T v.S ER UN VAISSEAU. C'tft fui donner

fon iei'f.

LESTEUR. Il fc dit également des Matelots
qui prennent foin de lefttr un navi.e , & des ba-
teaux ou chaloupes dans lefqutls ils y po'tent le lift.

Voyet. pour les quatre j4rlitles pricidetts l Article

des Obhonnances , vousy trouverez, dans l'extrait de
celle de la Marine tout ce qui concerne le Lejlage , les

Leflettrs à le Lefl. Poy. atijji l'Article du Délestage.
LEIH , qu'on écrit & qu'on pronoice auflî

LECTH , LEST ou LAST , (nivant les ditlcrens

idiomes des peuples qui fe fervent de ce terme.
£n France on dit Leth.

t Le mot de Lajl eft l'origine de toutes leB

autres façons de l'écrire & de le prononcer j il eft

proprement Hollandois , & veut dire la Charge; foit

d'un Char, d'un Bateau, d'un Navire &c. loit d'une
bête de fomme comme Mulet , Chameau , &c. Il

fe dit auflî figurément chez les Hollandois , quand
on eft chargé d'un ordre, d'un commandement ,

d'une commiflîon , &c. Mais il n'eft en ufage cii

François que dans la Marine. De Lafl , on a fait

Leih , ou Lefl; \'s fe prononce dans Lajl & dans

Le Leth fignifie différentes choies. Tantôt il ex-
prime la charge entière d'un navire, c'ell- à- dire ,

la quantité de tonneaux de mer qu'il peut porter ;

quelquefois il veut dire une certaine pefanteur de
telle ou telle efpcce de Marchandifc ; & d'autres

lois il Cgnilie une forte de mefure ou quantité de
grains, plus ou moins forte fuivant les divers Pays
où elle eft en ufage.

En Hollande , Angleterre , Flandre , Allemagne^
Danemarc, Suéde, Pologne & dans tout le Nord,
les navires (e mcfurent ou s'efliment pour leur port
ou charge fur le pié de tant de Leths ; le Leth pefant

4OCO livres ou deux tonneaux de France de 2000
livres chacun : ainfi lor(qu'on dit qu'un vaiftcau

eft de 300 Leths , cela doit s'entendre , qu'il peut
porter 600 tonneaux, ou 1200 mille livres pefai.t.

Pour connoître précifémcnt le port d'un bâti-

ment , fon fond de calle qui eft le lieu de fa char-

ge , doit être mefure ou )augé à raifon de 42 pies

cubes pour chaque tonneau de mer. Fo)'ft Jauge.
Lorfqu'il s'agit du fret d'un vaifTeau , voici par

eftimution ce qui paffe ordinairement pour un Leth,
foit par raport au poids, foit par raport au volume
de la marchandifc ; favoir :

Cinq pièces d'eau-de-vic.

Deux tonneaux de vin.

Cinq pièces de prunes.

Douze barils de pois.

Treize barils de goudron.
Quatre mille livres de ris , de fer ou de cuivre.'

Trois mille fix cens livres d'amandes.
Sept quartaux ou bariques d'huile de poiftbn.

Quatre pipes ou bottes d'huile d'olive.

Deux mille livres de laine.

En Hollande le Leth, qui eft une certaine mefure
ou quantité de grains , eft femblable à 38 boiftlaux
mefure de Bourdeaux , qui reviennent à lyfeptiers
de Paris, chaque boift'eau de Bourdeaux pefant en-
viron 120 liv. poids de marc : ainfi le Leth de grains
en Hollande doit approcher du poids de 4560 liv.

AKoniglLerg fix Leths font 13 j feptiers de Paris.

En Pohigne le Leth fait 40 boifléaux de Bour-
deaux , ou 20 feptiers de Paris, chaque boilfeau de
Bourdeaux eftimé pefer 120 livres j enforte que fur

ce pié le Leth de grains en Pologne peut pefer 4800
livres.

En Suède & en Mofcovie on parle par grand &
petit Leth ; le grand Leth rft de 12 barils ou petits

tonneaux ; & le petit Leth tft de 6 de ces barils.

A Dautzick le Leth ou charge de lin eft de 2040
livres, le Leth de houblon de 3830 livres. L; Leth

der.
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de f.irine ou de miel comprend 12 petits tonneaux

uu barils ; celui de fel en contient 18.

Le Letli de hareng falc, foit blanc ou for, eft com-

fiofc de 12 barils ou caques , qu'on appelle en Hol-

andc Tonnes : chaque baril contient plus iiu moins

de hareng, fui vuiit qu'il eft plus ou moins gros, bien

ou mal paquc uu arrangé dans les barils , ou que

les barils font grands ou petits.

L Ordonnance des Gabelles de France régie le

fel nécellaire pour la falaifun de chaque Leth (le ha-

reng blanc ou for. Foyez Hareng , vers la jin de

fj4rticle.

Quand on dit , Un Leth de maquereau , Un Leth

de cabillaud ou morue verte , cela doit s'entendre ,

12 barils remplis de ces fortes de poilFons /aies. Voyez

Maquereau c' Morue vekte, vers lafindetAr'

iiclt.

Amsterdam.
Le Laft d'Amflerdam eft de27Biuddes, le mud-

de de 4 fchepels , le fchepel de 4 vierdevat , Si le

viferdevat de 8 kops. Il n'y a que les Détailleurs

qui fe fervent des deux dernières divifions.

On divife auili le Laft en facs & en fchepels, 36
facs font le Laft , <5c il faut j fchepels pour un fac.

Le Laft de froment péfe ordniairenient 4600 à

4800 livres poids de marc , le Laft de feigie 4000
a 4200; & le Laft d'orj^e j200 à j-joo liv.

Le Laft eft aufli la nit furc des grains dans pref-

que toutes les autres Vili''" ^. principaux lieux de
commerce dis Provinces Unies , mais avec quel-

que diverfitc , fuit de continence , foit de dimi-

nution.

Provinces oe Hollande.

Les Lafts de Munickendam , d'£dam & de Pur-
meren , font l'gaux à celui d'Amflerdam.

Ceux de Hoorn , d'Enckuyfen , de IVluyden , de

Naardcn & de Weefop, font de 22 muddes ou 44 facs,

& le fac de 2 fchepels.

Le Laft de Harlem eft de 38 facs , & le fac de j
fchepels, les 4 fchepels font un hoed de Delft.

Le Laft d'Alkmaar eft de 36 facs , & le hoed de

4 fchepels ; mais ce dernier ell de
\
plus grand que

celui de Rotterdam.

Le Lail de Lryden eft de 44 facs , le fac de 8
fchepels.

Le Laft de Rotterdarr , de Delft & de Schicdam,
eft de 29 facs , & le fa^ ue 3 ftliepels , dont les 10

J

font un hoed. A Rotterdam celui pour la graine de
lin eft de 24 tonnes ou barils.

Le Laft de Dordrcclit eft de 24 facs , le fac de
huit fchepels , 8 facs font i hoed. Tous les grains

s'y vendent & s'y achètent au hoed , qui tait 8
barils ou 32 fLhcpels, comptant 4 fchepels au baril.

Les 3 hoeds font i Laft d'Amflerdam.

Le Laft de Teigouw cil de 28 facs , le fac de

3 fchepels , les 32 fchepels font i hoed.

Ph vince d'Utrecht.

Le Laft d'Utrecht eft de 2^ muddes ou facs , les

6 muddes font c mnuwers , les 10 î muddes ou
facs font I hoed de Rotterdam.

Le Laft d'Amersfort eft de ï6 muddes ou de 64
fchepels , les 6 muddes font i fac ou un hoed de

Rotterdam.

Le Laft de Montfort eft de 21 muddes , le mud-
de de 2 facs , & le hoed contient quatre huitièmes

i de plus que celui de Rotterdam.

Le Laft de Yfelfteen eft de 20 muddes , le mud-
de de a facs , l'hoed contient | plus que celui de

Rotterdam.

Le Laft de Vianen eft femblable à celui de Yfel-

fleen; mais fon hoed ne contient que 2 huitièmes plus

que celui de Rotterdam.
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Province deFrise.
Le Laft de Leeuwarden , de Haarlingen & de

Gronjngue, eft de 32 muddes. de 18 tonnes oude
36 looperi , qui font 3 hoeds de Rotteidom.

Province de Gueldre.
Le Laft de Nimcgue eft de 21 mouwcrs ' &

celui d'Arnhem & de Doesbourg , de 22. Le m'ou-
wer eft de 4 fchepels , les 8 mouwers font le hoed
de- Rotterdam.

Le Laft de Thiel eft de 22 muddes , le hoed de
Rotterdam eft d'un aehtelin ou huitième plus erand
que celui de Thiel. °

Le Laft de Rurcmonde eft de 68 fchepels eu aciu
telingens. Les 10 vicrtels y font le heed de Rot-
terdam.

Le Laft de Bommel efl de 18 muddes
J , il eft

plus grand que celui de Rotterdam de \.

Province d' G v e r-I s s h l.

Le Laft de Campen eft de 44 muddes
\ pour les

blés , les 9 muddes font le hoed de Rotterdam.
Le Lait de Zwol eft de 26 facs ou 9 muddes

qui font le hoed de Rotterdam.
*

Le Laft de Deventcr ell de 36 muddes, & Je

muddc de 4 fchepels.

Province pe Z^ .AND E.

Le Laft de Middelbourg eft de 41 facs & i ach-

tendeci , comptant le fac de 2 achtendeels.

Le Laft de Flelfingue & de Teiveer , eft de 39
facs.

Le Laft de Zirickzée , de Ter-Goè'a, de Bon-
nacre , de Tertollen , de Stavenes & Duyrelakt , eft

de 37 facs J.

Le Laft de Sommelsdyk , de Dirkiand ,deWid-
delharnes, de Vehitfplaat , du yJii de Pijiei & de

la Brille , eft de 38 facs \ , ce qui revient à peu près

au Laft de Middelbourg.

Province de Brabant.

Le Laft d'Anvers pour les blés eft de 37 viertels

J, & celui pour l'avoine 37 viertels jufte , le viertel

fe divife en 4 muchens , les 14 viertels font le hoed

de Rotterdam.

A Bruxelles il faut 2y facs pour le Laft d'Aml-

terdam.

Le 1 aft de Malines efl de 34 viertels j , loo vier-

tels en font 108 d'Anvers, les 12 viertels tout 29
achtendeels de Delft.

Le Laft de Louvain eft de 27 muddes , & lemud-

de de huit haifters.

Le Laft de Breda pour le blé eft de 33 viertels

J & de 29 pour l'avoine. Les 13 viertels font 18

facs ou I hoed de Rotterdam , 14 viertels d'Anvers

& le hoed ou chapeau de Delft. Voyez. Viertei..

Le Laft de Steebergen tlf de
3 j vieitcls.

Le Laft de Bergopzoom eft de 63 fiflers pour le

blé , & de 28 î pour l'avoine.

Le Laft de Bois-le-duc eft de 20 mouwers j , les

8 mouwers font un hoed de Rotterdam.

Province de Flandre.

Le Laft de Gand eft de y(5 halflers pour le blé,

& de 38 pour l'avoine , les 12 halflers font un mud-

de en 6 facs, chaque fac eft de 2 halflers; on y
achète & vend les grains par muddes ou par half-

lers.

Le Laft de Bruges eft de 17 hoeds \
pour le

blé , & de 14 î pour l'avoine , qui font un Laft

d'Amftfrdam , le hoed de Bruges fait 4 achtendeels

^ de Delft.

Le Laft de Saint Orner eft de 22 rafières}. Voyet

Rasif.re.

Le Laft de Dixn^ude pour le blé eft de 30 ra-

fiètes
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,i„e, & de 24 pour l'avoine , la rafiére fait afche-

oels At
Rotterdam.

"^

Le Lall Ae Lille eft de 38 rafi<?re« pour le fro-

rotnt & de 30 pour l'avoine , la raiiére fait a fchcpeli

it Rotitrdam.
•

Le Laft de Gravelines pour le blé eft de 32 ra-

licrtJ» & feulement de 18 \
pour l'avoine.

P A ï s D B Liège.

Le Laft de Liège eft de 96 fetiers , Oc le fetier

Je 8 muddes.

Le Laft de Tongrcs pour le blé eft de ly mud-

Jes, & feulement de 14 pour l'avoine.

Anoletekrk, Ecosse et Ixlamde.

Le Laft d'Angleterre ou de Londres, eft de 10

bitiques ou quarteaux 4 , le quarteau de 8 boillcaux

ou galons , le galon de 4 pici-tins. Le galon péfe

depuis j6 jufqu'à 60 liv. Kojyrt. cet Articles.

Les 2<îo quarteaux de Londres à donnerai pour

20, font 2JO Quarteaux ou environ , qui font 2Ç

Lafls d'Amfterdam : fur ce pid les 10 galons ou boif-

feaux de Londres font un Laft d'Amfterdam.

Le Laft de Nevcaftel eft compofdde 10 quartiers,

4 le quartier de 10 galons , le galon péfe j6 à 62

livres.

Le Laft en EcofTc & en Irlande eft de 10 quar-

teaux^ ou 38 boilfeaux. le boilfeau fait 18 galons.

Villes du Nord.
Le Laft de Dantzick eft égal au Laft d'Amfler-

daiUjon compte ordinairement qu'il péfe i6fcliip-

poni de 340 livres chacun pour le blé, ce qui fait

5440 pour le Laft poids de Dantzick , «Se feulement

ly fchippons pour le feigle , qui ne i. nt que J loo :

les grains s'y vendent par florins & g os Polonois.

Le Laft de Riga eu de 46 loopers, qui font le

Laû d'Amfterdam , les grains s'y vendent par rix-

dal» de 9 florins ou de 90 gros.

Le Laft de Konigsberg cit auftî pareil à celui

d'Amfterdara , les grains s'y vendent comme à Dant-

zick.

Le Laft de Copenhague eft de 42 tonnes ou de

80 fchepels , & même jufqo'à 96 fuivant la qualité

& nature des blés.

Le Laft de Suéde & deStockolm, eft de 23 tonnes.

Le Laft de Hambourg eft de 90 fchepels, dont

les 9; font le Laft d'Amfterdam.

Le Laft de Lubeck eft de 8; fchepels , dont lu

95 font le Laft d'Amfterdam.

Le Laft d'Embden eft de iç tonnes \.

Les 24 Lafts de firemen en font 23 d'Amfterdam.

£ S r A G N I.

Les jo fanegas de Seville & de Cadix font le

Laft d'Amfterdara, 4 cahys font le fanega , 4 ane-

gras font le cahys j le fanega péfe 93 livres \ de

Marfeille.

Portugal.
Les 3.16 alquiers ou les 4 muids de Lisbonne,

font le Laft d'Amfterdam , le muid fait J4 alquiers.

On divife auffi le muid «n ij fanegas, &i le fane-

ga en 4 alquiers.

Italie.

2J mines de Gènes font un Laft d'Amfterdam.

40 facs de Livournc font auftî le Laft d'Amfter-

dam. Les deux facs font une charge de Marfeille

,

la charge péfe 300 livret de Marièilie moins quatre

pour cent.

A Venife le blé fc vend au ftaro , les 2 ftaros

font la charge de Marfeille > de forte que 2 ftaros

font une mudde î d'Amfterdam.

On n'a point rapporté ici les mcfures des grains

LETH. LETÔN. 5>8
dont on fe fert en France, parce qu'elles font fiip-

portées fuivant leur ordre alphiibéiiquc avec leurs

évaluations fur le pié de celles d'Amfterdam & dci

autres pais. Voyex Ui Ariiclet dn Mu W, du Se.ritK,

<^M Boisseau, W< Tonneau, thtt.mnt, de l'A-

«e'k, dt /« Charge , éc. Voyez m>£i à t'Aiiid*

Grain, le Tarif & raportde diverfe:. Mefures pi'ur

les Orains avec celles d'Amfterdam , Pans & fiour-

deuux.

LETON ou LAITON, qu'on nommoit ancienne-

ment LATTON. C'ell proprement le cuivre jaune,
ou plutôt le cuivre ruuge préparé avec de la calamine.

Le Lcton fe fait delà rofeite ou cuivre. rougfc de
Hongrie ou de Suéde , en y mêlant parïil poids de
calamine, minerai qui vient d'Aix - la - Clupelle, de
Liinbourg ôc de Naniur, qui eft prefque de la cou-
leur de la mine de ter.

Avant que de mettre la calamine h la fonte, il la

faut recuire à peu près comme de lu brique, enluite

la moudre comme de la farine
,
puis la mêler avec de

la poulliére de charbon , Se la baftiner avec de l'tau

,

pour qu'elle ne foit plus en poi:flicre.

Quand la calamine eft ainli prrparcc , on la par-

tage auflî-bieii que la rufette , en 8 parties égalts.iSc

on les met enfemble en 8 creufets dans un tiicnie

fourneau, où étant fondue en 12 heures de ttms
,

elle eft transformée en Leton; eiifortt qu'au lieu de
déchet il y a 48 à yo livies pour cent d'augmen-
tation , fi c'eft rolctte de Hongrie ou de Suéde ; ctlie

de Norwége n'en rendant que 38 , «Se celle de Lor-
raine & d'Italie que 20.

Le Lcton ne le bat ou forge qu'à chaud & fe cafte

à froid i & lor'' 'il a été fondu deux fois , il n'eil

plus en état d't .Jurer le marteau ; les Ouvriers ne le

pouvant employer qu'en y ajoutant 7 livres de plomb
pour cent ; ce qui le rend plus doux & plus facile

à travailler.

f M. Savuty dit ici que le Leton ne fc bat (]u'à

chaud, cependant il ne peut fe lorger qu'à fioul ,

en obfervunt même que dès qu'il commence à s'é-

chauffer par les coups de marteau , d'arrêter ; & li l'on

veut l'ciendre ou l'étirer davantage , il laut le re-

cuire , ce qui fe fait en le mettant dans un feu de
charbon, où on le fait rougir fimplernent ; on le fort:

enfuiie , on le met itfroidir fans l'éloignir trop du
feu , parce que li l'air le furpienoit tout d'un coup

,

il le rendroit plutôt aigre que doux ; il faut donc
qu'il fe retroidili'e leniement.

f II eft certain que le Letoii fondu & refondu
plulieurs fois , n'a plus la même duftilité qu'il avoit

d'abord après fa première fabrication
; pour fuplter

à Cet inconvénient, on joint oans la nouvelle fonte 8
ou 10 pour cent de vieux cuivre, mais non du Plomb.

On fe fert de Leton dans les fontes des pièces de
canon. Quelques-uns eftiment que la meilleure ma-
nière eft de mettre dans une fonte de 11 à 12 mil-

liers de métal, 10 milliers de rofcttc , 000 livres d'c-

tain , & 600. livres de Leton.

On tire de la Ville- Dieu en Normandie deschau-
derons de cuivre jaune non bordes & à demi fa-

çonnés en fourrure, alTortis depuis une demi -livre

les plus petites fortes, jufqu'à 12 , ly , 20 & 30 li-

vres les grandes fortes, qui s'envoytnt dans des ban-

fes ou grandes mânes. Il vient auili du même en-
droit des badins de cuivre jaune de ditiérens poids,

grandeurs & façons.

Nuremberg & Aix- la - Chapelle fournilTent quan-
tité de cuivre jaune en bandes ou en teuiiles minces,
gratées d'un coté & noires de l'autre ; les unes pl'ées,

que l'on appelle Letoi.s en a , 3 , 4 , 5,6,7,8
plis j & les autres roulés , qu on iion:me Letcn
en rouleaux. Le Leton plié eft plus épais que le rou-

lé. Le premier s'employe à laire des boutons do-
rés ; & le fécond qui eft très mince , iert à faire

des boutons argentés fur bois. L'un & l'iiutre s'cnu

ployeni cependant à divers ouvrages.
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Lf Lnon ouvri Ù non ouvri pjye les droiii d'entrée

Ù Jeforiiedu Royaume & des Vravinces repuiies (irAn-

^hes , fur le pie de ttnt du (eut fiefntit , plus su moins

fuivam [on efpèce Û •jualii,: V. CuiVKii.

L* LeioH fi on nomme Lttongraii, les paye confor-

mimem 411 TmiJ d* 1664 , à r*ifon d* J. Uv. 10. / It

teni pef-tnt.

On appelle Fil de Leton . ou Lcton en cerceau ,

du cuivre jaune tire * palliî à travers d'une filicre.

f»V»i Fil , 1) l'endroit où il eft parle du fil de leton,

LETTUli MISSIVE. CVit un cent que l'on

adrelle & envoyé à une pcrTonnc abfente , pour lui

communiquer les ptnlcev.

•

Les Maicliandi «Se Ncgoclanj s'dcrivrnt continuel-

lement de CCS l'ories de Lettres fur les diHcrentes af-

faires de leur commerce. Ils doivent favoir qu'elles

doivent être coMcilis iJc précifes ; que le jugement

6c le bon (cn'i y ayent plus de part que l'éloquence

ou la politelle du difcours ; en un mot (|u'elles di-

fent tout ce qu'il eft à propos de dire , & rien da-

vantajço.

L'Ordonnance du mois de Mars 1673 • "•''• 7- ^^

titre ? , Veut ,
Que les Marcliands tant en gros qu'en

détail , mettent en luillc les Lettres millives qui leur

font dcfitts, (5c qu'ils cnregillrcnt Ic$ copies de cel-

les qu'ils écrivent.

Lettre de Chanoe. Eft un petit morceau de

papier volant , ordinairement de forme longue & é-

troitc fur Icciuel eft écrit un ordre ou une refcription

fominiirc que donne un Baii(]uicr , un Négociant ou

un Mirtiniul, pour taire payer à celui qui en fera le

porteur en un lieu éloigné l'argent qu'on lui a compte

dans l'eiiriroit de fa demeure.

Plufiiurs ont cru par la manière dont on en ufe

dans le négoce des Lettres de change , (jue c'eft un

contrat d'échange , néanmoins l'opinion la plus gé-

nérale ell (jne c'ell un contrat d'achat & de vente;

que l'argent de celui qui donne à change , eft le

prix delà vente; & l'argent qu'on trouve au lieu

deftiné par celui qui a donné à change , eft lacho-

fe vendue & achetée.

Les Lettres de change n'étoicnt point connues

dans l'ancienne .lurifprudence Romaine : elles font

fuivant la plus commune opinion , de l'invention

des Juifs; lefquels après avoir été bannis de F'ran-

ce pour les crimes énorircs dont on les accufoit ,

& s'être rifugics en Lombardie fous les Kcgncs de

Philippe Augufte en 1181, & de Philippe le Long
en ijif), trouvèrent le moyen de retirer leurs el-

fets , qu'ils avoieiit confiés entre les mains de leurs

amis , par des lettres fccrétes & des billets connus

en termes courts & précis , telles que peuvent être

les Lettres de change d'aujourd'hui , & cela par

l'entrcmifc des Voyageurs <5c des Marchands Etran-

gers.

Les Gibelins chaftes d'Italie par la faflion des

Guciphcs , s'étant retirés à Amilerdam , fe fervirent

des mêmes voycs que les Juifs pour retirer les biens

qu'ils avaient été obligés d'abandonner en Italie ;

enforte que ce furent eux vrai-femblablement qui

jettcreiit les premières femcnccs du négoce des Let-

tres de change dans l'efprit des Marchands & Nc-
gocians d'Amfterdam , qui depuis l'ont répandu par

toute l'Europe, dans la feule vue d'apporter quelque

facilité à leurs négociations mercantilles.

On prétend que ce furent ces mêmes Gibelins

qui trouvèrent l'invention du rechange , en prétex-

tant des dommages & intérêts, lorfque les Lettres de

change (
qu'ils nommoient rolii.z.a di L'ttmbio ) n'è-

toient pas acquittées , & qu'elles rcveuoient à pio-

teft.

On veut aufti que ce foit les Lyonnois qui ayent

été les premiers qui ont donné en France le mou-
vement au négoce des Lettres de change , par ra-

port aux grandes rébitions qu'ils avoieiit avec ceux

cl'Amftcrdam & d'Itiilic.

LETTRE.
Les Lettres de change font d'une tris grande uti

lue dans le commerce, pourvu qu'il ne s'y commet'
te point dabus, (Se nue le change foit réel

, d'.,„tai,i
que par leur moyen l'on peut (ans embarras & fa,,,
rifque, recevoir de l'argent dan, tous lej lieux ou l'ori
en a bcfonli & il eft en quelque manière certaMi que
lans le (ecours de ces fortes de Lettres , le nè«oce& les outres aftiiircs ne fcroient que languir.
Ce qui donne l'être Se la forme à une Lettre de

change, eft une cellion ou vendition d'argent que
le Tireur lait à celui au profit duquel il l'a tirée à
prendre & recevoir de fon Correfpondant demeurant
dans un autre lieu que celui d'où la Lettre a été ti-
rée ; & cette cellion & vendition d'argent fe fait
ainfi en termes mercantils. Pour valeur rccîiï ce
qui veut dire . pour pareille fomme que celui au pro-
fit duquel la Lettre eft tirée , donne au Tireur en
argent , marchai>difes ou autres effets : de forte que
trois cliofcs (ont nècellaires pour établir la (jualité
dune Lettre de change. i«. Que la Lettre foit ti-
rée d'une Ville fur une autre Ville ; ce qui s'appel-
le Tirer tie place en place, a». Qu'il y ait trois per-
fonncs

, qui font , celui qui lire la Lettre
, celui fur

lequel elle eft tirée, & celui au profit duquel elle tft
tirée , qui eft le Débiteur ou Correfpondant du Ti-
reur. Et j'^. Que la Lettre de change fade men-
tion que la valeur que le Tireur a reçue de celui au
profit duquel il la tirée , eft en autre Lettre de chan-
ge , en argent , en marcliandifes ou en autres effets
qui doivent être exprimés , fans quoi l'on ne pour-
roit lui donner la qualité de Lettre de change.

Il faut obfervcr que les Lettres de change fe

payent de quatre manières ditlértntcs, ou à tant de
jours de vue, ou à jour nommé, ou à ufance ou
double ufance, ou à vue, c'ert-.î-dire , eu prcfen-
tant la Lettre.

Quand une Lettre de change eft ccmt^w pour va^
kur de uioi-mème , eu pour valeur en moi-même, ce
qui n'cft qu'une iiièmeihofe, ces mots ne lignifient

pas que celui (jui a fourni la Lettre en ait touché
la valeur, mais que le Tireur tll Créancier de celui

fur letjucl il tirt cette Lettre ; & que lorfque ce-

lui fur lequel elle ell tiiée aura payé le contenu en
icelle à celui auquel il l'a fournie, ou à celui au pro-

fit duquel les ordres font palfcs, cette valeur de-
meurera au Tireur en lui-même, pour lui en tenir

compte fur plus grande fomme qu'il lui doit, ou pour
refter quitte de pareille fomme ; & cette valeur qui

eft mife par le Tireur ne concerne point celui à qui

la Lettre eft payable
,
qui ne fait en cela qu'un of-

fice d'Ami ou de Commiflîonnaire , mais bien le

Tireur iSc celui fur qui la Lettre eft ti.è» ; t.-/nrf!

que fi la Lettre revenoit à prottft , celur au profit

de qui elle a été tirée n'a aiicune aflion de recours

à rencontre du Tireur , mais feulement la Lettre

doit refter nulle.

Il y a dans le Titre y de l'Ordonnance du mois

de Mars 1673 , plulicurs difpofitions très importan-

tes touchant le commerce des Lettres de change.

Art. I.

Les Lettres de change doivent contenir fommai-

rement le nom de ceux auxquels le contenu-doit être

payé, le tems du payement, le nom de celui qui

en a donné la valeur, & li elle a été re(;ûë en de-

niers , marchandifcs ou autrement.

Art. IV. XI. X

I

L
Ceux qui font porteurs de Lettres qui ont été

acceptées , ou dont le payement cthet à jour cer-

tain , font obligés de les faire payer ou proteftcr

dans dix jours après celui de l'éthcance ; & après le

prottft ceux qui ont accepté peuvent être pourfui-

vis à la requête de ceux qui en font les Porteurs ;

& ces mêmes Porteurs peuvent auftî par la permif-

lioii du Juge failir les ettcts de ceux qui ont tiré ou

eudoilé les Lettres , quoiqu'^elles ayent été accep-

tées
,
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tccs . mcine les cfli-ts tic teux fur UGiueU elles ont

clé tirées , en eu» qu'ils en ayent fait l'acceptation.

A n T. X 1 1 1, X I V. X V.

Ceux qui ont tire ou endofré des Lettres de clian-

ije doivent ctrc pourfuivis en garantie dans la quin-

:ainc , s'ils font domiciliés dans la dillance de dix

lieues , 6c au-delà , J^ raifon d'un jour pour cukj

ieuès , fans dlrtinéli.in du rclli)» des l'arlemens ; ce

ui doit s'entendre pour les perfonnes domiciliées

ans le Royaume ; car pour ceux domicilies dans

es Pais Etrangers , les délais font dirtc'remment ré-

és i ceux pour l'AngUtcrre , la Flaiulrc & la Hol-
lande devant être de deux mois

; pour l'Italie, l'Al-

lemagne & les Cantons Jiuidés, de trois mois; pour
l'Efpagiie, de (juatre mois ; «5c pour le Portugal , la

Suéde Se le Danemarc , de fix mois. Tous ces

délai» doivent ctro comptes du lendemain des pro-

tellc jufqu'au jour de l'action en garantie inclulive-

ment , fans diiiindion des Dimanciies & des Fêtes i

iipr* lefquels délais les P<irteurs des Lettres ne font

plus recevaMes dans leur adion en garantie , ni en
toute autre demande à l'cncontre des Tireurs iSt

Eiidolleurs.

Art. XVL XVII.
Les Tireurs ou Endodeurs des Lettres font tenus

de prouver en cas de dénégation, que ceux fur qui

elles ont été tirées leur étoicnt redevables , ou a-

voient proviiion au tenis (ju'elles ont dû être pro-

teftces ; autrement ils font obligés de les garantir :

Se il depuis le tcms réglé pour le protell les Tireurs

ou Endollcurs avoicnt rt'(,ù la valeur en argent ou
marchandife

, par compte , coiiipeiifation ou autre-

ment, ils font parellleitieiit tenus de la garantie.

Art. XVIII. XIX.

Les Lettres payables à un particulier & non au
porteur , ou à ordre , fe trouvant perdues Se adlii-

rces , le payement en peut être pourfuivi Si fait en
vertu d'une féconde lettre , fans qu'il foit néccllai-

re de donner caution , en faifant néanmoins men-
tion que c'eft une féconde lettre , & que la premiè-

re ou autre précédente reliera nulle ; mais pour une
lettre payable au porteur ou à ordre qui fe trou-

veroit adliirée , le payement n'en doit être fait (jue

par Ordonnance de Judicc & en donnant caution de
garentir le payement.

Art. XX.

Les cautions données pour l'événement des let-

tres de change , font déchargées de plein droit , fans

Î|u'il foit néceilhire d'aucun Jugement, procédure ou
ommation , s'il n'en a été fait aucune demande pen-
dant trois ans , à compter du jour des dernières

pourfuites.

Art. XXL
Une Lettre de change ell réputée acquitée après

ïinq ans de celFation

igc eu rcf

oc (Icmande & pourfuite , :i

compter du lendemain de l'édicance , ou du pro-
têt ou de la dernière pourfuite. Néanmoins les pré-

tendus débiteurs font obligés d'affirmer , s'ils en font

requis , qu'ils ne font pas redevables ; & leurs veu-
ves , héritiers ou ayant caufe , qu'ils eilinient de
bonne foi qu'il n'cft plus rien dû.

Art. XXH.
Ce qui vient d être dit dans les deux articles pré-

cédens doit avoir lieu ;"i l'éjjard des mineurs & des

abfens.

Art. XXIIL XXIV. XXV.

Unerimplcfifl;nature au dos d'une Lettre de chan-

ge n'cft regardée que comme un cndolliîmcnt & non

comme un ordre , à moins qu'il n'y ait une date
,

irooi

Se qu'il n'y foit lait mention de celui <]ui a p.'.)é la

valeur, foit en argent , martliaii<li(es ou autieincnil

Se une lettre aind cndollét c(l ccnfée appartenir u

celui du nom duquti l'iidre e,l rempli, fuiis qu'il

lui foit iiéceirairc de tranfpoit ni de fignilic.iiion ;

mais au contraire (i l'ordre ii'ttoit point rempli , Si

qu'il n'y tût <)u'unc limple lignatvire au dos de la

Lettre, elle fcroit réputée appartenir à celui qui n'y
auroit mis que fon fi'ing , iS: comme :cllc pi)iirroit

tire failie par fe» créanciers Si. compenfLe par ft»

redevables.

Art. X X V L

Il cfl abfoliiment défendu d'antidater aucun ordre
fous peine de faux.

Art. XX vil
Celui qui a mis fon aval fur une Lettre de chan-

ge eft tenu folidairement avec les tireur, cnd'if-

ieur & accepteur, quoiqu'il n'en foit point parié dans

l'aval.

Enfin l'article premier du titre 7 de la même Or-
donnance veut que ceux qui ont ligné des Lettres de
change , même ceux qui y ont mis leur aval puilfent

être contraints par corpv , ce qui doit s'entendre au
défaut du payement des Lettres.

rovi-i CuANGE, PKoTfcsT , 'Acceptant, Ac-
CtPTATION , ACCEPTKUK V AVAL.

L'Ordonnance de 1673 n'.iyant pu prévoir tous

les ditlérens cas qui pouvoient arriver dans le com-
merce des Lettres de change, quoique , comme on
vient de le voir , elle fut entrée dans un très grand

détail fur cette matière , il a depuis été rendu divcr-

fes Déclarations du Koi & Arrêts du Parlement qui

en ont interprété quelques articles , ou qui en ont

ajouté de nouveaux.

Parla Déclaration du mois de Mai I(j85 , il cfl

dit qu'en interprétant celle de 167] , l'article IV.

d'iccllc feroit obfervé fclon fa forme & teneur ; ce

faifant que les dix jours accordés pour le protert des

Lettres tS: billets de ciiange ne fcroicnt comptes que

du lendemain de l'échéance des dites Lettres & bil-

lets , fans que le jour de i'écliéance y pût être com-

pris , mais feulement celui du proteft , des Diman-
ches Se Fêtes , même des folemnellcs , qui y de-

mcureroient compris , & ce nonoUlant toutes antres

difpolitions 6c uf.ipcs ; même l'article VI. de la dite

Ordonnance de 1673 ,
auxquels il ell dérogé par

cette dern-.ére Déclaration.

Par Sentence du Cliatcirt de Paris du 3 1 Août
170S , confirmée par Arrêt du Parlement du 28
Juillet 1711 , il a été jugé que la fin de non rece-

voir établie par larticle XV. du titre V. de lOr-

donnance de 1673 h l'égard des Porteurs de Let'es

de change qui n'ont p;is fait leurs diligences pour

l'aftion en gatentic contre les Endofleurs dans les

délais marqués par l'article XIII. du même titre, a

aufli bien lieu pour les endoiltmens des Billets paya-

bles au porteur
,
que pour les endoiTeurs des Lettres

de change.

Par Déclaration du Roi du 23 Avril 1712 , il efl

ordonné que les protells des Lettres & billets de chan-

ge faits par les Notaires & Tabellions feront éga-

lement lii)ets au controUe des ofles des dits Notai-

res , (S; au droit du controlle des exploit!^, f^oycz

Prott^st.

Par Arrêt du Parlement en forme de Règlement

du 30 Août 1714., rendu fur les Conclulions du

Procureur Général du Roi, il efl ordonné que les

articles XVIII. XIX. & XXXIII. de l'Ordonnan-

ce de 1713 feront eocècutcsj ce faifant que dans le

cas de la perte d'une Lettre de change tirée de pla-

ce en place à ordre , Se fur laquelle il y a plufieurs

endofleurs , on s'adrefTera au dernier endollèiir &
non au tireur pour en avoir une ftconde. I^oycz.

Endossement ù Endosseurs.
Lc.-î
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,00} LETTRE DE
Les fr^quenlM au(?mentatii)ns ou dlminutioiii Hci

niDiiiloyei arrivtcJ pinHjiit k régne Ae LcuiiiXiy.

nui- le» ticf)iiMac l'Etat ont fait commuer dain lis

primicre» années du r<<«nc de Loui» XV. caufant de

»rô(iucntes contclUtions au fu)et du payement de»

l.ctire-. & l'illii* de iliange. il y a îtc pourvu par

deux l)ctl.(raii..ns dc« i6 Mars 1700 (Se aK No-

vciiilirf 171 J, «5c par un Arrêt du Coiiftil du 37

Mai 1719.

Par la première Déclaration les porteurs de Lettre»

& billets de change , ou de billets payables au por-

teur , funt ol.ligis après les dix |ouis de rctlie*iice

d'en f.iirc demande aux débiteurs par une fomma-

tion contenant les n^mis ,
qualités Se demeures dei

dits porteurs , oHrant d en recevoir le payement en

cfpètes courantes i «Je faute par les porteurs d'avoir

fait la demande dans le lems niarciué. ils feront te-

nus des diminutions qui pourroieiit fuivenir fur les

tfpi'CCS. i-f r
La féconde Déclaration confirmant la dirpofitinii

de la première & Imtcrptétant , ordonne cjue idci-

pro(iuemeiit les débiteurs dis dites Lettres &. billets

ne pourroient obliger les porteurs d'en rcccvoirlc

payement avant le même dixième jour. Et rju à l'e'-

tard des biiltts ôc promellis valeur en iiiarcliandi-

Ics
,
qui fuivant liij'agc ordinaire ne fc payent qu'un

mois après l'échéance, les porteurs feroient tenus

d'en faire la demande pir une fommation le dernier

jour du dit mois après réchéaiice; les débiteurs des

dits blllas i3c pronitllts ne pouvant pareillement obli-

ger les porteurs d'en recevoir le payement avant le

même )our. Jia MjJiIIc voulant néanmoins que ceux

qui auiont fait des promelles pour marcfiandifes

,

dont l'cfcoiiipte nma éic llipulé, puilient fe libérer,

pourvu qu'ils en fill<'nt les paycmens 30 )outs francs

avant le |our marqué pour la diminution des efpoces.

A l'égard de l'Arrêt du Conftil du 27 Mai I7iy,

il porte un règlement pour le payement des Lettres

de change tirées ou endollées dans les Pais étran-

gers particiiliéemcnt en Angleterre & en liollan-

df ; Si M.i|eftc ordonnant que les Lettres tirées de

Hollaiule av.int l'augmentation du premier Mai 1718,

feroient payées en ecus de y livres, & que celles ti-

fées avant que la diminution du 8 du mois de Mai

J7iy y fût connue, feroient payées en Louis d'or

de j6' livres ; cSt qi'^ l'égard des lettres d'Angleter-

re tirées avant cSc t'chuës depuis la dite diminution ,

on lespayeroit aulli en Louis de 56 liv. , fauf au por-

teur de fc faire rapporter par le payeur 20 f. par

Louis , en cas que le Jugement déiinitif qui devoit

être rendu en Angleterre ordonnât que les Lettres

tirées avant Si. échues depuis l'augmentation connue

du premier Mai 1718 feroient payées cnécusdc6
livres.

Lettre de Crfdit , qu'on appelle quelquefois

Lettre de créance. Cefl une Lettre qu'un Banquier

ou un Marchand donne à une perfoniic de conîian-

cc pour prendre de l'argent fur fes correfpondani ci

des lieux éloignés en cas de befoin.

Les Lettres de crédit, quoique différentes des Let-

tres de change ne laiflcnt pas d'avoir les même, -^iri-

viléges pour contraindre aux paycmens des lommes

re(,iiés m conféquence d'icelles.

il ell important de l'icn connoître ceux a qui l'on

fournit ces fortes de Lettres
,
particulièrement quand

l'ordre de paver cfl indéfini ; c'cfl pourquoi autant

qu'il efl pollitile , il faut fixer une fommc, afin de

favoir précifèmcnt à (juoi l'on sert engagé.

Il y a encore une chofe à obferver qui cil de don-

ner avis aux Correfpondans qui doivent fournir l'ar-

gent , du départ de la perfonne qui le doit recevoir,

en dèfïgnant cxaAement fa figure, car il peut arri-

ver que cette perfonne étant tuée en chemin , & la

Lettre de crédit volée , quehju'un pourroit fe prc-

fenicr pour recevoir en fa place.

LkTTKk iJi>. Vuiti;kb. Ecrit court & fuccint

%

CRF. DTT.&c.
que les Marchands-Négocianj Se Commiffloniiairti
fournilleiit aux Voiturien en les chargeant de leur»
maichandife», pour fe faire payer du prix de leur
voilure par ceux ù qui elles font adrellécs.

MtdtU itunt Lfitri J* Voiuirt.

A Paris le id Janvier 1708.

Monsieur,

j1 U g^rdt de Difu Û condmit
Je Swion la Cuilli , Voiimitr p4r
terre d'OtlUnî , jt vont tnvir^t

irait ballet ditoffrs de Uwf
, m*t-

quées nitmrrotiit comme en m»r'

fi , pe/Miit tnfeinhle ^lunlt etnt

livret , IffqKellei ayant refit lien

conditionnées 6" en irmi du , vont
lui payerez pour fa voilure à rai-

fon Je huit livres du cent pt/nni
,

comme par avit de

G. \. N». I. 2. j

Vôtre très humble fervit^ut

Abraham,

A Monfieur

,

Monfieur Guillaume Imbcrt
Marchand Drapier rue du
Chapeau rouge.

A BOURDEAUX.

Il y a dans ce modèle de Lettres de voitures trois

claufes ellentielles qu'il ne faut jamais omitire. i».

(jue les fialles feront re(;(iës bien conditionnées, 2»,

(Qu'elles arriveront à tcnis dû. j». (^ue c'ell comme
par avis qu'on a écrit cette Lettre.

Par la première claufc on entend que le Voiturier

doit rendre les balles de marchandifes faines & en-

tières , fans être mouillées ni gâtées , & qu'autre-

ment il cil garant des dommages arrivés aux mar-

chandifes par fa faute ; car fi c'efl par un cas cï-

traordinaire & fortuit , pour lors il n'en efl aucune-

ment tenu.

Par la féconde claufe on oblige le Voiturier de

remettre les luarcliandiles à celui a. qui elles font

adreflécs dans un tems proportionné au chemin qu'il

a eu à faire ; mais pour éviter les conteflatiuns qui

peuvent arriver à l'occafion de ce tems , il cil plus

fur d'en faire mention dans la Lettre de voiture&
d'y marquer que li les marchandifes ne font rendues

dans un tel tems, il fera rabattu tant fur le prix de

la voiture. Les Lettres ou cette condition tll ex-

primée , fc nomment Lettres de voiture à jour nom-

mé.

Enfin lorfqu'on met à la fin de la Lettre , comme

par avis, c'ell pour faire connoître qu'on a dé|aé-

crit féparèment par la porte pour donner avis du

départ de la marchandile, & que cette Lettre du

Voiturier n'ell proprement qu'un duplicata de l'au-

tre.

Les Marchands , Négocians & Commiflionnaircs

doivent obferver de mettre entre les mains des Vui-

turiers les acquits
, paflavans , certificats & autres

expéditions des bureaux des Fermes du Roi lorl'qu'il

y en a, ou de les joindre à la Lettre d'avis, afin

qu'il n'arrive aucune difficulté pour retirer Us mar-

chandifes des Douanes ou Bureaux où elles peu-

vent être déchargées ; mais s ils ont lailié au Voi-

turier le foin d'.icquitter les marchandifes dans

les Bureaux qui fe trouvent fur la route , il faut

qu'ils ajoutent dans la Lettre de voiture cette qua-

trième claufe ( Û lui remhourfercz les droits fiil

aura payés , en vous faifant apparaître des ac-

quits. )

Ceux qui falfifient des Lettres de voiture font

cun-
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LiTTRF.j d'Aprintissaoe, Ce font des Lettres

nu ccriificatt en forme auienimuc nue les Maîiiei

4 Uardfv des fix Corj/si des Marcliands 1 <>u le<(

Mjîtrei Juréa des Comniunautcs des Ari.ï Se Mé-
licrii di)nnciit à leurs Appreiuifs au fortir de

leur apprentitFage
,
pour certifier 0c faire connoî-

tre qu'ili «ut achevé le tems porté par les Statuts ,

tu rempli dignement toutca leurs obligations & de-

voir».

C'ert fur ces Lettres que les afpiran"î, après avoir

fervi de (îarçons ou de Compagnons chez les

Maîtres > autant que les mêmes Statuts les y obli-

gent , dont ils doivent auffi rapporter tertn'cat ,

font reçus nu chef-d'œuvre, fi le chef-d'œuvre eft

d'ulige I ou à ("ire interroges fur leur capacité dans

Im Corps où il n'y a point de chef-d'œuvre, pour

être eniuite reçus Maiires s'il^ en font jugés capables.

Ces Lettres doivent ctrc infcrites dans les regif-

trei du Corps ou de la Communauté dcfquels font

kl Apprentifs.

Lettres de JVfAÎTitiSE. Ce font des aftes en

forme que les Maîtres & Gardes , & Maîtres Ju-

rés délivrent à ceux qui font jugés dignes d'être

admis à la maltrife , après qu'il ell apparu de leur

capacité par le chef-d'œuvre ou expérience qu'ils

ont fait , ou par l'examen (ju'ils ont l'ubi.

Ces Lettres .ie s'expédient qu'aptO-s que les nou-
veaux Maîtres ont piété le ferment entre les mains

du Procureur du Roi au Chntclet & payé les d(oict

de Confrairie de de réception.

C'efl en vertu des Lettres de Maitrife qu'on a
droit de tenir magdZin , ouvrir boutique & exer-

cer le négoce ou métier du Corps ou Communauté
où l'on a été reçu. Voytx. Ut divers Articles ou il efl

truite en pariiculier de tous les Corps de M^nhands
Û Communautés des Arts Û Métiers de la Fille de Paris.

Lettmes de Marque. On nomme ainli

en Hollande les Certificats que les Jurés Maîtres

Marqueurs de Melures délivrent aux Capitaines on
aux propriétaires des VaifTeaux fujets au droit de
Laft-gelt , du jaugeage qu'ils en ont fait. C'efl fur

ces Lettres que fe fait le payement de ce droit.

Chaque Lettre ne peut durer que deux ans, au bout
duquel tems les Capitaines ou propriétaires font obli-

|ci de faire faire un nouveau mefuragc, iSc en obte-
nir une nouvelle Lettre. L'acquit du lafl-gelt s'é-

crit au dos de la Lettre chaque fois qu'il fe paye.

Voyez Last-gelt.
Lettres de Poursuite. On nomme ainfi en

Hollande , ce qu'on nomme LMijjez pojfer dans les

Bureaux des Doiianes de France.

L'article CXXIX du Placard pour l'exécution

du nouveau Tarif de Hollande de l'année 172^ ,

donne la formule fuivante de ces Lettres de Pour-
fuite.

Lâijfez pajfer Je la part des Hauts Ô Puifans Sei-

gneurs les Etats Généraux des Provinces - Unies des

Bayt-Bas avec Us effets ci - dejfus fpécifiis >

pHifquil a établi & donné caution , que dam le tems de

fix femaines après la datt des Pré/entes , de raportcr

atteflation fignée au dos de la Préfente du Maître des

Convois 4 que les Droits de tEtat font payés.

On peut voir à l'Article Resolutions & Pla-
cards , ce qui regarde les dites Lettres. Voyez

particulièrement la Seâion IX des dites Réfolutions

& Placards.

Lettres de Reipit. Ce font des Lettres de
furféance ou délai de F>yer ,

que le Roi.accorde en

TRES. ,oor
fiveur des débiteurs de bonne foi, contre des créan*
ciers trop rignurciiX.

Ces fortes de Lettres s'expédient par les Secre*
tairei du Roi ; elles doivent être ftéées r'u guind
Sceau , de entérinées par le Juge des lieux au«(|uel*

elles font adreflées.

On les appelle Lettres de refpit il refpirando ,

parce qu'elles donnent le moyen aux d('b>ieiirs de
refpirer par le tems qui leur elt accordé pour payer
leurs dettes.

L'ufage des Lettres de refpit efl tr(}s ancien 1 on
trouve dans Caj^dore qu'on s'en fcrvoit foua
le régne de Théodoric Roi des Uots & d'Italie, qui
vivoit du tems de Clovis Roi de France ; d'autres

veulent qu'elles ayent été introduites vers la fin du
onzième liicle par le Pape Urbain IL en faveur de
ceux qui fe cruiférent pour la guerre fainte. Enfia
l'on rapporte que S. Louis donna trois ans de ref-

pit à ceux qui l'accompagnèrent à fon voyage d'ou-
tre-mer.

Les Négocians , Marchands, Banquiers de itutres;

qui fe trouvent obligés par le malheur de leurs

affaires d'avoir recours aux Lettres de refpit, ne fe-

ront peut-être pas fâchés de trouver ici les princi-

pales chofes qu il faut obferver pour les obtenir ôz

en pourfuivre l'exécution.

i'. Les Lettres de refpit ne s'accordent que pour
des coiilidérations importantes dont il doit y avoir
un eommencement de preuves par aftes autentiques,

qui doivent être expliquées dans les Lettres de atta*

chées fous le contre- fcel, avec un état que l'Impé-

trant doit certifier véritable de tous fes eâets , tant

meubles , immeubles que dettes,

a». Aufli-tôt après le fccau de expédition des Let-
tres, l'Impétrant doit remettre au Greffé, tant du Ju-

ge auquel l'adrefle en a été faite , que de la Jurif-

didion Confulaire la plus prochaine , un double du
même état aufli certifié véritable ; du dépôt duquel
on doit retirer des certificats des Greffiers , de faire

donner copie à chacun des créanciers, tant de l'état ^

que des certificats > dans le tems qu'on leur fait fi-

gnifier les Lettres de refpit , à peine d'en être déchu
à l'égard de ceux auxquels il n aura point été donné
de copie ; de fi l'état fe trouvoic frauduleux , celui

qui auroit obtenu les Lettres de refpit en feroit dé>

chû , encore qu'elles eufTent été entérinées ou ac-

cordées contradi£toirement , de il n'en pourroit plus

obtenir d'autres.

3'. Si ceux qui ont obtenu des Lettres de refpit

font Négocians , Marchands ou Banquiers , ils (ont

tenus, outre les formalités ci-deflus de fous les mêmes
peines , de remettre au Greffe du Juge à qui l'adref-

fe des Lettres a été faite , leurs livres de rfgiftrcs ;

d'en tirer un certificat du Greffe, de d'en faire aufH

donner copie à chacun de leurs créanciers , en Icut

faifant lignifier leurs Lettres.

4°. Lorfqu'on a obtenu des Lettres de refpit 1

de qu'on eft domicilié dans la Ville de •Paris , on
doit en faire faire lafignification dans la huitaine à fes

créanciers de autres intérelTés demeurans dans la

même Ville 5 de fi celui qui les a obtenues ou fes

créanciers ont leurs domiciles ailleurs , le délai de
huitaine doit être prorogé tant pour les uns que
pour les autres; , d'un jour pour cinq lieues de dif-

tance , fans diflinftion du refl'ort des Parlemens ;

de les Lettres ne peuvent avoir d'effet qu'à l'égard

de ceux auxquels la fignification en a été faite.

5°. Les Lettres de refpit portent toujours mande-
ment au Juge auquel elles font adreflées , qu'en pro-
cédant à l'entérinement ( les créanciers appelles ) il

donne à l'Impétrant tel délai qu'il jugera raifonna-

ble pour payer fes dettes, qui ne peut néanmoins
être de plus de cinq ans , fi cen'eflrlu coi'fpntement

des deux tiers des créanciers liypotcquairi.s , de ce-

pendant il lui eft accordé par les Lettres un délai de
iix mois pour en pourfuivre l'entérinement, pendant

lequel

m
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lequel tcms il «ft dc'fendu d'attrnter à fa perfoiinc

& meubles meublans fervant à Ion ufage.

6°. On ne peut être exclus d'obtenir refpit fous

prc'texte des renonciations qu'on y auroit pu faire

dans les a&es & contrats qu'on a palTés.

7*. Ceux qui ont obtenu des Lettres de refpit, ne

peuvent s'en fervir lorfqu'ils ont e'té accuft's de Ban-

queroute
,

qu'ils font aftuellcment Prifonniers , ou

que le fcè'é cil ippofc fur leurs ertèts.

8°. Du moment qu'on a obtenu des Lettres de ' f-

pit, on ne pe Jt payer ni préférer aucuii de fes créan-

ciers au préjudice des autres fous peine d'ctre dé-

chu de l'etl'et des Lettres.

9». On n'accorde point de fécondes Lettres de rof-

pit, à moins que cène foit pour des eaufcs nouvelles

«Se confidérables.dont il doit y avoir commencement

de preuves , ainfi qu'il a été ci-devant dit.

10*. 11 y a pluùeurs cas dans Icfquels on ne ^/iut

obtenir de Lettres de refpit; favoir, pour penlions,

alimens> médicamens , loyers de maifon , moilFoii

de grains, gages de domefliques, journées d'arti-

fans & mercenaires , reliquats de conipteside tutel-

les , dépôts nécelfaires & volontaires , rtellionat

,

réparations , dommages & intércts adjugés en ma-
tière criminelle , maniement de deniers publics

,

Lettres de change, marchaiidifos prises fur l'étape,

daiîs les foires , marchés & ports publics ; poillbn

de mer frais, fec & falé, cautions judiciaires Sr cx-

tra-judiciuires, oc des cool'-gés, fraix funéraires, ar-

rérages de rente foncière & ledevances des baux em-
phytéotiques , marchandifes & eflets achetés de la

Compagnie des Indes Orientales, ou chofcs ven-

dues fervant à icelle.

'.-. On doit bien prendre garde à ne point ob-
tf.nir de Lettres de refpit qu'on n'y loit abfolument

contraint; car quoi que ces loftcs de Lettres foient

des grâces émanées du Prince , elles ne iaiffent pas

pourtant de faire quelque tache à l'honneur & ù la

réputation de ceux qui les ont obtenues , & qui s'en

font fervis contre leurs créanciers; en telle forte

qu'ils ne peuve!'r pîu: afpirer à aucunes tondions ,

honneurs, ni charges publiques, c'cfl-à-dire qu'ils

ne peuvent être élus Maires ou Echevins , Juge ou
Consuls des Alarchands, ni avoir voix adive & paf-

five dans leurs Corps & Communautés, ni être Ad-
minidrateurs des Hôpitaux, &c. ils fcroient même
exclus d: toutes ces chofee > s'ils étoicnt aduelle-

mcnt en pi' ,-e.

On peut cependant fe faire réhabilitei dans fa bon-
ne Kime & renommée en obtenant des Lettres de ré-

habilitation; mais il faut auparavant avoir entière-

ment payé & fatisfait fes créanciers , tint en prin-

cipaux qu'intérêts. Foyez Réhabilitation,
Tout ce qui a été Jit dans cet Article eft confor-

me aux Ordonnances du mois d'Août 1669 , du

mois de Mars 1673 au titre des Kefpits ; de la Dé-
claration du Roi du 2} Décembre 1699, & decel-

le du moiiWc Septembre i66il concernan. l'établif-

femïiit de la Compagnie des Indes Orier.iales.

Comme CCS Ordonnances & Déclarations contien-

nent quantité d'autres difpofitio is , mais moins im-
portantes touch.AMt la matière des Lettres de refpit,

qu'il feroit trop long de raporter, le Icdeur y pour-
ra avoir recours s'il en a befoin.

l^oyez aiiffi U Chapitre Premiet du Livre IV de la

II. Partie du Parfait Nè^ociAtit de M. Savary.

LktTRI.» de REHABILIfATION. F«)«. REHA-
BILITAI ION.

^ettuks de Mek. On nomme ainfi dans les

Ports de la Picardie & de la Flandre les commiflîons

que les Etrangeri prennent d'un Prince dont ils ne

font pas fujct». , pour faire le commerce fous fa ban-

nière , ou armer en courfe contre fes ennemis. Voyet.

Commission. '

On fe fert aud! de ce ternie, pour lignifier tous

les ades ou papiers que les Maîtres ou Capitaines
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des vaifTeaux Marchands font tenus de prendre quand
ils foriciir 'd'un port , ou qu'ils font obliges de
repréfentcr quand ils y rentrent , comme font les

congés, les palleports , les charte- parties, les cliar-

gemens , les aftrétemens & autres femblables. Voy
l'explication de tous ces termes k leurs propres Âtt

des.

Lettres. Figures, caradéres, traits de plume
ou de pinceau ; enfin tout ce dont les hommes font

convenus entre eux pour exprimer leurs penfées, &
qu'ils tracent ou gravent fur quelque matière (jue ce
foit.

ADDITION.
•

L'origine des Lettres eft un des points de Criti-

que les plus controverfés entre les Savans. Les uns
en attribuent rinvcntion à Adam , d'autres à Seih,
d'autres à Moife. Rien de plus frivole que toutes
ces conjedurcs. Il tft impolfible de déterminer riea
de certain fur ce qui regarde des tems auifi recu-
lés , & dont il ne nous tft point rcflé de mémoi-
res. Les Grecs s'accordent bien à reconnoître C«</-

7IUIS pour l'Auteur de leurs Lettres ; mais de ce qu'il

les apporta [ de Phénicie ] chez eux , il ne s'enfuit

pas qu'il les eût inventées. Ces Lettres furent en-

iijite appellèes Ioniques.

Avant les Lettres , il eft à préfumer qu'on fe fer-

vit de Peintures , d'imafes des objets qu'on vou-
loit exprimer. Et lors mè.ne que les Caradéres leur

fuccèdèrcnt , on conferva ces anciennes repréfciita-

tions, qui furent la première forte de Cryiorrapt/f.

C'eft en quoi confiftoient les Hiéroglyphes des Egyp-
tiens, qui étoicnt l'écriture des Siivans «5c des Prê-

tres.

La Cabale fit à peu près le même office chez les

Juifs Que les Hiéroglyphes chez les Egyptiens. Ce
font'des Caradéres fort ditlérens des Lettres Hé-
braïques ordinaires.

Les Grecs, curieux comme ils l'étoient , ne né-

gligèrent pas cette fcience. Il y avoit en Giéce
des gens employés dans les affaires publiques «5t

particulières, dont le talent coniiftoit non feulement

dans les abbrèviations , mais dans l'art de fe fervir

de caradéres inconnus : fans parler d'autres moyens
encore plus fecrets.

Palfons aux Romains. Tiillins Tito , aifranchi de
Ciccran , lut le premier qui inventa des notes fi abré-

gées pour exprimer des mots entiers
,

qu'il écrivoit

une Harangue de Caion , à mefure qu'il la pronon-

çoit
,
quoi qu'il pa''it fort vite. Ce fecret plût tant

à Augufle , qu'il chargea fes aifranchis d'augmenter

le nombre de ces notes , qui allc.ent avec le tems

jufqu'à jooo. De-là ces Ecrivains furent appelles

Noiarii ; & comme elles ètoient en uf?ge dans les

Ttftamens & autres Adcs publics, nos Notaires en

ont confervé le nom qu'ils portent. Juftinien les

abolit dans les arfijires publiques, parce qu'elles 011-

vroient un vafle champ à la chicane.

Les anciens Germains
, quoique peu fludieux ,&

tout dévoilés à l'Art Militaire, nous fournift-nt pour-

tant c uelques traces de la Science dont il s'agit.

Tacite en racontant la manière dont ils faifoient leurs

forts , dit qu'ils imprimoient certaines marques fui;

d»s branches d'arbres découpées
,
qu'ils les jettoient

enfuite pêle-mêle fur un drap blanc , & qu'ils (e ré-

gloient dans leur interprétation fur la manière dont

ces irarques fe troue tient difpofées.

Lci Cimbres ^. les Danois , livrés à la fuperftition,

employoïent dans leurs opérations magiques , les

fanieufes lettres Runifies.

Ces obfervations (ont tirées de l'ouvrage curieux

de Chri/l. Breithaiipti , Ars decifratoria , ftve Scitmiê

occiilt ( fctemias Johendi Ù kgendi , in 8. Wr/w/f.

1757. dont il elt f»it "leiuion dunsla BibliofkGtt-

tiuvu Toi». 48.

Mr.
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,005 LETTRES,
Mr. l'yVbbc Rcnaiidot a Aonné deux Mémoires fur

l'origine des I.etircs Grecques , dans les Mem. de

IMlcniiiiie de l A.adan. des Infiript. Ù Belles Lettres,

Tom. m.
Un du ceux, dit-il , qui a le mieux c'clairci ce

qui a rapport à Lcttc quellioii , tfl Jofeph Scali^er
,

iLiiis fcs notes fur la Cliron'uiite d' Eitfcbe , dans icf-

qucllcs il a inféré une l'avuite Dillcrtation , par la-

iiuclle il a prouve que les Lettres Grecques 8i celles

lie l'AlpIiabet Latin , qui tu ont clé formée», tirent

leur origine des antitnnes Lettres Hébraïques ou

Phéniciennes , & ([ue les noms & les figures des

Lct'.es de dillcrens alpliabets anciens avoient un tel

rapport, qu'on ne pouvoit douter qu'elles n'euffent

la mcine origine. Ceux qui ont écrit dcpu:', , ont

prcfiiue tous fuivi &. copié Scaliger : M. Kouiidot

fait plus, il ctlaircit cette qucflion avec méthode.

Les Livres Sacrés de Moyfe font certainement

beaucoup plus anciens que tout ce que les Payens

avoient outre les mains, d'où il s'enfuit ([ue les Let-

tres ctoicnt audi plus anciennes que celles des Na-
tions diftinguécs du Peuple de Dieu.

Ce qu'il y a de plus fur , c'eft qu'on ne peut a-

bandonner des preuves & des autorités audi claires

que celles à'J/érodotc , de Diodore de Sicile , 6c de

prefque tous les Anciens , qi • .ittribucnt aux Phé-

niciens & aux Syriens la première invention des

Lettres. Enfin toutes les Lettres des Nations d'Eu-

rope & d'Afie , excepté les Indiens & les Chinois',

ont été formées fur ki Plicnicieniits.

Il ftroit peu convenable d'entrer ici dans les dif-

cullions formées fur cette matière des plus ciiricufcs.

11 fuliit d'avoir donné une idée de l'olÉgiiic des Let-

tres de divcrfcs Nations , après ceux qui ont é-

dairci , «utaiit (ju'il efl poliible , cette tameufe qucf-

lion. Cette Addition pourroit d'ailleurs paroitre =-

irangére à ceux (jui ne réiléchiroicnt pas que l'in-

vention des l^cttres efl le premier des Arts.

Lettrks. Se dit particulièrement des caraftércs

de métal qui fervent à l'Imprimerie. 11 y en a de

diverfcs fortes pour lu fi ure, & encore de plus de

fortes pour la groîfeur.

Les Lettres rondes & les Lettres italicioes font

prcf(|uc tes feules dont on fe fert prélcntement pour
ninpiellion du Latin & des langues vulgaires, fi Van
en excepte pourtant pluficurs Peuples de la haute 6:

baife Allemagne dont les Lettres approchent be.-.L'-

coup de l'ancien Gothique qui a eu queU,- e tems af-

fez de vogue en France , mais dont on s'eft dégoûté

avec raifon.

On fond auilî des Lettres & des caraftércs pour le

Grec, l'Hébreu, le Syriaque, l'Arcbe , le Copte,
l'Arménien & quantité d'autres langues , ou qui font

prcfentement du nombre des langues favantes mor-
tes , ou (jui font encore vivantes & d'ufage parmi

plulieurs Nations Orientales.

A l'égard de la divcrlkc de grolTeur des Lettres

ou caraftércs d'Imprimerie, en peut les divifer d'a-

bord en Lettres initiales , majufcules & capitales qui

font encore de deux fortes
,
grandes & petites ca-

pitales, & en lettres courantes. Les Lettres cou-

rames , dont le corps des livres efl compofc, font

au moins de dix-ftpt fortes didcrentes depuis le n;ros

double-Canon qir ell la plus groife , .fqu'à la Se-
daimife qui ell la plus menue ; mais comme on par-
le amplement en plulieurs Articles de ce Diftioniiai-

rc de la fonte dis Lettres ou caraftcres , de leur

diverlité & de leur ufage dans l'art de l'Imprimerie,

pour ne pas faire de répétition inutile , on peut y
avoir recours. Foyez Fondkuks de CIaractekes.
yoyrt at((fl CARACTERES Ù IMPRIMERIE.
LETThKHOU r. Efpéce de bois rougeâtre ti-

rant lur le violet , i|u'on nomme en France Uois

de 1.1 Chine. Kovfi Inde Ej.s.

t Ce mut elt Hollandois ,' & veut dire, Bois de
l.ain: C^n lui a donné ce nom , parce que dans ce

Diction, de Cammtrce. Tom. II,

L E T T. I. E V. loio

bois, il paroit des taches de couleur, qui aproclieiit

en qi.iel(|uc maniérp à des figures de Lettres.

Les IloUandois par ([ui il ert aj'porté en Euro-
pe , ou même les Marchands Epiciers qui le débi-

tent à Pans, tout fur te bois ( fi l'on en croit M.
ïurettcre) un gain bien cvti .ordina'rc , puis qu'ils

ne l'acliétent ou'un ecu le mimer ptfant fur le lieu ,

& qu ils !e vendent lufqu'fi cent écus , & jamais

moins de cinquante.

On prétend que cette forte de bois ne fe trouve
en nul heu du monde que dans le continent de la

Guyane.
Ce (]ui efl du moins certain , c'cfl que ! : Ebe-

niftes i'employent dans leurs plus beaux ouvrages
de marquetterie , où il fait un très agréable eflet

,

& qu'il ne paye en Frt ;e les droits d'entrée que
fur le pié des autres bois qui fervent ou à la tein-

ture ou à la marquetteric.

LEVAGE. 11 fe dit de l'impûlition & levée des

droits qui fc fnit fur les Marehaiidifes. Par les Let-

tres Patentes pour l'ètablillcmtnt des Foires Fran-
ches de Saint-Denis, les Alarchands & M.-'chandi-

fes font décharges de tous péages , barrages , Leva-
ges & acquits, tant vîer,< que nouveaux.

LEVAlN. Acide ou chaleur iniernc qui échaurte,

fait lever, bouillir ou fermenter de certaines matiè-

res.

Levain. En terme de Boulanger i?: de Patidier,

efl un piorceau de pâte aigrie ou imbibée de quel-

que acide qui tait lever , cnllcr , (5\. fermenter une
plus grande ]uainité de pâte avec laquelle on la

méie.

Le Levain fie fimpic pâte a'gric fe peut confer-

vcr quatre jours en éic , & liui: jours en hiver.

Quand on veut s'en fervir , il faut le rafraîchir, c'efl-

à-dire, en délayera paîtrir dans une (;ertaine quan-
tité de farine un moiccau proportionné à la pâte

qu'on veut lever ; de deux livres par exemple dans

quatre boillcaux de farine
,
quand toute la cuite eft

de vingt boillcaux.

Lors que le Levain efl rafraîchi on le laiffc fer-

menter pendant 6 heures quand il tait chaud, &
le double quand il fait froid.

Cette niaiie de pâte levée fe mêle enfuite Se fe

délaye dans K* reflc de la farine avec de l'eau chau-
de qu'on laifTe revenir trois ou fix heures fuivant le

plus ou le moins de chaleur du tems, après quoi on le

paîtrit à forfait.

Eiiliii le pain tourné & drcflé fe met fur la cou-
che où il faut quille lève encore pendant une heure
en ('é, & pendant trois ou quatre en hiver.

On parle ailleurs du Levain qui fe fait avec de la

levure de bière. Voyei Lkveure.
On du Kiii dai)n appt.le du rain !ans L.LAaiii celui tlaiis leque

on ii'aniêié ni pjte aigrie ni ;iutre acide qui le puilfe

taire fermenter, lostz. Paik a chanter.
LEVANT. Les Fr niçois appellent airfi les Pays

fîtués à rOritnt ;, l'ègaid de la France. Il ne fe dit

nèannioins que de .:eux qui font les plus proches de
nous , 6c qui ne s'étendent guéres au-delà de la Mé-
diterranée ; les auties comme la Peri'e , l'Inde, la

Chine , le .l.ipi n , confervent le nom d'Orient.

Les Echelles du Levant font les V illcs de com-
merce lituees fur les Côtes ou dans les lies de cette

paitie de la Méditerranée qu'on nomme la Mer du
Levant, comme Snurne , Seyde , Alep, Chypre,
Cliio , &c. Voyei. Echelles

Martliandifts du Levant , font celles (jue les Na-
tions de l'Europe qui font commerce dans le Le-
vant , & qui y envoyi'nt des vaifleaux, en rappor-

tent par leurs retours. Ainti l'on dit , du Se;.é de Le-
vant , delà callè de Levant, du maroquin de Le-
vant , parce que ces droi^ues & cette l'Ipéve de cuir

le tir-iit du Levant par la Méditerranée.

On dit (ju'un Marchand tratiqu' dans le Levant,

pour dire qu'il a fes Correfpontliuis dans les Echei-
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les (le la Méditerranée 1 cVft- à-dire

,
qui font fituécs

dans les Etats du Grand Seigneur
;

qu'il y envoyé

des marchandifes , & '|u'oii lui en renvoyé d'autres

du Pays.

Les étoffés d'or, d'argent, de foye , de coton
,

de fil , de laine , d ecotce d'arbre , & autres fem-

blablcs qui viennent du x^evant , font compiifts dans

les défenfes gcne'rales qui ont été faites en France

de celles de Perfe , des Indes <S: de la Chine , la

plupart de ces marciiandifesy étant fabriquées, Voyei.

Etoffes de la Chine.
Par un Arrêt du "onfeil du ly Août i68j donné

en explication de l"îdit du mois de Mars 1669,
pour la franchife d.i Port de Marfeille, il ell ordon-

né qu'il fera !'"'^' furtoutds les marclundifes venant

du Levant, Barbirie, & autres P:iys & Terres de

la domination du Grand Seigneur, entrant par la

dite Ville dcMarùille , vingt pour cent de leur va-

leur , li elles ont été entrepofées à Gencs , Livour-

ne & autres Villes & Pays étrangers ; & que fi el-

les entrent par le Port de Roiien , elles feront fu-

jettes au même droit , foit qu'elles ayent été entre-

pofées avant que d'y être portées, foit qu'elles y ar-

rivent en droiture.

M. Je Touriirfort dans la Relation de fis Voyages

imprimée en 1717, re-narque quatre thofes en par-

lant du commerce cjue les Marchands de MarfeiUe

font dans les Echelles du Levant.

1°. Que les Marchnndifes de France y font '.rès

bien rc(;ùës ([uand elles ont les qualiics ^equifcs.

0.°. Que le commerce ne demanda- pas un grand

génie, mais bc.ucoup de droiture i'<: <!e probité.

3°. Que toutes les artaires y palkiit par les mains

des .îuifs ; & qn'ainfi il laut nécellairemcnt s'accom-

moder à l'ufage du Paisi c'eft-it-diie , leur confier

fes ettets ; Ic^ vendre fuivant leur avis ; acheter Icî

Marchandifes, ou en faire les échanges fuivant qu'ils

le trouvent à propos : ces Courtiers concluant tous

les marchés , & fc contentant de quelques droits af-

fez modiques pour leur vacation.

4°. Enfin, qu'il fulfit d'être (lige au Levant pour

gagner du bien ; mais fur-tout qu'il linit éviter la

fréquentation dfs Grecques, quieUl'écucil le plus

ordinaire & le plus dangereux des Nations Chré-

tiennes.

Etuhli(feme)U des Nations Chrhieimes d.ins les

Eirclles du Lc'.\i>u , Ù d,; leurs Capiiu-

lunons utec la Forte.

La France efl la première qui ait fait des Capi-

tulations . c'ell-à-Hire , des 'Fraités de Commerce
avec la Porte Ottoniaiie. L" Situr de la Foret les

fîgna en ijjy au nom de Fran<j-ois L & obtint quan-

tité de prérogatives en faveur de la Nation , dont

elle a jouï ftnie lufciu'.î ce que les Vénitiens , les

Anglols, les Hoiiandois, & enfin les Génois ont

obtenu pour eux des Capitulations particulières.

Les principaux privilèges accordés aux Francjois

par les Capitulations obtenues par le Sieur de la Fo-

rêt, furent :

L L'établi ifement d'une Juftice fous le nom de

Confulat dans toutes les Echelles ou lieux dans lef-

qucls les Marchands François pourroient s'habituer,

pour rendre la Jultice civile & criminelle entre tous

ies dits François , & entre eux & les Turcs ; avec

déftiifcs aux Officiers du Grand Seigneur d'encon-

lUJitre , s'il n'y avoit un confentement par écrit du

François.

I L Le privilège pour les Confuls & autres Of-

fcicrs du Confulai, de ne pouvoir, en matière cri-

minelle, être (Ui^és par les Oificiers des lieux j mais

d'êire envoyés à la Poiteouau plus prochain Lieu-

tenaiii du Grand Seigneur.

I i I. La liberté entière de la Religion à tous les

François.

I V. La permilîîon aux fculs François de trafi-

lOllA N T.

quer dans tous les Etats du Grand Seigneur ; & la

défenfe aux autres N.itions d'y venir aLiitmcnt que
fous la bannière de France.

Les Vénitiens furent les premiers en faveur de
qui la Porte dérogea à ce dernier article qui éioit

aulli honorable qu'utile aux François ; & iorA,j;n
lj8o Henri III envoya Jaques de G mipnv J? ,

ron de Gcrmolles pour rinouveller .'

' \ . j^on',,

les Sujets de la République de Venife »» - r. t ,
> «

nommément de la lifle des Nati' - -;• ,. .•(
„{

naviger (bus la bannière ^

Dans les Capitulations de 1O04. ootcnucs du Sul-
tan Amat ou Aihnet par M. Jav^r^ de Brèves Am-
balTadeur de France à la Porte , les Anglois furent
aufli exceptés de la lille.

Enfin ces dernières Capitulations des Françojj
n'ayant point été renouvellées jufqu'en 1673

, que
M. de Nointel en obtint la confirmation qui avoit
été refufée à M. de la Haye fon Prédccef/eur à
caufe des fecours envoyés par Sa Wajeflé "Très-
Chrétienne en Hongrie & en Candie; enfin, dis-
je, \ri Hoiiandois & enfuite les Génois profitant du
chagrin du Grand Seigneur contre la France &
d'une efpcce d'indolence où elle c'toit tombée par
rapport au commerce du Levant , fc firent donner
des Capitulations particulières, qui quoi qu'exprimées
dans des termes moins honorables que celles de Fran-
ce où le Roi tft toujours traité d Empereur & du
plus ancien allié de la Foite, leur accordent le plu 1

effèniiel pour le commerce, qui confifle au privilè-

ge d'avoir des Confuls , & de pouvoir trafiquer dans
tout le [^evaiit fous leur propre bannière.

On peut même dire que dans une cKofe :rès ef-

fenticlle , les autres Nations avoie -t été '.x trai-

tées que la Nation FVançoife, pui'.c .e l'.r (Jjj

niarcliandiCes de ces dernières pour \i< u • .a lafor»

tie, avoient été réduites à 3 pour cent, tandisque

ceux des Marchands Fiançois continuoient toujours

de fe piyer fur l'ancien pié de y pour cer.t; mais

cette différence a été ôtée par les Capitulations de

167J.

Réglemens & Police de la Nation Frar.çoife

au Levant.

Tnnt que le commerce du Levant refla tout en-

tier entre les mains des François, il fut fi confidé-

rable •'
fi riche , qu'on remarque dans les infiruc-

tions dreliées pour le Ma'ouis de Nointel Amballà-

deur dn Roi à la Porte , que les droits d'entrée &
de fortieijui fe payoieiitaux Doiianes du Grand-Sei-

gneur pour les marchandifes qui y entroient ou qui

en fortoient fous la bannière de France , montoient

alors à plulieurs millions de livres par an.

Les chofes ont liien changé depuis, & il s'en faut

infiniment que les affaires de la Nation y foicnt fur

un pié aufli fiorifliint qu'autrefois, & que les Mar-

chands François trafiquent dans les Echelles ave-

leur première réputation
,

puifqu'il «Il certain que

des vingt millions de marchandifes qu'on fuppofe

que toutes les Nations Chrétiennes, qui font le com-

merce du Levant, peuvent tirer chaque année des

Etats du Grand-Sf'gneur , il y en a quinze pour

l?s Anglois & les Hoiiandois ; feulement Aiux &
demi , au plus trois

, pour les François ; & le refle

pour les Vénitiens & les Génois.

On ne peut douter que deux des principales tai-

fons qui ont contribué à 'a décadence du commer-

ce des François , n'aient été premièrement ce grand

nombre de nouvelles Capitulations accordées ,
'>

autres Nations ; & en fécond lieu les longues r- ":

res civiles cjui agitèrent lu France luus Us légi i: +
Henri 11. iS: de fes Succelfeurs, qui dctournam f

Minillcre despenrées du commerce , donnèrent oc-

cafion aux VéMiiicns &• enfuite aux Anglois de s'af-

furer la navigation &' le négoce du Levant lous

leur propre bannière.
^ '^

Il
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Ile" i.éaniDnins certain que la mauvaife condui-

te di la Nation avoit autant qu'autre chofe réduit

Inn négoce dans l'état déplorable où il fe trouvoit ,

lorfiue Louis XIV. réfolut en i66y de le foûtenir;

iSc confia à Monfieur Colbert Miniftrc & Secrétai-

re d'Etat , le foin Je rendre au commerce du Lc-

va.it du moins une partie de fon ancienne vigueur,

i'il n'étoit pas poflible de lui redonner fa première

fpiendeur , en faifant rentrer les autres Nations fous

fi bannière.

La première chofe qui fe fît en France pour foû-

tenir le commerce du Levant , fut l'établiflêment d'u-

ne Compagnie compo(ée de vingt des plus riches

& des plus nabiles Négocians de Paris , de Lyon Se

de Marieiile.

Une autre précaution qui ne parut pas moins im-

portante , fvit de fiire cefTer les plaintes que les Turcs

taifoient fur les mauvaifes qualités des marchandifes

que les Marfeillois leur portoient , & de pourvoir

aux abus qui fe pafToient dans les Confulats , Se qui

avoient entièrement décrié la Nation.

A l'égard des Manufactures , il fe fit divers Ré-
gtemens concernant la fabrique des draps dellinés

pour le Levant , qu'on peut voir ci-après à l'Article

général des Keglemens pour les draperies & les

c'toflés de laineries de France.

Les pièces de cinq fols s'étant depuis introduites

en Levant , les Turcs trouvèrent cette monnoye fi

belle qu'ils la recherchèrent avec empreffement, &
donnoient leurs marchandifes à moitié meilleur mar-

ciu', pourvu qu'on les payât en cette monnoye ; ce

qui donna lieu aux Génois d'y en porter : mais ne

fe contentant pas du profit qu'ils y trouvoient , ils

altérèrent Je titre de ces efpèces de plus de la moi-

tié , & emportèrent en Levant une fi grande quan-

tité de ces dernières , & les François à leur imita-

tioa, qu'ils faifoient fabriquer à Mourgues, que les

Turcs ouvrirent enfin les yeux , & accufèrent les

François de cette friponnerie , auxquels ils firent

mille avanies. Afin de faire celTcr ces plaintes , l'Am-

baflkdeur du Roi eut ordre d'«n pourfuivre le décri

à la Porte , pour que la perte pût tomber en partie

fur ceux qui en étoient la eaufe. f^oyn l'Article des

Louis Je cinq fils. Voyez aufi celui d,t Commerce
DU Levant.
Le fuccès du commerce dépendant en partie de

la bonne conduite des Confuls établis dans les £-
cheiles, & Sa Majeflé étant informée que la plu-

part de ceux qui remplifibient alors ces emplois é-

toient ou inconnus ou même étrangers , en qui il

étoit difficile que les Sujets du Roi pulfent prendre

confiance , il tut ordonné par un Arrêt du Confeil

du 29 Mars 1669 , que tous les Confuls François

rapporteroient iiiceffamment entre les mains de Mon-
fieur Colbert leurs Lettres de Provifions Se autres

titres en vertu defquels ils exerçoient les dits Con-
fulats. Ce fut en conféquence de cet Arrêt qu'il fut

délivré dans ks deux années fuivantes de nouvelles

Provifions aux anciens Confuls , & qu'il en fut éta-

bli un grand nombre de nouveaux dans diverfes £-

cheiles oîi il n'y en avoit point eu jufqu'alors.

Par une Déclaration de la même année enregif-

trée au Parlement de Provence , il fut ordonne que
toutes les avanies qui arriveroient dans les Echelles

du Levant feroient pof s & acquittées par les vaif-

feaux & voiles qui fe trouveroient dans les-Ports &
Havres où les avanies feroient arrivées , dont il fe-

roit fait regalement fur les marchandifes de leur

chargement.

Le 12 Juin de l'année ful-r^nte 1670, l'exécu-

tion de la Déclaration au fujet des avanies tut de

nouveau ordonnée ; & en conféquence il fut fait cx-

preffes défenfes à tous Confuls établis dans les E-
chelles du Levant, de faire ni convoquer à l'avenir

aucune alfemblèe du corps de la Nation fous quel-

que prétexte que ce foit, à peine d'intetdiûion de

DiQm. Jt Cunnurct. Tom. II.
.
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leurs charges, & de répondre en leurpropro & pri-

vé nom des fommes auxquelles les dites aflémblées

auroient entrepris d'obliger la Nation entière , Sa
Majeflè enjoignant à fon AmbafTadeur à la Porte de
faire exécuter ces deux Ordonnances.

Monfieur Colbert écrivit en même tems une let-

tre circulaire à tous les Confuls établis dans les £-
cheiles du Levant

,
qui contenoit quatre principaux

articles de police.

Par le premier il leur étoit ordonné d'entretenir

une correfpondance réglée avec le Marquis de Noin-
tel nommé Ambaflàdeur du Roi à la Porte , pour ce
qui regarderoit le commerce de leur Echelle. Le fé-

cond leur enjoignoit de lui envoyer inceflàmment

un mémoire ae tout ce qu'ils jugeroicnt néceffaire

pour l'avantage du commerce dans leurs Echelles ;

& un autre mémoire certifié des principaux Mar-
chands de leurs dites Echelles, contenant toutes les

avanies que les Turcs y faifoient aux François. En
troifième lieu on leur ordonnoit d'envoyer tous les

fix mois à la Cour Se à l' AmbafTadeur une liQe des
François habitués Se affuellement demeurans dans
leurs Echelles , où ils rendroient compte , fans paf-

fion & avec vérité , de ceux qui y étoient en répu-
tation de probité , aufii bien que des autres dont la

conduite n'étant pas régulière pouvoit lïonner occa-
fion aux Turcs de concevoir du mépris de la Na-
tion. Enfin on leur recommande d'obferver exac-

tement l'Ordonnance qui défend aux Confuls de te-

nir des affemblèes du corps de la Nation au fujec

des avanies.

L'Inflrudlion qui fut donnée au Marquis de
Nointel co.itenoit aufli plufieurs articles de Règle-
mens.

I. La fupprelfien de tous les droits de Confulat
qui avoient été pris jufqu'alors par les Minières de
Sa Majeffé à Conflantinople , aufii bien que de tous
ceux que leurs Secrétaires Se leurs Drogmans s'é-

toient attribués.

IL Que fous prétexte d'aucune avanie il ne fût

à l'avenir rien levé ni pris fur le commerce de la

Nation en général.

m. Que pour cela toutes fortes d'afTemblèes qu'on
avoit coutume de tenir à ce fujet, fufTent abolies,

& qu'on évitât d'emprunter de l'argent aux Juifs ,

Se de leur payer des intérêts lunaires,

IV. Que les dettes tant celles de la Ville de Mar-
feille I pour le payement desquelles on avoit éta-

bli le droit de Cotimo , que celles des Echelles du
Levant , feroient examinées Se liquidées poi:r être

acquittées avec le plus de foulagement qu'il fe pour-
roit pour le commerce de la Nation.

V. Qu'aucun François ne demeure dans les Echel-
les , & ne s'y établifle que par la permifTion expreffe

des Minières du Roi à la Porte.

Il avoit été ordonné par un Arrêt du Confeil du
8 Novembre 1669 , qu'à l'avenir les Drogmans &
Interprètes des Echelles du Levant réfidans à Con-
flantinople , Smirne Se autres lieux , ne pourroient

s'immifcer en la foiiAion de leurs emplois s'ils n'é-

toient François de naiffance , nommés par une af-

femblée du corps de la Nation de chaque Echelle ,

& s'ils n'avoient prêté le ferment entre les mains des

Confuls. Le même Arrêt , pour s'afFurer à l'avenir

de la fidélité des Drogmans , avoit encore réglé qu'il

feroit envoyé aux Echelles de Conflantinople Se de
Smirne , de 3 ans en 3 ans , fix jeunes garçons pour

y être inflruits aux langues , & y fervir enfuite d'In-

terprètes. Sa Majeflè pour avancer le profit que la

Nation pourroit tirer de cet établiffement , ordonna
par un fécond Arrêt du dernier Oftobre 1^70, qu'il

en feroit envoyé fix par chacune des trois première»

annèfs. On parle ailleurs de cet établiflémcnt, Voyez
Drogman.

Les AmbafTadeurs de France , prédccefTeurs du
Marquis de Nointel, avaient extrêmement chargé

Vu a . lo
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It commerce par diverfes levées de deniers qu'ils

faifoient fur la Nation en vertu d'Ordonnances qu'ils

ddcernoicnt d'eux-mêmes , fans être caufécs ni pré-

texte'es d'aucun fujet , & fans en vouloir donner au-

cune connoillance aux Marchands réfidans fur les

lieux ; Sa Majeftc pour arrêter & prévenir cet abus,

détendit au Marquis de Nointel par une lettre du lO

Décembre 1670, de faire à l'avenir a ..une Ordon-

nance pour des levées de deniers fur It*^ Négocians

pour quelque prétexte que ce pût être , fans en avoir

auparavant communiqué le fujet aux Marchands, Ca-

pitaines & Ecrivains de navires ou autres bàtiniens

de mer qui feront fur les lieux , Si qu'ils n'euflisnt

auparavant opiné & donné leurs tuSmc^s fur la ma-

tière , avec toute forte de liberté.

Les efcortes que le Roi accordoit pour la fureté

du commerce de fcs Sujets, particulièrement de ceux

qui traiîquoient au Levant , n'ayant pas tout le fuc-

cès qu'on auroit eu fujet d'en attendre ,
par la faute

de ceux qui les commandaient , qui ne fe joignoient

pas aifez tôt aux navires Marchands qu'ils dévoient

cfcorter , ou qui lei> abundonnoient avant qu'ils fuf-

fent arrivés dans les Ports de leurs dellinatiuns ; Sa

Majeflé donna une Ordonnance le 20 Mai 1671 ,

par laquelle il enjoint à tous Chet's d'Efcadre , Ca-

A N T. ,oi«
Tréforier , trois Aflèflturs 8c un Chancelier. Le
Conful & le Tréforier ne doivent relier m charge
que trois ans ; ils font néanmoins le plus fouvent
continués quand on eft content de leur adminiflra-
tion ; mais ils doivent en obtenir la conArmation
par de nouvelles Patentes.

A l'égard des AflèfTeurs, leur emploi eft annuel *

ils font piopofés par les trois AlTefleurs en charire

le Conful & le "Tréforier , aux Dircâeurs du né-'

goce du Levant établis à Amderdam
, qui les ap-

prouvent ordinairement , & qui en choiiiflentun des
trois anciens pour continuer l'année fuivante

; celui-

ci eA appelle le premier Afleneur,& les deux autres
les nouveaux Ancileurs.

Les Ordonnances , les Réglemens & les Lettres
de ]a Direction d'Amflerdam , qui font envoyées
au Levant , aufl! bien que les dépêches de l'Am
balTadeur de la République qui réiide à la Porte
font toujours adrclfées au Conful , Tréforier &.
Aireflèu's i & ne peuvent «'ouvrir par le Conful
qu'en pleine aiFemblée & en préfence de< autres Cf.
rciers , ou du moins de deux AJcneurs, filetroi-

fiéme & le Tréforier ne peuvent s'y trouver; ce

qui s'obferve auflî lorfqu'il eft queftion d'ordonner

quelque dépenfe , ou pour foufcrire aux réfoluticns

pitaines 3c autres Olliciers de Marine commandés qui fe prennent pour les affaires du commerce
, qui

pour efcorter des vaillèaux Marchands , foit qu'ils Ibiit autentiques & qui s'exécutent quand elles font

lignées par le Conful Si deux des dits cinq Offi-

ciers.

Quand il eft nécelTairc de faire une alTembléecn

corps de Nation , le Chancelier & un Drogman vont

les rencontrent en mer , foit qu'ils partent des

Forts du Royaume fous leur conduite Se con-

voi , de les accompagner jufques au dedans ou

à la vue des Port )' ils doivent faire leur dé-

charge ; & enfuite ^ i '• retour jufques dans

les Ports du RoyauiJi ' faifant très cxpreilirs

inhibitions & défcnfes de jndonner, pour quel-

que caufc Se fous quelque ^.viexte que ce puiUe è-

tre, à peine de la vie, n ce n'eft par la violence des

vcuts , à condition : ii'.icfcis que les Maîtres des

dits navires Marchands fe rendront fous les pavil-

lons des vaiflcaux d'efcorte au jour qui fera indi-

qué par les Capitaines , de concert avec les Confuls

&, les principaux Marchands qui y ont intérêt.

Avant que la Cour tût obligé les Confuls de

rapporter leurs Titres & Provifions, prefque tous

étoicnt à vie ;
quelques-uns avoient obtenu des fur-

vivances pour leurs enfans ou leurs parens ; & il

y en av^it même qui ctoient héréditaires 6c qui fe

comptoient parmi les eiiets patrimoniaux des tamil-

Ics. Dans la nouvelle reforme qui fe fit alors des

Confuls, ils furent réduits pour la plupart à fix an-

nées , mais ils pouvoicnt être continués , & le font

en effet.

Les droits deConfulat ne font pas égaux dans tou-

tes les Echelles , étant dans des endroits , de deux
pour cent, & dans d'autres de trois.. Foytz à l'Ar-

ticle giniral du COMMERCE , celui du Levant , &
le dimil de fei Echelles,

Ce fut par ces premiers Réglemens que Monfieur
Colbert commença à donner une autre forme au

commerce de la Nation Françoife au Levant , & ce

fut aind qu'il pourvut d'abord à la correétioii des

principaux abus qui s'y commettoient.

Il fut dans la fuite dreflc un Règlement général

pour la Police des Confulats & de leur Chancelle-

rie , & pour tout ce qui regarde les ademblées &
le commerce de la Nation , auquel de tems en tems,

& prefque jufqu'à la mort de Louis XIV, on a a-

jouté de nouveaux articles fuivant l'exigence des cas

qui fe préfentoient ; mais comme on en parle ail-

leurs très amplement , on fe contentera ici de les

indiquer. Foyez. l'Article des Consuls.

Kéglemens concernant le commerce de la Nation Hol-

Undoife au Levant.

Smirne eft le principal comptoir des Hollandois

dans les Etats du Grand Seigneur.

Les Hollandois ont à Smirne un Conful, un

en avertir les Marchands : lorfqu'ils font arrivés %
qu'ils ont pris place, le Conful leur expofe l'afTaire

dont il s'agit Ce fait lire à haute voix par le Chan-
celier les mémoires qui la concernent, après quci

la cnnclufîon fe prend à la pluralité des voix ; mais

l'exécution s'en remet au Conful Se aux AfTefleurs.

Le Tréforier doit néceffairenient être préfent aux

alTemblées , quand il s'agit de quelque payement ou

de quelque chofe qui a rapport à la caiflc; & tout

ce qui fe réfoud fans lui ne peut être exécuté , & eft

déclaré nul & de nul cftit.

Les procès entre Marchands font portés par de-

vant les Confuls , Se font jugés à la pluraliié des

voix, tant par lui que par Tes ÀfTefTeurs. Les appels

de leurs Jugemens vont à l'AmbaPTadeur réfidaiit k

Conftaiitinople , de l'Ambaiïadeur aux DireAeursdu
commerce du Levant établis à Amfterdam , & des

Diredeurs aux Etats Généraux , en forte qu'il y a

quatre degrés de Jurifdiftions pour ces fortes d'an'ai-

res.

Les Ordonnances rendues par le Conful , fans

l'intervention Se la communication de fes AflèfTeurs,

font regardées comme nulles.

Dans les occafions où le Conful eft appelle chez

le Cadi, le Douanier, le Capitan Pacha , ou quel-

ques autres Miniflres Turcs , avant d'y aller il doit

alfembler la Nation pour délibérer fur l'affaire dont

il s'agit. Se prendre les réfolutions convenables; en-

fuite de <]uoi le Conful feul la foUicite . la traite &
la conclut.

Si le Conful vient à être cité pour quelque rai-

fon que ce foit à la Jurifdiélion du Pa'is , il t'y rend

accompagné de fa Nation , Se requiert Une copie des

demandes qu'on lui fait pour en délibérer avec elle.

En cas de mort du Conful , l'Ambaffadeur nom-

me en fa place, mais ftulement par manière de pro-

vifîon. A l'égard des emplois de Tréforier & de

Chancelier, ctft au Conful Se aux AffefTeurs de

nommer aux places vacantes , mais ce n'ef\ pareil-

lement que fous le bon plaifir des Direfleurs d'Amf-

terdam.

Le droit de Confulat eft dû pour tout ce qui fc

décharge & fe charge , foit marchandife , foit argent

comptant; celui-ci à raifon d'un pour cent tant d'en-

trée que de foilie ; les autres fur le p'é de deux

pour cent. Lorfqu'il

^m
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Lorfciu'il y a beaucoup d'argent dans la caiiïe, on

re'Juit le droit de Confulat à la moitiés c'eA-à-di-

,e, à demi pour cent pour l'argent , & àun pour

(cnt pour les marchandifes i mais cela ne k peut fai-

re qu'avec la permidion des Direéleurs d'Amfter-

(iam I que demandent Se qu'obtiennent le Conful , le

Tréforier 8c les AiTeireurs au nom de la Nation, en

certifiant & affirmant par tous ces Officiers que la

demande des Marchands ell jufle.

Si au contraire la cailTe ell épuifée par les ava-

nies foutfertes par la Nation , ou par les dépenfes

extraordinaires qu'elle eft quelquefois obligée de

faire, on double les droits du Confulat; enforte

que l'argent paye deux pour cent & les marchan-

difes quatre pour cent.

Les Etrangers qui trafiquent au Levant fous la

bannière de Hollande ne payent jamais que le d-oit

ordinaire de deux pour cent de Confulat , ni plus

ni moins.

Le Tréforier ou fon Commis font charges du re*

couvrement du droit de Confulat , lequel s'exige de

la manière fuivante.

Les Etrangers doivent payer en monnoye blan-

che, c'eft-à-dire en piaflres au lion , le droit pour

les marchandifes d'entrée : à l'égard de l'argent

comptant, le droit Ce prend en mêmes efpéces qu'el-

les fe trouvertt dans les facs.

On fait la vérification de l'argent comptant à bord

du navire , avant qu'il puiflc être débarqué. Le Con-

ful, le Tréforier & les AlTefleurs l'examinent bourfe

|)ar bouffe , dont on tire quelques cfpèces , lefquel-

a étant trouvées de bon aloi , on les remet dans

les facs qu'on ferme , & qu'on cachette avec le

fceau de la Chancellerie , & «nfuite on en permet

le débarquement
,

qui pour l'argent doit fe faire

tout en un même tems. S'il fe trouve quelques ef-

péces faufTes , elles font mifes en fequeure dans la

Chancellerie.

Les Etrangers après le départ du convoi payent

le droit de Confulat fuivant le Tarif Si les polices

de chargement j copies defquelles, après avoir été H»

fnées par les Capitaines , doivent être portées à la

réforerie.

Les Négocians HoUandois doivent huit jours après

k départ du convoi, donner une déclaration de la

quantité & qualité des marchandifes qu'iU ont reçues

& chargées. & en payer le Confulat, en monnoye
blanche. On leur fait ordinairement une remife de

fit pour cent , enforte qu'ils ne payent que ç^ au

lieu de loo; mais s'ils ne payent point au tems dij

,

c'cll-à-dire, dans le mois au plus tard, il faut qu'ils

ajoutent aux 94 un pour cent autant de mois qu'ils

retardent leur payement j ce qui cependant ne peut

aller au-delà de hx mois, après lefquels le Conful les

doit fourfuivre , âc les contraindre à payer , même
par l'emprifonneraent de leurs perfonnes.

Quand on a payé le droit de Confulat à Conflan-

tinople, à Smirne Se à Chic , on a la liberté de tranf-

porter les marchandifes où l'or, veut ; mais lorfqu'el-

les vont en d'autres lieux , ou qu'elles en viennent

,

il en efl dû le Confulat.

Les HoUandois Se ceux qui font fous la protec-

tion doivent payer le Confulat fuivant l'argent qu'il

y a en caifle , ainfi qu'on L'a dit ci-defTus ; mais ils

ne le payent pas double pour ce qu'ils reçoivent,

ou ce qui leur vient fur des navires portant une au-

tre bannière que celle de Hollande ; ce qui s'appel-

le Confulat Etranger. Ils font cependant tenus de
le payer de la même manière & fous les mêmes pei-

nes que pour les marchandifes qui font chargées fur

des vaifTeaux HoUandois.
Une fois l'année le Tréforier, fon Commis & la

Nation fe rendent en cérémonie au Temple, où après

le fermon & le chant de quelques Pfeaumes ils font

tous ferment , fuivant la formule qu'en a lu tout

haut le Chancelier , de ne frauder direAement ni in-
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direftement aucuns dioits de Confulat, ni de ce qui

y a raport, à peine de mille écus d'amende, & dê-
tre rembarques s'ils fe trouvent parjures ; & de
fouffrir même d'autres peines , fi les Etats le jugent

ainfi.

Ceux qui révèlent le fecrrt des AfTemblées font fu'

jets à un pareil châtiment.

Les Capitaines , Pilotes & Ecrivains , à leur ar-

rivée à Smirne & avant Itur départ , auparavant

de remettre leurs manifeftes ou déclarati< ns entre

les mains du Conful , vont faire Je même fetraent,

6c fous les mêmes peines : & de plus les Capitaines

qui font trouvés en contravention , ne pcuvtnt pen^

dant (« ans commander de vaifTeaur.

Le Tréforier tient en Chancellerie tout l'argent

dont il efl chargé , à la rcferve de quelques fommes
pour fervir aux menues dépeiife». La caifle du dé-

pôt efl de fer à trois tîés , dont l'une fe garde par

le Conful , l'autre par les AfTcireurs , & la troifiéme

refle entre les mains du Tiélorier.

Il n'y a que le Tiéforier qui ait connoilTance du
fonds de fa cailfe , dont il ne doit rendre compte
qu'aux DircAeurs du Levant établis à Amflerdami
"Les Afl'efreurs de Smirne examinent néanmoins tou-

tes les recettes & dépenfes qui ont été faites , Sc

en font la vérification fur les déclarations des Mar-
chands, fur les manifiefles des Capitaines , & fur

ce qui a ét^ reçu ou chargé par les Etrangers par

chaque convoi , ou autrement.

Le Tréforier paye de trois mois en trois mois en
monnoye de poids , avec un agio de dix pour cent,

favoir :

A l'AmbafTadeurpour fon entretien

par. an dix mille piaflres .... lOOOO piaC.

Au Conful auffi par an ... , 4000
Le Tréforier retient par fes mains 1000
Au Minillrc . • 400

•
_ _

I5400 piaf.

Lefquelles iJ4cb piaflres avec l'agio à dix pout

cent font en monnoye blanche , c'efl - à - dire , en
piaflres au lion ou afTelani , qui font la monnoye
courante du Pa^s i^^^o piaH

Plus au premier Drogman . . . 500
Au fe-ond idem ...'... 300
Au troifiéme 150
Au Chancellier 200
A trois JanifTaires , outre trois vef-

tes de drap Londres 3^
Aux mêmes au premier jour de l'an 36
Aux Drogmans aufli pour étrenes. j5

En tout 18202 piaf.

Le Tréforier paye toutes les dépenfes qui fc font

à la Porte & à Conllantinoplc , tant pour les préfens

que pour les voyages d'Andrinople & autres , qu'il

rcmbourfe à l'AmliafTadeur, & à Smirne au ConfuL
Le Vice-Tréforiw qui réfidc à Conflantinople ,

envoyé à Smirne au Tréforier le mémoire des dé-
penfes qu'il a faites , qu'il lui rembourfe après avoir

été examinées & approuvées par les AfTeflcurs & la

Nation. On appelle cette AfTcmblée l'AlTemblée des
AfTefTcurs.

L'Ambaflpdeur eft tenu de payer le loyer de fa

maifon , où il donne une chambre pour tenir lacaif-

fe de la Nation. Il eft auffi obligé de payer le Chan-,

celier , les Drogmans & les Janiiraires de Conflanti-

nople, <Sc toutes autres dépenfes qui regardent fon
entretien , fa bouche & fes domefliques.

Le Conful de Smirne eft obligé aux mêmes cho-
fes , à la réferve des appointemens du Chancelier ,

du Miniftre , des Drogmans 5c des JanifTaires
,
qui

font payés par le Tréforier, des deniers de la caille.

Si cependant il veut bien nourrir le Chaixelicr ,

celui-ci doit lui fervir de Secrétaire & faire toutes fes
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<îcritures ; & lorfqu'il reçoit le Miiiiftrc à fa table

,

ce derni-er lui paye foixante piaflres au lion pour

fa nourriture. Le Miniflre & le Chancelier font nom-

mes par les Dircfti. ars d'Amfterdam.

Les Direfleu.-.- du Levait rcfidans à Amflerdatn

font au nombre de dix-ftJt. Par leur inftitution il

devroit y en avoir trois de chaque Province; mais

l'ufage a emporte' que quelques-unes n'en ont que

deux , & d'autres feulement un. Ils prennent la

qualité de Miniftres ou Confeillers près les Etats

Généraux pour Li affaires du Levant; & c'eft en

effet eux qui font confultés fur tout ce qui re-

garde ce commerce , Se qui en décident prefque

fouverainemeiit , quoique lous l'autorité des Etats.

Aucune rétribution n'eft attachée à leur emploi ,

qui n'cft qu'une place d'honneur , où les Etats Gé-
néraux qui les choififfent , ne nomment que les

Afarchunds les plus habiles , & qui ont le plus de

crédit.

Le Treforicr de Smirne envoyé tous les ans aux

Direfteurs un compte de toutes les dépenfes de

i'aïuiée , & un autre de la recette des droits de

Confulat , avec le bilan de la caiffe. Le premier

compte contient les appointemens, les avanies , les

préfens , l'expédition des MefTagers , enfin géné-

ralement tout ce qui a été dépenfé pour le fcrvice de

la Nation & l'utilité de fon commerce, pourvu que
la Nation , le ConfuI & les A/refleurs l'ayent or-

donné, ou du moins approuvé. On met auHi au nom-
bre des dépenfes un tapis de moquette de la va-

leur de quinze piaftres , que le Tréforier fuivant

un ancien ufage , a coutume de donner aux Capi-

taines d, Commandans des vailTeaux marchands à

leur départ. On envoyé auflî aux Diredeurs par la

première eoniinodité qui f« trouve après le départ

du convoi , la copie des manifeftes ou déclarations

de tous les navires , Se les comptes en détail de

tous les droits de Confulat qu'on«a exige, foit de

ceux qui ont chargé . foit de ceux qui ont reçu

des marchandifes ; le tout bien examiné & certifié

parles AfTcfleurs ; & s'il s'y trouve quelques erreurs

au dcHwantage de la caiûc , le Tréforier en refte ref-

poiifablt.

Tous les deniers qui reflent en caiHe , les dé-
ptnfes préalablement payées & acquitées , demeu-
rent à Smirne entre les mains du Tréforier. Les
Direftcurs les ojit quelquefois fait venir à Amfter-
dam , Si fembloient vouloir établir cet ufage pour
toujours ; mais l:i Nation en ayant porté fes plain-

tes aux Etats Généraux , 6c (oûtenant que l'excé-

dent de la caille devoit aller à fon profit en dimi-

nuant le droit de Confulat , puifqu'elle en foûte-

noit l'augmentation quand le cas écheoit , les Etats

ordoruicrent qu'à l'avenir l'excédent des fonds ref-

teroit au Levant , pour être employé à diminuer

les charges de la Nation.

lî y • à S'.urne huit ou dix Maifons confidé-

rables de Marchands ou de Commiflîonnaires Hol-
landois qui foûtienncnt tout le commerce.

Il cH permis à tous les Sujets de la République
de charger des marchandife» pour le Levant, loi»

que les Armateurs veuillent fe mettre fous la pro-

teftion du convoi , foit qu'ils fe déterminent de

faire le voyage en particulier. La feule chofe qu'il

faut obferver, eft que les vaifleaux foient de vingt-

huit canons & de cinquante hommes d'équipage ,

tant en paix qu'en guerre.

Pour l'obfcrvation de ce Règlement il y a un
Coinmiffaire établi au Texcl pour vifiter tous les

vailfeaux (jui s'expédient pour le Levant ; & s'ils

font armes en conrravention , les Capitaines qui

les commandent font condamné-, à deux mille

j'eus d'amende pour la première fois ; & en cas

de récidive , outre l'amende de deux mille écus ,

ils font cadéi , & les navires reflent en fequeflre

j.ircju'à ce qu'on les ait pourvus de nouveaux Ca-
pitaines.

lOlO
Lorfqu'il part un convoi , les DireAeurs du Le-

vant demandent aux Commiffaires de l'Amirauté le
nombre de vailfeaux que le» Marchands , les Ca-
pitaines & les Propriétaires des navires qui eom-
pofent ce convoi, jugent néceflaire pour lui fttvir

d'efcorte ; ce qui leur cft toujours accordé •
l'ar-

mement s'en faifant aux dépens de l'Amirauté mê-
me , à caufe du droit d'un pour cent de la va-
leur du chargement des vailfeaux, qu'elle a coutu-
me de recevoir de tous ceux qui entrent dans les

Ports de l'Etat , foit fous convoi , foit fans con-
voi.

Les convois qui vont au Levant touchent or-
dinairement dans toutes les Echelles d'Efpagne
de Gènes, Livourne , Naples & Meflîne, & de-
meurent autant de jours qu'il eft néceflaire pour dé-
charger & charger; ce qui eft pourtant réglé.

Ils fuivent le même ordre quand ils font à
Smirne j mais s'il arrive que les vaifleaux mar-
chands ne puiflent être prêts dans le tttns mar-
qué , qui ert ordinairement de 90 jours en tpms de
paix , en ce cas les Négocians de Smirne & les Ca-
pitaines des vaifleaux marchands préfentem une re-

quête au ConfuI , au Tréforier & aux Aflefleurs

afin d'obtenir du Commandant du convoi de ref-
ter encore fur l'Echelle autant de tems qu'ils en
ont befoin pour leurs expéditions; ce que 1« Com-
mandant accorde s'il le trouve à propos ; lui étant

toutefois permis de mettre à la voile , s'il ne l'ac-

corde pas.

Lorique le Commandant fait quelque difficulté

de différer le départ du convoi , à caufe des or-
dres précis qu'il a de l'Amirauté d'obferver régu-
lièrement les flaries , c'ifl à-dire , les jours mar-
qués pour refter fur l'Echelle , toute la Nation a
ordinairement coutume de s'obliger envers lui, non-
feulement de l'îndemnifer de la dèpenfe du retarde-

ment que l'on pourroit rejetter for lui , mais encore

des reproches qu'on pourroit lui faire à fon arrivé*

en Hollande de n'avoir pas fuivi eiaôement les or-

dres.

En effet au retenir «les convois les Commandans
remettent un journal de leurs voyages entre les mains
du Procureur Général de l'Amirauté ; lequel n'ap-

prouvant pas les flaries fiiites extraordinaiiement , en
rejette toute la dépenfé fur le compte des Comman-
dans, qui feroient tenus de la payer , fi , comme on
vient de le dire , ils n'avoient pas l'indemnité de la

Nation.

C'eft encore le Procureur Général de l'Amirauté

qui informe contre les Capitaines des vaifleaux de
guerre qui ont fait la contrebande , en chargeant

des marchandifes fur leurs bords ; & c'f fl à h re-

quifition qu'ils font condamnés à Tamende pour
cette contravention , qui eft une des plus fevére-

ment défendues Se punies. Il eft vrai qu'il leur e1
permis cje charger de l'argent ou en efpèces ou en
barres , à caufe qu'elles n'embarraflént guères les

vaifleaux , en cas qu'ils fe trouvaflcnt obligés au
combat pour défendre le convoi , & le mettre en
fureté.

Comme il peut arriver que les vaifTeaux de guer-

re foient féparés des vaifTeaux marchands qu'ils con-

voyent par quelque foitune de mer , l'Amirauic a

coutume de choifir parmi les Capitaines qui com-
mandent ces derniers , des Commandans en premier

& en fécond , à qui tous les autres font obliges d'o-

béir , tant que le convoi elï fèparé de fon efcorte.

Les vaifleaux du convoi , & généralement tous

ceux qui viennent à Smirne fous la bannière de
Hollande

, payent d'ancrage 80 piaflres au lion ,

qui font dirfribuées partie au Cadi & au Gouver-
neur du Château , & partie aux Drogmans & aux

Janiflàires de la Nation. Il s'en rèferve auflî quel-

que chofe pour les Efclaves & pour l'entretien du

Prêche & du Cimetière. Cette diflribuiion fe fait

par
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qui en difpofe à fa volonté.

Là Nation fc dcfend autant qu'elle peut de prêter

(tt \ùi\t!\a% aux Turcs ; & lorfque ceux-ci en font

la demande , les Capitaines s'en cxcufent fous le

prétexte du prix de leurs navires > 5c même du Fret

au'iis veulent qui foit auparavant mis en dépôt ; ce

qui en dégoûte les Turcs. Il eft néanmoins qucl-

quefoid arrivé qu'on les ait pris par force 5 ce qu'on

eft obligé de foufrir, crainte de plus grandes ava-

nie».

On a paHe allez légèrement fur quelques articles

de ces Réglemens , à caufe qu'cm en traite plus

implement dans d'autres endroits de ce Diftionnai-

re. Vtyez. tArticle finirai du Commerce , où il eft

tàtU it tetni des Holttitidois en général, & du l^evant

tn ptrlieulier» càl. JÔ9. (îoy. Voyez, auffi l'Article des

CoHPAGNIEÉ MolUtudtifes de négace , col, lopô.

Rlgletruttt Û police de la Nation Angloife

au Levant.

Il y * iliic Con^pBgniè établie en Angleterre

pour la direftion du commerce de la Nation An-
gloiffc au Levarit, Elle efl compofée d'un Préfident,

de liic Dilrtfteurs & de vingt-quatre Confeillers. Le
Ffé/ident qu'on appelle Milord Gouverneur , eft

nomme par le Roi } lés Direfteurs & les Confeil-

lets r>nt élus à la pluralité des voix par les Mar-

chands qui eompofent le Corps de la Compagnie.

L'autorité du Gouverneur & des Direfteurs eft

fouveraine > mais fr ulemeiit pour ce qui regarde le

commerce de la Compagnie. On en parle ailleurs

très amplement. Voyei. l'Article des Compagnies

Antloifes de Commerce.

Le? Ambafladeurs Se les Confuls font nommés par

le Gouverneur & les Direfteurs fous le bon plailir

de Sa Majefté Britannique. Leurs Charges ne font

que pour 5 ans j mais ils peuvent être continués pour

J
autres années , & même davantage.

Les Chanceliers font à vie , & les Tréforiers feu-

lement pcmr deux ansi En cas de mort des uns &
des autres , il eft pourvu à leurs emplois par l'Am-

hafliideur & les Confuls , fous le bon plaifir de la

Compagnie.

Ces principaux Officiers , auflî-bien que tous les

Officiers fubalternes , & ceux qui font du Corps de

la Compagnie qui s'établident au Levant , font te-

nus de taire ferment d'obferver les Réglemens.

Tous les droits de Confuîat fe lèvent au profit de

la Compagnie, qui a fes Tréforiers pour en faire

la recette. Ces "Tréforiers font choifis par la Direc-

tion d'Angleterre ; mais ils rendent leurs comptes

par devant des Auditeurs nommés par l'Ambaftàdeur

ou les Confuls avec le confentement du Corps des

Marchands de la Nation réfidans dans les Échel-

les. Les droits fc lèvent fur le pié de deux pour

tint, tant d'entrée que de fortie.

Les appointerftens du Oouvernerrr de la Compa-
gnie , des Direfteurs , de l'Ambaftadeur , des Con-
fuls , des Vice-Confuls , des Tréforiers, des Drng-
mans , des Chanteliers , des Janiffaires , &.c. font

payés du provenu des droits de Confuîat. Le fur-

plus, s'il s'en trouve, s'incorpore au fonds de la

Compagnie ; & au contraire (1 la recette ne peut

poner les charges , les droits ^'augmentent à pro-

portion Al befoin.

On augmente auflt les droits de Confuîat .quand
les avanies qui furviennent , font trop confidéra-

bles pour être payées fur le produit des droits ordi-

naires ; ce qi/on fait afin de libérer entièrement la

Nation , Se qu'elle tTe foit point obligée de fe char-

ger d'aucun ititérét.

Il eft défoidu aox Marchands Anglois de vendre
aucunes marchandifes à perte, fans le confentement
du Corps de la Nation. Il ne leur eft pas non plus

permis d'en vendre aucunes à crédit aux Turcs .aux
Juifs, aux Grecs iSc aux Arméniens!

A N T. loiï
Il ne fe peut aulïî ftirC aucune vente de Mar-

chand à Marchand 5 toutes \tt négociations de com-
merce ne devant fe traiter & fe conclure que par
l'entremife des Cenfaux ou Courtiers.

Toutes les marchandifes qui viennent d'Angle-
terre doivent être des meilleures qualités, particu-

lièrement les draperies ; la Ndtion veillant avec
une grande aiteutioii à foûfenir la réputation de fes

Manufaâures.
Quand il fe trouve dans les Echelles une trop

grande quantité de quelque forte de mârchandife

,

on en fufpend quelquefois le commerce pour un
tems ; quelquefois aufiî l'on fixe le prix de certaines

efpôccs de marchandifes ; ce qui ne fe fait cepen-
dant jamais fans l'avis des Direfteurs , 6c feulement
dans une Aftemblée de la Nation , dont les réfolu-
tions demeurent d'autant plus fecrétes , que fi quel-
qu'un les reveloit , il feroit chafié honteufement de
la Compagnie & des Echelles.

Aucune Aifembléc ne peut fe tenir qu'en pré-
fence de l'Ambaffadeur & des Confuls , chacun dan»
le lieu de fa réfidence ; & en cas d'abfence ou de
légitime empêchement des premiers ^fliciers , le plus
a.icien de la Compagnie, établi dans le lieu de l'Af-
femblce , y préfide. Les jeunes Marchands au def-
fous de vingt-cinq ans ont droit d'y allifler ; mais
ils n'y ont voix déliberative que lorfqu'ils ont at-
teint ràe;e de majorité.

Les Ecrivains des vai/Teaux font obligés de re-

mettre des maiiifeftes ou déclarations fidèles des char-
gemens , à peine d'être punis comme .Contreban-
diers , & chiftës du fervice.

On préfère de prendre des marchandifes de ceux
de la Compagnie qui ont des fabriques ; parce que
fi elles fe trouvent de mauvaifc qualité à leur arrivée
au Levant , les Manufafturicrs font bon du domma-
ge , fur les atfftatjons en foi me qu'on leur en four-
nit.

^
Quand les Anglois font en paix , ils hazardent

d'envoyer des vaiflèaux fans efcorte. En tems de
guerre la Compagnie obtient des convois.

Les vaiflèaux Anglois qui fe trouvent au Levant,
&. qui ont fervi à porter des Paftagers & des mar-
chandifes d'une Echelle à l'autre pour le compte des
Sujets du Grand-Seigneur, ne peuvent fe charger
en Levant de marchandifes fines pour porter en Chré-
tienté.

Ils peuvent fe nolifer en Italie iSc en Provence,
tant aux Italiens & Provençaux, qu'aux Juifs, Ar-
méniens & autres , ou y charger pour leur propre
compte , fi bon leur femble , en payant le Confu-
îat fuivant la coutume ; mais fi ces vailfeaux ap-
portent des draperies d'Angleterre , de l'étaia , du
plomb & autres telles marchandifes , ils en payent
vingt pour cent au Tréforier de la Compagnie.

Tous les Etrangers qui chargent des vaiflèaux

Anglois pour le Levant , aident a payer les avanies

qui font fur l'Echelle oii ils arrive::* ; se qui pour-

tant ne s'exige pas à la riguenr : Mais à l'égard des •

marchandifes que les Fafteurs <M Marchands des E-
chelles reçoivent fur les bâtimens étrangers venant
d'Efpagiie , d'Italie , de France , de Barbarie & de
Turquie même , elles ne font fujettes qu'aux droits

ordinaires de Confuîat , & non pas aux avanies qui

peuvent être furvenucs à la Nation.

Toute avanie qui regarde la Nation en général

eft payée par la Compagnie. Les avanies particu-

lières fe payent par ceux qui fe les font atorées par

leur mauvaife conduite.

Tous les gages des Officiers fe payent par les Tré-
foriers , favoir :

A l'Ambaflàdeur , dix rnillc piaflrés Efpagno-
les.

Au Conful , deux mille piaflrés d'appointemens;

plus mille pour menues dépcnfes , & cinq cent

pour gratification.

Vu 4 Au

:!:k''.i^'
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Au Tréforier , fix cens piaftres.

Au Chancelier de Conftantinople, pareille fomme

êe 6oo piaftres ; & à ceux de Smirne & d'Alcp,

aoo piaftres chacun , outre leurs tmolumeiis.

Aux Drogmans de Smirne ,
quatre cens piaf-

tres au premier , trois cens au fécond , deux

cens au troificnie , & cent au quatticme. Ils ont

outre cela chacun une vefle le premier jour de

l'an.

Aux Janiftaires , chacun y J
piaftres par ;tioi$.

Au Miniftre , aoo piaftres outre fa nourriture à

la table du Coiiful ,
qu'on paye au Conful à raifon

de i8opiaftres par an pour lui & fon valet.

On paye auili la nourriture du Chancelier com-

me celle du Miniftre.

Les bâtimens Anglois , ou ceux qui viennent fous

la bannière d'Angleterre, payent 30 piaftres pour

droits d'ancrage : de cette fomme il n'y en a guéres

que<ij piaftrei pour les Officiers du Pais. r.

LLUDE ou LAUDE. Droit de péage qui fe

Idve en quelques endroits du Languedoc fur les den-

rées & marchandifes qui font portées à Touloufe

par les Etrangeis. Les Habitans de cette Ville tn

font exemts , W ont été confirmés dans cette im-

munité par un Arrêt du Confeii de l'année ijjj.

LEVE'E. Terme de fabrique d'étoft'e à la navet-

te & au métier. C'eft autant d'ouvrage qu'un Ou-
vrier en peut faire fans être obligé de rouler fur l'en-

Yuble de devant l'ouvrage déjà fait. Cet Ouvrier eft

habile , il fait plus d'une Levée par jour.

Leve'e. Se dit aufti de l'étofli; qu'on coupe d'u-

ne pièce chez un Marchand. Cette pièce de velours

eft prefque entière, on n'en a pris qu'une Levée de

jupe.

LEVER de l'étoffe, du drap, delà ferge , &c.

C'eft acheter chez un Marchand ces forte» de mar-

chandifes à l'aune , ou les faire couper à la pièce.

On dit en ce fens : Je m'en vai lever 4 aunes de

drap pour me faire un habit. J'ai donné ordre de

me lever i 00 aunes de damas pour un meuble.

Lever Boutique, C'eft loiier une boutique

,

& la remplir d'un aftbrtiment de marchandifes pour

en faire négoce, & !^ tenir ouverte aux Marchands

qui fc préfcntent pour acheter.

Lever Chambre. Se dit parmi les Tireurs d'or

de la Ville de Lyon, du droit qu'ont les Compa-
gnons , qui après leur apprentiftage ont encore fer-

VI dix ans chez les Maîtres, de travailler en cham-

bre.

Les deux premiers des fept articles ajoutés à leurs

Statuts en i68j, donnent ce privilège aux Com-
pagnons , mais avec la reftriftion poitée par l'Ar-

rêt de la Cour des Monnoyes de la même année
,

qu'ils ne pourront travailler pour leur compte , ains

lèulement pour celui des Maîtres ou Veuves non

ayant ouvroirs, de qui ils feront avoués.

LEVEUR. Terme de Manufacture de papier.

C'eft l'Ouvrier qui dans les papeteries lève les feuil-

les de papier tft deftus les feutres, pour les mettre

les unes fur les autr# fur le drapant, l^oyei. Papier.

LEVEURE. Couene ou peau qu'on lève de deA
fus les flèches de lard , lorfqu'on veut les tailler en

bardes ou en Urdons.

Il y a de pauvres femmes qui étalent aux halles

& aux autres marchés de Pans . qui fubfiftent alfez

commodément du petit négoce qu'elles font des Le-

vures de lard Se des graiffes qu'elles achètent des

Traiteurs , Cuilîniers & Rotilfeurs. A'oyrt. Lard.
Leveuke. C'eft auffi une écume ou mouilé qui

fort de la bière quand elle bout dans le tonneau ,

& dont les Boulangers de petit pain fe fervent pour

faire lever leur pite, au lieu du levain ou pâte ai-

grie qu'ils employent pour le gros pain,

i La plupart du pain des Communautés de Reli-

fieux & Religie- ':s où l'on cuit tous les jours , fe

tait pareilicmeut avec cette Leveuie ;ce qui le rend

LEV. LEZ.
,,,^

quelquefois un peu amer , quand on y en met troo
La Leveure enfle beaucoup lap.ite & en peu de tems& rend If ^ain plus léger , plus délicat & plus ten'
dre.

Il y a près d'un fiécle que les Boulangers de Fa
ns fe fervent de Leveure , en ayant enfin oh nu û
pcrmiffion par un Arrêt du Parlement , •

aleré le
Décret de la Faculté de Médecine de Parii,, quii'j.
voit déclaré contraire à la faute. Il paroît que l'ex-
périence a encore depuis décidé en faveur de la Bou"
langerie contre la Médecine.

i'//w cité par M. Furetiire, rjporte que nos an-
ciens Gaulois fe fervoient aullî de Leveure de bière •

ainfi c'eft un héritage qui nous eft venu d'eux.
Ce font de pauvres femmes qui font le négoce de

la Leveure de bière. Elles la r -rtent tous les ma-
tins aux Boulangers & autres qui s'en fervent, dans
des boêtcs ou boiftèaux fermés qu'elles mettent fur
leur tète à la manière des Porteufes de lait. Vmez.
Pâte. '

'

LEVIER. Inftrument de fer, d'acier, ou de boia
qui fert à remuer & à lever les gros fardeaux.

C'eft la première & la plus fimpîe de toutes 1«
machines , de laquelle néanmoins les autres eitiprun.
tent leur force. La Balance & la Romaine ou le
Pefon refultent du Levier. Le Levier de fer fenonv.
me Pince ; on en parlera à fon Article. Le Levier de
bois conferve fon nom j c'eft celui dont en par-
le ici.

Ce dernier Levier n'efl qu'une longue & forte piè-

ce de bois dont on mefure la grofTeur & la longueur
fur la pefanteur des chofes qu'on veut lever. Plus
il eft long , plus il fait effort ; mais toute fa force
ne vient que de l'endroit où l'on place le coin fut

lequel on veut faire la pefée.

Pour fe fervirdu Levier, on en met un des bouts
fous le fardeau qu'on veut lever j & après avoir pla-

cé un coin de pierre ou de bois au defTous & près
du bout engagé fous le fardeau , on péfe fur l'au-

tre bout. Les Charpentiers , Marbriers , "Tailleurs

ac pierres , Carriers , & autres tels Ouvriers qui ont

de pefans fardeaux à remuer, fe fervent du Levier
de bois.

On nomme Orgueil le coin qu'on met fous k
Levier, pour donner de la force à la pefée.

LEVURE. Voyez. Leveure.
LEUWEDAALDERS. Monnoye d'argent qui

fe fabrique exprès en Hollande pour le commerce de
Smirne. Ils valent 42 fols monnoye courante d'Am-
flerdam. Les pièces de 28 fols de la même fabrica-

tion font auflî deftinées pour le Levant , où les trois

font reçues pour deux Leuvedaalders. ^lyifiLEON-
DALLER.

t LEY , forte de Vanille , qui eft li marchande,
ou de bon aloi. Vuyez. Vanille.

t LEZARD. On eftime extrêmement dans les lies

de l'Amérique le vrai bois Lézard , parce qu'il tft

d'un excellent ufage , foit à couvert au dedans des

bâtimens , foit expofé à l'air aux injures des fai-

fons. On s en fert fur tout à couvrir les toits des

maifons , après l'avoir travaillé en façon de baf
deau, qu'on nomme autrement ejfenus dans toute

l'Amérique Françoife : ou bien en fourches , po-

teaux, planches & autres manières, fuivant lesbe-

foins. 11 croît fort gros j fa bafc ou pié eft partagé

en plufieurs confoles oucuinës,qui lui fervent com-
me d'arc-boutans , & le tiennent ferme contre les

plus terribles ouragans ; on trouve le plus fouvcnt

que fon cœur eft gâté , mais les branches faines

dédommagent de cet accident. Ses feuilles font bel-

les , bien vertes , en grande quantité , à caufe que

fur chaque queue elles font attachées trois à trois,

l'une droit au milieu & les autres pofées en croi-

furej leur figure eft ovale oblongue , à cela près

que ks extrctiiités font pointues. Il porte pour fruit

une efpèce d'olive dont l'écorce eft d'abord très

verte,
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verte , unie > Vidée ôc mince ; enfuitc elle devient

violette lorfquM eft mûr ; fa fubilancc eft molle,

iqueufe. <i'un goût amer, d'un violet tirant furie

noir ; il n'y a au dedans qu'un noyau dur qui con-

tient quelques petites amandes.

Le nom de bois Lézard lui a été donné , par-

ce que les gros Lézards fe trouvent fouvent def-

fusfes branclies, où l'on va les prendre ai fément avec

des baguettes au bout defquclles on attache un

nxud coulant ,
qui les faitlt par le milieu du corps

fans qu'ds ofent s'enfuir à caufe des chiens qu'ils

voient en bas , tout prêts à les dévorer s'ils vcnoient

il
defcendre ou à tomber.

Il y a un autre bois Lézard, qu'on appelle en

Indien , Taîouman , & hâurd , pour le diflinguer de

l'autre ,
lequel cfl imcomparablement meilleur j ce-

pendant celui-ci ii'ert pas à méprifer , parce qu'il eft

bon à bâtir & à brûler. Dtfcript. dei fiantes

ie fjmérique par le P. Le Breton , Mem. de Tré-

voux an. 17J2. p. i8oj.

LEZION. Perte qu'on foufre en achetant ou
(n vendant une chofe. La Lczion outre moitié

,

c'efl-à-dire , la perte que foufre un Acheteur
, quand

il a été trompé au-delà de la moitié de la jufte va-

leur de ce qu'il a acheté ,eft ordinairement un moyen
de droit pour fe faire rtflituer contre un contrat.

yoyei Contrat.
LIAGE. Termeenufage dans les moulins où fe fa-

brique la poudre à canon : il fîgnifie l'union des trois

matières qui entrent dan& lacompofîtion de cette pou-

dre. Le Liage fe fait en arrofant de tems en temsces

matières avec de l'eau, à mefure qu'elles fe broyent

& fe mêlent dans les mortiers par la force des pilons

de fer qui y tombent ; & il eu parfait quand elles

font réduites en une efpéce de pâte. II faut ordinai-

rement vingt heures pour cette opération , pendant

lefquellcs il faut quatre arrofagcs. yoyet. [Article de

U Poudre.
LIAIS. Les Tifterans ic autres Ouvriers qui tra-

vaillent de la navette > fe fervent de longues trin-

gles de bois, auxquelles ils donnent le nom de Liais.

Ce font les Liais qui foûtiennent les lifTes j & des

lifTes & des Liais font formées ce qu'on nomme les

Lames. Voyei. Lamc.
Liais. C'eft au/Ti une efpéce de pierre de tail-

le très dure , qui prend aflez bien le poli , & qui

téfifte au feu. Les carrières d'où l'on tire le Liais,

font allez près de Paris , du côté des Chartreux. Il

y en a aulli à Maifon entre Charenton & Creteil ;

mais la pierre n'en eft ni fi dure ni fi belle. Voyez
Pierre

LIAMAS, Foy» LLAMAS.
LIANNE A SANG. Plante qui croît dans les

Iles Antilles Françoifes, dont on fe fert pour tein-

dre en rouge. Voyex. l'Article de U Pourpre.
LIARD. Petite monnoye de France qui vaut

trois deniers.

Il y a en France deux fortes de Liards , les uns
de pur cuivre , & les autres avec quelque mélange
de fin. Ces derniers dont il ne fe fabrique plus , n'ont

cours que dans le Lyonnois & dans le Dauphiné. Il

y en a de diverfe fabrication , comme de Chambery,
de Dombes , d'Orange & d'Avigaon. Les premiers

tiennent de fin un denier dix grains , les autres trois

grains de moins.

La fabrication des Liards de cuivre n'a commen-
cé en France qu'en 16^4. Elle fut ordonnée par

Déclaration de Louis XIV. du premier Juillet de
la même année.

Ils furent appelles dans la légende d'écuftbn Liards

de France , pour les diflinguer des petits Liards dont
on vient de parler. La Déclaration porte , Qu'ils fe-

ront fabriqués de cuivre pur , & fans mélange de
fin

, à la taille de 64 piév..s au marc , au remède de

quatre pièces , le fort portant le foible le plus éga-

lement que faire fe pourra, pour avoir cours pour
trois deniers pièce.
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Ces cfpèces furent réduites à deux deniers quatre

ans après par Lettres Patentes du 4 Juilltt 1(^58 :

mais'ii'''^ ils ont repris leur ancien prix depuis irty^,

qu'il en fut ordonné une nouvelle fabrication , & ic»

anciens remis à trois deniers.

Lorfque les Liards commencèrent à avoir cours

en France , l'ufage s'établit d'uppeller Deux Liards

la moitié du fol tournois , quoi qu'il n'y eût point

alors d'efpècei de cette valeur. Depuis on en a fa-

briqué dans quelques Monnoyes de France ; & l'E-

dit de 1709 en ordonne la fabrication dans ccllei

d'Aix , de Montpellier , de la Rochelle , de Bour-
deaux & de Nantes, jufqu'à la concurrence de deux
millions de marcs paffès de net en délivrance. Ces
pièces font , comme les Liards de cuivre , fans aucun
mélange de fin , de 40 au marc , au remède de trois

pièces par ma.c , le fort portant le foible.

Outre les Liards de cuivre de France, il y en a
plufteurs de fabrication ètrar.gère ; entr'autres ceux
de Bouillon de i(58i , de Lorraine de 1700 & 1708,
& ceux de Montbeliard de 171a , &c. Les doubles A«
Bouillon, de Dombes & autres femblables , ont aulfi

cours fur le piéjde trois deniers, quoi qu'ils ne foienc

pas de véritables Liards.

Il y a auflî des Liards de Savoye, qu'on nommé
Liards à la groffe Echelle

,
qui font des efpèces de

fols qui tiennent un denier fix grains de fin; & d'au-
tres où il y a un £ & une F , qui n'en ont qu'un
denier deux grains.

LIASSES. On nomme de la forte dans le com-
merce de la filafle de chanvre que font les Marchands
de fer de Paris , les petits paquets dont font com-
pofées les grofTes bottes de cette marchandife. Voyet.
Chanvre.
LIBAGE. Morceau de pierre de taille moindre

que les carreaux. Le Libage fe vend à la voye. Une
voye doit avoir fix à fcpt morceaux de pierre ; le

quart de voye, un ou deux. ^o)"». Pierre.
LIBBY. Sorte de lin que les Habitans de Min-

danao
, grande Ile des Philippines, que les Efpa-

gnols n'ont encore pu alfujettir , cultivent avec
grand foin & en grande quantité

,
plus pour en

faire de l'huile, que pour le filage &. les ouvrages'
de TifTeranderie.

L'huile de Libby eft pour ces Barbares un objet
confidérable de négoce. Ils en fourni/Tent à diverfes

Nations des Indes ; entr'autres les Habitans de Bor-
néo & des autres Iflcsde la Sonde, les Chinois, &
même les Efpagnols quand ils ne font point en
guerre avec eux. Voyex. Huile de Lik, & le Com-
merce des Philippines col. 890.
LIBERTE' DE COUR. Terme de Commerce.

C'efl l'afFranchifTement dont jouit un Marchand , de
la Jurifdiflion ordinaire des lieux où il fait fon né-
goce , & le privilège qu'un Etranger a de porter

les affaires concernant fon trafic par devant un Juge
de fa Nation.

Il fe dit particulièrement des Villes Hanféatiques»

qui dans tous les Comptoirs qu'elles avoient autre-

fois dans les principales Villes de Commerce de l'Eu-

rope , comme à Londres & à Anvers , entretenoient

une efpcce de ConfuI, & fous lui un Greffier , par-

devant lequel tous les Marchands de leur Ligue ou
lianfe dévoient fe pourvoir en première inftance

pour fait de négoce , & dont les jugemen'i fe por-

toient par appel & en dernier reffort par dev:»nt leS'

Juges & Magiflrats des Villes Hanfèaciques , dont
'

l'Aflemblèe rclidoit à Lubeck.

Ce qui reflé de Villes Hanféatiques , réduites à
préfent à fept ou huit , de plus de quatre-vingts qui

compofoient autrefois cette fameufe Société de Mar-
chands, jouit encore de ce privilège, mais feulement

parmi leurs propres Négocians. Voyez. Villes Han-
SEATIQUES.
LIBONGOS. Sorte de groffe étoffe qui eftpro-

pre pour là traite que les Européens font à Loan-
go & autres lieux oes côtes d'Afrique. LI-
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LinOURNE. Ville de France dansla Gii>enne.

Les caux-de-vie , les vini , les fels Se la draperie ,

font fou principal commerce. Cette dernière ne fe

fabrique pas chez elle , & fes Marchands la font ve-

nir du dehors , pour enfuite la diftribuer dans la Vil-

le , ôc même allez loin dans les Provinces voifines.

Elle eft du département de l'Infpefteur des Manu-
fafliires de Bourdeau«. Voyix. l'yiriicle giniml du

Commerce ; cttie Ville y a un paragraphe parti-

culier , ôc. encore un autre dans le détail des Pabri'

qucs de la Généralité de Bourdcaux, col 8l & lOj.

LlllRAIRE. Celui qui fait commerce de Livres

,

foit qu'il les imprime lui-même , foit qu'il les don-

ne à imprimer à d'autres. fe>'rt ei-aprts Librai-

rie.

LiBRAiRK Forain. Celui qui vient dans une

Ville où il ne fait pas fa réfidence , pour vendre ,

débiter ou échanger des Livres qu'il a fait impri-

mer ailleurs , ou qu'il a fait venir des Pays Etran-

gers.

A Paris il n'eft pas permis aux Libraires Forains

de tenir boutique, magafin ou Imprimerie, ni d'y

faire afficher leurs Livres , foit par eux , foit par

des Fafteurs ou pcrfunnes intcrpofées ; non pas

même de les étaler & Vendre aux foires de S.Ger-

main & de S. Laurent.

Ils ont néanmoins la permidîon d'en faire le

débit , vente ou échange, pourvu que ce foit dans

la Chambre Sindicale des Libraires de Imprimeurs,

après que leurs Livres y ont été vifués ; & à la

charge qu'ils ne fi'journeront que trois femaines

pour tout délai , à compter du jour de l'ouvertu-

re 5c vifite de leurs Livres pour la diftribution

d'iceux.

Le nouveau Règlement pour la Librairie & l'Im-

primerie du 28 Février 1723 , a changé peu décho-

ie aux trois articles qui compofent le Titre des Li-

braires Forains, dans le Règlement de i68(S : le fcul

Statut de Police qui y a été ajouté , fe trouvf- dans

le fécond article. Par ce Statut il cd enjoint aux Li-

braires Forains de tenir leurs marchandiies de Livres

dans l'LJniverfité , exp'imédans l'article xil & non
ailleurs ; & de déclarer aux Syndics & Adjoints

,

les lieux où ils les tiendront.

LIBRAIRIE. Profertîon des Libraires. On ledit

encore de leur Corps & Société. On le difoit auflî

autrefois pour (îgniiier une Bibliothèque , mais il

n'cfi; plus d'ufage en ce fens.

Les Libraires Se les Imprimeurs de Paris ne font

Qu'une feule Se même Communauté, fous le nom
de Corps de la Librairie, à laquelle font demeurés

unis les Maîtres Fondeurs de caradtéres d'Impri-

merie par l'Edit de Louïs XIV. du mois d'Août

16S6; & de laquelle ont été fcparés les Relieurs-

Doreurs de Livres par un autre Edit du même Roi

& des mêmes mois Se an
,
qui les érige en Corps de

Communauté particulière. On parle ailleurs des Fon-
deurs de caraèléres d'Imprimerie. Ftyet Fondei/r;
Se l'on parlera dans la fuite des Relieurs- Doreurs

de Livres, f^oyez Reliei;r. On a fait auflî un Ar-
ticle particulier pour les Imprimeurs. y<yn. Impri-
meur.
Ce fera néanmoins ici qu'on raportera , comme à

l'endroit le plus convenable, ce qui regarde en com-
mun les trois fortes de Maîtres qui cornpofent pré-

fentement le Corps de la Librairie de Pans , après

qu'on aura dit quelque chofe de 1' tat de cette Com-
munauté avant l'invention de l'Imprimerie.

Le favant Auteur ( Mr. ChevilUer) de la Dif-

fertmion hiftorique & critique de forigine de F Impri-

merie de Paris , pour prouver l'ancien droit de l'U

niverfité fur l'ancien Corps de la Librairie, avance

julqu'à 22 propofitions , qu'on fe contentera d'indi-

quer ici , & dont les Curieux pourront voir les

preuves , Se , pour aind dire , les titres mcmet dan«

cet excellent Ouvrage.

a». Que les Libraires ètoient Officiers ôc Suddôh
de rUniverfité, jouilTaiit des même» privil,'«s
franchifes de exemptions que les Maîtres & Eco'
liers.

3». Qu'ils prêtoicnt le ferment à l'Univerfitè Se
le renouvelloient auand elle le jugeoit à pronom

'

4». Que c'étoit à elle de leur donner d« Rèele-
mens Se des Statuts

, qu'ils ètoient obligés de far
der, °

5». Qu'ils dévoient prendre d'elle leurs Lettres de
Libraires. ^

6». Qu'on ne les recevoit qu'à la charge Je don-
ner caution.

'

7'. Qu'ils dévoient avoir atteftation dt vie Se de
moeurs

, de de capacité fuffifante pour exercer la Li-
brairie.

8*. Qu'ils ètoient fournis à la correftion de l'U-
niverfitè , qui les pouvoit punir par amende , & mê^
me les dèpofer quand il y avoir caufe.

9». Qu'ils ètoient tenus de comparoître dans j'Af.
femblèe de l'Univerfitè quand ils y ètoient cités

de d'affifler k fes procédons générales.

lo». Que perfonne ne pouvoit fe mêler de ven-
dre des Livres à Paris , fans en avoir eu auparavant
la permiflion de l'Univerfitè.

ii«. Qu'il n'étoit point permis aux Libraires de
mettre tel prix qu'ils vouloient à leurs Livres: Que
c'étoit à l'Univerfitè de le faire, de à quatre Librai-
res qu'elle choififloit.

la». Qu'ils ne pouvoient point vendre les Livres
plus que la taxe/, ni les acheter moins que la prif^e

qui en avoir été faite.

ij». Qu'ils ne dévoient expofer en vente aucun
Livre qui n'eût été auparavant communiqué à l'U-

niverfitè, pour être approuvé d'elle ou corrigé, s'il

y avoit quelques erreurs.

i-l». Qu'il* ètoient obligés de loiier leurs Livres

à ceux qui le dcfiroient , eu leur payant la taxe im-
pofce pour cela.

1 j". Qu'ils ètoient tenus de prêter leurs exemplai-

res à ceux qui en vouloient tirer copie, Se qui leur

oftroient le prix taxé pour ce fujet.

16". Qu'ils ne dévoient avoir que des exemplaires
fort correds , finon ils ètoient dénoncés à l'Uiiivet»

fitè de punis.

'7*' Qu'ils ne pouvoient acheter aucun Livre des

Ecoliers que par la permiflion du Refteur.

iS'. Que leur gain ne devoit être que de quatre

deniers pour livre dans la vente de leurs exemplaires

aux Maîtres de Ecoliers , & de fix deniers pour les

autres.

19°. Qu'ils ne pouvoient prendre aucun pot de

vin , ni faire aucun contrat llmulè dans la vente Se

achat des Livres.

ao». Qu'aucun Libraire ne pouvoit fe défaire de

fon tonds de Livres, ni l'aliéner, fans le confentc-

ment de l'Univerfitè.

21». Que chaque Libraire devoit attacher dan»

fa boutique le catalogue de fes Livres avec le prix

taxé.

2.i°. Enfin que ceux qui n'avoient point prêté le

ferment ne pouvoient vendre les Livres d'un plus

grand prix que de dix fols, de dévoient donner des

gages.de l'Univerfitè, pour fervir à reparer le dom-
mage , en cas qu'il en arrivât quelqu'un par leur

faute.

Ces 32 propofitions peuvent être confidérée» com-

ète
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Louis

;,écompofée que de trente perfomiei ; favoir vingt-

quatre Libraires , deux Relieurs , deux Ealumineurj

l deux Ecrivains jittév.

La graiiHe autorité de l'Univeilild fur ces trente

SuppAt'" , dé)i bien établie dès le treizième fiéclc ,

coranvon le voit par le Statut de tayy , dura dans

Mute 1 force jufquà ce que les Rois, de qui elle

lateiioit, femblérent la vouloir revendiquer, ou du

s la partager.

)uis XI. en 1407 commença à donner quel-

iiuM Régieineiis pour la Librairie , mais ce ne fut

qui fous Te Régne de t rançois 1. que l'autorité Roya»

le régla entièrement leur difcipliiie par des Déclurr-

lions en forme de Statuts.

Les principaux Rcglemens de ce Prince & de fcs

Succeikurs , font ceux de iCîl (5c 1559. de Fran-

çois \.Ae ijji.de Henri If. de ij6j, Iï7i , de

Charles IX. de IJ79 & Iî8(î , de Henri lU. & de

i5iO, lôiS, ifi2). de Louis XHI.
Le Régne de Louis XIV. fi fécond en Régle-

„ciis , & dans lequel ont été dreflces tant d'excel-

lentes Ordonnances , etl aullî celui qui en n donné

le plus grand nombre pour la Librairie. On a en-

tr'auiresles Réglcineiis 'le i(îjo, de i66j , de 1670,

de 1671 > de 168^, de 170J . de 1704 & de 17131

& quantité d'Arrêt» du Confeil, ou en interpréia-

lion des anciens Statuts , ou qui en établillcnt quel-

ques nouveaux.

Les quatre derniers Réglemens , & particulière-

ment l'Edit du mois d'Août 1(S86, enrcgiflrc en Par-

lement le 21 du même mois, Se. la Déclaration du

jjOftobre 1713, rq^ilirée le 26 enfuivant, don-

née en interprétation de cet Edit , doivent être re-

gardés comme les véritables Statuts du Corps de l.i

Librairie , jufqu'à ce que ceux qui ont été oropo-

fc au Confeil du Roi par les Libraires & linpri-

nicurs , & convenus en partie entr'eux dans plulieurs

conférences, .oycnt reqû leur autorité par un nou-

vel Edit ou Déclaration.

Or. va donner un extrait de cet Edit de 16S6,

teftilié où il fera nécelTaire par les articles de la Dc-

daration qui l'interprète , ou par les autres Déclara-

lions & Arrêts du Conleil donnés depuis.

Cet Edit en Règlement eft compofé de 61) arti-

des réduits fous ly titres. Ces titres font :

Des franchifes, exemptions & immunités des Im-

primeors & Libraires de Paris.

Des Imprimeurs Se Libraires en général.

Des Fondeurs de caraftéres d'Imprimerie.

Des Apprentifs. l

Des Compagnons.

Des réceptions des Maîtres.

Des Veuves.

Des Correfteurs.

Des Colporteurs.

Des Libraires Forains.

Des Syndics , Adjoints & Maîtres de Confrairie.

De la vifite & de la Chambre Syndicale.

Des libelles diffamatoires & Livres défendus.

Des Privilèges pour l'imprcflion des Livres.

Enfin des inventaires , prifées & ventes d'Impri-

merie & de Librairie.

Les Imprimeurs & Libraires Se les Fondeurs, qui

coinpofent avec eux le Corps de la Librairie , font

réputés du Corps & des Suppôts de rUniver(ité, du
tout di flingues & féparés des Arts méchaniques ; Se

en cette qualité jouïlfent de tous les droits , fran-

chifes & prérogatives dont les Refteur , Maîtres &
Ecoliers de la dite Univeriité ont toûtunie de jouir.

Un Syndic & quatre Adjoints font à la tête de

ce Corps. La Communauté allémbléc fe les donne

paréleftion & à la pluralité des voix. L'éleftion du
Syndic ne fe fait que tous les deux ans , & celle des

Adjoints tous les ans , mais feulement de deux cha-

que année à la place des deux anciens. Le jour de

l'cledion ell fixé au huitième de Mai , ôi le nombre

LIBRAIRIE. TO}o
des Elcéleurs à feize mandés , Imprimeurs & Li-

braires, outre les Syndics & Adii'iiit'.. L'élirtioii

fe fiiit in préfence du Lieutenant UJucial de Police
Si du Procureur du Roi au Cliaielct.

L'égalité avoit été confervér entre Us Libraires 8c

les Imprimeurs par l'Edit de 1686 ,(oit pour le droit

h l'éleélion, foit pour le nombre de leurs mandes ;

mais la grande dilbroportion du nombre des uns âc

des autres
, ( les Imprimeurs n'étant que trente lix.

Se lis Libraires bien au-delà de deux cens,) adon-
né lieu \ l'interprétation de la Déclaration de 17 13,
qui a réglé par l'article feptiéine , Qu'il ne fera ciu

à l'avenir qu un Adjoint linprimk.'ur de deux années
en deux années , & qu'il ne feroit non plus mandé
que quatre Imprimeurs & douze Libraires pour les

éleélions.

C'eft le Syndic qui eft charge de l'adminiftration

desd?iiiers Si eHéts de la Communauté, & les deux
derniers Adjoints qui font les Adminillrateurs de

la Confrairie, qui a S. .lean Porte Latine pour Pa-

tron.

Les vifitcs, foit générales , foit particulières , fe

font par les Syndics & Adjoints; les générales tous

les trois mois , les autres toutes fois &. qualités Us
le jugent nécelTaire.

La vifite des Livres venant de dehors (qui fe

portent à la Chambre Syndicale en cunléquence du
j8' article de l'Edit , dont l'exécution a été d'abon-

dant ordonnée par une Sentence du Lieutenant Gé-
néral de Police du 6 Juin i6<)B) fe doit faire au

moins par trois des Syndic & Adjoints. Los jours

marqués pour la faire font les mardis & vendredis à
deux heures de relevée.

Dans ces vilites les libelles contre l'honneur de

Dieu , & le bien & repos de l'Etat , ou les Livres

imprimés, foit dedans, foit dehors le Royau.ne,
en contravention des Réglemens Si. Privilèges, doi-

vent être arrêtés , même les marchandifes qui fe trou-

veroiont dans les balles avec de tels libelles diffama-

toires on autres livres détendus.

Non feulement la vilite des Livres qui font ap-

portés à Paris par les Libraires & Imprimeurs

Etrangers , ou des Provinces , pour y être vendus ou
échanges , doit fe faire dans la Chambre Syndicale,

mais encore la vente ou l'échange y doit être pa-

reillement faite en préfence des dits Syndic & Ad-
joints.

Enfin les Officiers de la Librairie, outre les vifi-

tps chez leurs Confrères, ont aufli droit d'en faire

chez les Dominotiers , Imagers & Tapifliers en pa-

pier, auxquels il efl défendu par l'article 61, d'avoir

diez eux des caraâéres de fonte propres à imprimer

des Livres.

L'apprentilTage , dont les gens engagés dans le

mariage font exclus, cff au moins des quatre années

confècutives , & doit être fuivi de trois autres an-

nées de fervice chez les Maîtres en qualité de Com-
pagnon. Nul n'cfl reçu Apprentif qu'il ne foit con-

gru en langue Latine , & qu'il n'en rapporte certifi-

cat du Rcfteur de l'Univerntè.

L'Imprimeur qui n'a que deux prefTes ne peut a-

voir qu'un Apprentif. Il efl permis aux autres d'en

avoir jufqu'à deux. A l'égard des Libraires , ils n'ea

peuvent obliger qu'un à la fois ; mais l'article 6 de la

Déclaration de 1713 , qui ordonne que tout Impri-

meur aura au moins quatre prelfes , femble avoir ôté

cette différence d'un ou deux Apprentifs pour les Im-
primeurs.

Les Fils de Maîtres ne font tenus de faire aucun
apprentifl'age ; Se s'ils ont les qualités requifes ils doi-

vent être reçus à leur première requête ; ce qui pour-

tant a quelques exceptions , comme on le dira dans
la fuite.

Les qualités pour être reçu à la Maîtrife , outre

l'apprentiirage Se le fervice pour ceux qui y font fu-

jcts , font l'âge de vingt ans accomplis . d'être natu-

rel
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Te\ Françoii, d'tVre congru en langue Lutine. *&: de

favoir lire le Grec,

L'Afpirant à la M.iirrifc iloit itrc ccrtilit capa-

ble d'exercer l« pruUllion d'Impnniciir ou de Li-

braire par deux autre» Maîtres de lu Comniunautc ;

bier< entendu , liiivant l'interprétation qu'en doiurc

l'art. 4 de 1* D(<claration de 1713 , ^ue le Fil» ou

Apprentif Libraire iw (c préfcinc pour cire ie(;i'i

Lihraire , fera wrtific par deux Lilifairts feultriitni:

Que le Fils ou Aprentifd Imprimeur en parti! cas

Je fera par deux M litres Iniprnncur» aulii feule-

ment ; ôc que sMs fe prcfentint les uns ou Its au-

tres pour être Libraires & Imprimeurs en inéiiie

tems , ils feront certifies par deux Librairs» & deux

Imprimeurs.

Suivant l'article j de la Dci-ljratiuii de 17IJ,
le» Fils de Maîtres Imprimeurs (jui n'exercent ijue

l'Imprimerie, doivent taire une uni,ée d'txerciic

chez un Libraire de Paris , ou deux unnccs tliez

un Libraire de Province, avant de pouvoir être re-

çus Libraires: lis Aprcntifs en pareil' cas font te-

nus de deux années d'exercice à Paris, &. de trois

en Province; ce (jiii doit s'ohfttver en p:ir< illcs tir-

condaiices pour '.es Fils & AptenuK dci Librairti,

qui veulent parvenir à l.i Maitiile d'iiiipnintur.

Les Conip.ii;nons qui époufent la veuwc ou la fil-

le d'Un Maître, font rei;iis comme lils de M.iiires.

Les veuves reliant en itat de vcuv ij;e )oiiillentde

tous les privilèges de la Muitrife de leurs maris , à

la rcferve qu'elles ne peuvent obligi r de nouveaux

Apreiitifs, mais Iculemeiit achever ceux qui font

commeiice's.

Le lombre des Imprimeurs eft fixé àtrente-fix,

dont les places , vacation arrivant , ne j.euveut

être remplies que par des fils d Imprimeur!» , ou

far ceux qui ont fait aprcntiliatçe d'Jiiipriincric,

.e nombre des Libraires ii'eil pas tixc' j iiuiis il kur
eft détirndu de recevoi/ plus d'un Maître par a;;

,

outre les Fils & Gendres de Maîtres. Duus cette

réception on préfère celui qui s'ell préfentt Si a été

infcrit le premier fur le Kegillre par les ii) ndic ai

Adjoints.

Chacun des trente fix Imprimeurs, à <|ui il fuf-

fifoit par l'article 2 du Kéj^ltmtnt de .1686 , d'avoir

deux prefTes à lui app.irtenantes , font tenus par l'ar-

ticle 6' de la Déclaration de 1713, d'en avoir au

moins quatre , & liuit fortes de caraftéres romains

avec leur italique , depuis le gros Canon jufqu'au

petit Texte , fans que plulieurs Imprimeurs puill'cnt

s'affoeier pour une même Imprimerie.

Los Libiaires-Iinprimeurs tenant Imprimerie ou
boutique de Libraiiic , les doivent tenir dans le ijuar-

tier de l'Univerfité feulement , dans un n ême lieu*,

& non féparénient. Les Libraires non Imprimeurs

peuvent avoir leurs boutiques au dedans du Palais

,

a moins qu'ils ne fe relheignent à ne vendre que
des heures âc des petits Livres de prières ; auquel cas

ils peuvent demeurer aux environs du Palais & dan»

la rue Notrt-Danie.

L'article 11 de l'Ldit de 16S6 , qui contient cette

difcipline concernant les demeuresdes Imprimeurs &
Libraires , fixe aullî les bornes de ce qu'on entend

par le quartier de rUniverfilc.

Tous les Liliraires & Imprimeurs qui impriment

ou font imprimer des Livres, font tenus d'y mettre

leur nom fc leur marque , de prendre des Privilèges

du grand Sceau, de les inférer en entier au commen-
cement ou à la fin de chaque Exemplaire, ôc. d'en

ftire l'enregillrement aulIi tout du long, ainfi que

de leur ceilion , fur le Regiftre de la Chambre Syn-
dicale.

Il ii'eft pas nèanm(>ins nècefTaire , il eft même
défendu d'obtenir de tels Pi;ivilè;',;.s pour les Requê-

tes , Faftums, Placets, &c. On parle ailleurs très

amplement de ce qui concerne cette matière, l^eycz

FttlVlLESfi.

lOJj
Aptvs divers diangemens «rrivè» danj j» r ibrair,,.

pour la quantité des Exemplaire» que !„ Librni !
<X Imprliiituri doivent fournira de et iiaiii,« R.i
thèques, ou h la Chambre SyndicU- dV f

"'•

iinprcffion de Livres <iu'iU font , la Déclaration 1

Roi Louis XIV. du 6()c'»obre i7o,.rsâfi '

à huit, pour être dilliibi.ès ainfi qu'on l'a d,,""
l'Article des ExEMi'LAtBiï. ••

L
veu

. ,- r-.i " " ;~ —••"•
t-""! les Livre.

de figures, Ellampes , Cartes, &c. Anvci Pv."
l'I.AIRK.

*-AliM.

La pècl,.r..tion ,1c 171 j y affujetiit ai.fTi les G»
jrs & Marchands de taillis-douces pour les Liv
figures, Ellampes, Cartes, &c. yoyez. Ext^

Il n'apuartient qu'aux Libraires Se Imprimeuri rf.
faire la (kfaiption ou prifée des Imprimeries uu de.
Livres qui doivent étie expolcs en vente- & I

prelles tV car.irtèrcs fervant aux Imprimeries'uent!'
vent être vendus ni tranfportcs fans la permilU,,, du*
Lieutenant Gènèr.il de Police, & feulement en la
préfcnce des Syndic & Adjoints , qui doive,,, j,, ,

lur Kegiflre, fur lequel font oblig. s dej'nul,^

'

ceux à qui ils auront été vendus ou adjugés àpei-
; de coniilcùtioii Si d'amende.

'ne

Le» Libraires & Imprimeurs , en qualité de Sup-
pôts de rUniverlitc, & par l'exccllei ce de Itui Art
ayant toiijours été dillinj;iiès & Icp.irés des Art!
mèchaniques, leur Comniunauiè ne fut point c(iin,
prife dans le Kôle drtliè au Conliil [jour l'ej.^.

eution de lEdit du Roi Louis XIV. putiaiit créa-
tion en titre d'Offices de Maîtres & G.irdcs

, Syn-
dics & .lurés pour les Corps des Maichauds &
les Communautés des Arts ihc Métiers : mais une
nouvelle création d'Auditeurs dans ces iiie"mes Corps
& Communautcs ayant été faite en i(5y.j, IcCorps
de la Librairie, qui par inadvertance avoii ttc em-
ployé dans ce nouveau Rôle au préjudice <k lev pri-

vilèges , liit comme fi^rcé au payement d'ui.c (,,,5.

me eonlidér.>ble , qu'il fut ot l'gè d'emprunter pour
fe délivrer de la vexation du Traitant.

Enfin en 170 j les Libraires oC Imprimeurs avant
été de nouveau pourfuivis pour diseifes tuxts mi-
fes fur les autres Communautés par les Edits de

1701 tS: 1702, ils en obtinrent la dèiliaige pure-
nient & limplemcnt par une Déclara' du mois
d'Odobre de la même année i «Se ' met par
eux jijfques-lù payées aux otl'res tt fi,rtnt

déclaiées comme leur tenant heu d'augnientaiioii de
finance pour la confirmation de leurs droite à. pri-

viU'ges.

Ce tut par la même Déclaration que les Exem-
plaires qui fe do,vent fournir à la Chambre, furiiit

augmentés jufqu'au iioml:re de huit , & les dioits

de vilite & réception auHi accrus conlidèiabltment,
pour dédonniiager le Corps de la Librairie des gref-

fes fomnics qu'il avoit empruntées, en payer lesir-

réraj^cs , & en taire piu à peu le rembourfemeiit.
On ne parle point ici des Correfleurs d'Jmprime-

rie , des Colporteurs, des Libraires Forains, de !a

Chaaibre Syndicale, du et iiimerce des Livres, &
di; plufieurs aunes cliofcs qui y ont raport , dont il

efl fait mention dans divers Articles du Règlement
de 1686, parce qu'on en traite dans des Articles par-

ticuliers où l'on peut avoir recours.

Riglemtmpourh Libniirie Û l'Imprimerie de Farii

,

ttrrciè nu Conftil dEtut du Roi, le 28 Février 172J.

Le nouve.-iu Règlement qui devoit terminer les

ditfèrens qui rciiaiiioient laiis cefTe eutre les Librai-

res Se les Imprimeurs , ayant enfin pris une forme

convenable , Sa Majeflè pour en aflîirer l'exécution,

donna fa Déclaration du 10 Décembre 1720. Mais

quoique ce nouveau Règlement eût été drellè & exa-

miné avec beaucoup de foifl , cependant lors qu'il fut

poitè au Paileineiit avec les Lettres de cachet ordi-

naires pour y être tnregiflrc , il s'y trouva matière

à plufieurs olnlrvatious
,
qui parurent mériter qu'il

tilt apporté quelques changemeus à un grand 'ioni-

brc

il
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bre d'arliclet < nutre que Hiven ahuiqui «dtoiciit iii-

IciiliSlemciit glilFés parmi ceux ({ui exercent l'arc He

|] Librairie âc de l'Imprimerie , demaiidoient aulfi

u'il y fût pourvu par quelques nouveaux articles.

coiiliHérations ayant ohligt' Sa Maieftc de reti-

Ddclaration , pour (?cre le dit Keglemcnt re-

. & de nouveau pr^feiuû Se approuva en Ton

Confeil : enfin il futarrctd le 38 Fdvrier 1723, &
tendu public , fous le nom de Rlgltmint pour lu Li-

iféirie & Imprimerit de Parit.

Ce Roulement , en cor.fdquenc» d'un Arrêt du
Con(eil d'Etat du Roi du 19 Juin de la même année,

S conformément à l'Ordonnance du Lieutenant Uc-

ncril de Police , à qui S, M. en commet l'exécution,

(ut lu & enregiftré en la Chambre Syndicale des Li-

htaires & Imprimeur! de Paris, le 13 O^obrc cn-

fuivant.

Lm articles du nouveau Règlement font au nom*
brr de 120 , au lieu de (T9 dont celui de 16S6 étoit

feulement compofé. A l'égard des titres on n'y en

a ajouté qu'un feul, qui efl celui des Soufcriptions,

Su'oiia mis letroifiéme , à la place du titre des Fon-
eurs de caraéléres d'Imprimerie , qui a été reculé

jufqu'au neuvième.

On ne parlera point ici de ce nouveau titre, qu'on

renvoyé à l'Article des Souscriptions.
Pour ce qui e(l des articles ajoûti-s ou reformes ,

on les va parcourir > en obfervant , pour éviter une
répétition ennuyeufe , de ne point toucher à ceux

qui ne font pas diiférens des articles du Règlement
de ï6S6.

Dans le premier article on confirme l'exemption

Kcordée à la Communauté en 1703 , d'être fran-

che & quitte de tous prêts, taxes, levées, fubfides

ôcc. mis & à mettre fur les Arts & Métiers; def-

quels S. M. l'excepte , diftingue , & féparc entière-

ment.

Par le II. les Livres tant nianufcrits > qu'impri-

nési ou gravés, reliés ou non reliés, vieux ou
neufs , d'ellanipes & cartes géographiques, foit qu'ils

viennent des Pays étrangers & des Villes & Pro-
vinces du Royaume , foit qu'ils foient tranfportc's

hors du Royaume ; enfemble les fontes > lettres Se

caraâéres d'Imprimerie vieux ou neufs , Se l'encre

ffrvant à imprimer venant des Pays étrangers & des

Villes & Provinces du Royaume , font exemtès de

tous droits de Doiiane, Péages, Ponts, &c. con-

formément aux £dits Se Déclarations des Rois pré'

décelTeurs de S. M, ; & afin que les marchandifes de

la qualité ci-delltis exprimée
,

puilfent jouir de la

dite exemption

,

Il eft ordonné par le III article , que fur chaque
ballot, balle, tonne, &c. il y ait une déclaration

en ces termes; Livres, Caractères d'Imprime-
KiE , Encre d'Imprimerie,

Le IV article fait détenfes à toutes perfonnes de
quelque qualité <Sc condition qu'elles foient , autres

que les Libraires Se Imprimeurs , de faire le com-
merce de Livres , ni d'avoir chez elles aucunes pref-

fes d'Imprimerie ; cet article eft le même que le VI.
du Règlement de 16S6 , mais de beaucoup augmen-
té. Les articles V, VI, VII, & VIII , ne font que la

fuite du 1V , Se concernent l'achat & vente des vieux

JJapiers , vieux parchemins Se vieux Livres > par les

femmes de veuves des Relieurs , Se celles des Com-
Çagnons des dits Relieurs , des Libnires , & des

mprimeurs. Ils règlent aufli de quels livres les Mar-
chands Merciers peuvent faire négoce , ce qui faifoit

la matière des articles XI , XII , XIII. XIV &
XVI du précédent Règlement de i6$6.

Il efl ordonné par le XIV article à tous Libraires

•xerçans l'Imprimerie , de mettre un ècriteau ou ta-

bunu portant qu'ils tiennent Imprimerie , & ne le

pourroi.* mettre que dans le lieu où fera aftuelle-

ment leur Imprimerie.

Le XXIII article fixe à un feul le nombre desap-
' Diclion. de Commerce, Tom. II.
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prentits (|u'il efl permis d'avoir aux Libraires & Im-
primeurs

,
qui peuvent cependant en prendre un fé-

cond , lors que la dernière année du premier efl

commencée.
Le XLIV article qui regarde la réception à la

maitrife , elt un des plus importans du nouveau

Règlement , Se mérite d être ici rapporté tout en-

tier.
y

ArticI* 44 du Ri^Ument de 1723 1 rotitem^nt larteep'

lion des M*Ures.

Comme il efl important que ceux qui exercent les

profellions d'Imprimeur Se de Libraire foient pour-

vus d'une capacité de d'une expérience fufKfunte , S.

M. veut que les filsfic goiidres des Maîtres, aii>fi que
les appreiitifs

,
qui auront fait leur apprentilLge Sc

fervi les maîtres , avant que d'être admis à la muî-
trife de Librairie & d'Imprimerie , outre le ceriifitat

du Reèleur de l'Univerfité , foient encore tenus de
fubir.favoir ceux qui afpircront à être rt(,ris Librai-

res , un examen fur le lait de la Librairie ; de ceux
qui afpireront à être reçus Imprimeurs , aprùs le die

examen fur le fait de la Librairie , une épreuve de
leur capacité au fait de l'Imprimerie, de chufes en
dépendantes ; ce qu'ils feront tenus de faire par de-

vant les Syndic de Ajoints en charge, accompagnés
de quatre Anciens Otiiciers de leur Communauté ,

dont deux exe>'çans l'Imprimerie , de quatre autres

Libraires qui n'auront pas pallé par les charges

,

mais qui auront au moins dix années de réception,

dont deux également exerçant l'Imprimerie ; les-

quels fufdits huit examinateurs feront tirés au fore

par l'afpirant , dans le nombre tant des dits anciens
Officiers de la Communauté

,
que des Libraires de

Imprimeurs ayant dix ans au moins de réception,
auxquels examinateurs ainfi nommés , S. M. ordon-
ne ac fe trouver avec les Syndic de Ajoints à la

Chambre Syndicale , pour procéder tous enfemble
par voye de fcrutin au dit examen de épreuve, le-

quel examen durera au moins deux heures.dc ne pour-
ra l'afpirant être reçu s'il n'a les deux tiers des voix
en fa fiveur. Il fera du tout fait à l'inflant un pro-
cès V ibal parles Syndic, Se Ajoints : Se pour lo

droit de préfence , chacun des Syndic de Ajoints dC

autres examinateurs , aura fix jettons valant fix

livres tournois , qui leur feron;: dlflribués par l'af-

pirant.

Il efl dit par le XLV article , qui n'efl que la fui-

te du précédent , que les alpirans à la Librairie qui
auront les qualités requifes , feront reçus par les Syn-
dic de Ajoints en charge, en payant la fomme de
Jooo livres pour être employées aux affaires de la

Communauté , de que les afpirans à l'Imprimerie

payeront ijoo livres , avec cette différence, que
tcux-ci ne feront reçus qu'en confèquence d'un Ar-
rêt du Confeil expédié fur l'avis du Lieutenant Gé-
néral de Police envoyé à M. le Garde des Sceaux
Il efl encore dit , que fi celui qui aura été reçu Li
braire vient enfuite à être reçu à la maîtrife de l'Im-

primerie, il fera tenu, outre la fomme de iC}Oo livres

ci-deffus , de payer celle de yoo livres ; les droits

de préfence que doivent les afpirans , font cgale-

ment pour les Libraires de Imprimeurs , douze jet-

tons d'argent au Syndic , fix à chacun des Ajoints,

de deux à chaque Ancien.

Par le XLVI article, les droits de réception des
fils de Maîtres font"fixès , favoir pour la Librairie à
600 livres , de pour l'Imprimerie à 900 livres

,
qui

fe p.iyeront pareillement par les Compagnons
, qui

après avoir fait leur apprentifTage , auront époufc la

fille ou la veuve d'un Maître, à la charg: néanmoins
par les dits fils de gendres de maîtres , Se par ceux
qui cpoufent leurs veuves, de fubir l'examen de d'ob-

ferver les formalités prefcrites ci-devant.

Le XLVIII article accorde aux Maîtres de Pa-

ris le droit d'aller demeurer de d'exercer la Librairie

Xx dans
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dans toutes les Villes & autres lieux du Royaume ,

en y faifant feulement apparoir de leur,' j^cttres de

Maîtrife , & en les faifant furégiflrer au GrtHe de

la Juftice ordinaire du li ;u.

Les fix articles fuivan^ traitent feulement des Im-

primeurs , & ordonnent i'^, l'exécution de tous les

anciens Kéglemens faits pour l'Imprimerie , particu-

lièrement celui de 1686 en tous fes articles, où il

n'eft point dérogé par le préfeniKéglement. 2: Que

ia préférence accordée aux fils (X aux gendres^ des

Imprimeurs pour être reçus en leur place , n'aura

plus de lieu , & qu'ils ne feront préférés qu'au tas

qu'ils foient au moins d'un mérite égal avec lespré-

tendans , qui entreront en concours avec eux. j".

Que tout afpirant à ia maîtrife ,
qui par l'examen Ce

trouvera avoir les qualités requifes , fera tenu d'a-

voir une Imprimerie compofée de quatre prellës au

moins , & de neuf fortes de caraftéres, Romain avec

leur Italique , comme il eft expliqué dans l'article

LI , Hclquelles prefles & fontes illerad-'cfië un cro-

cus verbal par les Syndic & Ajojnts, 4*. Qu'au-

cun des Imprimeurs (ous peine de coiififcation & de

décliéant . de Maîtrife , ne pourra prêter aux afpi-

rans aucunes preliés , cafles , ni .'ontes ; ni les alpi-

rans en emprunter. 5°. Que les Imprimeurs déjà re-

<;.us , dont les Imprimeries ne feront pas com^-lettes

conformément à ce qui ed ordonné ci-defius, ayent

à s'y conformer dans 3 mois , finon feront tenus de

s'^'n défaire dans le cours de deux années. 6'^. Enfin

que les Imprime.ies qui feront trouvées complettes

lors (le la viiite générale ordonnée par le Règlement

,

y feront toujours entretenues dans la fuite.

Le tîtrc des Fondeurs de caraf.éres d'Imprimerie

contient XIII articles; favoi." depuis IcLVlI in-

clufivcmcnt ju/qu'au LXIX txclulivement ; mais at-

tendu qu'on en parle ailleurs amplement , on fe con-

tentera de l'indiquer ici. l'oyez Fondeurs de Ca-
r.Ai:XEKES n'I.Ml'RIMERIE.

Le titre des Colporteurs contient fix articles , qui

font les LXIX , LXX, LXXI, LXXII, LXXIII
& LXX IV. i'oyc?. Colporteur.

Il n'y a que trois articles pour les Libraires Fo-
rains : favoirleLXXV, le LXXVI, &.e LXXVIL
l^oyez Libraires Forains.

La Déclaration de 171? ,
qui avoit dérogé au

Règlement de 1(58(5 e . ce qui concerne l'éleftion

des Syndic ou Ajoints , a été à fon tour reformée

par celui de 172J.
P.;r le premier article de ce titre qui eft le LXXV I II.

du Règlement , il ell ordonné qu'il fera procédé fui-

vaiit l'ufagc, le iS Mai de chaque année, à l'éieftion

de deux Ajoints en la place de ceux , qui après deux

années de fervice & de fondions dans la dite char-

ge , en devront fortir ; qu'il fera aulli au dit jour

procédé de deux ans en deux ans , .à l'éleftion d'un

Syndic, qui fera pris dans le nombre des anci.'i's

Ajointî , à condition néanmoins qu'alternativement

il fera élu pour Syndic un des dits Ajoints Librai-

res , ou Libraires-Imprimeurs ; ou que du moins le

Syndicat ne pourra être rempli que deux fois de fui-

te par des Sujets pris dans le nombre des dits anciens

Ajoints Libraires , ou des dits anciens Ajoints Li-

braires-Imprimeurs : & (]ue lors que le Syndic fera

Libraire- Imprimeur , il n'y aura qu'un Ajoint exer-

çant l'Imprimerie en charge , enfortc que des cinq

Orticiers qui compofcnt le Bureau , il y ait toujours

deux Libraires excrçans l'Imprimerie.

Il efl audi réglé par l'article LXXIX, que des feize

mandés pour l'éledioii , il y en aura huit exerçant

l'Imprimerie.

Les articles XC, XCI & XCII , contiennent de

fa^es précautions pour empêcher l'entrée & le débit

dans le Royaume des Livres défendus ou imprimés

en contravention aux Régltmens ; tommeaulfi l'en-

trée des fontes & caraftéres fcrvans à l'Iiiiprimerie

qiii puurroient y être intruduits en fraude, ôc y fer-

ÏOU
vir non feulement aux éditions contrefaites mu
encore à l'impreflîon des libelles diffamatoiîes ou
des ouvrages contraires à la Religion ou au rcDoî
public.

«^

Par le premier de ces trois articles , H elt défendu
a tous Maîtres & conduéleurs de carrofTes, coches
&c. tant par terre que par eau , qui amènent à Pa-'
ris des ballots de livres, eftampes ou caraftc'res
de les délivrer à leur adrefTe , ou les décharger aux
environs de la dite Ville , & à tous particuliers de
les recevoir. Sa Majcft? ordonnant qu'ils Ibient con-
duits à la Douane , ou délivrés fur le billet du Syn-
dic ou de d»ux de fes Ajoints . pour être portés à
la Chambre Syndicale , à peint de mille livres d'a-
mcntle

, & même de punition corporelle en cas de
récidive j & où il fc trouvcroit Aes livres, eftam-
pes

, ou caraftéres qui n'auroient pas été déclarés
par les condufteurs des voitures , ou palTant en frau-
de par des lieux détournés , ils foient arrêtés • dont
il fera inceflairii.c; donné avis aux Syndic& Ajoints
qui s'en chargeront lijr les procès verbaux des Offi-
ciers 6c Commis.

Far le fécond article , il eft pareillement fait dé-
fenfes aux Infpefteurs & prépofés au Bureau de la

Dolane de Paris, cnfemble aux Commis employés
aux

j ortes oc barrières , Maîtres de carroflès , Mef-
fagers

, Voituriers & tous autres , de délivrer aucu-
nes balles

, ballots , cailles ou paquets de livres &
eftaiiiPCo à aucunes perfonnes de quelque qualité

qu'ell ;s foient ; & ce nonobftant tous Arrêts , or-
dres k permilîîons , même l'article VI de l'Arrêt du
Confeil du il Septembre 1720 , portant Règlement
pour la Bibliothèque de Sa Majeiié : le tout à peine

contre les contrcvenans , d'en répondre en leur pro-

pre & privé nom , de joo livres d'amende, & d'être

déchus de leurs emplois.

Enfin par le troifiéme de ces trois articles , Sa Ma-
jeflé fixe les Villes par lefquelles il fera déformais

permis de faire entrer les livres ôc livrets, qui vien-

dront des Pays étrangers. Ces Villes font Paris,

Rolieii , Nantes i Bourdeaux , Marfeille , Lion
,

St'asbourg , Metz , Amiens & Lille. Le même arti-

cle pourvoyant à la fureté de la conduite des livres

en pailant par les Bureaux du Royaume , défend à
tous Direfteurs & Commis , Gardes {ic autres em-
ployés dans les dits Bureaux , d'ouvrir , viliter ou
arrêter aucunes balles , ballots, &c. de livres, d'ef-

tampes ou de caraftéres d'Imprimeiie venans des

Pays étrangers , ou des Provinces du Royaume en

la Ville de Paris ; mais de les laiflér paffér avec ac-

quit à caution jufqu'au lieu de leur deftinatioii ; le-

quel acquit les Voituriers feront tenus de prendre ;

favoir
,
pour ceux venant des Pays étrangers dans

les premiers Bureaux des entrées du Royaume , &
pour les autres dans le Bureau du lieu d où l'envoi

fera fait , ou s'il n'y en a point , dans le plus pro-

chain où les dites balles & ballots feront plombés , &
la foûmillion des Voituriers enrcgiftrée.

Le XCVII. article regarde les Dominotiers.

Voyez leur .Article.

Le XCVIII. article ordonne que les marchan-

difes de Librairie , qui feront faifies par contraven-

tion , feront dépofées en la Chambre de la Commu-
nauté des Libraires & Imprimeurs; les Syndic &
Ajoints s'en chargeront par les procès veiliaux de

faifies , pour les garder fans fraix jufqu'à ce qu'il ait

été (latuè fur les dites failies , fans que les marclian-

difes puillent être tranfportées ailleurs , ou laiffces

en la garde d'aucun autre Gardien ou Oflicier.

Le titre des Privilèges pour l'imprellion des li-

vres contient XI articles , dont le premier eft le

Cl, & le dernier le CXII ; ils font partie nouveaux

& partie tirés du Règlement de 16^6, Voye^ Pki-

viLiitiE pour l'itiiprrjfmn des livres.

Arrêt
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.kfti 'l'i (-O'ifti^ d'Eiai du Roi du lo Avril 1727 ,

fottMi Rigiciiitnt fur le fait de la Librairie Û Im-

primciic,

11 fcnibloit nue par le Règlement prc'cédent , où

le Coiifcil du koi c'toit entre dans un fi grand dc-

i.iil o avoit fuftifiimment pourvu à tous les abus

ijui pouvoient troubler le bon ordre d'une Commu-

nauté fi ncceiraire à l'Etat & aux Sciences : mais

Sa Majefté ayant ctéinFormce que la négligence de

pjufieurs Libraires & Imprimeurs , & l'avarice de

ym.|imes-uns , avoient donné lieu à difFérens nou-

veaux abus qui avoient excité les plaintes du Public,

{c portoicnt un préjudice confidérable au commerce

des Livres d'Imprcflîon de France : Qi'e même quel-

ques-uns dei dits Libraires ayant obtenu permiilion

de recevoir des fuulcriptions pour l'imprellion de

quelques Ouvragtj, n'avoient pas fatisfait ^"x en-

cagemens qu'ils avoient pris avec le public : Que
d'autres ayant obtenu des renouvellemens de privi-

lèges pour des livres déjà imprimés , ne s'en étoient

fervis que pour empocher que d'autres Libraires ne

puU'ent obtenir des permirtîons d'imprimer les dits li-

vres . . A quoi Sa Majeflé voulant pourvoir, el-

le fit drelièr quatre nouveaux articles , pour être

ajoutés au Règlement du 28 Février 1723 , favoir :

I. Qu'il ne iera à l'avenir expédié aucun privilè-

ge ni permiilion pour imprimer de nouveaux livres,

ou pour faire de nouvelles Editions de livres déjà im-

primes , qu'il ne foit en même tems préfenté une

épreuve du papier & dfs caraftéres dont l'Impétrant

voudra fe fervir , fur deux feuilles imprimées , les-

quelles feront agréées par M. le Garde des Sceaux

,

pour être l'une attachée fous le contrefcel des Let-

tres , & l'autre dépufée à la Chambre Syndicale

,

où les dites Lettres feront enregiftrées , pour y fer-

vir d'échantillon , fur lequel toute l'Edition fera con-

frontée par les Syndic & Ajoints de la Librairie
,

en préfence de celui qui aura été prépofé à cet effet

par M. le Garde des Sceaux, avant que le débit en

puilfe être ouvert. . . à peine de faille & de confif-

catiou des exemplaires , qui ne s'y trouveront pas

conformes, & de millj livres d'amende, àc.

H, Que tous les Libraires & Imprimeurs feront

tenus de donner une attention particulière à ce que

les Editions des Livres foient abfolument correftes

autant que faire fe pourra , à peine de confifcfi^ii

de celles dont la correftion aura été vifibicmcnt né-

gligce , & de privation des privilèges & permiflions,

&c.

III. Qu'il ne fera propofé au Public aucune foul^

cription que pour l'impreflion des ouvrages confidé-

rables
,
qui ne pourront être imprimés fans ce fe-

cours, & qu'après que la permiflîon en aura été ac-

cordée par M. le Garde des Sceaux , en conféqucn-

ce de l'approbatioii qui aura été faite des dits Ou-
vrages en entier par les Cenfcurs ; laquelle permif-

fion fera écrite & lignée fur la feuille imprimée ap-

pelice Prqfpedus, qui contiendra les conditions dont

le Libraire fe chargera envers les Soufcripteurs, foit

four la qualité du papier Se des caradéres , foit pour
le prix des Livres & le tems de leur livraifon ; la-

quelle feuillu imprimée fera dépofée avec la permif-

lion en origii\al , & enregillrée aux Régiftres de la

Chambre Syndicale fur Icfquels le Libraire lignera

ti Soùmiflîon de s'y conformer, & ceux des dits Li-

braires qui manqueront à remplir aucune des dites

conditions , feront condamnés envers les Soufcrip-

teurs à la rcftitution du double de ce qu'ils auront

re(;û, & à une amende arbitraire fuivant la quali-

té du délit.

IV. Que tous les Syndics & Adjoints de la Librai-

rie de Paris, feront tenus de remettre dans un mois
à M. le Garde des Sceaux un état des Privilèges re-

nouvelles di'puis le premier Janvier 171 S pour des

livres dé|a imprimés ; & un état des livres qui au-

Diflitn. de Commrrrt, Tor.i. II.
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ront été réimprimés en confèquence du refiouvrlle-

ment des dits privilèges, pour, fur la vérification

qui en fera faite, être les nouveaux privilèges, dont

on n'aura pal^f^it ufage, nnnullcs, & m être accor-

dés de nouveaux ou de fimplcs permiflions , fuivant

la qualité des livres, à ceux qui feront leur foôinif-

fion , de les foire rimprimer promternent 6c en con-
formité du préfent Règlement,

La ma'.aandije de Librairie n'eft point employéepour

les droits d'entrée dans le Tarif de France de 1664 i

ou pliJtùt elley efi déclarée libre de tous droits. ( Ce qui

efl confirmé par l'Arrêt ci-dejfiis Art. IL) A l'égard

des droits de fortit, quoi qu'en général , & lors quelle

ejl feule , elle en foit aitjji exemte , le viéme Tarif i

lorfqu'clle efl mtlée avec de la mercerie , la taiie comme
mercerie , c'eft-à-dire , à 3 liv. du cent pefant.

LICENTEN. Licence, PermifCon. Licenten fi

dit en Hollande des Pafleports qui fe donnent dans

les Bureaux des Convois ou Doiianes pour pouvoir

charger ou décharger les marchandifes des vaiffeaux

qui entrent ou fortent par mer , ou celles qui fe voi-

turent par terre. Il fignifie aulli quelquefois les droits

d'entrée & de fortie.

La dernière Ordonnance des Etats Générau-.^ des

Provinces-Unies, pour l'exécution du nouveau Ta-
rif de 1725;, a pour titre : Placard fur la levée des

droits d'entrée Ù de fortie , nommé Convoi & Licen-

ten , ou Licence.

Ce Placard ou Ordonnance eft rapporté en ex-

trait à l'Article Resolutions «Se Placards :

on peut voir aullî l'Article du Convoi , 6c iicore

celui de Liste ou Tarif.
LICHEN. Plante propre poi. la icinture en rou-

ge , qui fe trouve communément fur leù «ochers d'A-
morgos & fur ceux de Nicouria, qui font du nom-
bre des lies de l'Archipel. On s'en fert à peu près

comme on fait en France de la Perelle d'Auvergne.

Cette plante croît par bouquets grifâtres , longs

d'environ deux ou trois pouces , divifés en petits

brins prefqu'auflî menus que du crin. Ces bouquets
font partagés en deux ou trois cornichons courbes

en faucille , déliés à leur naiiliince , mais épais à leur

extrémité , qui efl quelquefois terminée par deux
pointes ; ces cornichons font garnis dans leur lon-

gueur d'un rang de baffins plus blancs que le relie:

toute la plante efl folide , blanche & d'un goût falè.

Il y a encore quelques Iles de l'Archipel où fe

trouve cette efpèce de Lichen ; mais fon ufage pour

la teinture n'y ell pas connu.

Les Anglois en enlèvent beaucoup, qu'ils portent

chez eux : on en envoyé aufli quantité à Alexandrie.

Cette plante fe vend ordinairement dixécus le quintal.

LICHTERS, ou LIGTER. On nommeainfià
Amflerdam des bateaux ini petits bâriiiiens qui fer-

vent à tranfporter les marchandifes des magalins au
port ou du port au magalin. Ce font des efpèceS

d'aléges qui contiennent jufqu'à 30 ou ]6 lafls de
grains ; on s'en fert pour voiturer les blés , les grains,

les fels & autres telles marchandifes.

LICORNE. On ne s'amufera pas à décrire ici

cet animal fabuleux j & il efl préfentement trop bien

établi parmi les Savans , qu'il n'y a rien de vrai de
toi. ce que tant d'Auteurs anciens & modernes, qui

fe font copiés les uns les autres , en ont raconté ,

pour qu'il y ait encore des perfonnes de bon efprit

afTcz entêtées , pour avoir befoin d'être défabufées

là-deflus.

Cependant comme il eft vrai que les Marchands
Epiciers Droguifles vendent de cette prétendue cor-

ne de Licorne , il efl bon d'avertir ici , 1». Qu'elle

n'a aucuiie vertu contre les poifons , ainfi qu'on la

lui attribue. 2°. Que cette corne n'eft point d'un

animal terreflre. Et 3». Qu'elle vient d'un poiflbn

nommé Ifatrus ou Narhval
,
que quelques-uns ap-

pellent aulli Cheval marin , dont on pourra voir la

def'cription dans l'Article Walrus.
X X a Ce
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addition:

qu'écrit le Chev. Ed. Brtirn , dans fes £r.

1040

rfwrj /'«/>«/. Ttfw. i, f. i6i. touchaiit ÇStte Corne ,

«ft trop curieux pour ne pas le traîifcrire ici, afin

d'inftruire les Ledcurs fur un fujet fi douteux.

La Corne de Licorne 1 dit-il, ou du moins ce qui

en porte le nom , eft dans une grande eftime , Se

Tun en tire un profit conlldérable. Pour nous , mainte

les difFcrens Textes de l'Ecriture où il efl fait mention

de cet Animal, (que quelques Interprètes fouiiennent

avec allez de fondement n'être autre chofe que le

Rhinocéros ) nous fommes fi éloignés d'en nier l'exi-

Hence , que nous affurons au contraire qu'il y en a

de plufleurs fonet..

Parmi les quadrupèdes , nous n'en trouvons pas

moins de cinq, le Bœuf, YAne des Lides, le Rhi-

noceroj , VOrix , Se l'Animal à qui l'on donne plus

pa'ticuliérerpent le nom de Monoceros : Olaiii & Al-

bert ea décrivent une forte parmi les Poiilons , de

nous en trouvons encore parmi les Lifeftes ; témoin

les quatre efpéccs d'Efcarbots Najîcornes , dont- Muf-
fétus nous a donné la c .fcription.

Mais bien que nous convenions de ces différentes

efpéces de Licorncs,nous n'avons rien qui puillè nous

déterminer dans le choix de celle dont on tire ce re>

méde fi vanté , parce qu'après avoir donné à une ef-

pèce le nom de Licorne par préférence , nous igno-

rons encore quel Animal c'efl, quelle forme on doit

lui afHgner, & dans quelle clalte il fiut le ranger.

Cet Atiimal , autant que j'ai pu m'en aflurer

par mes Rcclierclies , n'eft pas toujours décrit d'une

manière uniforme par ceux qui en ont traité. l'Une

dit que c'eft un Animal féroce Si terrible. Varto-

matt au contraire en fait un Aniinul doux & trai-

table.

Les Licornes du Cap de bonne Efpérance font dé-

crites par Gardas ab Horto «vec des têtes de che-

val. Celles que yartoman a vues , avoient des tê-

tes de Cerf. Pline, Elien, Salin, Paul Vénitien té-

moin oculaire , afTurent que les pies de la Licor-

ne relTemblent à ceux di l'Elépliant ; celles au con-

traire dont parle Fartoman , avoient les pies fen-

dus comme les chèvre;.. Selon Elien c'cft un Ani-

mal de la grandeur du cheval ; félon yartomun

,

de la grandeur du Poulain, Celle dont parle 'Ihe-

vet n'étoic pas plus grande qu'une gcnille, iSc P,4iil

Vénitien dit qu'elle approche de la grandeur de

l'Eléphant. De ces defcriptions fi diHèrentcs on
doit conclure que ces divers Auteurs ne parlent

pas du même Animal , en forte que la Corne de

Licorne de l'un n'ell pas celle de la Licorne d'un

autre, quoi qu'on leur attribue à toutes la même
vertu.

Quand on feroit d'accord de l'Animal même, on

ne feroit guéres plus avancé ; car la Corne que

nous vantons aujourd'hui n'efl pas la même que
celle dont les Anciens faifoient tant de cas. Celle

d'inc E len Se Pline font mention étoit noire . la

nôtre ne l'ed jamais, & prefque toujours blanche;

& des cinq que vit Sealiger , il y en avoit une

d'un rouge clair , deux tirant fur le rouge ; mais

il n'y en avoit pas- une qui lût noire.

Quelles que foient celles d'aujourd'hui , il eft

conltant qu'elles ne font pas d'un Animal de la

même efpcte , mais qu'elles fc tirent de différentes

fortes de Licorne». Quelques-unes font torfes, d'au-

tres ne le font pas. Celle qu'on montre à S. Denys
cil fpirale & torfi ; en cela elle convient avec celle

que dcciit EHea. Les deux qu'on voit dans le Trc-

(or de S. Marc à Venife font unies , Sa femblables

à ptu près aux cornes de l'Ane Indien , ou à celles

d'ùuites Licornes. Cille qui eft cluz l'Eleveur de

Sixe eft Unie Si fohdc , Si paffé pour véritable cor-

ne d'une Licorne terrertrc. Albert le Grand parle

d'une qui avoit dix pics de long , Si treize pouces

de toiir à fa bafe. Celle d'Anvers , décrire par Becan,
ne lui cède guéres: Et celles-ci paroifliîiit avoir plus
de raport aux Cornes des Licornes de Mer, qui, au
témoignage d'OUiis Magmis, font fî grandes & fi for-

tes, qu'elles percent les côtés d'un vaifTeau. Celaef!
d'autant plus croyable que celle dont parle Becan
fut apportée de l'Iflande , d'où il ajoute que de fou

tems on en apporta encore trois autres. Nous avons
aufl? entendu parler de quelques-unes qui avoient été

trouvées en Amérique , fur les bords de la Mer.
Ainfi, pendant que nous exaltons les vertus de la

Corne de Licorne , Si que nous nous perfuadons
qu'elle fetire d'une feule & unique efpècc, nous en
employons de plufieurs fortes pour la même fin, Se

nous leur attribuons à toutes les mêmes propriétés

que les divers Auteurs ne reconnoiffent qu'en celles

qu'ils décrivent ou qu'ils ont vues.

Quoiqu'il y ait plulîeurs efpèces de Licornes , &
par une fuite nécellaire plulieurs fortes de Cornes,
il y en a beaucoup que nous prenons pour telles

,

qui ne font en aucune façon des Cornes. Tels font

les fragmens du Lapis Ceratites , communément ap-
pelle Cornu fojjile, dont on préfenta à Bootius une
vingtaine d'elpùces différentes , & qu'on voulut

faire pafFer pour des Cornes de Licorne. On trou-

ve dans plulîeurs fouterrains en Allemagne de ces

Curioliiès, qui ne font au refte que des Pétrifica-

tions de plulîeurs Corps durs
,
quelquefois de Cor-

nes , de dents , d'offemens , & même de branches

d'arbres , dont quelques unes n'étant pas encore

bien pétrifiées retiennent l'odeur & les qualités de
leurs premiers principes , ainfi que Bootius l'allure de
quelques branches de noyer & de frêne. D'ïilkuta

nous ne découvrons point dans les Cornes qu'on van-

te aujourd'hui les qualités cirentielles des Cornes. El-

les ne s'amolliflènt point au feu : on ne peut eu
faire ni gelées ni mucilages, bien qu'on en taffeavec

des Cornes de Chèvres, de Btliets , de Vaches, de

Khinoceros, ôi du Spadon ou Fri/lis. La calcinaiioit

ne les rend point friables ; elles fe fendent & s'écail-

lent , contre la nature des autres Cornes. La plu-

part eiiHn de celles qu'on montre en Angleterre, &;

dont on conferve tant de fragmens , ne font pas

même des Cornes ; ce font des morceaux de dents

de Chevaux marins, qui renfierment dans leur cen-

tre un grain grumtlc qu'on ne trouve jamais dans

l'Yvolre.

Dans les Pais Septentrionaux on en fait commu-
nément des manches <le couteaux & des poignées

d'épèes ; & brûlées elles font un excellent remède

dans les dyllenterits. Mais c'tft une tromperie im-

pardonnable , que de les donner pour des Cornes

de Licorne , ou pour un bon antidote ; ceux qui

pour cette fraude employeroient la Corne de Cerf

mèiiteroient plus d'indulgence ; les dents d'autres

Animaux marins , comme celles de l'Hippopotame ,

ferviroient également à la même fouiberie. Nous
lifons qu'un s'en fervoit autrefois au lieu da

dents d'Eléphant. Nous n'oublierons pas ici ce qu'on

a foupi;oiiné il y a déjà long-tems , & que confir-

ment 0/„«f fVormius, Thomas Bartholin, & d'autres

encore , que ces longues Cornes qu'en plulieurs

endro! ^ on conferve comme des curiolités de grand

pri:< , ne font autre chofe que les dents de» jeu-

iijs Ualeincs, que l'on trouve communément près

de rillande , la Groenlande , & autres .régions bo-

réales : Elles ont plulieurs pies de long ; elles font

ordinairement torfes, & foit enracii èes dans la mii-

choire fupérieure. Avant la découverte de ces Pais-

là , les Marchands portoient ces dents par toute

l'Europe, comme de grandes raretés ; Si quoi qu'elles

fe trouvallént fur les bords de lu mer , ils les ven-

doient chèrement : maii'tenant qu'elles fontplus com-

munes , il ell vraifemblable que bientôt on n'en fera

plus f!c cas , Si l'on s'étonnera que le Pape Jules 11.

ait pu donner pour une feule une femme très con-

lidciuble, Quand

m'\
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Quand nous aurions la véritable Corne de ri-

corne I
"""S pourrions douter qu'elle eut en effet

toutes les vertus qu'on lui attribue. Mes recherches

lie m'oPt point appris , ( & Paul Jove en avoit déjà

t'ait la remarque ) qu'aucun des Anciens attribue à

cette Corne des vertus médicinales. Celle qu'£//>«

( le it]À A'neur de toute l'antiquité qui en ait fait

mention , ) loue fi excelTîvemeiit , étoit la Corne

de l'Ane Indien , dont il dit que les Souverains des

Indes faifoient des tafles à boire ; dans l'idée que

c'étoit un préfervatif contre le poifon , les convul-

iions & l'épilepfie. Or , cette Corne ne rcflémble

point à celle que nous eftimons tant ; car Elien dit

qu'elle eft rouge par un bout , blanche de l'autre

,

& noire par le milieu , en quoi ^lle diffère tota-

lement de la nôtre , & de toutes ci ".les qui fe trou-

vent parmi nous. À la vérité il y a de très ancien-

nes defcriptions de la Ccne de Licorne , mais on

ne lui attribue pourtant aucune vertu ; & quoique

celle que nous avons, foit prifée comme ayant les

mêmes propriétés , ce n'eft pas la même Corne
qu'eftimoient les Anciens,

Enfin , bien qu'elle foit fuivant les Anciens un
antidote admirable , nous ne conviendrons point

qu'elle ait toutes les vertus que les modernes lui

attribuent. Il lui eft fans doute arrivé la même cho-

fe qu'à plufieurs autres remèdes qu'on a érigés

en remèdes univerfels , parce qu'ils réuHîiToient dans

quelques cas particuliers. Nous n'avons point de

tâifon pour nier qu'elle ait une vertu capable de

rififter au poifon. Il y auroit de la prévention à

lui refufer ce qu'on accorde à la Corne & aux

pies d'£lans , à l'os du cœur & à la Corne du

Cerf, qui entrent comme Alexipharmaque dans la

compofition de la confeftion d'Hyacinthe , & dans

l'Eleâuaire de Maximilien. Mais dire qu'elle réfifte

aon-feulement aux poifons qui agiffent par des qua-

lités occultes, mais encore au fubliméj àl'arfenict

& à ces fortes de poifons qui tuent par leurs qua-

lite's corrofîves , il me femble que c'eft exagérer la

vérité , & qu'il y auroit de l'extravagance à s'y fier.

Fui,' donc qu'il eft poflîble qu'il y ait des Licor-

nes
,

puifque los defcriptions des Animaux à qui

ncus attribuons cette Corne , varient tellement qu'on

diroit que deux perfonnes n'ont jamais vu cet Ani-

mal , ou que ce n'étoit pas le même ; puifque quand

les defcriptions feroient toutes conformes , il paroît

ne'anmoins que la Corne fi vantée aujourd'hui n'eft

pas la même que celle des Anciens ; puifque les

Cornes que l'on donne parmi nous pour des Cor-
nes de Licorne , ne font pas les Cornes d'un feul

,

mais de difFérens Animaux ; puifqu'un grand nom-
bre de celles que l'on montre avec oftentation ne

font pas même de véritables Cornes ;
puifqu'en ac-

cordant que c'en foit , on peut encore douter de

leur vertu ; enfin puifqu'en convenant de quelques-

unes de fes vertus , nous fommes pourtant en droit

d'en rejetter la plupart ; il eft démontré . fi je ne

me trompe, qu'à tort on fe fieroit à ce remède.

La corne de Licorne , ou du moins ce qui pajj'e pour

tn être , paye en France les droits dentrée Ix raifon de

50/ la livre pefant.

LIE. C'eft la partie la plus crafTe &Ia plus épaifTe

des liqueurs , le fédiment qui fe forme & qui tombe
au fond des tonneaux , lors qu'elles fe font èclair-

«ies.

Les Vinaigriers font un grand commerce de Lie

devin qu'ils font fccher & qu'ils rèduifent en pain,

après en avoir exprimé ce qui y refte de liqueurs

par le moyen de petites prellcs de bois. Foyez. \i-
Haigrur.

Les Cabaretiers , Marchands de vin & autres qui

font le commerce de vin en détail , font tenus ,

coiiforniément aux Ordonnances du Roi pour les

Aydes- , de vendre Kur Lie aux Vinaigriers, fans en
pouvoir faire des eaux-dt-vic. Foyez. M.\RcHA.ND

Diiliott. dt Commerce. Tom. II.

LIE. LIEGE. !04»

DE 'VrN Ù Cabaretier, Voyez, auffi fArticle dif

Vin.

t On fait avec la Lie de Vin d'excellente eau de

vie, on en remplit de grandes chaudières, on a

foin de la bien brafTer , & on la diftille à la ma-

nière ordinaire, jufqu'à-cc que la liqueur vienne

blanche , après quoi on arrête le feu , on jette le

réfidu , & on recommence une nouvelle cuite.

f La Lie des Vins rouges foncés eft la meil-

leure , (Se celle qui donne le plus d'eau de vie.

j- On fait aulh avec le marc du raifin de l'eau de

vie ; mais l'ufage en eft dangereux ,
parce qu'elle

engendre la gravelle : on peut cependant feire de

cette eau de Vie de l'Efprit de Vin , qui eft néceffaire

à tant d'ufages, principalement pour les vernis, «S:

autres préparations.

C'eft avec de la Lie brûlée & préparée d'une cer-

taine manière qpe fe fait ce qu'on nomme de la

(jravelée , dont les Teinturiers fe fervent dans leurs

teintures , 6c quelques autres Artifans & Ouvriers

dans leurs ouvrages. Voyez. Gravele'e.
La Lie de vin paye en France les droits dtntrée à

raifon de J.f, dit muid.

Lie d'Huiee. Voyez Paisses.

LIEGE. Ecorce d'un grand arbre qui porte le

même nom.
Cet arbre eft afTez femblable au chêne verd. Ses

feuilles font vertes par-delTus & blanchâtres par-def-

fous. Son fruit eft un véritable gland dont les co-

chons fe nourriffent , qui les engraifle beaucoup
plus que le gland que le chêne produit. Il le trou-

ve quantité de ces arbres en Efpagne, en Italie ,

& même en France , fur-tout dans la Gafcogne iSc

fur les Pirenées , quoiqu'en ait dit un Auteur mo-
derne.

t Mr. Toiirnefort a diflingué l'Arbre du Liège ,

celui du Chêne , & celui de Vlle)i , fous trois gen-
res diffèrens , rangés à côté l'un de l'autre dans fa

XIX'. Clafle, qui comprend les Arbres dont les

fleurs font à chatons ; mais comme leurs caraftéres

font femblables dans la fleur & dans le fruit , il

n'eft pas nccefTaire , en fuivant le fiflême même
de ce célèbre Auteur , d'en faire plus d'un genre

,

fous le nom de Chêne, en Latin Quercus ; car

l'Arbre de Liège eft un véritable Chêne, qui ne
fe diftingue du commun , que par fes feuilles Se

> ecorce.

l'oùr lever l'ècorce du Liège, on la fend depuis

1. uit jiifqu'en bas , en faifant aux deux extrémi-

tés une incifion ccronale. Quand on ni '• uillé

l'arbre , cjui peur cela ne meurt pas , < la aietén

pile dans quelque mure ou étang, oii on la charge

de pierres pefantc- pour l'applat & la réduire en
tables. On l'en retnc enfuite poui la faire fécher j

& quand elle eft fèche fuffifamment , on la met en
balles pour la commodité du tranfport.

Il vient aux Marchands Epiciers &. iirnguiflcs

de Paris de deux fortes d'é< .rce de Liège ; le Liè-

ge blanc ou de France , & le Liège noir ou d'Ef-

pagne.

Le Liège blanc doit être choifi en belles tables

,

uni, léger, fans noeuds ni crevafle' d'une moyenne
èpaiffeur, d'un gris jaunâtre !'•' Ôc dedans,^
qui fe coupe nettement.

Le Liègi; noir doit avoir . mêmes qualités , à

la rèfcrve de l'èpaiffeur & de la couleur extérieure

,

le plus épais & le plus noir au dehors étant le plus

eftiiné.

L'ècorce de Liège , aurtî-bien que le gland , font

de quelque ufage en Médecine ; nuiis l'emploi le

plus ordinaire de l'ècorce elt pour mettre fous des

pantoufles , fous des patins , & pour boucher ries

cruches &• des bouteilles. Les Pêcheurs s'en fervent

aiilli à faire' te qu'ils appellent des Partenaires pour
fufpeiidre leurs filets fur l'eau. Le:. EfiLignob le' Uu.t

brûler pour faire cette efpôce de noir extreinenu ut

Xx 3 le'g<r.
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Ic^'er , qu'on nomme Noir d'Ejpagne.

Le Sieur Fureticre , dans fou Oidionnaire, parle

d'iiuc autre cfpC-ce de Liège qui vient d'Angleterre,

moins poreux que les autres, & très propre à faire

des bouchons de bouteilles ; mais on ne voit pas

que nos Marchands Epiciers en falTent un grand

commerce ; outre que le Sieur Vowet n'en parle en

aucun endroit dans fon Hilloirc générale des Dro-

Le Liège paye en Fr.vice tes droits d'entrie a raifon

de 10 f. le cent pefant , & ceux définie fur le pic de

If f. jliivant le Tarif de l(56.j.

Les dioiis àslt Dài-iiif de Lyon fout de 2/ par

balle d'.tiuienne taxation , O" 2/ du cent pefant de nou-

Ville rca^rciiation ; & s'ils fe p.tycnt à la charge, la

ch.ngf contniant un i/iillier , piyc ^ f. 3. d. ù pour la

nouvelle re.iprcciation , lî proportion.

Commerce du Liège a Amsterdam.

Les Lièges dont on fait commerce en Hollande »

viennent ou de France, ou d'Efpagne , ou de Por-

tugal i
les droits s'y payent à la duuzuine de plan-

ches ou plutôt d'cc'ïrccs.

Outre les droits ordonnés par les tarifs de i<5ja

& i6^<; , ils font, comme toutes les autres marchan-

dil'cs, l'u)i.ts raix augmentations porte'es par la déli-

bJration de l'année 1674, t'tll-.vdire , d'un tiers

d'augmentation ù'entrt'e & du fortie pour le fimple

convoi ; d'un demi pour cejit de fortie, & d'un pour

cent d'entrt'e pour l'appréciation.

Le Liège venant de Portugal
,
paye la douzaine

3 f. d'entrée & J
de fortie; fl c'cft par l'Orifont,

5 f. 8 penniiig!^ pour l'un, & y f. 8 pennings pour

l'antre.

Le L érc d'Efpag'ic 2 f. d'entrée & 3 f. de for-

tie , par l'Orifont j f. 8 pennings d'entrée, & J f.

8 pennings de fortie.

Lî Liège pour les Pêcheurs 3 f. d'entrée & 4 f.

de fortie , par l'Orifont J f 8 penn. d'entrée & 4 f.

8 pennings de fortie.

Le Liège venant d'Efpagne, d'une & demie & de

deux pahiii's , I f. d'entrée & autant de fortie , & ii

c'cfl par l'Orifont , 1 f 8 penii. pour l'une & I f.

8 pcnniiv^s pour l'autre.

Le Liège de 3 à 4 palmes 3 f. d'entrée, autant

pour la fortie; 6c par l'Orifont 3 f. 8. penn. d'en-

trée , & autant de f>rtic.

Le Liège venant de Portugal, le paquet de 103

pies 8 f. d'entrée & IJ f. de fortie; & fi c'eft par

l'Orifont , 9 f. 8 penn. d'entrée, & 16 f. 8 pennings

de fortie.

Enlin le Liège venant de France de la valeur de

6 florins , 6 {. d'entrée & autant de fortie ; & fi

c'ed par l'Orifont , (S f. 8 pennings d'entrée & au-

tant pour la foïtie.

LIEN. Terme de Manufacture de lainage doi.t

on fe ftrt en plufieurs lieux du Languec! n: , parti-

culièrement dans les fabriques de Langogne & au-

tres lieux du Gevaudan
,
pour ilguifier ce qu'on nom-

me ailleurs des Portées.

Le Règlement du y Août 1718 pour les étamines

ou burates de Langogne, ordonne , Qu'elles auront

8i^ portées appelièes • i'-'is, de ()6 lils chacune.

LiKN. C'efl auHi de la forte que les Cliapeliers ap-

pellent le Piè de la fcjrmc du chapeau , autrement

l'endroit jufqu'où ils font defcendic ou avaler la

ficelle.

Il (c dit encore de l'union du bord du chapeau

avec la tête. Le Lien doit être l'endroit le plus fort

(in chapeau. Voyez Chafkau.
Lu N. Terme He Vitrier. Cefmt de petites at-

taches de plomb , d'nnu ligne ou deux <le largeur &
de demi-ligne d'èpaillcur , foudées de dillance en

dilhinee fur le plomb des panneaux de vitres , pour

y îur les verges de fifr qui les tiennent anctces fur

les chnflis.

LIEN. LIEVRE.
,044

Les Liens fe font de deux manières : pour l'une
on a ce qu'on appelle un moule à Liens, qui ejl une
efp'cc de gaufrier ; & pour l'autre on fe fert du tire-
plomb. Ces deux machines ou outils font expliqués
ailleurs. Voyez. Tiue-plomb Ù Moule a Liens.

Lien. Les Charpentiers ont diverfcs fortes de
Liens; les uns qui font fimplcs, font des morceaux de
bois avec un tenon à chaque bout , qui étant chevil-
lés dans les mortaifes de deux piéces,les entretiennent
6c les tirent l'une contre l'autre j d'autres qui font
doubles s'appellent Liens à contrefiche ; ce font dej
pièces de bois coupées en deux dans leur longueur
& qui fe rallèmblent avec des chevilles ou fiches dé
fer ; ils fervent aux engins

,
grues & gruaux pour

mieux affermir les pièces. Les Liens montans font
deux grandes pièces de bois qui arcboutent le ran-
chcr ou échelIuT d'une grue , pour empêcher que
le trop grand poids ne l'éclate. Voyez Grue.
LIEN NE. Terme de Tifrerantlcn toile. On s'en

fert auffi dans les manufaftures des petites étoffes de
laine. Ce font les lils de î^ chaîne dans lefqueis la
tréme n'a point paflé faute d'avoir été levés ou baif-
fès par les marches.

LIERRE. Sorte de plante ou arbrifTeau qui pro-
duit la gomme ou réfine qu'on appelle Hédre ou
Gomme de lierre. Voyez Hedre.

Les feuilles & les bayes de Lierre ont aufTi quel-
que ufage en Médecine , Se on les met du nombre
des drogues vulnéraires & déterfivcs ; on en appli-
que aufli les feuilles fur les cautère* pour en lever plus

aifément la fanie.

Les Cabaretiers 3c Marchands devin en font des
couronnes, ou pour leur fcrvir de bouchon, ou pour
en faire une efpècc d'ornement à leurs enfcignei.

Le commerce des feuilles de Lierre efl aifez con-
fidérable pour avoir été mis dans les Tarifs au nom-
bre des drogues qui payent des droits d'entrée. Ella
payent par celui de l66<^, 20 fols du cent pefant.

LIEU D'ENTREPOT. Terme de commer,
ce maritime. 11 fe dit des Ports de mer où l'on éta-

blit des magalins pour recevoir les màrchandifc»
qu'on y conduit , & qui doivent être tranfpcrtces

plus loin. Voyez Entrepôt.
LIEVRE. Animal faiivage à quatre pies , fort

velu , tiès vite à la courfe , & bon à manger , qui

reflémblc pour la figure au lapin , mais plus grand.

Cet animal , trop connu pour être obligé de le dé-

crire plus particulièrement, étant jeune s'appelle Lt-

vreau, & fa femelle fe nomme Hafe.
\- Plufieurs anciens Auteurs ont prétendu que les

Lièvres iiaifToient HerriKiphrodites. Les Deâeurs
Juifï (ont dans la même opinion. Mr. Brotrn la ré-

fute dans fon Ejj'aifir les Erreurs Populaires , Tom.l.

p. 322.

Le Lièvre donne pour le commerce de deux fortes

de marchandifes, fon poil & fa peau. {

Le poil de Lièvre étoit autrefois d'un grand ufage

en France pour la Chapellerie , & il s'y employoit

même avec beaucoup de fuccès mêlé avec d'au-

tre poil ; mais par Arrêt du Confcil du 10 Août
1700. il efl défendu très expreficment aux Cliape-

liers de s'en fcrvir , & cela apparemment pour favo-

rifer le débit du poil de callor que la Compagnie
du Domaine d'Occident tire du Canada.

Avant ùc couper le poil de deffus la peau du Liè-

vre pour l'employer à la fabrique des Chapeaux, on

en arrache le plus gros qui efl fur la fupcrficie, n'y

ayant que c<lui du fond dont on puifle fcferviruu-

lement.

Pour ce qui cft des peaux de Lièvres encore char-

gées de Ifii' poil, après avoir été paffèes & pièpa-

rées par les Foureurs, elles s'employcnt en fouru-

res très tliaudes, que l'on croit même fouveraines

pour la guérifon des rumatifmes.

Il vient des Pais froids , & particulièrement de

Mufcovic , des peaux te Lièvres toutes blanchis

,

dont

'I
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dont on fait beaucoup plus de cas que Hc celles de

France & des Pays chuiids , & dont le poil eft pour

l'ordiinire de cinilcur tirant fur le roux, un peu rou-

jTeJtre , iiiêk' de <|uclqiie peu de blanc.

Les pe.iiix de Liivre payent en France les droits d'cn-

irce à de /ortie comme pelleteries communes ; [avoir,

mur droits deiurce 2S. liv. du cent pcfant ji ellesfont

tvprt'nes , Ù feulement 10 liv.fi elles ne Ufont p.is. A
l'tir.ird des droits de /ortie , ils /c payent pour les prcmié-

rts rf riiifon de j liv. .tuffidu cent pc/tint.

Les droits de la Douane de Lyr.r prnr ces fortes de

pciiixfoiit de 6 d. I» doizaine, tant d'ancienne taxation

ùue de nouvelle réapréciation.

Le poil de Lièvre paye les droits d'entrée comme poil

lie lapin à raifon de jo/ du cent pefant , & de/ortie 6

liv. confortnément ait "tarifde ï66^ : niais il faut re-

marquer que par l'Arrttdu 16 Octobre 16^6, le Lapin

en poil a été taxé pour l'entrée à lOfrancs la livre , Ù
le Ldpin en peau a 4 francs ; ce lui doit être au/fi la re-

lit pour le Lièvre.
* LIEUTENANT GENERAL DE POLICE.
On nomme aiiiiî à Paris & dans pluficurs des prin-

cipales Villes du Royaume, le Magillrat qui a foin

de la Police en général , & qui veille en particulier

à l'exécution des Réglemens concernani le commer-

ce journalier qui fe fait dins les halles des marches,

& qui prend garde que les Statuts des Corps des

Marchands , & des Communautés des Arts & Mé-
tiers, foient exaftement obfervés.

La création d'un Lieutenant Général de Police

dans la Ville , Prévôté & Vicomte de Paris , ne s'eft

fait qu'en lôôj , par Edit du Roi du mois de Mars

de la même année. Celle des Lieutenans de Police

dans les autres Villes du Royaume , eft encore plus

moderne, & n'eft que du mois d'Odobre 1699. On
va parler des uns & des autres > particulièrement par

rapport à la Jurifdiftion que ces Magiftrats ont fur

les chofes de commerce. On commence par celui de

Paris.

Avant l'année 1667 le Lieutenant Civil du Châ-
tekt de Paris , àvoit toujours été chargé de l'exer-

cice delà Police de cette Ville, auffi-bien que de la

Juftice cuntentieufe & diftributive ; en forte que
tenant alternativement le fiége pour ces deux fonc-

tions, il vcilloittout enfemble à la fureté publique,

& au jugement des procès entre les particuliers.

Loiiis XIV. qui faifoit alors travailler à ces ad-

mirables Ordonnances & à ces beaux Réglemens û
capables de faire fleurir en France la .Tuflice Se le

commerce , crut que pour bien établir l'une & l'au-

tre dans la Capitale de fon Royaume , dont le nom-
bre des habitanj augmentoit tous les jours ; fur-tout

par !e concours des Etrangers , -lui s'accoûtumoicnt

à la regarder comme la patrie i;ommune de toutes

les Nations de l'Europe ; ce Clrand Roi , dis-je

,

crut qu'il faloit y fcparer les fouftions de la Jullice

& de la Police , afin que chacun des deux Magif-

trats , entre kfquels elles fcroient partagées
,
pou-

vant donner plus d'application à ce qui feroit de fon

partage , lïit plus en état de faire fentir les fruits de
cette fage difpofition.

Pour l'exécution de ce projet, l'office de Lieute-

nant Civil fut éteint & fupprimé par l'Edit du mois
do Mars 1667; '^

P'""
'*-' '">-'nie Edit il fut créé &

établi deux Olliccs de Lieutenans du Prévôt de Pa-

ns, dont l'un conferva la qualité de Lieutenant Ci-
vil, Se l'autre eut le nom de Lieutenant Général de
Police.

Les fondions des deux Charges furent en mil nie

tfniv icglées. Au Lieutenant Civil fut attribuée la

réception de tous les Olliciers du Ch.'utltt ; enfem-
ble la connoifTance de toutes les actions perf innel-
li-"', réelles & mixtes ; les contrats, teflatncni , pro-

"lelli^s , &.C. les matières bénéficiaks iS; Ecclélialii-

«luts, &c. la confedion des Inventaires, l'appoli-

'1011 des fcêlés , i«. En un mot ti.'utcs les iiutic-
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"res concernant la Juflice coutcntienfe.

Ce qui fut réfervé au Lieutenant Général de Pi-
jice dont il s'agit feulement ici , confifîe principa-

lement dans la connoillance de tout ce (jui cmicer-
ne la fureté de la Ville ; la propreté des rues, ks
inondations & incendies ; les provifions iit'cellài-

rcs pour la fubliflance ; le taux & piix des viv^c^;
l'arrivée, vente & bottelage des foins j le^ t'tanx

tles bouchers, lavifitedes halles, foires & martlié",

celle des Hôtelleries , maifons garnies , Auberfc, ,

&c. les manufadurcs <Sc dépendances d'icellts) ki
cicdions des Maîtres & Gardes de.« iix Corps des
Marchands; les brevets d'apprentiffagc; la léceptiou
des Maîtres, l'exécution de leurs Statuts c^ Réfje-
mens , & des renvois des Jngemens «Se avis du Pro-
cureur du Roi fur le fait des arts & métiers j léia-

lonnement des poids & balances de toutes les Com-
munautés de la Ville Se fauxbourgsj ks contraven-
tions aux Ordonnances , Statuts & Réglemens uir

le fait de l'Imprimerie; la vente & diCribution ('(.s

livres défendus , Se libelles par les Colporteurs : en
un mot, tout ce qui regarde l'exécution des O.don-
nances. Arrêts & Réglemens concernant la Police.
Le tout néanmoins fans innover ni préjudicier aux
droits & Jurifdidions que pourroient avoir, ou à
la poffeffion dans laquelle pourroient ctie les Liv.ii-

tenans Criminel Se Particulier , Se le Procu:eur du
Roi au Cliâtelet , même les Prévôt des Marchands
& Echeviiis, de tonnoître de quelques-unes des
matières ci-defFus mentionnées, ce qu'ils contintc-
roient de faire bien & dûëment, comme ils auroier.t

pu faire par le paffé.

Cet Edit fut enregiflré au Parlement le 15 Mars
i66j , aux charges portées par l'Anêu du méi;i«

jour.

REGLEMENT POUR LA JURISDICTION
DU Lieutenant General DE Poli-
ce ,

6* celle des Frevôt des Marchands & Echevim
de Paris.

L'Edit de 1^7 avoit bien réfervé aux Prévôt des
Marchands & Echevins de la Ville de Paris , toute
la Jurifdidion dont ils avoient joui ou dii jouir juf-

qu'alors ; mais comme cette Jurifdidion ny étoic

pas expliquée , & qu'elle s'étendoit fur divcifcs ma-
tières en quelque forte les mêmes que celles dont
la connoifliince avoit été attribuée au Lieutenant:

Général de Police , il ctoit bien difficile , p(n:r ne
pas dire impollible

,
qu'on ne vît pas s'élever de leiiis

en tems des cor.tcllations pour la compétence > en-
tre lui Se les Magiltrats municipaux de Paris.

Ces conteftations devinrent enfin fi fréquentes ,

que Sa Majellé informée que les conflits de Jurif-

didion, qui en étoient les fuites nécelfaires, cau-
foicnt de continuels einbarras aux Particuliers , &
troubloicnt l'ordre Public , réfolut d'arrêter ce dc-
fordie fi contraire au bien de la Juflice & à la di-

gnité des Magillrats , qui étoient obliges d'y prendre
part, & pour cela de régler par un Edit la Juriïdic-

tion des uns Se des autres.

L'Edit eft donné à Verfailles au mois de .Tuin

1700, cnrcgiftré en Parlement le 12 du même mois :

il contient XII. articles de Règlement , defjucls
on va donner ici l'extrait, mais non pas avec u;:e

égale étendue, fe contentant d'indiquer la nialiéie

dont il eft tnaité dans ceux qui ne regardent pas !o

négoce , Se entrant feulement dans le détail de ccnn
qui font pour le commerce.

Art. I. Cet article concerne le commerce des

blés & antres grains. Il conferve au I-iii.tciianr Gr

-

néial de Police, aulli-bicn (ju'aux Pnvô: 'les '.'..ir-

cliaiids Si Echevins , la Jurifdiition qui leur i.il a;,i;-

biiée par les Ordonnances fur le négoce de tilfc

forte de marcliandife. C'eft a favoir, t|iii: le 1, .<•.-

tenant (iéiièral de Pblicc coniit'îna dans l'éuiKi i:

de la Prévôté & Vicomte de Paiis , & liiCiiie li. n

,
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les huit lieirës aux environs de la Ville , de tout ce

qui regarde la vente , livraifon & voiture des grains

qu'on y amène par terre , quand même ils auroient

tté charges fur la rivière ,
pourvu qu'ils ayent été

en Cuite déchargés } comme aullî de toutes les contra-

ventions qui pourroient être faites aux Ordonnan-

ces & Réglemens concernant les dits grains j & que

les Prévôt des Marchands & Echtvins connoîtront

de leur part , de la vente & livraifon des dits grains,

lors qu'elles fc feront dans le lieu où ils doivent être

embarqués fur les dites rivières , & pareillement de

la voiture qui fe fera par icclles ; & fi dans les pro-

cès qui feront portés devant eux , ils trouvent qu'il

y ait quelque contravention aux Ordonnances de

Police, ils en prendront connoiffance J & pourront

ordonner ce qu'ils eflimeront nccefluire pour l'exé-

cution des dites Ordonnances.

II. Les Prévôt des Marchands & Echevins re-

cevront en la manière accoutumée les déclarations de

tous les vins qui arriveront à Paris ; ils prendront

pareillement connoiflànce de tout ce qui regarde la

vente & le commerce de ceux qui doivent y être

conduits , dcd.jns & depuis le lieu où l'on les char-

ge fur les rivières , enfemble de leur voiture par

icelles ; & incidemment aux procès qui feront inten-

tes devant eux pour le fujet des contraventions qui

pourront être faites aux Ordonnances & Réglemens

de Police , lors qu'ils feront dans les lieux où on les

charge . & tant qu'ils feront dans les bateaux , fur

les ports & fur l'étape de Paris.

A réfjard du Lieutenant Général de Police , on
lui conferve toute Jurifdiftion , Police il connoif-

fance , fur la vente & commerce qui fe fait des dits

vins, lorsqu'on les amène parterre, & des contra-

ventions faites aux Ordonnances & Réglemens de

Police , mcme fur ceux qui y ont été amenés par les

nvièrcs auflî-tôt qu'ils feront tranfportès des bateaux ,

fur lesquels ils auront été amenés dans les maifoiis

& caves des Marchands de vin , fans que les Offi-

ciers de la Ville y puilTent faire aucune vifitc, même
fous le prétexte des mefures.

III. Par cet article les Prévôt des Marchands &
Echevins doivent connoître de la voiture qui fe fait

par eau des bois de mairin & de charonnage , &
t'ert à eux à régler les ports de la Ville où ils doi-

vent être amenés & déchargés j mais c'efi au Lieu-

tenant Général de Police de connoître de tout ce

qui regarde l'ordre qui doit être obfervc entre les

Charons & autres perfonnes qui peuvent employer

les dits bois. Le refte de l'article contient la Poli-

ce pour la vifite des bois de mairin & de charonnage

par les Jurés Charons.

IV. Cet article regarde les conduits des eaux &
l'entretien des fontaines publiques , dont la connoif-

fance appartient aux feuîs Prévôt des Marchands «Se

Echevins. On conferve feulement au Lieutenant

Général de Police , l'ordre qui doit s'obferver en-

tre les Porteurs d'eau qui y viennent puifer , & la

connoiflànce des contraventions aux Réglemens.

V. VI, VII & VIII. Ces quatre articles ont

pen de rapport au Commerce.
Le premier regarde les Quais de la Ville Jv: la Ju-

rifdidion que le Lieutenant Général de Paris Se. les

Prévôt des Marchands & Echevins y peuvent avoir

chacun en droit foi.

Le fécond parle delà publication k)lemnelle des

Traites de Paix.

Le troifième , des cérémonies , fpeflacles , fêtes

ubliqucs , & des échafaux qui fe font pour placer

c peuple qui defire y aflîrter.

Le quatrième , traite des débordemens d'eau & des

préca lions qui fe prennent pour en prévenir les mau-

vaifcs fuites.

iX. Par cet Article les Teinturiers , Dégraifliîurs

& autres Ouvriers qui ont befoin de fe fervir de l'eau
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delà rivière, doivent s'adreflër à la Ville s'ils deman-
dent à y placer des bateaux , & feulement au Lieu-
tenant de Police

, lors qu'ils veulent y laver leurs
ouvrages fans bateaux.

X. Le Lieutenant Général de Police doit connoî-
tre , à l'exclufion des Prévôt des Marchands & Eche^
vins , de ce ^ui regarde la vente & le débit des hui-
tres , foit qu elles foient amenées par eau ou par ter-
re, mais fans préjudice des Commiflaires du Parle"
ment fur le fait de la Marée.

XI. L'onzième article eft pour le commerce du
Poiflbn d'eau douce , dont il partage la JurifdiftJon
entre le Lieutenant Général de Police & les Prévôt
des Marchands Se Echevins.

Au Lieutenant de Police eft réfervée la connoif-
fance de tout ce qui regarde l'ordre Se la police Je
la vente & commerce du dit Poiflbn d'eau douce
qu'on amène à Pari» ; & à cet effet les Marchands de
PoifFon qui y demeurent , doivent avoir foin de le
viliter exaftement auflî-tôt qu'il y eft arrivé, & d'en
faire leur rapport au dit Lieutenant de Police •

le-
quel ordonnera , fur les dits rapports ou autrement
tout ce qu'il eflimera convenable à l'ordre & à la
police publique de la dite Marchandife ; & lors que
les Marchands Forains & autres vendront du Poif-
fon fur les boutiques & refervoirs aux femmes qui
vendent en détail , ou à telles autres perfonnes que
ce puifle être, le dit Lieutenant Général de Poli-
ce connoîtra feul de tout ce qui regarde à cet égard,
l'ordre , la police Se l'exécution des Ordonnances &
Réglemens.

Pour ce qui eft de la Jurifdiftion des Prévôt des
Marchands Se Echevins , elle s'étend fur tout ce qui
touche la vente Se livraifon du dit Poiflbn qui eft

deltiiié pour la Ville de Paris dans les lieux où on
les met fur les rivières navigables qui y affluent; en-
femble de la voiture qu'on y fait clu dit Poiflbn de-
puis les dits lieux, & les conteftations qui peuvent
arriver pour laifon d'icelles , & encore de celles qui
peuvent naître entre les dits Marchands & les per-
fonnes qui achètent le dit Poi/Ton en détail ou autre-

ment fur la rivière , Se même des contraventions qui

pourroient avoir été faites aux Ordonnances & Ré-
glemens de Police qui viendroient à leur connoif-
fance incidemment au dit procès.

XII. Enfin par le douzième & dernier article,

S. M. enjoint au Lieutenant Général de Police &
Prévôt des Marchands & Echevins , d'éviter autant

qu'il leiir fera poflîble toutes fortes de conflits de
Jurifdiftion, de régler s'il fe peut à l'amiable & pat

des conférences entr'eux , ceux qui feroient formés,

ou enfin de les faire régler au Parlement le plus

fommairement qu'il fe pourra, fans qu'ils puillént

rendre des Ordonnances , ni faire de part Se d'au-

tre aucun Règlement au fujet des dites conteftat

tions , ni fous aucun prétexte que ce puifle être.

CrèMion des Lieutenant de Police dam let

Provinces.

Cette création de Lieutenans de Police fut faite

par Edit du Roi en i6^^ , ad inftar de celle du

Lieutenant Général de Police de Paris. Toutes les

anciennes Charges de pareille qualité, foit qu'elles

fuifent pofledèes par des Titulaires , foit qu'elles fuf-

fent réunies à d'autres Corps d'Offices ou aux Hô-
tels de Ville , furent éteintes & fupprimées , ie en

leur place furent créés & érigés en titre d'Offices

,

formés & hèréd-taires , de nouvelles Charges de Con-

feillers du Roi les Lieutenans Généraux de Police

,

pour être établis dans toutes les Villes Se lieux du

Royaume, où il y a Parlement, Cour des Aydes,

Chambre des Comptes , Sièges Préfidiaux , Baillia-

ges, Senèchaullèes ou autres Jurifdidions Royales.

Leurs fondions furent déclarées les mêmes que

celles du Lieutenant Général de Police de Pans,

doit
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,|,,nt 011 a donné ci-devant un extrait afTez détaillé.

Kt » l'égard de leurs prérogatives & privilèges , on

Ifureii attribue de feniblables à ceux dont jouïf-

fent les Lieutenans Généraux des Préfidiaux , Bail-

liigc.i & Scnéchaullces des lieux où ils feroient éta-

blis, avec l'entrée, rang & féance dans les dits Sié-

lei après les dits Lieutenans Généraux ou autres

premiers Officiers ; enfemble l'exemption des tailles,

fubfitles , logemens de gens de guerre , tutelle, cu-

ratelle, ban , arricre-bnn , &c. avec droit de commit~

lims Se de franc- falé.

£iiire les fonfliuns attribuées à ces Officiers par

leur Edit de création , une des principales eft l'éta-

loiiage des poids , balances Se mefures des Marchands

& Attifaiis. Quelques-uns des nouveaux f jurvûs

lyaiw voulu , pour étendre leurs droits , faiit- la vi-

(ite des mefures fervant ag regrat dans quelques Vil-

les & autres lieux du reffort de la Cour des Aydes

(Je Paris; ayant même fait faifie de quelques-unes,

au préjudice des Edits Se Déclarations du Roi & des

Arrêts & Régicmcns de la dite Cour fur le fait des

Gabelles, cette Cour donna Arrêt le ii Mai 1700,

à la rétjuiiition de fon Procureur Général , par le-

quel fut ordonnée l'exécution des dits £dits, Décla-

rations , Arrêts & Kégicmens , & «•nformément à

iceux , fait inhibition Se défenfes aux Lieutenans

de Police Se à tous autres Juges Ordinaires, de pren-

dre counoiffance des mefures & autres chofes con-

cernant les fels des Greniers & de Regrat , à peine

de nullité , caflàtion des procédures , Se de tous dé-

pens, dommages & intérêts des parties.

LIGATURE, ou LEGATURE. Efpèce de peti-

te étoffé de peu de valeur qui n'a que fept feize de lar-

ge , & dont la pièce eft de trente aunes ; on la nom-
me autrement Brocatelle ou Mezelitu. Elle fe fabrique

ordinairement à Roiien en Normandie , à Lille , à

Mcnin & à Comines en Flandre.

Celles de Rouen font faites de fil de lin & d"

laine, celles de Lille toutes de fil de lin, & celles de

Mcnin & de Comines de fil de lin Se de fil de laine

de fayettc. Toutes les Ligatures font ordinairement

ou à petits carreaux , ou à grandes fleurs de plufieurs

couleurs. Cette forte d'étoffe eft propre à faire des

meubles, comme tours délits de campagne, tapille-

ries de cabinet , à couvrir des chaifes; Se il s'en em-
ployé auffi beaucoup à doubler des tentes pour l'Ar-

mée. Foyez Brocatfxle.
Ligature. C'eft encore une petite étoffe mêlée

defoye & de fil , Se par conféquentun peu plus chè-

re que la Ligature commune, quoique d'ailleurs de

la même qualité & fabrique. Il s'en feit dans les

mêmes manufactures où fe font les autres , Se encore

i Pont S. Pierre près de Roiien , à Gand en Flandre

Se à Harlem en Hollande.

Les Sieurs Lciiis Biiquet Marchand de Roiien &
Henri de Br^<M Marchand de Paris font les premiers

qui ont établi cette forte de manufafture en France.

L'établiffemcnt qu'ils en firent d'abord à Pont S.

Pierre ayant rèullî , ils obtinrent au mois d'Avril

1670 des Lettres Patentes, par lefquelles Sa Maje-
fté leur accorda la faculté de continuer au dit Pont
S. Pierre à faire travailler aux étoffes de Ligatures

de fil , laine & foye , fur les métiers qu'ils y avoient

déjà lait monter , Se tel autre nombre qu'ils juge-

roient à propos , de la même manière qu'elles fe tii-

briquent à Gand Se à Harlem ; même de continuer

le dit établilTement dans toutes les autres Villes &
lieux de la Province de Normandie , Se d'y emplo-

yer la quantité d'Ouvriers & d'Apprentifs qu'ils |u-

geroient convenables ; avec défiînfe aux Maîtres &
tardes des Corps Se des Métiers d'inquiéter les dits

Entrepreneurs dans la fabrique des dites étoffes de

Ligatures pendant le tems de 12 années.

Le: Ligatures avec foye payent en Frtince les droits

ientrée à raifou de J /. la pièce [impie de 1^ aunes , &
'" dtiihlés à proportion.

L I G A. L I G N. loyo
Les Ligatures communes de fil Ù laine, la pièce de 12

aunes paye jo/ ; les doubles à proportion.

Âl'igarddes droits defortie, les Ligatures foye Ù fil

payent cent fols du cent pcfant ; Ù les tonimunes comme
mercerie 3 /.

Les droits que les Ligatures payent à la Dciiane dt

Lyon font i favoir celles fans foye -y f 6 d. de la pièce

tant {{ancienne que de nouvelle taxation , Ù les Ligatu-

res avec foye 20 f.

Ligature. Terme en ufage parmi les Proven-
çaux qui font le commerce de Smirne, & autres

Echelles, pour fignifier le nœud duquel font liées les

malfes de foye ou celles de fil de chevron. Il faut

obferver dans le choix & l'achat de ces fortes de Mar-
chandifes

, que la Ligature en foit petite ; les groUès
Ligatures , qui ordinairement font fourrées de foye
ou de fil de moindre qualité , ayant coutume de eau-

fer de grands déchets.

Ligatures. C'eft auflî en terme d'Imprimerie des
caraAères qui ont des doubles lettres, comme ffi ft.

fl". &c. Foy«, Caractères, ou Fondeurs de Ca-
ractères.
LIGNE. C'eft la première & la plus petite des

mefures pour les longueurs , qui pourtant fe divife

encore en fix points ; mais cette divifion n'eft gué-
res connue que dans les opérations géométriques

,

où il eft néceffaire d'obferver la plus exuéte prè-

cifion.

Lu Ligne eft la 12' partie d'un pouce, & la 144.'

d'un pic de Roi. Quelques-uns lui douLicnt le nom
de grain d'Orge.

Les Siamois ont parmi leurs mefures des longueurs
le grain de ris qui revient à notre Ligne, Huit grains

de ce légume qui a encore fa première envelope font

le niou ou pouce, & ces liuit grains valent neuf de
nos Lignes. Voyez. Ken & Niou.

Ligne de compte. Terme de commerce & de
Teneur de livres. Ce terme lignifie quelquefois cha-

q-iC article, qui compofe un rtgiftre ou un compte.Oii

dit en ce feus; J'ai mis cette fomme en Ligne de comp-
te , pour dire , J'en ai chargé mon regiftre , mon
compte. Quelquefois on ne i'enteud que de la der-

nière Ligne de chaque article. Dans ce dernier fens

on dit. Tirer en Ligne des (ouïmes, c'tft-à-dire ,

les mettre vis-à-vis de la dernière Ligne de chaque
article, dans les diffèrens efpaces marqués pour les

livres, fols Se deniers.

Tirer hors de Ligne , ou hors-Ligne. C'eft

mettre les fommes en marge des articles , devant

& proche la dernière Ligne. Vt^ex. Livres-Ke-
GISTRES.

Ligne. En terme d'Imprimerie , eft une fuite de
plufieurs lettres ou caraéléres de fonte mifes à côté

l'une de l'autre fur l'iiiftrumcnt qu'on appelle Com-
pofitoir. A mefure que chaque Ligne eft compofèe,

le Compoliteur la met fur la Galèe , pour de plu-

fieurs Lignes en faire une page , Se enfin de plu-

fieurs de ces pages compofer une forme.

Hauteur en Ligne. Autre terme d'Imprimeur.

C'eft la hauteur d'une lettre ou caradère d'Impri-

merie , à la |.>rcndre de deffous l'œil de la lettre juf-

qu'au pié. "Toutes les lettres doivent être fondues

égales en ligne j & pour juftifier & connoître fi elles

le font, on fe fert du jetton Se de l'inftrument qu'on

nomme Juftification.

Renverser les lettres a longue Ligne.
C'eil les enfermer dans les branches du juftificateur

l'œil tourné en bas, pour y faire au pié, tout du
long de la Ligne qu'elles compofent, une rainure

avec le rabot. Voye';. pour ces trois termes, Imprime-
rie , Fondeur de caractères, Jetton, Jus-

tification & Justificateur.
Ligne. C'eft aulli un inllrument de Pêcheurs dont

on fe fert pour prendre du poillbn.

Il y en a de plufieurs fortes , entre autres la Li-

gne de fond , la Ligne dormante Se la Ligne à

verge. L.»
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La Ligne de fond eft faite de ligneltc ou grofle

ficelle , longue d'environ ao toifcs ; le long de celte

Jignette font attaches He dillancc en diflance d'au-

tres morceaux de lignctte d'un pic ou i8 poucts

de hauteur qu'on nomme Cordeaux , & qui fer-

vent à mettre les hameçons fur pid , c'efl-à-dire ,

à le» attacher au bout de chaque cordeau. On met

ordinairement jo à 40 hameçons fur une Ligne

de ao toifes. Cette Ligne fe met au fond de l'eau ,

& s'arrête avec des pierres qu'on appelle Pierres à

Ligne. Il n'y a que ceux qui ont droit de rivière

gui puilTent pécher ou faire pêcher à la Ligne de

fond.

La Ligne à verge eft une Ligne de crin attachée

au bout d'une longue verge de bois avec quelques

hameçons qui y pendent par en-bas. On y met un

peu de liège traverfé d'une plume pour la foût«nir

fur l'eau à telle hauteur qu'on le veut. La pêche à

cette Ligne eft pcrmife à tout le monde.

Ligne dormante , c'eft une efpôce de Ligne de

fond que des voleurs de poillon jettent la nuit dans

quelque rivière , vivier ou étang, afin de l'aller le-

ver en cachette Se profiter indu; lent du poiifon qui

s'y trouve pris. Cette pèche eft défendue fous des

peines affliélivcs.

Lignes au pluriel. Signifie une lettre miilive très

courte, ce qu'on appelle un billet. Je vous écris ces

Lignes pour vous donner avis que , &c. yoyei

Lettre missive.

LIG NETTE. iVIédiocre ficelle dont les Pêcheurs,

Oifelicrs & autres Ouvriers font quelques-uns des

filets qui fervent pour la pèche & pour la challiî.

Voyez Corde.
La Lignette à Jaire moureaux , comme l'appelle le

Tarif deLxon, paye les droits à la Douane de celte

Ville à raifon de S /. de la balle pour l'ancienne taxa-

tion , iéf l r. (te nouvelle riaprkiation.

LIGNUM ALOES .ouBOIS D'ALOES. Voyn.

Aloes.
LiGNUM SANCTUM , OU Bois DE Gavac. Voyev.

Gayac.
LiGNUM Cassis. Voyez. Cassia lignea.

LiGNUM Balsami. Voyet. Baume.
LIMA. Ville de l'Amérique Efpagnole , Capitale

du Pérou. Son Port eft à Callao , & c'eft où fc fait

tout fon commerce. Voyez lArticle général du Com-
merce, où il ejl parle de celui du Pérou Û de la mer du

Sud , col, 930.
LIMAILLE, Ce qu'on enlève avec la lime de

dclFus les métaux. De la Limaille d'acier , de la Li-

maille de fer, de la Limaille de cuivre.

Ces Limailles font défendues aux Teinturiers par

la grande inftruAion pour les teintures de l'année

1680 , article 121.

Les Limailles payent en France les droits d'entrée &
de /ortie fuivant leur qualité ; Savoir ;

Les Limailles de cuivre Ù dtépingles fervant à plotn-

her les ouvrages des Potiers déterre, 16f. le centpe-

Jant i & les Limailles de fer 6f.
A I égard des droits de Jhrtie , celles de cuivre &

d'i-pingles payent I liv. If/ & celles de fer j/
Les droits de la Douane de Lyon/ont pour les Limail-

les de cuivre 8/ du quintal tant d'ancienne taxation

que de nouvelle rcapréciation ; & pour Limailles de fer

LIME. Outil d'acier long & étroit , taillé & incifé

de divers fens , fervant aux Ouvriers qui travaillent

fur les métaux ,
particulièrement aux Serruriers Sc

autres Ouvriers en fer. Elle fert à ces derniers

pour dégrolTir, blanchir & polir leurs ouvrages.

La Lime doit être forgée du meilleur acier; enfui-

te l'ayant frotéc de graille pour la rendre plus douce

fdus le cifeau , ou la taille fuivant le grain conve-

nable à fa grofTeur & à fon ufagc; enfin ayant été

taillée on la trempe d'une manière qui lui eft propre ,

& qu'on va expliquer en peu de mots , telle que

LIME.
,05,

la donne plus au long M. FtlitÙH dans fes Prindeei
dArchiieilure &c. '

La trempe des Limes fc fait avec une compofi.
tion de fuie de cheminée bien fécht & bien dure
qu'on but & qu'on dctrtmpe avec de l'urine & dû
vinaigre ; à quoi l'on ajoute du fel commun «„
forte, que le tout fc réduifc en confiflence de mou-
tarde.

Après que les Limes ont été tailléts, & qu'oa
les a frotées de vinaigre & de fel p( ur en ôier la
graille qu'on avoit mis dcllus pour 1rs tailler, gnlei
couvre de cette compofition , & les ayant mifetplu.
lieurs enfemble en un paquet dans de la teirrclaife
on les met au feu , d'où quand elles ont pris une'
couleur de cerife , ce qu'on voit par le moyen d'u,
ne petite verge du même acier qu'on nomme Eprou-
vette,oa les retire, &. on les jette dans de l'eau de
fontaine ou de puits , toute la plus froide qu'il fe
puific.

Les Limes font plus ou moins grolTcj & ont diffé-

rens noms fuivant leur ufage.

On nomme gros carreaux 5c gros demi-carreaux
de greffes & pefantcs Limes, rudes & tailiéis profon-
dément , qui Icrvent pour ébaucher & limer à froid.

Il y a aufii de^arrcaux & demi-carreaux doux pour
adoucir. Voyex. Carreau,

Les groiles caricttes fervent à limer & dreflir
les grolTes pièces , après qu'on s'cfl fervi du car-
reau & demi-carreau. Les caricttes font dej Limei
douces.

Toutes les autres Limes confervent leur nom de
Limes , en y ajoutant quelque terme pour les fpccifier

ou en marquer l'ufage. Les unes font plates , d'autre»

rondes ou demi-rondes , d'autre: en carré , d'autres

en triangle , & d'autres encore en forme de fcie avec
un dolfier.

Les carrées fervent à ouvrir des trous carrés, les

triangulaires, ou en tiers - point, à faire des vis

des taraux & autres femblables pièces. Les rondes
•n queue de rat pour croître les trous; les d;mi-rnn-
des pour limer les pièces en demi-rond & ailiiter les

fcies ordinaires; celles à dollîcr pour retendre; cel-

les à bouter, pour dreftcr les pannetons des clés

& des fcies à fendre de long. Les Limes à poten-

ce, à carleites , à coutelles , en ovale, en coeur,

& autres figures, fervent à vuidcr les anneaux des

clés , les écuffons & les couronnemens. Enfin il y
a des Limes fendues par le milieu, ou feulement d'un

côté
,
pour limer les embafes ; des Limes à dos de

carpe,pi>ur fendre les compas; des Limes qui ne font

point taillées fur les côtés, por.r fendre & dreflcr

les râteaux des clés ; des Limes coudées, pour cou-

per & drefTer les clous à fiches; & des Limes dou-

ces de toutes ces cfpèccs & figures, pour adoucir

& polir les ouvrages.

Il y a aulli des Limes à matir & des Limes de

cuivre à main ; les unes pour les Tailleurs & Gra-

veurs de Monnoycs & de médailles , & les au-

tres pour les ouvrages de pierres de raport. Pour
ces deux dernières efpcccs de Limes on peut voir

l'Article de la Gravure fur acier & celui des

Pierres de rapport.

On peut mettre aufli au nombre des Limes les

outils ou inftrumens que les Arquebufiers appel-

lent des calibres, foit qu'ils foient fimples , foit (ju'ils

foient doubles, dont ils fc fervent ou à dreller le

dellous des vis , ou à roder les noix des platines.

Voyez Calibrf.
La plupart de toutes ces diverfes efpéces de Li-

mes dont on fe fert en France , & particulièrement

à Paris, où il s'en fait une grande confommation,
fe fabrique à Paris même , & dans quelques Pro-

vinces du Royaume , ou bien viennent d'Allemagne,

particuliércnioiit d» Nuremberg , d'où les Marcli:inds

de fer & (Quincailliers qui en font le commerce ,

en tirent en (luantiié. Celles de Nuremberg arri-

vent

m
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,(nt ordinairement à Roiicii par les vaillcaux Sué-

Les carreaux de toutes fortes Se les gmifes carlettet

k taillent prcfque tous à Paris par des Ouvriers du

Corps des Taillandiers qu'on appelle Tailleurs de Li-

mes ,
parce qu'ils ne font que cette partie du

mc'iier de la Taillanderie. Ils fe vendent au poids ,

plus ou moins fuivant le teins ; mais pour l'ordi-

niire pus au-delFous de 6 t, ni au dellus de 8 f. la

livre.

Les Limes d'Allemagne , qui commencent ordi-

nairement aux groflès carlettes , fe vendent au pa-

(jutt , les unes depuis une Lime au paquet jufqu à

6 , Se les autres depuis 3 jufqu'à 12, chaque pa-

quet fc vendant le même prix ; c'eft - à - dire ,

pas plus le paquet de 12 que celui de 3 , & pas

moins le paquet d'une feule Lime que celui de 6.

On les vend aufll en détail & à la pic'ce chez les

Quincailliers,

Les Limes depuis une jufcju'à 6 font a queue ron.

de ou carrée ; les autres jufqu'aux plus petites font

à queue plate. Il y en a de ù foibles > de fi minces
,

de ii étroites & de fi courtes de toutes les efpéces

,

que le papier a prefque autant d'épaifTeur , & qu'el-

les ont à peine un pouce de longueur & une ligne

de largeur. Les paquets de ces Limes viennent d'Al-

lemagne entortillés de pailla.

Il vient auflî quantité de Limes de Foreft des mè-
nes efpèces que celles d'Allemagne; mais elles font

de moins bonne qualité , foit pour la taille , foit pour
la force , étant toutes foibles Se petites fuivan: leurs

fortes, & faciles à s'égrainer. Elles viennent pat gref-

fes de douze douzaines , Se fe débitent en détail ;

aucune n'a la queue plate.

Lts Limes payent en France les droits Centrée & de

foriiefiir le pié de quincaillerie. Voyez Quincaille-
BIE.

Lime , ou Couperet, Les Emailleurs nomment
de la forte un outil d'acier plat Se tranchant

,

dont ils fe fervent pour couper l'émail qu'ils ont

réduit en canon ou tiré en filets. Il leur fert n

peu près comme le diamant aux Vitriers pour cou-
per leur verre. Ils appellent cet outil une Lime, par-

ce qu'il eft fait ordinairement de quelque vieille li-

me, Voyez Email.
LIMOGES. Ville de France Capitale du Limo-

(in. Cette Ville n'ayant point de rivière naviga-

ble, n'a aucun commerce au-dehorsavec l'Etranger,

& tout celui qu'elle fait e(l par charroi Se dans le de-

dans du Royaume , n'y ayant guère de Villes con-

lîde'rables dans les Provinces , même les plus éloi-

gnées , où fes Marchands n'ayeiit des correfpoiidan-

ces, On parle ailleurs afléz amplement de fon "C'qo-

ce & de fes Manufaftures. f^oyez l'Article général

dit Commerce , ok ton traite de celui de France , &
m particulier de Limoges Û de fa Généralité , col.

108.

Limoges eft le chef-lieu du Département d'un Inf-

pefteur des ManufaAures , qui s'étend fur toutes les

Fabriques du Limofin , Se en partie fur celles de
l'Auvergne Se de la Saintoiigc.

Les principaux lieux de ce Département font Saint-

Jean d'Angeli , Nerac , Angoulême , la Rocliefou-
cwlt, Tulles, Brives, Saint-Léonard& Aubeterre.
On trouvera tous ces lieux à leur ordre alphabéti-

que,

LIMON. Pièce de bois de fciage ordinairement
de chêne, dont on fe fert pour les efcaliers. Voyez
Chêne.

Limons. Se dit aurtî de ces deux longues piè-

ces de bois de charonage qui font la principale par-

tie d'une charette , entre lefquelles- on place le plus
fort cheval qui la doit tirer. Toutes les fortes de
bois ne font pa» propres à faire des Limons de cha-
rette

, n'y ayant que le chêne , l'orme & le frêne
qu'on puilTe y employer utilement ; mais le chêne

LIMON. I0Î4

l'emporte fur les deux autres pour la boiilé. Vuycz.

ClII.NK.

Limon. Efpèce de citron. Il y en a d'aigres &
de doux. Voyez Citron.

Les Limons payent en Franc* les droits d'entrée Ù de

fortie comme titrons.

LIMONADE, Breuvage qu'on hit avec de l'taii

,

du fucre Se ries ci'rons ou limons. Cette liqueur hic-

tice a donné fon no.i à une nouvelle Comniuiiauti:

de la Ville & Fauxbotrgs de Paris.

Limonade a l'A.noloise. Elle fc fait com-
me le fanggris , à l'exccotion du vin de Canuncj
qui dans la Limonade tic it lieu du vin de Madère ^

qui s'employe pour l'autr; ; on y met auHi de l'elicu-

ce d'ambre qui n'eft pas dans le fanggris. Elle tll

auflî délicicufe qu'elle eft dangereufc. On en ion-

fomme quantité dan» les lie» Frani^oifes Se Angloi-

fes de l'Amérique. Son nom marque afiez que tu

font ces derniers qui l'ont in,'entée.

LIMONADIER. Celui qui fait & qui vend de

la Limonade.

La Communauté des Limonaf'iers , Marchands
d'eau de vie, efl très nouvelle à Pans.

Ces Marchands qui n'étoient auparavant que des

efpcces de Regratiers , furent érigés en Corps de
Jurande en exécution de l'Edit du mois de Mars
f573 , qui ordonnoit que tous ceux qui faifoieiit pro-

fefïïon de commerce , & qui n'étoient d'aucun Coips
à". Communauté , prendroient des Lettres , Se qu'il

leur feroit drcffè des Statuts.

Leurs Lettres & leurs Statuts font du 28 .Tanvicr

1676 , regiftrés au Parlement le 27 Mars de la même
année.

Par ces Statuts qui contiennent feulement 13 ar-

ticles , la Communauté a ^ Jurés dont di'u,-? fV chan-

gent tous les ans.

Les Maîtres dans cette première éreftion font au

nombre de 2yo,exemts pour cette fois d'apprentif-

fage & de chef-d'œuvre.

Les Apprentifs doivent prendre un brevet parde-

vant Notaires , fervir trois ans les Maîtres , & n'être

reçus à la maîtrife qu'après avoir demandé Se lait le

chef-d'oeuvre.

Les Fils de Maîtres font reçus fans apprentiflhge.

Se eux Se les Apprentifs qui èpoufent les filles de

Maîtres , ne font tenus que d'une légère expé-

rience.

Les Limonadiers ont la faculté d'acheter, fnirc Se

vendre de l'eau de vie en gros & en détail , même
d'en faire venir des Provinces & Pa'is étrangers .

ou d'y en envoyer ; permis néanmoins à ceux qui

font Maîtres de quelque Communauté , qui tn ont
toujours fait le commerce, de le continuer.

Les autres liqueurs que les Limonadiers pcuvei 't

vendre aulli en concurrence avec d'antres Marchandv,
font les vins d'Efpagne, les vins Mufcats , la Mal-
voilie & tous autres vins , compris fous le i:oni de
Vins de liqueurs.

Celles qu'ils ont droit de faire Se vendre à l'ex-

cluiion de tous autres , font les limonades de toutes

fortes , les eaux Se glaces de fruits & fleurs , mê-
me les eaux d'aiiis , de canelle, de franchipane, l'ai-

gre de cèdre , & enfin du forbcc & du caflfé , celui-

ci tant en grain qu'en poudre Se en boiflbn; non pas
cependant exclulivement, pour celui qui efl en grain,

qui fait une grande partie du négoce des Marchands
Epiciers-Droguifles. Les cerifes , framboifes & au-
tres fruits confits dans l'eau de vie , font aiifii du
négoce des Limonadiers,

Les charges de Jurés en titre d'Office créés par l'K-

dit de Ifîyi, furent unies & incorporées à leur Co:"-
munauté par Arrêt du Confeil du 12 Juillet de la mê-
me année,

La Communauté des Limonadiers de P.iri.s- ne
fubfifla en Corps de Jurande que jufqu'à li fi 1 :\i

l'année 170.^ qu'elle fut fuppriniéc par un li !'t dt
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mois de Décembre , avec injoiiéi n à tous le» Maî-

tres <]u\ h compofoif nt , rfc fermer leur» boutique"!,

& Hctienres à ..ux de vendre aucune eau de vie,el-

prii de vni & autres bqueurs.

En leur place furent cr^év par le même Edit IÇO

privili'gcs licrcditaires de Marth.iiids Limonadiers,

Vendeurs d'eau de vie , efprit de vin & autres li-

queurs.

La Communauté fupprimde ayant été rétablie 6

mois après par un autre Edit du mois de Juillet 170^,

un troifiémedu mois de Septembre 1706 en ordon-

na de nouveau la fnpprellion , lui lubftituant une

création de <jOO privilèges héréditaires au lieu des

lyo ci-devant crées & révoqués.

Enfin les privilèges héréditaires n'ayant pu pren-

dre faveur, & le Traitant ne pouvants'en défaire

comme il l'uvoit efpéré , les anciens Limonadiers

furejit pour la troilitme fois réunis en communau-
té par un quatrième Edit du mois de Novembre
171 j ,

qui callaiit 6c annullant ceux de 1704 &
ijofi , ordonne que celui de 1705', enfemble la

déclaration rendue en conféquence , feroient exé-

cutés fui vaut leur forme & teneur; ce faifant que
la Comniunauic des Maîtres Limonadiers , Ven-
deurs d'eau de vie , efprit de vin & autres liqueurs,

feroit & dcnieurcroit établie comme elle ctoit avant

l'Edit de 1704.

Cet Edit du rétablilTement des Limonadiers fut

enrégiriré en Parlement du 20 Décembre de la même
année 1713.
LIMOSIN. Province de France dont la Capita-

le i II Limogt s. Elle cfl entre la Marche, l'Auver-

gne , le Quurcy , le Pcrigord & l'Angoùmois. Le
principal commerce dctttle Province t(l celui des

Btlliaiix , particulièrement des boeufs & des che-

vaux , (U)iit il fe vend tous les ans un grand nombre
dans Tes ditlèrcntcs Foires. On n'entrera pas ici dans

le détail de ce trafic , non plus que des autres objets

de négoce qui foùticnnent celui de cette Générali-

té , en ayant parlé amplement à l'Article général du
CoMMEKCE. Voytz ce qui regarde les Généraliiés dt

France , col. loy.

LiMosiN , ou Limousin. C'cft proprement un
Habitant de cette Province de France. Il fe dit aulli

de cette (oite de Maçons qui travaillent en mortier

ou en terre , parce que c'eft principalement de Li-

inogcs & du Limofin que fort tous les ans ce grand
nombre d'Ouvriers qui fe répandent dans tous les

attclicrs des Provinces , & particulièrement dans

ceux de Paris pour y taire ces ouvrages de maçon-
nerie > que de leur nom on appelle Limofinagc &
Limofincrie. Voyez. Maçon.
LIMOSINAGE. Ouvrage de maçonnerie feule-

ment de moilon , qui ell fait par le^ Limofins , foit

uvic du mortier à chaux & à fable, foit fimple-

jiiciit avec de la terre détrempée & courroyéc avec

de l'eau.

LJMOSINERIE. Art de travailler au limofina-

gc. Il fe dit aulii de l'ouvrage des Limofins.

LIN. Plante qui n'a ordinairement qu'une tige

menue , ronde & creufc par le dedans, de la hau-

teur d'environ deux pies ; fon écorce eft remplie

de filets à peu prùs comme le chanvre ; fes feuilles

font un peu longues , étroites , pointues & placées

les unes après les autres le long de la tige ; fes

fleurs font bleues, ayant chacune cinq pétales ran-

gées en manière d'oeillet , & foutenucs dans un

calice à plufieurs échancrures. A cette fleur fuccé-

de un truit prefque rond , & gros comme un petit

pois , qui renferme en dix capfules membraneu-
fes dix petites fcmences ou graines oblongues ,

douces au toucher , de couleur rougtâtre &, lui-

faute , remplies d'une fubilance ou moelle oléagi-

neufe.

f Ce genre ayant fa fleur en œillet, fc trouve

L I N. I0)(
rangé par Mr. Tourne/m dans (a VIII' Cl«(Te qui
renferme les fleurs caryophyllécs , c'cfl-à-dire ,à 1»

façon des œillets. Il y a 33 efpèces de connues,
dont il n'y en a <juc deux qui (oient en ufage pouj
iiler Se faire de la toile.

La graine de Lin a bien des propriétés. Elle en-
tre dans la compofition de plufieurs médicamens

j

on en tire par exprellîon , ainfi que de la graine

de navette ou de cheiitvi , une forte d'huile dont
les qualités font à peu prés femblables à celles de
l'huile de noix j auflî l'employe-t-on quelquefois k
fon défaut dans les peintures, & à brûler. Celle

qui a été tirée fans le f«cours du feu e(l très efli-

mèe en Médecine • iSc l'on prétend qu'elle ell propre

à la gtiérifon de bien des maladies.
j

Le négoce des huiles de Lin cft alTcz confidérablr.

La plupart de celles qui fc confomment à Paris

viennent de Flandre Si du côté de Koiien où il s'en

fait une très grande quantité.

Pdrlt Tarifde 166^ , fhuile de Lin paye 20f.de
fortie le cent pefant , C/ pour l'entrée 4. liv. du htiril

,

tndis feulement ly/ quand elle vient des Provinces oit

les Bureaux ptur la levée des droits du dit Tarif dt

1664 , ne font point établis.

Les droits de la Voiiane dt Lyon font de 6 f, le cent

pefant.

Les façons qu'on donne au Lin pour fa culture,

les apprêts qu'il lui faut pour être réduit en filalTe,

& les inflrumens qu'on employé pour cela , étant à
peu près femblables à ce qui fe pratique pour le chan*

vre , on n'entrera ici dans aucun détail de toutes ces

chofes, qui ont été amplement expliquées Se décrites

à l'Article du Chanvre où l'on peut avoir recours.

Il y a cependant une circonflancc fur (a culture

qui ne doit pas être oubliée , 6c d'où, dans plulieuts

Provinces de France , dépend toute la beauté & la

bonté du Lin qu on y recueille.

La Linette , c'ed ainfi qu'en bien des endroitson

appelle la graine de cette plante , ell fort fujette à

dégènereri & il y a des terres, comme celles de Nor-

mandie , de Bretagne & de Picardie , où il faut It

renouveller au moins tous les cinq ans.

La meilleure graine qu'on puifle employer pour

cela, efl celle qui vient de la mer Baltique. La ti-

ge qu'elle produit la première année s'élève près de

deux pies Se demi
, qui efl la plus grande hauteur

que puiffe avoir le Lui , même celui de Flandre qui

a tant de réputation : les années fuivantcs elle dé-

croît comme par proportion ; à la cinquième année

elle ne fait prefque que ramper , cSc qui la pouffe-

roit plus loin perdroit à coup fur & fa culture & f:i

graine. On fe fert d'une grége , qui efl une efpè-

ce de petit peigne de fer, pour féparer la graine d'a-

vec la tige , ce qui fe fait en palTant l'extrémitc du

Lin où efl la linette , entre les dents de la grége,

& cela s'appelle Grtger le Lin.

Une grande partie des Provinces de France ert

fi abondante en Lin , & les terres y font fi propres

pour fa culture
,
que les François , s'ils le vouloicnt,

fe palTeroient de leu s voifins pour cette forte de né-

goce, quelque grande quantité qu'ils en confom.

ment en plufieurs fortes d'ouvrages , & particulière-

ment en fil pour la couture , ou pour les points Si

dentelles , & en diverfes efpèces de toiles. Cepen-

dant ils en tirent une aflfez grande quantité des Pais

étrangers ; & la mer Baltique, le Holftein, laMof-

covie <5c la Flandre en fournilTent beaucoup à leurs

Fileufes & à leurs Tiflérans. On tire aufli des Lins

doux du Levant , dont on parlera ci-après : L'Egypte

en peut fournir jufqu'à mille balles.

Le Lin de Flandre a une grande réputation , celui

de Picardie en approche. Parmi les Lins étrangers

ceux de Riga & de Konigsberg font les plus eftimés.

Les Lins foit du crû du Royaume , foit ceux

qui viennent du Nord, s'achètent & fe vendent

ou
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LIN.

ou crus & en mafTes, ou piéparés & précs à filer.

r.e Lin cru cfl celui qui n'a eu encore que les

prrmicres façons • & où pluiieurs morceaux de la

[hcnevote leftent niclifs. En cet état il fait une par-

ue du négoce des Matcliandi Epiciers-Drojruifles;

l'ell auinic principal commerce des MuitrcHea LU
iiicrcs de Paris.

/v ctM péftim de ce LinpAye par le Tarif de t(>6^

2 liv. 10 J. de droits de fonte, Ù feulement i6 fols

it droit! d'entrée.

Ui droits qu'il paye 1 U DiM^ne de Lyon font pour

U lin cru de France y / du quinttl tant pour tancien-

nc que pour U nouvelle t*x4tion ; Ù peur U Lin itran-

ia\lf'6d.
Le Lin préparc & prct à filer eft celui ^ui a tou-

tei fes fâchons , & qui a paflé par les peignes lei

plus fins & les plus déliés des Filafïïers ; il eft ordi-

nairement en cordons depuis 15 jufqu'à 2 y cordons

à la livre.

Ce Lin paye U droits de fonte de France i raifon d*

^ l 10 [ le ceiu pefani , conformitnint au Tarif d*

Les droits qu'il paye X la Déliant de Lyon font de

7/ 6 d. d'ancienne taxation , Û de J / pour la nou-

vtllt riapriciuiion-

A tlg^rd des Lins de Barh.trie & du Levant , ils

fini du nombre des marchaiidifes fujettes au droit de

vin» pour cent ordonné par l' Arrêt du Confeil du l^

Am i(î8y. Voyez Levant,
Le Lin du cru du Royaume a été mis au nombre des

mrchitndifej de contrebande pour lafortie de Frant*

far l'Ordonnance de 1687. Voyez Contrebanue.

Commerce DES Lins a Amsterdam.

Les Lins fe vendent à Amftfrdam à tant de florins

le fdiippond de 300 liv. lors qu'ils ne font pas pei-

gnés. Ceux de Mervel valoient en 172a . 47 flo-

rins le fdiippond , & les Lins à trois cordons , appel-

les ordinairement Drie-bands , depuis 33 jufquà 36
flor.

A l'égard des Lins peignés , ils fe vendent depuis

4 fols la livre iufqu'à 4 florins. Ceux-ci n'ont qu'u-

ne déduftion d'un pour cent pour le promt paye-

ment , & les autres , outre cette déduftion , en ont

encore une de deux pour cent pour le bon poids.

Droits d' entre'-' et de sortie
que les Lins payent en Hollande.

On diftingue trois fortes de Lins dans les Tarifs

de Hollande ; favoir , les Lins du pays , les Lins

du haut-pays & les Lins étrangers, "rous ces Lins

font , ou bruts , ou peignés , 3c payent les droits

fuivant leurs efpéces îc qi^alités.

L'appréciation des Lins du pays & de ceux du

haut-pays, ce qui comprend les Lins de Juliers, de

Flandre & de Liège , eft de 30 florins les 100 liv. &
l'appréciation des Lins peignes de toutes fortes , de

40 florins. A l'égard de l'entrée , ceux du haut-pays

payent 4 fols, & y fols fi c'eft par l'Orifont; & les

Lins peignés 6 fols , & 10 fols 8 pcnningsii c'eft par

rOrilont.

Les droits de fortie font de 10 fols pour les Lins

du pays , & 1 1 fols par l'Orifont ; ceux du haut-

pays payent de même , & les Lins peignés 7 fols , &
H fols 8 pennings fi c'eft par l'Orifont.

Toute forte de Lins peignes venant de l'étranger,

font chargés de 12 florins lo fols les lOO liv.

Lins qui viennent du Levant
par la voye de Marfeille.

Les Marchands de Marfeille tirent du Levant citiq

fortes de Lins; favoir, le Lin Afioume, le Lin

Forfette, le Lin Manouf, le Lin noir & le Lin Olep.

Toutes ces fortes de Lins font fujets au droit de 20
pour cent, qui fe lève fuivant le T.irit" de 1705> &

DiQion, d* Commerce. Tom. II.

LIN. LINGE. I058
l'appréciation réglée par le dit Tarif; cette appré-
ciation (ft à

Vingt-tjuatre livres le quintal pour l'Afoume.
Dix-huit livres pour le Fortette.

Vingt livres pour le Manouf.
Dix-iiuit livres pour 1« Lin noir.

£c vingt-trois livres pour le Lin olep.

t Oh parle du Lin toKii ite ù du Lin Olep
fous ces deux noms ', de mime que du Lin SiiUiNAN XI
dont les deux Auteurs ne difent rien ici,

•j" Il rcfteroit à dire un mot du Lin inconbuflible,

mais on peut voir l'Article Asbeste.
LINCEULS. Ceft uiufi qu'un nommoit autre-

fois les draps de toile de lin ou de chanvre qu'on
met dans Its lits entre la couverture Si le matelas

pour y être couché plus proprement.

Par It Tarif de la Doiiane de Lyon , qui a confervi

€* vieux terme , les Linceuls blancs , roux ou vieux ,

payent i f. de la douzaine , tant dancicns que de nou-

veaux droits.

LINE'E. Sorte de fatins de la Chine, ainfî ap-

pelles de la manière dont ils font plies. Voytx. Sa-
tins line's,

LINETTE. C'eft la graine ou fcmence de la

plante qui produit le Lin.

On appelle en France Linette neuve , celle qui

vient de la mer Baltique, Si. qui produit pour la

première année.

Vieille Linette ou Linette ufée , c'eft celle qui

eft à fa ctnquiime année.

LINGE. Il fe dit en général de toutes les toi-

les qui ont été coupées & niifes en œuvre pour l'u-

fage de la pcrfonne, ou pour k' (érvitc du ménage.
On apptllc particuliéremint Linge de table , la toi-

le uniquement dclîiièeà taire des napcs & des fer-

viettrs pour le fervice de la tuble à manger, & du
buffet de table.

Le Linge de table fe diftingue parmi les Mar-
chands & Marchandes de toilc» , en Linge plein Su

en Linge ouvré.

Le Linge plein eft une toile toute unie qui n'eft

différente des toiles ordinaires que parce qu'elle a

des liteaux ou rayes de fil bleu. Il s'en fait beau-

coup de cette efpécc en plufieurs endroits de Fran-

ce , mais particulièrement en Normandie. Voyez,

Toile.
Le Linge ouvré , dont on prétend que l'inven-

tion vient des Vénitiens, eft une forte de toile ou-

vragée fur le métier, à peu près comme les étoffés

de foye façonnées. Il s'en fabrique de plufieurs def-

feins & façons , les uns de lin , & les autres de

chanvre , auxquels on donne divers noms fuivant

les lieux où ils ont été manufaflurès, ou les divers

delTeins qui paroiHént dellus , "u les Ouvriers qui en

ont fait des premiers.

Prefque tous les Linges ouvrés fe vendent en
blanc, 0C le blanchiment s'en fait ordinairement aux

environs des lieux où ils font iabriqués. U y en a

de fin , de moyen & de gros.

Les endroits où il s'en tait le plus font la Flan-

dre Françoife & Ffpagnole , la Picardie , la bafié

Normandie & le Beaujolois. Il s'en tait néanmoins

du côté de Bayonne & en quelques endroits d'Italie.

Flandre.
Du côté de Lille & dans les Pais de la Gorgue

& de Laleu en Flandre Françoife ; à Courtray ,

Menin , Gand , Bruges , Oudenarde & autres Vil-

les de la Flandre Efpagnole, il fe fabrique quanti-

té de Linges ouvrés très fins & très blancs tout de
fil de lin, dont celui de Courtray eft le plus efti-

mé.

Les difTérens noms qu'on leur donne font Pavic,

Rofettc ou petite Venife, Damafle, l'Avander , Grain

d'orge, grande Rofe, Rofettc perlée & Patron

d'Hollande.
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Les pirfcei de cei fortei de Linges proprei pour

faire dei fcrviettei ont depuis 90 «unes jufques à

ji, de longueur fur une demi-aune un dou/.e , troii

quarts, dc deux tiers de large. La première de tel

largeurs eft la plus ufilée.

A l'égard des mêmes Linges dertin^s pour les

napes , il» font pur pièces de aS à 29 aunes de long

fur une aune un fix , une aune trois quarts , Si 2 j

aunes de large , le tout mefure de Paris.

Le Linge ouvrd vient quelquefois de Flandre par

petits paquets quarrés compolds pour l'ordinaire de

douze ferviettes Se de dtux napes , l'une grande

pour la table , & l'autre petite pour le buflét , toutes

coupées & ourlées } chaque paquet fe nomme un Ser-

vice de table.

Picardie.
En quelques endroits de la Picardie il fc fait cer-

taines efpéces de Linges ouvrés tout de Lin
,
qu'on

appelle Linge Bourgeois ou Linge de ménage, dont

les largeurs ordinaires font de f & de } d'aune de

Paris. Pour ce qui e(l de la longueur des pièces il

n'y a rien de déterminé , les Bourgeois les faifant

faire fuivant qu'ils le jugent à propos.

Les divers noms ou on donne aux Linges ouvrés

de Picardie , font , Panfe de vache > Coeur fleuri ,

Rofe cran 0( Grain d'orge.

Bassi Normand! ;

A Caën Se à huit ou dix lieues aux environs de

cette capitale de bafle Normandie, il fe fabritjue quan-
tité de Linges ouvrés , les uns tout de purLni,dc
les autres entièrement de chanvre, qui font par piè-

ces de 48 aunes de long fur demi-aune demi-quurt

de large , pour fiùre quatre douzaines de ferviettes

à la pièce.

Leurs différens noms font , Damas ou grand Cacn,
Laqs d'amour , Grenade , Bourdalouë , Rofette >

grande Venifci petite Venife,Pavie Si grand Bar-

rage fin.

Ceux de ces Linges ouvrés oui fe manufaflurent

dans la Ville de Caën , s'appellent Fnfon , & ceux
qui fe font aux environs de cette Ville fe nomment
Bof4ge,

Dans ceux qui fe fabriquent à Caën il s'en fait

quelques pièces de 72 aunes de long fur demi-aune
demi-quart de large, pour faire fix douzaines de fer-

viettes à la pièce : il s'en fait aullî de \ de large , dont
les pièces font d'environ f2 aunes de long

,
pour fai-

re quatre douzaines de ferviettes à la pièce.

Il fc fait encore autour de Caën d autres fortes

de Linges ouvrés qu'on nomme moyen Caën, grand
Barrage commun Se petit Barrage.

Les deux premières fortes font par pièces de 44
aunes fur demi-aune un feize de large , pour faire

quatre douzaines de ferviettes à la pièce ; & la troi-

ficme forte efl de j6 aunes à la pièce fur demi-au-

ne moins un feize de large pour faire quatre dou-
zaines de ferviettes.

Les Linges ouvrés des noms Se efpèces ci-deHus,

qui font deltinès pour faire des napes , font par piè-

ce s de jo jufqu'à 60 aunes de long , fur cinq quarts,

iine aune Se demie , deux aunes , & deux aunes Se

Uemic de large , le tout mefure de Paris.

B E A U J O L O I S.

A Reygnie Se en quelques autres endroits de la

petite Province de Beaujolois , il fe fait de trois

fortes de Linge ouvré ; l'un appelle grand Lyon

,

dont la pièce eft de 44 aunes de long fur environ
demi-aune un douze de large ; l'autre nommé moyen
Lyon , qui a 42 aunes à la pièce , & demi-aune peu
plus de large ; iSc le troifiéme appelle petit Lyon

,

dont la pièce contient j8 à 40 aunes, fur demi-au-

nf moins un feize cle large , le tout mefure de Pa-

LINGE. ,0^,
riijcei fortes de Linges ouvrés font ordinairtmcni
fabriqués tout de lin.

GAtCOONK.
A Bayonne Se en quelques endroits des environs

de cette Ville de Gafcogne il fe manufaflure dei Lin-
res ouvrés tout de fil de lin , de plufieurt patroni'
longueurs de largeurs i il en vient peu à Paris non
plus que dans les autres Villes de France, fe con-
fommant prefque tout dans le Païv , ou s'eiivoyant
du côté d Efpagne. '

p;

I T A L I t.

A Venife de en quelques autres Villes d'Italie,

il fe fait audi des Linges ouvrés de pur lin
, qui'

font d'une très grande beauté , blancheur & fintf.

fe ; mais il ne .s en voit prefque point en France.
Il faut remarquer que les Lingts ouvrés larges

deftinés pour faire des napes , de quelques endroiti
qu'ils puilTent venir, ne lailTent pas de fcrvir auÀî
à faire des rideaux de fenêtre

, particulièrement le
beau damaffé.

Le Lingt de t*hle ouvré , comme firvitiin il tit-

pes .paye en France lei droitt dentrée », raifintle ij
liv, du cent pefant ; Û les droits de fortie comme toile

de lin & de chanvre , crft-à-dire 10 liv. fuvoir ]
liv. pour tancien droit , Û 7 liv. pour U traite dma-
niale.

Le vieux Linge propre à la fatrique du papier, qu'on

Homme autrement vieux drapeaux , drilles & p^im,
* iti mis au nombre des lontrthandes pour la [mie,
par l'Arrêt du Confeil d:i 28 Janvier 1687. Lerict-

pendant qu'on obtien' la prrmijfwn d'en faire fouir du
Royaume pour les Vais éir.mgers , il paye les droits fur
le pu de 12 liv. du cent pffiint.

A ïigard de celui fartant par les Provinces du de
dans du Royaume , il ne paye qu'une livre du cm.
LINGER, LINGERË. Marchand ou Marchan-

de qui fait négoce de toile Se de linge.

Deux fortes de Marchands font à Paris le com-
merce de la lingerie Se toilerie. Les uns font du
Corps de la mercerie , & ne font diflinguèjdcs au-

tres Merciers que par la qualité du commerce qu'il/

ont embralTè. Les autres compofent une Commu-
nauté particulière qui a fis Statuts , fes privilèges &
fes Officiers à part , & qui n'eft compofée que de

Maîtrelles , les hommes n'y pouvant être reçus.

Les derniers Statuts de cette Communauté font

du 3 Janvier 164^, enregiflrés en Parlement au

mois d'Avril enfuivant.

Par ces Statuts , celles qui compofent la Commu-
nauté font qualifiées de Marchandes Maîtrefles Toi-

lières , Lingércs , Canevaflîéres en fil , de la Ville &
Fauxbourgs de Paris.

Suivant ces Statuts aucune ne peut être reçue ni

tenir boutique , qu'elle ne foit de bonne vie d(

moeurs , qu'elle ne falTe profeflîon de la Religion

Catholique, Apoftolique Se Romaine j qu'elle n'ait

été AprentifTe pendant 4 ans , Se fervi 2 autres an-

nées en qualité de Fille de Boutique.

Les femmes mariées ne fauroient être reçues

AprentifTes , & chaque Maîtreflc ne peut avoir plu»

d'une Aprentiffe à la fois.

Les marchandifes que les Maîtrellès Linge'res

font en droit de vendre , font toutes fortes de toi-

les de lin & de chanvre, comme Batifle , Linon

,

Cambray Se Hollande, des canevas gros & fins,

des treillis blancs & jaunes , des draps vieux Se

neufs , du fil blanc Se jabne j le tout tant en gros

qu'en dt'tail : enfin généralement toutes fortes d'ou-

vrages de toiles Se marchandifes qui en font fai-

tes Se manufaflurées , comme chemifes , cale-

çons , rabats , chauffettes , chauHbns Se autres fem-

blables.

Elles ont pareillement la faculté d'aller Se d'en-

voyer acheter toutes ces fortes de marchandifes dans

Ici
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lu lieux oii on les f.iitriquc , <Sc «ni l'oti en fait traHc

il vente , ne pouvant ci-pciidjnt .".cntrcmittrc «l'au-

ire ncgocc que de celui de liiif;iTie , ni tniir deux

houji'iucs ouvertes à la loii. Leufi m.iris ,
li elles en

mil, ne doivent pas non plus fc mêler d'.iutre totn-

mtfic , ne leur étant pas même permis d'être ni Cour-

tier-, m Auneurs de iniles.

Les Maîtrcllcs , auKi-liien que leurs maris , ne peu-

vent liigcrni retirer les Marchands Forains, ni leuri

marclianilircs en leur.s maifons.

Elles ne fauroitnt iioti plus contrafler Se faire

aucune focieté de négoce qu avec des Maitrclles de

leur état.

Il leur eft dtSfendu de colporter ou de donner a

revciiilrc par la Ville aucunes de leurs martlian-

difc».

fiifiii la Communauté ert conduite & gouvernée

par quatre .lurécs, dont tous les ans on en élit deux,

lune tcminc & l'autre fille, qui font tenues , au(Ti-tot

après leur élidion , de prêter ferment patdcvant le

Prncuri'ur du Kui du Cli.itcjet , de bien & dnëmeni

vaquer aux vilites , & faire garder Si obftrver les

Piiviléges , Statuts & Ordonnances concernant la

Communauté.

Aucun mari des MaîtrefTes ne peut être élu ou

appelle à la Jurande.

Ce font les Jurées des MaîtrcfTe* Lingéres qui

font la villte des toiles des Marchands Forains dé-

pofe'es à la Halle aux toiles, & il leur appartenoit

aulli autrefois d'en faire l'aunage avant que les Au-
neurs de toiles cufTent été érigés en titre d'office.

Voyti HALLii AUX Toiles.

La Confrairie de cette Communauté eft établie

en l'Efjlife de S. EuÛache , danc la Chapelle de

S, Louis 3c de Sainte Véronique qui en font les

Patrois.

Les Filles de Boutique qui fervent les Maîtref-

fesLingéresdc Paris,- font vulgairement appellées

Nogiieiiei , par une cfpêce de fobriquct dont on

connoit peu l'origine.

Quelques-uns cependant la veulent trouver dans

le premier établillénient de la Communauté des Maî-

trclfïs Lingéres, qu'ils fuppofcnt n'avoir d'abord été

compolée que de filles d'une conduite fufpetU' que

fous le régne de S. Louis on nommoit Nogiieiies ,

à qui ce Prince accorda des Lettres de maitiifc

pour les tirer d'un commerce moins honorable que

celui de la lingerie.

LINGERIE. Marchandifc de linge & de toile ;

ce qui comprend tous les ouvrages , foit en piè-

ces , foit taillés & confus , qui le vendent & s'a-

chcttent par les Marchands Mercifrs & Marchan-

des Lingéres ou en gros ou en détail,

La Lingerie de toile de lin neuve , eumvie draps ,

loilriies , chnnifes , colets , manchettes & autres ou-

vrages de t'Lindre Û dailleurs , fans dentelle ni paf-

[imcm
, paye en France les droits d'entrée conformc-

mtm au. Tarif de 1664 , îi raifon de iS f la li-

vre.

La Lingerie de toutes fortes de toile de chanvre , 10

liv. du cent pefant.

Et la Lingerie de toutes fortes de toile ditoupe
,

C livres.

A l'igard des droits de finie , la Lingeriefine de

tomes Jorics , fait lin ou chanvre , paye 10 liv. du
cent pefant ; faroir 3 liv. pour l'ancien droit , Û 7
Hv. pour la traite domaniale.

Les droits ip.ic les Lingeries payent à la Dok-ittc de

Lyon font 4 /. de lu livre lorfqu elles viennent de blan-

ife ou dailleurs , Ù feulement de 2 f. quand ellesfont

de farts ; les unes Ù les autresfans dentelles C'' point

coupées.

LiNGERiK. Se dit aulTI des endroits où il y a beau-
coup de magalins & de bouti(|ucs de Lingers &
Lingéres ralleinblês. La rue de la I iiigeric efl cel-

le tie Paris où il le vend le plus de linge. Dans
Ditlion. de Commerce. Tom. II.

L I N G. io«»
les Foire» un peu coii(i<lérablej il y a ordinaire-
ment une rue delà Lingerie. Quanti o[\ veutavoir
du Linge ()u de la toile, on dit qu'il faut aller à
la Lingerie

, qu'on y trouvera tout ce (|uon aura
bifoin.

LINGF.TTE. Nom que l<;i Anglois donnent à
une (orte d'étoffe toute de Laine non croifée , qu'on
appelle communément en France Flanelle. / «wt
Flanixr.E.

I^s Lingetitt Angkifei qu* le Tarf de 1(^(^4 ap-
pelle Haveis , ont vingt aunes ou environ de longueur,

V payent en France les droits d'entrée a raifon de 6 /.

la pièce conformément a l' Arrêt du 20 Dreevibre 1^87.
F.lles ne peuvent entrer que par (.'aLiii <j S. yallery ,

fiiivam les Arrêts des 8 Novembre aujfi 1687 • ^ }
Juillet 1(^98.

Lin(;ettes. Ce font aufli de petites fcrges qui
fe fabriquent dans l'Elcflion de Vire en balle Nor-
mandie , particulièrement dans les Paroilfes de
Condé , Caligny , Monftgré, Entremont , Cerify
& Frefne. Elles fe tranfportent prefque toutes en
Brciagiic. On leur donne aulli le nom de FLAVtjr,
l'oyez, ce mot.

LINGUE. On donne ce nom à une forte de mo-
rue verte , un peu longue , qui n*a prefque que la

peau & l'arrête.

En Normandie dans le triage qui fe fait des dif-

férentes efpcces & qualités de morue, la Lingue
paffe pour la quatrième forte, & fe confond ordi-
nairement avec une autre efpèce qu'on appelle

Raguet; ainli la Lingue & le Raguet (e vendent en-
fcintilc. En Bretagne la Lnigue fe comprend dans le

rebut. Foyez. Mokue.
LINGUET, fatin de Linguet, Sorte de fafin

qu'on envoyé de Chrétienté à Sinirne : il paye à la

Doiiaiie de cette 'Ville les droits d'entrée à raifon

d'une piaflre le pic.

LINGOT. Morceau de métal brut, qui n'cflni

monnoyé ni ouvragé , n'ayant rei,ù d'autre façon
que celle qu'on lui a donnée dans la mine , en le

fondant & le jcttant dans une efpèce de moule ou
creux qu'on appelle Lingotiére.

Les Lingots font de divers poids & figures , fui-

vant les difîcrens métaux dont ils fint formés. Il

n'y a que l'or, l'argent, le cuivre & l'éiain qui fe

jettent en Lingots.

Voye't. tes Articles de ces métaux , vousy irouveret

les differens poids Ù figures de toutes fortes de Lin-

gots , chacun fuivant le métal dont il efl compofe.

Lingot. Se dit encore de certaines petites barres

ou morceaux d'or ou d'argent refondu
,
provenant

de quelque monnoye , médailles ou pièces d'orfè-

vrerie. Il y a du danger aux gens inconnus d'ex-

pofer en vente de ces fortes de Lingots , à caufe

du foupijon qu'on peut avoir qu'ils ne les ayent

faits avec des ouvrages d'orfèvrerie volés , ou avec
des efpèces monnoyées.
LINGOTIERE. Efpèce de moule ou creux dans

lequel on jette le métal fondu pour en former des

Lingots. 11 y a aurti des Lingotiéres dont fe fer-

vent quelques Artifans pour réduire en petites la-

mes ou efpèces de Lingots , les métaux , & parti-

culièrement le plomb qu'ils employent dans les ou-

vrages de leur métier.

La Lingotiére des Vitriers eO un moule dans le-

quel ils fondent les plombs qu'ils employent aux

vitres ,
pour enfuite les tirer dans ce qu'ils appel-

lent le Tire- Plomb.

Cette Lingotiére efl; compofée de trois pièces ,

deux toutes de ter i & L troifième , partie de fer Se

partie de bois.

Les deux pièces de fer font deux platines par-

faitement égales , larges Si lo)igucs à difcrètion ,

mais ordinairtnient d'un piè de loi.g fur trois pou-

ces de largeur , liées tn(cii;ble par une i haï mère ou
double niiud. Troi'; doubles rainures quarrées , qui

y y 2 pavta-
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partagent chacune de ces platines dans toute leur

longueur , fo.it tellement difpofées
,
que par leur

rencontre , lorfque la Lingotiérc eft fermée , il refte

entr'ellcs un vuide de l'épiiircur que doit être le

lingot.

Une des deux platines a un mantonnet pourlou-

tenir la troifiéme pièce , l'orfqu'on terme la Lingo-

tiére. Les jets ménagés à une des extrémités ,

fe-vent à couler le plomb fondu dans les rainu-

res.
^ .

La troifiéme pièce fert de manche à rinftrument,

& fert auin à le fermer. Cette pièce eft attachée à

celle des platines qui n'a point de mantonnet, &
tient à l'extrémité oppofée à la charnière par deux

petite» branches de fer
,

qui fe réuniffent en une

queue pointue enfoncée dans un morceau de bois

tourne. Ce manche eft mobile par le moyen des

viroles & de la broche qui l'attachent à la platine 5

& lorfquon veut fermer la Lingotiére , on le bailTe

fur le mantonnet, où on le tient fortement appuyé

d'une main , tandis que de l'autre on coule le mé-

tal par les jets.

Les Lingots qu'on nomme audi verges , fortent

de la Lingotiére avec deux rainures des deux côtés,

& tout ébauchés pour les filer au tire-plomb. Foyet.

TlRt-PLOMB.
Les Vitriers ont encore une autre petite Lingo-

tiére pour fondre ce qu'ils appellent des Liens , mais

ils la nomment plus ordinairement Moule à lieus.

yoyez MouL¥ 0* Liens.

LINIKK, / INIEKE. Marchand ou Marchande

qui fait négoce de lin.

La Communauté des Marchandes Linicies de

Paris étoit autrefois compoféc d'hommes & de fem-

mes ; mais depuis les Lettres Patentes & les Sta-

tuts de 1666. elle ne l'ell plus que de Maîtreftcs
,

qui fe qualifient Marchandes Liniéres , Chanvrié-

res & Filalficres de la Ville & Fauxbourgs de Paris.

Foyei Chakvre. t^oyez MJji Chanvbierk û Fi-
V \CCIpftS7

LINON ou LINOMPLE. On appelle ainfi une

certaine cfpèce de toile de lin blanche , claire , dé-

lice & très fine qui fe manufacture à Vaiencien-

nes , Cambray , Arras , Bapaume , Vervins , Pe-

ronne , S. (Quentin , Noyon , & autres lieux des

Provinces de Hauiault, Cambrelis , Artois & Pi-

cardie.

Il fe fait de trois fortes de Linons ; les uns unij,

les autres rayés & les autres mouchetés. Les unis

font ou de \ de large & de 14 aunes à la pièce ,

ou de } de large & de 12 à 13 aunes à la pièce.

Pour ce qui eft des rayés & des mouchetés, ils ont

tous \ de large «5; 14 aunes à la pièce , le tout me-

fure de Paris.

Les Linons tant unis , rayés que mouchetés, font

propres à faire des garnitures de tète, des fichus ou

mouciioirs de cou , des toilettes & autres chofes

ftmbijbles à l'ufage des femmes. On fe fert cepen-

dant des unis pour faire des furplis & rothets pour

les Gens d'Eglife; même des cravates & des man-

chettes pour les hommes.
Ces fortes de toiles font envoyées des endroits

oit el' s font fabriquées, en petits paquets de for-

me quarrée , d'une pièce & demi- pièce chacun ,

pour l'ordinaire couverts de papier brun lillè, &
renfermés dans des efpéces de caifTettes de bois

blanc , dont les planches font allemblées par le

moyen de plulicurs petites chevilles de bois en pla-

ce de clous.

LINTHE'ES. Sorte d'étoffes de foyes qui fefa-

briquent à la Chine dans la Province de Nanquiii.

Les Lintlièes font partie des aftortimens d'étoffes

qu'on fleftine pour le Japon. Les Hollandois en en-

lèvent (inantitè pour les y envoyer , mais ils n'en

rapportent guère en Europe , y ayant moins de pro-

fit :i tjire que fur les peliiigs , autre iorte d'ctot-

tes de Naiiquin.

10(4
LIN. L I Q.

LINTISQUE. Voyti LENTisiit;E.

LION. On donne ce nom à une forte de linge
ouvré qui fe fabrique en Beaujolois , petite Province
de France. Il y en a de trois efpèces , favoir le grand
Lion , le moyen Lion & le petit Lion. Ce linge fe
fait ordinairement tout de lin. Voyez Linge,

9/» ,7

efi parle Je celui du Beaujolois.

LIQUEUR. Corps mol & fluide, comme l'eau

le vin , l'huile , &c.
On appelle Vins de liqueur , les vins qui ont de

la douceur ; ce qu'on dit par oppolition à ceux qui
font fecs , brufques & piquans. Les Malvoifies , les

vins d'Efpagne , des Canaries , de Tokay , de Fron-
tignan, delà Cioutad, &c. font les plus renommés
parmi Jes vins de liqueur. On en parle amplement ail-

leurs. Voyez Vin.
C'eft une mauvaife qualité pour les vins ordinai-

res , tels que font les vins de Bourgogne &. de Cham-
pagne, d'avoir de la liqueur.

Ligueur. Se dit auflî de diverfes boiflbnscom-
pofées du mélange de plufieurs drogues & ingrédiens,

quelquefois de fruits ou de fleurs, dont la bafe eft

ordinairement de l'eau-de-vie, du vin ou de l'eau

fiinple , tels que font les ratafias , les roifolis . les hy-
pocras , les limonades , les orgeades , les eaux de frai-

fes, de grofeilles, de cérifes, de framboifes , même
les glaces qui ne font faites que de ces eaux conge-
lées dans des boctcs de fer blanc avec le falpêtte ou
le fel commun.

Plufiaurs Corps & Communautés des Arts & Mé-
tiers de Paris ont droit de taire de ces Liqueurs; en-

tr'autrcs les Epiciers, Apoticaires & Droguirtes ,1e»

Vinaigriers, les Diftillateurs , les Limonadiers , &
les Fayanciers.

Les meilleures de ces Liqueurs qui font faites avec

de l'eau - de - vie , fe font à Montpellier , à'
!

eft incomprèhenfiblc combien il en vient chaque fe-

maine par le MetTagerde cetle Ville. Les rodolis de

Turin ètoient aufli en vogue autrefois ; mais on les

trouve gras , ôc il n'en vient plus guères.

f L'ufage tant foit peu fréquent des liqueurs vio-

lentes, ne peut manquer , ni d'altérer le fang, ni

d'afFefter les organes mêmes; & ce raifonnement ii'eft

que trop juftifiè par l'expérience.

Liqueur, en terme de Teinturier. Se dit d'u-

ne efpèce de préparation pour leurs teintures, com-

pofée de cinq parties d'eau fur une partie de fon

,

qu'ils font bouillir enfemble environ une heure. Cet-

te eau n'eft pas colorante , mais préparative pour

faire recevoir la couleur aux matières qu'un veut

teindre.

LIQUID-AMBAR , autrement AMBRE LI-

QUIDE. C'eft une forte de réfine rojgeàtre &
claire

,
que produifent certains arbres qui croifft'nt

dans la nouvelle Efpagne , & que (f s Originaires

du Pais appellent Ocofol. Lorfque cette rèline eft

nouvelle & encore liquide, on la nomme Huile Jt

Liquid-^mbur ; de lorfqu'ellc eft vieille & éjjailTe,

elle eft appellée Baume de Liquid-Ambar. Voyez

vers U fin de FArticle Baume.
LIQUIDATION. Réduaion & fixation, foit

d'une fomme incertaine ou conteflèe, foit des pré-

tentions refpeftives que deux perfonnes peuventavoir

l'une contre l'autre à une fiimme liquids & daiie.

Ces deux Négocians ont fait à l'amiable la Liquida-

tion de leurs atfaires.

LliiUIDATION D'INTERET. C'eft VWt fipputa-

tion par laquelle on connoît ce que chaque lom-

me porte d'intérêt pour un tel tems & à un tel de-

nier. Voyez iNTtRET.
Liquidation. S'entend aulTi quelquefois de l'or-

dre, de l'arrangement ()u'nn Négociant tatlic de met-

tre dans fcs affaires. Il ne perd aucun ttiu.s à luire la

liquidation de fis effets.

LIQUIDE. Se Hit m termes de commerce, des

dettes t^dcseilits qui font iion-fculcnient i.>'i;ii l^'»

& bien
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le bien exirtans, mais fur lefquels on ie peut ayoir

aucune conteftation. Ce Marchand a cent mille é-

cus d'cftéts bien liquides. J'ai pour vingt mille écus

ie dettes ; mais il n'y a pas un fol à perdre, ce font

toutes dettes très liquides.

Les compenfations des dettes ne fe font que de

Liquide à Liquide. Foyez Compbnsation.

Liquide- Confitures liquides , fe dit paroppofi-

lion à confitures féches. Foyez Confiture.

LIQUIDER. Fixer à une fomme liquide & cer-

taine des pre'teiitionscoiitentieufes.

Liquider des intérêts. C'efl calculer à quoi

montent les intérêts d'une fomme à proportion du de-

nier & du tems pour lefquels ils font dûs.

Liquider ses affaires. C'eft y mettre de l'or-

dre, en payant fes dettes paflîves, en follicitant le

payement des aftives , ou en retirant les fonds qu'on

â.&qui font difperfe's dans diffisrentes affaires ÔC

entreprifcs de commerce.

LIRA, LIVRE en François. Monnoye de comp-

te dont on fe ferc e;> Italie pour tenir les livres de

commerce.

ff La Livre Italienne n'eft pas par-tout de la même
valeur. A Gènes la Livre de banque vaut aujourd'hui

( 1741 ) 20 fols monnoye de France , à Milan en-

viron ij fols, à Genève 12 fols , en Savoye 16 à

17 fols , dont 20 fols valent 2 Jules.

LIRE UN DESSEIN. Terme de Manufafture.

On dit aulli , Lire la figure. C'eft marquer en détail

à l'Ouvrier qui monte un métier, le nombre de fils

qu'il doit prendre ou laiflér , afin de former fur fon

ciofte les mêmes figures ou fleurs qui font fur le

deflein. Voyez DcssiiiN & Figure.

LIS. Terme de Manufafture de toiles. Il figni-

fieàpeu prts ce qu'on er.'nd parles gardes du rot,

ou peigne d'un Tiflerand , c'eft-à-dire , les grolTes

dents qui font aux extrémités du peigne.

Ce ternie eft fort en ufage dans les fabriques de la

Gc'néralité de Tours j & il efl ordonné par le Rè-
glement de 1700, pour les toiles. Que de quelque

largeur qu'elles foient , & de quelque nombre de

portées qu'i.'lles foient compofées , elles feront faites

dans des lames également compafTées , tant au Lis

qu'au milieu. Voyez ce Règlement. Voy, aiiffi Garde.
Lis, monnoye. Voyez Lvs,

Lli)ATZ ou LISARDS. Sotte de toiles qui

viennent des Indes , de Perfe & de la Mecque. Il y
en a de divtrfes qualités , & ont 2 pics ^ de large ,

ce qui fiiit approchant de C pans î de Marfeille.

LISBONNE, Voyez rArticledu Commerce en

général, où il eft parlé du Portugal. Voyez aiijfitjir-

ticlc même du VoUTVGAL , pour les Poids, MefitresÛ

Monnayes.

LISERAGE. Terme de Brodeur. C'eft l'ouvra-

ge qui fe fait fur une étoffe en en contournant les fleurs

& le deifein avec un feul fil ou cordonnet d'or , d'ar-

gent , de foye ou de laine.

LISERER. Former des fleurs & des figures fur

une étoile, avec un cordonnet qui n'en marque que
le contour.

LISEUR. Terme de Manufaflure. C'eft celui

qui lit le deftèin ou la figure d'une étoffée lorfqu'on

en monte le métier. Voyez Lire un dessein.

LISIERE. C'eft le bord d'une étoflfe , ou ce qui

borne fa largeur des deux côtés. Les étoffes de
foye, de laine, de coton <5c de fil ont des Lifiéres :

les bas qu'on fait au métier en ont auflî ; & c'eft

ainfi qu'on appelle les deux bords du bas , lorf-

qu'il eft encore comme en pièce. En coufant en-
femble les deux Lifiéres le bas prend fa forme.

Les Lifiéres fervent également & à la bonté des

étoffes , & à en faire reconnoître la qualité ; ce qui
a donné lieu à quantité de Réglemens & de Sta-

tuts pour en ordonner la matière, les couleurs &
la façon de les travailler.

Le» Réglemens pour les étoffes de foye oud'au-
DiÙion. dt Lommtrci. Tom. II<|

LISIERE. ,ûtf*
très matières mêlées de foye , de l'année 1667 ,
ont plufieurs articles concernant les Lifiéres. Il fe-
roit trop long d'entrer dans le détail de tous ceux
qu[ils contiennent ;• mais on ne fera pas fâché de
voir ici l'extrait de quelques-uns qui regardent les
plus riches éioiïes.

V E L ours.
Les Velours qu'on appelle Six-liflès doivent avoir

leurs Lifiéres marquées de quatre chaînettes de di-
verfes couleurs, s'ils font à quatre poils; & feule-
ment de trois , s'ils ne font qu'à trois poils.

Les Velours qui font tout fabriqués de vrai cra-
moifi ont un fil d'or ou d'argent fin au milieu dé
leur Lifiérc , pour les diftinguer de ceux qui ont la
trèmc ou la chaîne de couleurs communes.

Les Velours Quatre-hfles ou Deux-poils n'ont que
deux chaînettes de chaque côté ; ceux à poil & de-
mi deux chaînettes d'un côté, & une feule de l'autre;

& enfin ceux du plus bas prix feulement une chaî-
nette de chaque côté.

Taffetas E T T a B I

Les Taffistas & Tabis plains à trois fils dont les

largeurs font au deftus de
J , doivent avoir une Lifié-

re à chaînettes de différentes couleurs.

Les Taflètas noirs luftrés de ii, une ou deux Li-
fiéres de diffère .te couleur de la chaîne.

Moires i, isses, Ferandines,
Camelots, &c.

Ces étoffes doivent avoir une Lifière de différen-

te couleur à la chaîne , à l'exception des ferandineJ

noires qui ne doivent avoir a icuneLifiére.

Toute étoffe où il entre de "or&c de l'argent faux

doit avoir une des Lifiéres de vouleur différente à
la chaîne; ce qui eft la marque oj faux.

Dans le Règlement du mois d'Août 1669, pouf
la fabrique des étoffes de laine, il y a pareillement

plufieurs articles concernant les Lifiéres , entr'autres

les articles i , 5 , 10, 1 1 & 29.

Le premier eft remarquable en ce qu'il règle la

largeur des Lîfiéres des draps façon d'Efpagne, blancs,

gris & mêlés , à deux pouces ; & le cinquième ( où
il eft parlé des draps blancs de Saint Lubin , Gi-
fors , &c. ) en ce que ce font les feuls draps qui fe

mefurent entre les Lifiéres.

Suivant l'article 31 du même Règlement de \66g,
les Manufafturitrs font obligés de faire les Lifiéres

de la même longueur de l'étoffe. Et par l'Arrêt du
Confeil du 3 Oftobre 1689, il eft au choix de l'A-

cheteur de l'auner ou par la Lilîère , ou par le dos,
qu'autrement on appelle Faîte.

Les Lifiéres des draps deflinés pour être teints en
écarlate , fe font ordinairement de poil de chien noir

de Danemarc; celles des draps pour mettre en noir,

de poil ou laine d'autruche; &' celles des draps ap-

pelles Draps de couleur , de poil de chien blanc de

Danemarc, ou de groffes laines de France teintes

en telle couleur qu'il plaît à l'Ouvrier , ou qu'il con-
vient à l'ouvrage.

On appelle étoflî: bien coëfFèe , celle dont les

lifiéres font bien faites , d'une largeur qui lui eft pro-

portionnée , & dont la couleur plaît à la vùë.

Ebarber la Lifière d'une étoffe , c'eft en couper les

plus longs poils.

Il y a eu plufieurs Réglemens pour la fabrique des

toiles , entr'autres celui du 14 Août iG-jô pour la

Normandie & la Bret.ngne, un autre du 7 Avril Kîpj
pour Cacn & Alençon , & un troifiéme du 27 Dé-
cembre 1701 pour Rouen.

Dans tous ces Réglemens il y a quelques articles

qui ordonnent la manière de faire les Lifiéres ; &
tous conviennent en ce qu'ils défendent û'employer

aux Lifiéres d'autre fil que celui du corps Sa du mi-

Y y i hetf
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lieu de la pièce , c'eft-à-dire . de plus gros , de moin-

dre valeur , ou qui foit gâté. ^ r ^
Les Lific'res des toiles doivent ttre aufli ferrées

que le refte de la pièce.

Le Règlement du 4 Janvier 1701 , article 14

,

porte à peu près la même chofe pour les futames &
ba(ins.

, „
Enfin l'article 13 du Règlement du JO Mars 1700

pour les Ouvriers en bas au mc'tier, ordonne , Que

les Lifiére» des bas feront bien faites & d'une éga-

le force , ayant au moins une maille vuide, & que

les entures feront doubles & bien nettes.

Les Lifines de drap payent en France les droits

d'entrée à raifon de 13/. du cent pefant , & pour les

droits de/ortie 26 f.

A ïcgard de la Doiiane de Lyon les droits font de

10/ du quintal, tam pour laMÏennc que pour la nou-

velle taxation.

Lisière. On appelle Arbres de Lifieres dans le

commerce & l'exploitation des bois , les arbres qui

font fur le bord des Forêts , & qui les féparent ou

des grands chemins ou des autres héritages.

Quelques-uns les confondent avec les arbres de

parois , quoiqu'il femble qu'ils fuient bien diftcrens.

Les parois étant toujours dans l'intérieur des Forêts

pour en diftingucr les diflérentcs coupes & les arbres

de lifieres , comme le mot l'emporte , étant toujours

fur les bords ou au-dehors.

C'eft l'article VI du titre xv de l'Ordonnance de

1559 ,
qui paroît avoir donné lieu à cette erreur.

Voyez Parois.

LISME. Efpccc de tribut que les François du

Baftion de France payent aux Algériens & aux Mau-

res du Pais , fuivant les anciennes Capitulations ,

pour avoir la liberté de la pêche du corail , Se du

commerce au Baftion même, à la Calle, au Cap de

Rofc, à Bonne & à Colle. Voyez, à rArticle du Com-
merce, U négoce quife fait au Baflionde France.

LISOIRES, que quelques-uns écrivent & pro-

noncent LISSOIRS. Ce font des pièces de bois

d'orme placées au dcffus des ellîeux d'un caroflë.

Voyet. Orme.
LISSE. Ce qui cft poli , uni & luifant. On le

dit en termes de Manufafturc , d'une étoffe qui n'a

pas pafTé fous la calandre pour y faire paroître des

ondes. De la moire liiTe eft celle qui fort des mains

de l'Ouvrier
,

qui n'eft pas tabifce ni ondée.

LissK. Les Tapi/Iîers de haute-liffe & de bafle-

lifle , les Sergiers , les Rubaniers , ceux qui fabri-

quent des brocards , & quelques autres Ouvriers ,

nomment Liflé, ce qu'on appelle Chaîne dans les

métiers de TilTerand & des autres Fabriquans de

draps & d'étoffes ; c'eft-à-dire , les fils étendus de

long fur le métier, & roulés fur les enfubles, à tra-

vers defquels pafTent ceux de la tréme. Voyn Chaî-
ne.

Haute-Lisse. C'eft celle dont la LilTc ou chaî-

ne f ft drelTée debout & perpendiculairement devant

l'Ouvrier qui travaille ; la bafTe-lifTe au contraire cel-

le dont la Lifle eft montée fur un métier pofé pa-

rallèle à l'horifon , c'eft-à-dire , placée comme le

métier d'un TifTerand. Voye^. Haute-Lisse ù Bas-

se-Lisse.

Ruban double en Lisse. Ceft celui qni eft

f>lus fort , plus épais que le ruban fimplei parce que

a Lille ou chaîne du premier a plus de fils , quoi-

que dans une égale largeur que celle du dernier.

yoyej. Ruban.
Lisse. C'eft un inftrument dont les Lingéres fe

fervent pour lifTer leurs ouvrages , 6c. dont les Cour-

Toycurs ufent pariillement pour donner la dernière

façon il leur cuir de couleur > après qu'ils ont reçu'

leur dernier luftre.

La LifTe eft de gros verre noir en forme d'une

bouteille folide, dont le col eft aftez long & aflez gros

puur fervir de poignée, & dont la panfe a 4 ou 5

L I S S. LISTE. ,068

pouces de diamètre , & feulement environ deux pou-
ces de hauteur. Voyex. Courr<;Veb.

Lisse de Tiflcrand & de Gazier. Voyez Lijsss
LISSER. Se fervir de la lifté poyr applatir les

coutures du linge & l'unir , ou pour polir & don-
ner plus d'éclat au luftre des cuirs de couleur.

Lisser une Etoife. C'eft la faire paffer fouj
la calandre ;i lifter, c'cfl-à-dire, dont les rouleaux
font polis , afin de la faire paroître unie & luifante

On ne liftb guéres que les étoffés de foye & ijj
toiles qui ont été dégraillées & reblanchies ou rc-
teintcs.

LISSERONS. Ce font les tringles ou morceaux
de bois qui portent les liftes, & qui font ce qu'on
en nomme la Tète. Voyez. l'Article fuivant.

LISSES. Ce terme chez les Tillerans& autres
Ouvriers qui travaillent de la navette, fignifie de
menues cordelettes ou ficelles , dont cliucune a fa
petite bouclette dans le milieu, faite de la même fi-

celle, ou fon petit anneau de fer, de corne , d'os ou
de verre , au travers defquels partent les fils de la
chaîne des étoffes ou toiles qu'on veut fabriquer. Les
Liftes font attachées par haut & par bas à de
longues tringles de bois qu'on nomme Li'ai'j, &
quelquefois Lifferons. Ce font ces liais & ces Liffes

qui compofent les lames. Voyez Lame.
Pour la fabrique des gazes ce font des perles

d'émail percées par le milieu , à travers defquelles

partent les fils de la chaîne. Chaque métier a deux
têtes de Liftés , & chaque tète de Liffes porte mille

perles , fi la gaze doit être d'une demi-aune de lar«

ge. On les augmente ou diminue à raifon de cinq

cens par quartier d'aune qu'on veut donner de plus

ou de moins à la gaze. Voyez. Gaze.
Lisses. Les Lilfes des Hautelifîiers , différentes

de leur Lifte ou chaîne dont on a parlé ci-defTus,

font de petites ficelles ou cordelettes attachées à
chaque fil de la chaîne de la hante-lirtc, avec une

efpèce de nœud coulant en forme de maille ou d'an-

neau auftî de ficelle : elles fervent pour tenir la cliaî-

ne ouverte j & on les baifTc ou les lève parle moyen
de ce qu'on appelle la Perche de lifte, oia elles font

toutes enfilées. Fov«. Haute- lisse.

Les Lijfes , ou ficelles à faire Liffes, payent les droits

de Al Doiiane de Lyon , pour tancienne taxation 2 f.
du quintal , Û pour la nouvelle rtapréciation , ctmme
tnercerie de Milan, ceji- à-dire, 20 f. du cent pefini.

L^SSETTES. On nomme ainfi dans la fabrique

des gazes , des ficelles au même nombre que celles

des liftes , qui font attachées y à J aux fourches ou

arbaleftres , & qui fervent à faire lever les fils de la

chaîne pour le deflein de la brochure. Chaque Lif-

fette porte à fon extrémité d'cn-bas un plomb (jui

y tient avec un maillon d'émail , dont le poids fait

retomber les fils levés , lorfque le tireur lâche les

cordes du fimblot qu'il avoit tirées. Voyez Gaze,
Tous les métiers d'Ouvriers à la navette où l'on

travaille à la figure, comme damas, fatins , velours,

brocards & autres.ont leurs Lificttes & leurs plombs,

mais en diftèrent nombre , &. en diverfcs propor-

tions.

LISTAOS. Toiles rayées de blanc Se de bleu

,

qui fe fabriquent en divers lieux d'Allemagne. Les

Hambourgeois en portent beaucoup en Éfpagne,

où elles font bonnes pour les Indes Occidentales.

Vo^'ez tArticle des Toiles, où il eft parlé des toiles

étrangères qui font propres pour le commerce d'Efpugns.

LiSTE. Mémoire ou Catalogiie qui contient les

noms , les qualités , Se quelquefois les demeures de

plufieurs perfonnes.

Il n'y a guère à Paris de Compagnies de Judica-

fure, de Finances, &c. qui ne falicnt imprimer de

tems en tems de ces fortes de Liftes. Elles font fur-

tout d'un ufage très ordinaire , & l'on peut dire uni-

vcrfel dans les fix Corps des Marchands & dans les

Communautés des Arts & Métiers de la Ville &:

Fuuxbciurgs de cette Capitale, Ce

m
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Ce font les Gardes, Jures & Syndics qui ont foin

de leur imprellion. Les Maîtres y font rangés fui-

viiit l'ordre de leur réception. Dans un rang à part

font mis les anciens qui ont paffé par les Charges,

k au bas ceux qui y font aftuellement. Enfin on

n'y oublie pas les Veuves qui jouïllent des franehi-

fes des Corps & Communautés de leurs défunts

mjris. . ^

Ceft de ces fortes de Liftes qu on a tire ce qu on

aditdans l'Article général du Commerce, du grand

nombre de Maîtres qui compofent les fix Corps &
les Communautés des arts & métiers de la Ville de

Paris. Foyez. cet Article, à l'endroit oh il e/l parlé du

ùmmcïce de cette Ville é de U Généralité.

Liste. Signifie auHi en Hollande ce qu'on nom-

me cil France un Tarif ou Pancarte , c'eft-à-dire ,

un état par ordre alphabétique , de toutes les mar-

chaiulifes & denrées , qui font fujettes au payement

des droits d'entrée , de fortie & autres , avec la quo-

tité du droit qui eft dû pour chacune d'icellcs. Voyez

Tarif.

^ LISTE. io;o
Les principales Liftes de Hollande, font celles du

8 Mars i6jj , 29 Juin 1674 , & celles du 4 Mars &
9 Avril i68y.

La dernière Lifte ou tarif que les Etats Généraux
ont drefle dans leur aft<:mblée pour (îtrc obfervée à
la place de ces anciennes , eft datée de la Haye le

31 Juillet 172^ , pour n'être néanmoins exécutée

qu'au premier Novembre enfuivant.

Cette Lifte eft précédée des Réfolutions ou Ordon*
nances des Etats Se d'un placard qui en fixent & rè-

glent l'exécution en 2^4 articles ; les uns & les au-

tres de mêmes dates que la Lifte.

Pour la commodité du Leâeur on donnera la Lifte

en Ton entier dans ce préfent Article , & l'on ren-
voyera pour les Réfolutions ôc Placards à l'Article

Resolutions Se Placards , où l'on en trouvera

un très ample extrait divifé en fes xyiii. Seâions.

On a crû ne devoir faire aucun changement à cet-

te Lifte , & la donner avec les obfervations qi.i la

fuivent dans le ftile aftèz mauvais, ou elle a été tra-

duite en François.

NOUVELLE LISTE OU TARIF DES REVENUS PUBLICS
Sur les entrées & forties des tnarchandifes & effets ; lequel Tarif commença à être obfer-

vé le premier de Novembre, au lever du Soleil, 171^.

Remarquez ; que là où il y a d'écrit par Appréciation ou félon l'Application , que c'eft un renvoi aux
derniers Poftes ou Parties de la préfente Lifte.

AVERTISSEMENT.
I. Les Draps , Serges , Ras, & toutes fortes d'Etoffes de foye , de Laines, Toiles & autr^f étoffes , font compri-

fes dans les parties des ManufaElures de toiles rapportées refpeQivement aux lettres M. Ô" T.

Il II e/î décrit à la fuite de la fin de la préfente Lifte > quelques articles par rapport à faugmentation des dits

droits & revenus publics , concernant Irf tranfports par eau i favoir :

Art. I. Sur la Proportion du plus ou du moins.

2. Sur les Poids & Aunages.

3. Sur les Tares . Déchet ou Diminutions.

4. Sur les Coulages.

5. Sur les Trtityports ou Sorties des Effets eu Marchandifes grafes,

6. Sur les TranfiEliont par rapport ou remijjion au Placard Général.

7. Sur la Compagnie des Indes Occidentales ou de tAmérique & Surinam!

8. Sur les Charges extraordinaires dans tappréciation ou ejiimaiion.

ABcilles , ou Mouches à miel , la Ruche.

Acier , Voyez Fer.

Agnelins, Voyez Laines de toutes fc es.

Agneaux. Voyez Bétail.

Airain , Voyez Cuivre de toutes fortes.

Ais , Voyez Bois.

Alofes , Voyez Poiffon de rivière. '

Alpifte, ou Graine de Canarie, les ïoo livres.

Alun , les 100 livres.

Amandes , qui donnent de Tare fur les Barils ou Tonnes, 10 > le Zaroënes

8 , les doubles emballages 6 , & fur les autres fortes de balles, 4 pour 100. Les
cent livres payeront , favoirj

Les Longues. ;v.

Les Courtes.

Les Amandes dans leurs écailles.

Les Balancées par Pefécs.

Ambre non compris dans cette Lifte , félon l'apréciation en général à la fin de
cette même Lifte. . .

Amidon, les 100 livres.

Anchois , Voyez Poiffon.

Ancres , Voyez Fer.
' 1.

Anguilles, Voyez Poiffon. ' •' •-

Anis , Voyez Graines.
"'

.

•

Apoticaireries, ou Drogues pour les Apoticaires félon l'apréciation en géné-

ral, &c.

Ardoifes, Voyez Pierres.

Argent battu , Voyez Or & Argent. '
' . '

Argent vif ou vifArgent , les 100 livres. .'
.

Argent en Efpcces. . ;

Argent , ou Or en oeuvre, ou argent non rompu, ou Or , de la valeur de/ 100.

Yy

Entrées.

fl. f. p.

Franche.

Franche.

Franche.

1

Sorties.

fl. f. ..

12 10
6 6

»y
12 10
10 10

S 5

Franche.

I

Argent

II, . I,"i>1if-- , F'
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Argent , ou Or filé , tant fin que faux , de la valeur de/ 100. , _,-.

Argent battu ou en feuille par Livret , de la valeur de/ 100.

Argent en barres ou lingots
,

paffera Franc • jufques à ce qu'il en foit autre-

ment ordonné. •

Argent momioyé , il n'en eft point ordonné.

Armes à feu ,
Munitions de Guerre , confiftant en toutes fortes d'Armes à

tirer , y compris les Harnois , Cafques , Epécs , Piflolets , & toutes fortes taiit

moyens que petits.
. r.', 1

Inftrumcns pour la Guerre , de la valeur de /. 100 , favoir :

M ont es. • j> 4-.:,»'^': •

Non montés. • . • • ..

Armoifins de toutes les fortes , Vayn. Manufaftures.

Avelines , ou Noifcttes , Voyez Fruits.
,

.

Avirons, ou Rames , Foytz Bois. .•,[ ;,
.

, .

Avoine , Fayn. Grains.

B\ies ou Graine de Laurier
,
qui donne de tare , du baril , la , & de la bal-

le 4 pour ICO, les 100 livres.

Baies de Jeu de Paume , Billes pour les Jeux de Croflc , félon l'eflimation

ou appréciation , décrit à la fin de cette Lifte.

Baleines , Fanons , de la valeur de/ 100 .apportés par les vailTéaux du pays,

y compris ceux du Détroit de Davids.

Apportes par d'autres vaiffeaux étrangers.

Baleines cjupces de lavaleurde/ loo.

Bandoulières, Voyez Munitions de Guerre.

Baracans de foye, Foyez Manufaftures.

Barils, Tonneaux, ou Bariques vuides. Voyez Bois de Mairrin félon l'ap-

préciation , &c.

Bas de laines & autres , Voyez Manufaflures.

Badins , Chaudrons & Marmites de cuivre , Voyez Cuivre.

Bayes , félon l'appréciation , décrite à la fin de la préfente Li/le.

Bazanes tannées , ou Peaux de Moutons apprêtées pour la rtliture , Voy<t

Cuirs & Peaux.

Bazins ou Bomhafins , Voyez Manufaflures.
. «

Bergame, Voyez Manufaftures.

Bétail.

Bœufs & Vaches fans différence de maigre ou gras , Vaches à traire ou à

lait , entrées danj ie pays hors des mois d'Avril Se de Mai , la pièce

On prendra ou comptera deux GéniHes , quatre Veaux fevrés , & huit

Veaux de lait pour un Bceuf ou pour une Vache.

Entres dans les mois d'Avril & de Mai fus dits , payeront d'entrée pen-

dant l'année 1726/ 8. Ce qui fera augmenté par degrés dans les années

fuivantes , jufques à / 20 fuivant le Placard du 4 Janvier 172^.

Brebis Se Moutons , la pièce ...
1 On prendra ou comptera deux Agneaux pour une Brebis.

Cochons maigres ou gras , hors des mois de Mai , -fuin Si Juillet.

Dans les fus dits mois payeront la pièce . .

Beurres.

De France ou brûlés, les lOo livres brut.

Toutes autres fortes de Beunes le tonneau ou baril de 300 livres
, qui

donne de tare ao pour 100.

I JMais étant entrés pour être retranfportés hors du pays , fous la précau-

tion du J art. à la fuite de cette Lifit.

Beurres à manger d'Hollande , le tonneau Se tare comme ci-deffus.

De Frife , de Groningue & du Kuynder , le tonneau & tare comme
ci-deffus.

Beurres de la Jurifdiâion ou Diflriâ de la Généralité , les lOÇ livres

Bière de la Jutlande , la tonne ...
Bière , dite Jopen-Bier , la tonne . . . ^

Bière du Pays , en fortant , de la valeur de/ 100. . . ,

Bifcuit , Voyez Grains. , .

Blé, Voyez Grains.

Bœufs ou Vaches venant de dehors , foit maigres ou gras , Voyez Bétail.

Bois.
'

Toutes fortes de bois venant de Norvège & de la Mer Baltique , &c.
par entières charges, payeront du lait, fuivant lesatieflations du mefu-

I rage Si. jauge des Doiianes des pays prévenus. . ,

Bois Charges ou lad des bois venant d'autres liçux , de la valeur de/ ico.

Radeau de pluHeurs pièces de bois defcendant les Rivières , de la Valeur

de/. 100.

Bois par left ou charges non complexes
,
payeront d'entrée ou foitie ,

,

r favoir;

Bois ou rianc! esdecharonage, dites Wagcfthot , avec les dcfTecs.

Bois de Mairriu pour Pipes avccledcfTec, le; 100 pièces.

Entrées.

fl. f. p.

4
4

Franc.

10

la

107»

Sentes,

fl.f.f

lo

Onn^polI^
" l«i foitirdu

S»i> fini I,

ronrmifnnot
•i** ColU|u.

2
6

2. 10

2. 10

2. 10

«

20 I. 10

12 2

défendus.

I. 10 10

10 10

16 I. 10

4 I.

I.

I

10

10

10

J2I. 10

I. 10

10

10
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2. 10 —
7. la

3. 16
10.

4- 10

Buis'



I07J
LISTE DE MARCH. DE HOLL.

Boij Mairrin , pour Barils &c. avec le deffec , les lOO pièces. ;

Toute forte de Bois mélangé en Leftagc rompu, ne payera félon les pic

ces , mais félon la valeur de/. IOO« favoir;

Les Mats. . .

Bois fcié , non compris les Planche» , Poutres , Rames , ou Avirons.

Flanches de Chêne fciées & non fciées.

Poutres , Kames , ou Avirons. • . .

Bois de Reliage , Oiiifs > pour Claies > Paniers Se ClilTes. ,
'.

Cercles , Si Bois pour Cercles appropries en tout ou par parties pour des

Cerdes.

Toutes fortes d'autres Bois , non compris aucuns Bois fins pour Menui-
ferie. Teinture, ou pour Médecine, de la valeur de/. loo.

Bois Un de Menuifcrie , y compris les Planches de Bois de Noyer , de la

valeur de/. loO. . • •

Bois pour Teinture de toutes fortes , principalement du Bois de Cam-
pêcne , de Fernar^bouc , Sapan , Caliatour , &c. Bois dit Stock-vis-

hout , non moulu, de la valeur de/ loo.

Moulu. .....
Bonnets d'Angleterre , &c. Foyet Manufaftures.

Borax , les loo livres. . . •

Boulets de Canon , les lOO livres.

Bouracans, Foyet. Manufaâure.
Bourre de Draps , par appréciation décrite à la fin de cette Lijle.

Boutons , par appréciation , &c.
Bouts de Cornes, par appréciation oueftimation.

Brai , Foyex. Réfine.

Briques, Foyez Pots de terre, Ouvrages de terre.

Brocards , Foyet. Manufaftures.

Burates, f^qyn Manufaâures.

CAbilau, Vi^yeiVoiffon.

Cables Se Cordages pour Haubans , les loO livres. . :

Fil pour faire des Cables , les lOO livres . :

Fil pour Hanfiéres à Ralingues. . :

Cordages vieux, ufés , n'étant point defervice pour les Aparaux, Sec, des

Vailfeaux.

Cacao , qui donne de tare des Tonneaux & Zeroenes 12 , & du fac 4 pour
cent , les 100 livres . . . .

CaiFé en fèves, qui donne de tare pour le tonneau 12, pour les facs 10
pour cent.

Caffas ou Armoifins , Voyez Manufaftures.
Cajantes , &c. Voyex. Manufaftures.
Calmines , ou croies de chien, les 1 00 livres. : : :

Cambrai , Voyez Toiles.

Camelots , Voyez Manufaftures.
Caiia4is , la douzaine Se Cercelles. : . :

Canelle , Voyez Epiceries.

Canes ou cruches de terre , Voyez Pots de terre , Ouvrages de terre.

Canevas , Voyez Toiles.

Canons de Bronze, les 100 livres.

Canon de Fer , les 100 livres. ;

Capiton , ou Bourre de capiton , ou cardafTe de foye , par appréciation , &ç.
Câpres , le quarteau ou barique de deux moyennes tonnes.

Cardes à laine , le Rouleau.
Cardes de fil de fer , la douzaine de paires.

Carpettes ou tapis à emballer de toutes fortes , par appréciation , &c.
Carreaux de briques , Voyez Pots de terre , Ouvrages de terre.

Carfaye , de toutes fortes , Voyez Manufaftures.
Calques , CuiralTes, Voyez Munitions.
Cafle , ou Canefîce , par appréciation.

CalTia lignea , par appréciation.

Callbnnades , Voyez Sucres.
Caftor , Voyez Poil de Caflor.

Caviar de Mofcovie , la greffe tonne de 4 ancres. ; .

Cendres , dites Vedaflès Se PotafTes , la valeur de /. lOO
Chandéles de fuif , les 100 livres. . ...
Chandéles de cire , Voyez Cire.

Chandeliers , Voyez cuivre , ouvrages d«. cuivre.

Chanvre, de toutes fortes, brifé ou baHu , le fchippondt , ou 300 livres.

Non battu ou non brifc , les joo lims. . .

Chapeaux , de toute forte , de la valeur de/. 100. . ,

Charbon de bois , la tonne

,
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Charbon de terre, ou houille, ou charbon menu «c fin d'Angleterre ,

chapeau Si le faite , k proportion. • ',.•,.•
Charbons d'EcolTe , de Liège & du Roer , le> cent charow ou chariot».

Chardons à Drapiers , &.c. par appréciation.

Châtaignes , Fcytz Fruits. ,

Chauderons, baïBns de cuivre, Voyez Cuivre.

Chaudières de fer, Voyez, Fer.

Chaux , le Chapeau. • • • • •

Chevaux , par appréciation.

Chevrons , Foyei. Bois de charpente.

Choux cabus , par appréciation.

Cidre 1 ,, -ir-

Ciment ou Terras , par appréciation.

Cinabre ou Vermillon , par appréciation.

Cire, les loo livres. . ." ' '

Cire blanche, ou chandélc de cire, les lOO livre».

Citrons frais , par appréciation.

Citrons falés , le quarteau de 2 tonnes communes. . ;

Cloches, ou airain pour les cloches, Voyez Cuivre, ouvrage de Cuivre.

Cloux de Girofle , Voyez Epiceries.

Cloux de fer. Voyez Fer.

Cochenille , les loo livres.
'

Z • •

Cochons, Voyez Bétail.

Coffres couverts de cuir ,
par appréciation.

Cortres de bois vuides ,
par appréciation , décrit à la fin de cette Lijlt.

Colle , les lOO livres.

Confitures , Voyez Epiceries.

Corail, par appréciation.

Cordage , Voyez Cables.

Cordons de foye, Voyez Soye.

Coriiithe de tbus pais , qui donne de tare pour les facs i J , & pour les tonnes

ao pour cent, les cent livres. . ....
Cornes de vaches , &c. par appréciation.

Cornes de cerf, par appréciation.

Coton en laines non nié, qui donne de tare par fac ou balle 6 pour cent , les

100 livres.

Coton filé. Voyez Fil.

Couperofe, qui donne de tare pour les tonnes ij pour cent, les 100 livres.

Coutils, par appréciation.

Couvertes , Voyez Manufaôures.

Couvreihef ou Mantelines de Brabant, ^o^n. Manufaâuret.

Crayon ou mine de plomb, les loo livres. . . ',

Crayon rouge , par appréciation.

Crêpes, Voyez Manufaftures.

Crin , Voyez Poil & Crin ou ChcVCUX.
Crooiitas , Voyez Manufactures.

Cuirs de Rullie , Voyez Cuirs.

Cuirs ou Peaux , les fortes fuivantes payeront de la valeur de/. lOO J favoir,

Les falés. . . ... ^
Les fecs. ...../
Les rognés. ..... t
Les Buifles , Peaux d'élans , de cerfs & de daims , dits Rhee-huyden. J
Buffles , Peaux d'élans & de daims apprêtés de pafTés en chamois. . y
Peaux de boeufs, de vaches, de chevaux, tant apprêtées & repaiTces en cha- C

mois, qu'autrement, excepté les vaches de Ruflie, . . 3
Peaux ou vaches de Ruflfie , la paire. ... ,

Cordoiian d'Efpagne, apprêtés .i l'Efpagnole, ou Maroquins du Levant, les

12 Peaux. . , . ,

Pt aux apprêtées pour couvertures ou relieures de Livres , la pièce , .

Peaux d'agneaux & de moutons blanches, la douzaine.

Pc.iux de boucs & de chèvres , le decker.

Peaux de brebis ou moutons en laine, les 100 pièces. . .

Les mêmes fans laine , appellées nues, non apprêtéesy ,

Les mêmes, apprêtées. ... ; .

Peaux d'agneaux crues , les 100 pièces. ....
Peaux de veaux crues , les 100 pièces. . . ; .

Les mêmes , apprêtées. .
.'

; .

Peaux de chiens de mer , dites Robbe-vellen , 8c autres peaux d'animaux ma-
rins, de la valeur de /. 100. . ...

Celles qui font apportées au pais par les VaifTeaux de la petite Pêche de la

Baleine , y compris ceux du Détroit de D.ivids.

Celles qui font apportées par des Vaifleaux Etrangers.

Cuivre préparé, & brut, & monnoyc ou efpécc de cuivre, les cent livres.

Cuivre battu , rond ou quarré , y compris les ballins, chaudrons & pots venant

Ettiréet.
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I

do moulin , les loo livret. . . .

Plote ou Flaaten pour les duttes ou deniers. ....
Cloche, irain ou cfpéce pour les cloches , les loO livres.

Mitraille, morceaux de pots Se chaudrons de cuivre rompus ou rognures, les

100 livres. . . . ....
Cuivre en œuvre ou travaillé , de la valeur de /. lOO.

Léton ou Laiton, les 100 livres. . .

Fil de leton ou rouleau de leton, les loo livres.

Cumin ou commun , qui donne la tare par fac 4 , & par tonne 10 pour

ctnt , les 100 liv. ....
DAmas de Florence & autres, Voyet. Manufaâures.

Dattes , paf appréciation.

Dentelles, Palfemens ôc Rubans d'or ou d'argent. deroye,&c. Voyrt.Mti-

nufaâures , voyez aujji Ouvrages au couflin Se à l'aiguille.

Dents d'éléphant , les 100 liVres.

Dents de Walrus ou vaches de mer ; Peaux de chien marin , apportées par les

Vaiircaux du pais, y compris ceux du Détroit de Davids,la valeur de/. 100.

Apportes par des VaiHeaux Etrangers. .....
Douves uu bois mairain , Voyet, Bois.

Draps d'or ou d'argent , Foytz, Manufactures.

Droguerie , par appréciation à la fin de cette Li/ie.

{Detnitte ou Futaine de/. 100. . i i ;

Ce qui eft un Tijfu croije di coton,

EAux-de-vie, Vtiyez Vins.

Ecorce de Garance , Foyet Garance.

Ecorce de chêne ou tan , par appréciation , t^oyn. Schorce ou Ecorcea de

chêne pour la Tanerie.

Encens , par appréciation.

Epées , Foyef. Munitions ou Armes.
Epiceries , fleur de Mufcade , doux de girofle , canelle , poivre , apportés par

les Vaiflîeaux de la Compagnie des Indes Orientales du païs.

Poivre apporté par les VaiHeaux Etrangers , les 100 livres.

Epiceries en petites parties, comme aufli les Huiles d'olives, câpres, & de

toutes fortes d'Epicerie , comme auflî des Apoticaireries Si, des Confitures i le

tout au-deffous cle la huitième partie d'une barique, de la valeur de/. 100.

Fouffiére d'Epiceries. . ......
Epingles, la douzaine de 12 milliers. . . ...
Efturgeons , Voyez Poiflbn.

Etain , les 100 livres.

Non en oeuvre. . . ;
',','.

Mis en œuvre. .'......
Etamines , Voyez Manufactures Se Toiles.

Etoffes de toutes les fortes , Voyez Manufaâures.
Etoupes, les 100 livres. . . . r , 1

FAnons, Voyez Baleines.

Farine de froment , de feigle , Vtyex. Grains.

Fer Se Acier.

Chaudières à fel , les looo livres. . : : ;

Plaqnes , Poêles ou Fourneaux , Poids Se de femblables, les lOOO livres.

Fer «os de Suéde, les 1000 livres. .....
Verges de fer, les 1000 livres. . . . . •

Lames de fer , les 1000 livres. .... 1

Chevilles Se Cloux de fer , les 1000 livres. . .

Fil d'archal , les loo livres. .....
Fêles ou Poêles de fer à frire. Poêlons, Sec. les 100 livres.

Pots de fer, jettes à la fonte Se au moule, les 1000 livres.

Toutes fortes d'ouvrages de fer, hors les précédens , la valeur de/. 100.

Vieux fer de toutes Cortts , les looo livres. . ,

Acier, les 100 livres,

Entritt,
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Feutre de Turquie par appréciation.
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Fiente de pigeon , la tonne par aopréciation.
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Fil de leton , Voyez Cuivre.
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Fil de Turauic ou Poil de chèvre filé . qui donne de tare fur les balles lo pour

|

cint , ics 100 livres.

De couleur ou teint. . • •

Cru ou non teint. . . • • • •

Fil à voile . les loo livres. . • ',,,•, :

Flambeaux ou Torches , yo^ez Cire blanche , ou Chandéle de cire.

Fleur de Mufcade , l^oyn. Epiceries.

Fleuret, par appréciation.

Franges , Cordons , Rubans , &c. Voyez Manutaflures.

Frife d'Irlande , Voyez Manulartures.

Frifcttes ou Cotonnés , Voyez Manufaftures.

Fromages.

Du cru, fabrique êc formtfs de France, les lOO livres. .

De pais étrangers de toutes fortes , le fchippond ou 300 livres.

Cependant , étant entrés pour être rerranfportés hors du pais, fous la précau-

tion décrite au 5« article à la fuite de cette Lijle, les 300 livres ou fchippond.

Fromages doux , dit Soetemelkskaas, y compris les Houbelonnc», comme aufli

les Fromages de lait de brebis verd & blanc, les 100 livres.

Fromages du pais , dits Kamter-Kaas verd ou blanc , ronds & de femblables,

les 100 livres. . . . . • ' « ' ^ '
, r

Bien entendu qu'aucun frovmge blanc ne pajfera point pour Kamier-Kaas , lorf-

qu'il /ira /ail avec Cumin. •

Froment , Voyez Grains.

Fruits , Pommes , Poires , Se de toutes fortes de Fruits crus & frais , com-

me auffî de Châtaignes ,
groffes Noix & Noifettes, & les Navets , de la va-

leur de /. 100. . . • ....
Oranges , Citrons ou Limons , de la valeur de / 100.

Futaines de toutes fortes , Voyez Manufactures.

Fufils , Voyez Munitions de Guerre , ou Armes.

G Aies , Voyez Noix de Gales.

Galons de laine , d'eftame, de coton avec ou fans or & argent.

Clinquant de la valeur de/ 100. • • . .
'.

Gamelles , par appréciation.

Garances , les 100 livres.

Non Robce & tine. . . . . ; •

Communes. ......••
En poulGére ou broyée. .... . .

Ecorce de Garance. ... . •

Gâteaux de Navette 6c de Graine de Lin , par appréciation.

Gaude
,

par appréciation.

Genifle , Voyez Bétail.

Gingembre, vert ou confit , les cent livres. ....
Gingembre fec , les 100 livres. . . ....
Giroffle , Voyez Epiceries.

Glaces pour Carreaux de Vitres aux Fenêtres, de France, la Corbeille ou

Ruche ...
Du Levant, delà valeur de/, ico. ... . .

Verres à boire 6i glaces de miroirs , de la valeur de/. 100. . .

Verre rompu &'brifc, le petit baril

Gomme de Sénégal , qui donne de lare pour les Tonneaux 12 pour cent les

100 livres.

Gomme Arabique ou encens
,
par appréciation.

Goudron , Voyez Refîne ou Poix.

Graine de Kermès ou d'écarlate, par appréciation.

Graine de Kermès en poudre , par appréciation.

Graines d'oignon, & autres graines de Jardinage & Fleurifle , les loo livres. .

Graines égrenées , comme de Choux , de Navets , Chanvre , le laft.

Graine de Lin égrenée , le lafl. . . . .

Graines de Tréne Si autres herbes de Prairies , le lad.

Graines d'Anis , qui donnent de tare pour les fact 8 , Sz pour les tonneaux
jo pour cent , les 100 livres.

Graine de mouUrde , le Muddc Mefurc d'Amflerdam à ay au lift.

Grains , favoir :

Le Froment. ....
Le Seigle. .....
L'Orge. . :

L'Orge germé , ou Moût. , . . .

L'Avoine. . ; . . .

Pois & Fèves. ...
Le filé Sarafîn , dit Boekweyt. , . ;

Millet , qui donne de tare fur les facs Si barils J poui' cent , les loo liv.

Farine de Froment Se Seigle.

Gruau d'Orge ou d'Avoine brifée.

Bifcuits.

Graines de Guinée , les icx3 livres.

Gros grain de foyc Si autres , voyex. Manu&Aurcs.
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HAreng ^

Harnois , Voyei. Munitions d« guerre Se Armes.

Hidrotnel , la Tonne ou l'Aam de 4 Ankers. , . ,

Houblon , qui donne de tare pour les facs 8 pour cent , les 100 livres.

Huile d'olive > la pipe de Scviile de 187 Stonps d'Amflerdain.

Huiles de graines plates ou rondes , rÂain de 64 Svoops.

Huiles de Baleines ou lard de Baleine , de Foye , & de Chien de mer , ou

Robbe, le quartenu ou tonneau de deux communes tonnes, apportés par les

vaillèaux de la petite pêche du Pays , y compris ceux du décroit de Davids.

Apportés par des vaiifcaux étrangers.

Huitres , Voyez Foi lion.

INdigo Guatimala , les 100 livres. ....
La tare 4J livres par Caifle , Se 2 J livres par Zeroene.

D'autres Indigo , de la valeur de /. loo. . .
'.

Jambons fiimcs. Voyez Viandes.

Joyaux. . ... . ,

Jus de Citron , la banque de 6 Ankers. . . ,

LAinc de toutes fortes , delà valeur de/. lOO. . .

Laiton , Voyez Cuivre.

Lard de Baleine, P'oyex. Baleine.

Légumes , Voyez Grains.

Ligatures de Soye 8c autres , Voyez ManufaAurcs.

Lin cru , les 100 livres. .... :

Lin broyé & peigné, de la valeur de/. 100. . . .

Linge de table , Voyez Toiles.

Lits de Plumes , Voyez Plumes.

Livres imprimés , par appréciation.

MAchary à deux fils , Voyez Manufafture.

Manufactures fur les forties , toutes Manufactures comme Draps , Se au-

tres étoffes , foit d'Or , d'Argent , de Soye, de Laine, foit autrement ( excep-

té les toiles fines & de voiles &c. Canevas ) de la valeur de/. 100.

Draps & étoffes teintes. . . ....
Tous Draps de la valeur de /. 100. . . . . .

Toutes fortes de Manufactures de Soye avec ou fans or & argent , de la va-

leur de/. ICK3. . . . .

Toutes autres Manufactures travaillées ou fabriquées de Laines, d'Edames,

de Coton , poils , fils , & feniblables ; y compris les Bombafins , fias ,

Gants, Mitaines , Bonnets , & autres fabriques de même nature (excep-

té les Treillis , Toiles fines , Toiles de voiles , les Canevas , & aulli les

Galons de fayette ou d'£name,de laine, de fil ou de coton) delà va-

leur de/. 100. ... . . .

Draps & étoffes teintes ou de couleur. ...
Crêpes , Chenilles & Gazes , de la valeur de/. 100.

Paflemens, Franges, Cordons & Cordonnetb, Dentelles, Basdefoye
& Rubans de foye , de la valeur de /. 100.

Toutes fortes de Dentelles ( excepté celles de fil , fur quoi Voyez les ou-

vrages au Couffin ou Fufeau ) de la valeur de/. loo.

Meny
, ( Minium ) ou Mine rouge de Plomb > qui donne pour les tonneaux

de tare 4 pour cent , les 100 livres. . • . ,

Mérain , ou Mairrin. Voyez Bois. <

Marmites , Voyez Cuivre.

Maroquins , Voyez Cuirs.

Madîeote , Voyez Soude.

Mâts , voyez Sois.

Merceries , par appréciation.

Mercure , voyez Àrçent-vif.

Meubles , par appréciation.

Meules , voyez Pierres.

Miel de Marfeille en barils , qui donnent de tare 20 pour cent , les lOO li-

vres. . . . . . .

Selon la grandeur des fûts , ou barils à proportion.

Mil ou Millet , Vc^ez Grains.

Miroirs ou glaces de Miroirs , V(ryez Glaces.

Mitraille , V<yyez Cuivre.

Mouches à miel , Voyez Abeilles.

Moût ou Malt, Voyez Grains.

Moutons gras ou maigres , Voyez Bétail.

Munitions de guerre comme toutes armes à tirer à la maîn ; y comprit les har-

nois , cafques , épé<^;i , piftolets , & tous autres inftrumens légers & maniables,

pour la guerre, de la valeur de/ 100 montés.

Non montés. . .... ....
Le même article efl porté aux Armes.

Mèche , par appréciation.

Mufcades , Voyez Epiceries.

NApes, Voyez Toiles.

Noix groJIé, Voyez Fruits.

Diam. de Commeret. Tom. IL Z z

Entrées,

il. f.

I

6

4
9

Franche.

a

I. ic

Francs.

10

1

10

défendu.

3

2
défendus.

i;

io8i

Sorties.

fl. f.

12

6

3
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10

10

10

10

10
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2
6
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Noix Ae Oales , qui donnent de tare pour les toàncaux, la > & pour les facs

6 pour cent , le» loo livres. . . ...
Noix Mufcades, Foyei Epiceries.

Noizettci , yoyn. Fruks.

OEufs , par appréciation.

Oignons, par appréciation.

Olives, le quarteau de deux tonnes communes. .
'

2

Clones ou poil David , Foyez Manufadures.

Ou par appréciation.

Or & Argent, Foytz Argent & Or de toutes fortes.

Oranges , Voyez Fruits.

Orge , Vayet, Grains.

Orléane ou Rocou , humide Se fec les lOO livres. ;

Orfeille , tes lOO livres. . . ... ;

Orfecte EtoSè , ^cyt*. Manufactures Sc par appréciation.

Ouvrages d'argent , Voyez. Argent.

Ouvrages do bois , par appréciation.

Ouvrages de Fer , voyit, Fer.

Ouvrages de Terre.

* Comme pots , pannen ou poêles , pichets , cruches , tuiles > briques > Se

autres pierres cuites , pipes à tabac , porcelaines , Se enfin toutes fortes

d'auttes ouvrages de terre , de la valeur de/. loo.

Cependant ceux qui viennent de Cologae oU lieux St Pays circonvoifins,

de la valeur de/. lOO. ne payeront que

PAins Se gfiteajx , desquels on a forti l'huile de navette , de lin , Sic, par

appréciation.

Pannes & velours , voyez Manufaftures.

Papier de toutes les fortes
, ( exctptc le bleu ) duquel la rame eft de valeur

au delius de /. a les icx) rames. • • . . .

Au del(bus de /. 2 de va'eur. . . ....
En ce cas , celui fui approche de U valeur de f, 2 , dura lieu fans tromperi*.

Papier bleu > les 100 rames

Petit format. ..... , ;

Grand format. ..... . ;

PafTemens & dentelles d'or ou d'argent, voyez Maimiaâurc*.
Paflel ou crayon , par appréciation.

Peaux de toutes fortes , voyez Cuirs.

Peintures ou tableaux , par appréciation.

Pelleteries de toutes les fortes crues & non apprêtées , y compris les Romani ou
peaux de Cabrette de la valeur de/. 100. . . . ...

Perches, voyez Bois.

Perpetuanes , Voyez Manufaftures.

Pierres > cercueil , .ombcs , pièces de marbre , carreaux à paver , meules de mou-
lins, & toutes fortes de pierres non cuites , de la valeur de/. 100.

Meules de moulin defcendantes ou venues par rivières, les / JCXJ.

Ardoifes, le millier ...
Pipes , Voyez Bois.

Pillolets ,
} ^'y^ Munitions de guerre.

PI ques de Fer , Voyez Fer.

Pk's d'Ecolfc & de Leyde , Voyez Manufaftures.

Plomb y compris les dragées , les 100 hvres. . > '. . .

Plomb blanc ou blanc de plomb peur peindre, les 100 livres.

Plumes & tuyaux à écrire , les 1000 livres

Plumes & plumages , les lits , &c. qui donnent de tare des facs 6 pour cent , les

100. 1 • .

Plumettesou Cajentes de Lille, Voyez Manufaftures.

PoiK ou cheveux d'homme, de la valeur de/, icxj. ... ;

Perruques & frifures , delà valeur de/. 100

Poils fuivans, auflî de la valeur de /.loo.

De Caflor , dit Bever en Hollandois.

De Chameaux , Boucs & Chèvres. . . .
'. . f

De Lièvres & Lapins ou Conils , & toutes fortes d'autres poils & cheveux,>

y compris le crin du col & queue de Cheval. . . • » j
Poil de Cochon ou foye de Porc , pour brolleb Si vcrgettes &c. qui donne de

tare 12 pour cent, les cent livres. .......
Poires, Voyez Fruits.

Pois, Voyez Grains.

Poix Réliiie, qui donne de tare de» tonnes 16 pour cent , les 100 livres.

Pommes & Poires, Voyez Fruit.

POISSON.
PoifToii fitaii d'eau ci 3uce 5: faiée de toutes les fortes , la valeur de / ïoo. .

Entriet.

fl. f.

la
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Tous Harengs en tonnes de Maeftcrland, & autres Païi Etrangers , le laft de

12 tonnes. • • • • • • • • •
.

•

Toutes fortes de Harengs de Maeflcrland, ou autres Harengs frais venans

des HmÏs étrangers en piles, le laft de 12 milliers. .

Toutes fortes de Harengs falds de la grande tcihc du Pais, le laft de la tonnes.

Toutes fortes de Harengs à piles de la pOciic du Pais, le laft de 13 milliers.

Harengs de firandt , dits firand-Harings de la pèche du Pais, le laft de la

tonnes , favoir :

Jacobs Brandt. ,....• • • i

Barthelomi "u Kruys Brandtsi

Gos ou Roiiaanche Brandts. . t . ....
Harengs forts & Sprotel Haarings d'Angleterre, le laft de la milliers.

Harengs de Maefterland & autres Harengs fecs des Pais étrangers , le laft

de 13 milliers. . ... . ...
Harengs (i es ou fumés du Pais ou Bocking , le laft de loooo , ou 20 pailles.

Harengs Bocking ptchés entre les i )
jours aprèsU Chandeleur , le laft. .

Harengs Bocking de Mais ou Meibocking. .....
Pojllon (aie tn tonnes tant Merlu que Morue , dit Cabtljauw , Lengen , & au-

tres , favoir de la pèche du Pais. .....
Des Pais étrangers ,1c laft de I a tonnes. . . .

Eu fortant fans diftérence ou exception , de celui du Pais ou étrangers , le laft

de 12 tonnes. . .... . .

Saumon , falé ou fumé , de la valeur de /. lOO.

Stockfifchs de toutes les fortes , les loo livres.

Tous autres poillons fecs , de la valeur de /. 100.

Huitres , la commune tonne. •. . .

Anchois , de la valeur de / lOO. .....
Poivre , Foyez Epiceries.

Poix noire & goudron , le laft de 12 tonnes, favoir :

A (impie cercle ou relieure. .
*

. . .

A double cercle. . • .....
Goudron de toutes fortes. .... . .

Porcelaines , Foyez ouvrages de terre.

_ „ (de terre.
Pots , Voyez ouvrages

| ^^ f^^

Potas & Weedas ou cendres , de la valeur de / 100.

Noté aillturs , Voyez Cendres.

Pots de cuivre , Voyez Cuivre.

Pçts de fer , Voyez Fer.

Pots de terre de toutes fortes , Voyez Ouvrages de terre.

Poude-foye, Voyez Manufafture.

Poudre à canon , par appréciation.

Poulains, Chevaux, Voyez Bétail.

Pourceaux gras & maigres , Voyez Bétail.

Poulliére d Epiceries , Voyez Epiceries.

Poutres , Voyez Bois. •

Prunes féches, les 100 livres qui donnent de tare des tonneaux la pour cent.

Quincailleries ou Merceries, par appréciation.

Quineque , Voyez ManufaAures.

RAcines de Garance. .... ...
Railins d'Efpagne fecs en Cabacs ,ou Corves le Cabac, ou Corf y compris

le refus.

Tous autres raiHns fecs , qui donnent de tare fur les barils 10 pour cent les

100 livres. . , . ......
De Corinthe, Voyez Corinthe.

Rames & avirons, Voyez Bois.

Raz de toutes 1rs fortes , Voyez Manufiifburei.

Regliffe ou ReguelifTe
,
par appréciation.

Rchnes, Voyez Poix noire & Goudron.
Kets ou toutes fortes de hiets ic autres lignes pour la pêche,tant vieux que neufs.

Revèches , Vcyez Manufactures.

Ris qui donne de tare des facs ou balles a pour cent , tes lOO livres.

Rocou , Voyez Orltane.

Rubans de toutes les fortes , Voyez Manufadurei.
Ruches à Miel , Voyez Abeilles.

SAffran , la livre ou livre de poids. , . ...
Saffre ou Saffer l , . , , ,

Saffloer/
*''''»^'''«"'''«/- 'OO

Salpêtre qui donne lo pour 100 de tare fur les tonneaux, les XOO livres.
Sapan Bois, ou Bois de Sapan , Veiyez Bois à teindre.
Schalien , Veiyez Pierres.

Satins de toutes les fortes , Voyez Manufaftures.
Savon vert & commun , la tonne.
D'Efpagne ou d'Italie fait ou fabriqué de la même manière, qui donne de

tare i^ pour cent , les 100 livres. .....
Diaion, de Commtrn. Toni. II. Z z a

Emrles. I

H. f. p.

18

6
Franc.

Franc.

Franc.

Franc.

7. 10

7. 10

Franc.

18

Franc.

6

I. 10

3

3. 8

défendu.

3
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2
I
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4
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S
I. 10
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y

I
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Schotfe ou Fcorce <k chêne, pour la Tannerie, du chipeau de ic tonnei.

Non moulue. , .
• • • •

Moulue. . • • • f . .

Stijjle, f«>«. Oraini.

5cl , du cent , favoiri

Toutei lottes de Sel groi.

DéftnJu Je U iran/porier pur Rivihti «n Chartiitt , y comprit Ut Mert d* £m-

Undi.

Sel» rafiiié» blanci , le cent. . ...
Sel» de Montagnes & de Kocliei , le» loo livre». . . .

Semrnce» de choux, de navtti, de clianvn-, d'oignon» , &c. Vtyix. Graine»,

berges de Seigneur flc de toute» autres fortei , Vayii. Manulatlure».

Serviette» , Vfitt. Toiles.

Sindal tor» , ïoyft. Manulaftures ou par appréciation.

Sindal ou Eclurpc i le même.

Sirop, la Steekan ou mclure. . • . •

Smalkens , Etoftirs , Vtytt. Manufaflure» ou par appréciation.

Soude Barille qui donne de tare de» Nate» , 13 pour cent , & de» Darjl» ou

Tonne» lO pour cent , les lOO livres. . . '
\ '

v
Souire venant en tonneaux , qui donne de tare lo pour cent , le» lOO liv.

,

favoir

,

Le non rafiné. ......
Le rahn«<. , . . . .

Soyc» par livre île poid» , celle-! qui viennent par eau donnent de tare lo pour

cent, iSc celle» qui viennent par terre donnent i y peur cent , la livre paye , favoir,

Toutes celle» qui font travaillée». • • .
•

Fleurettes. . . • . ...
Toutes foyes crues , ou non travailltfes. . . . •

A coudre ic. à broder. . • ....
Bourre, déchet» & nits de foye de la valeur de/ lOO.

Soyes de cochon , dites Swyll^^>()r^els , Voyn. Poil» de cochon.

Stametes de toutes fortes, fVvi-i Manulattures.

Suc de Citrbn , Voyci. Jus de (.citron.

Sucudcs , on confiture» Icches les lOO livres. . . ,

Sucre» Blanc» , qui donnent de lare en caiirc 20 pour cent , & en tonneaux

ou bariques i( pour cent , les loo livres. ....
Mofcoiiaacs , qui donnent de tare comme ci-delFus , les loo livres.

Paneeles
,
qui donnent de tare comme ci-dcllus , les lOO livres.

Sucre» blancs en pain, Sucre candi blond ou brun, & Sucre pour Banquet
ou Feftin , les loo livres. . . . . . .

Suif, dit Kort
,
gruilFe ic panne de cochon , qui donnent de tare des

tonneaux 20 pour ctn: , les 100 livres.

Sumac
,
qui donne de tare pour les facs 6 pour cent , les icx) livres, ,

TAbac filé ou roulé , ou en corde & coupe
, y compris celui qui eft ren-

ferme en papier , ( excepté les Vcrines de celui dfl firelil ) de la valeur de

/. 100. ...
Tabac filé ou roulé de Vcrines & du Briffil , de la valeur de /. 100.

Tabac en feuille de toutes les fortes, de la valeur de/. 100.

Tubac en poudre à prendre pur le nez, delà valeur cie /. 100. .

Tabis , Voytt. Manufactures.

Tableaux , par apprc'ciation.

Tutfétas Armoilins , Voy*%. Manufactures.

Tan , Voyn. Schorfe.

Tapis, Voyet. Manufaôure».
Tapiflerie de cuirs dorés , de la valeur de / 100.

Tapilieries de toutes autres fortes , Vvyti. Manufactures , ou par appréciation

Tartre, dites Wynlteen, qui donne pour les tonneaux de tare 12 pour
cent, les \qo livres. . . . ...

Teintures , par appréciation ou valeur.

Térébeiitine, par appréciation.

Thé, les 100 livres. . . . ,

Toiles de toutes les qualités , Ammelakens , Damas & Serviettes de la

valeur de/ 100. . . . . .

Cambrais, de la valeur de/ lOO. . . .

De Coton , de la valeur de /. 100. . . ,

Toiles de voiles , & canevas , de la valeur de / 100. . ,

Toilettes avec or & argent , Voyet. Manufaftures.
Toilettes de foye , Voyex. Manutaftures.
Ton lies , ou Flambeaux de refîne, par appréciation.

Tuurbt-s , de la valeur de/ 100.

Tourncfol , Vosei. Orfellle.

Treillis d Allciiiugiie , Voyiz. Toiles, ou par appréciation.

Fmr^ti,

I

a
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6

2. 10

4
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I

I
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3
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I. 10
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Francs,

I
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Tous Indrumcni pour la pèche de la baleine. • •

VAcliei , ycy*i Détail.

VucliM de Rudie , Ftytt Cuirt.

Vmux Rrai , l^ayei. Béw\.
Veliiurs de ef)utei fortes , Foyei ManiiTaflures.

Veriiet ou Verd de-gru , par appr«!ciatioii.

Vtrinilioii ou Cinabre, qui donne pour les barili de tare 6 pour cent,

les lao livres. ... . ,

Vi* argent , Fcryti Argent vif.

VIANDE.
Toutes fortes de chairs ou Viandes falées en tonnes , barils , lu autre-

ment , toutes fortes d'Andouilles , Boudins , Sauciiïes 5c Saucitlons

,

dits Worllen , non compris le lard ni Jamboni fumés.

Lard , les joo livres ou fcnippond.

Lard étant entré pour le retranfporter hors du pays , fous la précau-

tion du j, art. a la fuite de la préfente Lijlt , les 300 livres ou
fchippond. ... . .

Jambons fumés de France , les 100 livres. . . ,

Tou^ autres Jambons, les 300 livicsou fchippond.

Etant entrés, pour être retranfportés hors du Pais , fous la précautioi

du ;. art, à la fuite de la préfente LiJIt , les joo livres ou fchippond.

VINS.
Vins du Rhin , la Voeder de 6 aams mefure du Haut-Paï» , apportés par

terre, l'aam de ^ ankers, ...
Vin de France , le tonneau de 4 bariques.

Vins d'Efpjgne & d'Italie , comme aufli le Mufcadel & la Malvoifie , Ir

tonneau de 2 butes ou pipes. . . ...
Vni de Portugal , le tonneau.

Vin brûlé, firandevin ou Eau-de-vie, fans exception , le tonneau de 122
vertels,

Brandevin & Voorloop de Moût , ou Eau-de-vie de grains , & toutes

autres eaux dillillées » la barique de 30 vertels. . ,

Vinaigre de tous Pais , le tonneau de 4 bariques.

Vinaigre de Bière , la grofle tonne de 4 ankers.

Verjus , Cidre & Poiré , la barique.

Verjus du cru de France, le tonneau.

Wouwle, forte de teinture jaune , de la valeur de /. 100.

NB. Toutes marchandifes & effets non fpécifiés dans la fufdite Lifie , &
aulli les marchandifes auprès defquelles nous avons décrit & mis par

appréciation , payeront , de la valeur de /. lOO.

Ncdiiinoins
, par rapport aux marchandifes & effets , riches

,
précieux

,

non compris dans la préfente Lijle , de la valeur de /. ly la livre &
davantage , fans diminuer le droit de propriété ou d'approche.

REMARQUES TRE'S NECESSAIRES.
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Enttiti,

fl. f. p.

détendus*

Smïii.

H. Cp.

défendus.

I

7 Fruias.

a Franc».

I. 12 Francs.

II Fraiiis.

a Francs.

8

3 3

6 2

4 I. 10

II. 10 8. 10

3y
2. 8

1. 10

7- 4

I

4

2 i

3 I

I I

0« a jiifré à propos pour plus diititiié des Marchands
Û Negociaiu , de noter & décrire plujkitrs effets &
vurchandifes non fpécihces fur la Lifle ou Tarif
de l'Etat, les ayant conjoints avec le Terme (

par

aj'préciation ) ce que l'on doit comprendre être un
renvoi aux deux fufdites dernières Pofles ou Par-
tics de la préfente Lijle J Ù c'eft ce qui doit moins

CMiftr dembarras aux pvrfonnes qui faulMiieront

connaître les Droits de leurs marchandifes 6' effets

non fpécifiés fur la Lille de l' Etat , pour plus d'é-

tliirciffement d'un chacun
, par pratique ou autre-

ment. Prenex. auffi garde qu'il y a auprès des dites

inarchundijes ou effets non marqués fur la L'i'ce de
l Etat , le terme Voyez , ce qui c/i un rc.voi aux
Polies ou Parties , defquelles telles tnarchandtfes

appartiennent par rapport aux droits à payer.

Art. I. De toutes les Parties ou Pofles appli-

quées fur la fufdite Lifîe , auprès t)U au prodie de
certaines quantité!» de pièces , itiefures & poids , les

refpeftives Déeiaratioii & payement du plus on du
moins

, devront être faits félon les quantités à

lavennit des noinl res , niefurcs & poids extraits

DiQion, de Commerce, Tom. II.

hors de la Lije , comme s'ils croient exprimés au-
près de chaque Porte ou Partie.

II. Par ruppjrt aux poids & mefures , on doit

fuivrc le poids d Amflerdam & l'aunage de la Haye.
III. Les Marchai--'s non contens des tares fpé-

cifîées & réglées dans cette Lille , Ce pourront adref-

fer aux Collèges de l'Amirauté , ou dans l'abfence

d'iceux , au Commis général , & où il n'y a point

de Collège de l'Amirauté , aux Maîtres des con-
vois ou aux Contrôleurs , pour régler & établir

leurs tares: cependant hors, ou excepté, le tuft

& emballage, on ne foutirira ou a.'.incttra aucune
autre tare , foit pour fable , poulliére ou autres fii-

letés, quoique ce fût ou que ce puiffc être de tels

effets , fur Itfqu^is les Marchands entr'cux auroient

de coutume d'accorder & de paffer de telles tares.

I V. De plus il fera accordé aux Marchands pour
coulage ou laçage , fur tous effets humides , y
compris le miel & le (irop , favoir veiians d'An-
gleterre & du Kleynen Oojl ou petit Orient , 6 pour
cent.

Venaiis de France au/Il du long de la Meule
,

le long (lu Kliin <k du Wual . 12 pour cent.

Z z 3 tt
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Et cela fans exception de différences de lieux ou

places d'où il« oourroient venir ; d'huiles de poif-

fon , ditf i Traan , 12 pour cent , du lard de balei-

ne 6 poi rcent.

Bien entendu , s'il eft requis , que le Marchand

fera tenu & oblige de déclarer que les tonneaux

feront cr-ftitucs ainfi & de telle manière comme

ils feror entrés au Pais venans de dehors, fans

aucunement avoir été remplis dans le Pais.

V. Toutes perfonnes qui défireront ou voudront

faiie entrer quelques beurres, fromages , lards &
Jambons pour les renvoyer hors du Pais , devront

fatiifairc en payant les droits, félon les Polies ou

Parties de la Lijie y étant refpeftivement applica-

bles , moyennant .que tels effets ou marchandifes

gralTcs feront ferrées & mifcs dans les magafins

dits Packhuys fous la direftion du Maître des ven-

tes , & là ou il n'y a point de Collège de l'A-

mirauté , fous la dircftion du Maître du Convoi

ou du r^ontrôleur.

£• les dits etlets gras ne pourront être pris &
tranfporfcs hors des magafins ou Packhiiys que fur

de f:ihfantes cautions , à la fatisfaftion de l'Ami-

7dutc , & où il n'y a point de Collège de l'Ami-

rautc , à la fatistàdion du Maître du Convoi ou
du Contrôleur ; aulfi fous toute Ibumiflion à la Ju-

dicature & exécution du Ci>ilége de l'Amirauté
,

par rapport au payement qui délaudra de l'entier

droit d'entr'îe , ou autrement dans le tems qui fera

flipulc & établi par le Collège de l'Amirauté , il

fera fuffifamment prouvé & démontre dans le dit

tems
, que les erftts ou marchandifes gralles dé-

clarées & fpécitiées , auront été bien arrivées &
ferrées aux limix notés hors du Pais.

Bien entendu fur le tout qu'il fera libre au Mar-
chand d'en pouvoir difpofer dans le Pais , moyen-
iKiiit qu'il (atisialle le icfte des droits d'entrées en

entier , ttiibli!. fur le- dits effets.

V I. Qu .lit .,.: Bénéfice de tr^ifitioii , il eft

ou floit ét.c I fé à ce qu'il en eft ordonné par

le Picicird gé n rai fur te lujet.

VI 1. PiHir te qui concerne les vailfeaux & effets

dLfqucJj '> 1 d;'it _ .>cr à la Compagnie générale,

oAroyc't Occidentale du Pais, comme .lulli à la So-

ciété de Surinam , la récognition & droit de lefta-

ge , fur quoi l'on doit s'en référer ou rapporter à

te qui en ell ordonné & décrit dans les art. io> il,

28 . 29 (5c 198 du Placard général.

VIII. (Quoique par le Placard pour la levée

des droits publics de Convoi & Licences arrêté ce

lourd'hui , il a été trouvé bon & à propos d'annul-

ler le tiers d'augmentation & l'ordinaire payement
du Droit d'Appréciation nommé Vtylgeld , il ne

fera d'autant moins par taifon de répétition, appli-

qué , levé , & dtvont être payées les extraordi-

naires Charges du Droit d'Appréciation dit Veyigeld,

fclon le Placard du rt Juin 1702.

I X. L'extraordinaire Droit d'Appréciation dit

Vtylgeld , foit d'entrées foit de forties , devront &
feront à l'avenir payés, non ftlon la valeur arrêtée

par la précédente lAfii du Droit ordinaire d'Ap-
préciation ou yeyl^eld, mais félon la valeur intrin-

leque des erfets, ou bien félon le prix courant des

mêmes , excepté le til à coudre , le bois de inenui-

ferie, le bois pour tonneaux, bari(|iies & pipes ,

tant d'entrée que de fortie , fur quoi par des rai-

fons particulières il fera fuivi la précédente LiJ?c du

Droit d'Appréciation ou Veyl^ehl , ou valeur; félon

que les dits efifs ont du payer l ordinaire Appré-

ciation (ju Vf\lj!^rld.

X. Au reg.-.rd -^u fus dit Dr-^it <jrdinaire d'Ap-

préc -'tion nu l'nlieH , le Dioit d'appropriatiim

henadcring (ira adiiiis fur le pié ordiii.irc , &. cela

par tiiiilirniité .î l'art. 2 10, & ijuciquts fuivans

du Placard genér.il toiucrnant la levée dts droits
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publics arrêtés lur la Marine ou pai eau ce jour

dhui.

XI. Il fera cependant accordé au profit du Ahr
chand par rapport à .t extraordinaire Droit d À,"
prccationou ^O'/^WJ . égal coulage ou laçage oi,bien le rabat, comme il efl établi & ftatué au 1,7
cèdent 4 article. '

Ainli iait & arrêté à l'AfTemblée des Hauts Sc
Puillans Seigneurs les Etats Généraux des Provin^
ces-Unies des Pais-Bas, à la Haye le }i Juilû
172J. Etoit paraphé IF. van HnikcUn , \Jt Au-
dellous ètoit de par l'Ordonnance des mêmes "fitoit
figné i-. Fdgel. Etant imprimé fur l'efpace le cachet
de leurs Hautes - Puiflances fur une oublie rouée
couverte d'un carreau de papier.

Nota. Comme il y a eu divers chani^emens en diffî-
rens tems a ce Règlement . on trav.ùlle athellmcm
( 1720 ) a un nouveau.
LIT. Meuble qui fert à fe coucher la nuit, ou

a ferepofer de jour.

Les Menuifiers en font toute la garniture de
bois, comme le châlit ou couchette, le chantourné
1 impériale & les avant-bois. Le refte eft l'ouvra*
ge dis Tapilliers, comme les matelas, les pailla'f,
Its, les hts de plume, les couvertures ou courte-
pointes, & ce qu'on appelle le Tour de lit

, qui coii-
lillc en rideaux, en pentes, en bonnes-graccs.en
doflier , en ciel , en chantourné , &c.

Les Lits de coton font employés dans le Tarif des
Entrées de 1664, Û payent j liv. du cent pefant.

Il y en a .tiilji de deux antres efpéces tarifes dans
celui deU Douane de Lyon; /.tvoir les Lits de ferfe
tant imprimés nu Mitres, qui payent 12 f6d. dcU
pièce d ancienne taxation, & y //^ cent pif.m de nou-
velle reapréciation.

ht les Lits de Razoir, qui payent 10 f. atijjidek
pièce tant d'anciens tfae de nouveaux droits.

LITS. Les Ciriers nomment de la forte plu-
fieurs m.srccaux de toile plies en quarré , dans lef-

quels ils mettent les bougies de tables qu'ils travail,
lent à la cuillier avant de les rouler , f.itdans l'at-

teher de l'apprêt , foit dans celui de l'achevemciir.
^oye;. 1' \rticle de la Cike, où l'on parle de la la-

brniuf des bougies.

LI PAGE. Terme de Manufacture de draps, dont
les Teinturiers fe fervent auHî. C'eft l'atliDii de li-
ter les étoffes, f^oyez Liteau é" Liter.
L'-'ARGE ou LITIIARGE. Il y a de deux

fortes de Litarge , la Litarge naturelle & la Litarec
arttficielle.

Lr. Litarge naturelle efl un minerai qu'on trou-
ve que :juetois dans les mines de plomb , qui eft rou-
geatre par écailles , facile à caiicr, & qui a quel-
que ch fe de la figure & de la nature du blanc de
plomb.

Cette Litarge eft fi rare que les Marchands E-
picitrs-Drc.guiiles de Paris m. vendent & les Ou-
vriers n'imployent que de la Litarge artilicitlle.

Cette féconde efpèce de Litarge eft encore de deux
fortes

, celle d'or & celle d'argent; ou plutôt ce
neft que la même à qui la diverlitc des couleurs
qu'elle reçoit des diftcrcns degrés du feu par ou
elle palfc, a fait donner ces deux noms.

Les Auti -s & même les Artiiles ne conviennent
pas trop de ce que c'eft que cette Litarge artili-

cielle.

Les uns difent que c'eft une écume métallique

qu'on lé.e de deftus le plomb qu'on fait fondre,
après qu'il a fervi à purifier l'or, l'argent, ui Icu-

leinent le cuivre.

D'autres Prétendent que c'eft une fumée métal-

lique qui fort de ces métaux mêlée avec le p!(.mb

dont on fe fert pour les purifier, & qui s'attacli.int

au haut.de lu cheminée des fourneaux, s'y forme
tu l'fpêces d'écaillés.

D'autres enfin que c'eft le plomb même qui a fer-

VI a latlinagc de ces métaux, ôc fur-tout du cuivre,

«juand au fortir de la mine ou Ig veut mettre i;i

rofcttc. tait
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Cette dernière opinion paroîc la plus vraifem-

bhble, fur -tout parce que la plus grande quan-

tité de ces fortes de Litarges viennent de Pologne,

de Sue'de & de Danemarc , où tout le monde fait

Que les mines de cuivre fout plus communes que

celles d'or ou d'argent.

La Litarge artificielle eft d'un grand ufage, foit

dans la Médecine , foit parmi quantité d'Ouvriers

,

comme Potiers de terre , Teinturiers , Pelletiers

,

Peintres , &c.

Il iicrt pas même jufqu'aux Cabaretiers de Pa-

lis q.ii , à ce qu'on dit , fe fervent de cette drogue

pour fdfiftiquer leurs vins , quoique fes qualités

(oient trcs-malignes , & qu'on la mette au nombre

des poifons.

Outre les Litarges qu'on tire de Pologne, de

Suéde & de Danemarc , il en vient aulTî d'Allema-

gne k d'Angleterre. Celles de Pologne font les

plus ellimécs} & il faut les choifir véritables Dant-

zick ,
qui font pour l'ordinaire moins terreufes &

d'une plus belle couleur. La Litarge menue efl pré-

férable à la groffe, parce que c'eft une marque qu'el-

le cfl plus calcinée , & par confcquent plus facile à

didoudre dans les liqueurs onftueufes dans lefquel-

les on a coutume de les employer.

Lis Litarges dor ou d'argent payent en France ', s

droits d'entrée à raifon de 12f. du cent pefttnt , cou-

j,miment au Tarif de 1 66^ ; & par celui de la Do'iia-

nt à Lion, où elles font appellées Litargues ,^f^d.
lam pour l'ancienne taxation , que pour les anciens

(J nouveaux quatre pour cent.

LITEAU. Se dit de certaines rayes de différen-

tes couleurs, qu'on conferve le long des pièces de

drap entre la liliére & l'étotfe , tant du côté de l'en-

droit que du côté de l'envers, pour faire connoî-

tre qu'elles font de bonne teinture ; & cela fe t'ait en

y coufant de petites cordes avant que de mettre les

étoffes à la teinture.

Les Liteaux des diaps écarlates , bleus & pour-

pres, font ordinairement blancs ; ceux des draps verds

(int jaunes, ceux des draps violets font d'un rouge-

dair, &c. Voyez. Liter.
Liteau. Se dit aulli des rayes bleues qui traver-

fcnt les toiles d'une liliére à l'autre. 11 n'y a que les

pièces de toiles pleines qui font dcflinées à faire des

napes & des ferviettes qui ayent des Liteaux. Ces
Liteaux font difpofés dans les pièces de manière

que lorfque les napes ou les ferviettes font cou-

pées, il leur rerte à chaque bout un Liteau.

LITEMAN8HISTE. Nom que les Habitans

de Madagafcar donnent à cette efpcce de gomme
que les Epiciers & Droguifles de Paris appellent

AloHchi. Cette gomme coule du tronc de la caiielle

blanche. Voyet. Canelle Blanche.
LITER DU Poisson salk'. C'eft l'arran-

ger par lits dans les gonnes , liambourgs & barils.

On dit que du poilLon falé eft bien lité , lorf ju'il

elt bien arrangé par couches dans les futailles. Ce
terme efl: commun pour le faumon , le hareng «5c le

maquereau.

LiTUK UN DRAP, C'cft coudre ou attacher avec
du firov fil ou delà menue ficelle certaines petites

cordes de la groilciir du bout du petit doigt , le K)ng
de la pièce entre l'ètott'e & la liliére, alin que la

l'iriie qui en a été couverte ne puilfc prendre la tein-

ture, & qu'elle conferve toujours fon fond ou pic;

n' qui eli proprement la preuve de la bonne tein-

lure <le l'èiotlc.

'• Les M irchands Drapiers , Manufacturiers & au-
tres, i|ui donnent des draps pour teindre en ècarla-

ic violette
,
penlèe , vera>brun & verd-gai. font o-

bli|;fi <le les liter avant que de les donner à teindre.

liill même dèfenilu aux Teinturiers de les recevoir

"1 lie les teindre , s'ils ne fout lilès. Art. ^^ du Ri-

!'Jc:npnt des teintures du viois dAont irtây.

LlTIlA'.vGt:. loycx. LlTAKCiE.
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LITHOMAGRA. Voyc^ Agaric Minéral.

LITRON. Petite melure ronde, ordinairement
de bois , dont on fe ftit pour oiefurer certains corps

fecs,coinme grains, graine.s pois, fèves &autres Irgu-

mesj fel, fiirine , châtaignes, &c. Il faut feizc Litrons

pour faire un boilTeau de Paris.

Le- Litron fe divife en deux demi- Litrons , & en
quatre quarts de Litron , ou fuivant quelques-uns ,

en trente-fix pouces cubiques.

Par Sentence du Prévôt des Marchands & Eche-
yins de la Ville de Paris du 29 De'crmbre 1670,
inférée dans l'Ordonnance g' nérale de la même
Ville du mois de Décembre 1672, chap, 24, le Li-

tron doit avoir 3 J pouces de haut fur j pouct.s 10
lignes de large, & le demi-Litron spoucts la lignes

de haut fur
j pouces une ligne de diamètre.

Quoique le fel fe mefure avec le même Litron que
les grains & graines , il a cependant des divifions

beaucoup plus étendi es. Les voici telles qu'elles

fe trouvent dans l'Ordonnance des Gabelles du
mois de Mai 1680.

Le Litron fe divife en deux demi- Litrons , ou en
quatre quarts de Litron, ou en huit demi-quarts de
Litron, ou en feize mefurettes.

L'étalonnage ou épalement du Litron , ainfi que
celui des autres mefures rondes de bois , fe fait 3
Paris en l'Hôtel de Ville par les Jurés Mefureurs
de fel , qui font les Dépofitaires des étalons de cui-

vre, ou mefures matriees & originales qui doivent

fervir de règle à toutes les autres.

t Cette mefure Fiançoife contient la même quanti-

té qu'un • Xo/> , petite mefure en ufage en Hollande,

Voyez. Kop.
Litron. Se dit aulîî de la chofe mefurée. Un

Litron de pois. Un Litron de farine. Un Litron

de fel . &c.
LIVRAISON. Aftion par laquelle on met une

chofe entre les mains & en la pofleflîon d'un autre.

Ce terme eft aftez d'ufage dans le commerce , en

parlant des marchandifes qu'on vend ou qu'on achè-

te. Nous fommes convenus du prix de deux cens

pièces de drap, mais il ne m'en doit faire la Livraifon

qu'après Pâques. Je vous ai déjà mandé que j'a-

vois (ait la Livraifon de vos velours à votre Fafttur.

LIVRE. Ouvrage d'efprit compofé & imprimé

pour l'utilité publique , ou quclquef</»» feulement

pour la curiofitè & le plaifir.

Comme il ne s'agit dans ce Diélionnaire que des

matières de commerce , on ne parlera ici des Livres

que par rapoit au négoce qui s'en fait.

Ces font les Imprimeurs qui font l'imprefliori

des Livres; les Relieurs qui les relient &. les dor

rent ; & les Libraires qui les vendent & les débi-

tent, foit en gros foit en détail , reliés ou en feuilles.

On traite ailleurs des Maîtres de ces trois profeflions,

de leur art & de leur négoce. Voyez. Imprimerie,
Imprimeur, Libraire, Librairie & Relieur.

Il y a des Livres manufcrits & des Livres impri-

més. On appelle Ufages ou Livres d'Eglife, ceux

qui fervent pour réciter «Se faire l'Office Divin.

Les Livres imprimés fe diftinguent par ce 4U ou
appelle leur Format, quieftdc plulieurs fortes, com-

me l'in-folio, l'in-quarto, l'in-oftavo , 'in-douze ,

&c. ce qui s'entend du pliage des fcilles , & de la

quantité que chacune contient de pages ou de leuiU

lets. Voyct Format. Voyei anffi Imprimerie.
Livre en Blanc. C'ert celui qui n'eft pas re-

lié. Les Auteurs, Imprimeurs & Libraires qui ob-

tiennent des Privilèges pour l'imprelllon des Livres,

ne font tenus de fournir qu'en blanc à la Chambre
Syndicale les huit Exemplaires ordonnés par les

Edits «Se Déclarations.

Livre Relie". C'eft un Livre qui après avoir

été battu , coufu & rogi.è , tft couvert d'un car-

ton , & par dellus le carton , de qneKjne pcan d'ani-

mal .décolle ou, même d'argent. Voyez. Ri.L!!ui!.
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,0,5 LIVRES.
Ljvre relie' a tA CORDE. C'eft celui qui eft

coufu avec ces ficelles qu'on appelle des Nerfs , mais

qui n'eft pas couvert. Voyex. Relieur.
Livre broche'. C'ell un Livre qui n'eft coufu

que de quelques points d'aiguilles par-deflus. Il ne

fe dit guéres que des livrets de peu de feuilles. Foyez,

Relieur.
Livre CONTREFAIT. C'eftun Livre imprimé par

d'autres que ceux qui en ont obtenu le Privile'ge.

LiVRF. i'ROHiBE'. C'eft celui dont l'impreilion &
le débit font défendus par les Loix & Ordonnan-

ces. On comprend fous ce nom tous les Livres con-

tre la Religion , lEtat & les bonnes mœurs ; mê-
me ceux imprimes fans privilège , fans nom ou mar-

que d'Imprimeur ou de Libraire , & où le lieu de

l'nnprcflion n'eft pa.s mi'i.

Il n'eft guéres de commerce plus libre en Fran-

ce que celui des marchandifes de la Librairie. Cet-

te liberté du négoce de.s Livres confifle principa-

lement dans une double exemption ; l'une de tous

droits d'ciitrée «Se de fortie du Royaume, ou d'au-

tres ftmbiables impnfitions au dedans ; l'autre de

toutes vilites , hors celles des Syndic & A|()ints de

la Librairie , qui encore ne fe fait pas dans les Doua-
nes & Bureaux , mais dans la Chambre Syndicale

de la Communauté.
Ces deux exemptions font anciennes , & ont été

accordées & confirmées par les Rois de France en

faveur d'un art fi utile à la Religion, à l'Etat & aux

Belles- Il tire.

La Déclaration de Louis XII. donnée à Blois le

9 Avril IJI5 , qui a fervi de modèle à ce grand

nombre de Déclarations , E''its , Arrêts du Conleil

& du Parlement , rendus fous les Régnes fuivans

& jufqu'à préfcnt , porte, Que tous Livres , (oit en

Latin iSc en François , foit reliés ou non reliés , fe-

ixiicnt francs , quittes & exemts de tous péages
,

clief-dceuvres , cliauilées > impofitions foraines , pa-

vés , quelque part qu'ils foient tranfporté'^ • foit p;ir

eau ou par terre , foit dans ou hors le Royaume
,

fans payer aucun acquit , impolilioii ou autre fub-

fide i]utlconquc.

Lu Déclaration de Henri II. du 27 Ji.in IJJI ,

détend l'ouverture des balles de Livres apportées de

dehors , qu'en préfence des Syndic & A|ouits.

Ces deux Déclarations concernant l'artranchifte-

ment des Livres de tous droits & leur exemption

de toutes vilites , à l'exception de celles de la Cl:am-

\'te Syndicale , ont depuis été confirmées par tous

les Rois fuccellèurs de Louis XII. & de Henri H.
la première en ij.}.j par Fran<;ois 'I. & en IJ4.7

par Henri H. & toutes les deux enfuite con|oui-

jcmeiit par (^iiailcs IX. en 1560 ,
par Henri

III. en 1587, par Henri IV. en IJ9J> par Louis

XIII, en 16^0, & enfin par Louis XIV. par plu-

fieurs Arrêts du Confeil ou Déclarations d^mt les

plus conlidérables font les Arréis du mois de Décem-
bre i6ji , Se 18 Août 1699, ^ '* Déclaration du
1 1 Septembie 17OJ.
Les Viliieurs di la Doiian» de Paris ouvrent bien

les balles , cailles ou ballots ou font enfermés les

Livres , pour voir s'il n'y a point d'autres marchan-
dilës mêlées, mais fans vttiter les Livres, qui font

renvoyés a lat.liambre Syndicale.

La licence des Auteurs & celle des Imprimeurs
& Libraires , dont les uns peuvent abufer dt leur

tlp.it pour comporer , & les autres de leur profcftîon

pour imprimer , & répandre dans le public des Li-
vres dangereux à la Religion, à l'Etat 6c aux bon-
nes mu'urs , ont fait prmdre dans tous les tems

des piccantions pour prévenu A arn'li t te dnlnrilr»'.

Avant l'invention dt l'impreilion l'Univerlilé de

Pans doit fiule ihargée de te foin uoiir li't Livres

qi I fe débitoKiit par les Libraire» de Ull»' VllU'

1

qui lui dtoientulurs entièrement fournit!, de qui n'eu
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pouvoient expofer aucuns en vente ; qu'ils ne |rs

euftent communiqués aux Cenfeurs des Livrei, qu'el-
le avoit établis

, pour être par eux approuvés &. cor-
rigés. ...
Une partie de cette infpeftion fur les Livres au

moins pour ce qui regarde ceux de Théologie, ou
qui concernent la Religion , a été confervéo à l'U-

niverfité; & nul de ces fortes de Livres ne doit s'im-

primer fans approbation des Dofteurs.

Mais pour prévenir davantage l'impreilion & le

débit des mauvais Livres de toute efpèce , on a fa-

gement impofé la nécelTité d'un Privilège du grand
Sceau , ou d'une Permiflion des Officiers de Poiite

fuivant la qualité des impredions ; & encore ou-
tre cela de mettre aux Livres les noms des Auteurs-,

ceux des Libraires & Imprimeurs avec leur marque,

& de plus le nom de la Ville où le Livre cfl im-

prime > fans quoi tout Livre eft cenfé de contreban-

de, & les Exemplaires fujets à la faifie & coniifca-

tiou , auflî-bien que les Imprimeurs & Libraires à
l'amende , même à plus grande punition

, fi le cas

y échet.

On ne rapporte pas ici les divers Edits , Déclara-

tions & Arrêts , foit du Confeil , foit du Parlement,

Îui ont établi cette difcipline pour le commerce de

.ivres ; en ayant traité amplement & exprès en deux

Articles de ce Ditbonnairc. l^oyez Librairie. Kovri

aiiffi Privilège.
Comme ces Réglemens ne pouvoient pourvoit

qu'aux imprellions qui fe font au dedans du Royau-

me, & que les Livres qui y entrent, y venant du de-

hors , fur-tout ceux qui peuvent y venir d'un Etat

voilin , également célèbre par l'habileté & parla li-

cence de fes Imprimeurs, pou rroient contenir un ve-

nin plus dangereux , on a pris en France diverfcs

précautions , foit pour y empêcher l'entrée des mau-

vais Livres ou des Livres contrefaits , foit pour les y
découvrir quand ils ont trompé la vigilance des Inf-

peéfturs.

Pour empêcher l'entrée des mauvais Livres ou des

Livres contrefait», Louis XIV. par un Arrêt de l'on

Confeil du il Juin 1710, a réglé & fpéci fié les Vil-

les par lefquelles feules tous les Livres Se Livrets ve-

nans des Pais étrangers pourroient être adrtllés &
auroient entrée dans le Royaume.

Ces Villes font au nombre de dix ; favoir Pa-

ris , Rouen , Nantes , Bourdeaux , Marfeille, Lyon,

Strasbourg , Mets, Rhcims & Amiens , aux(]uclles

celle de Lille a été depuis ajoutée par Arrêt du

Ccjnfeil du 18 Décembre 1717, pour les Livres &
Livrets venant des Pais Etrangers pour la Flandre

Franqoifc.

Dans chacune de ces onze Villes , ainfi qu'il fe

pratiiiue dans celle de Paris, eft établie une Chambre,

pour y être les Livres dépofés , & enfuite vilites

par les Syndics de la Communauté des Libraires

,

ou par deux Libraires nommés à cet eftët , dans les

Villes ou il n'y a point de Syndic. Enfin les Syn-

dics ou Libraires commis font tenus de dreilér un

catalogue exaft de tous les Livres qui font appor-

tés & vilites dans leur Chambre, *: d'en envo)cr

chaque femaine use copie certilièc d'eux à M. le

Chancelier
,
pour être par lui , fur les ordres qu'il

recevra du Roi , réglé tout ce qu'il apartiendra

par rupori il la fiiprellion , confifcation ,
permif-

lion , vente & débit de tous les ilits Livres k Ou-

vrages.

Cet Arrêt concernant l'entrée des Livres dans le

Royaume fut fuivi l'année d'après d'une Déclara-

tion du même Roi donnée à Fontainebleau le
5

Septembre 171 1 ,
portant Règlement de ce qui dnit

être obitrvc pour I.1 vente des Livres dans li V'il

le de Paris.

Par cette Déclaration ipterprétée néanmoins

par Une autre Déclaration du jiiuis de Nnveni-

bie

m
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trc de la même année , il efl ordonné en neuf ar-

ticles :

1°. Que conformément au Règlement de i(î86

pour la Librairie , il n'y aura qui les Libraires &
Juiprimeurs qui pourront f lire le commerce de Li-

vres ; avec perm:lIion néanmoins à tous particu-

liers de difpoier de leurs Livres , Bibliothèques &
Cabinets par vente ou autrement, après avoir été

pourtant vifités par les Syndic & Adjoints Libraires,

lu en avoir obtenu la permilïïon du Lieutenant Ci-

vil & du Lieutenant Général de Police dans le cas

4' vente contenticufc , & du Lieutenant Général de

police feul pour les ventes volontaires.

2", Qae les Libraires & Imprimeurs qui auront

acheté une Bibliothèque ou Cabinet en Compagnie ,

cn feront tranfporter les Livres dans la Chambre
Svn'licale, la vilitc préalablement faite, pour y pro-

céder cn préfcnce des Syndic & Ad)oints au partage

des Livres dont le débit cil permis ;
pour à quoi

travailler il ne leur clt accordé que l'efpace de huit

jours i
fans que pendant tout ce tems-là il y puilFe

être vendu aucun Livre fous quelque prétexte que

ce Ibit.

5°. Que les Livres ainfi achetés cn Compagnie

ne pourront Otre trarjfportc's avant le partage ail-

leurs qu'en la Chambre SyuHicale , ni après le par-

tage autre part dans les boutique* des Libraires ou

imprimeurs qui 1rs auront acheté* & partagés , à

peine de confifcatiun & de ijoo livres d'a-

mende.

^^ Que fi l'achat drs Bibliothèques ou Cabinet»

H Livres ne fc fait que par un feul Liiprimcurou

Libraire, il pourra tranfporter les dits Livres dans

la niaifon, pour les vendre dans fa boutique & non

ailleurs , après qu'ils auront été vifités fans déplacer

fur le lieu de la vente.

5°. Qu'à peine do joo livres d'amende aucune per-

fonnc ne pourra donner a loyer aucun lieu pour y
mettre des Livres , qu'après en avoir obtenu la per-

milfion du Sr. Lieutenant Général de Police.

d'. Que les Libraires ou Imprimeurs ne pourront

avoir de nuf^alioo hors de leurs maifons, qu'ils n'en

ayent fait déclaration aux Syndic & Adjoints

,

'iont il fera fait iiiention fur un Kegiftre particu-

lier, à peine de confifcation des Livres qui feront

trouves dans les dits magalins, & de lyoo livres d'a-

mende ; & que les Particuliers ne pourront donner

à loyer les dits lieux que par baux partes par de-

vant Notaires , & après qu'il leur aura apparu de la

dite déclaration , fous pareille peine de 1500 liv. d'a-

mende.

1\ Que lors de la levte des fcclcs, les Livres

défendus ou imprimés fans permiflion, feront misa
part par le Cornmirtàire qui aura appofé les fcêlés

,

pour être , après que le catalogue en aura été dref-

lé , portes à la Chambre Syndicale", & remis aux Syn-

dic & Adioints fur leur récépiiré au bas du dit cata-

logue.

ii'. Qu'en cas de vente de Livres fans appofition

de fcê'iés , les Syndic & Adioints feroient appelles

pour en faire la vifite, & les Livres de la qualité ci-

delliis féparés des autres , & pareillement envoyés à

la dite Chambre.
9°. Enfin il efî ordonné à tout Imprimeur ou Li-

hiairt de ne faire aucune prifée de Livres ,
qu'il ne

leur foit apparu d'un certificat de la dite viiite , à

p«ine de yoo liv- d'amende & d'interdiftion pendant

lix mois.

A légard de la féconde Déclaration i ilerprétative

de cette première , elle porte, Que les jormalités tiref-

crites par icelle pour la ventt & examen des UiLllo-

théqucs ou Cabinets de Livres , n'auront lieu que

dans les cas de ventes voiiintnircs ou forcée-: &
non quand il s'agira fimpleintnt de legs, de doiiuiions

ou de préfens defd. Bibliothèques & Cabinets.

LIVRÉ. toi>8

Livre. Poids d'une certaine proportioii qui fcrt

à juger de la pefanteur des corps graves, & , pour
ainfi dire , à la mefurer. La Livre eft diôérente fui-

vantles lieux.

f L'ancienne Livre Romaine contenoit 7200
grains , de forte que l'once étoit de 600 grains ,

ou d'une de nos onces, & de 24 grains : ce qui
donne 96 deniers de 7J grains chacun pour la Li-
vre. C'efl le fentiraent de Mr. de la Barre dans là

Diflertation , que l'on peut voir dans les Mémoires
de Littérature de tAcadémie des Infcript, Ù Belles Let-
tres , Tom. 8. Le Célèbre Budé <5c d'autres Auteurs
avoient déjà déterminé , comme M. De La Barre,
la Livre Romaine à 96 deu. mais ils n'en avoient pas
comme lui dévelopè les preuves , il en employé mê-
me quelques-unes qu'ils n'avoient pas imaginées. Cet-
te matière étoit fort obfcurc , y ayant plufieurs vo-
lumes écrits fur ce fujet & fur les mefures. Si enfin

on doit s'en rapporter au jugement de quelqu'un, on
peut préférer celui de Mr. De la Barre à celui de plu-
fieurs autres.

A Paris la Livre efl de 16 onces ; elle fe divife

de deux manières; La première divifion fe fait en
deux marcs , le marc cn huit onces , l'once en 8 gros,
le gros en j deniers , le denier en 2<^ grains , & le

grain péfe environ un grain de biè.

La féconde divifion k fait en deux demi - livres ,

la demi-livre en deux quarterons, le quarteron en
deux demi-(^tf*rteroiis, le demi-quarteron en deux
onces , & l'oft^r en deux demi-onces.

Aiiili fuivai'.t la premiéir divifion l'on peut pefer

en diminuant depuis une Livre jufqu'.i un grain, qui
eft la 9216^' partie de la Livre ; à fuivant la deuxiè-

me divifion l'on peut pefer en diminuant depuis une
Livre jufqu'à une demi-once

,
qui efl la 32"^ partie

de la Livre.

On fe fert ordinairement des poids de la premiè-

re divifion , qui font proprement les poids de marc ,

pour pefer l'or, l'urgent & les marchandiles précicu-

fes; &. l'on employé les poids de la féconde, qui font

les poids ordinaires pour peler celles qui ne font pas

d'un prix fi confîdèrable.

Les poids de marc font ordinairement de cuivre,

& les poids ordinaires font ^ou de fer ou de plomb.

Voyez. Marc ù Poms.
Différence de la Livre de P.tris .irec ccUe des

principales Villes du Royaume,

A Lion la Livre du poids de Ville eft de i^
onces ; les 100 Livres de Lyon en font à Paris

86 , & les 100 de Paris en font à Lyon i ifi.

Pour réduire 'es Livres du poids de Ville de
Lyon en Livres de Paris , il faut en fe fervant de
la règle de trois , dire : Si 100 Livres de Lyon
font à Paris 86 Livres, combien tant de Livres de
Lyon feront-elles de Livres à Paris ?

Et au contraire pour réduire les Livres de Pa-

ris en Livres de Lyon , poids de Ville , il faut di-

re fil fe fervant de la même règle : Si 100 Livres

de Paris font à L" on n6 Livres , combien tant

de Livres de Par., feront-elles de Livres à Lyon ?

Cette manière de réduire les Livres de Lyon
en Livres de Paris , & les Livres de Paris en Li-

vres de Lyon , peut fervir d'exemple & d'inftruc-

tion pour toutes les rèduélions qu'on aura à faire de
toutes fortes de poids dilFérens les uns des autre?.

A Lyon outre la Livre de poids de Ville , il y en
aune dont on fe fert pour pefer les foyes : eue efl

de 15: onces ; ce qui efl une r.nce moins (jue ctlle de
Paris, & une once de plus que celle du poids de Ville,

A Touloufe & dans le haut l.anguedoi la Livre

ell de >3 j onces ou environ , poids de Paris ; de

manière que 100 L. de Touloufe en font Hj ', de Pa-

ris, & 100 L. de Paris en font à rouloufe 1 18. Voyez

Poids de table.

A Marfeille ai dans toute la Provence la Livre efl

ai
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de 13 onces en environ, poids de Pans ;

cnforte

que 100 L. de Marfeilleen font à Pans 81 , & 100

de Paris en font à Marfeille 12 j i- Voyez Poids ue

TABLE
A Roiien la Livre du poids de Vicomte cfl de

16 î onces lîx cinquie'mes ; les iooL.de R( iien en

font à Paris 10^, & les 100 L. de Paris en font a

Roiien 96 , 2 onces & demie.

Pour les marchandires qui fc vendent & achètent

à Roiien, dont le poids e(l au délions de 13 l'vres ,

l'on ne fe fert point du poids de Vicomte, mais de

celui de Paris, dont la Livre cft de 16 onces, ainfi

qu'il a été dit ci-devant.

La Livre d'Abbeville ne pcfe que IJ onces poids

de marc. En forte que lOD 1. de cette Ville ne ren-

dent que 9j 1. J de Paris.

La Livre d'Aire en Gafcogiie ne péfc que 14 on-

ces ; enforte que 100 1. ne font que 87 1. î de Paris.

La Livre de Bcaucairc pélV 2 onces i gros
\
poids

de marc. Sur ce pic 90 1. de Beaucaire rendent 86

1. de Paris.

Egalité ou inégalité qui fe trouve entre la Livre de

Paris Ù celle des Villes des Pais Etrangers.

A Amrterdam, à Strafbourg& à Befançon la Li-

vre elt égale à celle de Paris.

A Genève la Livre e(l de 18 onces : les loo

livres de Genève font à Paris lia , & les ico de

Pans font à Genève 89.

Une Livre de Londres eft à Paris 14 onces \, &
une Livre de Paris cfl à Londres une L'vrp n^ir on-

ce J ; enforte que 100 Livres de Londres font à

Paris 91 , & 100 de Paris font à Londres 109.

A Londres il y a une Livre p:irticuliére qni ert en

ufage dans les Monnoyes & ailleurs : on la nomme
Livre de Troye. Elle ne péfc que 12 onces.

Pour ne point interrompre Us rédiitlions qui vont

fuivre , on a crû à propos de réfetver pour la Jin

de cet Article ce qui rfgarde plus pariiculicionent

ces deux fortes de Livres ou poids d'Angleterre. On
peut y avoir recours.

La Livre d'Anvers cfl à Paris 14 onces j, & une

Livre de Paris eft à Anvers une Livre deux onces

& j i de manière que 100 livres d'Anvers font à

Pans 88 , & 100 Livres de Pari» font à Anvers

113 J.

Une Livre de Venife crt à Paris 8 onces J , &
une Livre de Paris cft à Venife une Livre 3 onces ;

de forte que 100 de Venife fojit à Paris yj , &
100 de Paris font à Venife 181 \.

La Livre de Milan eft à Paris 9 onces J, & une
Livre de Paris eft à Milan une Livre 1 1 onces

j ;

de manière que 100 de Milan font à Paris ^9 , &
cent de Paris font à Milan 169 ",.

Une Livre de Mtllîneeft à Paris 9 onces ], de

une Livre de Paris eft h Mcfline une Livre 10 on-
ces 4 ; de forte que 100 de Melline font à Paris 61,
de cent de Paris font à Mcfti^c 163 \.

La Livre de Boulogne , de Turin, de Modcne,
de Raconis & de Reggio , eft a Paris dix onces J,

& une Livre de Paris eft à Bouk gne «Sec. une Li-

vre 8 onces
i j de manière que 100 de Boulogne

&c. font à Paris 66 , &. 100 de Paris font à Bou-
logne &c. iji ;.

Une Livre de Naples & de Eerganic eft h Paris

8 onces {, & une Livre de Paris eft ;) Naples & à

Bergame une Livre 11 onces J; enforte que ico
de Naples & de Bergame font à Paris J9, & ico
de Pans font à Naples & à Bergame l<^9 i.

La Livre de \'alence & de Sariagnlle cft à Pa-

ris dix onces . & la Livre de Paris cft à Valence âc

à Sarragolle une Livre 9 onces
5 ; de fa(;on que 100

de Valence 8c de Satragolle font à Paiis 63 . &
100 de Paris font à Valence & à Sarragolle 158 J.

Une Livre de (Jents & de Tortolc ift à Paris 9
onces

l
,6i la Livre de Paris eft à Ueiics &à Tut-

tioo
tofe une Livre 9 onces .', ; de nianidre que ico de
Gcnes & de Tortofe font à Paris 62, & ,co de
l'aris tout a Oenes & a loircfe 161 \. (a)
La Livre de Francfort , de Nuremberg, de Balle& de Berne ffl à Paris i.ne Livre i, & Ta Livre de

Pans eft à Francfort &c. 15 onces
J ; de forte nue

ICO de Francfort &c. font a Pans 102, & 100 de
Pari,, font à Francfort de. 98.

Cent livres de Lisbonr.c font à Paris 87, 8 onces
peu :js, & 100 de Paris font à Liftionne 114,8
onces peu moins ; enfjirte que fur ce pié une livre
de Lill'onne doit être à Paris 14 onces

, & une livre
de Paris doit être à Lilbonne une livre 2 onces
( Voyez l'Article de Portugal. )

La I,ivre de B'ellau en Siléfie eft de 12 on.
ces * poids de marc. Sur ce pié 100 1. de Paris
font I2y de Brcllau.

A Ragufc, Zel.enico, Zazal , & autres Villes
de Dalniatie Kir 1rs côtes de la mer Adriatique
62 1. de Paris font 83. I. du pais, nubien 100 l!

de Paris font 133 environ ,"3.

A Retimo
, il faut 137 I. ,'5 pour 62 de Paris.

A S.iiohiquc ou ThefTalonique , 100 1. de Paris
valent I2y 1. | un peu plus du pais, ou 62l.de
Paris 57 rotolis.

En Sardaigne , i cantaro fait 14^ I. de Venife &
62 I. de Paris font 69 rotolis de Sardaigne.

100 1. du poids de Lubeck font 9y \ de Paris.

A Tauris en Pctfe , 62 1. de Pans font 58 ro-
tolis.

A T-homafa , 62 I. de Paris font 4S mas.
A Tortofe, 100 I. de Paris en font 167 'du

pais. Si 100 1. de Tortofe n'en valent que 60 (i)
de Paris.

Une Livre de Tortofe vaut à Paris- 9, onces},
&. une Li^rc de Paris fait une Livre 9 onces de
Tortofe.

A Tunis, à Tripoli , & en quelques autres Vil-
les de Barbarie, 62 1. de Paris font J9 petits ro-

tolis.

A Udine & en quelques endroits de l'Iftrie, qui

fe fervent des mêmes poids, ico I. du pais n'en

font que 62 de Pr.ris.

A Vienne & dans toute l'Au'riche , il y a deux
poids ; l'un qu'on appelle le gros poids, & l'autre

qu'on nomme le poids fi.biil;y2 1. gros poids rui-

denl à Pans 62 I. & 66 1. poids fubtil font pareil-

lement à Paris 62 I.

A Zanie , 62 I. de Paris y valent 7J 1. ou icol.

de Paris 121 de Zante.
A Rama & JAh , Villes de la Palefline , 62 1.

de Paris y font 12 rotolis j.

A N.-iples de Romanie , 62 1. de Paris font 78
J. du pais, ou ico 1. de Paris, y valent 12J 1.^.

un peu plus, ou 62 I. de Paiis y valent 57 ro-

tolis.

A Negrcpont, Nicofie & dans tout l'Archipel,

62 I. de Paris y valent 77 à 78 I. du Pais.

A Maroc, 62 I. de Paris valent ^9 rotolis. La
même proportion fe trouve entre la Livre de Paris

& le rotoli de Nice en Provence.
En Norwege, ico Liv. de Paris en fonty7,un

peu moini.

A Oran , 62 1. de Paris rendent 59 petits roto-

lis ou 48 grands.

A Rimini, ico I. de Paris y valent 119 1. du l'an.

A Patras, Lépante , Mi'dun & Cor\<n en Motte,

62 I. de Paris en font 77 i 78 du Pal<.

A Corfou , 100 1. de Venife
,
poids Uibtil, valent

74 a 75: I. du Pais, ou lOJ I. de Paris en valent

119 H-
A Da-

(a) Il V a ici qiiilqui M^trtmi dans If vVi'pf/t'"'"'-

Voyeï ciapièi.

(/') Jl ya iii qutique dijf.rtnce d'.ivcc l'ArticI' i'

premier Aunur de <« DUiiuuane. Voye» tidtf.u».
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A Damas de Syrie , 62 1. de Pans font égales

j i({
rotolis }.

A Durazzo en Albanie , 62 1. de Paris valent 6j

Il
(,i 1. du Pais.

A Lazaro & à quelques autres Villes fituées fur

la mer Noire, 62 Livres de Paris y font J7 rotolis

ou 01 Livres.
_

Dans toute la Macédoine 62 Livres de Pans en

font 74 du Pais , ou 100 Livres en font 119.

A Majorque 62 liv. de Paris, font 71 rotolis.

Dans rile de Metelin 62 liv. de Paris, font iij)

lUtolis. .

A Alep & Liza en Sirie 62 liv. de Pans y font

u rotolis.

A Alger 62 liv. de Paris font jf rotolis.

En Bohême il y a deux fortes de poids , un de

<5o Liv. & l'autre de 66 , chacun de ces poids fait

à Paris 200 Livres.

A Buccia près de Satalie 62 Liv. de Paris valent

fo rotolis.

A Burfc & à Caffa fur la mer Noire 62 Livres

de Paris font 57 rotolis.

Au Grand Caire 62 Liv. de Paris font 69 rotolis.

En Candie 100 Liv. fubtils de Venife ou bien

<2Liv. de Paris en font 87 à 88 du Pais; 100 liv.

gros poids de Candie en font 1 10 rros poids de

Venife.

A Cataro , à la Valonne , à Dulcigo , en Alba*

nie & à Larta Se Sainte Marthe en Epire , 62 Liv.

de Paris y valent 7J Livres du Pais, on cent Liv.

de Paris en font 121 un peu moins de tous ces lieux.

A Cefalonic 62 Livres de Paris en iraient 75 du

Pais , le refte comme au précédent.

Dans l'Ile de Chipre 13 rottolis J, font 60 livre»

ie Paris.

Lyon & RoUen étant , auflî-bien que Paris , deux

des principales Villes de commerce de France , on ne

fera pas fâché de trouver ici la proportion qu'il y a

entre les poids de ces deux endroits Se ceux des au-

tres Villes du Royaume , même des Pais Etrangers.

Dijprence qu'il y a entre le poids Je Ville de Lyon,

Ù les poids de plufienrs Villes de fronce.

Cent livres de Lyon font à Avignon , à Toulou-

fe & à Montpellier 104 liv. , Se 100 d'Avignon &c.

font à Lyon &c. 1)6. La livre d'Avignon &c. cft à

Lyon ly onces.

Cent livres de Lyon font à Roiien Sj, & 100 de

Roiien font à Lyon 120. La livre de Lion eft à

Roiien i j onces , & la livre de Rouen efl à Lyon
tne livre 3 onces.

Cent livres de Lyon font à Marfeilli 106 , & lOO

de Marfeillc font à Lyon 94. La livre de Marfeille

(d à Lion 15 onces.

Diftrence qui fe rencontre entre le poids de Ville de

Lyon Û les poids de pliifieurs Villes Etrangères.

Cent livres de Lyon font à Londres 94 î , & cent

de Londres font à Lyon 106.

Cent livres de Lyon font à Anvers 98, Se cent

d'Anvers font à Lyon 102.

Cent livres de Lyon font à Venife iy8 î , Se cent

de Venife font à Lyon (Sj.

Cent livres de Lyon font à Florence , à Livour-
ne & h Pife 1 3 1 î , & cent de Livourne &c. font à

Lyon 76.

Cent livrej dp îynn font à Naples Se à Bf-rgame

147. <5c cent de Naples Se de llergaiiie font a Lion

Cent livres de Lyon font à Turin , à Modene , à

Boulogne, à Raconis A à Reggio 130, & cent de

Turin &s. font à Lyon fj.
Cent livres de Lyon f >iit à Milan 147 , «Se cent de

Milan font à Lyon 69. La livre de Milan e(l à Lyon
II onces.

Cent livres de Lyon (woi ii MelTine 141, & cent

IlOtf

de Meffine font à Lyon 71. La livre de Meflîne eft

à Lyon 1 1 onces.

Cent livres de Lyon font à Gènes Se à Tortofe

139, & cent de Gènes & de Tortofc font à Lyon
72. La livre de Gènes Se de Tottofe eft à Lyon 11

onces |.

Cent livres de Lyon font à Genève 77, Se cent

de Genève font à Lyon 130. La livre de Genève
efl à Lyon une livre 4. onces.

Cent livres de Lyon font à Francfort , à Nurem-
berg , à Bàle Se à Berne 84 J , & cent livres de Franc-
fort &c. font à Lyon 118. La livre de Francfort

&c. eft à Lyon une livre 3 onces.

Cent livres de Lyon font à Valence Se à Sarragof-

fe IJJ , & cent de Valence & de Sarragofîe font à
Lyon 74. La livre de Valence & de Sarragoflé efl à
Lyon 12 onces.

Différence qui fe rencontre entre les poids de Vicomti de
Kàien , u les poids de pLj'ieurs Villes de France.

Cent livres de Rouen font à Avignon , à Toulou-
fe& à Montpellier I2j livres, Se 100 d'Avignon &c.
font à Roiien 80. La livre d'Avignon l:c. eft à
Roiien 12 onces J.

Différence qui efl entre le poids du Vicomte de Roiien i

Ù les poids de plujleurs Villes Etrangères.

Cent livres de RoUen font à Londres 113 î , &
cent de Londres font à Roiien 88. La livre de Lon-
dres eft à Roiien 14 onces.

Cent livres de Roiien font à Anvers 1 17 i , &
cent d'Anvers font à Roiien 8j livres. La livre d'An-
vers eft à Roiien ij onces.

Cent livres de Roiien font à Venife 188 i
, & cent

livres de Venife font à Roiien 53. La livre de Ve-
nife eft à Roiien 8 ', onces & *.

Cent livres de Roiion font à Florence, à Livour-
ne & à Pife 1^6, Se cent de Florence &c. font à
Roiien 64. La livre de Florence &c. eft à Roiien

10 onces.

Cent livres de Roiien font à Naples . à Bergame
& en Calabre 17J}, Se cent de Naples &c. font à
Roiien 57. La livre de Naples &c. eft à Roiien 9
onces.

Cent livres de Roiien font à Turin , à Modenc ;
à Boulogne, à Raconis & à Reggio i J7 J , & cent

livres de Turin &c. font à Roiien 63 \. La livre

de Turin &c. eft à Roiien 10 onces \.

Cent livres de Roiien font à Milan 172 i , Sc

cent de Milan font à Roiien j8. La livre de Mi-
lan eft à Roiien 9 onces

J.

Cent livres de Roiien font à Meflîne 169 '
, Se

cent de Meflîne font à Roiien J9, La livre de Mef-«

fine eft à Roiien 9 onces },

Cent livres de Roiien font à Gênes Se à Torto-
fe 166 j, & cent de Gênes Se de Tortofe font à
Roiien ^0 livres. La livre de Gênes Se de Tortofe
eft à Roiien 9 onces J.

Cent livres de Roiien font à Genève 92 > , &
cent de Genève font à Roiien 108. La livre de
Genève efl à Roiien une livre , une once î.

Cent livres de Roiien font à Francfort, à Nu-
remberg , à Bâie & à Berne 102 , & cent livres

de Francfort &c. font à Roiien 98. La livre de
Francfort <S:c. eft îi Roiien i^ onces 3.

Cent livres de Rouen font a Valence & à Sarra»

goffe 163 5, & cent livres de Valence & de Sarra-

goffe font à Roiien 61. La livre de Valence & d«
Sarragoiïe eil à Roiien 9 onces \.

f On pcïit voir le raport de la livre de Venife

avec diverles autres Places , au Commerce de cette

Ville , col. 489 , à quoi l'on peut ajouter ce qui fuit

100 livres gros poids de Venife rendent

à Anp;sliourg environ 94t. f qui font potifj6oa62
' " '

-Ifubt. de Ven. ICo.àBolzano 94-
à Nurem-
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LIVRE POIDS.
Nuremberg

poids luDiii ac vciiuf )ci.iJ9.

mC-mc à Vienne & à Tritde 82 à 8j.

ito3

1 10 1. gros poids de Vcnifc font à Ni

82 & poids fubtil de VcMiife 58 à jç,

de

LIVRE MONN. 1104

dit Ç4. ^ ,. 1

114 liv. poids fubtil de Venife font 100 Uv. d»

Florenct.

394 liv. du fus dit poids ou 18 J
hv. do gros poids

font un quintal de 100 Kot. de Naples 6c de

la Fouille.
, r j

3200 liv. gros poids font un tonneau de Londres

de ao quintaux.

105 liv. poids fubtil ou 66 gros poids font loo

liv.de Piémont.

362 liv. poids dit, ou 166 gros poids font un quin-

tal de Sicile.

1 14 dit . ou 72 gros poids font ICO I. d Ancone. I.

180 gros poids font un fchippond de Stockholm.

La Livre de Hollande a deux divifions : par la

première , elle fe divife en i6 onces ,
l'once en 8

dragmes, la dragme en 3 deniers, «5c le denier en

24 grains.

La féconde divifion e(l en 32 loots , le loot en

10 engels, & l'engcl en 32 as.

Tous les poids dont on fe fert à Amflerdam font

poids de marc , qu'en Hollandois on nomme Troy-

gcr-icht. Il eil vrai que les foyes , la cocliciiillc & le

corail fe vendent au poids de Brabant . qui efl plus

fort de quatre pour cent que le poids de msrc ; aullî

quand on péfe ces marchandilcs au poids public, on

y ajoute quatre pour cent pour les réduire au poids

de Brabant , & le compte s'en fuit de la manière

fui vante.

Une balle de cochenille pefant

225 I. à ^6 f. fait ... 3'°î '•

Augmentation de 4 pour cent . 124 1. 4 f.

Total f. 52:9 1. 4 f.

La Livre de la Chine, comme «lie de France,

a fcize onces, l'once dix gros que les Ciiinois ap-

pellent Tden, le gros dix deniers, & le denier dix

grains. Le grain a fes divilions (Se fubdivilions

toujours de dix en dix ; mais il n'y a point de terme

FranijOis pour les expiniicr.

Les Marchands & Négocians fe fervent dans

leurs écritures de ce cai.icUrc tb , pour marquer que

c'efl de la Livre de poids dont ils entendent par-

ler , & non des livres de ci)iiipte.s qui s'expriment

par d'autres car.Tifléres , fuivant Uurs ditiritiis niniis

& valeurs, comme il fc peut voir dansl'Aiticle fui-

vant.

Le poids d'Angleterre fe nomme Livre, ainfi

qu'en France; <5c l'on a vu ci-dcllus fous le titre de

l'Inégalité & Egalité des Livres de Paris «5c des Pays

ttrangers , les raports que ces poids ont enfemble.

Par le vingt-feptltme Chapitre de la Cliarte,

que les Anglois nomment par excellence Magna
Chitrta , tous les poids doivent être étalonnés fur les

étalons ou matrices qui font gardés dans l'Efchi-

quier par l'Officier qui pour cela s'appelle le Clerc

ou Contrôleur du marché. Il y a deux lortes de

poids dont les étalons s'y confervent , le poids de

Troye , & celui d'Avoir du poids.

Le poids ou Livre de poids de Troyen'ffl que de

douze onces ; & c'cft à ce poids que fe péfent les

perles , les pierreries , l'or, l'argent , le pain , & tou-

tes fortes de blés & de graines. L'once efl de 20
deniers , & le denier de 24 grains ; cnforte que 480
grains font une once , & 5760 grains une livre. C'ilt

audi de ce poids que les Apoticaircs fe fervent ;

mais ils le divifent autrement: 20 grains font un fcru-

pule , 3 fcrupules une dragme , S dragmes une once,

de 12 onces une livre.

La Livre d'Avoir du poids eft de 4 onces plus

forte que celle du poids de Troyc ; mais :iiilli il s'tn

faut 42 g.ajns que l'oute d'Avoir du poids ne k 11

auin pcfinte que celle du poids de Troye, ce qui
revient à peu près à un douzième ; de forte qu'une
once d'Avoir du poids n'cll que de 438 grains
lorfque celle du poids de Troye eft de 480 ; ce qui
fait une dittérence comme de 73 à 80 , c'eft-à-Hi-
rc , que 73 onces du poids de Troyc feront 80
onces d'Avoir du poids, & que 80 livres d'Avoir
du poids ne feront oue 73 livres poids de Troye.

C'eft à la Livre d Avoir du poids que fe pèlent
toutes les marchandifes grofliéres Oc de volume com-
me chair, beurre, fromage, fer, chanvre, filafle,

fuif, cire, plomb, acier, &c.

C'eut douze Livres d'Avoir du poids font le hun-
drcd ou quintal ; 56 Livres le demi-quintal , & 28 le

jod ou quart de quintal. Les Bouchers appellent

Stone un poids de huit Livres d'Avoir du poids, dont
ils fc fervent à pefer leur viande.

LlVHE. C'eft auffi une monnoye imaginaire dont
on fe fert pour les comptes : elle vaut plus ou moins
fuivant le nom qu'on ajoute & qu'on donne à Livre
ou le Païs où elle eft en ufage. Ainfi l'on dit en
F'rance , Une Livre tournois , Une Livre pAtifii ; en
Angleterre , Lue Livre fierling ; en Hollande & en
Flandres , Une Livre de gros ; à Genève une Livre
argent courant.

La Livre tournois eft de 20 fols tournois, & le

fol de douze deniers aufli tournois. L'Ecu de chan-

ge vaut 3 Livres. Celte Livre ètoit la valeur d'une

ancienne monnrye d'argent qu'on appelloit i'rmic,

terme qui eft encore finonymc avec Livre ; carl'on

fe fert fouvent de Franc au lieu de Livre , ainfi l'on

dit. Deux cens Livres eu Deux cens francs, &c.

On a joint fe met de tournois pour dificrencier la

Livre de vingt fols d'avec les autres monnoycsdc
compte , auxquelles on donne pareillement le nom
de Livre. On la diftingue auffi par-là d'avec la Li-

vre de poids.

La Livre Parifis eft de vingt fols parifis,& le fol

de 12 deniers, chaque fol parifis valant IJ deniers

tournois; en forte qu'une Livre pariUs vaur 2J fols

tournois ; ce qui eft uy quart en lus plus que la Li-

vre tournois. Le mot de Parij s fc dit par oppofi-

tion à tournois , à caufe du prix de la monnoye

,

qui valoit un quart de plus à Paris qu'à Tours.

La Livre flerling d'Aiiglcterie , qu'on appelle

aufli Fiindt , & quelquefois Piété, vaut 20 fols fler-

ling ou 20 fcheliiis , le (ol ilcrling valant 12 deniers

fltrling ou 12 pcnins, & le denier ftcrling oupciiiii

eflimé i^ deniers j tournois ; de manière que la Li-

vre flerling d'Angleterre revient à 13 Livres 6 lois

8 deniers monnoye de France ; ce qui dt it s'enten.

drc lorfque le change tit (ur le pié de 54 deniers

fterling pour un écu de Co fols tournois , qui efl It

pair entre la France & l'Angleterre; tar lorfqucle

change haulic <ni baille, la Livre flerling augmenie

ou diminue de valeur, à proportion de l'augmem»-

tion ou de la diminution du change.

Il ef abUilumenl impolTble de déterminer d'une

manière fixe & permanente une jufle proportion en-

tre la valeur des efpèces courantes de France &
d'Angleterre , ou d'autres Etats, à caufe des dific-

rens changcmens qui arrivent en France, ou l'ar-

gent eft tantôt plus haut , tantôt plus bas ; au lieu

que les Ar glois & plufieurs autres Nations , 10

changent point du tout la valeur de leurs efpècts.

On a dit à l'Article Couronne
,

qu'en 1718 l'E-

cu ou Croton d'Angleterre, valoit en France 3

liv.
1
J fols ; mais p relVntemcnt 1728 , & fur le pié

qu'eft l'argent en Franee , l'Ecu ou Croton d'An-

gleterre , qui ifl du poids d'une once (dont quatre

font toujours une livre flerling ) vaut environ 5 hv.

10 fols, ce qui revient à 22 livres tournois pour

une livre (lerling, & c'eft fur ce pié - là qu'eft le

change préfciittment ( 1728 ).

T<Hit te ([i/on pourroit donc dire de snieux a

m.on avis & plus à propos, pour mettre un Iscgo-

tisiit

w
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ciaiii on aiif re un peu au fait, c'eft qu'une Livre fter-

liiiir cft toujours environ un denn-mare ou quatre

oiitcs (i'jrgtnt pefant. Ainfi i] n'y a qu'à faire un

moment dt réilexioii combien vaut le murcqn Fran-

ce , & de là conclure qu'un demi-marc «Se une Livre

llerliiig , font à peu près la même chofe pour la va-

loir courante.

On dit (i peu près , parce qu'au fond il y a enco-

re une petite ditfdrcnce , étant à remarquer que la

livre pefantc de France ell un tant fuit peu plus for-

te que la livre pefante d'Angleterre , qu'on appelle

la livre Troy , Se par laquelle on péfe l'argent ,

les diamans , les drogues d'Apoticaires , &c. y ayant

une autre livre plus forte , qu'on appelle avoir da

poids, pour les grolTes Marchandifes , &c. comme
on l'a remarqué. Mais comme on n'e'crit pas ceci

pour Meilleurs de la Monnoye , on peut compter

en gros & en général , comme on l'a dit , qu'une

Livre flerling en Angleterre , vaut à peu près un

demi-marc d'argent en France, & encore plus fû-

remtnt , parce (|uc le titre ou la bonté intrinféque

deserpèces e(l précifcment la même , c'efl-à-dire
,

onze deniers de fin dans les deux Royaumes.

Si l'on demande donc quel eft préci(ement le pair

entre les efpèces de France & d'Angleterre , il n'y

a point de Négociant un peu intelligent , qui ne rc-

poiide que c'ell j^. contre 60 ; c'eu-à-dire
,
que y^,

pennins ou fols flerlings d'Angleterre, qui font qua-

tre shillings & demi, valent précifément 60 fols ou

5 livres tournois de France, ni plus ni moins; au-

quel cas la Livre fterling vaut à Paris précifément

J3 livres 6 fols 8 d. comme on comptoit autrefois.

Cela e(l vrai au fond ; mais voici comment on
doit l'entendre , c'cft-à-dire , que quand les Ecus de

France font à la taille de 8 au marc, Se qu'ils paf-

feut dans le commerce fur le pié de 60 fols ou trois

livres feulement ( & pas plus haut ) en ce cas le

pair eft y^ , c'ell-à-dire , que y^ fols flerling va-

lent précifément 60 fols tournois ; & la Livre fler-

ling , de vingt shillings ou de quatre écus , qui eft

la même chofe, ne vaut à Paris tiue ij livres 6 fols

8 d. En tout autre cas le pair change j & comme
on a vu ces dernières années les écus à 81 9 & 10
M marc , & mct^e quelque chofe encore au-delfuus

Si de fort djllérente valeur extrinfcque dans le com-
aerce, cela prouve très évidftnmeiit ce qu'on a dit

aa commencement, qu'il eft abfoluraent impoflible

de de'terminer d'une manière fixe & permanente une
)u(le proportion entre la valeur des efpùces de Fran-
ce & d'Angleterre.

Après tout ceci , on prie le Leéleur de fe fouve-
nir toujours que ce qui eft dit ici eft feulement à

peu près en général pour les Négocians, Se non
pas dans la dernière exaâitude , ni pour Meilleurs

de la Cour àfi Monnoyes , qui font obligés d'en-

trer dans le dernier détail.

La Livre de gros de Hollande fc divife en vingt
fols de gros , & le fol de gros en douze deniers

de gros ou 6 fols communs; <5c le denier de
gros pour 8 pennings, ou 1 fol commun. La Li-
vre de gros vaut (ix florins , de 20 fols communs

,

(le i6 pennings , ou 20. den. de gros , foit 40
den ; le florin eftimé à 24 fols tournois ; enfor-
tc que la Livre de gros de Hollande tait 7 Livres 4
fols monnoye de France : mais il faut obferver qu'el-

le ne conlerve ce prix que tant que le change eft

au puir, c'ell à-dite, à 100 deniers de gros pour
un l'en de trois Livres tournois; car le change ve-
nant à nuf!;inenter ou à diminuer, la Livre de gros
augnifiiie ou diminue à proportion que le change
a augmenté ou diminué. Prcfentement ( 1741 ) le

rior. vaut 2 Liv. de Fiance.

L.1 Livre de gros de Flandre & Brabant , dmit
la divifiun fe fliit de nicnic que celle de UoUan-
de en vingt fols de gros , & le f.'l de gros en
dcuzc dni;er,s de gros , \\m parc'llcinciit flx lljiins

Diîiim. lie Commcnf. Toiu. JI.
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ou vingt fchelings , mais le florin eft de ay fols
tournois ; de fa(,on que la Li,vre de gros de Flan-
dre monte à 7 Livres 10 fols monnoye de France s

cependant il faut remarquer qu'elle ne fubfjfle fur
te pic que pendant que le change eft à 96 deniers
de gros pour un écu <le trois Livres tournois, ce
qui eft le pair du change ; car quand il augmen-
te ou cju'il diminue, la Livre de gros hauf/é ou
bailfe fuivant l'augmentation ou la diminution du
change.

t La Livre courante de Genève , eft de 20 fols
argent courant, le fol de 12 den. Voyet le Com-
merce de Genève, col. 314, jiy,
La Livre de Banque de Gènes, qu'on compte

pour 100 fols , fait une piaftre : 20 fols font la li-

vre. L'Ecu imaginaire eft de 4 livres : l'Ecu do
Marc de 9 liv. 8 fols : le Croifat de 7 liv. 12 fols.

La Livre de Livournc eft de 20 fols communs , le
fol commun de 12 den. Six livres ou 20 fols d'or
font la piaftre de Change : Le fol d'or vaut 12 den.
d'or.

La Livre de Piémont eft de io fols, de 12 de-
niers l'un. Elle vaut a Paules de Rome.
La Livre de Milan eft de 20 fols , & le fol de 12

den. La Piftole de it liv. y fols de Genève , eft de
24 liv. courantes de Milan. L'Ecu de change eft

imaginaire , & compté pour 117 fols de change : La
Philippe y vaut 7 liv. 6 fols environ.

La Livre de change de Bafle vaut 20 fols, ou j6
creutzers,ou iSopfenings. Le fol 12 d. m. ou trtutZi

1 J ou 9 pt'enings. Le Rixdaler j 1 v. ou 108 creutz.
de y pfenings. Les Louis vieux ou PiUolts d'Efpa-
gne, valent en Change n liv. ij loU , & le Ducat
6 liv. 9 fols, 6 den. de même qu'à Genève.
La Livre de Venifc eft de 20 ^ol^ : Le Sequia

vaut 22 liv. On peut voir le Commerce de cette
Ville, col. 488,011 toutes les valeurs de fes mon-
noyes y font fpécifices.

L'Ecu Romain de 10 Paules vaut y liv. de Bologrte.'
La Livre de Florence vaut 1 i Paul ',

Les Marchands, Négocians Se. Banquiers fe fer-
vent dans leurs écritures de quelques caraftéres ou
lettres initiales , pour exprimer en a5rcgé les âifFé-

rentes fortes de Livres de compte ; comme L. ft.

pour fignifier Livre fterling ; L. de g , ou L. g.
pour dire , Livre de gros , & L ou : , pour faire

entendre que ce font des Livres tournois.

L'Arithmétique apprend à calculer les Livres,
les fol;. & les deniers , cS: à réduire les fols en Livres;
(Se les Livres en fols.

En Hollande une tonne d'or eft eftimée cent
mille Livres.

Un million de Livres c'eft le tiers d'un million
déçus > ou d'un million d'or.

On dit que des créanciers feront payés au fol la

Livre , ou au marc la Livre, lorfqu'ils font colloques
à proportion de ce qui leur eft du , fur des effets

mobiliaires > ce qu'on nomme par contribution ; ou
lors qu'en matière hypothécaire ils font en concur-
rence ou égalité de privilège , & qu'il y a manque
de fonds ; ou encore lors qu'en matière de banque-
route ou de déconfiture , il faut qu'ils fupportent &
partagent la perte totale, chacun en particulier auflî

à proportion de fon dû.

En ternie de commerce de mer on dit , Livre à
Livre , au lieu dédire, au fol la Livre.

LIVREE. Se dit parmi les Marchands de toiles

d'un fil de foye d'une certaine couleur attaché à la

lilièn des batiftes & linons du côté du chef. C'eft

dans ce fil qu'eft paflc le petit morceau de parche-
min quarré , fur lequel eft écrit le numéro de U
pièce.

Chaque Marchand fe fcit de foye de couleur par-
tliuliéic qu'il necliange jamais ,& c'eft ce qui adon-
né lieu d'jppcller cette L\e Livrée.

LIVRER. Donner , mtttro entre les mains de

A J a qucl-
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quelqu'un, en fa po(reiiioii , en fon pouvoir, une

ciiofe qu'on lui a vci^diii: , Hont on lui fait prclf nt

ou qui lui appartient. Ce terme eil c'f;altrnent d'u-

fage parmi les Marchands iSc parmi les Artifans.

LIVRES au pluriel. S'entend en terme de com-

merce de tous Ks Ki'giflres fur lefquels les Mar-

chands , Nt-'^ocians & Banquiers écrivent par or-

dre , foit en détail , foit en gros , toutes les arfaires

de leur négoce > & niènie leurs affaires domefliques

qui y ont rapport. Ainli l'on dit : Les Livres de

ce Marchand font en bon état. Ce Banquier tient

un grand ordre dans fcs Livres. Il n'y a nul or-

dre , nulle cxaftitude dans les Livres , &c. de ce

Négociant.

On dit néanmoins quelquefois Livre au fingu-

lier en parlant di: Journal d'un Marchand. J'ai char-

gé mon Livre de cette fommc. Je vous donnerai un

extrait de mon Livre. J'ai mis cela fur mon Livre:

Se quelques autres.

Les Marchands ne peuvent abfolument fe paffer

de Livres, & ils font mcnie obligés d'en avoir par

les Ordonannccs : mais ils en ont befoin de plus ou

de moins félon la qualité du négoce & la quantité

des affaires qu'ils font , ou félon la manière dont ils

veulent tenir leurs Livres.

On les tient ordinairement ou en parties doubles

ou en parties fimplcN. Ceux qui fc contentent de

les tenir en parties limples ( ce qui ne convient gué-

res qu'à de petits Merciers, ou du moins à des

Marchands qui font peu d'affiiir(s) n'ont befoin que

de très peu de Livres , un Journal & un grand

Livre leur pouvant fuffire, l'un pour écrire les ar-

ticles de fuite , & à mefure que les affaires les four-

nilFent ; & l'autre pour former les comptes à tous

les débiteurs & créancier;; du Journal. Mais pour

les gros Négocians qui tiennent leurs Livres à par-

ties doubles ( ce qui ilt le plus d'ufagepréfentement)

il leur en faut quantité, dont on peut voir l'utilité &
l'ufagc dans les Articles fuivans.

Prefque tous les Auteurs conviennent que ce font

les Italiens, & particulièrement ceux de Venife, Cié-

nes & Florence, qui ont appris aux autres Nations

la manière de tenir les Livres en parties doubles,

Livres en punies Joi'bles.

Les trois principaux Livres pour les parties dou-

bles font , le Mémorial qu'on nomme aufli Brouil-

lon , & quelquefois Br'UiiUardi le Journal & le grand

Li'/re qu'on appelle aulfi Livre d'extrait ou Livre

de rai fon.

Outre ces trois Livres dont on ne fe peut palTer,

il y en a encore jufijucs à treize iiutres & même da-

vantage qu'on nomme Livres d'Aides ou Livres Au-

xiliaires dont on ne fe fcrtqu'à proportion des affai-

res qu'on fait , ou félon le commerce dont on fe mê-

le. Ces treize Livres font :

Le Livre de Cailfe Si de Bordereaux.

Le Livre des Echéances qu'on appelle aufli Li-

vre des mois , Livre de Notes ou d'Annotations ,

ou des pay'imcns , & quelquefois Carnet.

Le Livre des Niinicros.

Le Livre des Fartures.

Le Livre des Comptes courans.

Le Livre des Commillions , Ordres , ou Avis.

Le Livre des Acceptations ou des Traites.

1108NEGOCIANS.
Le Livre des Remifes.

Le Livre des Dépenfcs.
Le Livre des Copies de Lettres.

Le Livre des Ports de Lettres.

Le Livre des Vai/feaux.

Le Livre des Ouvriers.

A ces treize on peut encore en ajouter quciquM
autres , ce qui dépend du plus ou du moins d'exac-
titude & d'ordre des Marchands & Banquiers , ou
des différens commerces que peut faire un feul Né-
gociant i mais pour l'ordinaire ces treize peuvent
fuffire.

Livre Mf.morial. Ce Livre eft ainfi nommé
à caufe qu'il fert de Mémoire. On l'appelle aufli Li-
vre Brouillon , ou Livre Brouillard

, parce que tou-
tes les affaires du négoce s'y trouvent comme mê-
lées confufcment , & pour ainfi dire brouillées en-
femble. Ce Livre eft le premier de tous , & duquel
fe tire enfuite tout ce qui compofe les autres, aufli

ne peut-il fe tenir avec trop d'cxaftitude & de net-
teté, fur tout parce qu'on y a recours dans toutes
les conteftations qui peuvent furvenir pour caufe de
commerce.
Le Livre Mémorial fe peut tenir de deux maniè-

res ; la première en écrivant fimplement les affaires

à mefure qu'elles fe font , comme acheté d'un tel

,

vendu à un tel
, payé à un tel , prêté telle fomrae,

& ainli du refte.

La féconde manière de le tenir eft en débitant &
créditant tout d'un coup chaque article ; on eftime

celle-ci la meilleure, parce que formant d'abord une
efpèce de journal , elle épargne la peine d'en faire

un autre.

Quelques-uns pour plus d'exaftitude divifent le

Livre Mémorial en quatre autres , qui font le Li-

vre d'Achat , le Livre de Vente , le Livre de Caif-

fe & le Livre de Notes. Des Négocians qui fui-

vent cet ordre , les uns portent d'abord les articles

de ces quatre Livres fur le grand Livre , fans faire

de Journal ; & les autres en mettant ces quatre Li-

vres au net en font leur Journal , dont ils portent

enfuite les articles fur le grand Livre.

Livre Journal. J.e nom de ce Livre fait aiïez

entendre fon ufage , c'eft- à-dire
,
qu'on y écrit jour

par jour toutes les affaires à mefure qu'elles fe font.

Cliaque article qu'ofl porte fur ce Livre doit être

compofé de fept parties , qui font la date , le débi-

teur , le créancier , la fomme , la quantité & quali-

té, l'adion ou comment payable , & le prix.

Ordinairement ce Livre eft un régiftre in-folio de

cinq à fix mains de papier numéroté & réglé d'une

ligne du côté de lu marge , & de trois de l'autre pour

y tirer les fommes.

C'eft du Livre Journal dont l'Ordonnance du

mois de Mars 167J entend parler, lorfqu'il y eft

dit au titre f , art. 1 , 3 & 5 , que les Négocians

& Marchands tant en gros qu'en détail , auront un

Livre qui contiendra tout leur négoce , leurs let-

tres de change, leurs dettes aftives & paflives, &c.

Jit c'eft aufli faute de tenir ce Livre & de le repré-

fenter , que les Négocians lors des faillites peuvent

être réputés Banqueroutiers frauduleux , & en con-

fèquence pourfuivis cxtraordinairement & condam-

nés aux peines portées au titre II, art. 11 & lâdc

la même Ordonnance,

Modèle d'un article du Livre Journal.

'T' 19 Février 1708.-

Vin doit à Caiflc—/1600:— ;— : acheté de Duval comptant

16. N'iUids de vin de Bourgogne à /. 100 '/ifioo
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Grand Livre. Ce Livre, outre ce nom qui lui

vient (\e ce qu'il eft le plus grand de tous les Li-

vrcs dont fe fervent les Négocians , en a encore

deux autres, favoir, Livre d'extrait & Livre de rai-

fon. On l'appelle Livre d'extrait à caufe qu'on y
porte tous les articles extraits du Livre Journal; &
Livre de raifon , parce qu'il rend raifon à celui qui

le tient de toutes fes anàires.

S» forme cft d'un énorme volume in-folio, com-
pold de plufieurs mains plus ou moins , de papier

1res fort, très large & tràs grand. Ch.ique page fe

régie à iix lignes , deux du côté de la marge , Se

quatre du côté des fommes.

C'eft fur ce Livre qu'on forme tous les comp-

m en débit Si crédit , dont on trouve les fiijets

pour le Livre Journal. Pour former chaque comp-

NEGOCIANS. iiio
te , il faut fe feryir des deux pages qui au folio où
l'on le veut mettre fe trouvent oppolées l'une à
l'autre. La page à gauche fert pour le débit , Se la

page à droite pour le crédit. Le débit fe marque
par le mot Doit , qu'on met après le nom du débi-
teur , Se le crédit paf le mot jlvoir.

Chaque article doit être compofé de cinq parties

ou membres, qui font; i». La date. 2°. Celui à
qui l'on débite le compte ou par qui on le crédite.

3°. Le fujet, c'eft-à-dire, pourquoi on le débite
ou crédite. 4». Le folio de rencontre ; & enfin j».

la fomme ou le montant de l'article.

Deux exemples , l'un d'un article de débit, & l'au-

tre d'un article de crédit feront mieux connoître la

forme de l'ufage de ce Livre.

Exemple d'un article en Débit.

i;o8.

Janvier 14

Antoine Robert DOIT
à Caisse, payé par fon ordre à Thomas Fo 16 /. ipoo

Exemple d'un article en Crédit.

1708.

Jjnvierl g

AVOIR
Par Caisse, pour fa remifc fur Jaques F» 16 /I15OO G

i

Pour faciliter l'ufage du grand Livre , on fait un

Livre d'Alphabet, qu'on nomme auffi Table, Lj-

dex & Répertoire. Cette table fe forme d'autLnt de

feuillets de papier qu'il y a de lettres dans l'Alpha-

bet commun , c'eft-à-dirc , vingt-quatre. Sur l'ex-

trémité de chaque feuillet découpé en diminuant ,

on met en gros caraftére une des lettres dans leur

ordre naturel, & fur chaque feuillet ainfi marqué

l'on écrit foit la première lettre du nom , foit celle

du furnom des perfonnes avec qui l'on a compte

ouvre avec le folio du grand Livre où le compte

eft débité & crédité , de forte qu'on trouve avec

beaucoup de facilité les endroits du grand Livre

dont on a befoin.

Cet alphabet n'eft guéres néceffaire que pour les

gros Marchands ; car pour ceux qui ne font qu'un

négoce médiocre, il leur fuffit d'une (impie table

fur les deux premiers feuillets du grand Livre. Ce
qui doit auili s'obferver dans tous les autres Livres

dont on fe fert dans le commerce.

Livre de Caisse & ue Bordereaux. C'eft

le premier & le plus important des treize Livres

qu'on appelle Livres d'Aydcs ou Livres auxiliaires.

On le nomme Livre de Caiffe , parce qu'il contient

en débit & crédit tout ce qui entre d'argent dans la

caifTed'un Négociant, & tout ce qui en fort; &

Livre de Bordereaux , à caufe que les efpèces de

monnoye qui font entrées dans la caille , ou qui en

font forties, y font détaillées par bordereaux.

Quand le Marchand ne le tient point lui-même,

il le fait tenir par un garçon ou Commis qu'on ap-

pelle Cailïïer.

Sur ce Livre s'écrivent toutes les fommes qui fe

reçoivent & qui fe payent journellement ; la recette

du côté du débit , en marquant de qui l'on a reçu ,

pourquoi , pour qui , & en quelles efpèces ; & la

dépenfe du côté du crédit, en faifant aufli mention

des efpèces , des raifons du payement , & de ceux

pour qui & à qui on l'a fait.

Le titre de ce Livre fe met de la manière qui fuit.

Tous les autres Livres, en changeant feulement le

nom , ont aulh leur titre de même.

LIVRE DE CAISSE ET DE
BORDEREAUX.

N". A. 1708.

Les articles du débit & crédit fe forment fuivant

les modèles ci-après.

Article en Débit , qui doit être à la page à gauche.

CAISSE DOIT
—Le 29 Janvier 1708.

Reçu de Paul Creton pour 2 tonneaux de Cire vendus le 6 courant .

Un lac de f. 1000:— :— :

Pièces de 10*^. .../.' joo:— : —-:

Douzains / go:— :— :

/ h8q:— :— :

/1380

Ui;
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iiti LIVRES DES NEGOCIANS. nu

ylrficle eit Crédit , tjui doit iire vls-i^vit de ctlui ci-deffut . À U page À âreilt.

AVOIR .

—Ou 14 Janvier 1708.-

Pave' à Charles Harlan pour t tonneaux de Cire achetés le i du courant

\}n (àcdc / looo:-— :— :

,; , . ... • Pièces de lo"^ , . . ./. 300;— ;—

:

.,; .

Douzains /• 5o:— ;-— : . .

'

/ ijîo:—?^^.' !«

/ IJJO

Livre des Echéances
,
qu'on nomme au(Tî Li-

vre (les mois ou des payeinciis , Cariitt ou Hilaii, iSc

queicjuefois Livre d'Annotations ou de Notes.

C'cft un Livre datis Icqiiil on écrit le jour de l'e'-

clicance de toutes les fommcs qu'on a à payer ou à

recevoir , Toit par lettres de ciiangc , billets , mar-

chandifes ou autrement , afin qu'en comparant les

recettes &; les payemens , on puitle pourvoir à tcms

aux tonds pour les payemens , en faifant recevoir

les billets & Lettres t'chucs , ou en prenant d'ailleurs

fcs précautions de bonne heure.

Deux modelés fuffiront pour taire comprendre tout

l'ufage & toute la forme de te Livre, U faut obfer-

ver feulement qu'il le drellc de la mériic nianie're

que le grand Livre , c'eft- à-dire fur deux pages qui

font oppofées l'une à l'autre, que ce qui efl à reci'-

voir fe met ù la page à gauche , & ce qui cH à payer

s'écrit à la page à droite.

Modèle de U fage à gauche four ce qui efl à recevoir.

Janvier ,708. A RECEVOIR.

Hcmifc de Jean Vador du 10 Décembre fur le Roy
De Cadeau pour Laines vendues le i£ Juillet . .

De Duval, par obligation du zj Mai dernier . .

Rcmile de P. Dagucrre du 2 5 Odobre fur les Coulteux

Janvier
j ,70g.

Modelé de la page à droite pour ce qui efi à payer.

A PAYER.

/. «00

/. 1800 o

/. 2000 o

/. 1800 o

A Ch. Harlan pour achat du pretnicr Juillet .

TaP-. de J. du Peyron du 22 Novembre à Michel

Tr'^. de T. le Gendre du 1 5 Décembre à Hefei

Mon billet du 2 5 0£lobrc au Porteur . . .

/.i»oo

/.2000

/.4456

/.3000

Il n'tfl guércs ni'ceiïaire d'avertir qu'il faut être

exaft à rayer les parties rec;i'ies ou payées , ou du
moins de mettre aux premières une R. & aux autres

un P.

Livre dfs Numéros. Ce Livra fe tient pour

connoître facilement toutes les marchandifes qui en-

trent dans un magalin, qui en (ortent ou qui y reU

flent. Sa forme efl ordinairement longue & ctroi-

te corn.
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te ii'nrnf H'unc Hfmi-IVuille de papier plii'e en drux
i\.\\s 11 l'iiigiiL'iir : cliu<|iio pu^c r(l diviltc pur dn
ligiicN traiirvcrliilcai Je parallîles , t'Inign^s les unes
rli.«( aiitrci (fcnviron un pouce, 3c rt^lcvs tk' dcM»
autres li^^m-s de liiul en has , l'une à la marge , i^c

l'auiii' 'In tijté de» fommes.

UJ'Is cluquc intervalle des i]uarr(fs loupes que
frir'iK'Mt l'es lignes, l'on écrit dan.v la pjf;t' à gauche

K- volume (les iiiarcliandifes ; t'clUii-dirc i lic'cft une
b.illi. , inic caille ou un tonm i ; leur (jualittf com-
me poivre, girufle. miel, fuvun > &.i. &, leur puids

P4^e J gauche.

Num

I
'!nc balle Pùivrc blanc . . pcfant

3 . 'ne pièce Damas cramoifi .

,

. aunes

3 Ju boiiciult de Girofle .... pelant

4 Jnecaiirc Toile de Hollande. . pièce

î

+ootb

<îi

28411

29

COMMERCE. 1114
ou leur quantitd ; A^ vis à vis du càié df la mar-

,gc le« numéros qui lonc marqués fur les belles, cai/Tev

ou toinicaux qu'on a re(^ûk àan» le itiagafio.

A la pagp i droite on i'uii le même ordre pour

la décharge t « marchandifes qui fortent du maga-

ziii , en mettant vis-àvis de chaque article de la gau-

che , d'ahord à la marge la date des jours que les

marcliandife* font forties du magafiu , Si daiii le

quarrii long le noin de ceux à <\w elles ont cte' ven-

dues ou envoyées. En voici (Il ux modèles , l'un de

U page ù gauche, de l'autre de la page à droite-

J'jge à droite-

Miri ij

LivHE DRS Facturfs. On tient cc Livrc pour
IIP pas inilurralitr If livre Journal de quantité de
raiiiris qin luiit incvitablcs en drellant les comptes
(III faftnrfs de divcrfes niarcliandifts rci,ûé's , en-
voyées ou vtn. lues , où l'on ell ol)lii;(; d'entrer dans

Uii j^T.nd détail. Les f.iflurcs qu'on doit porter fur

ce Livr(.' (ont les tacJturcs des niarcliandifcs qu'un

aviu'ie & (|u'on envoyé pour le compte d'autrui.

CiLcs des martlnndifcs qu'on vend par coin-

ti'illion.

' lA fjfliires des marchandifes qu'i>n envoyé en

q II ,uc litu , pour être vtnducs pour notre com^'te.

Cct'csdcs Miirchaiidifes qui font en fociett' , dont
nous avons la diredion.

Les failiires des marchaïKÎïfes qui foni en focie-

tc , dont d'autres ont lu diie^tion.

Enfin tous les comptes (ju' • ' ne termine pas fur

le cinmp, & qu'on ne veut
, >uvrir furie grand

L:vr.

Li\ RE DES Comptes cour,» s$. Ce Livr* fe

lifiit •
I (ledit (Se crédit de même jue le grand Li-

vre. Il fcrt à d'cllèr les comptes qui font l'nvoy s

aux Concrpondaiis pour les régler de concert avc.

dix, avant que de les loldir lur le grand Livre;
c\' c'id proprement un douM» des comptes courans
(jii'.iii garde i'our y avoir rtv. 'Urs en eus de nccef-

lité.

Livre ni"s Commissions , Ordres ou Avis.
Ou étrit fur ce Livre toutes les commiilii ^ or-

'Irts & avis qu'on rc(;oit de fes Correfponflans.

Li.s margts de ce Livre doivent être très larges,

pinir y pouvoir mettre visa vis de chaque article les

notes nii.cll.iircs concernant leur exéciiion, (^uel-

iuics-un<i U' •' ' nteni de r.iytr les articles quand
1!'. (Mit éic t\('. f/, i. .

Livre jii.s
'

.

.

.kpt.mions, ou dis Traites.
'"(• Livre «Il (^.rlli lé ù cnrtgiilrcr toutes les lettres

de cli.iiige i; I' ! . Jorrclpondans marquent parleurs
L'iUfs iiiillivcs .u d'avis iju'ils ont tirées fur 1 ous.

Ctt cnu'jMlt renient fe tait afin qu'on puillc être

tu 'Mt di couiioître à la préfeiitatiun des Ictlies il

1. . oii'.re de- Its accepter on non.

I "rs i;\i'im ne veut pas accepter niu- kttre de
CI. ni!.;'.'

, on nin fuijc Liviiilts Acccptaiions à to-

Viilion. </»• Commerce^ Toiu. 11,

Vvrilir

lai 15

Vendu à Charles Harlan.

Fnvoyé t1 Miron d'Orléans

Vendu à Rcgnault . . . p c '

té de l'article , un A. 8c un P. qui lignifie à protef-

ter , afin que lors de la préfentation de 1 1 t; e l'on

puilfc dire au Porteur qu'il la peut taire proieder.

Si au contraire on accepte la lettre , il faut mettre

un A. .'i côté de l'article, qui veut dire Accepte , en

y marquant aillî la date du jour de l'acceptation
,

en cas qu'elle foit à quelques jours de vue, (Se apriis

avoir porte l'article fur le Livri: des Ecticances , le

barrer.

Livre des Remises. C'eft un Livre qui fcrt à

enregiftrer toutes les lettres de changea mtfure que

les Correfpondaiis les remettent pour en exiger le

payement.

Si elles font proteflces faute d'acceptation , &
renvoyées à ceux qui en ont fait les remifes , il en

faut faire mention à côté des articles , en mettant un

P. en m nge , iSc la date du jour qu'elles ont été ren-

voyées , puis les barrer : mais li les lettres foi.t ac-

ceptées , n met un A. à côté des articles , ôc la da-

te des acci>itations fi elles font à quelques jours de

vûë ; & apii les avoir portée» fur le Livre des

EtJiéances , c i les croife.

Le Livre des Acceptations Se celui des Remifes

ont tant de rapport enfcmble, que plulieurs Mar-
chands , B.inquiers & Négocians n'en iont qu'un

des deux qu'ils tiennent en débit Se crédit, mettant

les Acc-ptations ou traites au débit, & les Remi-
fes au cr-'dit , obfervant dans tout le refte ce quieft

marqué dans les deux articles ci-dtiTLis.

C'imme les Tra.tes fint de deux fines, c'eft-à-

dne, qu'un Négodant peut tirer des lettres de

change fur fes Coriefpondans , & que réciproque-

ment fes Ci.rrefpondans peuvent en tirer fur lui :

beaucoup de Marchands & Banquiers aux deux

Livres d'Acceptation Se de Remifes dont on vient

de parler , en ajoutent un troiliéme, ilmplcment

pour les lettres qu'ils tirent fur les autr mais la

plupart pour ne point trop multiplier 1 L vres

d'Aydes , fe contentent de n'en tai:e qu pour

ces deux fortes de Traites.

Liviu: DE Dépense. C'eft le Livre où fe mettent

en déiail toutes lc\ petites dépenles qui lé fo 'mt

Y nir le ménage , foit pour Ion coniiTierce , li «ic

uu bout de chaque mois on fait un total ; pour e^

toriiwr
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Vit, t ï V R E s

former un article fur le Mémorial ou Journal.

Livre des Copies db Lettres, Ce Livre fcrtà

conferver des copies de toutes les lettres d'affai-

res qu'on écrit à fes Correfpondans , afin de

pouvoir favoir avec exaftitude , & lorfqu'on en a

bcfoin , ce qu'on leur a écrit , & les ordres qu'on

leur a donnés.

LiVRk DES PORTS DE LETTRES. Ceft un petit

regiflre long Se étroit , fur lequel on ouvre des

comptes particuliers à chacun de fes Correfpon-

dans , pour les ports de lettres qu'on a payés

pour eux , ôc que l'on folde enfuite quand on le

juge à propos afin d'en porter le total à leur

débit.

Livre des Vaisseaux. Ce Livre fc tient en

débit (Se crédit , en donnant un compte à chaque

vaifTeau. Dans le débit fe mettent les fraix d'avic-

tuaillcment , mife hors , gages , &c. ôc dans le cré-

dit tout ce que le vailleau a produit foit pour fret

ou autrement, & enfuite le total de l'un & de l'au-

tre fe porte fur le Journal , en débitant & crédi-

tant le vaillèau.

Livre des Ouvriers. Ce Livre eft particuliè-

rement en ufage chez les Marchands qui font fa-

briquer des étoffes & autres marchandifes. Il fe

tient en f'ébit & crédit poi<r chaque Ouvrier que

l'on fait travailler : dans le débit on met les mar

tiéres qu'on leur donne à fabriquer i & dans le crédit

les ouvrages qu'ils rapportent après les avoir fabri-

qués.

Outre tous ces Livres, il y a des Villes comme
Venifc, Hambourg, Amllcrdam, dont les Marchaiids.

à caufe des Banques publiques qui y font ouvertes,

ont encore befoin d'un Livre de Banque, C'eft fur

ce Livre, qui fe tient en débit Se crédit , qu'ils met-

tent les fommes que leur paye ou que leur doit la

Banque , & c'ell par ce fccours qu'il leur cft facile de

favoir en très peu de tems en quel état ils font avec

la Banque , c'ell-à-dire , quels fonds ils peuvent y
avoir.

Tous ces Livres ou écritures , qui font plus ou

moins néccflaires aux Marchands Si Négocians >

fuivant qu'ils font pjus ou moins de négoce , fe

tiennent prefquc de b même manière pour le fond,

dans les principales ailles de commerce de l'Eu-

rope j mais non pas à la vérité par rapport aux

monnoyes , chacun fe réglant à cet égard fur cel-

les qui ont cours dans les Etats oîi ils fe trouvent

établis.

En France les Livres des Marchands & Ban-

quiers fe tiennent par livres , fols <5c deniers tour-

nois, la livre valant 20 fols , & le fol 12 deniers.

En Hollande, Flandre, Zelande & Brabant.ils

fe tiennent par livres, fols & deniers de eros , que

l'o.) fomme par 20 & par 12, parce que la livre vaut

20 fols & le fol 12 deniers.

On les tient encore dans ces mêmes Pays par flo-

rins , patars , Se penins que l'on fomme par 20 &
par i5 , à caufe que le florin vaut 20 patars & le pa-

«ar 1(5 penins.

Il faut remarquer que la livre de gros vaut 6
florins , & que le fol de gros vaut 6 patai:,, en forte

que le florin vaut 40 deniers de gros , Se. le patar 2
deniers de gros. Les mots de patars, fiiiyirers ou foh
llorins figninent la même choie.

Italie.

A Bergamc les Livres fc tiennent par livres , fols

& deniers , cjui fe fomment par 20 Se par 12, par-

ce que la livre vaut 20 fols Se le fol 12 deniers ,

que l'on réduit enfuite en ducats de 7 livres de Ber-

A Boulogne , ils fe tiennent par livres , fols &
deniers ,

qui fe fomment par 20 Se par douze , à

caiifc que la livre vaut 20 fols & le fol 12 deniers,

dont on fait la rédudion en ccus de 85: fols de Bou-
logne.

** * "^
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A Gènes ils fe tiennent par livres , fols & deniers

,

qui (e fomment par 20 Se par 12, parce que la li-
vre vaut 20 fols Se le fol 12 deniers, qui fe réduifent
enfuite en piaftres de i)6 fols.

A Florence
, en écus , fols * deniers dor , l'écu va-

lant 7 livres 10 fols. Se le fol 12 deniers.

A Livournc on les tient par livres , fols & deniers
que l'on fomme par 20 Se par 12, à caufe que hli!
vre vaut 20 fols Se le fol 12 deniers

, qui fe rédui-
fent en piaftres de 6 livres.

A Meflîne , à Palerme Se dans toute la Sicile
ils fe tiennent par onces , tarins , grains & piccoli

*

que l'on fomme par jo, par ao Se par (S. d'autant
que jn tarins font une once , 20 grains un tarin& 6 piccoli un grain.

'

A Milan ils le tiennent par livres, fols Se de-
niers

, qui fe fomment par 20 & par 12 i

caufe que la livre vaut ao fols & le fol 12 de-
niers.

^

A Rome ils fe tiennent par livres , fols Se deniers
d'or d'eftampe , que l'on lomme par 20 Se par 33
parce que la livre vaut 20 fols & le fol 12 deniers
d'eftampe.

A Venife ils fe tiennent par ducats & gros de
Banque , dont les 2^ gros font un ducat , ce qui
fe pratique particulièrement pour 1 laiique.
On les y tient auflî par livres , & deniers de

gros , qui le fomment par 20 & par j _ d'autant -"ic
20 fols font la livre Se 12 gros le fol. Il faut ré-
marquer Que de cette féconde manière la livre de gros
vaut 10 ducats.

On les tient encore à Venife par ducats cou-
rans, qui différent de 20 pour cent des ducats de
Banque.
A Ancone en écus , fols & deniers , l'écu valant

20 fols & le fcl 12 deniers.

A Luques en livres , fols Se deniers. On les tient
aullî en écus de 7 livres lo fols.

A Novi en écus , fols & deniers d'or de marc
;

l'écu d'or de marc valant 20 fols.

A Malte en tarins, carlins Se grains; ils s'y tien-
nent encore en fequins , & comme ils difent , en Die-
ci-Tarini. Pologne Sec.

A Daiitzick & dans toute la Pologne ils fe tien-
nent par rixdales , gros ou grochs Se deniers

,

qu'on fomme par 90 Se par 12 , parce que la

rixdale vaut 90 gros &: le gros 12 deniers.

On les tient auflî dans ce même Pais par flo-

rins , gros Se deniers , qui fe fomment par 60 &:

par 12 , à caufe que le florin vaut (5o gros & le gros
12 deniers.

Il s'y tiennent encore par livres
, gros & de-

niers , que l'on fomme par jo & par •2 , atten-

du que la livre vaut 30 gros Se 'e gros 12 de-

niers. Alleviagne Sec.

A Francfort , Nuremberg Se prefque dans toute

l'Allemagne , ils fe tiennent par florins , creutzers

Se pennings ou phcr.ings courans
,
que l'on fomme

par 60 & par 8, parce que le florin vaut 60 creutzers

Se le creutzer 8 pennings.

On les tient encore à Francfort par florins de
change

, qui fe fomment par 6j & par 8 , à caufe

que le florin vaut tfj creutzers & le creutzer 8 pen-

nings,

À Hambourg ils fe tiennent par marcs, fols 3e

deniers lubs , que l'on fomme par 16 & par 12, à

caufe que le marc vaut 16 fols Se le fol 12 deniers

lubs.

On les tient encore à Hambourg de la même ma-
nière qu'en Hollande.

A Âugsbourg, en talcrs Se en creutzers, le ta-

1er de 00 creutzers , Se le creutzer de 8 penins.

A Bolzano comme à Augsbourg , Si encore

en florins & en creutztrs , le florin de 60 creut-

zers,

A Naumbourg en rix^iles > gros tk fenins , la

rixtialc
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hard' j de en font l'eftiination , d'autres le contrôle

des marchandifes, d'autres encore celui des joyaux

& de la vaifTelle d'argent. Pour cet effet il y a trois

magafins dont les eftimateurs font refponfables

du prix auquel ils ont eftimé les chofes qui y en-

trent , en cas qu'elles fuient vendues au deflbus de

l'eftiniation qu'ils en ont faite.

Enfin les fommes dont le Lombard a befoin fe ti-

rent de la Banque , 6c tous les profits qui en pro-

viennent font deftincs pour l'entretien des Hôpi-
taux d'Amlterdam ; ce qui a été le principal motif

de cet établiflement , outre que l'argent de la Ban-
que qui fans cela ne rapporteroit rien, efl d'une gran-

de utilité pour les pauvres , fans que la fureté pu-

blique y foit intcreflee en aucune manière.

-f Dans la Flandre Françoife on appelle la Mai-

fon des Lombards le Mont- de-piiit ', en Italie de

même.- On avoit établi auHi fous ce nom , des

maifons en F rance
, par un Edit du mois de Février

1626 1 qui en donnoit la diredion aux Commilfai-

res des failies réelles; mais il fut révoqué dans l'an-

née fuivante 1627, par une Déclaration du a8 Juin.

Cet Edit portoit permiflïon de prêter de l'argent au
denier ièize fur nantiflèmens.

Lombard. C'efl auiïï le nom qu'on donne dans

les papeteries & dans le commerce du papier , à une
des moyennes fortes de papier propre à 1 impreflîon.

Vcyet. Papieb.

LONDRES. Efpèce de draps de laine dcflinés

four le négoce du Levant ; ils fe manufafturent en
rance, particulièrement en Provence, Dauphiné
& Languedoc.

L'origine du nom de L 3ndres qu'on donne à ces

draps paroît être la même qu: celle des draps lon-

drins. Foyez Londrins.
Les draps Londres fe didinguent en Londres larges

& en Londres.

Les Londres larges doivent être fabriqués avec le

refleuret de la laine de Languedoc , bas-Dauphiné,
Gandie , Roullîllon , grand Àlbarazin & autres de
pareille qualité ; ils doivent avoir 2400 fîls en chaî-

ne & être faits dans des rots de deux aunes un
huit , pour revenir au retour du Foulon à la largeur

d'une aune un quart enire les lifiéres.

Ces mots Londret larges, doivent être marques au
chef & premier bout de chacune pièce.

Ceux appelles iimplement Londres doivent être

manufafturés avec le fleuret de la laine de Langue-
doc, bas-Dauphiné, Kouflillon, Gandie, petit Al-
barazin ou autre de femblable qualité; leur chaine

doit être compoféede deux mille fils ^Jc montée dans
des rots de deux aunes, pour être au retour du Fou-
lon d'une aune &. un fixiéme de large entre les li-

ziéres. Le mot de Londres doit être mis au chef

& premier bout de chaque pièce, ^rt. ^ Ù ^ du
Règlement fait pour les draperies dejlinées pour le Le-
vant le 20 Novembre 1708.

LONDRINS. Draps de laine qui fe fabriquent

en France , particulièrement en Languedoc , en Pro-
vence Se en Dauphiné , dont la deuination ell pour
les Echelles du Levant.

Il y a toute apparence que ces fortes de draps ont
pris leur nom de la Ville de Londres en Angleter-

re ; les Anglois ayant été long-tems avant les Fran-
çois en polieHion de foire le négoce de draperie en
Levant ; en forte qu'on peut dire avec quelque cer-

titude que les Anglois (ont les inventeurs de ces

fortes de draps , & que les François en font les imi-

tateurs.

Il fe fait de deux efpèces de Londrins, les uns
appelles Londrins premiers , & les autres nommes
Londrins féconds.

Lis Londrins premiers doivent être fabriqués tout

de laine prime Segovie , tant en' trcme qu'en chaî-

ne; la chaine doit être compofée de trois mille fils,

& faite dans des rots de deux aunes , pour revenir

L O N. L O R. iri4
u retour du Foulon à la largeur d'une aune 61 un
quart entre Ici deux lifiéres.

Ces mots Londrins premiert , doivent être mar-
qués au chef ou premier bout de chaque pièce.

Les Londrins féconds doivent être faits de Une
foria ou autre de femblable qualité pour la diiine
& de féconde Ségovic pour la ttémc : cette chaîné
doit être compofée de 2600 fils au moins dai. • de»
rots de deux aunes moins un feize

, pour avoir au
retour du Foulon une aune un fixième de lareeur
entre le» lifiéres. Les mots de Londrins fetmds
doivent être mis au chef & premier bout de chaque
pièce. Règlement concernant les draps ^ut fe mànu'
failurem pour le Levant du 20 Nov, 1708 .an o rt- ,

LONG-LOATH. Toiles de coton blanches oii
bleues qu'on tire de la Côte de Coromandel. Elle»
ont ordinairement 72 cobres de longueur, fur deux
cobres & un quart de large , le cobte faifant dix-
fept pouces Se demi de France.

Les Anglois & les HoUandois en enlèvent beau-
coup pour leur commerce d'Inde en Inde

, particu-
lièrement pour envoyer à Manille.

LONG-COURS. On appelle Voyages de long,
cours ceux que les vaifTeaux iVIarchand.< font au-(>elà de
la Ligne. Voyez Voyages de Long-cours. Voyez
aujfitArticlt des Compagnies de Commerce.
LONGES. Terme de Carrier. Ce font de moyen»

cordages avec lefquels les Carriers font des anfes
aux mannes ou paniers d'ofier dont ils fe fervent pour
vuider les trous

,
quand ils ouvrent une nouvelle

carrière. C'efl à ces Longes que s'acroche le crochet

du cableau. Voyez Mannes.
LONGUEUR. Dimcnfion des corps confidèrès

par leur plus grande étendue.

Dans la mefure des ètoHes fa Longueur fe prend
du chef à la queue, c'ell-à-dirc , d'une entrebalte

à l'autre.

Cette longueur n'efl pas arbitraire , 6c les Afa-

nufaâuricrs doivent fe conformer à ce qui en a été

ordonné parles Réglemens.

Les Longueurs des étofr'es de laine font fixées par

le Règlement de 166^) &. par divers Réglemens par-

ticuliers , comme ceux pour la fcrgetterie de Btau-

vais , pour la (ayetterie d'Amiens > pour la drape-

rie de Sedan, d'Elbeuf, d'Abbeville , &c. Les
Réglemens pour les Longueurs des étoftés de foye

font de l'année i66-j ; un pour Paris , un pour

Lyon & un autre pour Tours : enfin les Réglemens
pour la Longueur des toiles font des années i6']6,

i68o, 1682, 1684, 169Î, 1700, i7oi&i7i{J.
Voyez l'Article des Réglemens.
LONGUIS. Ce font des tafletas des Indes à car-

reaux. Voyez Taffetas des Indes.

LOOPEN. Mefure pour les grains dont on fe

fert à Riga. Les 46 Loopens font le lad de cette

Ville ; ils font auflî le lall d'Aniflerdam.

LooPEK. Mefure des grains dont on fe fert dans

quelques lieux de la Province de Frife
,
particuliè-

rement à Groningue, Leeuwarden & Haarhngen.

36 Loopers font le laft de ces trois Villes, qui eft

de 3 3 muddes ; ils font auflt 3 hoeds ou chapeaux

de Roterdam.

LOOT. C'eft ainfi qu'on nomme à Amfterdatn

la 32* partie de la livre poids de marc. Le Loot fs

divife en dix engels, & l'engel en 32 as. Voyez

Livre.
LOQUIS. On nomme ainfi fur les côtes d'A-

frique
,
particulièrement au Sénégal , une des fortes

de Verroterie qui entrent dans le commerce que les

François y font avec les Nègres. Les Loquis font

rouges en forme de petit Cylindre ou de Canon.

Voyez Verroterie.
LORMERIE. Ouvrage de Lormerie. Sous ce

mot font compris tous les menus ouvrages de fer,

comme gourmettes de chevaux, irourots des bri-

des , anneaux de licols >5c autres femblables , qu'il cil

permis
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,117 Livres
rixdale de .14. gros, &le gros de douze fenins.

£n Hongrie en hongres Se demi-hongres d'or.

A Strasbourg en florins , creutzers & penins

moiinoye d'Alface.

A Berlin & dans une partie des Etats du Roi

de Prullè , en lixdales & en grochs , auflî en flo-

;ii'?.

L'n Suéde, en dallers d'argent iSc en dalles de
cuivre.

En Danemarc , en rixdales , en hors & en fche-

linss.
.

£11 Mofcovie, en roubles , en altins & en grifs

ou grives.

A Genève en livres, fols & deniers , âc auflî en

florins.

En Savoye, comme à Genève , mais le florin eft

dlifétent.

A Raconis en florins & en gros.

£11 Suide en florins, creutzers Se pennins,

Efpagne Ô Portugal &c.

A Madrid, \ Cadix , à Seville & dans toute l'Ef-

pagiie.ilsfe tiennent par maravedis , dont les 37^
bnt le ducat , qui fe diAinguent par des virgules de
gauche à droite.

Ils fe tiennent encore en Efpagne par rcaux de
plate Se pièces de huit , dont 30 maravedis font le

léal, Se huit réaux valent une pièce de 8 piallres ou
réaie de 272 maravedis.

A Lisbonne ils fe tiennent par reis qui fe dif-

tiiiguent par des virgules de centaine en centaine de
droit à gauche , que l'on réduit en mille reis, dont
chacun de ces milles font une demi-piftole d'Efpagne.

En Angleterre , en E^ofle & en Irlande, ils fe

tiennent par livres , fols Se deniers (lerlings , qui

k romment aufll par 20 Se par 12. (a)

M ARC H. ïxxi

Dans les Echelles du Levant , & dans tous les

Etats du Grand Seigneur , en piaftres abouquelt ,

Se en afpres.

Livre de Bordou de Soobord, terme de com-
merce de Mer. C'eft un des Livres que tient l'E-

crivain d'un Navire Marchauu , dans lequel il en-

regidre toutes les marchandifes qui cnn>pofrnt le

i.{largement du Bâtiment , foit pour le fimple fret,

foit pour être vendues ou troquées , à mefure que
la vente s'en fait dans les lieux de leur deftination,

ou qu'elles fe délivrent à leur adreffe ; le tout fui*

vant qu'il ed Ipécifîé dans le connoidement du Ca-
pitaine ou du Maître du Navire.

L'ordre de ce Livre eft de mettre à part toutes

les marchandifes qui doivent être vendues , cha-

cune' fuivant le^endroits où la traite s'en doit fai-

re ; & pareillement à part toutes celles qu'on ne
prend qu'à fret , auflî chacunes fuivant les perfon-

nes Se les lieux à qui elles font adreffées.

Il y a ordinairement à chaque page de ce Livre

deux colonnes à gauche Se trois à droite ; dans la

première à gauche on met la marque du ballot ou
de la caifTe , & dans la féconde fon N". Vis-à-vis

on écrit le lieu où fe doit faire la traite , avec les

marchandifes qui y font contenues , en obfervant

la même chofe pour celles qu'on a à fret. Enfuite

on porte dans les trois colonnes qui font à droite

les fommes qui ont été reçues , foit pour la ven-

te , foit pour le fret.

On obferve pour l'ordinaire de mettre les pre-

mières , celles qui font pour la traite , & celles

pour le fret les fécondes. Un exemple de quelques

articles d'un livre de Soubord , fuffira pour mieux

faire comprendre la manière de le tenir.

MODELE D' U N LIVRE DE S O TJ B O R Di

Livre de Soubord des Marchandifes chargées à la Rochelle le 6' de

Mars Î724 dans la Frégate l'Hirondelle , Capitaine le Sieur Cofal ,

pour , Dieu aidant , les naener & délivrer aux lieux & perfonnes de

leur dcllination;

P.D.

B.B.

N" M

N" ^6

Marchandises a fret pour Cadix.

Pour délivrer au Sieur Paul David à Cadix un Ballot N° (5^

marcj^e comme en marge, contenant 36 douzaines de chapeaux

de caflor, rotons

Marchandises de traite pour les Canaries.

Un boucault N» Se marque comme en marge , contenant

400. pièces de toiles de Bretagne en trot de viu du pais ,

bariques. ..... . . .

400

60

Les Livres de Soubord ne font proprement re-

gardes que comme des écritures particulières, & ne
peuvent fcvoir la même autorité que les connoifle-
raeiis

, les chartes- parties , les faftures Se autres tel-

les écritures pour )uftifier du chargement d'un Vaif-
feau.

Cette différence a été jugée par un Arr(4t duCon-
feil d'Etat du Roi du 21 Janvier irtyj , par lequel

{a) D.ini l'ArticIt StErlinc, rAfiteur parla d'une
•«ir« maniir* d$ tenir lu Livrtt «» AnsU'tcrrt.

Sa Majefté déclare de bonne prife diverfes balles

d'étoffes chargées fur le Vailleau Le Rédempteur pris

par un de nos Armateurs, qui n'étoient enregiftrces

que fur un Livre de Soubord qui fe trouvoit feul

dans le dit Bâtiment : Sa Majefle déclarant qu'il n'a-

voit pu fupplécr au manque de fafture , de char-

tes-parties Se de coiinoTllénient dont il ne s'étoit trou-

vé aucun dans le Navire.

Audi , malgré la reclamntion d'un Marchand Fran-
çois, ces marchandifes lurent vti.duë» au profit de
^ Aaa 4 l'Ar-

1

k-mitm

cil* '1 'c ^*'ii'n -u tf'^ 'inîi
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l^largeur d'une «une te ua

"«-/.doivent étn mar-
Ibout de chaque pièce
doivent être fai,[de l.ine
'qual«épourJacl,aîne!

l'^t^'^'^fMte chaîné
00 fils au moin, dai.: de.
un fcuc. pou, avoir au

•e un fi„éme de largeur

& premier bout de chZué

Iles de coton blanche, ou
Dte de Coromandel, Elles
res de longueur, fur deux
Kc . le cobre faifant dix-
ance.

te*'^"'" «"lèvent heau.

Mal"'"''''''-'-
kPP«"« Voyages de long.
iMarchandï font au-delà de
!
DE Long- COURS, y^ya.

NIES de Commerce,
:arrier. Ce font de moyens
s Carriers font des anfes
lier dont ils fe fervent pour
Is ouvrent une nouvelle
es que s'acroche le crochet

fion des corps confidérés
uè.

les fa Longueur fe prend
à-dirc , d'une entrebalte

s arbitraire , & les Ma-
nformer à ce qui en a été
lis.

Tes de laine font fixées par
par divers Réglemenspar-
ur la ftrgetterie de Btau-
Amiens . pour la drape-

, d'Abbeville , &c. Les
jueurs des étoftes de foye
Il pour Paris , un pour
urs : enfin les Régicmens
les font des années \6']6,

'3. 1700, 1701&1715.
EMENS.

es taffetas des Lides à car-

DEs Indes.
ur les grains dont on fe

ipens font le lafl de cette

d'Amflcrdam.
rains dont ou fe fert dans
nce de Frife

, particulié-

luwardeii & Haarlingen.

: ces trois Villes , qui eft

ifli j hoeds ou chapeaux

an nomme à Amfterdara
as de marc. Le Loot fe

l'engel en 3 a as. Foyez.

ainfi fur les côtes d'A-

Senegal , une des fortes

ms le commerce que les

fgres. Les Loquis font

Cylindre ou de Canon.

de Lorroerie, Sous ce

menus ouvrages de fer,

iraux, trourots des bri-

trcs femblables , qu'il cfl

permis

nM L O R. LOT.
permis aux Maîtres Cloutiers-Lormiers de la Ville

\ Fauxbourgs de Paris , de forger & fabriquer.

ytjtz Cloutiers.

LoRMERiE. On appelle auflî de la forte tous les

jiStrens ouvrages que forgent & vendent les Maî-

\ja Eperonniers , comme mors , éperons » cavef-

foni . étriers > maftigadorts , caveffines , filets , Se

autres femblables choies fervant aux brides & harnois

Jts chevaux , foit de felle , de carolTe ou de cha-

roii, foit de tous autres animaux propres ' 'a mon-

ture ou au tirage.
• , „

Il vient (luantite de cette Lormene de Normali-

se ,
particulièrement de Vire Si de l'Aigle ; mais

le bel ouvrage ne fe fait que par les Maîtres Epe-

ronniers de Paris. Voyez Eperonnier.

LORMIER, qui fari des ouvrages de lormerie.^

Les Cloutiers, Selliers & Eperonniers font quali-*

tics dans leurs Statuts 5c Lettres de maîtrife , Maî-

tres Lormiers , parce tju'il eft permis aux Maître»

decei trois métiers qui composent trois différentes

Communautés d'Artifans à Paris , de faire des ou-

vrages de lormerie ; aux deux premiers fans fe fcr-

vir de lime ni d'eftac ; & aux derniers en les limant

SpolifTant.

LOT. Portion d'une chofe divifée en plufieurs

puties, pour être partagée entre plufieurs perfon-

ncs.

La plupart des Communautés des Arts & Métiers,

fur tout fi ce font de fimples Artifans , ont coutu-

me de divifer en Lots les marchandifes qui arrivent

dans leurs chambres ou bureaux , afin d oter toute

préférence , & que le hazard en décidant la bonne

ou la médiocre marchandife tombe également aux

anciens & nouveaux Maîtres, aux pauvres & aux

riches.

Quelques Communautés ont des LotifTeurs char-

gés d'égaler les Lots , & de régler les retours qui

Euvent être dûs par ceux à qui tombent les meil-

urs Lots.

Pour donner un exemple de ce qui compofe un

Lit. Voici ce qui fe pratique pour les LotifTeurs

des Courroyeurs , ce qui fe tait à proportion dans

le lotiffage des autres Communautés. Les gros

cuirs fe lotifTent un à un quand il y a beaucoup

de Courroyeurs qui en veulent , de peu de cuirs.

Les vaches ou les veaux fe lotiflènt deux à deux

en obfervant de les égaler autant qu'on peut. Voyez,

(i-»près les Articles LoT7R, LoTissAGE , LoTis-
ItUfS.

Les Compagnies de commerce, comme en Fran-

ce celle des Indes Orientales , vendent le plus ordi-

nairement leurs marchandifes par Lots. Ainiî l'on dit:

Un Lot de moulFelines, un Lot de coton, un Lot de

porcelaines j non pas que ces marchandifes fe lotif-

îent, c'eft-à-dire , fe tirent au fort, mais parce qu'on

les partage comme en Lots.

Lot. Se dit aulfi, en terme de Loterie, delà

part en argent , en bijoux , en meubles , en mar-

chandifes , ou en autres tels deniers dont eft compo-
fée une Loterie que le hazard fait tomber à quel-

ques-uns de ceux qui y ont mis , tandis que les au-

tres n'ont aucun profit. On appelle gros Lot celui qui

eft le plus confidérable de tous. Voyez, ci-après tAr-
ticle des Loteries.
Lot. On appelle auflî de la forte dans la pêche

de la morue , la part que l'équipage de chaque Bâ-
timent c!oit avoir dans le poillon qui a été péché.

En quelques endroits, comme à Saint- Malo, c'eft

le cinquième j en d'autres comme à Nantes , c'eft le

tiers. Le Lot qu'on donne aux Matelots après la

pêche , de le pot de vin qu'on leur avance avant de

partir , leur tient lieu de tous falaires. Voyez. ?Ar-
ticle de U Morue > où il eft parlé de la pêche qui s'en

f'ii par les Malouins Û les Nantois.

LOTERIE. Efpéce de Blanquc compofée d'un

grand nombre de billets, dont quelques-uns s'appel-

LOTERIE. ixx€
lent billets noirs, de apportent du profit à ceux à
qui ils échoient

j la plupart font nommés billets

blancs , de ne donnent aucun gain.
Ces billets nirsou blancs, qu'on achète ordinaire-

ment pour une lomme alfez modique, fe diftribucnt au
hazard à ceux qui font intérefTés à la Loterie: les

lots qui arrivent au plus heureux , fe payent fur les

fonds qui proviennent des Aftions que chaque pv-
ticulier y a prifes : à l'égard de ceux qui n'ont point
dï lots , ils en font quittes pour les petites avances
qu'ils ont faites en achetant leurs billets , de pour
la mortification d'en voir d'autres plus fortunés
qu'eux.

^
Les Loteries

,
qui dans leur première inftitution,

n'étoient qu'un fimple jeu, font devenues dans la

fuite, de particulièrement dans le dernier fiécle Se
dans celui qui court , une efpéce de commerce où
les Souverains ont trouvé des refTources , foit pour
reparer leurs finances épuifées pai- de longues guer-
res , foit pour acquitter les dettes de l'Etat , foit

enfin pour foûtenirdesétabliflèmens utiles au Public,
ou pour achever des Bafiliques & des Eglifes , aux
dépenfes defquelles les biens des plus riches particu-
liers n'auroient pu fuffire.

On dira dans la fuite un mot de ces divers ouvra-
ges , où l'on a employé une partie des fonds des
Loteries, de des dilfèrens objets qu'ils ont eu en
France dans les derniers tems.

Il y a apparence que les Loteries nous viennent
des Romains, de les libéralités qui fe faifoient or-

dinairement au Peuple à la fin des fpeftacles, n'é-

toient autre chofe , puifqu'elles fe diftribuoient au
hazard comme les billets des nôtres, de que les lots

comme chez nous y étoient difîèrens , les uns ri-

ches, les autres peu importans: il eft vrai qu'il n'en
coûtoit rien aux particuliers, tout s'y faifant aux dé-
pens des Empereurs , des Con fuis , des Tribuns ou
des Grands Magiftrats de Rome , à qui le Peu-
ple étoit redevable de ces fpeftacles.

Entre ces efpéces de Loteries dont l'Hiftoire

nous a confervé la mémoire, celles d'Agrippa, de
Néron , de Tite de de Sylla, pall<:nt pour les plus

confidérables
, particulièrement celles des deux Em-

pereurs.

Les Lots les plus riches confifloient en efclaves,

en or de en argent, foit en mafles , foit enefpcces,
en vafe» précieux, en terres labourables, en vaif-

féaux de en maifons, dont plufieurs pouvoient paP-
fer pour devrais Palais: les moindres lots étoient
toutes fortes de mets rares de exquis , des habits
fupcrbes , des bœufs, des chariots de des chevaux.

Toutes ces chofes s'écrivoient fur des bulletins ou
fur des pièces de bois carrées, aflez femblables à
nos dés , qui enfuite fe jettoient au milieu du Peu-
ple, de ceux qui étoient aflcz heureux d'en attra-

per quelques-uns, étoient exaftement payés des chofes
portées par le bulletin qui leur ctoit échu. Cétoit
auflî une efpéce de Loterie que ces lots écrits fur

des coquilles, qu'on dit qu'Hcliogabalc , ce Prince
la honte de l'Empire Romain , diftribuoit à fes Com-
mis à la fin des repas , ou plutôt des infâmes dé-
bauches où il les avoit apellés. En effet, on ne peut
rien de plus inégal que ces lots que donnoit le ha-
zard; puitque les uns ne trouvoient que des mou-
ches , tandis que les autres avoient de beaux che-
vaux ; qu'à ceux-ci il écheoit dix livres d'or , & à
ceux-là feulement dix laitues : de que quelques-uns

y avoient des mets délicieux , lorfque d'autres n'y
avoient que de la chair de vache ou un morceau de
quelque chair morte ; ce qui revient aflez à l'iné-

galité des lots de nos Loteries modernes.
Des Romains les Loteries ont paffc aux Italiens ,

& tout le monde a entendu parler de cette fameufe
Loterie de Gênes, où l'on diroit que toute l'Euro-
pe s'cmprelfc à contribuer pour enrichir un fenl bien-

heureux ; aufïï-bien que celles de Venife, quicom^
me
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l'Armateur , à la réferve du dixième appartenant au

tirand Amiral qui lui fut remis.

Ces Livres font avec les connoifTemens , les char-

te-parties & autres femblables papiers & expédi-

tion» , ce qu'on appelle les Ecritures d'un navire

Marchand.
Par l'Article 9 du titre premier de l'Ordonnance

de Louis XIV. fur le fait des cing greffes Fermes

,

du mois de Février 1687, les Maîtres & Capitaines

des vaifTeanx font tenus de juftifier au plus prochain

bureau du lieu où ils ont relâché j quelle eft la de-

flination de leurs march;indifts , & pour cela d'y pro-

duire Se faire voir au Commis leurs Livres de bords,

connoiffcmeos , charte-partie , &c. Foyez. Connois-

iEMENT, Chaute-partik é" Ecritures.

LIVRET. Terme d'Arithmétique qui fignifie un

certain quarré qui en renferme plufieurs autres lef-

quels contiennent les multiplications des nombres

fimples l'un par l'autre jufqu à dix. •

On le nomme aufli la Table de Pythagore , la Ta-

ble Pythagorique, ou la Table de Multiplication. On
dit par manière de proverbe, que nul ne peut tire

Ion Cbiffrcur , s'il ne fait fan Livret pur cœur , pour

faire entendre qu'on ne peut bien favoir l'Arithméti-

que, fans polféder parfaitement la manière démul-
tiplier les nombres les uns par les autres, foyet. Ta-
ble DE Pythagore.
LIZAR"DES.(0 Toiles qui Ce fabriquent au Caire;

elles fe vendent 120 meidins la pièce de 28 pics.

Il y a auin ''c ces fortes de toiUs à Alcpi mais on

les y nomme Lizalcs. Elles font une parue du com-
mene Hcs Enrop'-Vus.

LIZER, ou tl IZER unepiècede drap. Cert

Ih tirer par les lizicrts fur fa largeur, afin de la bien

étendre , pour en ôtcr les ribaudures Se anguilles ,

qui font des efpcces de faux - plis ou bourkts qui

s'y font formés en la faifant fouler , caufés par la

forc« des maillets ou pilons qui font tombés dellus.

Il eft néceffaire de retirer plufieurs fois la piice de

la pile ou pot pour la lizer , afin qu'elle puille fe

fouler uniment fans fc dégrader , & pour prendre fa

largeur comme il faut.

LIZIERE. yoyet Ltsiere.

LLAMAS. Elpcce de petits chameaux ou mou-
tons du Pérou. Les Péruviens les nomment Lla-

tnaSiCcu'x du Cliily Chillehui-quet , ÔC les Efpagnols

L'arneros de la tii a, c'eft-à-dirc., moutons du pais,

•j- Ce mot indien ou du Pérou , eft écrit félon

l'ortographe des Efpagnols. Les François devroi-

tnt l'écrire Liamas
,
pour conferver la mtme pro-

jionciation.uruce par les Efpagnols & les Péruviens.

La double LL en langue Efpagnole eft appellée li-

quide ou niouilice , & fe prononce fur les voyelles

«omme une J^ fuivic immédiatement d'un ».

Ces animaux ont la tête petite à proportion du
corps ; elle tient tout enfemble Hu cheval & du mou-
tin; leur icvrc de deflus eft fendue comme celle du
lièvre ; leur col long <5c courbé en bas comme les

cliamcaux , & le pié fourchu comme le mouton.

Ils porit;nt jufqu'à cent peflint,, & marchent la tê-

te kvct. «Se avec une efptcc de gravité, mais ja^nais

on ne peut les faire marcher la nuit ; ils mangent peu
'& ne boivent jamais. Leur nourriture eft une for-

te de jonc très fin cju'oii nomme Tcho , qui eft fort

eftimé dans cette partie de l'Amérique où fe trou-

vent les Liamas , à caufe du grand ufige dont cette

lierbe eft dans les mines de vif-argent , où elle tient

lieu de bois pour" la fonte du inineray.

Les Liamas font .1 dociles & fi faciles à dreffer,

que quand on les charge & qu'ils ont coutume de
porter leur charge à certains Aidroits, ils y vont fans

condu^eurs , & étant déchargés reviennent auifi

tour ft'uls retrouver leur Maître. Leur laine a une
luitur firte & délagréable; c'eft à quoi on la peut

coiinoifre
,
quand on en mêle avec celle de vigii*

(t) L'Auteur tn fait un autre artttlt fous Lifali.

^LLA. LOG. „J9
gne à laquelle elle eft très inférieure. Elle eft
d'ailleurs longue , affez fine , mêlée de blanc , de
gris & de roux. On en fait à peu près les mêmes
ètoifes & manufaâures que de la laine de vigo-
gnes.

t II eft furprenant que les Efpagnols n'aient point
tranfportè en Efpagnc des Liamas pour en avoir de
la race , puis que c'eft un animal fi utile, k qui coû-
te fi peu d'entretenir. Il fcmble qu'il pourroit fub-
fifter , aufti bien dans ce climat , que dans celui du
Chili. Il y a encore deux autres efpéces de Liamas,
dont l'une s'appelle Alpaque , Si l'autre Vicogne , oii

félon les Efpagnols Vicunas. Voyez. Vigogne , cm
ViCSOGNE, è'ÀLPAGNE.
LO. Les Chinois nomment ainfi une forte de ga-

ze qui fe ^brique à Canton. Il y en a de trois for-

tes qui diminuent par degrés d« longueur Si de lar-

geur.

Les Los dé la troifième forte ont douze aunes de
long fur vingt-trois pouces de large.

LOCAL. Ce qui appartient à un lieu. Unecoû-
tunie locale , c'eft une coutume qui ne s'obferve

qu'en un endroit qui lui eft propre ; un droit local,

c'eft un droit qui fe paye à l'entrée de certaines

'Villes ou de certains territoires , à un paffage ou à

un pont. Il y a beaucoup de ces droits locaux fut

la rivière de Loire.

Les Voituriers fe chargent ordinairement de payer
les droits locaux qui fc trouvent fur leurs routes ;

les Marchands Si les Propriétaires des marchandifes

ne doivent pas néanmoins négliger d'en faire men-
tion dans les marchés par écrit qu'ils font avec eux

pour le tranfport Si voiture de celles qu'ils leur

confient.

LOCMAN. Vo\ez Lamaneur.
LOCQUETS. 'Terme doi.t on fe fert en Nor-

mandie, aux environs de Roiien & dans le Pays de

Caux , pour fignifier la laine qti'on coupe de dtilus

les cuiftes des bêtes à laine. Elle eft la plus gralle

& la moins eftimèe de toutes ; elle ^rt à faire des

matelas ; on en fait aufli entrer dans la fabrique

des droguets de Rouen où elle fert à en faire la tré-

mc. En Berry on les appelle EcoùaïUts. Voycx.

LaIne.
LOCRENAK. Nom qu'on donne à une forte

de grolfe toile de chanvre écru, qui tiie fon nom

du lieu où elle fe fabrique en balle Bretagne , ap-

pelle Locrenan.

Cette efpéce de toile s'achète à la pièce
,

qui

contient jo aunes de long fur j de large mefure de

Paris. On s'en fert à faire des voiles pour les gran-

des & petites barques ou chaloupes qui vont à Plai-

fance pour la pêche de" la morue.

Les Anglois en tirent aflez confidcrablement en

tems de paix.

Il faut remarquer que les Efpagnols & les Bayon-

nois qui en confomment aufli beaucoup , leur don-

nent ordinairement le nom de toiles d'Olone , quoi-

qu'il ne s'en fabrique point en ce lieu de Poitou

,

au moins qui foit Ac cette qualité.

Il fe manufa^ure encore en Baffe-Bretagne vers

Quimpercorentin une efpéce de toile toute pareille

aux Locrenans : comme elle eft deftinée au même
ufage, on lui donne auilî le nom de Locrenan

,
quoi

qu'elle n'y foit pas fabriquée. Voyrt. VoiLÉ.

LODIER , ou LOUDIER. Grolfe couverture

piquée, remplie de laine ou de ploc entre deux étof-

fes nu deux toiles;

Les Lodiers , courtepointes Ù couvertures de ploc

payent en France les droits dcfortie a raifon de 22 /
du cent pefitnt.

LOGE. On appelle à Lyon , à Marfeille , Sic,

Loge du Change , Loge des Marchands , un cer-

tain lieu dans les places ou bourfes où les Marchands

fe trouvent à certaines licurss du jour pour traiter des

aftiiires de leur négoce.
On

-'Ml
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On ne fouffire point qu'un Marchand qui a fait

faillite ou banqueroute, entre dans la Loge des f\at-

chnia.'ycyex. Place du Change & Bourse.

LoGEv qu'on appelle plus ordinairement Comp-

toir. Signifie aufli ur Bureau général de commer-

ce établi en quelques Villes des Indes pour chaque

Nttion de l'Europe.

f Ce terme eft plus ufité chez les Hollandois aux In-

des que chez les autres Nations. Il« nomment Loges

tous les comptoirs qu'il» y ont. Le» Angiois s'y fer-

vent toujours de celui de FaSlcrU. Veya. Comptoir,

On nomme encore Loee les boutiques qui font

occupées par les Marchands dans les Foires.

LOGER-HU. Nom que les Angiois donnent à

une forte de tortue que les François appellent Ka-

'iliamte ou Cahoanne. Voytt. Tortue.
LOMBARD. Ancien Peuple d'Allemagne qui

s'établit en Italie dans la décadence de l'Empire Ro-

main.

On a long-tcms donné en France le nom de Lom-
bards aux Marchands Italiens qui venoient y trafi-

quer, particulièrement aux Génois Sx, aux Véni-

tiens. Il y a même à Paris une rue qui porte en-

core leur nom, parce que c'étoit le quartier où la

plupart tcnoient leurs comptoirs de Banque , le né-

goce d'argent étant le plus confidérable qu'ils y fif-

fcnt.

Lt nom de Lombard devint enfuite injurieux
,

& il ne fignifia plus qu'un Marchand qui faifoit un

commerce ufuraire.

La place du Change d'Amfterdam conferve en-

core le nom de place Lombarde , comme pour per-

pétuer le fouvenir du grand commerce que les Mar-

chands Lombards y ont long-tems exercé , & qu'ils

ont enfeigné aux Habitans de cette Ville fameufe
,

qui l'ont porté encore plus loin qu'eux , mais avec

plus de bonne foi & de probité.

Lombard. On appelle encore à Amrterdam la

Maifon des Lombards, une maifon où tous ceux

qui font prefTés d'argent en peuvent trouver à em-
prunter fur des effets qu'ils y laiffent pour gages.

On y reçoit des joyaux , des bagues , des montres,

des meubles, enfin de tout, jufqu'à des chemifes &
autres menues hardes fur lefquels on prête de l'ar-

gent.

Il y a dans les Lombards des Receveurs & des

Eftimateurs ; les Ellimateurs eftiment la valeur du

gage qu'on porte , à peu près à fon jufle prix ; mais

on ne donne deffus que les deux tiers , comme 200
florins fur un gage de jOO , l'on délivre en même
tems un billet qui porte l'intérêt qu'on en doit payer,

& le tems auquel le gage doit fe retirer.

Quand ce tems efl pafTé , le gage e(l vendu au

ilus offirant & dernier encherifTeur , & le furplus ,

ie prêt & l'intérêt préalablement pris , cfl rendu au

propriétaire.

Le moindre intérêt qu'on paye à la maifon des

Lombards eft de fix pour cent par an , & plus le

gage eft de moindre valeur , plus l'intérêt eft grand,

en forte qu'il va quelquefois jufqu'à 20 pour cent.

Ce qu'on a dit ci-defTus , ayant été tiré d'un Mé-
moire Lien moins ample que ce que le Sieur Jean-

tune Ricard en a donné dans fon "traité du Négo-

ce dAmfterdam de la dernière édition ( 1722 ) , on
a cru ne devoir pas envier au Lcfteut la fatisfac-

tion de voir comme en parle un fi habile Auteur.

La maifon des Lombards appellée en Hollandois

Bmk-van-keninge , ce qui fignifie en François Ban-
tjue deviprunt , eft un grand bâtiment que les Rc-
gens des pauvres avoient fait bâtir en i^yo pour
leur fervirde magafin. Ils le cédèrent à la Ville en

1614, pour y établir une banque où tous ceux qui

auroient befoin d'argent , pourroient en avoir fur

les gages qu'ils y aport'^roient ; auffi n'y a-t-il rien,

quelque précieux ou ijutlque vil qu'il puifîé être
,

pourvu qu'il fuit vendable & prifable , fur quoi l'on

fi

LOMBARD. xïii
n'y puifTe emprunter de l'argent ; & l'on y peut
porter depuis les diamans du plus grand prix , juf-

qu'aux moindres utenciles de ménage & aux hardti,

les plus médiocres, & fouvent les plus vieilles.

L'intérêt de la fomme qu'on emprunte fe paye ,

favoirau defTous de cent florins, àraifond'un 1-

ning par femaine de chaque florin , ce qui revient
par an à 16 \ pour cent.

Depuis 100 juffju'k yoo florins , on paye l'intérêt

à raifon de 6 pour cent par an.

Depuis joo florins jufqu'à jcoo, l'intcrct fe paye
à 5 pour cent par an.

_
Et depuis jcoo jufqu'à icxxo florins & au deffus,

l'intérêt n'eft qu'à raifon de 4 pour cent par an.
Les particuhers qui y ont porté leurs ettets

, peu-
vent les retirer quand il leur plaît , en rcflituant la

fomme qu'ils ont reçue avec l'intérêt jufqu'au jour
qu'ils la retirent , avec exception que comme l'inté-

rêt en doit être payé par mois , il faut payer l'intérêt

du mois dans lequel on eft entré, ce qu'on évite eu
retirant fes eflets juftement à la fin du mois.
Si ceux qui y ont de'^ effets ne les retirent pas au bout

de l'an & fix femaines, ou qu'ils ne prolongent pas
le terrne du payement en payant l'intéiêt de l'année
écoulée , le Lombard les fait vendre à l'enchère , &
garde ce qui en provient de plus que la (omme prê-
tée , les fraix & intérêts déduits pour le rendre aux
propriétaires s'ils fe préfentent ; & fi un an après
perlonne ne vient reclamer cet excédent ,il eft don-
né aux maifons des pauvres , d'où il n'y a plus d'ef-

pérance de le retirer.

Pour la commodité de ceur qui ne veulent pas
être connus ni porter eux-mêmes leurs i rtets au Lom-
bard . il y a plufieurs petits Bureaux ét.'b!is par la

Ville avec cette infcription devant Ja porte : Hier
gaatmen in de Bank van Iceningc, c'efl-à-dirc , r.tr

ici on va au Lombard. Les Commis établis dans rea
Bureaux font ferment au Lombard , & font obliges
d'y porter chaque jour les effets qu'on leur remet

,

recevant du Lombard 8 f. de chaque cent florins

qu'ils prêtent fur les effets qu'ils y portent. L'enga-
gement de tout ce qui pafl'e par ces Bureaux , fe fait

au nom du Commis qui délivre l'argent à celui qui
a porté les gages , avt-c un billet du Lombard , qui
contient le nom du Commis , la qualité de la chofe
fur laquelle on a pris l'argent, & la fomme qu'tn y
a avancé deffus.

Si l'on perd ce billet & qu'on veuille reclamer les

effets en rellituant la fomme empruntée , on n'en efl

pas cru fur fa paroii. , & l'on ne peut les retirer qu'en
donnant de bonnes cautions qu'on les rendra , s'il

fe trouve que le billet ait été cc'dé à un autre qui
le vient reclamer dans la fuite. Mais fi le billet 6-
tant perdu ou même ayant été dérobé, celui qui l'a

pris ou trouvé, vient demander les ellcts en payant
l'argent qui a été prêté delliis , avant que le pro-
priétaire ie foit appcrçu de la perfe ou du vol de
fon billet, le Lombard les rend toujours à celui qui
eft le porteur de ce billet fans autre information , & le

propriétaire eft déchu du droit qu'il avoit de recla-
n;cr fes effets du Lombard.
Les ventes publiques qu'on fait dans cette mai-

fon fe font pendant trois jours de chaque femaine.
Toutes fortes de perfonnes y font bien reçues à
l'enchère , & même celles qui y font connues y ont
crédit pour trois mois , particulièrement pour les

diamans & autres pierreries.

S'il arrive , comme en effet il arrive fort fouvenr,

que les hardes , marchandifes ou bijoux dèpofcs au
Lombard ayent été volrs, ceux à qui ils appartien-

nent l'ayant découvert , peuvent les réclamer en
prouvant qu'ils leur ont été pris , en donnant cau-
tion delà valeur, &. rcftituaiit la fomme qui avoit

été prêtée delkis.

Tous les Officiers & Commis du Lombard fmit

payes par la Ville j les uiis tiennent lt contrôla des

lianît;.
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TOC la Loterie de Gfoes n'ont qu'un feul lot
,
mais

fi riche . qu'il fuffit d'y être heureux une fois en fa

vie pour n'avoir plus rien À défirer.

ÎOn appelle la Loterie de Gènes , il Gioccot

-à-dire Jtu. Ce jeu eft difpofé de manière qu'il

fe peut très bien que perfonne ne gagne jamais le

gros Lot, s'agiflant de cent noms propofds d'en trou-

ver cinq qui feront élus Sénateurs. On en peut ga-

gner de petits à proportion de la mife, qui neft

pas plus forte qu'on ne veut , fi l'on devine deux >

trois I ou quatre Noms. Lorfque certains noms font

trop chargés, les Direfteurs du Jeu ne reçoivent plus

fur ces noms là , en forte que par la combinaifon

qu'ils font ils peuvent gagner beaucoup , fans ja-

mais rifquer de perdre au delà de ce qu'ils reçoivent,

aufli donnçnt-ils des fommes confidcrables a l'Etat

Î>our avoir ce Privilège , car le Peupk en eft fi in-

atué , qu'il i'y ruine fouvent. A l'imitation des Gé-
nois , Rome a aufTi ce même Jeu.

Il feroit fans doute curieux de découvrir qui a

porté l'invention des Loteries en Egjpte & au

Caire , s'il eft pourtant vrai ce que rapporte un uni-

que Auteur ( Sauvai dans une Di^ertatim fur Us

iMiries, qu'il a mife à la fin de (es Antiquités de

Paris,) fi, dis- je , il eft vrai qu'on fait tant d'état des

Loteries en Egypte, fur-tout au Grand Caire, qu'on

n'y vend prefque rien que par leur moyen. Se qu'el-

les font prefque tout le commerce de cette grande

Ville, avouant ingénument qu'on n'a rien lu de

pareil dans ce grand nombre de Mémoires ôc de

voyages qu'on a parcourus , pour former les Articles

du Commerce du Caire , dans ce Dictionnaire.

A l't'gard de la France , c'eft au même Laurent

Tottii de la Ville de Naples, qui|nous a donné l'in-

vention des Tontines , dont je parlerai à leur propre

Article , que nous fommes redevables des Loteries.

Cet Italien n'ayant pA faire réiilTîr à Paris ces So-
ciétés viagères qui ont pris fon nom , qui cependant

ont fi bien réum de nos jours , propofa ces Loteries

en i5j6, que quelques-uns croyent pourtant avoir

été apportées à Paris dès l'année 1644, par le nom-
mé de Cbityes Lionnois d'origine , & Batteur d'or

de profeflîon , qui , dit-on ,en avoit obtenu des Let-

tres Patentes dès la même année.

Quoi qu'il en foit de leur véritable Auteur , n'é-

tant pas certain qu'aucun des deux l'ait été, puif-

que fi on lit avec attention ce que Pafquier dit de la

Blanque dans fes recherches ,
qui n'étoit rien autre

chofe qu'une vraie Loterie, que cet Auteur attri-

bue aufti aux Italiens, on voit que les Loteries étoient

établies en France un fiécie entier avant qu'on

y eût vu ni de Chuyes , ni Tonti : Quoi qu'il en
foit , dis-je , du véritable Auteur des Loteries , el-

les furent d'abord annoncées fous le nom de Blan-

qnes Royales <Sc de nouveau commerce en argent ;

éc il en fut établi une en 16^7.
Cela n'ayant pas réiillî , il s'en fit une en i5^8 en

faveur des Hôpitaux Généraux de France , qui eut

un meilleur fuccès ; & c'eft la date de celle-ci qu'on
peut regarder comme l'époque du premier établifli:-

ment des Loteries de France.

Les billets de cette première Loterie furent de
deux écus , les fonds dévoient être dt fix cens mille

livres ; mais ils ne patFèrent pas cent raille francs.

Elle fut tirée en public & en prcfence des Magiftrats

de Police , ce qui depuis a toujours été obfervé dans
les Loteries ouvertes en confcquence des Lettres
Patentes de Sa Majefté.

La Lifte des lots qui avoient fi fubitement & à fi

bon marché enrichi pluficurs particuliers , ayant été

imprimée & répandue dans Paris, l'efpérance du
Peuple Se fa cupidité en furent tellement datées, que
l'on nevit plus quede nouvelles Loteries, & que la

Cour, la Ville (Se les Provinces en furent bien-tôt

inondées. Cependant , comme prefque tou%es avoient

TTtg
été ouvertes fan. autorité. & que d'ailleurs il

'

commettoit quantité d'abus, elle, furent ïïf l
'^

& inhibition] furent faites d'en ouvrir à it
"''"'"

cune fani pcrmiflion exprefli de Sa Majefté
*"'

Legoût des Loterie,. qui pour ainfi diren'avoitété que fufpcndu
, fe fit revoir ao ou ac ans .n?lavec la même vivacité

, 3c ce fut alors LTL t\\grande Loterie du Roi Louis XIV. dont L l'i
fets. furent d'un Louis d'or, & le gros lot de cent ^ï
On remarquera feulement à l'égard de cette célèbre Loterie, que la fortune de ce grand Prince n,.i

lavoit toujours accompagné dan, tant deglorieufel
entreprifr '.e guerre

, fe déclara encore pou, ui aumilieu de .c« ,eux , en lui faifant tomber le LZ^
que ce Monaraue remit néanmoins dans untfecôn
de Loterie, oi il ne prit aucun, billets , afin a„è
fes Peuples pufl-entfeufs profiter de fon bonheur ^&
partager entreux le préfent que le hazardJui aCoit

,„?!,'!te" '^MH' fe font ouvert, à Pari,

.

.

I. , -•-—.-, .. vauduic aexct-
ter (5c d entretenir la cupidité i & c'eft aux fecours
qu on y a trouve , que Paris a été redevable en par-
tie de la nourriture de fas pauvre, dans les tems dif-
ficiles, & de I entretien de plufieur, defesCommu-
nautes & de fes Maifon, Religieufes, prêtes à fuc-
comber fous la dernière mifére , fans compter tant
dhglifes ou réparées, ou nouvellement conflrùites
ou entièrement achevées j telles que font entr'au-
tres les Thèatin, , fc. Filles de Saint Thomas . &
particulièrement la magnifique & étonnante ftnjôure
de Saint Sulpice, que nous voyons ( 1727 ) prefque
achevée a I aide des Loteries, que Louis XV. préfen-
tement régnant, lui a accordées dés le commence-
ment de fon régne ; <Sc qu'il y a apparence que ce
Prince lui continuera jufqu'à ce qu'elle foit condui-
te a fa dernière perfedion^

^i"i.^°'*''^*
"'°"' P" "'°'"' f"""""" dereflbuf.

ces à 1 Etat qu'à nos pauvres & à la fabrique de no,
iighfes

; (Se I on fe fouvient encore de celles qui fii-

rent tirées fur la fin du dernier fiécie (Se au commen-
cement de celui-ci , fur-tout pendant le plus grand feu
des guerres que Louis XIV. eut à foûtenir comte
toute l Europe conjurée à la perte de la Fri.ce.

^
En effet, quelques-unes de ces Loteries fervirent

a confommer Se à retirer du Public une partie des
Papiers Royaux que la néceflité avoit produits, ie
que le bien du commerce ne pouvoit plus fouffrir ;

les autres produifirent de grandes fommes d'argent
comptant dans les coffres du Roi

, qui ne lui coû-
tèrent que quelques rentes viagères , qui en com-
pofoient tous les lots: Toutes enfin apportèrent du
foulagcment au befoin de l'Etat, & l'on trouva dans
la contribution volontaire de ceux qui mirent à ces
Loteries

, des fecours que des impofitions plus one-
reufes

,
ou peut-être plus odieufes, n'auroient pu

produire fi promtement.
Enfin pour conduire l'hiftoire de nos Loteries

Françoifes jufqu'à préfent , la Compagnie des In-
des a fait dans ces dernières années ( 1724 Se 172;)
deux fameufes Loteries , également ingènieufcs ôc
utiles

, compofèes partie d'argent comptant Se partie

d Aaions , ou de dixièmes d'Aftions
,

par lefquel-

les elle a retiré une très grande quantité de ces mê-
mes Aèlions dont le Public étoit trop furchargè :

il eft vrai , qu'afin d'être en état de les plutôt rem-
plir , elle avoit obtenu le privilège exclufif de faire

feule des Loteries, maisii lui fut ôtè prefque auff!-

tôt. le Roi ne lui ayant laiirè que h liberté d'en
faire lorlque les Direfleurs le jugeroient nècellaire

au bien de fon commerce , Se feulement après en
avoir obtenu la permirtion de Sa Majefté , ainfi que

fout
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font tenus de faire tous les autres Particuliers.

Ou ne dira rien ici des Loteries d'Angleterre âc

de Hollande , qui ont eu toutes le mérau objet que

nos Luttries Françoifes . c'eft-à-dire , à It'gard des

Aiigloifes I pour y trouver des fonds nllurcs pour

Iturs Subfides Se, le foutien de leurs Compagnies
;

Il à l'égard dos Hollandois , pour aider h la Kcpii-

bliquc à acquiier une partie des dettes incroyables

où fi'S longues Guerres avec la France l'a voient

engagée. _

Ce feroit ici le lieu de dire quelque chofe de la

manière d'ouvrir , de conduire ôc de tirer une Lo-
terie i

mais comme tout cela e(l extrêmement con-

nu, on fe contentera de faire, en finillant cet Arti-

cle , une courte defciiption de l'ingénieufe machine
qui ié'é inventée pour tirer les billets d'une Lote-

rie prumtcment Se fùrcment.

Avant qu'on fe fût avifc de cette machine , les bil-

lets noirs qui cumpofoicnt les lots fe méloient avec

le grand nombre de billets blancs qui ne dévoient

apporter aucun profit. Alors, montaUént-ils tousen-

fcmblc à un million de billets , il faloit les tirer les

mis apriis les autres , fuivant l'ordre des numéros qui

te trouvoient dans les Régiflres , ce qui occupoit un
grand nombre de féanccs , & e'toit fujet à de grands
incnnveiiiens.

Piérentement les billets noirs Se les billets blancs

ne font plus mêlés enfemble: ils fe mettent féparc-

ment dans deux efpéces de roues creufes en dedans,

garnies de glaces entre leurs rayes , qui fe tournent

chacune par le moyen d'une manivelle. On com-
prend alfez que la roue des billets blancs ed plus

grande que celle des billets noirs, comme en de-

vant contenir une plus grande quantité que l'au-

tre.

Sur les billets noirs font écrits les lots comme à

l'ordinaire, Se les blancs font remplis de tous les

numéros Se des devilés qui ont été enregiflrés.

Lorfqu'on veut tirer la Loterie , on emplit cha-

que roue des billets qui lui conviennent , c'e(l-à-

dire, la grande des billets blancs & la petite des bil-

lets noirs ; enfuiie ayant été l'une Se l'autre fuffifam-

ment agitées par le iniiyen de leur manivelle , on
ouvre la porte de la grande , & un entant en tire un
billet, qu une pcrfonne ouvre h l'indant à la vùë
de tout le monde , Se dont il lit le numéro Se la He-

vife , qui font aulli-tôt enregiftrés par deux Grefticrs

qui ont chacun leur KégiQre.

Apros cela la petite roue s'ouvre à fon tour , Se

un autre enfant en tire parcilUment un billet dont

l'ouverture Se la lefturc fe fait comme de l'autre, &
le lot qu'il contient efl ajouté fur les Régiflres , au

numéro qui y a été enregiftré « ce qui (e renouvel-

le jufqu'à ce que la petite roui: foit entièrement vui-

dce, Se par conféquent tous les lots diftribués,en

obfervaiit de tourner Se reiraffer fouvent les billets

de l'une Se l'autre roue, fur-tout à chaque lois qu'on
les veut ouvrir pour en tirer quelqu'un.

Il neft pas nécelTaire de dire que ce qui refle de
billets dans la grande roue eft tout-à-fait inutile,

& ne contiennent que des numéros de rebut & que
la fortune n'a pas voulu favorifer. On comprend
auflî alUz combien cette manière de tirer une Lo-
terie , efl courte Se aifée en comparaifon de l'an-

cienne , n'y ayant dans celle-ci que les billets noirs

qui fe tirent , ce qui peut fe faire en peu de féances.

Se l'autre en occupant beaucoup, parce qu'il y fa-

loit tirer Se billets blancs Se billets noirs n'unis en-

femble.

LOTIR. Faire des lots. Prefque tous les Ar-
tifans qui font en corps de Juranfle font Lotir les

inarchandifes foraines ; il y a iiicnie dans Kuis Sia-

tuts des articles qui ordonnent aux Mm 'i:iiul'i Fo-
rains (le faire defcendrc toutes celles qu'ils anicntr.t à

Paris dans les Chambres Ar Bureaux des Commun.iu-
•c's,non feulement pour y être vililc'cs par Ils Ju-

Didion. de (.ommtrcc. Tom, II.

LOT. L O U. 1 1 j '^

rés , mais encore pour y être loties entre les jVl..'

très , ce qui fe fait dans la forme & dans i'ordic

fuivant.

Les LotifTeurs , s'il y en a plufîeurs , ou le Ln-
tiffeur, s'il n'y en a qu un , partagent la inarchandi-

fe foraine en autant de lots qu'il y a de M.iitrts qui

en délirent, s'il y en eft arrivé une alfe ; grande (luan-

tité pour cela, linon en autant de 1 )ts que le peu
qu'il s'rn trouve peut le permettre.

Les lots faits Se égalés autant qu'il efl pofllblr, cha-

que Maitre , qui veut avoir part au lotillage
,
p'é-

fente un jetton de cuivre où fon nom eil giavé ri'un

côic, Se une fleur de lis ou autre chofe lémbliblc

de l'autre. Tous^les jettons fe mettent dans un fac >

d'où après avoir été bien mêles ils fe tirent un à un

,

jufqu'à la quantité des lots qui ont été faits.

hts Maîtres dont les jettons ont été tués, ont cha-

cun un lot fuivant l'ordre qu'il ell forti du fac, Se ceux
dont les jettons font reliés au fond de ce fac, s'en re-

tournent fans marchandife , quand on n'a pas pu faire

autant de lots qu'il y avoit de Maîtres.

Comme tous les lots ne peuvent jamais être tout-."i-

fait égaux, Se qu'il faut que le Marchand retire le prix

de fa marchandife , chaque lot efl aprécié fuivant d
qualité par les Lotiffeurs , en forte que tout le pro-

duit des lots monte à ce que vaut la marchandife en
total.

LOTISSAGE. C'ell la divifion que l'on fait de
quelque chofe en diverfes parts, pour être tiitcs au
lort entre plufîeurs perfonnes.

Ce terme n'ell guéres d'ufage que dans les Com-
munautés de Paris qui font lotir les marthandiles fo-

raines qui arrivent dans leurs bureaux.

LOTISSEMENT. C'cfl la même chofe que
Lotillage. Ce terme efl très nouveau , V l'un i c la

fouvient pas de l'avoir lu dans aucun Rccflenuiit

,

avant celui du 4 Mars 1724 , pour les vcires à vi-

tres deflinés à la fourniture de Paris, ou l'on ''ic

toujours Lor;]r''WfHr ,& jamais LoTissACE. Po^et,

ce dernier Article.

LOTISSEUR. Celui qui fait le partage Se la

divifion des lots.

La plupart des Communautés qui font lotir les

inarchandifes ont des Lotilfcurs choifis d'entre les

Maîtres de la Communauté; il y en a quelques- unes

qui ont des Lotilfeurs en titre d'Olfice , entr'autres

celle des Courroycurs (Se autres Artifuns qui vont en-

lever les maichaiulilcs propres à leur métier, à la Hal-
le aux cuirs de Paris.

Ces Lotillcurs de cuirs font au nombre de trois

créés par Edit du mois de Juin 162-/ avec attribution

de droits à leur profit, pour chaque cuir qu'ils lo-

tillent. Koy« CouRROVEUR.

f LOTUS. C'efl le nom d'une Plante connue
des Anciens, qui peut-être efl le Saffranon que
l'on recueille en Egypte. VoyeL cet Article , & \'Hij}.

de l'Acttd. Royale des Infcripi. Tom. II. où l'on verra

pourtant que celte Plante n'étoit confiA.'rable que
par les rapports myflérieux qu'elle avoit à la Théo-
logie des Egyptiens , fuivant le mémoire de M. Ma-
hiidel

LOUCHET. Efpèce de pèle de fèr très étroi-

te, dont on fe fert dans les Sucreries & Rafine-

ries pour grater le fucre qui s'attache aux bords des

canots. Voyez. l'Article du SuCRE.
LOUDIER , on LODIER. Le Diflionnaire de

l'Académie dit Lodier , les Tarifs toujours Loiidicr.

Voyez LoniF.R.

LOUER. Prendre ou donner à loiiage des ter-

res, des vignes, des maifons & autres iiiimeubk\.

Il fe dit aulli de-s meubles, des voitures, des hof-

tiaiix & encore des perfonnes & de leur travail.

Dans t(jus ces fi.ns on dit dsns le commerce

,

Loiier une bontifiue , un mag.ilin, une échopc , une

place aux Halles, ou une loge à la Foire de fiint

(ierniain ; ce que font tous 1» s Marchands inivint

leur négoce. Bbb Louv.r

,
7 iptfj-iS''.
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,,,, LOUIS.
Louer dei mîublei & des habit» . ce qui eft du

trafic de» Miîtrei Tapilfier» St des Maîtres Fripiors.

Louer un caroiïe , une litière , un cheval ,
une

place dan» une voiture publiqiie , ce qui appartient

aux Voituriers, MelTagers, Carollieri, Loueur» de

clievunx & Maquignon».

Enfin , Louer de» Compagnon», de» Garcjon»
,

de> Gcn» de journée i ce que t'ont le» Maître» de»

Communauté» de» Art» Se Métiers,

0\ pirle dan» divers Articles de ce Diftionnaire

de» conditions fou» lefquelle» toute» ce» chofe» doi-

vent fc Louer I coiiformcment aux Rdglemen» Se

aux Statuts particuliers. J'oyrt, Ift Ârikits «la Voi-

tures, Voituriers («^ <^/ Corp» & Communau-

tés des Arts Se Métiers.

LOUEUR. Celui qui donne quelque chofe à

louage. On le dit particulièrement de» Loueur» de

chevaux Se des Loueurs de caroffes. Foyn VoiTU-

BE , Cheval & Carussiir.

LOUIS. Monnoye d'or qui fe fabrique de qui

a cours en France.

Quoique l'écu blanc qui eil une monnoye d'ar-

gent , i'jppclte iurti Louis blanc ou Louis d'argent,

& qu'il y ait pareillement drs iouis de J fols auHî

«l argent , (juand on dit fimplcment un Louis , on

l'entend toû.)ours du Louis d'or.

t On a parlé du Louis blanc ou d'argent , à l'Arti-

cle de l'Ècu , 6e l'on parlera à la fin de cet Article

du Louis de J fols.

Les Louis d'or ont c(é ainfi appelles de Louis

Xlll. fous le régne duquel ils furent premièrement

trapés.

Ce Prince par fon Edit du dernier Mars 16^0 ,

en ordonna la fabrication à la taille & au remède

portés par les Onlonnanccs pour les écus d'or, ie

au titre des pifloles d'Ei'pagnc.

Ce fut le cciébre ^ann , le plus habile des Gra-

veurs miderncs , & qui p'.ut-èire ne l'a point cédé

aux anciens, qui eii fit les poinçons Se les coins.

S lus le rcçiie de Loui* XIV. fils Se Succellisur

de Louis XIII. & fous celui de Louis XV. fon ar-

rictc-petit-Fils, K'ur nom leur fut bien confervé ,

mais non pas leur première vnKur.

Ces cfpèces ii'aviicnt d'ubord été frapécs nue

fur le plé de 10 livres pièce; mais dés l'année IO48

le peuple lis f.iifant valoir 12 livres, Louis XI V.

ou plùiôt la Reine Anne d'Autùche fa mérc Se la

Kégenie du Royaume , les rt-mit à leur ancien prix

par une Déclaration du 20 Mars i5ç2 , Se depuis

par une nouvelle Déclaration du 8 Avril il${i$,les

fixa à II livres.

Le!> Louis d'or demeurèrent aiïez long-tems fur

cepié-là; mais les guerres prefque continuelles que

la France a entreprilès ou (oûtenucs depuis 1672 ,

& les befoin» de l'Etat y ont apporté jufqu ici ( 17 18 )

tant Se de fi divers changemens que le détail en fe-

roit moins utile ou curieux qu'il ne deviendroit en-

nuyeux 09 fuperflu. On remarquera feulement que

fous le régne de Louis XIV. les Louis d'or n'ont

pas valu au-delà de 20 livres , Se que des le com-

mencement de celui de Louis XV. ils ont été pouf-

fes jufqu'à jo livres, Se enfuite jufqu'à 36 , & mê-
me bien au-del.î; avec cette dithirencc néanmoins

que dans quelqu'une des dernières fabrications le

poids a été augmenté à proportion du prix , ce qui

n'avoit été que point ou peu nbfervé dans les aug-

mentations arrivées fous le Régne préeédeiu.

Les Louis d'or , tant de 1 ancienne fabrication

que de la nouvelle, ont leurs diminutions Se leurs

augmentations, A.i defTous du L mis d'or il y a le

demi-Louis qui n'en vaut que la moitié ; & au def-

fus le d(julj|c Louis Se le quadruple , 1 un qui vaut

deux Louis , Se l'autre quatre.

Ces flivilions n'ont été ainii réglées parfaitement

que par l'Edit du mois de Décembre 1689. Celui

de i6<jiO, qui en avoit ordonné la fabrication, ne

LOUIS.
»«J»

parlant point de demi- Louis ,& le Louiialor» n'è.
tont que de cinq livre», St le double-Loui» de dix li.

vre» , qui depuis a été le Louis.

Sou» Louis XIII. l'empreinte d'effigie du Louis
ètoit la tète de ce Roi avec fon nom ; de pour em-
preinte d'éculfon une croix compofée de huit L ad-
doiïèes de couronnée» avec la légende , Chriflut R^
gnat , yincii, Imperut. Sou» le Régne de Loui» XIV
ce rêver» a été changé autant de foi» qu'il y a cù
de nouvelles refontes ; de l'on a de plus ajouté un
cordon fur la tranche

,
pour en empêcher l'altcta-

tion de la rognure.

Enfin fous le Régne de Louis XV. l'empreinte

d'éculfon des Louis de 30 livres a iii vompofèe de
quatre éculfon» couronnés de cantonné» d'autant de
fleurs de lys ; les écuflbns mis en .croix , deux aux
armes de France de deux avec celle» de Navarre •

de du côté de l'effigie I»- le du jeune Roi avec
A l'égard de» Loui»
le couronne de lau-

de croix de Makr

,

e* France. Ceievets

iqués font fixés à 3^
14 livre» ij. fol»

,

magne un Carolin fixé

,
qu'on eflime une Gui-

la couronne Royale e

de 3^ livre» , l'effigie
\

rier, de l'écuflbn une '

chargée au milieu des

a encore été changé dr

t L< rniers Loi

livres , qi. aient à

argent coui

à y florins >.

née d'Anglei

Louis de <„, ls. Petite» efpèces d'argent;

qui d'abord n'ont ctc tabriquées que dans les Mon-
noyes de France.

Le Louis de ^ fols eft une diminution de l'ècu

de 60 fols ; il en fait le 12*. La fabrication en fut

ordonnée en 1641 , fous le Régne de Louis XIII.
d'où aufli-bien qu'au Louis d'or lui fut donné le

nom de Louis.

Louis XIV. p-i fa Déclaration du mois de Dé"
cembre 1690, lui donna cours pour 5 fols 6 de-

niers, de cil ordonna une nouvelle fabrication fur

ce pié , au titre de du poids à proportion que les

écus de 66 fols frapés en conféquence de l'Edit du

mois de Décembre 1689. ^o)'«z. Eci; blanc.

Cette petite monnoye d'argent , dont le commer-

ce a fait un fi grand bruit dans toutes les Echelles

du Levant vers le milieu du 17' fiécle .s'y appelloit

parles Turcs, des Timminsua lemins. L'empreinte en

étoit fi belle & fi nette , qu'auflî-tôt que les Proven-

çaux y en eurent porté, les Turcs ne voulurent plus

d'autres efpcces. De» Marchands l'entêtement pafTa

aux femmes , de bientôt toutes leurs coëfFures &
leurs habits en furent brodés.

Les François profitant de leur bonne fortune

,

faifoient prendre d'abord ces timmins pourdix fols,

ce qui étoit gagner cent pour cent ; enfuite ils baif-

férent à fept fols fix denier»} de enfin en 1670 il»

furent tout-à-fait décriés.

L'avidité des Marchands Européens ; ( car les

Hollandois, les Génois de quelques autres Naiinn»

Chrétiennes avoient part à ce commerce au(Ii-bien

que les François ) fut caufe de ce décri. Non con-

tens du gain immenfe qu'ils faifoient en donnant de

bonnes efpéces, ils s'aviférent de les altérer ; & la

mauvaife foi auili-bicn que la témérité allèrent fi loin,

qu'on porta dans le Levant des Louis de cinq fois qui

n'étoient que de cuivie argenté.

Orange , Avignon , Monaco , Florence & plu-

fieurs Châteaux de l'Etat de Gènes furent les lieux

où cette infâme marchandife fe fabriqua pendant les

dernières de treize aiinèei que dura cet injulle com-

merce.

Pour remédier à ce défordre, de pour empêcher du

moins que les François continuaffent d'y avoir part,

le Parlement de Provence donna un Arrêt le 32 Dé-

cembre 1667 , qui délendit de faire le négoce du

Levant autrement qu'avec les monnoyes de France,

d'Efpagne , de Mourgues de de Dombcs , de d'aller a

l'avenir
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l'avenir fous peine de la vie charger aucun Louis

de cinq fol« à Udnes 5c à Livournc • ou autres lieux

ie cette Côte.

Ce fut moins toutefois ce fc'vérc i mais jufle Arrêt

quiarrèta le cours de cette faudc monnoye , que le

decri qu'on en fit bien-tôt après dans tout l'Empire

Tur?, & les avanies certainement bien méritées , que

ce malheureux commerce attira à ceux des Marchands

Ll.réticns qui le voulurent continuer. Foytx. tÂrti-

(It iti Compagnies de Commerce, à l'endroit oit il

tjlsâtli de celle de Gênes pour le Levant. Voyei. encore

(Ariitle du CoMMtRca.
LOUNG. Drogue pour peindre en jaune , dont

on Ce fert dans lu Chine , a Camboya ic en plu-

(ieufs autres lieux des Indes Orientales. Elle fe

trouve dans les Royaumes de Camboya dcdeSiam,

ou elle coûte jufqu'à i8 taels le pic. Les Chinois

qui la vont quérir y gagnent prefcjue cent pour

cent, les revendant à Canton jul'qu'a 32 taels.

LOUP. Efpèce de chien fauvage, dont le poil

tH long & un peu rude > tirant fur le gris-brun-fale

mêlé de blanc , qui habite les bois ôc les forêts. La
femelle du Loup fe Homme Louve, Si les petits de

la Louve s'appellent Louveieéux ou Chentu , fuivant

le langage des Chaffeurs.

Il y a de deux fortes de Loups , fans compter

le Loup-Cervier , dont il fera parlé ci-après dans un

anicle féparé.

La première efpùce ell de ceux qu'on nomme
loups lévriers , qui font très légers , & qui vivent

des animaux qu'ils challènt . & qu'ils attrapent à

la courfe de la même manière que les chiens qu'on

appelle Lévriers. La féconde efpèce qui cil plus pe-

inte , s'appelle Loups matins : ceux-ci fe repaillent

de charogne. L'un Si l'autre font fort farouches ,

grands &. rablus , ayant une gueule affreufc , fen-

dui; prefqua jufqu'aux oreilles , & garnie d'un dou-

ble rang de dents accompagnées de longs crocs tran-

chans comme l'acier.

Le Loup fournit pour le commerce , de deux for-

tes de marchandifcs , qui font fa peau & fes dents.

Sa peau revêtue de fon poil , & préparée par le

Pelletier ou par le Mcgidicr , s'employe à faire des

houllès de chevaux de charroi , & quelquefois de

grands manchons pour les gens de campagne.

On en fait aulli des gants de châtie 1 après en

avoir fait tomber le poil parle moyen de lachauxi

& qu'elle a été palTce en huile à la façon du cha-

mois, ou en mégit-, autrement dit en blanc.

Ses dents qui font fort dures & très polies font

une portion du négoce des Marchands Merciers-

Quincailliers , qui les vendent attachées à des man-
ches de bois aux Orfèvres , Graveurs Si Doreurs

,

qui s'en fervent à polir leurs ouvrages. Autrefois

les BlanchilTeuies s en fervoicnt aufli pour relever

la broderie des points de France , Si en lilTer le

fond.

Plufieurs prétendent que le boyau du loup bien

defleché eit un remède fpccilique pour gucnr de la

colique néphrétique , en l'appliquant à nud autour

dïs reins en Muiif de ceinture.

Les peaux de Loup payent en France les droits den-
trîe & de fortie à raifon de }f. de U pièce.

Les droits qu'elles payent a la Doiiane de Lyon font

de Sf, loden, la pièce , tant pour fancienne & nou-

velle taxation que pour les anciens & nouveaux quatre

fmr cent.

Loup Ci'.RViER. Animal fauvage très farouche,

un peu plus grand que le renard , qui a les yeux

étincelans, la vue admirable, l'air gai , les oreilles

courtes , garnies au haut d'un toupet de poil fore

noir ; la barbe comme celle du chat avec lequel il a

beaucoup de raport ; les pies fort velus, & divi-

fés comme ceux du lion ou du tigre ; le dus roux

marqué de taches noires ; le ventre & le dtdans des

jambes d'un gris cendré marquetés de mêmes taches.

Diction, de Commerce. "Tora. IL

LOUP. ,,3,
mais plus grandes & plus écartées. Chaque poil dam
fa longueur ell de troi, couleurs, ayant la rucnie
dun gris-brun, fa partie du milieu tirant fur le roux,
0C fon extrcniiic blanche.

Il y a des Loups cerviers de différentes cfpéces Si
couleurs, fuivant les Pays où ils fe trouvant. Ils
habitent pour l ordinaire les montagnes couvertes
de bois, ou ils ncfe rcpaillent que de bêtes fauva-
ges qu ils y furprerin.nt

; fc cachant quelquefois fur
des arbres

, d ou ils fe lancent à corps ptrdu fur plu-
fleurs fortes d animaux à quatre pics i mais particuliè-
rement fur le cerf, d'où il y a de l'apparence qu'ila
ont pris leur nom de Loups cerviers

Quelques-uns alTurent que le Loup cervier ert la
même chof^quele Linx des Anciens, que d'autres
prennent pour un animal fabuleux.

Quoiquil en foit , il eft ce. tain que le Loup cer-
vier, tel que nous le connoiffons aujourd'hui, four-
nit pour le commerce de la pelleterie une peau très
prècieufe

, qui étant bien apprêtée avec tout fon poil,
» employé a diverfes fortes de fourrures.
En France on en fait des manchons très beaux :

en Turquie
, Si particulièrement à Conftantinople ,on en double des vcfles qui font d'un grand prix.

Les fortes de peaux qui y font prefque toutes en-
voyées dt- Natohe

, s y vendent depuis dix jufqu'à
douze piartres la pièce. Celles qui ont le poil le plus
ong le plus blanc Si le plus moucheté de noir font
les plus eltimées.

Outre les peaux de Loups cerviers du Levant que
nous tirons cTe Natolie par la voye de Marfeille , il
en vient dEfpagne& de Mofcovie. Celles de ce
dernier Pays nous font apportée, par les Anglois

,Hollandois & llambourgeois , '.^ les vont chercher
a Archangel, ou elles font apportcrs de Sibérie,
Province de Mofcovie qui fournit la plus grande
partie des belles fourrures qui fe voyent en Eu-
rope.

'

Les peaux de Loups cerviers venant du Levant font
du nombre des marchandifcs fiijeitcs au droit de vinei
pour cent ordonné par Urrît du Confeil du 1% AÔiit
i68y.

-^ '

Us peaux venant dEfpagne, de Mofcovie Ù au-
tres endroits payent ijf.de la puce.
A l'égard des droits de/ortie , les premières payent

3 hv. par peau , & les autres 13 /:

^uiV,
™'^""'- Animal amphibie qui a la tête

femblable au Loup. Quelques-uns néanmoins lui
trouvent plus de reflemblance avec celle du chien,&d autres avec celle du veau; d'où vient qu'on lui
donne aufli le nom de Veau & de Chien marin.

Les marchandifes que cet animal fournit pour
le commerce font fon huile , fa peau Si fes cran-
dés dents.

°

Son huilcfertà brûler, & à tous les autres ufa-
ges^où l'on employé les huiles de poillon.

Ses dents font une efpèce d'yvoue qui fert aux
ouvrages de tabletterie.

Enfin fa peau qui a un poil fort ras , fert aux Mal-
letiers & Bahutiers pour couvrir des coffres de cam-
pagne.

Les peaux de Loups marins payent en France les
droits dentrée à. raifon de 12 f '•douzaine, Ù ceux
de fortie fur le pié de \% f

Loup. Se dit aulli d'une efpèce de mafque de ve-
lours noir, ordinairement doublé d* peau de chien
grade, ou de toile de lin écrue, dont les Dames fe
fervent pour conferver leur teint, ou pour empêcher
derre connues.

Il y a de deux fortes de Loups ; l'un de figure
ovale

,
qui prend depuis le front jufqucs fous le men-

ton
, lequel ne s'attache point . étant tenu par le

moyen d'un bouton qui fe met dans la bouche;
l'autre qui efl à demi rond par le haut & quarrc par
le bas, s'attache à la coëfFure avec deux petits ru-
bans. Ce dernier , qu'on appelle plus fouvcnt Maf-
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ii3f LOUP. LOUT.
que que Loup , iit fc . le guérei qu'à la campa-

gne.

On prétend que le nom de Loup Ifur a été don-

né , à caufe qu ili faifoirnt peur oux petit* enfani

d4ni le lems que 1rs femmes ont commencé de par-

ler cette efpéce de mulque.

Lei Loup* font une portion du négoce de la Mer-
cerie. Outra la ronfommation qui l'en fait à Paris St

dani lei autres Villes du Royaume , il s'en envoyé
audî quantité dans les Pais Etrangers ; n'y ayant

guéres qu'en France. & particulièrement a Paris,

oili l'on ait l'ufage de lei bien f.iire.

Loup. On donne le nom de Dent de loup k di-

vers outils ou inflrumens d'Artifana , foit parce qu'en

eHèt iU font faits de crocs ou grofles dents de cet a-

nimal , foit parce qu'ils en ont quelque relfemblance.

La dent de Loup des Orfèvres & Graveurs leur

fert à polir Si brunir leurs ouvrages : elle e(l faite

d'une vraye dent de Loup attachée i un manche de

bois.

La dent de Loup des Relieurs efl toute de bois

de forme triangulaire : elle fert i dreiïer le papier

des Livres.

LOUPE. Terme d'Optique , qui fignifie un verre

qui ell ou plan convexe i ou convexe des deux cô-

tés. Il fert aux Anatomifles , Dellînateurs , Gra-

veurs I & généralement à tous ceux qui veulent dé-

couvrir ce que leurs yeux ne peuvent apercevoir.

Loupe de Bois. Terme d'exploitation & de

narchandife de bois. Les Marchands de bois , les

Menuifiers, les Tourneurs & les Ebenifles nom-
ment ainfi certaines gtofkt buffrs ou nœuds, qui

font des efpéces d'excrefcences qui s'élèvent fur la

fuperiîcie du corps des vieux arbres , & qui font ad-

hérentes à leur écorce.

Les Loupes viennent d'ordinaire vers le bas du
tronc de l'arbre. Celles du noyer . de l'érable & du
frêne font fort eflimccs, étant propres à plulicurs

fortes de beaux ouvrages de marquetterie , de tour,

de menuiferie , Sic. On dit qu'un arbre eft lou-

peux , peur dire , qu'il e(l rempli Ac l oupes.

Les Loupes payent à U Dmane de Lyon les droits

dentrée k rAÎfon de 6 f.
(> d. U lonnette pour toits

droits , Û du quintal i 7 / d'antienne taxation , Û la

nouvelle appréciation à l'équipaient.

LOUPES. "Terme de Monnoyes. Ce font les

briques Se carreaux des vieux fourneaux ^ui ont fer-

vi a la fonte de l'or & de l'argent. Ces Loupes
fe broyent Se fe concafTent pour en tirer par le

moyen du moulin aux lavures , les particules de ces

deux métaux qui peuvent s'y être attachées. Voyez.

Lavures.
Loupes. Se dit encore , en terme de Joiiail-

lier , des perles ôc pierres précieufes imparfaites , Se

dans la formation (iefquelles la nature ell , pour ain-

iî dire , reflée à moitié chemin.

Les pierres qui le plus ordinairement reftent en

Loupes font les fapliirs , ks rubis & les cmerau-

des. A l'égard de ces dcrjiiéres, il ne faut p.is con-
fondre leurs Loupes avec ce qu'on appelle Prefme

d'cmeraudes. Foyez Emf.raude.
Pour ce qui eft des Loupes de perles , ce n'cft

quelquefois que des endroits de nacre de perles un

feu élevés en demi holFe , que les Lapidaires ont

adreflé de fcier & de joindre enfemble en forme

de vrayes perles. Foyez Perle.
LOUTRE , qu'on nomme audi BIEVRE. Ani-

mal amphibie tout couvert de poil , qui réfide tan-

tôt fur terre , & tantôt dans l'eau , où il ne vit que
de poilTon , dont il ^it un grand dégât.

Le Loutre eft ordinair- ^ent de la groffcur d'un

chit. Il a quatre jambes rt courtes, la queue lon-

gue , les oreilles petites comme celles du caftor ,

avec lequel quelques Anciens l'ont confondu , quoi-

qu'avcc alTez peu de fondement ; le Loutre ayant

le poil du corps court &, la queue fort peluc , au lieu

LOUT. LOUV. tnt
que le caftor a te poil beaucoup plus long, |, „„
plate fans aucun poil , de de la figure d une r.n,,.,
le, couverte de cenainei elpécei de petites

<fcai||
très minces , à peu prés femblablci à celles des ooY
foni. P""'

Les peaux de Loutre garnies de leur poil f„
une partie du commerce de la Pelleterie. '

Les Loutres communs qui fe trouvent en fn
ce * en quelques autres Pais d'Europe , ne font osi
comparables , foit pour la grandeur , foit pour u
belle couleur Se la «inefle du poil , aux Loutrej oui
fe tirent du Canada 8c des autres vaftei Pais de iV
mérique Septentrionale.

Les unes Si les autres , après avoir été bien paf.
fées de bien ptéparées , s'employent à èverfej foN
tes de fourrures.

Autrefois les manchons qu'on en faifoit étoieni
fort à )a mode en France

, de particulièrement
à. Pa-

ris j mais depuis quelques années il ne s'en porte
prefque plus, fi ce n'eft dans certaines Provinces
où ils font encore de quelque ufage.

C'eft une erreur de croire que le poil de Loutre
entre dans la compofition des chapeaux mêlé avec
celui du caftor j de c'eft apparemment fur de mau-
vais Mémoires que M. Furetiért l'a avancé dans le
long article qu'il en a donné dans fon Diftionnaire

Les plus habiles Chapeliers de Paris qu'on acon-
fuite là-deflus , conviennent de bonne ibi qu'on n'en
a jamais err.Dloyc dans la fabrique des chapeaux ;&
que fi l'on donne quelquefois le nom de Loutre à
certains chapeaux , ce n'eft que pour les déguifer
de les faire mieux valoir en les vendant au Public*
à qui l'on e,i impofe par un nouveau nom.

Il eft vrai feulement qu'il y a du caftor gras qui
fe lire du Canada , que les Sauvages ont engraifle
de leur fueur dans le tems qu'ils en ont porté les

peaux i de c'eft ce caftor gr.ns , de non du Loutre en-
graiftc, comme dit M. Fureticre

,
qui s'employe dans

la fabrique des chapeaux de caftor, en le mêlant
avec un tiers de caftor maigre. Foyez Castor &
Chapeau.

Le poil de Loutre ou Biivrepayt en France les droits

dentrée « raijan de 15 liv. 1 f. 2 den. à demi dt la

livre } ou bien réduit au cent , I jjd liv. conformimtnt
au Tarif de 1699.

Il ne peut entrer que par Koiien , le Havre, Dieppe

& la Rochelle, fuivani l'Arrîl du l"! Mars lôyj.
A regard des droits defortie , le poil de Loutre paye

tto liv. en conjëquence du Tari/de 1664, & le Lou-
tre en peau 24 liv. lun à l'autre le cept pefant.
Loutre. Les Chapeliers appellent un Chapeau

de Loutre, un chapeau où ils fuppofent qu'il entre

du poil de Loutre. Voyez fArticle précédent.

LOUVE. C'eft la femelle du Loup. Les dents
de la peau de la Louve fervent aux mêmes ufages
que celles de fon mâle. Voyez Loup.

LotJVH. C'eft auflî un inftrument ou morceau de
fer qui fert à élever les pierres de taille , imaginé
pour en ménager les arrêtes de les membres ou mou-
lures darchiteâure , qui courent rifque d'être gâtées
quand on fe fett de cordages pour attacher les pierres

aux cables des engins.

Cet inftrument eft une efpèce de coin plus large

par en-bas qu'en-haut , avec un trou ou anneau
pour y paftitr une efle : deux autres morceaux de
fer m peu recourbés par la partie fupérieure s'ap-

pliquent des deux côtes de la Louve pour la ferrer,

de dc-là font appelles fes Louveteaux.
Pour fe fervir de la Louve , on fait un trou dans

la pierre qu'on veut élever; & quand elle y eft pla-

cée , on y enfotice à côté d'elle fes louveteaux.
L'Ouvrier qui fait le trou s'appelle Louveur j de

l'on dit , Louver une pierre
,

pour dire , y faire

cette forte de trou.

LOUVETEAU. Le petit d'une Louve. La peau

du Louveteau garnie de fon poil eft une afliez bon-

ne
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pr lourrure , (|piii(l elle crt Uen pr^pardc par le Pel-

letier. Son ufage le ploi ordinaire elt pour des

iTunchtiiis ,
qui font plus ou moins cflimci, fui-

vanC que le poil en eu plui uu moiiii beau, f^cyti.

Loup.

Louveteaux. Ce font aufll lei deux coim de

kl un peu recourbés • qu'on met à cîitv de la pièce

qu'on nomme une Louve. fVyrt ci-dtfJHt Louvb
iullrumeiit.

LOUVEURS. Ce font les Ouvriers qui font In
trous dans la pierre, Se qui y placent la Louve. Ils

font ce trou avec un \w\f^ & fort cifi-autout de fer,

qu'on nomme Cifeau à Louver. y«yft. comme def-

/»'•

LOY. Terme de Monnoye , qui fignifie le titre»

le fin ou la bonté intérieure des efpèces.

On parle ailleurs de la Loi des moniioyes d'or

& d'argent de France, aulTi-bien que de la Loi de

l'or & de l'areent en général , fur quoi l'on peut

voir l'Article des Mot.NOïES, 8c les Articles du Ti-

TKE de I'Or ou de 1'Argent ; on va feulement met-

tre ici fur quel pié la Loi de l'or & de l'argent

l'ellime en Efpaene.

La valeur de 1 argent par raport à la Loi s'efli-

me par m.iravedis ; cnforte que le marc ou huit on-

ces d'argent valent huit piaflres ou 337^ maravedis,

qui en font la Loi.

Quatre onces valent quatre piaflres ou 1188 ma-
ravedis.

Deux onces valent deux piaftres ou ^94 mara-

vedis.

Une once , une piaflre ou 397 maravedis.

La demi-once vaut 4 réaux ou 148 maravedis.

Le quart de l'once vaut 3 réaux ou 74 mara-

vedis.

Enfin le huitième ou demi-quart d'once vaut une
re'ale ou 37 maravedis.

Foidi de lot de Im pour Us ridunions en Efpagn*.

Un callillan d'or de Loi , qui efl 22Î carats con-
tient 90 grains ou 8 tomins ; le tomin vaut 1I4 grains

qui elt la S' partie de poj Se le carat aufC d'or de Loi
vaut 4 grains.

Denier de Loi, qu'on appelle aufTi Dbnier
DE Fin. C'eft celui qui tire fa valeur du prix que le

Prince donne par fa Loi ou fon Ordonnance au marc
d'or ou d'argent, pour être employé en efpéces ; ou,

pour mieux dire, cette partie du marc d argent fur

quoi t'évalue le titre ou le fin d'une efpèce , (oit d'ar-

gent, foit de billon.

£u France le marc d'argent de haute Loi , comme
on l'appelle parmi les Officiers des Monnoyes , fe di-

vife en douze deniers , & en Efpagnc en 237^ mara-

vedis. Voyet ci'deffus.

Ville de Loi. Terme de Manufafture. C'eft

une Ville où il y a Communautc, ApprentifTage &;

Maîirife de quelques fabriques d'étoffes.

L'article i ç8 du Règlement de la Sayetterie d'A-
miens de \666 porte , Qu'aucun Etranger ne pourra

exercer en la Ville d'Amiens le métier de Hautclif-

feur , qu'il n'ait juftifié avoir été reçu Maître en Ville

de Loi , Se qu'il n'ait été agréé par les Premier &
Echevins.

LOYAL. Ce qui efl bon, ce qui eft conforme à
la loi (Se fuivant la régie. On dit qu'un Marchand efl

franc & Loyal
,
quand il fait fon négoce avec probi-

té &: avec candeur , & qu'il n'employé point de pe-

tites ou de mauvaifes fîneffes pour faire plus avanta-

geufement fes affaires.

Loyal. Se dit aulfi de la bonne qualité des cho-
fes , de ce qui a les conditions requifes par la Loi &
les Réglemens. Une marchandife bonne & Loyale:

Du blé Loyal & marchand. On dit quelquefois d'un

poids, qu'il eft julle & Loyal ; pour iignifier qu'il efl

étalonné juftc 6c avec bien du foin fur le poids-ma-

trice.

DiClion. de Commerce, Tom. IL

r. O Y. LtJ N. iTiti

LOYALEMENT. D'une manière franche ^ loyn-

I», Négoticr loyalement , c'eft négocier de bonne
foi , fans furprife , fans fiiiefli; , avec probité. Pay«?r

loyalement , c'ert payer à l'échéancf , fans faire ae
chicaneai ni de muuvaifes <lit]icultés.

LOY ALLES. On apoclle Bures Loyalles, les bu-
res «lui fe fabriquent k Dreux , à caufe qu'elles font
toutes de bonne mére-laine . Se qu'il n'y entre point
de buurrc-tontiflë. Il iic (c U|t plus guéres de cet
fortes de Burrs.

LOYAUTE'. On appelle Plomb de Loyauté dané
lu Sayetterie d'Amiens, le dernier plomb que les Ef»
gards des Suyctteuri uu des Ilauieliliturs mettent
aux étoffes qu'on porte à la halle en noir, pour té-

moigner qu'elles font de la qualité , largeur &. auna-
ge portés par les Réglemens.
LU fis. Onoopelle Sols Lubs à Hambourg 8e tn

plufieurs Villes d'Allemagne, une monnoye de ci mp-
tequi vaut un cinquième plus que les fols toUmoisde
France ; cnforte qu'il ne faut que 48 fols Lubs pour
faire l'écu de 60 fols.

11 y a auin des deniers Lubs qui valent pareil-

lement un cinquième plus que les deniers rour-
nois.

Quand on tient les livi'cs p^- rixdales, marcs,
fols Se deniers Lubs , la rixdale vaut 48 Lubs , la dal-

le 32, le marc 16, 8e le fol aufli 12 deniers Lubs.
Voyex. Marc-Lubs.
On ne met jamais le mot de Lubs qu'aprùs les mots

de marc , de fol ou de denier : ainfi l'on dit un marc»
Lubs, un fol- Lubs, un denier-Lubs. Foyet. Marc-
Lubs.
LUCRATIF. Ce qui apporte du gain , du pro-

fit. Le commerce du change cil lucratif. Cet hom-
me fait un négoce lucratif, mais non pas hono-
rable.

LUCRE. Gain , profit ( du Latin Lucrum. ) Urt
Marchand doit préférer l'honneur au Lucre.

LUMIERE. Se dit en termes de Méchanique,
particulièrement parmi les Charpentiers , du trou ou
ouverture dans laquelle entre le itiammelon , c'efl-à-

dire, le tourillon du treuil Se cylindre, qui fert aux
engihs , grues , gruaux Se autres telles machines

,

Se ùh il efl fufpendu Se tourne, lorfqu'on y dévide
le cable pour élever les fardeaux qui font attachés à
l'autre bout. Voyex. Treuil. Voyez, aujfi Engins
Grue & Gruau.
LUMIGNON. Sorte de fil d'étoupe de chanvre

écru , très grofliérement filé , dont les Marchanda
Epiciers- Ciriers fe fervent pour faire les mèches 01»

bras des flambeaux de poing <Sc des torchis. Voyez.

Flambeau de poing.
LUNAIRE. On appelle dans le Levant Intérêts

Lunaires, les intérêts ufuraires que les Nations
Chrétiennes payent aux Juifs chaque luae, ( le$

Turcs comptant par Lunes Se non par mois) pour l'ar-;

gcnt qu'elles empruntent d'eux. Voyrt. Intérêts,
LUNETTE. Inftrument qui fert à groflîr, àap-«

procher les objets. Se à fiaciliter l'aftion de la vue;

Lunettes, au pluriel. Sont deux verres en-

chaflés dans deux cercles, qui font ordinairement

d'argent , de Icton , d'écaillé de tortue ou de cor-

ne , & qui font unis enfcmble par le milieu par urt

demi-cercle de la même matière.

Ces verres s'appliquent au devant des yeux des

perfonnes qui veulent s'en fervir , foit en les met-
tant fur le nez par le moyen d'un demi- cercle qui
les unit , Se qui fait refibrt pour les ferrer ; foit en
les faifant pendre à une hauteur Se une diflance con-

venable avec un morceau de quelque mt'tal fort

plut , qu'on enfonce ou fous le chapeau ou fous la

perruqu)?.

Ce fortes de Lunettes fervent aux vieillards , ou
à ceux qui ont la vue foible. Celles qui font à l'u-

fage de ces derniers fe nomment des Cony^ri'w , par-

ce qu'elles aident à conferver la vue.
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ii]9 LUNETTES.
On eftime beaucoup celles d'Angleterre , & el-

les font en eftet excellentes; mais il y a des Ou-
vriers à Paris qui en font qui ne leur cèdent, que

parce que Londres eft un Pais Etranger, & que les

François n'eftiment gudres que ce qui vient de loin,

ou qu'il cft dir'ciie d'avoir.

Ceft cette 'jrte de Lunettes dont quelques Au-

teurs font remonter l'utile invention jufqu'au milieu

du douzième fiécle , & que quelques autres , peut-

être plus probablement , ne mettent que fur la fin

du treizième ou au commencement du quatorzième j

ce font, di |e, ces Lunettes qui it donné le nom
de Lunetiers aux Maîtres Miroitiers de Paris ; car

pour les Lunettes de longue-vûë, foit qu'elles ayent

été inventées parhazardea Hollande, comme quel-

ques-uns le croyent ; ou qu'elles foient l'ouvrage

du célèbre Galilée, qui certainement les a beaucoup

perfeâionnées; elles font d'une date trop inférieu-

re aux Statuts de cette ancienne Communauté , pour

avoir pu contribuer à donner aux Maîtres la qua-

lité de Lunetiers
,

qu'ils portoient bien avant cet-

te admirable invention des derniers tems.

t Ceft le fils d'un ouvrier Hollandois qui faifoit

des Lunettes à porter fur le nez , à qui l'on peut at-

tribuer l'invention des Lunettes d'approche. Il te-

noit d'une main un verre convexe comme font ceux

dont fe fervent les Presbytes ou viei. lards , ôc de

l'autre main un verre concave qui fort pour ceux

qui ont la vûè' courte , & ayant mis par hazard le

verre concave proche de fon œil , en éloignant

un peu le convexe qu'il tenoit au devant , il s'ap-

perçût qu'il voyoit au travers de ces deux verres

quelques objets éloignés beaucoup plus grands &
)lus diftinftémeiit qu'il ne les voyoit auparavant à

a vue (impie; il montra cet effet à fon pcre, qui

en ' aifembla au(lî-tôt de femblables dans de petits

tuyaux de J ou 6 pouces de long , & voilà la pre-

mière découverte des Lunettes dapproche. Cette

invention fc divulgua en même tems par tout , & ce

puuvoit être en 1609, cir Galilée publia fes obfer-

vations avec les Lunettes d'approche en 1610, &
il dit qu'il y avoit 9 mois qu'il avoit été averti de
cette découverte , comme on le peut voir dans fou

l^iinciits Sida eus.

f C'eû eiifuiieen i6i\. qu'on doit fixer l'époque

de la Lunette à deux verres convexes, par Keppler.

Il fcroit fans doute curieux de dire ici quelque
chofe de plus de l'inventeur des Lunettes à lon-

;uc-viië, do la manière d'en polir & d'en tourner

es verres, de leurs différentes efpèccs, & de leur

ufage dans l'Aftronomic & dans l'Optique ; mais

la digrcflion e(l trop étrangère à la matière de ce

Diftionnaire pour i'y abandonner; & l'on peut con-

fulter li-dellus les Auteurs cités par M. Furetiére

Hans le (îen , iSc quel jues autres qui ont écrit depuis,

ciitr'autres deux favans Aiiglois , ou fc contenter du
peu qu'il en rapporte lui- mOme.
Lunettes , en terme de Tourneur. Sont des pla-

ques de fer qu on ajoute aux poupées , lorfuu'on

veut tourner en l'an. Il y en a de limples , c'eft-à-

dire, qui ont fimpleinent une ouverture fphèrique au

milieu , contre laquelle le mandrin s'appuye ; d'au-

tres brifces qui s'ouvrent en deux , & qui fe re-

joignent avec des vis & d.s écrous , pour porter

l'arbre du tour quand on veut faire des vis & des

ccrous aux ouvrages, comme aux boêtes & aux ta-

batières } & d'autres encore où l'on ajoute des piè-

ces de rencontre , quand les arbres font préparés pour

tourner en ovule, ou en d'autres figures irréguliè-

res. Voyet TouK.
Lunettes. Ce font au(îî des inflrumens de fer

dont fe fervent les Courroycurs & autres Ouvriers
CM cuir, pour parer f latiffer leur cuir. La Lunette
ifl de figure fpliériqwe 6c très tranchante dans toute

f;i circonférence extèrieuie. il y a en dedans une ou-

verture auffî de figure ronde, pur ou l'Ouvrier la peut

prendre pour t'en fervir.

f.

LUN. LUS. ,„„
Ces fortes d'outils fe font en Alleningne; & c'eft

de-là que les Marchands Merciers-QuiiHailiiers les
tirent pour les débiter aux Courroycurs , Peaiilliers

& autres Ouvriers qui parent leurs cuirs à la Lunette.
Voyez CouRROYER.
LUNETTIER. Ouvrier qui fait des lunettes &

qui les vend. Comme ce font à Paris les Maîtres
Miroitiers qui font^ les lunettes , ils ont pris de-là
la qualité des Maîtres Miroitiers - Lunetiers. Les
Marchands Merciers en font auflî quelque commer-
ce , mais ils n'en fabriquent pas. Voyez. Miroi-
tier.

LUPIN. Efpéce de gros pois qui fert à la nour-
riture des animaux , & qui eft de quelque ufage dans
la Médecine.

t Les Italiens l'appellent Lupini j ils s'en fervent
comme de petits jettons ou marques en jciiiant aux
Cartes. Comme il a de l'amertume, on en envoyé
en Hollande , pour le mêler avec ' ^ Caffé.

La plante qui produit ce légume , de qu'on nom-
me auflî Lupin , pouffe une tige ronde mcdiocre-
ment groffe , qui s'élève de terre environ de deux
piès. Ses fleurs qui font étroites , font d'un verd
de mer par-defliis , blanchâtres & lanugineufes par
deflbus. Ses fleurs naiflent à la fommitè de la ti-

ge : elles font blanches, & font foûtenuès par un
calice dentelé. Enfin à ces fleurs fuccèdent des gouf-
fes qui renferment les Lupins très femblables aux
pois ordinaires, à la réferve qu'ils font plus gros,

plus blancs , & moins régulièrement ronds : étant

fccs ils font fort plats' , & prefque creux vers le

milieu.

j- Ce Genre a fa fleur en papillon , comme ks
pois , fèves , haricots , &c. C'eft pourquoi Mr. Tour-
nefort l'a placé dans fa X'. Claiîe qui renferme les

fleurs papilionacèes , ou lègumineufes. Il yadix-
fept efpèces fous ce genre de connues , dont cinq

font en ufage.

Les Lupins puyetu en France les droits d'entrée k

rai/on de ^o f. du cent pefunt conformément au Ta-

rif de 1664; & fuivant celui de la DoUane de Lyon

T f. 6 é. le quintal.

LUQUOISES. Etoffes de foye imitées en Fran-

ce fur celles qui fe fabriquoient à Luqucs. Il s'en

fait de pleines , de façonnées & d'autres avec de
l'or & de l'argent. Elle doivent avoir , fuivant

le Règlement de iCC'j , une demi -aune moins

un vingt-quatrième. Leurs chaînes doivent être en-

tièrement de pure & fine foye cuite , fans qu'on y
puiffe mêler de la foye teinte fur cm , ni autres ma-
tières qui les puiffent rendre dèfeftucufes.

LUSIGNAN. Petite Ville de France en Poi-

tou , du département de l'Infpefteur des Manufaâu-
res de Poitiers. On y tait des ferges , des chapeaux

& de' cuirs. Voyez l'yirticle général du Commïrce,
où ton 4 donné le détail des MamifaQures du Foitcu

Û de fa Généralité.

LUSTRE. C'eft un brillant vif qui paroîtfurles

étoffés neuves , foit de laine , foit de foye : il eft

pourtant plus éclatant fur celles de foye. On dit.

Le luftre d'un fatin , Le luflre d'un taffetas, Le luf-

tre d'un drap.

Lustre. C'eft auflî la compofition on la manière

dont quelques Ouvriers fe fervent pour donner cet

éclat ic ce brillant à leurs ouvrages.
Le luftre des foycs

,
qui eft leur principale qua-

lité , confifle à les bien faire cuire & dccreufer, de

quelque couleur qu'elles foient, avec de bon favoii

blanc ; étant défendu par les Statuts des Teinturiers

en foye d'y employer du favon noii ; & après les

avoir bien dégorgées en les battant & lavant à la

rivière , les mettre dans un bain d'alun de Rome à

froid , ic non à fhaud ; l'alun chaud faifant perdre

le luftre à la foye , & la rendant d'ailleurs acre &
rude.

Le luftre des taffetas noirs & fait avec de la biè-

re
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fc double Se du jus d'orange ou de citron bouillis eii-

femble. Ce dernier cependant y eH moins propre ,

parce qu'il eft fujet à blanchir. Les taffetas de cou-

leur Te luflrent avec de l'eau de courges diAillée à l'a-

lembic. Voyez Taffetas.

Souvent le luflre ne fe donne aux étoffes qu'en

les ^ifant pafTer à la calandre , ou en les mettant

en preffe.

Le luflre des Courroyeurs cft de plufieurs fortes,

fuivaiu les couleurs qu'ils veulent éclaircir. Pour les

noirs, le premier luflre eft fait de jus d'épine-vinette;

il fe donne avant d'achever leur grain. Le fécond

luflre qui eft compofd de gomme d'A|;abie , d'ail

,

de bicre , de vinaigre & de colle de Flandre bouil-

lis cnfemblc , s'applique pour dernière façon après

que le grain a étc achevé de couper. Ils ont enco-

re un autre luflre , mais qui ne fert qu'aux cuirs de

couleur. Il n'efl que de blanc d'œuf batu dans de

l'eau. Foyez Courroyer.
Le luflre des Maroquiniers efl fait de jus d'cpi-

ne-vinette & <ie citron ou d'orange. Foyez Maro-
ÛUIN.

Le luflre des Chapeliers n'efl quelquefois que de

l'eau toute fimple j quelquefois ils y mêlent une pe-

tite teinte de noir.

Les Pelletiers fe fervent du luflre des Cha-

peliers , à l'exception que fur les fourrures blan-

ches ou très claires ils n'y mettent point de

teinte.

Quelquefois cependant ils compofent un luflre

pour les fourrures trd-s noires , fur-tout pour celles

dont ils font les manchons. Dans ce lulire il en-

tre de la noix de galle , de la couperofe , de l'alun

de Rome , de la mcélle de bœuf, Se quelques au-

tres ingrédiens.

Le îuftre des draps fc donne en les faifant paf-

fer fous la ralandre. C'efl aufli fous la calandre

que les mouëres prennent ce luflre onde qu'el-

les ont.

LUSTRER. Donner le luflre. Il ne fe dit guc-

Ks que des étoffes , des chapeaux ôc des glaces.

Lustrer une Glace. C'eft la rechercher avec

le luftroir , après qu'elle cft achevée de polir. On
ditauflî, Molleter une glace , parce que les Ou-
vriers appellent quelquefois le Luflroir une mollet-

te. Voyez Glace.
LUSTREUX. Ce qui eft brillant , ce qui a du

luflre. Il fe dit particulièrement des étoffes. Le
fatin cft le plus luftreux de toutes les étoffes de

foyc.

LusTKEUX. Se dit auflî des Ouvriers qui appli-

quent le Iuftre ; mais il eft peu d'ufage.

LUSTRINE. Sorte de nouvelle étoffe de foye,

L U S T. LYS. 11^2

qui fe fabrique à Gènes. Le luflre extraordinaire

qu'elle a lui a donne Ton' nom.
LUSTROIR. C'eft dans les manufaftures des

glaces une petite régie de bois doublée de clia-

peau , de trois pouces de long lur liii pouce ôc

demi de large. On s'en fert pour rechertlicr les

glaces quand elles font polies , ôc pour en enle-

ver les taches qui ont cchapé au polifToir. Cet

inflrument fe nomme aufli une Molette. Voyez

Glace.
LUTH. Inflrument de Mufique monté de cor-

des, qui fc touche avec les doigts. Voyez Faiseuh
d'Instrumens de Musique.

Let Luths Ù autres inflrumens de Mtijlqiie payent

en France les droitr demrée <i raifon de 20 Uv. du

cent pefant , & pour ceux de /ortie , comme mercerie,

3 liv. qui font même réduits à 2 Uv. par l'Arrêt dU

3 Juillet i6ç2, quand ils font de fabrique du Roy-

aume, & qu'ils font déclarés pour l Etranger.

LUZANCY. Village de l'Elcftion rie Meaux

,

où l'on dit qu'on découvrit une mine d'or vers le

milieu du dix-feptiéme fiécle ; on en parle ailleurs.

Voyez l'Article général </k Commerce, où il ejl par-

le des mines de cette Généralité.

LYON. Voyez Lion.

LYS. Monnoye d'.irgent frapée en Savoye , d'un

vingtième moins pefante que l'écu de France de

foixante fols & à peu près au même titre.

Il y avoit aufli autrefois en France des Lys d'or

& des Lys d'argent , dont la fabrication avoit été or-

donnée par une Ordonnance de Louis XIV. du mois

de Décembre itîjj , mais qui flirent décriés , ceux

d'argent dès le mois d'Avril de i'annèe fuivantc , &
ceux d'or par une Déclaration du 28 Mars 1675;.

Ces derniers , lorfqu'ils furent mis hors de cours ,

valoient fepi: livres pièce.

LYSPONDT. Sorte de poids qui pcfe plus ou

moins, fuivant les endroits où l'on s'en fert. C'ell

une partie du Schippondt.

A Hambourg le Lyfpondt efl de ij livres , qui

reviennent à 14 livres 11 onces un gros un peu plus

de Paris, d'Amflerdam, de Strasbourg ÔC de Be-

fançon , où les poids font égaux.

A Lubeck le Lyfpondi efl de 16 livres poids du

Païs , qui font à Paris i J livres 3 onces un gros peu

plus.

A Copenhague le Lyfpondt efl de 16 livres

po; .i du Païs
,
qui rendent t$ livres, 12 onces , 6

grot peu plus de Paris.

A Dantzick le Lyfpondt efl de 18 livres, qui en

font 16 de Paris.

A Riga le Lyfpondt efl de 20 livres , qui font 1 6

livres 8 onces de Paris , &c.
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M A A. MAC.

Doiir.idme Lettre de l'Al-

phabet. Dans les abbrcvia-

tions des Marchands , Ban-
quiers & Teneurs de Livres

,

M. C. lignifie Mon compte.

M. toute feule ou Me. veut

dire , Marc ou Marcs.

MAAYPOOSTEN. Sorte

dciorte de foye qui eft ap»

portée en Europe par le re-

tour des vailTeaux de la Compagnie des Indes Orien-

tales de Hollande. Lors que la Compagnie fait la

vente de fcs marchandifes, les cavelins ou lots des

Àlaaypooflen ont coutume dctre de jo pièces. En
1720 chaque pièce revenoit à 8î florins.

MACADOSSIN. Voyez. Mechoacan.

MACARON. Terme de Tabletticr-Peignier.

On appelle Peigne à Macaron une forte de petit

peigne, dont les deux extrémités font arrondies;

ce qui rcpréfente allez bien csttc cfpèce depàtilleric

qu'on nomme Macaron. On leur donne cette for-

me, afin qnc les groffcs dents ne puilfent bleller,

VoyA Peic;ne.

MACARONI. Pâte faite avec de la farine de

ris. C'cft une cfpèce de VcrmifcelH , donr la diffé-

rence confille feulement dans la groll'eur ; les Maca-

roni n'étant guéres moins gros que le petit doigt

,

& les Vern^ifcelli ayant à peine une ligne d'cpailTeur.

Il s'en fait un grand négoce par toute l'Italie , d'où

les Epiciers de Paris en tirent audi , mais en petite

quantité. En général toutes les p.'ites faites de fari-

ne de- ris s'appellent Farinelli. Fojycj. Vermiscllli.

MACER. Arbre qui croît dans les Indes & en

Barbarie, dont l'écorce qui porte le même nom ,

s'employe alTez heureufement pour la guérifon de

la didenteric.

Cette écorce qui eft tirée du tronc & de la racine

de l'arbre , eft grofle , rougcâtre , d'un goût amer.

Il en vient peu en France , c'eft pourquoi il faut

prendre garde qu'or, ne fubftituë en fa place le i^a-

cis , ce que font quelques Marchands Epiciers &
Droguiftes; ces deux drogues étant néanmoins bien

ditïéreiites : le Maccr , comme on vient de le dire
,

étant une écorce , iSc le macis la féconde écorce qui

envelopc la coquille de la noix mufcade.

j4 D D l T l N.

On eft fort en peine encore aujourd'hui , de fa-

voir ce que c'cft que ce Macer dont les Anciens

ont parlé , comme d'un grand remède pour la dif-

fenteric. On ft^ait , fuivant eux , que c'eft l'écorce de

1.". racine d'un grand arbre qui croît dans les Indes ,

& voilà tout. Mr. Savary dit que cet arbre croît

andî en Barbarie , mais il ne le dit qu'après Dio-

fiOïide , lequel n'entendoit autre chofe par ce nom,

comme on faifoit autrefois
,
que les Indes : Car il

n'en croit point dans la Barbarie , connue aujour-

d'hui pour la partie de l'Afrique qui nous eft la

plus voiline.

Quoiqu'il en foit , il eft certain que cette même
écorce eft toujours bien connue Si en ufage dant

M. il! >t'

MACER. MAC H.

les Indes, contre les cours de ventre & la difTen-
terie j mais je n'ai jamais pu en apprendre le vé-
ritable nom. Elle y eft plus connue fous celui
A'Ecorce pour U difenterie , ou i'Econe Je Bimili-
pMtrtAm , (jue fous tout autre nom. On m'a a/furé
qu'on la tiroit des environs de cette ville là, qui
eft au 17' degré, fur la Côte de Coromandel

j mais
je ne doute pas qu'on n'en trouve âufli à la Côte
de Malabar , comme l'a témoigné Acojla , Médecin
Portugais qui y fût dans le 16' fiécle , & comme
me le dit a Batavia en 1726 un Chirurgien An-
glois qui voyageoit dans les Indes , aptes l'avoir

apris de quelque autre.

^
Ce qui me perfuade que cette écorce d'aujour-

d'hui eft le Macer des Anciens , c'eft 1". Qu'elle
a la même couleur que lut attribue Fline {livre
12. ch. 8. ) favoir, qu elle eft rougeâtre ; a». Qu'elle
vient des Indes; 3». Par le nom de Matré que les

Brahmcs lui donnent , fuivant le témoignage ^A-
cof.a. , lequel nom répond lout-à-fait à celui de
Macer; 4''. enfin, qu'elle eft excellente pour les dé-
jeftiiins languinolentes ou diftenteriques.

J'ai obfervé toutes les fois que je m'en fuis fervi

dans ce cas , ce qui m'eft arrivé aflèz fouvent , dct
effets fi promts & fi réels , que c'eft ce qui me fait

regarder ce remède comme auffi efficace dans la dif«

fenterie
,
que le Quinquina l'eft dans les fièvres inter-

mittentes.

Il y a des HoUandois qui le connoiflènt pour
tel , & je fuis furpris que ceux qui habitent la Côte
de Coromandel , Si en particulier Bimilipatnam

,

qui eft l'endroit apparemment où il croît le plus

de cette écorce , ne la faftent pas mieux connuitre à
leur Compagnie j car il eft certain que fi fa vertu

étoit bien connue en Europe , la même Compa-
gnie en tireroit un plus grand profit dans le Com-
merce , qu'elle ne fait fur plufieurs autres drogues

de ce pais-là. Elle n'auroit qu'à faire multiplier

l'arbre qui la fournit , dans les terres des Indes

qui lui appartiennent. Je n'ai jamais pu trouver

l'occafion d'en faire une provifion fuffifante pourla

faire tonnoître en Europe autant qu'elle le mérite.

On ne la trouve pas aifément dans les lieux où j'ai

été pour en faire amas . il faudroit y établir des

moyens pour cela. * Mtm. de NI. Garcin.

MACHACOIRE ou MAQUE. Inftrument à
rornpre Si à broyer le chanvre , pour en féparer la

filafle de la chenevotte. Voyez Ch..nvre.
MACHARI. Sorte détofté dont il fe fait né-

goce en Hollande. Les pièces fimples font de I2

aunes , les doubles de 24 aunes , on les nomme Ma-
charis à deux fils. Les droits fe payent à la piè-

ce. Elles font tarifées dans la nouvelle Lille ou
Tarif de Hollande de 172 J , fur le pié général des

Manufafbures. Voyet cette Liste afin j4riicle.

MACHE-FER. Ecume du fer. O.i le dit aulTi

des fcorics ou égailles qui fortent du fer quand on

le bat à chaud. On les eflime aftringentts, & on

les fait entrer dans la compofition de quelques re-

mèdes topiques. Voyez. Fer.

t Mr. Aîorin dans l'Hijloire de TAcad. an. 1708.

raportc à l'occafion det Eaux d« Forges ,
qu'en ce

lieu
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lieu \i une eau naturelle qui paflfoit par deffus une

digue où il y a du Mâchefer, prenoit une teinture

minérale & ferrugineufe , telle qu'à 7 ou 8 lieues

de cette digue elle fe teignoit encore très fortement

en noir, quand on la mèloit avec la Noix de Gal-

le. On ajoute que le Mâchefer eft une pierre d'où

l'on tire du Vitriol , & qui par conféquent contient

du Fer , mais fort envelopé.

MACHEMOURE. Bifcuit de mer réduit en miet-

tes, Les morceaux au deflbus de la groflèur d'une

Doifette font réputés Machemoure. Voyez Biscuit.

MACHER ou MAQUER LE CHANVRE.
C'eft le brifer avec la machacoire. Voyez Chanvre.
MACHINE. Inftrument qui fert dans les Mé-

chaniques à augmenter les forces humaines & la ver-

tu des forces mouvantes. Il y a cependant quelque

différence entre la machine & l'inftrument; celui-ci

<iant ordinairement très iimple , comme le levier,

le coin , le rouleau ; de celle-là étant plus ou moins

compofe'e fuivant fon ufage âc fa dfldination , com-
me les engins , les grues , les gruaux , les verrins.

les chèvres , Sec.

11 y a auffi divcrfes Machines qui fervent dans

les manufactures , foit à préparer les matières , foit à

fabriquer les draps, toiles, étoffes, cuirs, Sec. foit

à leur donner leur dernière perfeftion: tels font plu-

jîeurs métiers j quantité de machines & roiiets pour

le moulinage Se dévidage des foyes ; d'autres pour

le filage des laines,, chanvres, lins, poils, &c. la

Machine à frifer les draps ; la calandre; les prefTes ;

les moulins à foulon , à papier , à tan ; Se divers

autres.

Il y a pareillement plufieurs Machines hydrmdi-

(^uts , c'eft-à-dire , qui ont leur mouvement par le

moyen de l'eau
,
qui fervent pour le fciage des bois,

pour fortr les pièces d'artillerie , les canons des fu-

fils, pidolets , moufquetons Se autres petites armes,

pour polir 6c limer ces canons Se les lames d'épèes :

d'autres encore qui donnent le mouvement aux fouf-

fiets des fonderies, forges & martinets où fe fon-

dent Se fe forgent toutes fortes de métaux.

Enfin il n'y a guéres d'art ou de métier qui n'ait

quelque Machine particulière plus ou moins compo-
fde pour aider à la fabrique de leurs différens ou-

vrages. Ces Machines font toutes raportées Se ex-

pliquées dans divers Articles de ce Diftionnaire fous

le nom qui les fpécifie , Se dans leur ordre alphabé-

tique.

t Les Mémoires de l'Académie des Sciences font

remplis de quantité de Defcriptions de Machines cu-

rieufes , qu'il feroit trop long de détailler ici.

Machine à frifer les étoffes de laine, Efpèce de

moulin qui tire fon mouvement ou de l'eau , ou d'un

cheval , ou même de plufieurs hommes qui le font

tourner par le moyen d'une manivelle. Voyez Friser.

Machine, Se dit, en terme de Cordonnier,
d'une ciimpofitioii de cire blanche & de fouphre dont

ces Ouvriers cirent le fil blanc de Cologne , duquel

ils fe fervent pour coudre & affembler les empei-

gnes & les quartiers des fouliers qu'ils veulent cou-

dre proprement.

MACHINER DU FIL. C'eft , en termes de

Cordonnerie , le cirer avec la cire préparée , qu'on

appelle de-là Machine.

Il fe dit aufC de la façon que les Cordonniers Se

Savetiers donnent à leurs fouliers en en arrangeant

les fils avec le machinoir, «

MACHINOIR. Petit outil de buis qui fertaux

Cordonniers & Savetiers pour ranger les points du
derrière d'un foulier , & les décralfer. Il cfl fort

mince , long de quatre ou cinq pouces , arrondi

par les deux bouts , à l'un defquels il y a des efpè-

cesdedeuts. Le milieu s'enfonce un peu en arc des

deux côtés, afin que l'Ouvrier l'empoigne plus fa-

cilement. Ce font les Marchands de crefpin qui

vendent ces fortes d'outils.

MIA C H. ,,4fi

MACHO. On appelle en Efpagne Quintal- Ma-
cho , un poids de ijo livres, c'ell à-dire, de 50
livres plus fort que le quintal commun de loo li-

vres. Il faut 6 arobes pour le quintal-Macho, l'aro-

be de 2J livres, la livre de 16 onces. Se l'once de
16 adarmcs ou demi-gros i le tout néanmoins un peu
plus foible que le poids de Paris j enforte que les

ijo livres du Macho ne rendent que 139 } livres

un peu plus un peu moins de cette dernière Ville.
MACHOACAN. Voyez MECHOACAN,
MACHURAT. On nomme quelquefois ainfî les

Aprentifs Imprimeurs qui commencent à apprendre
leur métier. Ce nom leur vient du mot de Machu-
rer

, qui lignifie en vieux François , noircir ou bar-
bouiller du papier ; ce qui arrive fouvent aux nou-
veaux Imprimeurs.

Le célèbre Mr. N/tudi écrit Mafcurat ; Se c'eft

ainfi qu'il nomme l'Imprimeur qui e(l un des In-
terlocuteurs du favant Dialogue qu'il donna au
public en 1 649 ,

qui a pour titre , Jugement de tout ce
qui a été imprimé contre te Cardinal Mazarin.
MACHURER. Noircir ou barbouiller quelque

chofe. Il fe dit particulièrement, en termes d'Im-
primerie , des feuilles qui ne font pas tirées nettes.

Voyez Imprimerie.
MACIS. Première écorce ou envelopé de la noix

mufcade. Cette écorce efl tendre , odorante, de cou-
leur rougeâtrc ou jaunâtre. Elle fe fépare de la muf-
cade à mefure qu'elle fe féche. Quelques-uns l'ap-

pellent, mais bien improprement , Fleur de mufcade,

f Le Macis eft la féconde écorce qui envelopé
immédiatement Se en forme de bande entrecoupée,
la tendre coquille de la Noix Mufcade; ainfi ce
n'eft point la première écorce , comme le dit Mr.
Savary ; car celle-ci cft un brou épais Se charnu
quafi à la manière d'une pêche. Le Macis qui eft

fur la noix dans fa maturité , eft d'une belle cou-
leur de cramoifî , laquelle fe perd en la féchant au
Soleil , & devient d'une couleur jaunâtre, tcUe

que nous la voyons chez les Drogniflts, ou Epiciers.

\ Les Hollandois l'appellent Fouli , qu'ils orto-

raphient ainfi, fo*//> ;c'tflla même prononciation,

Is tiennent ce mot des Portugais , Se il veut dire

fleur J mais ce nom eft très impropre , puifque ce
n'eft qu'une écorce de la noix, laquelle répond à

cette écorce blanchâtre & entrecoupée que l'on voit

entre le brou & la coquille de nps noix ordinaires.

La noix mufcade a les mêmes cnvelopes que nos
noix, y compris la coquille. Fc^i-t Muscade , où
je fais une defcription du Mufcaditr , en y rapor-

tant les caraéléres de ce genre, tel qu'il doit paroî-

tre dans Rumphius qu'on imprime aftueliement (1741)
à Amflerdarn. '•' Mem. de M. Garcin.

Le Macis a les mêmes propriétés que la mufca-
de ; & les Hollandois qui en font un très grand
commerce , l'eftiment encore plus que la noix. Le
mot de Macis eft Indien,

On tire du Macis une huile qui a diverfes pro-

priétés pour la Médecine,

Cette huile paye en France les droits dentrie à
rai/on de 20 / la livre.

Les droits du Macis font les mêmes que ceux de

la mufcade, c'eJi-à-Jire , à raifon de 50 /iV. le cent

pefant , conformément au Tarif de 1664., ^ 12 liv.

tant d'anciens que de nouveaux droits Juivant celui

de Lyon,

Lorfque la Compagnie des Indes Orientales de
Hollande fait la vente de fes épiceries , chaque ca-

velin ou lot de Macis eft ordinairement d un bou-
caut , du poids environ de 5oo livres.

Le Macis fe vend à Amfttrdam à la livre , & fè

paye en argent de banque ; fon piix eft depuis 20
jufqu'à 20 i

fols de gros la livre. La tare eft furies

tonneaux ou quarteuux , Se la dèduâioii pour le

proint p.Tvement, d'un pour cent.

MAÇON ou MASSON. Celui qui travaiUe en
maçouaetie. Il
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Il (e dit également de l'Entrepreneur qui fait les

marches des ouvrages de mac^omieric dans un bâti-

ment pour les feire exécuter par d'autres , & de l'Ou-

vrier qui les conflruit , & qui y travaille de la main

fous fcs ordres ; avec cette différence néanmoins

que l'Entrepreneur s'appelle Maître Maçon , Se eft

à Paris membre d'une Communauté coiifidérable j

& que l'Ouvrier !.';)pptlle (împlement Maçon , &
n'eft qu'un Manouvrier quelquefois à la tâche ou à

la toife , mais le plus fouvcut à la journée. On par-

lera dans la fuite des Maîtres Maçons & de leur

Communauté.
Les Maçons , Manouvriers & Journaliers , font

de deux fortes ; les uns qui ne travaillent qu'eu

plâtre, fe font confervé le nom de Maçons; les

autres qui employent le mortier & la terre s'ap-

pellent Limolins , d'une Province de France d'où

il en fort quantité chaque année , qui fe répandent

dans tous les atteliers ;iu Royaume , & particuliè-

rement de Paris. Foytz Limosin.

L'emploi des Maçons de l'une & l'autre efpc-

ce eft de faire dans les bâtimens tout ce qui regarde

la maçonnerie , comme de condruire les murs 5c

murailles» les élever jufqu'à l'entablement, les gop-

ter , crefpir & enduire ; y employer les pierres de

taille , libages , moclons , briques ou plâtras qui

leur font livrés ; conftruire , bander & ceiiitrer

îcs voûtes ; fccler les poutres , fabliéres & folives j

faire les entrevouts ôc aires des planchers ; con-

duire les tuyaux de cheminée, faire les cloifons ,

lambris , corniches ; ôc quantité d'autres chofes où

l'on employé le plâtre ouïe mortier, foit de fimplc

terre , foit de fable & de chaux ou de ciment.

Outre les Maçons , c'eft-à-dire , ceux qui em-
ployent le plâtre & le mortier , il y a quantité

d'autres Ouvriers qui ne font occupes que pour les

fervir.

Les Appareilleurs donnent à tailler les pierres ;

les Tailleurs de pierre les taillent fur les paueaux &.

cartons que ceux-là leur fourniflènt ; les Scieurs de

pierre les fcicnt & les débitent ; les Pofeurs les pla-

cent quand elles ont été élevées & guindées avec

des engins; les Hullebardiers portent les leviers qui

fervent à mettre les pierres en chantier pour les tail-

ler , & à les charger fur les chariots & binards pour

les conduire au pic des engins j les Bardcurs por-

tent le bar ou traînent les chariots & binards; les

Aydes-maçons & Aydes-liniofnis , qu'on nomme
ordinairement des Manœuvres , gâchent le plâtre ,

le fafTent Se en battent les gravoirs , ou courroyent

les diverfes fortes de mortier ; enfin les Goujats

portent les mortiers fur leurs épaules avec l'inftru-

ment qu'ils appellent un Oifeau.

Les Piqueurs qui font travailler les Maçons ou
Limofins , & qui en tiennent les rôles ; les Chaf-

fe-avant quiconduifent & fotit marcher les Ouvriers

& les chariots , Se empêchent qu'on ne perde de

tems dans l'attelier ; enfin les Louveurs qui font

les trous dans les pierres pour y placer les louves

de fer qui fervent à attacner les cables avec lef-

quels on les élève , font encore des Ouvriers em-
ployés dans la maçonnerie , qui auflî-bitn que ks
autres feront expliques à leurs propres Articles.

Les outils , inftrumcns , engins & machines dont

fe fervent les Maçons & tous les autres Ouvriers

employés à les fervir , font en très grand nombre ,

en partie communs à d'autres Arts & Métiers , ôc

en partie propres à celui de la maçonnerie.

Les engins ôc machines font . l'Engin proprement

dit, la Chèvre , les Efcoperches , la Grue, le

Gruau, le Singe, le Vindas, les RouleaM fimples

& fans fin , avec tous les cables , cordages ôc trouf-

fes néceflàires pour les faire agir & mettre en mou-
vement.

Les outils & inftrumens font , le Levier, la gran-

de Kègle à raouchctte, la R-.'glc commune, le Plomb

N. ,,4j
à régie , le Plomb à chas , l'Equerre , le Buveau
la Sauterelle, la Faufle-équerre, la Louve avec Ton

cfle & fes louveteaux, le Cifeau à Icuvcr, le NJ.
veau , rOifcau , les Rabots à courroyer le mortier,

le Compas commun, le Compas à fauflè-équerre'

les Truelles à plâtre, à chaux Se à fable, la Truel-

le bretée, les'Tcftus, la MalTe de fer, le Coinauflî

de fer , les Marteaux bretelés , la Langue de bœuf
le Gurlet, le Defceintroir , la Pioche & la Feuille

de fauge , le cifeau à cifeler , le Fer quarté , le Mail-

let, les Gouges , les Riflards bretelés , le Crochet,

la Rondelle , la Râpe, le Pic , la Pèle de bois
,

l'Auge & Auget , le Baquet à mortier, le Bar, le

Bouriquet , le Binard, Us Chaiiots, la Civière,

le Brancart , les Scies ou dentelées nu fans dents

,

les Couteaux à fcies , la Fiche ou Couteau à mor-

tier, la Pince, le Pie de chèvre, les Poulies &les
Moufles. Foytz toutes ces machines Û outils à leurs

Articles.

Commun a#t e' des Maîtres Maçons
D E Paris.

Cette Communauté cfl ancienne , 6c à en juger

par le (lile des Statuts & Ordonnances dont elle fe

îert aujourd'hui ôc qu'elle a fait r'imprimer en

172 1 , il paroît qu'elle étoit établie avant le treiziè-

me fiécle.

Par ces Statuts qu'on va donner ici conformes à
l'original, cette Communauté eft compofèe de Ma-
çons , de Tailleurs de pierre, de Plâtriers& de Mor-
tcUiers. Ceux fur qui elle a infoeâion , font les

Chaufourniers , Carriers , Jardiniers , Préauliers &
Pionniers de France. Les Jardiniers & les Préau-

liers en ont depuis été détachés Se compofent une

Communauté à part. Voyet. Jardinier.

Vingt articles compofent ces Statuts ainfi qu'il

fuir.

Art. I. Il peut être Maître à Paris qui veut,

pourtant qu'il (ache le métier , & qu'il œuvre aux

Us Se Coutumes du métier.

II. Nul ne peut avoir en leur métier qu'un appren-

tif , & s'il aapprentif il ne le peut prendre à moins

de lix ans de fervice j mais à plus defervice le peut-

il bien prendre & argent , li avoir le peut : & s'il

le prenoit ù moins de lix ans , il eft en vingt fols Fari-

fis d'amende , à payer à la Chapelle Monfieur Saint

Blaifc , fi n'ètoient (ts fils tant feulement nés de

loyal mariage,

III. Les Maçons peuvent bien prendre un autre

apprentifcomme l'autre aura accompli 5 ans, à quel-

que terme qu'il eût le premier aprentif pris.

I\'. Le Roi qui ores , à qui Dieu doint bonne vie,

a donné la maîtrifc des Maçons à fon maître- Maçon,

tant comme il lui plaira. Se jura par devant le Pré-

vôt de Paris , qu'icelui qui à te fera établi
,
que ce-

lui métier dcllus dit il garderuit bien , ÔC loyalement

à fon pouvoir , aurti pour le pauvre que pour le ri-

che & pour le foible comme pour le fort , tant

comme il plairoit au Roi qu'il gardât le métier de-

vant dit.

V. Le Mortellier Se le Plâtrier font de la même con-

dition Se du même établiflement des Maçons en tou-

tes chofes , le maître qui garde le métier des Ma-

çons , des Plâtriers & Mortelliers de Paris de parle

Roi, peut avoi.- deux apprentifs tant feulement en la

manière deffus devifce.

VI. Les Maçons . les Plâtriers & les Mortelliers

peuvent avoir tant dHidcs &c valets à leur métier com-

me il leur plaira
,
pourtant qu'ils ne montrent à nul

d'eux nul point de leur métier.

VII. "Tous les Maçons & tous les Plâtriers doi-

vent jurer fur SS. quicelui métier devant dit, gar-

deront ôc feront bien <Sc loyaument chacun endroit

foi , Se que s'ils faven^ que nul y mefpregne , en

aucune chofe , qu'ils fallent fuivant les Us ôc Coii-

tumes de Paris devant dits, qu'ils le feront à fçavoir

au
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au Ka'tfe tûutM les fois qu'ils le fauront, & par leur

ftrmcnt.

VJII. Le Maître à qui l'apprentif e(l à fin & a

accompli fou terme , doit venir par devant le maî-

uedu métier, & témoigner que fon aprentif a fait

fou terme bien & loyaument ; alors le maître qui

rirde le mciier doit taire jurer à l'aprentif fur SSv

qu'il Te contiendra aux Us & Coutumes du métKt

bien Si loyaument.

IX. Nul ne peut ouvrer des métiers devant dits,

depuis Nones f innées à N. D. en cliarnage, & en

Carême au famedi , puifque Vêpres font chantées à

N. D. fi ce n'eft à une arche ou à un degré former,

ou à une huilferie formant afllfii; fur rue, &ri aucun

ouvrait puis les heures devant dites , fors aux ou-

vrages deflus devifés ou à befoin , ils payeront qua-

tre deniers d'amende au maître qui garde le métier ,

Se peut prendre le maître les outils à celui qui feroit

repris pour l'amende.

X. Le Mortelier & Plâtrier font en la Jurifdiftion

du maître qui garde le métier devant dit de par le

Roi. Si un Plâtrier envoyoit plâtre chez aucun hom-

me, le Maçon qui œuvre à celui à qui on envoyé le

plâtre , doit prendre garde par fon ferment fi la me-

liire du plâtre foit bonne Ôc loyalle , il doit le pla-

ire mefurer ou faire mefurer devant lui, & s'il trou-

ve que la mefure ne foit pas bonne , le Plâtrier en

payera ci nq^fols d'amende, c'eft-à-favoir , à la Cha-

pelle faint Blaife devant dite, deux fols, & à celui

qui le plâtre aura mefure douze deniers , &au maî-

tre qui garde le métier deux fols , & cil à qui le plâ-

tre aura été livré , rabattera de chacune année qu'il

aura eu en tel ouvrage , autant comme on aura trou-

ve en celle qui aura été mefurée de rechef: mais

un fac feulement ne peut l'ors pas mefurer. Nul ne

peut être Plâtrier à Paris , s'il ne paye cinq fous pa-

rifis au maître qui garde le métier de par le Roi , ic

quand il a payé les cinq fols, il doit jurer fur jS.

qu'il ne mettra rien avec le plâtre duquel livrera- Don-

ne mefure & loyalle.

XI. Si le Plâtrier met avec fon plâtre autre cho-

fe qu'il ne doive, il eft à cinq fous d'amende à payer

au maître toutes les fois qu'il en fera reprins ; & fi

le Plâtrier en eft coùtumier ni ne s'en veule amen-
der ni ch.'iticr , le maître lui peut défendre le métier,

& fi le Plâtrier ne veut lailler le métier pour le maî-

tre , le maître le doit faire favoir au Prévôt de Pa-

ris , & le dii Prévôt doit icelui Plâtrier faire fcrju-

rer le métier devant lui.

XII. LesMortelliersdoivent jurer devant le maî-
tre du métier Se par devant autres prud'hommes du
métier qu'ils ne feront nul mortier fors de bon lyois,

& s'ils le font d'autres pierres , ^ le mortier eft de
lyoïs& eft perciés , car il doit être defpechés & le

doit amender au maître de métier de quatre deniers;

les MorteHicrs ne peuvent prendre les ajprentifs à
moins de fix ans de fcrvice ôc de cent (ois parifis

pour eux apprendre.

XIII. ^- aître du métier de la petite Juflicepour
les amendes des Maçons , des Plâtriers & des Mor-
telliers & de leurs aides & de leurs apprentifs , tant

comme il plaira au Roi , li comme des entreprifes de

leur métier Se de batture fans fang , & de clameur

hors mife la clameur de propriété.

XIV. Si aucun des métiers dewnt dits eft ajour-

né devant le maître qui garde le métier , s'il défaut

il ed: à quatre deniers d'amende à payer au maître,

& i'il vit'iit à fon jour & il cognoît il doit gager ,

& s'il ne paye dedans le mois , il eft à quatre deniers

d'amtnde à payer au maître, & s'il nie il a tort , il

efl à qii.'.trc deniers d'amende à payer au maître.

XV Le maître qui gard» le métier ne peut lever

au'uiip amende d'une querelle , & cil à qui l'amcn-

«r c(l Kiite eft fi fort qu'il ne veuille obéir au com-
n.,iKlfintMr du maître, le maître lui peut défendre
!(: ivécit-r.

N S. iijô
XVI. Si aucun du métier deVanl dit à qui le mé-

tier foit défendu de parle maître, oeuvre puis la dé'

fcnfe du maître , le maître lui peut ôter les outils &
les tenir tant qu'il foit payé de l'amende , & ce s'il

lui vouloit efforcer , le maître le devroit faire favoir

au Prévôt de Paris & le Prévôt de Paris lui doit ab-

battre fa force.

XVII. Les Maçons Se les Plâtriers doivent le

Guet & la Taille 1 & les autres redevances que les

autres bourgeois de Paris doivent au Roi.

XVIII. Les Mortelliers font quittes du guet, âc

tous Tailleurs de pierres dès le tems de Charles

Martel , fi comme les prud'hommes l'ont oui dire de
père en fils.

XIX. Le maître qui garde le métier de par le

Roi, eft quitte du Gufet pour le IbrvicË qui lui fait

de garder le dit métier.

XX. Cils qui ont foixante ans pafles , ni cil à qui

la femme gift , tant qu'elle gift , ne doivent point

de guet , mais ils le doivent taire fçavoir à ceux qui
le Guet gardent de par le Roi.

Ces Statuts font régiftrés au premier livre des
Ordonnances faites fur les métiers , marchandifes ÔC

Polices de la Ville de Paris, folio ix-xxv.
Il faut remarquer que celui que les dits Statuts

nomment Maître du métier, eft proprement un Ju-
ré qui veille fur la police du dit métier ; on l'a depuis

appelle Maître de Général des œuvres & bâtimens
du Roi en l'Art de Maçonnerie, & aujourd'hui ils

fe nomment Maîtres généraux des bâtimens du Roi,
ponts & chauflées de France. Ces maîtres généraux
ont Jurildiâion particulière dont on parlera dans
la fuite.

Les Rois qui ont confirmé les Statuts de la Ma-
çonnerie font Charles IX , par fes Lettres Paten-
tes données à Vincennes le 3 Avril 1574 , enré-

giftrées au Parlement le 3 Septembre de la mêm£
année. Henri IV. par fts Lettres données à Go-
nefTe en IJ90, & encore par celles de 1595 ÔC

de IJ98, enrégiftrées 16 12 Mars itSoi; àc cel-

les de 160J , enrégiftrées le 8 Juin 1606; Louis
XIII. ÔC Louis XIV , par divers Arrêts du Con-
feil, entr'autres ceux des 9 Novembre ï6i6, 20
Août i522, 20 Mars i58y , 30 Juin de la mêmd
année, 10 Juin i588, & 3 Février 1590.

Toutes ces Lettres Patentes ôc Arrêts du Con-
feil , font principalement pour la Jurifdiflion deâ

Maîtres généraux des bâtimens qu'ils confirment ,

déchargeant ceux qui y font fu jets de toutes aflîgna-

tions à eux données, ou des Jugemens contre eux
prononcés dans d'autres JurifdiAions , nommément
au Châtelet , aux Confuls , au Bailliage du Palais^

à l'Hôtel de Ville & par les Tréforiers de Fran-
ce , les renvoyant par devant les Maîtres géné-
raux des bâtimens, comme leurs Juges naturels.

Quelques-unes néanmoins des Lettres Patentes;

concernent la police du métier de Maçon , entr'au-

tres pour ce qui regarde les aprentifs qui doivent

être reçus par le Maître Garde du dit métier , con-
formément aux Lettres de IJ74, Se les amendes
que le dit Maître peut prononcer, qui font réglées

jufqu'a la fomme de dix écus par les Lettres de i $9^»
mais modérées enfuite par deux Arrêts du Parle-

ment , d'abord à trois écus un tiers ou dix livres »

ÔC puis à cinq écas.

Il faut remarquer que ce dernier Arrêt de la Cour
du 12 Mars 1601, eft donné pour l'enrcgiflrement

de Lettres Patentes d'Henri IV. par lefquelles ea-
tr'autres chofes le Roi ordonne que le maître géné-
ral des œuvres de Maçonnerie mettra fon nom ôc
qualité le premier aux tableaux des Maîtres Jurés
Maçons étabhs à Paris; qu'il procédera à la puoi-
tion des fautes 6c abus qui fe commettront par les

dits Maçons & autres métiers qui en dépendent fui-

vantles Statuts, jufqu'à la fominc de dix écus & au
dellous, & que fes jugemens feront exécutés nonob-

ftant

îtiil
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(lant oppofition ou appellation & fans prt'iudice d'i-

celles , Icfqutlles feront relevées Si yuidt'es en la

Cour comme pour fait de Police fuivant les Or-

donnances.

tru

Maîtres Jure' s Maçoks.
Ces Maîtres Jures Maçons dont il cft parlé dans

les Lettres Patentes ci-dtllus, &dont on va encore

dire ici quelque chofc , font des Officiers établis

par un Edit du Roi du mois d'Oftobrc i J74, pour

faire les vifitations des ouvrages de Maçonnerie en

la Ville , Prévôté & Vicomte de Paris , vérifié le 8

Mars enfuivant, & encore confirme par autres Let-

tres Patentes obtenues par les dits Jurés le 3 No-
vembre.

Si le premier Edit avoit trouvé des oppofitions

à fon enrégiftiement au Parlement , de la part du

Maître général des oeuvres de Maçonnerie & des

des ouvrages de Maçonnerie , 8c ayant mcme obte-
nu contre eux une Sentence du <^ Septembre 1C21
qui faifoit défcnfes à toutes perlonnes de quc'.ciiie

qualité & condition* qu'elles fui lent , autres que la
dits Jurés , de faire aucune vifitation , rapports , toi-

fés & autres Aftes en Juftice , dcpendans de l'Of-

fice des dits Jurés.

L'atl'aire portée par appel au Parlement , il fut or-

donné par Arrêt du i j Août 1622
, qu'il demeure-

roit en la liberté des parties au fait de vifitations Se

rapports en Jullicc , & autres Aftes dépcndans de
l'art de Maçonnerie & Cliarpenterie , de nommer &
convenir d'Experts , bourgeois & autres gens à ce

connoilTans , autres que les dits Jurés érigés en ti-

tre d'Office; lefquels feulement feront privativcment

pris & nommés par les Juges « quand ils en nomme-
ront d'Office.

On trouve encore un Arrêt de la Cour de Parle-

Maîtres "Maçons non Jurés, la vérification des fc- ment du 4 Septembre i6(îo , par lequel il eft dit que
coudes Lettres Patentes ne fut pas plus tranquille, l'Arrêt du 7 Septembre 1616 rapporté ci-deffus , fe-

& ne trouva pas moins d'oppofans.

Ce fut pour arrêter les luttes de ces contefla-

tions & prévenir celles qui pourroient naître, qu'in-

tervint l'Arrêt de la Cour de Parlement en forme

de Règlement, du 7 Septembre 1616. Par cet Ar-

rêt la Cour ordonne :

I. Que le maître de? œuvres commettra feul des

maîtres Jurés Maçons ou Maçons non Jurés , pour

faire la recherche des malverfations des aiteliers &
batimcns, lefquels lui feront le rapport fans aucun

falaire.

II. Que pour fajre les vifitations, prifées & efti-

mations en Juflicc de tous édifices pour partage

,

licitaiions, fervitudes , toifces, raports, & autres

Aftes dcpendans de leur art , les Juges nommeront

ik. prendront d'Office les maîtres des œuvres , &
les dits Jurés Maçons & Charpentiers feulement.

III. Que pour ce qui (e fera fans Ordonnance

de Juge , il fera en la liberté des parties de prendre

des Bourgeois & autres gens à ce connoilTans , qu'ils

accorderont autres que Tes dits Jurés érigés en titre

d'Office, fuivant l'Arrêt du 8 Mars IJ7J.
IV. Que le maître des œuvres recevra au degré

de maîtrifc par chef-d'œuvre les Compagnons
du dit métier, & à cet eftét envoyera la Lettre du

chef-d'œuvre cachetée aux maîtres Maçons Jures &
non Jurés , tels qu'il voudra choifir pour voir faire

aux dits compagnons le chef-d'œuvre , lefquels a-

prcs lui certifieront la capacité ou incapacité , pour

être reçu ou refufé par lui, & lequel ainù reçu, fe-

ra derechef ferment par devant le Subftitut du Pro-

cureur Général au Châtelct.

V. Qu'en cas d'oppofition par les Jurés ou autres

lors de la prédation de ferment par devant le dit

Subftitut, fe pourvoiront les parties par devant le dit

maître des œuvres , pour les faire vuider & par ap-

pel en Cour.

VI. Quant à ceux qui auront des Lettres de maî-

trife du Roi , ils feront reçus par le dit Subflitut

,

étant certifiés par le dit maître des œuvres & deux

Maçons Jurés , pour raifon de quoi ne prendront

iceux Jurés autre droit que celui qui ell accoutumé
dêtrc payé.

VII. Que le dit maître des œuvres & Jurés fe-

ront vifités en leurs atteliers , tant par les Jurés Ma-
çons qu'autres non Jurés, quand ils en feront re-

quis par les parties.

VIII. Que les rapports des dites vifites fe feront

par devant le Prévôt de Paris ou fon Lieuteftant Civil.

IX. Enfin que les Jurés Maçons & autres non
Jurés , feront tenus d'aflifter le dit maître des œu-
vres en l'exercice de la Juftice qui lui eft attribuée

parles Ordonnances & Arrêts.

I>es maîtres Maçons Jurés ayant de nouveau con-

teflé aux Maçons non Jurés le droit d'être nommes
concurremment avec eux pour faire les vifitations

roit exécuté fuivant fa forme & teneur , la Cour fai-

fant itératives défcnfes d'y contrevenir ; & en con-

féquence qu'aucun afpirant à la maîtrife du métier

de Maçonnerie dépendant du maître général des œu-
vres du dit métier, ne pourra être reçu maître que
conformément aux Statuts & Réglemens du dit mé-
tier.

Il faut remarquer que ces Jurés qui d'abord n'a-

voient été créés qu'au nombre de vingt , ont été de-

puis augmentés jufqu'au nombre de foixante. On par-

le ailleurs de cette dernière création. Foyez dans tAr-

ticle des Architectes Experts-Jurés du Roi.

JurifJi^lion du Maître Général des B'iiimeiis de Su AU'
je/lé , Ponts t Chaiijjies de France.

Il y a deux Jurifdidions qui portent ce nom, l'u-

ne très ancienne établie depuis près de cinq fiédes,

& l'autre très moderne , dont rétabliflement n'til que

du régne de Louis XIV.
Le Siège de cette dernière eft à 'Verfailles , & foa

ctablifiTement ne regarde proprement que les b.'iti-

mens qui fe font dans cette Ville Royale : l'autre fe

tient dans la Cour du Palais de Paris à côté de la

Conciergerie , & eft pour Paris même , & pour tou-

te fa Prévôté & Vicomte.

Le maître général des œuvres & bàtimens eft à

la tête de l'une & l'autre , & les jugemens s'y rendent

par lui ou en fon nom ; on ne parlera ici que de

celle de Paris, ce qui fuffira pour l'une & pour l'autre.

Les Officiers de ce Siège connoilTent des coiitef-

tations entre les Entrepreneurs & les Ouvriers em-

ployés à la conftruftion des bàtimens , & encore des

dittcrens entre les .Marchands Carriers & Plâtriers.

Ce font eux auffi qui ont foin de la police de la Ma-

çonnerie. Les jours ordinaires d'audience font les

lundis & les vendredis au matin. C'cft aulli les ven-

dredis que fe tient la Chambre de la Police.

Cette Jurifdiftion eft compofée du Maître général

des bàtimens , & ordinairement de trois ou quatre

autres maîtres Maçons Jurés ou non Jurés nommes

choifis par le dit maître général , lequel a aufll le pou-

voir de fe nommer un Lieutenant pour tenir le Siè-

ge en fon abfence.

Quoiqu'il n'y ait qu'un feul maître général, il cft

cependant d'ufagu d'appeller tous ceux qui (iégcnt

avec lui Maîtres généraux des bàtimens.

Les autres Officiers font deux Girdcs , un Greffier

en chef, huit Procureurs, un premier Huillicr, &
deux autres Huiffiers pour le fervicc.

On a dit ailleurs {a) que la Jurifdiftion de la Ma-

çonnerie n'étoit pai ancieiinc,& qu'elle n'a été établie

qu'en 1645' ; mais cela doit s'entendre de la forme

qu'elle fe tient prtfentcmcnt , fon antiquité étant

allez bien juftifiée p.ir toutes les pièces dont on a

donné ci-deflus les extraits.

Maltra

(il ) C'cft dans k f.'con.l artulc RlAço^stRit .< .ipru.
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lUJirts Maçons Je Flnfliiuthn de fHôpital de la

Trinité.

L'Hôpital de la Trinitd établi à Paris dans la rue

Saint Denis vers l'an 1200 , fut d'abord deftjné à

recevoir des Pèlerin j le dt'fordre s'étant mis dans

la fuite , fa gran je fale fut donnée à louage à une

troupe de farceurs qui fe difoient Maîtres de laCon-

frairie de la PafTîon, qui depuis s'établirent à ce qu'on

appelle préfentement 1 Hôtel de Bourgogne , où les

Comédiens Italiens font leurs repréfentations. Enfin

après avoir long-tcms fervi à des ufiigcs profanesi

on donna à cet Hôpital fous le Régne de François I,

une deAination contorme à fa première inflitution ;

& par l'Arrêt de Règlement drefié pour la fubfiftan-

ce dr: pauvres par lu Cour de Parlement en i^^y , il

fut ordonné qu'il ferviroit à l'avenir de retraite à un

certain nombre d'enfans de l'un & l'autre fexe, que

leurs parens n'auroient pas le moyen de nourrir ni

d'élever.

Comme ces enfans doivent être nourris & cnfei-

gnés dans cet Hôpital jufqu'à ce qu'ils foient en état

d'être mis en apprcntilTage , nos Rois , pour leur fa-

ciliter cet apprentiiTage & épargner l'argent que les

Adminiftrateurs feroient obligés de donner pour les

y mettre, ont établi une franchife pour différens mé-

tiers , par laquelle les Ouvriers qui veulent prendre

ces enfans pour apprentifs Si venir s'établir dans l'en-

clos de la maifon , gagnent leur maîtrife dans les

Communautés aux ouvrages defquels ils travaillent.

Ce font ces maîtres qu'on nomme communément
Maîtres de l'Inflitution de la Trinité. Ce qui les

didingue, mais feulement de nom 1 des Maîtres de

chef-d'œuvre , ayant les mêmes droits & privilèges

qu'eux , & étant appelles comme eux aux charges

&foiiftions des Communautés. Voyet Maîtres de
l'Institution de la Trinité'.

Différens Statuts , Lettres Patentes , Arrêts & Ré-

glemens , particulièrement un Règlement du 3 Dé-
cembre 1678, avoient long-tems arrêté les contefta-

tions qui s'élevoient entre les maîtres de chef-d'œu-

vres Si les maîtres de l'Inflitution de la Trinité à l'oc-

cafion de l'éleélion aux charges * mais une conteda-

tion s'ctant de nouveau élevée en 1706 , au fujet de

l'cleftion d'un de ces derniers à la charge d'Adjoint

du Syndic de la Communauté des Maîtres Maçons
de Paris , &; les Adminiflrateurs de l'Hôpital ayant

été reçus intervenans dans l'inflance , il intervint un
nouvel Arrêt de la Cour de Parlement du 32 Août
1708 , par lequel il tll ordonne que les Lettres Pa-

tentes dcnrcgillrement & Réglemens concernant le

dit Hôpital de la Trinité feront exécutés ; & en con-

séquence que les Maîtres Maçons de l'Inflitution du
dit Hôpital -continueront d'être appelles aux alfem-

blées Si aux vifites de la Communauté des Maîtres

Maçons 1 & feront les dits maîtres Maçons tenus de

nommer à la prochaine éleftion qui fe devoir faire

le 25 des dits mois & an, fête de Saint Louis, un des

Maîtres Maçons de l'Inflitution du dit Hôpital pour

Adjoint Si pour faire les fondions de Syndic l'année

fuivante , Si de continuer la dite nomination de dix

ans en dix ans ; finon Si faute de ce faire par la di-

te Communauté permet aux dits Maîtres de l'Inflitu-

tion de la Trinité d'en préfenter un qui fera admis

à ù\re les dites fonélions.

Quoique cet Arrêt n'ait pas été rendu commun à

toutes les Communautés qui reçoivent des Maîtres

de hi dite Inflitution , il doit cependant être regardé

comme tel, vu les Réglemens précédens dont il or-

v! 'Hne l'exécution.

MAÇONNAGE. Ouvrage fait par un Maçon,

Ce font les Maîtres Maçons & Jurés Experts , qui

.'v'cc les GrefKers de l'Ecritoire règlent les difficul-

tés qui arrivent en fait de Maçonnage, foit pour la

l)r)nt6 Si qualité de l'ouvrage , foit pour les toifes.

/'^ye^ ci-dej[fus Maîtres Maçons.
Dlilien, de Cajtmuree. Tom. II.

MAÇONNERIE. itj^
MAÇONNER. Travailler du métier de Maçon-
MAt^ONNERIE. Onledit également & de l'art

de Maçonnerie &; de l'ouvrage du Maçon. Dans le

premier fens on dit : Ce Maître Maçon , Cet En-
trepreneur s'entend bien en Maçonnerie, pour dire,

qu il ell expert dans l'art d'ordonner Si de conduire
un bâtiment. Dans le fécond fens on dit : Il y â
pour dix mille livres de Maçonnerie dans cette mai-
fon j pour dire

> que le feui ouvrage des Maçon»
revient à cette fomme.

Toutes lesefpèces de Maçonnerie dont on fe fert

préfentement dans ks bâtimens fe réduifent à cinq j
favoir la Maçonnerie en liaifon , celle de brique ,

celle de moilon , le limofinage & le blocage, La
Maçonnerie de blocage efl la moindre de toutes , Si
fe fait des pierrailles jettées à bain de mortier. Le
limofinage fe fait avec du moilon fans parement.
L'ouvrage de moilon efl celui où les moilons font
d'apparejl , bien équarris , pofés de niveau & piques
en parement. Celui de brique fe fait avec de la bri-
que cuite pofée en liaifon, & proprement jointèc
avec du plâtre & de la chaux. Enfin la Maçonnerie
en liaifon, qui efl la meilleure de toutes, efl celle
qui efl conflruitc de carreaux Si de boutifles de pier-
res pofèes en recouvrement les unes fur les autres.

j4 D D I T 1 O N.

On peut ajouter encore aux cinq efpèces de Ma-
çonnerie indiquées ci-defliis , celle qui fe fdit avec
les cailloux , Si c'efl peut-être une des plus foli-

des Si des plus durables, moyennant qu'elle foit bieit

fane. Voici ce qui fe pratique , en fuppofant qu'on
ait préparé fon mortier avec un fiiblc graine de
rivière bien lavé , & nullement terreux ; ce fa-

ble doit être préalablement pafTé au travers de la

claie , afin d'en féparer tous les petits cailloux ,

qui empêchsroient le parfait mélange du fable
avec la chaux ; ces petits cailloutagcs doivent être
féparès & foigneulement gardés pour l'ufagc que
nous indiquerons ci-après.

Supofant le fable paffé , on l'éiend fur un ter-

rain convenable , on y fait un petit creux au mi-
lieu pour recevoir la chaux, dont il ne faut mettre
qu'environ une 10" partie ; on commence par dé-
faire la chaux avec un infirumcnt convenable , en
la mouillant un peu , & l'on mêle infenfiklen^cnt

cette chaux avec le fable , mieux elle fera mêce
& meilleur fera le mortier. 11 efl bon d'obfervef
de ne pas trop mouiller, mais de former du tout
une pâte fembiable pour fa confiflencc à celle dont
on veut faire du pain ; trop dure clic ne j'em-
ploie que difficilement , Si ne garnit pas allez;

& tiop claire elle efl délavée; il fuut un jufle mi-
lieu. Il ne rede plus que de prépanr Ks cailloux ,

de manière qu'étant rangés à leur place au moien du
mortier ils ne fafl'ent plus qu'un même corps. Il y
a encore en cette opération quelques légères prc.;au-
tions à prendre fi l'on veut faire un ouvrage durable.

On choifira les cailloux les plus gros qu'on
pourra trouver, on les calfera enfuite en deux ou
plufieurs parties , (un feul coup de marteau fullit pour
cela)j& fi l'on fait bien, dans les marchés qu'on fait

on ftipulcra fpécialemcnt
,
qu'aucun caillou ne fera

emploie qu'il ne foit mouché , qui efl le terme de
l'art ; fi l'on ne prend cette précaution , il en rcful-

te divers inconvéniens j le premier c'efl que le mor-
tier ne happe pas auffi fortement fur un caillou dont
la fuperfi,;ie efl lide que fur une fuperficie raboteu-
fe. La fecojide c'efl qu'il efl très facile à des cail-

loux ronds de fe détacher , de rouler , de faire brè-
che , & cette brèche fait place à quelque au-
tre caillou , & par le propre poids du bâtiment ,

tout le mur fouifre , & tombe bien-tôt en ruine.

Une autre obfervation à faire , c'cll d'avoir foin à
intfure que le Maçon travaille, de faire garnir tous
les intcrflices laiflès entre un caillou Si un autre ,
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^e ce petit CaiUoutage , que nous avons dit de-

voir ^tre réparé du lablc palTé par la claye. C'cfl

peut-être une des plus importantes précautions à pren'

dre dans la conftruftion des Murs: l'Ouvrier lâche,

qui ne demande que d'expédier fon Ouvrage, remplit

Jes vuides qui fe trouvent entre les divers cailloux

de grandes pochées de mortier , de fe contente or-

dinairement de fourrer quelques petits morceaux de

tuile , ou tuilon : au lieu que s'il garnit ce vuide

avec quelques poignées de ce petit cailloutage , il

épargnera coniîaérablement de mortier, & fera un

mur inébranlable , pourvu qu'il ait eu foin de ne

pas emploier un caillou qui n'ait auparavant été fé-

parc.

L'épaideur ordinaire qu'on doit donner aux murs

efl de 20 pouces
,
jufques à 4 pies , en obfervant de

fonder fur un terrain vieux , c'eft à dire qui n'a

jamais été remué.

Maçonnerie. C'eil aufli une Jurifdiélion établie

à Paris pour juger en première inftance les co/itef-

tations oui furviennent entre les Maîtres Maçons
pr)ur railon de leur art & métier. Les appels fe por-

tent au Parlement. Ceux qui l'exercent s'appellent

Généraux des œuvres de Maçonnerie de France.

£lle n'cll pas ancienne (a) Si n'a été établie qu'en

1(^4^. Elle a (es Procureurs particuliers.

AIaçonnerib. Ce fut en l'année KÎpo, que
pour lu commodité du Public on commença d'impri-

mer par ordre du Sur-Intendant général desbâtimens

du Roi , un Mémoire contenant en détail le prix de

tous les ouvrages qui fe font dans les bâtimens.

Cet ufage h utile ayant duré jufqu'en 1720, il

fut alors difcontinué, parce que les divers mouve-
mens que le fameux firtême du Sieur Law avoit

caufés dans les afiàires de l'Etat , & dans celles des

particuliers , ayant influé jufques dans les bâtimens

,

il commença de n'y avoir plus rien de certain ni

dans le prix des matériaux , ni dans les falaires des

ouvriers , qui montèrent au delà de ce qu'on peut

s'imaginer.

Il cft vrai que ces prix fi exceflîfs font tombés
depuis , & que les chofes à cet égard commencent
préfentement ( 1725 ) à ri trer dans le train ordi-

n lire. Cependant on n'a point encore rétabli l'an-

cien ufjge, & le Public efl toujours privé du mé-
moire fur le prix des ouvrages. Pour y fuppléeren

quelque forte on va en donner ici un divifé en
trois colonnes, qui contiendra les prix des ouvrages

dans les années 1690, 1710, Se ljl6 , fur lequel

il fera aifé de régler un prix commun pour ce que
les dits ouvrages peuvent coûter préfentement.

Prix des outrages de Maçon-
nerie , des amùes . . l6^0, 1710, lyitf

Murs en fondation, depuis 22
pouces d'épailFeur jufqu'à 28

,

dans lesquels il y a les portes

des caves de pierre formées en
ctiiitre , chaînes de pierres fous

les arcs , la pierre de taille efli-

nice à part, la toife quarrée 17 liv. ao liv. 251iv.
Murs de face de pierre de tail-

le S. Lcu , avec 4 allifes de pier-

re dure d'Arcueil par bas, fai-

fant parement des deux côtés en

5 pies de haut de 22 pouces
d'épailTeur pas bas, pleinte, ap-
pui & entablement , les faillies

non compriCes : toife quarrée jj 48 80
Mur mitoyen de 20 pouces

d'épailTeur par bas, dans lefquels

il y a des )ambcs de pierre de
taille fous les poutres & fous

le- pans de bois , de raoilon pi-

qué au furplus du mur : la toi-

le quarrée ly 18 aa
(a) Voyez («Remarque ci>dcvanr cj/. iij».

R lE. n5«
Murs de refan au defTus du rez i($90, 1710, 17 nj,

de chaulTée avec pics droits aux

portes de pierre de taille , une
aHife de pierre de taille dure

par bas faifant parpin , de 18

pouces d'épailFeur , la plus value

de la pierre de taille payée fé-

parément: la toife quarrée i) ig ig
Voûtes & caves âc des aifan-

ces , avec arcs de pierre de tail-

le dure de de la pies d'ef-

pace de milieu en milieu > de 14
pouces d'épaiffeur au couronne-

ment , la plus value de la pier-

re de taille payée féparément :

la toife quarrée II ly 16

Marches de pierres dures d'Ar-

cueil pour les (rrands efcalieri

,

moulés , murs déchiffre de pier-

re auxquels il y aura deux aflî-

fes de pierre clure par bas, le

furplus de S. Leu , avec aflifes

circulaires ou autres : la toife

quarrée aa ^6 Jf
Murs circulaires de puits avec

des ailifes de pierre de taille

cramponnées par bas , le furplui

de moilon piqué , de 18 pou-
ces d'épaiffeur : la toife quarréeig a8 36
Noi4, On en augmente le prix

fuivant la profondeur.

Souches de cheminée de bri-

que avec pleinte ôc fermeture de
pierre de taille de S. Leu : la toi-

fe quarrée ij 16 18

Marches de pierre dure pour
les defcentes de caves Si Echif-

fre , avec tête de pierre dure de
ly pouces d'épaifleur : la toife

quarrée ig a8 36
Nom. Les voûtes Se bancaux

fe payent à part , la toife fuper-

fîcielle

,

la 1$
Les bornes de pierres dures

de quatre pies & demi de long
feulement & pofées d'iceiks :1a

pièce 8 9 10
Les menus ouvrages de plâtre,

comme tuyaux , manteaux , fou-
ches de chemii>ées «lambris, cor-
niches , cloifons , aires fous les

carreaux , fcélement de lambour-
des Se autres : la toife quarrée 778 l.IO f>

Fouilles, tranfports, & enle-

vemens des terres maflives, tant

pour les caves que pour les fof-

fes d'aifances qu'autres terres ,

fuivant l'éloignement de la dé-
charge : la toife cube : 8 8 ly

Il faut remarquer que tous ces prix font enten-

dus fuivant le toifé des Us & Coutume de Paris, ce

qui peut les augmenter ou diminuer fuivant les toi-

les des autres Coutumes où les ouvrages fe peuvent
faire ; & encore par la difficulté du fervice ôc ié«

loignement des lieux d'où fe tirent les matériaux.

MACOUTE. Efpéce de monnoye de compte ou
de manière de compter en ufage parmi les Nègres,
dans quelques endroits des Côtes de l'Afrique, par-

ticulièrement à Loango de Boarie fur la Côte d'An-
gola.

La Macoute vaut dix , & il en faut dix pour fai-

re le cent , qui eft aulli parmi ces Barbares une au-

tre forte de monnoye de compte.
Pour faire l'évaluation de leurs achats & de leurs

ven'es , ou plutôt de leurs échanges , ils fixent d'un

côté le nombre des Macoutes qu'ils veulent, par exem-

ple,
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le, pour un Ncgre pidce d'Inde , te de l'autre pour

l'irnbie I lic MacDutcs ils conlentent de recevoir cha-

que liféce de marchandifc qu'ils d<!firent avoir pour

ce Négrc.

Suppofé donc qu'iU ayent fixé leur Efclaye à

3(00 > ce qui revifiit à joj Macouits ; pour faire

te nombre de Macoutes en marchaiidifes , chaque

t\éce de ces marciiandifes a fou prix aufli en Ma-

coutes.

Par exemple , deux couteaux Flamands fe comp-

tent une Macoute j une aiiabafle trois ; un baflin

de cuivre de 2 livres pefant & de douze pouces de

diamètre , aulli trois. Un fufil s'cftime jo Macoutesi

un baril de poudre de dix livres pefant , de même {

ii;ie pidcc de fil-zT^pouris bleu 120, que les Nè-

gres réduifentau cent f Se comptent laoo; & ainfi

du rcfte des niarchandifcs j enfuite de quoi ils preii-

nent fur cette évaluation autant de ce» marchandi-

fei (]u'il en faut pour joy Macoutes ou 3JOO, à

quoi ils ont mis leur Efclave.

A Malimbo & Cabindo , environ à 30 lieues

plus loin, fur la môme Côte d'Angolc, on compte

par pidcc. ^ovez PtECE.

MACULÀTURE. Les Imprimeurs & Libraires

appellent Maculaturts , les mauvaifes feuilles de pa-

pier blanc ou mal imprinidts
,
qui ne fervent qu'à

empaqueter des Livres ou autres marchandifes.

•f
On l'entend nuflî des mauvais livres qui ne fe

vendent point & qu'on eft obligé de donner au poids.

Maculature. C'cft auili un terme de papeterie,

ui lignifie une forte de gros papier grisâtre qui

fcrt à enveloper les rames de papier. On lui donne
quelquefiis le nom de Trace, yoyet. Papier.

MADA-DOKO ou M^ïDA-DOUKO. Mon-
royc d'or de Portugal , qui vaut 6 patacas ou piè-

ces i!c huit , & ly vintins.

Il y a des dcmi-Mardas & des quarts qui valent

iropi.>rtion.

1 eft remarquable que l'effigie des Rois de Por-

tugal ne paroît fur prcfquc aucune de leur- mon-
novcs d'or ou d'argent.

MADERE. Jle d'Afrique : il s'y fait un aflez

grand commerce de fucre , de miel, de cire , de ci-

trons , d'oranges , de limons , vins & autres tels

fruits de la terre : on en tire auffi des cuirs.

On parle ailleurs amplement de cette Ile & de

fûn iicgoce. Voyez tArticle général du Commerce ,

M p.iragraphe où l'on traite de celui d'Afrique Ù de

fa lies.

MADOUINE. C'eftia piftole de Piémont. El-

le vaut ij livres du Pais & 10 liv. i5 f. 8 d. de

France , m comptant l'écu fur le pié de <5o fols.

MADRAGUE. Filet fait de cordes de jonc.dont

on fe fert fur les Côtes de Provence , & à Cadix^

pour la pêche du thon. Voyez Thon,

t Ce filet eft coinpofé de grolTes cordes dont l'ou-

verture affcz large conduit dans un labyrinthe , où il

eft aifé d'entrer, mais difpofc de manière qu'il efl

difficile d'en fortir. Le poirtbn qui y eft entré trou-

vant de la réfiflancc pouffe toujours en avant , &
à la fin fe trouve renfermé dans une chambre com-
pofce de cordages plus forts, & attachés au fond,

d'une manière allez forte pour qu'il ne puific pas

s'ouvrir un palTiige par denous , & aflèz lâche pour

cmoullèr les efforts qu'il fait pour la rompre Se

pour fortir. Cçux qui veulent fauter par defliis en
font empêthcs par les Pêcheurs qui font dans des

barquettes autour de cette dernière chambre, qui eft

proprcrnent la Madrague. Ils tuent à coup de lance

ou He leviers ceux qui veulent s'élancer dehors.

t Cette Madrague eft entre l'Ile de Cadix & celle

do Saint Pierre , où é;oit le Temple d'Hercule
,

.1 cruiTe de quoi ou l'appelle encore la Madrague
ti'Hirciile.

t Cette defcription eft tirée du P. Labat , dans
fon Voyage d'Kfpagne, 'T. I. p. p.

Ditlien, de Commerce, Toni. II.
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MADRE'. Nom que l'on donne à quclcjucs for-

tes de marchandifes dediverfes couleurs .particuliè-

rement au favon & à cette efpèce de poix qu'on
nomme Barras. Voyez Poix, Voyez aujft Savon.
Du Bois madré, c'eft ce qu'on nomme autrement

du Bois veiné , comme le noyer , '.e hêtre , les raci-

nes de buis 8c autres femblable bois qui fervent

à la marquetterie 6c à la tabletten '.

Il y a de "apparence qu'on di.'iit autrefois du
Bois marbré; c'eft- à- dire, qui a des veines dedi-
verfes couleurs comme le marbre , 6c. que par cor-
ruption on a dit Madré.
MADRURE. Ce font le» veines de couleurs Se

de figures différentes qui paroiffent fur le bois.

On le dit autti en termes de Pelleterie , des ta-

ches qui font fur les peaux de quelques animaux ,

comme du Tigre , du Léopard , de la Pantèrc , du
Chat & de quelques autres.

La moucheture des peaux d'hermine s'appelle

quelquefois de la Madrure , mais plus impropre-
ment.

MACALAISE, qu'on appelle auffi MEGA^
NAISE , MAGNE ou MAGNESE. C'eft un mi-
lierai affez femblable à l'antimoine , à la rèfcrve
qu|il eft plus tendre , & qu'au lieu d'aiguilles on y
voit de petits brillant. Il y en a de grife 8c de noi"
re. C'eft de cette dernière que fe fervent les Email-
leurs & les Potiers de terre , l'autre étant très rare*

Les Verriers en employeur auflî pour purifier leur

verre, mais en petite quantité; parce qu'autrement
ils lui donneroient un oeil ou trop bleu , ou trop

couleur de pourpre.

La Magalaife vient de Piémont , où on la tire

de quelques carrières en morceaux de différentes

erolfeurs 8c figures. Il faut la choifir tendre , bril-

lante , la moins remplie de roches & de menu que
l'on pourra. Quelques-uns la confondent avec le

fafre Se le pèrigueux ; mais ces minéraux font bien
différens les uns des autres.

La AJitgalaife paye les droi's dentréi comme tan-
limoine crud , à rai/on de 15/ le cent pefant , confort

mément au Tarif de 1 66^.
Les droits de la DcHunr de Lyon font de j/ j. dett.

tFancienne taxation par quintal , i f. de nouvelle rca-

préciaiion , 8/ pour les anciens quatre pour cent , &
4 f. pour les nouveaux.

MAGASIN. Lieu où l'on ferre des marchandi-
fes ) foit pour les y vendre par pièces , comme on
dit , balles fous corde , ce que font les Marchands en
gros ; foit pour les y réferver Se garder jufqu'à ce

qu'il fe piéfente occafion de les porter à la boutique
i

comme font les Marchands en détail.

Magasin. C'eft aulli chez les Dètailleurs un ar-

rière - boutique où l'on met les meilleures mar-
chandifes , Se celles dont on ne veut pas faire de
montre.

Magasin. Se dit encore de certains grands pa-

niers d'oller que l'on met ordinairement au devant &
au derrière des caroffes , des coches , carioles & au-

tres femblables voitures publiques ; foit pour y mettre

les hardes , malles & calfettes des perfonnes qui vont

par ces voitures ; foit pour y ferrer les médiocres

ballots , balles Se cailfes de marchandifes que les Mar*
chands envoyeur à leurs Correfpondans par cette

voye.

Pour la fùretè de ces marchandifes , il faut avoir

foin d'en faire charger les Règiftres du Commis éta-

bli dans chaque Bureau de ces caroffés j ôe pour la

fùretè des Cochers qui les conduifent , ils doivent

avoir des lettres de voiture aulïï circonftanciées que
celles de tons les autres Voituriers par terre. Voyez
VolTUKIEH.

Magasin d'entrepôt. C'eft un magafin éta-

bli dans certains Bureaux des cinq groffès Fermes

,

pour y recevoir les marchandifes dtftinées pour

les Pais Etrangers ^ Se où celles qui y ont été en-

C c c a trcpo*
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trcpofifeii ne doivent de ne payent aucun droit

d'tiiirée ni de fortie , pourvu (lu'elle» foient tranf-

pnftées hors du Royaume par les mêmes lieux par

où ellei y font entrées dans les (ix moii ; aprèi uuoi

elles font fujcttes aux droit* d'entrée. Foyn. En*
«•RRPOT.

On appelle Marchand en magafin . celui qui ne

lient point de boutique ouverte fur la rue , de qui

vend en gros Tes étoHcs de marchandifet.

Uarçun-mugaliii a'entend dans le même feni que

Garijon de boutique ', c'tft- à -dire, un Appreniif

Marchand , qui après fon apprentilTuge fert chec les

Marchands en magalin
,
pour Te fortifier dans le nê-

§occ par une plus longue expérience. La fortune

es Marchands dépend quelquefois de l'habileté de

CCS fortes de Garçons.

Girde-magafiii ell celui qui a le foin des itiar-

chaiidiles ()ui .ont enfermcei dans un tnagafin ,

fuit pour les délivrer fi<r les ordres du MaîtrCt fuit

pour en recevoir de nouvelles quand elles arrivent.

Uatde-magafin fe dit aiifli des marchandifes qui

font hors de mode , de qui n'ont plus de débit.

C'cd pour le gros ce qu'cft un garde-boutique dans

le détail.

MAGASINER. Mettre des marchan-'ifes en ma-

fiafin. L'Edit d'Atfianchillémcnt du Port oc MarfciU

c de 1669, porte. Que les Marchands Etrangers y
pourront charger , décharger , magafiner de entre-

pnfer leurs marchandifes fans payer aucuns droits.

Voyez. Port Franc.
MAGASINIER. Le Garçon ou le Commis qui

ed chargé du détail d'un magalin. C'cfl la même
chofe que Gardc'magafin. On s'en fert moins dan«

le commerce que parmi les Entrepreneurs des vi-

vres de munitions pour les armées de dans les arfe-

naiix du Roi.

MAG DALEON. Les Epiciers appellent un Mag-
daleon defouphre, ces pains de fouphre en torme

de cylindre qui font partie de leur commerce. Ces
MagHaleons ont ordinairement 6 pouces de long

fur 18 lignes de diamètre. Foyet SoUPHRE.
MAGNE. Voxn Magalaise.
MAG NETTES. Toiles qui fe fabriqnent en

liollamlc Se dans quelques Provinces voilines : el-

les font plices h plat, de ouelqutfois roulées, fui-

vant la fantaifie du Tiffcranu ou du Marchand. Leur
appréciation par les Tarifs de Hollande , eft de ao
/l>>riiis la pièce. Elles payent 3 fols d'entrée de 4 de
fortie, avec une augmentation de 8 pennins fi elles

entrent ou qu'elles fortent par l'Eft, l'Orifont ou
le Belt.

MAGRABINESou MAUGUERBINES. Toi-

les de lin qui fe fabriquent en pluficurs lieux d'E-

gypte , de qui fe vendent au Caire. Leur prix eft

de {; meidins la pièce de 28 à jo pics de longueur

de fept huitièmes de pic de largeur.

tt MAHALEB ou MAGALEP. C'eQ unar-
briileau du genre de cerifier, dont le fruit eft petit

de amer. Il cfl fauvage de croît en plufieurs endroits

de l'Europe. Son bois eft appelle toit Je Sainte Lu-
tte ••, il fert à faire des ouvrages curieux de Mar-
quctterie à caufe de fa bonne odeur ; le meilleur

vient de Lorraine.

Le noyau de fon fruit , ou plutôt l'amande de
ce noyau, dont le meilleur vient d'Angleterre > eft

fort en ufage parmi les parfumeurs. Il femble qu'on

appelle cette amande plus fouvent Mnenlep tout

court. Voyez Saintk-Lucik, à ïArticle des Bois.

Cet arbriffeau, a des feuilles grandes, pointues

de un peu reployées , ce qui fait croire à plufieurt

que c'cfl le phyllirea de DiofcoritU.

L'ufage que les Parfumeurs font de fon fruit, ou a-

mende , tft, qu'après l'avoir concalTé de mis dans de
l'eau commune ou de l'eau rofe, ils lediftillent pour en

laver le favon dont ils font leurs favonettes.

Il vient du Magalep de plufieurs endroits > par-

M A H. MAI. ,„,
ticuliérement d'Angleterre j il faut le choifir nou-
veau, le plus gros , le plus entier de le moins mê-
lé de coques qu'il eft polfible ; fur tout qu'il n'ait
aucune mauvaife odeur.

Cette drogue ii'eft pis tarifée j de ainfi fuivant |«
tarif de 1664 , elle doit payer à l'antrée cinq pour
cent de fa valeur.

MAHIS. yoyei Mayi.
MAHOUTS. Diaps de laine deftinés pour Ici

Echelles du Levant, oui fe manufadurent en An-
gleterre. Il s'en fait préfentement quantité en Fran-
ce

, particulièrement en Languedoc , Dauphiné Se
Provence. Veyet tMiiclt ïit.KV t^Tendroitoii il tH
f.iit mention d* ceux dont U Jejlinétion efl pour le né-
goce de levant, ifui ft fuit ftir MarfeiÛe.
MAIDAN ou MAYDAN. On nomme ainC

Ïrefque dans toute l'A fie. de pariiculiérement en
'er(e , les places publiques deftinécs pour le com-

merce, oii fe tient le marché des denrées de marchan-
difes.

Le Maidan d'Ifpahan piflie pour le plus magni-
fique de tout l'Orient. On en parle ailleurt, Voyn
fArticle ginhtil du Commerce, à Fendroit oit ton »r«»-

te de celui qui fefaii dans It Royaume de Ferle,

MAIDIN. K<9« Meidin.
MAJEUR. Celui qui eft en ige de gouverner

fon bien , de le vendre , troquer , aliéner , enfin

d'en difpofer de toutes les maniérea licites de peimi-

fes par les Loix ou par les Coutumes.
Le Droit Civil de la Coutume de Paris fixent l'é-

tat de Majeur à 2$ ans , de la Coutume de Nor-
mandie à 20 ans de un jour. Il n'y a point d'âge

certain powr la majorité de ceux qui fe mêlent de
commerce i de les Marchands font réputés Majeurs

pour le fait de marchandifes dès le moment qu'ils en-

trent dam le négoce, foy/i Majorité'.
Majeur. Signifie aufli dans le négoce des Echel-

les du Levant , les Marchands qui (ont le commer-
ce pour eux-mêmes J ce qui les diflingue des Cora-

mimonnaires, Coagis de Courtiers. CcuE-ci appel,

lent aulfî quelquefois leurs Commetians , leurs Ma*
jeurs.

MAILLE ou OBOLE. Petite monnoye imagi*

naire ou de compte, eftimce la moitié d'un dénier

tournois , ou la vingt- quatrième partie d'un fou

tournois. La Maille îe lubdivife en degx pites, de

chaque pite en deux femi-pites.

Il paroic que la Maille a été autrefois une mon-
nnye courante , de la plut petite de celles qui ont

eu cours en France : aufl! donnoit-on encore le nom
de Maille parmi le peuple au denier tournois fous

le Régne de Henri IV. par l'habitude oùl'onétoit

d'appeller de ce nom les plus petites des efpèces cou-

rantes.

Le mot de Maille fe trouve fouvent dans la bou-

che des Marchands de Négocians. Ils difent qu'il

n'y a pas la Maille à perdre fur un marché ; pour

faire entendre , que le marché ne doit pas être mau-

vais : Qu'ils ne rabattront pas une Maille ; pour

dire, qu'il n'y a rien à diminuer du prix qu'ils pro-

pofent : Qu'une marchandife nevaut pas la Maille;

pour faire entendre, qu'elle nevaut rien du tout:

Q'uun FaAeur ou Garçon a rendu compte jufqu'à la

dernière Maille ; pour lignifier
,

qu'il a tenu comp-

te jufqu'à la moindre bagatelle.

Maille. Se dit auflî chez les Marchands Orfè-

vres & parmi les Monnoyeurs , d'une forte de pe-

tit poids qui vaut deux félins ou la moitié d'un elle*

lin. Voyex. Once.
Maille. Eft aulfi un terme de manufaâure de

bonneterie ; .il fe dit du travail entrelaffé des bas

,

camifoles de autres ouvrages de foye , de laine ou

d'autre" matières qui fe font au tricot eu au métier.

Ainfi 1 on dit : La Maille de ce bas eft bien fine de

bien ferrée ; pour faire entendre que le bas efl fin

de fabriqué comme il faut. Au contraire l'on dit que

la
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|] Muille A ui) ouvrage de boiuieterie efl trop gtofft

il trop l.'iclie
,
pour dire que le travail n'en cU pas

bon & qu'il eft trop groflier.

Plus le fil dont un bas cil fabriqué eft filé fin
,

plus la Maille eft fine; Se plut le fil eft file gros,

plus la Maille en eft grofliére. •

Suivant l'article 12 du Rrglement du )0 Mars

1700 . les bas de autres ouvrages de bonneterie tant

de foye» que de laine, fil, poil, coton ou caftor

qui fe fabriquent au métier , doivent éite propor-

tionnés & futfifamment étofTé.<i, en forte que la Mail-

le fuit remplie & faite d'une égale forte 8c bonté

dans toute leur éiet^duc , fans Maille double, Mail-

le mordue , arracliutes , ferrures ni ouvertures, yoyet

Bas.

Mailli. Se dit aulli du tiftii de plufieurs filets

de fer dont ctoient autrefois compofées diverfes

fortes d'armures comme les hauberts , les Jacques de

Mailles, les cbcmifes , &c. On en faifoit aufti des

gants & des efpèccs de jambiers. Les chevaux mô-
me en étoient fouvent entièrement couverts. Tous
ces ouvrages appartenoicnt au métier drs Chaîne-

lierstqui de-làs'appelloient Mailliert-Hauberteniers.

ytyn. Chainetier.
Maille. Eft encore une ouverture en f:)rme de

lozange, qui étant plufieurs fois répétée, .Irt à fai-

re les treillis de fU de fer ou de Icton. Cet ouvra-

ge fe vend au pié en quarrc plus ou moii-s fuivant

que la Maille eft large ou étroite , ou (]ue le fil eft

crus ou menu. Ce (ont les Maîtres Epuiglicrs qui

font les treillis à Mailles, ^oyez Epinglier.
Maille. En terme de pèche de poilfon de mer

Si de poiffon d'eau douce , eft aulTi l'ouverture quar-

Tce, Si diverfes fois recommtncéc , faite avec du fil

ou de la lignettc, âc travaillée avec une efpcce d'ai-

guille de bois qui compofe les filets des Pêcheurs.

Les Ordonnances de la Marine ont détermine la

largeur que doivent avoir les Mailles de chaque filet,

à raifon de la pêche où on les employé ; & les Or-
donnances des Eaux Si Forêts ont fixé fur un feul

moule les mailles de tous les filets à pécher en ri-

vière, f^oycz. Filets Ù Pescheries.
MAILLEAU. Petit inftrument de bois en forme

de maillet, qui fert aux Tondeurs de draps pour

faire mouvoir celui des deux couteaux des forces à

tondre qu'on nomme le mâle, (^uand le Mailleau n'a

point de manche , on lui donne le nom de Cureau.

Voytt Manicle.
MAILLER une toile de Batifte. Ced la battre

fur une pierre de marbre avec un maillet de bois

,
bien uni, pour en abbatre le grain Si lui donner
un œil plus fin. ycyn. Blanchir.
Mailler un treillis de fil de fer ou de leton.

C'eft en former les ouvertures en lozange. Voyez
Maille.
MAILLET. Efpèce de gros marteau de bois qui

fert à plufieurs Ouvriers ôc Artifans qui travaillent

ducifeau , tels que font les Sculpteurs , Marbriers

,

Tailleurs de pierre , Maçons , Mcnuifiers ôc Char-
pentiers.

Le Maillet eft compofe de deux pièces , du man-
che Si de la mafTc.

Les Maillets des Sculpteurs , Marbriers , Tail-

leurs de pierre & Maçons font plus ordinairement

ronds ; ôc les Maillets des Menuifiers Si Charpen-
tiers plus communément équarris.

/ Le Maillet des Vaniers a la tête en forme de

cube , de quatre pouces en quarrc. lis s'en fervent

à fraper fur l'inftrument qu'ils appellent la Bec-
cafTe , lorsqu'ils veulent border les hottes de clô-

ture , Si les vans à vaner les grains. Voyez. Bec-
casse.

Les Fondeurs de petits ouvrages ont audî un

Maillet , mais plus gros & plus pefant que celui

«les Menuifiers. C'eft avec quoi ils réduifent en pe-

Jii[lm. de Commerce. "Toni. IL
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lotes le cuivre en Houilles qu'ils veulent mettre à la

fonte. Voyiz PkLOTK,
Les outils que lesi Carriers appellent des Mail-

lets , font de groflc"! maffcs de fer de dirtctcug

poids , dont ils fe ftrviiit à fraper les coins de fer

avec lesquels ils coupent la pierre : ils en ont or-
dinairement trois , un de 4^ livres , un de 20 , & un
de i J. Voyez Carhur v Carkilre.

Maillet. Le» Plombiers Si les Tonneliers ont
pareillement leurs Maillets, mais alfez ditférens de
ceux dont on vient de parler.

Le Maillet des Tonneliers a la malTe très plate
Si n'a gbéres plus d'un pouce Si demi d'i'pailleur

;
Sa forme t ft quarrée , plus longue que large , un
peu cintrée par en-haut & échancrée par en-bas ; le

manche ift placé dans l'épaiftifur de la maire ; Ica

Tonneliers qui s'en fervent à enfoncer & faire.join-

dre les cerceaux , l'ont fait plat , afin qu'il fe couche
le long He la pièce en frapant le cerceau.

Le Muillft des Plombiers n'eft proprement qu'un
demi-Matllet des Sculpteurs, c'eft-à-dirc ,une malPe
coufée en deux dans fa longueur , enforte qu'un
cô'C eft plat , Si l'autre en demi-cercle. Le man-
che eft placé dans le demi-cercle , mais couthé
Si parallèle à la feftion du cylindre. On s'en fert

pour battre le plomb par le côte qui ell plat , Se
Quelquefois pour fraper fur des outils par l'un

ces bouts. Voyez Pi.omuier.

Maillet. Les Tourneurs Se les Natiers fe fer-

vent aulli de Maillets , mais plus pelaits iX à plus

long manche ,
pour battre fur la pierre lu ^jjiile

mouillée qu'ils cmploycnt , les uns puur empailler

les chaifes qu'ils four , & les autres pour tr:!t> r &
faire leurs nates. Voyiz Natier Si Tourneur.

Les Maillets de» Chauderonniers font de buis: Ils

s'en fervent à divcrfts façons qu'ils donnent à leurs

ouvrages en les fabriquant à froid. Ils en ont
de gros , de petits Si de médiocres ; les uns pour
faire la quarre des chauderons , & les autres pour
redteflér Si enlever l'ouvrage. Voyez ChauderoN-
NIF.R.

MAILLIER. Artifan qui fait des armes compo-
fées de petites chaînettes ou mailles de fer. Cet Ou-
vrier N'appelle Chaînetier. Voyez fin Article.

MAILLON. Efpcce de petit anneau d'émail qui
dans les mciiers des Ferandinitrs - Gaz:ers fert à
attacher les liffettcs aux plombs. Voyez Gaze,
MAIN. Partie du corps de l'homme qui eft à

l'extrcMiiiic des bras. Il fe dit figurément de plufieurs

chofesdans le commerce Si paiini les Artilaiu,

Acheter de la viande à la Main , c'eft l'acheter

fans la pefer.

Lâcher la Main , lignifie diminuer du prix que
l'on a d'abord demandé d'une niarthanclife , en tauc

meilleur marché, la donner quelque lois à perte. Si

vous voulez vendre votre blé, il faut 1 n peu là-

cher la Main. 'Vous piétendez vendre cetti éiolFe

comme fi elle étoit encore de mode, i| fiudra 4ue
vous lâ':hiez beaucoup la Main l'i vous voulez vous
en défaire. On dit auffi baiffer U M.ùn.

Acheter une choie de la prcniicie Main , c'eft

l'acheter de celui qui l'a recueillie ou fabriquée, fans

qu'elle ait patfé par les mains des Revendeurs.
L'acheter de la féconde Main , c'eft l'avoir de ce*

lui qui l'a achetée d'un autre pour la revendre.

Les Marchands en gros ont coutume d'acheter

leurs marchandifes de la première main , & les Dc-
tailleurs de la (èconde.

On dit aufli troiiiéme & quatrième main, fuivant

le nombre des Marchands par les mains defquels une
marchandife a pallé.

C'eft \n^ grand avantage dans le négoce d'avoir

les chofes de la première Main, & c'eft de cet avan-
tage que les Uo'landois favent bien profiter dans le

commerce des épiceries , dont ils font feuls les Mui-
Ccc 3 très.
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très , & qu'il faut que toutei les autrei Nition» de

l'Europe * mOinc Hi« Indci où elles croilfeiit reçoi-

vent a eux , ccftà-ïliie, de la féconde Main.

VïNDRB HOR» LA Main. Il feduà Amilerdam

des verilei particulières, c'ell-à-dire , de celles où tout

fe paffe entre l'acheteur &. le vendeur, ou tout au plus

•vec l'entremife des courtiers, fan» qu'il y intervienne

aucune autorité publique . ce qui les diflingue des

ventes au badin qui fe font avec la permiHion des

Bourtfuemaîtres.ac dms lefquellcs prcTide un Ven-

du Aieencr ou Commiiïairc nommé de leur part.

ytyti Venou-Meester.
Lv St. Ricard dant fou traité du Négoce iAmfitt-

Jam fait divcrfcs obftrvations fur les ventes hors la

main , qui peuvent afTurer leur exécution , & préve-

nir les conteftations qui n'y font que trop ordinai-

res. O I va en rapporter ici les princiDales.

l». î>i la marchandife vendue n'ert point fujette

au poids , l'acheteur tft obligé de la recevoir dan»

le magafm , dans la cave ou fur le bateau du ven-

deur , & de la faire traiifporter chez foi à fes rifqueji

& dépens.

a". Lnrfque l'acheteur ou fei gens ont reconnu 5c

aK'L'c; la marchandife , elle cil cenfée livrée & refte

fur fon compte.

3». Si la marchandife venduii efl fujette au poids,

c'ell aa vendeur à l'envoyer au poids public à fes dé-

pens j mais apriis quelle y a été pefée, l'acheteur

d 'it la recevoir & elfe refte à fes rifques.

4». S'il y a quelque dcleftuofité aux marchandife»,

r.n.litttur doit la déclarer e i les recevant , & ne les

Ticevoir qu'apri^s être convenus du rabais avec le

vendeur, foit à l'amiable, foit par l'entremife de»

courtier» ou des arbitres. Si ncai.moins le» mar-

ciianHifo» font poriées chez l'acheteur fans être dé-

ballées , & qu'à l'ouverture de la balle ou du ton-

neau elle ift trouvée défeflueufe, il eneft cru à fon

ferment & fur celui des travailleur» du poids.

5*. Lorfquen concluant un marché on ne dit rien

du terme du payement ni de la tare , on fous-entend

tuû)ou:s que c tll pour payer au comptant ordinaire

ou au terme qu'on a coutume de donner pour les

marchandife» de pareille nature , ce qui fe pratique

aulli ù proportion pour la tare.

6°. Le comptant ordinaire eft prefquc toujours

de lix fcmaines, à l'exception néanmoins du poivre

& de peu d'autres marchandifes qui fe payent fur le

champ , ou au moins deux ou trois jours après la li-

vraifon : le vendeur a néanmoins la faculté de fe

faire payer aufli-tôt que la marchandife eft livrée ;

mais il eft rare que des Marchands accrédités fe fer-

vent de cette faculté.

Maim. Morceau de cuivre, de fer ou de bois,

qui foûticnt l'axe ou boulon autour duquel roule

une poulie. On dit plus ordinairement la Chape

d'une poulie & quelquefois l'Echarpe. yoyn.

Chape.
Main. On donne auffî ce nom à plufieurs cram-

pon» ou efTe» qui fervent à tirer quelques far-

deaux en haut. La Main d'une corde à puits, la

Main d'une louve , la Main d'un engin , d'une

chèvre , d'une grue , &c. yoyn. tous ces injlrumens 4

leurs Articles.

Main d'Oublié. C'eft un certain nombred'ou-

b'.ies que les Oublieux ou Garçons Pàtidiers don-

nent pour faire l'efTai de leurs corbillons à ceux

contre lefquel» ils le veulent jouër. Voyet. Ou-
blieux ou Pâtissier.

Main d'oeuvre. Terme de Manufaftures. Il

i'entcnd de deux manières; quelquefois il figniiîe

l'ouvrage que fait chaque fabriquant } & quelque-

fois il (c prend pour le prix que l'entrepreneur lui

en donne ; dans ce dernier fens un Auteur nia-

iiufcrit qui a traité du Commerce, dit que c'eft un

grand .ivantage d'établir des manufaftures daiii un

Ltat , quand roéme les marchandiles qui s'y font

M A I N. M A J. „,
n'iroient pas à l'étranger

, parce que c'eft toujourt
Drofiier de la Main d'oeuvre , c'eft-i-dire, éparene,
à 1 Etat le prix de la façon qu'il f.udroii paye,
pour les marchandife» étrangères.

Main. Figd» des Indes Orientales. Vcyit. Mao
Main de Paukr. Allemblage de ay feuilles dt

papier plièe» en deux. Chaque rame doitétrtcom-
pofée de vingt Mains. Voyet. Papier.

Main. Le» Menuifier» appellent la main du Ser-
gent

( inftrument dont ils fe fervent pour coller ou
cheviller leur» ouvrages ) un crochet mobile qui
monte ou qui defcend le long de la barre de fer
qui eft la principale pièce de cet iiiflrum nt. Voie*.
Sergent. •'

Main. Inftaiment de cuivre ou de fer-blanc qui
fert aux Marchands , Banciuiers , Commis & Caif-
fier» qui reçoivent beaucoup d'argent blanc

, i le ra-
mafler fur leur comptoir ou bureau après qu'ils l'ont
compté

, pour le remettre plus I lement dans Ici
facs.

Cet inftrument appelle main à caufe de fon ufa-

«, eft long environ de dix pouce», large de cinq
a fix , de figure quarrée , avec une efpéce de poi-
gnée par en haut. Il a de» bord» de troiicôtè» , ce-
lui par où fe ramaflcnt les efpéce» n'en ayant point.

Main- TIERCE. Terme de mefureur de grain qui
eft en ufage à Landrecie. Il fignifie ce qu'ailleurs on
appelle Kaz, c'eft- à-dire, l'oppofé de comble. Ainfi,

mefurer un boiifeau de blé de Main-tierce , c'eft 1«

mefurer ras.

MAJORITE'. Tem» où l'on devient majeur,

âge auquel fuivant la Loi ou la Coutume les mi-

neurs font cftimé» capable» d'avoir l'entière admi-

iiiftration de leur biens , 8c d'en difpofcr fans pou-
voir jouir, comme dan» leur minorité, du bènèfî-

ce de la reftiiutioii , contre les aliénations qu'ils en
auroient faites.

11 y a quelques Province» de France, comme en
Normandie , où l'on devient majeur à ao ans & un
jour; mais dans le refte du Royaume le tem» le plus

ordinaire delà Majorité, qui eft auflî celui preîcrit

par le droit civil , eft l'ùgc de ay ans.

MMJoriti des Marchands.

L'Ordonnance du mois de Mars 1673 n'a donné
pour règle de ia Majorité de ceux qui exercent le

commerce , que le moment auquel ils commencent
à y entrer , & l'article 6 du premier titre de cette

Ordonnance porte, que tous Niiocians Ù Atarchmdt
en iros & en détailferont reputes Majeurs pour lefait

de leur commerce & banque
, /ans qu'ils pmfem ht»

'

reftituis fous prétexte de minorité.

Cette Jurifprudeiice mercaïuille concernant la Ma-
jorité des Marchands & Banquiers, étoit déjà éta-

blie en France bien avant l'Ordonnance , & l'on a

plufieurs Arrêts du Parlement de Paris & de quel-

ques autres Parlemens , qui décident que tout mi-

neur faifant le commerce devient majeur pour le

fait de fon négoce , Se que les enfans ac famille fai-

fant marchandife n'ont pas befoin du confentement
de leur père pour s'obliger, ce oui néanmoins s'en-

tend toujours pour ce qui regarde leur négoce , ne

jouiflànt de cette efpùce d'émancipation qu'à cet

égard, 3c reftant encore comme auparavant en mi-

norité âc fous la puiflance paternelle pour tous les

autres engagemens qui n'y ont pas de rapport.

Comme Ton pourroit demander pour expliquer

l'article de l'Ordonnance , à quel âge donc il eft

permis d'entrer dans le commerce , & par confè-

quent à quel âge on peut être réputé majeur ; Mr.
S'av.try remarque dans fon parfait Négociant que ce-

la dépend s'il y a Maîtrife ou non dans la Ville où
un mineur veut s'établir & faire commerce.
A Paris par exemple où l'on ne peut être reçu

Maître qu'à ao ans, la Majorité eft réputée com-
inciicce du moment que le jeune Marchand entre

dans
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iiiu la ai* année. Dam le» Villci où par les Sn-

luti Hci (.Communautés la rctcpiioii h la Maîirife tll

,v3iici'e ou reculée audcL^ ou en deçà de ao ans;

I, Majorité doit fiiivrtle tcms fixé par ces Rrgle-

.iicm , i5c dini les Vdies ou il n'y u point de M lî-

irilc, le mineur d<iit être réputé majeur , iiulli-tôt

,]ii)| commence & faire le commerce pour fou com-

ric particulier , ii'eut-il que 19 aii« , n'en cut-il

mi nie que 18.

On peut voir d.in» le chiipiire a Ju livr* 4* Jt ta

\' parii* </« p*rfMt Nè^^ociant , non-feulement tm t

ce (]Ui concerne la Mujorité de.i Murcliandii , mais

(iicore le» précautions qu'on doit prendre 1 foit en

ichctant des b.'rita^çes (Se immeubles d'un Marchand

mineur foit en lui prêtant de l'argent ou de la mar-

chandife fur l'hypcthéque de ces mémei immeubles,

afin de i'arturer que les fommes ou prêtées ,ou pro-

vrniMtes de ces immeubles achetés , aulli-bien cjue

les marchaiidifcs données à crédit, ne foient point

employées à d'autres ufa>;es qu'à leur comnivce ,

qui eu le feul cai où félon l'Ordonnance les mi-

neurs puifléiit être réputés en Majorif*.

MAIRRAIN, que quelques-uns écrivent aufTî

Mdiraitt , Mtrrttin , Mtirain , Merrtin ou Mtrin. C'ell

da boii de chêne retèiiiiu en petites planches plus

lonfues que lar^çei.

/en fait de deux fortes ; l'une propre h la me-
nuiferie qu'on appelle Mairrain à panneaux ; & l'au-

tre deflinée pour faire des douves , autrement doiiel-

l(! ou dociles pour la conllruélion des tonneaux ,

qu'on nomme Mairrain à futailles.

Le Mairrain à panneaux a depuis un jufques à 4
pies de longi celui de 4 pié.'i doit avoir un pouce,

ou un pouce & demi d'épailFeur, de celui au deffous

n'en doit avoir qu'un : l'un de l'autre c(l au moins

de lix poucts de lary^e , 6c fcrt à faire du parquet

& d'autres ouvrages de menuiferie.

On lambriifoit autrefois les ceintres des Eglifes

de Mairrain , ce qui en confommoit une prodi-

girufe quantité ; mais à préi'ent nue la mode en ell

pallce, on n'y en employé preUiue plus, enforte

que le négoce de cette marchandile eft de beaucoup
diminué.

Le Mairrain à futailles , qu'on appelle aulïï Bour-
dillon , Bois douvin , Bois à baril , Bois à pipes &
Bois d'enfonçures, eft différent félon les lieux &
ks divers tonneaux à quoi il ell deftiné ; celui pour
les pipes e(t de 4 pies de long ; celui pour les muids,

qu'on nomme autrement BuilTerie , de 3 pici ; celui

pour les banques & demi-queuës , de deux pies Se

demi. Leur largeur eft depuis 4 pouces iufqu'à 7,

& leur érjiiFcur de \ de pouces ou neuf lignes :

les pie'.es qui font au deflous font réputées eifau-

tage ou rebut.

il faut remarquer que le Mairrain defliné pour les

enfonçures ou fonds des tonneaux , ne doit avoir

que a pies de long , 5 pouces au moins de large

,

& depuis 7 jufques à 9 lignes d'cpailTeur. Celui au
dciïous eft pareillement réputé eff'autage.

Il fe fait en France une confommation confidc-

rab'.." de Mairrain à futailles > particulièrement dans

les Provinces où il y a de grands vignobles, com-
me la Chimpagne , la Bourgogne , l'Or.Janois , le

Blaifois , la Touraine, l'Anjou , le Bordelois , &c.
Les Pais de cidres & de poirés , particulièrement

la Normandie , en confomment aulli beaucoup , ce

qui fait qu'il y a des Marchands dans les Provin-
ces dont le feul négoce eftde cette marchandifc. On
les nomme Marchands de Mairrain.

I-es Hollandnis tirent du Nord par la mer Dal-

ticiuc, & de Hambourg par la voye de l'Elbe, une
ruiiiiitc prcîdigieufe de Mairrain h futailles dont ils

v'ntlent pour des fommes conlidcrables tant aux
Fr.ihçois

, qu'aux Italiens, Efpagnols «Se autres Na-
tions de l'Europe.

Suivant le Tarif de 166^ les droit i d'entrée Ù de

M A I S. M A r T. tj6s
fortlt du Koynumt df des l'rovineti rtpmiti iitanri-

rti , ont itt fixii fur cette forte de nmrihindfe , fa-
voir :

Pour l'entrée fur le pii de 10 / iu millier en nom-
bre Je boii ù baril j Ijf du millier en nombre d*
bots douvin il pipeu Ù i}. / du miHirr en nonbre
du bon Maitrtun de toutes fortes fervant à muidi éf
I nneAUx.

Et pour la fort ie , le bon Muirmin à faire poinçon*
le millier en nombre de long boit, &'ctn(} cens Jeif
foticure doit payer 8 livret.

L'Ordonnance de la Ville de Paris appelle lei

cclinlas Mairrain i treyiit. f^oyei ElHalas.
MAIS. Efpèce de blé ou de lé^jume

, qu'on
nomme en France blé de Turquie, l^oyet MaYs.
MAISON. Biitiment propre à loger ai à mitire

à couvert foi, fa famille, fes gens, fts meubles
,

marchandifes , &c.
Maison DE Ville. Lieu où s'affemb lent les Of-

ficiers municipaux auxquels la conduite des afiairea

& la police d'une Ville font confiée».

C'ell dans l'Hôtel ou Maifon de Ville de Paria
que le Prévôt de» Marchmds & les Echevins tien-

nent leur Bureau , & exercent la Jurifdiéfion qu'ila

ont fur plus de dix-huit cens Officiers établis fur
les Ports ôc Elapes de cette Capitale du Royanmei
6c c'eft aulîï à leur Audiaiice qui fe tient les Lun-
dis , Mardis, Jeudis Si Vendredis de chaque fe-

maine , qu'ils règlent & dé>.ident tout ce qui con-
cerne les marchandifes de vins de autres boidims,
de grains , de bois , d« chirbon , de chaux,de plàtret
Sic. qui arrivent à Paris par la rivière, & qui (e ven-
dent ou fe déchargent fur Its Ports. Foyex. Prévôt
DES Mabchands.
Maison. Lieu de correfpondance que les gros

Négocians établiffent quelquefois dans divtrfca
Villes de grand commerce, pour la facilité Se fure-

té de leur négoce. On dit en ce fens qu'un Mar-
chand, Négociant ou Banquier léfidant dan« une
Ville tient maifon dans une autre , lorfqu'il a dans
cette dernière une Maifon loiiée en fon nom , où il

tient un Faéteur & fouvent un AlTocié , pour accep-
ter & payer les lettres de change qu'il tire fur eux ,
ou pour procurer les payemens de celles qu'il leur

envoyé payables dans cette Ville ; fliire les achats
Si ventes des marchandifes ; enfin pour fe mêler de
tout le détail de fon commerce, comme s'il l'cxer-

çoit lui-même , & qi^e ce fût le vrai lieu de fa rér;-

dence & de fon négoce.

Il y a pluficurs gros Négocians & Banquiers de
Paris, de Lyon, de RoUen, &c. qui tiennent de
ces maifons , non feulement dans les principales Vil-
les du Royaume , mais encore dans les Païs étran-

gers ; comme pareillement il y a des Etrangers qui
ont maifon dans plufieurs Villes de commerce de
France.

On dit qu'un Marchand fera bonne maifon ,'

quand il e(l habile , heureux & accrédité , Si qu'il

fait un commerce confïdérable.

MAITRE. Celui qui efl le fupérieur , qui com-
mande, qui gouverne , &c.
Ce terme a quantité de fignifications dans le Com-

merce de terre Si de mer, dans les Manufafturesa
dans les Corps des Marchands, Si dans les Commu-
nautés des Arts & Métiers, qui feront toutes expii-

quécs dans la fuite de cet Article.

Maître en fait d'Armes. Celui qui enfeigne

l'art de bien fe fervir des armes , & qui tient falle

pour en donner leçon.

Les Maîtres en fait d'armes compofcnt une de ces

cinq ou flx Communautés de Pans, qui n'ont au-
cun raport au commerce , ainfi qu'on l'a remarqué
dans l'Article général des Communautés ; elle a fes

Statuts comme les autres , mais dont on ne fera ici

aucun détail, yoyez, COMMUNAUTE*.
Maître de Vaisseau Makchamd. C'eft ainfi

C c c 4 qu'on
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qu'on appelle fur l'Océan celui à qui la conduite

d'un navire ou bâtiment de mer efl confiée , qui le

commaiule en chef, & qui eft chargé des marchan-

difes qui font dans le bord: fui la Méditerranée on le

nomme Nocher,JV<i«fW ou Patron,& fur les vaiffeaux

importans , particulièrement fur ceux deftinés pour

les voyages de longs cours, il eft appelle Capitaine.

Pour être reçu Maître de vailTeau , il faut juflifîer

avoir navigé pendant cinq ans, & fubir un examen

fur le fait de la navigation en préfencc des Officiers

de l'Amirauté.

Les Maîtres de vailTeaux doivent être en per-

fonne dans leurs b.'itimens lo^qu'ils fortent de quel-

que pjrt , havre ou rivière, & ils ne les doivent

point abandonner pendant le voyage pour quel-

que danger que ce foit , fans l'avis des principaux

Officiers & Matelots qui font dans leur bord.

C'eft le Propriétaire du vaiffeau qui commet le

Maître, & c'ell le Maître qui forme l'équipage,

qui choilît & loue les Pilotes, Contremaîtres, Ma-
telots de Compagnons ; cependant fi le Propriétaire

étojt dans le lieu oîi l'on équipe le vaiflèaii , en ce

cas ce choix doit être fait de concert entre le pro-

priétaire & le Maître,

Chaque Maître de vaiflèau cli tenu d'avoir un li-

vre journal cotié Se paraphé j^ar i'nii des principaux

intérellés au bâtiment , iiir leqiitl il doit écrire le

jour qu'il a été établi, le nom dts Ofiicicrs & Ma-
telots de l'équipage , le pnx & Ic^ conditions de

leur engagement , le payement qui leur ell .'ait , la

recette & dcpenfe concernant le navire, & géné-

ralement tout ce qui regarde le fait de fa commif-

fion : cependant lorfqu'il y a un Ecrivain chargé de

tenir l'état de toutes ces chofes, le Maî're efl dif-

penfé de ce foin.

Un Maître de vaiffeau convaincu d'avoir livré

aux ennemis , ou d'avoir malicieufement fait échouer

ou périr fon bâtiment , doit être puni du dernier fu-

plice. Livre 2 du titre 2 de l'Ordon. de la Marine du
moit d'Août 1681. Voyez Navike. On y explique,

comme à un lieu plus convenable, quantité de cho-

fes qui concernent les obligations & les devoirs des

Maîtres de vailfeau , & l'on y entre dans un détail

plus cirtonftancié de plulivurs qu'on n'a rapportées

ici qu'en abrégé.

Les provifions & les utenciles d'un Maître de

Vaiffeau , foit qu'il foit tenu de les fournir lui-mê-

me , foit qu'il doive en être fourni par fes Arma-
teurs ou Marchands , font i fav )ir pour les provi-

fions :

De la refine , du goudron , du fuif , de l'oing
,

des feuilles de fer blanc, des peaux de moutons
,

des fils de voile , des peaux de vaches , des feuilles

de corne, de la chandéie , ou de cire , ou de fuif,

de riiutle , du coton filé & du noir en baril.

A l'égard des utenciles, il lui faut des pèles fer-

rées , des pèles de bois , des pegoux , des mannes,

des efcopes , des fciliaux , des haches, des huilié-

res , des elpilloirs , desgrapins, diftéiens crocs , une

drague , une chaudiéica gnudron, des caponiércs ,

des (.(lès , des lanternes , des émerillons , des barres

à prifonnier , des cadenais & drs lampions.

Maître Vai.et. Ctfl un homme de l'Equi-

p-ige d'un Vailltau , qui :i foin de diflribucr ks pro-

vifions de boucli?. Son pnltepoii: cttle diflribution

efl l'écoutillc , (|iii fil entre le grand mât «Se l'artimon.

On peut voira 1 Article de Hnventaike u'Arme-
Mt.NT les utenciles cjui font néccllàires au Maître

V:'lct.

Maître Valet d'eau. Celui qui diftribue l'eau.

Dans les moindres Vaifleaux , une feule perfonne

fait les deux fonclions.

Maître ut Halhe. On nomme ainfi fur 1rs

Vii;ilcaux l'ouvrier
,

qu'on noiTimc ailleurs Char-

pciticr. O 1 peut voir à l'Article cite ci-delfus les

Utenciles que le Charpentier doit faire embarquer

T R E.
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avec lui pour travailler de fon métier.

Maître de Grave. C'eft celui qui ordonne
aux échafaux , & qui a foin de faire fécher le poif.
fon en Terre Neuve.

Maître. Chez les Marchands & Manufafturiers
fe dit de ceux qui ont droit ou privilège de tenir
boutique ou magafin pour vendre des étoffes Se des
marchandifes , ou pour travailler à en fabriquer.

Nul ne peut être reçu Maître ou Marchand s'il n'a
fait fon aprentiflàge & le fervice chez les Maîtres,
On appelle Maîtres & Gardes ceux qui font élus

par les Maîtres ou Marchands pour avoir foin des
affaires de leur Corps ou Communauté, & faire les

vifites néceflaires pour maintenir la police fur les

marchandifes
,
poid ÔC mefures conformément à

leurs Statuts. Ce lont les Maîtres & Gardes qui re-
çoivent les Aprentifs & les Maîtres ou Marchands
qui leur délivrent leurs lettres d'aprentiflage & dé
Maîtrifc. Foyez Gariies.

0*1 nomme quelquefois chez les Marchands Maî-
tre Garçon, celui qui eft le plus ancien dans la bou-
tique ou magafin , qui fait le mieux travailler

, &
qui fait agir les autres avec quelque fupériorité.

Maîtres dans les Communautés des Arts & Mé-
tiers de la Ville & ftuxbourgs de Paris , ou des
Villes dans lefquclles il y a Jurande, font ceux qui
après avoir fait aprentiffage , fervi en qualité de
Compagnons le tems prefcrit par les Statuts, & fait

chef-d'œuvre ou ftulcmcnt expérience, ont été re-

çus à maîtrife , & fait ferment entre les mains du
Procureur du Koi , fi c'eft à Paris, ou des autres

Officiers , fi c'eft ailleurs.

C'eft du nombre des Maîtres que fe choififTent

les Jurés , Gardes ou Syndics des Communautés.
Aucun Maître ne peut avoir droit à l'éltdion

qu'il n'ait au moins dix ans de Muîtrife & d'exer-

cice aftucl du métier : il y a même des Communau-
tés où il en faut davantage.

On appelle anciens Maîtres ceux qui ont pafTé

par la Jurande , & en cette qualité ils ont droit d'af-

fi' cr aux Affemblées pour l'éjeélion des Jurés Vau-
tres Officiers.

Au deffous des anciens Maîtres il y a les Maîtres

modernes & les jeunet Muît'»s qui font aulfi appel-

lés aux élections fuivant 1'^ rc du tableau , ordi-

nairement vingt des uns & vingt des autres, fila

Communauté eft afte; pombreufe pour cela.

Maîikes Chefd'oeuvrI£RS. On appelle ainfi

dans les Communautés des Arts Se Métiers ceux qui

font pa'v ii à la maîtrife après avoir pafié pat

l'apprentiflag. & fait leur chef-d'œuvre.

Maîtres de Lettres. Ce font les Privilégiés

qui exercent les Ans & Métiers dont il y a des

Communautés à Paris , fans avoir été Aprentifs Si

fans avoir fait chef-d'œuvre ; mais feulement en ver-

tu des Lettres que le Roi leur accorde pour piu-

fieurs raifins- & dans diverfes octafions , comme
heureux Avenemens, nailfance de Dauphins , en-

trées & couronnemens de Reines, &c. Ces Maî-
tres de Lettres n'ont aucun droit à la Jurande ni

eux autres fondion» Se privilèges des Communau-
tés, à moins qu'ils n'aient fait, pour y être incorpo-

rés , leur cxj Jricnreou chef-d'œuvre.
Maîtres Marchands. Maîtres Ouvriers a

FAÇON. Ces deux fortes de Maîtres compofent la

Communauté des Marchands-Maîtres-Ouvriers en
draps d'or , d'argent & de- foyede la Ville de Lyon.

Les premiers font ceux qui font travailler chez

eux pour leur compte , ou qui donnent à travailler

aux Maîtres-Ouvriers à façon à qui ils fournifl'cnt

l'or , l'argent , la foyc &. les autres matières qui en-

trent dans irts fortes de nianufaélures , convenant
avec eux du prix des façons.

Les autres foi-t les Ouvriers qui travaillent pour

les Marchands & qui fans rien fournir que leurs

métiers (5c leurs peines , exécutent eux-mêmes , ou

font
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font exécuter par leurs Aprentifs Si Compagnons les

ouvrages qu'on leur commande , Aiivant les delFeins

qui leur font fournis , & pour le prix qu'ils règlent

avec ceux qui les leur Font faire. Ces deux (ortes

de Maîtres ont part àvx charges, honneurs & gou-

vernement de la Communauté] mais non pas éga-

lement , les Maîtres-Marchands en ayant les deux

tiers, & les Maîtres-Ouvriers feulement le tiers ,

c'eft-àdire que des fix Maîtres <Sc Gardes il yen a

toujours quatre des uns ôi feulement deux des au-

tres , ce qui s'obferve pareillement dans les affem-

blées générales ou de police ou d'éleftion , qui font'

toujours compofécs des deux tiers de Maîtres-Mar-

ch? lis , & du tiers de Maîtres-Ouvriers. Voyez les

Kc^lemens pour cette Communauté de 1667 , 1700, &
purtictiliérement i^ 1702,

Les Maîtres-Ouvriers à façon font encore de

deux fortes ; les uns qui travaillent en plein, & les

autres qui travaillent en façonné : tout efl égal en-

tr'euxj & dans les éleflions annuelles des Maîtres

& Gardes dont l'un doit toujours être un Maître-

Ouvrier à façon , on en choiflt alternativement un
travaillant en façonné & un travaillant en plein.

Maîtres sans QUALtTE'. Ce font les Maîtres

qui font reçus dans les Communautés des Arts &
iilétiers de Paris , & des autres Villes où il y a Maî-
irife, fans avoir fait d'aprentiiTage , fans chef-d'œu-

vre ni expérience , & fans aucune autre enquête

eu examen préalable fur leur capacité , mais feule-

ment de leur Religion Catholique , Apoftolique &
Romaii..', & de leur probité & bonnes mœurs.

Ces fortes de 'éceptions, qui font non feulement

contraires aux Statuts & Privilèges des Corps Sx,

Communautés, mais aufli très préjudiciables à laper-

feftion des Arts & Métiers , ne fc font introduites

& ne fc fouffrent qu'à l'occafion des grandes nécef-

iite's de l'Etat , dont le falut étant la loi fuprême,

force quelquefois les meilleurs Princes de déroger

aux Réglemens les plus fages & les plus utiles pour

trouver des fecours promts & fufHfans dans les ta-

xes qu'ils impofent aux Maîtres des Communautés
des Arts & Métiers , aufli bien qu a leurs autres Su-

jets.

Quoique fous les régnes précédens ces Maîtres

fl'avent point été tout-à-fait inconnus > & qu'entre

autres Henri III. par fon Edit du mois de Dé-
cembre lySi , confirmé depuis par celui d'Henri

IV. du mois d'Avril IJ97, en ait ordonr.é trois

pour chaque Corps des Arts & Métiers du Royau-
me, il eft certain néanmoins que c'eft le régne de
Louis XIV. & pr.Tticuliérement les JO dernières

années de ce régne qui en ont le plus produit.

Les charges de Jurés créée;; en titre d'Office en

169 1 , celles d'Auditeurs &: Examinateurs des

Comptes en 1594, d'autres de Greffiers, de Tré-
foriers, de Payeurs de deniers communs , de Gar-
des des archives, de Controlleurs-Vifitcurs des

poids & mefures, &c. en 1701, 1704, 1705, &
jufqu'en 1713 , ayùnt été réunies & incorporées

aux Corps & Communautés, pour lesquels elles a-

voicnt été créées prefque aullî-tcit après leur créa-

tion, il fut permis aux Jurés de recevoir de ces

Maîtres fans qualité , en payant par les Afpirans
de gros droits de réception , afin d'aider au paye-
ment de la finance réglée au Confeil pour la réu-

nion de ce<: charges & offices.

Peu d Communautés fc difpenfcrent de cet abus
alors nccefTdire , & il ^'.t reçu dans les plus nom-
breufes jufqu'à douze Maîtres fans qualité , dans
les médiocres fix ou quatre , & deux feulement dans
les moins confidérables par le nombre de Maîtres,
comme les Eperonniers qui ne font que douze , &
les Balanciers qui ne font que huit Maîtres.

Maîtres db Manufactures. Voytt. Manu-
tACTURE.

Maîtres des Ponts, Ce font dc:> Officiers c-
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tablis fur les rivières pour faciliter le paflàge dei
bateaux par deflbus les arches.

Maîtres DES Peutuis. Ce font pareillement de»
Officiers de rivières qui font chargés de paifer les

bateaux par les pertuis & partages difficiles : on lec

appelle alfez ordinairement Chableurs. Les uns &
les autres ont des Aides. Vyn. Chableur.

Maîtres, en teime de Carrier, Signifie les deux
principales pièces de bois des 6 dont tft coirpofé
le bacquet des Carriers, c'eft-à-dire , de cette (otte

de civière fans bras, fur laquelle ils arrangent le

moilon qu'ils veulent tirer en haut : c'eft aux 4 man-
tonnets des Maîtres qu'on attache les cordes où paf>
fe le chochet du cable. Voyet. BACQt/ET.
Maîtres Routiers. Voye*. Routiers. Voytt.

atijft la Seftioii XI du Placard pour l'exécution du
nouveau Tarifde Hollande de 1726, rapporté à l'Ar-
ticle des Réfolutions & Placards.

Maîtres ordinaires de Vaisseau. Voyet.

comme ci-de^'us.

Maître Tiseur. Voyex. Tiseur.
Maîtres de l'Institution de l'Hôpital di

LA Trinité'. On appelle ainfi dans les Commu-
nautés d'Arts & Métiers de la Ville de Paris , les

Maîtres qui gagnent leur firanchife en travaillant

dans l'enclos de cet Hôpital pendant un certain
nombre d'années , & qui prennent pour aprenti un
des enfans qui y font élevés & entretenus.

Ces Maîtrefne font en rien diitérens des Maîtres
de chef-d'œuvres : ils font apellés comme eux aux
aftèmblées & aux vifites , & ont part comme eux aux
èle£lions & aux charges.

Quantité d'Arrêts , de Statuts , de Réglemens &
de Lettres Patentes ont réglé cette égalité , entr'au-

tresle Règlement du 3 Décembre 1678 & l'Arrêt

du Parlement du 22 Août 17G8. On peut voir ce
dernier à l'Article des Maçons , où il eft parlé des
Maîtres Maçons de l'inftitution de l'Hôpital de la

Trinité.

Il faut remarquer que tandis que les ouvriers tra-

vaillent dans l'enclos de l'Hôpital pour gagner leur

franchife , &. qu'ils ont les enfans en aprentiftâge ,

ils ne font pas exemts des vilîtes des Jurés de la

Communauté du Métier dont ils font ; & que d'ail-

leurs ils ne peuvent porter leurs ouvrages en ville;

qu'ils n'ayent fur eux le bonnet de leur aprenti ,

faute dequoi la marchandife eft fujette à faille & con-
fifcation.

On ne marque point ici quelles font les Commu-
nautés qui doivent recevoir à maîtrifc ces fortes

d'ouvriers , n'y ayant guéres à Paris de Corps dont
i! n'y ait des gens qui travaillent dans l'endos de cet
Hôpital.

Maître de Pelle. Terme de Boulanger, par-
ticulièrement en ufage parmi les Boulangers qui
font le bifcuit de mer. C'eft celui qui enfourne les

galettes à mefure que le paitriffeurà piques les acroi«
fées & piquées , & qu'elles font afléz refluyées. On
l'appelle aullî le Gindre. Voyex. fJrtkle du Bis-
cuit.

Grand - Maître des £ai;x et Forets,
C'eft le premier Officier dans chaque Département
des Eaux & Forêts. Il n'y avoit autrefois en
France qu'un feul Grand-Maître des Eaux & Fo-
rêts , préfentpment il y en a jufqu'à vingt. Les
Lettres Patentes , Ordres & Mandemens de la Cour
font addrelfés au Grand-Maître pour en procurer
l'exécution ; & ce font eux

,
qui , en conféquence,

font toutes les ventes & adjudications des Bois du
Roi , tant futayes que taillis. Voyez Eaux et Fo-
rets.

Maître PARTicur.irR des Eaux et Forets.
C'eft un Officier qui tient le Sicge de la Jurif-

didion des Eaux & Forêts dans le Diftrid qui lui

eft adigiié pur les Réglemens ou fcs Lettres d'é-<

redion.
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reftion. Cliaque GranrI-Maître a plufieurs Maîtres

particuliers dans fnn Département. Celui de Paris

en a jiifqii';'i douze , outre deux Gruries qui font

d'autres .Turifdiftions fubaltcrnes. ^oyez Gruries.

MAITRESSES. EUts font dans les Communau-
tés des Ma-ehanHes & Ouvrières ce que font les

Maîtres dans celles des Marchands & Ouvriers.

Il y a à Paris quelques Communautés des Arts

& Métiers toutes de femmes & de filles , & d'au-

tres partagées entre les perfonnes des deux (ents.

De la première cfpéce font les Communautés des

Maîtreffes Jurées Marchandes Lingércs , & des Ju-

rées Maîtreifes Couturières ; de la féconde efpéce

eft la Communauté .des Maîtres Jurés Marchands
de fruits : la diftcrencc •,u'il y a entre elles , c'cft que

dans la dernière les Maîtredes ne viennent jamais à

la Jurande, Voyez. Maîtres.
MAITRISE. Dignité, charge ou privilège qui

donnent la qualité de Maître.

Maîtrise, dans les Corps des Marchands âc

dans les Communautés des Arts & Mctiers de la

Ville de Paris. Se dit de la qualité qu'on acquiert

quand on y efl reçu Maître : ce font les Maîtres

& Gardes , Syndics ou Jurés qui donnent les let-

tres de Maîtrife aux fils do Maîtres Se aux Aprcn-
tifs qui ont fait l'aprentiliàge , le fervlce chez les

Maîtres , & l'expérience ou clitt-d'œuvrc ordonnés
par les Statuts. Les Afpirans à la Maîfifc font les

Aprentifs ou Compagnons qui (Icfandcnt chef-

d'ocuvre. Les veuves de Maîtres jouïllent du droit

de Maîtrife de leurs maris défunts. Voy. Maithi-.s.

Grande Maîtrise dfs Eaux kt Forets.
C'eft ce qui eft compris dans le Département d'un

Grand-Maître. Foyez ci-deffus.

Maîtrise particulière des Eaux et Fo-
Kets. C'eft une Jurifdidion des Eaux & Forêts ,

qui ne s'étend que fur une partie de chaque Dépar-
tement. Voyez, de mime,
MAKELAEK. On nomme ainfi en Hollande,

& particulièrement à Ainfterdam , cette efpèce d'en-

tremetteurs, foit pour la banque , foit pour la \c\\-

te des marchandifcs qu'on nommoit autrefois à Pa-

ris Courtiers , & depuis quelque tcms Agens de

Banque & de change. Voyez. Agent de Chan-
ce. Voyez, aiijji Courtier.

t MALABATRUM. Voyez. For.iuM Indicum.
MALANDRE , MALANDRKUX. Termes

fort en ufage dans le commerce des bois quarrés.

Voyez Cois quarre'.
MALAQUETTE. Nom que les Ameriquains

• donnent au poivre de la .Tamaïque vulgairement

appelle Graine de girofle. Voyez Indi;. Quelques-
uns le confoiuknt avec le cardamome ou mani-
guctte , à caufe que ce dernier s'appelle audi Ma-
laguette j mais ces deux poivres font dittèrens.

Vo\ez Cardamome.
MALDER, MALDRE ou MULDKR Mefure

de ct)ntinencc pour les grains , dont on (c fcrt en

quelques lieux rrAIlcmagnc ; trois Aîalders font deux
ftptiers de Paris.

Le Maldcred auHî en ufage dans plulieurs lieux

d'Alface , & des pays voilins. Voyez d,ins l'j^riule

des Mesures l'aat de celles du Dipariement d'/ll-

lemaane.

MALETOSTE. Grand bateau établi à Paris

fur !a rivière de Seine , où font les Connnis qui

reçoivent les droits d'entrée pt)ur les denrées {<.

iTiarcliandifes qui arrivent par eau ; fm véritable

nom & celui que les Ordonnances du Roi lui don-
nent , eft la Pataclu". Voyez cet Article.

MALHERBE. Plante d'une odeur forte qui croît

dans le Langnedoc«& dans la Provence i cette plan-

te eft propre à la teinture ; les Réglemens la dé-

fendent néanmoins également aux Teinturiers du

grand & du petit teint , & ne la fouirent tout au

plus que dans les Provinces où Ton ne trouve pas
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aifément les bonnes drogues , pour faire les mê-
mes couleurs dans lefquelles on fait entrer la jûaf
herbe.

MALLARD. Marchandife employée dans le Ta
rif de la Doiiane de Lyon. Il paroît que ce font les"
plus petites meules à remouleurs.

Les Mallards payent les droits ù raifon de \q d. h
baril dancienne taxation, & ^ d. de nouvelle. Vovez
Meules

e

oyez

MALLE. Efpèce de coft're de bois rond & long
mais plat par dellous & par les 2 bouts , couvert de
cuir , dont on fc fert pour mettre des hardes que
l'on veut porter en campagne , foit pour la guerre
foit pour le voyage. '

Suivant les Statuts des Maîtres Cofl['retiers-MaI-
letiers , les Malles doivent être de bois de ht'trê
neuf & fans ourdifTure

, dont les joints foient au
inoins éloignés d'un pouce , bien cuirées par-tout
d'une bonne toile trempée en bonne colle & futïi,
faute ; le cuir qui les couvre doit être de pourceau
ou de veau , paflè en alun & tout d'une pièce •

el-
les doivent être ferrées de bon fer blanc ou noir
avec plus ou moins de bande fiiivant leur grandeur •

les couplets & ferrures doivent être pareillement
bien conditionnés àc de force requife. Voyez Cof-
fretier.

Malle. Eft aulli une fimple vulife toute de cuir
plus ou inonis grande luivant l'ufage qu'on en
veut faire. ]1 y en a de petites pour mettre fur
la croupe des clievaux des valets , qui fuivent leurs
niaitre- en voyage ; de plus grandes où les Cou-
ners & Poftilluns portent les paquets & lettres des
ordniaires de la Pofle ; ôc de beaucoup plus grandes
où l'on enferme les matelas , traverhns & couver-
tures des lits de t.inipagne ; celles-ci ne fe peuvent
charger que fur des chevaux de bâts , des furtouts
ou des fourgons.

Par les Statuts des Coflretiers toutes ces fortes
de Malles doivent être de bon cuir de vache les
ourlets & les trepointcs de cuir de veau ou de boa
mouton, doublées de bonne toile neuve ou de drap,
&. coufucs ;i deux ciiefs de bonne ficelle bien poil-
fée. Voyez CoiiuETiER.

Les M.il'es , 7/ialleites Ù boiigettes payent en France
les droits de fortie comme bottes ferries 26 f. le cent pe-

fiint, Û uvec mercerie co7nme mercerie.

Malle. Efl encore un paEiier ou manne faite d'o-
fier , couverte par-delfus d'une groflc toile, que les

petits Merciers (Se les Marciiands de toiles qui cou-
rent le p.iïs portent fur leur dos , pleine de diver-
fes fortes éi marchandifes qu'i's débitent dans les

villages & petites Villes.

La petite cailie de bois qui fe ferme à clé, que
les Savoyards portent aulJî fur leur dos , rem-
plies de diverfcs curiofitè.v & petits bijoux, fc nom-
me pareillement une Malle. L'on a vu plus d'une
fois d'nnmenfes fortunes commencées par ces for-

tes de Miilles, & il cil furprenant combien un né-
goce qui paroît de fi peu de conféquencc fait de-
venir à leur aife de ces fortes de Merciers de cam-
pagne.

MALLEABLE. Ce qui efl dur & duAilcqui
fe peut battre, forger & étendre fous le marteau fans

fe [irifer.

L'or, l'argent , le cuivre & tous les métaux font

malléables. Voyez les Articles des Métaux en leur ardre

alphabétique.

Le vif-argent qui efl une efpèce de métai liqui-

de, ne peut jamais être tellement fixé par les opéra-

tions de Chimie qu'il puiflè devenir malléable. Voyez
Vif-Argfnt.
MALLEMOLLE. Moufftiine ou toile de coton

blanche, clane & très fine, dont la pièce contient

16 aunes de longueur fur
.} à ,'j , l &. j^, de largeur,

qui ell apportée des Indes Orientales , particuliéie-

nicnt de Jjengale.

Il

Les moi
tarins , de

Les tari

cas de hui

On peut

monnoyc.

Il y a

pièce de

7 fols 6
La piéi

La pièc

Et le

Le piei

MALr
MAL\

ques Iles

pour le

vin mufc:

qu'il foit

Vins.

tll<

(a) V.
miis il ne
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Il y a une autre cfpèce de MallemoUe qu'on

appelle Tarnatane,(ni\ c(l à peu prêt fenibiable en qua-

lité à celle qui vient d'être décrite , dont la pièce

a i5 aunes de long fur j à î^ & une aune de large;

elle vient auffi de Bengale.

Le-î Mametiatis , les Hamedis , les Douîebfais & les

Jbrohanis , font toutes dillërentes mouflciines aux-

quelles on donne audî le nom de Mallemolles. yoy.

Mousseline , ( a ) Hamedis , Doulebsais &
Abrohani.
Dans les ventes des toiles de coton que la Com-

pagnie des Indes Orientales de Hollande a cou-
tume de faire à l'arrivée de fes vaifleaux , les

Mallemolles font diftinguées en Mallemolles à
fleurs , en Mallemolles fines Se en Mallemolles or-

dinaires.

Les lots ou cavelins des deux premières efpèces

font de 50 pièces , & les cavelins de Mallemolles

ordinaires de 60 : ces dernières en 1720 furent ven-
dues depuis 12 jufqu'à 24 florins la pièce, celles à
fleurs depuis 21 jufqu'à 31, & les nnes depuis 23
jufau'à 26.

Mallemolles. Ce font auffi des mouchoirs ou
fichus de mouffeline des Indes , quelques-uns rayés

d'or & de foye, d'autres feulement tfor & quelques

autres Amplement bordés d'ot. Les femmes s'en fer-

vent en France à mettre fur leur col & à cacher

une partie de leur gorge , foit par r.îodeftie , foit

pour ornement ; les pièces font de cinq mouchoirs

ou de dix , ôc chaque mouchoir a fept huitièmes en
quarré.

MALLETIER. Celui qui fait des malles. Les Let-

tres Patentes accordées par Henri IV à la Communau-
té des Maîtres Coffiretiers de la Ville de Paris leur

donnent auffi la qualité de Malletiers. Foyez. CoF-
ÏRETIER.

MALT. Les Anglois appellent ainfi le grain ger-

mé avec lequel ils bralTent les différentes fortes de

bières qu'ils font.

Comme pour fuppléer au défaut des vins que
TAngletcrrc , cette lie d'ailleurs fi abondante , ne
produit point , on y fait quantité de cette boilTon

qni en tient lieu , l'impôt fur le Malt eft toujours

un des fonds des plus afTurés des fubfides que le

Parlement accorde pour les befoins de l'Etat. Foyei.

BlERE.

MALTE. Voyez ce qu'on dit de cette Ile, à

l'Article général du Commerce, à la fin de celui qui

fe fiiit dans les Iles d'Afrique , col. 6^8. & ajoutez

Monnayes de Malte.

Les monnoyes qui fe fabriquent à Malte font des

tarins , des grains iSc des pietots.

Les tarins font de quatre fortes ; favoir, des pié-

c«6 de huit , de fix , de quatre & d'un tarin & demi.

On peut voir à l'Article du Tarin le prix de cette

monnoye.

Il y a auffi quatre fortes de grains , qui font la

pièce de ij grains, qui vaut , monnoye de France,

7 fols 6 deniers.

La pièce de 10 grains , cjui vaut J fols.

La pièce de ^ grains , qui vaut 2 fols 6 den.

Et le grain qui vaut 6 deniers.

Le pietot ou demi-grain , vaut j d. de France.

MALTER, Voyez. Malder.
MALVOISIE. Vin Grec qu'on tire de quel-

ques Iles de l'Archipel. Celui de Candie palfe

pour le meilleur. On appelle aufli Malvoilî^, du
vin mufcat de Provence qu'on fait cuire jufqu'à ce

qu'il foit réduit aux deux tiers. Voyez, [krticlc des

Vins.

t II croît en Catalogne près de Sitges, petite Vil-

(a) L'Auteur renvoyoit encore au mot Mamftiati,
mais il ne i'y trouve point. Fcut-élre eit-ce le mc-mc que
UlMOTBANl.
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le & port de Mer , une forte de Raifin , leauel fa-

vorifé par le terroir , donne un cxcttllent vin t!e Mal-,

voifie. Le terroir où on le cultive n'a qu'une demi-

lieue d'étendue ; hors de là , le même raifin , n*
donne plus qu'un vin ordinaire qui tire un peu

fur le Mufcat. Ce vin de Malvoifie a été bien con-

i.j de l'Armée des Alliés, qui ttoit en Catali^gnc,

dans la grande Guerre d'Elpagne contre Philip»

pe V.
MAMMUT. Animal monfïrueux dont on trouve

les os <Sc les dents dans quelques endroits delaTar-
tarie Mofcovite

,
particulièrement fur les rivages des

rivières de Jenifea.de Trugar , de Mogamfe.i , du
Lena , & proche de Jakutskoi & jufqu'à la mer Gla-,

ciale. Voyez l Article de I'Yvoire.

Ces dents fe découvrent lorfque ces rivières en-
flées par le dégel , emportent les terres des monta-
gnes voifines. Elles font tout-à-fait femblables aux
défenfes de l'éléphant, & l'on s'en fert à faire les

mêmes ouvrages où l'on employé l'yvoire , particu-

lièrement des peignes , dont il fe fait un grand com-
merce dans toute la Mofcovie.

Les Jakutes & les autres peuples des quartiers,

où ces fortes de dents fe trouvent , accoutumé') à
croire les fables les plus abfurdes , s'imaginent que
les Mammuts vivent fous terre

; que lors qu'ils (ont

en mouvement , on voit la terre s'élever & s'abaif-

fer, & qu'ils meurent auffi-tôt qu'ils apperçoivent

la lumière, ce qui fait qu'on n'en a jamais vu de
vivans.

Les Ruifiens , du moins les plus habiles , ne dou-
tent point que ces animaux ne foient de vrais èlè-

phans > ou qui vivoient avant le Déluge dans cette

partie de la terre qu'ils fuppofent avoir été plus tem-
pérée avant cette inondation umverfelle , ou qui y
ont été entraînés par la rapidité des eaux qui la cau^'

fèrent.

Il y en a auffi qui veulent qu'Alexandre le Grand
ayant pouffé fes conquête., jufques-là, ce font les

cadavres des èléphans qui fe trouvoient dans fon ar-

mée , qui fe découvrent de tems en tems. Les Sa-
vans voyent afièz fur quels fondemcns efl appuyée
cette troifième opinion.

MAMOTBANI. MoufTelines ou toiles de co-
ton blanches, fines & rayées, qui viennent des Indes
Orientales. Les plus belles fe tirent de Bengale. Les
pièces ont huit aunes de long fur trois quarts à cinq
fix de large. Voyez Mousseline.
MAMOUDl. Monnoye d'argent qui a cours

en Perfe , & en plufieuis lieux des Indes Orien-
tales.

Le Mamoudi Perfan efl de la forme & à peu
près de la grandeur des Louis de cinq fols de Fran-
ce. Il vaut deux chayès ou fchacs. Il faut deux
Mamoudis pour faire l'abaffi , & cent pour faire

le toman , qui eft la plus forte monnoye de comp-
te de Perfe.

A l'égard des Mamoudis des Indes , qu'on nom-
me auflî Mamedis , leur valeur n'eft pas fixe. Dans
la Province ou Royaume de Guzurale le Mamou-
di vaut douze fols. Il n'en faut que cinq pour fai-

re l'ècu de France , ou la réale de huit d'h (pagne»
Les petits Mamoudis valent à proportion ; c'eft-à-

dire , fix fols dans le Guzurate , & plus ou moins
au Bengale & autres lieux , fuivant que le Mamou-
di y hauffe ou y bailTe. P'oye*. aiifi /'.article des
Monnoyes de Perse.
MAMOUDIS. Toiles peintes qui fc tirent des

Etats du Grand Mogol par Surate. Elles (ont du
nombre de celles dont le négoce eft dctVndu en
France^ Voyez l'Article des Toiles peintes.
Mamoudis. Ce font aulfi des toiles blanches &

fines qu'on apporte de la Mecque à Smiriie. Elles

font du nombre des Cambrclines , .. laréiirvc qu'el-

les font plus jaunâtres , mats en récompenl'e puis

fines. Voyez Cambrasine. MAN

iiii
1' •;",^;''' **'

•rn^i ;•

'' •ÎT' ''«' « •'|

'\^
ii'- :,;'

ipîii

t.: T- ';,
. 1

{-^t
"•• i.' : j;'

t - <'i

:% .,



1,'iv ^

,:P

"!»;

II7Î M A N,
MAN , MAND , AIEM, MAO, ou , MEIN.

Poids dont on '": fert aux Indes Orientales
,

particiilicrement dans les Etats du Grand Mogol.
Il n'a fans doute ces diftiérens noms , qu'à

caufc de la divcrfe prononciatioi ou des Orientaux

ou des Marchands de l'Europe qut le commerce at-

tire en Orient.

Il y a de deux fortes de Mans ; l'un qui eft appel-

lé Man du Roi ou Poids de Roi; ÔC l'autre que
l'on nomme fimplement Man.
Le Man de Roi fert à pefcr les denr(îes & chofes

ncceiïaires à la vie, même les charges des voitures.

11 eft compofé de 40 ferres , chaque ferre valant juf-

te une livre de Paris ; de forte que 40 livres de

Paris font égales à un Man de Ro^,

Le Sieur Tavernitr dans fes obdrvations fur le

commerce des Indes Orientales ne femble pas con-

venir de ce rapott du Man avec les poids de Paris.

Selon lui le Man de Surate ne revient qu'à 34 li-

vres de Paris, Si eft compofc de 406c quelquefois

de 41 ferres; mais la ferre eft près d'un fcptiéme

moins forte que la livre de Paris.

Il parle audi d'un Man qui eft en ufage à Agra
Capitale des Etats du Mogol

,
qui eft de la moitié

plus fort que celui de Surate , & qui fur le pié de
60 ferres dont il eft compofé , fait yi à ya livres ,

poids de Paris.

Le fécond Man , dont l'ufage eft pour pefer les

marchandifes de négoce , eft auflî compofé de 40
ferres , mais chacune de ces ferres n'eft eftiméequc

12 onces ou les trois quarts d'ui.e livre de Paris; de
manière que ce deuxième Man ne péfe que 30 li-

vres de Paris ; ce qui eft un quart moins que le Man
de Roi.

On fe fert encore dans les Indes Orientales d'u-

ne troificme forte de poids , qu'on appelle auflî

Man , lequel eft fort en ufage à Goa Ville Ca-
Ïitale du Royaume de Decan

, pofledée par les

'ortugais. Cette troifiéme efpèce de Man eft de

24 rotolis , chaque rotoli faifant une livre & demie
de Venife.ou i j onces un gros de Paris, la livre de
Venife n'étant eftimce que 8 onces 6 gros de Paris;

cnforte que le Man de Goa péfe j6 livres de Ve-
nife, & 19 livres II onces de Paris.

Le Mao péfe dix catis ; mais en des endroits com-
me à Java & dans les Iles voillnes , le cati n'eft

que de vingt taels ; & en d'autres , comme à Cam-
bayc , il vaut vingt-fcpt taels , le tael pris fur le

pié d'une once & demie poids de Hollande. On fe

fert du Mao pour pefcr toutes les denrées qui fer-

vent à la vie.

ADDITION.
Le Man ou Mand , eft un poids qui change de

nature, fuivant les lieux, & les fortes de marchan-
difes qu'on y coniiTicrce. Par exemple à Surate ,

le Man fait, 42 ccirs , ou ferres , mais ce poids

eft plus petit ou plus grar.d , fuivant l'efpèce de
marcli.indife.

Il eft de 34 livres , fur la vente de coton , de
gomme laque , de l.it.-n|oiii , de vermillon, d'argent

vi(, de cuivre , de l'ttain , du bois de faiidal , de
l'arcque , de l'yvoire ou dents d'éléphant , de cire

d'Efpagne, <5i.c. Ce qui s'accorde avec ce qu'a dit

Tavernicr.

Il eft de
3 y \ livres à l'égard de l'indigo à Su-

rate, &c de 34 ! à Amadabad , fur la même mar-
chan.dife.

Il eft de 5<î \ livres , fur la vente du camphre ,

des épiceries, du thé, des légumes fecs, comme le

killery , le cayang , les pois , du blé ou autre grai-

ne, du bois de Siampau , (Sec. Mais à Amadabad,
le Man à l'égard de ces marchandifes, eft de 38 J

livres.

Il cfl de 38 liv. pour le Cachou, & de 40 livres

U-Ji
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pour l'Aftà-foctida.

A Bengale le Man eft de 40 ceirs , & péfe g^
livres pour les épiceries, & 68 livres pour l'éiain

le cuivre, l'argent-vif, le plomb , & la plupart des
drogues. Il eft de 64 J

livres pour la foye.

A la Côte de Coromandel le Man eft de 68 livres

comme à Bengale fur la plupart des marchandifes •

il péfe auili 40 ceirs , le ceir eft d'une livre & '..

'

Mr. Sax:iry dit que le Ma» eft partilltnm un
poids dont on fe fert à Camhaye dans l'Ile de Java.
Il n'y a aflurément point de lieu qui s'appelle Cam-
haye dans cette Ile. On ne connoit qu'une Ville de
ce nom qui eft dans la Province de G ufurate, fous
l'Empire du Grand Mogol.
Man , qu'on nomme plus ordinairement Bat-

MAN. Eft aufll un poids dont on fe fert en Perfe,

Il y en a deux , le Man de petit poids & le Man de
grand poids. On les appelle aufli Man de Roi &
Man de Tauris. VoytzBkTKkH.
Man. C'eft encore un des poidsdeBandaar-Ga-

meron dans le Sein Perfique : il eft de lix livres.

Les autres poids font , le Mancha qui péfe douze
livres , & le Man-Siirats qui en péfe trente. ^ov(t
Man-Surats.

Il faut remîrquer que les proportions qui fe ren-

coiitrent entre les Mans des Indes & le poids de
Paris , doivent être regardées de même à l'égard

des poids d'Amflerdam , de Straftiourg, deBefan-
çon, &t. où la livre eft égale à celle tle Paris.

Le Man péfe à Mocha Ville célèbre de l'Arabie

,

un peu moins de 3 livres ; 10 Mans font un traf-

fel , dont les 15 font i bahart. le bahart eft de

430 liv.

MAN-CIIA. Poids dont on l'e fert à Bandaat
ou Bander- Gameron. Voyet. ei-deffiis Man,
MANCHON. Fourrure qu'on porte en hiver

pour garantir les mains du froid. Sa forme eft cy-

lindrique avec une ouverture qui le traverfe de

bout en bout. Il s'en fait de toutes les peaux d'ani-

maux qui entrent dans le Commerce de la pellete-

rie , comme martres, hermines, renards, chiens,

chats , ours, lonps-cetviers , loups communs
, &

plufieurs autres. On fait auflî des Manchons de plu-

mes , de jais , de chenilles , d'étoflès , &c. qui tous

font fourrés en dedans. Ces derniers font du métier

de Mercier pour les deflus ; tous les autres appar-

tiennent au Pelletier.

f On fait à Genève & à Neufchâtel en Sui/Te

de beaux Manchons de Dames qui palTent en

beauté tous les autres Manchons du monde , &
font d'un fort bon ufage. On fe fert pour les

faire des peaux de Grèbes , qui eft un oifcau

aquatique qui n'habite que les Alpes. Ce n'eft

que la peau du ventre qui peut fervir pour cela

,

à caufe de fa couleur qui eft d'un beau blanc de

perle , & fort luftré. Cette foi te de Manchon eft

fort recherchée des Dames & des PrincclFes de

l'Europe. Voyez Gkebe.
Les Miiiuhons de toutes fortes payent en France

les droits de fortie à l'eftimation de leur l'altur àrai-

fon de ftx pour cent.

t MAnD Eft le nom que les Hollandois.&les

François à leur imitation, donnent à uiie forte de

pan:»' couvert, fait entièrement d'olier; il s'en fait

de diflérente forme & grandeur , fort utile en Hol-

lande pour les voyageurs , & pour tranfporier tou-

tes fortes de chofes. On en fait un grand Com-
merce dans les foires des Pa'js-Bas.

Les Mandes font faites en façon d'un pot à

fleurs, étroites , rondes ou ovales dans le fond

,

& vont toujours en s'élargiftant par le haut juf-

qu'aftèz près de leur embouchure qui fe rétrécit

un peu, Le couvercle eft aufli d'« lier , le tout fait

proprement , & fe ferme avec un cadenat. C'efl une

efpece de Manne. yo)ez Manne, Il y a des Fran-

çois lui l'appellent Mai\dt

MaND'
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Mand eft audi une forte de poids dont les Ba-

nians fe fervent dans les Indes; il eft plus connu

fousce nom de Mail. Voyn. Man. Les Anglois en ce

Païs-là prononcent Men.

MANDEMENT. Voyet. Assignation. Voyez.

tuift Rbscription.
MANDIANS ou MENDIANS. On appelle

Quatre- Mendians ,
quatre fortes de fruits fecs qu'on

mange en Carême , & que les Marchands Epiciers

mêlent ordinairement enfemble. Ces fruits font les

Figues , les Raifins , les Amandes 6c les Avelines.

l'oyet, ces quatre Articles.

MANDRAGORE. Plante médicinale .qui fur-

tout entre dans la compofition de l'onguent que les

Marclijnds Apoticaires appellent Popttleum.

Il y a de deux fortes de Mandragore, la mâle

& la femelle. Elles portent l'une & l'autre une ef-

pcce de pommes aflez femblablcs , mais de difFéren-

le groffeur ; les pommes de la Mandragore mâle

étant deux fois plus grofles que celles de la Man-
dragore femelle. Leurs racines & leurs feuille ont

la même diverfité pour leur longueur & grolfcur

,

& le fuc de ces deux plantes eft également un vio-

lent poifon.

f-
Ce genre de plante eft à fleur monopctale en

forme de cloche, divifée en cinq lobes jufqu'à fon

milieu. C'eft pour cette raifon que Mr. Toiirnefort

l'a mis à la tête de fa première claiTe qui comprend

toutes les fleurs en cloche d'une feule pièce. Il y
a quatre efpjces de connues fous ce genre , les-

quelles croifl'ent naturellement eu Italie & en £f-

pagne.

Il n'y a guéres de plantes dont les Naruraliffcs

ayeiit raconte plus du propriétés & d'effets mer-

veilleux ; mais à la rcfcrve de fa vertu foporative ,

peut-être n'y en a-t-il c;!cunc que nos habiles Bo-

tanifles voulullënt aujourd'hui garantir ; non pas

même cette figure humaine que l'on dit qu'ont la

plupart de fcs racines ; fur-tout depuis qu'on a dé-

couvert l'artifice avec lequel d'etfrontés & d'adroits

Charlatans favent les préparer pour furprendre la

crédulité du peuple.

t Le Chevalier Thonms Brosrn détruit au long

toutes les faudes idées qu'on a fur les merveilles

de cette plante, dans fon EJfaifiir les Erreurs popiil.

Liv. II. ch. 6.

Les Marchands Droguifles ne vendent que l'é-

corce de (a racine de Mandragore mondée de fon

bois. Il la faut choifir nouvelle , de couleur grife au

dedans , rougeâtreau dehors, Se couverte d'une pe-

tite peau ou ccorce qui foit un peu gravcleufe.

La Mandragore paye en France les droits d'entrée

a raifon de jo / dti cent pefant , conformément ait

Tarif de l5^4 ; Ù ftiivant celui de Lyon, 25/ j

dm. le quintal.

Mandragore de la Chine. C'eft ce qu'on

nomme autrement Ginfeng, cette plante li eftimée

des Chinois ,
qu'une livre de fa racine vaut trois li-

vres pefant d'argent. Voyez Ginseng.
MANDRENAQUE. Efpèce de toile dont la

chaîne eft de coton & la trémc de fil de palmier. Il

i'en fabrique quantité dans plulieurs des lies Philip-

pines j & c'eft un des meilleurs commerces que ces

Iiifulaires , foit ceux qui font fournis aux Efpagnols,

fuit ceux qui font encore Barbares , falfent entr'eux

& avec les Etrangers.

MANDRERIE. Terme de Vanicr. C'eft cette

partie du métier des Maîtres Vaiiiers où l'on travail-

le aux gros ouvrages ; tels que font les paniers

ronds qu'on met fur le bât des bêtes de fomme ,

les paniers à bras qui ne font point à jour , les cor-

beilles couvertes à mettre du pain , & autres fem-
lilables pièces de vaneric. hcs deux autres parties

de ce métier font la Clôture & la v'aillcric ; celle-ci

où \'a\\ fait tous les ouvrages à claire-voye , i ommc
faladiers , clayes ,

paniers, corbeilles &c. celle-là qui

Jhàion. dt Commerce, Tom. II.
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n'a que deux fortes d'ouvrages, favoir les hottes à
vin & les vans à vaner les blés & autres grains.

Voyez 'Vanier. *

MANDR 1ER. Vanier qui fait des ouvrages dé
mandrerie. Voyez FArticle précédent.

MANDRIN. Inftrument dont fe fervent les

Tourneurs pour tourner les pièces en l'air & hors
des pointes. Le Mandrin palfe dans la lunette dont
il eft foiitenu. Voyez Tour Ù Tourneur.
Mandrin. C'eft auflîun gros poinçon d'acier oii

de fi:r bien acerè, dont fe fervent les Serruriers Se
autres Ouvriers pour percer le fer à chaud. Il y a
des Mandrins de divcrfes grofleurs & figures , fui-

van t les trous qu'ils veulent percer.

Outre ces Mandrins il y en a en lozange , cri

quarré, tn triangle , tn ovale , &c. pourreflerrer &
former les trous après qu'ils ont été percée. Les pe-
tits Mandrins qui fervent à eftamper <Sc à percer à
froid , fe nomment Amplement des Pohtfons.

Mandrin. C'eft encore un outil de FourbifTeurs,

qui leur fert à foûtenir , entr'ouvrir & travailler

plufieurs pièces de la garde de leurs épècs & des
fourreaux. Il: en ont de cinq fortes , qui font le

Mandrin de plaque , le Mandrin de garde , le Man-
drin de corps , le Mandrin de branche & le Mandrin
de bout. Ce dernier fert pour le bout du fourreau ,

les quatre autres aux montures. Tous ces outils

font de fer.

MANEAGE. Terme de commerce de mer. Il fe

dit de la charge «Se décharge que les Matelots doi-

vent faire dans un navire JVIarchand, f.iit des plan-

ches ou du mairrain , fuit du poiilon vci d ou fec , oU
autres chofes femblables, fans en dcrriander de fa-

laire au Marchand. On le nomme ainfi , parce que
ce travail fe fait avec les mains.

MANEQUE. MANNEKEN, Nom que les Hol-
landois donnent .n une efpèce de mufcade , une fois

aufli longue & un peu plus grofle que la mufcade
ordinaire. En France on l'appelle Muliade mâle.

Les Hollandois n'apportent point de cette mufca-
de en Europe, afin de la vendre plus avantageufement
en Perfe & aux Indes. Les Indiens s'en fervent à

arrêter fubitement la maladie ordinaire des femmes ,

ce qu'elle fait fans aucun inconvénient ou accident

fâcheux , étant au contraire très dangereux & mê-
me mortel au;( femmes Européennes de s'en fervir.

MANEQtJIN. Ancienne mefure dont on fe fer-

voit autrefois en Angleterre. Elle contenoit huit

balles ou deux cuves , autres mefures Angloifes,

Ces mcl'ures ètoicnt des efpi.'ces de paniers d'ofier.

On ne fait pas leurs réduirions aux mefures mo-
dernes.

MANEUVRE. î'oycz MANOEUVRE.
MANGAI.1S, Ptrit ponis des Indes Orientales

qui péfe environ cinq giams. On ne s'en /ért que
pour ptfer les diamans ; les cnieraudes & les autres

pierreries fe pefaiit par catis de trois grains chacun.

Le Mangalis eft diflcrtn: du Mangclin. Voyez ci-

après Mangelin.
MANGANESE. Voyez MAGALAISE.
MANGELIN. Poii-ls dont on fe fert pour pe-

fer les diaraans aux mines de Raolconda & de Ca-
ni , autrement Coulours. Le Mangelin de ces deux
mines péfe un carat & l, c'eft- à-dire, fept grains.

Il y a auili dans les Royaumes de Golconde & de
Vilàpour des Manp;elins qui pèfent un carat ôc

J.

Les Mangeiins de Goa, dont le fervent les Portu-
gais , ne pcfent que cinq grains. On les nomme
plus onlii';iircrncnt Mangalis. Voyez Mangalis.
MANGER. On dit en termes de Sucrerie, Don-

ner à munger à un nioiilin
;
pour dire, lui fournir

île cannts pour en exprimer le fuc, & les faire paf-

(cr entre les trois tambours deftinès à cet ufage. Il

faut dvUx Nègreilcs pour donner à manger à un
moiilni i l'inie qui prcitnte les cannes entières en-
tre Us deux premiers tanibouis; <5c l'autre qui tft
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placde à fon oppofite , les tambours entre deux
,

pour les recevoir à demi lirifc'ts, & les remettre en-

tre les deux derniers tambours. Ko)Vi Suche.

t MANGOSTANS. C'ed un fruit le meilleurqui

foit au Monde. Il croît de la grodeur d'une pe-

tite orange fur un aibre d- ce nom, dans les Iles

Moiuques. On commence à multiplier cet arbre

dans les Iles de la Sonde, & aux environs de Malacca,

Ce fruit tll le plus fain qu'on puilfe trouver , &
jamais il ne fait de mal quelque quantité qu'on en

mange. Les malades s'en trouvent très bien , &
rien ne leur fait plus de plailir ,

pour les rafraîchir,

& rcftaurer leur apetit. I/ufage qu'ils en font dif-

pofe fi bien leur corps ,
qu'il facilite à la plupart

leur gucrifon.

On ne fauroit exprimer ni comparer fon excellent

eoût. Il eft rond, couvert d'une «îcorce plus t'paif-

le, plus tendre & d'une couleur plus brune, que

celle de la grenade. Le dedans eft divifcen cinq, en

fix , ou en fept fegmens à la manière d'une Oran-

ge, mais plus petits , plus tendres , & plus fucrds,

ayant chacun un pépin gros comme une amande
dépouillée de fa coquille ; fon goût tient en partie

de celui de la cerifc , d" la pèche & du railîn ;

mais c'eft en les furpaflant.

Les Vainèaux qui vont aux Moiuques en font

des provilions pour leur retour de là i mais c'eft

dommage qu'il ne fe confcrve pas autant que les

oranges ou les raillns.

J'ai donné une ample dcfcription de l'arbre , de

fa fleur & de fon fruit , dans les Mémoires l'hilofo-

phiiiiii-s de 1.1 Soeiétc Royale de Londres, année lyj'J.

N°. 431. ariiile j.

Lu licur de ce genre (*) ed une Rofacée com-
pnfce de quatre pétales, fouttiuics par un calice

divifé h quatre lobes , & le pillile qui cfl ov.ile

furmoiité d'une trompe ctoilée , eft accompagné
ordinairement de feize ctamines. Ce genre appar-

tient fuivant les principes de Mr. Toiimefort , à la

XX^. Claffe de fes Inflituts fur les Plantes , la-

quelle comprend les Arbres qui ont leurs fleurs en

rofe , & nommées pour cet eftet Rofacées. * Me/n.

de M. Garcin,

MANGOURS. Petite monnoye quia cours eu

Egypte ; fon véritable mon ell Forlc. Voyez. FoR-

MANIABLE. Ce qui eft doux à la main , ce

qui fc manie facilement. 11 fe dit des étoffes de lai-

ne bien fabriquées & bien apprêtées , & de celles

d'autres matières ou il n'y a point d'apprêt , & qui

ne font point gommées. Un bon drap doit être

doux & maniable. Ce taffetas cfl. trop gommé , il

n'tfl pas affez maniable.

Oi le dit audi des cuirs bien paffés & bien cour-

rovés. \1\\ chamois , un butile maniables.

MANICLE ou TASSEAU. Terme de Ton-
deur de draps. Il (ignifie un inflrument qui leur

fert à faire agir leurs forces.

La Manicle tfl compofce d'un morceau de bois

un peu long, ordin:iirement d'orme, d'une petite

courroye de cuir appcllée la Croix , qui pail'e au tra-

vers du morceau de bois, & qui fc rejoint par les

deux bouts; & dune cfpècc de fiche dt fer <jui d'un

côté fc termine en crochet, .k de l'autre en vis avec

fon écrou , qui traverfc aiilli le moiccau de bois d'un

autre fens que la courroye , ik dans toute la lon-

gueur.

La Manicle s'attache par le moyeu du crochet à

celui des deux Couteaux des forces qu'on appelle la

femelle , qui eft toujours dellous , & prefque fans

mouvement , à caufc de la charge de plomb qu'on

(*) Mr. Linnaut ProfcfTcur en Botanique à Stokholm,

a établi dans fon nouveau (iftcmc <le Botanique les ca-

radétcide ce genre fons .c nom de Gar-i-j'nia ,pour f.ii»

re honneur à l'Auteur qui Ta fait connoiue le premier.

Liiin. gtntri flMUrum pctg, 34J.

ti8o
lui donne : enfuite le Tondeur à l'aide d'une efpù-
ce de petit maillet de bois appelle Mailltau

, paffé
dans la courroye dont il tient le manche

, poulit &
fait agir le mile, c'eft-à-dire , l'autre couieau des
forces qui fe trouve delILis.

Quelquefois à la place du mailleau les Tondeur»
fe fervent d'un autre inftrument nommé Cwrc*»/

, quj
lui eft tout femblable à la réferve du manche qu'il

n'a. pas: c'eft même l'ufage le plus ordinaire dans
bien des Provinces de France& dans les Pa'is Etran-
gers , particulièrement en Hollande , de tondre au
cureau.

Manicle ouManique. C'eft aufli chez plufieurs
Anifans un morceau de cuir attaché à quelques-uns
de leurs outils, pour y paftWlamain, & les tenir
plus fermes.

L'arçon des Chapeliers a une Manicle au milieu
de fa perche, où l'Àr^-oiincur paflé la main gauche
lorfqu'il fait voguer l'étoffe. Voyei Chapelier
Voyez aiijji Coukroveur , Cordonnier, Save.'
TIER ; autres tels Ouvriers.

Manicles. Se dit aulli chez les Marchands Con- '

fifeurs, des morceaux de gros papier plié en plufieurs

doubles . qui leur fervent à lever la poêle de delliis

le feu , de crainte de fe biûlcr les mains.

MANICORDION. Sorte de fil de leton ou de
fer très fin & très délié, qui fert à faire des cor-
des de Manicordions , clavecins, c'pinettes , pfalte-

rions & autres femblables inftrumens de niufique.

Voyez Fil de Leton & Fil de Fer.
"MANIEMENT. Aftion de toucher. La quali-

té & la bonté de prefque toutes les étoffes & de
quantité d'autres ouvrages fe coiinoiiient au manie-
ment.

Les Marchands en détail ne doivent pas ignorer

que le trop ficqucnt Maniement des étoffes les gâte.

Voyez le Parjait Négociant , où il ejl traité du corn»

7)ierce en détail.

On appelle le Maniement d'un cuir, la façon que
le Courroyeur ou autres Ouvriers en cuir lui don-
nent, pour le rendre maniable. Voyez Col'rroveur,
Chamoiseur , é'f.

Les monnoyes fouffrent quelque déchet par le

continuel Maniement dcsperfonnes qui les expofent

dans le public. Ce Maniement, en terme de Mon-
iioyeurs , s'appelle Frai. F'o)cî, Monnove.
Maniement. Signifie aufli l'argent que les Com-

mis, les Cailliers &. autres Employés dans les Fer-

mes du Roi , dans le commerce , & dans les affai-

res des Particuliers , reçoivent , & dont ils font

comptables. Ce Caiflîer a un grand Maniement, il

a toujours un million en caifie ; il a un million en

Maniement.
MANIER. Toucher avec la main, éprouver la

bonté & la qualité d'une chofe en la touchant.

Manier. Veut encore dire, donner une façon

;i une matière à torce de la faire paflcr par les mains.

Manier un cuir , Manier l'élof^é d'un chapeau, &c.

Voyez (Courroyeur Ù C hapelier.
Manier, parmi les Ouvriers qui travaillent fur

les métaux. Signifie quelquefois les mettre aifémcnt

en oeuvre. Ce Serrurier manie bien le fer.

Manier du Ble', C'eft le remuer avec la pèle.

MANIEURS. Ce font des Gagne-deniers établis

fur les Ports de Paris
,
qui y fubfiflent en remuant

avec des pèles les blés qui y reftent quelqu»; tems.

Ils ne font pas de corps comme plufieurs autres pe-

tits Officiers de la Ville.

MANIFESTE. Les François, les Anglois Se

les Hollandois nomment ainfi dans les Echelles du
Levant , ce qu'on nomme autrement une Déclara-

tion.

Les Réglemens delà Nation Angloife portent

,

Que les Ecrivains de vailfeaux feront tenus de re-

mettre des Maniftftes fidèles de leurs chargcmens,

à peine d'êtie punis comme Contrebandiers, & chaf-

l«s
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fis du fcrvicp. Et par les Rcglemcns pour le com-

merce de la Nation Hollandoife , il cft ordonne aux

Capitaines , Pilotes & Ecrivains de remettre leurs

Maiiifefles au Trcforier , tant à leur arrivée qu'a-

vant leur départ , & d'adurer par ferment qu'ils font

fidèles, à peine de mille écus d'amende, ôc d'être

mis hors aemploi.

Ces Manifelles s'envoyent tous les ans par le Trc-

forier des Echelles aux Direfteurs du Levant établis

à Amrtcrdam , pour fervir à l'examen de fon compte.

MANIGUETTE, qu'on nomme aulFî MA.LA-
GUETTE. C'eft le grand Cardamome

,
qui cfl;

une forte de poivre quon apporte des Côtes d'A-

frique , & que les Colporteurs vendent fouvent pour

du poivre des Indes, ou que du moins ils mêlent

avec le vrai poivre. Foyez Cardamome.
Maniguette. On donne auflî ce nom, mais

improprement , au poivre de la Jamaïque, autre-

ment Graine de girofle. Voyez MALA<iU£TTE. Ce
dernier poivre vient de l'Amérique.

La Maniguette AfriquAine e/l du nombre des mar-

thdndifes venant du Levant ,fujette aux droits de vingt

mr cent ordonnés par l'Arrêt du ly Août i68y.

L* Maniguette Américaine ne paye que 4 liv. du

cent pefant.

La Maniguette fe vend à Amfterdam à la livre , fa

tare eft fur les balles , elle donne deux pour cent de

déduftion pour le bon poids , & autant pour le promt

payement. Son prix eft de 4. den. \ la livre.

MANILLE ou MENILLE. Ceft une des

marchandifes que les Européens , entr'autres les Hol-

landois, portent fur les Côtes d'Afrique, pour trai-

ter avec les Nègres. Les François s'en fervoient

aulli beaucoup dans leur commerce avec les Habi-

tans de l'Ile de Madagafcar , lorfqu'ils y avoient un

éiabliirement.

La Manille eft une efpèce de grand anneau de

cuivre jaune en forme de carcan ou de bracelet ,

dont ces peuples Afriquains fe fervent pour fe pa-

rer , & qu'on leur donne en échange des Efdaves

& des autres marchandifes qu'on traite avec eux.

Cet ornement affez bizarre fe met au bas de la jam-

be au defTus de la cheville du pié , & au gros du

bras au defTus du coude.

Il y a de deux fortes de Manilles j les unes (im-

pies, plates & fans gravure; les autres rondes

,

plus épailTes & chargées de cifelures & de feuilla-

ges en relief : Celles-ci font de bon cuivre , & d'un

ouvrage allez beau ; les autres ne font guéres que
de mauvaife écume de ce métal. On les échange

les unes & les autres au nombre ou au poids.

Les MadecafTes ou Habitans de Madagafcar fe pa-

rent auili volontiers de Manilles; & même les plus

riches & les premiers d'entre les blancs en ont qui

font d'or j mais celles-là ils les fabriquent eux-mê-

mes ; fondant & convertiftant en Manilles toute la

monnoye d'or qu'ils reçoivent quelquefois des Eu-
ropéens en échange de leurs marchandifes. La plu-

part de leurs Manilles de cuivre leur viennent des

François
, qui en faifoient un afiez bon négoce lors

qu'ils étoient établis dans les Bayes d'Atougil & de

S. Auguftin.

t MANIOC , MAGNIOK ou MANIOQUE.
C'efl un arbufte dont les racines gragces & cuites

fur le feu fournifTent la calliive & la farine qui fer-

vent de pain à tous les habitans naturels de l'Ameri-

Jue. On en plante dans les nouveaux abatis , non
culemcnt parce qu'il en faut ncccllairement à un ha-

bitant pour la nourriture de fcs Nègres , mais auflî

pour diminuer la production des mauvaifes herbes &
pour mettre à l'ombre les pies de Cacao qui lèvent

,

dont la plume tendre ni même les fécondes feuilles

ne pourroient réfiftcr à l'ardeur excellive du foleil.

C'ell pourquoi on attend que le Minioc puilTe om-
brager le pié des piquets , avant que de planter le

Cacao.

Di^iion, dé Cgtnmerce, Tom. II-
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Cet arbrifTcaii eft fort tortu & plein ^e ncetids i

fon bois eft tendre ic cafTant ; il prend facilement dd
bouture. Il y en a deplufieurs efpéces & de différen-

tes couleurs , les unes plus précoces & plus fécondes

que les autres. Sa fleur eft une rofette fermée de
cinq feuilles. Le fruit eft une triple capfule attachée

à un pivot : chacune renferme un noyau ovale, fait

en façon de Ricen ou Tiquet , à coque brufque ,

marbrée & luifante, dont l'amande de même figure

eft nuilcufe. L'écorce de l'arbriffeau eft fi épaifle &
li fucculente , qu'expofée à l'air & au grand foleil,

il faut des mois entiers pour qu'elle perde fa fève dc
fe dellcche. Rien de plus ordinaire que d'en trouver
des morceaux hors de terre qui pouffent quantité

de drageons.

Ordinairement on arrache le Manioc, dans l'an

ou environ , & l'on trouve à chaque pié plufieurs

racines d'un tiffu charnu 5c fans fibres fenfibles , plus

ou moins groft'es , fuivant la bonté du plan & la

nature de la terre. On lave ces racines en grande
eau pour en féparer la terre adhérente , & en ayant
racle l'écorce avec un couteau comme on ratifie des
navets , on les grage , c'eft- à-dire , qu'on les pafTe

avec force fur de grandes râpes de cuivre qu'on ap-

pelle grages , à peu près comme on râpe des coins

pour en tirer le jus. On met enfuite ce Manioc
gragé à la preffe dans des facs de grofTe toile ou
de jonc , pour en exprimer l'humidité furabondan-
te qui eft nuifible aux animaux Se même vene-

neufe. On tire cette efpèce de marc des facs, on
le paffe à travers une manière de crible fauvage t

nommé Hibichet ; & on le cuit enfin en deux fa-

çons différentes pour faire ce qu'on apelle la Caffa-

vt ou la farine de Manioc.

Premièrement lorfqu'on veut faire de la CafTave,

on étend du Manioc criblé fur une platine de fer

placée fur un feu clair, & frapant bien avec la

main plate , on en forme une grande galette d'en-'

viron 4 lignes d'épaifTeur fur 20 à 24 pouces de
diamètre, & quand elle eft cuite d'un côté on la

tourne de l'autre ; & même fi l'on veut la confer-

ver quelque tems , on la fait enfin fécher au So-
leil.

En fécond lieu , lorfqu'on veut faire ce qu'oii

appelle de la Farine , on met cuire du Manioc
gragé

,
preffé & criblé comme auparavant , dans

une grande poêle de cuivre à fond plat , de 4 pies

de diamètre fur J à 6 pouces de rebord , & monté
fur un fourneau de maçonnerie ; on remue conti-

nuellement la matière avec un rabot de bois, afin

qu'elle ne fe prenne point , & qu'elle foit égale-

ment cuite. Cette farine reffemble afTez à du pain

grollièrement èmié , & fe conferve long-tems en
lieu fec. Les Sauvages ne font point de farine

de Manioc , ils ne mangent que de la CafTave qu'ils

font cuire tous les jours, parce que toute chaude
elle eft bien plus délicate & plus appetifTante.

Lorfqu'on laifTe repofer dans un vafe le fuc ex-

primé du Manioc , il fe précipite au fond une fé-

cule qu'on appelle Moiijfache , ou Muchacho en Ef-
pagnol, comme qui diroit enfant de Manioc

,
qu'on

lailTe enfuite fécher au Soleil; elle eft blanche com-
me la neige , & on en fait de très bons gâteaux

qu'on appelle fur les lieux des Craquelins.

Les BlanchifTeufes employent cette fécule pour
empefer le linge à la place de l'amidon ; & quel-

ques Habitans en mêlent un tiers avec deux tiers

de farine de France , & en font du pain qui eft

fort blanc & d'un fort bon goût, * Hifloire Nat.

du Cacao & du Sucre , & Ohferv. Critiques d'un Bo-

tanifie Habitant des Iles Occident, de l'Amérique ^

fur les plantes décrites par le P. Labat dans fon Voya-

ge aux lies , inférées dans les Mem, de Trévoux ,

An. 1730. p. 1^2.

MANIQUE. Voyez MANICLE.
MANIQUETTE. Voyez MANIGUETTE.

Ddd 2 MA-
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MANIVEAU. Petit panier ci'oficr vttA , Xrh

plat , & prefque fans bords, de nruf à dix pouces

de longueur & de quatre n cinn de largeur.

Les Marchandes de marée de la Halle & des au-

tres marchés de Paris y arrangent l'cfperlan
,
poif-

fon de mer qui efl petit , mais délicieux , que les

Chaire- marées apportent en panier.

Chaque Manivcau d'efperlan en contient plus ou

moins , fuivant la grodéur du poillbn ; mais tou-

jours alfez pour en faire un plat raifi)nnablc. L'cf-

perlan s'arrête fur le Maniveau avec de petits brins

de bouleau ou d'autre menu bois pliant qu'on palTe

par dcIFu!!.

MAN IVELLE. ïnflrument ordinairement de fer,

replié en elle avec un niandic de bois , dont on fe

fert pour donner le mouvement à quelques machi-

nes des arts & métiers , particulièrement aux mou-

lins à bras , aux roues des Couteliers & Cordiers,

& n quelques autres fcmblablcs.

MANN. Voyn. Man.
MANNE. C'eft le nom de cette nourriture ' •;-

Icfte dont les Ifraèlites uférent pendant les quara -

te années, que pour punition de leur ingratitude &
de leur murmure Dieu les fit errer dans le défert ;

Se qui ne celTa de tomber
,
que lorfque fous la con-

duite de Jofuc ce peuple entra enfin dans la terre

que Dieu avoit promife à leurs pères & aux nôtres,

Abraham, Ilaac & Jacob.

Manne. C'tfl aulli une gomme ou drogue médi-

cinale , à laquelle il y a bien de l'apparence qu'on

a donné ce nom , à caufc qu'on a lojig-tcms cru

que c'étoit un miel qui toniboit du ciel comme
une efpéce de roféc ; n'y ayant point d'ailleurs

«l'autre raport entr'élle & la Manne de l'Ecriture

Sainte.

Cette drogue purgative efl un fuc ou liqueur blan-

che qui coule ci'tlle-mOme ou par incifion des bran-

ches (Se des feuilles des frênes tant ordniaircs que

fauviige». Les frênes néanmoins ne donnent pas

de la Manne fous foutes (ortes de climats ; & il

femble que ce privilège ait été réfervé par l'Auteur

de la Nature aux feuls frênes de l'une èi de l'autre

Sicile , tant deçà que delà le Phare , Si k peu d'au-

tres lieux.

f Les Botaniftes dcfinifTent la Manne, un fuc

concret , blanc ou jaunâtre , qui tient beaucoup de

la nature du fucre ou du miel , fe fondant ou fe

diflblvant facilement dans leau ; d'un goût doux ,

mielleux , d'une odeur foible «Se fade.

Les Italiens diftinguent trois fortes de Mannes ;

celle qui fort d'elle-même , ils l'appellent Marm»

di corpo ; celle qui ne fe recueille que comme par

force, & en faifant des incifions , Marna forzaia

ou forzatelU ; & enfin cette efpèce de Manne qui

fort par la partie nervcufe des feuilles, Se qui cft

de la grofléur des grains de froment , Manna di

fronda.

Toutes ces fortes de Mannes fe recueillent dans

les mois de Juin , Juillf V Août, & dans les jours

les plus chauds & les
i

s beaux ; les tems pluvieux

& humides étant contraires à cette précieufe gomme;
parce quà moins qu'en coulant elle ne foit aullî-tôt

condenfe'e par les rayons du foleil , elle tombe &
fe perd.

Les Marchands Droguifles & Epiciers vendent de

plufieurs Mannes , qui ne font toutefois différentes

que par le nom des lieux d'où elles viennent , ou

pour la figure qu'elles ont.

Ces Mannes font, la Manne de Calabre.la Man-
ne de Sicile , la Manne de Tolfè , la Manne en lar-

mes , la Manne en grains , &c. La Manne de la Ca-

Jabre , dont la meilleure eft celle du mont S. Ange

,

eft bonne , mais un peu grafTe : la Manne de Sicile

eft ordinairement blanche & féchc , mais fujette à

être pleine de figues & de maroiis : la Manne de

Tolfe efl la moindre , étant d'un blanc raat, terne,

M A5N N E. ,,8^
trop féche Se trop remplie de menu.

La plus eftimée de toutes les Mannes efl la Mnn-
ne en larmes. Bien des Gens la croyent fafl;ce

, &
1 ouvrage des Juifs de Livourne ; mais il eft certain

qu'elle eft naturelle , & que ce qui la rend de cette fi-

gure Se en fi grofTes larmes , c'eft que ceux qui font

les incifions aux frênes y mettent des brins de puilje

ou de petits bâtons ,. 'ç long defquels la Manne coi»
laiu Se fe condenfant à mcfurc qu'elle fort

, prend
la figure qu'on voit aux larmes.

On doit choifir la Manne, foit en grandes , foit

en petites larmes, nouvelle, féche, légère, d'un blanc

un peu rougeâtre , d'un goût agréable , peu remplie

de menu , de figues & de marons ; Se qu'étant rom-
pue on trouve au dedans une efpéce de firop, mar-
que indubitable de fa nouveauté.

f La Manne brune, vifqueufe
, graftè, d'un goût

fade , dégoûtant, d'une odeur de miel gâté , n'eft ab-
folument bonne que pour les lavemens ; on l'appelle

Manne grafle , Se coûte beaucoup moins que la

bonne.

t On la met en caifle en Calabre telle qu'elle

tombe des arbres , à cela près que celle qui tombe
des feuilles , ou de l'écorce fans incifion, étant blan-

che , Se parfaite d'elle-même , ne fe mêle pas avec
celle qui n'eft fottie que par la violence des inci-<

fions.

\ C'eft un très bon commerce que celui que les

Calabrois font de leur Manne. Elle leur coûte peu
de travail ; pourvu que le tems foit chaud & fec , ils

en recueillent beaucoup.
-j- Il y a bien des fiécles que la Manne eft en ufa-

gc , & qu'on la regarde comme un purgatif doux &
excellent pour les humeurs bilicufes , Se fereufes , Se

pour les maladies de la tête. L'ufage tout fimple &
modéré de la Manne tient le ventre libre , empêche
les vapeurs, & prévient l'amas des matières qui don-
nent louvent tant de peine aux Médecins & de pro-,

fit aux Apoticaires.

On tire de la Manne par la diflillation un efprit aci-

de , qu'on dit fort propre aux maux de poitrine. On
en tire auffi une eau fpiritueufe qui a toutes les qua-

lités de la Manne : mais pour le diffolvant que quel-

ques Artiftes prétendent en pouvoir tirer, capable

de difToudre l'or , c'eft ce qui n'eft pas fî certain , ou
plutôt ce qui ne l'eft point du tout.

Les Mannes de toutes fines payaient en France let

droits dentrie à raifon de ^ livres du cent pefant, con-

formément au Tarif de 1^64.- mais par tÀrrît du ij

Août l58j, elles ont Clé mifes au nombre des marchan'

difes du Levant , fujeties au droit de vingt pour cent de

leur valeur.

La Manne de Briançon
>
qu'on confond ordinal»

rement avec la Manne de "Tolfe , ou de Calabre

,

quoiqu'elles foient toutes trois de différentes efpè-

ces , eft une gomme qui coule des branches de It

Melaife, oj Meleze, ou Larix. On l'appelle de Brian-

çon du nom de la Ville d'oii elle vient , qui eft

une Ville du Dauphiné.

Il y a encore des Mannes d'Afrique , du Mexi-

que, dePerfe, mais qui font peu connues en Fran-

ce , & dont il ne fe fait aucun Commerce,

f Le P. Labat a fouvent trouvé dans les hau-

teurs aux Iles de la Guadeloupe Se de la Martini-

que , de la Manne qui étoit le matin très liqui-

de avant le lever du Soleil , ne paroifTant à l'ctil >

au goût & au toucher que comme du miel blanc

détrempé dans l'eau bien claire , mais qui faifoit

un corps affez dur , blanc > tranfparent, de plufieurs

figures toutes approchantes de la ronde , d'un goût

mielleux , Se d'une odeur de miel ou de firop de

fucre blanc , dès que le Soleil avoit donné deffus.

Telles doivent être les qualités de la Manne pour

être parfaite.

Il y a de deux fortes de Mannes liquides ; l'une

qu'on nomme Tereniabin , qui croît en quelques

endroits
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endroits de Fcrfe , aux environs du Grand Caire

& dans le vuiliiiagc d'Alf p ; l'autre vient d'Ormus

iji de quelques lirux de l'Alic Mineure.

La prtMiiicre cil fcmblahle à du miel blanc, &
fc trouve fur une plante tpineufe femblable à la

TrcnalTe , & qui a des guullcs coirnne le Bague-

iiaudier. L'autre a les mènies cjualités , mais fe re-

cueille fur des arbres femblables aux chênes. Tou-

Ks deux font rares chez nos Marchands Epiciers

& Droguiftes, n'y ayant que les plus curieux qui

en confcrvcnt pour eux , & non pour vendre.

Voici ce que dit M. de Tournefort fur la Man-

ne Je Perfe dans la rcLtion de fon Voyage au Le-

vant, à l'occafion des plantes d'Alhagi qu'il trou-

va dans les Iles de Syra & de Tine , ou Syda & Ti-

na, & qu'il eftime être la même fur laquelle les Per-

fans recueillent leur Manne dans l'Archipel.

Les racines de cette plante font ligneufcs , c'paif-

fej de quatre ou cinq lignes > brunes
,
garnies de fi-

bres ondoïantcs , peu clicvelues. Les tiges en font

c'pineufcs, ont près de trois pics de haut , fontcpaif-

fes d'environ deux lignes, vcrd-pâlcs , lilldcs , dures,

pliantes , branchuës dès le bas , accompagnées de

feuilles adez femblables à celles de la renoiiçe. Ses

fleurs font It'guminenfcs, longues de demi-pouce,

purpuraines vers le milieu, rouge efface fur les bords

avec des fommets jaunâtres. Son pillilc efl long de

quatre lignes , & fe termine par un iiict. Le calice

eft un godet long d'une ligne & demie , verd-p.ile
,

lllfc, légèrement carulé. Cette fleur produit une gouf-

fe d'environ un pouce ; fcs graines font brunes , un

peu larges & de la ligure d'un petit rein.

Dans les grandes elialcurs les ièuilles & les bran-

ches de cet arbrilltau fe couvrent de petites goûtes

d'une tfpè^e de miel , ()ui s'épailTiiTcnt & fe durcif-

fcnt par grains de la grolleur de ceux de Corian-

dre ; on recueille ce miel, & on en forme des pains

roufsâtrcs titans fur le brun , plein de poulficre «Se de

feuilles qui en altèrent la couleur, & peut être en

diminuent la vertu. Il s'en faut bien que cette Manne
Afiatiquc foit fi belle que celle d'Italie.

On en vend de deux fortes er» Perfe ; la plus bel-

le & la plus chère cfl par petits grains j l'autre efl

comme une pâte & contient plus de feuilles que de

Manne.

Elle fe recueille autour de la Ville de Tauris ;

mais il s'en trouve aufli dans les plaines de l'Armé-

nie & de la Géorgie , on l'appelle en Perfe Trun-

gibin ou Teringahin.

Cette même Manne, auHi-bien que toutes les au-

tres, n'eft point une rofèe du Ciel , mais le fuc nour-

riHier de la plante qui s'extravafe &. en ouvre les

pores.

Commerce de la M/tnne à Amfterdam.

La Manne fe vend à Amfterdam à la livre , & fe

tare au poids : fa déduftion pour le bon poids efl

de deux pour cent ; <Sc celle pour le promt payement

d'un pour cent. Son prix efl depuis 26 fols jufqu'à

6j la livre.

Manne d'Encens. C'efl de l'encens mâle choifï

en petits grains très nets & très ronds , ayant à

peu près la couleur de la plus belle Manne. Ou
donne aulll ce nom aux miettes farineufes d'encens

qui fc trouvent dans le tond des facs , & qui fe font

faites par l'agitation caufée par les voitures. Voyez.

Encens.
Manne Masticine. Voyex. Cèdre.
Mannf.

,
qu'on nomme auilî Banne , & quelque-

fois Mannette. Efpèce de grand panier quarré-

loiig , d'ofier ou de châtaignier refendu, de longueur

& largeur à volonté , & de douze à dix-huit pou-

ces de profondeur.

Plulleurs Marchands fe fervent de Mannes pour

l'emballage de certaines fortes de marcluudifcs. Les

DiOian, de Cetm/ierfe. Tom. II.

MANN. MANS. ii8<f

Marchands Chapeliers entr'autres font les cnvnis de
leurs chapeaux dans des Mannts ou mainietrc s; & le«

chapeaux de Cuudcbcc en Normandie ne viennent

que dans ces fortes de pani:r3.

f Cette forte de panier tll appellée Afand parles

Hollandois , & Mande par les François qui habitent

chez les premiers. Mais la forme de te p.iiiier cft

ordinairement différente du quarré long parmi ceux-
ci. Foyez M and.
Manne. On appelle aulIî Mannes ces petits pa-

niers quarrés , dans leAjuels de pauvres femmes por-
tent dans les rues de Paris , des petits métiers , de»

macarons, des bifcuits & d'autres femblables friandi-

fes pour les enfans. Ce léger négoce ne laille pas

de faire vivre un afTez grand nombre de ces pauvres

femmes.

Manne. Les Carriers nomment pareillement des

Mannes , les paniers ronds faits de fort olier, avec

lefqucis ils tirent les terres des trous des carrières
,

lorfqu'ils commencent à les ouvrir. Les anfes de
ces Mannes font faites de cordages. On les appelle

des Longes.

Mannes. Les Mannes des blanchi fTcurs de cire

font d'ofier blanc, longues de quatre pies, larges

de deux , & profondes d'autant : elles fervent à
traiil'porter fur r^es brouettes à l'IIerbeiie , les cirCi

en ftiiilUs , qui ont été ^relouées à la fonderie.

MANNI'jTTE. Panier d'ofier qu'on nomme auffi

Manne 6c ]la:ine. l'oyei Ici Articles pïkcjem.

MANOLUVRE. Celui qui dans Us atteliers

pour la conflriiflion ou réparation des bâtimens
,

fcrt à porter aux Maçons , imolins & Couvreurs

les matériaux dont ils ont .foin , qui gàehe le plâ-

tre , courroye le mortier , & fait tous les autres

fervices pour la maçonnerie , limolinerie & couver*
turc.

Ces fortes d'Ouvriers fubalternes n'ont befoin

d'aucun apreiitifTage pour ce fervice; quoique néan-
moins en fcrvant ainû ils apprennent leur métier «

& cicviennent capables de travailler de leur chef.

On les appelle plus honorablement Aides à Ma-
çons, à Limofins & à Couvreurs. Voyez, ces trois

Articles.

Manoeuvres-Carriers. Ce font des gens de
jour'iée qui font tourner les roues dont on fe fert

a tirer les pierres du fond des carrières, en montant
le long de l'échellier de ces roues, c'efl- à-dire, des

chevilles qu'elles ont des deux côtés. On appelle

Garçons-Compagnons-Carriers, ceux qui travaillent

dans la carrière à couper & foufcliever les pierres.

MANOEUVRIER ou MANOUVRIER. Com-
pagnon , Artifan, Homme de peine & de joiir-

née, qui gagne fa vie en travaillant de fa main. O.t

les confond quelquefois avec les Crocheteurs, Forts

& Gagne-deniers , quoiqu'il y ait quelque différen-

ce. Voyez ces ,Artiihs.

MANOUF. Sorte de lin qui vient du Levant par

la voye de Marfeille. Voyez. l'Article du Lis.

MANQUER. Signifie dans le commerce, faire

faillite, faire banqueroute. Ce Négociant pafToit

pour riche , il vient pourtant de manquer. Le plus

puilFant & le plus accrédité Banquier d'Amfterdam

a manqué, on fe fent déjà à Paris de fa faillite:

deux de fes Correfpondans ont aufli manqué. Voyez

Faillite & Banqueroute.
MANSJA. Poids dont on fe fert en quelques

lieux de la Perfe , particulièrement dans le Schirvan

& aux environs de Tauris ; il péfc 12 livres un peu
légères. C'efl à ce poids que fe vend le ruynas forte

de racine propre à la teinture.

tt MAN-SURATS. Ce mot veut dire, Foids

de Surate , de 40 Ceirs , dont on fe fert aulli à

Gameron , autrement Bander-Abalfi , port de Mer
fur le Golfe Perlique qui a été èiahJi par Abas
Roi de Perfe. Bniidcr veut dire port en Ptrfjn.

D d d ^ Bander-
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Bander-AhA[ji li(;nl(ic par confc'quent Fett JAbdi.

Vo\n. Manu Ufni Jt l' Article,

"MANTEAU. Hubillrmcnt lie HefUn, ample Se

large, dont les Gens d'Eglifc & Ici llommci Hc

Ki)bc fe fervent ordinairement ; & que la plftpart

des autres prennent en i\é pour fe garantir de la

pluye, & en hiver contre le froid Se le mauvais

lein«.

Manteau. Ou appelle le Manteau d'un drap ou

de quelqu'autre étotte de laine apprit<îc & plicc , le

bout de la pièce du côtéduchct, (jui en fait com-

me l'cnvclope ou la couverture, & qui eft arrêté

avec (îu fil ou de la menue ficelle par (Quelques points

n'aiguille. Ainfi lorfque l'on dit , qu une pi<!ce d'd-

toffc de laine a un beau Manteau , tiia veut dire
,

que le bout qui l'cnvelope ou qui h couvre , ell plus

beau . plus fin , mieux ti(I<5 ou travailla , & mieux

teint que le relie de la pièce. C'cll une tromperie

manifède & intolérable qui n'arrive que trop fré-

quemment dans les munufa<îturt's d't'tollcs de laine ,

que de faire le Manteau plus beau que le rcflc de

la pièce.

MANTEGUE. Sain-doux du porc-faiiRlier ,quc
les Boucaniers de S. D^mingue ramalitnit de la

graille de ces animaux qu'ils tuent dans leur cliade.

La Mantegue fait un des principaux objets de com-
merce de ces Chalfiurs, qui l.i vendent non-feu-

lement aux Habitans François do l'Ile , iiiaiv qui en

fournilTent encore quantité aux Hibufliers ou Bou-

caniers-Armateurs. La potiche de Mantegue fc vend
fix pièces de huit.

t Ce mot vient de rEfpagnol ou du Portugais ,

ui veut dire , Beurre. Comme il n'y en a point

s l'Amérique, & (ju'on fe fcrt du fini-doux à

la place, c'cd d'où vient t]ne les lioucanicrs lui ont

donne ce nom
,
pour lignifier qu'on s'en fcit aux

mêmes urage"i que le Heurre.

Les Turcs appellent le beurre, Mantegue. On la

met dans des outres de peaux de bouc , <]uand on
la veut tranfportcr d'un Pais à l'autre. Il en vient

de Dernc en Barbarie .i Conflantinople une gran-

de quantité. Elle s'achète dans le Pais ordinairement

6 piaftres le quintal de 40 occiucs , l'ocquc pefunt

2 livrcv ! poids de m.irc , ou 4^ onces.

MANTES. Sorte de manteau ou d'écharpes, qui

font propres pour le commerce de rAmcri()ue ; on

y en envoyé beaucoup par les navires de Kigidres,

qui fe frettcnt dans les Iles de Canarie.

Mantfs. l'oyez Mfntes.
MANTIL. Ancien mot Fran(,dis qui fijçnifie

le linge de table
,
particulièrement la nape qui fett

à la couvrir. C'cîl fous le nom de Mantil (|ue cette

forte de linge fc trouve tarifé dans le Tarif de la

Douane de Lyon de 1632; favoir :

Les Mantils vieux à raifon de ^ f, le qiiint.tl.

Les AUntils ù grain dorge 2 f. Jancienne laxntion

,

1 / Je nouvelle r^aprécialion ; U quand ils font en M-
le S f. de la h.ille ,Ù ^f- de rtapréciMion.

Les Nlantils Ù ferviettei de Lorraine étrangers 30
/. de la l'allé , ou lo/. du cent f>efant.

Et les Maniils blancs de Lorraine grojlwrs 7 /.

C d. de la balle , Û ^ f.du cent pefant.

MANUFACTURK. Lieu ou l'on ademblc plii-

fieurs Ouvriers ou Artifans pour travailler à unp mê-
me efpcce d'ouvrage, ou à fiiiiriqucr delà niarclian-

dife d'une même forte. Ce Lieu fe nomme aulli Lieu
de fabrique.

On appelle Maître de Manufafturc , ou Entrepre-

neur de Manufaiîhire, celui qui a fait lallemblage de
ces Ouvriers

,
qui a forme l'établifrement de ce lieu

pour y faire travailler pour fon compte.
Un Contre-Maitrc de Manufaélure eft une efpèce

de Maître-Vulet , Domcrtique ou Commis prépofé

par l'ivitrepreneur ou le Maître, pour veiller perpé-

tuellement fur les Ouvriers, tk tenir la muiu aie (^ue

M88M A N U F A C.
tout fe palTe dans les règlei.

Depuis plufieur» aniéei il s'td èt.ibli en France unnombre infini de Manufaflures nu inventées ou imi
tées de» Etrangers. Il frroit difficile de Ici rappotier
toutes. Voici les principale».

ManufaOurts iiablies à Paris, Û dans les autres Villi,
Û Bourgs de France.

Les Manufaflures de «Iraps & tilTus d'or & d'ar-
gent i celles de velours . tripes de velours, pannes"
pluchci , faillis , damas , tabis , taflitias

, papelinej
\

brocarts , brocatelles , moncaïards , crêpes, ras, &c.

'

J)e draps , de fergc», ratines , baracun» , camelots,
ciilmandes

, étamincs , razes , crépons , baycites, fcml
piternes, flanelles, revêclus , anacoftes, cadis, bu-
rates , frifes, droguets, pinchinats, tiretaiiies,& au-
tres feuibkbies étoffes toutes de laine , ou de lame
mêlée de fil , poil ,coton ou autre fcmblablc matière :

des moquettes, mocades , tripes & damas de laine
ligature , Se. autre pareille marchandife.

'

Il y a aulli des Manufadures de linge ouvré, de
toiles de toutes fortes , de futainei , balins , coutils

& canevas.

De points de fil à l'aiguille , de dentelles de foye
& de fil , au fufeau fur l'oreiller.

De t^pilferies de haute Se de bafle-lilTe, de berga-
mes , de tontures de laine , &c.
De couvertures de laine pour lits.

De chapeaux de caftor , demi-caftors , caudebecs".
Sic.

De bas, camifoles Si autres ouvrages de bonne'te-
rie, de foye, de laine , de fil , de coton & de poil,

tant au métier qu'au tricot.

On en a aulh établi pour des glaces de miroirs i5c

de larodes ; pour des triftaux , des porcelaines, de
la fayance , & pour des pipes à fumer.

Pour des cuirs de Hongrie, veaux façon d'Angle-
terre , maroquins, buffles, chamois, &c.

Pour toutes fortes d'armes offènfives & défen-
fives.

Pour des chandéles de fuif moulées , pour des

flambeaux de cire , pour de la colle-forte , pour du
fer blanc & noir en feuille , pour des favons noirs

Se. blancs tant fecs que liquides , pour du tabac en
corde & en poudre, pour du papier, &c.

C'cft à M. Colbert Sur-Intendant & Ordonnateur
Général des Bàtimens du Roi , Arts & Manufaftu-
res. de France , que ce Royaume a l'obligation de
la plus grande partie de ces établilTemens qui l'ont

ref\du l'un des plus floriffans de l'Europe.

Il a été fait quantité de beaux Réglemens tou-

chant les Manufafluies , dont les principaux font,

ceux des mois de Mars, Avril & Juillet 1667, P""f
les draps d'or , d'argent & de foye , & autres étoffes

mélangées qui fe fabriquent à Paris , à Tours & à
Lyon.

Celui du mois d'Août 166^ , pour les draps, fer-

ges & autres étoffés de laine & de fil qui fe font dans

tout le Royaume.
Celui du 10 Août 1700, fur la fabrique des cha-

peaux.

Ceux des jo Mars & 17 Mai 1701 , concernant les

bas Se autres ouvrages de bonneterie qui fe manu-

fafliirent fur le métier.

Celui du 4 Janvier 1701 , touchant les futaines

& bafins qui fc font en la Ville de Troyes & aux

environs.

Celui du 20 Janvier i(58o, concernant les toiles

qui fe manufatturent dans la Province de Beaujolois.

Celui du 7 Avril 1693, touchant les toiles ,fer-

viettes , canevas , treillis Se coutils qu'on fabrique

dans les Généralités de Caën Se d'Alençon.
Enfin celui du 24 Décembre 1701 . qui regarde

les toiles qui fe font dans l'étendue de la Généra-

lité de Roiien. A«>)« l'Article des Réglemens.

M. Sa-
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M. SMary danj fon TmJ*» hligociunt a donné
deux excellens ('liapiues concernant les ManutaAu-
(Cl ; ce font lei (5 & 7 du Livre premier de la fé-

conde Partie de cet Ouvrage. Le premier contient

ce qu'il faut obfcrver aupa. ivant que de Ici entre-

prendre pour bien réudîr , tant dans cellei qu'on a

dcja éiabliei , que dans les autre» qu'on veut inven-

(tr ou imiter ; & le fécond parle de l'ordre qu'on

y doit tenir , & ce qu'il faut faire pour «'y bien

conduire.

Manufacture Royale. C'eft une ManufaAu-
re établie en confc'quencc des Lettres Patentes dci

Roi». 11 y a quantité dr Manufaélures à qui cette

qujiitt: honorable appartient en vertu de leur dta-

hliirement ; mais il y en a aufT! plulieurs qui la pren-

nent fans titre , & pour fc donner du crcîHit de de

h réputation. Cet abus s'c^tant particulicremcnt

clilTé dans les Manufactures des draperies , Louis

XV.y a pourvu par un Arrt?t de fon Confeil d'E-

tat qu'on reporte ailleurs. Voye^. Marque des E-
TOIIES DC DRArF.HIE.

TùviUgtt des Marui/^Clurei , Ataniifatliirierî Ù
Ouvriers,

Les Rois de France, particulitfrement Louis XIV.
fous le Régne duquel le font faits les plus grands
éiabliiremcns de Manufactures dans le Royaume ,

ont accorde des privilèges conlldc'rables , tant aux

Entrepreneurs qu'aux Ouvriers qui y travailioient ;

mais ditlcrcns fuivant la qualité des entreprifcs , du
bien qui en pouvoit revenir au public, & des gran-

des dépenfes où elles pouvaient engager.

De CCS privilèges accordés aux Entrepreneurs,

les plus iniponans font quelquefois la Nobleflb

pourtux & leurs defcnidans ; tofijours des Lettres

de Naturalitc s'ils font étrangers ; fouvent la remife

du total ou du moins d'une partie des droits d'en-

trée pour les matières néceflàires à leur fabrique qui

viennent de dehors , ou de fortic pour les ouvrages

de leurs Manufactures qu'ils envoycnt à l'étranger :

le prêt de femmes extraordinaires pendant plusieurs

années fans intérêt ; d'autres données en pur don :

des pendons annuelles fouvent augmentées a propor-

tion du fuccès des Manufactures : la faculté de pren-

dre du fel au prix du Marchand ; celle de braffer

de la bière pour l'ufage d'eux , de leur famille &
Ouvriers : des lieux commodes pour la condruClion
de leurs atteliers, machines & moulins : le droit de

Committimus : enfin quelquefois l'exemption de tou-

tes vifitcs des Maîtres & Gardes des Communautés,
foit pour les ouvrages faits dans leurs manufactures ,

foit pour les Ouvriers de ditférens métiers qu'ils font

obligés d'avoir à leurs gages , & de tenir près d'eux

pour la conflruClion de leurs machines, moulins

,

métiers âc inftrumens.

Les privilèges des Ouvriers des Manufactures de
nouvel établilfement condAent ordinairement dans
la décharge de toutes tailles , fub(ides , logemens de
Gens de guerre , tutelle , curatelle &c. s'ils font

François j & outre cela dans la naturalitc & exem-
ption du droit d'aubaine , s'ils font Etrangers ; ga-
gnant mémp afTez fouvent l'aprentiflbge & la maîtri-

le dans les Communautés des Arts & Métiers, en
travaillant & fabriquant un certain tems dans les

Manufactures dont les ouvrages fe trouvent de la

dépendance de ces Communautés.
On peut voir des exemples de tous ces privilèges

finguliers dans les Lettres Patentes de l'établilfe-

ment de l'Hôtel Royal des Gobelins , des Manu-
factures de Sedan , d'Abbeville , & de quelques au-

tres raportés dans ce Dictionnaire. Voyez. Gobe-
iiNsé' Manufacturiers.

Outre ces privilèges qui font la plupart particu-

liers à certains Entrepreneurs & à leurs Ouvriers,
& qui leurs font donnés comme une réci'ïnpenfc des

avantages que leurs entreprifes apportent à l'Etat, il

MANUFACTURE. 1199
y en a d'autre» accordés généralement à foi |(« |ei
Manufactures & à ceux qui y travaillent. Tel til te
unvilégc li important contenu dans l'article jj du
Règlement pour Uv Maiiulu^tures de lainage du
tiiois d'Août i6<îj), (jui porte, (^ue les moulins, mé-
tiers , outils & utenciles fervant h quelques Manu-
factures que ce foit . ne pcurroicnt ftrc faili» ni
vendus par autorité de Juftice, fi ce n'ert pour le

loyer des maifons occupées par les Ouvriers & Fa-
çonniers.

Ce privilège dam l'intention de Sa Majeflé s'é-

toit à la vérité accordé pour toutes fortes de Ma-
nufactures ; mais plufieurs le voulant rcflraindre aux
feules Manufactures d'ctoft'es de laine

, parce qu'il
ne fe trouvoit que dans le Règlement pour la dra-
perie , fergettcrie Si autres ouvrages de laine de de
fil , Louis XlV qui jf ans auparavant en avoit fait

un des articles de fes Lettres Patentes , voulut bien
l'expliquer en 1704, d« l'étendre à toutes efpccej
de Manufactures de quelque nature qu'elles fullent,

afin , comme il e(l dit dans fa Déclaration, que tous
les Ouvriers pulfent avoir la même allurance & jouir
de la même tranquillité , pour être plus en état de
s'appliquer tinicjuement à perfectionner de à augmen-
ter leurs fabriques.

Cette Déclaration interprétative de l'article du
Règlement de 1667, tft du ij> Août 1704. enre-
gidréc au Parlement le 29 des mêmes mois de an.

Elle porte eiur'autres chofes :

I*. Qu'il ne pourra à l'.ivenir être procédé par
faifie .exécution ni vente forcée en Juflice, des mou-
lins , métiers , outils, inftrumens de utenciles pio-
pres pour la préparation , moulinage de filage de la

foye, de la laine, du coton , du chanvre, du lin , de

des autres matières propres pour la fabrication de
toutes fortes d'étofTcs de foye , de laine ou de poil

,

ou mêlées d'or ou d'argent , non plus que des mé-
tiers , inflrumens ou utenciles fervant à faire toutes

les dites étoffes , ou à fabriquer des futaines , balins

,

bombafins, toiles de chanvre ou de lin de toutes fa-

çons , de aux appiêts de teintures de toutes les di-

tes marcliandifes
,
pour quelques dettes , caufcs de

occafions que ce puille être, fi ce n'ell pour les loyers

des maifons qu'occuperont les Maîtres, Ouvriers de

Façonniers, ou pour le prix des dits moulins, métiers,

dcc. qui fe trouveront encore dûs à ceux qui les au-
roient faits de fournis; les exemtant même de faille

f)our les deniers de Sa Majeftc , de fpccialement de
a taille de impôt du fel , à peine d'interdiCtion de
leurs Charges, de lyoliv. d'amende, de de tous dé-

pens , dommages de intérêts envers les Parties faifies,

contre Us Huiflîers ou Sergens qui auront fait les

dites failles de ventes.

• 2". Qu'en cas de faillite les Ouvriers & Façon-
niers feront tenus de déclarer par -levant les Juges-

Coiifuls des Marchands du lieu de leur tkiii.ure, ou
pifr devant Notaires , s'ils veulent garder If tout ou
partie de leurs moulins, métiers, outils, &c. pour
continuer leurs manufactures , ou s'ils veulent Seule-

ment fe réduire à leur travail perfonnel de journa-
lier : voulant Sa Majeflé dans cette dernicie cii-

conflance , qu'il foit remis aux Faillis fans rien payer,

le nombre de leurs moulins , métiers , outils , dcc,

fuffifans de nécefTaires pour leur occupation pcrfon-
nelle ; de dans la première circonftance , que le tout

ou partie des dits utenciles demandés par les Fail-

lis pour continuer leurs Manufactures, leur foient

laifiés par compte de par nombre , pour après l'efti-

mation faite, le prix être payé aux Créanciers in-

dépendamment de tous autres accords ou contrats

d'aiermoyement ; favoir un tiers à la fin de la deu-
xième année , à compter du jour de l'ertimation ;le

fécond tiers à la fin de la troifième année; de le

troificmc tiers à la fin de la quatrième année; de à

faute de payement par les Faillis pourront les Créan-
ciers taire vendre les dits utenciles par vente forcée
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tt9i MANUFACTURIER.
euJullicc; avec Hcftiifc» aux Failli', fie Ici ciigancr,

rf«f -licer ni vi'iifiic ponilant Ici ditri quatre miiiccf,

que (lu coiifcotcinciit de Icurv Crcancicri , à peine

«le puiiiiuiii ci>rpi>rt'llc pour Icsi Veudcuri , de de

rellitutioii de ce <)u'iU cit auront ri(,-ùi Se de lOJ

liv, d'.uiunde cmiirt' Ici Achettun , au payement de

la()uellc di pourront Oircconlrainti mOiiie pur corpi.

Manui AcruiU'. On appelle Jugcidi'i Atanulac-

turei > Ici .luges comtnii p.ir lc« Ltttrct Pateiitrt du

Roi du moii d'Aodt irttfy ,
pour )ii(çer & régler les

diffcreni & conteHatious entre In Murclunds de

Onvrien , de les Ouvriers entr'eux pour le fait des

Manufafturcs. yoytt. Juci s du Manui ai: iurks.

t Manui k(,runF.s d'Ancwi tikhe. yoyn. le

Commerce d An^let. «/. J'J'-HJ*
Manui Ai.ruHiis EiAnuiis a Amsterdam. A-

vaiu la révocation de l'L'Iit de Nantes, & le oalla-

f[e
des Réfugiés Frain;.ots m Hollande, lei Manu-

aftures d'Amfterdam étoicnt peu de choie : elles y
font préfciitcmciu en allez grand nombre & allez

confulérables ; mais toii)ours liiaucoup inférieures à

celles de France pour la qualité des mardiandifes

qui s'y tabriquent.

Les principales de ces Manutaftiircs font , des t-

tortes d or & d'argent , des diimas, dis brocards, des

parterres , des tatietas , ries nroiris. des ras de foye,

des armoilins , de de toutes fortes d'autrcji éiollei de

foye fai,-on de France & d'Italie.

Des velours , des tripes , des pannes , deu gazes

unies de à fleuri.

Des bas de bonnets tant de H^yr que de lil de de

foye, foit au métier, foit à l'aiguille.

Des draps, des lérges, des calinandres qu'<in nom-
me Calaminques , des étainines , de prelque toutes

fortes détoftès de laine, de poil de cliévre de de

chameau.

Des rubans d or de d'argent , do fil , de coton de

de llcurtt.

Des tapiirciies de haute-liire, d'autres de tontu-

rcs de laine.

Des cuirs dorés de de toutes fortes d'autres cuirs

tannés, courroyés de palIés en mégie.

Il y a aulfi qnaïuité de Tei ituriers dont les tein-

tures f)nt elliinécs, particulicrement celles en noir

& en écarlate.

Enfin plulieurs Imprimeries pour les Livres ; d:

plulieurs attelicrs ou 1 on ;r;. vaille à l'imprclUon des

toiles de coton, qui pour les delFtins de la vivacité

des couleurs ne le cèdent guéres à celles «les Indes

Orientales.

On a parlé de tout cela plus au long dans l'Article

du Commerce de Hollande.

Manufacturk. Se ditauUidu travail ou fabri-

que qui fe f>it des étoffes, tapllFcrics , &.c. dans jcs

lieux dcftinés pour cela. Ainli l'on dit , Ce drap cil

d'une bonne Mnnufarture , il fil bien travaillé, bien

fabriqi.é : La Manulaàlurc di s tapiflérics An Bqfu-

v-iis l'emporte fur celle de Monluiron. Voyci. Fa-
brique.
MANUFACTURER. Artion de travailler m ;-

nuellement à faire des étoiles , des chapeaux , des

bas, des tapilleries , de autres fortes d'ouvrages ou

marchandifes. Ce terme a été tiré du Latin Minii-

fullus ,
qui fignilic lait de la main. On fe Icrt aulii

dans le même fens du terme de Fabriquer au lieu

de Manufadurer. Ledciiiier cil plus en ulage dans

le commerce, iS: parmi lis Marthaiulsde Négocians.

MANUFACTURIER. Celui qui a entrepris

une manufaflure , qui l'a établie
,
qui en eft le maî-

tre
,
qui la conduit , & qui lait agir tous les Artifans

qui y travaillent. Ces Artifans fe nomment aufiî

quelquefois Manulaéluriers ; mais on les appelle

plus ordinairement Ouvricrs-Fabriquans,

Il s'efl déia prélenté plus d'une occafion , de il s'en

préfciitera encore d'.-iiitrcs dans la fiiife, de parler
,

comme on a tait, de plulieurs Manufafluriers qui fc

font rendus célèbres en France par l'établillement beville en Picardie.

iiyt
de diverfei Manufarturei, Ce feroit ici le li«u de
ne pas oublier tant d'autre» pirforinrs lameufe» par
CCI fortes d'tntreprifc» depuis que le» François j'y
fi)nt appliqués , de particulièrement depuis le Kijiue
do Henri IV; mais le n',mbre»ii étant trop ir,.,nd

on fc contentera de dire ijuclque cliofe de ces deux
hommes li dillinguéi par leur proKdion , à qur la
France cil redevable de ne plus envier à l'Erpagnc

,

à l'Angleterre & à la Hollande cei beaux drapi <,û
noirs ou de touliur

,
dont ils ont établi la fabrique

dans le Royaume , de l'ont poulléc à la dernière pcr-
ledion.

L'un fil Siiolas Cuilf.ui, à qui la Maïuilaflurede
Sedan doit fes eoinmtntcmens de fa perledion •

de
l'autre, 7oj/ir y,i>trohAis,i\M a fait l'établillement 'de
celle d'Abbeville

, qui a eu de qui a encore une fi

grande réputation.

t Le nom de Mr. VmicI'.iis tfl francifé. n'ayant
pas eu permillion en France de marquer fon nom en
François De Hoh.tis , comxwc il auruit voulu.
Le premier, Fraïu^ois <le Nation , s'étant aiïocié

en i6.\6 avec Je.in llimt *: T; vi de Marfcille
, com-

me Un riches de habiles Négocians de Paris , obtint
des Lettres Patentes données à Fontainebleau au
mois de Juillet de la même année pour fa nouvel-
le Manuladure.

1". Par ces Lettres les Affociés furent établis pour
être pendant vingt ans leiils IJiredeurs en France
«le la Manut.ii'line de draps de laine noirj de de
toutes autres couleurs , de la qualité, façon de ma-
niért^ cle Hidlamle.

a^. Les trois Dircflturs de leurs enfans nés d: à
naître turent annobli» , d. h.inorés de tous les ti-

tres &. prérogatives dont jouillint les Nobles «a
France.

j". Le droit rie Commiitimus leur fut accordé de

à leurs defccndans pendant les vingt années de leur

toncellion.

4". Leurs Ouvriers étrangers furent déclarés natu-
ralilésj de les François aulli-bien que les étraiigcrj

déchargés de toutes tailles, fubfides , logement de
Gens de guerre , d:c, ce ijui fut pareillement accorde
pour tous l'.'S logemens & maifons des Direftcurs, dc

lieux ou fe feroient les fabriques.

J°. Les draps faits dans leurs manulaftures fu-

rent txcmtés de toutes vifites des Olhciers de
Police &. i\t:s M. litres de Gardes des Communau-
tés ; le Roi fe réfervant la connoilTancc des contra-
ventions aux Ordonnances, fi aucune y étoit faite.

6°. Il leur lut piriiiis ilavoir une bralferie pour

y faire de la biérc , foit pour eux , leur famille &
t]ommis, foit iiKiiie pour en vendre à leurs Ou-
vriers, fans payer aiauns droits d'aides , iinpolitions

,

die. pendant les ditis vingt années.

7°. Enfin Sa Ma)cllé voulant joindre l'utile à
riumorable , donna non-feulement jco livres dc
penlion annuelle à chacun des trois Direfleurs

ùur vie durant , mais encore établit un fonds de

8&CIO liv. par chacune fies vingt années de leur pri-

vilège , dont il leur fit don & à leurs dcfcendans,

pour les indemnilcr des grandes dépenfes ou un
tel établiflement ne pourroit pas manquer de les

engager.

On peut dire que le fuccès a paffé de bien loin

les efpéranccs que l'on conçut d'abord de cette

nouvelle manuladure ; & les draps qu'on nomme
Draps de Sedan, du nom dc la Ville où elle tiit

établie, pourroier.t être eflimés les plus beaux de

ces fortes de fabriques , fi ceux d'Abbtville, dont

nous allons parler , n'avoient leurs partifaiis , dc

ne leur difputoient du moins l'égalité.

Le privilège exclulif du Sieur Cadeau alloit ex-

pirer , lorl'quc le Sieur .folle Vanrobais Marchand
HoUandois le prélcuta pour l'établillement d'une

nouvelle maïuiladure <ie drafts fins façon d'Elpa-

gnc d: de Hollande
, qu'il propofj de faire à Ab-

Li
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aucun tr(iut)lc , fous prétexte de défaut de maîtrife

1/1 Lrttrfi P.ifenfr» qu'il ohtiof font du mmi
^Ortobrc }66y Leuri tl»ufei principalei furent:

i",
Qu'd in.ttrdit fur pié )n métiers & dra-

nf.svec Ici moulim a toiilrr iK'crfTaim , & qu'il

Irroit venir 50 Ouvriers Hullundois pour y tro'

•iillrr.

î«. Qu'il auroit dei paueporti pour (en Ouvrien,

,(
roonpiioii dei droiti pour In méiitri , draps

,

liinfi Si autres chnfes nécellaircs pour Ton établif-

ftflent.

:'. Qu'il lui fcroit affifçné des lieux commodes

pour la condruftioii de deux moulins à foulon
,

fun à vent & l'autre à eau , Se pour les bâtimens

dont il auroit befoin pour la fabrique Se les logemens

ic Ouvriers ; lui lailTant toute liberté de choilir

lejdits Ouvriers , même de» Teinturiers , Chaude-

fonnitrs , Caideurs , Tondeurs , Sic. fans qu'aucu-

ne Communauté des Arts & Métiers lui pût caufer

auci

its Hit* Ouvriers.

^•. Que lui , fej enfans , AITociés Se Ouvrier»

Eirangirj , fcroierit déclarés naturaliféj François, (Je

/ikhi'gfs de tomes tailles , fubfides , charges de

Villr , l'igtmentde Grns de guerre.

5». Qu'il auroit pcrmillion de conflruire à fes

dcpcns une bralferie pour l'ufage de fa famille &
Ouvriers , exemie aulli de tous droits d'aides ou

wires impofitions.

6'. Enfin, pour faciliter cet établifTemcnt , Se dé-

dommager l'Entrepreneur d'une partie de fes pre-

mières avances , non-feulement le Roi lui donna

en pur don la fomme de 12000 liv. une fois payée,

& la quantité de huit minots de fel par chacun an

des vingt années de fa conceffion fur le pie du prix

du Marchand, mnis encore aooo liv. par chacun

d« métiers qu'il momeroit pendant les trois pre-

mières années, dont néanmoins à l'égard de ces

dernières fommes il ne lui feroit fait qu'un prît

pour être rembourfé fans intérêts.

Le Sieur Jojj'e Vanrobais ayant pleinement rem-

pli fes engageinens, obtint en 1681 une nouvelle

prorogation de fon privilège en fon nom & en ce-

Li d'îfaac Vaiirobais fon his aîné pour l'efpacc de

ly autres années , à la charge démonter jo métiers

il la place de 30; en confidcration de quoi le Roi

lui fit don de la fommc de 20000 liv. fur celle de

80000, à quoi montoit le prêt qui lui avoit été

fait pendant les trois premières années de fon an-

tienne concfUion.

Une troificme prolongation fut encore accordée

pour dix ans en i6y8 aux Sieurs Ifaac & JofTe Van-

lobais tréres, & fils du premier Entrepreneur, qui

«voient fait monter ]ufqu'à quatre-vingts métieis ou-

Traiis dans leur munufadure.

Enfin les métiers de cette manufacture allant à

plus de cent en l'année 1708 , &. le Sieur JolTe Van-

robais alTocié avec la veuve d'Ifauc fon frère vou-

lant faire de nouveaux biitimcns , & poulTerdc plus

eu plus un fi heureux & li grand ctablilTement, qui

peut-être n'en a point de fcmblable , obtint la même
année une 4' prorogatinn de leur Privilège pour

quinzeans, avtc de nouvelles prérogatives & exem-

ptions pour eux , leurs Ouvriers & AfTociés ; le

Roi permettant à l'égard des AlFociés , à tous No-
bles d'entrer dans la dite alFociation , fans que ce

Commerce puille leur être imputé à dérogeance.

Plan de la Manufa[lure de Meffieurs VanrobaU

à AbbevilU.

Ce n'eft pas feulement par la finefTe , la beauté

& la pcrfeftion de leurs draps , que ces habiles Ma-
nufaéluricrs fe font rendus célèbres : l'ordre qui s'ob-

fervc dans leur Manufafture , le grand nombre

d'Ouvriers de toutes fortes qu'ils y ont raffemblcs,

& fur tout la magnificence & la belle difpolition des

bitimens & des vaflcs attelicrs qu'ils y ont élevés ,

«>*4
font pour eu» une «utre efpéce de gloire quMi ne
partagent avec perfoiine , n'y ayant point en Kriin-
ce , & même dans toute l'Europe, de M.inufnfture
qui ï cet égard ne le crfdc de bien loin i celle d'Ab-
beville.

C'eft pour conferver la mémoire d'un li bel éta-
blifleinent , de pour donner en même terns un mo-
dèle ric la diftribution (lu'on doit obferver dans let

batimens (|u'oii dellini- u ce» forte» de Manuladure»,
qu'on n crrt faire plailir au LeAeur de mettre ici un
plan abrégé de celle de Mellicuri Vanrobais.

L'enclos de cette Manufafture cft d'environ mille
pièjcn ouarré; elle eft fituée à une des extrémités
de la Ville, ayant par derrière le granrl Canal delà
rivière de Somme, par-devant la Chauflée qui va en
Normandie , d'un autre côte les remparfi , de du
quatrième les maifons de plulieurs Bourgeois.

D(ux des quatre côtés de ce terrain font fermés
de murailles ; les deux autres ont de grands folié»

d'eau vive , dont l'approche eft dèfcnrîuc par d'épaif-
fes bayes d'épines , qui font plantée» fur les bords.

Six portes donnent entrée dans cet enclos , dont
la principale efl au milieu du coté de la Chauflée.
En palfànt par cette porte, qui aufli-bien que

toutes le» autres a un Portier aux livrées du Roi ,

on entre dans une Cour de 120 pies en quarré , qui
a en face un corps de logis de ij croifées. Aux
deux côtés font deux ailes doubles , de près de troi»
cens pies de longueur

, qui s'avançant du côté du
jardin beaucoup au-delà tlu corps du logis , abou-
lifTent à un canal d'eau vive, qui ifoleiout ce jar-
din , de fur lequel s'étend une large & belle ter-
rall'e qu'on trouve au fortir de la maifon.

Hors de cette première enceinte du côté delà ri-«

vière, font deux corps de logis de ijo pies de long
chacun. C'eft là que font les atteliers où travail-

lent les Ouvriers de Lainerie ; de c'cfl aufTi où fe trou-
vent les magafins pour les laines.

Derrière un des deux bâtimcns eft un troifiéme
corps de logis de cent pies de face , avec une gran-
de cour au-devant. Celui-ci eft deftiné à la teintu»

rc , aux magafins des drogues de aux logemens des
Teinturiers.

Au-delà delà cour font ce qu'on appelle des Ra-
mes , c'eft-à-dire , le» machines fur lesquelles on
tire de l'on étend le» draps j il y en a fix de jao pies
de long chacune. Derrière ces rame^' eft un petit plan
d'arbres qui couvrent la vûë du rempart.

Pli's loin que les rames on trouve une féconde
ccur dans laquelle on entre par la ChaufTce. Là font
les écuries Si les reîRifes 5 tout contre eft une balTè-

cour où logent les Chartiers , Se où eft la forge du
Maréchal , Si la meule pour affûter & remoudre les

forces des Tondeurs.

De l'autre côté du principal corps de logis eft un
grand potager , qui eft borné le long delà Chauffée
par divers petits bâtimens occupés par ditfcrcns Ou-
vriers, de par un autre grand édifice

, qui ne contient

que de grandes remifes où l'on fait fècher les chaî-

nes des draps ; ce qui tout enfemble forme de en-
ferme une quatrième cour où l'on entre par la der-
nière des trois portes que la Manufafture a fur la

ChaufTèe.

Ùijîribution de totu les Bâtiment.

Le rez-de-chaufTèe du grand corps de logis cfl

compofé d'un vafte veftibule de de diverfes fales : des

magafins , des comptoirs , les cuifines de les offices

occupent le refte.

Au premier étage font quatre grands appartemens
complets , de au fécond il y a un corridor où logent
les Commis de les Domeftiques.

Des deux grandes aîles , celle qui eft du côté ot;

la Ville , a de grands foûterrains où l'on conferve

les provifions d'huile de de colle , de où l'on met en
réferve

tfi;
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rcfirve les vieux mctiers tlcmoiitcs & d'vcrfes for-

tes d'uteiiciles fcrvaiit à la Maiiufafture.

U il grand magafiu pour ferrer les laines qui fer-

vent aux mélançes, & les fils detrêmes, occupe une

partie du rezde-chaufle'e de cette aîlej dans l'autre

^jarticv-ft le logennent d'un Contre-maître & de fa

famille , c'ert-à-dire, de celui qui dirtribue le tra-

vail , & qui a infpeftion fur tous les Ouvriers de ce

canton.

Au dciïlis du magafin Se de l'appartement du Con-

tre-maître , font 42 métier» où travaillent 84 Tif-

feurs & autant d'hpoulcurs.

Le fécond étage efl comme partagé en trois , d'un

côté font 40 à 4^ Dioulfeurs, de l'autre côté font

quantité d'Ouvrières , dont les unes grattent les draps

& les efpinfentcn toiles, les autres épluchent la lai-

ne ; & d'autres encore ourdilTent les chaînes : au

mil,cu font ceux qui repalTcnt la laine drouflee.

Enfin tout au haut ell un très grand grenier bien

percé & bien aire pour faire fécher les laines.

L'aîle qui eft . I"-ppollte de celle qu'on vient de

décrire , a par bas 2 J bacqs de Laineurs à deux hom-

mes chacun «Se autant de petits garijons. La façon

qu'on donne dans cet attelier fc fait avec l'eau dcr

canauv
,
qui tft très belle & très claire , & qui y ell

conduite Se. employée avec une propreté infinie.

Un côté du dotble du premier étage fert de bou-

tiqvic aux Tondeurs, & contient trente tables à ton-

dre ; les draps en occup"! une partie, l'autre eft rem-

plie ' quantité de draps ou tondus , ou prêts à ton-

dre. C^haque table a deux Tondeurs.

L'au.:e partie du double de cet étage eft une ef-

pcce de i^rande falc ou de magafin prcfquc tout rem-

pli de drir-, à qui il ne manque plus que d'avoir

palié par les mains des Aplaneurs
,
pourêtr' en état

tl't'tre mis à la prefTe. De diflance rn dilkncc font

fix tables où le-s Ouvriers les brofTcnt , Us plient

& les rangent , pour être envoyés, aux prellés cha-

cun en fon tems.

Au fécond et: ge de cette même aile il y a vingt

tables d'Epinceufe.s à trois ou quatre filles^ chacune,

avec plufieurs Keflertiiieufes : c'eft le Maître & fâ

femme qui conduifent cet attelier , qui corrme les

autres ell auflî tout rempli de draps ou épincés ou ref-

fertis , ou qui attendent leur tour pour l'être.

Le magaliii des draps en toile îll à côté de la fale

des Epinceuft ; les Ouvriers qui y font, travaillent

à les remuer & à les difpofer pour les envoyer au

foulon.

Une belle chardonnit'rc occupe tout le grenier de

cette aile qui eft très ouvert Sf bien percé ,
pour

la coiiftrvation des chardons qui ont befoin d'air

pour fe ma'.nteni. en bon état : un grand nombre

d'Ouvriers y travaillent fans cefte.

Du même côté de cette féconde aîle font mon-
tées dans un grand attelier en forme de magafin

,

dt'ux belles prelIes de fer & de fonte , avec la ma-
chine propre à les ferrer; dans le même lieu eft un
foùierrain en forme de fourneau pour chaufer les

feuilles de fer qui fervent aux prefles : cnfuite eft un

autre vafte magafin pour les laines , & au bout divers

logemens , les uns pour les Contre-maîtres Laineurs

& Tondeurs ; & les autres pour les KelfertHreufes

avec leurs familles.

Les deux batimens de ijo pies chacun , qui font

du côté de la rivière , font occupés par vingt mé-
tier» avec tons les Ouvriers & Ouvrières, qui font

néccilains pour les entretenir; ces métiers font fous

rinfpeftujn d'un Contre-maûrc particulier.

Pour l'entretien de tous ces '.^àtimens il y a un ou
dcu.' Ouvriers de chaque métier . comme Maçons,
Charj-entiers , Menuifiers , Vitriers , Maréchaux ,

Couvreurs, Plombiers Si Serruriers, tous entrete-

nus dans la maifon.

Le.s Ouvriers entrent & fortent par quatre portes

tiiii aucune communication avec lamailunde Mcf-

MAO. MAQ.
fieurs Vanrobais autant qu'ils le veulent permettre"
& de leur cÔté ils entrent par leur maifon dans tous
les atteliers lans être apperçûs.

Lafonftion des Portiers qui, comme onTadit
font tous aux livrées du Roi , confifte à ouvrir &
fermer les portes aux heures que les Ouvriers en-
trent & fortent , d'empêcher qu'il ne vienne perfon
ne d'inutile; & fur-tout de n'y laifler entrer aucu-
ne eau-de-vie.

O.uoique tous les batimens dont on vient de faire
la defcription , & qui compofent proprement la
Manutafture de Meflîeurs Vanrobais , foient très-
confidérablcs

, ils ne peuvent pas néanmoins conte-
nir encore tous les métiers & les Ouvriers de cette
fabrique , y en ayant julqu'à trente-trois montés
dans ran-ienne maifon de ces célèbres Manufaftu-
riers , qui outre cela occupent encore quatre autres
grondes maifons où ils ont raftemblé mille ou douze
cens Fileufes , qui fous des Maîtres & Maîtreftès
filent une jpartie des laines , dont fe font les beaux
draps qui lortcnt de cette Manufafture, &qui nous
empêchent dp. regretter ceux d'Angleterre & de Hol-
lande , dont la France a été fi longtems entêtée.
MAO. En Portugais veut dire Main. C'eft ainfl

que les Portugais des Ind-s Orientales apoellent
le poids de 40 Ceirs , que les Banians du Pais du
Grand Mogol , nomment Man. Ce poids eft dif-
fèrent félon les lieux , & les ("o/tes de Marchan-
difes qui s'y vendent.

Les Portugais fe font apparci.inent imaginé que
le mot Indien de Man, avoit la mêmefignification
qu'en latin Manus, Car autrement pourquoi l'ont-

iis appelle M.io - qui vsut dire en leur langue Mu-
?)(/j , en François . la Main. Voye^ Man.
t MAPOU. Ceiha. Fromager. C'eft un arbre qui

croît fort vite , ik. qui devient un des plus gros
& des pluu grands des Iles de l'Amérique : Il pouf-
fe de fon tronc fes branches prefque horizontale-

ment, & les étend bien loin ; il a cela de particu-

lier que le milieu de fon tronc eft beaucoup plus
enflé que le pié & le fommet ; ce qui forme une
efpèce de ventre. On l'appelle Fromager, parce que
fon bois fe coupe très aifément , & prelque corn-

me le fromage de Hollande. On lui donne aulli li

furnom de Mapou, pour fignifier que fa fubftance

eft tendre , légère, moUalTe , inutile à tout , n'étant

pas même propre à brûler.

Il y en a de deux fortes ; l'un a l'écorce lifte ;

unie & blanchâtre , l'autre l'a toute parfemée de'-,

pines coniques , lefquelles étant pilées donnent un
fuc qui guérit les inflammations des yeux. On fait

de fa racine raclée une ptifane très bonne pour
ceux qui ont la petite vérole.

Ses feuilles font profondément découpées en plu-

fieurs parties , en lanières à la manière du Man>oc.
Sa fleur eft fort jolie , mais d'une odeur dèfagrc'a-

ble. Le piftile groflilfant devient un fruit oblong

& tirant fur la figure conique, compofé de cinq

lobes : Sa coque eft d'abord très verte , & très lif-

fée, enfuite en meuriflant elle devient grife ; tout

le dedans eft plein d'une laine ou coton fin , luf"

tré , frifé , <Sc de gris blanc; on y trouve quant

-

té de graii'.s entremêlées , prefque aufli grofles

que des pois de France ; la fupcrficie en eu noi-

râtre Se ridée , à caufe que la femence qu'elleSi

renferment eft mince Se incapable de remplir tout

le dedans. Ce coton pafte pour une efpèce de

houate. Cette marchsndife eft de contrebande en

France. * Defclipt. dapfi 'tes de l'Amérique par It

F. le Breton, Mem. dt "trevov^ A. 1732. p. 1820.

MAQUEouMACHACHOIKE. ^oj^Chak-
VRK, col. Tin.
M\gUEl< ou MACHER LE CHANVRE.

Voyet. Chanvre.
MAQUEREAU. Po'flbn de mer qui n'a point

d'ctailles , dont le corps eft lOnd, épais Sa charnu,

fiiiiilant
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ti-.idjnt pief(|ue en poi:itcpar les tleiix bouts. Tou-
,,, fa longueur eîl ortlinmrement d'un bon pié de

H)i. Sa bouche a beaucoup de raport à celle du

(hon. Les yeux qu'il a fort grands font de couleur

dorce. Etant dans l'eau il paroît d'un jaune de fou-

plire; & lorfqu'il cfl dehors , & qu'il eft mort , il a le

(entre d'un blanc argenté. Le reftc du corps qui

frt
pareillement argenté , fe trouve traverfé par quan-

(iié de traits d'un bleu vcrdàtre & foncé. Plus ces

iiaits approchent du dos , plus ils paroiffent rem-

brunis. Quelques gens habiles dans l'architcfture

navale veulent que le Maquereau foit de tous les

poilTons cel-.i dont la forme peut davantage fervir

dt modèle pour la conflruftion des bàtimcns de mer.

Le Maquereau fe trouve en troupes en divers en-

droits de la mer Océanc , mais particulièrement vers

les Côtes de France 5c d'Angleterre. La pêche s'en

fait ordinairement dans les mois d'Avril , Mai &
Juin , même en Juillet , fuivant les endroits.

Ce poifTon mangé frais eft excellent ; & lors qu'il

J
a "te bien préparc & falc dans des barils , il n'cft

m mauvais. Il fait même une partie du négoce de

il faline.

Quelques Naturalifles ont obfervé que l'eau dans

laquelle ce poifTon a bouilli quelqu: tems
,
produit

une efpèce de lumière quand elle cft ui. peu agitée.

La pêche des Maquereaux fc fait du côté de Kof-

coif en BafTc-Brctagne par deux for*es de bateaux

ou barques ; les uns petits Se fans pont , les autres

plus grands & pontés.

Les petits bâtimens n'ont pour l'ordinaire que

ntufà douze hommes d'équipage : ils vont à fix ou

Itpt lieuè's au Nord-Oueft de l'Ile de Bas , où les

Pcchcurs tendent leurs filets. Leur pêche étant fai-

te, ils retourneoi le lendemain à Rofcoff pour ven-

dre leur poilTon.

Il n'y a qu'environ vingt-deux petits bateaux em-
ployés à cette pêche , dont dix ou douze font de la

Hogue en Normandie , Icfquels fe rendent à Rof-

coff vers la fin du mois d'Avril , où ils refient juf-

qu'à la fin de Juin : les autres fo it des environs de

Rofcoff. La pêche commence la première femaine de

Mai, & finit à la fin de Juin. Chaque bateau pè-

che ordinairement pendant ce tems environ virigt-

cinq milliers de Maquereaux.
Les Pêcheurs vendent leur poiiïon aux Habitans

de Rofcoff, qui le falent en pile dans d'autres ba-

teaux, pour l'envoyer enfuite au Havre-de-Gracc oc

à Dieppe pour le vendre. Ceux de ces endroits qui

l'achètent , le font paquer dans des barils & demi-

barils avec de la faulTe ou faumure , pour le tranf-

porter à Paris , en Champagne , & en d'auti e.i Pro-
vinces de France où ils favcnt qu'il peut avoir du
débit.

Chaque baril contient pour l'ordinaire trois cens

de Maquereaux , & les demi-barils à proportion,

quelquefois plus
,
quelquefois moins , fuivant que

le poifTon elï plus ou moins gros, ou que les ba-

rils font grands ou petits.

La manière de faler les Maquereaux à RofcofFefl

de leur remplir le ventre de fel , en y en mettant

autant qu'il en peut contenir : on le foule même avec

une efpèce de cheville de bois
,
pour qu'il en foit

plus exaftemcnt rempli; enfuite on l'arrange dans le

fond des bateaux par lits ou couches , en obfervant

de femer légèrement du fti entre chaque lit de poif-

fon ; w. c'ett là ce qu'on appelle Saler le Maque-
reau en pile.

Les grands bateaux pontés dont on fe fert pour
la pêche des Maquereaux , font du port depuis 20
lufqu'à jo tonneaux , & leur équipage de douze à
vi:igt hommes. Ils font prefque tous de Sainte Ho-
norine

, de Barfleur , de Dieppe , &. de quelques au-
tres endroits des Côtes de Normandie. Leur rioni-

Dre efl ordinairement de quinze ou vingt. Ils font

leur pêche vers la fin d'Avril entre les Sorlingucs
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& OuefTant, pins près d'Angleterre qiic do l'raii-

ce. Ils viennent à la mi- Avril prendre du fel à Uiîf-

cofF , excepté ceux de Dieppe, qui font dans l'cjb-

Jigation depuis quciqius onntts ?.'in prendre chez
enx avant que de partir pour la pêche.

Les conditions qu'ils font avec les ILliitans de
Rofcoff, font qu'ils tioqiient les raves (ju rogues
de leur pc^^^Tor pour du ici qu'on leur fournit.

Sept milliers de Maquereaux doiii.ent ui.e 1 ari-

quc de raves , & le compte en efl fi jurte , que !.pt

cens milliers de ce poiflon rapportent , à une bari-

que près, plus ou moins, cent bariques de raves
Ces raves , qui ne font autre chofe que les œufs

ou coques des Maquereaux , ne laiflent pas de faire

un objet de Ncgoct afféz conf'''érable, s'en faifant

une grande conformation fur les Côtes de Breta-
gne par raport à la pêche des fardines , auxquelles
ces oeufs fervent d'appât. On donne aufli à cette

marchandife le nom de Refiire , ainfi qu'aux œufs
des autres poifTons . qui fervent pareillement à cette
pêche, yoyez Rf.sure.

Il faut remarquer que les Maquereaux entrent dans
la Manche aj mois d'Avril , ÔC qu'ils avant^ent tou-
jours vers le Pas de Calais , à mefure oue l'Eté ap-
proche ; de manière qu'à la fin de Juin ils palfent

Kofcoiî , & fe trouvent en Juillet aux Cô'.us de Pi-
cardie & de Normandie , où il s'en fait, aiilli-bierï

que fur les Côtes de Bretagne .Sr d'Aiigletenc, une
pêche & des l'aiaifons aflez conlidérablts, particu-

lièrement à Dieppe , au Havrc-de-Grace , à Ron-
fleur & à Boulogne.

Ceux de Dieppe font ordinairement fort r- nus ;

ce qui f.nt que les barils tiennent environ un demi-
cent plus t|ue ceux Hcs autre lieux. Les Maque-
reaux de.s Côtes de Bretagne , de Boulogne, &c.
font aficz feiTiblables pour la grodèurj enforteque
les barils contiennent à peu près la mèrnu quan-
tité.

Sur les Côtes de Normandie le Maquereau fe

fale d'une autre manière qu'en Bretagne. On le

met d'abord après la pêche dans des cnvfs pleines

d'ui'c faumure ou faulTe faite d'eau d.juce & de fel,

où l'on le laifle tremper pendant un certain tems
pour prendre tout le fc! qui lui efl: néceffaire pour
fa confervation ; d'où enfuite on le retire pour le

mcttri dans des barils.

Dans le Titre ly de l'Ordonnance des Gabelles

de France du mois de Mai 16S0 , il va plufleurs

difpofltîons toiicliant la fuleiion de ce poiflon , dont
voici les principales.

i*. Le lél néceiiaiie pour !a fulaifon des Maque-
reaux eil rè^lé à deux minots &. demi pour chaque
millier.

2*. Il ne doit être d'iivré aucun fel pour cette

falaifon qu'après l'arrivée des bateaux dans les Ports
ûu retour de la pêi-he.

3'. Les Maquereaux nr peuvent être t' es delà
cuve, qu'après y être relU pendant dou^e j^urs

entiefs.

4*. Ils ne peuvent être caqyè: quen |.ijli;nce

d'un Commis do la Ferme , oi: lui dùënunt ap-
pelle; lequel Commis eil obligé de contremarciiier

•laria les vingt-quatre heurts chaque baril de la mar-
que de l'Adjudicataire.

5*. Enfin il ne peut être mis aucun fel dans le

ventre des Maquereaux , ni entre les lif'. , mais
feulement on a la faculté d'en femer une livre &
demie à chaque bout des barils , afin que le poiflon

fe puille mieux conferver.

Les Hollandois envoycnt quelquefois en France
en tems de paix du Maquereau falè , mais en petite

quantité. Il refTcmble allez pour la qualité & pour
la ffrofleur à celui qui vient de Bretagne Si de Nor-
mandie.

La pêche du Maquereau fe fait ou au filet ou à
la ligne. Celle au filet efl la plus conlidèrablc

,
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ix99 MAQUEREAU.
& le poilTon plus eftinu'. E'.lc tc fait pendant ta

nuit.

Ll'S Pccheurs font tenus de montrer trois dirte-

rentes fois un feu dans les terns qu ils mettent

leurs filcis à la mer. Il cft défendu ;i ceux qui arri-

vent à la mer de fe mettre ô' jetter leurs liltts en

lieu où ils puilîent ninre à ceux qui font venus les

premiers fur le lieu de la pèciie , ou ciyi l'ont dcja

commencée. Il cft aulli défendu à tous Pécheurs qui

fe trouvent dans une dote , de quitter leur rumb ou
rang , pour fe placer ailleurs après que les Pécheurs

de la ilote ont mis leurs .llets a la mer. Ordonnance

de U Marine du mois dJo'i i6Si , art. 6, <) & lO

du Titre 2 du Livre 5

.

La pèche à la ligne fe fait durant le jour ; elle cft

peu confidérable. Celle qui fe fait de cette maniè-

re à la Côte de Treguier en lîalic Bretagne peut

aller par an au plus à deux ou trois petites barques

d'environ vingt tonneaux.

Les Maquereaux pris à la ligne font moins efti-

més que ceux pèches au filet. Il eft facile d'en

faire laditl'érence j les premiers étant pour l'ordinai-

re petits, maigres, & ayant toujours la bouche ou-

verte.

Le Maquereau fe vend & s'achète au cent. A Rof-

coft' !e cent efl de 104 ; à Dieppe Si. au Havre il ell

do 132 , ainfi que dans les autres endroits de la

Côte de Normandie.
Le négoce du Maquereau n'efl pas des plus conlidé-

rables; la pèche de ce poilfon éc.int une des moindres

par raport à celles des autre,» poillons qui conipo-

funt le commerce de la falnie, comme font les (urdi-

nes , les harengs , les morues & les faumons.

A l'égard du prix des Maquereaux , il c(l peu cer-

tain. En Bretagne il s'achète depuis 40 fols )uf-

qu'à cent fols le cent de 104 poillons ; & à Dieppe

& fur les Côtes de Normandie il fe vend depuis

4 livres jufqu'à 10 livres le cent compofé de 132
poilfons. Les droi:s & les fraix en Normandie
font coulldérables : ils montent environ à ij pour

cent.

L'Evèque de Saint Paul de Léon en Baffe Bre-

tagne prend un droit de quatre fols pour chaque mil-

lier de Maquereau qui s'apporte à Rofcoff. lien eft

de même de celui qui fe (a'.e en mer , lorfque le

fel tit pris en ce lieu.

Un letti, ui lefl ou un lafl de Maquereau (îgnifle

douze barils remplis de ce poiirMi.

On appelle Maquereau tn vraque , celui qui

ii'cfl point encore paqué «lans les barils , & qui eft

d^ns les bateaux tel qu'il y a été falé lors de

la pèciie.

Le Maquereau fe paquc dans des barils ainfi (jue

le fiumon & le hareng ; c'eft-à-dire , qu'on l'y ar-

range , (S: qu'on l'y pielle bien tort.

Lii minière de p.iqiuT le Ma<iuereau , c'eft après

qu'il a été falé con.mc il faut, de l'arranger dans

dis baiils par hrs ou couches, en obfervant de le

prcllci bien fdrl ; ce qui fe fait par le moyen d'un

roiid de bois d'environ deux pouces d'épiilitur ,

& a peu près de la circonférence de l'entrée du

baril
,
que l'on met fur le poiilon , & fur le-

quel un iiomme bien lourd monte ai faute à piés

jointj & .à diverfes ri priks ; le qu'il continué )uf-

quà ce que le poillini fut biLii prcllé iX paqué

l'un (.(i.tre l'autre , & K b iril eiiticrtment plein
;

car il faut que les barils fuient bien remplis de

poiilin iSc r!c fjumure ; furlout (pi'ils foient fxac-

lement fermés & étanchés , afin d'en conferver la

f.'iiimre, ii qu'il ne prenne point l'évcnt ; ces deux

jnconvéniens étant capables de le faire jaunir ; ce

qui en climinucroit de beaucoup le prix.

Les Mtqi(erra:ix payent en l'rjnce les droits d'en-

trée il raifon de 24 /. le lefl di douz e lurils , cr.nfor-

vii-iiienl il l'A) rèt du Confeil du 4 Otlobre 1 6y ; , fait

qu'ils \ foient npforics fur Us Etr.ir.gcrs , on i{iii- ce

llOO
M A Q. M A R.

foit les François qui les y apportent.

A
^'

uli' yP'"/"'" '''i 'S'^"'' •* /•' »'oitiè enfaveurdesJlolUndots, lorfiue c'eft du poijfo» J^ leurpU
,le Mu,iHereau de Hollande ne payant q„e 12 /. fuiva'

le Tur.f arrête entre la France û les Etats gUuZ
le b Dccewlre 1(^99. Ûpar le dernier du 21. Dec ,-,0

Les droits définie fe payent fur le pié de ',.
'

leth aufji de douze barils.
'
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MAQUIGNON. Celui qui acheté des chi
ruines & defeftueux , qui les rcraKiJf f ; _, .,

vraies défauts
, pour les revenait u -

''•,,„
ne lui ont conté.

'
. •

w

On confond prefque toujours, particulièrement àrans
, les Macjuignons de chevaux avec les Marchauds de chevaux

, quoi qu'il y ait bien de la dif-
lerence

; le nom de Marchand étant un nom d'hon
neur qui fuppofe de la bonne foi dans le commer-
ce ; & celui de Maquignon étant un term- de re-
proche qui femblc avertir qu'il faut fe défier de
ceux à qui on le donne, ou plutôt de ceux qui
le méritent. '

Maquicnon, en quelques Provinces de Francr
& fur-tout en Berry. Signifie toutes perfonnes qd
le mêlent d'acheter à bon marché des petits Mar-
chands & dus pauvres Ouvriers

, pour revendre bien
cher à d'autres. Ce terme eft fort en ufage parmi
ceux qui font le négoce des laines & des draperies
de celte Province.

MAQUIGNONAGE. AdrefTe de refaire des
thcvnux ruinés, & de les revendre pour bons. Il fe
dit aufli de tout négoce peu légitime, & où l'on tâ-
che de tromper , en fe défaifant de quelque mau-
vaife drogue dont on déguife les défauts.

MAQUIGNONEK. Se mêler de -cm
nage, il ne fe prend jamais en bonne jir

' ~'\

propre, en parlant du commerce des chev ...,<, loit

en figuré , en l'appliquant à tout autre négoce.

MAR ACAS, autrement COCHINES. On ap-
pelle aiiill dans le Pérou les vafes qui fervent à re-

cevoir le baume précieux qu'on ne trouve qu'en
cette partie de l'Amérique, qui en porte le nom.
l^oyez Baume.
MARAIS. Terre bafTe & humide , d'où les

eaux qui s'y rafle:..Ment ont peine à s'écouler.

Les Fauxljourgs de Parii font remplis de ces for-

tes de terres i mais i\iA .ayant été delféchées , font

devenues l.os lécondex â( très propres pour y femer

& élever toutes fortes d'herba^^s & de légumes.

C'ell dans ces Marais que cette grande Ville trou-

ve des herbes potagères , des faladcs , des concom-
bres, des melons , des artichaux & autres légumes,

fullifammtiit pour en fournir chaque jour à tous fes

Habit.ins.

Il eft défendu de fe fervir pour fumer les terres

de ces Marais, de boues récentes de Paris, d'im-

mondices , de gadoues ou de fiente de pourceaux:

Et les Jurés de la Communauté des Maîtres Jardi-

niers de la Ville, Fauxbourgt & Banlieue de Paris,

font tenus de faire la vilite deux fois l'an pour em-
pêcher cet abus

,
qui pourroit caufer de giandcs &

dnngcieufcs maladies parmi le peuple. Vcyez. Jar-

dinier.

Marais-salans. Ce font des terres baffes &
glaizeufes , qui fe trouvent fur les Côtes de quel-

ques Provinces de France , qui font propres à fai-

re du fcl gris. Le '^^omtè Nantois , la Saiiitongc Se

le Pais d Aunis font prefque les feules Provinces

qui ayent des Marais-lalans. Les plus coiitidérables

de Bretagne font, leBourneuf, le Croizil& Gue-

raïuies. Dans le Pais d'Aunis Si la Saintonge, ce

font Brouage , Maraiis & l'Ile de Ré.

Les différentes parties d'un Marais-falant font les

aites ou foyers , Us vcttcs , l'anterneau , la vie ou

vée , les croix, le lignoii & le demi - lignoii , le

jas , la var.-'igne, les conclus, les vettes uuvrces ,

le morte, le mean & les truf.'caux

On

1""
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On compte h vileur & le revenu d'un Marais

njr livres , clirquc l.vrc compofce de vingt aires.

Le terrain c plus propre à faire du fel eft lécha-

|,i;) ou terroir gris & cnfuite le bleuâtre. La terre

fijife
produit .e fcl doux; la terre graffe mêlée de

i,[)ie !e rend plus âpre. A l't'fjard de celle qu'on

,p|;clle Sable de bris , & qui cit noire Se jaune, elle

vaut rien nu tout.

Oii appelle Sauniers & quelquefois Paludiers ceux

cui travaillent aux diftcrcns ouvrages nécefTaires

pour fauner les M.irais falans, & pour en ramaflër le

Les outils dont fe fervent les Sauniers font la bo-

gue, 1r bouquet , la ferrée, l'eflole , la palette , le

ijjble, lefurnion ,les eiïagoires & le panier porte-fel.

L'Ordonnance pour les Gabelles de 1680 enjoint

MX propriétaires des Marais (alans d'entretenir& fau-

ner fuflifamment leurs Marais , en forte que l'Ad-

judicataire de la tifrnic rki fel puiilë y en prendre

quinze mille muids par an, du plus pur, du plus

fcc & du mieux graine au prix du Marchand. Voya
Sel marin.

MARAISCHER. Jardinier qui cultive ou qui

fiit cultiver un marais. Les Maraifchcrs des envi-

rons de Paris font de la Communauté des Maîtres

lardiniers. Voyez. .Iardinu.R.

MARAVEDIS. Petite monnoye d'Efpagne qui

tH de cuivre, mais qui y a peu de cours, quoique

(e foit d'elle dont les Efpagnols fe fervent dans

icus leurs comptes, foit de finance, foit de com-
isfrce. Le Miravediseft confidéréou comme mon-
fiove réelle , ou comme monnoye de compte. Il

fiut 34 Maravedis pour une réale de vellon, &
d] pour la réale d'argent , en forte que pour la

piaftre ou pièce de huit réaux il faut 1 10 Mara-
vedis, & pour une piftole qui vaut quatre pia-

lires , il en faut 2048 , ce qui dans les calculs

des comptes des Efpagnols monte enfin à des pro-

duits fi extraordinaires , que l;s Etrangers qui font

leurs Correfpondans fe croiroicnt débiteurs ou cré-

aiuiers de plufiturs millions, s'ils ne favoient que
(es nombres immenfes de Maravedis compofent quel-

quefois à peine quelques centaines de livres de

France ou des autres Etats.

Les Négocians Etrangers établis en Efpagnc tien-

nent leurs livres autant pour leur propre commodi-
té que pour un plus jufte rapport aux monnoyes des

autres Pais , en Maravedis & en réaux de plata ou
d'argent. Pour les Efpagnols c'eft prefque toujours

tu Maravedis & en réaux de vellon ou de cuivre
,

re qui fait près d'une moitié de différence pour les

' jnfans du total des Maravedis , les 34 Maravedis
d: plaa en valant C^ de vellon, comme on l'a dé-

iic

U'> Maravedis vaut 4 cornados, qui font de peti-

i > Tiinnoyes de compte comme les jjjtcs & demi-
; ' r p France j les qiiartas autre monnoye de cui-

. ' , yal-:'!it 4. Maravedis ; les doubles quartas en
Va e;.. & ^x. les oElavos 2 Maravedis ; il y a aulTî des

oftavûs de 4 & de 8 Maravedis , ceux de quatre ne
font autre chofe que les quarta».

t Un Ducat de Hollande vaut 37 j Maravedis de
plate vieille.

MARBRE. Pierre extrêmement dure qu'on tra-

vaille difficilement
, qui prend u "oeaii poli & qui

a ordinairement des veines & des taches de diver-
fcs couleurs. Il y a néanmoins des Marbres tout
d'une couleur, comme de blancs, de noirs, d'aga-
llics , &c.
On tire les Marbres des carrières i \ la nature

les pri'duit comme les autres efpc'ces de pierres,

':a\ ii.ilic pour les détacher de la montagne on trace

les pièces tout a l'cntour avec des outils :"'acier

fa:ts en pointe , & on les fépare cnfuite avec des
coins ([u'on enfonce à coups de matlc. En France
on a trouvé le moyen de les fcicr dans la carrière

Di[liçn. de Ctmmcrce. Tom. II.

MARBRE, itoi
&: fur le rocher même avec des fcies de fer fans

dents , dont il y en a de près de 25 pies de Ion-*

gueur.

Les Marbres d'Egypte & de Grèce ont toujours

été en plus grande réputation qu'aucun autre ; mais

préfentemcnt , quoique les ConnoifTeurs en falTent

toujours la même eflime , ils ne font prefque plus

d'ufagc , & à peine font- ils connus par quelques

curieux , ou qui confervent dans leurs cabinets

quelques ouvrages antiques cjui en font faits, ou
qui vont les admirer & les cnercher dans les rui-

nes refpeffables de l'ancienne Rome ou de quel-

ques autres Villes de l'Italie , de la Grèce & de

l'Egypte.

Les principaux de ces Marbres anciens font le

porphyre, l'ophite ou ferpentin , le parangon ou
pierre de touche , les felenites ou marbres tranf-

parens , les différentes efpèces de granité, & cet

admirable marbre de Paros fi renommé par fa blan-

cheur & fi propre à tailler ces belles ftatuës qui

ont fait tant d'honneur aux Sculpteurs Grecs,

f Le Marbre peut être mis avec juflice au nom-
bre des produftions rares que fournit l'Egypte. Au
travers de cette chaîne de montagnes , qui bornent

cette région au couchant , & qui régnent le long du
Nil du côté de la Libye, l'art a frayé un chemin
étroit & uni pour entrer dans l'Ethiopie. Des Voya-
geurs qui ont fait cette route , ont afiTuré qu'à quel-

ques journées de là on trouve diverfes Montagnes
de toute forte de Marbre, & fur-tout du Granité.

On y voit encore, difent-ils, des colonnes à demi-

taillées , & d'autres pièces de Marbre prêtes à être

détachées des carrières. Sur l'une de ces Monta-
gnes on trouve cinq puits creufès dans le roc , & au
milieu un vafle baflin dans lequel par des canaux ,

qui partent de chaque puits , on fait couler les eaux

qu'on tire pour le fecours des Carayao^s qui font

cette route. Il efl vraifemblable que ces puits & ce

baflin fervoient autrefois à l'ufage des ouvriers, qui

ètoient employés dans ces carrières , d'où l'on ame-
noit fans doute le Marbre vers le Nil parce chemin
étroit & uni dont je viens de parler. Il eft certain,

que du côié du Mont Sina'i il y a des carrières de

ce Marbre granité, qui pafTe pour avoir été fondu,

& que fur les bords mêmes de la Mer rouge on
trouve des Montagnes entières du plus beau Mar-
bre blanc qu'on puilfe tirer de l'Afie.

\ Il n'en f'audroit pas davantage fans doute pour

détruire l'opinion de ceux qui foûtiennent que ce

Marljre granité
,
qui a fervi à élever en Egypte

tant de Colofffs , tant de Sphinx , tant de Colom-
nes.tant de Monumens fuperbes, qui feront à ja-

mais l'admiration de la poflérité, n'ètoit autre cho-

fe qu'une pierre fondue, & compofée de caillouta-

ges de différentes couleurs. Leur opinion eft fon-

dée fur des raifons fi fpécieufes , au jugement de

Mr, de M.tillet , qu'il elt difficile de ne fe pas laif-

fcr perfuadcr. Cependant celles qu'il employé pour
combattre ce ftntiment font bien plus folides. Nous
nous contentons d'y renvoyer les curieux.

f Les nouveaux Mémoires des Miffions de la Com-
p.igiiie de Jcfii! , dans le Levant , Tom. Vil , font

aulli mtiition du Marbre qui abonde en Egypte.
Le granit ou Marbre Thébain cil moucheté de di-

verfes c<iuleurs. Tantôt c'efl le iwir qui domine

,

tantôt c'tfl le rouge. Il y a des carrières dans l'E-

gypte fupèrieurc près du Nil , entre la Ville d'Af-
iouan cSc les premières Catarades.à commencer par

les plus feptentrionales , &. ailleurs , comme le dit

M. Mtillct cidclius.

Les Marbres dont on fe fert prèfcntement foit

pour la fciilpturc des ilatuiis , des buftes & des

bas-rclitfs , fi^t pour Us orneirens d'Architefture ,

font ceux d'Italie, d'Elpagiie , de quelques endroits

de Flandre &. de l'pAêclic de Liège , & de plu-

fieurs Provinces de France.
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LiS Marbres d'Italie font les CipoU'ini eu cehol-

lini dont la couleur tire fur le vcid par grande»

veines plus ou moins furtes; les Saligni <]ui ont

plufu'urs endroits tranfparens en forme de con-

gélations ; le fortoro (lui eil noir avec de grandes

veines couleur d'or ; le Mifchio (jui eft mélange

de divcrfes pierres unies & comme congelées en-

femble , mais qui n'en font qu'une feule, l's cou-

leurs qui y régnent davantage font le poui^-eavcc

des veines blanches & jaunâtres.

Les Marbres noirs <k gris , ou mêk's de gri^ &
de rouge, qui fe tirent des montagnes de Cfrraïf,

les Marbres blancs qui fe trouvent dans celles de

l'Etat de Gènes, & (luaiitité d'autres de ctite der-

nière couleur , que fournillent les carrit'res dcl Po-

luacio Si celles de Pictra-lanta ijui font tous d'une

couleur de lait ii admirable & li propre à tailler des

flatucs, que les Sculpteurs d'aujourd'hui n'envient

gut'res aux Anciens le Marbre de Paros dont on a

parle' ci-delîijs.

Des Marbres d'Efpagne , le plus connu , & dont

on fe fcrt le plus en France , efl celui que les Mar-
briers appellent de la brocatclle , le tond en eft

jaune , veiné de quelques autres couleurs plus bru-

nes.

En Flandre & dans le Pais de Liège on a les

noirs de Liège, de Namur& de Dinan j les blancs

& rouges , & les blancs & noirs de cette dernière

Ville ; le blanc & ronge de Rance près d'Aven-

nes ; un autre blanc & noir des carrières de Bar-

bançon.

Quoique les mantagn / S ncc (oient aulli

remplies de carrières de Mai i

.

iucune autre des

Etats voifins , & qu'il y ait tli ..arbres Fran(;ois

capables de le difputer en tinellc de grain , en du-

reté & en poli aux plus beaux Marbres étrangers,

ce ii'efl guéres cependant que depuis la Sur-inten-

dance des Bâtimens de Monfieur Colbcrt , qu'on

s'tft appliqué férieufcment à exploiter celles qui é-

toient dèja découvertes, & à en touiller de nouvel

les qui n'ont point faitregreter les peines & les dè-

penfcs qu'il en a coûté d'abord.

En cftet ces Marbres font fi beaux & en fi grande

quantité, que depuis l'année i66\ on n'en a guéres

employé à Verfailles & dans les autres maifuns

Rt valcs
,
qui en font , pour ainft dire , toutes bâ-

ties
,
que de ceux qui ont été tirés des carrièies

du Royaume , & qu'encore jufqu'à préfent (jii ne

s'eft fervi & l'on ne fe fert que de ceux-là dans les

monumens publics qui ont été élevés dans la C^apita-

le , & dans les principales Villes du Royaume à la

gloire de Louis XIV. & dans ces fuperbes Eglifes

& ces belles mations qui font autant de palais qui

ont été bâtis Si qui fe bâillent à Paris depuis le

niiliiu du dix-feptième fiècle.

Lt s Provinces de France où fe trouvent davan-

tage de carrières de Marbres , Se où les Marbres font

les plus beaux , font la Provence, le Languedoc
,

le Bourbonnois & celles qui font voiiines des Pi-

rcm'e.'-.

La plupart de cis Marbres prennent leur nom du

nom général de la Pinvnuc d'où on les tire,ciim-

me ks Marbres de L.ii>;iic<'oc , de Proveiat & fie

Bourbonnois, d'autiis dis villaf;es ou (ont (ituèi.s

les carrières, comme le ferancolin , le campan , le

barbafan , l'étlict , la bran-he ; &. d'autres ejifin de

leur couleur , comme le blanc , le noir , l'agathe ,

Le ferancolin qui eft ifabelle , rouge & agatlic ,

fe tire dans la vallée d'or prùs de Sarancolin villa-

ge de l'Evêtlié de S. Bertran. Les pièces n'en font

pas longues, & n'ont guéres que huit à dix pies
;

niuis il eft eji rèc'inipcnfc d'une beauté & il'un luf-

tre cxtraordinairt. On le débite pour des chambran-

les de portes & de cheminées , ou ou le ftie pour

du placage & des tablti.

U04I
ême Evè.hé pi es de S, Beat, il y a
res ou les Marbres font les uns de COU-

RRE.
Dans le nertic

d'autres carrières ou .„ i„arDrcs lont les uns de cou-
leur ce chair avec des veines rouges & des tache,
blanches

, & les autres tout blancs & qui approchent
des Marbres d Italie de cette qualité. A Barbefa.
& a tchet encore de ce Diocèfe , le Marbre c«
(ond noir avec des taches & des veines blanchis
Les pièces portent au-dtl.à de 20 pies

. prennent un
beau poh

, & font propres a faire des colonnes
Le campan c(l vert & blanc, rouge & couleur

de chair ; on en (ait auHi des colonnes de plus de

^"'^'„Ç1". 'î^ '?"?.' 'f
""'ères d'où on le tire font

dans lEveche de faibes dans la vallée de Campan
près le village du même lu m.

Les Marbres de Languedoc fe trouvent principa-
lement dans trois endroits ; favoir près de Cofne
& en deux carrières , l'une aux portes de Roque-
biune du Diocèfe de Btzicrs, «5c l'autre à une lieue
de ce bourg. La carrière la plus proche de Roque-
brune (op'i.it des Marbres rouges & blancs propres
à (aire des colonnes de plus de trci.'e P';., ^i^ lon-
gueur ; l'autre qui en eft à une lieuë donne des Mar-
bres couleur d'agathe dont on ("ait ces belles tables
qu'on nomme Tables d'agathe j cette dernière carriè-

re eft dithcile à exploiter , & l'on en perd fouvent
la veine qui n'eft pas aifèe à retrouver, ce qui rend
ce Marbre également précieux par fa beauté & par
fa rareté. A l'égard dis Marbres de Cofne ils (ont
incarnat & blanc pour l'ordinaire; on y en tire néan-
moins de diverfes autres couleurs ; toutes peuvent
fe tailler en colonnes , fie les pièces portent plus
de 20 pies.

Les Marbres de Bourbonnois dont les carrières

ne font pas loin de Moulins , font jaunes , rouges

& bleus. Pour ceux de Provence qui fe tirent dans
cette célèbre montagne qu'on appelle la Sainte Baume,
ils font à fond jaune veiné de quelques couleurs, c'eft-

â-dire , atTez femblables à la brocatellt d'Efpagne

dont on a parlé ci-deffus.

On appelle Marbre (ier celui qui a le grain très

fin & qui s'éclate aifément j il eft le plus léger de
tous , c'eft- à-dire, environ de cinq par cent.

Le Marbre tendre eft celui qui eft plus facile à

tuilier que les autres, & qui prend mieux le poli.

Ce qu'on nomme des clous dans le Marbre font

des duretés femblables aux nœuds qu'on trouve dans

le bois. Cs qu'on appelle de l'Enieril eft un mélan-

ge de cuivre ou d'autres métaux qui fait des taches

noires dans le Marbre. Les noeuds font ordinai-

res à prefque toutes les efpèces de Marbres, L'è-

meril ne fe rencontre guéres qu'aux Marbres blancs,

ce qui gâte fouvent les plus belles ftatuss qu'on

en tait , parce qu'on ne peut les prévoir & qu'il

eft quelquefois difficile de les éviter aux plus beaux

endroits de l'ouvrage : ces deux défauts augmen-

tent la ditïisulté de la taille & du poliment des

Marbres , 6(. il faut toujours employer la martelaie

pour les enlever ou les façonner.

Le Marbre n'a pas ordinairement ce qu'on ap-

pelle le délit ou le lit dans les pierres de taille, en

forte qu'il peut fe pofer de tout fens fans craindre

de le déliter, ce qui le rend très propre à faire des

colomiis ; il y en a cependant dont le délit, ou>

comme difent les Marbriers , le Pout eft trop fort

pour les mettre à cet ufagc ; tel eft par exemple le

Marbre de S. Béat qui s'éclate aifément quand il

eft chargé.

Un bl(jc de Marbre eft une grofTe pièce de Mar-

bre «lui n'eft pas encore débitée ; on le dit néan-

moins quelquefois d'un group de figures tout taillé

& fait d'un feul bloc.

Le ftuc dont on fait des flatué's , des bas-reliefs,

des buftes & toutes fortes d'ornemens d'Architeftu-

re , ii'eft que du Marbie pulverifè , mêlé à certai-

ne proportion avec du plâtre , & qu'on employé

après que le tout a été bien tamifé, avec de l'eau

commune

,
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,zoj MARBRE.
commune , comme li c'Jtoit du plâtre feul.

Le Marbre Ce nitfurc en France , fe vend Se i'a-

chc'te au pic cube
,
qui pclc environ 200 livres , à

moins que ce ne fi)it du Marbre fitr qui étant plus

legtr que les autres pcle dix livres de munis.

Tout celui qui fe travaille à Paris par les Scul-

pteurs Se Marbriers , fe prend dans les magafîns du

lv)i, depuis l'Arrêt du Confeil du il Février 1700,

qui a lait défenfes à toutes pcrfonnes de quelque

qualité qu'elles foicnt , de faire venir, vendre ni

débiter aucuns Marbres ; «Se à tous Marbriers, Scul-

pteurs & autres particuliers d'en acheter d'autres que

(les niagafins dn Roi , jufqu'à ce qu; ceux qui c'-

loient fur les Ports & dans les magaiîiis appartenans

à Sa Majeflc , lefquels n'ay^ pas le volume con-

venable pour fervlr à la comlruftion de fes bâti-

mens & édifices, fufTent vendus au profit de Sa Ma-
|[|lc fuivant les prix qui en fcroient réglés par le

Sur-intendant de fes bàtimens.

Le Marhre paye en France les droits d'entrée dit

Soyaiime à raifon de "^ f. le pié quarré , éf feulement

2 f.
pour les droits de fonte , conformément au Tarif

Les droits qu'il paye à la Doiinne de Lyon font :

Tour le Marbre en table l^fdu quintal.

Le Marbre relevé 30/
Er le Marbre brut 1 f.

Outre les Marbres naturels on en fait de faux

:vec le gyp qui elt une efpcce de gros talc ou pier-

re tranfparente & brillante qui fe trouve dans les

carrières à plâtre qui font aux environs de Pari».

Ces Marbres peuvent tromper la vûë quand ils

font de bonne main ; on fe réferve d'en parler ail-

leurs , l'on en donnera la manière de le faire à l'Ar-

ticle de la Mofaïque. Voyez Mosaïque.
Marbre. On nomme de la forte en terme d'Im-

primerie la pierre de liais fur laquelle le Compofi-
leur dreffe (es formes , ce qu'on appelle pofer une

forme. Le Marbre efl. aiiffi une des principales piè-

ces du train de la preffe des Imprimeurs ; c'eft la pier-

re fur quoi fe pofe la forme quand on veut tirer ou
imprimer les feuilles. Voyez Imprimerie.
Marbre. Les Peintres ont auffi un Marbre pour

broyer les couleurs qu'ils employcnt ; & les Epiciers

pour celles qu'ils préparent pour le négoce qu'ils en
tont: le meilleur efl le porphyre, mais comme il eft

tare, ils ne fe fervent ordinairement les uns & les

autres que d'une fimple pierre dure & polie.

Marbre. On appelle audî de la forte dans les

maiiufafturcs (\cs Glaces , fur tout parmi les Ou-
vriers qui préparent les feuilles pour mettre les gla-

ces au teint , un bloc de Marbre fur lequel s'allon-

gent & s'aplaniffent fous le marteau les tables d'é-

tain qu'on veut réduire en feuille». Voyez Glaces.
Voyez auffi Et A IN.

Marbre. Les Fondeurs de caraéléres d'Impri-

merie nomment encore aiiifi un petit morceau de

Marbre très poli , de quatre à cintj pouces en quar-

ré , & d'un pouce d'épais , fur lequel ils judilient

avec le jctton l'épaiffeur des lettres nouvellement

fonHucs. Voyez Fondeur de Caractères. Voyez

niijfi Justification,
MARBRE'. Ce qui repréfcnte du marbre. On

faitplufieurs ouvrages de laine & de foye , à qui on
donne le nom de Marbrés , à caufe du mélange de
diverfes couleurs dont ils font tiffus, faits ou tri-

cotcî. Il y a des draps Marbrés, des bas de foye,

& des bas de laine marbrés i des camelots marbrés,

&c.

Marbre'. Papier marbré, c'cfl un papier peint

de (livcrfcs nuances qui imite en quelque forte les

difiéientt's veines du Marbre; il y a même des Ou-
vriers qui favcnt l'imiter fi parfaitement , qu'on efl

furpris de la reiremblance. Voyez Vaviek fur lu fin

de l'Article.

MAKlîRER UN LIVRE. Terme de Relieur.

Diclkn, de (,'omimrce. Tom. II.

MA R B R. iio<f

C'efl le moucheter de noir par dcfTus la couvertu-

re avec un pinceau à noir qu'on frape légèrement

fur le doigt ou fur un bâton qu'on tient à la main.

On ne marbre que les livres dont la couverture efl

de veau ; après que la marbrure efl achevée, on les

glaire par dellus avec du blanc d'oeuf battu, cnfui-

tc de (juoi on les liffe avec le fer à polir.

On marbre auffi les livres fur la tranche; mais

dans cette marbrure il n'y entre point de noir ; le

rouge , le bleu ou quelque autre à la volonté du Li-
braire ou du Maître du livre, font les couleurs qu'on

y employé le plus communément. Voyez RiLiURE.
MARBREUR. Artifan qui marbre la couvertu-

re if. la tranche des livres. On le dit aullî de l'Ou-

vrier qui fait du papier marbré.

MARBREURE , ou MARBRURE, La]\fcr-

brure d'un livre confifle dans ces petites taches qu'on
fait avec du noir fur la couverture , & avec du rou-

ge & du bleu fur la tranche. Voyez ci-dejjus Mar-
brer.
MARBRIER, Celui qui débite , taille & polit le

Marbre.

hcs Maîtres Marbriers de la Ville & Fauxbourgs
de Paris n'y compofcnt pas une véritable Commu-
nauté ; mais feulement une cfpè'ce d'allbi-iation

,

fans Jurés & fans les autres privilèges des Maîtres

érigés en Corps de Jurande,

Il eft vrai qu'ils en avoient obtenu le droit aufiî-

bien que des Statuts par des Lettres Patei tes du
mois d'Oftobre ifio^, portant création de leur art

& métier en Communauté Jurée avec la (jualité

de Marchands Marbriers , Maîtres Scieurs «S: Po-
lilfeurs de marbre , Faifcuis de tombes , épitapiies,

manteaux de cheminées & autres ouvrages de
marbre ou pierres fimples polies , gravées & fculp-

tées ; nuis les Jurés Sculpteurs & Peintres de Pa-
ris , de qui ils avoient toiijours dépendu

, y ayant
formé oppofition au nom de leur Communauté

,

il intervint Sentence du Chàtelet du 10 Novem-
bre 1610 , par laquelle il fut fait défenfe aux Mar-
briers de prendre la qualité de Maîtres , ni de pro-

céder à l'éleftion des Jurés , avec permiffion néan-
moins d'ufer dans leurs maifons de la fcic & po-

liffure pour les marbres lorfqu'il leur fera com-
mandé tant par les Sculpteurs & Peintres que Bour-
geois.

Les Marbriers ayant appelle de cette Sentence ,

elle fut confirmée par deux Arrêts du Parlement ,

l'un du 16 Avril 161 1 & l'autre du 14 Janvier 1612;

ce dernier ordonne d'abondant qu'ils fcroient te-

nus de fermer leur boutique & de fe contenir au

terme du premier Arrêt qui avoit ordonné l'exé-

cution de la Sentence,

Enfin l'afïdire ayant été portée au Confeil , & les

Marbriers y ayant demande de jouir de leurs let-

tres de maîtrife fuivant l'Edit & leurs flatuts du
mois d'Oiftobre 1609 , ils en furent de nouveau dé-

boutés par Arrêt du 20 Mars 1612.'

Il y a encore une Sentence du Chàtelet du 23
Janvier 161^ rendue fur quelques contraventions

à la pourfuitc des Jurés des Maîtres Peintres &
Sculpteurs, qui ordonne qu'en exécution des Sen-

tences (Se Arrêts ci-deffus rapportés , les Marbriers

ne pourroicnt faire marchandife de marbre ni en
acheter , mais feulement travailler de la fcie & po-
lifTiirc aux ouvrages qui leur fcroient baillés. Les
chofes depuis font demeurées fur ce pié-là.

Les ouvrages auxquels travaillent les Marbriers

font tous ceux oîi il faut fcier le marbre , le tail-

ler (S: le polir , à la réferve néanmoins des flatuës,

bas-relitfs (S: autres ouvrages de Sculpture qu'il

n'appartient de faire qu'à ceux qui font membres
de l'Acadéniie de Peniture , Sd.lpture , Gravure

,

(S:c. & aux Maîtres Sculpteurs &. Peintre^ de

Paris.

A l'égard des outils & inflriimrns propres à dé-

Eee 2 biter,
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IZ07 M A R B. MARC.
biter , fcier , tailler & polir le marbre , ils font

communs aux Sculpteurs 8e Marbriers. Les plus

ordinaires , car cliacu'i en fait forger à fa mode

& fuivant fon befuin , font :

La fcie fans dents & ce qui en dépend , comme
la febille , galle o» jatte pour mettre l'eau & le

grais battu > ic la cuilliére à prendre l'un & l'autre

dans la jatte j les fcies à main , la maffe , la mar-

telit're, le maillet, la pointe, la dent de chien,

le cifcau , la gradine , la liongnctte , les rondel-

les, la boucharde , la râpe, l'outil crochu, les tré-

pans de diverfes fortes , les fermoirs , la ripe

,

le niveau, le poinçon, le gratoir & les compas.

MARBRIERE. Lieu d'où l'on tire le marbre.

On dit plus ordinairement Carrière de marbre.

Marbrure, yoyn. Makbreurk.
MARC. Poids dont on fe fert en France & en

plulieurs Etats de l'Europe ,
pour pefcr diverfes for-

tes de marchandifes & particulidrcment l'or Si l'ar-

gent : c'eft principalement dans les Hôtels des mon-
noyes & chez les Marchands qui ne vendent que

des chofcs précieufe.s ou de petit volume,que le Marc
& fes divifions font en ufagc.

Avant le régne de Philippe I. l'on ne fe fervoit

en France , fur tout dans les monnoyes , que de la

livre de poids , compofe'e de 12 onces. Sous ce Prin-

ce , environ vers l'an 1080 , on introduifit dans le

commerce & dans la monnoye le poids de Marc dont

il y eut d'abord de diverfes fortes , comme le

.M?rr de Troye, le Marc de Limoges, celui de Tours

Se celui de la Rv».iiciie , tout quatre différens en-

tr'cux de quelques deniers. Enfin ces Marcs furent

réduits au poids de marc , fur le pié qu'il cft au-

jourdui.

Le Marc eft divifé en 8 onces , ou 64 gros , ou

192 deniers, ou 160 eflerlins , ou 300 mailles, ou

640 félins , ou 4608 grains.

Ses fubdivifions font , chaque once en 8 gros ,

24 deniers , 20 efierlins , 40 mailles , 80 félins Sz

57^ grains.

Le gtps e<' 3 deniers, a efterlins & demi , j
mailles , 10 félins & 72 grains.

Le denier en 24 grains > l'efterlin en 28 grains

4 cinquièmes de grains.

Le félin en 7 grains i cinquie'me de grain.

Enfin le grain en demi , en quart , en huitième &c.

Toutes ces diminutions font expliquées plus am-
plement h leurs propres Article!.

Il y a à Paris dans le cabinet de la Cour des mon-
noyes , un poids de Marc original garde fous trois

clés , dont l'une efl entre les mains du premier Pré-

fîdeiit de cette Cour ; l'autre en celle du Confeiller

commis à l'inrtruftion & jugement des monnoyes ,

& la •roifiéme entre les mains du Greffier.

Cffi fur '' Doid'. que celui du Ch.itelet fut éta-

lon ,é en 1494 , en conféquence d'un Arrêt du Par-

lement du 6 Mai de la même année, & c'eft en-

core fur ce même poids que les Changeurs & Or-
fèvres , les Gardes des Apoticaires & Epiciers , les

B.ilanciers , les Fondeurs , enfin tous les Marchands
& autres qui péfent au poids de Marc font obligés

de faire étalonner ceux dont ils fe fervent.

Tous les autres Hôtels des monnoyes de France
ont aufiî dans leurs greffes un Marc original , mais

vérifie fur l'étalon du cabinet de la Cour des mon^
noyés de Paris.

11 fert à étalonner tous les poids dans l'étendue

de ces monnoyes. A Lyon on dit Ech/tntilUr , &
en Bourgogne EgandiUer , au lieu d'étalonner. Voyez
Etalon & Etalonner.

Louis XIV. ayant fouliaité que le poids de Marc
dont on fe fervoit dans les Pays conquis fût égal

à celui du rpflc du Royaume , envoya en 1686 le

Sieur de Clialle-bras, Dc'putc & Commirtairepour

cet ctablillemciit.

Les anciens étalons^ qu'on nommoit Poids dor-

MARC.
j

mans
,

lui ayant été repréfentés
; comme il n,roitpar fon procès verbal , & ayant été fi^^ x

/*'
quelques lieux olus for.s'& daCdwTp

! foi*b es que ceux Je Fwncc , furent déformés^ & î •

fés, & d'autres établis à leur place pour LÎ "
dés à la monnoye de Lille, & y avoTr?^"l
la manière obfervée dans les autres Hôt^l,

^1°""
noyés du Royaume. Ces nSeaux ! !ln T""
époinçonnés /marqués de L co^nn,e dt L°û*ronne Impériale de Francp

, & continuent d'y^rèappelles poids dormans, comme 1„ anciens^ nul

SneTurdTr""'^''''' '^ '^'^^ ^«^«>

„ ^"i^M*"''? ' P!i"="!i^''«'"e"t à Amfterdam. lepoids de Marc fe non#e Poids de Troy, ile& àcelui de Pans. Vcyct Poids. Vcyez /uJH UvTOn appelle en Angleterre un Marc 1« deux tiWsdune livre fterling. Sur ce pié les mille Marcs font
666 S livres fterling. Voyez Livre, où il ejlp^l
le de la monnoye de compte. ^ '^

V
^!o^'5' ''"6"t/e vendent au Marc, comme oa

l'a dit ci-deflbs ; alors le Marc d'or fe di;ife e^^nrt"
quatre karats, le karat en 8 deniers, le denier en
24 grains , & le grain en 24 primes.

Autrefois on contraftoit en France au Marc d'or& d'argent
, c'cft-à-dire , qu'on ne comptoit point

les elpeces dam les grands payemens pour les ven-
tes & pour les achats , mais qu'on les donnoit &re-i
cevoit au poids de Marc.

Avant les fréquens changemens arrivés dans les
monnoyes de France fous le régne de Louis XIV
on faifoit quelque chofe de femblable dans les caifi
fes confidérables

, où les facs de mille livres en écu»
blancs de trois livres pièce , ne fe comptoicnt pas,
mais fe donnoient au poids.

Lors que dans une faillite ou abandonnement de
biens l'on dit que des créanciers feront payés au
Marc la livre , cela doit s'entendre qu'ils viennent
à contribution entr'eux fur les effets mobiliers du
débiteur, chacun à proportion de ce qui lui peut
être dû. C'eft ce qu on appelle ordinairement Con-
tribution au fol la livre.

Marc, S'entend aufli d'un poids de cuivre com-
pofé de plufieurs autres poids emboîtés les uns dans
les autres , qui tous enfemble ne font que le Marc,
c'efl-à-dire, 8 onces, mais qui féparés fervent à pe-
fcr jufqu'aux plus petites diminutions du Marc. Ces
parties du Marc faites en forme de gobelets , font au
nombre de huit, y compris la boete qui les enfer-
me tous , & qui fe ferme avec une efpéce de man-
tonniére à reffort, attache au couvercle avec une
charnière. Ces 8 poids vont toujours en diminuant

à commencer par cette boête , qui toute feule péfe
quatre onces , c'eft-à-dire , autant que les fept au-
tres ; le fécond eft de deux onces , & péfe autant que
les fix autres , ce qui doit s'entendre fans qu'on !e

répète de toutes les diminutions fuivantes hors les

deux dernières ; le troifiéme péfe une once , le qua-
trième une demi-once ou quatre gros , le cinquiè-

me deux gros , le fixiéme un gros ; enfin le feptié-

me & le huitième qui font égaux, chacun un demi-
gros , c'eft-à-dire , un denier & demi , ou 3 ô grains,

a compter le gros à 3 deniers & le denier à 24
grains.

Ces fortes de poids de Marc
,
par diminution , fe

tirent tout fabriqués de Nuremberg; mais les Ba-

lanciers de Paris & des autres Villes de France, qui

les font venir pour les vendre , les reélificnt «Se les

ajuftent en les faifant vérifier & étalonner fur le

Marc original & ks diminutions , gardes , comme
on l'a dit , dans les Hôtels des Monnoyes.
Marc Lubs. Monnoye de compte en ufage à

Hambourg , qui revient à une livre tournois de

France. La rixdale de Hambourg qui eft femblable

à l'écu de 60 fols de France, eft compofée de trois

Marcs lubs, chaque Marc lubs defeize fols lubs, en

foite



jto!»
MARC.

Cite que la rixdile eft de 48 fols lubs.

JVIakc Luds. CVfl aiiffi une momioye d'argent

Je Daiiemafc (J'ii vaut fcize fols lubs , ce qui re-

vient à vinjTt fols de France. On l'appelle quelque-

fois M*rc Danfch. Cette monnoye a fts diminutions

Je il y a des demi-M:ircs lubs & des quarts qui va-

lent à proportion , c'cft-à-dire , l'un dix fojsde Fran-

ce & l'autre cinq fols. Le fthefdal * eft un double

Marc lubs , & vaut qur\rante fols.

AIakc. C'eft auin une moiuioye de cuivre de Sué-

de, qui vaut environ 2 fols 6 deniers de France ;

en forte que le pair de l'ucu de France de 60 fols eft

de 2<t
Mires. Le Marc vaut huit rouftings , & clia-

nucroulling deux allevcures. Le Marc d'argent qui

ell une monnoye iinaginairc ou de compte, vaut

trois Marcs de cuivre. Quelques Auteurs donnent

néanmoins le Marc d'argent pour une monnoye réel-

le de Suéde.

Marc Franc. C'eft la première des quatre for-

tes de Marc dont fe fervent les Charpentiers pour

marquer les pièces de bois façonnées qui doivent

être employées à la conftruftion de quelque bâti-

ment , pour connoître celles de diaque côté.

Les 3 autres marques font , le contre-marc , le cro-

(liet & la pntte d'oye. Quand ces quatre marques ne

futîifent pas à caufe du grand nombre de piccts du
même affemblage , on fait des ronds avec la roinet-

le, ou des chiffres avec le traceret. Jf'oj**, Contre-
Marc, Crochet à Patte d'oye.

f Marc. C'eft auffî cequi refte du Raifin aprùs

qu'on a prelTé la vendange. Le Marc de Raifin fert

à divers ufages fuivant les Pais. On en fuit du fu-

mier ; on en met dans Its vignes j <Sc d'autres le brû-

lent pour entretenir le (eu.

On appelle aulTi Marc , ce qui refte au fond de la

cucurbite après une diftillation Voyt^ Feces,

MARCADANT. Voycx. Mercadent.
MARCAlGE. Droit qui eft dû au Roi furies

fianiers de poiflon de mer qui font vendus à la hal-

e. Ce droit eft confondu avec plufieurs autres droits

qui ont été aliénés du domaine , & cédés aux ven-

deurs de marée moyennant finance.

MARCASSITE. Minerai métallique qui eft

comme le germe Si. la matière première des métaux.

Suivant cette définition il devroit y avoir autant

de Marcaflites que de métaux , & il y a apparence

que cela eft auHi. Cependant les Marchands Epi-
ciers-Droguifles n'en vendint que de trois fortes ,

fivoir celli;s d'or , celles d'argent & celles de cui-

vre. Quelques-uns croyent néanmoins que l'aimant

eft la Marcaffîte du fer , l'étain de glace naturel celle

de l'étain , & le zinc minerai celle du plomb ; mais

lailTant ces favantes ténèbres à pénétrer aux Phyfi-

ciens ou aux Cliymiftes, on ne parlera ici que des

trois Marcaffites qui font connues & hors de difpu-

te, & dont on fait négoce.

La Marcafllta d'or eft ordinairement en petites bou-
les rondes , fort pe fautes Se difficiles à caflijr 5 cel-

le d'argent eft à peu près de la même figure , mais

moins colorée ; celle de cuivre eft quelquefois ron-

de ou plate , mais le plus fouvent bofluë , de la grof-

feur d'une balle de jeu de paume ; la ronde s'appelle

Marcallîte à rognon ; la longue , Marcadîte à boudin:

l'une & l'autre rompue en morceaux eft d'un jaune

doré & toute en éguilles qui forment une efpèce dï
folcil.

Il fautconferver la Marcaflîte de cuivre dans des

lieux fecs; car quoi qu'elle foit très folide & très du-
re , l'humidité la pénétre aifément, la convertit en
vitriol , & enfin la réduit à rien.

Outre ces trois fortes de marcaflîtes, on en vend
encore chez les Droguiftes de quarrées, de plates,

(le grifes , de noires , de jaunes , &c. mais le Sieur

loviet, à qui fur ces fortes de cliofcs il femble qu'ot»

doive fe fier , avoue de bonne foi dans fon h'ijloi-

re ic'iicrale des tJrogiiej
,
que ceux cjui les vendent

DiUian. de Comuntce. Toin. IL

MARCHAND. uio
k ceux qui les achètent , n'y connoiftent paj
plus les uns que les autres, Se que c'eft travailler en
vain que d'i'puifer fa chimie fur de tels minéraux.

f Le ctléhre Valifiiieri a reconnu la force végé-
tative dans quel()its Marcaffitts, comme il le dit

dans fou VecabulAire.

"t"
ff^oodirurd dans fa dijlribtition méih-dique des/of"

files, range les Marcaflites dans la j'.Clalle dts Mi-
néraux , n. 5. Ceux qui ont écrit fur les minéraux,
dit-il, ont donné toujours indirtéremment le nom de
Pyrites Se de Afarcajjiies à la même efpèce de corpsi

Cependant il aime mieux reftraindre le nom de py-
rites à ces boules qu'un trouve dans les couclit-s

,

mais qui en font féparécs , & n'en font point par-
tie. Les Marcalfites au contraire font des parties

de la matière qui forme les couches, ou fonr pla-

cées dans leurs fentes perpendiculaires. D'ailleurs

les Marcaflîtes contiennent fréquemment de l'arfe-

nic I au lieu qu'il n'y en a que rarement , ou peut-
être jamais dans les pyrites. Il y a du fouphre dans
toutes les Marcaflîtes , & de l'antimoine de du bif-

muth dans la plupart. Les métaux qu'on en tire prin-

cipalement font le cuivre , le fer , & l'étaim. Quanti
ces métaux y font fort abondans , ces corps perdent
le nom de Marcaflîtes, & prennent celui de Mnes.

Les Mitrcajfites payent en France les dro'is dtentrte

à raifon de cent fols le cent pefant , conformément ait

Tarif de i6()4.

Les droits de la Dmme de I^yon font de J liv. le

huile i on nomme ainfi les barils dans quoi on les en-

voya , t)ui en contiennent environ un quintal.

MARCHAND. Ce terme figmfie en général
toute perfonne qui négocie

, qui trafique , ou qui
fait commerce, c'eft- à-dire, qui achète ,qui troque,

ou qui fait fiibriquer des marchandifes, foit p.iut

les vendre en boutique ouverte ou en magafin, fuit

auflî pour les débiter dans les foires & marchés ,

ou pour les envoyer pour fon compte dans les Pa'is

étrangers. On fe fert quelquefois parmi les Né-
gocians du terme étranger Mercantifte , pour li-

gnifier Marchand. Voyez Profession mercan-
TILLE.

Il y a des Marchands qui ne vendent qu'en gros ;

d'autres qui ne vendent qu'en détail, & d'autres

qui font tout en femble & le gros & le détail. Les
uns ne font commerce que d'une forte de marchan-
dife , les autres de pluiieurs fortes j il y en a qui

ne s'attachent qu'au négoce de mer , d'autres qui
ne font que celui de terre , & d'autres qui font

conjointement l'un & l'autre.

Pour qu'un Marchand foit réputé véritablement

habile homme , jS: capable d'entreprendre & de faire

toute forte de Commerce foit de terre foit de mer ,

il doit favoir plufieurs chofes.

1". Ecrire proprement & correftemenr.

2°. Toutes les régies d'arithmétique qui ont du
rapport au Commerce.

j". Tenir les livres en parties doubles ou fimples,

journaux , grands livres & autres,

4". Drtiier des faifbures , des comptes , des fo-.

cietés , des chartes parties , des Lettres de voiture

,

des contrats de groftc avanture & polices d'affu-

rance , des lettres & billets de change , des lettres

milfivcs , des fentenccs arbitrales , des conventions,

des marchés , & généralement toutes les écritures

qui font en ufage parmi les Marchands <Sc Négo-
cians.

j». Le rapport qu'il y a entre les mon noyés

,

les poids & les mefurts de toutes fortes de Pais.

6" Les lieux où fe manufafturent les différentes

fortes de marchandifes, de quelle manière elles fe

fabriquent , quelles font les matières dont elles font

compofées & d'oil elles viennent , l'apprêt que l'on

donne à ces matières avant que de les travailler ,

& aux marchandifes après qu'elles font fabruiuéc-.

7*. Les longueurs iSc largeurs que les éiotfcs de

Eee ^ foye.
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foye , de l«ine & de poil , lei toilfs , les bafin» ,

les futaines , &c. doivent avoir fuivant les divers

Statuts & Réglemctis des lieux où elles fe manu-

facturent , leurs diftcrens prix fuivant les tems &
les faifons.

8°. Les teintures 8i ingrtfdiens qui entrent de-

dans pour U formation des différentes couleurs.

H A N D.
,,,,

A Amfterdara Cv prefque dam toute U HolUndt
on ne fait aucune différence entre les Marchanda
Grofliers 6c les Détailleurs, étant permis à tout
Marchand de vendre fa marchandife en fi grande te
fi petite partie qu'il lui plaît.

11 faut néanmoins en excepter les Marchands qui
çoivent des vins & des eaux de vie des oavs étn„.reçoivent i

: vie des pays étr»n-
9°. Quelles font les fortes de marchandifes qui gers

,
qui ne font pas reçus Marchands de vin, à

fe trouvent plus dans un Païs que dans un autre , qui il n ed pas permis de vendre moins de deux ton-
celles qui y font rares , leurs différentes efpèces Se neaux de vin ou d'une pièce d'eau de vie i la fois

qualités , « la manière dont il s'y faut prendre pour à caufe du tort qu'ils pourroient faire aux Marchands
Détailleurs de vin & d'eau de vie. Comme cepen-
dant il n'en coûte que 5a florins ou environ pour
fe faire recevoir Marchand de vin , il ' a très peu
de Grofliers qui ne fe feffent recevoir dans le Corpi
de ces Marchands pour avoir le privilège du détail.

Les Marchands Forains font non-leulement ceux
qui fréquentent les foires & marchéj , mais enco-
re tout les Marchands étrangers qui viennent
apporter dans les Villes des marchandifes pour le»

trée que pour la fortle des marchandifes fuivant lu- vendre à ceux qui tiennent boutiques Se maeafins.

les faire venir à bon marché, foit par terre, foit

par mer ou par les rivières.

10*. Quelles font les marchandifes permifes &
celles qui font défendues, tant pour l'entrée que

pour la fortie des Royaumes 6c Etats.

II*. Le prix du change fuivant le cours des diffé-

renits places, & ce qui eft caufe qu'il haufle &
qu'il bailfe.

12*. Lt$ droits qu'il faut payer tant pour l'en

fage des lieux , les Tarifs & les Kégleroens.

I j*. La manière de bien empaqueter , emballer

ft entonner les marchandifes pour les bien confer-

ver.

14". A quel prix & à quelle condition on peut

fréter un vaiffeau Marchand , & affurer fur les mar-

chandifes qu'on porte d'un pays à un autre.

1
5°. La bonté & la valeur de toutes les chofes nc-

ceflaires pour la conllruflion & radoub des vaif-

feaux , les diverfes manières de les coii{lruire , ce que

peuvent coûter les bois , le fer , les mâts , les cor-

dages, les ancres, les canons, les voiles, & tout ce

qui peut convenir pour les équiper.

16*. Les gages qu'on donne ordinairement aux
Capitaines , Ofliciers & Matelots, & la manière

de faire leur engagement.

17*. Les langues étrangères qui peuvent fe ren-

fermer à trois principales outre la naturelle du pays
d'où l'on eft ; premièrement l'Efpagnole qui e(l en
ufage dms preCque tout l'Orient, particulièrement

fur les Côtes d'Afrique , depuis les Canaries juf-

qucs au Cap de bonne Efpérance ; fecondement l'I-

talienne , étant entendue dans toutes les Côtes de la

mer Méditerranée , & dans beaucoup d'endroits

du Levant ; & troifiéraementla Teutonique ou Al-
lemande, qui s'entend dans prefque tous les Pays
du Nord.

18". La JuriTprudence Confulaire, les Loix ,

les Coutumes des Chambres d'affurances& des Con-
fulats, fuivant les différcns pays, & généralement
toutes les Ordonnances, Règlemens & Arrêts qui
ont du rapport au commerce foit de terre, fuit de
mer.

19*. Enfin , quoi qu'il ne foit pas néceflkire qu'un
Marchand foit bien favant , il efl cependant à pro-

pos qu'il fâche un peu d'Hiftoire , particuhèrement

celle de fon Païs, la Géographie, l'Hydrographie

ou la fcience de h navigation , & qu'il ait connoif-

fance des découvertes des pays oii le négoce s'eil

établi; de quelle manière il s'y eft établi; des Com-
Eagnies qai fe font formées pour foûtenir ces éta-

^
liffemens , des Colonies qu on y a envoyées, dont

il ne manque pas de mémoires , prefque tous infé-

rés dans ce Diâionnaire , & qu'il peut aufllî ap-
prendre des relations feites par les voyageurs. Tou-
tes ces chofes font d'une très grande utilité pour
les entreprifes de commerce qu'il fera dans le def-
(èin de faire.

Les Marchands Grofliers ou Magafiniers , font
ceux qui vendent en gros dans les magafins.

Les Marchands Dérailleurs font ceux qui achè-
tent des Manufaâuriers & Grofliers pour revendre
en détail dans les boutiques : A Lyon & en d'au-

ticfi endroits on les appelle aufll Marchands Bouti-
quier».

A l'égard des Marchands Forains , il faut remar-
3uer que les marchandifes & autrss effets mobiliers

es Marchands étrangers qui viennent trafiquer dans
le Royaume dans le deffein de s'en retourner & qui
ydefcendent, ne font point fujets au droit d'aubaine»

Les Marchands fréquentant les foires de Lyon
ont encore un privilège particulier touchant le droit

d'aubaine, les Confuls ôc Echevins de cette Ville

ayant obtenu des Lettres Patentes au mois de Mars
1583, qui exemte de ce droit tous étrangers allant

& venant ou retournant des foires de Lyon , demeu-
rant , féjournant ou réîîdant en cette même Ville

,

négociant fous la faveur des privilèges d'icclles, fans

néanmoins y comprendre les immeubles & rentes

conftituèes quelque part qu'elles le foyent , IcfqucU

les pour ce regard font tenues & réputées pour im-
meubles , Se comme telles fujettes au droit d'aubaine,

à moins qu'ils n'ayent obtenu des lettres de natu-

ralité.

Outre le droit d'aubaine dont les Marchands é-

trangers , fréquentant les foires de Lyon , font ex>

emts , ils font encore déchargés , la guerre avenant , ,

de tous droits de marque, contremarque, piéraille

& repréfaille , conformément aux anciens privilèges

de ces foires, confirmés par Lettres Patentes du mois

de Juin i5iy , Si Arrêt du Confeil d'Etat du 22
Août 1626.

Les Ordonnances de Police 8c les Statuts de la

plupart des Corps & Communautés des Marchands

de Paris , veulent que les Marchands Forains ap-

portent & déchargent leurs marchandifes dans les

halles, foires, marchés, bureaux de Chambres à ce

deftinés , pour y être vues , vifitées , marquées

,

loties & vendues publiquement , afin d'empêcher

les contraventions aux Statuts & Règlemens , Se

les monopoles que les plus forts Marchands pour-

roient faire au préjudice des plus foibles.

Il efl défendu aux Marchands des Villes d'allet

au devant des Marchands Forains pour acheter leurs

marchandifes en chemin.

On appelle à Paris les fîx Corps des Marchands

les anciennes Communautés des Marchands qui ven*

dent les plus confidérables marchandifes.

Les premiers font les Drapiers , Chauffetiers.

Vvyn. Draperib.
Les féconds font les Epiciers , Apoticaires,Dro-

guifles , Confifeurs , Ciriers. Voyez Epicebie.

Les troifiémes , les Merciers , Joiiailliers ,
Quin-

cailliers. Ftyyez. Mercerie.
Les quatrièmes font les Pelletiers , Foureurs

,'

Haubaniers. Foyei Tell,kterie.

Les cinquièmes font les Bonnetiers, Aumulciers,

Mitonniers. Voyez. Bonneterie.
Et les fîxièmes font les Qrfcvrcs» Joiiailliers. To^'t

O&FSV&ERIE.
Les
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Les Marchands de vin font ceux qui trafiquent

ju vin , ou qui en achètent pour le revendre.

Il y a des Marciiands de vin en gros de des Mar-

chands de vin en détail. Les Marchands de vin en

>ros font ceux qui le vendent en pièces dans des

celliers , magafins 8c halles. Les Marchands de vin

tn dtitail s'appellent autrement Cabaretiers 8c Taver-

,,iers : ce font eux qui le débitent à pot & à pinte

dans les caves . cabarets 8c tavernes.

IJ y a à Paris un Corps ou Communauté de Mar-

chands de vin qui comprend tous ceux qtii font

l'une 8c l'autre efpècc de Commerce; mais quoi-

qu'il foit confidcrable & trcs puiflànt , foit par le

grand nombre de Sujets qui le compofent , (oit par

la richefle de plufieurs d'entr'eux , il n'a pu encore

obtenir des fix anciens Corps d'être traite d'égal

jvtc eux , & d'être reçu dans leurs afTemblces gé-

nérales ;
quoique d'ailleurs il jouïfle prefque de

tous leurs privilèges.

Le Corps des Marchands de vin doit fon c'ta-

bliflèmcnt à Henri IIL Avant fon Régne le com-

mtrce de vin , foit en gros, foit en détail, étoit

prefque libre à toutes fortes de perfonnes ; Se pour

le faire il fuffifoit à Paris & par-tout ailleurs dans

le Royaume , de quelques légères permirtîons qu'on

obtenoit aifément 8c à peu de fraix , ou des Offi-

ciers de Police du Roi , ou de ceux des Seigneurs

oui avoient le droit de ban , c'eft-à-dire , de vente

de vin.

Cette grande liberté dont jouïfToient les Mar-

chands de vin fut un peu rcftrainte par l'Ed.t de

Henri IIL du mois de Mars 2 J77 , qui , pour met-

tre ordre aux abus qui fe commettoient fur le feit

de la marchandife de vin , comme il l'expofe dans

fon Edit , ordonna , Que nul à l'avenir ne pourroit

tenir hôtelleries , cabarets & tavernes ordinaires
,

qu'il n'eût pris des Lettres de Permiflîon.

Cela ne regard(ùt que les Marchands de vin en

de'tail ; mais quatre années après le même Roi en

donna un autre au mois de Décembre ij8i, qui

obligea les Marchands de vin en gros de prendre de

femblables Lettres , 8c qui revoquoit toutes autres

Lettres de permiflîon ou congés donnés jufqu'alors,

foit par fes Prédécedeurs Rois , foit par les Particu-

liers prétendant avoir droit d'en donner.

Les deux Edits furent exécutés , & il fut délivré

près de fept à huit cens Lettres pour la feule Ville

de Paris, partie aux Marchands en détail, partie

aux Marchands en gros.
' Ce grand nombre de Marchands n'avoit encore

rien de commun que la qualité de leur commerce ;

& ne formant entr'eux m Corps ni Communauté

,

ilsn'avoient ni Statuts, ni Maîtres & Gardes, iii

Jurés : mais ayant été troublés par les Maîtres Vi-

naigriers dans la liberté qu'ils avoient toujours eu de

convertir en vinaigre leurs vins gâtés & leurs lies,

& d'avoir chez eux des preflès ou bacules pour cet

ufage, ils s'unirent non-feulement pour fe pourvoir

auConfeil en cafliition d'un Arrêt du Parlement ob-

tenu contr'eux le 10 Mars lj8i par les Vinaigriers,

mais encore pour demander d'être érigés en Corps

& Communauté 5 ce qu'ils obtinrent par de» Let-
tres Patentes en forme de Chartres données à Paris

au mois de Décembn 158J.
Laclaufe de leur èreftion porte. Que tous les

Particuliers Marchands de vin en gros , Hôteliers ,

Taverniers & Cabaretiers feroient tenus de prendre

du Roi des Lettres de provifion dans un mois , pour

avoir la faculté de faire des vinaigres , cendres &
firavelèes, & de les vendre en gros aux Marchands

Forains , & qu'en conféquence ils feroient ériges ea
état juré pour y avoir Corps , Conl.-airie & Commu-
nauté , avec permiflîon d'élire de deux ans en deux
ans quatre Maîtres Se Gardes , ainfi qu'il fe fait dans

les autres Communautés de la marchandife de la Vil-

le de Paris.

D S DE VIN. t»T4
Ces Lettr«:ji furent enregiftrées en Parlement le

28 Jijin 1587, nonobflantT'oppo/ition que les Vi»
naigriersy avoient formée le 22 Avril tj96.
Le 21 Août de la même année IJ87, le» Sti*

tuts drtlTés pour cette nouvelle Communauté furent
renvoyés par Arrêt du Confeil aux Ofliciers du
Châttlet,qui en ayant donné leur avis le 9 Septem-
bre enfuivant, le Roi les agréa 8c confirma par fon
Edit du mois d'Oftobre aufli de la même année, en*
regiflré en Parlement le 6 Août ij88.

Les Lettres Patentes d'éreôion 8c les Statuts des
Marchands de vin ont été depuis confirmés par tous
les Rois fucceffeurs de Henri lU. au mois d'Avril

^594» paf Henri IV. au mois de Juin i5ii, St en*
core au mois de Mai ifiiy , par Louis XIIL & enfin
par Louis XIV. au mois d'Août 1647, & au mois
d'Août 16S6. On parlera plus au long de ces deux
dernières confirmations , après avoir donné ici un
extrait de ces Statuts fi fouvent confirmés.
Le Corps ou la Communauté des Marchands de

vin , comme on l'a déjà dit , efl compoféc de Mar-
chands en gros Se de Marchands en détail ; mais par
le Règlement de 1577, Se par la Déclaration de
1644, «pportés à l'Article des Vendeurs de vin,
Se encore par l'Ordonnance de la Ville de 1672,
Se celle des Aydes de i69o, il n'eft pas permis à
tous ceux qui y font reçus de feire indiflïremment
l'un 8e l'autre commerce; les Hôteliers-Cabaretiers-
Taverniers ne pouvant foire le négoce en gros , &
étant obligés d'acheter leurs vins fur le« Ports 6c
dans les Places publiques de Paris j Se au contraire
les Marchands en gros n'en pouvant débiter en dé-
tail, & étant tenus d'aller chercher leurs vins à vingt
lieues au-delà de la Ville. Il y a encore dans ces
Réglemens Se Déclarations pluneurs articles de po-
lice qui diflinguent le commerce de vin en gros de
celui en détail , qu'on ne repétera pas ici. Foyet,
Vendeurs de Vin.

Les Statuts de ce Corps confîflent en vingt-neuf
articles, dont les dix derniers, à l'exception du vingt-
neuvième , concernent l'èleftion , les fonftions Se Tes
droits des Maîtres & Gardes , qui prefque en tout
font égalés aux Maîtres Se Gardes de la Draperie
Se des autres Corps des Marchands de Paris , aux
Statuts defqucls il eft renvoyé pour plus grande in-

telligence.

Les Gardes de la marchandife de vin font au nom-
bre de quatre , dont deux font élus chaque année par
devant le Prévôt de Paris ou fon Lieutenant Ci-
vil, le Procureur du Roi auflî préfent, qui doit re-

cevoir le ferment des nouveaux Elus.

Les mêmes Maîtres ne peuvent être appelles deux
ans de fuite pour l'èleftion , ni tout le Corps y af-

filier; mais pour la convocation , les Règlement
faits pour le Corps de la Draperie doivent être
obfervés.

Les Maîtres élus Gardes font obligés d'accepter

,

s'ils n'ont des cxcufes valables , ou des empécheme is

légitimes.

Les Anciens qui fortent de Charge font tenus 'le

remettre à ceux qui leur fuccédent les Statuts , Rf-
giftres, Titres , Arrêts , Sentences & autres enfeigne*.

mens concernant le Corps & Communauté ; à quoi
en cas de refus ils peuvent être contraints par tou-
tes voyes dûè's & raifonnables. Les vifites des Maî-
tres & Gardes fe font comme dans les fix Corps.

Niil ne peut être reçu Maître qu'il n'ait été Ap-
prentif pendant quatre ans , ou qu'il ne foit Fils de
Maître.

Nul Maître n'a droit d'obliger plus d'un Aprentif
à la fois.

Les veuves peuvent achever l'Aprentif com-
mencé par leur mari , mais non en faire un nou-
veau : du refte elles jouïfTent de tous les privilèges

du Corps , & peuvent avoir chez elles un Serviteur

pour s'en fcrvir au fait de leur marchandife de vin.

£ e e 4 Nul
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Nul ne peut prendre l'Apprcntif eu Serviteur d'an-

trui fans un coni^c parein». ni l'Apprcnfit accufc

de larii» riu autre niuuvuilV M>n\ , <|u'il ne b'cii

fuit ptirué-

Si ini Al.iitrc tranfportf à un iiiitrr l'apprcntif qu'il

•i ()l>lii;o , les Gur<i'"v en d.>ivcni riii.' avcrii',, pour

en tuiie mention lu' Inn Kt\;illi'C.

Aucun n'tll rerii ;i lu Maiiriie qu'il n'ait ohte-

jiu Lettres de PriiyMini-i du Roi, 6c (ju'il ne tal-

(e npparoîire de la (|ui(i.mce du droit qu'il in a

Il t(l fait dcienfes à tous les IVlaîtres d'exer-

cer les états de Vtndiur* de vins , ou de Cour-

tiers en Ortice , tant qu'ils Icroiit réputés du Corps :

pareilles détènfe* font faites d'avoir chez eux des

cidres & poires pour en i iire nr^rocc , comme auf-

ii de vciidie du vin reçut iili par terre.

Enfin il y a quelques articles cunceriiant la fa-

brique & vente de vinaigre , cendre gravele-o , lie,

&c. (jue ces Maîtres ctoient tenus d'obferver tant

que le comincrce leur a été pennis avec les Mar-
clians Forains i mais qui leur font devenus inuti-

les depuis que par Arrêt du Parlement du 13 Dé-
cembre 1^47. le négoce eu a eic attribué uux feuls

ViiiaifÇriers.

Les Charges de Maîtres & Ganlcs ou Jurés

créés en titre d'Ollice en i6>;i pour tous les Corps
& Communautés de Paris , lui eut incorporces à

celui des Marchanda de vin le 12 Juin de la mù-
mc aiince , peu de tcms après leur ciéation , ce qui fe

ittaulli dans la fuite dis Ollici s d'Auditeurs des (iowi-

ptes, Tréforiers , iScc, créés en t6y4, 170a & 1704.
Outre les Marciiands de vin Sc Cabareliers

qui compofcnt le Coi ps dont on vient de don-

ner Icxtrait des Statuts , il y a encore douze Mar-
chands de vin iSc vingt-cinq Cabareliers fulv.mt la

Cour , 6i plufieurs des cent Suilies de la (iarde

du Roi , qui font commerce de vin , foit en gros ,

foit en détail > dans la ViHc & Fauxhourgs de Pa-
ris , & qui y ont leurs fellicrs , magafins, cabarets

& caves ouvertes , fans être tenus des vilites des

Llaîtres & Gardes , mais font feulement fournis à

celle du Grand Prévôt de l'Hôtel, ou de fes Of-
ficiers.

Une des premières & des plus importantes oc-

cafiuns ou les ùx anciens Corps des Marchands
ayent témoigné qu'ils ne vouloient fouflVir au-

cune égalité avec le nouveau Corps des Mar-
chands de vin , lut celle (^ui fe préfenta en l'annce

1610.

Le Roi Henri IV. dont la mort tragique & li

futaie à la France l'uivit bien tôt après , ayant ré-

foln de faire couronner la Reine à S. Denis , &
fie lui fiirc une entrée niagnilique à Paris, les Corps
lurent avertis par les inandemcnsdu Pievôt des Mar-
chan'ls ii des Echevins de fc tenir prêts pour y
alliiUr : celui des Marchands de vin fut mandé
cuiTune les auties , avec injoiiftion d'y venir avec

des robes de velours bleu &C des habits de foyc

pour y porter le duis , ainfi que les autres Maîtres

& Gardes.

Les lix Corps infiiuits du commandement y for-

mèrent oppolition , (ic fe pourvurent au Confeil

,

comme n'appartenant qu'à eiu l'honneur de porter

Je dais dans ces lortes de céréiiionies ; & fur leur

oppolition le Roi ordonna par Arrêt de fon Cou-
feil du 29 Avril de la iiiêiiu: année 1610, qu'at-

tendu que les Maîtres ôc. Gardes du Corps de la

marchandife de vin , n'ctoient fondés en aucunes
Lettres Patentes qui leur attribuaffent le droit de
porter le dais aux mirées des Rois & des Reines
avec les Maîtres iSc Gardes des fix Corps des Mar-
chands , ils s'en abdiendroient j permis néanmoins
à (UX dy ulIiRer avec les habits qui leur avoicnt

Clé prcfcrit» par le» Prévôt dev Maichands & Echc-

HANDS. ,,„
vinj

,
pniît y marcher avec les lix Corp» fdon le

rang ([ui leur feroit marqué.

JJtpuis ce premier Réf;lenient le» chofcs fom [j

peu pris ti liées nn même élat i les M.irchaiiHï de
vin tail.mt tous les tHorts polliblis dans les cou.
jon^hire« qu'ils croyent favorables pour s'ériger en
(epliénie Corps , & Ifs (ix anciens Corps s'y oppo,

f;;nt toujours av<c la même feriritté.

Les Lettres Patentes de Louis XIV. du 17 Juil.

ift id-YJ , dont on s'efl contenté de doniur ci-dellus

la date, fembloient avoir terminé leurs différens
:

le Roi encore mineur y accorde d'abord en géné-

ral nu Corps des Marchands de vin, en confidér.ition

des grandes fommes qu'ils avoicnt linaiicées , tous

les honneurs cSc prérogatives dont jouilient les au-

tres Corps ; mais entrant dans le détail , il ordon-

ne ,(^it';i l'avenir ils auront part à l'honneur dépor-
ter le dais aux entrées des Rois Si. des Reines, Se

d'adiiler ;i toutes telles cérémonies
; qu'en outre ils

feront appelles aux allemblées pour l'cleflion des

Juges-Confuls, 6c à toutes autres allemblccs publi-

ques Se particulières ; avec injonélion aux Prcvôt

des Marchands & Lchevins de leur adrefler leurs

Ordonnances & Mandcmens dans toutes les occa-

fions C(niime aux autres fix Corps , à peine de nul-

lité pour toutes les dites allemblées oîi les Maîtres

ôc Gardes de la marchandile de vin ne fcroieiit point

invités.

Les guerres civiles de la minorité qui furvin-

rent bien tôt après, & d'rsuires incidens avant em-

pêché pendant près de 40 ans les Marcnands de

vin de prèfenter leur Lettres au Parlement
, pour y

être véritiées & cnregillrées , ils obtinrent des Let-

tres de Suranation le jO Juin i6b6 , qui ayant été

portées au Parlement , il y eut Arrêt du jj Juil-

let enfuivant, qui ordonna ([u'avant de procédera

l'cnregidremcnt , les Lettres &c Statuts feroient com-

muniqués aux Lieutenant Génér^de Police & Pro-

cureur du Roi au Châtelet, pour fur icelles don-

ner leur avis.

Enfin les Lettres & Statuts ayant été communi-

qués à M. de la Reynie lors Lieutenant de Police

6c à M. Robert Procureur du Roi , ce dernier re-

quit pour Sa Majellé , qu'avant d'en donner fou

avis , elles feroient pareillement communiquées aux

fix Corps de Marchands
,
pour en dire ce que bon

leur fembleriiit ; en conforiiihé de quoi le Lieute-

nant Général de Police ayant donné fon Ordon-

nance le J Août 1687, l'Ordonnance, les Statuts

& les Lettres Patentes furent lignifiées l'onzième

du même mois aux Maîtres Se Gardes de chacun

des tlx Corps.

Il ne paroît pas que cette affaire fi vivement

commencée ait eu des fuites , ni que ce fepticme

Corps ait été plus intimement uni aux fix anciens

qu'il l'avoit été jufqucs-là.

Les Marchands Libraires font ceux qui font im-

primer 6c qui vendent ôc achètent toutes fortes de

livres , foit en blanc , reliés ou brochés. Fo^fi.

LlUKAIKES.
Les Marchands de bois font ceux qui font ab-

Lattre & fai^onner les bois dans les forêts pour les

vendre en chantier ou fur les ports.

A Paris il y a deux fortes de Marchands de bois

à brûler , las uns qu'on nomme Marchands Fo-

rains, les autres Marchands Bourgeois. Ces deux

fortes de Marchands foiu ceux qui font venir le

gros bois par les rivières , ôc c'efl à eux feuls à qui

il '>'t permis d'en faire le commerce , étant oé-

fbi.du aux Regratiers d'en revendre.

Ces Marchands ne peuvent avoir de Courtiers

ni <le Commiflîonnaires pour la vente de leur mat-

chandife , ôc ils font tenus de la faire par eux-mê-

mes ou par Ifrs gens.

Le tems de ceue vente eft depuis fept heures du

matin
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iriiii) juliluci à cinq du foir , à commencer au

premier Octobre jufqu'au dernier Février, & de-

Ls (ix lieureiidu maciii jufcju'à fcpt heures du foir

pour le reftc de l'anncc.

Ces Mt'cliaiids ne peuvent acheter les bois des

autres Marchands pour les revendre , ni fe mcicr

tiix & leurs gens de mcfurer ou compter les bois

qu'ils vendent. Vnei. le refit des Rrglemens conctr-

unt U vente dti lois de chmi/tge à l'Article géniral

dti Bois.

Ceux qui vendent des grains , comme blé, avoi-

ae, orge, &c. ceux qui vendent de la chaux, des

luiles & des chevaux, prennent aufFi la qualité de

Marchands.

Les Lingéres , les Grainiére* • celles qui vendent

M détail du poilTon de mer frais , fec & falé , âc

(i'eau douce J les Fruitif^'Ci , &c. font appellées &
réputées Marchandes publiques , & comme telles

peuvent s'obliger & leurs maris, fans qu'il leur foit

befoin d'autre autorilation ; ce qui doit s'entendre

feulement touchant le fait ôc dépendance de la mar-

thandife dont elles fe mêlent. Art. 234, ajj CiT

ij6 de U Coutume de Paris.

La Coutume d'Angoumois porte que la femme
Marchande publique ne peut faire aucune deman-

de en Juftice , même pour le fait de fa marchandi-

fe , fans être autorifée par fon mari ; mais elle peut

être «ffîgnée Se pourfuivie par ceux avec qui elle a

contraélé, fans avoir befoin d'autorifation.

A l'égard de ceux des autres Communautés qui

tiennent boutique ouverte, ils padènt pour Arti-

fans , encore que quelques-uns prennent le titre de

Marchands, comme les Ouvriers en draps d'or, d'ar-

gent & de foye, les Chapeliers, les Chandeliers,

les Tanneurs , les Megifliîers , les Tapidlcrs , les

Plutnaflîers , 6c quelques autres.

Les Marchands de faline font ceux qui vendent
le poiflbn de mer falé , comme morue , faumon, ma-
quereau , hareng , fardines , anchois , &c. ceux-ci

De fbnt pour la plupart d'aucun Corps ni Commu-
nauté, étant permis en France à chacun de faire

négoce de faline.

Aucun ne peut être reçu Marchand qu'il n'ait

vingt ans accomplis , & ne rapporte fon brevet &
certificat d'aprcniiffage , & du fervice fait depuis
chez les Maîtres.

Les Marchands en gros & en détail font repu-

tés Majeurs pour le fait de leur commerce , <Sc ne
peuvent être reflitués fous préte> e de minorité.

Art. ^ & 6 du titre i de TOrdmn. du mois de Mars
ilî?}- Voyez. Majorité'.
On appelle Stile Marchand ou Stile Mercantorif-

le , la manière dont les Marchands s'expriment or-

dinairement ou dans les difcours ou dans les écritu-

res qui concernent leur commerce.
Le Prévôt des Marchands eft à Paris le premier

Officier du Bureau de la Ville , où il juge avec les

Echevins les difFérens aui regardent la police & les

marchandifes qui font (ur les ports , fur les rivières

& fur l'étape. Voyez Prevot des Marchands,
La Jurifdidion ordinaire des Marchands eft celle

des Juges & Confuls , qui jugent fommairement tou-
tes les conteflations & affaires de Marchand à Mar-
chand

, Se pour le fait de la narchandife dont ils fe

mêlent. Voyez. Consuls.

ADDITION.
Dans les Indes Orientales il y a quatre fortes de

Marchands, qui font de quatre Nations différentes
,

avec qui les Européens font de grands Commerces;
Sçavoir les Banians , les Chinois , les Arméniens

,

& les Juifs.

Les Banians font une race de Gentils, de la j'

Cafle d«s Lidous , & qui font feuls parmi leur Na-
"uii , tout le commerce de l'Lidoflan ; Ils font par

rirs
conféquent le plus grand nombre des Marchands
dans le même Pais. Ils s'étendent à l'Ouifl de l'in-

di- , comme à la Côte de Mulubar , en Arabie & juf-
qu'en Pcrfe,

Les Arméniens qui prennent leur nom de l'Ar»
menie, belle Province de la Perfe.font des Mar-
chands qui fe font étendus dans l'Orient de Jcur
Pais, jufques dans toutes les Indes. L'Iiidoflan ou
Indoultan efl la partie qui en a le plus ; mais les
Banians l'emportent fur eux , fuit dans le nombre ,

foit dans l'habileté du commerce.
Les Chinois Marchands qui font extrêmement

nombreux dans la Chine leur Pai'i , s'éiabliflènt

ou voyagent avec leurs Jonques, c'eA-à-dire, leuri
grands vaifTeaux, dans les Iles Manilles, celles dc>
Moluques f.C celles de la Sonde, Ils ne s'étendent
point fur la Terre ferme, vers l'Occident de leur
Pais , plus loin que le Détroit de Malacca. Ces
Marchands , auflî bien que les Chinois d'un autre
ordre, font les plus laborieux qui fuient au moii'-

dc. Ils font valoir eux feuls tout le commerce ma-;
ritime de ces parages là.

Les Juifs enfin font auf?! répandus par tout , mais
ils font en fî petit nombre dans les Indes, qu'il n'y
a pas grand chofe à dire fur leur compte. Il y en
a deux ou trois à Surate qui font eitrémemeiit ri-

ches. Il y a un village tout entier de Juifs à une
bonne lieuë de Cochin fur la Côte de Malabar, mais
affez pauvres.

La Langue qui fert aux Européenspour faire com-
merce avec eux efl la Portugaise. Cependant cette

langue y diminue tous les jours autar>t que les Por>*
tugais mêmes , parce que c'cfl une difhcuhé au refle

des Européens de la parler. Les Banians font at-
tachés particulièrement à chacune des Nations de
l'Europe qui y commercent , comme les Hollandois,
les Anglois & les François , dont ils commencent
à en aprendre la langue, Ainfi ceux qui fervent
les Hollandois aprennent le Hollandois , les An-
glois l'Anglois , &c. outre les Truchemans qui
font à leur fervice,

La Langue Portugaife fe confèrve beaucoup mieux
à Batavia , cependant les Chinois & les Hollandois

fe fervent plus de la langue Malayc que de l'autre

dans leur commerce entr'eux, de même que dans
toutes les Iles de la -Sonde 8c, des Moluques Se à
Malacci même, * Mem. di M. Garcin. ^
Marchand. Se dit auflî des Bourgc* Se par-

ticuliers qui achètent. Cette boutique efl fort acha-
landée, il y vient beaucoup de Marchands. On
dreffe les enfiins & les garçons de boutique à ap-

pcller , à faire venir les Marchands. Ceux qui ven-
dent à fauffe mefure , à faux poids , trompent les

Marchands.
Marchand , Marchande. Se dit des marchan,

difes qui font de bonne qualité , fans tare ni dé-
faut. Se dont le débit efl facile à faire, Ainfi l'on

dit ; Ce blé efl bon , il efl loyal Se Marchand :

Cette morue efl trop petite, elle n'efl pas Mar-
chande.

Les Villes Marchandes font celtes où il fe fait un
grand négoce de marchandifes , foit par raport aux
Ports de mer Se aux grandes rivières qui en facilir

tent le tranfport , ou a la quantité des manufactures
qui font établies dans ces Villes.

On appelle VaifTeaux Marchands , toutes fortes

de navires ou bâtimens de mer qui ne fervent qu'à

tranfporter des marchandifes d'un endroit dans un
autre. Voyez Navire.
On dit qu'une rivière efl Marchande , lors qu'elle

efl propre pour la navigation , qu'elle a fuffifamment

d'eau pour porter les bateaux , qu'elle n'efl ni dé-

bordée ni glacée. On a rendu par art avec des éclu-

fes plulîeurs rivières Marchandes en des endroits où
elles ne l'avoient jamais été. La Loire n'efl pas

Marchande la plus grande partie de l'année , à cau-
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Cl (îo f'^n peu ie proroii(l<'ur Se des fablei duiil elle

*ft remplie.

Mar(.iiani>. Se dit proverbi.ilement c ii ce» plira-

fei : Murchiiid qui perd ne peut rite : A: au cmitrai-

Tc l'on dit : Il iiVIl p.u Manhaiid tnii tt îi)i>urs g.v

g le. On dit , De Marchand à Manlund il n'y a

nue la main; pour (aire entendre que le? Marcliands

font leurs marcliéi de parole & (ans icrit , & m (e

frapint dini la main. Oi dit à c<lui qui a atlicté

une choCo dont le prix paroi; trojj mc'diocre : Voui

»vi'/. trompi le Mircliandi & lor» (p/oii la deman-

de à trop hon marche , l'on dit ; Ce util pas le profit

du Mirtluncl.

On «lit qu'un Ni'j; ic'iant a (5ti5 mauvais Marchand

d

H A N D.
TllO

de toutes fortes ; les grains, comme M(<,feig|e
orge , avoine i les légumes, lom me pois, (évcs, ),.„!

tilles, &c. l'oric l'argent en baire, lingots ou'vaif!
felle ,

moniioyc ou non monnoyd ; les punerits fi!
Iles de toutes les fortes j les perles & les joyaun •

les rûpi's lie ruifins propres à
-

, ^r

de

vieux linges , drilles iSc pattes i^ taire

•onirebande
, toit pour l'ii,,

taire le viiiuijjrc,

e PapiiT,

1 toit poui
Les Marciiaiidifes

trte
,

les et

ou meices oc mye , coion ou ccorce «l'arbre, des
Indes & de la t.hine , iSc toutes fortes d'ei' fies

peintes ou imprimées i les itoffti de fil teint ou
peint , appellées Drogueti de til ; les toiles & ouvra-

: ,
fuit pour le débit , le port ou l'ufagc

, font
étoîles de foye , or ôc argent , décorée d'aibre
mêlées de foye, coton ou écorce d'arbre, des

'une cbofe, lorf()u'il a f.iit (juclque mauvaiCc atlaire ges de coton, moullelines , 8c toutes autres fottei

rù il y a eu beaucoup à perdre. On dit aiilfî qu'il de toiles de coton blanches, peiii

faut éire Marcliand ou larion , pour exiiier ceux

!>». f

qui achètent, à fe lier à la bii & à la parole de ce-

lui qui veiKl. On dit aufli , Diner de Procureur 3c

foupcr de Marchand ; à cauCe que ces dirnit rs ne

f cuvent fe repofcr ni manger à leuraife que le (bir

,

après que leurs affaires limt laites.

AlA»(H\Nn d'Kai.-i)e-vie. C'tfl ainfi que fc

Îualiticut les M,iîiri.s Limonadiers de la Ville &
auxSoiiriîs de Puis , érigé» en Communauté en

167^. yo\rt LmoMADiER.
MvRCHANi) oi: Creimm, Petit Mcrcier-Quin-

Caili\ir(]ui vend tous les outils, les denrées (5c inar-

chindifcs qui fervent iSc qui s'employent dans le

iiiéucr des Cordonniers & Satiicrs. Foyct Cré-

tin.

MARCHANDER. Offrir de l'argent de quel-

Vue march.indife cju'on veut acheter , l.wrc enlorte

<le convenir de prix. Pour n'cire pas trompé d.iiis

l'achit des niarthandifcs il faut favoir Marchander,

<ta it délavantagcux d'être pris au mot.

Il faut néanmoins remarqi^^er qu'il y a grande dif-

férence entre Mdfoftrir & Marcléander; ce dernier

étant prudence iSc bon méoage. & l'autre une vraye

tracaficrie.

MARCHANDISE. Se dit de toutes les chofes

3ni fe vendent & débitent, foit en gros , foit en

étail , dans les magafins , boutiques & foires , mê-

me dans les mjrcliés ; telles font les Draperies

,

les Soitits, les Epiceries, les Merceries , les Pelle-

teries , la B innettrie , l'Oitevr<;rie, les Grains, &c.

Cette boutique ell bien aihalaiidée , on n'y vend

t]uc des ^rchandifes parfaites.

Marchandise. Se prend audi pour trafic , né-

goce , commerce. Aii.lî Von dit , Aller en Mar-

chandife ;
pour dire , aller en acheter dans 1rs foi-

res , dans les villes de commerce, dans les lieux de

fabrique , ou dans les Pays Etrangers : Faire Mar-

chandife ;
pour dire , en vendre en boutique , en

magalin. Ce Né^jociant ne tait Murciiandifc que d'é-

piceries ; Ion magalin en e(l bien fourni.

Marchandises de Contrebande. Sont les

Marchandilrs prohibées ou détendues par les

ordres des Princes & Etats Souverains , foit pour

l'entrée ou pour la fortie, foit même pour le débit,

le port & l'ufaqie dans l'clenduc de leurs Etats. Le
terme de Contrebande efl tiié de l'Italien Conira-

bando , qui veut dire , contre le ban & publication

des déllnfes,

En France les Marchandifes réputées de contre-

bande pour la fortie, font les armes , munitions, inf-

trumcns & autres affortimens de guerre ; comme
fùtïls , moufquets, pillolets, canons, mortiers , pé-

tards , bombes , grenades , faucilFons , cercles poif-

fés , affûts , poudre à feu , mèches , falpêtre , balles,

boulets, piques, épées, cafques, cuiralTcs ; hallebar-

des , javelines, Telles de chevaux , f.-iireaux de pif-

tolets, buffles , bandouilliéres , baudriers , ceinturons,

&e. les laines , le chanvre Se le lin du cru du Royau-
me , les fils de lin, de chanvre & d'étoupe , les

chardons à Bonnetiers & à Drapiers, les chevaux

'es , teintes ou im.
primées , foit aux Indes , en Hollande , en Flan-
dre , en France ou ailleurs ; les toiles de chanvre
Si de lin tant vieilles que neuves , peintes ou im-
primées , de quelque Pais qu'elles puillrnt être ; le»

glaces de Vemfc & de toutes fortes de Pajj ; lej

points de Venifc & les mauvais livres.

Suivant les Ordonnances , Réglemens Se Arrêts
du Confeil , toutes les Marchandifes de cor,treban>

de , foit à la fortie , foit à l'entrée du Royaume

,

doivent ctreconfifquées avec les équipages qui ont
fervi à les conduire, même les autres manliaiidifcs

qui fe trouvent confondues & comprifes avec elles,

& les Marchands ilic Voituriers condamnés en des

amendes , niOmc en des peines atfliftivcs , fuivaiic

la qwlité dis contraventions.

Les mêmes Ordonnances veulent encore que tou-

tes les Marchandifes de contrebande qui fc trouvent

dans les niagalins & boutiques , même dans les mai-

Ains des Particuliers , foient faifies & confifquéfs,

Si ceux it qui elles appartiennent condamnes en l'a-

mende.
Il faut remarquer que quelquefois par rapnrt

aux occafions & aux tems, le Roi accorde des

patfeports & permiflîons fous certaines conditions,

pour faire entrer ou foriir quelques Marcha 'ide
contrebande , même d'en vendre & d'en f'

Il faut au(fi obferver que toutes fortes d< 1-

difes venant des Pays Etrangers avec Ita^uei» Ht

Majeftc ell en guerre déclarée , font réputées de

contrebande, à moins qu'il n'y ait palTeport ou pet-

million pour en faire commerce.
Toutes fortes de Marchandifes permifes Si non

prohibées font fujettcs en France à des droits d'en-

trée Si de fortie , qui font réglés par les divers Ta-

rifs drelfe's au Confeil de iia Majtllé Très Chictifn-

ne , ou par des Déclarations Si Arrêts rendus fub-

féquemment , qui augmente:, , diminuent ou refor-

ment les dits Tarifs. I^oyn. Tarif. Foyei aujji £n-

tre'e ^ Sortie.

Les droits pour la fortie fe payent par toutes for-

tes de perfoiines, Eccléliartiques & Nobles, fans

aucune exemption ni privilège , foit du cru ou des

foires franches ou autres quelconques , fuivant les

dits Tarifs, le tout compris cailfes , tonneaux , bal-

les , cordages , ferpillitris Si tous autres emballa-

ges , à la réferve des marchandifes de foye , furies-

quelles le poids des emballages doit être déduit.

Cette régie générale pour le payement des droits

de fortie a pourtant quelques exceptions.

1». Les denrées & marchandiles vendues Si échan-

gées, & qui fortent pendant les foires qui fc tiennent

en la Ville de Rouen à la Chandeleur & à la Pen-

tecôte, ne payent cjuc la moitié des droits.

2». Celles qui fortent de la Ville de Lyon hors

le tems des foires de la dite Ville, n'en payent aulfi

que la moitié , en repréfentaiu l'acquit des anciens

droits engagés aux Prévôt des Marchands & Eche-

vins de Lyon , certifié des Commis de la Doiiane.

y. Celles qui fortent pendant foute l'année pour

all;;r Si être confonimécs ca la Ville de Sedan , ne

font
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fijiic pareillemctit rujeites qu'à lu moitié Hcs drniti.

^". Eniiii on ne Irfve fur et lit» qui font tranTpnr-

lici pu les EcnlFûis et) leur l'.iys que lei trots quarti

itia\f>\tom, cil fc purf^eant par eux par (eitneiit

(Il
' idre aii.(Hi(uin(.'i>.

eniurquer que dans cette modération dei

HroiH de fortir , ni' (ont point cnmprij les droit.s de

It traite domaniale, (|ui font fur toutes fnrtei de

pcrfonncs ôi en tout itmi levés en leur entier , noii-

.blliiit tous les privilc')',c.s & exemptions.

Une autre remarque à taire fur le payement des

droits de fortie des l'roviiicrs réputées (ftrangifrei ,

(onfiltc en ce que les dits droits n'étant pas égaux

dans toutes tes Provinces , lors que les tiiarcliandi-

ks font tranfportces d'une Province (iù les droits

font moindres qu'en une autre , le Tupplémcnt en

doit être payé par les Marchands.

A l'égard des droits d'entrée fur les Marcliandi-

(ti, ils le payent pureillement comme ceux de fur-

lie par toutes perfunnes exemtes ou non excmtes ,

y compris les emballages, à l'exception des drogue-

lies ôi épiceries , fur lesqucHek les dits emballages

doivent être déduits.

La régie génér île n'a qu'une exception en faveur

de la Ville de Lyon , où les Marchandifesqui y cn-

irentpour les Hi bilans, & qui y font conduites

direftcment, ne payent que le quart des droits, en

prenant par les Marchands , Facteurs & Conduc-
teurs d'icelles des acquits à caution , pour aller payer

les droits de la Di'iiane de la dite Ville de I.yon.

Pour le fupplémciit , il fe pnye conformément au

Tirif de l66^, en cas que les droits ft)ient moins

forts dans une Province que dans une autre.

Lors que les Marcliandilcs ne font pas comprifes

dans les Tarifs, foit d'entrée, foit de fortie, elles

doivent être eftimées à l'atniable par les Commis du
confeiitement des Parties intérellées , & les dits

droits font perçus à raifon de cinq pour cent de

leur valeur ; à l'exception , à l'égard de ceux d'en-

trée, des marchandifes de foye , or & argent
,
poil,

fil & laine, & autres femblable-s manufafluréesaux

Païi Etrangers , fur Icfquelles il doit être levé dix

pour cent de leur eftimation.

Enfin une dernière remarque concernant les droits

d'entrée que payent les Marchandifes cii France,

t'eft que fuivant l'Ariêt du ij Août i68y , toutes

les Marchandifes de Levant , d'Italie , Barbarie, Ter-

res du Grand Seigneur , Koi de Perfc & d'Afrique,

tant celles apportées en droiture à Koiien ou à Dun-
ierque feulement , que celles qui auront été eiitrc-

polées dans les Pais Etrangers , payent , outre les

droits ordinaires , vingt pour cent de leur valeur ; ôc

que lors que les mêmes Marchandifes viennent à

Marfeille des dits lieux en droiture , elles ne payent

lien , étant néanmoins fujettes aux dits droits tant

ordinaires que de 20 pour cent , fi elles n'arrivent

dans la dite 'Ville de Marfeille, qu'après avoir été

entrepofées dans les Pa'is Etrangers.

L'Ordonnance de Louis XIV. du mois de Décem-
bre 1672 pour la Ville de Paris, contient divers Ré-
glemens concernant les Marchandifes qui font voi-

turécs par eau pour la provifion de cette Capitale

du Royaume , & qui arrivent & font déchargés dans
fes Ports.

Par l'Article 10' du 2' chapitre de cette Ordon-
nance, les Marchandifes dcftinées pour la provillon

de Paris, ne peuvent être arrêtées fur les lieux de
leur chargement ni en chemin , fous quelque prétex-

te que ce foit , même de faifie, foit pour créances

particulières, foit pour falaires & prix des voitures;

mais nonobftant les dites faifies, doivent être ame-
nées à Pari,-, à la garde néanmoins des Gardiens,

pour y être veii>'uës & débitées fur lei Ports , &
les deniers en provenans retenus en .Tuftice ,

pour

êfc confervés à «eux à qui ils peuvent appartenir.

L'article a du 3* chapitre défend à tous Marchands

MARCHE. tilt
«l'aller ru devant des Marchandifes dcflinérs pour la

provifion de Paris, «Je de les athettr en chemin , à
peine contre le Vendeur de conlifcafion , & de L
perte du prix contre l'Acheteur.

Par le 3' article du même chapitre les dites Mar-
chandifes doivent être amenées aux Ports <!t(lints

pour en faire la vente ; & en cas que les dits Port»
le trouvent rempli» , le» Voituriers font obligés de
garer leurs bateaux aux lieux dcflinés par le Pré-
vôt des Marchands Se Eclievins.

Le» 7 , 8 , 9 & 10' règlent la décharge des mar-
chandifes (lui ne peuvent être miles à terre par les

Officiers, Forts & Compagnons de rivière fans l'a-

veu des Propriétaires , ou du moins qu'après une
fommation préalable de la part des Voituriers, ni

être traiifportées par les Chariiers , Crocheteurj ÔC

Gagne-deniers dans les maifons des dits Proprié-
taires ou Commiflionnairei que de leur confente-
ment.

L'article 1 1' définit le tem» que certaine» efpôces

de Marchandifes doivent tenir port.

Les autres jufqu'au 21' contiennent divers Régie-
mens fur le compte des marchandifes , le bon de me-
fure, la faifie des bateaux Ôc Marchandifes arrivés

fur les Ports, leur expofitioii «11 vente, leur mélan-
ge de triage.

Enfin le 21' veut ijue le prix d'une vente com-
mencée ne puifle être augmenté j le 22° , que les

Marchandifes ne foirnt point tranfporiées d'un Porc

à l'autre ; le 23' ,
qu'il n'y ait aucun regrat fur le»

Ports ôc Places de Paris , que ceux permis par di-

vers articles de la dite Oidonnance ; <Sc le 2>j' , que
les Marchands Forains ne puiffcnt mettre leuis Mar-
chandifes en magalins, tnanticrs , greniers , caves

ou celliers , à l'exception des bois ficjtés à brûler

,

finon en cas de nécclliié, ôc après en avoir recula
permilTion des Prévôt des Marchands ôc Ethevins.

Marchandise Marine'e. C'cII celle qui a été

mouillée d'eau de mer : Martliandife naufiagce .cel-

le qui a elli'vi^ queluue naufrage, qui lui a caufé

quelque de mage: Marchandilc avariée , celle qui

a été gâtée dans un vaiiFeau pendant fori voyage,
foit par tempête, échoucnicnt ou autrement.

Marchandises d'Oeuvres du Poids. Ce font

celles , autres que les Epiceries ÔC Drogueries
,

qui font fujcttcs au droit du poids le Koi éta-

bli à Paris j ce droit pour ces Marchandifes cfl de 3
fols pour cent pefant. frayez Poids le Roi.

MARCHE. Sigh.fioit autrefois ce qu'on entend

aujourd'hui par Frontière, t'cll-à-dire , un terrain

qui tout enfemble unit ôc fépare deux Etats , deux
Provinces ou deux Territoires.

Marchj: avantagere. On nomme ainfi en Bre-

tagne , en Poitou 6c en Anjou , les limites qui fé-

parent ces trois Provinces. Elles font appellcesavan-

tagéres , à caufe de pluiicurs privilégies & avantages

dont jou'illent les hafitans de> bourgs & villages
,

qui forment la ligne de es Marches, dont la plu-

part font lituées dans le département & la direflion

de Montaign.

En général toutes les Marches avantagéres jou'if-

fent d'une exemption totale des droits d'entrée pour

les denrées dcftinées à leurs provifions, Se de droits

de fortie pour celles qu'ils recueillent de plus qu'ils

n'en peuvent confoinmer, fans toutefois qu'il leur

foit permis d'en faire commerce; auquel cas les ha-

bitans font tenus d'en payer les droits.

Outre ce privilège général , il y en a de particu-

liers pour chacune des Villes , bourgs ôc villages

des marches.

A la Bruffiérc , Ge^.igny , BoufiTé , Cnyan & Saint

Symphorien , Marches avantagéres à la Bretagne,

on jouit du droit de prévention ; & l'on n'y paye

ni aydes , ni tailles , mais feulement les foiiages âc

devoirs de Bretagne.

A Torfou, Marche avantagère d'Anjou & de Poi-

tou ;

i
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tou ; on y jouît des mêmes privilèges à la réferve

lie l'exemption delà taille.

A Saint Etienne de Carrouë , Saint Colombain,

Saint Etienne du Bois , Lege , le Retail , Gau , la

Trinité de Machecoub & l'enclave de Garnache
,

Marche avantagére à la Bretagne, les privilèges

font comme à la Bruffiére.

A h Guyonnidre , Treguier , Saint Hilaire de

Louillé & Kemnviillc, Marches avan;agére» au Poi-

tou , on paye Aydes & tailles , que les Seigneurs

Bretons & Poitevins partagent également, ce qui

leur tient lieu de cens & rentes , d'cmolumens de

iïefs.

Enfin à Saint Hilaire du Bois , la Bernadiére &
Saint Lumines , Marches avaniagéres à la Bretagne;

on paye les foiiages & devoirs , & les Seigneurs Bre-

tons & Poitevins partagent également les cens & ren-

ies , & cmolumens de fief.

Nota. Le droit de prévention dont on a parlé ci-

dcfl'us , coiifille en ce que > ii l'on appelle quelqu'un

devant les Juges de Poitou , de Bietagne ou d'An-

jou , fuivu.''' que les Marches font avantagcres à

quelques-une,' de ces trois Provinces , la partie ap-

pelli-« eft obligée d'y répondre, & d'ibéïr au chuix

de rappt'lh'it,

MARCHE'. En général fi^.iifie un traité par le

moy';n duquel on échinge, on troque, on acheté

quelque choie, ou ''on fait quelque aâe de commerce,

Marche". Se dit plus particuréremcnt parmi les

JMarchands & Ncgocians , des conventions qu'ils

font les uns '•vfc les autres , foit pour fournitures,

achats ou irocs de marthandifcs fur un certain pié

,

ou moyennant une certaine fomme.
Les marcliéi fe font ou verbalement fur les Am-

ples paroles , en donnant par l'Acheteur au Vendeur
des arrlics , ce qu'on appelle , Donner le denier à

Dieu ; ou par écrit , foit fous lignature privée, foie

par devant Notaires.

Les Mardiés par écrit doivent être doubles, l'un

pour le Vendeur, & l'autre pour l'Acheteur.

0.1 dit qu'on a fait un bon Marché , quand on
efpt'ri: gagner fur les iiiarchandifes qu'on a c.;lietce;

;

& au contraire qi'on a fait un mauvais Marché, un
faux M.irclic, lors qu'on croit qu'il y aura à perdre

fur l'ieliat qu'on a fait. O' dit aulli qu'il n'y a au

Marché <]ue ce qu'on y met ; pour faire enivudrc,

qu'il fuit fuivre les conditions du Marché.

On appelle Ma'ché en bloc & en tâi.he, celui qui

fe fait d'une manhandife dont on prend le fort &
le foible , le bon & le mauvais enléinble , fans le

dirtiiiguer ni le féparer.

Marche'. Dans le commerce qui fe faitàAm-
fterdam on diftingue trois fortes de Marchés , le Mar-
ché conditionnel, le Marclié ferme , ôc le Marché
h option , qui tous trois ne fe font qu'à terme ou à

tems , comme difent les Marchands Hollandois.

Les Marches conditionntls font ceux qui fe font

des marchandiffs que le Vendeur n'a point encore

en fa polfellion , mais qu'il fait qui font déjà ache-

tées ou chargées pour fon compte par les Coirefpon-

dans qu'il a dans les Pais Etrangers ; Icfquelles il

s'oblige de livrer à l'Acheteur à leur arrivée au prix

& fous les conditions conveiuxs entr'eux.

Les Marchés fermes font ceux par Icfquels le Ven-
deur s'oblige de livrer à l'Acheteur une certaine

Quantité de marchandifrs au prix & dans le tems
ont ils font demeurés d'accord.

Enfin les Marchés à option font ceux par lef-

quels un Marchand s'oblige moyennant une fom-
me qu'il reçoit , Se. qu'un appelle Prime , de li-

vrer ou de recevoir uue certa.nc quantité de mar-

chaiidifes à un certain prix & dans un teins flipuléi

avec liberté néaninonis au Vendeur de ne la point

livrer , & à l'Aiheteur de ne la pas recevoir ^'lls

le trouvent à propos , en perdant feulement leur

1 unie.

MARCHE' IZt4
Dans les Marchés conditionnels l'on fait ordinaire-

ment deux aftes ou contrats ; l'un qui doit être (î-

gné du Vendeur , & qu! refle entie les mains de
l'Acheteur; 3e. l'autre que figne l'Acheteur, ficquiefl
pour le Vendeur.

Parle contrat du Vendeur il confefTe avoir ven-
du à l'Acheteur une telle quantité de mardiaudi-
fcs qu'il attend d'un tel endroit, par telle ou telle
voyc , qu'il s'oblige de lui livrer , fi à l'arrivée el-
les fe trouvent bonnes & livrables , à un tel prix

à payer comptant , ou fous les autres conditions'

Aipulées , fans néanmoins être tenu d'en livrer d'au-
tres en leur plac , fi elles fe perdent tn chemin.

A. l'égard du contrat de l'Acheteur , il porte or-
dinairement qu'il confefTe avoir acheté du Vendeur
une telle quantité de marchandifes que ce dernier
attend d'un tel endroit par une telle voye, laqutlle

marchîndife il s'oblige de recevoir à fon arrivée, fi

elle fe trouve bon;-*: -Se livrable, & de Ja payer
aux conditions accordées ; mais que (i la marchaii-
dife vient à fe perdre en chemin, le Vendeur fera
décharge de la lui livrer.

Lorlque la marchandife efl arrivée & livrée , ou
qu'on a certitude qu'elle eft périe en chemin, cha-
cun reprend fon contrat, & le déchire comme nul.

Dans CCS fortes de Marchés , où il peut furvenit

quantité d'iiucsiivéïiiens imp.évûs, on a coutume de
conveni,' n-- les contrats de deux ou de trois Ar-
bitres, en cas qu'on ne puilTe s'accommoder de gré

à gré.

Les Marchés fermes font proprement la refTource

de ccua qui n'ont pas de grands fonds devant eux

,

& qui pourtant veulent paroitre faire un grand com-
merce ; arrivant fou vent qu'un Marchand qui iia pas

dix mille fiorins fait pour cent mille écus de ces

Marchés, à caufe de la faculté qu'il a de les payer,

comme on dit, làiu bourfc délier, en failaiit uiieef-

péce de virement de parties à d'autres Marchands,
qui achcttiit de lui moyennant un gain modique.

Cn peut viir le détail de commerce dttns le Traité d^

Négoce û Aniftetdum du Sieur Ricard, page j^j Je

rhuition de 1722.

Pour les Marchés à option on fait des contrats

comme dans les Marchés conditionels ; l'ui par le

Vendeur , fi c'efl lui qui a reçu la prime ; Si l'autre

par l'Acheteur, fi c'ell. lui à qui elle a été donnée.

On va donner deux modèles de ces contrat»!, tels

qu'on les a extraits de l'Ouvrage du dit Sieur Ricard.

Contrat du Vbndeur.
Je foufftgni coiifrfe avoir reçu du Porteur U fomme

de cent cmijutinie fionns argent comptant , pour U-
^uel'ie prime je m engage m oblige de livrer d;t *

firéfent & u toute heure jitfqu'au premier Janvirr 171 J,

ce jour-là inclus , dix mille livres amiJon de Hi'.Unde

bon Ù livruh'.e , au prix de feiie florins argnu cou-

rant les cent livres , ù payer comptant , Ù fitiiiant

l iifage ordinaire ; mais fi le forteur du préfent Me m'an-

nonce pas de lui livrer les dites dix mille livres dami-

don entre et jourd'htii Ù le premier Janvier 171 J ,
é"

ce jour-Ut inclus , je ferai libre O" déchargé du prtfcnt

contrat , & la prime me reflet a , fans que jepiiijjeja-

mais être obligé de la rtflitiier , ou qu'on puiffe me la

demander. Ainfi fait à la bonne foi à Amjlerdam ce

16 Janvier 1714.

Cet Ade s'appelle Contrat de prime à livrer.

Contrat de l' Acheteur.
Je foujjigné coiiffjj'e avoir reçu du Porteur U fomme

de cent cinqu.tnte florins argent courant, pour laftel-

le prime j' m'engige Û tn'oblige de recevoir diS .i pri-

fent & it toute heure jiifqii'au premier Janvier 17 'J'

ce jMr-l'i inclus, dix mille livres amidon de UoHande

bon Ù livrable , au prix de feize florins arg nt cou-

rant les cent livres , à payer comptant , Ù fuiv-int

l iifige ordinaire; mais Ji le Porteur du préfent^ ni

w'iirt-

f':"'
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,uj MARCHE*.
«UiinoHce pJt de recevoir ks dites dix miUe livres d'a-

yiitlon entre ce jour & le premier Jarfier 171 y > t^

[C jour-là inclus , je ferai libre & déchargé du prc-

jtiit contrat , Ù la prime me rejlera , fans que je puij-

ft
jémuis être obligé de la reftititer , ou qu'on puiffe me

U tedima' isr. Ainfifait à U bonne foi à. Amjîerdttm

(ciô Janvier 1714.

Cet Ade fe nomme Contrat de prime à recevoir.

Ces Aâes fe trouvent^ ordinairement tout im-

primés , n'y ayant que les femmes & les dates à

remplir ; ces (ortes de marches étant très ordinai-

res à Amflerdam.

Ces contrats fe vendent Se revendent comme on

veut , fans aucun endoffement ni garantie de ceux

qui les revendent , lorfqu'ils font fignés par des

Marchands bons & connus.

On croit que dans ce commerce il eft beaucoup

plus avantageux de donner des primes que d'en re-

cevoir ', celui qui en donne ne fe mettant en d'au-

tres engagemens que de perdre fa prime , tandis que

celui qui en reçoit peut être fujet à quantité d'in-

convéniens.

On négocie tant en Marché ferme qu'en prime

les Aftions des Compagnies de Commerce, & di-

verfes fortes de marchandifes, particulièrement le

caffé, le cacao, la cochenille, les eaux-de-vie , les

grains, les fanons & huiles de baleine, les amidons,

le borax & plusieurs autres ; n'y en ayant guéres

qui n'entrent dans ce commerce , fur-tout lorfqu'ils

commencent à en manquer.

Revenir contre fou Marché , c'eft ne vouloir pas

tenir le Marché qu'on a fait. Tenir fon Marché ,

c'eft l'exécuter. Courir fur le Marché d'un autre

,

aller fur fon Marché, c'eft offrir d'une marchandife

plus qu'un autre n'en veut dc>nncr.

On appelle les Claufes & les Conditions d'un

Marché, les différentes chofes dont on convient

pour l'achat ou la vente d'une marchandife , comme
le prix , le tcms de la livraifon , celui des payemens,

h qualité de la marchandife, & autres conventions

femblables.

Marche'. Se dit auflî du prix des chofes ven-
dues ou achetées. Dans ce fens on dit , J'ai eu bon
Marché de ce vin , de ce blé, de ces étoffes; pour di-

te, que le prix n'en a pas été confidérable ; C'eft un
Marché donné, pour fignifier, que le prix en eft très

médiocre : Enfin , C'eft un Marché fait ; pour faire

entendre , qu'on n'en peut diminuer le prix j & que
c'eft un prix réglé.

Il y a auflî diverfes expreftîons proverbiales dont
oa fe fert dans le commerce , où l'on fait entrer le

mot de Marché. Les plus ufités font , Boire le vin

du Marché , Metire le Marché à la main , Faire un
Marché d'enfant ou un Marché de paille. On dit

auHi , On n'a jamais bon Marché de mauvaife mar-
chandife : Donner à bon Marché vuide le panier

& n'emplit pas la bourfe ; & quelques autres.

C'eft une obfervation dans le commerce , qui a

fouvent éié juftifiée par l'événement , qu'il faut fe

défier d'un Marchand qui donne fes marchandifes à

trop bon Marché , ne le faifant ordinairement que
pour fe préparer à la fuite ou à la banqueroute ,

en fe faifant un fonds d'argent comptant pour le

détourner.

Mahchk'. Signifie auftî la halle , le lieu où l'on

étale , ou l'on vend des marchandifes. Le Marché
au blé : Le Marché aux chevaux.

Le Aîarché eft différent de la foire , en ce que
le Marché n'eft ordinairement que pour une Vilie

ou un lieu particulier , & la toire regarde toute

une Province , même plufieurs. Les Marchés ne

peuvent s'établir dans aucun lieu fans la permif-

flon du Souverain.

A Paris les lieux où fe tiennent les Aïarchés ont

difRirens noms. <^uelqucs-i]ns confcrvent le nom
de Marché ; comme le Mari hé à la Poirce,leMar-

Didion. de Ctmmerc*. Tom. H.

MARCHE'. tue
ché-neuf , le Marché du Cimetière S. Jean , le

Marché des Quinze-vingts, le Marchés. Antoine,
le Marché de la Porte de Paris, le Petit Marche
du Marais & celui du Fauxbonrg S. Germain , \i

Marché aux chevaux , le Marché S. Nicolas.

D'autres fe nomment Places : la Place Maubert ^

la Place au). veaux.

D'autres enfin .s'appellent ' Halles : la Halle au
blé , la Halle au poiflbn , la Halle à la farine . la

Halle à la filafte , la Haiie à la marée , ia Halle à la

faline. Toutes ces Halles qui font proches les unes

des autres fe comprennent fous un nom coUeftif,

On les appelle en gén 'rai les Halles. Il y a auftî

la Halle au vin qui tft différente des autres, la

Halle auJ. draps , & la Halle aux toiles. Voyet
Halle.

Jours que fe tiennent les Marches tant à Piris , que

dans quelques autres lieux confidérables.

A Paris les Marchés fe tiennent les mécredis &
famedis de chaque lemaine. Il n'y a que ces jours

d: Marché qu'il foit permis aux Boulangers Fo-
rains de venir étaler & vendre leur pain à Paris.

A Seaux près Paris pour les beftiaux propres à la

boucherie , le Marché fe tient le lundi.

A Poifly pour les mêmes beftiaux , le jeudi.

A Nangis les mécredis.

A Provins les famedis.

A Marville en Beaull'e & à Bonneftabic au Mai-
ne , les mardis.

A Montebourg en Baftt Normandie, '.es fa-

medis.

A Eefpieux dans l'Eleftion de Valogne , les ven-
dredis.

A Coulommîers en Brie , les premiers mécredis

de chaque mois.

A la Flèche & à Befleme , tous les jeudis.

A Mamers au Maine, tous les lundis.

A Roye & Abhevillc, les derniers mécredis de
chaque mois.

A Chaume en Picardie, le ly de chaque mois.

A Lions en Normandie , les lundis & les jeudis:

celui du jeudi eft conlidérablc.

A Montmorency les mécredis , & à Chartres les

vendredis. Il fe fait un grand Commerce de bef-

tiaux à CCS deux Marchés.

Il y a audi chaque femaine des Marchés de bef-

tiaux à Rouen Se au Neubourg en Normandie.
Il ne faut pas (oublier les Marchés de Tiliy & de

Dampicpuis en Bcaujolois , ou fe vendent prefque

toutei les toiles de cette petite Province & du
Lyonnois,

MARCHES ET PLACES DE PARIS,
où les Boulangers , tant de ia Ville que du dehors ,

étalent leurs pains les Mécredis & les Stimedis de
chaque femaine , Û le no 'ibre qii'il s'en doit trouver

dans chacune des dites Plaies & Marches.

Aux grandes Halles, j^ja

Aux Halles de la Tonnellerie, 9 J04
A la Plin..- Maubert, ijp
Au C'netiére Saïut-Jcan , ij8
Au Marché Neuf, 89
A la nié S. Antoine, vis-à-vis les Jéfuites, 148
Au Quai des Auguftins ;

Au Petit Marché , Fauxbourg S.Germain, 147
Devant les Quinze-vingts , (py

A la Place du Palais Royal

,

^o
Rue S. Honoré, devant l'Hàtelleric des Bâ-

tons Royaux , jo
Au Marché du Marais du Temple , 4^')

Devant le Temple , 22
A la Place de la porte S. Michel, ^6
A la Halle du Fauxbourg S. Antoine , i5
Tontes tes Places ou Marches (ont au nombre

de quinze, où étalent 1524 Boulangers, defquels
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cinq à (Ixcens font de la Ville & des Fauxbourgs,

& les autres de dilTcreiis endroits des environs ,

dont le principal eft Gonelfe & quelques Villages

qui en font voifins. Les lieux les plus éloignés dont

les Boulangers apportent leurs pains aux Marchés

de Paris , font Saint-Germain en Laye à cinq lieues,

Montlhery à fix, & Corbeil à fept.

ET^T DES MARCHt:s DE LA PROVINCE
DE Bretagne , où fe vendent les Toiles qui

l'y fabriquent.

Basse Bretagne.
A Quintin, le Marché s'y tient le mardi & le

vendredi de chaque femaine.

A Uzel , le mécrcdi.

A Loudeac , le famedi.

A Pontivi , le lundi,

A Carhai , le famedi.

A Morlaix , le mécredi & le famedi.

A Landern.u , le mardi , le vendredi & le fa-

medi.

A Efneven , le jeudi.

A Saint-Paul de Léon, le mardi.

A Rofcof , le mécredi.

A Lannion , le jeudi.

A Gingam , le famedi.

Haute Bretagkk.
A Dol , le famedi.

A Combourg , le lundi.

A Bazonges , le jeudi.

A Antfam , le mardi.

A Fougères , le mécredi & le famedi.

A Vitre , le lundi , le mécredi & le famedi.

A Rennes , le famedi.

A Madrignac, le mécredi.

A Dinan , le jeudi.

A Hede , le mécred*.

MARCHES QUI SE TIENNENT DANS DIFFE-
RENTES PROnNCES DE FRANCE.

MARCHE'.
iJîS

Normandie.
A
A
A
A

tous

A
A

Conches , tous les jeudis.

Cormeilles , tous les vendredis.

Danvilie , tous les mardis.

Ducey , gros Bourg de Baffe Normandie ,

les mardis.

Diicler au Pais de Caux , les mêmes jours.

Efcc^uy, tous les vendredis , où il fe fait un
grand tr.ific de blés.

A Elbeuf, trois Marchés par femaine, les mar-

dis, vendredis 3c famedis. 11 s'y vend beaucoup

de blé.

A Ertrepagny , dans le Vexin Normand, un gros

Marché tous les mardis : on y porte quantité de blé.

A P'efcamp , un Marché tous les famedis. La pla-

ce où il fe tient, qu'un appelle aulfi les Halles, tft

vade , & enviftnnée de hautes & fortes murailles.

A Glos , près de la Ville de l'Aigle , un Marché
toutes les femaines.

A Gournay , tous les mardis un Marché célèbre

peur la vente des beurres de Bray qui font des meil-

leurs de la Province.

A Harfleur , un Marché tous les mécrcdis.

A Palfy fur la rivière d'Eure , tous les Jeudis.

A Vcrnon , les mardis , les jeudis Se les fame-

dis. Ce dernier e(l le plus fort des trois : il s'y vend
quantité de bediaux & de grains.

A Vilay ,un gros Marché de blé tous les mardis.

A Saint-André , les Biécredis il s'y vend beau-

coup de blé.

A Gr ifTure à deux lieues d'Evreux , un Marché
de bedi.iux.

A MiUe ,un Marché tous les mécrcdis.

A Montebourg un Marché tous les famediv
Lelt le plus conliderable de tout le Cotantin
A Neubourg

, un gros Marché tous les j,uHic •

il s y vend tiuantité de gros bétail, qu'on yanV
ne du Pais d'Auge & d'autres lieux.

A l'Aigle, un grand Marché tous les mardis où
fc porte & fe vend la plus grande partie deséDin.
gles qui fe font dans cette Ville.

A Alençon, trois Marchés par femaine, le lun-
di , le jeudi ôc le famedi.

A Blangy gros Bourg du Comté d'Eu , troisMar-
chés par femaine , le lundi , le mécredi & le ven-
dredi ; & encore un Marché franc tous les troifié-
mes mécredis de chaque mois. Tous ces Marchés
font confidérables. Voyez Blangy.
A Bolbec dans le P'aïs de Caux , un Marché tous

les lundis de chaque femaine.

A Bourg- Heroulde dans le Diocéfe de Rouen
un grand Marché tous les famedis de l'aniite.

A Brionne
, un Marché tous les lundis de chaque

femaine; on y porte beaucoup de grains
; la mefu-

re dont on s'y fert eft une des plus grandes de la
Province.

A Cani au Pais de Caux , un Marché tous les
lundis.

A Caudebec, un Marché tous les famedis: il s'y
fait un grand commerce de toiles & de grains, ou-
tre quantité de légumes fecs «Se autres denrées, &
produftions de la terre qui s'y portent des environs.

A Bologne fur mer , tous les mécredis & fame-
dis.

A Defure , le mardi & le famedi.

A Eftapicï , un Marché chaque femaine.

Brie, & l'Ile de France.
A Colommiers, tous les premiers mécredis decîia-

que mois.

A Meaux , un Marché franc tous les premiers fa-

medis du mois , & deux autres Marchés ordmaiies
tous les mécredis & famedis de l'année ; c'efl à ces

Marches que fe fait le principal commerce de ces f x-

cellens fromages , qu'on nomme fromages de Brie ;

on y vend auflî quantité de grains.

A Mitry , un Marché tous les vendredis.

Picardie.
A Gamache , un Marché franc les premiers mé-

credis de chaque mois, & un Marché ordinaire tous

les autres mécredis.

A Granvilliers , un marché tous les famedis,

A Breteuil , un Marché chaque femaine, il fc

tient fous de grandes Halles couvertes.

Bourgogne Se Franche-Comte'.
A Gémeau en Bourgogne, deux Marches par

femaine.

A Montbazon en Franche-Comté , un Marché
toutes les femaines.

A Ancy-le-Fraiic petite Ville de Bourgogne, un

Marché tous les jeudis de rannc'c;on l'appelle com-

munément les Halles d'Ancy-le-Franc.

Anjou.
A Craon , tous les Mécrcdis.

A Bourgueil , un Marché toutes les femaines.

Poitou.
\ Montmorillon deux Marchés la femaine.

Marche' oe Petersboi;rg , Ville des Etats

du Czar fur la Mer Baltique. Foyez Laviks.

Marche' de Naumboukg. C'ell ainfi que l'on

nomme en Allemagne une foire célèbre qui fe tient

tous les ans dans cette Ville de Mifnie.

On regarde te marché comme une quatrième foi-

re de Leipzig, parce ijuc la plupart des Marchands

de cette dernière Ville ont coutume de s'y trouver.

Ccuc foire ou Marché commence le aj) Juin , Fê-

te des
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te des Apôtres S. Pierre & S. Paul , & ne dure que

iiilit jours. Les acceptations des Lettres s'y font

le premier & fécond jour du Marché > & y doivent

être payées au plùtard le troificme de Juillet , ou

proteilées faute de payement; mais ordinairement on

n'a coutume de les renvoyer avec le proteft qu'après

le cinquième du même mois que le Marché finit.

yoyez l'article rffs Foires col.486.

Marche' ou Bourse ai;x Grains. On nomme
ainfi à Amrterdam un grand bâtiment de bois en

forme de halle couverte où s'aflemblent les Mar-

chands de grains , tant de la Ville que du dehors,

tous les lundis , mécredis & vendredis depuis dix

heures du matin jufqu'à midi. Chaque Marchand

y a fon Fafteur, qui a foin d'y porter les montres

des grains qu'il veut vendre , dans des Tacs qui en

peuvent contenir une ou deux livres. Ceft ordi-

nairement fur ces montres que fe font âc fc con-

cluent les marches ; & comme le prix des grains

fe fixe autant fur leur poids ^ue fur leur bonne &
mauvaife qualité , il y a fur le derrière de la Bourfe

diverfes petites balances , par lefquelles en pefant

trois ou quatre poignées du grain qu'on marchande ,

on connoît la pefanteur du fac Si du lafl.

Marche'. Se dit encore du tcms que l'on fait la

vente. Il y a ordinairement dans les Villes deux

jours de Marché chaque fcmaine.

Marche'. Se dit pareillement de la vente & du

débit qui fe fait à beaucoup ou à peu d'avantage. Il

faut voir le cours du Marché. Le Marché n'a pas

été bon aujourd'hui. Chaque jour de Marché l'on doit

enregiftrer au Greffe le prix courant du Marché des

grains.

MARCHE. Partie inférieure du métier des Tif-

ferans, Tilfutiers , Rubaniers , Ouvriers en draps

d'or, d'argent & de foye , & autres Artifans & Fa-

briquans qui travaillent de la navette.

La Marche ou plutôt les Marches ( n'y en ayant

jamais pour une feule dans ces fortes de métiers )

fervent à faire lever ou bailler les fils de la chaîne

,

à travers lefquels la navette doit fe lancer. Lorf-

que l'Ouvrier met le pié fur une Marche , les fils

qui y répondent par le moyen des lilTcsqui y font

attachées , fe lèvent ; & lorfqu'il en ôte le pié , ces

mêmes fils fe remettent dans leur fituation ordinai-

re, à caufc des plombs que les lillès ont à chaque bout.

Ces Marches ne font que de fimples tringle» de

bois, attachées d'un bout à la traverfe d'en bas du
métier que l'Ouvrier a fous fes pié< , & , comme on
vient de le dire , foûtenuës de l'autre aux ficelles

des lliFes. Il y en a plus ou moins , & elles font

plus ou moins larges , fuivant qu'il y a plus ou moins

de liflës , & que la pièce montée doit être plus ou
moins ouvragée & façonnée.

On les appelle Marches, à caufe que le Tifferan

marche, c'eft-.i-dire, met le pié deilus pour les bailTer.

Votez, les Articles des diffcrens Ouvriers qui tr^vitillent

delà navette, ou des divers tnétiers dont ils fe fervent.

Marche. On appelle auflî la Marche d'un tour,

la pièce de bois fur laquelle le Tourneur pofe le

pié, pour donner un mouvement circulaire à la piè-

ce qu'il veut tourner.

Cette Marche , qui fouvent n'eft qu'une fimple

tringle de bois, & quelquel'ois un bâti triangulai-

re de menuiferie , eft fufpendué par le bout oppofé

au Tourneur , à une corde qui par fon autre extré-

mité eft attachée à une perche qui pend du haut du
plancher. Kovft Tour.
Basse-Marche. Les Ouvriers appellent quel-

quefois de la forte, cette efpèce de tapilferie qu'on

nomme plus ordinairement BafTe-liire. Ils lui don-
nent ce nom, qui n'efl d'ufagc que dans les Manu-
fjrtures , h cauie de deux Marches que l'Ouvrier a

fuu', fes pies , pour hauflèr & bailfer les lilfes. Foyez.

Bassf:-lisse.

MARCHER l'étofTe d'un chapeau. Terme de

iitilion, de Commerce, Tom. II,

MARC. MARE. nja
Chapellerie. C'eft manier avec les mains , foit à froid

fur la claye , foit à chaud fur le baflîn , l'étoffe , c'eftr

à-dire, le poil ou la laine dont on a dreffé les qua-
tre capades d'un chapeau uvec l'arçon ou le tamis.

Pour marcher l'étoffé à froid , on enferme chaque
capade l'une après l'autre d.ins la feutriére ; ÔC pour
les marcher à chaud , on les met auflî dans la feutrié-

re , mais toutes enfemble les unes fur les autres , fé-

parées néanmoins par des morceaux de toile qu'on
nomme des Lambeaux.

Pour la façon à chaud il faut de tems en ttms
mouiller le baflîn & la feutriére avec de l'eau qui fe

jette avec un goupillon. C'eft à force de marcher l'é-

tofTe qu'elle le feutre, yoyez Chapeau.
MARCO. Poids dont on fe fett à Goa Capitale

des Etats que les Portugais pofTèdent encore aux
Indes Orientales. Le Marco eft de huit onces Por-
tugaifes , c'eft-à-dire , d'un demi rotoli. On y pé-
fe l'ambre , le corail , l'argent , l'or , le mufc , l'am-

bracane, la civette , & autres précieufes marchandifes.
"}* Ce mot ne veut dire autre chofe en Portugais

que le poids de Marc dont toutes les Nations fe

ierv^ent par tout Pa'i's , & en Portugal auflî bien
qu'à Goa, il eft tofjjours de huit onces, & porte
le même nom par toute l'Europe , à pe ' de chan-
gement près dans les Lettres.

MARDEBARRES. Bourg de France dans le

Quercy, du département de l'Infpefteur des Manu-
factures de Montauban ; fes foires font allez confi-

dérables & beaucoup plus que fes fabriques. Voyez
l'Article génirttl du Commerce , où l'on parle de ce-

lui de France, & en particulier de la Généralité de
Montauban.

MARE DE MOUCHES. Ce font les ordures
qui reftent dans les facs , après que la cire en a été
tirée par le moyen de la prelfc. Les Chirurgiens s'en

fervent avec fuccès dans les foulures de nerfs , &
les Maréchaux en employent auflî pour les maladies
des chevaux, yoyez Cire.
MAREAGE. Convention que le Maître d'un vaif-

feau , ou Je Marchand qui le charge , font avec les

Matelots qui doivent fervir à le conduire.

Par cette convention les Matelots font tenus au
fervice du navire pendant tout fon voyage, quoi-
qu'il aille plus loin qu'on n'avoit projette , & ne
peuvent exiger un plus grand TaJaire que celui

convenu par l'yde de Man'nge ; obligation que
n'ont 'ris les Matelots loués à deniers, qui à la

vén \t tenus de continuer le fervice furie vaif-

feau , Miui> \u\ peuvent faire augmenter leurs loyers

vue par vu« & cours pu cours, comme on dit en
termes de M.irine ; c'efl-à dire , à proportioii du
chemin & du tem
MARECHAL. Faye^ Mareschal,
MARE'E. Poilîon qui fe ^éi.he dan la mer. Il

ne fe dit ordinairement que du poifFon frais, comme
foies , rayes , barbues , turbots , vives , miqut aux,

harengs, merlans, limandes, éper'a'is Vautres fem-
blables qui s'apportent à Paris pai les Marchands
Forains nommés autrement Chaii' s-marèe.

Le commerce de ce poifTon eft très confidèra-

ble à Paris , où il s'en fait une confommation ex-
traordinaire , particulièrement durant le Cirème &
pour les vendredis & famedis de charii: lemaine ;

n'y ayant guéres pendant le refte d.
'

^ que quel-.

ques Communautés Religieufes qu. 01 mangent.
Toutes les Côtes de France font abondantes en

poilîon excellent; mais il n'y a ordinairement que
celles de Picardie & de Normandie qui fournilfent à
Paris fa provifion de Marée , à caufe de leur proxi-

mité de cette Capitale , le poiflbn frais de mer ne
pouvant foufirir le tianfport au-delà de trente ou
quarante lieues fans fe corrompre.

Les Chafles-marée Normands en apportent né-
anmoins davantage que les Picards; les Pécheurs

de Picardie ayant pris l'habitude de vendre leur pè-
• Fff a «h«
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<hc Hans le Pays, ou d'en envoyer le poifTon en

Flandre & en Artois.

On dilliiiguc comme deux fortes de Pêcheurs

parmi ceux qui vont à la pêche pour la Marée fraî-

che, les Dreigcurs & les Pêcheurs à hameçon : ceux-

ci peuvent pêcher pendant toute l'année j les autres

doivent attendre les faifons.

Les vaifTeaux Drcigeurs, ainfi nommés de la drei-

ee, efpéce de filet dont les Pêcheurs fe fervent,

font du port de cinq à fix tonneaux
,
parce que cet-

te pêche fe fait en pleine mer. Les autres font plus

petits , & s'appellent Barques Coilicres
,
parce qu'el-

les ne s'éloignent pas des Côies.

Les dreigcurs Picards ob fervent quatie faifons ;

la première, depuis la Chandeleur jufcju'à Pâques

pour les foies , les rayes , les turbots , les barbues
,

&c. la fecon.-'e, des maquereaux depuis Mai juf-

qu'en Juillet ; la troifiéme
,
quitft peu de chofe , de-

puis Juillet jufqu'en Oftobre pour les limandes , les

petites foies & les petites rayes j & la quatrième

,

depuis Oftobre jufqu'à Noël pour le hareng.

Les Pêcheurs Normands ne comptent que deux

principales faifons ; la drcige pour les vives don| la

pêche fe fait en Carême , & la pêche des maquereaux

a la fin d'Avril ; continuant dans les autres faifons

celles des foies , limandes , merlans , &c. dont ils

deftinent la plus grande partie pour Paris ; le ref-

tc fe confommant à Rouen & dans le refte de la

Province.

La pêche des cfpcrians fe fait à l'embouchure de

la Stine vers Kouën & proche Caudebec. Ils ont

dfux fùifons, celle d'été & celle d automne.

Les Marchand» Forains de Marée, c'eft-.î-dire

,

ceux qui voiturent & vendent en gros le poiifon de

mer fiais, fe nomment ChaiTes-Marée. On en par-

le ai. leurs. Voyet. leur Article.

On appelle Marchandes de Marée les femmes qui

en font le détail à Paris fous la halle à la Marée , ou

dans les autres marchés de la Ville.

Les Vendeurs de Marée font des Officiers éta-

blis pour vendre & lotir le poifFon qu'apportent les

Chalfes- matée, & pour leur en payer le prix com-

ptant , s'ils veulent fe fcrvir de leur minillére , en

leur donnant un certain droit réglé par les Edits &
Déclarations. VmeT. Vendeur de Mare'e.
MAKESCHÂIS. Celui qui cultive un marais.

On dit & l'on écrit plus ordinairement Maraifcher,

Voyez Marais & Maraischer. Voyex. auffi Jar-
dinier.
MARESCHAL. Artifan qui ferre & qui panfe

les chevaux. Il appartient auflî aux Maîtres du mé-
tier de Maréchal , de ferrer les trains de carrofles,

chariots & charettes ; de faire & forger tous ouvra-

ges noirs & de grollè ferrerie, comme focs , cou-

trcs , houës , boyaux, fourches, &c. auflibieii que

tous clous gros Ou menus , foitpour attacher les ferj

aux pies des chevaux , foit pour cloiier les bandes

aux roiies qu'ils doivent ferrer.

Les ."Vlarcchaux ont de trois fortes d'outils, les

uns leur fervent à forger , les autrt s à ferrer , &
les derniers à panfcr les chevaux.

Les outils pour la forge font , un Soulllct , une
Enclume , des Tenailles a mettre au feu , des Mar-

teaux à fraper devant , ! s Fertiers pour forger

les fers.

Les outils pour ferrer font , un Urorhoir , une
paire de Triquoifes , un Boutoir , un Rogne-pié ,

un Repoulioir , un Marteau & des Clous.

Les principaux outils qui fervent à panfer les che-

vaux , font , une paire de Flammes pour faigner
,

une paire de Rainettes pour chercher dans les pies,

un Bidoury , une P'euiile de faulx , une Lancette,

une Gouge , une Efpatule pour fonder les playes,

une paire de Circauv, & des Couteaux pour mettre le

feu aux jainlits , &(.

Le:, Statuts des Feures Maréchaux de la Ville

MARE. M A R G. »î3»
de Paris font très anciens} & l'on voit une Ordon,
nance du Prévôt de cette Ville de 1475 , qui ordonl
ne que dix nouveaux articles feroient ajoutés aux
anciens.

On y en ajouta encore vingt- huit autres en ifoo,
qui fur le vu & approbation des Officiers du Roî
au Châtelet furent approuvés & confirmés pai Let-
tres Patentes de Henri IV. du mois de Mars delà
même année , renvoyées par Arrêt du Parlement
du J Mai au Prévôt de Paris , pour en ordonnet
l'enregiflrement où befoin feroit ; ce qui fut fait le

12 du même mois aux Kegiftres des Bannières du
Châtelet de Paris.

Enfin le 8 Mai 1(5 ji , fous le Régne de Louis
XIV. il fe fit une troifiéme addition aux anciens Sta-
tuts ; & ces nouveaux articles furent homologué»
au Châtelet fur les conclufions du Procureur du
Roi , pour être gardés & obfervés félon leur forme
& teneur.

La compilation de tous ces Statuts & Réglemens
contient entr'autres chofes l'cleftion de quatre Pru-
d'hommes d'entre les anciens û: 'Nouveaux Bachelier»

de la Communauté , pour en être les Jurés & Gar-
des , deux dcfquels font renouvelles chaque année

,

Se choilis feulement d'entre ceux qui ont été deux
ans auparavant Maîtres de la Confrairie de S. Eloy
Patron de la Communauté , & encore auparavant

Bâtonniers de la tsême Confrairie.

Chaque Maître ne peut avoir qu'un Apprentif

outre fes enfans nés en loyal mariage,

L'apprentiffage eft de trois ans.

Chaque Maître a fa marque ou poinçon pour

marquer (on ouvrage , duquel poinçon l'empreinte

refte fur une table de plomb dépofée au Châtelet.

Avant d'être reçus Maîtres , les Apprentifs font

chef-d'œuvre , & ne peuvent tenir boutique avant

l'âge de 24 ans : permis néanmoins aux enfans de

Maîtres dont les pères & mères feront morts , de

la lever à dix-huit ans.

Aucun Maître de Lettres ne peut entrer en Ju-

rande , qu'il n'ait tenu boutique douze ans.

Enfin il n'appartient qu'aux fculs Maréchaux de

prifer & eftimer les chevaux & bêtes chevalines,

& de les faire vendre & acheter , même de pren-

dre ce qui leur fera volontairement donné pour

leurs peines par les Vendeurs & Acheteurs, fans

pouvoir y être troublés par aucuns foi-difans Cour-

tiers ou autres.

MARFIL yoyrt. Morfil & Yvoire.
MARGALINE. Efpèce de marcafiite dont il eft

fait mention dans le Tarif de la Doiiane de Lyon,
au nombre des drogueries Si épiceries.

Elle paye les droits à raifon de 8 /. de L halle,

MAKCiER. Terme d'Imprimerie. C'ell compaf-

fer & f.iire des marges à une feuille d'imprtfllc.jijce

qui fe fait en mettant une feuille de papier blanc le

plus jufte qu'il efl pollible fur la forme , afin déré-

gler la politinn des autres feuilles fur le timpan ,

luivant cette première feuille.

MAHGtR UN rouR. Terme de Verrerie. C'eft

boucher les ouvrtaux du four avec de la terre glai-

fe
,

pour y entretenir la chaleur les F'êtes Se Di-

manches , ou les autres jours qu'on ne travaille pas.

MARGES. Se dit parmi les Marchands & Né-
gocians des fords des piges des livres ou des com-

ptes , entre Iclquelles ils écrivent les articles les uns

après les autres.

Les Marges à gauche fervent à mettre les folio ,

les années & '-s dates en ch;f}res; & c'cft fur les

Marges à drciic que l'ort tire les fommcs aulTi en

chiffres. Ils (c fervent quelquefois du terme M.ir-

gini , pour d r , Marge. Voyez Livres des Mar-
chands.
MAR<;FUR. Celui qui marge un four à verre.

MAI<(, Kll' TE. C'eft la plus grofTe des Vtrro-

teries qui entre dans le commerce, que les Euro-

péens

Vu ! /
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pceii'î font avec Hivers Peuples de la côte d'Afri-

que; elles fiîiit ordinairement bleu fonce tirant furie

noir, avec des rayes ou jaunes ou blanches. Voyez

Verroterie.
MARGRITIN. Efpèce de rafEide ou rocaille

très fi/ie. Il s'en fait de plufieurs couleurs & de di-

vers degrés de fincde. Les plus gros s'envoyent aux

lies & fur les Côtes de Guinée, Les plus fins de

cciix qui font colorés s'employent en broderies ; &
c'eil avec la cendre , c'eft-à-dire , avec ce qu'il y a

de plus délicat parmi les blancs, qu'on fait en Fran-

ce ces fortes de glands qu'on port%. cc •'•l'an attaclie

à l'extrémité des cravates.

Le Margritin fe vend ordinairement à la livre de-

puis jo fols juf(]u'à 60. Le plus beau fe tire de Vc-
mfe. il s'en fait aulïi à Roiien & en Allemagne.

Celui de Vcnife eft de pur émail : il entre du plomb

dans ceux d'Allemagne & de Roiien.

Le Margritin de quelque grodéur qu'il foit, fe

vend tout enfilé & en paquets, qu'on appelle des

Malles compofées de plufieurs cordons. Voyez. Ras-

SiDES.

MARGUERITE. Petite étoffe mêlée de foye
,

de laine & de fil , qui fe fait par les Hauteliffeurs

de la Sayctterie d'Amiens. Cette étoflé fe fait en

33 buhots , 30 portées , & doit avoir un pié & de-

mi de Roi de largeur entre deux gardes. Sa lon-

gueur liDrs de l'eftilledoit être de 21 aunes J ,
pour

revenir toute apprêtée à 20 aunes un quart, ou 20
aunes & demie.

MARIENGROS. Monnoye de compte dont les

Négocians de Brunfwitk fe fervent pour tenir leurs

livres (Se écritures. Le iVlariengros fe divife en 8

peniiis. Trc[ite lix Mariengros font la rixdale.

MARIN. Ce qui vient de la mer , ce qui appar-

tient î la mer.

On appelle Sel Marin , le fel qui fe fait avec de

l'eau de mer , foit qu'il fe cuife par l'ardeur du fo-

leil , foit qu'on fe ferve du feu pour le fabriquer &
le réduire en grains. Voyez. Sel Marin.
MARINE', MARINE'E, en fait de commerce

de mer. Se dit des marcliaiidifes qui ont été iinbi-

lie'es ou mouillées d'eau de mer par quelque acci-

dent arrivé au vaiffeau , comme naufrage , tempête,

échouëment , &c. Du tabac mariné , de la mufca-

dc marinée.

Du poillon mariné eft du poiffon de mer rôti fur

le gril, & frit dans l'iiuile d'olive, qu'on a mis en

faulFe dans des barils , pour le mieux conferver &
tranfportcr. Voyez Poisson, à l'endroit où il eji par-

ti du poijon niAfinê.

Il vient d'Angleterre des huitres marinées en pe-

tits barils , qui font apprêtées d'une manière parti-

culière qui les rend très excellentes.

MARINER le poiffon de mer. C'eft l'apprêter

d'une certaine manière , pour le pouvoir garder quel-

que tems fans fe corrompre. Voyez tJ.title précé-

dent.

MARJOLAINE. Herbe odorante qui fleurit

deux fois l'année j fes feuilles font blanchâtres &
velues ; fes fleurs qui viennent au bout des bran-

ches qu'elle pouffe en quantité, font comme écail-

lées & renferment une graine fort menue. Cette

plante eft toujours verte, elle fe dépouille néan-
moins quelquefois de fes feuilles qui repouflént

au printems. On en tire une huile d'une odeur
agréable qu'on vend ordinairement à la Foire de
Beaucaire, & qu'on peut faire venir en tout tems
de Provence & de Languedoc.

t Ce genre de plante porte une fleur labiée, c'ert à

dire, qu'elle a une pièce appellée Monopétalc , qui a
la forme d'un tuyau èvalé par le haut en deux
lèvres. Elle ell tout à fait femblable à celle de
l'origan ; c'cfl pourquoi Mr. Toiirnefort ne devoit

pas en avoir fait un genre à part dans fa IV' Claf-

le où il le trouve naturellement rangé , laquelle

DiUiotié df Commerce. Tom. II.
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Ciaflc renferme toutes les fleurs de l'ordre des la*

biées , comme celles de fauge , de romarin , &c»

f On connoit quatre fortes de Marjolaines , fan*

compter les efpèces d'origan qui font en grand nom-
bre. Cette ClalTe renferme les vrais Aromatiques fi

fort en ufage en Médecine.
Les huiles de Marjolaine payent en France les droits

dentrée cotmne huile dt romarin, à raifon de cent fols

dit cent pefant.

Les droits de la Dciiane de Lyon fe payent fur It

pié de 4 liv. 10 f, le quintal.

MAKIONETTE. Monnoye d'or qui fe fabrt-

quoit autrefois en Lorraine & en quelques lieux

d'Allemagne ; elle pefoit deux deniers treize grains.

Les Marionettes d'Allemagne tenoient de fin fei-

ze karats 6c un huitième de karat ; celles de Lor'»

raine n'en tenoient feulement que neuf karats.

MARLO. Bois de corde
, qui fert à chaufeï

les fours dans la Manufacture des glaces de S. Go-
bin. Il y a trois fortes de bois pour ce chaufa-
ge , favoir les Marlos , les billettes & le bois de
charbonnage. Voyez Glace de grand volume.
MARMANDE. Ville de France dans l'Agenois;

il s'y fait un afiéz grand négoce de vins & d'eau-

de-vie ; les chapeaux qu'on y fabrique font bons.
A l'égard de la draperie , quoi qu'il ne s'en fafle au-

cune dans cette Ville , le commerce en eft afiéz

confidérable ; mais feulement de celle qui vient de
dehors. Marmande efl du Département de l'Infpec-

teur des Manufaftures de Bourdeaux. Voyez dans
tArticle général du Commerce , ce qu'on y dit des

Fabriques de cette Généralité,

t MARMA-INSA. Les Chinois appellent ain-

fî l'argent ordinaire des Marchands , qui eft de 10
pour cent moindre que le plus fin ; mais parce

qu'ils fdlfifient extrêmement ce dernier , en forte

que bien fouvent il diffère jufqu'à 20 à 2J pour
cent du plus fin , on fait bien , lorfqu'on a à eii

recevoir avant que d'en avoir acquis une connoif-

fance evafte , de fe faire donner 9 Laen de cet

argent fin , qui ne diffère que de 2 à 3 pour cent

du véritable Argent du Chan , ou 8 Laen 748
Tzin de ce dernier , au lieu de 10 Laen d'argent

ordinaire ou Marma-lnfa,
MARMELADE. Sorte de confiture demi-liqui-

de. On en fait principalement de coin , de pêche ,

Sx. d'abricot. Voyez Confiture.
Les Marmelades payent en France les droits d'en-

trée comme confitures , c'ejl-'n-dire , 7 liv. 10f, du cent

pefant.

MARMENTAUX. Voyez Bois.

WARO. Cette marchandife fe trouve employée
dans le Tarif de la Doiiane de Lyon fous le titre

de droguerie & épicerie.

Les droits quelle paye font de deux livres d'an-

cienne taxation, Ù de 22 f, 6 den. de nouvelle ria-

précialion.

MAROC. Rofes de Maroc : ce font des efpéces

de petites fergettesquife fabriquent à Reims. Voyet,

Rase de Maroc.
MARON. Voyez Marron.
MAROQUIN. Voyez Marroquin.
MAROQUINS. Efpèces de railins fecs qui

viennent d'Efpagne. Voyez Kais^U à la fin del'Ar'

ticle.

MAROUCHIN. Sorte de paftel de mauvaife
qualité que l'on fait de la fixiéme récolte des feuil-

les de la plante qui produit cette drogue fl Utile

pour les teintures en bleu. Voyez Pastel.
MARQUADISSE. On nomme ainfi au Levant,

particulièrement à Smyrne , les veines & points

couleur d'or qui fe trouvent dans le Lapis Azuli,

Voyez Outremer.
MARQUE , en terme de négoce & de manu-

facture. Se dit de ceitauis caraéléres qui s'appli-

quent & s'impriment fur pliilicurs fortes de mar-
F t f j chan-
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charirfifics , foit pour coimoître It lifu de leur fa^ir'-

quc , foit DQur rriulrc garantK de leyr bonté les Ou-
vricFS qw'i Je» ont fabrlijywsou apprètci.» , li>it pour

faire çopiinîtr^; {ju'ellv* "l't ^»c vùts Ôi viliiéespar

]^'i> Viépqdf i h PilWf du Itur nianut'afturc , foi(

«ncore pour (éivir de preuve c<'>Miiiie les droits

intpoitf» ('ijrKel|c« pot t'ip bien 6c. dûumrnt acquittés.

Les Rcgietnen; £Cii(^r4UK di] mois d'Août 1669,
& les Arrêts du Lonftil des 4 Novembre 1687

Si 1 Avril 16^} , ii'tervcnuf fpr le fuit des Mu-
nutaftures de lainages Si leurs teintures , veulent

qiie chaque pik've d'étoile de laine qui fe fabri-

que en FrRucf 1 foit rcyètuc de pluficurs mar-

que}.

l". T)e cellç dç l'Ouvrier qui l'a fabriquée , la-

auelle dpit être mift- eu clitf & premier bout avec

e la l«ine d'une couleur diiierente au refte , & con-

tenir f^ns abicviftiipn lecnom, furnom & demeure

du Fabriqmut.
3*. Pc celle du Teinturier qui l'a teinte , fuppo-

fé qu'elle foit fujettc à la teinture.

^c. Oe celle des Uardet, Jurds ou Efgards des Ou-
vriers Qui font vilitéc en premier lieu dans l'endroit

de fa fabrique 1 laquelle pour cela ell appellée Mar-
que de fabrique.

JElc 40. Pe celle des Maîtres & Gardes de la

draperie qui l'ont vût: & vilitée en dernier lieu

dans les Villes ou Foires où elle a été portée pour

y être vçndui: & débitée. Cette dernière Marque
fe nomme Marque de vifitc , ou de vûè , ou Mar-
que Foraine.

Toutes ces Marques 1 à l'exception de celle de

l'Ouvrier qui doit être en laine, ainfi qu'il a été

dit , doivent être empreintes fur des plombs , ap-

pliqués à la tête ou chef de i'étofiè.

|l faut remarquer que les ctoties de laine , quoi-

que revêtues des Marques de fabrique & de viië

,

ne laifferoicnt cependant pas d'être lujettcs à faille

U, conhfcation , fuppofc qu'elles fe trouvaHént de

mauvaife fabrique , & ceux qui les auroient mal mar-

quées feroient fufceptibles d'amende. Arrits du Con-

feil des 24 y«i7/*r Ù 22 Septembre 1 588.

Il efl défendu de mettre ou d'appliquer aux draps

& autres étoffes de laine, aucunes lettres ou Mar-
ques étrangères, même aucunes lettres, caraâércs,

figures ou façons , autres que celles portées par les

Réf^lemens dis Manufaâures. Arrêt du Confeil du

5 février \6ij2.

Chaque Marchand Prapier & Mercier a fa Mar-
que particulière qu'il applique aux étoiles de laine

qu'il efl obligé d'envoyer aux apprêts & à la tein-

ture , ou qu'il vend en pièce , afin de pouvoir les

reconnoître. Cette Marque efl empreinte (ur un
plomb attaché à la liliére de l'étotlé du côté du chef,

<5c contient ordinairement les premières lettres de

leur nom & furnom.

Outre toutes ces Marques ordonnées par les Ké-
glemens pour être appofèes aux ètoties de draperie ,

n y a des Marques honorables qui diflinguent les

Manufaftures Rny^its , t'ell-à-dire , celks qui ont

celte qualité par les Lettres Patentes de leur éiablif-

feiiient , d'avec les Manufidurcs ordinairr.v.

La principale de ces Marques actordies par Sa
Majellèà plulieur» Entrepreneurs de draperies tîiies,

<()\ lide dans la perniidion tjuiis ont de iiuttje au

chef de thaiiue pièce ries ètt liés de leur fabrique

le terme de Mu)u.f.dlMe Royale , ou de fe fervir de

plombs avec cette infcilption.

Plufieurs Fabri(|iians particuliers pour fe donner
de la réputation s étant ingérés fans aucune concef-

fion de s'attribuer ce titre , foit fur leurs plombs ,

foit au chef de leurs étori'es , le Roi Louis XV.
p<iur .nriê -r cet ;lius , ordonna par un Arrêt de

{•jw Ciiiikil du t, Mai 1719, tiue les feuls Entre-

piencirs des nianulaé^hires de (!iaperies à qui il au-

loit été nomiiièment & exjicfl'.inent accordé par

11^
leurs Lettres de mettre au chef de leurs étoffes les

mots de filami/tiilure Royale , les y pourroieiit em-
ployer, avec défeiife à tous autres qui n'aumient

pas une pareille conceflioii, de s'en feivir, à peine

de JO livres d'amende, & d'être les pièces trou-

vée» en contravention confifquées , enjoignant à
tous Entrepreneurs de Manufaftures , Fabriquans

& Ouvriers du Royaume , de fe conformer exac-

tement à la difpofuion de l'Arrêt du 7 Avril 169}
pour la Marque de leurs éioHifs. Sa Majcfléfailant

pareillement défenfes eux Ciardes & Jures des lieux

de fabrique de faire graver fur leurs plombs , s'ili

n'en ont une coiiecflîon particulière , ces termes de

Manufaniire Royale , ni de fe fervir des dits plombs
à peine aulli de jo livres contr'eux , & de pareille

amende 3c de contilcation contre les Fabriquans à
qui appartiendront les étoiles qui en auront été mar-
quées.

Les draps d'or & d'argent & de foye, & autres

étoffes mêiangées qui fc iiianufaflurent à Paris , à
Lyon & ù Tours , ne peuvent êtreexpofés en ven-
te qu'ils n'aycnt la Marque fie lOuvrier qui les a

fabriqués , & celle des Maîtres de Gardes qui le
ont vilittii. Cm Marques doivent être empreintes

fur un petit plomb attaché avec un fil au chef de
la pièce. Rfglemens des mois de Mars , Avril, é
Juillet i66y.

Les Teinturiers en foye , laine & fil font obli-

gés démettre chacun leur Marque fur les bottes de

foye , de laine & de fil , & au chef des étoffes

qu'ils teignent ; «Se cette Marque doit être emprein-

te fur un petit plomb attaché à la marchandiie avec

un tîl. Règlement du mois d'yioât 1669.
Les Maîties Tiiierans ne peuvent livrer aux

Marchands aucunes pièces de futaine Se balîn, qu'elles

n'ayent la Marque ou plomb de viiite des Jures

de leur Communauté. Règlement du 4 Janvier

1701.

Les toiles df coton blanches , les moulTelines Jc

les autres marchandifes des Lides Orientales dont

la vente efl permife en France, doivent être re-

vêtues de la Marque ou plomb de la Compagnie,
fans quoi elles feroient fujettes à être faifics & brû-

lées , & ceux qui s'en trouveroient charges en-

courroient l'amende de 3000 livres, jirriti du Con-

feil des 6 Février 1697 Û 7 Septembre 1700.

Les toiles de chanvre & de lin qui le manufac-

turent en France doivent avoir la Marque de l'en-

droit ou elles ont été fabriquées, & celle de la vi-

fitc du lieu où elles ont été portées pour y être ven-

dues, & il efl dcîuidu de les expofer en vente qu'el-

les n'ayent ces Marques , qui doivent être imprimées

aux deux bouts de chaque pièce de toile avec du

noir de fumée détrempé dans de l'huile. Cequieft

conforme aux Kéglemens faits pour les Manufac-

tures des toiles des 14 Août 1676, 20 Janvier 1680,

7 Avril J69J & 24 Décembre 1701.
Les balles & ballots de toiles qui fortcnt de la

Ville de Roiien doivent être marquées fuivant les

diifèrenîcs efpèces de toiles qu'elles contiennent.

Ces Marques qui s'impriment avec du noir détrem-

pe dans de l'huile, doivent porter les aimes de la

Ville de Roiien, Se au-deilous les caraiféres fuivaiis ;

favoir pour les ballots de toiles, fleurets ou blancards.

F B. Roiim B F. qui flgnifent toiles fleurets blan-

cards de Roiien bien fabri(]uèes; & pour les toiles

de cofre C Roiien B F. ce qui veut dire toiles de

cofre de Ruiien bjen fabriquées. Riglement du 24
Décembre 1701 , ar,. 52.

11 fiiut obferver que les toiles qui fe fabriquent

dans la Flandre & Haiiiaut François , Cainbitlisâc

Artois , même celles qui fe font t^ans les Manufac-

tures de Gnife, S. Quentin, Ham, Peioiine , &
autres lieux ries fVontiéies de Picardie , doivent avuir

certaines Marques particulières qu'on y doit appli-

quer pour la confervation des droits de Sa Ma|tllè.

Voyez.
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Vdjr^ FOfJmmance </« et»] grojjis Fermes du mois

il Février 1687 , «rf. i dniitre 4, & FArrêt du Con-

Ixt Marchand» de Pacis doivent aufl! obfervcr de

ne point envoyer de toiles pour être Wanchies , que

la Marque ou pouce des Jurés Auneurs n'y ait été

wcalablem*"' empreinte , autrement ellei ûwoient

fuicttes , lors de letir retour , à payer une féconde

fois les droits d'aunage. Edit de créatim des Jurés

Aitmirs de tciles de Farts du mois de Novembre 1702.

Les dentelles de fil qui viennent tant de la Flan-

dre Françoife que de la Fkndre Espagnole , & au-

tres Païs ctraiigcrs , iorfque l'entrée en eft permi-

fe , doivent être marquées de ia Marque du Fer-

mier dts dentelles , pour faire oonnoître que les

droits d'entrée en ont été payés. Cette Marque s'at-

tache k un des bouts de la pièce , & eft empreinte

Air (lu pain à dianter mis e<nre deux papiers. Elle

eft telle que le Fermier la veut choifir.

Les Maîtres Chapeliers font obligés de mettre

furies cliapeaux qu'ils miinufafturent ou qu'ils font

nuiiufafturer , des Marques particulières qui defi-

enent les matières dont ils font compofés; favoir

flir ceux de pur caftorun C, fur les demi-ca(tors un

D & un C , fur ceux qui font mélangés de plu-

ieats fortes de poils avec du caftor ou fans caf-

tor, une M; &. fur ceux tout de laine une L. Arrêt

ài Cmfeildu 10 Atût 1700.

Ogtre ces Marques il eft encore de l'ufage par-

mi les Marchands Chapeliers & Ouvriers en cha-

Maux de marquer fur leurs chapeaux les premières

lettres de leur nom & furnom , foit afin de pouvoir

connoître ceux qui les ont fabriqués , foit aufli pour

les diflinguer lorfqu'ils vont à la teinture. Toutes

ces Marques s'impriment avec un fer chaud fur le

cordon du chapeau en dedans la forme.

Les bas, caleçons, camlfoles & autres ouvrages de

bonneterie tant de foye qne de laine, fil , poil, coton,

caftor & d'autres matières qui fe font au métier
,

doivent avoir la Marque des Maîtres qui les ont fa-

briqués ou fait fabriciuer. Cette marque eft un pe-

tit plomb attaché par un fil à l'ouvrage, portant d'un

côté leur nom , & de l'autre celui de la Ville oi» ils

font leur réfidence.

Le? particuliers auxquels le Roi a accordé des pri-

vilèges pour établir des Manufaftures de bonnete-

rie au métier , font pareillement obligés de mettre

une Marque aux marchandifcs qu'ils fabriquent , &
cette Marque diffère de celle des Maîtres Bonnetiers,

en ce que d'un côté du plomb, il n'y doit avoir qu'u-

ne fleur de lis, & de l'autre les premières lettres de

leur nom de furnom. Arrh du Confeil du 30 Mars

1700.

Pour appliquer ces Marques aux ouvrages de bon-

neterie , il fut créé en 1708 des Infpcéteurs , Con-

iroUeurs , Vifiteurs & Marqueurs de bas auxquels il

fut attribué des droits pour leurs peines & falaires,

& un Tarif dreifc au Confeil le 17 Mai de la même
année , conformément auquel ces droits dévoient

être payés.

Les cuirs , tant ceux qui viennent des Pais étran-

gers que ceux qui fe fabriquent en France, doivent

être marqués de quatre marques particulières , fui-

vant les divers droits qu'ils payent. 1°. De celle du

controlle. 2*. De celle des Prud'hommes. 3». De
celle du Parifis. Et ^°. De celle des Jurés Vendeurs.

Ces Marques s'impriment fur les cuirs par le moyen
de certains marteaux dont les têtes font gravées d'un

côté. Aux gros cuirs elles s'appliquent fur la culée,

c'eft-à-dirc , du côté de la croupe , & fur les petits

cuirs elles fe mettent à la tête vers la joue. Il faut

obferver que la Marque fur les gros cuirs s'empreint

par la feule force des coups de marteaux , & que cel-

le fur les petits s'imprime par le moyen du noir de

fumée détrempé dans l'huile dont les marteaux ont

éié frotès.

M A R(^ U E.

Dans toutes les Villes de France où il fe i^h-i-

quc des cuirs, & où U s'eu fait commerce, il y a
des bureaux établis pour cette Marque ; il n'y a qu'a
Nantes & à Limoges où il n'y en a point.

Les fets font fujetsà une M:irque particulière qui
s'applique deilùs dans les lieux de leur fabrique p.ir

des Officiers deftinès à cet eiàet.

Le papier duit porter deux Marques, dont l'une

eft celle de l'Ouvrier qui l'a fabrique , & l'autre cel-

le qui convient à fa qualité , comme grapes de rai-

fin , fcrpens, noms de Jefus,&c. Ces Marques fe

font en travaillant le papier, elles font placée» dans
le milieu de chaque demi-feuille , & paroillent plus

claires que le refte de ia feuille. La Marque de l'Ou-
vrier eu ordonnée par le règlement de 1671.

Les Déclarations données fous le règne de Louis
XIV. en 1704, 170J & 1713 portant création ,1a

première de yo Controlleurs, Viliteurs & Marqueurs
du papier entrant dans la Ville & Fauxbourgs de
Paris , & la dernière auffi de pareil nombre de
femblables Officiers pour la même Ville .ordonnent
une Marque du papier feulement pour Paris , qui
doit y être appofèe par ces Officiers, & règlent le

droit qui doit le payer pour chaque Marque, l^oye^
Papier.

La Marque du Libraire eft une image qu'il met
au bas du titre d'un livre, ou à la première pagt.
La Marque de la monnoye eft ordinairement li-

mage du Prince ; c'eft cette Marque qui fait qu'elle

a cours dans le Commerce. Quand les Fermiers
ou Graveurs des monnoyes font reçus, ils font dans
l'obligation de déclarer par un afte en bonne forme,
de quelles Marques ils prétendent fe fervir , & il

s'en tient regiftre à la Cour des monnoyes j ils ne
la peuvent changer fans pcrmillion.

On met une Marque fur la vailTelle d'or & d'ar-

fent, tantdu poinçon du Maître qui l'a faiie , que
u poinçon de la Ville ou Communauté

,
pour faire

connoître la bonté de fon titre.

De la Marque de l'or Ù de targent far les Fermiers

du Roi.

Outre la Marque de l'Ouvrier Se celle du Bureau
ou Maifon commune des Oifèvres-, il y en a une
troifième ordonnée par Déclaration du Roi , dans
les premières années de la guerre de Hollande, com-
mencée en 1672.

Cette Marque forma d'abord une Ferme particu-

lière ; mais la régie s'en faifant difficilement, elle

fut enfuite réunie aux Fermes générales de S. M.
auxquelles elle eft reflèe jointe jufcju'à prefeiit.

C'eft cette troifiéme Marque qui tait le 2 titre de
l'Ordonnance du 22 Juillet 1681 , où il eft réglé
en ip articles , tout ce qui regarde le payement de
ce droit & l'exploitation de cette ferme. On va don-
ner l'extrait des principaux de ces articles.

Par le I. le Roi déclare que ces droits de la Mar-
que fur les ouvrages d'or & d'argent qui feront fa-

briqués & mis en oeuvre par les Orfèvres , Butteurs

& Tireurs d'or, Fourbiflburs, Horlogeurs, & au-

tres ouvriers en or & en argent, feront levés dans
tout le Royaume à raifon de 3 livres pour chacune
once d'or , Se 40 f. pour chacun marc d'argent , Se

pour les ouvrages de moindre poids, à proportion.

Le II. ajoute que les droits pour le vermeil doré,
feront payés comme pour l'argent.

Le m. ordonne que ces droits de Marque feront

payés par les Orfèvres , lorfque les Jurés & Gardes
de leur Corps marqueront les dits ouvrages de
leur poinçon & après l'elFai fait dans leur Bureau ;

S. M, permettant pour cela au Fermier d'y établir

un Commis pour contremarquer les dits ouvrages
avec un poinçon portant pour cmprrinte une fleur

.de lis & la lettre de la Monnoye au defTous : Sa
dite Abijiflé défendant en outre par le IV. article aux
dits Maîtres Si Gardes , de faire leurs eflais ni mar-

Ftf 4 qucr
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qucr aucun ouvrage qu'en prcfencc du dit Commis.

Le V. régie la inaiiicrc dont feront marcjués les

ouvrages qui ne feront pas finis , & dont les droits

ne peuvent être payés fur le cli;imp.

A l't-gard des ouvrages qui ne pourront fouft'rir

\a Marque du poinçon , il eft permis au Fermier par

le VII. article, de les cacheter avec un cachet où

fcr.i gravé une fleur de lis.

Par le VIII.. il eft dit que les empreintes des

poinçons & des cacliets feront infciilpécï fur une

table de cuivre, qui fera inife au (ïrelle des Cours

dis Monnoyes , Sa Majeftc défendant à toutes pcr-

lonnes de les contrefaire à peine de 3000 liv. d'a-

mende pécuniaire , d'amende honorable & des Ua-

lért's pour cinq ans ; & en cas de récidive , de Ga-

lères perpétuelles. A l'égard des poinçons des Maî-

tres & Gardes, le IX. article veut qu ils foient mis

dans un coii're à pluiiturs ferrures & clés , une

del-iuclles clés reliera entre les mains du Fermier

on de fon Commis.
Les articles fuivans jufqu'au XVIII, contiennent

diverfes précautions pour empêcher que le droit de

AI ir()ue ne piiilfe être fraudé.

Enfin le XVIII. oblige les Marc' nnds Merciers

Joiuilliers de déclarer au bureau du Fermier dans

les 24 heures , les ouvrages d'or & d'argent ciii'ils

auront fait venir des Pais étrangers ; &. le XIX «Se

dernier établit les Jurifdiftions , où feront portées

ks contellationt au fujet de la Marque tant en pre^

miércs que dernières inllances.

L'expérience ayant fait connoître dans la fuite

que la principale contravention & la plus préjudi-

c'.;ihle à la Ferme du droit de Marque ,étoit la con-

tritadion des poinçons avec Icfquels fe doit ti.ire la

dite Marque ; Sa Majtdé pour arrêter le défordre,

donna le 4 Janvier 1724 une Déclaration concer-

nant le dit droit, par laquelle en IV articles elle or-

donne de nouvelles peines contre ceux qui en feront

convaincus, & régie aulli de nouveau les .lurifdic-

tions ou ce crime doit être pourfuivi fuivant l'exi-

gence des cas.

Par le premier article , il eft ordonne que ceux

qui calqueront , contretireront , ou autrement con-

treferont le poinçon de Paris , celui de Lyon , &
les poinçons des autres Villes du Royaume dans

lefquelies il y a.Turandc, ou qui s'en ferviront pour

une faullc Marque , feront condamnés à taire aman-

de honorable & à être pendus & étranglés.

Par le fécond il eft enjoint pour prévenir toute

furpriff , à compter du jour de la publication de la

dite Déclaration , que tous les ouvrages d'or & d'ar-

gent qui feront portés au bureau du Fermier pour y
être marqués du poinçon de décharge , feront en-

tiétement finis, achevés & polis , à peine de confif-

cation . & «le cent livres d'amende pour chaque pièce.

Le troilléme article veut , que lorfque les poin-

çons, tant du Fermier que de la maifon commune,
fervant à la dite Marque , fe trouveront contrefaits,

& que le procès verbal de la faufijté en aura été

dreilé par le Commis du Fermier en la forme pref-

crite par l'Ordonnance du mois de Juillet i68i,la

connoiilànce en appartienne en picmiére inftance aux

Officiers des Eltdions , & par appel aux Cours de;

Aydes : mais que s'il ne fe trouve de fallifié que

le poinçon du Bureau ou maifon commune, ou que

les Maîtres & Gardes de l'Orféverie , ou les Offi-

ciers des Monnoyes en auront fait la faific fans le

fecours des Commis ; la connoiftance de la tauftétc

appartiendra & fera pourfuivie dans les Cours des

Monnoyes.
Le quatrième article ne contient qu'une confirma-

tion de toutes les Ordonnances . Edits , Kéglemens

Si Arrêts concernant les matières d'or & d'urgent ,

(Je la perception des droits du Roi furies dites ma-
,

tiéres , eji ce qu'ils ne feront point contraires à la

j réicutc Déclaration.
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Les Potiers d étain , les Couteliers , les TaiJIan.
diers , le» faifeurs de limes & autres femblables Oy!
vriers , mettent leurs Marques particulières fur lej
ouvrages qu'ils lont , & cette Marque eft appellée
Marque de Maître.

Les poids de cuivre tant de trèbuchet , de marc ,
que mallifs, doivent avoir la Marque de l'ctaloiia*

ge qui en a été fait eu la Cour des Monnoyes,
Pour ce qui eft des poids de plomb, de fonte ou

de fer , ils ne font fujets qu'à la marque des Maî-
tres Balanciers qui les ont fabriqués , pour faire

connoître qu'ils ont été par eux ajuftés en confor-
mité des originaux qu'ils ont en leurs mains qui
ont été étalonnés & marqués ù la Cour des Monnoyes.

Les aunes dont fe fervent les Marchands pour la
vente de leurs marchandi fes doivent avoir la Mar-
que de la vérification ou étalonage qui en ;a été fai-

te au Bureau de leur Corps fur l'étalon qui y eft

gardé.

Les mefures de bois pour le f«l , les grains , fari-

ne, légumes, fruits, graines, charbon de terre Se
de bois , &c, doivent avoir la Marque de l'étalonage

qui en a été fait à l'Hôtel de Ville. Il en eft le
même des mefures d'étain pour les vins , bières

& autres liqueurs. A l'égard des mefures de cuivre
pour les huiles à brûler, la Marque de l'étalonage y
doit être appofée par les Jurés Huiliers.

Dans les Bureaux de Douanes ou Traites, les Com-
mis impriment des Marques particulières fur les

plombs qu'ils appliquent ou attachent aux balles,

ballots , paquets âc cailFes de marchandifes , pour
faire connoître qu'elles ont été vues & vifitées, &
les droits payés. Ces Marques empêchent qu'elles

ne foient ouvertes dans les autres Bureaux de la

route par où elles doivent palier : cela s'appelle vul-

gairement Plomber les marchandifes.

Il faut remarquer qu'on ne plombe jamais de

marchandifc dans les Bureaux qu'on ne délivre en

même tems une expédition ou acquit qui doit ac-

compagner la marchandife.

Marque. Eft auftî le poinçon ou inftrumentqui
fert à faire l'empreinte fur la marchandife ou autre

chofc qu'on veut marquer.
Marque. Les Boulangers appellent de la forte de

petits morceaux de bois gravés en creux , avec les-

quels ils impriment fur le pain qu'ils vendent &
débitent foit aux marchés , foit à leur boutique, la

quantité de livres que chaque pain doit pefer.

Quelques-unes de ces Marques ont des chifres

Arabes , les autres qui font les plus ordinaires ont

de petits ronds (jui font autant de fois multipliés qu'il

y a de livres. Les plus grolfes Marques ne pailent

pas douze ; les plus petites commencent à un. Voytt.

Boulanger ou Paste,
Marqur. Eft encore un certain caraftére parti-

culier ou un figue que chacun fait fuivant fon capri-

ce pour diftinguer une chofe d'avec une autre.

Les Marchand» mettent des Marques & numéros
fur les balles, ballots, paquets & caiftès de mar-

chandifes qu'ils eiivoyent à leurs Correfpondans

,

afin qu'ils puiffent les reconnoître plus facilement.

Les mêmes Marques & numéros fe mettent aufli fur

les lettres de voiture & fur les fafturcs , car il eft

néceftairequc la Marque des balles, &c. celles des

lettres de voiture & celles des faâures ayent de la

conformité.

Les Marchands fe fervent encore de certaines

Marques ou caraftércs qui ne font connus que d'eux

feuls : elles s'écrivent fur de petits bulletins attachés

aux marchandifes , ou fur leur envelope , pour fe

rellbuvenir du prix qu'elles ont coûté. Ces Mar-
ques qu'ils nomment aufli des numéros, fe fontfui-

vant la fsntailie de ceux qui en ontbefoin j mais or-

dinairement on fe fert de plufieurs caraftéres ou let-

tres de l'alphabet , qui ont chacune leur raport par-

ticulier à un chifrc.

Cet
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,,41 MARQUE.
Ces forte» Ac Marques font d'un fi grand ufage

parmi les Marchands qu'il ne fera pas ddfagrdable

,111 Lefteur d'en voir ici une petite table pour fcr-

vir de modèle aux jeunes gens qui voudront s'établir

dans le commerce.
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Un exemple fuffira pour donner toute l'intelligen-

ce de cette table. Suppofd donc qu'on veuille met-

tre fur une pièce d'c'totte qu'elle revient à 37 livres

Ij fois 6 deniers l'aune, il faudra mettre une M qui

lignifiera 20 liv,, une L qui voudra dire 10 liv., une
H qui lignifiera 7 liv., une L qui exprimera 10 f. ,

une F qui voudra dire J f. , & un G qui fera 6 den.

en forte que toutes ces différentes lettres écrites de
fuite ( en obfervant àt féparcr les fols des livres âc

les deniers des fols par des points ) feront cette mar-

mw: MLH. LF. G. qui lignifiera que l'aune d'étof-

fe reviendra à 37 liv. i J f. (S d.

Les Marchands de bois mettent des Marques pour
reconnoître les bois qu'ils font doter à bois perdu ;

Ce les Marchands Bouchers en ont auflî pour diftin-

guer leurs befiiaux dans les marchés.

On appelle hareng de Marque une forte de ha-

reng falé très excellent , qui vient de Hollande dans
' des barils marqués d'une marque de feu qui les fait

didinguer des autres de moindre qualité. Foyez Ha-
lENC.

JVIARQUE. Eft aulïï un terme dont fe fervent les

Manufafturiers de Draperie d'Elbeuf, RoUen , Ar-
natal, Louviers , &c. pour lignifier une certaine rne-

fure de drap qui eft de 3 aunes de Paris , ce qui a

du rapport à la mcfure que les Hollandois & .les

François à leur imitation appellent En feigne, ^qyn
Enseigne.

MAHÇtUE. S'entend encore d'une monnoye de
compte dont les Marchands Se Banquiers fe /érvent

pour tenir leurs livres dans plufieurs Villes d'Alle-

magne. La Marque vaut 1$ lois lubs, ce qui revient

à 20 fols tournois ou à la livre de France , le fol

lubs pris fur le pic de ij deniers tournois , ic l'écu

à 6q fols.

Marque. Eft pareillement une monnoye d'Ecof-

fe qui vaut treize fols tournois de France.

MARgiUENTINES DE VENISE. Marchan-
difes employées dans le Tarif de la DoUane de Lyon.
Elles payent 6 I. le quintal dancienne taxation , om 9 A
U caijfe avec la nouvelle rcapréciation à tiquipolent.

MARQUER. Signifie appliquer ou mettre une
Marque artificielle à une chufe pour la reconnoître.

Les Marchands marquent leurs ballots de marchan-
difes , leurs bois , leurs befiiaux. On marque dans
les Forêts le bois qu'on doit couper en chaque -.'ou-

Marquer. Signifie auflî faire une empreinte,

une Marque par autorité publique. Ainfi l'on dit j

Marquer la monnoye , Marquer la vaifielle d'or ou
d'argent au poinçon de la Ville. On marque l'étain

fin par defibus & l'étain commun par deifus l'ou-

vrage.

Les Commis des Aydes vont marquer les vins

dans les caves Si. celliers pour la fureté des droits

du Roi. Les Manufacturiers & Ouvriers doivent fai-

re marquer leurs étoffes d'or , d'argent , de foye, de
laine , &c. leurs toiles , leurs bafins , leurs futaines,

&c. dans les bureaux , halles & autres lieux où les

Maîtres , Gardes , Jurés ou Efgards des Corps &
Communautés en doivent faire la vifite. Dans ce

dernier fens on dir aulTi , fcrer ou plomber les étof-

» fes, ce qui fignifie la même chofc que marquer.

MARQUETER. Faire des ouvrages de marque-
terie.

MARQUETERIE. Ouvrage compofé de diver-

fet pièces de rapport , quelquefois feulement de bois.

MARQUETERIE, im»
ti où quelquefois on fait aulli entrer d'autres m.ntié-
res

, comme J'écaille de tortue , l'ivoire , l'ctain «5c

le cuivre.

Il y a une autre forte de Marqueterie qui fe fait

avec des émaux Si. du vtrrt' de diffcrentcs couleurs;
Se encore une troifiéme où il n'entre que des pier-
res précieufes ou les marbres les plus riches. Ces
derniers ouvrages s'appellent plus proprement Mofaï-
que. On en parle ailleurs, yoyei. Mosaïque.

Les Emailleuf» y les Marbriers travaillent ù la

Marqueterie d'é nail & de pierre de rapport ; & les

Menuifiers de p'acagc à iî Marqueterie de bois-, d'c-
caille de tortue A. 'l'ivoire. C'ell aufli une partie du
métier de Tabletier. Voyez. Placage , Ebéniste 6"

Tabletier.
L'art de la Marqueterie et ancien, Se l'on croit

qu'il a palfé de l'Orient en Occident, comme une
partie des dépouilles que les Romains remportérenf.
de l'Afie. Mais iS faut avouer que c'étoit alors peu
de chofe, qu'il ne s'efl pcrftftionné en Italie que
dans le quinzième fiéclc , & que ce n'efl que vers
le milieu du dix-feptiéme que les Ouvriers de Fran-
ce l'ont pouflé jufqu'à fa dernière pcrfeftion.

Avant Jean de Vérone contemponiii de Raphaël,
les plus beaux ouvrages de pièces de ripport n'é-

toient quafi que de blanc & de noir. Ce fut i,c Re-
ligieux qui avoit du génie, & qui étoit afTez habile
dans la Peinture, qui donna le premier des teintes

à ki bois avec des teintures ou des huiles cuites
qui les pénètroient ; mais il ne pouffa guères la Mar-
queterie que jufqu'à repréfenter des batimens & des
perfi-cftives qui ne demandent pas une fi grande va-
riété de couleurs.

Ceux qui le fuivirent non feulement enchérirent
fur l'invention de teindre les bois par le fecret qu'ils

trouvèrent de les brûler fans les confommer , ce .|ui

fervit à imiter les ombres; mais encore en raitialîant

quantité de bois de diverfes couleurs naturelles Cz

très vives que leur fournit l'Amérique nouvellement
découverte, ou qui croiflent en France , & qui jul-

ou'alors étoient reftés comme inconnus aux Ouvriers
de Marqueterie.

Avec ces nouveaux fecours il n'y a rien que cet

art n'ait été capable d'imiter. Il peut , commi- celui

de la peinture , repréfenter non feulement des ani-

Aiaux, des fruits, des fleurs, des grotefques, mais
encore des figures humaines, ce qui fait que quel-
ques-uns lui donnent le nom de peinture en bois ;

& celui de Peintres & de Sculpteurs en mofaïquc à
ceux qui travaiJIent de cette manière , regardant

leurf ouvrages comme autant de véritables tableaux.

Chaque Ouvrier en Marqueterie a fa pratique &:

fes drogues particulières pour la teinte de fts boiv

,

dont il fait un grand myftére. A l'égard de la ma-
nière de les brûler, c'e(f-à-dire, de leur donner une
couleur noirâtre qui fert pour les ombres, les uns
les mettent dans du fable extrêmement chaufé fur

le feu ; d'autres fe fervent d'eau de chaux & de fu-

blimé, & d'autres encore d'huile de fouphrc.

Les fonds fur lefquels doivent s'arranger & fe col-
ler les petites parties des divers bois de couleur qu'on
veut faire entrer dans un ouvrage de Marqueterie ,

font ordinairement ou de chcne ou de fapifi bien

fecs : & comme ce qu'on a à craindre davantage efl

que les fonds ne fe tourmentent & ne fe déjettent,

on les fait de plufieurs pièces collées enfemble , Se

autant qu'il fe peut de mairain Se non de bois de
fciage.

Lorfque les bois ont été réduits en feuilles , Se

qu'on a mis ces feuilles d'èpaiflcur , c'efl-à-dire, en-

viron d'une ligne ou deux au plus d'épais, comme
on l'a dit à l'Article du PLACAGE,on les met à la ftin-

ture ou au fable fi elles en ont befoin , Se enfuite

on les fcie & on les contourne fuivant les parties du
deifein qu'elles doivent repréfenter.

Cette partie de la Marqueterie efl fans doute la

plus
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pliii difficile, & oî\ Van n liefoin de plus tle patience êc

«l'attention. Deux outils ou inflmni'' is (ervent à

contourner les pièces { l'un cft la fcie '. l'autre l'c-

tau ()uc quelques-uns aiioellent aulli un Anr.

On connoît alRv. la i'cic , & d'ailleurs on peut

voira l'Article gém'ral des SciKt la dtfcription de

celles des Ouvriers en Marqueterie.

Pour l'étau qui fert à tenir les pièces quand on les

fcie > c'cll une machine allez (impie , mais ingénieu-

fc. La table qui foutient cet ému elt inditfifremment

nu ronde ou quarrèe avec des bords tout autour.

Lorl'qu'ellc e(l ronde elle n'a que trois pies & eft

allez femblable h ce qu'on appelle une felle ; li elle

cil qnarrife , elle cfl fuCitenuc fur un chailis de boi«

preCque du double plus loii); que lu table ; ce chalIis

n'a point de traverfe par le devant , afin que l'Ou-

vrier puillc y entrer.

Au milieu de la table eft Vitta', il eft de bois

compofc de deux pièces pofdes perpendiculairement

l'une devant l'autre ; l'une eft mobile, l'autre, qui ne

l'eft pas , eft t'urtement att.icliée à la table : celle qui

eft mobile a une cbarnicfrc avec laquelle elle tient

par en bas à la pièce immobile i cette charnière fert

à l'Ouvrier ptur y mettre ou en ôtcr les feuilles de
bois , d'ivoire , dVcaille ou de métal s'il en entre

dans la Marqueterie. Les deux pièces p.trallèles s'ap-

pellent les mâchoires de l'étau , & l'endroit d'en-haut

par où elles fe joignent , âc où l'on met la matière

qu'on veut fcicr , fe nomme le mord.

Pour ferrer les a mâchoires , ou plutôt la mâchoire

mobile , contre celle qui ne l'eft pas , il y a vis-à-vis

de la première un morceau de bois d'un pouce ôc

demi ou environ d'équarrillhge , & de dix ou douze
ilf longueur , qui porte d'un bout fur la table où
il tll attaché avec une charnière , & de l'autre fur

cette mâchoire mobile ; 3i afin que ce morceau de
liois la preftè plus ou moins fortement , il a vers le

milieu une corde qui traverfant la table par un trou,

tient à une marche qui eft deflbus, & fur laquelle

rOuvrier en mettant le piè ou en le retirant , peut

ferrer ou deftèrrer le mord de l'étau.

Les feuilles qu'on veut contourner , car fouvent

on en joint trois ou quatre qu'on contourne en-
femble , fc mettent entre les mâchoires de l'étau

après avoir collé fur la première la partie du def-

fein dont on veut qu'elles imitent le profil ; enfuitc

1 Ouvrier prelfant la marche du piè, ôc l'y tenant

tant qu'il travaille ,
parcourt avec la fcie tous lés

traits de ce delfein.

On joint ainli pluficurs feuilles, non feulement
pour épargner le tems, mais encore pour quc\ctte
union leur donne plus de force , pour foûtenir l'ef-

fort de la fcie, (|ui quelque délicate qu'elle foit , &
avec quelque légèreté & quelque précaution qu'on

la condiiife , pourroit fans cela en emporter des mor-
ceaux qui rendroient l'ouvrage & plus difficile &
moins parfait.

Lorfque c'cft une marqueterie d'une feule f;)rte

de bois ou d'écaillé de tortue fur un fond de cui-

vre ou d'étain , ou au contraire, on ne contourne
Î|iic deux feuilles l'une fur l'autre , c'cft-à-dire, une
euille de métal & une feuille de bois ou d'écaillé,

ce qu'on appelle fcicr en contre-partie, c'eft-à-dire,

enforte que remplillanl les vuides d'une de ces feuil-

les des morceaux qui fortent de l'autre , le métal

Euifle fervir de fond au bois , & le bois au métal,

la contre-partie eft toujours la moins belle , c'ell

celle où le métal fert de fond.

On fait auflî de ces ouvrages avec deux feules cf-

pèces de bois ; on les appelle des Morefques.
Toutes les pièces ayant été enlevées avec la fcie,

& cottces pour les reconnoître, on donne de l'om-

bre à celles qui en ont befoin , de la manière qu'on
l'a dit ci-deiius ; puis on les plaque , chacune fui-

vant fa place , fur les fonds de buis commun qu'on

a préparé , fe fervant pour les y arrêter, de la meil-

l
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leure colle d'Angleterre i le reftc fe fait comme aux
(impies ouvrages de placage, 6c ainfi qu'on l'a ex-
liquè à fon Article où 1 on peut avoir recours • à
a rèferve néanmoins que (i ce font des Mar(|uMer'njs
de métal , de bois, ou d'ècaille, on les achève avec
le burin aux endroits ou il eft néceftaire pour les

nervures des branchages ic pour quelques parties des
figures , foit humaines , foit d'animaux

, qui y font
repréfentècs.

Les Ouvriers en Marqueterie ont les mi'mei ou-
tils foit pour les gros ouvrages , foit pour U Mar-
queterie même , que les Ebeniftes ôc les Menui-
(lers d'afTemblage. On en parle dans ces deux Arti-
cles où l'on peut avoir recours.

MARC^UEUR. Celui qui marque. Marqueur de
monnoye , Marqueur de draps , de ferge , de toile

de futaille , de fer , de cuir , ôic.
*

Mari^ueur. Signifie auffî en terme de Paumiet
celui qui marque les chafPes , qui tient compte des
jeux , &c qui rend à ceux qui joiient tous les fervt-

ces nèL-edaires par rapport au jeu.

Les Statuts des Maîtres Paumiers ordbnnent que
les Marqueurs foient Apprcntifs ou Compagnons du
métier. Ordinairement ce font de pauvres Maître»

qui en font les fondions. Voyez. Paumier.
Marqueurs ue mesures. On nomme en

Hollande , Jurés MÀires Mdrquetirt de mifurts , de
[letits Officiers établis pour faire la marque ou e'ta-

onage des mefures qui fervent dans le commerce.
Leur principale fonâion eft de jauger & mefurer les

vailFeaux qui font fujcts au droit de laft-gelt ou droit

de laft , ÔC d'en délivrer l'Afte de mefurage , qu'on

nomme autrement Lettre de marque.

Ces Officiers font tenus de faire le jaugeage pat

eux-mêmes , ôc de ne s'en pas rapporter au calcul

que leur pour'oicnt préfenter les Capitaines , maîtres

ou propriétaires des dits vailTcaux , à peine de dépu-

fition de leur emploi.

Il y a dans le placard pour l'exécution delà nou-

velle Lifte ou Tarif de Hollande de l'année 1725 ,

une fcéfion qui traite des fondions de ces Officiers,

fovft tArticle des Resolutions et Placards.
MARQUINIER. Nom ou'on donne aux TilFe-

rans dans (]uel(|ues endroits de la Champagne
,
par-

ticulièrement à Laon , Uuife, Chnuni , Noyon, la

Fere , &c. Il fc dit plus ordinairement des Tifferans,

qui travaillent en batiftes , que des autres. Vaya
"TlSSERAN.

MARRON , ou MARON. Efpècc de gro/Te

châtaigne, mais plus ferme & de meilleur goût que

la châtaigne ordinaire.

Il fc fait à Lyon un grand commerce de Mar-
rons que les Marchands Lyonnois tirent de Dau-
phinè , du Foreft & Vivarez. La deftination de la

plus grande quantité de cette marchandife eft pour

Paris où les Marchands Epiciers les vendent en gros,

& les Chandeliers & Marchands Fruitiers & Regra-

tiers en détail , c'eft-à-dirc , au cent ôc au chapelet

,

le chapelet n'en contenant que ay.

Les Marrons payent en France les droits demrh à

raifin de i^f. du cent pefant, conformhnent autttrij

de l66<\, Ù pour les droits de fortie 6 f.

t Marron d'Inde. Il y a prèsdun fiéde, à

compter de l'année 1720 , que le fruit du Maro-
nier d'Inde fut pour la première fois planté en Fran-

ce , dans l'efpèrancc que les utilités qu'on pourroit

en tirer , répondroient a fa beautèj mais il eft arrivé

qu'au lieu des avantages qu'on en avoit .ittendus, tout

l'arbre n'a fervi qu'à orner des jardins & des alites.

On a toujours vu depuis ce teras-là ce fruit fe

multiplier heureufement , avec le regret néanmoins

de ne pouvoir lui ôter une amertume, fans laquelle

il paroifToit devoir être il conforme à nos Marons
ordinaires.

Mr. Bon, Préfident de la Société Royale des

Sciences à Montpellier , a trouvé enfin les moyens

de

m
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Jt rciiilrc utiles les Matons li'InHe, en leur ôfant

leur amcrtuiui; fuivant fou Mémoire qu'il cominu-

lijua à l'Acadcmic Royale des Sciences de Paris

,],. raiinéc 1720.
_

Ces moyens, que nous ne fiiifons qu'indiquer ici,

fiHit d'en faire une leflivc pendant plus de dix jours

jtiii de les adoucir, aptes quoi l'on peut fort bien

lijdoiuier à la volaille qu'on veut cngtaiiler , après

les *voir fait piler pour les réduire en une el'pùce de

pâte que toute volaille mange avidement. C'eft

iC qu'on peut faire principalement dans un pais

où le gland cfl rare «S: où les légumes ne réuiniiciic

pas toujours également.

Le Prélat qui a l'Alihaye d'Anchin en Flandre,

Honoraire de l'Académie Royale des Sciences , a

taporié à cette Académie en 1721 qu'on a trouvé

à Anchin le moyen de tirer des Marnns d'Inde

une huile fort bonne à brûler. On réduit les Ma-
roiis en une pâte, (jui étant mife fur le feu , l'huile

fumage.

MARROQUIN, qu'onécrit auflî MAROQUIN.
C'ill la peau des boi. . & des chèvres , ou d'un au-

tre animal à peu près temblable appelle Menon, dont

il fe voit beaucoup en Levant
,
qui a été travaillée

4; palTée en fumac ou en galle , <Sc qu'on a mife en

quelle couleur on a voulu,

Plulieurs prétendent que ce terme vient de Ma-
roc Royaume de Barbarie dans l'Afrique, d'où l'on

a tiré la manière de le fabriquer ; aulli quelques-uns

lappellent-ils Cuir de Maroc.

Il y a des Maroquins de Levant , de Barba-

rie , d'Efpagnc , de Flandre , de France Sec. Il y
«Il a de rouges , de noirs , de jaunes , de bleus , de

violets , &c.
Les Maroquins noirs fc vendent au poids. Il

s'en tire beaucoup des Pai's étrangers, particulière-

ment d'Efpagne , de Flandre & d'Avignon ; il en

vient quelques-uns du Levant ôc de Barbarie dont

on ne iàit pas grand cas. Il s'en fabrique aullî quan-

tité en France , particulièrement à Paris , Lyon , Li-

moges & Roiien. Ceux de cette dernière Ville fe

nomment quelciuefois Peaux fraîches , & plus ordi-

nairement Maroquins fat^onde Barbarie, parce Qu'ils

font pour la plupart faits de peaux apportées de ce

pais-là. Ceux d'Ffpagne font les plus eHimès pour

h bonté , &. ceux de Rouen l'emportent pour la

beauté.

Les Maroquins rouges, jaunes, bleus, violets

& d'autres femblables couleurc "*? vendent à la peau.

Il en vient beaucoup du Levant , particulièrement

de Conftantinopic , de Smirne & d'Alep ; il s'en fa-

brique néanmoins quantité en Avignon , à Marfeil-

le & à Paris ; mais ceux du Levant font plus efti-

mcs que tous les autres, foitpour la qualité, foit pour

la vivacité des couleurs.

Paris n'en fournit guères que de rouges , qui font

alie/ (.(limés. C'cfl le Sr. Garon qui en aét.ibU depuis

quelques années la manufacture dans le Fauxbourg
S.Antoine où il les vend,aiiili que les noirs qu'il

fabrique dans le même endroit , en gros & en dé-

tail fuivant le privilège qu'il en a obtenu du Roi

,

qui lui a auHi permis d'en établir des magafinsdans
le dedans de la Ville , fans qu'il puiffe être trou-

blé par les Marchands , Ouvriers , S: autres de
quelque art «Se condition qu'ils foient , fous peine

d'amende.

Il vient de Barbarie & du Nord quantité de peaux

de boucs & de chèvres féches en poil
,
propres pour

la fabrique des Maroquins. La France en fournit

auHi beaucoup de cette efpcce ; les Provinces d'où

l'on en tire le plus font l'Auvergne , le Bourbon-
nois , le Limolin , la 'J'ouraine & la Bourgogne ;

mais il en vient infiniment plus du Bourbonnois que
de pas une autre.

Lci Maroquins font partie du négoce des Mar-
chands Merciers & Epiciers , qui les vendent en

?;

MARROQUIN. ti^g
gros & en détail aux Ouvriers & Artifans qui lej
employent , tels que font les Rclii urs de- livits , T.-.-

pilhers , Cordonniers , Ccinturicrs , Stlliirs , U.u-
nicrs , Bahuiiers , âcc.

Les différentes manières de fabriquer les Maro-
quins noirs «Se de couUurs ont paru li ciirtcuks Si
1 utiles , qu'on a crû que le Public ne feroit peut-
être pas fâché de li;, trouver ici.

Manière de f.dri(]iter le M.iroqiiin noir»

Pour cette fabrique l'on prend ordinairement de»
peaux de boucs ou de chévris lèches Si en poil ,

qu'on nomme Peaux m merlut. On Its met d'a-
bord tremper dans des ba(|uets remplis d'eau claire
où elles rident trois fois vingt-quatre heures , d'où
étant retirées elles font étendues lur un ihevalet de
bois femblable à celui dont fe fervent les Tanneurs,
fur lequel on les brife avec un grand couteau derti-
iié à cet ufage.

Enfuite on les remet tremper dans les baquets où
l'on a mis de nouvelle eau qu'on change tous les

jours , jufqu'à ce qu'on s'appcrijoive que les peaux
foient bien revenues.

En cet état on les jette dans un piain qui eft une
cfpéce de grande cuve de bois ou de pierre malliquée
en terre , remplie d'eau, dans laquelle on a tait étein-

dre de la chaux qu'on a bien lioulée , c'tll-à-dire

qu'on a bien remuée ou brouillée avec l'eau.

Les peaux doivent refier dans ce plain pendant
quin/e jours , d'oîi néanmoins il fiut avoir foin de
les tirer & de les y remettre chaque jour foir & matin.

Après ce tems on les rejette dans un nouveau
plain dont l'eau & la chaux qui y a été détrempée
n'ont point encore fervi , duiiuel on les retire c^c où
on les remet encore foir & matin pendant quinze au-
tres jours.

Lorfque les peaux ont été retirées de ce fécond
plain , on les rince bien dans l'eau claire les unes
après les autres , on leur ôte enfuite le poil fur le

chevalet avec le couteau; & quand on l'a fait tom-
ber entièrement , on les rejette dans un nouveau
plain duquel elles font retirées & où elles font remi-

fes le foir & le matin pendant encore ly à j8 jours

fuivant que l'Ouvrier le juge à propos.

Les peaux ayant été retirées pour la dernière fois

de ce troificme plain , on Jes met dans la rivière

pendant 12 heures pour les lairc boire, d'où étant

forties bien rincées , elles font placées dans des ba-
quets où elles font pilonnées avec des pilons de bois,

en les changeant deux fois d'tau , ce que ks Ou-
vriers appellent donner deux paires d'eau.

On les étend enluite fur le cht-valet pour les è-

charncr avec le couteau , & en couper tout le tour
qui ne peut être bon a rien.

Après cette fa(;oii on les remet dans les baquets

remplis de nouvelle eau , d'où "n Its retire pour
leur donner une autre taç<in dn c6;c de la fleur, c'eft-

à-dire, du côté où étoit le poil
,
pour être de nou-

veau rejcttées dans les baeiuets , defquels ks eaux
ont été changées ; après les en avoir retirées on les

jette dans un Li'.(]uet particulier dont le fond efl per-

cé de pluficurs trous dans lequel elles font foulées

pendant une heure , en jeitai.t de tems en tems de
l'eau fraîche par deflùs à mefure qu'on les foule.

Après que les peaux ont été fiifhfamment fou-

lées , on les retire du baquet percé pour les éten-

dre fur le chevalet où il leur ell donné deux façons;

l'une du coté de la fleur , & l'autre lur la chair.

Ces deux faijons achevées , on les remet boire

dans les baquets toujours remplis de nouvelle eau
claire , & lorfqu'elles y ont fuffifamment bû on les

en retire pour les coudre tout autour en forme de
facs , en forte que les jambes de derrière , qui ne l'ont

point coufuës leur fervent comme d'embouchure ,

pour y pouvoir faire entrer une mixtion dont il fe-

ra ci-après parlé.

Les
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I,r» txaiix aîiifi coufuci font mifej Han» le onfif,

c'i ! à rfiie , Haii» iii>e cuve rimplie d'eau tiide.ou

l'on a bien f.iic fondre & diliouHrc de IVxcrc'ment de

thicM , c|ii 'on a enfiiite bien palK't. D'abord dfux

hommes ont (lin de In y bmi retourner avec de

ioncs bâton» l'efpace d'une dtmi-hcurei après niioi

,on le» y Initié tcpoCcr pendant douze iieurts, d'où

étant retînmes elles font bien rincées dans l'eau fraîche.

(^uand les peaux >)nt rc(,û leur confit <Sc ([u'elles

ont été bien rintccs, on leur donne le fumac de la

manière fuivante.

On établit auprès l'une de l'autre une cuve de

dix à douze ni.iids & une iliauditre d'environ un

muid, la chaudière montée fur un fourneau propre

à cet ufage. Cette chaudiéie étant remplie d'eau

de rivière iJc d'environ cent livres de fumac
,
plus ou

moins fuivant le nombre des peaux qu'on a à apprê-

ter , qui pour l'ordinaire e(l de trois ou quatre dou-

ruines, ce qui j'appelle un Habillage, on fait cliau-

fer raifonnublement cette mixtion d'eau & de fumât:

lorfqu'elle eft bien délayée Se prcttc à bouillir ,
oi\

en remplit les peaux par le moyen d'un entonnoir,

& à mefurc qu'elles font remplies , on en lie les

jambes de derrière pour en fermer l'embouchure.

En cet état on les defccnd dans la cuve , où lors

qu'elles ont été toutes placées, deux hommes les re-

muent à force de bras pendant quatre heures fans

difcontinuer.

Cette façon finie on les entalfe les unes fur les

autres d'un feul côté de la cuve , & pour empêcher

qu'elles n'élioulent on place une barre dans le mi-

lieu. Après un teins furiifant on les rechange de cô-

té , en les éten!!:iiu du mieux qu'il cil poilible pour

enipi'cher les plu.

Elles demeurant ainfî entafTces lei unes fur les

autres jufques à ce cju'elles foient bien égoûtèes, ce

qui peut aller ù une heure & demie ou deux heures

tout au plus.

Pendant qu'elles s'égoûtent on fait chaufer dans

la chaudière de l'eau tirée de la cuve qu'on y remet

lotfju'ille tft fufhfamment chaude, obfervant de la

verk-r du côté ou il n'y a point de peaux ; alors les

deux hommes délient les peaux & les remplilfent de

cette tau , ic après les avoir bien reliées les remuent

de nouveau à force de bras pendant deux heures

fans aucun relâche, après quoi ils les remettent en

pile Si les font ègoùtcr comme la première fois ôc

avec les mêmes précautions.

On leur donne encore après cela un fcmblable

apprêt , à h réfcrve qu'on ne les remue feulement

que pendant un bon quart d'heure , les laillan-s, eii-

fuite cncuvécs jufqu'au lendemain matin qu'on les

retire de la cuve , pour les mettre (ur un râtelier de

bois qui eft placé au dcllùs , & lorfqu'elles font fuf-

filamment t'goûtces , on les délie & on les découd
pour en ôter le fumac qui eft dedans.

Les peaux ayant été ainfi nétoyées comme il faut

de leur fumac , font plices en deux de la tête à la

queue , la fleur en dehors , Se font mifes les unes fur

les autres fur le chevalet, pour achever de les égoù-

ter ; de là on les met à l'ellui , c'ell-à-dire
,
qu'on

les fait fécher en les attachant bien étendues par les

jambes de dtrriéie. L<irs qu'elles font bien ftches

on les foule aux pics deux à doux , puis on les étend

fur une table de bois , pour en ôter avec un couteau

fait exprès toute la duir & le fumac qui peut y ref-

ter. Enfin on les frote fuperficiellement d'iiuile du
côté de la fleur , par dellus laquelle on met une

couche d'eau.

Lors que les peaux ont reçu leur huile & leur eau,

on les roule <5c on les tord bien avec les mains , pour

après les étendre fur la table la chair en delFus , ce

qui (était avec un inflrument de fer appelle Etire,fem-

blable à celui des Courroyeurs. Ayant été enfuite re-

tournées de l'autre côté qui efl celui de la fleur, on
palle fortement par dtllus une poignée de jonc, pour

M A R R o g U r N.
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cil (aire fortir autant qu'il crt podJLIc touitl'liui,
qui peut être eiict)re dtdani. '

Aurèï cette fai,c'n nn leur donne la première r
elle de noir du côté de la (leur par le moyc, <j .,,,

paquet de crin tortillé qu'on tnmpe dan,' une f„r
te de teinture noire (ju'on nomme Noir de Hf,ui|
le , parce qu'il t(l préparé avec de la bière furc dam
laquelle on a jette de vieilles ferrailles rouilléts

Lorlque les peaux font à dcmi-(Vtlies
, ce qui f*

fait en Us pendant à l'air par les jambes de derrière
on les étend fur la table , où avec une paumelle dé
bois on les tire des quatre côtés, pour en (aire Inr-
tir le grain , par dellus liquel on donne une légère
couche d'eau; puis on les lillë à force de bras avec
une lille de jonc faite exprès.

Etant lillécs nn leur donne une féconde couche
de noir , & on les met fèLhcr : elles reviennent e„
core fur la table , <Sc pour lors on fe fort dune pau-
melle de liège pour leur relever le grain, & après
une légère touclii- d'eau on les lille de nouveau &
pour leur relever le grain une troiliénie fois on fe
fert d'une paumelle de bois.

Après que le côté de la (leur a re<,ii toufti ces fa-
çons on les pare du côté de la chair avec un cou-
teau bien tranchant deflinè à cet ufage ,& revenant
auili-tôt nu côté de la fleur , on la (rote fortement
avec un bonnet de laine, leur ayant auparavant don-
né une couche de lullre ([ui eft (ait rk )us d'épine'-
viiittte, de citron ou d'orange. Enfin tous ces di"
vers apprêts fc finirent en relevant légèrement |e
grain pour la dernière fois avec la paumelle de liè-

ge , ce qui achève de les ptiftétionner Si de Ict
mettre en état d'être vendues & emp' ,yées.

Alitmire de Jtthr- tttr le Maroquin rouge.

Pour la fabrique des Maroquins rouges on fc fert

d'ordinaire de peaux de boucs Si de chèvres lè-

ches en poil, de même qne pour celle des Maro-
quins noirs; mais les apprêts en font diilèrens.

D'abord on met tremper les peaux dans de l'eau

de rivière pendant 24 heures , & lorfqu'tilev en ont

été retirées on les étend fur le chevalet , fur lequel

on les brife avec le couteau ; on les remet cifuite

tremper pour 48 heures dans l'eau, puis onlcsrc-
brilé encore fur le chevalet.

Ayant été enfin trempées pour la dernière fois

dans l'eau pendant 24 heures , elles font jctttcs dans

le plain , Si pendant trois femaines, tous les matins,

on les retire du plain & on les y rejette pour les

difpofer à être pelées , comme il fe pratique pour

l'apprêt des Marocjuins noirs.

Les peaux retirées pour la dernière fois du plain,

on les pèle avec le couteau fur le chevalet, & lorf-

que le poil en a été entièrement abbatu , on les )tt-

te dans des baquets remplis d'eau fraîche , da.is la-

quelle elles font bien rincées, pour être enfuite è-

charnécs avec le couteau fur le chevalet , ou on leur

donne une taçon tant du côié de la fleur que du
côté de la chair , pallant ainli aliemaiivemeiit des

baijuets fur le chevalet, & du chevalet dans les

baquets , jufques à ce qu'on s'aperçoive que les peaux

rendent l'eau toute claire.

C'ed dans cet état qu'elles font mifes dans le

confit compofé de même que celui des Maroquins

noirs J quand elles y ont reflé réfpace de douze

heures, on les rince bim dans de l'eau claire, ce

qui eft fuivi d'une façon fur le chevalet tant du

côté de la chair que du côté de la fleur
,

pour en

faire fortir toute la chaux & le confit qui peuvent

y être demeurés.

Elles font enluite pilonnées dans l'eau claire juf-

ques à trois fois avec des pilons de bois , & chaque

lois qu'elles font pilonnées on les change d'eau.

Après le pilonnage on les met fur une torle où

elles font tordues avec une bille de bois pour en ex-

primer toute l'eau i puis on les étend de large fur

le che-
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oitvilet , éc on Ici p»iïe lej nnei aprè< lei au-

;, dans une aii^jc remplie d'eau i dam la'iutllc on
. tut tendre de l'alun,

I,yrfnuf Ifi peaux ont été alunée» i on le» met

(,r(U'itcr (ur la torfe lufqu'au lendcmani qu'on Ici

mit fur une autre torle pour en exprimer toute l'e.iu

ni 1(1 loidant avec l.i bille ; &. lorlcpiVlles ont cté

i ifuitc hicn détir^fs fur !«• chevalet , on les plie uni-

niiiit (\f\-\ tète à 1.1 (jneuc, la chair en 'ledanv. Ced
ilurj qu'on leur donne la première teinture en les

piir.iiit les unes aprf-i le» autres dinsun ronge prc-

puré avec de la lacque en hâtons , mèlifr de (juel-

iiiifs ingrddicn» qui ne font hirn connus que de»

liuls Maroquiniers; ce qui fe tcittre autant île fois

(|u'il ert nccellaire, pour que les peaux puidènt ttic

parlaiiement colorées-.

Après que les peaux ont reqù leur teinture , elles

font bien rincc'cs 'lan» l'eau claire, puis étendues de

larj;e lur le chevalet où elles relient à égoîiter l'cf-

pjte de douze heures ; enfuite on les jette dans une

tuve remplie d'eau , dans laquelle ou a mis de la noix

de galle blanche puK-erifce & palféc par le tamis ,

quatre hommes avec de longs hâtons les y tournant

Ijiis celle pendant un jour entier. Lorfqu'on les re-

tire de la cuve on les met en retraite , rouge con-

tre rinige & blanc contre blanc , fur une longue bar-

re de bois poTce fur le travers de la cuve où elles

pillent toute la nuit. Le lendemain matin l'eau im-

primée de galle I qui efl dans la cuve , étant bien

brouillée, on y remet les peaux, enforte qu'elles

foicnt entièrement couvertes d'eau Se de gille ; cir-

coiilliiice à laquelle les Maroquiniers doivent être

foigneux de s'attacher, s'ils veulent que leurs Ma-
roquins foient bien parfaits.

Lci peaux ayant ainfi reflé environ vingt-quatre

heures dans la cuve , on les -relève fur h barre, puis

un les rince bien les unes après les ••.•jtres dans une
aiige remplie d'eau claire , d'où ayant été tirées el-

les font tordues & dctirées fur le chevalet , puis é-

tciiduës fur une table de bois fur laquelle on les fro-

te du côté du rou);e les unes après les autres avec

une éponge imbibée d'huile de lin.

Après leur avoir donné l'huile on les pend par

les jambes de derrière à des perches garnies de clous

à crochets , où elles relient jufques à ce qu'elles

lûient entièrement féches.

Les peaux bien féchées on les roule aux pies, le

rouge en dedans ; enfuite on les parc pour ûter le

relie de la chair c^c de la galle qui pourroit y être en-
core attaché. Puis on prend une éponge imbibée
d'eau pure dont on les mouille légèrement fur tou-

te la (ùperfîcie du côté de la couleur , & lorfqu'el-

Ics fout bien féches on les étend fur le chevalet où
elles font liifées à deux dirtérentes reprifes du côté

du rouge avec un rouleau de bois bien poli , & après

cette dernière la<^on elles fe trouvent parfaites , &
cil état d'être vendues & employées.

Les Maroquins jaunes, bleus, violets & d'autres

femhlables couleurs le manufafturent à peu près com-
me les rouges , n'y ayant guércs que la couleur qui

y puilTe faire quel(|uc différence.

Les Cordoùans font des cfpèces de Maroquins ,

avec Cl tte différence que les Cordoùans font apprê-
tés avec le tan & que les véritables Maroquins font

pâlies en fumac ou en galle. Pluficurs veulent que
les Cordoùans ayeiit pris leur nom de Cordouë vil-

le d'Efpagnc fur le Guadalquivir dans l'Andaloulie,

où il s en fabrique beaucoup.
Il le fait à Smirne ville ôc port fameux de la Na-

tolie fur l'Archipel , de la dépendance du Grand Jici-

gueur, un très grand négoce de Cordoùans on Ma-
roquins de toutes les couleurs (|iii y font cnvo\és
de Satalie , dont ceux d'Ouchat l'ont cftimcs les

meilleurs & les mieux coloré*. Les blai>cs (pii ne
finit giiéres connus en France , le font beaucoup
dans toute l'Italie on il s'en fut des envois conlidé-
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rahUs (tu port de Sniirne.

I.*t M.iro<]nini Ù ('orJciii.iHs payriit rn Frtiuf lit

Aroitt d'enirte Ù de finit /uivtiiu Itin fuJuJ lu Itt

lieux d'où on U\ lire.

l.tt Mtiro'iums d* Lev4»i payent .i fetitrh rrntfoh

de la doiUAine conJQrmimttu uu Fiirif de lortf.

Les Maroquins d'Effjgiie , t'Undre (i antres Fait

iir.in^eri , 4 liv. de U domaine.

Et les Maro'fiiim paps entait Û enfutnac, cotH'

me <i«//i les Maroquins O cordcuans de toutes aiiiret

fortes ^o fils pareillement Je la domaine.
I.et dioiif lui fi payent à la Douane </«• Lyonfmt;
Pour les Maroquins d' Kfpagne Û autres Pau man-

fers .} /, 17/6 d. la balle, iX a la douL.nne ay f. tant

d'ancienne taxation que de nouvelle riapraiaiion.

Pour les Maroquins de Daupbini , Provence Ù au-

très femhlables , 30/ de la balle, f à la dijui.aine 6
J. tant dancienne taxation , que de nouvelle réaprécia-

tion.

Les Maroquins du Levant fi»t du nombre des mar'
(hundifis fiijeiies au droit de vingt pour cent ordonné

par l'ylrrct du i< Août irt8j.

.' tf/^ard des droits de firtie , les Maroquins du Le^
vant payent 3 liv. de la douzaine ; (j Us Maroquins
Û cordcUant de toutes autres firtes , pajjés Û non pajjét

en tan , fumac , ùc. 2 y/, 4j///i de la domaine.
MARKOQUINLR. Façonner des peaux de

veau 6i de mouton à la manière du niaioquin , pour
qu'elles paroilFent de véritables peaux de maroquin.

MARROQUINEKIE. Art de faire le maro-
quin. C'cft aulli le lieu où fe fabriquent ces fortes

de cuirs. On dit pourtant plus communéinent en ce
dernier fcns , Une Manufadlurc de maroquin. Ce
urmc lignifie encore les cuirs pallés en maroquin.

MARROQUINIER, Faifeurde maroquin. Ce
nom convient éga'emeiit au Maître Manulaéluricr

qui conduit les ouvrages de maroquinerie , Se à
l'Artifan qui les fabrique.

MARS. On nomme ainfi les petits grain» qui (0

fémcnt au mois de Mars, comme les avoines, pois,

veflcs & autres femhlables. yoyez. tout ces Articles.

MARSILLIE. C'eft le nom que les Turcs don-

nent à l'écu ou piaftre d'Efpagne ; parce que les Pro-

veiu-aux , particulièrement les Marchands de Mar-
fcille, font les premiers qui ont porté de grandes

fommes de piaflres à Smirne Si dans les autres £-
chelles du Levant. Foyez. Piastre.

MARSOUIN. Grand poillon de mer fort gras ,

qu'on appelle aulfi Pourceau de mer. (^ueUiues-uns

le confondent avec le dauphin ; mais l'Ordonnance

de la Marine du mois d'Août 168 1, y met de la

dillcrence , comme il y en a ; le dauphin y étant

place au nombre des poilfons Royaux, «Se leMarfouïii

feulement au rang des poilFons à lard.

La chair du Marfouïn n'cfl guércs bonne à man-
ger ; il s'en fait pourtant un allez grand ufage fur

le» Côtes du Royaume où l'on en pèche. Il n'y a

guéres que de fa graille, qu'on nomme communé-
ment Huile de Marfomn , dont on faUe quelque com-
merce.

L'huile de Marfou'in qu'on trouve chez les Mar-
chands Epiciers-Droguiftcs de Paris, eft de deux for-

tes , l'une pure & l'autre aromatifée. Leur diffèren-f

ce ne sonliflc que dans quelques aromats qu'on y
mèie , pour lui ôter une partie de fon odeur forte

& dégoûtante. On attribue à cette graiffe ou huile

la propriété de guérir les humeurs froides.

L'Ordonnance de la Marine dont on vient de par'*

1er ci-dellùs , veut , Que les Marfou'ins qui font trou-

vés éclioiiés fur les grèves , foient partagés comme
efpavcs; & que ceux qui font pris en pleine niér ,

appartiennent à ceux qui It ont péchés.

Les M.irfoiiins piiycnt en ir.uice les droits d'entrée à

raifon de 10 fols le cent pef.im , conforma/zeiit a:i Ta-
rif de i6Cii^, O les droits defin i." fur le pté de l'Sf.

A I tgtird lie fhuile , elle p>iye les droits t.vu en en-
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tram qu'en foriMt , comme huile de poijfan ; favoir pour

l'er.trie 12 liv. U l\iriqiie yfitivant le Tarif de 1667,

réduits ncMimoins pour les feuls Hollandais à 7 liv.

10 f. la h.iriaue du poids de cent vingt livres, confor-

mment au Tarif arrêté avec eux en idjj , Ô pour la

fortic S f. le cent pefant.

MARTAVANÉS. Grands vaiflèaux déterre ver-

nis dedans & dehors qui fe font aux Indes , maij

feulement dans les royaumes de Pegu & d'Aracan.

Elles ont la propriété de purifier l'eau dont on les

rempli. , enlortc qu'en 24 heures l'eau la plus mau-

vaife & la plus puante y perd fou mauvais goût &
fa puanteur. Les Hollandois & les Anglois s'en fer-

vent utilement fur leurs vailleaux.

MARTE. Voyez. Martre.
MARTEAU. Inftrument de fer avec un man-

che de bois.

Le Marteau efl de tous les outils dont fe fervent

les Artifans, celui qui eft d'un ufage le plus com-

mun; n'y ayant gucres ou plutôt n'y ayant point

d'Ouvriers dans les arts & métiers à qui il ne foit

utile.

Tous les Artifans ne fe fervent pas néanmoins

des mêmes Marteaux ; & ceux dont ils fe fervent

ont des noms & des formes différentes, fuivant leurs

divers ufages, Se les métiers ou ils font employés.

Les Marteaux des Maçons s'appellent des Hachet-

tes; ceux des Co»rrf«rj , des j^ffettes & des Marte-

leis i ceux des Tonneliers, des Ejjeites ; ceux des Tail-

leurs de pierre , des Têtus & des Marteaux hertelés ;

ceux des Cordonniers Se Savetiers , des Marteaux à

champignons.

Les uns fnt tra: c^'ans d'un côté, d'autres font

recourbés du côté du tranchant : quelques uns n'ont

qu'une tête qui elt très longue , avec un manclic-

très court , comme font ceux des Chauderonniers &
Potiers d'étain ; quelques autres ont un manche très

long avec une tête courte Se pefante , comme ceux

des Maréchaux & Serruriers pour la forge.

Il y a encore pour les Serruriers des Marteaux
à panne droite, pour fraper & élargir le fer; des

Marteaux à rabattre & à panne de travers, pour
forger & étirer ; des Marteaux à devant , à main ,

à tête plate , à tête ronde , pour emboutir ; & des

Marteaux d'ctably , pour pofer & ferrer la befogne.

Les Marteaux des Tapijjicrs font légers Se ou-
verts d'un bout, ce qui forme deux efpèces de dents:

le manche eft prefque tout de fer , dans lequel efl

Ciiiboëié un morceau de buis. Ceux des Bateurs dor,

des Relieurs &C des M.trchands Papetiers ont la tê-

te large , épaiiic & courte , avec un manche mé-
diocre.

Les Paveurs ont le Marteau à fendre, le Marteau
à paver , refpiii(,-oir Se le portrait. Le Marteau à

fendre eft en coin des deux côtés , avec un manche
aflez court: le portrait eft prefque fcmblable, mais

plui léger ; l'efpiiKjOir eft diftércnt , en ce que les

deux bouts font fendus , & forment chacun comme
deux dents. Ces trois Marteaux fervent à fendre ,

taille» Se préparer le pavé de grcz. Pour le Mar-
teau à paver, il a un manche rond d'environ deux

Jjiés de long , avec une tête ronde d'un côté pour

fraper le pavé , & plate & pointue de l'autre

,

pour fouiller la terre , & l'y placer.

Les M'.teaux des Chaudcionnias (ont deplufieurs

fortes: ils ont entr'autres le Marteau rond , le Mar-
teau à panne, le Marteau à planer Se le Marteau à

river.

Le Marteau rond n'a qu'un côté, mais qui eft

long de plus d'un pié , avec fon diamètre d'envi-

ron un pouce. Il fert à enlever les chauderons ,

c'eft-à-dire , à en faire le fond fur la grande bi-

gorne.

Le Marteau à planer n'a pareillement qu'un cô-

té , mais In riiafte en eft large , plate , unie & fort

pefante: c'cft avec quoi l'on plane les chauderons.

MARTEAU.
lif»

en les battant fur l'enclume pour les rendre dus
minces. *^ "'

Le Marteau à panne a deux côtés, & h la ne
fanteur près eft femblable à celui des Serruriers II
fert à faire les bords des chauderons.
A l'égard du Marteau à river , c'eft un p«it Mar-

teau ordinaire avec lequel les Chauderonniers rivent
leurs clous de cuivre

, foit fur la bigorne d'établie
foit contre l'enclumeau. '

Ces quatre fortes de Marteaux fervent aufli au
métier de Ferblantier.

Les Carriers fe fervent de trois fortes de Mar-
teaux; favoir du grand Marteau à grain d'orire Ap
la laye & de l'efle.

^ '

La laye eft un vrai Marteau de Tailleur de pier-
re

, hors qu'il eft courbé en croiflant vers le man-
che. Il fert à layer la pierre, c'eft-à-dire, à en
taire les paremens.

L'efTe , au contraire de la laye , eft courbé par en
haut , les deux bouts du croilfant qu'il forme étant
tournés en dehors. C'cft avec l'efle que les Carriers
fouchévent, c'eft-à-dire, qu'ils taillent chaque banc
de pierre par deflbus , pour le féparer du banc qui
fuit. On fouchéve couché d'un côté fur de la paille;

cnforte que l'Ouvrier eft comme enfermé dans un
cercueil de pierre que forment les deux bancs qu'il
veut féparer.

Pour le grand Marteau , il eft pointu des deux
bouts , plat & large dans le milieu, un peu courbé
dans toute fa longueur qui porte dix-huit pouces.
Il fert à couper & déccintrcr la pierre , n'étant

gijéres différent du déceintroir des Maçons.
Ces trois fortes de Marteaux font emmanchés de

forts morceaux de bois ; mais le manche de l'effe eft

plus long que celui des Jeux autres.

Enfin il y a de tant«dc fortes de Marteaux Se de

tant de manières différentes
,

qu'il ne feroit pas

facile de les raportcr tous ici ; outre que , connue
ils ont prefque tous des noms qui leur font propres,

on peut avoir recours à leurs Articles où il en eft fait

la dcfcription.

Les Taillandiers font ceux qui font & qui ven-
dent les plus gros Marteaux , & les autres fe trou-

vent chez les Quincailliers.

ADDITION.
II ne fuffit pas d'avoir indiqué ci-defTus les noms

des divers Marteaux ; Nous dirons de plus que la

conftruftion d'un outil fi néceflàire , demande de
certaines attentions ; nous en rapporterons quelques-

unes , au moicn defquelles on fe procurera de
bons Marteaux.

Deux chofes font requifes pour faire un Mar-
teau , du fer & de l'acier ; nous commencerons par

la préparation du fer Se le choix qu'on doit faiie de

ce métal.

Que le Marteau foit gros ou petit , on choifira

toujours pour le conftruire le fer le plus doux qu'on

pourra trouver; fi c'cft un Marteau ordinaire que

l'on fouhaite , on trouve avec facilité des fers af-

fcz gros j on y perce l'œil en la manière accoutu-

mée , obfervant de le faire à petites reprifes, tou-

jours à chaud , crainte de mailler le fer au lieu de

le percer ; c'eft l'oeil qui de toutes les parties du

Marteau fouffre le plus ; on ne (auroit donc trop

fe précautionner pour le former exaftement.

Nous fupofons l'ail fait , il refte à préfent à

acérer la tête , & la panne du Marteau , c'eft-à-di-

re à fouder fur fcs deux extrémités deux pièces d'a-

cier : on choifira pour cette opération du meilleur

acier qu'on pourra trouver , en fe conformant pour

le choix à ce que nous avons déjà indiqué à l'Ar-

ticle Ciseau : on proportionnera la quantité à la

grolfeur du Marteau qu'on veut faire; il y en doit

avoir au moins fur la tète de l'épaiflèur de 5 ou â

lignes



m
un MARTEAU. »M4
y.r;cs tout travaillé , & 5 à 4 lignes fur la panne , venons d'énumérer. Il cft donc bon d'avertir ici que
(rji fera foudé aulli exaftement que cela e^î poffi-

,1: fur les ciidioits nôcclTaires. Voilà quant au pe-

,'x
Abrtcaii ou moicii ; mais le travail en grand eft

f,li.selltiiticl, <S:c'efl celui fur lequel nous allons nous

ticiidrc davantage , ne croiant pas qu'on ait en-

,,!iï tfai'é tvtte forte de travail fi important, puifquc

iVIl avec CCS lourdes mafTcs qu'on donne la forme

à laiit d'ouvrages , dont on ne peut fe pafTer

pjiir ditlcrens ulages de la vie

le Maitre entrepreneur d'une pareille pièce doit

connoître ,1a force , l'adrefle , & le courage de fi*

Compagnons au moins dont il a befoin, pour conduira
à fa perfeftion un ouvrage fi important , qui ve-*

nant a manquer lui cauferoit une perte confidérable;
ou que celui qui achète ces fortes de pièces , ne
les prend que fous la condition qu'on les lui ga-
rantira au moins j ou 6 mois.

Pour fouder maintenant ces Pièces , & en former
Ces Marteaux font ordinairement du poids de- ce qu'on nomme otAnMirement gros Marteau de Mar-

riiis. ijo jnrnues à i joo livres. Des pièces de cet- tinet, ou à grafe forge, il eft neceffaire d'av ir deux
feux , l'un qui fert à èchaufer les pièces qu'on a
à fouder , Se l'autre à chaufer le Marteau : le feu
pour chauffer le Marteau doit être difpofè de ma-
nière qu'à côté de la forge il y ait au même ni-

veau une groffe pierre propre à recevoir le Mar-
teau qui fort aux mêmes ufages d'une enclume : c'eff

fur cette pierre qu'on tranfportera à chaque repri-

fe le Marteau , quand il fera queftion d'y join-

dre l'une des pièce» dont nous venons de parler :

il eft encore à propos de dire de quelle manière
cela fe fait.

Il feroit impodîble avec des tenailles ordinaires

de pouvoir manier une auflî lourde mafte : pour
fupplcer à cet inconvénient , on fait un trou quar-
ré de deux bons pouces d'ouverture , & de deux ou
trois de profondeur , dans la première pièce

, qui
fert à former la panne ; dans ce trou on ajufte

une longue barre de fer , qui entre dans le trou
quarrè; & le bout oppofc de cette barre eft gar-
ni d'une pièce de bois dans laquelle la barre entre

alTez avant : le bout de la pièce de bois eft per-

cé pour y pouvoir pafter une branche de ron-
ce qui forme une croix : on comprendra aifèment
qu'au moien de cette barre , qui devient un le-

vier, il fera facile de tourner , & rcm'jer en tout

tems , le Marteau dans le feu , le fou' :ver , l'é-

carter , & le porter ou glifler fur la groi'e pierre

dont nous avons parlé ci-deftus ; peu de gens igno-
rent la force du leTier , & c'cft uniquement à cet

inftrument, que bous pouvons avoir recours, pour
foulever & manier un poids de lOOO ou ijoo
liv. & qui eft tout embrafé.

La grande forge qui doit fervir à fouder le Mar-
teau ne doit pa« être élevée de dellus terre au
delà d'un pié & demi , & elle doit être garnie de
deux bons fouflets , longs au moins de 8 à 9 pies ,

& proportionnés pour leur largeur ; ces fouflets fe-

ront mus par diverfes forces > ce qui eft à peu
près égal , moyennant qu'ils travaillent vivement

,

& qu'un coup, pour ainli dire, n'attende pas l'autre.

On munira encore cette forge d'une efpèce de para-

vent, ou pour mieux dire, de pare-feu ; c'eft une
efpèce de porte de fapin , qu'on ajuft#i de maniè-
re qu'elle puille pafter entre le feu & le Marteau
quand il en fera forti , & porté fur la pierre pour

y être forgé. Les Compagnons deftinés à cet ou-
vrage feront chacun munis d'un Marteau de 8 ou
10 liv. feulement, pareil à ceux dont on fe fert

pour battre devant; ils feront emmanchés avec des
manches de j pies de long, afin de pouvoir attein-

dre de loin la pièce qu'il faut forger.

Voila maintenant la forge en état , & les Com-
pagnons armés de leurs Marteaux ; le Maître for-

geron en difpofe quatre pour forger , deux pour le

lervir, & quelque aide pour lui fournir des terres ,

ou des eaux , quand il en peut avoir befoin.

11 commence d'abord à faire garnir fon feu , du
meilleur & du plus gros charbon , évitant fur tout

de ne point employer de la braifuille : il tranfporte

au moicn de fa barre de ftr emmanchée & fichée

dans la groffe partie de fer préparée à former du
gros Marteau, il le porte , dis-je, fur les charbons
allumés ; dans le deftcin de la cliaufer rudement
& vivement : dès qu'elle commence à rougir, il fait
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f.jrcc ne fe font point fans une dépenfe confi

iltraiile , & fi l'on n'aportc à leur conftruftion

uniic l'attention poilîblc, on travaille en pure per-

le, On peut parvenir à la fabrication de ces Mar-
[Ciux de deux manières, foit en emploiant des gueu-

ïcs foit de vieux fers , ou ferrailles ; cette dernié-

ic métoHe eft peut-être à préférer ; parlons d'a-

[arJ de la première; elle ne diffère de la féconde

(lie par la matière ; c'eft ce que nous allons dé-

crire, & en fécond lieu nous indiquerons la ma-

iiicic d'acerer ces Marteaux , de les reparer, drellér

(Se tremper.

On prend par exemple pour former un Mar-
tcji! de 1000 ou ijoo liv. des morceaux de gueu-

K ,
proportionnés au Marteau que l'on veut faire

,

qui tft (le quatre pièces principales , fans y com-
prendre l'acèrnge ,

qui en forme une autre, 'dont

lions parlerons à fa place.

La première de ces pièces fervira à former la pan-

:ic iiifijues au delFous de l'œil.

La i'cconde fe nomme la Jciie droite.

La troilième fe nomme la Joïtc gauche.

£t la quatrième fe nomme la Tète.

Toutes ces pièces jointes enlémble formeront

le Marteau dèfiré ; mais voii, is ne quelle manière

ttla fe fait.

Nous avons dit ci-deftus qu'on choifira quatre

morceaux degueuze proportionnes aux pièces qu'on

a à taire, & à la grii'Teur du Marteau : ces mor-
ceaux de gucuzc doivent excéder au moins d'un tiers

le poids & le volume du Marteau , parce qu'a-

vant de pouvoir les joindre ou fouder enfcmble, el-

les doivent être aHinèes jufqucs à ce qu'elles ayent

l'it converties en fer forgeable ; plus on affinera ces

morceaux de gueuze , & plus on perfeftionnera fon

ouvrage , l'œil du Maitre doit le guider dans cette

opjration , fi délicate <Sc fi néceflaire ; qu'il efliiye

fouvent avant que de quiter le premier travail, juf-

ques :i quel point de dutbilitè il a porté fa gueuze; en
fujjofant qu'elle foit au point de fe laiflcr manier

,

forger, plier & replier, à chaud & à froid, il

peut palier à la féconde opération
,
qui eft de for-

mer la première pièce (]ue nous avons nommée Pan-

ne, il la façonnera avec fes Compagnons grollîé-

rcincnt à bras, à peu près de la forme qu'il la dé-

lire ; cela fait il palfe à la conftruftion de la joue

droite, qui n'eft autre chofe qu'une plaque de fer

d'une figure quarrée longue
,
qui doit excéder en

lon;;ucur la pièce de la panne , autant qu'il defire-

ra lairc l'uil , ou grand ou médiocre : il fait la

nu'iue chofe pour la joue gauche , & de la même
grandeur, longueur & èpaillèur c]ue la droite : cela

fiii il p.ilfe à la conftruélioii de la pièce qui doit

luu'iHiviir le tout
,

qui n'eft qu'une plaque de fer

aiJlii proportionnée à la grandeur qu'on veut don-

111 râla pièce du Marteau, & du même èc)uariftuge.

Les picces ainii formées ,il n'eft plus (lutllion que

de les amalgamer fi parfaitement eiifenible qu'elles

i.c foriiKiit qu'un feul & même corps ; ce h cil pas

un pclit travail , il demande de radicffe , de la lor-

tc , i5c (Ui courage ; nous difons du courage , car

il i.e laut pas craindre de s'aprocher d'iiii teu des

plus violeiis , & de manier une malle cmhrarcc tel-

le 'lue le \a être dans un moment tnut ce ijue nous

Diilion. de Commerce. Toiu. II.
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prendre à un de fes compagnons une des joués

,

jui doit être foudée fur la groile pièce qu'il chau-

* , & ordonne qu'on la chaufe dans le fécond feu

dont nous avons parlé ci-devant , au moyen de

quoi les deux pièces fe chaufent en même tems ,

& à mefure qu elles acquièrent de la chaleur on a

foin de les faupoudrer avec de bonne terre à fouder,

qui ne doit être autre chofe qu'une terre facilf à

vitrifier, dont nous parlerons à l'Article Terre a

SOUDER , en continuant de chaufer les deux pic-

ces jufqu'au moment qu'on les juge fuffifamment ra-

mollies au point de fe pouvoir joindre ; ce moment
fe connoît de deux manières, en ce que le fer ac-

quiert dans cette opération divcrfes couleurs ; d'a-

bord en le mettant au feu il eft noir ; il perd in-

fenfiblement cette couleur , & attrape une cou-

leur rouge de cérife ; en .continuant de chaufer

vivement, cai on ne fauroit trop précipiter le feu

en cette ocafion , il devient blanc à ne le pouvoir

pas fixer j voilà le dernier période de chaleur, &
c'eft à ce moment qu'on voit éftiaper de cette maf-

fe enflammée des millions de petites étincelles. Voici

le moment critique ; aullî-tôt que le Maître Fondeur
aperçoit ce phénomène , il avertit l'on compagnon
qui tient fon autre pièce au feu , de pouiTer le feu,

qu'il va être prêt ; Si les deux pièces laiflant éga-

lement échaper ces petites c'tincelles en grande a-

bondance, le Maître forgeron fort fa pièce du feu,

la gliffe au moyen de fa barre fur la pierre qui doit

fervir d'enclume; un des compagnons nétoie avec

l'afpergeoir la pièce fortie du feu , & demande qu'on

aporte la joue qu'il faut amalgamer , ce qui s'exé-

cute avec promtitude ; elle eft placée fur l'endroit-

requis, & aullî-tùt les quatre compagnons l'obligent

à fe joindiC à la grofi'e place & bâtent defTus à pe-

tite coups d'abord , qu'us augmentent à la fin juf-

ques à ce que la malle commence à perdre fa cou-

leur blanche , & qu'elle eft raprochcc de la couleur

de cérife. On n'oubliera pas pendant ce travail de

mettre entre nôtre Marteau forti du feu , ôc le feu

,

le pare-feu , afin de garantir les forgerons de fou

aflion infuportable , qui les abimeroit & leur fc-

roit perdre une partie des forces dont ils ont très

befoin dans ces momens très précieux.

Il ne fuHit pas d'avoir amalgamé ou foudé cette

jouëj elle a pris corps avec la groffe pièce, mais

}as fudifamment ; il faut donc remettre le tout au

eu , réchaufer la pièce jufques au moment qu'on

voit reparoître les étincelles j dès qu'elles repa-

roîtront , le Maître forgeron fera jetter fur fa piè-

ce de la terre , & tournera fa pièce de manière que
la joué" qu'il vient d'amalgamer fe trouve dans l'en-

droit le plus chaud de la fouriiaifc ; elle n'y aura

pas été 12^15 minutes, que les étincelles repa-

roîtront ; inrontinuera à faire foupoudrer de terre;

il fera le même manège deux , trois , ou quatre fois,

jufques à ce qu'il ait pouflc fa pièce au dernier

degré de chaleur , à la tendre en quelque manière

coulante, (mais qu'il ne falTe point d'équivoque,

ce n'eft pas la malTe de fer qui coule, c'eft la terre

qui eft convertie en verre ). Parvenu à ce degré , il

fera comme la première fois , il glilTera la pièce à

fa première place , & les quatre Compagnons for-

geront fur la joue jufques à ce qu'ils la croyent fuf-

fifamment amalgamée; l'on réitérera cette même
opération , jufques à ce qu'on foit convaincu qu'il

n y a plus rien à délirer pour ce qui concerne la

foudiire. Il ne fera à prélent queftion que de join-

dre l'autre joue au côté oppofé ; & pour cela on
procédera de la même manière que nous l'avons

décrit ci-delfus , Se en fupofant que cela foit exé-

cuté, on doit s'apercevoir de quelle figure fera le

Marteau , une groflè maffe de fer applatie, avec deux

carrés longs des deux côtés qui la furpallèront en

raifon de leur longueur , & c'eft ce qui forme déjà

une partie de l'oeil du Marteau : pour l'achever il

EAU;
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n'eft plus queftion que de fouder fur nos deux pla-
ques fupérieurcs la troilicme oui nous rcile
ce qui (e fera en mettant Amplement dans le fcù
nos deux joues & une partie feulement de la pan-
ne ; on fera pareillement chaufer , comme nouiï
l'avons déjà dit, , la pièce à fouder au fécond feu ;

Se quand le tout fera parvenu à fon degré de cha-
leur , on les amalgamera tout comme on a fait les
autres pièces , au moyen dequoi on aura une maf-
fe informe à la vérité, à laquelle il y aura un
efpace fuffifamment grand refervé

, qui fervira d'oeil

au Marteau. Il refte à préfent à acerer le bout de
h panne, & le reparer au Marteau, à la hme,& à
le tremper ; c'eft ce que nous allons faire ; mais il

eft d'une nécelïïté abfolutv. d'entrer dans de lopo-j

détails, qui ne feront pourtant pas trouvés tels , fi ja-
mais quelques perfonnes font ufage de ce que nous
venons de dire; nous craignons même qu'ils ne
nous trouvent trop laconiques; mais l'induHrie
le travail , & la patience fur tout , fupléeront à ce
quB nous pouvons avoir omis.

Paflbns à la préparation de l'acier pour ce qui
nous refte à faire ; nous le fupofons choifi commi-
nous l'avons enfeigné à l'Article Ciseau, & qu'on
ait déterminé la quantité qu'on en veut mettre fur
la panne du Marteau, ce qui e(l arbitraire; plus on
en mettra Se mieux il fubfiftera; mais nous eflimons

que jnoicnnant que fur un Marteau de ijoo il y
en ait jo à 60 liv. cela doit fuffire , & pour qu'il

en refte cette quantité après le travail fi;,i , on en
emploiera au moins 100 liv. ; car tout fer ou acier

qu'on (bude, corroie, empâté, diminue ordinaire-

ment au feu de 25 à 30 pour cent , Se même
plus dans les grands feux.

Avant que de décrire la manière d'acerer ces

Marteaux , il eft bon de marquer la raifon pourquoi
on eft obligé de faire cette addition ; elle eft tou-
te fimple ; il n'y a qu'à refléchir fur leurs difFc'rens

ufages , Se l'on comprendra qu'un inftrument
,

lequel fert à donner des coups fréquens fur des
corps durs , auroit bien-tôt perdu fa forme & (a

figure s'il n'ètoit plus dur que les corps fur lefquels

il agit. On a donc été forcé de fuplèer à cet

obftacle en oppofant à ces mêmes corps la dureté

qu'acquiert l'acier au moyen de la trempe, ce qui

conferve au Marteau fa figure autant qu'il fubfif-i

te , ce qui n'arriveroit pas s'il étoit uniquement de
fer : plus donc la panne du Marteau , ( car il faut

remarquer que l'efpecc de Marteau que nous dé-

crivons eft toujours à panne) fera dure, & plus il

conferyera fa figure ; cette dureté étant donc d'une

abfoluë nécelîité , il ne faut pas fuivre les routes

ordinaires pour préparer nôtre acier que nous def-

tinons à acèrer le Marteau que nous venons de
fabriquer

; pour cela, au lieu de faire comme le com-
mun des Ouvriers fait ordinairement , qui eft d'em-

pâter l'acier en une , deux ou trois parties , qu'ils

foudent au bout d'une barre de fer , pour avoir la

facilité de le porter , fur l'endroit où il doit être

amalgamé ; nous concluons au contraire qu'on ne doit

tourmenter cet acier au feu que le moins qu'il eft

poflîble , parce que plus on fera agir le feu fur ce

métal. Se plus on lui enlèvera de fes fouphres &
de fes fels

; plus on le raprochera à l'état du fer.

Se par une fuite nccefTttire , moins il acquerra de

dureté à la trempe , & c'eft cette dureté qui nous

eft abfolument nèceffaire. Qu'on veuille donc bien

fe contenter de prendre les billes d'acier, de les fou-

der légèrement par leurs extrémités , fans trop fe

piquer de les fouder parfaitement enfemble , elles

le fonderont aftèz quand il fera queftion de les

amalgamer au gros Marteau ; qu'on fafte deux ou

trois mifes de ces paquets de billcx , qu'on les

chaufe au point de les pouvoir porter fur le gros

Marteau , duquel on aura chaufe aulfi la panne ,

ÔC qu'ayant l'un Si l'autre aquis le degré de rhi-

Icur
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leur iicceflâire , on commence par fouder une fhi-

(e lur un bout de la panne ; enfuite paflànt à celle

(le l'autre bout , on iînira par la mife du milieu ,

ce qui doit fe faire en trois ou quatre chaudes ,

Se une en dernier lieu> mais des plus violentes,

achèvera de ne faire de nos trois parties qu'une feu-

le, & cela ne peut fe faire fans donner au Mar^-

teau & à l'acier un degré de feu des plus violens ;

ce qui démontre la vérité de ce que nous avons

avancé au commencement de ce paragraphe , que
l'on devoit ménager , & ne pas trop tourmenter

l'acier inutilement par des cmpâtages âc corroya-

ges , qui l'aftoibliroient confidérablement ; il l'on

obferve tout ce que nous venons de dire , qu'on

ait employé de l'acier bien choifi, on pourra feflater

d'avoir fabriqué une bonne pièce , à laquelle il

ne manquera plus que de donner à coups de Mar-
teau la forme qu'on defire , ce qui fe fait en la

chaufant & forgeant au point requis ; Si Ci l'on y
procède régulièrement, il y aura peu à travailler

avec la lime
,

qui ne fera nécelTaire que pour a-

doucir & lui donner plutôt la bonne grâce que
l'utilité : on demande pourtant l'un & l'autre , ainfi

l'on n'épargnera pas ce que l'Ouvrier appelle l'huile

du coude. Four donner enfuite à la pièce la der-

nière façon, il faut le tremper : cette opération e(l

des plus fimples.

On fupole que le travail fe foit fait auprès du
courant d'une rivière j on thaufera le Marteau cou-

leur de cerife , un peu plus , mais non pas blanc;

on le fortira enfuite , & un le portera dans la riviè-

re, où l'acier acquerra une dureté fuffifante pour
fervir aux ufages auxquels il ed defliné.

Nous avons die au commencement de cette Ad-
dition , qu'il y avoit deux manières de faire les gros

Marteaux , ou de préparer le fer nécelTaire à leur

conftruftion ; nous avons donné la manière de les

faire avec des gueuzes , mais on ne s'en fervira qu'à

défaut d'autre fer. On conviendra , que c'sft u i des

moyens les moins difpendieux pour fe procurer de ces

Marteaux, mais non un des meilleurs. Nous devons
donc donner cette féconde méthode ; elle ne dif-

fère de la première qu'autant qu'on n'employé que
de la vieille ferraille pour former les lopains , qui

font enfuite réunis de la même façon que nous
l'avons fait par les gueuzes bien affinées. Voici com-
me on formç ces lopains.

Ayant chpifl une fuffifante quantité de mitraille

ou vieille fcrrailb , on la jette au fourneau de la

fonderie , dans lequel on a eu foin auparavant d'al-

lumer un feu proportionné à la quantité qu'on veut

travailler tout 'a la fois ;,^Ue doit être d. 200 à

150 livres. Le feu allumé on jette defTus de la fer-

raille , & on la couvre de charbon j on continue
à travailler & à fournir du charbon Se de la matière

ju(qu'à-ce qu'il fe foit formé dans le cul de la

fonderie une maffe de fer , formée par toutes les

parcelles qu'on a jette fur elle. Quand on voit

que cette mafle afleure le trou de la thuiére , on
arrête le feu & on la fort pour la porter fous un
gros Marteau de Martinet , où à coups lents , mais
Forts & pefans, on donne à cette malfe une forme
groflîére ; & quand elle commence à fe refroidir

,

on la porte a la chauferie où on la chaufe , de
Jianière à foudçr & raprocher enfemble tputes les

parties qui peuvent en avoir befoin ; en ayant foin

a mefure que l'on voit échaper les petites étincel-

les relTemblantes à des étoiles , de jetter fur fa pièce
de la terre à fouder. La pièce bien foudèe , on la

couroyc à bras ou au Marteau de Martinet, juf-

«Ju'à-cc qu'elle ait acquis la forme que nous avons
.donnée ci-devant aux morceaux de gueuze. L'on
réitère cette même opération jufqu'à-ce qu'on fe

foit procuré les quatre pièces dont on u befoin

pour former la totalité du gros Marteau : & fu-

pofant qu'il falût un Marteau extrêmement pefant,

EAU. '
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on joindroit divers lopains enfetnble , juAju'àcc'

qu'on eût la grolTeur & la pefanteur rcquiie : ôc-

parvenu à ce point on les joindra enfemble pour fer-:

mer le Marteau de la même manière que nous'

l'avons indiqué au commencement de cette Addi-
tion. Nous ne ferons plus qu'une Ttulo obfcrvaiion,

c'eft qu'on doit préférer pour ce travail, autant qu'il

eft poffible, l'emploi des vieux fers, ferraille ou mi-,

traille , à celui de la Gueuze ; les Marteaux leronC

beaucoup plus folidtt;.

On peut en procédant de la manière que nom
venons de le décrire fc procurer quelle pièce que
ce foit, & de quelle groffcur que l'on délire; le-

travail ne digérera que pour la forme ou la figure

qu'on fouhaitera de donner à la pièce ; ancre de.

navire , enclume , malfe ou madèt , dame , &c. &
généralement toutes fortes de grolTes pièces de
forges : mais une importante oblërvation à faire ,

c'eft de n'être pas négligent ni parefleux pour
remettre une pièce au feu , afin de la fouder par-i

faitement , de chaufer vivement , Se de n'employer

à ce travail que du gros charbon , fait des bois les

f>lus durs ; le châtaignier eft a préférer ; mais là où
es bois manquent on peut employer le charbon de
terre, qui chaufe encore mieux, * Mémoire commu-'

nique.

Marteau. On nomme ainfi dans plufieurs Com-
munautés des Arts & Métiers , des cfpèces de poin-

çons emmanchés à la façon des marteaux ordinaires,

fur lesquels font gravées diverfes légendes , armes
du Roi ou fleurs de lis , iScc. C'elt avec ces Mar-
teaux qu'on marque les marcllandife^ qui y font te-

nues par les Arrêts & Déclarations ; tels que font

entr'autres les Marteaux dont Us cuirs font marqués
à la Halle Se aux Bureaux des Vendeurs.

Ce font les Maîtres Cordonniers , Tanneurs &
Courroyeurs qui gardent les marteaux de ces trois

Communautés : ils ont pour cela des Jurés qu'on
nomme .lurès du Marteau, qui "nt chicun une clef

du coffre où ils font enfermés à la Halle aux Cuirs. .

Les Commis des Vendeurs font pareillement char-

gés de ceux qui les regardent , à l'empreinte desquels

il n'y a qu'une certaine efpécc de cuirs qui foient fu-

jets. Foyez les Articles des Cordonniers ,<y« Tan-
NEURs, «/«Courroyeurs, des Jure's du ÎAhK-
lEkv ,'ù des Vendeurs de cuirs.

Marteau. C'eft encore un poinçon pareillement

fait en Marteau , avec lequel les Officiers des Eaux
& Forêts marquent les arbres qu'il faut couper ou
réferver , lors qu'ils y font leur defcente

,
pour pré-

parer les ventes & adjudications des bois.

On appelle Garde-Marteau l'Officier chargé de
la marque des bois. Il eft tenu ;>pi'ès les bois mar-
qués de remettre le Marteau en ''épôt , c'tfl-à-dire ;

dans le coffre de la Chambre du Confeii où il c(l

enfer.mé fous trois clés.

Outre le Marteau du Rni , il y a encore trois au-

tres Marteaux qui fervent à marquer ies arbres des

bois & forêts de Sa Majefté , favoir celui du Grand-
Maître , celui de l'Arpenteur , & celui du Gruyer.
Le Marteau du Giand-Maître eft comme la con-

tre-marque de celui du Roi. L'article XIL du ïi-
tre 4 de l'Ordonnance de 1569 , porte que le Grand-
Maître fera marquer de fon Marteau les pies corniers

des ventes & les arbres de réferve , dans toutes les

occafions où il conviendra le faire, hts armes du
Grand-Maître y font ordinairement marquées.

Le Marteau de l'Arpenteur marque auffi les Cor-
niers 6c les rèfcrves , & de plus les arbres de lifiè;e.v,

les parois, les arbres de délits Se les chablis : il a le

nom de l'Arpenteur.

A l'égard du Maileau desGruyers, il ne fert à

marquer que les chablis & les arbres de délits feuA-

lement dans l'étendue de chaque Gruerie. Il eft di-

Ainguè par le nom de la Gruerie.

Les Marchands adjudicataires des ventes ont auflî
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leur Marteau, avec lequel ils marquent les bois d'ou-

vrage qu'ils vendent en pics. Il leur cft même per-

mis d'en avoir plufieurs lors qu'ils ont diverfes ven-

tes fort éloignteJ les unes des autres; mais en ce cas

non feulement ils doivent tous avoir la même em-

preinte , mais encore ils font tenus d'en faire leur dé-

claration au Greffe , à quoi ils font aufli obligés

,

quoiqu'ils n'aycnt qu'un feul marteau.

Marteau. On appelle Mon noyé au Marteau, la

monnoye fabriquée avant que l'ufage du moulin eût

été établi en France.

Il femble d'abord qu'elle auroit été appellée de

cette forte , parce qu'en effet les Monnoyers fc fcr-

voient du Marteau pour la fraper avant l'invention

de ce qu'on nomme préfentement un Balancier i

mais il eft plus vrai-femblable qu'elle a eu ce nom
par oppofition , parce que les lames écoicnt alors ré-

duites à leur épailTeur par le Marteau , & que de-

puis elles ont palTéparle laminoir ou moulin, ma-

chine qui a donné aux nouvelles efpéces le nom de

JMonnoyes au moulin. Voyez Monnoyage, Voyet.

muJJI Laminoir Ô Moulin.
MARTELAGE. Terme des Eaux & Forêts.

Ced la marque qui fe fait avec un marteau par les

Officiers des Eaux & Forêts fur de certains arbres ,

foit pour fervir de pies corniers , d'arbres de litières,

ou de parois pour les coupes & ventes , foit pour

diftinguer ceux qu'on veut réferver pour la futaye,

foit enfin pour marquer les arbres de délit & les

chablis. Voyez Marteau ôc Garde-Marteau.
Le Garde-marteau doit faire le Martelage par lui-

même.
MARTELET. Petit marteau à manche de bois,

dont les Couvreurs fe fervent pour couper & mar-

teler leurs tuiles. Foyez Assette.
MARTELINE. 'Petit marteau dont les Sculp-

teurs & Marbriers fe fervent pour gruger le mar-

bre
,

particulièrement pour enlever T'émeril qui fe

trouve dans les marbres blancs , & les noeuds qui

font dans les autres marbres.

La marteline efl pointue d'un côté & a des dents

de l'autre , qui font forgées quairément pour avoir

plus de force. Le meilleur acier n'eft pas trop bon
pour cet outil ; & l'on y employé celui qu'on ap-

pelle Acier de Carme. Voyez Marbre.
MARTILLE. Drogue employée dans le Tarif

de la Douane de Lyon au nombre des épiceries 8c

drogueries.

La Manille paye 2 f. 6 de», du quintal tfancienne

taxation , & ^f. de nouvelle riaprtciatian.

MARTINET. Gros marteau qui fe meut par la

force d'un moulin. Il fe dit de diverfes fabriques ,

comme du papier , du tan , &c. mais proprement il

s'entend du moulin même où l'on travaille à la fa-

brique du cuivre & du fer , &. où l'on bat ces mé-
taux pour les étendre en planches , en barres & en

feuilles. Il y a plutieurs de ces Martiaets en Cham-
pagne , & dans quelques autres Provinces de Fran-

ce. V(^'ez Cuivre.

ADDITION.
Lorfque dans un Etat on peut fe paflTer d'avoir

recours à l'Etranger , c'eft un avantage fi évident

&. fi confidérable qu'il n'eft pas ncceffairc de le dé-

montrer ; mais ce que nous allons dire prouvera

que fi nous voulons nous en donner la peine , nous

ferons à même de fournir à ce même Etranger les

Cuivres excédens dont nous n'aurons pas befoin ;

& pour y parvenir nous n'avons qu'à perfeftion-

ner chez nous le travail de ce métal, rien n'efl

plus facile , nous avons la matière première , les

bois , & les charbons ne nous manquent pas, ôc les

rivières qui arrofcnt le plus beau climat de l'Uni-

vers nous faciliteront par leur cours un travail qui

demande leur fecours.

MARTINET. ,,,^
On a remarqué à l'Article du Cuivre

, que le
plus grand Commerce & la plus grande confom-
mation de Cuivre qui fe faffe en France , tfl celui
de Suède , qui entre dans le Royaume par la Vil-
le de Roiien , & qui y arrive de Hambourg à moi-
tié façonné. Pour acquérir la propriété de ce mé-
tal, il faut qu'il forte du Royaume des femmes con-
fidérables , & pour qu'il puifle fervir à nos befoins
il faut encore que nous payions à cet Etranger cette
demi-façon dont nous venons de parler. Si au lieu

de cela nous étions en état de charger nos vaif-

feaux de cette marchandife de nôtre crû , ou au
moins fi nous pouvions en fabriquer fuffifamment
pour nos ufages , l'avantage feroit confidérable

, cela

efl incontefiable.

Mais pour parvenir à ce point dèfiré , il faudroit

deux chofes : la première qu'on cultivât avec plus

de foin qu'on ne fait nos mines de Cuivre qui font

très abondantes j la féconde , que nous augmen-
tions & perfeftionnions chez nous ces grandes for-

ges nommées Martinet , pour y ébaucher l'ou-

vrage , qui fe perfeftionne enfuite par nos Chaude-
ronniers. Ces deux chofes font faciles ; on tra-

vaille déjà nos mines de Cuivre , il n'y a qu'à en-

courager ceux qui s'y occupent , & nous avons dans

diverle» Provinces des Martinets à Cuivre , mais il

n'y en s pas un affez grand nombre pour fournir

aux befoins du Royaume , 8c les ouvrages qui ^'y

font ne font pas aulïï parfaits que ceux qu'on tire

de l'Etranger ; ils pèchent dans la forme , & dans

les grandeurs ; & ce qu'il y a encore de pis , c'»ft

que nous n'avons pas la diligence que les Etrangers

poflcdent dans cet art ; nous ne le connoi/lons

point ; en voila l'unique raifon ; car pour l'indiif-

trie on ne nous l'a jamais conteflèe : cherchons à

aquérir cette fcience, rendons en l'aprenant & en

là cultivant un bien confidérable à l'Etat , confer-

vons dans nôtre fein les fommes que nous fommes
obligés d'envoier dans l'Etranger, & employons-

les a fiiire fubfifier tant de miférables qui nous of-

frent déjà leurs bras.

En fupofant donc que nous avons chez nous des

Cuivres en pain , rotettes ou autres , fi nous n'en

avons pas d abord affez pour fuflire à nos ufages

,

nous avons au moins une quantité très confidéra-

ble de vieux Cuivres en mitraille, qui refondus a-

vec des Cuivres de Barbarie ou d'ailleurs , forme-

ront des utenciles tout auffi bons que ceux qui nous

viennent de Hambourg; & au lieu de &ire fortirces

vieux Cuivres du Royaume pour aller chez les é-

trangers recevoir à nos dépens une même forme

que celle qu'ils ont déjà eue , pour enfuite revenir

encore chez nous y (ajourner pendant une année

ou deux , & refaire enfuite le même voyage , juf-

ques à ce que par le feu Si le marteau ils foient

devenus à nen : retenons, difons-nous, ces ma-

tières, aprenons à les travailler , attirons dans nos

Martinets quelques habiles Fondeurs d'Allemagne

ou d'ailleurs , multiplions ces grandes forges , paf-

fons-nous de l'Etranger, & mettons-nous en état

de faire avec lui ce qu'il a fait avec nous; la cho-

fe ed très fàifable , & très fimple.

Qu'on établiffe avec les confeils , &. fous les

yeux de quelques habiles maîtres , de bons Marti-

nets en état d'y fondre les Cuivres en grand, Si

u'avec ces mêmes Martinets on y forme degran-

es coupes telles qu'il nous les faut pour mille ufa-

ges ; nous nous pafTerons de la Ville de Hambourg»

au moins pour cet article ; ic pour ceux qui vou-

droicnt tenter de perfeftionner dés à préfent les

Martinets qu'ils ont , & y faire tous les ouvrages

qu'ils dèfireront , nous allons leur donner la maniè-

re de fe conduire dans ce travail . en décrivant celle

dont on fe fcrt avec fucccs dans les forges & Mar-

tinets établis dans la terre de Dardagny fit-uée fur

le Territoire de la Ville de Genève.
Pour

a:
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MARTINET.

Pour nous rendre le plus intelligibles qu'il fera

portiblc . nous décrirons d'abord la forme & l'efpa-

ce du logement qui doit contenir les forges , roiia-

«es, &c. enfuite nous indiquerons les outils & inf-

irumens fcrvans à ce travail , & enfin nous don-

nerons une ide'e de la manière de travailler : avec

ce que nous diriins , un homme du me'tier perfcdion-

nera furement fon travail ; mais il s'éviteroit beau-

coup de peine , s'il attiroit chez lui un de ces fon-

deurs patiens & adroits, qui abondent dans tant d'en-

droits en Allemagne où l'on travaille le Cuivre.

Le Bâtiment deftiné pour un Martinet doit être

placé auprès d'une rivière où l'on puifle avec faci-

lité couper un petit canal pour pouvoir conduire

l'eau néceflaire à faire mouvoir les rouages de cet

ctabliflèment ; il doit y avoir au moins une chute

d'eau de 8 ou lo pies de Roi : on donnera à ce bâ-

timent JO pies en quarré plus ou moins fuivant l'en-

treprife qu'on veut former.

Ce bâtiment contiendra dans le plain-pié, les

forges garnies de leurs thuiéres de cuivre pour

chaufer & recuire les ouvrages ; la grande foumai-

fe à fondre avec les fouflets : les arbres virans pour

porter & faire mouvoir les Marteaux à élargir & à

creufer j une meule à émoudre, & généralement tout

ce qui concerne ce travail.

Au dertus de ce plain-pié fera la charbonniè-

re, qui doit être fumfamment exhauffée pour pou-

voir contenir la quantité de charbon qu'on peut

confumer par année. A côté de ce bâtiment on en

conftruira un autre , pour loger les ouvriers , qui fe-

ra auffi d'une grandeur proportionnée au nombre

d'ouvriers que demandera le Martinet.

Les outils , inftrumens & rouages néceflàires pour

ce travail, font en premier lieu , un arbre virant au

moien de fa roue , gros & pefant , d'une aone de

pies de longueur fur deux pies & demi de toute

quarrure , bien lié , cerclé & tournant hbrement fur

fes tourillons dans des grenouilles de fonte, bien

arrêtés fur leurs Madriers : cet arbre fera mouvoir

trois Marteaux;

Un gros pefant environ 2J0 livres qui fert à élar-

gir.

Un autre d'envîron lyo livres qui fert aux mêmes

ufages , mais pour de plus petits ouvrages.

Un autre à creufer d'environ 120 à 130 livres.

Tous ces Marteaux feront emmanchés de bon bois

de firêne ou autre bois fouple , avec leurs boucles ou

aubriquets : & au devant de ces Marteaux feront

Îioféesles favottes, foit groflès enqjumes , garnies de

eurs dames. -^ Le marteau à creufer aura quatre

fourchettes pour fuporter les paquets qu'on veut

aeufer : ces fourchettes doivent au moins pefer

entre elles un quintal.

En fécond lieu on aura un roiiage particulier nom-

mé demi-tour , qui au moien de fa manivelle fera

mouvoir tant les foufflets pour la chauferie que

ceux de la fournaife à fondre ; & la grofle paire de

cifailles , qui doit être folidement avrêtée avec de

gros liens de fer à un madrier.

Derrière ces marteaux feront pofées les banquet-

tes avec leurs reflbrts ; & au moien du gros arbre

on fera mouvoir un pilon & fon mortier pour pi-

ler les fcories du cuivre.

Le même demi-tour fera encore mouvoir comme

nous l'avons dit, les groffes cifailles qui fervent à

rogner les paquets entiers ; outre ces grofles cifail-

les, on en aura encore deux autres aiïorties , qui fer-

viront à la main , mais attachées, pour les ufages que

nous indiquerons ci-après.

Item une bigorne fur fon ploc.

JJ paires de tenailles afTorties pefant enfemble 80

à po livres.

Item deux grandes cuillères pour puifer le mé-

tal, avec leurs manches, de 30 à jj livres.

Item douze poêlons de fer garnis de terre & cen-

116.%

drès avec des cendres leflîvées , qui fervent à rece-

voir le métal fondu.

Item trois pèles pour l'ufage du Martinet.

Item deux baguettes de fer fervant à puifer far
la thuière & à prendre les eflàis.

Item deux racloirs de bois avec de légers man-
ches de fer, pour écrémer.

Item quatre groHes tenailles pour échaufer ,pe-'

fant i];o livres au moins.

Item 3J paires detenailUs aflbrties pefant enfem-
ble environ loo livres , qui fervent à chaufer & à
tenir les paquets delfous le marteau à creufer, Ôc

pour élargir.

Item dix tranches pour couper les faumons ÔC

pains de cuivre, pefant enfemble environ 50 livres.

Item une paire de tenailles ordinaires
, quatre

poinçons , huit marteaux en main, pefant environ

JO livres.

Item trois fouflets , trois petites tranches
,
quatre

crochets , deux tampons pour les thuiéres
,
pefant

le tout environ jj livres.

Item un tifonnoir , une hache, une fcie Se un gros
ètau.

Item des maillets de bois pour donner les rangées,

& quatre dites pour drelTer les coupes , fur une pla-

que de gueufe.

Item un grand cuvier ovale pour plonger & dé-

caper les cuivres.

Item une table garnie de fes balances 6c poids

,

«Sec.

On obfervera que chaque paire de cifailles doit

être attachée à fon ploc & garnie de fa caifTe pour
recevoir les rognures.

Outre les deux rouages dont nous venons de par-

ler , il y en aura un autre muni d^ fon roiict qui

engrainera dans l'arbre de la meule garni de fa lan-

terne , pour faire mouvoir la meule , ou tel autre

inftrument qu'on voudra y fuplèer. La meule fera

grande de 4 à y pies en arbrée droite & ronde,
& tournante fur de bonnes pièces de bois folides

& garnies de bonnes grenouilles de fonte.

Ce que nous venons de rapporter fuiîra pour

donner connoiffance des outils & inftrumens ou
machines néceifaires pour un Martinet à cuivre;

nous allons pafler à la manipulation de ce mé-
tal pour lui donner les premières façons , lequel fe

perfeèlionne enfuite par le Chauderonnier.

La première chofe qu'il y a à faire eft le mé-
lange du vieux cuivre avec le neuf, 6c ce mélange
dépend pour le plus ou le moins de la qualité du
Cuivre qu'on employé : plus le Cuivre neuf fera

par lui-même duftile ou malléable, & plus on en
mêlera parmi le vieux Cuivre , qui eft , par le long

fervice qu'il a fait , tellement épuré de tout métal é-

tranger , qu'on peut ôc doit même l'amalgamer avec
du Cuivre neuf. Pour opérer ce mélange , on corri-

mence par allumer avec du charbon de fipin , bon
feu dans la fournaife à fondre ; quand le feu eft

bien allumé , 6c que le cr.;ur8t qui doit recevoir le

métal eft bien rougi' , on l'emplit avec de nouveau
charbon, fur l'cxtièmité duquel on pofe les pains,

faumuns , &c. de Cuivre neuf qu'on veut amal-

gamer , ou joindre avec le vieux; ces Pains ou
laumons s'cchaufent infenfiblement, & fe fondent en-

fin goûte à goûte ; mais il faut avoir foin qu'il ne

gagne trop vite le bas du creufct, & cela parce qu'il

retroidiroit trop promtement, fe trouvant au dellous

du vent de la thuière ; pour parer à cet inconvé-

nient on aura foin à melure que ces pains ou fau-

mons fe fondront & s'enfonceront dans les char-

bons, de les ramener delfus ; plus on les tien-

dra dans cette fituatton , & plus le rr.^'.o] en fon-

dant s'épurera de fes parties hétérogènes ; parve-

nu enfin à la fonte totale de tout le Cuivre neuf

3u'on veut allier , on le laiflera en fufion pen-

ant un bon quart d'heure avant que de lui joindre
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le vieux Cuivre, & on n'oubliera pas de le brader

de tems en tems avec des morceaux de bois qui ne

foient pas trop fecs.

Celte première opération faite , on prendra le

vieux Cuivre , & pour le foire fondre on obfervera

le même procédé que celui que nous venons de don-

ner pour le neuf j on le lailFera fondre peu à peu ,

iufqu'à ce qu'on en ait fuffifamment ajouté • ce qui

fe connoit quand la matière en fufion touche à un
travers de doigt près la thuiére i parvenu à ce point

le Maitre fondeur prend par derrière & par le trou

de la thuiére avec la baguette d'eHai qu'il plonge

dans le métal fondu , 3c qu'il retire aulfi-tôt; autour

de cette baguette s'attache une légère croûte de

métal , il l'aporte fur fa bigorne . détache fon eflai

,

Je forge , le plie & replie a chaud ; fi l'ciTai fe laif-

fe ainli manier, fans fe caffer ou brifer , c'cft une

marque certaine que l'alliage eft bien fait , & que

le cuivre eft bien épuré & fuffifamment chaud ; fi

au contraire l'effai fe brife en le forgeant & repliant

,

c'eft un indice qu'il faut encore taire agir le feu ,

& peut-être y ajouter encore du vieux cuivre : la

prudence & le favoir du fondeur doivent le con-

duire dans ces occafions ; cela ne fe peut décrire , il

faut l'expérience.

Le métal étant parfaitement fondu , & très duc-

tile , le JVIaitre fondeur fait placer à côté de fon

creufet 2,3,4 poêlons plus ou moins , qu'on

aura eu foin auparavant d'enduire avec des cen-

dres ledîvées , détrempées en eau ; l'on n'oublie-

ra pas de les bien fécher & chaufer avant que de
s'en fervir. Ces poêlons ainfi préparés feront placés,

comme nous venons de le dire, à côté du creufet

où le métal eft en fonte. Cela fait , le JVIaitre

fondeur prend fa grande cuillère de fer , qui doit

aufli être garnie de terre & de cendres ; il fufpeiid

cette cuillère à une chaine de fe: qui eft attachée

à la lande de la cheminée de la fonderie; elle doit

auiÏÏ être très chaude : il fait arrêter de foutfler ; il

découvre fon creufet avec fon écrêmoirjil nètoie
' parfaitement fon métal après quoi il le puifc avec

fa cuillère & le décante dans ces poêlons , qu'il

remplit tous les uns après les autres ; & pendant
qu'il eft occupa à ce travail , fon ferviteur tient un
pei': écrêmoir de bois avec lequel il racle les fco-

ries ou impuretés qui furnagcnt fur chaque poê-
lon ; on continue à vuider ôi à écrémer )ufques à
ce qu'il ne refle plut aucun métal fondu dans le

creufet ,& que celui qui eft contenu dans les poê-

lons foit figé j fi l'on a fondu dans un creufet rai-

fonnable . on doit avoir à peu près 120 à 140 livres

de matière.

Voilà maintenant la matière £gée dans les poê-

lons , mais non pas froide i on renverfe le premier ,

on le prend avec de longues tenailles , & on le por-

te fous le plus gros marteau à élargir ; on s'en fert

à aplatir le pain for:i du poêlon jufques à ce qu'il

ait tout-à-fait perdu fa couleur rouge chaud ; on
laifte ce pain rendu plat au milieu du Martinet à

terre ,& l'on prend tnfuite tous les pains contenus

dans les autres poêlons auxquels on fait le même
travail.

Cette première opération faite , on allume du feu

dans la chauferie , on y place les pains aplatis

,

on les couvre de charbon , on les fait venir de
couleur de ccrife rouge i après quoi le Maître fon-

deur aflîs fur fon efcabelle à côté de fon grand
marteau à élargir, fe fait aporter par fon ferviteur

les pains l'un après l'autre ; il les élargit encore

jufques à ce qu'il les ait réduits à l'épaifteur d'un

pi>uce & demi ou environ ; après quoi prenant une
tranche de la main droite il la pofc fur le morceau
qu'il veut couper , ôc faifant eniuite battre fon mar-

teau fur la tranche , il coupe fon pain aplati en
raifon proportionnée aux grandeurs des pièces qu'il

veut faire i il fuit la mciiie chofe à tous fes pains

INET. Il«4
aplatis i après quoi il recommence une autre opéra-
tion.

Le Maître fondeur ayant coupé , comme nous
venons de le dire , tous fes pains en 4 , 8 , iS
parties plus ou moins, il en fait porter un certain

nombre à la chauferie , les arrange les uns fur les

autres avec du charbon ; on agile les fouflets & on
les chaufe d'un rouge couleur de cerife

, & fon
ferviteur lui porte ces morceaux l'un après l'autre

auprès de fon gros Marteau à élargir , où étant
aflis, il les prend avec deux tenailles, en en tenant
une de chaque main pour pouvoir mieux conduire
fa pièce; il les élargit en les arrondiiïant jufqu'à

l'épaillèur de deux écus au moins, en obfervantde
les laifl'er un peu plus forts dans le milieu que dans
les bords ; cette diftérencc doit être imperceptible •

il continue ce travail jufqu'à-ce qu'il ait de tous
ces morceaux fait des efpèces decibes, & pendant
ce tems-là fon ferviteur rogne avec les cifailles en
main, mais attachées à une grofle pièce de bois,
celles qui font fendues dans fes bords , & les ar-

rondit du mieux qu'il eft poflible.

Quand toutes ces pièces font parvenues a ce
point , le Maître fondeur rcpaffe encore les cibes

fous fon gros Marteau ; mais au lieu que jufqu'à

prèfcnt il n'en a travaillé qu'une à la fois , il en
prend deux qu'il élargit jufqu'à-ce qu'elles ayent
l'èpaiffeur d'un écu , & ainfî de fuite ; & encore
fon ferviteur, pendant qu'il eft occupé à élargir,

rogne tous les bords des cibes qui fe trouvent ou
mal rondes ou crevaftees.

Toutes ces pièces étant élargies , arrondies &
rognées , le Maître fondeur les porte fur une ba-

lance, les péfe l'une après l'autre, marque dcITus

chacune leur poids, Se en forme des pièces de 12 à

i| plus ou moins, commençant par la plus pefante

&, finiffant par la plus légère ; cela fait , il fe fait

apporter par fon ferviteur un baquet qui contient

des cendres lellîvées & parfaitement tamifées , dé-

trempées avec de l'eau commune j il prend un pin-

ceau & en enduit toutes les cibes l'une après l'au-

tre , en les remettant toujours en pile dans le même
ordre où elles étoient ; cette dernière manipulation

fert à empêcher que dans le travail qui va fuivre,

le paquet qu'il va former ne s'attache, c'eft-à-

dire , que travaillant fous fon Marteau à creufer 12

ou i^ cibes tout à la fois, elles ne s'attachent l'une

avec l'autre , ou ne viennent à fe percer ; ayant

donc enduit toutes ces pièces, il en forme un, deux

,

trois ou quatre paquets plus ou moins , fuivant qu'il

a fondu de matière, ou qu'il en a d'élargie ,& tou-

te préparée en cibes , chaque paquet de 12 ou if

cibes; cela fe fait en redoublant les deux premiè-

res qui font plus larges que celles qu'elles doivent

contenir ; il y forme une efpècç de bord tout le

tour, & il fait ce travail fur fa bigorne avec un ]v!'ar-

teau en main^ à l'aide de foii ferviteur ; ces cibes,

qui fervent pour ainfi dire d'envelope à celles qu'elles

contiennent, fe nomment la .mère , & .doivent être

un peu fortes , c'eft-à-dire^ «.'paiftês.

Lei paquets tout faits , il ne s'agit plus que de

les porter fous le Marteau à creufer pour leur faire

changer de figure Se. de nom , Sç au lieu que nous

nommions il n'y a qu'un mofnent ces pièces Cihes

,

nous les allons nommer Paquets.

Le Maître fondeur fait porter ces paquets auprès

de la chauferie, il en fait placer deux par fon fer-

viteur fur le feu , on agite les fouflets , & pendant

que ces paquets fe chautent , le Maître fondeur pré-

pare fon marteau' à creufer ; il ajufte fa fourchet-

te , defcend la corde qui les foutient , & s'allîed fur

une efcabelle fort bafte ; fon paqyet étant chaud il fe

le fait aporter, il le prend des deux mains avec deux

tenailles à crochet, il le porte fous fon marteau,

& commence à le faire battre par les bords en

contournant jufques à ce qu'il foit parvenu au

ten-
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amte , en obfervant ntfann\oins , que (î ton paquet

a de la peine de s'étend/c, de s arrêter crainte de

le crever, 6c de commencer celui qui recuit à la

chauterie ; il fait la même chofe avec celui-ci qu'il

t ^it avec le précc'd>;ni , & ainfi de tous les paquets

(ju'il a à creufer , qu'il étend jufques à l'cpaidèur

d'une feuille de papier plus ou moins fuivant les

(iiiviages, à quoi ces paquets font dedinés ; les uns

doivent refter d'une certaine e'pailTeur , Se d'autres

lie fauroient être trop minces. Ces paquets ainfi

creufés demandent après cela encore un autre tra-

vail avant que d'aquérir le nom de Coupes que

nous leur donnerons dans un moment ; ce travail

trt d'en rogner les bords à la largeur de 2, 3 ou
i doigts plus ou mowis fuivant que le travail l'exi-

ge i
pour l'exc'cutcr le Maître fondeur & fon com-

pagnon font au moyen du demi-tour agir les grof-

focifailles qui marchent par le moien de l'eau, com-

me nous l'avons remarqué dans l'énumération que

nous avons fuite des inftrumens ; ils font marcher

tes crroffes cifailles & coupent avec elles ou ro-

gnent nos paquets de la largeur que nous l'avons

dit ci-dellu» i ils enlèvent un peu plus que le re-

bord de la cibe nommée mère , ce qui arrondit paf-

fablement bien chaque paquet, qui peut fe nommer
maintenant Coupes.

Ces paquets de coupes rognées, comme nous ve-

nons de le dire , font pris l'un après l'autre, & avec

lin maillet de bois on en détache à petits coups cha-

que coupe, qui l'une après l'autre font portées fur

une plaque de fer pofée fur une pièce de bois , où
l'on continue à leur donner à petits coups de maillets,

une figure à peu près régulière , & l'on a foin avec

les cifailles de les arrondir en rognant proprement

leurs bords ; on les empile à mefure, & l'on en for-

me dans le magazin des petites piramides de 4 ou

5
pics de hauteur

,
pour enfuite recevoir du Chaude-

ronnier la dernière façon. * Mémoire communiqué.

MARTRE ou MARTE. Animal qui reltemble

beaucoup pour la forme à une groffe fouine; toute

la différence qui fe rencontre entre la Martre & la

fouine confiflant en ce que la première a la gorge

jaunâtre & le poil tirant un peu fur le roux , au

lieu que la féconde a le poil plus noir & la gorge
blanche.

Les peaux de Martres communes font une portion

du négoce de la Pelleterie. Elles fe tirent de difîé-

rens Pays ; mais les plus belles viennent de Cana-
da , de Bifcaye & de PrufTe.

Il y a une autre forte de Martre plus eflimée

,

qu'on appelle Martre Zibeline , Zebcline , ou
Sfbeline , autrement Souris de Mojcovie. Celle-ci

ell auHi une efpcce de fouine très fauvage , qui ne
fe trouve que dans les vades forêts ; mais dont la

peau garnie d'un affez long poil , doux & luflrc ,

tirant furie iwir, eft du nombre des pelleteries des

plus prccieufes.

Les Martres zibelines, que quelques-uns nom-
ment par excellence Martres Sublimes , & que d'au-

tres appellent encore. Hermines t Hermelines , Ar-
nidiiies & Zebelles , fe trouvent communément dans

la Laponie & dans la Sibérie, Provinces deMofco-
vie. Plus le poil de la Martre zibeline efl long ,

doux, noir & luflré , & plus la peau en efl eftimée.

La challe des Martres zibelines & des autres ani-

maux qui fournificnt les plus belles fourrures , fait

une partie confiHérable du revenu du Grand Czar
de Mofcovie. Elle fe fait en Sibérie , ou par des

Crimiliels qu'on y a condamnes , comme l'on fait

en Efpagiie aux mines , <5c en France aux galères ;

ou par des Soldats qu'on y envoyé par Régi mens
commandés par des Colonels & Otlitiers , qui y de-

meurent fouvcnt fept à huit ans de fuite.

Les uns & les antres de ces Clialfeurs font obli-

gés de rapporter toutes les fcmaincs dans les niaga-

iins du Prince une certaine quantité de pc-aux à ia-

MART. MARUM. tiei
quelle ils font taxés : & parce qu'ils doivent pren-
dre garde fous des peines très rigoureufes que ces
peaux ne foient percées ni gâtées de fang , cela fait
qu ils ne tirent qu'à balle feule , & vifent toûjour» à
la tête , à quoi ils fe rendent fort adroits.
Comme cette chafTe eft extrêmement pénible, ÔC

que fon fucces dépend d'une fort grande afliduité ,
celi> fait qu'on permet aux Officiers d'intèrefTcr leurs
Soldats

, & de partager avec eux les peaux qu'il»
raportentde leurchaflc au-delà du nombre qu'ils font
tenus de fournir dans les magafinsdu Czar} ce qui
reiid les emplois de ces Officiers fi confidérables ,qu ils ne peuvent les obtenir à la Cour de Mofco-
vie , fans y avoir de fortes proteôions.
Les Martres zibelines fe tirent pour la plupart

de Mofcovie par la voye d'Archangel , où il s'en
trouve des magafins. Elles s'y achètent par caiffea
aflorties de dix maffes ou timbres depuis numéro un
jufqu'à numéro dix , qui vont toujours en diminuant
de beauté, depuis le premier numéro iufqu'au der-
nier.

La mafTc eft compofée de vingt paires ou couples
de peaux entières; c'eft-à-dire, avec la tête , le col
& les jambes

, à la rèferve du ventre , parce qu'il
eft peu eftimè ; enforte que chaque caifk contient
quatre cens peaux.
Les caifTes de peaux de Martres zibelines s'achè-

tent en Mofcovie différens prix. Les plus clières
coûtent pour l'ordinaire deux mille cinq cens piaf-
trcs ; ce qui eft à raifon de fix piaftres & un ijuart
de piaftre la peau, l'une portant l'autre : les moindres
le donnent pour ijoo piaftres

,
qui eft fur le pic

de 3 l piaftres , auffî lune portant l'autre.
Pour qu'un aftbrtiment foit parfait pour la Tur-

quie , (car c'eft dans ce Pais , & particulièrement
a Conftantinople où il s'en fait la plus graitde con-
fommation

, ) il faut qu'il y en ait autant de i'una
que de 1 autre, foyez le Commerce de Conjlmtinopk ,
col. j8i.

j r J

ur^ T"'"^""' pour l'ordinaire neuf veftes d'une
caïUe

; favoir quatre de l'échiné , qui font les plus
belles ,& qu'ils appellent la Martre j quatre des jam-
bes, qu ils nomment Jambettesi & une du col, qu'il»
appellent Samoul-Pacha.

L-es peaux de Martres zibelines qui fe voyent en
l-rance, fe tirent prefquc toutes de Hollande, d'An,
g'^^ye ou de Hambouig. Ce font à Paris les Mar-
chands Merciers & les Fourreurs qui en font tout
le négoce. Les premiers le font en gros , & les der-
niers après leur avoir donné quelque nouvelle pré-
paration pour les adoucir , & les rendre plus bel-
les , les einployent à diverfes fourrures, comme man-
chons, palatines, &c. qu'ils débitent enfuite dan»
leurs magafins & boutiques.

Les Martres pay,m en France les droits d'entrée &,
de fortie fuivant leur nature & qualité.

Les Martres zibelines Fune portant fautre , chaque
tntibre contenant vingt couples

,
payent les droits d'en-

trée :% raifon de Jo t. Û les manchons de mimes Mat'
très à proportion.

Les Martres de Bifcaye Ù autres Pais, 16f delà
pièce.

Et les Martres de Canada, 2 /A regard de la fortie, les Martres zibelines fulli-
mes , le timbre de vingt couples , 40 liv.

J.es Z:belines moyennes , i j liv.

Et les Zibelines moindres , y /. 10/ aujft du timbre:
Lfs droits de la Doiiinc de Lyon font:
Pour les Martres communes . la balle 22 liv. Ù à U

pièce if
Les Martres étrangères , 3 f U pièce d'ancienne ta-

xation , Û 2 f. de nouvelle réapréciation,

MARUM. Plante dont ks feuilles font de quel-
que ufagè dans la Médecine. Il en croît beaucoup
aux Iles d'IIières en Provenre , & c'eft d'où la tirent
ceux des Marchands Droguilles qui veulent faire des

Trothif.
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it<7 M A R. MAS.
Trochifques d'Hedicroum , danskcompofition des-

quels elle doit entrer , par préférence à l'Aniaracus

ou petite Marjolaine , qu'on a coutume de lui fub-

flituer.

Cette plante e(l foible , mais fort opréable à la

vùë ; fes feuilles font très petites , d une couleur

verdàtre , de la figure d'un fer de lance & d'un goût

amer & défagréable; après les feuilles naiflent des

efpéces d'épis alTez femblablcs à ceux de la Lavande,

qui font tous parfemés de petites fleurs très rou-

ges 8c d'une bonne odeur.

Il faut choiiir le Marum nouveau , d'une odeur

forte.garni de fes fleurs & le plus verd qu'il eft poflible.

Mas ou MASE. Efpèce de petit poids dont on

fe fert à la Chine, particulièrement du côté de Can-
ton

,
pour pefer & diflribuer l'argent dans le négo-

-Ce. Le Mas fi divifc en dix condorins. Dix Mas
font un tael. Foyet, Tael.
Le Mis eft auifi en ufage dans plufieurs endroits

des Lides Orientales , mais fur différens pies. Il

fert à pefer l'or & l'argent.

MA.SE. Petit poids des Indes & de la Chine.

Voyez, rArticle prcJdent.

MASQUE. Vifagc artificiel fait de carte , colo-

ré par delfus, creux par deflbus , quelquefois dou-

blé de toile , dont les hommes & les femmes fe cou-

vrent la face pour fe déguifer, & n'être point con-
nus, dans le tems du carnaval , qu'ils vont aux

bals & aux alfemblées. Les Comédiens Se les Dan-
seurs s'en fervent auflj très fouvent pour paroître

fur le théâtre.

Il fe fait des Mafques de toutes fortes de formes

& figures , foit fcrieufcs , foit grotefques ; les uns

très beaux' & très fins, tels que font ceux qui font

envoyés de Venife ; les autres moins fins qui fe font

à Paris , dont ceux de cette efpèce de la fabrique

du Sieur Ducreux fur le Pont Nôtre-Dame , font

les plus effimés, & d'autres tout-à-fait communs,
c|ui viennent prefque tous de Roiien. Les Mafques
lont partie du négoce de la Mercerie.

On voit aufll des Mafques doublés de toile , in-

cruftés par delTus de cire colorée , avec des yeux
d'émail percés par le milieu. Ces derniers font fort

chers & fort cftimés , parce qu'ils approchrnt le plus

de lu vérité de la nature. On prétend tjue c'cft le

Sieur Benoi/l qui en a le premier fait en France, yoyti
Cire , col.'jo^.

Il fe fait encore des Mafques de velours noir,

qu'on nomme plus communément des Loups. Voyez

Loup.
Les Mafques pt^tnt les droits de U Douant de

Lyon à ruifon de 8 liv. la caijj'e d'ancienne taxation ,

t?* 40 / de nouvelle rèavrécùttion.

Masque. C'eft aufliun des poinçons ou cifelets

dont fe fervent pour leurs cifelures, les Arquebu-
fiers , Armuriers, Eperonniers , Fourbiffeurs & au-

tres femblables Ouvriers Cifeleurs.

Ces poinçons font gravés en creux, & repréfen-

tent diverfes tètes d'hommes , de femmes , d'anges,

de lions , de léopards , de chiens , &c. fuivant la ran-

tailie du Graveur. Ils font courts & d'un acier bien

oceré , afin de mieux fupporter le coup de marteau

qu'on leur donne , quand on veut en imprimer le

relief fur le métal qu'on a entrepris de cifeler.

Quand le Mafquc eft frapé , on le recherche &
on le repare avec divers autres cifelets tranchans ou
pointus, comme font les gouges , les frifons , les

pointes , les filières , &c,

MASSE. Amas & alfemblage de plufieurs chofes,

foit qu'elles foieiit de différente nature , foit qu'el-

les foicnt de même efpèce.

Masse, en terme de Commerce. Se dit d'une

quajitité de marchundifés femblables , que l'ufage a

fixées à un certain poids ou à un certain nombre
pour en faciliter le débit ; telles que font entr'au-

tres Jts foycs giégcs, les belles plumes d'autruche.

MASSE. IX6g
les pelleteries , ôcc.

Masse. Soye en maffe. C'eft de la foye gréije &
non ouvrée , mais telle qu'elle vient de deffus les co-
cons. On la tire du Levant , & particulièrement
de la Perfe. La manière dont elle eft plièe lui don-
ne fon nom. Ce pliage *(l de plufieurs fortes, &
les Maflès de difl^ércns poids.

La Maffe des fourbai'is eft de demi-aune; celle
des legis d'une aune , & du poids de deux à trois
livres ; celle des ardalïïnes de deux pies de lon-
gueur , & de près d'une livre pefant ; & enfin U
Maffe des ardallcs eft dî la même pefanteur que la

précédente,& prefque du double de la longueur. V(a,
SoYEs DU Levant,

Masse. Plumes en Maffe. Ce font des paquets de
plumes d'autruche compofés d'un demi-cent de plu-
mes. Ce ne font que les plumes blanches , & en-
core les plus fines & les plus belles, qui fe mettent
en Maffes ; les autres fe vendent ou au cent ou à
la livre. Voyez Autruche.

Masse. Pelleteries en Maffe. Se dit partituiiére-

mcnt des martres zibelines & des hermines , donc
on fait des paquets en les attachant deux à deux
par la tête. Les Commis des Douanes & les Mar-
chands Pelletiers les appellent aufli Timbres, Cha-
que Maffe de zibelines efl compofcc de vingt pai-

res de peaux. A Conftantinople elles fe vendent ii

la caiffe ; la caiffe compofée de quatorze Mafles de-

puis numéro un qui font les plus belles , jufqu'à

numéro dix qui font les moindres.

Les Tailleurs Turcs font ordinairement neufveflcs

d'une caiffe de martres , quatre de l'efchine
,
quatre

des jambes & une du col. Voyez Martke.
La Maffe d'hermines eft pareillement de quaran-

te peaux : il en faut trois Maffes & demie pour faire

une verte. Voyez Timbre ù Hermine.
Masse, qu'on appelle aulTi Poire Si Contre-

poids. C'eft un morceau de métal ordinairement

rond , attaché par une effe auifi de fer au bec de cor-

bin mobile que l'on fait courir le long de la ver-

ge du pefon ou balance romaine , pour trouver l'é-

quilibre de la marchandife dont on veut connoître

le poids. Voyez Balance.
Masse. On compte par Maffes les verroteries de

diverfes couleurs qu'on porte en Guinée , aufli-bieii

que les rallades qui font pareillement une partie

du commerce qui fe fait fur cette Côte d'Afiique.

La Maffe des verroteries eft de vingt mille grains,

& péfe de 3 J à 4 livres, La Maffe de la raffade n'ell

que de 4000 grains, & ne péfe qu'une livre. Voyex.

Rassadk & Verroterie,
Masse. Signifie encore un fort gros marteau ;

dont fe fervent plufieurs Artifaiis & Ouvriers

,

foit pour dégroflir leur ouvrage , foit pour battre

Se, préparer diverfes matières qu'ils y employtnt.

Les Relieurs ont des Maffes pour battre leurs li-

vres en blanc , afin qu'ils occupent moins de place

dansja relieurc. Les fiatteurs d'or s'en fervent pour

applatir les métaux dans la baudruche, & les ré-

duire en feuilles. Celles des Cordorniers font pour

battre les gros cuirs dont ils font les dernières fe-

melles. Les Sculpteurs , les Maçons , les Tailleurs

de pisTre , les Carriers , ceux qui caffent des grals

pour lii pavé des Villes & chemins publics , &c. fe

fervent auflî de Maffes , mai.-) toutes d'un grand

poids , .1 caufe de la dureté des matières fur lef-

quelles ils travaillent , & de la difficulté de les bri-

fcr Se ïouper en morceaux.

Les Maffes font l'ouvrage des Taillandiers, &
Forgeions qui les fabriquent Se vendent; elles en-

trent iiufïï dans le négoce des Quincailliers, du

moins pour les plus légères. Celles des Cordon-

niers Te vendent ordinairement par les Marchands

de crèpin.

Ma; SE. Les Bouchers fe fervent de deux fortes

de Maffes pour abbattre Se allbmmer les aniniaux

dont
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MASS.

jjiit ils vendent la chair à leur boucherie : l'une

]( fer dont la lûte lourde & pefante e(l emman-

chée d'un brin de boi.i d'environ deux {Héii i cel-

|(.ci ell pour les bœufs : l'autre qui ed tout de

boii I le" po"' 'c' veaux , comme moin.s difficiles

j alTommer. Cette dernière n'eft faite que d'un

bâton de chêne d'environ deux pies , dont l'un

its bouts eft noueux ôc très pefant ; l'autre qui c(l

trrondi lui fervant de poigne'e. Pour alTommer le

boeuf * il fout lui donner te coup de MafTe entre les

dtux cornes.

Masse. Se dit aufli dans la Jurifprudence mer-

untille , d'un capital que l'un fait de tous les effets

mobiliers d'un Marchand, ou de plulieurs Mar-

chands adocics qui ont mal fait leurs affaires
,

pour être partagés h leurs Créanciers au fol la li-

vre, yoyez BANQ.UEROUTE. yoyez aMjlJi EvvETs Mo-
IILIAIRES.

Masse. Se dit aufTî en fait de gabelles» d'une

quantité de fel provenant d'une même voiture qu'on

inci en un feul tas dans les greniers à fel ou les dé-

cûts ,
pour y être vendue Se diftribui'e au public.

Les Kcgiemens portent que lors qu'il y a plufieurs

MalTes dans un même grenier , elles feroient raifon-

Dablement fcparées les unes des autres.

Les Commis des greniers font obligés de tenir re-

girtre des jours que les nouvelles Malles font enta-

mées I Se du nom de celui auquel on en a fait la pre-

mière diflribution. Ils y marquent auffi la fin des

MafTcs > Se il leur ed défendu Je ne laiffer aucun

blanc fur les Régiflres , entre la fin d'une Mafle àc

le commencement de la diflribution de l'autre. En-

fin ils y doivent faire mention du déchet ou du bon

de Maflè.

Lors qu'il y a des fels confîfqués , on en fait des

MalTes féparécs dans les greniers , Se les régiftres de

vente en doivent être nommément chargés.

MASSEUBE. Gros bourg de France en Gafco-

gne. Il cA du département des Manufactures de

Montauban : il y a quelques Fabriques d'étoflbs de

laine.

MASSICOT. C'eft de la cérufc qui a été calci-

née par un feu modéré.

Il y en a de trois fortes, du blanc, du jaune Se

du doré. Leur différence ne provient que des divers

degrés de feu qui leur ont donné des couleurs dif-

férentes.

Le Maflicot blanc eft d'un blanc jaunâtre; c'eft

celui qui a reçu le moins de chaleur j le MafTicot

jaune en a reçu davantage , &: le Malïïcot doré en-

core plus.

Les uns & les autres doivent être en poudre très

fie , pefans , hauts en couleur. Les plus beaux .Maf-

licots font envoyés de Hollande : ils n'ont d'autre

ufage que pour la peinture. Foyez Ceruse.
Les Mapcots payent en France les droits d'entrée à

uifon de 20 / du cent pefant , conformément ait Ta-

rif de 1664.

Les droits lit ils payent à la Douane de Lyonfont de

Il f. du auintal.

f MASSOI. C'eft une ccorce aromatique que
l'on tire d'un arbre de la nouvelle Guinée , qui eft

à Torieat des Moluques. On en tranfporte par

toutes les Indes > & on en fait un grand négo-
ce, parce que les Indiens en font un grand ufa-

ge, tant pour leurs parfums, que pour la Méde-
cine. Son odeur eft des plus agréables , Se approche

en quelque façon de celle des Cubébes. Son goût
ed acre , ou piquant , Se il échaufe la bouche.

Lorfqu'on la pulverife , elle remplit le lieu de ion

odeur.

Cette écorce eft fort huileufe , c'eft d'où vient

Ton odeur, laquelle fe conferve longues années, par

la nature fixe de fon huile. On recoiuioit par cet-

te raifon là facilement la bonne efpécc , fur-tout

fi en paftliit le bout de l'ongle un peu fortement

MASS. M A S T. xiyô
fur le travers de cette écorce, on remarque que la

trace fe noircit , ce qui montre qu'elle n'j pas ptr
du fon huile , ni par lonfcquent fa qualué , ou
qu'elle n'tft pas trop vieille.

Elle eft connue p;ir toutes les Indes Maritimes
fous ce nom, qui tll Malaye; mais dans le pais où
elle croît on l'appelle yJycora. C'eft fur la Ci>ie oc-
cidentale de la nouvelle Guinée que vient cet ar-

bre; cette Côte dans le pais eft appcllée Onin. Le»
Naturels y font fauvages ôe meurtriers , ce qui
rend leur païs d'un difficile accès. Les Ccrammois
font les feuls qui y vont dans des barques avec
afTez de peine & de rifque ; ils troquent avec
ceux de ce pais là , quelques pièces de ijmi.quail-

lerie , & du ris , contre de cetie écorce. Ils llivcnt

l'acheter à bon marché , Se la vendent à Aniboi-
ne ij à 18 Rykfdalders ou Ecus le picol qui péfe
layliv.

Le MafToï a d'excellentes vertus pour les mala*
dies des nerfs. Les Indiens s'en oignent le corps
pour difliper les mauvais effets , que leur produifent

le froid noélurne dans les lems pluvieux, qui con-
fiftent dans des engourdiflemcns de membres , des
douleurs nerveufes , des coli()ue,s, des paralyfies

,

&c. Ils en mêlent dans dilfcrentts compofuionï
aromatiques , & dans les Mciiicinules.

Il eft furprenant que la Compagnie Hollandoi-
fe n'en faflc point venir en Europe , car elle y fe-»

roit mieux reçue, que bien d'autres aromatiques
étrangers qu'on y aporte , Se qui ne valent pas cel-

le-ci. Mem. de Mr. Ganin.

MASSON &c. l/cyez Maçon.
Masson. Terme dont on fe fert à Smirne dans

le commierce des foyes. Il fignifîe la même chofe
que Mafte, c'efl-à-dire , un paquet de foyc ; dans

1 achat des foye.s legis , il faut ohferver que le Maf-
fon foit bien gros & que la ligature foit petite.

MAST. Grand arbre & haute pièce de bois rond,
qui s'éLve fur les vaifTeaux pour en porter les ver-

fjues , voiles^ manœuvres, ôc (jui finit arrêtés fur

es haubans. Il y a plufieurs JVlâts fur les grands
navires, & fouveiu un feul fur its petits bâtimens.

t Mift , eft un mot purement Hollaiidois, qui

a la même fignificution qu'en François, mais i'fi'e

prononce dans la première de ces deux langues.

L'Ordonnance de la Marine dillingue les Pê-
cheurs qui vont dans des bateaux à Mâts , voiles

& gouvernail pour la pêche du poilToii frais, d'avec

les Pêcheurs qui vont aux grandes pêches , comme
baleines, morues, harengs , &c. Ceux-ci font obli-

gés de prendre des congés à chaque voyage J ceux-»

là feulement une fois l'an.

Il y a quatre Mâts dans les grands vaifTeaux, 3c

quelquefois cinq. Les petits en ont moins fuivant

leur grandeur ou leur gabarit.

Ces Mâts font le grand Mât , le Mât de mizéne ,

le Mât d'artimon Se le Mât de beaupré.

Il y a encore des Aiâts plus petits qui s'élèvent

fur ceux-ci , & qui en font comme partie j entr'au-

tres le Mât du grand hunier , k' Atât du petit hunier,

le Mât de gr:ind perroquet , le Mat de petit perro-

quet , & le Mât de perro(juct de beaupré.

Ces Mais fi>nt élevés & (uûtenus par des hiubanS

& par divers cordages , & félon leur qualité ils ont

des vergues, des vniles , dcspendoux, des roijcts,

des étays , des certl- s , des bouie-hors , des pou-
lies, &c. pour manœuvrer le viilicau. l^oyez tous

ces Articles, ô'ffAf/Vf /'Inventaire u'/\rmement,
MasT de RkcHANGE. C'ell un Mât qui n'tft

pas drelTé, & qu'on conftrve dans le vaifTeau pour

remplacer ceux qui pourroient être endommagés par

quelque fortune de iner.

Mast. Les batttaux-coches, les foncets , les cha-

lans & autres grandes voitures de rivière , portent

aiidi un Mât, au haut duquel palle le cordt.au ou
corde qu'on appelle Cincenelle , ou font attachées les

tourbes
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courbe» de chevaux , pour les tirer tant en montant

qu'en defccntlant. ^ty**. Bateau,
Mast. Lei Pôclicurs fur rivicrei appellent pareil-

lement le Mit (le leur bachot, une perche aorme

de fept ou huit pi^s , un peu courbc'c , qu'il» met-

tent a l'avant , lorfqu'il» remontent contre le fil de

l'eau. Ils y attachent leur cordeau , qu'il» tirent en-

fuite de dclFu» le bord de lu rivicrc.

/-« Miii p,tye)ii en Fronce les Jroiti ttenirieùde

foriie Juivant ifu'ili ont plut ou moiiii Je longueur Û de

grojftur à dout.* fia du gros bout.

E N T R t' E.

I^s Mms defépin depuis fept pdumtt de groffeur

jufju'à douze , l6 f.
deUpiice-

J.es M.hs de doute p4umes Û 4U dejfus , 30/
Les Mâts de Jix pAumes Û au dcjfous , '.if.

Sortie,
Les Mâts de fiipin de douze paumes de grojfeur Û

4M de
II
US , 3 j / U Pièce,

I^s MAIS depuis fept ju/ifui douze , I liv,

Lfs MAIS de ftx pauvus <J nu drjjaus . 10 /
MASTEKKAU ou MASTEKhL. dit un pe-

tit mât ou le bout d'un nût. On nomme aulli(|uel<iui.'-

lois delà forte le bâton du pavillon, Voyci. Pavil-
lon.

MASTIC. Efpùce 'le gomme ou larme oui fort

de l'arbre appelle Lent/que , d'où vient iju'on l'appel-

le chez les Droguirtrs tx Epiciers Maftic en l\rmes,

pour le dillnijjiicr du Maftic ou ciment qu'on fait

avec de la rclim- & de la biique pulvenfée, comme
on le virra ti-.npiès.

Cette gomme coule du tronc & des grofTcs bran-
ches de l'atbrc pmHant les grandes chaleurs , fans

qu'il foit bcfoin d'y faire d'nicilion îmais avec plus

d'abondance quand l'arbre eft incifé. On prépare

feulement au pid du Icntifque une folié pavte, pour

y recevoir la larme du Mallic quand elle tombe.
Le meilleur Maftic vient de l'Ile de Chio;& il

c(l beaucoup plus gros & d'un goût plus balfamt-

cjue que celui du Levant qu'on a par la voye de
Marfcille; cependant ce dernier eft prtfiue le feul

qu'on apporte en Erance aulli par la voyc de Mar-
l'iile.

Jl faut remarquer que les Négocians du Levant
qui l'envoyent, mettent toujours le plus commun
au fond, le médiocre au milieu, & le bon deliiis,

ôc qu'ils ne veulent jamais le vendre l'un fan^ l'au-

tre.

On peut acheter à Smirnc tous les ans environ
trois cens cailles de Maftic , pefant chaque cailfe un
quintal un tiers.

La récolte de cette gomme, qui fefait àChio.^ip-

partient au Urand-Seigneur. Elle tiont lieu aux Ha-
bitans de cette Ile du carache ou de la taille qu'il

exige ailleurs des Grecs & autres Habitans des raïs
conquis & des Etrangers. Il l'tiftf rme au Douanier
de Conftantinople, qui l'cfl ordi;iaircment de Smir-
ne ; mais avec une certaine ré(?rve du plus beau
pour Sa Hautefte , les Dames du Serrail & fes

principaux ODiciers, On peut lui avoir donné le

nom de Maftic , parce que les Turcs , & particu-

lièrement les femmes, en mâchent prefque conti-

nuellement.

Le Mallic ne paye aucuns droits dans U Le-
vant.

Il Lut choifir le Maftic en grofTes larmes , d'un

blanc doré , & qui étant un peu miche , devienne
comme de la cire blanche. Il eft de quelque ufage

en Médecine , oii on l'employé particulièrement

p<iur appaifer les maux de dents, Oi". s'en fert aulfi

dans lu compotition du vernis ; & les Orfèvres en
mêlent avec de la térébenthine & du noir d'y voi-

ir , (ju'ils mettent fous \r!i diamant pour leur don-
ner lie l'éclat.

MASTIC. Ii7i
Il y a un Maflic noir qu'on apprlc d'Egvptc

dont on j)rétend qu'on peut fe fcrvir pour fouhifti-
quer le camphre, yoyez Ltniii(ivi.

Outre ce qu'on a dit ci-deftus du JMallic
, ,,n arru

faire plaifir au Lefteur de lui donner ici ce qu'en rap-
porte de particulier M. detournefort dans fou A'ov4«
du T^evant. ^

C'eft du lentifque que découle le Maftic. Les in-
ciflons qu'on fait à ces arbres commencent à Cliiu
le premier jour d'Août. Elles fe font en coupant en
travers, & à divers endroits l'écorce des troncs avec
de gros eouteaux

,
fans toucher aux jeunes Lranchts,

Dos le lendemain de ces incifions
, on voie diftiljer

le fuc nourricier de l'arbre par petites larmes dont
fe forment , peu à peu , les grains de Maftic. Ils fe
durcilFent fur la terre

, Jc compofentfouvent des pla-
ques allez grodes ; c'eft pourquoi on balaye avec
loin ledelfousde ces arbres. Le fort de la recohe
eft \crs la mi-Août

,
pourvu que le tems foitfec&

ferein. Si la pluyc détrempe la terre, ellecnvelope
toutes ces larmes , & c'eft autant de perdu.

Vers la fin de Septembre les mêmes incifions four-
niftcnt encore du M.iftic , mais en moindre quantité.

On palIe le Maftic au fas pour en fcparer les or-
dures , mais la pouftiére qui en fort s'attache fi fort

au vifaf^e , que ceux qui y travaillent font obligés
de fe laver avec de l'huile.

Chaque Village de l'Ile de Chic , où l'on culti-

ve des lentifques, doit rendre au Grand Seigneur une
certaine quantité de Maftic. Le total fe monte à
deux cent quatre vingts-lix caiftès , lesquelles péfent
en tout cent mille vingt- cinq ocques (a).

Outre cela le Cadi reçoit trois caiftes , du poids
de 80 ocques chacune. L'écrivain qui tient les régif-

trcs de ce que chaque particulier doit fournir de
Maftic , en a aufli une. L'homme du Douanier qui
le poli en prend une poignée fur chaque particulier,

& litre Commis qui eft auffi au Di iianicr , en
prei, utant pour la peine qu'il a de le rtllaftirr.

Si quelqu'un eft furpris portant du Maftic à la

ville ou aux villages , où l'on ne cultive pas des len-

tifques , il eft condamne aux galères , ÔC dépouillé

de tous (es biens. Les payfans qui ne recueillent pas

alTcz de Maftic pour payer leur taxe, en achètent

ou en empruntent de l'-"rs voifins , & ceux qui en
ont de refte le gardent pour l'année foivante, ou
le vendent fecrétement, Quelauefois ils s'en accom-
modent avec le Douanier, q^i le prend àunepiaf-
tre l'oque , & le vend 2 piaftres ou 2 J piaftret. fin-

fin ceux qui cultivent les lentifques, ne fyei.tque
la nioitié delà capitation, & par diflinftion ont le

privilège de porter la feflë blanche autour de leur

turban comme les Turcs,

Le Maftic fe vend à la livre à Amflerdam : il fe

tare au poids. Sa dèduflion
^ ur le bon poids eft

de deux pour cent, & celle pour le promt p.iycniciit

d'un pour cent. Son prix eft depuis 2J julqu'à 27
fols la livre,

t II doit y avoir plus de différence au prix, y ayant

le Maftic en forte & celui en larme , & ce dernier

vaut un tiers plus que le premier.

Le Majlic paye en France les droits d'entrée , con-

formimcnt .;.< Tarij de 1664 , à r.iifon de 8 liv. kcem
pefant ;

Û" fuivant le Tarif de la DcUane de Lyon

,

3 liv. 2f.6 den. d'ancienne tax.ttion par quintai, ^1,

pour les anciens quatre pour cent , Ù 20
f.

pour U
riapréciation des quatre pour cent.

Le Maftic efl du nornbre des marchandifes tenant
du Levant

, fujettcs au droit de vingt pour cent or'

donné par l'Ârrtt du ly Aotit i68j.

t Mastic, on Verni-E(palme, yoyez E%v kLi\z.

f Mastic, On entend encore fous ce mot le

Ciment , & il y en a de diverfes efpèces. VoytJ.

Ciment. On

(a) Oh iru/r qu'il y a quelque erreur au poids ou a*

uomlire.
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On fait du Ciment avec

3 partie» de chaux vive.

4 parties de brique pulverif(!e. Le tout ddtrem-

x'avcc de l'Iiuiie Hc noix.

Le Ciment ou Maflic qui fcrt aux Orfèvres, Met-

inirs en œuvre i Tourneurs , &c. le compo-

fe avec

un quart de livre poix rdfine.

2 oncei cire jaune.

I once poix noire.

Le tout doit être fbnriu dans un plat de terre

vcriiiTé , à petit feu, prefque fur des cendres chaudes :

on a foin de préparer auparavant une futllfaiite quaii-

lii^de brique pulveriféc &. palliée au tamis de foye : ou
l( fert de cette brique pour li.er les drogues ci-def-

k% , & leur donner une confiflence pareille à de

la pâte molle , en obfervant ide braller toujours

pendant qu'on foupoudre avec lu brique pilée ; on
forme avec cette pâte des rouleuix , ou des pains

ippiatis
,
qui fe vendent à plus ov moins la livre.

Le Ciment ou Mallic dont les lunetiers fc fer-

vent fe compofe avtc

\ de bonne réfiiie, de l'ocre trt's douce , ou
du blanc d'Efpagnc fin i le tout tamift' & bien broie

fur le marbre , on l'incorpore dans trois quarts

de poix noire bien choifie, fondue fur des cendres

chaudes ; on y mêlera les drogues ci-ckcHus peu à

peu, jufques à ce que le tout ne iiRe qtt'un corps,

également pcnctrc de cette poudre.

La manière ordinaire de le fervir de ce» Maflics

e(l de les chaufcr Icgcremcnt , & d'en attaciSer une
quantité proportionnée fur une matrice, mollette

,

ou autre initrument ; après quoi l'on y apli^me la

pic'ce qu'on veut travailler , qui perfeftionnd'e fe

détache avec un léger coup de maillet, qui h fé-

pare avec facilité du Ciment.

MASTILLY. Mcfure dont on fe fert à Feria-
re Ville d'Italie, pour les liquides. Le Maftilly con

-

tient huit fécliys.

MASTURÉ. C'eft en général tous les mâts d'uii

VaifTeau. Foyez ci-dejjiis MasT.
MAT. Ce qui nelt pas pas poli , ce qui ne ré-

fléchit guère la lumière. On le dit ordinairement

de l'or Se de l'argent par oppofition à celui qui ell

bruni.

Mat de navire. Voyet. Mast.
MATADORES. Les Efpagnols de l'Ile de S.

Domingue nomment ainfi les Cnaflfeurs de taureaux,

que les François appellent Boucaniers. Voyez Bou-
canier , au paragraphe des Boucaniers Efpagnols.

MAl'ARA. Mt'Iure pour les liquides dont on
fe fert en quelques lieux de Barbarie. Le Matara de
Tripoli eft de 42 rotolis. Voyet. KoTOLi.
MATASSE. Voyei Mattasse.
MATE'. Nom que les François donnent à l'herbe

du Pérou , que l'on connoît mieux fous celui de
Paraguay &c. Voyez. Parac.uav.
MA'TELAS. Il fe dit d'une des pièces de la

garniture des lits à coucher , qui eft compofée de
deux toiles ou futaines remplies de laine cardée en
dedans , & piquées à grands points en dehors.

Les Matelas à coucher payent en France les droits

(tentrée t' de fortie à rai/on de 30 f, du cent pefant ,

nnformtmtnt au Tarif de 1(564.

Les droits qu'ils payent à la DcUane de Lyon font
il

'i f 6 den. la pièce , tant pour l'ancienne taxation ,

fie pour la nouvelle riaprtciation.

Matelassier. Ouvrier qui fait des matelas,

tt matelot. C'eft un homme qui fert fur

un vaifleau marchand > aulfi bien que fur celui de
guerre , pour faire la manœuvre fous les ordres du
Pilote, Si qui fait partie de l'équipage emploie au
fervice de la marine fur le même vaiifeau.

t Ce terme, eft venu de l'ancien Hollandois qui
j'en eft fcrvi fous celui de Matloots , compofè de
Imu-maat, qui veut dire Compagnon ou Camara-

DiQion. de Commerce. Tom. IL

MATELOT. ii;>4

de au plomb , ou du Ivamaneur ; car un Lamancur
fe fert du plomh pour funder les pdflàges peu pro-
fond» de la mer devant les ports, ou le long des
Côtes ; c'i'fl pourquoi les Hollandoii l'apptllcnt

l.oots, de Looi qui fignifie plomb. Voytt. Lama-
NKUH. Les Mateloti aident à jeiicr le plomb, Se,

à le retirer.

t Depuis la découverte de la Bouftble , que les

llollantlois appellent Roos , o\i Compas, qui a fervi

heureufcmout à pericélionner la Navigation , de en-
hardi le» voyuiçes au milieu des Meri , l'ufage de
la londe ou du plomb s'eft trouvé beaucoup moins
iiécefliiire ; c'eft ce qui a fait que les jvfariniers

Hollandois, ont changé avec le tems ce terme de
Matloots , en celui de Matroos , qui vient de Roos-
Méiat , qui veut dire Camarade de la Boujj'ole , par-
ce qu'efteftivement fur les gros vaiflTeaux , on met
deux Matelots au timon du gouvernail , avec une
boulTole devant eux , pour tenir le vaifTeau dans lii

direction que le pilote leur commande, celui-ci veil-

lant aufti lui-même fur une autre bouft<>le. On
change toutes les deux heures, ou quelquefois dans
moins , de Matelots au timon , chaque homme ayant
fon tour de deux à deux j ainfi , ils font camarade»
enfemble dans un même fervice , & en particulier
dans celui de la boullole , qu'ils appellent , comme
je viens de dire. Roos, mot qui lignifie en François
Rofe, qui eft le nom du Carton attaché (ur l'aiguil-

le, lequel mor.tre les J2 vents. On dit aulTi en
François la Ui..'c des vents , à caufe de fa figure.
C'eft par le fervice du Matelot , que le plus grand
commerce fe fait dans toutes les parties du monde.

L'expérience & la fidélité font également iiécef-

faires aux Matelots qui montent les Vaillèaux , foit

qu'ils foient armés en guerre , foit (ju'ils ne foicnt
chargés que de marchandifes. On a pourvu en Fran-
ce au premier

, par l'établiftijment des clalFes où les

Matelots font enregiftrés dès leur première jeuneN
le, pour fervir alternativement fur les VailTeaux du
Roi& fur ceux des Marchands, & où ils font inf-
truits du Pilotage & des autres chofes concernant la

marine , que tout homme de mer ne doit point igno«
1 er. On peut voir l'Article des Classes.
A l'caard de la fidélité & de leur foumi/Iîon auit

or.dres des Officiers qui les commandent , les Réff^e-
me,ns & Ordonnances 'c Marine contiennent divers
titrÊ s qui leur enjoignent l'obcïllance , Se qui décer-
nent différentes peines , fuivant l'exigence des cas

j

contrt-' ceux qui le révoltent eux-mêmes , ou qui ex-
citent l'es autres à la révolte.

Un .des principaux de ces Réglemens eft con-
tenu dari's une Déclaration du Roi du 22 Septembre

1699.
Sa Map.flè ayant reçu des plaintes des Marchands

des Villes iiiaritimes du Royaume , & des Proprié-
taires & Cai'itaines des VaiUeaux François

, que les

Officiers, M uriniers & Matelots qui coinpofoient les

Equipages d't" ces Vaifteaux en avoient abandonné
plufieurs à la .«.ler , maigre ii s Capitaine.-. & Maîtres
qui les commaudoient , fous prétexte quclquef s du
mauvais état de ces fiàtimens , & d'autres , de crain*

te d'être pris pai' des Forbans & Corfaiies ennemi»
à la vûë du prcit.'ier VaifTeau qu'ils voyoicnt venij

à eux ; & jugeant qu'il ctoit important de remédier
à un fi grand abus qui pouvoit entraîner la perte du
commerce maritime' s'il n'y étoit pourvu , & qui
empêcheroit les Maichandsde confier leurs biens à
des gens capables de les abandonner aufti légère-

ment.

Sa Majefté , après vs'vtre fait repréfenter les Or-
donnances & Réglemens faits de tems en tems furie

fait de la navigation & commerce maritime, & avoir

ordonné qu'ils ftroient evéciitès fuivant leur forme
& teneur , fait en outre de trjv exprelfes inhibitions

& iléfenfes à tous Officiers , Mariniers & Matelots

d'abandonner en intr les V ailltaux lur lefquels ils

i^hh feront

I

< à m

ri 'i.
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ii7f MATE. MATR.
((font employa» fans Ir cmiftntcmcnt des Capifainei

& Miître< qui les conduiront , & nitme des Pro-

priétaire» Si. Marchands ch.trgeurs , luri qu'iiï y fe-

lont enil/urquét , à peine de trois ans de gnlcres 6c,

de plus grande peine s'il y écheuit.

Cette Dctljr.ition donnée il Fontainebleau i efl

enrigirtrée nu Parltnient en vacaliunt , le la Ofto-

bie K^fjy.

MATELOTAGE. Sdnire qui ert dû & qui fe

paye par le Martliand nu |c M àtre d'un vaillcau ,

biix Al.ilclotj qui y font la mana-iivrc.

Il y a deux fortes de M,iiil<it.if;e ; l'un <iu'oii

nomme M^iclotagc à deniers , de. l'autre marcage.

Voyrt. M AU K AGE.

MATIERE. Se dit des corps qui font mis en

cruvre parles Manufafturiers , Ouvriers «Se Ariifsns.

La laine efl la principale mati^c qui s'employe dam
les manufaélurcs de lauioge, & la foye pour les nianu-

iai^ures de foirics.

On appelle Matière d'or 8e. d'argent , l'or & Tar-

ent qui font encore en barres & en lingots. Ce
rlarchund fait un grand négoce de Matières d'or Si

d'argent. Ce font les Orfèvres Se Tireurs d'or qui

empl(jycnt le plus de Matières d'or Se d'argent. Il

l'en confomme aufli beaucoup dans la fabrication

des monnoyes. L'acier, le fer, le cuivre , l'étain ,

le plomb, &c. font des maticrts propres à diflcren»

ufagcs.

Matierf. Efl aufli un terme de ("artonnier
,
qui

Signifie les rognures de papier qui fervent à faire

le carton.

Piler la Matière , c'cfl la battre dans un mortier

avec de l'eau , & la réduire en bouillie pour en

remplir les moules
MATRICE. Veut dire en général & dans la

fgnification propre , tout lieu qui fert à la généra-

tion de quelque corps ; foit organifé , comme la

matrice des animaux femelles pour la reproduAion

de l'efpèce ; foit non organifé, comme des végé-

taux , des métaux & des minéraux. On parle de

ces derniers dans les Articles qui leur font propres,

à caufc du raport qu'ils ont au commerce. Voyet.

tntr'étuirts Marcassite , Ûc.

Matrice. Se dit aufli , mais ilgurément , de pli*-

fieurs chofes dans lefciuelles il fe fait une efpèjc

de génération , & où de certaines matières fem-

blent prendre en quelque forte un nouvel être , ou
du moins une nouvelle manière d'être. De cette

cfpcce font les moules dans Icfqueli on fond les

caraflcres qui fervent à l'Imprimerie , Voyer. Im-
PRIMEKIE , & les carrés qui fervent à la fabrique

des monnoyes & des médailles dont il efl ici quef-

tion.

Les Matrices des Monnoyes , qu'on pomme auflî

Carrés, & plus oiii.iaircment Coins, font des mor-
ceaux d'acier quarrcs par un bout , & sje la forme

d'un dé, mais dont les angles font adoucis par en

haut , Si un peu arrondis. C'eft fur ce« Matrices ou
carrés que font gravés en creux les (Ûfltércntts figu-

res , croix & écuflims dont doivent être marquées

les efpèces. Cette gravure s'y fait avec divers poin-

çons qu'on frape dcfliis , & qui étant gravi's en

relief, s'y enfoncent Si s'y impriment. On expli-

que ailleurs plus en détail la manière de les graver.

Voytx. Graveur sur Acier,
Les Monnoyers diflingueiit deux fortes de Ma-

trices, les Matrices d'effigie Si les Matrices d'ccuf-

fon. Ils appellent Matrices d'efligie. celles où font

gravés les efligics Si portraits des Princes, dun.v les

États defquels font frapces les monnoyes ; ou bien,

quand ce font des Etats libres Si Républiques , quel-

que type qui tient lieu d'effigie. Les Matrices d'è-

cullon font celles où font repréfentées le plus fou-

vent les armes du Souverain ; quelquefois des croix

de diftèrens defTcins , fi ce fi iit des Princes Clirè-

liens ; d'autres fois quelques figures qui Ici carailé-

MATRICE.
,,7,

rifent, ru bien feulement quelques infcriptions qui
marquent le prix de l'efpèce. '

Les unes & |«i autres de ces Matrices font or-
nées d'un grenetis qui en forme le contour, Je cha-
cune d'une légende conv> nable ; c'eft-à-dire , la Ma-
trice d'efligie , du nom Si des qualités du Prince"
avec le ditlèrent du Graveur ; Si la Matrice d'écuf-
fon, de quelque verfet de l'Ecriture, ou d'un mot
i la façon des devifes , avec le millelime Si le dif-
férent des Villes.

( >utre ces deux Matrices qui fervent à fraper les

efpcces , il y en a encore trois autres
, dont deux

ont aufli le nom , l'une de Matrice d'ctfigie, Si l'au-

tre d'écuflon , quoique bien diflèreiitei des premiè-
res ; Si la iroifième s'appelL lu Maiiice des légen-
des : ce font ».ellcs ciue le Tailleur (jéncral des Mon-
noyes de France efl obligé de lournir aux Tailleurs
particuliers , Si fur lefquelles ces derniers font les

pointions dont ils fe fervent pour les deux princi-

pales Matrices avec lefquelles fe frapent les tiaons.

Dan» ces fortes de Matrices celles d'effigie ne por-

tent fimplemert oue l'etligie : celles des écnllbns

font les "lies pour les couronnes, les autres pnur les

fleurs de lys , Si d'autres pour les doubles lettres

,

dont on forire ordinairement les croix ; Si enfin cel-

les des légendes n'ont chacune qu'une feule litire.

Tout ce (ik'on dit ici des Matrices des monnoyes
convient ; queluue petite diflèreiice près aux Ma-
trices des médailles, yoytx. Poinçon.

Matrice. Les Fondeurs de carartéres d'loipri,ne-

rie appefltnt aufTî Matrices , ces petits morceaux <\e

cuivre , à l'un des bouts defquels font gravés en

creux les ditierentes lettres Si carafli'res dont on fe

fert l drelfer Si compofer les forme» fur Itl4utllis

on .'ait rimpreffîon des livres.

Chaque lettre, <Sc jufqu'aux virgules Si aux points

m^me qui fervent à la pc^i^uatioii du difcours.ont

leurs Matrices particulières , & par conféquent leurs

(oinçons pour les fraper. Ce font les Graveurs

"ur métal i|ui les gravent.

La Matrice , lorf'qu'on veut fondre un caraftére
,

fe met au bout du moule pnr'pnrè pour cette tonte
;

enforte qu'en y jettant le métal , il puilfe tomber

jufques dans le creux , & en prendre l'empreinte.

^ojet Fonoeur de Caractères. ;'q)rt jk/i Ca-
ractères, & Graveur sur Mktal.
Matrice. Terme de Teinture, On appelle Cou-

leurs Matrices, les cinq Couleurs Amples dont tou-

tes les autres dérivent , ou font compofées , nui font

le Noir, le Blanc, le Bleu, le Rouge, & le Fau-

ve ou Couleur de racine.

Quand on dit, Un échantillon de la couleur Ma-
trice, cela doit s'entendre d'un échantillon ou mor-

ceau qu'on a rèfervè d'une ètoflè dont on efl aflu-

ré de la bonté de la teinture. On fe fert de res é-

chantillons à mettre dans les dèbouillis avec les c-

chantillons d'autres couleurs femblables qu'on foup-

çonne d'être teintes contre les Réglemens , afin d'tn

pouvoir faire la comparaifon quand le débouiJIi eit

achevé.

Ces échantillons fe gardent dans les Bureaux des

Maîtres pour y avoir recours dans l'occafion , &
doivent être au nombre de feize , douze pour les

draps & quatre pour les ratines, longs chacun en-

viron de demi-aune.

Les échantillons pour les draps font, noir de ga-

rance, minime, rouge de garance , couleur de Prin-

ce , ècarlate rouge, rofe féche, incarnat, colom-

bin , couleur de rôle, verd-gay , bleu turquin , &
violet.

Les quatre pour les ratines font , ècarlate rouge;

noir de garance , rouge-cramoifi , & couleur de

penféc.

Tous ces échantillons font marqués des marques

des Drapiers Si Teinturiers , & font coupes en

deux, afin qu'il en demeure un morceau à chaiiue

Bureau ;

l
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DufMU ; & qu'en cas He cnnteDatinn on lei puilTe

((imparer K'j uni aux autres. FioY#t Debouilli.
On «ppfUe Modèle chez lej Teinturier» eci foye,

liine Se fil , ce que le* Teinturiers du erand teint

ippellent Echantillnnt Matricei, f^ay^t. Mm)k,l.E.

MatkIce. Se dit encore de« étaloin nu uriei-

naux des poids & mefures qui font g:irdé<i par des

Oliicieri publics d.ini des Grctles nu Bureaux , ic

qui fervent de régie pour ciulunncr les autres. y»yn.

ErAr.oKi.

MATTASSE. Snyes en Mattalfe». Ce font des

foyei fans apprt}t, & qui font telles qu'elles ont cic

Itvt'es de dciFus les cocons. Elles (ont ordnmire-

nciit en malles ou en pelotes. On les appelle auflî

Soyei gréeei. Voyez Soye.
MATTELINS. Sories de laines qui viennent

du Levant, Voyet LMSks nu Levant.
MATTER ou MATTIR. Terme de Doreur en

détrempe. C'eft DafTer fur l'or qui n'a pas tid bru-

ni de la colle très fuible , à laquelle on a donnd
une légère teinture de vermillon, yoyei Dorure
IK DETREMPE.
Matter. C'eft aiiffi un terme d'orfi'vrcrie & de

Doreur fur métal , qui fignifie, rendre l'or ou l'ar-

{cnt mat , les laiffer fans les brunir ou les polir.

MATTOIR. Petit inflrument de Fourbiffeur

,

ivec lequel on abbat ou amattit le fil d'or ou d'ar-

gent d'un ouvrage daniafquinc. yeyei.DAMASQ.m-
MERIK.

MATULL Mcfurc des liquides dont on fe fert

en quelques Villes de Barbarie. Le Mululi de Bar-

barie eft de trente-deux rdtolis. Voyez Hotolis.
MAU BOUGE. Droit d'entrée qui fe levé en

Normandie de en d lutres lieux fur les biiilfons (|ui

enirent & qui font brallces dans les- Villes & dans

Ici lieux où il y a ''oireii ou marchés. Les boilfons

qui font fujettcs au droit de Maubougs font la biè-

re, le cidre & le poiré.

Maubouge. C'eft aullî un droit qui eft .dû en
quelques endroits fur tous Irsanimdux qui ont l'on-

{;le ou corne des pies fendus , comme les bœufs

,

es vaches , les moutons , <lc. A Paris on l'appelle

le Pie' fourche'. Voyez, cet jirticle.

MAUCAUD. Mefure des grains. Voyez Men-
cault.
MAUGARPINE. Drogue dont il eft fait men-

lion dans le Tarif ou Catalogue des drogues , im-

primé en i6'j^J ,
pour l'exécution de l'Ariét du ij

Août 1685: , qui n'eft comprife ni tarifée dans au-

cun autre Tarif. Elle tjl dit nombre des marchéindifei

dt Levant , Barbarie , Afrique , &c. fur lefquelles il

doit être levé vingt pour cent de leur valeur , outre les

droits ordinaires dans les cas exprimés dans le dit

Arrêt.

MAUG BUND. Sorte de foye qui fe fait dans

les Etats du Mogol ; elle eft la moindre des (îx efpé-

ces qui s'y recueillent pendant l'année. VoyeitArti-

tledei Vers a soye.

t MAUGUERBINES. Voyez Magrabines.
MAUNE. Poids dont on fe fert^ dans les Etats

du Mogol. Il péfe 5J livres d'Angleterre ou 50
livres de Paris ,g.

MAURELLE ou TOURNESOL , que les Bo-
laniftes nomment Heliotropium ou Ricinoïdes, Plan-

te propre à la teinture. Voyez Tournesol.
Maures. Monnoye d'or qui a cours à Surate ôc

dans les autres Etats du Grand Mogol.
MAURIS , qu'on nomme autrement PERCALE.

Sorte de toile blanche de coton qui vient àes In-

des Orientales. Voyrz Percale.
MAUVESIN. Ville de France dans le Comté

d'Armagnac. Elle eft du Département de l'Infpec-

teur des Manufaélures de Montauban. Ses Foires

,

Tes Marchés , & un aftez grand nombre de Mt'ticrs

où l'on travaille à diverfes petites étoffes de laine
,

y entretiennent un aflezbon négoce. Voyez-en ledé-

Dinion. de Commerce. Tom. II.

M AU. MAY. 127s
tâilhf^riideginiral du CoMMiRi r. , ti teliiideHan'
tt , Ù en pariifulitr d* la (jinhaliii de Moni-iu-
ban.

MAYON , terme Chinois , en Siamois SEUNCÎ.
Monnoye d'argent qui fe tabri(|nc àc i|ui a ci>urs

dans les Etats du Roi de Siam. C'eft la 4' partie

dutical, (|ui vout 33 fols i^ iloiirrii monnoye de
France, à prendre l'once d'urgent jt j jivr'-t 10
fols ; enforie que le Mnyon eft de 8 lois un denier
de la m<!me montioye.

Le M»yon eft aufti un poids dont on fe fert à
Siam , qui u précifément la pefanteur du Mayou
rooniuye.

Au delfous du Mayon eft \t fcùapg, la paye fuit

celui-ci, & enfin le f/4w qui pclc u grains de ris.

Il y a aiilfi \\i fomf.:ye qui t-lt la moitié du foiiang.

Au dcftus du May )ii luiit le tiial, le taet , le catii

& le pic : celui-ci ift pour ptltr les marchandilès
de grand volume.

MAYS. C'eft ce qu'on appelle Blé d'Indt ou
BU dt Turquie , Se groi Mil. Ce blé vient par épii
longs de dix ou <louze pouces, rond & l'pais, en-
viron de fetze ou dix-huit ligms de diamètre. Lej
grains qui (ont arrangés Si prellés les uns contre
les autres font pour lu figure iSc pour la grolfeur
alTi'Z femblables aux pois. La farine en i-ft très

blanche, quoiqu'il y ait du Mays dont l'écorcc tire

prelque (ur le noir. Cette farine eft nourriflkntCf

agréable , & rufraîthit & engraifte beaucoup.

•f Dans ce genre les focs font féparès fur le

même épi. Lrs fleurs malts ou à étamines font
placées vers le fornmct , & les fleurs femelles au
dcllousdans le relie de l'épi, kf]uellcs donni-nt la

graine. Ce genre tft rangé avec les plantes Céréa'

les ou Graminées , dans la XV'. Clalïï' de Mr. Tour-

nefort, qui comprend les Heurs à étamines. Cet
Auteur a mis fous ce genre ly variétés, qui re-

gardent la graine, & l'épi, comme li c'ètoit tout
autant d'efpcces, ce qui ne convient pas.

f On voit du Mays jaune, du blanc, du rouge &
du marbre. La couleur de fon écorce varie beaucoup.
On peut en faire des ragoûts en place de petits pois,

du pain, des galettes, de la bouillie. C'eft de cette

dernière façon que les Américains & les Afiatiqucs

en font ufage. Il poufte quatre , cinq & quelque-
fois fix tiges femblables à des rofeaux , hautes de
6 à 7 pies , & qui contiennent une moelle ou un
fyrop duquel on peut exprimer un véritable fucre.

Chaque tige foutieut deux Se. trois grupes ou gros
épis de 4 à y doigts de hiuteur , revêtus de plu-

fieurs grandes envelopes d'une étoffe prefque auftï

forte que du parchemin
,

pour garantir la grape

de toute humidité & d'.'i lnfultes des oifeaux. Cha-
que grape eft cor.ipolée de 8 côtes ou rangées

,

dont chacune eft de jo grains , les 8 eiifemble de

240, ce qui revient commi.iiéincnt à plus de 700
pour une tige , & en n'y comptant que 3 tiges, le

produit fera encore de pli.s de 2000 grains pour
un feul qu'on a mis on terre.

f Celte fécondité qui eft prodigieufe
,

jointe

aux qualités bicnfaifantes de ce blé, a déjà engage
les Laboureurs de plufieurs Provinces Méridiona-
les de France à le planter. Jls l'ont f.iit avec fuc-

cès,& fur-tout avec grand profit pour la halfe-cour.

La rccohe du blé de Turquie n'eft pas feulement

beaucoup plus abondante , mais elle ef^ plus fûre.

Ce blé tient bon contre la plupart des maladies qui

détruifent les autres grains.

f Comme la culture de cette plante eft aifée,

& qu'en toute failun elle produit fon fruit 3 ou 4
mois après avoir été fcméc en terre , les Karaybes,

ennemis naturellement de la peine & du travail ,

ont foin d'en remplir leurs jardins ; ils n'attendent

pas toujours qu'il foit en la parfiite maturité pour
le cueillir; mais li-tôt que fes épis font pleins de

graines encore tendres & mollallcs, ils les prenncnC

H 11 h 2 alors
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alors , les font griller avec Ir jr envclopc yIIiiis les

charbons, & les trouvent exccliens 6c délicieux

prdpare's de la forte. L'expérience aprend que ce

mêts-là cuérit ''.c la diflrnterie : faute d'orge , on fe

fert de Alays r'.ans les Iles, pour les ptifanes comunes.

Avant qu*. les Européens eulFent fait la décou-

verte de l'Amérique , non- feulement une partie

des Habitaris d ce grand Continent s'en fcrvoient

pour leur nou ..ure & pour celle des animaux ,

mais encore ils en ufoient comme de menue mon-

Tioye , auflî-bien que du cacao , efpèce d'amande
,

qui de .même que le Mays y croît en abondance.

MA2ERES. Ville de France dans le Comté de

Foix. Elle cft du Département de l'infpefleur des

Manufactures de Montauban. Ses fabriques d'étof-

fes de laine font peu confidérables. Ses ï'oires &
fcs Marchés foutiennent tout le négoce qui s'y fait.

Voyez r Article général du Commerce pour la France

Ûfcs Généralités , particulièrement celle de Montauban.

MEAGE. On appelle droit de Mcage dans quel-

ques Villes le Bretagne , un droit qui fe paye à l'en-

trée des -iites Villes , & qui fait une partie de leurs

deniers communs & patrimoniaux.

Le Méuge qui fe paye à Nantes efl de deux fols

par T.uid de fel , de blé , de vin , iScc. partant par

la ville I tant montant que bailfant.

MECASULNIL. Les Indiens .i-tjpelient ainfi la

goulfe qui renfermera graine de vp.nille.KVANiLLE,

MECHE. Fi] ordinairement de coton
,
qu'on

enferme dans de la cire ou du fuif, pour en faire de

la bougie & des cierges h c'cft de la cire qu'on em-

ploi e , & des chandéics fi ce ii'tll que du fuif.

On fc fert auHî d'ctoupe de ciianvre pour la Mè-
che de certains ouvrages des Ciriers,entr'autres pour

les flambeaux de pi'ing , foit de cire blanche , foit de

cire jaune , foit de poix-itiine , &c pour ce qu'on ap-

pelle les Bras des torches. Voyeï Cirier , Chan-
delier, Torche, Flambeau O" Lumignon.
Mèche. C'ell aulfi une matière féche préparée

pour prendre feu aifément , le conferver & le com-

muniquer à d'autres matières. La plus commune eft

celle qui eft faite avec du linge brûlé. 11 en vient une

autre d'Allemagne , qu'on appelle Amadoue , dont

on fait un alfez grand mmcrce. Koyt-î. Amadous.
Mèche. C'clt encore une corde lilée lâche, &

préparée pour prendre & conferver le feu dont on

fe fert pour l'artillerie , pour les mines, les moufquets

& les feux d'artifice.

Cette Mèche eft faite d'étoupe de chanvre filée

au roiiet comme la corde , mais dont le filage eft fort

lâche. On la compofe de trois brins ou cordons

qu'on recouvre de fila-Te , enforte que ces trois brins

ne paroillent que quand elle eil faite. Enfin pour

lui donner cette couleur de pain d'èpice qu'elle a ,

on la fait bouillir dans de 1 eau de gravdce.

On fabrique de cetie forte de Mèche en divsr-

fcs Provinces de France ,
particulièrement à Peron-

iie en Picardie , d'où elle elt apportée à Paris par

bottes de différentes longueurs & grolleurs. Les

Marchands Epiciers en gros (5c les Marchands de fer

,

qui font du Corps de la Mercerie , en font le négoce.

La bonne qualité de la Mèche eft qu'elle foit

fiien ferrée; enforte qu'une pièce de quarante à qua-

rante-deux toifcs ne pcfc que 8 livres ù 8 i livres :

qu'elle foit bien lelUvèe , bien luftrée , bien féche ;

de manière pourtant (jue 4 à J pduces de longueur

durent une heure : enfin qu'elle ialle un bon (Se dur

charbon qui fe termine en pointe , (Se qui rélirte

quand on le prelfe contre quelque choie.

Depuis qu'on fe fert de fufils en France au lieu

de moufquets , il ne fe fait pas une fi grande con-

fommatioii de Mèche : & il en faut pourtant tou-

jours qunntité pour les arfenaux.

Les Mahes d'arquebufcs payent en Fraïuc les droits

d'entrée à mtfon de ij/ du cent pefant, i oufarmement

au t.uij' de 16(5^ ; C futvant ceint de l.t Dimane de

MEC H. M ECO. ,:8o
Lyon', 7/ 6 d. de la balle pour l\vuicime taxation

Û zf. 6 d. pour la nouvelle rcapréciation.

Les Mèches d'arquebufe font 1 nombre des mar-
chundifes réputées de contrebande pour la fariie du
Royaume, conformément à l'Ordonnance de id'éi.

Les cent livres de mèche fe vendent à Amllerdam
fîx florins J. Elle donne un pour cent de dcduftiûii

pour le promt payement.

Mèches (Se Taille-mèches j attelicr des mèches,

Voyez Cire.

MECHOACAN ou MACADOSSIN. Racine
médicinale , ainfi nommée de la Province de Me-
choacan dans la Nouvelle Efpagne , d'où d'abord

elle a été apportée en Europe. On l'appelle autre-

ment Rhubarbe blanche > & encore Scamonie &
Brionne de l'Amérique.

L'Ile de S. Domingue produit aufîî une quanti-

té prodigieufc de cette racine
,
qui cft blanche de-

dans (Se dehors. Quand elle eft en terre elle pouf-
fe des tiges très foibles ; ce qui fait qu'elle rampe
comme la coulevrée. Des tiges fortent les feuilles

qui font minces , faites en cœur d'un verd blanchâ-

tre; & d'entre les feuilles naifTent des grains ou bayes

vertes d'abord , & rouges quand elles font meures.

f C'eft proprement une efpèce de Convolvulus

,

de même que la Scammonée, laSoldanelle (Se le Tur-

bith , dont le genre fe trouve dans la première claf-

fe de Mr. Teurnejort , lequel comprend 57 efpèces

de connues, La fleur ell une monopétale dans tou-

tes fes efpèces, ayant la véritable figure d'une cloche.

11 faut choifir le Méchoacan en belles roiielles,

blanc dehors Se dedans , fec , pefant , d'un goût

prcfquc infipide , (Se prendre garde qu'il n'y ait de

la brionne mêlée ; ce qu'on peut aift ment découvrir

par le goût ; celui du Méchoacan étant doux , &
celui de la brionne très amer.

t 11 faut préférer les morceaux qui font plus bruns

en dedans , (Se d'une fubftance plus ferrée , ou plu-

tôt il faut rejetter entièrement ceux qui ne font pas

de cette qualité. Ils ont au moins le défaut d'avoir

trop peu de vertu.

Le Méchoacan eft bien déchu de fon crédit . foit

en France , foit en Efpagne , parce que le jalap tait

le même etltt , & bien plus promtcment ; ce qui fa-

tisfuit mieux l'impatience que tous les malades ont

de guérir.

t Le Méchoacan a c«pcndant l'avantage de n'a-

voir bef(jiii ni de préparation ni de correftif, & il

purge par fa piopre fubftance telle qu'elle cft. Mr.

Bouiàite a trouvé par fes Analyfcs ordinaires, qu'il

contient 12 fois plus de fel que de réline. Voyez.

l'Htft. de l'Acad. Royale des Sciences A.ljll.

1^ Méchoacan paye en Fr.ince les droits demrie J

railon de IQ In. du cent pefant , conformément auTa-

rif de 166^.

Les droits qu'il paye à la Douane de Lyon font

20 liv. du quintal d'ancienne taxation , Û jo lit/-

peur les quatre pour cent.

Cette grande différence de droits qui le trouve

entre les deux Tarifs , outre que celui de Lyon l'ap-

pelle Machoacan & Macadoftiii , f< roit croire vo-

lontiers que ce font deux drogues différentes ; a

moins qu'on i 'mat mieux dire que depuis i6p,

qui cft la date du Tarif de Lyon, )u (qu'en 16(^4

que fut dreflé l'autre Tarif, cette drogue étoit tel-

lement déchue
,
qu'on avoit été obligé d'en dimi-

nuer les droits dans celui-ci.

MECOMPTE. Défaut de fupputation, erreur

de calcul. Ainfi l'on dit : Il y a du Mécompte en

cette addition , en cette règle ;
pour faire entendre,

que le calcul n'eft pas bon, qu'on s'y ell trompé.

Mécompte. Signifie aulli ce qui manque au

compte de quelque lijmme. Il y a du Mécompte a

nv'u argent.

MtcoMi'TE. Se dit encore du mauvais fucces

d'une cntreprifc, dune albire de commerce. U
trouvera
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trouvera bien du Mécompte dans la Vente de fes

laines.

MECOMPTER. Se tromper , Ce méprendre

dans fon calcul.

MECONIUM. Nom qu'on donne au fuc de pa-

vot, quand il ell tire de la plante par expreflion.

C'eft une efpèce d'opium. Voyez Opium.

MEDAILLE. Pièce de métal en forme de mon-

noye, faite pour conferver à la poflériié le portrait

des gens illuftres , ou la mémoire de quelque aftion

conmlérablc. Voyez les Articles du Balancier , des

Graveurs 6* de la Gravure fur métal. Ù de la

MoNNOVE des Médailles.

Le commerce des Médailles n'efl proprement qu'un

commerce de Savans & de Curieux , où l'intérêt n'a

aucune part , & qui ne fe foûtient que par la noble

émulation qu'ils ont d'enrichir leurs cabinets , &
de perfeftioiiner les recueils qu'ils font de ces pré-

cieux monumens de l'antiquité.

Il ne laiflt: pas cependant de fe faire un négoce

de Médailles moins defintérelTé que celui dont on

vient de parler , & Monfieur Patin remarque qu'il

y a piufieurs des principales Villes d'Allemagne où

l'on trouve des Marchands qu'on peut appeller Mar-

chands antiquaires , puis qu'ils n'amafl'ent des Mé-
dailles que pour les revendre & y profiter ; trafic ,

a'oûte ce favant homme , qui a fes fraudes & fes

tromperies , comme la plupart des autres négoces

& où l'acheteur doit bien examiner la marchandife

s'il ne veut recevoir des Médailles ou peu rares , ou

d'un coin contrefait , pour des Médailles vrayement

antiques & curieufes.

Meffieurs de Tournejfort , Corneille le BruynSc Paul

hicds , celui-ci dans lés trois Relations d'Egypte , &
les deux autres dans leurs Voyages au Levant , par-

lent d'un pareil commerce , qui fe tait dans les Iles

de l'Archipel & dans prefque toutes les Echelles du

Levant , où les habitans du pays bien informés du

«ont que les Etrangers ont pour cette forte de cu-

nofité , ont foin d'en raffembler & de les leur ven-

dre très chèrement , & fouvent avec encore moins

de fidélité que les Antiquaires Allemans.

Ce commerce de Médailles qui fe fait en Allema-

gne & dans le Levant , ne regarde que les anti-

ques ; mais à Paris il s'en fait un de Médailles mo-

dernes & bien plus sûr & bien plus important.

Ce négoce confifle principalement dans cette nom-
breufe & riche fuite de Médailles qui ont été fra-

pées pour confacrer à la poflértté les plus célèbres

événemens du régne de Louis le Grand; ou qu'on

frape encore tous les jours fur ceux du régne de

Louis XV. fon arriere-petit-fils.

Le Direfteur général de la Monnoyc des Médail-

les
,
qui les vend , en fournit des feules d'or , d'ar-

gent ou de bronze , fuivant que l'acheteur ell en

itat ou en volonté de les payer.

L'élégance & la beauté des ouvrages qui fortent

de cette Monnoye , & l'intelligence de celui qui en

a la direftion ( le Sieur de Launay 1723 ) y ajoute

un grand prix , & l'on ne doit guère douter qu'ils

ne (oient un jour recherchés avec le même emprcf-

fement & la même vivacité qu'on a aujourd'hui

pour les Médailles antiques les plus belles & les plus

parfaites.

On croit ne devoir pas oublier que pour donner

Une fuite complette de l'Hiftoire de France par les

Médailles , le même Sieur de Launay a fait graver

à fes dépens des poinçons & des carrés des Médail-

les de tous nos Rois , depuis le commencement de

la Monarchie jufqu'à préfent, où d'un côté e(l l'ef-

figie du Prince, & de l'autre un court , mais exaft

abrégé des plus grands événemens de chaque ré-

gne. Cette fuite de Médailles entre aufli dans le

commerce des Médailles modernes, qui fe fait à Pa-

ri» ; Si. n'en eft pas un des moins imporians objets.

On va finir cet Article par les diverfes Médailles

DlQitn. de Commerce. Tom. IL

MEDAILLE. lig*
conftrnant le commerce

,
qui fe trouvent parmi cel-

les qui ont été frapées fous le régne de Louis XIV»
étant perfuadé qu'il manqueroit quelque chofe à la

perfeftion de ce Diftionnairc , fi l'on n'y trouvoit
pas les monumens que la France a voulu laiifcr de
fon commerce , & de la proteftion qu'un fi grand
Roi lui a toujours accordée.

Médailles frape' es sous le règne
de LOUIS XIV. fur divers établijfemens de

commerce.

L'établiflement de quantité de nouvelles Manu-
faftures en France, & les anciennes, portées à leur
perfeftion , font le fujet de la première Médaille»
Elle fut frapée en i(5iî^ , année remarquable par
le grand nombre d'entreprifes de commerce qui com-
mencèrent lAoxs , & qui furent continuées pendant
tout le miniftére de M. Colbert.
On voit dans cette Médaille une Minerve

,
qui

près d'elle a des fufeaux, une navette , des pelotons
de laine & une pièce de tapilferie. La légende Mi-
nerva locupletatrix fignifie Royaume enrichi

par les arts, dont Minerve eft !e Symbole, l'exer-

gue Artes INSTAURATvE. m. DC. LXIV.
Le fujet de la féconde Médaille eft le réfabliffe-

mcnt de la navigation ; elle avoir été négligée affez

long-tems en France, mais Sa Majcfté en s'appli-

quant à la ranimer , rendit fon Royaume aufli puif-
lant fur mer que fur terre, & aullî floriflant par le

commerce que par les armes.

Cette Médaille eft de l'année 166^, on y voit un
vaifl'eau qui va à pleines voiles , les mots de la lé-

gende font Navigatio instaurata, qui figni-

fient la Navigation rétablie , l'exergue marque la

date.

La Compagnie des Indes Orientales , établie en
1^64, & qui prit pofl'cllion de l'Ile de Madagal'car
en i66j , donna occafion à la troifième Médaille.

Cette colonie à la manière des Médailles anti-
ques , eft defignée par un de ces bœufs qui ont une
bofte fur le dos , qui fe trouvent en abondance dans
l'Ile, il eft près d'un ébenicr, arbre fort commun
en ce Pa'is-là. Les mots de la légende font Colo-
NIA MadagAïCARICA ,qui figniiîcnt Golonie de Ma-
dagafcar, l'Exergue marque la date m. dc. lxv.
La jonftion des deux mers fi utile & fi commo-

de pour le commerce intérieur & extérieur de la

France , eft rcpréfentée dans la quatriènri* Médaille
frapée en \66~j.

Neptune armé de fon trident , dont il frape la

terre, femble achever cette importante eiurt-prife :

Un bouillon d'eau qui fort par l'effort du coup qu'il

a donné , & qui fe répand à droite & à gauche ,

marque l'Océan & la Méditenanée que le canal rc'ii-

nit. Elle a pour légende ces. mots, JuNCTA maria,
qui fignifient la jonllion des mers , à l'exergue Fos-
SA A Garumna ad roRTUM SKrwn, Canal de-
puis la Garonne jiifqu au fort de Sete. yi. DC. LXVII.

La cinquième Médaille a été frapée en 1680
pour conferver la mémoire de l'établiflement des
clalfes de la Marine.

Ces claffes furent d'abord établies au nombre de
trois , chacune de vingt mille Matelots , dont '..ne

devoit fervir fur les vaifteaux de guerre , l'autre fur

les vaifteaux marchands; & la troifième fertpofer dc
trois années l'une. Ces clalfes depuis ont été aug-
mentées jufciu'à cinq , mais qui ne font toujours que
foixante mille Matelots. L'une eft pour les arme-
mens de guerre , les autres pour ceux en marchan-
dife.

On voit dans cette Médaille un Matelot au bord
de la mer, appuyé fur une colonne brifc'e, il lient

en fa main un gouvernail chargé dc fleurs de lis.

La légende a ces mots Bello et coMMERCIo,qni
fignifient

, pour la guerre pour le commerce ; à

l'exergue, sexaginta millia nauxarum con-
Hhh 3 scRiPTA
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S( Rii'TA. M. DC. L\xx. Soixante mille Mtiteloli ertroU

Us 1680.

La lixiéme & dernière Médaille efl pour la Cham-
bre ou Confeil de Commerce. Comme oti a parlé

très an long de l'établiiTcmcnt de ce Confeil , l'on

fe contentera de donner ici le type & la légende de

la Médaille , qui fut frapée en 1700.

On y voit la Juftice & près d'elle Mercure le Dieu

au Commerce, qui d'une main tient fon caducée,

&

de l'autre une bourfc. Les paroli s font Skx VIRI

COMMERCIIS REGUNDIS, qui fignifient
,
yfx 6'ow?,';//-

fuires pnpofts à U conduite du commerce , à l'exergue

M. DCO.

f Nous avons parle à l'Article du Commerce
tIc Genève, col. 117J. . de Mefli DaJJier qui s'y

diftingucnt beaucoup par leur habileté pour la Gra-

vure en Médailles , dont ils ont donné une Collec-

tion des Rois d'Angleterre & des Hommes les plus

illuihes. Elles font l'admiration des plus curieux.

t Mr. de Maillet nous apprend qu'on tire de l'E-

gypte un aflt'z grand nombre de Médailles ; mais

«ju il y en a peu de bonnes ; que dans certains tems

( t'cft à dire quand il a plù ) elles fe trouvent abon-

damment , dans d'autres au contraire on n'en voit

point du tout. 11 ajoîite qu'on trouve aufli à Ale-

xandrie, fur tout en iiivcr lorfqu'il a plù , certaines

pierres gravées repréfentant diverfcs figures de fem-

mes & d'animaux.

Médian. Monnoye d'or qui fe frape à Trcme-
<;en , Ville des Cotes de Barbarie. Il faut cinquan-

te afprcs pour faire u\\ Médian : deux Médians font

un dian , qu'on nomme autrement Zians. Ces deux

erpcccs font fabriquées par les Monnoycrs du Dey
d'Alger , dont elles portent le nom , avec quelques

lettres Arabes.

MEDIN. Voyez. Meidin.
MEDOC. On appelle Pierre de Medoc, des cail-

loux brillans qui fe trouvent en France dans cette

petite contrée du Bourdelois qu'on appelle Pays

de Medoc. C'eft une efpèce de diamant. Voyez.

Diamant.
MEGANAISSE ou MEGANAISE. Sorte de

minerai qui relfemble alTez à l'antimoine. On dit

plus communément Magalaife. Voyei cet Article. Voy.

tiujji Antimoine.
MEGERE. Mcfure des grains dont on fc fert à

Caflres en Languedoc. Quatre Mégères font l'émi-

ne, Si deux mines le fetier de cette Ville; on divi-

fe la Mégère en quatre boilTeaux.

MEGIE. Art ou manière de préparer ou paffet

les peaux ou cuirs en blanc , pour les mettre en état

d'être employées à certaines manufaftures particu-

lières , dont la principale & la plus importante pour

le commerce ifl la ganterie.

Toutes fortes de peaux fe peuvent palTer en Mé-
gie ; mais pour l'ordinaire on ne fc fert que de cel-

les des béliers , moutons , brebis , agtieaux , boucs,

chèvres, chevreaux à ifards ou francs chamois de

montagne, comme étant les plus propres à ctrc mi-

fes en u'uvrepar les Gantiers & Peaullîers.

Minière dt pajfer ht peaux en Mégie , autrement

dit en blanc.

Après que les peaux ont été pelèet , c'eft-à-dirc,

ou'on a fait tomber la laine ou le poil oar le moyen
ae la chaux , ainfi qu'il fe trouve expliqué à l'Arli-

ile du Chamois , à l'endroit où il eft parlé de la ma-

luère de palier les peaux de mouton en huile , on

les couche dans le plain , qui e(i une efpèce de gran-

de cuve de bois ou de pierre malliquéc en terre

,

remplie d'eau , dans laquelle on a tait éteindre de

la chaux vive, où elles relient |i<'ndiiMf un mois ou

lix femaines , fuivant qu'il fait plus uu nioliit ilirimli

ou qu'on veut que les peaux foient plus ou moins

douces ou mollettes.

Durant le tcnit qu'elles demeurent dans lu (ilaiii ,

MEGIE. IZ84
on les change deux fois d'eau & de chaux

, & tous
les trois jours elles font relevées & recouchées dans
le plain,

Lorfquc les peaux ont été relevées pour la der-
nière fois du plain , c'eft-à-dire , qu'elles en ont été
retirées pour n'y plus rentrer . on leur donne la
première façon , en les mettant tremper une nuit
dans la rivière , pour en faire fortir le plus gros de
la.chaux ; d'où étant retirées on en rretfix a la fois
fur le chevalet, pour les écharner en les raclant
bien fort les unes après les autres du côté de la
chair , avec un outil d'acier tranchant à deux man-
ches que l'on nomme Couteau , à peu près fembla-
ble à la planne d'un Charron.
A mefure qu'on écharne les peaux, on en coupe

les pattes & le fuperflu qui peut être tout autour
fur les bords.

Quand les peaux ont reçu cette première façon,
on les met dans une cuve avec un peu d'eau, ok
elles font foulées à force de bras avec des pilons
de bois pendant un bon quart d'heure , après quoi
on achève de remplir la cuve d'eau, dans laquelle
les peaux font bien rincées.

On les jette enfuite fur le pavé bien net pour ks
faire égouter ; «Se lorfqu'elles le font fuffifammcnt

,

on les remet dans la cuve avec de l'eau nouvelle, En
étant encore retirées & bien rincées , on les reporte
fur le chevalet (ix à la fois , tournées du côté de la

fleur , par defTus laquelle on palTe bien fortement
une gueufc ou pierre à aiguifer, pour les adoucir,

& les mettre plus en état de foùtenir les quatre ou
cinq façons qu'on leur donne fur le chevalet , tant
du côté de la chair que du coté de la fleur ; ce qui
fe fait avec le couteau & de la manière qu'on l'a dé-

jà dit , en obfervant de les remettre dans la cuve

,

de les y fouler , les rincer , & les faire égouter en-
tre chaque nouvelle façon qu'on leur donne fur le

chevalet.

Les peaux ayant reçu toutes leurs façons , on les

met dans une cuve avec du fon de froment & de
l'eau, dans laquelle on les tourne avec de longs bâ-

tons jufqu'.i ce qu'on i'aperçoive que le fon s'y foit

attaché; alors on les lailfe en repos dans la cuve.

Quand elles s'élèvent d'elles-mêmes au defTus de

l'eau par une efpèce de fermentation, on ki ren-

fonce dans le fond de la cuve . & en même tems on

y met le feu , qui y prend prefquc auflî facilement

que fi c'ètoit de l'eau-de-vie j mais qui s'éteint dans

le moment que l'eau de la cuve couvre entiéiement

les peaux.

Cette opération fe réitère autant de fois qu'on

voit que les peaux s'élèvent au deffus de l'eau; «Se

lorfqu'elles ne s'élèvent plus, on les retire de la cu-

ve
, pour les mettre fur le chevalet du côté de la

cliair
,

par deflus laquelle on pafle le couteaa pour

en abbattre le fon qui s'y trouve attaché.

Le fon ayant été bien abbatu de defTus les peaux,

on les met dans une grande corbeille , où on les

charge de grofles pierres pour les faire égouter j «S:

lorfqu'elles le font fuffifamment , on leur donne de

la nourriture ; ce qui fe fait de la manière fuivante.

Pour un cent de grandes peaux de mouton, telles

que peuvent être celles qui proviennent des abatis

des Bouchers de Paris , & pour les plu!> petites à

proportion, l'on prend huit livres d'alun àtruis li-

vres de fel marin, qu'on fait fondre dans une chau-

dière fur le Irii avec de l'eau ;& lorfqee le tout ell

bien fondu, l'on verie cette eau encore tiède dans

une efpèce de huche , d.iiis laquelle on a mis vingt

livres de fleur de farine de froment, de la plus blan-

che àc de la meilleure , avec huit douzaines de jau-

nes d'œufs , & de cela on forme une efpèce de pâte

un peti plus li(|uide que celle dcllinée à fuire ds

la bouillie aux enfuis.

Cette forte de bouillie étant faite, on la vuide dans

lin autre vaifl'cau , pour s'en fcrvit de la manière qui

fuit. Oi



ag, MEGIE.
On fait chauftr de l'eau qu'on verfc danslatiu-

che où d'aboril la bouillie ou pâte a été prépa-

ra': on y mêle cnl'uite deux écuellées de cette

houilHc, fe fcrvaiu pour cela d'une écuclle de bois ,

i.,ii contient juftement ce qu'il en faut pour chaque

,i
iiizaine de peaux ; & quand le tout cil bien dé-

layé, on y plonge deux douzaines de peaux, ce

que les Mcgillîers nomment une PafTée : obfervant

lur-tout que l'eau ne foit point trop chaude; ce qui

ftruit capable de gâter la pâte , & de brûler les

peaux.

Après qu'elles ont été dans la huche quelque temsj

on les tire les unes après les autres avec les mains ,

fil les étendant fur leur large; ce qui fe réitère une

[econd'.* fois. Il efl de conlëquence de bien mefu-

rerla pâte, afin quil puilie y en avoir fuffifamment

pour pouvoir palfer tout l'habillage , c'eft-à-dire ,

wuie la centaine de peaux ; car pour bien réuflîr ,

il ne faut pas que la dernière pallée de peaux en ait

moins que la première : mais c'eft une chofe qui dé-

pend uniquement du jugement & de l'habitude du

Mcgiflicr.
,

-
t u

Apres que le"; peaux ont toutes reçu leur pâte,

on les met dans des cuviers , où elles font de nou-

veau foulées avec les pilons de bois ; ce qui achève

de leur faire prendre de la nourriture. Enfuite on

les jette dans une cuve où elles rtftent pendant cinq

oulix jours , quelquefois plus: car quand elles y de-

meureroient quinze yvira ou trois lemaints , même
un mois , cela ne feroit pas capabl*' <ie leur porter

aucun dommage ; c'eft pourquoi 1' ' attend que

le tems for beau pour les en tirer, afin de les faire

féclier a l'air , en les étendant fur des cordes ou fur

des perches.

Plus les pe.iux fèchent promtement & mieux c'eft ;

car lorfqn'elies font trop long-tems .à fécher, le fel

& l'alun qui font dedans les tout grainer; ce qui ert

un défaut elfentiel pour les peaux psiTèes en mégie.

Les peaux étant bien féches , ouïes met p!ar pa-

quets qu'on trempe un inftant dans l'eau claire, d où

«ant retirées 6c cgouiées , elles font jettées dans

une cuve Ains eau > pour leur faire prendre ce que

les Megirtiers appel'ent fHumeitn

Cette favon achevée , & ayant pris l'humeur ,

elles fe foulent aux pies
,

puis le palfent les

unes après les au"c,s fur le pinçon ou palillbn , qui

ell une forte d'inllrument de fer plat, large, & pref-

que rond par le bout , à peu près femblable à un

battoir de Lavandière , emmanché d'un bâton plan-

té dans un gros billot de bois folide. Cette taçon

s'appelle Ouvrir les peaux.

Après que les peaux ont été ouvertes , on les re-

met lécher à l'air fur les cordes ou perches ; & quand

elles font bien féches , on les repalTe une féconde

fois fur le pinçon ; & pour dernière façon on les met

proprement l'une fur l'autre fur une table, où elles

font exaftcment détirées & étendues , enfortc qu'il

ne leur rcHc aucuns plis i ce qui s'appelle ReJrejjcr

les peaux alors elles font en état d'être vendues ôc

empliiyres.

Les Peauflîers teignent en diverfes couleurs les

peaux paltfes en Mégie, & leur donnent
,
quoi-

qu'un propr.mtirt le nom de Bafanes. Ployez Basa-
ne , il U fin de ïArtule.

Les peaux de bœuf, de vache, de veau, de che-

val , &c. dcftinécs pour les Bourreliers , s'apprêtent

& fe pallent par les Migiliiers de la riicme manière

que les peaux de mouton & autres dont il vient d'ê-

tre parlé, propres pour la ganterit, à l'exception

S

lu ils n'y citiploycnt point de pâte ; fc idiilfiitant

tulciiient de les laire palier par l'eau (atèi. &. alu-

iiée.

Pour ce qui efl des peaux de mouton en laine,

qU'in nomme lIcuilRsou Bif(]iiains , dunt les Bmir-

ftlicrs fe fervent à faite du ioii\(i(iiii i aux coll. t. î

des chevaux de harnois , les Megiliitrs ne tout que

M E G. M E I. 1280-

lès laver da/is l'eau de rivière , les bien ècharncr avec
le couteau fur le chevalet , & les pafler dans l'eau fa-

lèe & alunée , fans y employer de pâte.

Jl en ufcnt de même à l'égard des peaux d'ours
,„

de loups, de clfiens . d'.qneaux &: autres fembl»-»

blés , deflinées pour les grolles fourrures j comme
aufi. pour les peaux de veau, de fanglier &: d'au-

tres pareils animaux , dont ils veulent conferver le

poil , & qui s'employent à couvrir des cofl'res , des
paniers d'ârméc & des colliers de chevaux.

Quelques Megiflîers, par méneee , employent
au lieu de fel marin de la faumure Je cochon, dans
les apprêts qu'ils font de leurs peaux ; mais Ion a
remarqué que le fel marin pur efl incomparable-
ment meilleur

,
partieulie'rement pour les peaux fi-

nes
; parce qu'étant d'une nature plus fcche que

celle de la faumure , il les difpofe mieux à prendre
le blanc.

Les Villes de Francs où l'on travaille le pins en
Mégie, font* Paris , Moulins, Reims, Troyes,
Amiens, Ncvers , la Charité , Poitiers, 'Vendôme i

Grenoble , Blois , & Lille en Flandre. De ces

"V'ilies , Vendôme , Grenoble & Blokfont celles oili

les Megilliers travaillent le plus elP peaux fines,

à caufe des manufactures confidérables de Gante-»

rie qui y font établies.

MEGISSERIE. Négoce qui fe fait des peaux
de moutons & agneaux , & autres paffèes en Mégie.
La fine Megiiferie fe tire particulièrement de

Vendôme, Grei^^blc & Bloi.s.

Scus le nom -<« Mcgifferic efl aullî compris le.

trafic des laines v-''' fefait parles Megiflîers.

MFGISSIER. Artifan qui prépare ou qui pafle

les peaux en blanc, autrement dit en megie , pour
les meitre en état d'être employées par les Gan-
tiers & Peaufliers.

Ce font auflî les I.IegifTiers qui préparent cer-

taines peaux dont on veut que le poil loit confcr-<

vé , foit pour être employé à faire de groflès four-
rures , foit pour fervir à d'autres ufages.

Ils fc: mêlent encore d'apprêter quelques cuirs

ou peaux propres aux Bourreliers , & de faire le

négoce des lames. Voye'i. ci-dtvanl Megik; les dif-

firens apprêts ù préparations des peaux Ù cuirs de U
dépendance des Me^>£iers y font expliqiiis.

Ce font pateilleiiient les MtgifTïtrs qui donnent
la première préparation au parchemin & au velin.

l^oyez. Parchemin.
A Paris les Megiflîers compofeiW une Commu-;

nauté d'Artifans alftz conlulérable , dont les an-
ciens Statuts font du mois de Mai 1407 , du tems
de Charles VI. depuis eonfinnés & notallentent

augmentés par François I, au mois de Septembre
lyiy, (Se encore par Henri IV. en Décembre

1594:
Suivant ces Statuts chaque Maître ne peut avoir

qu'un Apprentif à la fois ; & aucun ne peut être
riçCi Maître , s'il n'a fait au moins fix années d'ap-

preiitifTage , & n'ait fait chef-d'œuvre qui confifle

a pafiTer un cent de pp'ux de mouton en blanc.

Les Fils de Maître, ont exemts de J'aprentifT'^re»

ni.iis ils ne le font pas du chef-d'oeuvre.

Ceux qui font à la tête de la Communauté ^cs
Maîtres MrgifÏÏers

,
pour la gouverner & en foute-

nir les privilèges , font appelles Maîtres Jurés, rfont

le nombre eft de trois, rfeux defquels font élus t(;u.9

les ans dans une alTeniblée générale des Maîtres d*?

la Communauté, & c'cfl le Prévôt de Paris ou foti

Lieutenant qui reçoit le ferment des Jurés nouvel-
lement élus.

Les mêmes Statuts contiennent pliifiriirs articles

importans pour le négoce des laines, qui peut être

fait par les Megilliers ; le Lefleur y peut avoir re-

recours.

MEliOM. l'orcz Mil' M,

MEIBOCKING. On nomme ainfi en Hollande
H h h
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les Harengs forés ou fiirrds qui ont ctc pêches

e:» May : c'cft la moindre forte des Bockings. l'cjtz

ce 711(1! •
, ip

MLIDIN , ou MAIDIN , quon nomme aulli

Fjta , l\irAt , Se Taraji. Petite monnoyc d'argent

fort légère ,
que les Hachas du due tont fraper

au nom du Grand Seigneur, laquelle a cours dans

toute l'Egypte , & dont on fe fert prefque dans tous

fcs payemens. -

La forme de cette petite monnoye d argent elt

ronde, grande environ comme un petit double, mais

trc^s mince ; elle a quelques infcriptions Arabes af-

fez mal gravées. On donne 8 forks ou bulbas pour

un Meidin. Voytz Forle. Il vaut 5 afpres de Tur-

quie. 35 Meidins font la piattre fuivaiit le cours

qu'tlle a en Egypte ; il ne taut que 30 Meidins pour

l'abouquelb. Voyez. Aspbe.

MEIN. Poids des Indes qu'on nomme autrement

Le Mein d'Agra Capitale des Etats du Grand

Mogol, dont Surate ell la Ville du plus grand com-

merce , cft de foixante ferres (ou ceirs) qui font 57

livres trois qi^ts de Paris. Voyn. Man.
MEIRAlW. Voyex. Mairrain.

MELANGE. Terme de manufaélure de dra-

perie. Ceft l'union , ou pour mieux dire , la con-

tufion de plufîeurs laines de diverfes couleurs non

encore filées , que l'on prépare pour la fabri-

que des draps qu'on apptUc mélangés. Voyn Me-

Mélange. C'cft aulTî un terme de Chapelier qui

s'entend dans la quantité de chaque matière qui fert

à la fabrique des chapeaux ,
qu'on mêle enfcni-

ble pour chaque effc'ce qu'on en veut faire; com-

me du caflor fec avec du caftor gras , du poil de

lapin avec du caflor, de la laine de vigogne avec

celle d'agnelin ou de mouton, & ainli du reftc.

Voyex. Chapeau.
MELANGE'. Drap mélangé. Ceft un drap dont

la chaîne & la tréme font filées de laines de dif-

férentes couleurs , teintes & mêlées avant le fila-

ge. Ces fortes de draps ne vont point au Teintu-

rier ; au contraire des draps fabriqués en blanc qu'on

envoyé à la teinture après la fabrique , pour être

mis en couleur , comme noir , écarlate , &c. Voyez

Feutre.
MELANGER. C'cft mêler & mettre enfemhle

des laines de couleurs diHérentes , pour les faire

enfuite filer , & en fabriquer des draps mélan-

gés. Voyez Rompre la Laine j cejl le viritabU

terme.

MELANTERIA. Sorte de matière minérale vi-

triolique ,
qu'on nomme vulgairement Lhalcite ou

CohoKir. Voyez VlTRIOL.

MELASSE. Qu'on nomme auflî Doucette ou Si-

rop de fucre. C'ell cette partie fluide & grade qui

refte des futrcs après qu'ils ont été rafinés , & à

laqufUe on n'a pu donner par la cuiffon aucune

confidence plus folide que celle de firop.

La Melalle n'eft proprement que le lélulu d'une

forte de fucre qu'on nomme la Chipre ou Sucre

rouge qui eft le rebut des autres fucres qu'on ne

peut blanchir ni mettre en pain.

Les Melaffes qui proviennent des rafin.iges de

France s'envoyent pour la plupart en Hollande ,

où il s'en confomme beaucoup, foit dans la pié-

paration des tabacs , foit pour les pauvres gens qui

.s'en fervent au lieu de fucre.

On fait auflî des eaux de vie de Melafles; mais

attendu que l'ufage en eft très mauvais & très

préjudiciable à la faute , elles ont été défendues

en France par un Arrêt du Parlement de Paris du

\7 Mars I<Sy<; ,
qui confirme une Sentence du

Lieutenant Général de Police de la même Ville

du 9 Septembre i6y8. Voyez Eau-de-vii.

M E I. M E L.
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Les MeUffes foriMt du fmre payent en France les
droits d entrée Jr de foriie coijoivu'mcnt au l.,ri(
de 1664 , JHl'oir ceux d'entrée à raifcn de 10 /,v
le tomiedu de iner pcfant 2 milliers

, é four ceux
de finie 4 livres lo fils le tonneau contenmt trois
mtiids.

Les Melaf's provenant des rafinâges de France font
du nombre des mari handifis dont les entrées dans les
pais , tcrt.s é" Seigneuries de l'obéijjanee des Etait
Généraux ont été modenes par le Tarif de 1600 4

J. florins L ICO pefant , Ù par celui de 17/0 \
I. Hor.

'^^'

MELIKTU-ZJZIAR, ou Princedes Marchands.
On nomme aiiifi en Ptrfe celui qui a rinfpeftion
générale fur le commerce de tout le Royaume

, par-
ticulièrement d'Ifpahan. C'ift une cfpéce de Prcvôt
des Marchands, mais dont la Jurifdiâion a beau-
coup plus d'étendue.

Ceft cet Officier qui décide & qui juge tous les
diflcrens qui arrivent entre Marchands. Il a auflî
infpcftion fur les Tiflcrans & les Tailleurs de la
Cour fous le Nazir , aufli-bien que le foin de four-i
nir toutes les étoffes dont on a befoin au Serrail :

enfin il a la direftion de tous les Courtiers & côm-
miflîonnaires qui font chargés des marchandifes du
Roi , & qui en font négoce dans les Pays Etran-
gers.

t MELILOT. Plante fort en ufage dans la Phar-
macie & la Chirurgie

, qui fait le principal com-
merce des Herboriflcs dans les grandes Villes. Elle
entre avec la Camomille dans plufieurs préparations,
comme dans les ptifanes adouciffantcs , dans les la-

vemens carminatif's , & dans les cataplames émoU
licns.

Ce genre apartient ;i la X'. Clafl^e de Mr. Tourne-
fort, qui comprend les fleurs papilionacées , ou lé-

guminenfcs, comme celles des fèves, des pois, du
trèfle , &c. lefquelles rcfiemblcnt chacune par leur
figure en quelque manière à un papillon. Il y a K
elpéces deMelilot de connues, dont les quatre pre-

mières qui ne font que des variétés , font les feules

en ufagc.

MELIORATIE , ou MELIORAT. On nom-
me ainfi à Amfterdam une des trois foites d'organ-
ciii de Bologne , dont on y fait commerce. Les Àlé-

lior.its fe vendent depuis ji jufqu'à 54 livres dt

gros (f). Voyez ïArticle des Soyes , où il eft par-

lé du prix des Soyes d'Italie , qui fe vendent à Amf-
terdam. Voyez mijji Miliokati.

f MELISSE. Ceft une des plantes les plus era-

ploices dans la Méilecir.e, & qui fait le principal gain

des Herborifles. Bien des gens l'appellent auflî Ciiro-

nelle , ou Herbe de Citron , parce qu'elle en a l'o-

deur. Elle eft fort ciliniéc pour les maladies de
la tête , pour les vapeurs , & pour les maux d'ef-

tomac. On prend rinfufion des feuilles à la maniè-

re du Thé. On en tire par la diftillation une eau,

dont on fe fert dans les mêmes maladies.

Les Carmes de Paris en finnt une eau cotnpo-

fée avec des aromates , laquelle eft fort en vogue
par toute l'Europe , c'eft d'où elle a pris le nom
d'Eau de Carme , nom qui tft bien établi. Ces Pè-

res en font un grand commerce, quoi qu'elle foit

contrefaite en plufieuis p:iïs. La compofition fe trou-

ve dans la Chymie de Lemery fous le nom d'Eau

de Meliffe compofée magiftrale.

La Mclilfc eft un genre de plante dont la fleur

eft monopetale de la forme d'un tuiau évtfc pai le

haut en deux lèvres , c'tft pourquoi il eft i<r la IV'.

ClaflTe de Mr. Toumefort , qui renferme toutes les

plantes

(t) L'Auteur fc trompe ici. lia voulu dire <-iB7H3nf«-

quatre fols d» ^roi la livra ; cunfurroémeni a l'Article

auquel il renvoyé.

* Ç;



„89 M E L. M E M.
plantes (lui portent leurs fleurs de la même figure în?e

lelle de la Meliffe, Telles font celle;, du Roma-
liii , de la Marjolaine , de l'Hy^ope , de la Lavan-

de , Set:.

MELON. Fruit d'été qui rampe comme le

concombre. Les Fruitiers & Kegratiers font h Pa-

ris un négoce coufirlcrable de Melons , tant que la

faifon en dure. Les ineilleiirs fe tirent de Lan-

geais en Anjou ; le refte , des marais & autres

jardins potagers des environs de la Ville : De ceux-

ci Its Melons de la plaine d'Ooille ont la prcCc-

rence , (]uelques-uns incnie les préfèrent aux Laji-

geais.

f Le Melon eft une des plus parfaites produc-

tions du potager, & un des plus délicieux rafraîchif-

femt'iis que la nature nous ait préparés durant les

grandes chaleurs. Nous ne dirons rien de fa cultu-

re, ['^oyez là-iieffiis le Spccl.icle de la Nature Tout. II.

f La plante de ce fruit eft un genre de cucur-

litacées, dont la fleur eft une cloche, de la première

CialFe de Mr. t/f To/(nif/or«, laquelle reflèmble tort

à celle du concombre. Il y en a fept efpèces de

connues. Dans les pais chauds on en cultive de

grands pleins champs dont la plupart donne». > des

Melons délicieux à manger.

f On trouve eii Egypte des Melons de toutes

les efpéces qu'on a en turope & dans les Ports de

la Méditerranée. Il y en a un outre ctia dont la

chair eft verte, & très délicieufe. 11 croît rond con-

mc une boule , & eft ordinairement d'un goût ad-

mirable. On y trouve auflî des Melons d'eau d'une

grande bonté. Mais on vante fur-tout au Caire Se

aux environs une cfpùce de Melons pointus par les

deux bouts & gros par le milieu
,
que les gens du

pa'is appellent Abdelurins ; t'cft un mot Arabe qui

lignifie l'efduije de lu douceur. En eflct on ne peut

manger de ces Melons s'ils ne font alfaifonncs de
fucre , autrement ils font inlipides. Il n'cft point

de fruit au monde moins maltaifant que celui-là.

On en donne mC'nie aux malades , auxquels on re-

fufe l'ufage de tous Us autres fruits. L'écorce en
eft fort belle & fort ouvragée , la figure du fruit fort

finguliére , aulli bien que la manière de le faire meu-
rir, qui confiftc à appliquer un fer rouge à l'une de
les txtréiiiilés. Les gtns du pais le mangent verd
comme im'ir, & de la manière dont on mange les

pommes. Ces Melons d'origine étrangère durent
dtux mois entiers, & il n'en croît point dans tout

le refte de l'Egypte. On dit qu'on en trouve en
Chipre de la même efpèce.

Le commerce des Melons a paru aftéz confidéra-

blc pour que cette forte de fruit ait été tarifée.

Ils p.ncnt 10 fils du cent en nombre , conformément au
Tarif de 1664.

La graine du Melon eft du nombre des quatre

femeiices froides. Voyez Sfmenci;.

t Mixon-d'Eau. Eil une autre forte d'un gen-
Kcliftérent. Foycz Citrouille.
MELONIER. Ctlui qui fait le commerce de me-

lons
i il eft peu d'ufage. On dit , Vendeur de me-

luftS.

MEMBRE DE BALEINE. Foyez Baleine.
MEMBRON. Terme de Plomberie; c'eft la troi-

ficme pièce qui compofe les entattemens de plomb ,

qu on met en hiiut des b.'itimcns couverts d'ardoilts.

Cette pièce e(l en forme de (|iiart de rond , & fe

plate au bas (le la bavette, royti, Eni AÎTEMENT.
MEMBKURF. Sorte de mcfurc dont on le fert

Îiartitulicrement à Palupour mehiier le li^/i» à lui*

tr. Voyez CÀjkde,
MtMBRUHE. Se dit auffî en général de certaines

groiles pièces de bois de fciage propre à la menui-
ferie & à la charpente.

Les bois' (]ui s'employent le plus ordinaircineut à
faire les Membrures font, le chine , le lu tre , le

noyer, le puiiier , le cormier «^ lauliic. l'oyez m

ME M. M E N. ïZ9f,

teYmes ; les divrrfes largeurs , épai^eursÛ longueurs des

Monhriirc^ y font expliquées , aujji-hien que les chofes

à quti on dcfline ces Jortes de bois.

MEMCEDA. Mefure des Liquides dont on fe

fert à Mocha en Arabie; elle contient trois chopi-
iies de France ou trois pintes d'Angleterre : ^o
Memcedas font un teman.

j

MEMOIRE. Ecrit fommaire qu'on drefle pour
foi-mtinc . ou qu'on donne à Un autre pour fe fou-

venir de quelque chofe.

On appelle aufli quelquefois Mémoires chez les

Marchands & chez les Artifans, les parties qu'ils

fournilient à ceux à qui ils ont vendu de la mar-
chandife ou livré de l'ouvrage.

Ces Mémoires ou parties pour être bien dreflees
doivent non- feulement contenir en détail la nature^
la qualité & la quantité des marchaudifes fournies
ou des ouvrages livrés à crédit; mais encore l'année,
le mois & le jpur du mois qu'ils l'ont éié , à qui on
les a données , les ordres par écrit s'il y en a, les

prix convenus ou ceux qu'on d deftein de les ven-
dre , enfin les fommes déjà reçues à compte. Voyez
Parties.

Les Marchands , Négocians & Banquiers appel-
lent Agenda les Mémoires qu'ils dreifent pour eux-
mêmes , & qu'ils portent toujours fur eux , & con-
servent le nom de Mémoires à ceux qu'ils donnent
à leurs Garçons & Fafteurs , ou qu'ils envoyent à
leurs Correlpondans ou Commiftionnaires. Voyez.
Agenda,

Les Mémoires que les Commiflîonnaires drcftent
des marthiiidifes qu'ils envoyent à leurs commet-
tans s'appellent des Factures, & ceux dont ils char-
gent les V^oituners qui doivent les conduire , fe
nomment des Lettres de voitures. Voyez Facture
Ù Lettre ue Voiture.

Les Marchands, Banquiers & Négocians ont
aulli une efpèce de journal qui leur fert de Mémoi-
re & fur lequel ils écrivent chaque jour le détail
de leur négoce. On le nomme plus ordinairement
Mémorial. Voyez l'Article fiàvant.

MEMORIAL. Livre qui fert comme de Mémoi-
re aux Marchands , Négocians , Banquiers & autres
qui fe raclent de commerce, & fur lequel ils écrivent
journellement toutes leurs artaires , à mefure qu'ils
viennent de les finir.

Le Mémorial elt proprement une efpèce de jour-
nal qui n'eft pas au net ; auflî l'appelle-t-on quelque-
fois Brouillard ou Brouillon

, parce que les choies
qu'on y écrit y font comme confondues & brouil-
lées.

Ce livre tout informe qu'il paroiffe, eft le pre-
mier & peut-être fe plus utile de tous ceux dont fa
fervent les Marchands , defquels il eft comme la
bafe & le fondement , confe*vant & fournillant les
matières defquelles les autres livres doivent être
compofés. Voyez Livres.
MENCAOLT , ou MAUCAUD. Mefure des

grains dont on fe fert en quelques endroits de Flau-
dre , entr'uutres à Landrecy, le Quefnoy & Caf-
teau, &c. Voyez dans l Article des Mesures FEtat
de celles du Dtpartemcnt de Flandre.
A Landrecy le Mencauh de froment péfc poids

de marc yy liv. , de méteil i;^, de feigle 90 , & d'a-
voine 72. Il fiiut remarquer que pendant lept mois
de raiinée

, qui font depuis & v compris Août,
julqu'à 6iy compris Février, le Mencault d'avoine
le Hiefuic comble à Landrecy , & fait fept boifteaux

;
mefure de Paris , ou 1 1 rations , comme difent

les Munitionnaires ; & que pendant les autres cinq
mois il le mefure à main tierce , c'eft-à-dire , ras ,

& ne fait que ta boifteaux \ mefure de Pajis , ou
dix lirions.

A Saint Quentin le feptier contient quatre borf-
feaux mefure de Paris. Il faut ri^ux Mencaujts pour
taire un feptier; ainfi le Mcntulih eft de deux boif-

Itaux de Pans. ME-

4M ,-

rfi-'T , f*'
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MENE'E. Terme en ufagc dans les manufaflu-

res de lainage j il lignifie friicr à la machine une

p:(.'ce d'ctorté toute d'une tire ou toute de fuite,

c'c(l-à-diie, fans s'urri-ter. Ainfi l'on dit , Cette piè-

ce dr; ratnif a dtc friû'c toute d'une Menée,

MENER LATARLE. Terme de Cartier. C'cft

afTortir les cartes à joiier , les jetter (S: les plier en

jeu & en ilxain.

MENEUR DE BILLETTES. Terme de Ver-

rerie. Foyei B1LI.F-TTE.

Meneur df. Ciseaux. C'eft chez les Faifcurs

de Cirtes à joiier l'Ouvrier qui rogne les feuil-

les de grandeur après qu'elles ont été peintes ôc lif-

fces , pour en compofrr des jeux.

MENEUSE. Terme en ufage parmi les Reven-
deufes qu'on appelle à Paris Cricufcs de vieux cha-

peaux. C'efl une ancienne qui mène une novice ou

aprentiflè par les nies ou aux ventes publiques pour

la dreflTer & lui oppreridre le métier de crieufe. yoyez

Crif.use de v.eux chapeaux.
Meneuse de tabi-k. On nomme ainfi chez les

Faifenrs de cartes à joiier , une fille de boutique

qui trie les cartes après qu'elles ont été coupées

popr en faire des jeux.

MENILLE, qu'on nomme plus communément
Manille. Efpèce de bracelet ou decaican de cui-

vre & quelquefois d'étain & d'.nrgcnt ,qui fert dans

la traite que les Européens font avec quelques peu-

ples d'Afrique, yoyet. Manille.
MENON. Animal tcrrellre à quatre pics fcm-

blablc au bouc ou à la chèvre, qui fe trouve parti-

culièrement dans le Levant , de la peau duquel on
fait le maTroquin. Voyez Mahroquin.
MENTES. On nomme ainli à Reims descfpéccs

de couvertures de laine , qui fc fabriquent des plis

& autris laines communes du pays, l^oyez Cou-
Vi RTURE.
MENU, en terme de commerce. Signifie qucl-

qutlois la même chofe que détail. Ce Marchand
trafique tant en gros qu'en Menu. Voyez Détail.
Mlnu. On entend par ce terme dans les Bu-

reaux du Convoi de Bourdeaux , toutes les mar-

cliaodifes généralement quelconques qui doivent

droit au Convoi , & qui fe chargent fur les vaif-

feaux à petites parties ; la plupart de ces marchan-

difcs appartiennent aux Maîtres des vaiflfeaux & à

leurs Matelots , qui en payent le droit comptant.

On appelle Régtllre du Menu un des Rcgiflresdu

Receveur du Convoi , où s'enregiftrent toutes ces

mjrthandirt.s & les droits qu'elles payent.

On nomme aulli Illuc du Menu les droits de for-

tie , qui font dûs pour les marcbandifes qui fortent

en petite quantité.

Les entrées du fel au Menu fe difent au même lieu

du (èl blanc
, qui ne palfc pas un quart.

La fortie du fel au Menu ell quand le fel qui fort

ne pille pas une mine.

^lENUE SEIZAJNE. Petite corde propre aux

Emballeurs
,

qu'en terme de corderie on nomme
plus ordinairement Fil-agrr. Voyez Fil-agor.

MiNUE Merc-eri*. Ce terme comprend toutes

les Marchandifes de peu de conféquence que les

Marchands Merciers ont droit de vendre. Voyez
MfcKi I KIE.

MENUF, ou MANOUF. Efpèce de lin qui

croit en Egypte & qui fe vend au Caire; fon prix

Cil de 7 à 8 piadres le quintal de cent dix rotolis.

Foyez LiN.

Les toiles qu'on appelle Toiles de Menuf, ont

8j pics de longueur, & fe vendent 8 j meidins la

pièce, c'c(l-à-dire , un meidin le pic.

MENULSE. On nomme ainfi dans le commerce
des bois à brûler , le bois qui eft trop menu pour
être nii.'. avec les bois de compte ou de corde.

L'article 11. du Règlement de 1724., défend aux
Marchands de triquer les bois de menuife pour les

MENUISERIE. ,2,^
mêler avec les bois de compte & de corde & le
V. ordonne que les Plâtriers ne pourront prendre
fur les ports que des bois de déchirage de bateaux
des bois blancs de Menuife & de rebut. Vcyiz ce
Réflemtm <î l'/lrncle du Bois a brûler
MENUISERIE. Profeflîon de Mcnuifer

, art
de polir & d'aiTemblcr le bois. On l'appelle Me'nui-
ferie pour le difiinguer du métier de Charpentier
celui-ci n'erriployant que du gros bois , comme
poutres , folives , chevrons , fabliéres

, &c. char-
penté avec la cognée & parc feulement avec la be-
faiguej & les Menuifiers ne travaillant que furde
menus bois débités en planches ou autres fcmbla-
bles pièces de médiocre grolleur , & les cour-
royant & poliflant avec divers rabots & autres in-
flrumens.

Menuiserie. Se dit encore de l'ouvrage tnème
des Menuifiers , taillé & aflemblé avec propreté &
délicatertè. On dit en ce fcns , le Chœur de l'Eglife

Métropolitaine de Paris cil de la plus belle Menui-
ferie qui ait encore été faite.

Menuiserie. Se prend auflî quelquefois collec-

tivement de tout le bois que les Menuifiers ont tm-
ployc ou doivent employer dans un bâtiment , ou
feulement dans quelqu'un des appartemens qui le

compofent. La Alenuiferie de ma mailon me re-

vient à dix mille livres , c'cft- à-dire , il m'a coûté

cette fomme pour les portes , fenêtres, lambris, par-

quets , Sic. que les Menuifiers y ont faits.

MENUISERIE. Voyez les ylrtides pric'edens.

Voyiz aiijji l'JIrticle de la Maçonnerie , mi Ion
dit à quel ufage on met ici ce Mémoire à tiuaiic co-
lonnes.

Prix de U Menuiferie pour les Bàtimens , pendant les

années .... 16^0, 1710 ta" 1716,

Les croifées à panneau de
verre , avec chaflis dormans

,

chaffîs à panneau , volets

brifés derrière à bouvemrnt
de 4 pies J de large , toifcs

fur la hauteur feulement, le

pié courant, 2l.10C4l.lof. jl.iof.

Les croifées fans volets de
pareille hauteur & largeur

que deflus, pour mettre fur

les efcaliers & autres en-
droits , le pic courant

,

1 I.ioi!

Les deux derniers Mémoi-
res en mettent de deux for-

tes ; favoir, les croifées de
chaffîs à la Man farde à car-

reaux de verre fans volets ,

le pié courant

,

al.iof. jl.iof.

Les croifées fans volets,

de pareille largeur & hauteur
comme deffus , pour mctt/e
fur les efcaliers & autres en-
droits , le pié courant , toi-

fé fur la hauteur feulement, il.ijf. 2I.

Les portes à placard de 6
pies 9 pouces de haut , fur j
pies d'ouverture, avec deux
chambranles & revêtement

,

tant des murs de 18 pouces
d'épaiflèur , que dans les

cloifons, pour chaque por-
te, 27 3(5 30

Les lambris à hauteur d'ap-

pui de 2 pies 8 pouces de
liaut avec pilaflres & com-
partimens Je quadres, ornés

d'un talon & d'une baguette,

le panneau ravalé, pourcha-
que toife courante, % 12 10

Les chambranles de che-

mine'es >
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niiiices , avec revêtement de idjo , 1710, 1716,

jambages par le dehors
, gor-

ges & corniches au-dcllus

.

poirés eii place , la pièce , 22

Le fécond Mémoire en

diftingue de deux fortes ; fa-

voir , le* quarrés communs

dont il ne le fait plus guère

.

la pièce

,

la
Et les chambranles, avec

revêtement de jambage , une

(ablette d'un pouce «Se demi

d'épailTeur , les cintres avec

pijadres Se guaînes

,

30
Le troifiéme Mémoire ne

met que cette dernière forte ,

Le parquet ordinaire dont

le bâtis fera d'un pouce ou

d'un pouce & demi , pofé âc

attaché fur les lambourdes de

i pouces en quarré , pofé Sc

mis en place, la toife quarrée,24 ay

Les portes de bois de chê-

ne d'un pouce tl'cpailTeur, em-

boîtées par les deux bouts ,

jvec } clés dans les joints <Sc

languettes de 6 pies 9 pouces

de haut , fur 3 pies de large,

la pièce, 3 7 10
' Les portes auflî de bois de

chêne de ly lignes d'épaif-

feur, de 6 pies & demi de

haut, fur 2 piés 10 pouces de

large , avec emboitures , clés

& languettes , comme defl'us,

la pièce

,

j. 10 8 8

Les portes cochères com-
munes de 8 piés 1 de large ,

fur 12 pics de haut à l'oidi-

naire, tant pour grolFeur , lar-

geur & épailTeur de bois fec

,

la pièce, 15°

Les grandes portes cochè-

res de 8 piés & den.i de lar-

ge , avec orncmens , la pièce,

Ces portes dont ne parle

point le premier Mémoire ,

augmentent ou diminuent de

prix , fuivant les ornemens ÔC

le travail.

Les portes de caves de ij

à 16 hgnes d'épaiflèur , de

bois de chêne, garnies par

derrière de trois barres de 4
à Jpoucesdelarge, la pièce,4. 10. J.

10. y. 10

Les deux articles fuivans

ne font pas dans le premier

Mémoire.

Les porte» à placards à

deux ventaux , de 9 piés de

haut , de 4 piés J de large,

avec embrafemens doubles.pa-

remens, quadres & corniches

au-deffus dont les bâtis feront

d'un pouce Si demi. Si le rede

à proportion , la pièce , 7 y 80

Les auvents à bois de bout

tout droits ,
garins de leur

«haflîs, recouverts d'ait à lan-

guettes Si rainures , avec

tringles par delTus , le tout

de bon bois , la toife cou-

rante, 'O '• '4 '•

Menuiserie. Il y a quelques Corps de Mar-

diandt Sc quelque* Communauté* de* Arts Si Mé-

iM:!|

lyo
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tier»

, dans lefquels on appelle Menuiferie les pe-
tit» ouvrage» qui s'y fabriquent. Les Oifcvres &
le» Potiers d'ètain entr'autres les nomment de la
forte , Si donnent le nom de Menuificrs à ceux qui
ne fabriquent que de ces menus ouvragts , oéi cjuJ

*°"^ 'ful^ment ce négoce. Fqy€Z tArticle fmvunt.
MENUISIER. Celui qui ne travaille ou qui ne

fait négoce que de petits ouvrages. Il y a des Me-
nuifiers parmi les Orfèvres ; ce font ceux qui ne
fabriquent que des anneaux , des boucles , des cro-
chets , ou ce qu'on appelle des Ménages d'enfansi
Il y en a auflî parmi le» Potiers d'èiain ; leurs S'a-
luts donnent ce nom à ceux qui ne s'attachent qu'aux
menu» ouvrage» ; & , comme ils difent , aux pic-
ces de rapport. Voyn Orfèvre tf Pc^ier d'ï-
TAIN.

Les Menuilîers en bois font les plus connus, &
ceux qui pour ainfi dire en ont confervé par pré-
férence le nom Si la qualité dans l'ufage ordinaire.
Vi^et. tArticle fuivant.
Menuisier. Ouvrier qui travaille en menuife-

rie. Il y a deux fortes de Meiiuiliers en bois , qui
pourtant ne compofent qu'une même Communau-
té. Les uns font les Menuifiers en grolfe bef )gne
Î|u'on appelle Menuifiers d'aflemblage ; les autres
ont les Menuifiers de pièces de rapport & de mar-
queterie, qu'on nomme Menuifiers de placage; on
les nomme auflî Ebeniftes. On parle de ces Htr-
niers à leur propre Article. Voyei Ebéniste. Voyex.
aujji Marqueterie.
Dans les Statuts de la Communauté des Menui-

fiers les Maîtres font appelles Huchers-Menudiers,
du mot de huche, qui eft une efpèce de coffre ou
bahut du nombre des ouvrages auxquels ces arti-

fans travaillent.

Cette Communauté eft ancienne à Paris, & (i^s

Statuts lui ont été accordés par Lettres Patentes des
Rois dès le mois de Septembre de l'an 1 396 , & con-
firmés pour la première fois au mois d'Avril iy8o<
La dernière confirmation où plufieurs ilcs anciens
articles de ces Réglemens ont été expliqués ou re-
formes , eft du mois dAoût 164^ , que le Roi Louis
XIV donna fes Lettres Patentes fur le vu des Lieu-
tenant Civil & Procureur do Roi au Châtelet , en-
regiftrèes en Parlement le 20 Décembre enfuivant.

Les Officiers de la Communauté font, un Prin-

cipal qui s'élit tous les ans , trois jours après la Fê-
te de Sainte Anne qui en eft la Patrone, & fix Ju-
rés , dont frcis font élus aufli chaque année & le

même jour par les anciens Bacheliers, enforie que
chaque Juré refte deux ans en place.

Ceux qui prétendent à la maîtrife doivent être

originaires François ou du moins naturalifès.

Chaque Maître ne peut avoir qu'un Aprentif ob-
ligé pour fix ans , enforte néanmoins qu'il en puiffe

obliger un autre deux ans avant la fin de l'apreu-

tiffage du premier.

Les Aprentifs font obligés au chef-d'œuvre, &
payent pour le droit du Roi un écu fol , demi-ècu
fol à chacun des Jures , fix écus au Receveur de
la Communauté , & un écu pour la Confrérie de
Sainte Anne.

Les droits des fils de Maître» font moins confidè-

rables , mais ils font obliges au chef-d'œuvre comme
les autres.

Les Maîtres de la Confrérie établie en l'E{;life

des Billettes font au nombre de quatre, de deux lef-

quels fe fait l'éleftion tous le,s ans à l'illiië de Vê-
pres, le jour & Fête de Sainte Anne.

Les Statuts qui font compofés de "jô articles en-

trent dans un grand & alTcz curieux détail de tous

les ouvrages de menuiferie qui fe peuvent faire par

les Maîtres de la Communauté , & de la rnan eie

dont ils doivent être faits & navailics, pour n'être

point (ujets à faifie , m les Ou-- iicri a l'airende.

Par Déclaration du Roi du 22 Ma: \C^i, les Of-
fiiies

1 :
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fices héréditaires des Maicre< Jurés de la CommU'
nauté des Menuiliers de la Ville de Paris , créés

Îiar l'Edit du mois de Mars de la môme aimée , lui

tirent réuni* , & les droits 5c privilèges des dits

Offices leur furent attribués.

Il a falu que les Menuifiert (e foient fait encore

incorporer depuis cette première réunion', diverfes

autres charges de nouvelle création , comme des

Auditeurs des Comptes en 1694 , des Greffiers , des

Gardes des poids Se mefurei , des Gardes des ar-

chives & femblables Offices créés en 1704 & 17071
& prefque jufqu'à la fin du régne de Louis XlV;
mais quoiqu'ils ayent obtenu diverfes augmentations

de droits pour les vidtes , les aprentillbges , les

maîtrifes , même pour la Confrérie , afin aacquiter

les fommes qu'ils avoieiit été obligés d'emprunter

,

les différentes Lettres Patentes qui les leur ont ac-

cordé n'ont point ou peu touciic à la première dif-

cipline de leur Communauté établie par les anciens

Statuts dont on vient de donner l'extrait, fi ce n'eft

en ce qui regarde les Maîtres fans qualité , que com-

me les autres Corps des Arts & Métiers , ils ont

eu permiffîon de recevoir & qu'ils ont en effet re-

çus parmi eux.

Les outils & inflrumens des Maîtres Menuifiers,

qui leur fervent tant i courroyer , raboter & em-
mortoifer leur bois 1 qu'à le fcicr , couper, drefler,

tracer & mettre en place, font : l'étably fur le-

quel fe travaillent prefque tous les ouvrages ; di-

verfes fortes de fcies , les valets ou varlets, les mail-

lets , le crochet ou fergcnt 1 les étreignoirs , les

prelfes , les rabots de toutes fortes . divers cifeaux ,

le fermoir, le bec d'âne , les gouges, les trufquins,

les réglets , les équerres & les triangles , le calibre ,

le compas, le marteau, les tenailles, les villebrc-

quins, les râpes, les limes , le tourns-à-gauche &
le niveau.

MENUS-MARCHE'S. Terme des Eaux & Fo-
rêts (5c du commerce des Bois. Il fîgnifie la vente

des chablis , des arbres de délit , & autres tels bois

qui peuvent fe rencontrer dans les Forêts du Roi ,

OC qui ne font pas des ventes ni des coupes réglées

ou entières. On y comprend les glandées , les pa-

cages & les paiffons.

Ces ventes fe font à l'extinftion des feux , 3c

près deux publications à l'Audience de l'Amirau-

té , au Marché du lieu , & aux ParoifTes voilincs.

Foxft. Chablis.
MEON. Voyez Angélique & Meum.
MKRCADENT.ou MARCADANT. Terme

de dérifion qui fe dit d'un Marchand peu habile

dans le négoce Si qui fait mal fes affaires ; ou d'un

petit Mercelot qui veut faire l'important , quoiqu'il

ne vende que des bagatelles. Ainfi l'on dit ; Ce
Mercadent n'entend nullement fon métier ; ce pe-

tit Mercadent fait le fuffifant. Ce terme ell pris de

l'Italien , Un povero Mercadantc.

MERCANTI DI BARRETI. On nomme ainfi

à Smirne & dans quelques autres Echelles du Le-

vant , les Marchands François qui y font négoce ,

à caufe qu'ils y apportent & qu'ils y vendent quan-

tité de bonnets & de calottes de lame qui fe fabri-

quent à Marfcille. Voyex. tArticle général du Com-
merce , où ile/i p4rlé de celui de Smirne.

MERCANTILLE. On dit qu'un homme eft de

profeffion Mercantille
,
pour faire entendre qu'il fe

mêle de marchandiié & de négoce. On dit auflï

Arithmétique Mercantille , pour diftinguer celle qui

ii'eff propre qu aux Marchands , d'avec celle des

Aftronomes & des Géomètres. Voyez Profession
Mercantille.
MERCANTILLEMENT. D'une manière mer-

cantille. Il fe dit en ce fens ; Il parle , il écrit , il

s'exprime Mercantillement ; pour dire qu'il parle ,

qu'il écrit, qu'il s'explique fclon !fs maximes, les

ut'a^f^ ii les termes qui font ^AiAei, aux Marchands
& Négociant.

f ' ' - MERC. ,„j
MERCANTISTE. On fe fert quelquefois de

ce terme pour fignifier un Marchand, f'jja ju^o
CHAND.
MERCANTORISTE. Il fe dit de la Manié„

de parler d'un Marchand. Ce flile eft Mercaiitoriftc
Voyez Stile Marchand.
MERCELOT. Petit Mercier. Il fe dit de ces

petits Merciers qui étalent aux Foires de villaee 4;
de ceux qui portent à la campagne des balles ou pa-
niers de menue mercerie fur leur dos , ou dans les
rues de Paris des mannettes penduëi à leur col rem-
plies de peignes . de petits couteaux , de liflets & au-
tres telles petites rnarchandifes & jouets d'enfànsdc
peu de coiiféquence.

MERCERIE. On appelle ainfi en général tou-
tes les cfpcces de rnarchandifes que les Marchands
Merciers vendent ou font en droit de vendre.
Ce terme crt tiré du mot Latin Mrrx , qui fïgnifis

toute marchandife, toute denrée, toute chofe dont
on puilfe faire commerce ou trafic.

L'article XII. des nouveaux Statuts des Mar-
chands Merciers de la Ville & ^auxbourgs de Pai
ris du mois de Janvier 1613, contient dans un
grand détail toutes les rnarchandifes qui peuvent
faire l'objet du commerce des Marchands qui font
rt(,ûs dans le Corps de la Mercerie ; on va le rap-
porter ici en fon entier, en y faifant néanmoiiii quel-
ques remarques fur les changeinens qui y font ar-
rivés depuis , particuhérement pour les draps étran-
gers.

j4riit/e XII. des Siatuit Jet Marchands Mtrcitrt
de la yitle à Faiixtoiirgs de Paris , couinant
toutes les tnarchandifei tomprifes fous le mm de
Mercerie.

Pourront les dits Marchands Merciers acheter,
vendre & débiter, troquir & éihangcr, tant dans
la Ville, Prévôté & Vicomte de Paris, Villes cir-

convoifines d'icelles , & en tous autres lieux du
Royaume , même dans Us Pa'is étrangers , en gros
ou en détail , toutes fortes de rnarchandifes :

D'or, d'argent, foyes, oflades , ferges de Flo-
rence , razes 6i eflamets de Milan , ferges de Sei-

gneur
, de Leyde , de Mouy , de Chartres , d'Or-

léans, d'Afcot Si de toutes autres fortes , Pais &
façons.

Camelots, burails, moncahiards, ètamines , fu-
taines, doublures , frifes , revéches , boucailins,
treillis Si bougrans.

Draps de Borde , d'Efpagne , Angleterre & au-

tres pais étrangers.

Toiles de toutes fortes, ouvrées & non ouvrées,
tant Françoifes qu'étrangères

, groffes , moyennes Si

fines ; chtmifes , mouchoirs , collets Si toute lutre

forte de lingerie.

Chanvres , lin , fils de toutes fortes teints & non
teints, cordes, cordages , ficelles, fanglcs, panneaux
& filets tant de chalTe que de pêche.

Caftors à faire chapeaux , laines filées & non fi-

lées , teintes & non teintes , bonnets , chapeaux, bas

de chaude tant de foye, laine, que fil ou autre étoffe,

camifole , cotons files & non filés.

Maroquins , cuirs de Levant, chamois, bufies.buf-

fetins. chevrotins. velinj , peaux de moutons parées,

cuirs de mégie , & généralement toutes fortes de

cuirs.

Fourures ,
pelleteries

, gants , mitaines & tous ou-

vrages faits des fus dites étoffes.

"rapifreries , coutils , courtepointes , couvertures

,

catalognes & autres.

Franges , pallcmens, dentelles , lafïïs
,
points cou-

pés , rubans , cordons , boutons d'or , d'argent , de

foye, fil, crin , & de toutes autres étoffes , & de

tous pais Si façons , même l'or dc l'argent tant fin

que faux, filé fur foye ou fur fil.

Enfim-
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piiifcmMc nrj^ent Ae Cliiprc , foyej crues & non

icruës , teintt's & non tciuies.

Pareillement toute forte de jouailjerie , «l'or , d'ar-

i;i;nt, pierres prdcieufts, perles» joyaux d'or & d'ar-

Ijcnt Si d'autrtes métaux , corails , ei'Cnats , agathcs

,

takirloines > criflal , ambre , ametiites, & toutes au-

ire« fortes de pierres taillées <k non taillées, & tou-

te furte de pateiiollrerie.

Drojîueric , épicerie , brefii , paflel , cochenille ,

^rallie d ccurlate , gérance & toutes efpéces de tein-

'«'<'• ....
fer , acier , cuivre , airain , leton', ouvres 8c non

ouvres , neufs ou vieux , même fil de Icton Sc mé-

£pi'cs , dagues 8c poignards , lames , gardes &
garnitures d'iceux , & éperons , écriers , mors de

clievaux , fers & clous.

Cilciux , lancettes , canivets , rafoirs , couteaux ,

épii));lcs 3c aiguilles.

Cfiiitures, portc-épée, peignes , éponges & ai-

guillettes.

Serrures , cadenats , fermetures d'huis , portes
,

fi'iR-tres , coffres & cabinets.

Diiiaiidene , quinquaillerie , coutellerie, & de tou-

te autres fortes de marchandifes de cuivre, fer , fon-

te, acier , & toutes autres œuvres de forge & fonte.

Miroirs , images, tableaux , tant en bofîe qu'autre-

ment >
peintures , heures j pfeautiers , catechifmes i5c

autres livres de prières.

Plun""s , gaines , étuis > boêtes, écritoires, & gé-

néralement toutes autres fortes & efpèces de mar-

clundifes.

Il faut remarquer qu'encore qu'il paroifTe par l'ex-

trait ci-deiTus que les Merciers foient en droit de

vendre certaines efpèces de draps ; cependant ils en
ont été exclus par Arrêt du Confeil du i6 Août
1687 , rendu en taveur des Marchands Drapiers , qui

ont été feulsréfervés dans la faculté de tiiire commer-
ce,& de vendre dans Paris , foit en gros ou en dé-

tail , toutes fortes de marchandifes de draperies de

laine, tant des Manufadures de France, que des fa-

briqnes étrangères.

Mekcerie. On appelle menue Mercerie , ou
Merceiie mêlée toutes les petites marchandifes qui

fc vendti't <:\\ détail par les Marchands Merciers.

Lts Tarifs de France donnent auflî le nom de me-
nue Mercerie h certaines fortes de marchandifes dont
les droits d'entrée & de fortie font tarifés fur le mê-
me pié , à raifon de tant du cent pefant.

Pour la commodité du Lefteur on va ajouter

ici les deux catalogues qui en ont été drcffés pour

l'exécution de l'Arrêr du 3 Juillet l6^j2, par lequel

les droits d'entrée de cette Mercerie ont été aug-
mentés 3c, ceux de fortie diminués.

Mercerie de toutes fortes defaçons & Pais qui doivent

payer les droits d'entrée à raifon de 10 livres du cent

pefant , conformiment À l'Arrêt du 3 Juillet 16^2.

E R I te.

Gros tapis &. toiles pein-

tes , & autres fembla-

blcs.

Horloges de fable.

Jayet lis ou brut.

.Tettons.

Lames, gardes d'épées 8c

dagues de fer.

Manches d'alênes.

Moules à boutons.

Oripeaux & tous autres

petits cuirs avec pein-

ture?.

Patenoflres.

Ambre jaune en chape-

lets & antres ouvrages.

B,ia(li)uillii>rt's.

Boutes fernfes , malles &
boiigt'itev.

Boêics de fapin peintes.

Bois de miroirs fans cn-
richilleniciis.

Bciurfcs lie cuir & laine.

Boutons de crin.

Cabinets d'Allemagne de

peu de valeur.

Campanes.

C.lllivcts.

Caitis à jotier.

Ciiiuurcsdc fil& laine.

Clnllcts.

DiQ'ion. de Commerce.

tî»t
Feignes de boiis t(. de buis.

Pinceaux.

Pelotons.

Poupées.

Kamonettet.

Raquettes.

Rubans , cordons tl tref-;

fes de laine.

Sangles.

Tabourets.

Verges & vergettes à ef-:

terdre.

Veflins.

Les droits d'entrée de tette Mercerie n'éloiem pMr li

Tarif de 166^ que fur le pic de ti, livres du cent pc
fant.

A ïégard de la Douane de Lyon les droits térifit

par le "Tarif de i6j2 , font ,f»voir :

Mercerie de Milan U aiittes lieu* tT Italie, che-

tnifes de coton , Ûc. 9. livres de la caijj'e d'ancienne

taxation , Ù 20, f. du cent pefant de nouvelle réapri'

dation.

Mercerie de Flandre , ceintures , lacets , rubans , fil

tfEpinay, le tonneau n'excédant quatre quintaux , 14
livres iamiens droits , Ù 20 Jois du cent pefant de

nouveaux.

Menue Mercerie de Paris Ù Rc'iien , le tonneau n'ex-

cédant cinq quintaux, 7 /.lu/ d'ancienne taxation t

& pour la réapréciation lO.f du cent pefant.

Mercerie de Foreft , Auvergne , dr fouets , queiiei

de fmge , peignes de Languedoc Ù coitifaux de Thiers,

la charge n'excédant trois quintaux , 17 f, 6 deniers

d'anciens droits , Ô pour les nouveaux S f du cent.

Mercerie de S. Claude , 16f pour tous droits.

Mercerie dAllemagne, 3./. j/ d'ancienne taxa-

tion, Ù \$ f. de nouvelle.

Mercerie de toutes fortes é* façons des Provinces du
Royaume qui ne doivent payer que 2 livres du cent

pejant de droits de fortie , fuivant tArrit du 3
Juillet 1692, lorfqu'elles font déclarées pour let

Pais étrangers , & qui auiremem payent les droits

à raifon de 3 livres , conformément au Tarif de

Ci féaux.

Clous à Cordonnier &
Sellier.

Coquilles de nacre.

Cordes à boyaux.

Cordons de' route forte

fans or, argent "i foye.

Cofiteaiix.

Cuillie'res de bois & buis.

Dcerotoircs.

Dcmi-ceiiitJ de plomb &
d'éiam.

Dés lie verre ou de corne.

Eentoircs.

f^pcroiis.

Eiritrs.

Fil d'arhale'tre.

Tom. II.

Alênes.

Bas, bonnets, gants & au-

tres ouvrages de laine.

Baflîns & coupes de verre,

Boêtes de fapin peintes.

Bombazins.

Boucaffins.

Bourfes de cuir & laine.

Boutons de crin, verre &
rocaille.

Cabinets d'Allemagne de

peu de valeur.

Cafîarts de Village.

Campanes.
Canivets.

Cartelets.

Caftalognes & mantes.

Chapeaux de feutre & lai-

ne, communs, garnis

& non garnis.

Chapelets d'ambre , ver-

re , rocaille & autres

de bois.

Chaulloiist

Cife-aux.

Clous à Cordonnier &
Sellier.

Cordons de toutes fortes

fans or , argent ÔL foye.

Cornes de lanternes.

Coû'eaux.

Coiitils.

Décrotoires.

Demi-ceints.

Dés à coudre.

Droguets.

Ecritoires.

Eguillettes de cuir , de fil

& laine.

Eguilles.

Eperons de fer,

Epinettes , manicordion»

& autres inflrumens.

Epingles.

Ep<Hu;ettes.

Eicouvettes.

Etriers.

Etuis.

FaufTes pierres.

Feutres pour Sellier.

Fil darbalêtre.

Filatrice.

Gants communs.
Jettoiis.

Malles.

Meules.

Mezclaines.

Miroirs communs.
1 1 i Mitaines

-i-L:;.,;:,;;
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Mitaines & mounes de

lainf,

Moucades.
Murs (k brides.

Oriptaux Se. tous autres

petit^ cuirs tliargéi H'or.

Patcnodrc (ans orfèvre-

rie.

Ff.iiix de cuirs biaiiciies

iSc teintes.

Peij;nes de buis & rorne.

l'icoites, l'inmcttes & au-

tres fcnil>liiblc$(!cotie*

fans fxyc.

Plumes à écrire.

Poupées d'eau.

M E R C
Rim.incttcs racoutrées en

vtrgeiies.

Ra(|ui'itcs.

Sangles.

Seringues pour Apoli-

caires.

Sonnettes,

Soye de porc.

Tableaux.

Tabourets ou pelotons.

Tapis de Tournay.
Tapini'ries Se couvertu-

res de Kuiicn.

Toiles peintes.

Verges à efterdre.

Verres à boire.

Mf.Rcerie. Se dit audî du Corps des Merciers,

Îui cA le iroilidme des fu Corps des Marchands de

aris.

Ce Corps fut établi par Charles VI. qui lui

donna fcs premiers Statiiti & Kégleniens en 1407
& 1412 : ces Statuts turent enfuitc confirmés ÔC aug-
incnics p.ir pIuTu-urs Rcis k^ SuccelFcurs ; par
Henry II. en 1 J4S , IJJ7 & iyj8 ; par Charles IX.
en 1^676;. en içyo ; ptr Henri IV. en Juillet 1601.
Enfin Liiuis Xill. en Janvier 161; lui en donna de

nouveaux contirniaiifs des anciens, qui furent pa-

reillement confirmés par Loiiis XIV.uu mois d'Août

Quoique le Corps de la Alerccrie ne tienne que
le truiliéine r.inu parmi les lix Corps des Marchands,
il t II ccpf nd.iiit regardé comme le plus important

,

d'autant qu'il rtnttrme & comprend
,
pour ainli di-

re , tout le commerce des autres cin(| ('orps. Audi
ce Corps ell-il li confidérahlc & d'une li prodigieu-

fe étendue, que les Mai\.hanfls qui le compofent
fe font comme ilivifés en un grand nombre de claf-

fes dittcrentcs d'ut voici les principriles.

i*. Les Marchands Gr^lliers qui vendent en
gros , en balle s^ lous toir'e , tout ce que les au-

tres Corps peuvent vendre en détail, à l'exception

des draperies de laine qu'ils prétendent au(li pou-
voir djt.niler , ce qui leur ell néanmoins contcflc.

a'. Lis M,\rLhands de draps & étortès d'or , d'ar-

gent & de fi'ye.

,". Les Marchaiid*! de dorure, qui ne vendent que
des galons , des bords, des campanes , des dentelles

& guipures , des tranges , des boutons , des bouton-
nières & gances , des cordons & laifes de chapeau,

des ceintures , des pièces de corps Se autres fembla-

bles marchandifes manufafturées avec de l'or & de

l'argent trait & lilé fur foye , & fil tant lin que
(aux.

4". Ceux qui font négoce de camelots , ctami-

iics , crépons , ra/es , ferges h doubler, moncahiards,

droguets , tiretaincs, baracans & autres fembUbles
Cioifes toutes de laine ou mêlées de foye , fil , co-

ton
,
poil ou autre matière.

j'. Les Jouailliers qui font commerce de pierres

précieiifes , perles ,
joyaux d'or & d'argent & toutes

marchandifes de jouaillerie. Foyez Jouaillerie é'

Jouai 1.1,1 ER.

6". Les Marchands de toiles , linge de table ou-

vré & non ouvré, menue lingerie, futiiincs, bafins,

coutils & autres femblables efpùces de marchandi-

fes.

7^ Les Marchands de points & dentelles de fil,

de batilles, de huons , de moulklines, de toile;., de

Hollande, demi-lloUande , &c.

S^. Ceux qui ne vendent que des'foyes en

bottes.

ij". (aux qui font commerce de peaufîcries ,

comme marroquins , bazancs , chamois , vaches

fie Ruilie
,
peaux de veaux , du moutons , de chè-

vres , &c.

E R I E.
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10*. Les Marchands detapifTeiiM tant de Be rirame qu'autres , qui vendent auifi des courte-pointps
des tapis , des couvertures, des portières & des étnf!
les pour faire des meubles , comme brocatellfj hl
tinades , tripei , mocadei , moquettes, ligatures'
pluches , callcmandes , pannes de laine, &c.

'

II». Les Marchands de fer qui venden-. ,1,, fe, j„
barres , en verges , en plaques , en tôle , eu fil ^n
clous , &c. même de l'acier, de l'ctain, du plomb Si
du cuivre non ouvré.

12^ Les Quincailliers qui ne font négoce que de
marchandife de quincaille , ce qui comprend les ar-
mes, la coutellerie, la taillanderie, ferrureric, inllru-
mens Si outils pour toutes fortes d'Ouvriers Se Ar-
tifans, & autres menues marchandifes d'acier, de fer
ou de cuivre. Foyrz Quincaille.

ij». Ceux qui' vendent des tableaux, des edam-
pes

, des candélabres , des bras , des girandoles de
cuivre doré & de bronze , des lullres de crirtal, des
figures de bronze, de marbre , de bois & d'autre ma-
tière, des pendules, horloges & montres ; des cabi-
nets, coffres, armoires , tables , tablettes i5c guéridons
de bois de raport & doré , des tables de marbre &
autres marchandifes & curioiités propres pour l'or-

nement des appartemens.

14». Les Marchands de miroirs & de glaces pour
les carolfes , de toilettes , de facs , de carreaux &
coullins de velours pour les Dames , &c.

15°. Ceux qui font négoce de rubans d'or, d'ar-

gent & de foye, de tabliers, décharpes Se de coêfcs
de taffetas & de gaze , de bonnets d'étoffés d'or ,

d'argent , de velours , &c. d'évantails , de manchons,
de gants, &c.

16''. Les Marchands Papetiers qui vendent de
toutes foites dr papiers, de l'ancre, des écritoires, des
plumes, des canifs, des poiiicjons , de la poudre, de
la ciied'Efpagnc . du pain & de la foye plate à ca-

cheter, des livres Se regiftres en blanc, des porte-
feuilles, des cartons, des livres réglés deflinés pour
la mufiquc , &c.

17°. Ceux qui font négoce de chauderonnerie

,

comme chaudières, chauderons , cuves, cuvettes,

poêlons, poêles à confitures, marmites, cairtroles,

réchaux, coquemars, cattetiércs, chandeliers, che-

nets, baifins, palloires, écumoires, cuillicres à puè-
Ion , ballînoires , callolettes , mains à argent , lam-

pes , alcmbics ,
gardes-feu

,
platines Se autres fem-

blables ouvrages de cuivre jaune Se rouge qu'on

appelle auflî Marchandife tic dinanderie ; comme au/îî

de toutes fortes d'ouvrages de fer mt pour h
chambre que pour la cuifine , tels qu. iiit les che-

nets , feux ou grilles , pèles , pincettes , tenailles
,

tringles à rideaux, poêles, lèchefrites, broches, rc-

clnux , trepiès
, grils , cuillicres à pot , couvercles de

marmites , même des plaques ou contrecocurs oe che-

minées, des marmites , des cloches & clochettes, &
autres marchandifes de fonte.

i8*. Les Vendeurs de toiles cirées en gros & en

détail , qui vendent audi des parapluyes , des guê-

tres , cafaques , porte-manteaux , chapeaux , capes

pour femme, & tous pareils ouvrages de toile ci-

rée , même des guêtres de treillis 6e coutils.

19°. Les Marchands de menue Alercerie qui ven-

dent de la boutonncric , des padouës
,
galons , ru-

bans & rouleaux , foye & fil à coudre , boucallins

,

treillis , bougrans , crêpes , lalfcts , aiguilles , épin-

gles , dés à coudre , «Sec.

20'. Et enfin les petits Merciers qui vendent de

la pateiioflrerie ou chapelets ; des peignes , des li-

vres d'enfans . des jambettes , des raquettes, des pa-

lettes , des volans , des fabots , corniches , toupies

,

balles , ètœufs , lanières de cuir , poupées , tambou-

rins , violons , boêtes de bois peintes Se façonnées,

horloges de fable, jeux de (juilles, étuis, filkis, ta-

batières de corne , de bois & de buis, des damiers,

des jeux d'échecs , & de toutes fortes de colifi-

chets

-lr£F '>,''
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thet» 3c, joliets de carte Se de boi» pour les enfans
,

te iju' fi^ iicm'iif de la Bimbeloterit.

Le Corp» de la Mirceiie eft conlid^îré comme le

plus noble Se le plus excellent de tous Ir^ Corps

des Marchands, d'autant (]ue ceux qui le comporent

ne travaillent point 8c ne font aucun ouvrage de la

main , fi ce n'eft pour enjoliver les chofes qui font

dcia faite» Se fabriquées, comme de garnir des gants

le des mitaines . attacher à des habits ôc autres vé-

lemens des rubans Se autres fortes de galanterie :

aulli ceux qui font admis dansée Cnr < font-ils re-

cul noblement , ne leur dtant pas peniiis de faire ni

maiiufaAurer aucunes marchandifes , mais feultment

de lt% enjoliver , ce qui n'eft pas des autres Corps

qui font regardes comme mixtes , c'eft à-dire, qu'ils

uennent du Marchand Se de l'Artifan. Ainli à ce-

lui de la Draperie ont été incorporés les Drapirrv-

Chaufletiers
,
qui taillent , coufent Se vendent des

bas de drap. Dans celui de l'Epicene il y a des

Apoticaires , des Confifeurs & des Ciriers , dont les

premiers font chef-d'œuvre Se travaillent à faire des

lirops, confeélions , compofition*, onguens , &c.

les féconds à faire des dragées , mallèpains , p.ites de

confitures de toutes fortes ; & les tiernieis à faire

des cierges , de la bougie , des flambeaux , Set- En-

fin dans les trois Corps de la Pelleterie , Bonnete-

rie & Orfèvrerie on travaille auflî de la main ; les

Pelletiers font des manchons , aumuces, Sec. les

Bonnetiers des bonnets , des bas , &c. & les Or-

fèvres de la vaiflclle d'or & d'argent , Se dans tous

les trois on eft obligé à faire chef-d'œuvre.

On ne doit pa« être furpris de ce que le Corps

de la Mercerie eft regardé avec tant de diftinflion,

puifque c'ert lui qui a toujours foûtenu le com-

merce des Pais étrangers , n'y ayant guéres de

contrées dans le monde , pour reculées qu'elles

puilTent être, où il n'ait pénétré pour jr porterie

négoce de la France , étant même certain que ce

font les particuliers de ce Corps qui ont entrepris

les premiers de faire des voyages de long cours ,

particulièrement aux Indes Orientales & Occiden-

tales : enforte que l'on peut dire que fans le Corps

de la Mercerie le commerce de France avec les Pais

étrany^ ne feroit que languir ; outre que la plu-

part déi archandifes qui croiffcnt dans le Royau-

me ou qui y font manufafturces en fi grande quan-

tité, refleroient fans aucun mouvement li les Mar-

chands Merciers n'en foûtenoient & n'en anini-ient

la confommation Se le négoce.

Pour être reçu Manliand dan^ 'e Corps de la

Mercerie , il faut être né Franc, avoir fait ap-

prentifliige pendant trois ans , Se fer , rs Marchan

durant trois autres années en qualii de Garçon.

Aucun Marchand de ce Corps ur peut avoir

qu'un Apprentif à la fois, & cet Apptontif ne doit

point être marié. Le tems de l'apprentillijge ne d' it

courir que du jour de l'enregiUrcment qui a été tait

au Bureau de la Mercerie, du brtvet paffé par de-

vant Notaire.

A la tête du Corps de la Mercerie font fept Maî-
tres & Gardes prépofés pour la com-rvation de fes

privilèges & de fa police. Le premier ju'on app'^le

grand Garde , en eft comme le chef ; il prélidt à

toutes les affemblces du Corps accompagné des iix

autres, (ju'on nomme vulgairement petits Gardes
qui font comme fes Confeiilcrs.

On nepeutcTf -û grand Garde qu'après avoir

été petit Garde.

Tous les an; ai; n '.j de .luillet dans le Bureau

du Corps delà 'M..iti^ie, en préfence du Procu-

reur du Roi du '..".laKlft , Se de fon Greffier , on
procède à l'éleftion d un nouveau grand Garde &
de deux autres petits Gardes , qui après leur élec-

tion prt'tent ferment par devant le Procureur du
Koi ; a fi chaque année il fort l'uncien grand

Garde &. les deux plus anciens des fix petits Gardes.

Pour parvenir à cette éle^ion qui fc tiùt ù la plu-;

Diàùn, Je Camaerte. Tom, il.

MERCERIE. ,,9»
ralité des voix , les fept Maîtres Se Gardes eu ch»r-
ge , mandent tous ceux <jIji ont déjà pafle par U
arderie Se quatre-vingts autres Marchands du CÇ - -

a tour de rolle , de ceux qui n'ont point encore
palTé par les chnrges.

C'eft l'Agent des tfiiires du Bureau qui fait l'apel

des convoqués fuiva.it la feuille qu'il a entre les

mains , laquelle eft fignée des Maîtres Se Gardes
aftucllement en charge , 5c les voix font recueillies

par le Greffier.

Les Gardes de la Mercerie en cli,^< ge font ad-
mis conjointement avec ceux du Corps de la Dra-
perie , aux vilites qui fe font fous la Halle aux draps
& dans les Foires S. Germain , du Landy Se de
S. Denis, des draps, fergcs & autres étoffes de lai-

ne & mêlée» de laine & de fil , tant de draperie
que de Mercerie, qui y arrivenc ou qui y font por-
tées , Se cela par Arrêt du Confeil d'Etat du ai Juil'

let 1674.

Les Maîtres de Gardes Merciers en charge font
en droit de porter dans toutes les cérémonies pu-
bliques où ils font appelles , la robe de drap noit

à colet & manches ptnd.intes, parementée Se bor-
dée de vili)urs de pareille couleur : c'eft propre-
ment la Robe Confulaire.

Ceux (jui fortent de charge rendent leur compte
par devant le Procureur du Roi du Châtelet.

Le Corps de la Mercerie a fa Confrérie établie

en l'Eglife du Sépulcre , Se prend pour Patron S.

Louis Roi de Praiite.

Lorfqu'un Marchand Mercier qui a été Garde
de fon Corps , ou qui l'tft encore , vient à dé-
céder , les quatre (krniers petits Gardes en Char-
ge font obligés d'afïïfler en robe à fon convoi Se

enterrement , Se de tenir chacun un des coi is du
poêle , qui ill fourni par le Bureau de la Merce-
rie , avec douze flambeaux de poing de cire blan-
che , li c'eft un grand Garde , <Sc huit fi ce n'en efl

qu'un petit , auxquels font attachées les armoiries de
la Mcrceri»-.

Ces armoifies font un champ d'argent chargé de
trois navires , dont deux font en thef Se un en
pointe , ces vaiftèaux conftruits Se matés d'or fur une
mer de fiiiople , le t<n't fiirmoiité d'un foleil d'oravec
cette deviif : le loto orhe feqnemtir ; en François .•

Nous te fiiivrons par toute la terre ; comme fi les;

M.irchand.s Merciers vouloient faire entendre , que
leur commerce fc doit rtcnVfre par tout l'Univers,

& depuis l'Orient jufqu'au Couchant repréfentés p-ir

le fo.eil.

Il arrive fou vent des conteflations entre le Corps
de la Mercerie 5c celui de la Pelleterie pour lu pré-
féaiice ; le demie ' prétendant être le troifiéme Corps,
Se par conlcquci ' devoir avoir le pas fur l'autre:

ncanmo'is It Cor, rie la Mercerie s'eft toiàjours

.
àintenu dans la pi 'irdlion du troifiéme rang, quel-

que:» protell.liions que les Pelletiers ayent pu fai-

re au contraire dans toutes les occaliuns qui fe

font pré(t'ii"'e<;. ^oyez CoRPS.
MERCEKOT ouMERCELOT. Petit Mercier.

Voyez MeR( f LOT.

MERCIER. MFRCIERE. Marchand ou Mar-
chanrlt qui vend toutt^ fuf'es de marchandifes dé->

pend.ii.ies du Corps de la j 'ercerie.

A Pans les Merciers compofent le troifiéme

des fix Corps des Marchands de cette grande Vil-
le , où il eft regardé comme le plus puiflant

,

le plus nombreux , Se dont le commerce «ft le plus

étendu.

Par leurs Statuts qui font du mois de .T, vier

1615, ils font ap^tllés Marchands MercicrsO f-

fiers-Joijailliers. Ces mêmes Statuts Itur défeno it

de contrafler aucune allotiation avec des perfonneg
qui ne font pas de leur Corps , ni de prêter leurs

noms ou marques pour le fait de leur négoce, n

de fe fervir des noms ou marques des Marchand»
Etrangers & Forains , à moins qu'ils n'y foient ac-
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folument contraints pour pafTer quelques dctroits ou

dangt'rs des Ennemis , aaquel cas ils font tenus d'en

avertir les Maîtres & Gardes de leur Corps avant

l'arrivée des marchandifes.

Il leur eft encore défendu de tenir hôtellerie , d'ê-

tre Courtiers ou Commiflîonnaires , même d'avoir

plus d'une boutique ouverte , & de vendre aucu-

nes marchandifes dans des lieux détournes » qui

puilfent les mettre à couvert dt la vifitc des Maîtres

& Gardes de leur Corps. Foy. Corps Û Mercerie.
Il y a à Pari» vingt-fix Marchands Merciers-

GrolTîers- JouaiUiers privilégiés fuivant la Cour &
Confeils du Roi , qui ne font point partie du

Corps des Merciers ,
quoiqu'ils foient en droit de

faire le même commerce , fuivant qu'il leur eft per-

mis par leurs Lettres de Privilège en parchemin ,

qui leur font délivrées par le Prévôt de l'Hôtel du

Roi & Grand Prévôt de France , comme Juge &
Confervateur des Privilèges accordés par Sa Majefté

aux Marchands Se Artifans de fa Cour & fuite.

Les Marchands Merciers privilégiés ne font

point tenus de faire aprentilfage , auiTî ne peu-

vent-ils faire d'Aprentifs , ni parvenir à aucune

Charge du Corps de la Mercerie ; enforte qu'ils

compofent, pour ainfi dire, une efpèce de petite

Communauté particulière , qui n'a pour Supérieur &
|/Our Juge que le Grand Prévôt de l'Hôtel.

MERCURE. Minéral qu'on appelle autrement

Vif-argent ou Argent-vif. Foyez Vh-.RGEnt.
MERDE-D'OYE. Couleur entre le verd & le

jaune , ainfi nommée de quelque reffemblance qu'el-

le a avec les excrémens de l'oye. Foyez. Couleur.
Voyez, aujji Verd.
MERDE-Dt-FER. C'eft ce qu'on nomme au-

trement Mâchefer ou Ecume de fer. Voyez Fer.

MERE-LAINE. C'eft la plus fine «Se la meilleure

de lojti^s les laines qui fe tirent de dellus une toi-

fon. Les Efpagnols la nomment Frime, c'ell-à-di-

re, première laine. Foyet. Laine.

MERE PERLE. C'elt ainfi qu'on nomme une

forte de poiiron teftacèe , qui eft une efpèce d'hui-

tre beaucoup plus grande que les huîtres ordinaires,

où s'engendrent les perles. On l'appelle audî fim-

plement Perle. Foyez Perle.

MeRe. ''
dit aufii en ce fens.dcs pierres prè-

cieufcs. La Mère d'un rubis, La Mère d'une cmerau-

dc ; pour dire , les pierres ou les matrices dans lef-

qutlles elles commencent à prendre leur formation.

Voyez Rubis, Emeraude, àc.

MERIGAL. Efpèce de monnoyc d'or, qui a

cours à Sofala & dans le Royaume de Monomo-
tapa. Elle pèfe un peu plus qu'une piftole d'Efpagne.

On dit que les mines de Sofala font fi abondan-

tes
,
qu'on en tire tous les ans plus de deux millions

de Mèrigaux. Foyez-tArticle du Commerce ow »7<y2

traite de celui de l'Afrique.

MERISIER. C'ell une efpèce de ceiifier fau-

vage. Le bois de cet arbre elt très dur , & prend

Un aflTez beau poli. Sa couleur eft d'un jaune un

ptu paie. On en tait des ouvrages de tour, dt tablet-

ttrif «Se de inarquctage. F. l Article général des Bois.

MERLU ou MERLUCHE. Nom que l'on

di'iiiiL- à la morue fèclie ou parée, ^ovri Morue.
MERLUT. On nomme Peaux en Mtrlut , les

peaux de bouc, de chèvre & de mouton en poil &
en lame qu'on a fait fèchcr fur la corde ,

pour les

pouvoir garder fans fe corrompre , en attendant

qu'elles puillent être paflées en chamois, en mégie

ou en maroquin. Foyez Megie.

MERRAIN. Foyez Mairkain.

MERU. Bourg de Picardie litué dans le Beauvoi-

(is. U eft du Dtvartement de rinfpedeur des Ma-
nufadures de Heauvais. On y fait des fcrges com-

me à MiMiy , qui n'en eft (ju'à trois litULS. Foyez

te lui'on dit de Meru a l Aniclc gnurul du Co.MMjiR-

CE , eu il ejl purL de celui de l'içardie.

M E R V. MESS. ,,0^
t MERVIEL. C'eft le nom d'un ^'ijlaro près

de Montpellier , d'où l'on tire ure forte dt terre
dont on fe fert pour blancWr le Criflui de Tartre
On en parlera dans l'Article du Tartre après les
Mémoires de l'Académie des Sciences, An. 172cMERY. Village de Picardie; on y faitdegrof-
fes fcrges propres à habiller les Troupes. Elles fe
vendent pour ferges de Tricot. Ftnet, Tricot
MESANIO. ou MESANIE. On appelle Coral

Mefanio une des fortes de coral que les Marchands
d'Europe envoyent dans les Echelles du Levant.
Le coral Mefanio paye à Smirne les droits d'entrée
à raifon de jo afpres l'ocque.

MESCAL. Petit poids -^e Perfe , qui fait envi-
ron la centième partie d'une livre de France de
1(5 onces. C'eft le demi-derhem , ou demi-drairme
des Perfans.

Trois cens derhems ou fix cens Mefcals font le
batman de Tauris

,
qui pèfe cinq livres quatorze

onces de France. Voyez Batman.
MESCHE. Voyez Mèche.
MESESTIMER. Mèprifer , faire peudecasd'u-

ne marcliandife.

MESLINS. Efpèces de toiles de chanvre qui fe

fabriquent en Champagne. Voyez l'Article gitiéral

des Toiles , où il efl parlé -le celles de cette Province,

MESLIS DE BRET ;NE. On nomme ainfi

des toiles à voiles qui ft iquent dans quelques
Pproifles de l'Evêchè de Rennes.Par le l'.églement du
premier Février 1724, les Meflis doivent avoir 28
pouces de large , Se être compofèes de 28 portccs

,

chaque portée de 40 fils. ^rj. ce Réglementai'Ai-,
ticle des Reglehens des "Toiles.

MESOFFRIR. Faire des oftresdéraifonnables,

& bien au delTous du véritable prix que vaut une
marchandife. S'il y a des Marchands qui furfcnt.il

y a aufli des Acheteurs qui méfoffrent.

MESQUIS. On appelle Bazanes paflces en Mef-
quis, celles qui ont été apprêtées avec du redon
au lieu de tan. Foyez Bazane.

Les Mefqiiis payent en France les droits d'entrée Àra'i-

fon de J /. le cent pefant,conformément au Tarifde 16H4.

MESSAGER. Celui qui eft commis par autorité

publique
, pour porter les marchandifes , hardes &

paquets des Particuliers , & pour fournir des chevaux

& autres fortes de voitures aux perfonnes qui veu-

lent dans leurs voyages fe fervir de leur miniftére ;

le tout pour les prix & aux claufes & conditions ré-

glées par les Patentes de leur lètabliftement , & ex-

primées dans les pancartes qu'ils font oblipés de te-

nir aHichées dans leur Bureau.

Il y avoit autrefois & jufqu'à l'année i6j6,p\u-

fieurs fortes de Mefiagers en France, qui partoient

de Paris pour les Provinces, t. qui voituroient &
conduifoient les hardes , mtrchandifes & perfonnes

jufqu'aux extrr'mités & prefque dans toutes les Vil-

les du Royaume.
Le Roi avoit fes Meftàgeries , l'Univerfitè les

fiennes ; & il y avoit encore outre cela plufieurs

Seigneurs ou Particuliers , qui étoient propriétaires

de quantité d'autres Mcdageries ; fct qu'ils les cuf-

fent acquifes par d'anciennes concellions, autoriftei

par une efpèce de prefcription ; foit qu'elles leur

eulfent été adjugées à caufe de divcrfes finances

qu'ils avoient payées aux coflres du Roi.

Sa Majeflè ayant ordonné fur la fin de la même
année 1676 le rembourfement de la finance aux Par-

ticuliers propriétaires des dites Mellageries , & la

fubrogation aux h, ux de celles appartenant à l'Uni-

verfitè en faveur du Fermier Général des Poftes de

France , auxquelles elles furent réunies, toutes les

Mellageries ont été confidèrées depuis fur le piè de

Mellagerits RoyaU's ; & ce fut en conféquenee de

cette réunion que fut donné en 1678 un nouveau

Règlement général pour les fondions des Milla-

gers , Maîtres de coches Si catolles , Voimncrs ,

Kouleurs «5; autres. Comme
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liff ME su
graiui qui font une partie du ntfgoce qu'on fait

avec eux.

Le bjton de jauge Se la vtr^e font aùflî des Me-

fure» ou înflruroens propres à mefurer les tonneaux

ou vaifîeaux à liqueurs , pour connoître ce qu'ils

en peuvent contenir. Ces deux fortes de Mefure»

font expliquées chacune à leur Article.

Mesures des Bois.

Les Mcfures pour les bois à brûler , font la cnJe,

la membrure , VanneMU & la cbahu.

La Mefure pour l'arpentage des eaux & forêts

ie France , eft réglée à raifon de douze lignes

pour le pouce , douze pouces pour le pic , vingt-

deux pies pour la perche , & cent perches pour l'ar-

pent; ce qui pourtant ne s'obferve que dans les me-

furages des bois qui appartiennent au Roi. A l'égard

des mefurages qui fe font des bois des Particu-

liers , on fuit l'ulage ordinaire des lieux où ils font

iitués.

L'Ordonnance du mois de Mars 1673 i art. 11 du

litre premier , enjoint à tous Négocians Se Mar-

chanda , tant en gros qu'en détail , d'avoir chacun

à leur égard des Mefures étalonnées , Se leur fait

défènfes de s'en fervir d'autres, à peine de faux &
de I (o liv. d'amende.

L'Edit du mois d'Oâobre 1669 , inféré dans l'Or-

donnance de la Ville de Paris du mois de Décembre

1672 , ehap. 2^, régie l'étalonnage des Mefures pour

les grains, graines» farines, &c. Il fupprime les an-

ciennes Mefures , & ordonne qu'il fera fondu de

nouveaux étalons ou Mefures matrices , qui feront

dépofcs Se gardés en l'Hôtel de Ville, dans la Cham-
bre des Jurés Mefureurs de fcl, pour fur iceux être

fait l'efpalement de toutes les Mefures de bois .

qui doivent être marquées à la lettre courante de

l'année,

Suivant une Sentence des Prévôt des Marchands

& Echevins du aj Décembre 1670 , rapportée dans

le même chapitre de l'Ordonnance de la Ville de

Paris 5 les mefures de bois doivent être Nceintrées

par le haut de en dehors d'un cercle de fer . ou de

tôle forte appliquée bord à bord du fuit de la Me>
fure.

La diverfité qui fe rencontre en France fur les

Mefures a toujours caufé Se caufe encore fouvenc

des contellations entre les Marchands Se Négo-
cians : auflî dès l'aimée 1321 Philippe V. eut

delTein de les rendre toutes uniformes dans fon

Royaume , de même que les poids ; mais fon

idée n'eut point d'exécution. Depuis ce Régne il

y a eu de tems en tems plufieurs propofitions fai-

tes fur cette matière , leliiuelics ont eu un pareil

fuccès.

Il paroît par les Mémoires de feu Mr. Smv*-

ry Auteur du Pérfdit NétocUnt, qu'elles (iirent

renouvellées pendant le Miniilére de Mr. Col-
bert. Les plus habiles Négocians furent conful-

tés ; Se M. Savdry qui venoit de fervir fi utile-

ment dans k Confeil de la Reforme, ne fut point

oublié.

Ce qui reQe , dans fa famille , des avis qu'il don-

R E S.
'

'
- ^ .

na fur une matière li impottante
, fait afli' lotcombien il croyoït ce projet utile au commerce

mais en même tems combien peu il le cr< voV *

ticable; au« paroit-il que depuis 1) a été en i?"'ment abandonné. »"iicre-

AUTKES Ml « u a E s.

Les fuifs de bceuf. de vache, de mouton & de
brebis fe vendent par les Marchands Boucher, fur
le pie de la Mefure , qui eft une ma/Te ronde en
forme de cul de jatte, du poids de cinq livres &
demie. Foyez Su If. 1 ' " oc

Les Habifans de l'Ile de Candie nomment Mr-
técbe, une Mefure qui contient une certaine quanti-
te d huile d olive

,
pefant neuf à dix oques poids de

leur Paisj thWue oque revenant à deux livres huit
onces poid4 dé marc .& aj livres 2 once» poids do
Marfcille.En itfpp les Cahdiots recueillirent 3000CO
miftaches d huile. Le terroir de la Canée eft celui qui
en produit le plus j c'eft auflî pour cette raifon que le
Conful de France avec la Nation y fait fa réfidence;
les François faifant feuls les deux tiers de tout ce
commerce.

t La Miflache péfe lOocques à Rétimo, & à j,
Canée feulement huit Se demi.

On dit. Donner bonne Mefure , Faire bonne Me-
fure ; pour dire , Donner quelque chofe au-delà ou
par-defTus la jufte mefure.

Vendre à fauflè Mefure , c'eft vendre à une Me-
fure moindre que celle qui eft réglée ou par les Or-
donnances ou par l'ufage. Ceux qui vendent à fauf-
fe Mefure font excommuniés parles LoixEccléfiaf-
tiques. Se punis de confifcations Se d'amendes, par
les Lotx civiles.

Echantillonner, épalmerou étalonner une Mefu-
re, ceft la rendre conforme à la Mefure matrice ou
originale qui eft gardée dans le dépôt public, & la

marquer pour fervir de preuve qu'elle eft bonne & juf-

te. En Bourgogne on dit , Egandiller , au lieu d'é-

chantillonner.

On dit communément , Que les petites Mefures
ne fe raportent pas aux grandes j pour faire enten-
dre, que lorfqu'on vend en détail, il y a à perdre
fur les petite,' Mefures.
Mesure r.v Quai. On nomme ainfi au Havre

de Grâce une Melure de grain» , compofée de trois

boilfeaux. Cette mefure pour le froment pcfe lyi
liv. poids de marc

, pour le méteil 14J liv. & pour
le feigle 139.
On a cru faire plaifîr aux Munitionnaires , & à

tous ceux qui fe mêlent de la fourniture des Vivres

aux Armées du Roi , de mettre ici deux Etats des

poids Se Mefures des lieux d'où ils ont coutume de

tirer leurs grains , particulièrement pour les Dcpar-

temens de Flandre Se irAllemagne. Ces Etats font

diftingués en iix colonnes , dont la première contient

les Villes de la féconde les noms des mefures : dans

les quatre autres , on marque le poids de chaque me-

fure par rapport aux quatre natures de grains dunt

fe fait la fourniture des dites Armées.
La réduâion de toutes ces Mefures fe fait au

poids de marc.

ETAT
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,joj MESSAGER.
Comme c'eft ce Règlement du ay Juin 1^78,

qui s'obferve encore aujourd'hui , du moins avec

MU de changement , & qu'en partie il a été tiré des

anciens Réglemens, il feroit alTez inutile d'entrer

dans le détail de plus de foixante-dix Edits , Décla-

fations , Ordonnances & Arrêts du Confeil , don>

nés d^puis le mois de Novembre iJ7tf jufqu'à ce-

lui d'Avril 1678 , pour régler les fonftions des Wef-

fagers 5c des iiutres Voiturifcrs par tenej l'on fe con-

tentera donc de donner ce dernier en extrait , étant

très important que les Négocians n'ignorent pas ce

qu'il contient , tant par raport aux envois qu'ifs font

jouvent obligés de faire de leurs marchandifes par

la voye des MefTagers -% des Maîtres des coches Se

cirouts , qu'à caufe qu'ils font quelquefois contraints

de fe fervir eux-mêmes de ce» voitures pour les voya-

ges où leur ne'goce les peut engager.

Ce Règlement confifte en vingt-un articles, dont

le premier Ordonne rtommément l'exécution des E-
dits Se Déclarations concernant la création , fonAion

k exetcice des MefTagers Royaux des mois de

Novembre 1576, Mai 1582, Février 1J20. Dé-
tembrc 164}, Juillet 16^0, Si Mars i5yy, & en

général de tous les uutrff^ donnés en conléquence.

Par le fécond le Fermier Général des Poftes eft

confirmé dans la faculté à lui accordée par l'Edit du

mois de Novembre t6j6 , d'établir un ou deux Mef-
fagers ordinaires dans les Villes où il y a Bailliage,

Sénéchauffée ou Eleâion , où il n'y en avoit point

encore eu d'établis.

Le troifiémc parle des privilèges Se exemptions

du Fermier Généra' & de fes Fermiers & Commis ,

comme de logement de gens de guerre , coUefte ,

curatelle , kc.

Le quatrième Se le cinquième font quelques excep-

tions en faveur des Meflàgers non encore rembour-

Us , Se de ceux de l'Univerfité , aux baux defquels

le Fermier Général des Poftes ne feroit pas encore

fubroeé ; mais ces deux articles ne fubfîftent plus

pour la réunion ou fubrogation totale qui ont de-

puis été faites.

Il eft fait défenfes par le fixième à tous Routiers

,

Coquetiers , Muletiers & autres Voituriers , de por-

ter aucune autre lettre que leur lettre de voiture, qui

encore leur feront délivrées ouvertes.

Le feptiéme permet au Fermier Général des Portes

d'exercer conjonitemcnt ou fèparément toutes les

Mefliigeries Royales dont il aura rembourfé la fi-

nance , ou aux Fermiers defquels il aura été fubro-

I Les voitures dont les MefTagers fe peuvent fervir

font expliquées par le huitième, Se peuvent être tou-

tes celles donc fe fervent les autres Voituriers , pour-

vu qu'elles ne foient point fufpenduës > enfoncées

niridelèes. Se qu'elles ne foient couvertes que de

toiles , mais ni gommées ni cirées , fur chacune def-

quelles néanmonis ils ne pourront mener que trois

perfonnes.

Par le neuvième les Meftligers ont la faculté de,

conduire à cheval tel nombre de perfonnes qu'ils

voudront, foit qu'ils les prennent au lieu de leur dé-

part, foit que ce foit en route, & d'entretenir pareil-

lement autant de Muletiers qu'ils aviferont.

Le dixième donne aux MefTagers le privilège ex-

clufif de fe charger de la conduite des prifonniers &
du port de tous procès civils & criminels.

Par l'onzième il eft dit qu'ils fe pourront char-

ger de tous ballots de marchandifes , or , argent , &
généralement de tout ce qui fe pourra transporter.

Le douzième les décharge de répondre des vols

(]ui pourront leur être faits en route , pourvu qu'ils

judifient par bon procès verbal des dits vols , Se qu'ils

ont été faits entre deux foleils.

Les treizième & quatorzième articles confervent à

toutes perfonnes , Marchands ou autres , la liberté

de fe fervir pour le tranfport de leurs deniers « mar-

DiUion, d* Cemmerci. Tom. II.

MESSAG. MESSE. ijotf
chandifes , &c. de tels Voituriers Se voitures qu'ils

voudront , fans que les MefTagers k- piiifTent obli-

ger de fe fervir d'eux.

Les jours des départs des MefTagers font fixés pat
le quinzième article *' il eft laiflé au choix des
Voyageurs de faire eux-mêmes leur déi-enfe, ou de
s'en accommoder avec le Meflàger.

Les feiziéme Se dix-feptiéme les obligent de tenir
fur la porte Se dans le lieu le plus apparent de leur
Bureau , des tableaux Se placards contenant les jours
de leur départ & arrivée, & enfemble les lieux de
leur route & palTage j Se d'avoir des Regiftres pa-
raphés par les Juges des lieux pour y charger les

marchandifes , & y faire mpntion des perfonnes &
autres chofes dont ils feront voiture.

Le dix-huitiéme concerne les Maîtres des coches
Se carofTes , à qui il n'eft permis , outre les perfon-*

nés qu'ils conduifent, de fe charger que de paquets
de trente livres pefant pour chacune des dites per;
fonnes.

Le dix-neuv'émc eft de peu dt confèquence.
Le vingtième confirme les Routiers, Coquetiers,

Poulailliers , Muletiers & autres Voituriers dans leurs

anciennes fonflions & exercices.

Enfin le vingt-unième porte attribution des coii-

teftations entre les MefTagers , Maîtres de coches &
carofTes, aux Juges ries lieux en première inllancct

Se par appel aux Cours de Parlement.

On a parlé ailleurs d'un Arrêt du Confeil du 8
Avril i68i , & ci un autre de l'année J684,qui
avoient changé quelques difpolitions de ce xiègle-

ment , Se qui rcftragi'oieiit fort l'ancienne liberté des
Rouliers & Voituriers par terre ; mais on y a auflî

raportè un troifiémf Anêt de 1701, qui a rétabli

les chofes fur le premier pié. Voyez. Voiturier.
Il y a auflî deux Sentences du Chatelet de Pa-

ris , rendues en forme de Règlement à la requilî-

tion Se fur les conclufions des Gens du Roi ; l'une

concernant l'emballage des marchandifes qui fe con-
fient aux Mellagcrs Se autres Voituriers , pour qu'ils

en reftent refponfables , fi elles font gâtées par leur

feute ; & l'autre qui règle le prix des valifes & cof-

fres perdus par les dits MefTagers, leurs Cochers ou
Commis. On a raportè la première à l'Article de
I'Emballage, où l'on peut avoir recours ; & Ton
fe contentera de donner ici un extrait du difpofitif de
l'autre.

Par cette Sentence, qu'. eft du 18 Juin 1681 ,il efl

ordonné , Que tous ceux qui chargeront les MefTa-
gers, Rouliers & Maîtres de coches & carolTes, de va-

lifes & coftVes fermés à clé , & ne feront point fur

leurs Regiftres la déclaration de ce qu'il^ contiennent,

ne pourront demander que cent cinquante livres pour
les dites valifes & coffres & chofes y contenues , fi

elles fe perdent , en aflirmant par eux que Us dites

chofes valent ]ufi.ju'à cette fomme ; mais qu'en cas

qu'ils en ayeiit fait la déclaration fur leurs dits Re-
giftres , les Maîtres des cothes , caroflcs & melfa-

geries feront tenus de payer les chofes qui y man~
queront fuivant leur jiille valeur.

MESSAGERIE. Bureiu <lu Meft"ager d'où par-

tent Si où arrivent leurs voitures , où les marchan-
difes fe chargent & fe déchargent , & où les perfon-

nes qui veulent voyager par cette voye vont arrêter

& retenir leur place , en donnant des arrhes , & en
fe faifant infcrire fur un Régillre.

Messagerie. Se dit aufîi du droit de tenir bu-

reau , & d'y recevoir les perfonnes , les hardes Se

les marchandifes pour les voiturer.

MESSALINES. Toiles fabriquées en Egypte ,

qui fe vendent au Caire & à Alexandrie.

La pièce de 28 pics coure 80 meidins.

MESSETERIE ou MESSETENE. Droit d'en-

trée qui fe paye à Conft.uitinoplc pour les marchan-
difes qui y arrivent, particuliéieii>ent pour les pelle-

tetiei) ôe le cuâé. Ce droit fut établi pour l'entretien

lii 3 de

,,i'''„ '•il

iii
3-W i.-IÎV''-

n:t

;-'t":!';;:;i'w.

;.r'. .
, "il

Jii'M
;

'

l'niï
tlW|f<'.7S«: .il

\mï''4
i'1-(ll'



„„ nu ;{;::!• mesures. :^.iu>3.,Ji-
,3,^

ETAT DES POIDS ET MESURES DES PLACES *^

ou Département ob Flandre.

S"-'

rlacej.

Dunkerque.

Bergues.

Ypres.

Ay«. ,

Saint Orner.

Calais.

Doalens.

Amiens.

Ptfonne.

Lille.

Mcnin.

Tournay.

Condé._

Valencieiines.

Cambray.

Douay.

Arras.

Mons. ,

Haubeuge.

Avénes.

Landreci.

Le Quefnoy.

Le Caileau.

SoifTons.

Noyon.

UFere.
Guife.

Saint Quentin.

Namur.

Dinant.

Fhilippeville.

Givet.

Châlons.

Reims.

Rhetel.

Rocroy.

Mezicres.

Verdun.

Sedan.

Montmidy.

fil
4,'t

1

/ i

: : (

quartier de 4 boif-C
In i< font la ftp-C

ilaïu. ^

t ., '
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Noms Jettiufures.

Razt..e.

Raziére.

Raziére. • V^
Raziére.

Raziére.

{Quartier.

Septier.

I reprier eomporj de4qMni«rf,^

Si chaque quartier '

feiuxidont la< ii'
lier dt Ooulani.

Septier.

Mine fairant moitié dufaptier. V

Septier.

Raziére.

Raziére.

Raziére.

Raziére.

Raziére.

Mencaulr.

Raziére.

tLtïittt, poidt de Saint Vaft.

Raziére.

Raziére.

Raziére.

Mencault.

Mencault. ^

Mencault.

Septier.

Septier.
'

Septier.

Jalois.

Septier.

Septier.

Septier.

Retz.

Retz.

Septier.

Septier.

Septier.

Cartel.

Cartel.

Francarte.

Cartel.

Cartel.

Poids Je mart\PoidsJeniarAP»iJsJet»arc\PoidtJemafâ
'

du froment. | du mitiil, \ dufeigle. \ de l'avoine.

a;ol.

aïo
«79
i5o
io5
66

aoj i

2ia

49
44

88
IIO

129
180

178

Z^81
129
128

7<Si
10^
102

97
80

8;
i;8

86
71
80
67

44 ;

44
SS
47

200
130
112

3S
30
38
39
48

347 ••

aof

60 \

340

201
ao8

49 s
4J

i

86 ^

X06
126
168

172

74
83
12;
I2J

'/Si
94
98 •.

94
^

76
80

8a -'

76
64
42
43
S4
46
^9S
124
108

34
28

34
38
47

240 1.

2CX>

16S

148
190

ï8
23»

aoi

48
4»

84
104

»3î
170
154

I*
84

12J
124

7ï i

S»
79

l$8

•ai"'» iii''

48
a?

54

66

' 120

C Lanli^re
7r Jquifiit i|

ymtncaultf
jf

176
62 \

41 3

42 ;

4f
190
118

104

^1
26
32
37
50

43
50
70
72
7«
tfo

124

50
44

30

3;

ETAT DES POIDS ET MESURES DES PLACES
DU Département d' Allemagne.

Piaees.

Châlons & Dijon.

Auxonne.

Bezançon.

Gray.

Port fur Saône.

Euxeuii.

Saint-Loup.

Favernay.

DÔle.

Pontarlier.

Salins.

Villerfuxel.

atin.Monjut

\

Noms des mefures.

Emine.
Emirie.

Mefure.

Mefure.

Quarte.

Quarte.

Emine.

Emine.

Poids de marc\Poids de marclPoids de mait\Poids de mdrC
du froment. \ du méteil. | dufeigle. \ de l'avoine.

45 1.

3<S

40
60

70

43 1.

25

3?
39
S9

68

S9

44

4.1.

34
38
58

67

58

4Î

27 1.

ao
3»

48

Mont-

1 i"!'*- !
Il Ml il
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1507 MESS. M ES VI
de la Sultane Valiflcc, ou la Reine-mére.

M ESVENDRE. Vendre une marchandife à

iTK'iiiilre prix qu'elle ne coAte>

. Kicn ne décrie tarit Un Marchand que lorfqu'il

(e met fur le pié de mtfvendre fa marchandift; ; ic

fouvent la donner à trop bon marché fait juger

qu'on médite une banqueroute.

MESVENDU . MESVENDUE. Une mar-

chandife mévenduë cft celle qu'on vend beaucoup

audelTons de fou jufte prix.

MESVENTE. Vente à vil prix, fur laquelle il

y a beaucoup à perdre.

11 fe trouve fouvent de la Mévente furlesroar-

chandifes fujettes à fe gâter , ou qui font hors de

mode. La prudence d un habile Négociant eft de

prévenir ces inconvéniens» en les vendant dans' les

(ems & dans les faifons propres à les débiter ; ou
f\ par liazard ils les ont laiflé paiTer , de s'en défai-

re au plutôt fans profit , afin de n'être pas obligé

de les donner enfuitc à beaucoup de perte.

MESURAGE. Aftion par laquelle on mefure.

On le dit aulTi de l'ekamen qu'on fait fi la mefure

eft bonne. On dit : Je veux être préfent au Mefur
r.-ige des deux muids d'uvoine que j'ai achetés : Je

fuis faïufait du Mcfurage de mon blé.

Mesurage. Se dit pareillement du droit quelei

Seigneurs prennent fur chaque mefure , auili-bien

que des falaires qui fî payent à celui qui mefure.

Les blés qui s'achètent dans les marchés doivent

le droit de Mefiirage ; mais ceux qui s'achètent dans

les grmiers. n'en doivent point, parce qu'on y fait

foi-rnême le Mcfurage , & fans être obligé d'y ap-

cclltr les Officiers des Seigneurs. Ce droit s'appel-

le aufli Minage.

MESURE. Se dit en général de tout ce qui peut

fervir de régie pour connoître &. pour déterminer

la grandeur , l'étendue ou la quantité de quelque

corps.

La JVfefure des longueurs e(l la ligne ou grain

d'org:, le pouce, le piét la toife, qui étant mul-

tipliés, compofent , chacun fuivant leur valeur , les

pas géométriques Se communs, & les perches; &
ceux-ci pareillement multipliés font les arpens, les

milles , les lieues , &c.
On met aufli au nombre des Mefures des lon-

gueurs , celles dont on fe fcrt à mefurer les étof-

&s > les toiles , les rubans & autres ferablables .jar-

chandifes.

Comme ces Mefures ne font pas les mêmes dans

les divers Etats, mais que fouvent au contraire les

Provinces du même Etat 6c les Villes de la même
Province ne les ont pas fembiables, on a crû que
le Leâeur ne feroit pas fâché de voir ici d'un- coup
d'œil , de comme dans un feul point de vûë , tou-

tes celles qui font en ufage dans les dii!érens lieux

de l'Europe & des autres parties du monde où les

François ont porté leur commerce ; ce qu'on fera

audi des autres Mefures des liqueurs Se de celles

des grains dont il doit être parlé dans cet Article.

Mesures des Longueurs.
A Paris & dans la plupart des Provinces de Fran-

ce , on fc fert de XAiin* : c'eft aufli l'auxe qui eft

en ufage à Amfterdam & dans toute la Hollande';

en Flandre, en Brabant , dans une partie de l'Al-

lemagne , à Stockolm & dans les autres Villes de
Suéde ; en quelques Villes Hanfeatiques , comme
Dantzik '< Hambourg ; à fireflau , S. Gai , Ge-
nève Se Francfort ; mais toutes ces aunes n'ont pas

la même proportion & longueur , ainlî qu'il eft ex-

pliqué à l'Article de l'Aune. Voyti Aune.
La Cttnnt eft la Mefure du Haut Se fias Langue-

doc , particulièrement de Montpellier & de Tou-
loufe , de Marfeillc Se de la Provence, de la Guien-
nc , d'Avignon , d« Naples & de Sicile. Voyet.

Canns.

MESURE. ^308
La Braffe eft en ufage prefque par toute l'Italie,

i Bologne , Modéne , Venife , Florence , Luques
Milan ,

Bergame , Mantouë , Parme , Plaifance
'

Reggio , Brefcia. Voyn. Brassx.
'

f On peut y ajouter , que
. . ïo8 brafles à foye de Venife , font environ loo
--j> .V braflès de Florence.

SfA .37 dites, font loopfilmesde Gènes.
-),-.', 3 î dites , une Canne Romaine.

3^ dites, une Canne de Naples.

loo dites, 95^ picques d'Alexandrie.

lOO dites à laine , font 8tf aunes de Bolzano
I 4 dites , fait une aune de Vienne en Au-

triche.

A Turin c'eft le U«t ;. la Verge en Angleterre &
partie d'Efpagne ; le CaveJos ( ou Givedo) Se le Verut
en Portugal i la BMtre en Arragon , Caftille , Valen-
ce ; le Pm ou EmpAn , qu'on appelle auflî la Ftlme, à
Gènes . où l'on a pareillement l'ufage de la canne.
On fe fèrt auflî de la palme en quelques lieux du
Languedoc ; le Picq à Confhntinople , au Caire,
à Rofeite, Smirne , Seyde , Âlexandrette, Alep, A-
lexandrie , l'Ile de Chypre , Se dans toutes les au-
tres Echelles du Levant, ft

Les Mefures d'Amfterdam pour les longueurs,
particulièrement pour les navires , les bâtimens tant

de maçonnerie que de charpente Se pour les bois ,

font le pié ttAmfttrdam, Kpi'e du Rhin Se h pal-

me. Le pié d'Amfterdam fe divife en onze pouces.

Se le pouce en quatre quarts ou quartiers, ce qui en-

viron a lO pouces quatre lignes du pié de France
>

qu'on appelle Pié de Roi.

Le pié du Rhin eft de douze pouces , Se la palme
du tiers du pié d'Amfterdam. Cette dernière fert à

mefurer la grofteur des mâts.

Les Moscovites ont deux Mefures des longueurs;

ï'Arcin Se la Coudée ; il faut trois coudées pour
deux arcins. Tout fe mefure jufte, c'eft-à-dire,

bois à bois Se fans évent.

Enfin le Cobde eft la Me 'ure des étoffes à la Chi-
ne , la Gueze celle de Perfe Se de quelques Etats

des Indes , le Varre celle de Goa & dOrmus ; le

cando ou candi celle d'une partie des Indes , fur-

tout du Royaume de Pegu ; on s'en fert aufli à Goa
pour les toiles ; le Mou , le keub , le y«A , le ktn,

le vùia , le fen , le jod Se le roë-neug de Siam ; le

coiang de Camboye , Vikietu ou ichien du Japon , Se

le pAn fur quelques Côtes de Guinée , particulière-

ment à Loango.
Toutes ces Mefures font expliquées à leur Article,

avec la proportion Se réduâion à l'aune de Paris.

Mesures de:i Liquides.
Ce font celles avec lefquelles on mefure les li-

queurs, comme les vins, les eaux-de-vie, le vi-

naigre , le verjus Se la bière. On y mefure auflî

d'autres corps fluides
,
particulièrement toutes fortes

d'huiles.

A Paris Se dans une partie du Royaume dont el-

*le 'eft la Capitale , ces mefures , à commencer par la

plus petite , font le pojfon , le demi-feptier , la chopine,

la pinte , la quarte ou le pot , dont , en les multi-

pliant , on compofe les quariaux , demi-muidt, de-

mi-jueuës, muids , queues, tonrteaux , Sec.

A Orléans, Blois , Nuits , Dijon , Mâcon, ce

font des queuët ; en Champagne des demi-queutt i

en Anjou & Poitou des pipe: Se buffars ; en Pro-

vence des millerollet ; à Bourdeaux & dans le refle

de la Guienne des tonneaux Se des bariques > à

Nantes des poinçons.

Les Mefures d'Amfterdam pour les liquides font

Yaam ou ham , qui contient 28 mingles. Il fert à

mefurer les vins de Rhin Si les eaux de vie de grain.

hc JlekAH de i6 mingles, il eft pour l:s huiles de

grains & de poiflon.

La verge ou veiic qui contient fix mingles , ( ou

6i)
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6\) (en auflî aux eaux de vîc. F»yet Mingle,
Les vins de France fe Vendent par tonneaux de 4

léfiques ou de fix titrfons.

Les vins d'Efpagne ou de Portugal aoflî par ton-

neaux de ï8 votits où pipes, la botte de j^min-

Les eaux de vie devin par 30 iieirges.

Les huiles d'olive par tonneau de 717 mingles.

Les huiles de puillon 6c de baleine par quarièaux

de 12 ftekans.

Les huiles de graine par aamt. .

La bicre à U tonne de 138 mingles.

Les beurres de Hollande ôc de Frifé auflî à la ton-

ne, pefant joo livres avec» ou fans bois, l^oyei tous

ut ArtUles.

L'Angleterre a des tonneaux, des hdriques > des

l*lloits , des fiikins , des Ulderkins & des hoghs-

teadt. Voyez le CoMM. iAngleterre, col Jjo.

L'Efpagne, des bottes ^ des robes, Ae^fommers Se

des carteAUX , ou qusrtetiux.

Le Portugal a des houes , de» aîwudes , des c*-

vnias , Aci qii4t4S i & pour l'huile . des alquiers ,

qu'on nomme autrement Cttmars. Voyez l'Article

il Portugal.
En Italie , Rome mefure fes liqueurs à la brèn-

K,aux ruhbes Se. aux bocals ; Florence a.a Jl*r,a.\x

buril Se aux fiafqiies ; Veione à la brente 6c aux

lajfies } Venife à Vamphora, à la botte , au b'got ;

à la quarte & au tifchauffera i Ferrare au tn^tilly

& au fecbit i l'Iftrie aulfi au fechis , & à l'urna i

enfin la Cilabre & la Fouille aux pignatolis , au yl^ir

& à la falme-

Les Mefures des liquides font à Tripoli les ro-

ttlis' Se le matuli i à Tunis le matara Se les roto-

!is i les autres Places de la Côte de Barbarie fe

fervent à peu près de la même Mefure.

hz feoder eft la Mefure dont on fe fert prefque

par toute l'Allemagne , à la réferve qu'il n'a pas les

mêmes augmentations ou les mêmes diminutions

dans tous les divers Etats de tant de Princes Se de

tant de Villes libres qui la partagent. En uuelques

lieux le rtoder cA audeifus Aafioder, 8c lame au
deflbus (a).

, ,

Mesures Rondes.
Les Mefures qu'en France on nomme coramu-

ncment Mefures rondes , font celles qui fervent à

«lefurer les grains , les graines , les légumes , les

fruits fecs , la farine , le fel , le charbon , &c. El-

les font de bois , & ce font le litron , le boijeau

,

le minot Se leurs diminutions. De deux minots on
compofe la mine, de deux mines \efeftier, Se de
pluneurs feptiers , fuivant les lieux , le muid ou le

tonneau.

A Paris , Abbeville , Calais , Narbonne , Soif-

fons , Touloufc , Se plufieurs autres lieux de Fran-
ce, on compte par feptiers, aulli-bien qu'à Revel
& quelques endroits d'Allemagne.

A Agen , Clerac , Tonneins , Tournon , Valen-
ce en Provence, Thiel, Bruxelles, Roterd-.,i, An-
vers, & Grenade en Efpagne , c'eft par fkcs i Sek
Amboife , Blois , Tours, la Rochelle , Bourdeaux,
Avignon , par hoiffenux.

Le tonneau eft la mefure de Beauvais , Breft ,

Nantes , S. Malo & Copenhagen ; les razes de
Quinpercnrentu» , de Coiicarnau & de Pont-l'Ab-

bî; la raftére ce\lc d'Aire, de Lille , de Dunker-
que & d'OHende ; la charge celle de Marfeille , de
"Toulon , de Candie & de quelques Iles de l'Ar-

chipel ; le muid d'Orléans Se de Roiieii , Yanée de
Lyon Se de Mâcon ; la mine de Dieppe ; Vimine de
Toulon i Vémine d'Auxonne , dv Marfeille & autres

(d) Ce que VAuteur ajoutait ici fe tronviint lUnt l'Ar-
tille du FioDER , ilfufpt d'y renvoyer Iv LttUurt

UkESj ijio
lirux de France ) aulfi - bien que de Barbarie ; Ja

tonne Se les p'erries de Vannes Se d'Aiivray ; le quar-
tier de Moriaix j le bichet de Verdun , de Bonne ,

Chàlons , Tournus , Sec. le quartal de Dauphiné de.

de Brelfe ; le pénal de Francne-Comté ; Se la ftva-
diére de Meziére.s.

À Beaune trois Mefures valent 7 bdilTeaux Me-
fure de Paris.

A JulTei près de Langres , ^ Mefures font 4 boif-

feaux i de Paris.

A dt. Quentin le feptiicr contient deux boiffeàux.

Il y a quelques lieux dé France
, particulièrement'

en Franche-Comté , où les Mefures de contineiice

qui fervent pour les grains , n'ont point de nomS
particuliers , mais s'appellent feulement la Mefure.
A Bezançon, la Mefure de froment pëfe 36 liv.

poids de marc ; celle de méteil 55 liv. celle de fei-

gle 34 , Se celle d'avoine 32.

A tiray, la Mefure de froment péfe 40 liv.> de mé-
teil 35> , de feigle 38, Se d'avoine 30 l(v;

A Dan, la Mefure de froment pélè 38 liv. ,. de mé'
téil 36, Se d'avoine

J3.A Naples on réduit les Mefures des corps fées Cat

lé pié du tomolo ; à Scville fur celui de Vanagrâs i

à Tongres par muddes , à Anvers par vèrtrls. En
quelques endroits de Flandre, c'eft le mencault bu
maucaud.
A Amfterdam, Konigsberg, Se en Pologne, en

lith ou lath.

Les Mefures pour les grains à Amfterdam font:

le la/i, le mutide , \ejchepel Se \efac.

Les Détailleurs divileiit le fchepel en 4vîerdevats,

Se le vierdevat en huit kops. Foyet FArticle du Last.
Le hareng , les graines de lin , de chanvre Se de

navette, le goudron & la poix, fe vendent ordinaire-

ment au laft de 12 barils ; le laft de ces deux derniè-

res marchindifes eft néanmoins quelquefois de 13
barils.

Le fel fe vend au cent de 404 mefures le cent,
faifant environ 7 lafts ; ce qui revint à 28 ou trente

mille pefant. On parle ailleurs des Marqueurs de Me-
fures d'Amfterdam. Vcyez. MARQUEORis.

Enfin il y a le ^aro de Venife ; le fanegue de
Cadix , de S. Sebaftien & de Bilbao en Efpagne ;

\e fchepel de Hambourg; Yalquier de Liftjonne; les

conques de Bayonne & de S. Jean de Lus ; & le

falon , le peck , le comb , ou camock Se la quarte ou
artel de Londre;:.

La Mrfure de Briare en France , ft connu par fon

canal
,
porte auflî le nom de ^arte.

La Mefure pour les grains dont on fe fert en
Mofcovie , fe nomme Chefford ; elle tient envi-
ron trois boiflèaux mefure de Rotien. Elle fe fub-

divife en quatre parties ; mais elle n'eft pas égale

par tout le Pa'is, On parle ici de celle d'Ar-
changel.

On trouvera toutes ces Mefures Se leurs réduc-^

tions expliquées à leurs propres Articles.

On n'a point mis aux Mefures des liquides ni

des grains , celles de l'Orient de cette forte ; non
pas qu'elles foient échapées aux foins Se à l'atten-

tion de l'Auteur , mais parce qu'il a remarqué dans
ks recherches , que la plupart des Nations Orien-
tales

,
pour ne pas dire toutes , avec qui les peu-

ples d'Occident trafiquent , n'en ont aucune ; Se

que prefque tout , même les liqueurs , s'y vend au
poids j ainfi que ceux qui fe plaifent à la leélure.

auflî utile que divcrtiilante , des voyages, ont pu
le voir dans les relations les plus fùres de la Chi-
ne , des Indes Se de Perfe. On peut néanmonij
mettre au nombre des Mefures de liquides de Siam ,

le coco Se le canan ; Se parmi celles des grains le

f>it , le ffjie Si le cohi , & il ne faut pas non plus

oublier les guttttes , dont les Maures , avec qui les

François font en commerce au Baflion de Fran-

ce, fe fervent pour mefurer les blés & les aiiues

lii 4 grains
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MESURE. ; ,

PUeni r- A i« llms dti Mtfwfts.

MESURER. I)l(

PoUi JetmirclPokU Jt m4trc\Poids dt mértïPoUs de m»ri
du froment. \

du méteU. \ dufeigh. \ det*voine.

Montbelliard.

Heric: .îrt.

Blamont.
Vanvillers.

Vezoul.
BéfoTt. • .; ••,*-

Lanfcron.

Fribourg. ,/.»*

Brtfsc. .'.j» I

Coliuar.

Schleftat.

Sainte Marie aux Minet.

Straibourg.

Haguenau.
Fort-Loiiis du Rhin.

Landau.
Neuftat.

Wiflembourg.
Fhilipsbourg.

Fhal (bourg&Ligtemberg
Saar-Loiiit.

Hombourg & Bitche.

Saarbourg.

Keyrerlautern.

Mont-Royal.
Saar-brucK.

Metz.

Toul.

Nancy.

Longvy.

Thionville.

Trêves.

Luxembourg.
Pontamounbn.

' L'AninMncr»
: Chapitra

Langres,

Emine.

Quarte; • ^'

Quarte.

Quarte.

Boifleau.

Rezal.

Rezal. t

Rezal.

Rezal.

Rezal.

Rezal.

Le Sac ou Fertelé.

Maldre.

Maidre.

Rezal.

Maldre.

Rezal.

Quarte.

Maidre.
Bicher.

Maldre.

Maldre.

Quarte.

Quarte.

Bicbet.

Rezal.

{Rezal de Nancy.
Bichet de Longvy.

Maldre.

Maldre.

Malter.

Quarte.

*>'• 39 1. 38 I.

%
€» 61

J9 J8 17 1.

«f 4»
•1

•7
1,

.5!:i(J4 ti»
itfo i;6 »54
i58 166

»7«178 m
itfo 160 1^0 104

112i6s 160 »ÎJ
161 ijtf lyo IIO
>74 «7y 176
18$ 184 170
i6*
16g

162 »J9 104
161 »ît 108

184 183 182 104
110 109 108 S6
300 ap8 a8o
2? aa ai 14$
162 j6o iy8

3î6
128 120

31a
ii5 108

93 \ 9îl 99 4 81

«H 129 119 80

174 »73 17a 144
17<S

27 26 3
3C2 397 fl9î 2|8
301 \ 300 a68
29 J aya 37? 2j0
120 116 lia

^ L'Aninwnefa-N
l n de Chapitra > / -, . r conti«ni t Bi< )
J coniiMit uM V £.mine. < thtn , le Bicbet 1 () quine d* plut % ^quilttl» '
C que celle dey

Void.

Chaumont
Saverne.

Bourbonne.

Roiien.

Le Havre.

Fort-Louis.

Bichet.

Bichet.

Rezal.

{Pénal.

Bichet de Choifeul.

Mine.
{Boifleau , mefaradela Halk»

niffiira du Quai conpore }
Boilltaux.

Ç Tonneau à la nefura de Haos-
jbouig I Port-Loiiii.

*^ Tonneau meAire de Quim*
Vptr.
i. Tooncaui Dcfiittdc Vanaet*

Tonneau,
Conque.
Mefure.

Bichet.

Rezal.

Belle- Ile.

Bayonne.
Dax.
Vaucouleurs.

Huningue.

•f L'ancienne Mefure Romaine, en Latin modiut,

contenoit vingt livres pefant de blé , ce qui fait à

peu près un boifleau , mefure de Paris ; cela étant,

mille de ces Mefures ou boifleaux font 83 j fetiers ,

à 12 boifleaux au fetier.

MESURER. Co^ fefervir d'une mefure certaine

& connue , pour favoir précifément l'étendue , la

grandeur ou la quantité de quelque corps , même la

capacité de quelque chofe.

La jauge eft l'art ou la manière de mefurer toutes

fortes de vailTeaux ou tonneaux à liqueurs , pour

en connoître la capacité , c'eft-à-dire , le nombre
des fepciers ou des pintes qu'ils contiennent. Ftyet

Jauge.

397

67
72
170

73
82

«3?

îî
»5»

2970
2280
2400

2400
60

II
163

36»

66
70

j

i6y

70
80

»3J
Si

HS

2920
2250
2370

2340

3<S

%^
160

3ya

<î

74
x6o
ii
7«
IjO

5«
«39

27J0
2100
22(30

2280

80

ÎJ9

29$

4»

J«

On dit , Mefurer du blé , de l'avoine , de l'orge <

des pois , des fèves , de la farine , du charbon, &c.

pour dire remplir plufieurs fois une petite mefure do

ces fortes de chofes , pour en compofer une plus

grande mefure.

En fait d'étoffes , de toiles , de rubans & d'autres

femblables marchandifes , on ne fe fert guéres du mot

de Mefurer ; celui d'Auner étant plus en ufage , par-

ce qu'on fe fert de l'aune pour mefurer ces fortes

de marchandifes.

Dans le même fens on dit , Verger & Canner

,

parce qu'on fe fert de mefures qu'on nomme
Verge & Canne.

MESUREUR. Celui qui mefure.

A Paris
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A Paii^ I« Mefureurs font des Officiers de Vil-

le établis en titre. Il yei> a de plulieucs efpdces, qui

forment des Communautés diftérentes fuivant leurs

fonftion» particulit'res. Le» uns font dcftinés pour

mcfurer les grains âc farines ; les autres les charbons

He bois & de terre ; les autres !e fel ; les autres les

aiilf oignons , noix & autres fruits ; âc les autres

jjciiaux.

On leur donne à tous le nom de Jurés Mefu-

reurs, parce qu'ils font obligés lors de leur récep-

tion de jurer , ou faire ferment devant les Prévôt

des Marchands & Echevins.de bien & fidèlement

s'acquitter du dû de leur charge.

Mesureurs de Grains.

Les Mefureurs de grains & farines étoicnt au-

trefois en titre d'Offices, & pardiverfes créations,

particulièrement par celles faites fous le Régne de terre
V .:. vi\r ->-'.': . «.,..;„ ...fr,..',,, ..»«k.. ti.

MESUREURS. nrj
Toutes ces Charges tant anciennes que nouvdir*

furent fupprimées en 17 ip ,
par Edit du moi» do

Septembre , fous le Régne de Louis XV. & la Ré-
gence de Philippe Duc d'Orléans , avec fubllitu»

tion de {impies Commis nommés par les Prcvôi des

Marchands Se Echcvins de la Vilie de Faiis , (oiir

remplir leurs ionâions.

Les droits attribués à ;es Commis ne font plus

que de 2 f. par chaque voye de charbon de bois

compofée de deux minots, & de ly f. pour chaque
voye de charbon de terre de quinze miiiOts. Lts
Commis Mefureurs établis par Ariét du Conftildu
12 Septembre 1719, font au nombre de vnigt.

Par l'Ordonnance de la Ville de 1672, le» Ju-
rés Mefureurs de charbon font obligés de fe trou-

ver aux jours Se heures de la vente fur les Ports Se

Places , pour mefurer les chaibuns de bois & de

Louis XIV. s'ctoicnt augmentés jufqu'au nombre

de foixante-huit Officiers , avec attribution de quan-

tité de droits confidérables qui leur ctoient payés

pour leurs fonftions.

Ce grand nombre d'Officiers & la multiplicité de

leurs droits étant à charge au public, Louis XV.
en ordonna la fuppreflîon en 1719 ; en confer-

vant néanmoins leurs fonftions , pour être exercées

par foixante-huit Commis Mefureurs.

Les droits de ces Commis fixés par l'Edit du mois

de Septembre de la même année , font de i liv. 4
f. par muid de farine , de 12 f. par chaque muid de

blé, de 18 f. par muid d'orge, de vefle & de gre-

nailles , & de I liv. 4 f. par chaque muid d'avoine j

Us petites mefures à proportion.

Ces Commis font nommés par les Prévôt des

Marchands & Echevins , & dépendent d'eux pour

la jurifdiftion & police.

Par le chapitre 7 de l'Ordonnance de la Ville de

1572 , les Mefureurs de grains 8c farines doivent

fe trouver fur les Pons , Places Se Marchés de la

Ville , pour y faire les fonftions de leur Charge

,

3ui confident non feulement à faire le mefurage

es grains & farines , mais encore à les vifiter
,
pour

connoître fi ces marchandifes font bonnes, loyales

& marchandes , dont ils doivent faire leur raport aux

Prévôt des Marchands & Echevins.

Ils font encore obliges de tenir régiflre des Let-

tres de voiture Se du prix des grains , même d'en

raporter des extraits au Greffe de la Ville.

Il leur efl défendu de s'afTocier avec les Marchands,

de faire regrat , de s'entremettre en l'achat d'aucuns

grains , s'ils n'ont avec eux le Bourgeois acheteur.

Enfin ils ne peuvent prendre de la marchandife

en payement de leurs droits.

Mesureurs de Charbon.
L'établiffement des Jurés Mefureurs de charbon

e(l ancien ; Se il eft fait mention de ces Officiers

dans les Réglemens de Polie* du Roi Jean de l'an-

née 1350, mais à la vérité comme n'étant pas alors

ilifférens des Mouleurs de bois.

Sous le Régne de Charles VI. ces Officiers fai-

foient déjà deux Communautés féparées , & le nom-
bre des Mefureurs de charbon fut réduit à neuf de

douze qu'ils étoient; mais cette réduftion faite en

141 y n'eut point de lieu.

En 1(533 Louis XIII. ajouta quatre nouvelles

Charges aux douze anciennes.

Louis XIV. en créa dix par Edit du mois de

Mars 1^44; deux autres en 1646, qui ne furent

pas levées ; Se enfin quatorze qui furent incorpo-

rées & unies aux vingt-fix d'ancienne création ; dcf-

quelles quatorze trois ayant été Tendues par la Com-
munauté , le nombre des Mefureurs en Charge inori-

ta jufqu'à vingt-neuf ; auxquels uirent encore attri-

buées en 170^ , moyennant finance, les fonftions

& qualités d'Infpefteurs Sc Contrôleurs généraux de

police fur les Ports.

Ils ne doivent point foufTrir qu'il foit fait aucu-
ne mefure qu'en leur préfence.

Les Marchands Forains de charbon , même ceux
delà Ville, font tenus de faire leurs rétlarations

en la Chambre des Jurés Mefureurs , & d'y repié-

fenter leurs Lettres de voiture , pour être enregif-

trées.

Les Jurés Mefureurs ont droit de contrôler tous

les charbons qui arrivent fur \'.s Ports , & d'en fai-

re leur rapport au Bureau de la Ville , pour y faire

mettre le prix fur les échantillons qui y ont été

portes par les Jurés Porteurs de chaibon ou leurs

Garçons.

Mesureurs de Sel.

Les Jurés Mefureurs de fel
,
qui ont auflî la qua-

lité d'Etalonneurs des mefures de bois & de Comp-
teurs de falines , ont diverfes fonftions , dont les

principales font :

I*. De faire le mefurage des fels dans les greniers

Sc bateaux.

a". De faire l'épalemcnt ou étalonnage des me-
fures de bols deflinées , tant pour le fel que pour les

grains , graines , fruits , légumes , Sic. fut les éta-

lons de fonte ou mefures matrices Se originales ,

qu'ils gardent dans une chambre particulière qu'ils

ont en l'Hôtel de Ville.
/" 3". Ils comptent les marchandifes de faline lors

qu'elles fe déchargent des bateaux , en prennent des

déclarations , en tiennent régiflre tant des quanti-

tés des marchandifes qui s'enlèvent , que des noms
des Chartiers qui en font les voitures.

4°. Ils font en droit d'aller en vifite une fois l'an-

née chez les Marchands qui font le regrat des mar-

chandifes de grains ,
graines , farines , fruits & lé-

gumes , pour connoître fi les mefures dont ils fe fer-

vent ont été bien & dûèment étaloni.ées & mar-
quées à la lettre de l'année , & fi elles n'ont point

été altérées ni corrompues.

Toutes ces fonftions , droits & privilèges des

Mefureurs de fel font rèelès par le chapitre 2 y de

l'Ordonnance de la Ville de Paris de l'année 1672.

Mesureurs ht Visiteurs d'Aulx,
Oignons, &c.

Le Chapitre a8 de l'Ordonnance de la Ville de
Paris de 1672 , porte. Que les Jurés Mefureurs &
Vifiteurs d'aulx, oignons, noix, noilettes, châ-

taignes Se autres fruits , font tenus d'avoir des mefu-
res de continence marquées à la marque de l'an-

née , pour mefurer toutes ces fortes de marchandi-

fes qui fe vendent au minot, lesquelles doivent

être par eux vifitècs , pour en cas de dèfeftuofitt fai-

re leur raport au Procureur du Rni Se de la Vil-

le
,

pour y être pourvu par les Prévôt des 7vlnv.

chands & Echevins. Lors que les R^graticrç des

dites marchandifes veulent vendre > ,<ii là di; boif-

feau , ils font obligcf d'appellcr les Jures ftlcfLi.

reurs. Mt : u-
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Mesureurs st Porteurs de Chaux.

Ces Officiers avant U rupprellloii de leurs Char-

Ses en 1719, éloient au nombre de deux Mefureurs,

c deux Contrôleurs Se de trois Porteurs.

Leurs fondions rtfelt^'s par l'article 3 duchap. 39
de l'Ordonnance de la Ville de 1673 , fe font prc-

fentement par des Commis nommés par les Prévôt

des Marchands & Echevins.
Leurs droits font de i^f. par muid de chaux com-

pofc de ^8 minots , Si pour ks mefurcs au delfous

à proportion.

Les Commis Mefureurs , Contrôleurs & Porteurs

de chaux ne font que deux , conformément à l'Ar-

rêt du Confeil d'£tat du Koi du 12 Septembre

1719.
Les Mefureurs & Porteurs de chaux doivent em-

pêcher qu'il ne foit expofc en vente aucune chaux,

qu'elle ne fuit bonne, loyale Se marchande, &
que le prix n'an ait e'td réglé par les Prévôt des Mar-
chands & Echevins , duquel ils font obligés d'infor-

mer les Athcieurs. Il cil défendu aux Mefureurs Si

Porteurs de chaux de faire aucun commerce de cet-

te inarchandife.

Mesureurs de Plâtre.

Il y a encore des Mefureurs de plâtre ,
qu'on nom-

*ne plus ordinairement Toifeurs , lefquels font tenu»

d'avoir de bonnes mefures, & d'empêcher qu'il ne

foit vendu aucun plâtre dcfcflutux.

Leurs Charges ont aurti été fupprimécs en 1719 ,

pour être exeitées par Aes Commis , dont les tbnc-

âions font les mêmes que ceux des Mefureurs en

titre d'Offices réglés par l'article 2 du 2^' chapitre

de la même Ordonnance de la Ville de KÎ72.

Les Jaugeurs font les Mefureurs des futailles ou

tonneaux à liqueurs. Foyez Jaugeur.
Les Mouleurs de bois font des Mefureurs de bois

à brûler. Voyn. Mouleur de Bois.

Les Auneurs de toiles & d'étoffes de laine font

les Mefureurs ''e ces fortes de marchandifes. Foyet.

AUNEUR.
METAL ou METAIL. Corps dur & foflile

qui fe tond au feu, <Sc qui efl duAle, c'eft-à-dire
,

qui s'étend fous le marteau.

Ceux qui s'en tiennent précifément à cette défi-

nition des Méiaux , n'en reconnoiifent que fix efpè-

ces , ce qu'on a artèz bien diftingué . favoir , l'or

,

l'argent , le plomb , létain , le fer , & le cuivre.

Mais les Chimifles
,
gens à myflére, Si qui veu-

lent faire quadrer le nombre des Métaux à celui des

planètes, y ajoutent le vif-argent pour fepticme

,

quoiqu'il ne foit ni dur , ni duâile : ainfi , félon eux ,

l'or répond au Soleil, l'argent à la Lune, le plomb

à Saturne , l'étain à Jupiter , le fer à Mars , le cui-

vre à Venus , le vif-argent à Mercure. Ce dernier

«'eft fi bien approprié le nom de fa planette , qu'on

le connoît prefque autant fous celui de Mercure q'ie

fous celui du Vif-argent.

Proportion du poiJs des Métaux entreux.

oncei. groi. graioi.

Un pouce cube d'or péfe

Un pouce cube de mercure péfe

Un pouce cube de plomb péfe

Un pouce cube d'argent péfe

Un pouce cube de cuivre péfe

Un pouce cube de fer péfe

Un pouce cube d'éiain péfe

Par la proportion de ces poids on peut calculer

celle de leur volume.

Le bifmuth eft une efpèce de Métal ou demi-Mé-

tal découvert depuis peu en Bohême, qu'on pté-

METAL. 1)20

12 — 2— J2
8— 6— 8

7— ?
— 30

6-J-28
j — 6— 3<î

5 — 1 — 24
4--6— 17

tertd qui tient le milieu entre le plomb Si l'ctain.

Le régule d'antimoine Si le fputer paffent aulJî

pour demi-Métaux. On parlera des uns Si des au-
tres à leurs Articles ; & l'on tâchera fur-tout de ne
rien oublier de ce qui regarde le commerce qui j'en

fait 'M France & ailleurs,

•\ Origine Ù formation des Mhaux (3 det Mi-
néraux , félon M. If^oodirard.

Les Métaux font , ou enfermés dans les couche»
parmi le fable ou quelque autre matière, ou con-
tenus dans leurs fentes perpendiculaires.

Dans le régne minéral , il n'y a rien de régulier,
rien de conflant ou de certain. Il ne faut fc lier

en aucune manière à !a couleur ou à l'apparence
extérieure. Un Marcalïite commun , ou un Pyrite,
aura une couleur d'or très parfaite. Si reluira avec
éclat ; mais quand on en fait l'épreuve , il ne don-
ne rien q"' e , que du vitriol & un peu de
fouphre ; u'un autre corps qui ne rel/emble
qu'à du cj 'rdinaire, donnera une quantité
confidérabic liére métallique 5( précieufe. De
même dans aife qui ne paroît à l'ceil autre

chofe qu'ui le terre , on apercevra par )'o-

-lorat , ou goût , un mélange abondant de
>uphre . .1 de quelque autre minéral.

pas plus de raifon de nous fier à
I la forme extérieure ; rien de plus

ii>' .le plus variable. Il e(l ordinaire de
reni.' iC même métal ou minéral caché natu-

rellement fous des figures tout-à-fait différentes, Si

d'en trouver des efpcces entièrement diffl-rentes fou»

la même figure, \Jn corps qui a la forme Si les

apparences d'un diamant , ne fe trouve être que du
cryflal ou un felenite , quand on l'examine ; quel-

quefois ce n'eil que du fel cotnmun , ou de l'alun,

difpofè naturellement en cryflal. Si caché ou dé-

guifé : -US cette forme.

Si nous en examinons la fituatîon , Si les endroits

où ils font placés dans la terre, nous les trouvons

quelquefois dans les intervalles perpendiculaires

,

quelquefois dans le corps même des couches répan-

dus Si difperfès dans la matière dont elles font com-
pofées. Si quelquefois dans l'un Si dans l'autre. Ou
y trouve même la matière des pierres précieufes.

On obferve beaucoup de variété dans leurs mé-
langes mutuels ou dans leurs combinaifons. Il ell

rare d'en trouver de purs & fans aucun mélange ;

il y a du cuivre & du fer tout enfcmble dans la

même malle , du cuivre Si de l'or , de l'argent

Si du plomb , de l'étain Si du plomb. On trouve

même quelquefois tous les fix à la fois dans la mê-
me malle. C'elt la même chofe dans les minéraux ;

on trouve du nitre avec du vitriol , du fel commun
avec l'alun , de l'antimoine avec du f(iii|>lire, Si (|Uii

quefois on les trouve tous cafemble. Ce n'ell pas

avec les Métaux feuls que les Métaux s'uniiïent &:

s'allient dans la terre , Si les minéraux avec les mi-

néraux ; mais les uns Si les autres s'allient indtt-

féremment enfemble ; le plomb avec le fpar, avec

la pierre calaminaire , avec l'antimoine ; le fer avec

le vitriol, avec l'aiun, avec le fouphre i le cuivn

avec le fouphre , le vitriol &c. Le fer même & le

cuivre, avec le plomb, le nitre, le fouphre, le vitriol,

fe trouvent dans la même maffe , Si fouvent avec

quelque autre minéral.

En un mot , on ne doit chercher les marques Si

les caraftéres définitifs Am Métaux ou des miné-

raux , que dans la matière qui les compofe: c'eft ce

qu'il faut faire pour en pouvoir juger d'une maniè-

re cenaine. Quand cela efl une fois fait , & qu'on

a féparé les différentes matières , il eft aifé de dif-

fti liguer une mailc homogène d'avec les autres , de

didiiiguer l'or d'avec le 1er, le fouphre d'avec leni-

tic, ^ ainU du redc.
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Il eft vrai que quand on» fait des cxpériencei fur

CM corps , Si qu'im les manie f«uvciit «laii» lei mi-

nes ou en quelque autre endroit , on peut être en

^lat de conjefturer à peu prii» quels font lei Mé-

taux ou les minéraux qu'on trouve communément

dans un morceau de terre minérale j mais ce n'eft

nu'aprcs les elTais qu'on a déjà fait» fur des mor-

ceaux de terre de cette nature , & qui ont appna ce

qu'ils contiennent.

Difons enfin un mot de l'orijtine & de la produc-

tion de ces Métaux âc de ces minéraux, & comment

ils ont pli fe difpofer de la forte, Je acquérir des

ligures régulière» ouirréguliércs, telles qu'on les re-

marque.

I». De même que le» parties du globe terreltrci

le» plus grofliéres & les plus malTives, les couchea

dj pierre, de marbre, de terre, &c. font redeva-

ble» au déluge de la difpofition 8c de l'ordre où el-

les font à prcfent , les Métaux de les minéraux le

font aufli ; & la plupart , favoir tous ceux que nous

trouvons à préfent placés dans ces couches parmi

le fable , la terre , &c. ont été djfpofés dans ces en-

droits , dan» le tems que les eaux du déluge cou-

vroient la terre. La terre mcme fut alors difpofce

de manière que les autre» minéraux, c'eft-à-dirc ,

ceux que nous trouvons à préfent dans les interval-

les perpendiculaires , pourroient s'y ramalTer peu à

peu, & s'y former prefque d'eux-mêmes, fans au-

tre fecours que le mouvement ordinaire, & le paf-

fage de l'eau qui coule dans les entrailles de la terre.

2°. Que les particules des Métaux & des minéraux,

avec celles qui compofent les pierres & les autres

matières ; les coquillages , & les autres parties des

animaux & des végétaux , éioicnt fufpenduës dans

l'eau durant le déluge j que durant la fufpenfion ,

quelque tems après que la violence du choc Se de

l'agitation des eaux fût apaifée , & qu'elles fi/rent

un peu plus tranquilles , les particules qui vinrent à

fe rencontrer enfemble, s'unirent l'une avec l'autre,

& que l'affemblage , l'union , & la combinaifon de

ces particules , ont formé les petites boules ou mo-

lécules métalliques & minérales que nous voyons à

préfent.

Cela fuffit pour donner une idée des obfervations

de M. If'oodirard ,
qu'on peut voir dans fon Ou-

vrage.

METAL. Eft aufli un terme de Fondeur. On
entend ordinairement par ce mot , du cuivre mé-
langé qui eft propre pour la fonte ; ce qui fe fait

en mettant avec du cuivre rofttte , qui eft le plus

précieux de toutes les fortes de cuivre , de l'étain

d'Angleterre , du Icton, autrement cuivre jaune , Se

des tronçons de vieilles pièces de canon.

La bronze ell en quelque chofe inférieure à ce

Métal.

MtTAL. Se dit encore chez les Potiers d'étain ,

d'une forte d'étain allié de régule d'antimoine , d'é-

tain de glace & de cuivre rouge. Voyez Etaik , à

Tendrait où il ejl varié Je tEtnin dantimoine.

Ml in DE Prince ou Prince-Metal. C'eft

un cMtvrc extrêmement raffiné , & rendu plus pro-

pre à recevoir le poli & la dorure au feu par le mé-

lange de quelque minéral. C'eft une efpéce de

tombac François. On en fait des tabatières , des

étuis , des boucles à fouliers & à manchons , &
autres petits bijoux , qui la plupart du tems trom-

pent les yeux, &. peuvent fe prendre pour de l'or vé-

ritable.

•j- Ml. PAL i^ui refiiltede l'alliage du Cuivre & du Zinc-

Quoique le Cuivre ne foit pas un Métal précieux,

le grand ufage qu'on en fait pour une infinité d'u-

tenciles a donné occafion à beaucoup de recherches

fur l'alliage de ce Métal.

Ces recherches n'ont pas été infruâueufes , puif-

qu'elles ont procuré la découverte du Cuivre jau-

Didion, de Cammerct, Toin. IL

METAL. i)iy
ne , (î utile à différens ouvrage». Ce Métal tlt

un alliage de Cuivre rouge avec un minéral qu'on
nomme Pierre Calaminaire , ([ui augmente de près
de moitié le poids du Cuivre rouge qu'on a em-
ployé.

Ce fuccès a fait naître d'autres découvertes pour
corriger la couleur du Cuivre Si la rendre très ap-
prochante de l'or. On y eft parvenu par l'alliage

du Cuivre rouge avec un minéral quon nomn;C
Zinc: mais cet alliage forme un Métal aigre, caf-

fant , peu duftile. Se par cnnféqiicnt peu propre à
la plupart de» ouvrages qu'on a coutume de tàbti-

quer avec le Cuivre rouge Si le Cuivre jaune.

On n'a pa» laiHé de cherclier à le perfedionner
pour quelque» ouvrages qui fe jettent in moule , Se
qui n'ont pas befoin d'être travaillés au marteau t

comme de» vafes , des garniturts de feu , des chan-
deliers, de» pommes de cannes , des boucles , des
tabatières , Si certains ouvrages d'ornemens qu'on
fait ordinairement de bronze doré , ou mis en cuu''

leur.

Les Angloijy ontaffei bien rélidî, & l't.nt ap-
pelle Métal de Prince , du nom de leur Prince Ro-*
bert. Mais il femble n'avoir point encore éié pouf-
fé à une (i grande perfeftion qu'il vient de \'èfs

par deux Particuliers qui en ont fait faire de iros

beaux ouvrages , dont l'un fe nomme La Ooix , Se
l'autre Le Blanc. Le Métal de ce dernier l'trnpor-

te fur celui de l'autre par l'éclat Si la beauté de la

couleur qui approche plu» de celle de l'or , mais en
técompenfe le premier donne à fon Métal beau-
coup de fouplcde , de iorte qu'il s'étend fous le mar-
teau , Si peut même tu pallé par la filière pour en
faire du galon.

Pour réhauflèr âc conferver la couleur à fon Mé-*
tal , qui par lui-même eft un peu pâle , il vernit fcs

garnitures de boutons, & fes autres ouvmges. Ce
vernis tant qu'il dure deftlis , leur conferve le mê-i

me ton de couleurs & les met à l'abri du verdit,

défaut fi particulier au Cuivre, qu'il n'en peut être

corrigé par aucun alliage. C'eft ce qui fait qu'eu
fi petite quantité qu'il le trouve avec l'or & avec
l'argent, il fe manitefte toujours ou par le goût ou
par l'odeur : de là vient que quand on lailic de l'eau

dans un vailTeau d'argent , elle y acquiert par fon

féjour un goût de Cuivre , quoique fclon les Régle-

mens l'alliage du Cuivre avec l'or ou l'argent d'Or-
fèvrerie , ne puilTe être que d'une vingt- quatrième

partie : il faut donc que ces deux précieux Métaux
foient au dernier degré de fin & fans aucun alliage de
Cuivre, pour être tout à fait exemts de verdtt Se

de mauvaife odeur. A ce dernier point de pureté

l'or eft eftimé de 24 carats, & l'argent de 12 de-*

niers , dont les divifions font les diHérens degrés du
titre de ces Métaux.

Le Métal du Sr. de la Croix étant battu , s'ctenti

fous le marteau, & fe plie fans fe c aller. Son grain
intérieurement eft fin , oblcur, & d'un gris cendrd
fans être brillant.

Le Métal du Sr. Le Blanc eft d'une couleur jau-

ne, vive , éclatante, ce qui paroit par les beaux ou-
vrages qui fortent de i..s mains , & dont la plupart

font ornés de cifelurcs qui en relèvent l'éclat Si la

beauté.

Quoi qu'on fâche en général la compofition de
ce Métal qui fe fait par l'alliage du Cuivre Si du
Zinc , il y a pourtant beaucoup d'obfervations à fai-

re fur lesditFérens degrés de cet alliage: c'eft ce que
Mr. Geoffroy le Cadet détaille plus amplement dans
les Mémoires de l'Acad. des Sciences An. 172J.
Métal. Les Tarifs des entrées de France ap-

pellent Métal , ce qu'on nomme autrement Mitrail-

les de cuivre. Voyez Mitrailles.
Le Métal paye en France les droits d'entrée à rai-

fon de 20 fols du cent fefant y conformément au Tarif
de 1664.
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Kt fiiiv.tni ttliii d» U DcM^n» dt Lyon ; fM-tir :

Le Mttitl & cuivre rougt rompu . U ihàrge de trois

quiiitAux , IS /• Junciintie uxMien ,Ù \o f. du tent

pefitm d' nouvelle rtMriciutim.

Lf Mfi*l en famé èf en ceuvre , 8 f du (juinul Jlan-

ciens droits , df f f. de nouveaux.

EhHh le Mitai vieux J f. du (fu-nial Jancienne ta-

xation, (^ encore K f.
pour la nouvelle.

MKTAYEK. Criui lui ciiliivo& fait valoir une

M E T I. M E T R. ')»4

yoyet. Fkkmaoe Cfferme , qui la 'ieiit à luyer.

Fekmk.
MtTECAL. Efpi'ce de Hucat 'l'or qui fe fra-

pe à Marne, & duiis aurl(|u's autres Villes de ce

Royaume & de celui de Vvt.

Le Metecal de Maroc ell diffcrent du mortical

de Fez
,
qui ne vaut que \\nai fuis de Hollande.

Les vieux Metecals font excellent , plus pelans Se

d'un titre plus fin que tes nncveaux. Ceux-ci font

dediverfc bontd, & par confifquent de différent prtx;

ce qui fait affez de difficulté dans le commerce , où
on les donne en payement.

Cette diverfité vient de ce que n'y ayant point

de lieu public établi pour la monnove , ni de Mon-
noyeurs en titre d'otHce, tout Juific Orfèvre fabri-

que des ducats i fa mode; & mcmt- fi ettrontcment,

?|u'il les fabrique i la vue de tout le monde dans

a boutique.

METEDORES. Terme Efp.ijrnol
, particulière-

ment en ufage à Cadix , où il ligniTic des efpèces de

Braves qui favorifcnt la foriie de cette Ville aux

barres d'argent que 1rs Marchands ont été obligés

d'y faire débarquer à l'arrivée des gallions ou de ia

flotte des IndfS.

Ces Metfcliires font les cadets des meilleures

maifoMs du Pais qui n'ont pas de bien ; & qui

moyennant un pour cent de tous les effets qu'ils fau-

vent aux Marchands , s'expofent aux rifques que
peut accompagiier cette contrebande.

Il y a auffi des Metedores qui fauvent les droits

des marchandifes emballées , luit d'entrée ou de for-

tie. Ils fe partagent ordinairement en deux t'oupe.v,

dont l'une attend au pié des remparts de la Ville

les ballots que l'autre qui relU en dedans vient leur

jctter par-deilus les murs. Chaque ballot a fa mar-

c^ue pour être reconnu ; & t'eil fur cette marque
que les Metedores du dehors le.v portent aux diver-

lès chaloupes des Marchands a qui les marchandifes

appartiennent. On fait à peu près le même manè-

ge pour faire entrer des ballots de marchandifes dans

la Ville. Il eft vrai que pour fauver ces effets avec

plus de fureté, on a foin de gagner le Gouverneur,

le Major & l'Alcalfle de Cadix , même jufqu'aux Sen-
tinelles ; ce qui revient environ à dix-lept piallres

pir ballot. Les Metedores gngnent d'ordinaire à
chaque arrivée de la tlolte ou des gallions deux ou
trois mille piftoles chacun, qu'ils vont dcpenfer à

Madrid, où ils font connus pour faire ce métier.

Outre ces Metedores d'une qu.:!itc ti diftinguée

,

il y a auflî des Particuliers d'entre le peuple qui .s'en

mêlent; mais les uns & les autres avec une ligun-

de fidélité , que les Etrangers n'ont jamais eu lieu

de fe plaindre.

M ETE IL. Blé mêlé de froment & de feigle.

Le gros Métcil eft celui où il y a plus de froment

qiie de feigle; le petit Mcteil quand il y a plus de

fcigle que de froment. Lors que le mélange des

deux grains eft égal, on dit , finiple Mcteil. yoyez

Ble".

Le Méteil fe vend à Amllerdam au laft ; fon prix

eft depuis 75 jufqu'à 8y florins d'or le laff ; il don-

ne un pour cent déduftion pour le promt paye-

ment.

METIER. Signifie en général toute profeflîon

qu'on exerce , & qui fert à gagner fa vie ou à s'oc-

cuper.

Dans une fignification plus précife & plus pro-

pre , il ne fe dit que de l'exercice & profrflion des
Arts méchaniques.

Dans le premier fent , la guerre eft le Métier de
la NobUlfej l'étude eft le Métier dei Gens de Let-
très , & particulièrement des Oena d'Eglife : dani
l'autre lent , la Tilleranderje , la Cordoiuieiie ],
Êroleffion de Coutelier & de Marèihal , cillej'de
loulanger, de Boutonnier

, d'àpcionnier,de'Tour.
neur: enfin tous les Hirtt<r«ns Aits qui occupent
tant de diverfe» forte» d'Ouvriers & d'Artifans , font
autant de Métiers.

On appelle Communautés des Arts & Métiers

,

les focieics de chaque efpcce de tes Artifan» & Ou-
vriers qui font unis enfemhie, qui fe coiiduiftnt par
les mêmes Statuts <Sc Réglemens , & qui ont les
mêmes Officiers. On parle dans ce Diflionnaire
de toutes celles qui font établies à Paris en Corps
de Jurande.

UeiMde Métier, ce font les Ouvriers qu'on nom-
inc communément Artilàn» , Se qu'on difîingue par-
là des Marchands. Il y a néanmoins plufirurs de
ces Gens de Métier ou Artifan» à qui leur» Statut»
Se. les Lettres Patentes des Rois donnent la quali-
té de Marchands.

Métier. Se dit aullî des établys , cha(ïïs& au-
tres machines que les Ouvriers inventent pour fa-

ciliter le travail de leurs ouvr.iges.

Il y a des Métiers pour les étoffés d'or, d'argent
de foyc , de laine , de fil , de coton , &c. d'autre»
pour les ouvrages de bonneterie, de tapi/îerie, de
rubanerie

, de paflementerie , &c.
Il n'y aguéresde ces fortes de Méiitrs, particu-

lièrement de ceux qui fervent aux ptuicipalts fa-

briques de aux plu» riches manutuélures , dont
on ne trouve la defcription de l'ufdge dan» plu-
lieurs endroits de ce Diftionnaire. On peut lue le»

divers Articles où il eft traité en détail de chacun
des Corps des Marchands ou des Communautés des
Arts bi Métiers.

11 eft défendu par une Déclaration de Louis XIV.
du 19 Août 1704 de failir les Métiers , outils &
inftrumens fervaiit aux Maimfadures. Voyn Ma-
NUrACTi;RE.

Monter , drefter, établir un Métier. Tous ter-

mes fynonimcs : Signifient parmi les Manufaflu-
riers & les Ouvriers en ét'lfes de foye , de lame &
de fil , &c. mettre la chaîne, c'eft-à-diie , les fils

de foyes , de laines ou d'autres matières qui doi-

vent fervir à la chaîne , fur les enfubles Se enfu-

bleaux , fufpendrc les litlés , placer les marches , li-

re le deftein , enfin difpofer toutes chofes pour

mettre le Fabriquant en état d'employer la tréme &
de travailler à l'étoffe.

Métier battant
,
qu'on appelle aiiflî Métier

ouvrant. C'eft un Métier qui travaille actuellement.

Le premier fe dit à caufe de la chaifc eu peigne

dont l'Ouvrier ferre & bat la tiéme qu'il a jtttée

avec la navette entre les fils de la chaîne.

Le fécond vient de l'ancien mot Ouvrier qui veut

dire travailler; ainfi lorfque dans les Lettres Paten-

tes que le Roi accorde pour l'établiniement des nou-

velles manufactures, il eft porté que l'Impétrant au-

ra ao , ^o , JO ou tel autre nombre de Métiers bst-

tans, ou ouvrons j cela s'entend des Métiers aâuel-

Icnient montés . occupés & travaillans.

Métier à tirer les foye», qu'on namme auffi

Dévidoir. C'eft une machine avec laquelle on file

& dévide les foyes qu'on tire immédiatement de

deftus les cocons. yoyti.-en la defcription à l'Article

des Sovt!!.

METKAL, ou MITKAL. Petit poids dont fe

fervent les Arabes. Il faut douze Meikals pour fai-

re une once.

METRICOL.ou MITRICOL. Petit poids de

la fixicmc partie d'une ente. Les Apotitaiies &
Droguiftes Portugais s'en fervent dans les Indes

»' rien-



,ji1 MET. M E U.

Oticiitulci. Au (IciïDus du Mttricol t([ le mcforico»

li (lui lie pcfi.' (|iic la luiiti(<ine partie Hune once,

METKICOLl. ou MITRICOLI. Peut poil,

ildiic on le fcri à (ioa pour pcfir les drugue^ de U
Mt'ileciiie. k'oyet. tAriult prictUtnt.

AiKTTKK. Ce terme a plulicurs flgiilHcationii

(Ijiii le icimnicrce.

Ml. iiKb. le i>ru à unetliofe, Comliitii me met-

irrz-viiuN cette inarLliuiidile '. dinibitn me lu pal'

lefi'Z-vouii ? Mf(ttz-la au plui julle.

Mtrrnii fcs ciWit à ci/uvcir. Se dit ordinaire-

ment en mauvaifu p.irt , d'un Nc^ociaiii qui détour-

ne ce (|u'il a de meilleur & de plus piccieux , dans

le dcfli'in d'une lian(|uert)ijtc fiauduleuli;,

Mtri'KE au dclliii d'un autre. C'eit enchérir fur

le prix qui a été ulicrt d'une iiiarchandife dans une

vente publique.

Mettre. Sifçnifle quelquefois s'enriciiir. Ce Ne'-

gociaiit doit ctie riche , il a bien mis dan-; fa bnur-

le. On le dit fouvent en mauvaife part pour taxer

un homme d'avarice; il met fou fur fou.

, Mettre, Veut dire aulTi envcloper , empaqueter,

emballer. Mettez ce velours dans fa toilette. Je vous

é\ dit de mettre ces niarchandifes dans une bannctte.

Mettre, Avancer, dépenfcr. Oiiledkauflide
la part qu'on prend dans une focieté, dans une en-

treprifu de commerce. J'ai mis cent mille écus dans

teite manuf'ailure : J'ai dépenfé cent mille livres dans

ce Mcjîoce, je n'y veux plus rien mettre; Je fuis

las de mettre <Sc d'avancer fanii rien recevoir.

Mettre de bon argent avec du mauvais. C'efl

faire des avances ou des dépenfes fans efpérance de
le» retirer.

Mettre , en terme de monnoyes, C'efl i'en dé-

faire, les faire palfer quoiqu'elles n'ayent pas cours

dans le commerce. J'ai cent écus vieux , voudriez-

Yous me les mettre. Je ne puis mettre ces Louis
d'or , ils font un peu douteux.

Mettre , avec le pronom peffelTif. Signifie ,

s'appliquer, s'employer. Ce jeune hommeaeurai-
fon de fe mettre au commerce, il y réurtit.

Mettre. Aaulfi diverfes lignifications parmi les

Aitifans & les Maîtres des Communautés des Arts

k Métiers.

Mettre les cuirs en retraite. Terme de Tan-
neur , qui fignific retirer les cuirs du plain ou de la

fulle au tan pour quelques jours , afin d'empêcher
qu'ils ne fe corrompent. Voyez. Tanner,
Les Hongrieurs difent aull! qu'ils mettent leurs

cuirs en retraite pour prendre nourriture , lors qu'ils

les laiflent tremper quelques jours dans la cuve où
l'un a jette l'eau dont on s'eft fervi pour les fouler.

Voyez. Cuir , à l'endroit oit ton explique U nunitre

de fabriquer le< cuirs de Hongrie.

Mettre les cuirs en coudrement. Voyez Cou-
DREMENT, & CoUDRER OU BrASSER LES CUIRS.

Mettre les peaux en chaleur. Terme de Cha-
moifcur. C'cfl faire des monceaux ou tas de vingt

douzaines de peaux de moutons & de chèvres paf-

fées en huile , qu'on envelope de couvertures de lai-

ne pour leséchaufer, afin que l'huile qui cfl dedans
puilFe perdre toute fa force.

On dit aulli dans le même fcns , garder le chamois

en chaleur. Voyez. Chamois, à l'endroit ou il ejl

parle de la tnanicrc do pajj'er les peaux de inoulon en

huile 011 chamois.

Metthi-. les cuirs en couleurs, V. Courhoveuk,
MetTRL en galle , mettre en pailel , mettre en

écarlate, mettre en noir, &c, ^ojri Teinture c/

Teinturier.
Mettre en bain. Voyezde même. Voy. aiiJfiBAW.

Mettre en preflé , mettre au billon , mettre à la

f )nte , mettre à la coupelle. Voyez Coupllle ,

Fonte , Bii.i.on, Presse.

MEULE. Il y a pluiieurs chofes chnsics Arts 5i

Mctitrs , &. dans quelques autres i)iottllioiis, à qui,

DiHian. de Cammerce. Tom. Il,

MEULE. >,t«

i|V7ique de différentes matières <!c propres à des

ufa^es (|ui ne li. rellemblcnt guéres , o» donne la

nom de Meuln.
Les Meules à moulin font des pierres dures Se r,i«

boteufts taillées en rond , d'u'i pié eiivir(>ii d'épaif-

feur , & d'un diamètre i volonté, avec un trou au
milieu (|u'oii appelle l'iril ; elles fervent à écrafer

les graii'i pour en féparer la farine du fon.

Dis diux Meules qu'il y a dans chaque moulin
,

celle de dellus qu'on appelle la Meule mouvante elt

mobile; c'ell proprement elle qui écrafe le grain

par fon mouvement ; l'autre qui cil fixe fc numm»
la Meule gifaiite ou le Uîte.

Il y a en France quantité de moliéres d'où fe ti->

re teite forte de pierre > de il c'en fait un commerce
conlidcrable. C'ell de ces pierres que Ici Rocailleurt

fe fervent pour incruller âc orner les grottes qu'ils

drelfeiit , les taillant de diverfes. figures , &. en leur

donnant diverfes couleurs ou par le moyen du feu

qui 'les rougit , ou par des eaux fortes , du vinaigre

éc du verd de gris qui les rendent verdiitres.

Les Meules des Couteliers Se. Taillandiers f,..tde

pierre de grais très dure 8c. d'un grain fort ferré.

Les meilleures viennent d'Angleterre; il s'en trou-

ve aufli d'excellentes Jans quelques moliéres de
France, particulièrement en Bourgogne, Ce font

les Quincailliers & Marchands de fer qui en ''jnC à
Paris le commerce.

Les Couteliers & les Gagne- petit , c'eft-à-dire,

ces pauvres gens qui courent la campagne, leur bou-
tique fur le dos ou fur une brciiette qu'ils pnulfcnC

devant eux , ont une Meule de bois pour adoucir

leur ouvr.nge après (jinls l'ont falîé fur celle do
grais ; on l'appelle polillijir. Voyez cet Article, Voyez
aujfi Coutelier.

Les Lapidaires ont diverfes Meules, des Meules
d'acier, d'autres d'èiain & d'autres eiicoiede bois,

dont ils fe fervent fuiva,.t les pierres qu'ils veulent

tailler , & fuivant que l'ouvrage s'avance. Voyex. La-
pidaire,

Meule, Les Fondeurs de caraftéres d'Imprime-
rie appellent quelquefois la Mtule ce qu'ils nom-
ment autrement Si plus ordinairement le grais. Voyez
Grais.
Meule. Les Miroitiers-Lunetiers ont des Meu-

les* qu'ils tirent de Lorraine, fur lefquelles ils ar-

rondillcnt la circonférence des verres , des lunettes

& autres ouvrages d'optique. Voyez Grais.

•\0(\ trouvera dan» les Mémoires de l'Académie An,

1702. un article fur la manière de taille^dcs Meu-
les pour des verres hvperboliqucs.

hes Meules des Taillandiers & Couteliers ont
diflèrens noms fuivant la grandeur de leur diamè-
tre ; les petites s'appellent limplcment Meules, cel-

les au dellus fe nominent Meuleaux ou Oeillards.

Ënfuitc font les Meullardeaux , & enfin les Meullar-
des qui font les plus gr.mdes.

Les tneulitrdes payent en France de droits de fortie

32/ la pièce , quand elles font au dejfous de quatre piés^

les meuleaux 16 f. la pièce , Ù les Meules à Taillan-

dier 2 f.
aiijji la pièce.

A l égard des entrées les petits meullardeaux pour

Taillandiers payent 30/ la douzaine 'y ceux au dejfous

de quatre pics 4 liv. aujji la douzaine ; les meuleaux

•if. pièce , Ù les tneullardes au dejj'us de 4 pies ï6f.
Les Meules à moulin payent pareillementfuivant leur

diamètre; celles dejîx à fept pies 8 liv, 4/. la pièce ,

Ù cellii de quatre à cinq 3 liv. ^ f. de fortie. Let

droits d'entrée font pour tous diamètres 4 liv. pièce.

Les droits qui fe payent éi la Doiiane de Lyon font:

favoir',

La Metde de moulin Vranfo'ife eff. efancienne taxa"

tion , Ù 8 de nouvelle rè.ipièciation.

La Meule de 2/iculi)i tbalonnoife if 6 d. cfanciens

droits (.y 5 de }}o::ve,iux.

Les grands mciJLirdeaux , ou , comme les appelle le

Kkk 2 Tarif,
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tît7 M E U L. M E U R,

'. H

ri'

TitrifyMolirdeatix, 12/ laJoiiiahte {fancienne taxa-

tion , ^ f. de ritiprldation.

Les petits MeiiUatJfaux pour tous droits 9/.
Mfule. Ce qu'ail appelle une Meule de fel dans

les Salines de Lorraine , particulicrtinent dans celles

de Moyen -vie , efl le fel qu'on tire de la chaudière

aprè." qu'il eft fuffifainnicnt cuit , & qu'on met en tas

fur ' ne efpcce île table nommée la Chcvre ,
qui cou-

vre une partie de cette chaudière ; ces Meules fe con-

duifent au maj;n(in du banc pour s'y fccher. Voyez.

l'Article du Sel.

Meules, ou Pains. On nomme ainfi certains

f omajjes ronds & plat- ^ui viennent de Suilfe , d'I-

talie & d'Angleterre, apparemment parce qu'ils ref-

lemblent pour leur «îpailltur & leur diamt'tre aux

Meules des Couteliers. Voyei Fromage, à l'en-

droit de rArticle oit ton parle de ceux d'Italie, de Suif-

fe & d Angleterre.

MEULIERE, ou MOLIERE. Carrière d'où l'on

tire les pierres pour taire des meules à moulin. 'On
le dit auffi des lieux où fe trouvent & fe taillent

toutes lesdiverfes meules à Taillandier & à Coutelier.

Ou appelle Pierre de Meulière, la pierre dont fe

font les meules de moulin ; elle n'a cependant ce

nom que lorfquelle eft calféc en morceaux propres

à être employés par les Rocaillturs. Voyez, ci-devant

Weule a moulin.
MEULLARDEAUX , ju MOLARDEAUX.

On nomme ainli une efpcce de meules dont fe fervent

les Taillaiidie's pour aiguifer & affûter les outils de

fer qu'ils forgent. Il y a de petits & de grands Meul-

lardeaux; les grands font ceux qui ont au dcllous do

4 pics jufqu'àun. Voyez Meule.
MEULLARDES. Ce font les plus grandes meu-

les .1 Taillandiers , & qui ont au dellus de ()ualre

pies de diamètre. Voyez comme dejjiis.

MEULLEAUX
,
qu'on nomme autrement Oeil-

lards. Moyennes meules à aiguifer
,

propres aux

Couteliers & Taillandiers. Voyez comme dejjus.

MEUM. Ce mot efl le feul en ufage ; Mchon ne

doit pas fe dire. C'eft une Plante médicinale , dont

la racine entre dans la compofition de la thériaiiue.

Ses feuilles font allez fcmblables à celles du fe-

nouil , mais plus petites , plus découpées & beaucoup

plus menues. Sa tige qui a environ un pié de hau-

teur , eft chargée à fon extrémité de quelques om-
belles de fleurs blanches , compolées de cinq petites

feuilles , après lesquelles vient une graine hiune &
canelée. Quelques-uns à taufe de la rellenil/lance

qu'elle a da^s prefque toutes les parties avec le fe-

nouil ou aneth , 1 appellent aneth ou fenouil tcttu.

A l'égard de la racine , elle eft de la grolleur du

petit doigt , noirâtre au dehors , blanchâtre au de-

dans , longue , accompagnée de quelques racines

plus menues , un peu amére & dune odeur aïonia-

tique.

On met le Meum au nombre des alexitércs &
des fudorifiques ; il eft propre auffi

f
cuir exciter l'u-

rine. Le meilleur vient des Alpes & des Piienées:

on en trouve encore dans les montagnes d'Auver-

gne, d'où nos Epiciers le font venir.

Le Meum de Bourgogne n'ell pas le nu'iiu' que

celui-ci : on les diftingue en les écrivant diti^uin-

mei'.t.

MEUNIER A FOULON. Celui quia fom

du moulin à Foulon, c'efl-à dire, dn moulin où

l'on reviquc les étoffes pour les dégorger, l'oyez

Reviuufr.
MEURIER. Arbre qui produit le fruit qu'on nom-

me Meure.

Le Meurier eft de deux forte$,le rouge & le blanc.

Les feuilles de l'un & de l'autre font propres à la

nourriture des versa foyc ; celles du bl.iuc y l'Hit

meilleures l> caufe qu'elles font plus tendres.

\ Ce Hi.nre d'Arbre apartient à la XIX'. ClafTe

de Mr. Tournefort
,

parce que fes licurs étant dif-

M E U. MIC. ,ji8
pofces en chaton comme celles du Noyer , du Cliè-
iie , du Châtaignier , &c. cet Auteur les a placées au
même rang.

t 11 porte deux fortes de fleurs , des Ma'es ou
à étamincs , & des femelles qui donnent l'embiyon
du fruit. Elles font fépaiées fur un même pié.

t II y en a cinq efpèces de connues , fans comp-
ter deux nouvelles que j'ai vues aux Indes, qui ont
le fruit fort long, c'cft-à-dire, cinq fois autant que
/on épailleur , aiant un appcpdice dans le milieu de
fa longueur.

Il y a eu long- tems dans le jardin Royal des Tail-
leries de Paris une allée qu'on nommoit l'Allée des
Meuriers; elle y avoit été plantée par les ordres de
Henri IV. dans le tems qu'il vouloit exciter fes fu-

jets à la culture de la foye & des vers qui la pto-
duifent. Voyez Vers a sove.

MEXICANES. On appelle Piaflres Mexicanes,
ou (implement Mexicanes , <^es piaflres qui fe fabri-

quent au Mexique
,

gra. \ Royaume de l'Amérique
Efpagnole.

Le titre de ces piaftres eft à 1 1 deniers ; elles s'*

chétent à tant pour cent de bénéfice en monnoye
courante , plus ou moins fuivant que ces efpétesfont

plus ou moins abondantes , & qu'il s'ofï're de dépê-

ches de flote. 11 faut obferver que lors qu'elles font

deffinces aune refonte, il faut leur piétérer celles

qu'on nomme des Colonnes , à caufe qu'elles por-

tent pour revers les Colonnes d'Hercule avec la fa-

nicufe devife du Ntc plus iiltrX: non pas que ces

dernières foient d'un titre plus fin que les Mexicanes,

mais à caufe d'un verni de lie , que les Llpagnols

appellent Lèche , (jui à la fonte lailic un déchet de

près d'un pour cent. Voyez Piastre.

MEXIQUE. Capitale de la nouvelle Efpagne

dans rAmeiiquc. 11 fe fait un très grand commer-
ce dans cette Ville, dont les principales marclian-

difes qu'on en lire, font l'or & l'argent dont il y a

quantité de mines dans cette partie de l'Amérique

Efpagnole, entr'autres celles de Pachmas, des per-

les , du fer & autres métaux ; Du baume, delà co-

chenille , du mechoacan , de la falfepareille , du

fouphre , des cuirs , de l'indigo , du bois de fallafras,

lie la laine , du coton , du lucre, de la foye, des

plumes , de l'ambre gris , du cacao , de la vanille,

de la calle
,

quatilité de fruits , & diverfes pierreiies.

Voyez ïArticle ghural du C ommerce , oii il ejl pM'
lé de cehu de l'Amérique Efpagnole.

MEZELINE, ouMEZLLAINE. Petite et. f-

fe qu'on appelle autrement Ligature ou Brocatelle.

Voyez Ligature.
Les Réglemens mettent auff! les Mczeiaines au

nombre des picottes & des plumettes. Voyez ces

deux Aniiles.

Les Mezelines de Alilan que le Tarif de la Dcua-

fie de Lyon iion.me Afciolaiies , payent corijorvirment

a ce Tarif 10
f-

de la pièce dancienne taxation <J

^ f. de ré.iprhiaiion.

MICACOULIER. Voyez Alisier.

MICROSCOPE. Ce II un inllrumcnt quifertà

diflingiier & à découvrir les moindres parties d'un

corps
, parce qu'il les grollit à la vue extrordiijai-

rement.

Il y a de plufieurs fortes de Microfcopcs. Ceux

qui fervent pour lordinaire font , le Microfcope à

tombeau qui ne grollit pus beaucoup les objets, le

Microfcope à trois verres & le Microfcope à li-

queurs, qui monté d'une feule lentille fait un fort

bel effet. Vo\,z LfNTU.LE.
Dans les Alierofi<ipes à trois verres, le premier

s'appelle Oculaire; le fécond , Verre du milieu j&
le troifiéiiie, Lentille. On y en ajoute (jutiquetois

un quatrième <ju'on met dans un tuyiu de caitoii

qui tient au pic du Micrcjfcopc ; il feit à rallcriblcf

Ifs rayons de Iniiiiére an pi iiit du lover de la len-

tille pour mieux dillinguer l'objet ; mais il y a qiiel-

411CS



im^

IrfuCiié-

l'acdes au

l.iîes ou
Nbryon
(pic.

1S comp.

.qui ont
Itaiit que

lilieu de

|es Tuil.

\llcV des

|)^f^res de
er fes ftj-

|i la pro-

«icanes

,

I

fe fabri-

Imerique

elles s'*,

poiinoye

fit9 M I C R. MIEL.
qucs perfonncs qui le fupriment, parce qu'eftèfti ve-

inent la trop grande quantité de rayons de lumière

éblouit plus qu'elle ne fert. La circulation du fan?»

une des belles découvertes de ces derniers tems, le

voit très diflinAerncnt à ces deux Microfcopes dans

le méfentere d'une grenouille ou dans la queue d'un

ictart. Notre viië, dit M. de Fontenelle , t étend de-

fuis l'éléphant jiifqu'ait ciron , & là elle finit ; mais au

droit commencent une infinité d'animaux dont il eft

l'èliphant , & que nosyeux ne peuvent apercevoir fans

le fecours des verres.

On voit de très petites goûtes de vinaigre rem-

plies de Terpens ou d'anguilles , & la moindre gou-

i« d'eau dans laquelle on a infuTé quelque plante.pofée

fur le porte-objet du Microfcope . paroit remplie de

petits poiffons qu'on n'auroit jamais crû y exifter.

Les différentes fortes de Microfcopes & une par-

tic des animaux qu'on y voie font très bien décrits

dans le livre de Monlîeur Johlot, imprimé à Paris

chez Collombat. On peut voir auffi ce que M.
heeiiifenhoek en a écrit après un examen prefque

C'jiitinuel. Ce font les Marchands Miroitiers-Lu-

netiers & les Merciers qui en font commerce.

MIEL. Efpéce de fuc doux que font les abeilles

de la rofce quelles recueillent fur les fleurs ou fur

IcJ feuilles des plantes ou des herbes. •

Il n'y a perfonne qui ne connoilfe les abeilles

,

ces iiifeAes ou mouches H utiles, fî induftrieufes

& fi alTIduës à leur travail , que les Anciens nom-
moit Avettes ; ainfi on n'en fera point la defcri-

ption.

Celle qu'en fait Virgile eft un des plus agréables

endroits de fes Bucoliques , quoiqu'elle ne foit pas

extrêmement conforme à la vérité , fur-tout en ce

qui concerne la produdion de cet infefte.

Ce qu'on dit de leur Roi & du gouvernement

de leur République eft aufll en partie fabuleux ; mais

on fait avec plus de certitude de quelle manière ces

admirables mouches compofent leur rnieU & l'enfer-

ment dans les petites cellules de cire qu'elles ont

auparavant préparées; ainfî quelque détail fur cette

matière curieuîe pourra n'être pas défagréable.

Auflî-tôt que l'hiver eft pafTé . & que l'air eft de-

venu plus doux , les abeilles fortent de leur ruche

pour fe fournir d'autant de cire qu'elles en ont befoin;

au retour de* thnmpsoù elles vont lachercher furies

tieurs que le printems a fait éclore, elles rentrent

,

les pattes de derrière chargées de cire de différentes

couleurs, blanchâtre , jaune, citronnée, quelquefois

rouge : cette dernière qui eft fort tenace & gluante

leur fert à boucher "xaftement tous les trous de leurs

ruches ; des autres elles bâtilfent leurs logemens à

fix pans fi égaux , avec tant de proportion & avec

fi peu d'épaiffeur, qu'il n'eft pas pcflible de ne pas

admirer un ouvrage fi plein de délicateffe & de (î-

métrie.

Quand le premier rang de leurs cellules eft ache-

vé , c'tft à-dire, ordinairement vers le mois d'A-
vril & de Mai , elles fortent dès l'aube du jour , &
après avoir fucc avec leurs petites trompes la roféc

qui eft très fi'.'>)uente dans ces deux mois , & dont

ks fleurs & les herbes font fort humeftèes , elles

reviennent s'en décharger dans leur magafin , &
lorfqu'ciles y .,'nt entièrement vomi celte rofèe con-
vertie en Miel & comme digérée dans les parties de

leur petit Cdrjis qui leur tiennent li*u deftomac,
elles ferment tes magafins avec un enduit de cire

,

travaillant cnfuitc à de nouveaux refervoirs qu'elles

remplillènt de même que les premiers , cet ouvrage
iiulullrieux durant qneh]utfais jufques à la fin de

Juillet ou d'Août, Voilà de quelle minière fe for-

me le Miel dont on fait un fi grand commerce par

toute l'Europe & fur-tout en France.

Les Matrhaiids Epiciers & Droguiftes de Paris

vendent de trois fortes de Mii.1 } le Mitl blanc qu'on

appelle autrement Alicl Vierge; le Miel jaune j Si

Diilion. dt Commerce, Tuni. II.
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un troifiéme qui tient de l'une & de l'autre coiilcurj

le Miel blanc eft le meilleur , le Miel jaune eft \é
moins bon , & celui qui a une couleur comme mi*
toyenne entre le blanc & l« jaune, tient auffi le mi«;

lieu entre les deux pour la bonté.
Le Miel blanc appelle Miel Vierge, parce qu'il

eft tiré fans le fecours du feu, fort & cuule de lui-
même des gâteaux nouvellement faits & nouvelle*-
ment tirés des ruches qu'on met renverfées fur des
nates d'ofier après les avoir coupées en morcrauvi
Ce Miel qui eft d'un blanc clair, & qu'on reçoit
dans des vafes de terre ou de bois bien nets , fe con-
gèle airèment & devient dur & grenu.

tt Le fécond Miel qui eft d'un blanc jaunâtre s'ex-
prime des gâteaux en les mettant dans des facs de
cordes , & les ferrant fortement par le moyen de la

prelfe ; mais il n'eft pas fi bon que le premier , tant
à caufe de la cire qui y donne une légère impref-
fion des mouches vives ou mortes , & même des
vers gros & blancs qui s'engendrent quelquefois
dans les ruches , & qui y portent un grand préju-
dice fi l'on n'y remédie ; car on obferve que quand
ces infeâes fe font rencontrés dans le Miel qu'on
a exprimé, il ne fe congèle pas bien, à caule du
vilain fuc qui y eft entré ; le goût en eft moins
agréable , & il fc garde difficilement fans s'aigrir

de fe corrompre.

Enfin le Miel jaune fe tire auffi avec le fecours
du preffoir , mais feulement après que les gâteaux
entêté quelque tems dans des chaudières avec un peu
J'eau fur le feu : le degré de chaleur plus ou moins
fort eft ce qui décide de la beauté & de la bonté
de ce Miel , auffi-bien que la quantité d'eau qu'on

y employé , trop d'eau ou de chaleur le rendant
moins bon & moins beau.

Le Miel blanc fe tire de Languedoc , de Proven-
ce & même des environs de Pans j ce dernier s'ap-

pelle Miel blanc de pais. Le meilleur Miel blanc
ell celui de Narbonne, qu'on tire principalement du
petit bourg de Corbière à trois licuës de cette Ville.

Le véritable Corbière doit être nouveau , épais

,

grenu, d'un goût doux & piquant, d'une odeur
douce & un peu aromatique, affez femblable à l'oeil

au fucre Royal.

L'excellence de ce Miel vient, à ce qu'on pré-
tend, des Romarins, qui font abondant de très com-
muns dans cette contrée : cependant Mr. Lemery
dit avoir remarqué en une année qu'il demeura au
Languedoc , que , quoique la gelée qui y fut gran-
de 6c extraordinaire l'hiver, eût fût périr prefuue
tous les romarins , le Miel qu'on recueillit au prin<-

tems fuivant ne céda point 'in agrément ni en bon-
ne qualité aux Mi>;ls des années précédentes.

Les Marchands qui envoyent les autres Miels
blancs de Languedoc & de Provence tâchent de lui

donner cette odeur aromatique, en mettant dans le

fond des barils un petit paquet de fleurs de roma-
rin ; mais les connoifTeurs ne s'y trompent pas.'

Ce Miel s'employe en confitures & en pti fanes pec-

torales j bien des gens même en mangent en Ca-
rême.

Le Miel jaune vient de Champagne , de Tourai-
ne , de Picardie , de Normandie , &c. Le plus efli-

mé eft celui de Champagne , le moindre eft celui

de Normandie ; ce dernitr eft facile à reconnoître,

non-lculement par fa qualité & fon odeur
,
qui font

l'une & l'autre fort mauvaifes , mais encore par les

pots de grais dans lesquels on l'envoyé , femblables

aux pots à beurre qu'on nomme Talevannes,

tt II f^ut choifir le Miel jaune de Champagne,
s'il fe peut , nouveau , d'une bonne confiftance, d'un
jaune doré , le plus grenu & le moins chargé de ci-

re qu'il fera poflible. Ces différentes qualités d«
Miel ne viennent pas tant de la tempérance du cli-

mat que de la bonne ou mauvaife manœuvre des
ouvriers. Ceux de Normandie mettent trc^p d'eau

'"'.li'l'ii C\ ' '
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1)31 MIEL.
dans leurs gâteaux , 5c ils font enfuite obligés d'en

faire confumer une partie i c'efl peut-être ce q>ii

rend leur Miel rougeâtre. Ils en réparent mal la

cire par Us prefibirs , ce qui hiit qu'il a un goût de

cire : ce n'ed pourtant pas leur profit ; car la cire

eft bien pins chère que le Miel.

L'ufage du MielJaune eft très commun en Mé-
decine où l'on s'en (en ou pur ou compofé.

Le Miel compofK eft d'autant de fortis qu'on y
mêle de fleurs ou de f iiples , comme le rozat , le

violât , celui de nénuphar , Sec. C'eft aulTî avec le

Miel jaune qu'on fait ce pain nommé Pain d'é-

pice , dont le débit eft fort grand en France , fur-

tout à Reims» ^ caufe de la bonté des Miels de

ChampilS'W) & df: l> manière de le faire, que les

autres Pain - d'épicieri ne peuvent imiter. Foyet,

£PIC£.
j- Les Anciens parlent d'un Miel qui étourdit

ceux qui en mangent , âc qui leur doiuie des nau-

fées. C'ell celui que les Abeilles font de ce qu'elles

fuccent fur une fleur nommée Chmutrododendros Pan-

tic* , qui fe trouve fur les Côtes de la Mer noire

le long des ruiiïeaux , depuis la rivière A'Ava , qui

n'ed qu'à 30 lieues de la fortie du Bofphore de

Thrace, jufqu'à Trebifonde. On peut voir ce qu'en

ont dit Ditfcorùie Se Pli>tt, Se les curieufes obfer-

Vations de Mr. Towrntfon dans les Mémoires de TA-
ttutèmie Àts Sciences, An. 1704.

t Ily a des Abeilles de pluiieurs fortes dans l'Ile de

Ceylan. Celles qui répondent aux nôtres , s'appel-

lent Atrem4Jfès : Les Connameya ou Abeilles aveu-

gles , font petites , de les gens du Païs n'en font au-

cun cas : Celles qu'ils nomment B»mhuns , font

plus grandes âc d'une couleur plus vive que nos
mouches ; leur Miel eft clair comme de l'eau , &
cllet le font fur les plus hautes branches des arbres.

En certain tems de l'année , des Villes entières vont

dans les bois chercher ce Miel dont elles reviennent

chargées.

On tire du Miel > par le moyen des opérations

chimiques une eau > un efprit, un Tel, une huile, &c.

Lt Mie! de toutes fortes pttye en France de droits

dentrie 20f, le cent pef»nt , à defortie a6 / confor-

miment au Tarif de 1 664.

Les droits de la Dàione de Lyon font de 2 f. 4 if

.

dancienne taxation , l f. 8 d. de nouvelle rtapricia-

tion 1 4 / danciens quatre pour cent , & 2. f. S. d. de

nouveaux ; le tout par quintal.

Le Miel qu'on tire de l'Ile de Candie eft excel-

lent , il eft doré Se plus liquide que celui de Nar-
bonne i mais il a un goût de tnim qui n'accom-

mode pas tout le monde.

Les Miels de la plupart des Iles de l'Archipel font

audî très bons , particulièrement «-eux de Tine , de
Thermie , de Scio , de Samos , &c.

Commerce du Miel a Amsterdam.

On vend & Amflerdam iïx fortes de Miel , celui

du pays I celui de fiourdeaux , celui de Bayomie ,

celui de Bretagne, celui de Marfeille, 6c le Mi?l
de Hambourg.

Le Miel du pays fe vend à la tonne pefum 330 I.

brut, fon prix eft depuis 2j jufqu'à ay florins \ , il

donne un pour cent de dèduflion pourlepromt puye-
ment.

Le Miel de Bourdeaux fe vend au tonneau , le

tonneau de 4 bariques ou de 6 tierçons qui ne fe

péfent pas ; Ion prix eft de 36 livres de gros le ton-

neau , la tare eft de 13 pour cent pour les bariques,

& de 14 pour cent pour les tierçons. Il donne un
pour cent de dèduâion pourlepromt payement.

Les Miels de Bayonne , de Bretagne & de Mar-
feille , fe vendent au cent pefant , ils don-
nent ègalemerrt 20 pour cent de tare. A l'égard des

déduétions, les deux derniers donnent un pour cent

de bon poids > 5c autant pour le promt payement ;

MIEL. M I G/ ,3ji
celui de Bayonne ne donne aucune déduftion. Pour
les prix , ceux de Bayonne Se de Bretagne font
femblables , c'eft-à-dire, depuis 8 florin»

| jufqu'à

9 florins. Le Miel de Marleille fe vend depuis i]
florins î jufqu'à ly florins j.

Le Miel oc Hambourg fe vend à la tonne pefant

330 livres brut : fon prix eft de 33 à ay florins la

tonne , fa déduftion pour le bon payement d'un
pour cent.

Les Anciens mettoient le fucre Se la manne au
nombre des Miels,

Une ruche à Miel eft un panier d'oiîer en forme
de cloche , dans lequel on enterme des abeilles pour
y travailler à leur Miel Se à leur cire. Voyet. Ru-
che.
Une jettèc ou jet de mouches à Miel eft un efliia

de l'année qui fe fèpare des anciennes mouches. Ce
font ces eflfains qu'on a foin de fuivre quand ils for-

tent , afin de renouveller les mouches. On fait pour
les abbattre ce qu'on appelle la Battue.

Un rayon de Miel eft un morceau de l'ouvrage

des abeilles où le Miel eft encore enfermé dans la

cire.

Miel Anacardin. Vv^ex. Anacardes.
Miel Anthosat. Vcyex. Romarin.
MÎel Pessulat. Voyez. Raisin de Damas.
Miel Rosat. Voyex. Rose.
Miel Violât. Voyex. Violettes.
Il y a encore quantité d'autres Miels quecompo-

fent les Apoticaires, comme le Mercurial , celui de
Nénuphar, le Scillitique, &c. dont on peut voir la

compofition dans les Pharmacopées.
MIGEAU. On nomme ainn en Rouflîllon la lai-

ne de la troifiémc forte , que les Ëfpagnols appel-

lent Tierce. Elle eft la moindre de toutes , & ne
s'employe qu'à la fubrique des ètoftés communes.
Voyet. Laine d'Espagnk.
MiGLIARO , en François Millier. Poids de

Venife auquel l'huile fe pèfe & fevend dans la Ca-
pitale Se dans les Etats de terre ferme de cette Ré-

publique.

L« millier eft compofé de 40 mines Se la mirre

de 30 livres poids fubtil ou léger de Venife, qui eft

de 34 pour cent plus foible que le poids de Mar-
feille , c'eft-à-dire , que les cent livres de Marftitle

en font 134 du poids fubtil de Venife.

t Le Migliaro fus dit hit 176 Gallons de Lon-
dres , y8 4 Caflis de Mefïïne , & ayy ftoops de Hol-
lande.

t MIGNATURE. C'eft une peinture qui fe

fait ordinaiiemerit en petit , (ur du velin , qu'on

côle fur une planche ou fur du carton bien uni.

Avant que d'apprendre à peindre en Mignaiure,

il faut travailler quelque tems à l'encre de la Chi-

ne , jufqu'à-ce qu'on faile des pièces bien finies.

L'encre de la Chine eft en forme de petit bâton

,

qu'on délaye avec de l'eau fur un morceau de fayan-

ce , ou fur une plaque d'yvoire bien unie
,
qu'un

laiflè enfuite fèclier : Quand on veut s'en fervir,

on la prend avec le pinceau comme les autres cou-

leurs.

Il faut commencer pai laver , en faifant de lé-

gères couches pour les ombres , & venir infenfihle-

ment aiix teintes claires en èclairciflant la coulfiir.

On doit enfuite fortifier davantage les ombres, en

rempliftant les vuides , pour les unir Se les faire

perdre du côté de la lumière.

Lorfque l'ouvrage eft avancé par-tout également.

Se que les ombres ont prefque la force qu'elles doi-

vent avoir , il taut adoucir le tout en pointillant lé-

gèrement
,

plus ou moins fuivant la force de l'om-

bre j de manière que ces points ne paroilTcnt pas

des taches , mais qu'ils fuient peu fenflbies , Se que

l'arrangement en foit agréable à la vûë.

On doit obferver qu'il faut traiter ce qu'on fait

fuivant fa nature. Les chairs doivent parnître par-

faitement
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faitfemeM dbuccé Se Whdrfet , pa^ un pointilla^e fin

& très peu fenfibli! i Itt cheveut par des traits Se

ta points Ibrtgi AiiVéht leur tournarb, en évitant

it ùitt iti traits trop noirs êc fecs. Les drape-

rJH doiVtnt être pèihVe» (uivant leurs qualités ôc h
nature des plis , mais elles ne doivent pas être au»

tint àdoécies qUè lés chaire.

Ge travail fert comme de fondement i la Mig)ia-

tort « pitèe qu'on ipprénd i manier le pinàeau , de

Il manière de coucher ôc d'adoucir les couleurs ;

(t'eft j>oUrqaoi H eft néceflairede s'y perfeftionner;

& d'ailleurs il eft ttèi aifé d'y parvenir lorfqu'on

Ait défliner.

Lti eduleufï dbht on Te fert pour peindre en

MiijhAttire font : Le carmin , la làcque fine , le ver-

nilTôH , la ihine de plotnb , l'outremer, le bleu de

âtriin . 'l(!s ctetidres bleues , l'indigo , la pierre de

£el. la gomme gutte > le maflîcot , l'ocre jaune,

U Verd at veihc , lie verd de montagne , le biflre

,

Il tetlie d'bltibrè , le hoir d'yvoire , l'encre de la

Chine , & le blanc de plomb. Il y en a d'autres,

nais on peut (t bortier h celles-ci , qui font les

^ndpAlts t parce (}ue par leurs differens mélanges

on peut eh cbrtipbfét une infinité , comme on l'ap-

prendra par la pratique.

La gomme gutte , le verd de vcffie , le biftre ,

ft IVncire de la Chine , fe détrempent avec de l'eau

pure ; les antres avtc de l'eau gommée , en obfer-

Taiit que l'dutrettitr , les cendres bleues , & le blanc,

idoiwnt l'ètit un peu plus.

Pour faire cette eau gommée il faut infufer dans

Un verre d'eau une once de gomme d'Arabie Se un

peu de fucre candi.

On doit fc fervir de pinceaux dont le poil foit

fin & bien ramafTé , &. qu ils avent une pointe courte.

Les tneilleurs viennent de Paris.

Il htit d'abotd commencer par deflîner exaftemcnt

le fujW qu'on veut peindre , en traçant légére-

Went aVec du vermillon tous les contours juf-

qu'auk plus petites parties , & forcer un peu plus

les traits qui fe trouvent dans les endroits qu'on

Wut ombrer.

Aprèi cela , il feut ébaucher légèrement les chairs

avec la même couleur , dont on glacera les om-
bres , en éclaircinant cette couleur, à mefure qu'on

viendra dans les clairs : & fi c'eft un coloris de fem-

me , la blancheur du velin doit être refcrvée pour

les plus vives lumières.

Enibite il faut repafler fur cette ébauche avec un

Jnélange de pierre de fiel Se de carmin , ôc y ajou-

ter un peu d'indigo pour les ombres : puis avec des

cendres bleues , glacer légèrement le paflage des

Ombres aux teintes claires , en noyant cette couleur

bleui' de part & d'autre infenfiblement.

Après quoi l'on repaflera fur les ombres Se fur

les teintes bleues , avec le même mélange de pierre

de fiel , de carmin Se d'indigo , plus ou moins de

Tune de ces couleurs . fuivant que l'exigera l'en-

droit où l'on travaille.

En couchant ces couleurs , il faut s'attacher à

idoucir ôc à faire perdre les ombres infenfiblement

dans les teintes claires, enforte que le travail ne

paroilTe pas dur 8e fec , mais tendre Se moelleux.

Il feut encore renforcer les paupières des yeus

Se les trous des narines avec le dernier mélange

dont on vient de parler ; puis ébaucher légèrement

les prunelles avec le même mélange de quel-

que couleur qu'elles foient; fi elles font bleues,

51 faut palTer par deflus de l'outremer ou de l'indi-

go , fuivant qu'elles le feront plus ou moins ; Se

il elles font noires , ajouter un peu de noir au mé-
lange avec lequel ou les a ébauchées.

Le criftallin doit être de noir pur , à côté duquel

il faut faire un point blanc pour le brillant de la

prunelle.

Les fourcils doivent être de la couleur des che-

veux.

ATURE. ,,j4
Il faut faire la bouche d'un mélange de carmin

i8c de pierre de fiel. Se l'ombrer de carmin mêlé
d'an peu de biftre.

Avec ce peu de couleurs , on peut faire quelque
tolOHs de chair que ce foit , par le plus ou It moins
qu'on en fera entrer dans le mélange , qu'un pein-
tre intelligent faura ménager à propos. Mais on
doit prendre garde de ne pas faire ce coloris trop
ronge , parce qu'il reflèmbleroit à de la chair écor»
chèe.

Il faut faire les cheveux avec un mélange de
carmin , de pierre de fiel , d'indigo & d'un peu de
noir , dont on fera une couche unie , fur laquelle
on dedîncra les boucles avec le même mélange ,

Se on les ombrera en fuivant la nature des che-
veux ; pour relever les endroits éclairés , on y
ajoutera un peu de blanc. Par ce moyen on re-
préfentera les diverfes couleurs des cheveux , félon
le plus ou le moins qu'on en fera entrer dans le

mélange , Se le plus ou le moins de force qu'oa
leur donnera.

Pour faire les draperies , il faut commencer par
deflîner les plis , en ayant égard au nud qui eil aeC'
fous; eiifuite coucher la couleur dont on veut les

faire , Se où l'on aura mis un peu de blanc pour les

clairs , mais moins dans les endroits qui ne lont pat
fi éclairés ; il n'en entrera point dans les ombres ;
mais pour altérer la vivacité de la couleur Se lui

donner de la force , il faut y mêler une couleur bru-

ne qui lui convienne. Par exemple fi c'cll une Dra'
perie de carmin ou de vermillon , il faut y ajou»
ter un peu de biflre pour l'ombrer. Si elle eft en jau-

ne , on l'ombrera d'un mélange de pierre de fitl Sc

de biftre ; ou fi elle eft bleue, on y ajouteru un peu
d'indigo. Alais de quelque iTouleur iju'clies loirnt,

on doit de plus faire entrer dan.s les ombre» un peu
de la couleur des corps les plus voilms , fur-tout

dans les tournans Se les endroits qui fuient.

Il faut éviter d'ombrer trop toriement les plis ,

fur tout ceux qui font du côté de la lumière , par-

ce qu'ils feroient paroître les membres rompus.
Il faut encore éviter, autant qu'il elt poflible, de

faire de la même couleur deux draperies qui fe tou-

chent , ou fi l'on y eft oblige , on doit les fé^arer de
manière qu'elles paroiftent diflinâe^> l'une de l'autre,

foit par le moyen d'une ombre , foit en taifant la

couleur de l'une plus vive Se plus forte que celle de
l'autre.

Le linge fe fait avec un mélange de cendres bleues,

de mafticot, d'un peu de carmin & de bUnc. Après
avoir Hcfiînè légèrement les plis avec ce mélange, il

faut faire une couche de blanc fur les plus vives lu-

mières , enfuitr ombrer les plis avec le même mélan-

ge , en y faifant entrer plus ou moins de blanc ,

luivant le plus ou le moins de force qu'il fera nè-

ceflàire de leur donner j en obfervant que les plis ,

qui font les plusvoifins de la lumière, doivent être

un peu bleuâtres ; & pour les plus fortes ombres
on ajoutera au fufdit mélange un peu de biftre.

Mais on doit fur-tout tanc attention , que le lin-

ge étant blanc, reçoit d'une manière plus fendbla

que les draperies, la couleur des corps vuifins, c'ift

pourquoi l'on en fera entrer dans Us ombres , x aux
autres endroits qu'il fera néceftatre Outre cela , le

linge étant fiin laifle paroître dans les vives lumiè-

Tes les diverfes couleurs des corps qui peuvent être

derrière lui, fur-tout lors que le linge les touclie,

comme les chairs ou les draperies ; il faut aulïï y
avoir égard.

Il faut s'attacher à diltribuer les couleurs de la

manière la plus avantageufe; pour cela l'on doit faire

les remarques fuivantcs.

Autant qu'il fera poflîble , Se que le fujet pourra

l'exiger , il faut mettre les plus iielles couleurs du
côté de la lumière, ôt fur le principal fujet de la

pièce.
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Il faut faire attention aux reflets dei couleuT» i

c'eft-à-dire
,

que lorfqu'une couleur eft voifine

d'une autre, chacune doit participer à celle qui lut

eft opofée; & lorfque ce» deux coujeurs fe tou-

chent , il faut les lier par une couleur qui tienne de

l'une & de l'autre.
.

Mais pour que cela fefle un bon effet , il eft ne-

ceiîaire d'étudier l'accord que les couleurs ont les

unes avec les autres > parce qu'il y en a qui font

un très mauvais effet étant mifes près les unes des

autres , comme le verd & te rOuge , la terre d'ombre

& le bleu , &c. Pour éviter cela il eft un moyen

très aifé, il n'y a qu'à mêler les deux couleurs ; fi

«e mélange fait une couleur douce Si agréable ,

qui tienne de l'une & de l'autre, c'eft une marque

qu'elles fympatifent j mais fi elles fe détruifent en

produifant une couleur défagréable, ce fera auflî une

marque qu'elles ne s'accordent point.

Il faut enco.e prendre garde aux couleurs qui

peuvent fe mieux fondre l'une dans l'autre par leur

mélange , d'avec celles qui ne fe mêlent pas fi bien ;

par exemple , le carmin & le bleu de Berlin , étant

mêlés fe fondent & fe mêlent parfaitement bien ,

Se ce mélange produit un beau cramoifi ou un beau

violet , fuivant le plus ou le moins de rouge ou

de bleu ; mais fi au lieu du bleu de Berlin , on mê-

le de l'outremer , ce» deux couleurs ne fe fondront

point l'une dans l'autre , mais elles refteront toujours

comme féparées : l'expérience rendra ceci fenfible ,

comme à l'égard des autres couleurs.

On doit encore faire attention à la diftribution

de la lumière & de l'ombre , qui donne la force &
Je relief à ce qu'on peint. Pour la faire d'une ma-

nière avantag^ufe , il faut obferver en général que

la lumière foii du côté le plus important du fujet

,

Se qu'elle en occupe la plus grande partie , en évitant

d'y rien mettre qui puifie l'altérer.

Il ne Êkut pas pafler tout d'un coup de la lumiè-

re à l'ombre ; car on doit obferver que ces deux

extrémités doivent être féparées par une demi-teinte

qui tienne un milieu.

Dans les groupes de lumière de d'ombre , les

couleurs claires doivent être mifes du côté de la

lumière ,6c les couleurs obfcures du côté de l'ombre.

On doit encore obferver, que plus un objet doit

paroicre éloigné , plus fa couleur doit être ternie &
affbiblie par le blanc ; & comme le bleu eft la cou-

leur de l'air , on doit en faire entrer dans les ob-

jets qui doivent paroitre éloignés , comme on le re-

marque aux montagnes. Ceci regarde particulière-

ment les païfages , à l'égard delquels on voit bien

que la pcrfpeftive eft tout à fait eflentielle.

Si l'on veut peindre des fleurs > il faut les copier

d'après le naturel , pour en bien imiter la couleur.

Pour peindre les blanches , il faut faire une couche

de blanc aux endroits les plus éclairés , & en mêler

à la couleur dont on fe fervira pour les ombrer ; mais

pour les autres fleurs , il ne faut point de blanc

,

afin de conferver toute la vivacité de la couleur que

le blanc altéreroit.

A quoi que ce foit qu'on travaille , il faut tou-

jours avancer l'ouvrage par tout également , parce

qu'il faut avoir égard au raport que les parties ont

«ntr'elles.

MIGNONE. Terme d'imprimerie. C'eft un des

corps de caraéléres qu'on nomme Corps interrom-

pus.

On range la Mignone entre le petit texte Se la

nompareille. ^ayn Caractère. Voyez auffi Im-

MIGNONETTE. Sorte de dentelle de fil de lin

blanc, très fine, très claire & très légère, qui fe fa-

brique fur l'oreiller avec des fufeaux & des épingles,

de même que les autres dentelles.

Il fe fait des Mignonettes de plufîeurs defTeins Se

hauteurs ; mais les plus hautes ne pafTent pas deux

ir - M I G. M I L. tas
ou trois pouces. Prefque toute» celles qui fe voyent
en France fe manufacturent à Louvre en Parifis à
Fontenay, à Puifieux , à Morgas, à Gizors à S
Pierre es champs , i Efpagny , à Doumefnil', à S
Denis en France

, à Monmorency , à Villers-le-Bel
&c.

'

Il s'en fait cependant i Anvers Se à Bruxelles
qui font tout au plus d'un pouce de haut , n'étant
propre» qu'à rehauflèr d'autre» dentelles des mêmti
qualités & fabriques.

Quoique les Mignonettes faffent une partie du
négoce des Marchands Merciers , il eft cependant
permis aux Marchandes Lingéres d'en faire trafic.

Les Mignonettes payent en France les droits d'tmrieU de fortie comme dentelles. Voyez Dentelles.
MIGOT. Terme Languedocien emprunté de»

peuples du KouHillon, avec néanmoins un peu de
déguifement.

Les Habitan» de cette dernière Province appel-
lent Migeau la plus commune de toutes leurs lai-
nes qui eft la tierce des Efpagnols ; mais en Lan-
guedoc Migot ne marque que le rebut des laines

& proprement une laine qui eft encore beaucoup
au defîous de la troifième. Vt^n Laime d'Espa-

JvilL. rqy«. MILLET.
t"'-;

Mil, qu'on écrit plus ordinairement Mille. Ter-
me d'arithmétique. Voyez, ci-après Mille.
MILAN, ou PARMESAN , qu'on nomme auffl

Fromage de Lodi. Voyet. Fromage , où il eft parU
de ceux d Italie.

MILIORATI. Sorte de foye qui fe tire d'Ita-

lie} il y a des Miliorati de Bologne & des Miliora-
tide Milan ; les Négocians d'Amfterdam en for' un
affez grand commerce : ceux de Bologne fe ven-
dent depuis ji jufqu'à y4 fols de gros la livre j &
ceux de Milan depuis 40 jufqu'à 42 fols de gros.

Vvyet. rArticle des Soyes. Voyez aiiffi Meliorat.
MILLAU, ou MILHAUD. Petite ville de

France dans le Roiiergue. Elle eft du département
de rinTpefteur des Manufafturesde Montauban. La
fabrique des draps communs , des ferges , des cadis

& autres petites étoffes de laine
, y eft confidérable:

fes Tanneurs & {es Chapelliers y font d'excellens

chapeaux «Se de bons cuirs. On parle ailleurs de tout

ce négoce. Voyez FArticle général du Commerce ,

où il eft parlé de celui de France, Û en particulier de

la Généralité de Montauban.
MILLE, qu'on écrit auffi MIL. Nombre com-

pofé de dix fois cent ou de cent fpis dix ; il s'expri-

me par le chifre qu'on met à la quatrième colonne
des nombres

,
qui précède celle des centaines. Ainfi

l'on dit de fuite en nombrant de la droite à la gau-
che, nombre, dizaine, centaine, mille; puis on
compte dixainc de mille & centaine de mille. Si le

chifre de la quatrième colonne qui précède celui

des centaines n'eft que i , il ne vaut Amplement
que inille ; fi c'eft un a il vaut deux mille ; fi un

3 trois mille ; fi un 4 quatre mille. Il en eft de

même des autres chifres fuivant leur dift'èreme va-

leur.

t MILLE-FEUILLE. C'eft une plante qui a pris

fon nom de la quantité de follicules, dont fes feuil-

les fe trouvent partagées fur leur nervure. Elle

eft fo,t en ufage pour arrêter toutes fortes d'hèmor-

rhagies & de flux de fang , & elle fait une partie

du Commerce des Herborilles qui font dans les

grandes Villes. On fe fert de fes feuilles en gui-

fe de thé , ou en poudre pour l'intérieur , ou en ca-

taplâme pour l'extérieur , ou même en lavement.

C'eft un genre de la XIV'. Claflè de M. Tour-

ne/art, \iiCfiti\e renferme toutes les fleurs radiées , ou

de la forme d'un foleil ; comme font celles du fou-

ci , de la marguerite , de la camomille , &c. Il

comprend fous lui neuf cfpéces de connues , dont

trois fout en ufage.

MILLE-
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MILLE-PERTUIS. Plante qui croît de ta hau-

teur d'une coudée. Ses tiges font à demi-rondes

,

roides , ligneufes , rameufes âc rougaàtres ; fes feuil-

les liTes & nerveufes , font fans queues & comme
appli(iuées le long des tiges , ainfi que celles de la

petite centaurée ou de la marjolaine. On aperçoit

fur ces feuilles ,
quand on les regarde au foleil , de

petits points tranfparens qui paroilTent autant de

trous i ce qui a donné lieu à quelques-uns d'ap-

peiicr cette plante Herba perfonna , ce qui revient

au nom de Mille-pertuis qu'on lui a donné en

France.

Ses fleurs qui naifTcnt en quantité à la cime des

branches , font jaunes , compofces chacune de cinq

pétales .difpofiies en rofc & accompagnées de plu-

lieurs étammes de femblable couleur. Ses graines

font menues, longuettes , de couleur obfcure , d'un

goût & dune odeur de refine ; enfin fa racine eft du-

re, ligneule, ayant une efpèce d'écorce de la cou-

leur du buis.

f Ce genre de plante cft de la VI'. ClafTe de

Mr. Tournefort , laquelle renferme les fleurs rofa-

cces , c'eft-à-dire , qui ont leurs pétales difpnfées

comme celles de la rofe. On en connoit 21 efpù-

ces qui apartiennent à ce genre > mais dont il n'y

a que la première qui foit en ufage.

Le Mille-pertuis & l'huile qu'on fait de fes fleurs

,

qui eft regardée comme un véritable baume, font

au rang des drogues médicinales dont les Mar-

chands Epiciers - Droguiftes font négoce. Voyez.

Baume jur la fin de l'Article; il y eft parlé de la

mniére de faire [huile de Mille-pertuis.

MILLERAY. Monnoye dor de Portugal du

poids de 6 detiiey , au titre Ae :A\ carats; il vaut

un peu plus que la piflole d'Efpagncj mais il n'y

a point de cours , & ne fe reçoit qu'aux Hôteb
des monnoyes pour être converti en efpèces cou-

rantes. On appelle aufli ces Millerays H.srs S. Eiien-

ne , à caufe de la figure de ce Saint qui y cft re-

préfentée.

Les Millerays à la petite croix ont proprement

des demi-Millerays du poids feulement de 2 deniers

17 grains , mais d'un demi-carat à plus haut titre

que les S. Etienne j c'eft à peu près la demi-pif-

tole d'ETpagne.

Miller AY. C'eft aufli "ne des monnoyes de com-
pte de Portugal ; mais evi -e fens on entend tou-

jours le Millcray à la pe.itc croix , c'^ft-à-dire

,

j livres 10 fols.

MILLEROLLE. IViefure dont on fe fert en
Provence pour la vente des vins & des huiles d'o-

live.

La Millerolle revient à 66 pintes mefure de Pa-

ris, & à cent pintes mefure d'Amfterdamj elle péfe

environ 130 livres poids de marc.

MILLET. Graine qui porte le nom de la plante

qui la produit.

Cette graine eft petite, dure , prefque ronde , po-
lie & de couleur jaunâtre tirant fur le blanc : il

'";iit un alfez g-and commerce en France,

Les Marchands Epiciers & Grainiers de Paris

vendent la graine de Millet ou en coque ou mondée
de fa coqu( ; celle en coque fert à la nourriture de

quelques oifeaux , mais particulièrement des orto-

lans ; la mondée qui eft une efpèce de gruau ou
greffe farine , s'employe en médecine à faire des

cataplâmes anodins ou rcfolutifs.

II y a quelques endroits où l'on en fait du pain

dont la fuhftance eft très médiocre , cependant quand
il eft encore chaud, le goût en eft affez agréable : en

Anjou & en quelques autres Provinces il s'en fait

une efpèce de bouillie ,
qui étant froide fe mange

coupée par quartiers , & qui fert de nourriture au

commun du peuple. •

t Le Millet eft un aliijient en ufage dans beau-

coup de païs , cuit avec le lait comme on fait le ris.

M I L L: I3J3
Se auquel même il a beaucoup de raport. Il e(l

plus en ufage parmi le commun peuple; mais il fem-
bie que M. Savary a ignoré

, qu'on le mange d'au,!

& accommodé comme le ris , même dans de bon-
nes tables en bien des pats. Cet aliment n'eft pas
à Ij vérité autant employé qu'il le mériteroit par
fes bonnes qualités. Il y a un préjugé fur fon peu
de goût , qui s'opofe à l'ufage qu'on en devroit
faire. Ce genre apartient à la XV'. Claftè de M.
Tournefort , parce que fa fleur eft à étamineS*. com-
me aux autres genres de Céréales. Il y en a dix
efpèces de connues , dont il n'y en a que deux qui
foient mangeables. ^
La plus grande quantité du Millet qu'on apporte a

Paris foit en coque, foit mondé, vient des envi-
rons de la foret rl'Orléans.

Le Mil ou Millet paye en France les droits Cen-
trée à rai[on de doui.e f. du cent pefunt , conformé',

ment au Tarif de 1664.

MILLIARD. Nombre d'une grandeur extraordi-

naire , conipofé de mille millions.

Il s'exprime par un chifre qui fe met à la dixième
colomne des nombres avant celle des centaines de
millions. Ainfi l'on dit en nombrant de fuite de la

droite à la gauche , Nombre , Dizaine , Centaine ,

Mille , Dizaine de mille , Centaine de mille ,

Million , Dizaine de millions. Centaine de mil-
lions , Milliard.

Après les Milliards on compte encore dizaine de
milliard* & centaine de Milliards. Anciennement on
difoit Bimillion , comme on le peut «voir dans la

Théorie pratique des nombres de Jean Savary impri-

mée à Paris en 1644.
MILLIASSE. Il fe dit des nombres extraordi-

naires & dans le détail defquels il eft difHcile d'en-

trer. Quelques-uns néanmoins le mettent dans les

opérations d'arithmétique au deflfus des milliards.

MILLIER. Nombre qui renferme en foi mille

ou dix fois cent chofes d'une même efpèce. Un
Millier d'aiguilles, d'épingles, de clous de cuivre

doré, d'ardoifes, de tuiles, de fagots, de coterets

,

de planches &c.
Quand on parle d'un Millier de lattes , d'écha-

las ou de perches , cela veut dire mille bottes de
chacune de ces efpèces de marchandifes , chaque bot-

te compofée d'un certain nombr-J de lattes , d'écha-

las ou de perches.

On dit aufli un Millier de foin , un Millier de

paille, pour dire mille bottes de l'une de ces fortes

de marchandifes. Un Millier d'ofier , un Millier de
ployon , c'eft millf botte^ de ployon ou d'olier.

Millier. Se dit auflr d'un certain poids com-
pofé de dix quintaux ou dix tois cent livres qui font

en tout mille livres.

On le dit encore de la chofe pefée; un Millier de

poivre, de laine , de plomb , d'étain, de cuivre, de
fer, de fonte, &c.

On dit qu'un Marchand cft riche à Milliers, pour
dire qu'il eft extrcmen'eiit riche.

Millier, en Italien Migliaro. Voye^ Migliaro,
MILLION. Grand nombre compofé de Mille

fois Mille , ou dix fois cent Mille, ou cent Mil-
le fois dix.

Ce nombre fe dénote par un chifre qui fe me. à
la feptiéme colomne des nombres qui eft avant celle

des centaines de mille. Ainfi l'on dit en nombrant
de fuite les chifres des fept colomnes de droite à
gauche , Nombre , Dizaine, Centaine, Mille, Di-
zaine de mille, Centaine de mille. Million.

Cette numération faite , li le chifre qui fe trouve

à la colomne des Millions cft un i , il lignifie un
Million; fi c'eft un 2, il veut dire deux Millions ; fi

un 3 , trois Millions ; fi un 4 , quatre Millions, &c.

Après les Millions on c(>mpie encore de fuite, Di-
zaine de Millions, Centiiiiic de Millions.

Un Million d'or vaut trois Millions de livres tour-

nois
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nois Ou un Million d'ccus de trois livres tournois

chacun.

MILMILS. Sorte de toile de coton qui vient

djs Indes Orientales ; les pièces ont 27 cobresde

long & un cobre 1 de large. Dans les ventes que

la Compagnie des Indes de Hollande fait de ces

fortes de toiles , les lots ou cavelins ont coutume

d'être de lyo pièces. En 1720 les Milmils furent

vendus depuis 8 florins trois quarts jufqu'à 9 flo-

rins la*piéce.

MILTRAIN. C'eft la mi-tnoëda ou demi-piftoie

de PortuRul. To'rt. Moeda.

H MINAGE. Droit que le Roi prend en quelques

heux par chaque mine de blc , feigle , avoine ou

autres grains qui fe vendent dans les marches. C'eft

quelquefois aufli feulement un droit de Seigneur

Hiut-Jufticier. yoyez Mesurage.
MiNALTOUN. Monnoye de compte dont on

fe fert en quelques endroits de Perfe. Au delTous

du Minaltoun ell l'yoïifaltoun qui en vaut la dixième

partie ; l'ubaiFi vaut deux yonsaltoun , & cinq aballis

le Minaltoun. L'yonfaltoun s'appelle aufli Mamou-
di-Lacizé.

On croit que cette manière décompter vient des

anciens Perfes, & les Savans s'imaginent la recon-

noitre dans quelques endroits de ^«/Hrf-CKrre, par-

ticulièrement dans le livre 5' de fon Hiftoire d Ale-

xandre.

MINCIN. Mardiandife dont i! eft parlé dans le

Tarif des entrées de Smyrne ; il y en a d'Angle-

terre , de Hollande & de Venifc , celui-ci paye les

droits .nlaDoiiane fur le pic de IJ piaftres le quin-

tal i &c les deux autres feulement cinq.

MINE. Partie de la terre où fe forment les mè-
tiux , les minéraux & mcmc les pierres prècicufes.

Ainfi il y a des Mines d'or, d'argent , de fer, &c.
des Mines d'antimoine i de vitriol, de cinabre, d'ar-

ftnic, &c. des Mines de diamans , d'èmeraudes, de

rubis, &c.

Les habiles Ouvriers & qui ont une longue ex-

périence du travail des Mines , reconnoiflént aifè-

mcnt les lieux où fe trouvent les métaux & les mi-

néraux à l'infpeftion de quelques fignes extérieurs.

Les principaux de ces (ignes font la qualité des

exhalai ions , la couleur des terres , la nature des

eaux & même quelquefois la température de l'tir

& du climat.

Il y a aulE quelques perfonnes qui prétendent pou-
voir faire ces heureufe^ & riches découvertes par la

feule vertu du coudrier dont ils forment une ba-

guette fourchue , qui , à (^ qu'elles difent, tourne

d'elle-même entre leurs mains , mais diverfement

,

fuivant la différente nature des métaux ou des mi-

néraux fur lefquels elles en font l'expérience.

Cette manière de découvrir les Mines fit grand

bruit en France fur la fin du dix-fepticme liécle ;

desSçavans pour la juftifier employèrent tout ce que

k philofophie des atomes ou corpufcules a de plus

probable & aufli de plus obfcur ; & d'autres plus

foxipçonncux crièrent à l'impofture & à la crédulité.

On peut avoir recours aux dilfertations qui alors pa-

rurent pour & contre, (rf) & voir l'Article Ba-
guette aullî bien que celui du Coudrier.

Mais comme en fait d'entrcprife l'expérience doit

prévaloir fur le raifonnement, il fera toujours plus

fur de s'en fier pour ces fortes de découvertes aux

lumières qu'aura pîi acquérir un habile Ouvrier par

un long travail dans les Mines , qu'à tontes les ba-

guettes qui tournent entre les mains d'un fimple pai-

fan ou trompé ou trompeur.

f On peut confulter aufli les bons Ouvrages fur

cette matière, ent'rautres celui de Mr. tf^oodifard,

dont nous avons fouvent parlé , lequel donne des

inflruélions fur les Mines & la manière de faire des

(a) Mr. B.iyle en a parlé afTez au long dans l'Arti-

cle Ahiris de fon Di&itnnaht,
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obfervations dans les Mines & les carrièies , & d'en
dreffer un état.

Il feroit bien difficile & peut- être impolCble de
parler avec certitude de la formation des métaux des
minéraux & des autres corps que renferment les Mines.

Quelques-uns croyent qu'ils font l'ouvrage de la

chaleur du foleil qui opère au dehors , d'autres des
feux centraux qui agiilént au dedans , & d'autres en-
core efliment qu'au contraire c'eft le froid fcul qui
les forme , & qui unifiant & refferrant certains fucs

en fait ces précieufes congélations. Voye^ là-dejjiu

l'j4rticle du Métal.
On appelle Filons les veines de la terre d'où fc

tire la matière propre pour être fonduii ; cette ma-
tière fe nomme proprement la Mine. Ces filons fe

trouvent à différentes profondeurs ; ordinairement

ils ne donnent du métal dans fa maturité , du moins
pour l'or & l'argent, qu'après qu'on a fouillé .j.2

pies ,
& l'on regarde comme une efpèce de merveil-

le que les filons des Mines du Potofi paroifTent au
dehors & s'élèvent comme des roches fur la furface

de la montagne.

f Mtiniére defdire fejjay des Mines.

Il eft convenable de donner ici la manière de
faire en petit les effais des Mines , au moyen de
quoi l'on peut s'afTurer de leur valeur.

Supofant qu'on ait quelque Mûrcaflîte dont on
veuille favoir la qualité, on commence d'abord par

la faire rôtir , ce qui fe fait en la faifant limplement

rougir dans un feu de charbon fans faire aucun

ufiigc du fouflet : cette première opération ne ferc

qu'à faire évaporer les parties fulphureufes que la

Marcaflîie peut contenir : on prend enfuite cette

Mine enflammée& par confèquen toute rouge; on
la jette dans un baquet rempli d'eau fraîche , on la

fuit fécher .' ,ns un poêlon de fer pour pouvoir I3

piler facilement , & la réduire en d'aufli petites par-,

ties qu'il eft poflîble; on la pcfe Si on la met à part

On prendra après cela

2 parties de tartre,

I partie de falpêtre ou Sal Nitrum.

Pilez ces drogues & mêlez -les enfemble , puis

mettez-les dans un mortier de fonte proportionné

,

couvrez-le avec un tuilau , mais pas exafteracnt

,

inettez-y le feu avec un charbon allumé, il fe fera

une dctonnation, qui étant achevée , & la poudre

refroidie, vous la pilerez derechef, & mêlerez en-

fuite deux , trois , ou quatre parties de cette pou-
dre contre une de Mine , fuivant que vôtre Mine
fera plus ou moins facile à fondre j on ne fauroit pé-

cher par le trop , mais bien par le moins j & com-
me il n'crt ici quellion que de faire des cflàis en

petit , il ne faut pas craindre la dèpenfe pour s'aflu-

rer de ce que peut contenir la Mine métallique.

Si avec ce mélange on ne rèuflit pas , on joindra

à la compofition , dont nous venons de parler , une

ou <'eux parties de charbon pilé, qui incorporé avec

les fcls & la Mine pilée , opérera par fon contad

immédiat la fcparation du métal.

Le tout ainli préparé, l'on prendra un creufet de

grandeur fuflifaïue à pouvoir contenir tous les fcls^-

charbon pilé , & Mine ; on couvrira ce creufet d'un,

couvercle , mais pas exaftement , on mettra ce crcufct_

dans un fourneau à vent , on le garnira de char

bon , & l'on fera un feu lent dans le commence-

ment
,

qu'on poulléra par gradation jufques au plus

violent qu'il foit poflible de donner avec un tel four-

neau ; on continuera ce dernier degré de chaleur pen-

cbnt l'efp.ue d'une bonne heure , en ayant foin d'a-

giter par de légères fccoulfes le creufet, & de le traper

légèrement fur fcs côtés pour obliger le métal à gra-

vider au travers des poudres qui l'environnent ; on

doit réitérer fouvent ces petites fecouflés , & ces

légers coups , pendant la grande violence du (tu.

En fupofant qu'on ait ojjerè comme nous venons

de le dire, ou laiflèra refroidir le creufet fans le bou-

ficr,
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ni, on le caHera enfuite , Se s'il y a du m^ta) on
Icra fur de le trouver en culot au bas du creufet.

On péfe ce culot, ôc l'on dit , Ma Mine pefoit

jooliv. j'ai trouvé lo liv. de cuint, donc elle con-

ijent 10
I
our cent de mctul ; refle après cela à fa-

voir ce ^ue c'eft que ce métal , & c'ell de quoi l'on

i'afTure au moien des réparations dont il eft traité

en leur lieu.

ff Les plus riches Mines d'or & d'argent font

celles du Pérou & de la Province de Cnily dam
i'Amcrique. Il y en a une d'argent à OIkuft en
Pologne, qu'on devoit tâcher de rétablir en 1740. fui-

vant les Propofitions de la Diète du mois d'Oftobre

de cette année. A St. Lô en balfe Normandie on a

découvert en 1740. une Mine de laquelle 30 livres

de matière ont rendu 60 onces d'argent.

Les Mines de fer font plus abondantes en France
que par-tout ailleurs. La Suéde Se le Danemarc ont

beaucoup de Mines de cuivre ; l'Angleterre en a d'é-

tain , la Hongrie Se l'Efpagne de vif-argent , & les

grandes Lides de diamans
,
particulièrement Kaol-

conda. La Hongrie en a aufli d'or, comme on le

verra dans cet Article.

t L'Angleterre a non feulement des Mines
abondnntes d'étain fin en Cornouaille , le plus

beau qui foit en Europe , mais encore des Mines de

fer,dans la Province de SuHex , de plomb dans cel-

le de Derby , & il y en a quelques-unes d'argent

dans le Païs de Galles.

f Mines d' Espagne.
Oïlroy accorde par le Roi d'Efpagne pour poujfer le tra-

vail des Mines en Andaloufie Ù en Efiremadure du
\6 Ju'n I72y. Extrait du Mercure Hift. & Fol, p.

6^1. Voyez, auffi le Supplément au Corps Diplomat.

du Droit des Gens, Tom. II. Part. 11. Art. CXXI.
& ce qu'on a dit à tArticle du Commerce de
Cadix, col. 32J.

L'expérience a fait voir , qu'il n'y a point en Eu-
rope de Mines d'or , d'argent , ou autre métal , qui

furpalTent celles qui ont été trouvées dans la Pref-

qu'Ile A'Efpaffie , tant par raport à l'abondance qu'à

la richelTe de la matière , fur-tout celles de Guadal-

unal , Rio - Tinto , Cat.alla, Aracena & Galarat.a dans

les Provinces A'Andaloufie & HEfiremadure. Les
Comtes Allemans de Fokor» ayant pafFé un contraft

avec Philippe 11. touchant ces cinq Mines, ils firent

des profits fi confidérables par l'Or & l'Argent qu'ils

tircrent de celles de Guadalcanal , la feule qui ait

été ouverte, qu'ils étoient devenus les plus riches

Sujets der£/ir^;i mais ayant enfuite foupçonné que
le deffein du Gouvernement ètoit de reprendre ces

Mines, ils les mirent fous l'eau, & privèrent parla
l« Roi & fes Sujeti du profit qu'on en auroit pu tirer.

Quoi qu'il (oit connu que toutes ces Mines font

fort riches en or & en argent , cependant celle de
Guadalcanal les furpadè , en ce que le métal qu'on
en a tiré, n'étuit prefque point mêlé de matières

étrangères, Se qu'en divers endroits il s'efl trouvé

entièrement paifait& fi abondant, que la ^° par-

tie qu'on en payoit au Roi , montoit a 60 mille

pièces de huit par jour.

La Mine de CaialU , à 3 lieues de Guadalcanal,
•fiit ouverte par un indien expérimenté , qui trou-

va que 100 livres de matières à 2^ braifes de pro-
fondeur raportoient trois onces d'argent; il mourut
à Cazalla , Se déclara par fon teuament , que s'il

avoit pu creufer jufqu'à 40 braffes , il y auroit trou-

vé la matière plus riche & plus abondante que celle

d'aucune Mine des Indes Occidentales.

RioTinio qui ell à 16 lieues de Guadalcanal Se à

10 de Seville , a ci-devant produit par jour 2709
Ducats en or ; & quoi que cette Mine foit remplie

de vitriol, on peut néanmoins la travailler facilement,

& l'on en pourra voir dans peu le fuccès.

Oii peut dire la même choie à!Aracena Se de Ga-
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larofà ,

qui n'ont point encore été ouvertiBS , mais
qui parles moyens qu'on adeflein d'einpioier , poiiri

ront , félon toute aparence, devenir fuit profitables;

Diverfes perfonne.s dans rcCpèraiice de tirer des
Mines de (TM<i</ii/Mn<(/ autant d'avantage que les Coni-
ttô de Fakares en avoienr en , paf'érent auflî à t*
fujet un contrat avec les Rois d'Efpagne ; Muis
elles turent dans la fuite obligées d'abandonner cttt*

entreprife , faute de connoillunce de de machines
pour deflèchcrces Mines.

Mr. Liehert Wolters fe trouvant en état de l'eue*

cuter, non feulement par fa capacité, mais encore
par une longue expérience des machines ni'ceflanes

pour cette grande entreprife ( ainfi qu'il l'a fait voir

dans la ville Se la rivière de Vigos où il a pêthé de
la mer divers effets ) a palIè un contrat avec S»

M. touchant le produit de ces Mines pendant 30
ans , avec diverfes claufes , conditions

, privilèges

Se prérogatives inférées dans lOftroy , contcnuut
ce qui fuit.

Extrait de FOElroy du Roi.

S. M. accepte les offres que Mr. Liebert fFbfiers i

natif de Stockolm en Suédt a fai;es le 1 Mai 172; à
Don Jean Bapt. Orandain Secr. d'Etat & du Con-
feil pour entreprendre à fes propres dépens & traix

le travail des Mines Royales de Rio-Tinto , Guadal-
canal, Cazalla, Aracena Se Galarofa , dans les Pro-
vinces A'Andaloufie Se aiEfiremadure aux conditions
fuivantcs.

\*. Le Sr. Liehert Wolters, fes afTociès & autres qui
font en compagnie avec lui , auront la jouïllance desd.

Mines pendant l'efpace de 30 ans. Nous leur accor-
dons celui de 18 mois pour faire les préparatifs nè-
ceflaires, pour trouver un fonds futfifant & pour
prendre à leur fervice le nombre d'Ouvriers dont ils

auront befoin, tant pour deflècher les Mines, que
pour reparer les roaifons &c. afin que cette grande
entreprife puifle avoir le fuccès dtfiré. Après ce
tems expiré, ils devront faire commencer le travail

à l'une de ces Mines, foit de Guadalcanal , foit de
Rio-Tinto , Se fi après l'avoir commencé ils fufpen-

dent le travail pendant l'efpace de 3 mois, le prcfent

contrat fera de nulle valeur.

2°. Les grands fraix que le dit If'oUers fera obli-

gé défaire pour mettre les Mines en train , ayant été

pris en confidération , S. M. déclare qu'elle fe con-
tentera de la moitié de la jo'= partie du produit

pendant fix ans, à commencer du jour qu'on fera la

première fonte avec le vif argent , tant de l'Or que
de l'Argent & autres métaux

,
qu'en outre cette par-

tie du revenu de S. M. fera jointe au fonds, en
cas qu'il ne foit pas fuffifant , fous la direftion de
rinfpefteur & Controlleur. Et qu'après les j an-
nées expirées le d. Wolters payera à S. M. la jo*.

partie en entier, ainli qu'il eltfpècifiéci-deirous plus

amplement.

3». Les Entrepreneurs pourront employer les bois

de S. M. , tant pour reparer les anciennes maifons

& en bâtir de nouvelles, que pour faire du char-

bon , mais les bois qui apaniennent à des particu-

liers feront eftimès.

4». Pour prévenir le dégât qu'on pourroit caufer

aux bois de S. M. en y faifant paîtic du bétail , ou
en brûlant les arbres qui peuvent fervir ai;x maifons,

on ne pourra rien entreprendre à cet égard contre

les Loix établies par raport aux Mines. On ne pour-

ra non plus brûler les bois au delà d'une demi- lieue

des Mines , ni feire paître aucun autre bétail que ce<

lui qui apartient aux Mineurs.

5". Les Villes & villages danslevoifinage des Mi-
nes devront fournir d'abord les voitures nèceffaires,

à un prix raifonnable qui fera fixé par les Juges
du lieu.

6°. En cas qu'on découvre quelques nouvelles Mi-
nes , elles apartiendront au dit Entrepreneur Se jou'i-

roiit

T.."''l
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Tont des mêmes prérogatives en payant 20 pour cent

rfe l'or & jo pour cent de l'argent.

f. L'Intendant de la Mine de l'^/wf/i»» , 5c ceux
qui f >:it la p ludre à canon, feront oblii^és de fournir

au S. Ifolitrs, la quantité de vit argent, poudre,

fulpêtre, plomb & ft'l commun qu'il aura befoin pour
fou entreprife au même prix , & au terme qu'un les

fournie au Roi , excepté le vif argent , qu'il devra
payer argent comptant . fur le pié de 400 Rcaux
le quintal , ou au prix ct;ibli dun.s la plaine de l'AI-

jneian , fans quoi on pourra le faire venir des pais

étrangers, fans payer aucun droit d'entrée.

8°. Led. WoUers, fes Ailocics , & ceux qui font à

leur fervice , feront exemts de tous droits quels

qu'ils foient , par raport à leurs vivres & vêtemens,

mais ils devront en fournir chaque année une lille

au Juge Confervateur des Mines , qui donnera à cet

égard les ordres néceilâires aux Commis des Doiia-

nes.

9». Le Préfident des Finances de S. M. eft nom-
mé ConfervAieur Général de cette entreprife , & pour-

ra établir un Subditut fur la nomination dud. ll^olters,

moyennant qu'il ait les qualités requifes & quil ait

l'aprobatio'i du Roi. Ce Juge , dont les apointemens

feront de 600 pièces de huit , fera revêtu du Carac-

tère do Subdéiégué , & en cttte qualité jugera de
tous les diHcrens par raport aux Mines , fans qu'on

en puilTc appeller qu'au Confeil des Finances de
S. M.

10'. Pour faire la répartition du produit dts Mi-
nes d'une manière convenable , le Roi établira un
Infpcfteur & un Controllcur qui tiendront les li-

vres. On commencera à faire cette repartition, dès
qu'on aura famalié unt: fomiiie de JOOO Piadrts .oit

en or , ou en argent. Le Roi & led. H-'olien paye-
ront chacun la moitié des apointemens de ces deux
Officiers , à commencer du jour qu'on fera la pre-

mière fonte.

1 1». Led. ft'olieri Se Ces Alfociés auront la liber-

té de fortir du Royaume & d'y rentrer, moyennant
qu'ils lainènt un Subflitut pour pouffer l'ouvrage ,

lequel jouira '' la même autorité. Et en cas que
led. ft^oliers ou Tes alFociès viennent à mourir avant
l'expiration du terme de 30 ans, leurs héritiers fe-

ront reconnus en la même qualité par le Roi & fis

SucceiTeurs, & jouiront des mêmes prérogatives &
privilèges pendant le relie des ^o années.

12°. Si quclcun entreprenoit de troubler led. ff'ol-

ttrt ou fes AlFocics dans la paifible polldïïonde ces

Mines, durant le terme de jO ans, fous quelque
prétexte que ce pîit être, il cil enjoint par les pré-

fentes au Procureur Général du Confeil des Finan-
ces de S. M. de les protéger & défendre aux dé-

pens du Roi , & en cas qu'il fe trouve de tels

ï?erturbateurs , ils font dès à préfent déclarés déchus

des prétentions ou prérogatives que les précédens

Rois leur ont accordées.

1^°. Tous ceux qui apartiennent aux Mines, ex-

cepté les Hmples ouvriers , auront la liberté de por-

ter des armes pour leur dcfenfc dans le diltrid desd.

Alincs.

l^,». Après les 30 ans expirés, les Mines , machi-

nes , inaifons & tout ce qui en dépend , feront re-

niifes au Roi , excepté le billon & le minerai qui au-

ra déjà été creufé.

lj°. La portion du Roi fera d'abord paiée comp-
tant, ou tranfportéc à Seville & à Madrid, fi on le

ibuhaite. Les troupes de S. M. qui font aux envi-

rons ferviront d'efcorte, non feulement aux deniers

de S, M. mais aiilfi aux effets des Entrepreneurs,

qui pourront les taire traiifportcr & efcorttr à leurs

fraix dans les Provinces du Royaume, moiennant

qu'on ne les envoie point dans les Pais étrangers,

& les voitures néccllairts leur feront pareillement

fournies ,n leurs fraix , au prix ordinaire.

iCf. Tous les Champs, Prairies, Jardins, Vigno-
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ble$ , Bois , Bocages , & les autres Terres de la
Jurifdiclion des Mines, feront délivrées au dit VCol-
ters & à fes AfTociés.

17". Tous les Officiers & ouvriers qui viendront
des Pais étrangers pour travailler nux Mines ne
feront point inquiétés touchant leur Keligicn, âinfi
que cela s'obferye à l'égard de ceux qui viennent de
Hollande, & qui font emploies dans les i&btitjueide
draps de S. M. à Giiadalaxara.

18". Led. ff'oliers Si fes Allociés, ne pourront en
aucune manière être moleflés ou arrêtés , non plus
que leurs effets. Ils s'engagent de leur côté d'obfer-
ver exaélement les conditions & les loix des Mines
& en cette confidération ils feront maintenus dans la
jouiffanee des Prérogatives , Liberiés & autres Pri-
vilégcs que S. M. leur acorde. Donné à St. Ilde-
phonfe le 16. Juin 1725.

t Mines de Macédoine.
Les Côtes de Macédoine du lôié de la Ca-

valle, abondent en métaux & en minéraux. Mr.dt
la Condaminea, raporté des échantillons deplufieurs
Mines d'argent de ces Cantons

,
qui lui furent re-

mis par Mr. le Comte de Bonncval. Quelques-unes
ont été travaillées du tems des anciens Grecs , &
c'eft vraifeinblablement de ccsfources que Philippe
de Macédoine tiroit cet or , qui le faifoit dominer
dans toutes les Républiques de la Grèce. D'auties
ont été ouvertes du tems des derniers Empereurs
Grecs. Depuis quelques années on a tiré de l'une
de ces Mines des Emeraudes qui ont cié bien ven-
dues à Conftantii.ople.

Dans le voifinage des Mines de Troye il y a
encore une Mine d'argent que les Turcs font tra-
vailler depuis quelques années. 11 y a aufli dans le

même Canton une carrière d'une efpèce de Gra-
nit

, plus gris , & beaucoup moins beau que celui
d'Egypte : c'eft de cette matière que font ces l'a-

tiieux boulets des Ch.îtcaux des Dardanelles, célè-
bres par leurprodigieufe grofléur, Extrait des ob-
fervations de M. de la Condamine , faites dans un
voyage de Levant en 1751. & 1732. tirées des Mi-
moires de tjicad. des idem es, An. 1732.

f Mines de Moscovie.

La Mofcovie avoit beaucoup de Mines , mais

ou inconnues ou négligées par l'ancienne parefle&

le découragement g('iiéral de la nation, avant le

règne de Pierre le Grand. Il n'étoit pas pofliblc

qu'elles écliapaffent à la vive attention que ce Sou-
verain porioit fur tout. Il fit venir d'Allemagne des

gens habiles dans la Science des métaux , & mit
en valeur tous ces trèfors enfouis ; il lui vint de la

poudre d'or des bords de la mer Cafpienne,& du
fond de la Sibérie j on dit qu'une livre de cette

dernière poudre rendoit 14. onces d'or pur. Du
moins le fer , beaucoup plus nécefTaire que l'or ,

devint commun en Mofcovie , & avec lui tous les

Arts qui le préparent ou qui l'employeiit. * Voyez
l'Eloge du Czar dans ÏHiJÎ, de VAcAdimie An.

172J.

f Mines de la Sibérie.

Il y a en Sibérie quantité de Minéraux & de Mi-
nes, fur-tout de cuivre & de ftr. En plufieurs en-

droits on trouve des pierres fur la (urface de la

terre, dans lefquelles il y a beaucoup de cuivre,

mais n'y ayant pas encore de règlement pour les

Mines, les Haintans n'en font pas mieux pour cela.

On trouve dans d'autres endroits du fer & <ic l'a-

cier afTez l)ons & en abondance ; & en plufieurs

des traces de Mines d'argent qui promettent beau-

coup. Le Czar d'aujourd'hui (u) a établi des Ou-
vriers,

(^)Cecieft tiré d'une rctaiion écrite vers l'arrt'^ 1714

ou i7if , fur les Oiiiackcs & I.1 iibtrie, (p. 3«i.)im-

priinc.: dans le 1. FIJI, du Rteutil 4tt yoyig" ««

tJord.
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vriers à Argiin pour les creufer , & en découvrir

àe nouvelles; mail comme tout cela n'eft pas eu-

ciire dain fa perleélion , on ne fauroit juger du

pr(jlit qu'on en tirera tous les ans ( d ). Il y a

dans les hautes montagnes de Vergatur beaucoup

de Crillal , plus ferme qu'aucun autre de l'Europe,

li qui rclU'inble au Jnfpe bâtard.

On appelle Mines igaréei celles où l'on ne trou-

ve (|uc quelque minerai épars çà & là , fans que les

filons ou les veines fe rencontrent de fuite uu prés

li'S uns des autres.

Lis Mines fixes font celles où les filons font é-

iciidu,. en largeur «Se profondeur, delà manic're que

les racines des arbres ont coutume d'être dans la ter-

re fans prefque d'niterruption.

Les JVlnics rubes font celles dont le mineray fc

trouve fur la fuperficie des minières fans avoir be-

foin de les ouvrir bien profondément pour y tra-

vailler. Voyn. ce qu'on a dit dans le prifent Article de

telles di Poto/i.

MrNE. Se dit auin de la glèbe ou pierre mdtalli-

(jue qu'on tire ^dcs Mines , & dont par le moyen du
feu on fcpare 'le mctail. Les Chimifles l'appellent

Marcaffite , & ceux qui travaillent aux Mines lui

donnent le nom de Miiteray. Voyez, ces deux Articles.

La Mine de cuivre pitye les droits de U Douane de

Lyon À rai/on de ^ f, du quintal.

Mine de Plomb
,
qu'on appelle aufîi Plomb Mi-

néral, Plomb de Mine, & Crayon. C'eft une efpè-

ce de pierre Minérale d'un noir argenté ôc luifant,

qui fe trouve dans les Mines de plomb , & qui fem-

ble du plomb qui ne feroit pas encore arrive à fa

maturité. C'ell de cette pierre , que les Anciens nom-
moient Plombagine ou Plomb de mer , & que quel-

ques Etrangers appellent Potelot , dont on fait les

crayons dont les Peintres fe fervent à deflîncr. Quel-
ques Ouvriers en cmployent aulH dims leurs ouvra-
ges.

Il y a de trois fortes de Mine de plomb , la fine,

la commune , & la Mine ou crayon en poudre.

La fine eft très rare & très chère : la meilleure

vient d'Angleterre. Il faut la choifir bien bril-

lante Se bien argentée , ni trop dure ni trop molle,
point graveleufe , d'un grain ferré & fin , fe fciant

aifément , & fc réduifant facilement en beaux ÔC

longs crayons.

La plus grande partie de la Mine commune fc ti-

re de Hollande. Elle ne peut fc couper en crayons.

& auffi elle n'eft propre qu'à mettre des planchers

en couleurs, & à parer certaines marchandifes des

Marchands Chaudcronniers qui vendent du vieux.

Tout le choix confifle à la prendre fans pierre, fans

mâchefer & fans menu.

La Mine ou crayon en poudre eft de la Mine de
plomb de l'une & de l'autre forte , bien broyée &
réduite en poudre impalpable.

Il y a aullî de la Mine de plomb rouge, que les

Marcnands Epiciers, Droguiftes appellent quelque-
fois Minium, Elle vient d'Angleterre , & eft de
(juelquc ufage dans la Médecine à caiifc de fa qua-
hté (iccative. Les Peintres s'en fervent , mais ra-

rement. Les Potiers de terre en font la plus gran-

de confommation pour vernir leur poterie en cou-
leur rougeâtre.

Cette forte de Mine n'eft point un minéral natu-
rel : elle eft faite avec de l'alquifoux ou plomb mi-
néral mis en poudre & calciné au feu. Foyez Al-
QUIFOU.

La Mine de plomb paye en France les droits d'en-

tre à raifon de 12 f, du cent pefant , conformément au
Tarif de 1664.

t Mines ue Mercure ou vif argent. On en

parle en gi'ncral dans l'Article du Vu-argent.
Mais Mr. de Jn^ieu a donné dans les Mémoires de

Diïlion. de Commerce. Tom. II.

(a) Voyez Itf Commerce de la Tattat;;, col, 7J».

MINE. i,4«
tAcaà. Jes Sciences An. I7i<). fes obfervations
particulières fur une Mine qu» paffe pour la plu»
anciennement connue, Je pour la plus riche de
l'Europe , (avoir , cellr A'Almadtn , qui eft le nom
d'un Bourg d'une petiu Province d'Efpagne appel-
lé? U Manche , limitropl » de l'Eftramadure par le
couchant

, & environnce v'u côté du Midi de plu-
fieurs Montagnes dépendantes de la Sierra Mortna,
ou Montagne noire.

Cet Académicien en fait une exafte defcripiion ,

ayant été fur les lieux dans un voyage qu'il fit en
ETpagne par ordre du Roi ôc de S. À. le Duc d'Or-
léans. Il entre dans le détail de ce qui fe pratique
dans ces Mines pour en tirer le Mercure , fie même
que fur le caraftcre des maladies de ceux qui y tra-

vaillent.

Mines de Turquoifes. Voyez Tur<iuoises.
Mine. Se dit encore d'une mefure iftimativc qui

«ert à mefurer les grains , les légumes fccs & les

graines , comme le froment , le feigle , l'orge , les

fèves, les lentilles , les pois, le millet, la navette,
le chenevis, &c.
La Mine n'eft pas un vaiflèau réel , tel que le mi-

not
,
qui ferve de mefure de continence , mais une

eftimation de plulleurs autres mefures.

A Paris la Mine de grains , de légumes ou de
graines eft compofée de 6 boiflèaux ou de 2 minots
rades ôc fans grains fur bord. Il faut 3 Mines pour
le feptier , & 24 Mines pour le muid.
A Roiien la Mine eft de 4 boiflèaux.

A Dieppe les 18 mines font un muid de Paris,
& 17 muddcs d'Amfterdam.
A Peronne la Mine fait la moitié du feptier. La

Mine de froment péfe poids de marc 44 liv. , de mé-
teil 43 , de feigle 42 , & d'avoine 2y. On n'a qu'à
doubler chacun de ces poids pour avoir le produit des
feptiers.

Il faut remarquer que l'avoine fe mefure au dou-
ble des autres grains; enforte que chaque Mine d'a-
voine doit être comptée pour la boilTeaux ras : ce-
pendant le muid d'avoine, ainfi que celui d.s au-
tres grains, n'eft compofé que de 12 feptiers; mais
chaque feptier d'avoine eft pris fur le pié de 24
boifTeaux , au lieu que le iëptier des autres grains
n'eft que de 12 boiflèaux. Voyez Avoine.
Mine. C'eft pareillement une mefure de grains

dont on fe fert en quelques lieux d'Italie, parti-

culièrement à Gènes : 2^ Mines de Gènes font un
laft d'Amfterdam.

Mine. Eft auflî une mefure de charbon de bois,
qui n'eft pas un vaiflèau, mais un compofé de plu»
fleurs autres mefures.

La Mine de charbon contient deux Minots ou
feize boiflèaux. Il faut vingt Mines de charbon
pour faire un muid ; ce qui doit s'entendre lorfque
c'eft pour le Bourgeois; car quand c'eft pour le
Marchand, il n'en faut que feize.

La Mine de charbon fe nomme quelquefois Sac
ou Charge , parce que le fac de charbon qui con-
tient un muid eft la charge ordinaire d'un homme.

Il faut obferver que le Minot de charbon fe me-
fure charbon fur bord ; c'eft-à-dire , qu'on doit
laiflèr quelques charbons couches au defl'us du Mi-
not ôc fur toute fa fuperficie , fans cependant qu'il

foit eniiérement encomblè. A l'égard du boifleau ,

il fe mefure tout-à-fait comble par les Regratiers.
Mine. Se dit pareillement de la chofe mefurée :

Une Mine de blé. Une Mine d'avoine. Une Mine
de charbon , &c.
MINERAL. Corps foflile ainfi nommé

, parce
qu'on le tire des mines en foflèïant.

La plupart des Chimifles veulent faire croire que
plufieurs des minéraux ne font que des métaux im-
parfaits , & que n'ayant pas encore toute leur rn'-
turitè , on peut,en les perfc£lionnant par les opé-
rations chimiques , les pouflèr jnfqu'à la nature des
vrais métaux. LU C'eft
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C'eft cette »gréMe , mai^ dniigcrfiifo illiifion qui

a donne imifTance à cette fefte Ht Phllofoplics oui

travaillent au grand cruvre de la tri>iifmutatinn rie»

mt'taux ; & <|ui (e dt'taifant fi follement du bon or

qu'ils podcdent, courent après la vaine chimère d'un
or qu'ils ne poflederont jamais.

L Antimoine, l'Emeril , la Calamine, la Maga-
laife , le Periecux , le ZatVe ou Satre , le Rufma

,

rOrpin ou Orpiment, l'Arfenic, le Sel pimnie
,

le Borax , l'Alun , le Vitriol , le Niirc, le Souphre,
le Vif argent, le Bifmuth , le Spuier , le Marbre,
Je Cri/lal &c. font les princip;>iix Minéraux. On
les expliquera tous Â leur Ariiclc, auili-bien ()ue

quantité d'autres qui ne font point ici nommes. On
peut y avoir recours.

Q iclques-uns ne dillinguent que deux fortes de
Minéraux, \ prendre le mot de Minéral dans fa

fignification générale : l'une cd de ceux qui peu-
vent fe fondre au teu & fe forger fur l'enclume ;

ceux-ci font les métaux : l'autre de ceux qui n'ont

que l'une de ces deux propriétés ; & ce font les

Minéraux proprement dits.

Quelques autres admettent "natrc Minéraux Am-
ples ; favoir les pierres , toutes les efpèccs de ftis

fodîlcs, les Minéraux inflammables & les vrais mé-
taux. Outre les Minéraux fimpies , on en admet
encore des compoféj entre le cinabre , l'antimoine

& les marcallitcs.

De tous les Minéraux l'antimoine eft celui qui ap-
proche le plus de la nature & de la qualité dts mé-
taux 5 & .s'il étoit vrai qu'on le pût rendre mal-
léable aulli facilement qu'on le peut fixer , il ne
k»i nianqueroit rien pour être un vrai métal.

MINOLK. Mcfure de Hollande pour les liiiui

des. Les huiles d'olive fe vendent à Amlkrdam
par livres de gros, le tonneau contenant 717 Min-
gles ou bouteilles mefure de cette Ville, à raifon

au pot de France , ou de deux pintes de Paris le

Mingle. Les bottes ou pipes d'huile contiennent
depuis sojufqu'à aj lleckansde 16 Mingles cha(|ue

Heckan.

La verge ou viertel pour les eaux-de-vie eft de
6 Mingles & demie.

En général la Mingle ptfe environ 3 livres 4
onces poids de marc plus ou moins , fuivant la pt-
fanteur des liqueurs. Elle fe divtfe en deux pintfs,

en 4 demi-pintes, en 8 mullies & en 16 demi-mullies.

MINI. Voyn. Minium.
MINIATURE. Voyez. Mignature.
MINIERE. Lieu d'où l'on tire les métaux (5c

les minéraux. Voyn. les Articles de Mine Û de

Minéral.
MINIME. Couleur d'un gris fort obfcur en ti-

rant fur le noir ou tanné. Elle a pris fon nom des

Religieux de S. Frani^ois de Paule, que ce Saint In-

(tituteur de leur Ordre voulut par humilité qui

fuiTent nommés Minimes , cjut ont coutume de porter

des habits d'étoffés de cette couleur.

Le Minime eft une des nuances du noir
, qui fe

fait comme les autres gris ( lorfque les étoiles n't- x-

cédent pas trente fols l'aune) avec la galle , la cou-

perofe & le bois d'inde ; mais fi elles excédcn! ce-

prix, il faut au lieu de bois d'inde fe lérvir Hc

paftel , de cochenille ou de garance, afin d'en reii-

xlre la couleur plus ailurée.

A l'égard de la teinture des foyes , laines &c fils

en Minime, les foyes mufc-Mimmes doivent être

teintes avec le fuftcl» le brefil , le bois d'inde & la

couperofe ; iSc les gris-Minimes doivent outre cela

être engallées comme les noires , & palfécs fur la

teinture noire une fois feulement.

Les laines doivent être faites avec la galle à l'é-

pine & la couperofe ; Se les fils avec les mêmes in-

grédiens , mais qui doivent être rabattus avec gau-

de.fuflel, brefil , &c. fuivant l'échantillon, con-

torinément aux articles jo , ï5 > 48 & 6^ des Sta-

M I N T. M T N O. ,,4g
tufs ât Réglemcns des Maîtres Teinturiers en foye
hiine Si fil, de la Ville de Paris. ^ >

MINIUM. Les Apntioiirts& les Peintres ap-
pellent aiiifi cette couleur rou^i Ht vive

,
qu'on nom-

me plus ordinairement l^eimilloit , <|iii le fuit av*c
le cinalire minéral broyé dans l'eau dc-vic & l'uri-

ne. Voyei CiNABKK VlKMII.I.ON,

t Mr. .S'aviiry a eu tort rie croire <|u'aiij()urd'liui

les Apoticairts & les Peintre.* confondeiit le Mi-
nium avec le Vermillon, comme ont fait le» AnciciH.
On entend préfciitemeiit par Minium , du pluinb
pulverifé (Se calciné au feu pifiiu'ii-ce qu'il foit ve-
nu rou>;e, & le vermillon ell proprement le cina-
bre

; qui efl un mélange de fouphre (Se de Mercure
dont il y en a de naturel 6c d'artificiel.

Le Minium cfl beaucoup moins beau dans fa

rougeur, moins bon dans la peinture, Si moins
cher que le vermillon «jui eft plus tllnné des Pein-
tres. Leurs vertus ii leurs uluges tout foit diHé-
rens dans la Médecine. Le Minium efl aulli appel-
lé Mine de plomb; mais il y a plufieurs (ortts de
matière minérale qui portent ce dernier ncin. fnti
MiNi: ni; Pi.omb.

MINORITE'. Age où félon les Loix ..u les Cou-
tumes on n'eft pas en pouvoir de difi-nifei de fm
bien. On parle ailleurs de la majorité iSc Minurité

des Marchands. Foyez Majorité'.
MINOT. Mefiire ronde conipofcc d'un fuft de

bois ceiiitré par le haut en dehors d'nu cercle de
fer appliqué bord à bord du full , d'uiie p(<tence

de fer , d'une flèche, d'une plaque qui la loûiieiit,

ai de (JUatre çoulit Is (jui tiennent le tond en ùar.

Il y a une Sciitcinc des Prévôt des Marchand
i5c Echevins de la Ville de Pans du 2'j Dc'cen.

brc 1670, inférée dans l'Ordonnance générale de
la même Ville du innis de D^-ccnibre \6j2,dup.
a^ , qui veut que le Minot ait onze pouces neuf

lignes de hauteur fur un pié deux pouces huit li-

gnes de diamètre eu de large entre les (.\n\K

Tufts.

C'eft de ce Minot dont on fe fert à mefurer les

corps ou chofcs féclus ; comme les gr.iins , qui

font le troment , le (figie , l'orge, à:c. les légu-

mes , qui font les pois , les fèves , les lentilles, à.c.

les giaines , (lui font le chencvis, le miliet , la n.a-

vette, le fainfoin , Sic. les liuits f(.cs, (jui fuiil les

châtaignes, les nuix , (Sec. les navets, les oignons,

la farine , le fon , &c.
11 contient j- boilleaux , chaque boilfcau compofé

de 2 dcmi-boiilcaux , on ^ quarts de bindeaUjOu

16 litrons. Il taut 4 Mmots pour faire un feptier
,

& les 12 feptiers tout le muid : ainfi le muid eft

de 48 Miiiots.

Les grains Si autres marchandiffs ci-defiùs ex-

primées doivent être mifutés ras , fanslailler grains

i'ur bord; c'ell-à-dire , que le Minot élant rempli

par dclfus le bord, il doit être rade ou lafc avec

la radoire , inftrunient de bois propre à cet ufage;

ce qui ne doit cependant s'eniendre qu'à l'égard

des grains , légumes, graines (Se faruies : car pour

les noix Si les clùtaignes , elles fe raient avec la

main ; Si pour ce qui eft des oignons Si des navets

ils fc mefurent comble.

L'avoine fe mefure au double des autres grains;

enfortc que le Minot d'avoine doit contenir; Mi-

nois à blé , qui font 6 boilleaux ; de manière que

le It'ptier d'avoine eft de 24 boilleaux , fit 12 de

ces feptiers font un muid. L'avoine fe mefure razc

de même <]ue le blé.

Le Minot dont on fe fert pour mefurer la chaux

contient, ainfi que le Minot à blé, ^boilleaux,

le boillcau 4 quarts, Se le quart 4 liirons. 11 fiiut

48 Minots pour faire un niuid de chaux , laquelle

le vend à mefure comble.

Le Minot de charbon de bois , qui fe mefuie

charbon fur bord, fuivant l'Ariût du Parlement du

24 J'jil-
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„49 MIN. MIR;
j^ Juillet 1^71 , inféré dan» l'Ordonnance générale

delà Ville de Paris du mois de Dccrmlire 1673,
contient 8 boideaux , 6c chaque boifTeau fe divife

ou en 2 demi-boilfeaux , ou en 4 quarti , ou en 8

demi-quarts. Les deux Minois font une mine ; en-

forte que les 40 Minots font 30 mines qui com-
pofent le muid.

Quand on dit que le Minot de charbon fe me-
fure charbon fur bord , cela veut dire , qu'on doit

JaifTer quelques charbons au deHus du bord du Mi-
not Se fur toute fa fuperfîcie , fans néanmoins qu'il

foit entièrement encomblé.

£11 fait de charbon de terre on ne parle que par

demi-Minots, chacjue demi- Minot faifant 3 boiffeaux.

Il faut 30 demJ-Minots combles pour faire une voye

de charbon de terre.

Les étalonnages de efpallement des Minots dont

il a été parlé ci-delfus , Se de toutes leurs diminu-

tions , fc fait en l'Hôtel de Ville de Paris par les

Jures Mefureurs de fel , Etalonneurs de bois , qui

font Gardiens des étalons de cuivre ou mefures ma-

trices & originale.^ qui doivent fervir de modèle à

toutes les autres.

Le Minot de fel fe mefure ras avec la trémie ; il

contient 4 boifTeaux , les 4 Minots font un feptier,

& les 13 feptiers font un muid {enforte que le muid
de fel doit être compofc de 48 Minots.

Le Minot à fel doit être étalonné fur 1rs matri-

ce» dépofées au Greffe de l'Hôtel de Ville de Paris,

en préfence d'un Confeiller de la Cour des Aydes,

êc d'un Subftitut du Procureur General de la même
Cour. Les mefurages & contre-mefurages du fel

dans les dépôts & greniers doivent fe faire au Mi-
not avec une trémie, en comptant depuis un Mi-
not jufqu'.î 13 . fans paffer ce nombre ; enforte qu'a-

près le 13' Minot le compte fe recommence tou-

jours depuis un autre premier Minot jufqu'à un au-

tre 13* , 8c ainfi fucceffivement. Ordonnance des G*-
heltei du mois de Mai 1680 , 4rr. ^ & ^ du Titre î.

Minot. Se dit auflî de la chofe mefure'e : Un Mi-
not de blé. Un Minot de pois, Un Minot de fel.

Sec.

MIOSTADE. Efpèce de petite ferge qui eft

moins forte que lei oflades. La pièce contient or-

dinairement 18 à 30 aunes. Il s'en fait beaucoup à

Amiens. Il en vient aulTî des Pais Etrangers
, par-

ticulièrement d'Angleterre. Foyez OsTjiDE.

Les Mioflddes ou demi- ojitides de fabrique Franfoife

payent en France les droits denirie à raijon de 8 liv.

U pièce de dix-huit aunes , (onjormimem au Tarifde

Les Miojiades JAngleterre payent 24 liv. de la pii-

te de vingt aunes
, Juivant fArrêt du 20 Décembre

1^87 , U ne peuvent entrer que par Calais Û S. Val-

kry en confiquence du dit Arrêt de 1687 , éf de celui

du 3 Juillet 16^2.
Les droits de la Doiiane de lyon font ; favoir pour

telles dAmiens jf.deU pièce , Ô pour les étrangères

JWIRABOLAN. Voyet Myrobolan.
MIRANDE. Ville de France en Gafcogne ; elle

eil du département des Manufadures de Montau-
ban : toutes fes fabriques ne confident qu'en Bon-
neterie. Voyez tArticle général du CoMMEHCE,oi il efl

parlé de celui des Généralités de France.

MIRER. Terme de manufafture. Il lignifie dans

la fabrique des draps, examiner, regarder à contre-

jour une pièce de drap déployée & étendue fur la

perche pour connoître s'il n y a point de trous , de

déchirures ou d'autres femblables tares & défauts.

Dans les manufactures de draperie qui font de

conféquence , il y a des Ouvriers dont toute l'oc-

cupation eft de mirer les draps pour en découvrir

les imperfections Se les rétablir. Ces Ouvriers fe

nomment ordinairement Rentrayeurs.

Les Marchands Drapiers Magaziniers Si Bouti-

Dillion. de Commerce, Tom. II.

MIROIR. t,,o
quieri ne doivent pas négliger de mirer le» dript
après qu'ils les ont reçus , afin d'en reconnnîire les
lares

, pour s'en faire faire raifon par les Manufac*
turiera ou Drapiers-drapani qui lei leur ont ven-
dus ou ei voyés.

Les défauts qui fe rencontrent aux draps en les
inirant doivent être marqués à la lifiére avec un pe-
tit bout de ficelle , afin d'en avertir les Bourgeois Se
les Tailleurs, pour qu'on les puilfe éviter dant la
taille ou coupe des habits.

MIRLIPOT. ycyez Saugi.
Miroir. Superficie unie de fort polie, capable

de recevoir les objets & de les repréfenter. Il fe fait

<iti Miroirs de diitérentes matières , Se il y en a de
diverfes formes Se h plufieurs ufageA.

Pour les matières , les plus communes font l'acier
poli , le criflal de roche , le verre , particulièrement
celui qu'on appelle Glace à Miroir , de un compo-
fé de plufieurs métaux de minéraux mêlés avec pro-
portion , de fondus enfemble. Ce font les Miroirs
faits de cette dernière matière

, qui fervent ordinai-
rement aux opérations de l'Optique , Catoptrique de
Dioptrique , de dont on fait aufli les Miroirs ardens.
A l'égard de la forme des Miroirs , il y en a de

plats , de convexes , de concaves , de cylindriques*
de coniques, de figure pyramidale de à diverfes
faces.

Enfin leurs ufages les plus communs font pour ce
oui cft des Miroirs plats, de fervir à l'ornement
des plus beaux appartemens A aux toilettes des
hommes de des femmes pour s'y mirer, & pouvoir
en s'y voyant reprclentè, i'Iiabilkr, fe coëfter de fe-

parer avec plus de propreté & d'élégance. Les au-
tres Miroirs de figures irréguliéres ne font guérea
propres qu'aux cunofités mèchaniques des Matiiéma-
ticiens, fur-tout des Opticiens, fur lefquels on
n'entrera dans aucun détail , n'ayant qu'un raporc
très éloigne avec ce Diétionnaire.

Il fe fait en France un négoce confidérable de
toutes fortes de Miroirs plats faits de verre. Outre
la conlommation pour la Ville de pour les Provin-
ces, qui e(l très grande, l'entêtement à cet égard *

ou , li l'on veut , la mode , ayant été poufiée à
Paris jufques au luxe de à la profufion , l'on en
envoyé beaucoup dans les Pays étrangers , fur-tout

de celles de grand volume , de les vaifleaux Fran-
çois en ont même porté à Conftantinople dC juf-

qu'à la Chine.

On donne divers noms aux Miroirs de glace

,

fuivant les endroits où ils fe placent dans les ap-
partemens, ou fuivant leur ufage.

Les trumeaux font de grands Miroirs d'une ou
de plufieurs glaces , plus hauts que larges , qui fe

mettent pour l'ordinaire entre les croifées, d'où ils

ont pris leur nom , cet efpace qui fépare les croi-
fées s'appellant un trumeau en terme d'Architec-
ture. Ces glaces n'ont point ordinairement de
chapiteau , mais feulement une bordure allez étroite;

elles font attachées à plat dans 1rs lambris de
menuiferie dont elles font en quelque forte une
partie.

Les glaces de cheminées ne font différentes des
trumeaux que par le lieu où elles fe mettent , de

parce qu'autant qu'on peut on ne les fait que d'u-
ne feule glace.

Les Miroirs , c'eft-à-dire , les glaces qui confer-
vent le nom de Miroirs , ie placent au defTus des
tables des appartemens ; ils font ornés de beaux
chapiteaux Se de riches bordures de bronze , de bois

doré ou de glaces divcrfement taillées.

Il y en avoit autrefois en France avec des bor-
dures d'argent dont la façon excédoit de beaucoup
le prix de la matière ; mais cet excès fut condam-
né Se défendu par une Déclaration de Louis XIV.
qui donna lui-même un grand exemple de modé-
ration , en facrifiant aux bcfoins de l'Etat les excer-
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i)ff MIROIR.
lent ouvrages dci A4/mi & des DtUunMy , qut Ter'

voient d'ornrmrnt à fei palati , oarticuliércment

aux fuperbei aptrtcmeni de Verfaillei.

C«i Miroiri Te furpcndcnt un peu inclinéi fur le

devant pour faciliter la repréfeaitation dei objets :

ils font loûinurs d'une feule glace ; & l'on en fait

en France aun Ç\ grand volume , qu'on en a vu de

cent dix pouces de hauteur de glace.

Les Miroirs de toilette font de médiocres Miroirs

plus hauts que larges dont les plus grands n'exctf-

dcntguéres dix-huit ou vingt pouces : leurs bordu-

res font toujours très étroites , ordinairement ceiii-

Irées par le haut \ & ils ont derrière un foutien mo-
bile pour les drefTer fur la table de ce qu'on appelle

une toilette quand les Dames viennent s'y cucH'er

tt s'y parer. Les Miroirs des toilettes des hommes
font plus fimples & plus petits.

Enfin les Miroirs de poche font de très petits

JVliroirs . le plus fouvent de fiffure ovale , enfermés

dans de riches boctes d'or, chargent , d'écaillé de

tortues , & de chagrin diverfcment enrichies de

Îiqueures de cIouï d'or , ou même de pierreries.

,es Dames , fur tout les plus galantes , ne man-
quent guércs de cette forte de Miroirs portatifs >

|u'elles confultent fouvent pour reparer le dcfor-

re de leur coef^'ure , ou pour placer avec grâce ce

léger ornement qu'elles appellent mouche.
On ne dira rien ici ni de la fabrioue des glaces

dont font faites toutes ces fortes de Miroirs « ni de

la manière dont ces glaces fe mettent au teint , ni

du commerce qui s'en fait , foit en blanc , foit mon-
tées : tout cela a cté traité ailleurs très amplement ;

& ayant rcfervé pour l'Article fuivant ce qui ne peut

ctre mis plus convenablement dans d'autres Articles.

ytyet. Glace , û ci-drjfous Miroitier.
Par It Tarif Je 1664. Us Miroirs Jihènt Û dau-

tres bois avec leurs gltsees , enrichis ou non enrichis

Jtor , tturgeni df Je cuivre Joii , payaient en Franc*

Us Jroits aentrée à rai/on Je cinq pour cent Je leur va-

ttur ; mais Jepuis par la Déclaration Ju Roi enforme

Je nouveau TarifJu 18. Avril 1667. les Jroits furent

réglésfur le pié Je la granJeur Jes glaces ; favoir ,

Celles Je 30 pouces & au Jejfus , la piété . 2f Av.

Celles Je 20 u 30 pouces IJ.

Celles Je 14 ju/ques à 20 pouces ... 8.

Et celles Je 1 2 pouces Ô au Jejfous la Joutaine 9.

Ce Règlement pour les droits d'entrée des gla-

ces de Miroirs n'eut lui-même lieu que jufqu'en

l'Sya. qu'il fut défendu par Arrêt du Confeil du
Koi du 6. Septembre , de faire entrer dans le Royau-
me aucunes glaces à Miroirs étrangères pendant les

vingt années du privilège de la Compagnie des

Glaces, fous peine de conEfcation, & de trois mil-

le livres d'amende contre les contrevenans.

Enfin par l'article 7 du titre 8 de l'Ordonnance

de 16X7 1^^ glaces de Miroirs de toutes fortes furent

mi Tes au nombre des marchandifes de contrebande

dont l'entrée efl défendue dans le Royaume.
Les dois Je Miroirs fans enrichijfemetu , ne payent

d'entrée que fur le pié Je mercerie , c'eft-à-Jire lo liv.

Ju cent pefant , conformément à 'Arrêt Ju 3 Juillet

1693.
A tégarJ Jes Jroits Je fortie n'ayant point été Je-

rogé à cet égarJ au Tarif Je 1664 par celui Je 1667.

ils fe payent toujours ; favoir pour les Miroirs avec

ieurs glaces
, Jix pour cent Je leur eflimation , Ù trois

livres comme mercerie le cent pefant pour les Miroirt

eommutu ; à moins qu'Ut ne Joient Jeflinés Û Jéclarét

four les pais étrangers , auquel cas ils ne payent que 2
liv. conformément à FArrêt Ju 3 Juillet 1692.

Miroir. Se dit en terme d'Ouvriers en peaux de

chagrin , des places qui s'y rencontrent vuides , &
où le grain ne s'efl pas formé. Voyet. ChagkiN.

Miroir. On appelle à Amfferdam GuedafTe de

Miruir , la gravelée qu'on tire de Riga : il y en a

de trois fortes , la meilleure, la moyenne & la limr

MIROITIER. ,,|,
pie } les prix en font différens fuivant leur bonté

j

elles fe vendent au lafl & (e payent en livres de grui;
leur déduélion pour le promt payement ell d'un pour
cent. Vayei Uravelrk 6i VkUAtsE.
MIROITERIE. Profeflion de Miroitier, ou

commerce de miroirs.

MIROITIER. Ouvrier qui fait , ou Marchand
qui vend des miroirs.

Les Miroitiers de Paris compofent une Commu-
nauté d'autant plus confidérablc qu'elle a été grollie

en divers tems par l'union de deux autres Commu-
nautés : de celle des Bimbloiiers , avant le régne
d'Henri III. & de celle des Doreurs fur cuir, feu-
lement vers le milieu du règne de Louis XIV.

Ces trois Communautés réiinics ont aufli réiini

les diverfes qualités qu'elles prenoient chacune fé-

parément . & les Maures , quoiqu'ils ne faflent plus

qu'un feul corps c!i Ju'.' de , fc nomment Maîtres
Miroitiers-Lunetiers-E: I 'jlotiers , Doreurs furcuir,

GarnilTeurt 4 ^ ijoliveurs , de la Ville, Fauxbourgs,
Vicomte & Prévôté de Paris.

Les Statuts des liimblotiers furent confondus avec
ceux des Miroitiers- Lunetiers, lurs de leur renou-
vellement & de leur confirmation par les Lettres Pa-
tentes d'Henri III. du mois d'Août ij8i. Mais
ceux des Doreurs fur cuir , qui leur avoient cté don-
nés en 1^94. fubfiflent toujours , de ils fervent con-

IX des Mi
police de

à la réferve que le nombre des huit Jures tft réduit

ï
liroitiers- Luncticrs-Bim-

lotiers pour la police de cette triple Communauté,

à quatre qui fe choifilTent également entre les Maî-
tres des Communautés réunies.

On ne va parler ici que des Statuts des Miroi-
tiers-Lunetiers-Bimblotiers , ceux des Doreurs fut

cuir ayant été rapportés à leur propre article , où
l'on peut avoir recours. Voytx. Doreurs sur cuir.

Les Statuts des Miroitiers du mois d Ai ùt 1581.
confiflent en vingt-quatre articles , partie concer-

nant la Miroiterie & Luneterie , & partie la film-

bloterie.

Quatre Jurés dont l'éleâion de deux fe fiiit cha-

que année , enforte qu'ils relient chacun deux an.»

nées de fuite en charge , gouvernent la Communau-
té , donnent les chet-d'œuvres , reçoivent les Maî-
tres , & font les vilites , dans lesquelles lors qu'il

fc fait quelque failie , ils font obligés d'en faire la

rapport dans les vingt-quatre heures.

Nul ne peut vendre miroirs , lunettes ou bimblot,

s'il n'ed maître & s'il n'a fait chef-d'œuvre de l'un

de ces trois ouvrages , auquel tous font tenus , à la

réferve des fils de maîtres qui ne doivent que fim-

ple expérience , mais qui font néanmoins obliges de

payer les droits du Roi , Se des Jurés.

Chaque Maître ne peut obliger qu'un feul appren''

tif à la fois. Il ell permis toutefois d'en prendre

un fécond la dernière année du premier.

lui donne fuivant la partie du métier qu'il a choi-

lie, & qu'il a apprife.- après pourtant avoir fait ap-,

paroître de fon Brevet d'apprentifTage.

Les Compagnons , qui font qualifiés de valets &
ferviteurs , même ceux qui font apprentifs de Pans,

ne peuvent travailler pour eux , mais feulement pour

les Maîtres ; & les Maîtres ne leur peuvent non plus

donner d'ouvrage à faire en chambre, ni autre part

qu'en leur boutique.

Les Compagnons Forains qui veulent avoir de

l'ouvrage dans l'ouvroir des Maîtres , doivent cinq

fols aux Jurés ; mais ni les Forains , ni ceux de Pa-

ris , n'ont la liberté de les quitter avant d'avoir fi-

ni leur année ; ni les autres Maîtres les débauchei

fous peine d'amende.

Les Veuves ont droitde tenir boutique ouverte &
d'y faire travailler par des Compagnons & Aptemifs.

Les
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Le» Ouvrigr» permis tux Maîtrci He In Commu-
niiii^ ti l'cxclulioii He toum autre* « font , (le<i Miruiri

H'icier & He tuus autrei métaux , comme audi Hei

JVtirixrs He verre , He criOal & He criltaliii , avec leuri

montures , borHuret , couvertures 6i ciirichidurei :

Dri boutons parcillemrot He verre & He «.riflaliHes

lunettes & Hes beiicirs He toutes fortes montées

(Il cuivre , corne & écaille He tortue, les unes & les

iutri'i He criftui He roche , He crillalin ou de fimplc

verre ; enfin tout ce qu'on peut appcller ouvrage

de bimbloieiie, H'éiain méld d'aloy ; comme bou-

Idui , roniiciies , annelets, aiguiller i & ces petits

jouets HVnf.iiis (ju'ils nomment leur ménage & leur

chapelle ; mimv Hes flacons d'éiain fervaot à mettre

vin Se eau , cuilliéres , faliéres , ÔC autres légères

bagatelles H'éiuin He petits poids, & à la charge que

In faliéres entre autrcîi ne feront hautes que H'un He-

ini Hoigt , ÔC i\v pourront pcfer qu'une livre de de-

mie lu douzaine.

Enfin le lotifTage Hes marchanHifes ôc matières

propres au métier arrivant Hans la Ville He Paris,

clt ordonne parmi les Maîtres finis Hiftinftion , com-

me pareillement la vilite Hes Ouvrages apportés par

lc« Marchands For.-iins : & afin que les furés puif-

fent vaquer k tous ces Hevoirs de leur Jurande , ils

font dcchareés du foin des boues & lanterne» pen-

dant leurs deux années d'exercice,

Les graiiHs progrès & les nouvelles découvertes

que les Philofoplics modernes ont faites > fur tout

depuis le commencement du dix-feptiéme ficcle, dans

cette partie des fciences (|ui regarde l'Optique &
l'Allronomie , ont de beaucoup augmenté les Ou-
vrages des Maîtres Miroitiers-Lunetiers , à caufe de

la taille des verres. Se de la fabrique des miroirs

de métal dont les Aftroiiomes & les Opticiens ont

befoin , les uns pour leurs expériences , Se les au-

tres pour leurs obfervations cclellcs.

C'efl aufli depuis ce tcms qu'une grande partie des

Maîtres de cette Communauté s'cd fait comme une

Protcflîoi) particulière des Ouvrages d'Optique, en-

forte qu'entr'eux ils fe donnent la qualité de Maî-

tres Opticiens , Si que ce n'ell que dans leurs bou-

tiques qu'on trouve ou qu'on puilfe faire travailler

fur le tour ou dans des balTîns , les verres , les mi-

roirs , les tubes Se autres chofes curieufes qui con-

cernent ces fciences.

Outre tout les verres que les Miroitiers* Lune-

tiers-Opticiens travaillent , comme font les Ocu-

laires Se les Objectifs , foit pour les Lunettes flm-

ples , foit pour les Telefcopes ou Lunettes He lon-

gue vûë, les Binocles, les Lorgnettes , les Microf-

ropes 6c autres f^mblables : on trouve aulli chez

tux tous ces Hivers inHrumens tous montés , auili-

bien que des Cylindres, des Cônes , des Pyrami-

des Poligones, des Boëtes à deflîner , des lanter-

nes magiques, Hes Miroirs ardens , foit de mctail,

foit de verre; des Prifmes , des Loupes , des Ver-

res à facettes : enfin tout ce que l'art a pu inven-

ter de curieux Se d'utile dans l'Optique.

Cette partie du négoce des Miroitiers, particu-

lièrement avec les Etrangers, fuutient avec hon-

neur , Se enrichit plulîeurs Maîtres de cette Com-
munauté , qui ne font guère d'autres Ouvrages
que ceux-là.

Les outils , inftrumens & machines dont fe fer-

vent les Maîtres Lunetiers-Opticiens , font; le tour,

les baflîns de cuivre , de fer ou de meta! compofc
;

les molette!;; le rondeau de fonte ou de fer forgé;

le compas ordinaire ; le compas coupant ; le gra-

voir ; le polilloir : les fph^^res ou boules; divers

moules de bois pour faire les tubes: enfin la meu-
le de grais doux.

Les matières qu'ils cmployent pour travailler

leurs verres, les adoucir & les polir , font le grais,

Témeril, la potée d'ètain , le tripoli , le ftutre &
le papier, 'Tourcs ces chofrs font ('xpliquèe&d(dc-

Diilion, dt (.«mnuret. Tom. II>
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critei à iftirs Aiiicles dani l'ordre ulpluSAiqur. Oii
peut voir à l'Article At% Cji.Aci'S Se du TbiNr tout

ce qui regarde 1rs ouvrngc» de Miroiterie
, Se le:» nu-»

liU Se initruinent dont les autres Maîtres Miroititri

fe fervent.

t Mr. dt Rf.tiwiiir a décrit l'Art du Miroititr

dans Vm/iûiitdf l'^cxd. Jft Uicmt) Au. 1712.
Les Compagnies des (ilacts du grand t!i( ;-rtic

volume ètabliet on France par Liures Patin »•*

du Koi Louis XIV. loit uvunt leur union, fo'' ,|e-

puis cju'ellcs ont été unies , ayant préiei rli| nvùr
le droit sulli-bien (jucUs Maîtrts Mirouu' ,s de Pj-
ris de mettre leurs gbce.'i nu trint , ne Us faire

monter en miroirs , & de les vendre dt mOnic que
leurs glaces en blanc , Hr la première nidiii , Se :i

quiconque en vouloit aclicicr (l'tu>; les Alaiirei

Miroitiers foutinreiit au contraire qu'ils uvoicnt le

droit exclulif de mettre (tuh les glucts au teut,
de les monter , Se de les vendre , Se difputa il nic-

mc aux Intéreilcs aux Ul.ites lu liberté de vendre

1rs leurs en blanc n d'autres t|ii'uux Maîiies de luir

Communauté ; leurs contellations , apri-s avoir

long-tems duré , furent enfin tcrmliiérs par un Ar-
rêt en forme de Règlement du dernier Dixemlre
17KÎ.

Par cet Arrêt il eft défendu à la Compagnie dei

Glaces &à fes Commis, fous peine pour ceux-ci

de ijoo livres d'amende , Se d'eue révoqués ce

leur Commidinn , de vendre à d'autres cju'à des

Miroitiers les (Jluces de leur fabrique , ni de l> s

faire mettre au teint, à l'cxciptioii néanmoins de

celles dcflinéi's pour les Maifons Royales de Sa Ma-
jefté , ou pour ctre envoyées à l'éiianger.

La Com.nunaiité dts Miioititrs obtint le y
Septembre 1691. des Lettres Patentes d'iiicorpota-

tion des Charges des Jures crérs en titre d'Oilice au

mois de Mars précédent , & clic s'eft fait pariille-

meiit réunir dans la fuite toutes Ks Charges qui ont

été nouvellement créées pour les Communauics dis

Arts Se Métiers de Paris , peiuljnt les vingt dcriuc-

res années du régne de Louis XIV.
MIKRE. Voyez Myrrhe.
La Mirrhe fe vend à Aniflerdam à la livre , Se

fe tare au poids, elle donne 2 pour cent de HéHiic-

tion pour le bon poids , Se i pour cent pour le promt
payement. Son prix e(l depuis lojufqu'àjo liv. la

livre.

MiRRE. Poids dont on (c fert à Vcnife pour pe-

fer les huiles. Il efl de 30 livres poids fubtil de ctt-

te Ville , qui efl de 34 par cent plus foible que ce-

lui de Marfeille. Il faut .j.o Mirrts pour faire le nii-

gliaro ou millier. Voyez Migliaro.
MiRRE. C'efl aufli une mefure des liquides , &

particulièrement des huiles. Alors la Mirre ou me-
fure d'huile ne péfe que 2C livres aullî poids fabiil,

MIKTE. FovfiMYKTF.
MIKTILLES. Voyez MYRTILLES.
MISE. Signifie en terme de compte la dc,ien-

fe. La Mife de ce compte excède la recette de ['lus

de la moitié ; pour dire , ()ue le comptable a dépeiifé

une fois plus qu'il n'a recjû.

Les deux principales parties d'un compte font la

Mife 6e la recette; on y en ajoute fouvent une troi-

fième pour les deniers comptes & non leçûs, qu'on
appelle la reprife. Voyez. Compte.

Mise. Signifie aullî ce qui a cours dans le com-
merce : on le dit particulièrement des monnoyes. Le
dernier Arrêt des Monnoyes a décrié les anciennes

efpèces ,, mais elles feront toujours de Mife dans les

recettes de Sa Majefté. On dit au contraire J je ne
veux point de cet écu , il efl décrié, il n'ell plus de
Mife.

Mise. Se prend encore pour une enchère, pour
ce qu'on met au dcflus d'un autre dans une vente pu-

blique. Toutes vos Mifes ne fisrviruni de rien , j'en-

chérirai toujours au defUis.

LU 3 Mise,
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Misi, Se dit quelquefois des marchandifes & ftof-

fes qu'on veut méprifer. C'eft un vieux damas , il

n'eft plus de Mife.

MISI ou MISY. Nom que les Anciens don-

noient à une efpèce de matière vitriolique miné-

rale , qu'on appelle aujourd'hui Chalcitis , Chal-

eite ou Colcotar. Vtyex. Chalcitis^ Vitriol.

MISSEIT. Drogue propre à la Teinture , qui

croît & qui fe cultive en Arabie.

Le MilTeit vient à Surate par le retour des vaif-

feaux que les fujets du Mogol envoyent tous les ans

à Adem. Les Européens n'en enlèvent que très-

peu
,

prefque toute cette drogue fc confommant

a Surate & dans les autres lieux du Guzurate où

on l'employé à l'impreffion & à la peinture de*

toiles de coton. Voytx. à ÏAtticU génértil du Com-
merce, telui qui fe fait dans lesEtéts du Grand

Mogol.

MISSITAVIE. Droit de Douane qui fe paye

à Conflantiuople. Les marchandifes qui viennent

de Chrétienté à Conftantinople , & qu'on envoyé à

la mer noire , ne payent point de Doiiane pour la

fortie , mais fetlemeut le droit qu'on nomme Mis-

SITAVIE.

MISSIVE. Foyez. ",ETTRE MISSIVE.
MISTACHE. Mv.furc des huiles & des vins

,

dont on fe fert ds .., quelnues Echelles du Levant •

particulièrement dans l'Ile de Candie. Les cinq

Miflaches \ de la Canée font h millerolle de Mar-
feille.

MITAINE. Efpèce de Gant à l'ufage des fem-

mes , qui n'a qu'un pouce & point de doigts, à

la place defquels eft une petite pâte ronde & vo-

lante qui couvre feulement le deflus des doigts

de la main , le defTous étant entièrement décou-

vert. Ces fortes de Mitaines font de nouvelle inven-

tion.

On appelle encore Mitaine certains gros Gants

ordinairement de cuir , fourrés ou doublés d'une

étoffe de laine chaude , dont les doigts ne font

point divifés , à la ré'«:rve du pouce. Ces fortes

de Mitaines ne fervent guéres qu'aux vieliles gens

incommodés, aux goûteux, ou aux petits enlans

,

pour leur tenir les mains chaudement.

Ce qu'on nom.^ie des Moufles n'cft autre chofe que

des M '.'.aines femblables à ces dernières ; fi ce n'ell

que les Moufles font d'un cuir plus groflîer & plus

dur , fans fourure ni doublure , & qu'elles ne fe met-

tent aux mains que dans les occaiions où l'on crainl

de fe les ék;orcher ou piquer.

Les Maîtres Gantiers Parfiimeurs de Paris peu-

vent faire , garnir & enrichir toutes fortes de Mi-
taines , & tous autres Ouvrages fervant à couvrir la

fpain , de telles étoffes qu'ils jugent à propos , com-
me de panne , de foye , de velours, & de tou-

tes fortes de peaux , a la charge de les doubler bien

& fuffifamment de bonnes fourures & doublures

neuves , fous peine de confifcation & d'amende.

j4rt. 20 de leurs nouveaux Statuts du mois de Mars

Les Marchands qui compofent le Corps de la

Bonneterie, font appelles par leurs Statuts, Mar-
chands Bonnetiers-Âumulciers-Mitonniers ; & l'on

piécend que le nom de Mitonnier leur a été donné
parce qu'anciennement ils vendoient ou faifoient des

Mitaines d'étoffe , qui étoient de la même forme &
figure que les Mitaines tricotées ou travaillées fur

le métier , qui font encore aujourd'hui une partie

de leur négoce.

Il eft permis aux Marchands Merciers de vendre

des Mitaines , ainiî que des gants , mais ils ne peu-

vent les tailler, coudre , tricoter , ni travailler fur le

métier ; ils ont néanmoins la faculté de les pouvoir

parfiiraer, laver, parer & enjoliver.

MiTAlN£S. Se dit aufli de certaine efpèce de peaux

de caftcrs , c^ui ne font pas de la meilleure qualité.

MIT H. MITK. ,3,j
On les nomme apparemment ainfi parce qu'elles ne
font propres qu'a fourrer des Mitâmes.

Ces fmts de taflars font eftimis dans t.lrrêt Je
itfjf. portant Règlement pour les prix de cette pelleta.
rie dans les Bureaux des Fermes du Roi en Canada
fur le pié du ea/lor gras d'tti , oui étant le moindre
de tous , liy eft fixé qu'à 2l.i3f.6d.U livre poidt
de marc. Voyez Compagnie du Canada.
MITHRIDATE , qu'on écrit auflî MITRI.

DAT. & MYTRIDAT. Efpèce de contre-poifon
dont on attribut! l'invention au fameux Mithridate
Roi de Pont , qui fut vaincu par Pompée.
Le Mithridate d'apréfent eft compofé de bien d'au-

tres ingrédiens que ne l'étoit celui Aom Fline , livr»

23. chap. 8. defon hijloire naturelle, afliire qu'on trou-
va la recette écrite de la main de ce grand k mal-
heureux iPrince , parmi les papiers qui tombèrent en-
tre les mains de fon vainqueur ; ainfi ce n'eft plus
proprement que ce nom fameux qui fubfifte , la dro;
gue étant très différente.

On fait du Mithridate à Paris dont on peut voir
la compofition dans l'Hiftoire générale des Drogues
du Sieur Pomet , 2. part. liv. 1. thap. 29. ou dans
les Pharmacopées ; mais il en vient auffi en aflèa
grande quantité des Païs étrangers , fur tout d'Italie,

Le Mithridate paye en France les droits dénuée k
raifon de cent fols du cent pefant , conformément ait

Tarif de 1664.
Et par le Tarif de la Douane de Lyon, ^ofols du

quintal dancienne taxation ; 1 3 fols de nouvelle réa-

prédation; ^ Jolt pour Us anciens quatre pour cent

,

Û 3 liv. pour les nouveaux. Cette drogue eji au£î du
nombre de celles fujettes au droit de vingt pour cent

ordonné par l Arrit du 15 j^oUt i68f.

MITONNIERS. Ceft une des qualités que les

Marchands Bonnetiers de la Ville & Fauxbourgs de
Paris, prennent dans leurs Statuts. Foyet. Bo^t"
TIER.

MITRAILLE. Vieux cuivre rouge ou jaune y
rompu , brifé ou coupé par morceaux , qui n'eft pro-
pre qu'à refondre ou à faire de la foudure. Voytti

Cuivre.
La Mitraille de cuivre eu iairain paye en France

de droits de finie 40/ le cent pefant , é Jentrée uni.

livre.

Mitraille. 5 ir aufli du vieux fer , comme tê-

tes de clous & autres mcnuè's ferrailles qui fervent à
à charger le" canons ou pierriers , particulièrement

fur ) s navires & bâtimens de mer.

Il fe fait de grands envois de Mitraille dans tous

If -orts Je mer cù fe font les armemens ; elle fe

tiù /porte ordinairement dans de petites futailles.'

Ainn l'on dit , un baril de Mitraille , pour dire, un
baril rempli de cette forte de marchandife.

Mitraille. Eft encore un terme uiîté aans le

commerce. Il fe dit de l'argent monnoyé qu'on en-

voyé en barils par des Carroffes, Mellàgers, Rou-
liers & autres Voituriers publics , enforte que lorf-

qu'on parle d'un baril de Mitraille , on doit entendre

que c'eft d'un baril plein d'écus, de piaftres ou d'au-

tres femblables efpèces.

Les Marchands, Banquiers & Négocians fe fer-

vent de ce mot , de concert avec les Voituriers
,
pour

corvrir à ceux qui en pourroient méfufcr fur la rou-

te , la vérité de ce qui eft contenu dans les barils

,

leur faifant prendre pour Mitraille de cuivre ou de

fer , ce qui n'eft autre chofe que de l'argent monnoyé.

Mitraille. Ce nom fe donne encore par le peur

pie à la menue monnoyé, comme aux fols marqués,

aux doubles , aux liards , aux deniers & autres fem-

blables efpèces de billon. Je ne veux point de cet-;

te Mitraille , donnez-moi d'autre argent.

MITRE. Te. me de Coutellerie. C'eft ce petit re-

bord plat &rond, qui dans les couteaux de table

fépare la lame d'avec la foye ou queue qui fert à les

emmancher. '

Cette

m
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Cette partie des couteaux fe fait avec deu* outils

it fer dont l'un s'appelle le Tas & l'autre U Chafle.

yiyei Tas.

f MITRICOL. Poids pour les drogues en Portu-

,al. f^oyez Metricol.
* MITRON. L'Aprentif ou le Garçon d'un Maî-

tre Boulanger. Parmi les Compagnons de ce mé-

litr on en diAingue comme de trois^ fortes j le Mi-

tron qui eft le premier après le Maître , le Gein-

dre qui eft le fécond , & l'Aide qui eft le iroifié-

ne. ycyet. Boulanger.
MIULNOY-DIWOR. On nomme ainfi àPeterf-

bourg le marché où fe vendent les denrées & meu-

bles néceffaires dans les maifons : c'eft un grand bâ-

timent quatre ; dans les boutiques des deux côtés

qui donnent fur la rue , on vend toutes fortes de

vivres 6c d'utenciles propres au ménage, comme
des pois , des lentilles . des fèves , du fon , du gruau

d'avoine , de la farine , du lard > de la vaiftelle de

bois , des pots de terre &c. Les magafins à la farine

occupent les deux autres côtés qui regardent la ri-

vière. Comme tous les magafins & les boutiques

font également de bois & couvertes de bois à la

Mofcovite , il y arrive fouvent de grandes incendies,

qui troublent le commerce & ruinent les Mar-
chands.

MOATRA. Foyez Mohatra.
MOCA. Efpèce de fené très mauvais qu'on ap-

pelle aufl! Séné à la pique. Voyez Sene'.

MOCADE, MOUCADE, ou MOQUETTE.
Etoffe de laine propre à faire des emmeublfmens

tommuns. Voyez Moquette.
MOCAYAR. Voyez Moncahiard.
MOCHA ou MOCCA. Ville de l'Arabie heu-

rtufe fituéc à l'entrée de la mer rouge , célèbre par

fon grand commerce ; il n'y a guéres de Compagnie

de Commerce d'Europe pour les voyages de long

cours , qui n'y envoyé des vaifteaux ou qui n'y ayent

des établiftemens. C'eft de Mocha que viennent

prefque tous les cafTés qui fe confomment en Euro-

pe. Voyez l'Article gtnér»l du Commerce , où il eft

ftrli de celui dArabie , Û celui du Caffe'.

MOCHE. Soyes en Moche. Ce font des foyes

non encore teintes & qui n'ont point eu tous leurs

apprêts. On les nomme Moches de la forme qu'ont

kurs paquets. Voyez Soves en Moche.
Moche. Il fc dit aullî dans le commerce des fils

de certains échevaux de fils en paquets du poids de

dix livres chacun. Ils fe tirent de Rennes en Breta-

gne & ne font point tors. Voyez Fil.

MOD 'J. Vogue , débit qu une marchanciife ou
une étoffe a pendant quelque tems.

On le dit ordinaiœment des étoffes nouvelles qui

plaifànt par leur coai<;ur , leur dcffein ou leur fabri-

que, font d'abord recherchces avec empreftèment

,

nais qui cèdent bien-tôt à leur tour à d'autres étof-

fes qui ont l'agrément de la nouveauté ; avantage

qui
,
parti>.'uliérement en France, décide du fort de

prefque toutes chofes ,, & t^ui piquant le goût . ne
peut pourtant le fixer.

On fe fert du mot de Mode dans prefque tout ce

qui entre dans le commerce de laine , foit pour le

vêtement, foit pour la parure, foit pour les em-
neublemen. , même pour des chofes qui n'ont aucun

rapport au négoce. Ainfi l'on dit j Ce drap eft d'une

>ouleur à la Mode ; Ce damas eft d'une Mode nou-
velle; Ce deffein efl nouveau, mais la Mode n'en

durera pas; Ces points, ces dentelles font devenus de
Mode ; Les lits à la Duchefle font à la Mode ; La
Mode des falbalas eft paffée. Les grands Paniers

font fort à la Mode> Sic.

On dit qu'une étoffe n'eft plus à la Mode , qu'el-

le eft hors de Mode , lorfqu'elle n'eft plus de-
mandée , qu'elle n'a plus de cours.

Il eft certainement avantageux à un Marchand
d'inventer de nouvelles Modes d'étoâ'es, s'il peut en

MODE. ,,„
avoir promteitjcnt le débit j mais il lui eft dangereux
de fe charger inconfidérément de beaucoup de nou-
veautés qui peuvent aifément devenir des gardes ma-
gafins , ou qu il eft obligé aflèz fouvent de donner à
perte

, foit par un changement fubit de mode, foit
par les deuils qui peuvent arriver & qui font cefTer
cette forte de commerce ; aufli efl-cc une partie du
négoce en détail , où l'Auteur du Parfait Négo-
ciant demande plus de prudence & de difcrétion
Voyez U chap. 6 dn Uv. i de U féconde partie de foH
ouvrage. ^

Modes. On nomme ainfi dans le commerce des
Peintres & Doreurs du Pont N. Dame & du
Quai de Gêvres , non feulement des Eftampes qui
lepréfentent les diverfes modes Françoifes qui s'é-
tabliffent de tems en tems à la Cour & à la Ville ,
mais encore les bordures de tédre , de bois noir

,

de noyer , ou d'autres femblables bois , dans les-
quels on les encadre.

Les bordures qu'on appelle Modes ont lo pou-'
ces 9 lignes de hauteur , fur 7 pouces 4 lignes de
larnur.

MODELE, Original qu'on fe propofe d'imiter;
Modèle, en terme de Teinturier en foyes, lai-

nes & fils. Se dit des écheveaux de foyes & de lai-
nes cramoifies fur lefquels fe doivent faire les
épreuves des teintures. Ces modèles tiennent lieu
pour ces Teinturiers de ce qu'on appelle Echan^
tillons de couleurs matrices parmi les Teinturiers
du grand teint. Voyez Debouilli & TsiKXU-
SIER,

Modèle, Les Orfèvres & les Sculpteur» nom-
ment des Modèles les efquilTes en cire , en plât/e ou
en terre glaife , d'après lefquels ils travaillent en
grand les ftatuës, les bas reliefs & autres oi.vrages
d'orfiSvrerie & de fculpture , qu'ils font d'or , d'ar-
gent , de cuivre , de marbre , de pierre ou de bois.
Voyez Sculpture , ^ Orfèvrerie,
MODELER. Faire un modèle de cire , de plâtre,'

ou de terre pour faire un ouvrage d'iprès nature.
Modeler. Se dit encore des moules ou creux que

l'on fait d'après la boffe pour y mouler des figures
de plâtre.

MODELES. Terme de monnoyage. Ce font des
lames de cuivre qui fervent à faire dans la terre ,
dont font remplis les chalGs à couler les métaux fon-
dus , les empreintes ou creux pour recevoir ces mé-
taux. Voyez Lame.
MODESNE. Petite étoffe mêlée de fleuret, de

poil , de fil , de laine ou de coton. Sa largeur
peut être ou de demi - aune moins un feize , ou
de demi -aune entière, ou de demi -aune & un
feize.

tt MOEDA. Eft un mot Portugais
, quifîgnifie

tout court , Monmie. Il vient de l'Efpagnol Motte-,

da. En général les Portugais difent Moeda de Oro,
qui veut dire Monnoie d'or ', Atœda da plata , mon-
noie d'argent J mais en particulier fuivant leur ufage,
ils entendent par Moeda la cruzade d'or de 4000
Re'es ; ils foufuntendent de Oro. L'ufage en Fran-
çois eft de dite Monnaye ior, comme les Portugais
difent Moeda de Oro , & par abréviation Moeda»
ou Lisbonine. Ceux-ci entendent donc par ce mot;
la pièce d'or qui vaut 4000 Rées, & non Rris.
On doit comprendre donc

,
que Moeda en ^ot-

tugats , Crufdde ou Croifade dor , & Monnoie d'or^
en François , fignifient la même pièce d'or.

Cette pièce d'or de 4000 Rées , revient à peu
près à trois ducats d'or

,
qui font ij florins &

ly fols de Hollande, ou un peu plus d'une piftole

6t demie d'Efpagne.

On l'appelle Croifade , ou Crsctaifaen Portu-
gais , à caufe qu'elle eft marquée d'une grande
croix fur un côté, ÔC Croifade dor , pour la diliin-

guerde la Croifade d'argent qui vaut 4?^ Eées,
ou 4 Teftons &, 4 yingtins. Le Teftu.i' vaut 100

LU 4 Kécit
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Rccs , Se le Vingiin ao Rt'es ; ri'où cfl venu Ton

nom. Fovfx. Re'e, Vingtin , Teston, Pistole,

à l'Article Ju Poktugai.,

MOELLE. MOU ELLE, ou MOILE. Siibf-

tance dclicate contenue dani le creux des os, 11 y
r. quelques fortes de Moelles qui entrent dans le

commerce des Marchands Epiciers.

Il fe r^itaudi de la fubduncc molle qui fe trou-

ve dans le milieu de quelques arbres & de quelqutj

fruits, f^oyex. lu Articles fuivans.

t L'Académie des Sciences a donné plufîeurs

Mémoires tant fer la Moelle des os que fur celle

des Plantes. Les curieux pourront y avoir recours.

Moelle de Casse. Voyez. Casse.

Moelle ue Cerf. Voyez. Cerf.
Moelle de Pierre. Voyez. Agaric minéral.
MOELLEUX . MOELLEUSE. On appelU

une étofté Muelleufe , celle qui efl maniable , dou-

ce I bien travaillée & de bonne matière. Ce drap

eft Moelleux > il tft bien fabrique , bien manu-
facturé. Ces bas , ces bonnets , ces chaulfons font

Moelleux , ils font faits tout de pure laine de Se-

govie.

MOELLON , qu'on écrit aulTÎ MOUELLON
& MOILON, & qu'on nomme (juelquefois BLO-
CAGE. C'ell une pierre à bâtir ou plutôt un éclat

ou morceau des pierres de tailles & libages que les

Ouvriers font obliges de couper pour féparer les

carreaux de pierre de la malle ou banc de la car-

rière.

Le Moellon fe mefurc & fe vend à la toife ru-

be, chaque toife contenant 216 pics. Voyet. Fthre.
Moellon. On appelle Moellons dans les Manu-

factures des glaces , des pierres qui fervent à adou-

cir les glaces de petit volume.

Il y en a de deux fortes , les Moellons d'aflié-

te , de les Moellons de charge.

I
On nomme Moellon d'alîicte une pierre de liais

d'environ 2 pics de long , I li à 30 pouces de lar-

ge > & 2 à 3 pouces d cpaillèur , fous laquelle ell

madiquée avec du plâtre une des glaces qui doivent

•'adoucir par leur mutuel frotvment.

Le Moellon de charge eft une pierre commune
dont la pierre de liais cfl couverte

,
pour lui don-

ner plus de poids & plus de force au frôlement ; il

eft de la figure du Moellon d'alficte , mais épais &
pefan: autant qu'il efl convenable pour qu'un feul

Ouvrier le puifiè mouvoir & tourner de tout fens f. r

la glace de deffous ; ^ gros boutons ou boules de

fcois qui font aux quatre angles fervent à le tenir

pour lui donner le mouvement. Voyez. Glace.
MOELLONNIER. Outil de Carrier. C'eft le

{>lus petit & le dernier des fix fortes de coins dont

es Carriers fe fervent pour couper la pierre ; il a

iS pouces de long & péfe 20 à 22 livres. Voyez.

Coin. Voyez. AuJJi Carrière.
MOFUMA. Grand arbre qu croît dans divers

endroits de la bafle Ethiopie ; il fe plait dans les

lieux aquatiques , particulièrement le long des rii-

vicres. C'eft une efpèce de liège dont le bois eft

très léger Se propre à taire des canot> ; la princi-

pale inarchandilc qu'il produit tft une forte de co-

ton ou He Idine dont fon tronc Si fes branches font

entièrement couvertes, & qui peut fervir à taire des

matelas Si. des couflins i on le file aulli , & l'on s'en

fert quelquefois au lieu de chanvre.

MOGES DE MORUE. On nomme ainfi à la

Rochi lie ce qu'on appelle ailleurs Noiies & Nos de

TP'iruc, c'eft-à-dire , les tripes decepojflbn. Voyez

1 RIPES DE Morue.
Cette marchaiidile n'étant point tarifée , & de-

vant p.'.yer les droits à raifon de j pour cent de fa

valeur par eflimation , cette cftimation a été réglée

à la Rochelle, depuis 10 jufqu'à 13 livres la bari-

çue.

MOUABU T. Toile de coton de couleur qui

M O H. MOT. ïjfio
vient des Indes. La pièce eft de fept aunes Si de-
mie fur trois quarts de large.

MOIIATRA. On appelle Contrat Mé/ttra un
marché uluraire dans lequel un Marchand vend
bien cher une marchandife à crédit , pour enfuita
la retirer de l'acheteur à moitié ou aux deux tiers
de perte argent comptant. Ce font ces fortes de mar-
chés qui ruinent la plupart de la icuneffe de Paris

,

& qui deshonorent quantité de Marchands qui né
rougiftent point d'acquérir du bien par des voyes
li peu légitimes. Le contrat Mohatra eft également
condamné & défendu par les Loix Ecdéfiafliques &
les Loix civiles. Voyez. Contrat.
MOHERE, MÔUAIRE, ou MOIRE. Etoffe

ordinairement toute de foye , tant en chaîne qu'en
tréme . qui a le grain fort ferré. C'efl une elpéce
de gros de Tours , mais plus foibic.

On en fait de deux fortes , l'une qu'on appelle
Mohere Liffe , qui eft unie & fans onde j l'autre
qu'on nomme Mohére Tabifét , qui a des ondes
comme le tabis. La diflérence de ces deux étoffés
ne confifte qu'en ce que la Mohére tabifée pafle fous
la calandre , Se qu'on n'y met pas la Mohére lifte.

Il fe fait cependant des Mohérestant pleines
; fa-

çonnées que figurées, qui ne font tramées que de
laine , de poil , de hl ou de coton.

De quelque qualité qu'elles foient, le Règlement
de 1667 pour les étoffes de foye qui fe fabriquent

à Paris, les fixe à quatre largeurs différentes
; fa-

voir , d'un quartier & demi . de demi-aune mcii;s un
feize , de demi-aune entière Se de demi-aune un fei-

?e, fans qu'elles puilfent être plus larges ni plus
étroites que de deux dents de peigne , c'eft-à-dire,

de l'èpaifleur d'un tefton, à peine de faifie & de 60
livres d'amende.

Le même Règlement défend pareillement de mê-
ler dans les Mohères la foye crue ou teinte fur cru
avec de la foye cuite ; mais enjoint qu'elles foient

fabriquées ou tout de foye cuite , en cnaîne
, poil

.

tréme ou broché , ou tout de foye crue , à peine
auflî de 60 livres d'amende pour la première fois,

& de plus grande peine en cas de récidive.

Le Règlement de la même année 1667 pour h
Ville de Lyon ajoute , que les Mohères qui ne fe-

ront pas tout de foye tant en chaîne qu'en tréme,

mais qui feront mélangées de poil , laine , fil Se

cotcii , auront une lifiérc de différente couleur que
celle de la chaîne , pour être diftinguées Si n'être

pas vendues ou prifcs pour de pure foye.

Les Mohères qui ie fabriquent à Paris font fort

eftimèes, mais celle, qui viennent d'Angleterre, le

font encore davantage ; il vient des Mohères de la

Chine qui font peu de chofe.

Ces étoffes payent les droits d'entrée & de fortiefur

le pic de dr/tps de foye. Voyez Draps à la fin de

l'Article.

Far le Tarif de U Doiiane de Lyon Us Mohires

argnit tf foye payent 30 /. de la livre.

MOISON. Ancien mot qui fignifie mefure.

MoisoN. On dit en terme d'étalonage & mefu-

rage de grains , qu'une mefure propre à inefurer

les grains, eft delà Moifon de la mefure matrice

,

fur laquelle elle doit fe vérifier pour être étalon-

née, lorfqu'elle efl de bonne confîflance, & qu'elle

tient précifément autant de grains de millet que

l'étalon.

La comparai fon qui fe fait entre une nouvelle

mefure Si la mefure originale, pour vérifier fi elle

eft de Moifon , s'appelle Efpallement. Voyez. Es-
FALLEMENT.
Moi SON. S'entend auflî en terme de manufactu-

re de draperie , de la longueur de la chaîne d'une

pièce que l'on veut mettre fur le métier. On dit la

Moifon de cette pièce eft de 2,J aunes, pour dire,

la chaîne de cette pièce cil de 2^ aunes de long.

ycytz. DuAr.
MoisoN.
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MolsoK. Signifie encore dans les anciennes Or*

donnances de la Ville de Paris , la grofleur Se la

longueur des bottes d'échalas.

Suivant les Ordonnances, la Moîfon de ces for-

tes de bois doit être de quatre pies Ôc demi , c'eft-

à-dire , que chaque botte doit avoir cette longueur.

yoyet EcHALAS.
MOISSE , ou Bœuf marin. C'eft ainfî que les

Hambourgeois '5c les autres pêcheurs de l'Ëlbe ap-

pellent cet animal amphibie , que nos François nom-

ment y4che marine. Son véritable nom ell Cheval
MARIN. Voyei cet Article.

JUOITIÉ'. Se dit de l'une des parties d'un tout

divifé en deux portions égales. Il eft intéreiTé pour

moitié en cette manufacture ; ôc la moitié de vingt

fols eft dix fols , qui eft une des parties aliquotes de

Il livre tournois. Dans l'Arithmétique la moitié efl:

une fraâion qui fe marque ainil \,

MOLIANT. Terme de Courroyeur. Il fe dit des

cuirs de vache , de veau , de mouton & même de

bœuf I qui à force d'être fouvent Se fucceflîvement

tirés Se maniés avec les trois fortes de pomelles >

font devenus plus maniables St plus doux. Voyez.

Courroyeur.
MOLIENNE . ou LAINE DE MOLINE.

Ceft une des trois fortes de laines qui viennent de

Barcelonne. Voyex. Moline.
MOLIERE. Carrière d'où l'on tire les meules à

moulin. On dit aufli Meulière. Voyex. Meule.
MOLINE. Sorie Moline e(l une des fortes de

Uines que les Marchands de Bayonne tirent d'Efpa-

gne. C'eil la même chofe que Uine Molienne. Voyez.

(Article général du Commerce, où il efl parlé de ce-

lui dt Bayonne. Voyez, aujji fArticle des Laines
d'Espagne.
MOLINIER. Ancien mot qui iîgnifîe Meunier.

L'ufage de ce mot fe conferve encore dans quel-

ques Provinces de France, particulièrement dans

les moulins à papier Se les moulins à foulons. Voytx.

Foulon dr Papier.

MOLLE. C'eft ainfl qu'on appelle les bottes

d'ofier dont fe fervent les Vanniers Se les Tonne-
liers.

Les Molles d'ofier fendu , qui eft celui des Ton-
neliers , doivent être de trois cens brins i Se les

Molles de l'ofier rond qui eft celui des Vanniers <

feulement de cent. Voyez. Tonnelier.
Molle. On le dit aufl! des paquets ou bottes

de cerceaux propres au métier des Tonneliers. Elles

font différentes fuivant les différentes efpèces des

cerceaux. Les Molles de ceux à futailles font com-
pofces d'un quarteron s'ils font foibles , ou de feize

s'ils font plus forts ; les Molles pour les cuviers

n'en ont que douze , Se celles pour les cuves n'en

ont que trois. Voyez, comme dejfut.

MOLLET. Petite Frange très baffe. Voyez

Frange.
Mollet. Terme d'Orfèvrerie. Médiocre pincet-

te de fer , dont les Orfèvres fe fervent pour tenir

leurbefogne. Voyez. Orfèvrerie.
Mollet. Ce qui efl maniable Se doux au tou-

cher. On le dit quelquefois des étoffes , mais tan-

tôt comme une bonne , Se tantôt comme une mau-
vaife qualité.

MOLLETON , que quelques>uns écrivent auflî

MOLETON & MOLTON. C'efl une efpèce de

petite ferge , ou étoffé de laipe croifèe , tirée à poil,

tantôt d'un feul côté , Se tantôt de deux côtés.

Cette forte d'étoffé , qui ell très chaude Se très

mollette , ( d'où il y a de l'apparence qu'elle a pris

fon nom de Molleton,) fert ordinairement à faire

des camifoles, des jupons, Se des doublures pour

l'hiver.

Les Molletons ont pour l'ordinaire demi-aune de-

mi-quart , ou deux tiers de large , fur vingt - une
à vingt-trois aunes de longueur , mefurc de Paris. Les

MOL. M O M. ijtf,
lieux du Royaume oix il s'en manufufture le plus ;
font Sommiéres en Languedoc , Se. Beauvais capita-
le du Beauvoifîs. Ceux de Sommiéres font les plus
eflirnés à caufe de la bonté de la laine dont ils font
febriquès.

La France tiroit autrefois des Molletons d'An-
gleterre , les uns unis Se les autres frifès , dont on
taifoit afTez de cas ; mais les François en ont pref-
que perdu le fouvenir. Se ont raifon de fe conten-
ter de ceux du Royaume qui ne leur font pas infé-
rieurs.

Les Molletons dAngleterre doubles, ou doubles tre.^

féaux frifés ou unis , payent en France Us droits déni
trie à raifon de 24 livres la pièce de 2J aunes fui"
vaiU (Arrêt du 20. Décembre 1(587.

Ils ne peuvent entrer que par Calait Ù S, Vallery;

conformément aux Arrêts du 8. Novembre 16S7. tf 3.'

Juillet 16^2.
Il fe fait à Roiien en Normandie une efpèce d'é-

toffe particulière non croifée , Se rayée fur fa lar-

geur de différentes couleurs , à laquelle on donne
quelquefois le nom de Molleton , Se plus communé-
ment celui de Flanelle , quoiqu'elle ne reffemble en
aucune manière aux étoffes qui portent ces noms ,

foit pour la matière , foit pour la qualité. Voyez
Flanelle.
MOLLETTE. Petite Poulie de bois traverfée

par le milieu d'un fer recourbé, dont les Paffcmen-
tiers-Boutonniers , Se les Tiflutiers-Rubaniers fe

fervent pour retordre les fils deflinés à leurs diffé-

rens ouvrages. La Mollette efl auflî en ufage chez
les Cordiers , elle leur fert pareillement à retordre.

Mollette. C'efl auflî une pierre phtte & unie
par deilbus Se ronde par dcffus , dont on fer fert

pour broyer quelque chofe fur un marbre.

Les Apoticaires s'en fervent pour préparer ptu-

fîeurs de leurs remèdes Se confedions , Se c'efl auflt

avec la Molette que les Epiciers qui font le com-
merce des couleurs toutes préparées. Se les Peintres

qui les préparent eux-mêmes , ont coutume de les

broyer , foit à fec , foit à huile ou en détrempe.
Mollette. C'eA encore un petit inflrument de

bois doublé de chapeau , dont les ouvriers qui tra-

vaillent au poli des glaces dans les Manufaâures de
celles du grand volume , fe fervent pour les recher-

cher quand elles font polies. On l'appelle plus or-
dinairement Luflroir. Voyez Glace.
Mollette. Les Miroitiers-Lunetiers appellent

Mollettes , les morceaux de bois ou de buis , au bout
defquels ils attachent , avec du ciment , les pièces
de verre qu'ils veulent travailler, foit de figure con-
vexe , dans des ballîns , foit de figure concave , avec
des fphères ou boules.

Ils ont de ces Mollettes de diverfes grofTcurs ,
fuivant le diamètre du verre qui doit y être placé,
la longueur ordinaire efl de quatre à fix pouces. El-
les font toujours rondes Se tournées au tour, pour
les mieux empoigner. Le ciment qui fert à y atta-

cher le verre , efl compofé de cendre & de poix.
Voyez. Bassins de Lunette.
MOLLETTER. Se fervir de la Mollette pour fi-

nir le poli des glaces. Voyez. Glace.
MOLTOLINOS. On homme ainfi à Condanti-

nople des peaux de mouton apprêtées par les Megif-
fîers du Levant d'une manière particulière. Elles

font une partie des marchandifes que les Marchand.''

d'Europe tirent de cette Capitale des Etats du Grand-
Seigneur.

MOLUE. Voyez. Morue.
MOMIE, MOUMIEou MUMIE. C'efl pro-

prement un corps embaumé à la manière des an-

ciens Egyptiens; mais les Marchands £piciers-Dro-

guiltes Se Apoticaires donnent aullî ce nom à quan-
tité d'autres drogues qui n'ont pas bien du raporc

aux Momies Egyptiennes.

Il n'y a guèrcs de peuples qui ne (e foient fait

une
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'i3«j MOMIE.
une efpéce de religion de prendre foin de la Kpul-

nire de> morts, & à peine le trouve-t-il de Nations

afléz barbares & aflez fauvages, pour négliger ce de-

voir d'humanité , q«i bien qu'inutile à ceux a cjui

il eft rendu, eft néanmoins une forte de confolation

pour ceux qui le rendent.

Entre toutes les Nations , il faut avouer que les

anciens habitans de l'Egypte ont pouiTé le plus loin

leur piété pour les morts , & qu'autant qu'il a dé-

pendu d'eux , ils ont alTuré, pour ainli dire, l'immor-

talité aux perfonnes qui avoient été pendant leur vie

l'objet ou de leur refpeft , ou de leur amour.

On n'entrera point ici dans le détail , à la vérité

curieux , mais allez peu nécedaire par rapport au

Commerce , de ce que les Egyptiens ont imagnié

pour faire comme revivre les hommes après leur

mort. De ces fuperbes piramides qui fubfiftent en-

core après tant de (iécles , de ces Catacombes oii

ils mettoient les corps après les avoir embau-

més ; de ces embaumemens faits à fi grands fraix

& avec tant de cérémonies fuperftitieufcs ; ni en-

fin de tout ce qu'on peut lire dans les favantes

& ingénieufes Relations des Fittro de U Valle,Aes

Ihnenot , des yaHjUb , & de tant d^autres habi-

les voyageurs où le Leftcur pourra avoir recours, (a)

On fe fixe donc à ce qui eft prdcifément de la

Momie qu'on apporte du Levant , foit qu'elle foit

véritable , fait qu'elle foit contrefaite , & l'on par-

lera auflî des autres drogues qui ont ufurpé ce

nom.
Il y a deux fortes ac corps à qui l'on donne le

nom de Momie. Les uns ne font que des cada-

vres defféchés par l'ardeur du foleil , qu'on trouve

tflez fouvent' dans les fables arides de la Libye.

Cette forte de Momie n'eft d'aucun ufage dans la

Médecine ; & il n'y a que quelques curieux qui foient

bien-aifes de donner ce trifte & aitreux ornement à

leurs cabinets.

Les autres Momies font des corps tirés de ces

puits ou catacombes qui ne font pas loin du Caire ,

dans lefquels les Egyptiens les enfermoient après

les avoir embaumés ; & c'eft la véritable Momie fi

rare, dit-on, en Europe, & à qui l'on attribue tant

de vertus ôc de qualités extraordinaires.

On voit par-là que ces Momies ne font autre

chofe que les chairs & les graiflès du corps hu-

main ,
qui ne font plus qu'un même tout , & com-

me une gomme de nouvelle efpèce , avec les aro-

mates dont on les avoit enduites pour les conl^r-

ver.

Il faut choifir la Momie la moins luifante, bien

noire , d'une bonne odeur. Se- qui brûlée ne fente

roint la poix. On prétend que toute celle que

on vend préfentement chez les Marchands Epi-

ciers-Droguiftes de Paris , foit qu'elle leur foit ap-

portée de Venife ou de Lyon , foit même qu'ils la

tirent en droiture du Levant par Alexandrie & Mar-

feille , n'eft qu'une Momie , pour ainfi dire , L&'t-

ce , Se qu'elle eft l'ouvrage de certains Juifs , qui

fâchant le cas que les Européens font de la Momie
d'Egypte, la contrefont en taifant fécher au four

des cadavres qu'ils ont auparavant préparés avec la

poufliére de myrrhe, l'alocs cabalin,lc biiunie de

Judée , de la poix noire , Se d'autres gommes c i

communes , ou mauvaifes.

Si cette opinion eft véritable , on devroit bien

fe défabufer de l'ufage d'une fi miferable drogue j

mais comment fe guérir aifément de la prévention

fi ordinaire pour tout ce qui eft orné d'un grand

nom , & qui eft apporté de loin & à grands traix ?

Momie. On appelle encore Momie une cer-

taine liqueur qui coule quelquefois des corps liu-

(a) On peut confulter particuliéremenl la Defription

de l'Egypte de Mr. de Maillet, qui a paru en 173^. I|

paroit avoir examiné avec beaucoup de foin tout ce qui

regarde Iti Momiet.

MOMIE. «3*4
mains, qui ont été embaumés , & qui n'ift propre-
ment que leur^ graifle fondue & mêlée de bitume

Momies. Sont atflî de certaines efpèces de bitul
mes naturels qui coulent par quelques fentes de
rochers qui fe trouvent dans l'Arabie & dans d'au-
tres Pais chauds. On ne fera peut-être nas fâché
devoir ici tout de fuite les autres fortes 'de dro-
gues qui fe tirent du corps humain, puifqu'aufli-
Bien nos Droguiftes & Epiciers en font quelque
négoce.

L 'Axunge , eft la graifle humaine préparée avec
des herbes an)matiques ; on la croit bonne aux
rhumatifraes, & aux autres douleurs caufées parle
froid.

L'Ufnée humaine, eft une moufle vcrdâtre qui
croît de la hauteur de deux ou trois lignes fur le
crâne des tètes de morts ; on la dit fouveraine au
mal caduc i elle entre dans la compofition de
l'onguent fimpa'ique de Orolliuj , & on la croit
bonne pour arrêter le fang.

On tire outre cela par des opérations chymiques,
des fcls fixes & volatiles du fang , de l'urine , des
cheveux & du crâne de l'homme ; on en tire auffi

des huiles. Foyez tous ces Articles.

Momie minérale, ou Momie de pier-
RK, QUI SE TIRKDELaPeKSE.

C'eft une liqueur minérale
, qui découle naturel-

lement d'un rocher dans la Province de Lacr, «& le

lieu où elle fe recueille eft une caverne ou grotte,
que les Rois de Perfe ont fait renfermer d'une petite

fottereflé où il y a garnifon , laquelle eft comman-
dée par un Gouverneur particulier qui ne dépend
que du Roi de Perfe , & qui eft charge de recueil-

lir tout ce qu'il peut de cette liqueur.

La grotte qui en produit la meilleure , eft fermée

& fcélée du fceau du Roi , n'y ayant que le Gou-
verneur de Laër & quelques autres Seigneurs qui

puiflcnt y entrer pour l'envoyer au Roi. On n'en

tire pas plus de 8 ou 10 onces par an , enforte qu'el-

le eft très rare.

Comme cette Momie apartient uniquement au Roi
& qu'il ne s'en produit guéres , il eft difficile d'en

obtenir , & fur- tout pour de l'argent. Cependant
ceux qui en ont la dire^ioii ne laiflent pas d'en fai-

re quelquefois des préfens en cachette aux princi-

paux Miiiiftres de l'Etat.

Mirconde Hiftorien Perfan , aflure que des chaf-

feurs découvrirent cette efpéce de baume en pour-

fuivant dans des montagnes des bêtes fauves , qui

fe fentant bleflees alloient chercher cette hqueur &
y froter leurs playes.

Les plus curieux d'entre les Perfans & les Méde-
cins du Pays , aflîjrent que c'eft le fuc de plulicur.v

fimples & gommes inconnues, dont le jus des feuil-

les Se. des racines détrempées par les pluies & échau-

fées par les ardeurs du foleil , s'infinuent dans les fen-

tes & pores de la roche dont elles diftillent.

Cette Momie eft un cordial excellent qui repare

les débilités du cœur, les crudités d'eftomac, & em-
pêche les mauvaifes fuites des indigeftions.

C'eft un contre-poifon merveilleux contre tout

ce qu'on peut boire & manger de nuifible , contre

la corruption de l'air dont il piévient les malignes

influences , fur-tout contre les maladies contagieu-

fes de toutes efpéces.

On s'en fert contre la colique & contre les dou-

leurs de ventre caufées par les douleurs & les froidu-

res j elle eft bonne contre la pefte , qu'elle fait for-

tir par des tranfpirations.

Elle rétablit les forces abbatuës; & les Voyageurs

Perfans , Turcs & Indiens qui ont le moyen d'en

avoir , en prennent de tems en tems pour fe rem"'-

tredes fatigues du chemin.

Elle guérit promtement les playes en en mettant

un emplâtre delliis , & elle empêche la gangrène.

Elle
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Elle eft fpécifii"iue cohtre tous les acddens qui af-

riveiit par nt's cliutts , arrêtant les vomiflèmens de

fiiijr ,
gutriiraiit les frafturcs de veines , & empê-

chant tout le mal que peut taire du fang extravafc.

£iifiii une de fcs principales vertus cfl de rejoin-

dre promtemcnt les os cartes , & lors qu'on en veut

dchiter , on en fait l'expérience fur la patte d'une

poule qu'on cafTe exprès , & que lagrolTeur d'un pois

de cette Momie fait rejoindre en 24 heures.

La dofe , quand on la prend pour drs fraflures, eft

la groifeur d'une petite noifette dont on avale la

moitié , & de l'autre on en fait des onftions fur la

partie allligce • ou bien on l'applique comme une
petite plaque de cire molle.

Lors qu'il n'y a point d'onftions à faire fur des

membres caffcs , on i\'vn prend que la moitiéde cet-

te dofe , ôc moins encore félon le befoin qu'on en
peut avoir.

On la fait fondre dans une cuilliére d'argent avec

un peu de beurre fans ftl.

Elle entre dans la compofition du baume de Jéru-

faltm , fous le nom de Momie minérale.

Mehemed Bezabeg Ambaffadeur de Perfe , en

prcfenta au feu Rui Louis XIV. de la part du Roi
fou maître , lors qu'il vint en France pour conclure

un Traité d'alliance & de commerce entre les deux
Empires.

La Province de Loreflan produit auffi une Momie
alFcz femblable h celle de Laër ( ou Lar) , mais qui a

moins de vertu, ne pouvant procurer la guérifon des

frayions qu'en cinq ou dx jours. Comme il n'y agué-
res de diik'rcncc extcrifure entre ces deux gommes,
on en fait l'épreuve au feu , la fumée de la Momie
de Laër étant plus agréable que celle de la Momie
du Loreflan , t,ui fent tout-à-fait la poix.

Les Mgmies du Levant payent en France les droits

([entrée à raifon de 6 liv. J f. du cent pefant, con-

formément au Tarif de 166^.

Les droits qu'elles payent à U Douane de Lyon ,

[ont ; [avoir J2 / 6 d. d'ancienne taxation; & j L

four les anciens quatre pour cent.

Cette drogue eji du nombre des marchandifes ve-

nant du Levant ,
[ujcttes au droit de vingt pour cent,

[iiivant {Arrêt du K Aoiit 168 y.

MONDE BRUNSWIG. On nomme ainfi une
bière très forte qui fe brafle dans la Ville de

Brunfwic & aux environs. Elle eft propre pour les

Indes ; & les Hollandois qui en enlèvent beau-

coup , en chargent ordinairement les vailfeaux de

kl Compagnie préfcrablement à la bière de Hol-
lande.

MONACO. Monnoye d'argent frapée à Mour-
gues , aux Armes du Prince de Monaco.

Quoiqu'en général on appelle Monaco toutes les

fortes d'efpèces fabriquées dans cette petite Princi-

pauté d'Italie , il fe dit principalement des pièces de

S'^

fols, qui furent ainfi nommées à caufe des deux
oines ou Religieux qui font les fupports des Ar-

mes de la Maifon de Grimaldi à qui cette Princi-

pauté appartenoit pour lors.

MONBELLIARD. Toile qu'on nomme ordi-

nairement toile à matelas ; à caufe de leur ufage.

Voyex Toile d'Allemagne.
MONCAHIARD ou MOCAYAR. Etoffe

très fine , ordinairement noire , compofée d'une

chaîne de foye & d'une tréme de fil de laine de

fayette : elle fe fabrique en Flandre , particulière-

ment à Lille, à Roubais & à Turcoing. On l'ap-

pelle autrement Boiira , Burat , Bura ou Burail.

Il s'en fait de deux efpèces , de fimples ou lifles,

& de croifés. Aux croifés on donne auflî quelque-
fois le nom de ferge d^ Rome , quoique la lon-

gueur & la largeur des véritables ferges de Rome
l<)ient différentes de celles des Moncahiards , com-
me il fe voit par l'art. 19. du Règlement général

des Manufaâures du mois d'Août 166^. rapporté

M O N C. M O N N. ijai
dans l'Article des Serges , auquel on peut avoir re-

cours.

Les Moncahiards ont pour l'ordinaire } de largej

ôc la pièce 23 aunes de longueur mefurc de Paris;

Il i'en manufacture auffi à Anvers , mais en pe-

tite quantité : les Marchands de cette Ville-là les

tirent prefque tous de Flandre , & les envoient

dans les principales Villes du Royaume, & parti-

culièrement à Paris. Il s'en fait aufli des envois con-
fidérables dans les Païs étrangers > mais plus en Ef-
pasne qu'ailleurs.

L'ufage ordinaire des Moncahiards eft pour faire

des habits aux gens d'Eglifè & de Palais.

Les Moncahiards payent en France les droits d'en-

trée comme Burails de Flandre, c'tji-à-dirc,à raifon de

4 liv. la pièce d'onze à douze aunes , & les droits de

fortie aufji comme Burails lijjes & croifis , 7 liv. du cent

pefant, conformément au Tarif de 1664.

Les droits de la Douane de Lyon , font ; favoir,

pour les Moncahiards d Abheville t^ f. de la piice

,

tant pour l'ancienne que pour la nouvelle taxation , O"

les Moncahiars d'Amiens pour tous droits 7/ 6. d.

Les droits d'entrée des Burails étrangers ayant été

augmentés en l66y. & 16S7 , les failles Ports

par où ils dévoient entrer en France ayant été [ixcs en

1687, ifipo, à 1692 , les Moncahiards qui [e fabri-

quent au dehors , dont les droits doivent être payés fur
le pié de ces Burails , ont auffi étéfujets À la même aug-

mentation. Voyez Burails.

MONCHA ou MONKA. Efpèce de boilTeau ;

ou de mefure des grains dont (è (ervent les habi-

tans de Madagafcar pour mcfurer le ris mondé;

Voyez. Troubahouachb.
MONCORNET. Petite Ville de France en Pi-

cardie fur la frontière de Champagne, Elle eft du
département de l'Infpefteur des Manufuftures éta-

blies à Reims. Il s'y fabrique quantité d'étoflc-sde

laine , qui font le principal objet de fon njgocei

Ses autres Manufactures font des toiles , des cha-

peaux & des cuirs. Voyez. l'Article général du Com-
merce dans ce qui concerne celui de Champagne.

MONDE'. Ce qui eft pur & net. On appelle cafi

fe Mondée la cafle dont la moelle a été tirée du
bâton & palTée dans un tamis. Voyez. Casse.

De l'orge Mondé , c'eft de l'orge de deilus lequel

on a levé cette peau dure & jaunâtre qui en fait le

fon. Voyez. Orge.
MONDER de la cafte. Monder de l'orge. C'eft

fii<pârer la moelle de l'une de fon bois & de fes

noyaux , & purger l'autre de fa peau, Voytz. comme
dejlus.

MONDILO. Mefure des grains dont on fefcrt

à Palerme. Quatre Mondili font le tomolo , & i<î

tomoli le falme; 68j Mondili 2 tiers font un laft

d'Amfterdam.

MONOÏQUE. Efpéce de Marcaflîte. Fo^rt Py-
rites.

MONEDA. Voyez Moeda.
MONGOPOES. Toiles de coton qui fe fabri-

quent aux Indes Orientales ; elles font peu différen-

tes des can.i)ayes pour la qualité , & point du tout

pour l'aunage j leur largeur & longueur font de i y
cobres fur deux, le cobre de 17 pouces & demi de
Roi. Elles font bonnes pour les Manilles ofi las

Anglois de Madras qui font le Commerce d'Inde

en Inde, en envoyent beaucoup.

MONNOYAGE. L'art de fabriquer la monnoye.
Il fignifie auflî le droit que le Souverain prend pour
la monnoye qui fc fabrique dans fes Etats ; mais

en ce fens on dit plus ordinairement Seigneuriage i

Rendage ou Traiite. Tous ces termes font expliqués

à leurs Articles;

On difoit auflî autrefois Monnetage,

On appelle Denier de Monnoyage toute forte

d'efpèces de monnoyes qui a reqù l'empreinte qui lui

donne cours dans le Public, de quelque métal qu'el-

les foient faites. Ach^
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A chaque fonte de Monnoycs on uTerve un de-

nier de Moiiiioyiigc de toute cl'pôce & de tout ma-

tai , prtur lître embocté , c'cll-à-dire , pour être gar-

dé d,\ns une bocte jufilu'à ce que la Cour -'.es Mon-
Hoycs s'en ferv , pour juger li la toute a été faite

au titre & au rémedc rdgids par les Ordonnances,

Ces deniers fe nomment Deniers de Boite, Voyez.

TiTRK , Rkmedk, (J Deniik.
Le Moiuioyagc fc fait ou au marteau ou au mou-

lin, La première manière n'dl plus gudri-s en ufage

en Europe , fur-tout en France , en Angleterre &
rn plulieurs lieux il' Allemagne.

Avant le Régne de Henri \\. on s'étoit toujours

fervi du marteau dans les Monnoyes de France ;&
ce fut ce Prince qui le premier ordonna en lyjj

,

qu'il feroit fabriqué des tellons au moulin dans foii

Palais à Pans. Cette inacliinc avoit été inventée

par un (îraveur nommé Antoine Briicber , & non par

^uhry OUvii-r qui aéic le gardien ou conduftcur de

cctti' machine.

Henri III. en lySj. rétablit le^ chofes fur l'an-

cien pié;& la fabrication au mi>ui'n ne fcrvit plus

que pour les médailles , les lettons & les pièces de

piaiiir.

Louis \1II. par fon Edit du mois de Décembre

16^9, conlirmé par une Déclaration du mois de

Mars 1640, ordonna qu'on ne fe fcrviroit plusdu

marteau dans la fabrique des Monnoyes
,
que lorf-

que les Ouvriers en pourroicnt battre de cette for-

te dans la mJMie pcrlcilion qu'avec les moulins.

Enfin l'ancienne manière tie fabriquer nu mar-

teau fut entièrement abolie par Louis XIV , qui

par fon Kdit du mois de Mars 1645, défendit aux

Ouvriers <Sc auties Olliciers des Moni.< yes, de

fabriquer aucune Monnoye ailleurs ni autrement

que par la voye du moulin , & ce pour rendre tou-

tes les Monnoyes uniformes , & éviter tous les

abus (|u'on pouvoit fi facilement commettre , &
qui s'étuient commis dans la lubrication au mar-

teau.

On a continue depuis ce tems à fe fervir du
moulin dans tous les Hôtels des Monnoyes de Fran-

ce , ou il n'y a guéres d'apparence qu'on en quitte

l'ufage pour reprendre le marteau ; la commodité
des Ouvriers & la beauté de l'ouvrage s'y trouvant

Ci^alement ix u\\ point de petfeibon où le marteau

ne peut jamais arriver.

Quelque détail fur la manière dont fe fait l'un

& l'autre Monnoyage ne fera pas , à ce qu'on croit,

défagréabic au Lerteur ; du moins ne pourra-t-il

pas palfer pour une digrelîion étrangère à la ma-
tière de ce Diftionnaire i la plupart du commerce
conùftant préfentenient dans l'échange de l'argent

m )nnoyé 1 ou contre de l'argent même par les

ciuinges & rechanges , qui ell le négoce des Ban-

quiers ; ou contre toutes fortes d'autres marchan-

ciifcs «Se de denrées , qui cft celui de tous les autres

Négociaiis.

Pour le Monnoyage , foit au marteau, foit au

moulin , il faut également des pointions , des ma-
trices ou des quarrés , avec lefquels on puilTe im-

primer fur les tlaons ou tians , c'efl-à-dire , fur les

morceaux de métal difpofès à être frapés , l'ef-

fif^ie du Prince ou les autres marques & légendes

qui doiinent le cours aux efpèces, & qui règlent

leur poids & leur prix : mais comme on a parlé am-
plement ailleurs de la manière de les tailler &c gra-

viT , on ne le répétera pas ici. Voyez. Graveur ,

Médaille, Matrice û Poinçon.
L'.illiagc & la fonte des métaux font les premiè-

res taçoiik de l'un & l'autre Monnoyage. On a trai-

te de l'alliage à fon propre Article , ou l'on peut

avoir rtcoL s.

A l'égard de la fonte , fi c'eft de la Monnoye
d or, elle fc fait dans des creufets de terre), de peur

que fur ne i'aigrtlle j mais 11 c'efl de l'argent , du
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billon ou du cuivre , on fe fcrt de creufets de fer
fondus en manière de petits féaux fans anfcs.

'

Deux fortes de fourneaux font propres pour la
fonte des monnoyes ; ceux à vent ou ceux 3 f,,„f.

flets. Ils font expliqués & décrits à l'Article dcj
FoURNEAt;X.

Quand l'or , l'argent ou les autres métaux font
en bain , c'efl-à-dire , entièrement fondus , on les
braile avec des cannes ou bralioirs , de terre cuite
pour l'or, & de fer pour le refle : en cet état ils fe

coulent dans les moules ou challis pour faire les la-

mes ; ce qui fe fait entièrement comme chez les Fon-
deurs en fable, tant pour les challis que pour la ma-
nière de courroyer la terre, & d'y arranger les mo-
dèles. Voyex. F'oNDEUR ù Châssis.

Les modèles des monnoyes font des lames de
cuivre plates, longues d'environ quinze pouces, &
à peu près de l'èpaulcur des cfpèces à (abriciuer. On
en met dans chaque moule , huit pour faire des la-

mes de Louis d'or , dix pour les demi-louis
, cinq

pour les Louis ou écus d'argent, fix pour les de-
mi-ècus , & huit pour les quarts d'écus.

On en fait à proportion pour le cuivre : la feu-

le diHcrence qu'il y ait entre la manière de jctter

l'or en lames & celle dont on fc fert pour les autres

métaux , c'eft que ces derniers fe tirent des creu-

fets avec de grandes cuilliéres à long manche, pour
les verfer par le jet du moule ; & que pour l'or on
fe fert de tenailles à croidant faites comme celles des

F<'ndeurs, avec lefquelles on porte aulli connue eux
le creufet tout plein de l'or en bain , pour en rem-
plir les moules,

.lufiiues-là tout cfl femblable pour les deux Mon-
noyugcs ; & ce n'cll que depuis la fortic des lames

hois dis moules qu'il y a de la diverlitè. On va
donc d'abord continuer le Monnoyage au moulin ,

«S: l'on parlera enfuite de ce qui refle à dire de celui

au marteau.

Momicynge an vioitlin.

Après que les lames font retirées des moules, &
qu'elles ont été ébarbées, bocftécs & broflées , on
les palle plufieiirs fois au laminoir pour les appla-

tir ,& les réduire à la jufte épalKeur qu'elles doivent

avoir , pour en faire des flaons ou flans ; avec cet-

te ditiércncc néanmoins que les lames d'or fe recui-

fent dans un fourneau, & s'éteignent dans l'eau avant

que d'êtres miles au moulin ou au laminoir; ce qui

les adoucit & les rend plus faciles à s'étendre ; &
que les lames d'argent ië patient en blanc pour la

première fois , c'efl-à-dire , fans être recuites ; &
(]u'enfuite Idfqu'on les a recuites, elles fe refroidif-

fent d'elles - mêmes & fans les mettre à l'eau , de

crainte que la matière ne s'aigriflé. Vo^ez. Laminoiu.
Cette machine qu'on appelle aufli Moulin , & quel-

quefois Jument , & qui eft d'ufagc pour plulieurs

Àrtifans qui travaillent aux métaux , y cft décrite

auHî-bien que la manière de s'en fervir.

Les lames foit d'or , foit d'argent , foit de cuivre,

ayant été réduites , autant qu'il eft pollible , à l'é-

paifléur des efpèces à fabriquer, on les coupe avec

i'inftrument qui s'apellc Coupoir , qui cft fait d acier

bien acéré en forme d'emporte-piéce , dont le dia-

mètre eft proportionné à la pièce qu'on veut fra-

per. Le morceau de métal en cet état s'apellc un

Flaon ou t'ian , Se ne fe nomme Monnoye que lorf»

que l'effigie du Roi y a été empreinte.

Les tlaons coupés fe livrent aux Ouvriers, Ajuf-

teurs & Tailleretlcs, pour les ajuftcr, & les rendre,

en les râpant avec des limes ou râpes qu'on nomme
des Efcoiiennes , du poids des deneraux , qui font pro-

prement les poids matrices ou étalonnés fur quoi

doivent être réglées les Monnoyes , chacune félon

leurs efpèces. l^'oyez Ueneraux ù Deniers.

Après <|ue les tianns ont été ajuttés , on les porta

à l'uttehcr du blanchiment j c'eft-à-diro, au lieu «u

l'on
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l'on donne la couleur auxflanns d'or, & où l'on blan-

i:liit k's flaoïis d'argent ; ce qui fe fuit en les faifant

recuire dans un fourneau , & lorfqu'ils en ont éié

tires âc rcfioidiii , en leur donnant le bouillitoire.

Donner le bnuiliitoire aux tlaons , c'eft lei faire

bouillir Ajccefllvenient dans deux vaiircaux de cui>

vre appeiUs Boiiilloirt , avec de l'euu , du Tel com-
mun &. du tartre de Montpelicr ou gravelle ;& lorf-

qu'ils ont été bien ccurdsi avec du fablon , & bien

U\6s avec de l'eau commune j les faire fdcher fur

un feu de braife qu'on met defloui un crible de cui-

vre où on les a mis au fortir des bouilloirs.

Le blanchiment de.v lisons fe faifoit autrefois dans

les Monnoycs bien diiTéremment de ce qui fe prati-

que aujourd'hui ; & parce que l'ancienne manière

»efl encore confeivée parmi piudcurs Orfèvres ou
Ouvriers qui employent l'or de l'argent pour blan-

ciiir ÔC donner couKmr à ces métaux , on en a fait

un Article particulier, yoyti Blanchiment.
Avant l'année i68y, les flaons à qui l'on avoit don-

né le bouillitoire , étoient immédiatement portés au
balancier pour y être frapés } & y recevoir les deux
empreintes , de i'cffîgie & de l'éculTon , mais depuis

ce tems-Jà , &. en conféquence de l'Ordonnance de
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gles avec des cifailles , après quoi en le» coupm Se

arrondilTant , on les rcduifoit au poids des deneraux
fuivant les cTpàces ; ce qu'on appelloir ^n^rar/irrr^r-

rtaux. Enfin on les réchaufoit fur renciume, c'elt-

à-dire, qu'on nchevoit de le» arrondir avec un mar-
teau nomme Réchaiifoir

,
qui rabattoii les pointes

qui refloient encore à la tranche i enlbrte qu'on les

réduifoit au volume des pièces qu'on vouloit fabri^

quer j ce qu'on appelloit adoucir & quelquefois flat-

tir.

Les carreaux en cet éiat fe nommoient Flams
^

qui étoient enfuite portés au blanchiment , comme
on l'a dit du Monnoyage au moulin, & enfin don-
nés au Monnoyer pour les frnper au marteau.

Pour cette dernière opération qui achevoit la

monnoye , on fe fervoit de deux poinçons ou coins;
l'un nommé la Pile, Se l'autre le TrouJJtau. Tous
deux étoient gravés en creux ; la pile portoit l'ètuf-

fon , le trouflcau l'effigie du Prince ou la croix j Se

l'un Se l'autre leur légende , le grenetis , le millcfi-

me, &c.
La pile qui avoit environ huit pouces de hau>

teur, avoit une efpèce de talon au milieu , & finif-

foit en pointe. Elle avoit cette figure pour être plus

1690 , on les marque auparavant d'une légende ou facilement enfoncée , Se plus folidemeni attachée au
d'un cordonnet fur la tranche , afin d'empêcher par

cette nouvelle marque, la rognure des efpèces, qui
ell une des manières dont les Faux-monnoyeurs al-

tèrent les monnoyes.
La machine pour marquer les flaons Rit la tran-

che ed fimple , mais ingciiieufe. Elle confide en
deux lames d'acier faite en forme de règles > épaif-

fes environ d'une ligne, fur lefquclles font gravées

ou les légendes ou les cordonnets , moitié fur l'u-

ne & moitié fur l'autre. Une de ces lames cil immo-
bile , Se fortement attachée avec des vis fur une
plaque de cuivre, qui l'ell elle-même à une table

ou étably de bois fort épais ; l'autre lame eft mo-
bile , & coule fur la plaque de cuivre par le moyen

billot nommé Ceppeau , (ut lequel fe battoit la Mon-
noye.

Le Monnoyer ayant mis le flaon horifontalement

fur la pile , Se le couvrant enluite du trouflt-au qu'il

tenoit ferme de la main gauche , il donnoit delhis

ce trouffcau plufieurs coups d'un maillet de fer qu'il

tenoit de la main droite
,
plus ou moins fuivant que

l'empreinte des coins étoit plus ou moins gravée pro-

fondément.

Si le flaon après ces premiers coups n'avoir pas

été fuffifamment frapé, on le rengrcnoit, c'efl-à-

dire', qu'on le remettoit entre la pile & le troullcau,

julqu'à ce que les empreintes de l'un ou de l'autre

fuflent parfaitement marquées. Ainii s'achevoient

d'une manivelle & d'une roue ou pignon de ter

,

les diverfes efpèces de Monnoyes au marteau
, qui

dont les dents s'engrainent dans d'autres efpèces de non plus que celles qu'on fait aujourd'hui au mou-
dents oui font fur la fuperficie de la lame coulante, lin n'avoient cours qu'après que la délivrance en
Le naon placé horilontalement entre ces deux la- avoit été faite par les Juges- Gardes

mes e(l entraîné par le mouvement de celle qui e(l

mobile ; enforte que lorfqu'il a fait un demi-tour ,

il fe trouve entièrement marqué.
Cette machine eft fi facile , qu'un feul homme

peut marquer vingt mille flaons en un jour. Elle cours.

Comme les termes de Rengrener & de Rengre-
nement ont diflx'rentes lignifications qui ne regar-

dent pas la Monnoye , & qui mcneroient trop loin,

on en fera des Articles exprès où l'on peut avoir re-

fut inventée par le Sieur CtJÎMng Ingénieur du Roi j

& l'on commença à s'en fervir duns l'Hôtel des Mon-
uoyes de Paris au mois de Mai i68f.
Enfin lorfque les flaonis font marqués fur tran-

che , on les achève au balancier , dont la defcrip-

tion & l'ufagc fe trouvent ailleurs, yoytt. GRA-
VEUR , Médaille é' Balancier.
Les flaons ainfi marqués des trois empreintes ,

de l'effigie , de l'écuflon & de la tranche , devien-

nent monnoyes, ou comme on parle en termes de
Monnoyer , deniers de Monnoyage, mais ils n'ont

cours qu'après la délivrance , c'eft-à-dire
,
qu'après

que les Juges- Gardes , qui les ont pcfès à la pièce

& au marc , & qui ont examiné s'ils font bien fra-

pés , ont donné pcrmiflion aux Maîtres des Mon-
noyes de les cxpofer en public.

Monnoyage au marUAU,

Pour cette forte de fabrique de monnoye , les

lames d'or , d'argent ou de cuivre ayant été tirées

des moules ou chaflîs , comme on l'a dit ci-deflùs,

on les étendoit fur l'enclume après les avoir fait

recuire; ce qui s'appelloit Baiire U chaude. Ayant
été raifonnablement battues , elles fe coupoient en

morceaux ; ce qu'on nommoit Couper carreaux. Ces

carreaux étoient enfuite recuits & flattis , c'eft-à-di-

re , recuits Si étendus avec le marteau appelle FUt-

iQtr , puis ajuflcsjce qu'on faifoit en coupant les an-

DiSitn. é* Commtrt*. Tom. II.

Monnoyage, Depuis que le Monnoyage au
moulin inventé en France, a été imité dans quel-

ques autres Etats de l'Europe, il faut avouer que
ce font les Anglois qui l'ont pouffe à fa plus gran-

de perfcftion , non-feulement, parla beauté de leur

gravure , mais encore par l'invention des emprein-
tes fur la tranche, fi fùrc pour empêcher l'aUéra-

tion des efpèces, comme on l'a dit ci-dcllus. Avant
cela leur monnoye fe fabriquoit au marteau comme
ailleurs j & ce n'efl même que bien tard que ces

dernières efpèces ont celle d'avoir cours en A.^g'.^.

terre , à caufe de la grande altération que les Etran-

gers, fur-tout les Hollandois, à ce que prétend un
Auteur moderne , v avoient faite depuis l'année

1689} de forte quelles étoient diminuées par la

rognure des Billonneurs de Hollande, de près de
la moitié de leur véritable poids.

Le Monnoyage d'Angleterre fe fait à Londres ,

dans ce lieu fi connu qu on appelle la Tour, qui fert

auflî de prifon aux Criminels d'Etat, Autrefois on
retenoit , comme dans les autres Etats où il fe fabri-

que des Monnoyes, ce qu'on y nomme les Droits

de Seigneuriage & deBraflàge; mais depuis la dix-

huitième année du Régne de Charles IL on ne
prend plus rien ni pour le droit du Roi , ni pour

les fraix de la fabrication des efpèces ; le Parlement

ayant réglé par undefesBiis, confirmé par Sa Ma-^

jeflé britannique , que toute la Monnoye fc tra-
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peroit aux dépens de l'Etat j enforte qu'on rend poids

pour poidj aux Particuliers qui vont porter leurs

matières d'or & d'argent à la Tour.

Il n'y a que les efpèces au coin d'Angletene qui

foient de contrebande pour la fortie , & qu'il (oit

défendu d'envoyer hors de l'Jie; étant permis par

un Afte du Parlement du 2-j Juillet 1673, de faire

fortir de la Grande Bretagne les efpèces étrangé-

les, auffi-bien que l'or & l'argent en vaidelle, en

barres ou en lingots. Il eft vrai que dans le der-

nier Parlement ( 1718 ) il y a eu de longues con-

teftations pour apporter quelque remède à cette li-

cence 1 qui épuife l'Angleterre de ces riches métaux;

mais inutilement , le Parlement ayant été callc avant

d'avoir pris aucune réfolution.

La première fabrication des lonis d'or fous Louis

XIII. fut faite aux dépens du Roi qui fupporta

toute la perte des efpèces rognées & les fraix du

Monnoyage , & cela a été pratiqué plufieurs fois

en France.

Le Monnoyage d'Efpagne eft un de- moins par-

faits qu'il y ait en Europe ; il eft établi i Seville &
à Segovie , qui font les feules Villes de ce Royau-

me ou il fe fabrique dts efpèces d'or & d'argent.

Il eft vrai qu'il vient du Mexique , du Pérou , du

Chily & des autres Provinces de l'Amérique Ef-

pagnolc , une ii grande quantité de piaftres & d'au-

tres efpèces d'or & d'argent , v, l'à cet égard il faut

avouer qu'il n'y a point d'Etat ju monde où il fe

fabrique tant de moiinoyes que dans ceux du Roi

d'Efpagne.

En Mofcovie le Czar ne fait battre de la Mon-
noye que d'argent, & feulement dans les Villes de

Mofcou , de Novogorod , de Tvccre & de Plcfcou.

L'on peut préïeniement ( 1718 ) y ajouter Peters-

bourg , cette Ville favoiite du (eu Czar Pierre Ale-

xiowits. Le Monnoyage de chacune deces Villes

eft donné à ferme , «St fait un des revenus des plus

confidérables du Grand Duc de Mofcovie.

Le Monnoyage de Perfe fe fait dans les Capi-

tales de chacune des Provinces de ce Royaume.

Toute la monnoye s'y frape au marteau ; ce qui

doit s'entendre du relie de l'Afie , de l'Amérique ,

& des Côtes d'Afrique fituées fur la Méditerranée,

même de la Mofcovie dont on vient déparier;

l'invention du moulin n'étant point encore fortie

de l'Europe , & n'y étant pas non plus établie par

tout. Le droit Royal en Perfe eft de fept & demi

pour cent de tout ce qui s'y fabrique d'elpéces ;

ce qui fe réduit à l'argent & au cuivre ; ne s'y fa-

briquant point de monnoye d'or , fi ce n'cft une

cfpece de médailles à l'avenemcnt des Rois à la

Couronne.

A Erivan où il ne fe fabrique que de la mon-
noye d'argent , les Monnoyeurs Perfans mettent le

métal dans une foffe avec le charbon ; & lorfqu'il

eft fondu , ils le jettent en lingots qu'ils forgent

enfuite , & qu'ils étendent en lames ; après quoi

les uns les cou' ^nt, les autres les ajuflent en flaons,

ceux-là les ^ .ent, ceux-ci les applatifTent à coups

de marteau: enfin les derniers, qui font les prin-

cipaux Oftitiers des Monnoyes > y donnent 1 em-
preinte, ce qui fe pratique à peu près dans toutes

les autres monnoyes de Perfe.

A Fez & à Tunis il n'y a aucune difcipline pour

le Monnoyage ; chaque Orfèvre , Juif ou Particu-

lier s'en mêlant ; ce qui rend les monnoyes fort

mauvaifes , & le commerce peu fur.

MONNOYE, en général. C'eft une portion,

de quelque matière que ce foit , à laquelle l'auto-

rité publique , la coutume ou l'ufage ont donné un

poids & une valeur certaine , pour fervir dans le

commerce.
Dans ce fens il y a eu & il y a encore des Mon-

noyes d'or, d'argent, de billon, de cuivre, de fer
,

détail) , de cuir & de carte ; eiitiii de divers coquil-
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lages ic de quelques fruits , amandes ii grains.

Monnoye , dans une fignification moins érenduë,

Nefe dit que des menues & foibles efpèces de billon

ou de cuivre > qui fervent à changer celles qui font

d'une plus grande valeur. De cette forte de Mon-
noye font les fous , les Jiards de France , les mara-
vedis d'Efpagne, les rces de Portugal , les patars de
Flandre, ;.> duites , les oortiés , & les ftuivers de
Hollande ; les mangours de Turquie , Se tant d'au-

tres qui ont cours dans prefque tous les Etats du
monde , & qui font d'une fi grande commodité dans

l'achat & la vente journalière des denrées, & petits

payemens qui fe font dans le négoce.

On a déjà remarqué dans l'Article du Commer-
ce , qu'on n'a point d'époque certaine de l'invention

de la Monnoye , & qu'il n'y a gucres plus de cer-

titude dans tout ce qu'on dit de ceux qui en ont

été les premiers inventeurs. On ajoutera feulement

ici que la Monnoye dans fes commencemens , de
quelque métal ou matière qu'elle ait été d'abord ,

a eu le fort de toutes les nouvelles inventions , &
que ce n'eft que fucceflivement qu'elle eft parvenue

à l'état où nous la voyons en Europe : car pour

les trois autres parties du monde , elles retiennent

encore prefque toutes quelque chofe de l'ancienne

inftitution des Monnoyes pour celles qui fe fabri-

quent chez elles.

Il y a bien de l'apparence, quoiqu'on dife des

Monnoyes de carte ou de cuir , dont fe fervipent

d'abord les hommes
,
que les premières Monnoyes

furent de métal , moins pour leur prix qu'à caufe

de leur folidité qui les fait durer longtems, & de

leur ufage prefque univerfel pour tous les inftru-

mens , les outils & les utenciles dont on ne peut fe

pafler dans quelque art , métier ou profeflion que

ce foit.

Après qu'on eût reconnu par une longue expé-

rience l'incommodité du commerce qui fe faifoit par

les échanges , & qu'on vit qu'il y avoit même plu-

fieurs des marchandifcs qui ne pouvoient fe parta-

ger & fe couper fans perdre beaucoup de leur prix

,

& fans de grands déchets ; on s'aperçût aufli d'un

autre côté qu'il n'y avoit guéres que les métaux qui

ne diminuoient point de bonté , & fi l'on peut le di-

re , d'intégrité par le partage j puifqu'il ctoit facile

en les refondant, de les remettre en made , de quel

poids & de quel volume on les vouloit.

Ce fut donc cette propriété des métaux qui ac-

coutuma d'abord les peuples qui ncgocioient enfem-

ble , à les faire tenir lieu d'une partie des autres

marchandifcs dans leurs échanges , & enfuite à les

y fubftitucr entièrement ; comme ce fut audî une

autre propriété qu'ils ont de recevoir facilement &
de conferver long-tems toutes fortes d'empreintes

,

qui , pour ainfi dire , les confirma dans le droit de

fervir dans le négoce, lorfque la police pour la fu-

reté du commerce prit part à la fabrique de la Mon-
noye nailfante.

Dans les premiers tems chacun coupoit fon mé-

tal en morceaux de différentes grandeurs & de di-

verfes formes, fuivant ce qu'il en vouloit donner

pour la marchandife qu'il défiroit acheter, ou que

lui en demandoit le Marchand qui la vouloit vendre.

Il parut enfuite plus commode d'avoir des mor-

ceaux de métal tout pefés ; & comme il en faloit

de difïèrens poids, fuivant la valeur des différentes

denrées , on marqua tous ceux d'une même pefan-

teur avec un femblable chiffre , ou du moins avec

une marque pareille.

Enfin la mauvaife foi troublant le commerce fi

utile de la Monnoye nailfante
,
par les fraudes qui

fe commettoient dans le poids ou dans la matière ,

l'autorité publique intervint , & de là font vem os

les premières empreintes des Monnoyes, auxquel-

les fuccèdérent le nom des Monétaires, & depuis

encore les effigies des Princes, les années des Con-
fulats^
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iL,i>isi, les l(?^«iid(S, les millefimes , les grenetis &
les .iiities mur(|ue.s & précautions qu'on a prifesi de-

puis contre i'alttrunon des Moniiuyes, dunt on di-

la (|>it:l(jue chofe dans la fuite.

Sur le pié quVQ pré(eiiieinent la Monnnye, on
|j peut divifer en Monnoye réelle & effeftive i &
en Munnoye imaginaire & de compte.

On iiomtiîe Monnoye réelle & elfcflive » toutes

1rs efpcces d'or, d'argent, de billon, de cuivre ou
d'autres matières qui ont cours dans le commerce,

& qui exiflent réellement , telles que font les loiiis,

les ccu.s, les rixddits , les piadres, les requins,les

ducats , les roupies , les abuflis , les pagodes , les ta-

rins, ôc toutes celles dont on donnera la lille dani

la fuite de cet Article, & qui font expliquées avec

leur réduflion aux Monnoyes de France dans di-

vers Articles de ce Diéltonnaire.

La Monnnyf imaginaire ou de compte cA celle

qui n'a jamais exiflc, ou du moins qui n'exifle plus

en efpùces réelles , mais qui a été inventée ou rete-

nue pour faciliter les comptes, en les drelfant tou-

jours fur un pié fixe , & qui ne change pas comme
les Monnoyes qui ont cours

,
que l'autorité du Sou-

verain peut augmenter ou diminuer à fa volonté

,

fuivant les befoins de l'Etat.

Il y a cependant encore quelques endroits où des

Monnoyes courantes fervent aullî de Monnoyes de

compte. On donnera plus bas un état de toutes les

Monnoyes de compte , tant de l'Europe , que des

autres parties du monde où les Européens portent

leur commerce.
On remarquera avec M. Boijfard, de l'excellent

Traité duquel on a emprunté plufieurs chbfes dans

cet Article des Monnoyes, que la Monnoye de comp-

te efl conipofée de certain nombre d'efpèces qui peu-

vent changer dans leur fubflance , mais qui font loû-

inurs les mêmes dans leur qualité : Par exemple, jo

livres font compofi'ts de yo pièces appellées Livres,

qui ne font pas réelles, mais qui peuvent être payées

en diverfes cfpèces réelles qui peuvent changer, com-

me en louïs d'or ou d'argent
,

qui augmentent ou

diminuent fouvent de prix.

On peut coiifidérer plufieurs qualités dans les

Monnoyes réelles ; les unes qui font comme effen-

lielles &c intrinféques aux elpèces , favoir la ma-

tière & la forme ; les autres feulement arbitraires ,

&en quelque forte accidentelles, mais qui ne laif-

fent pas d't-n être inféparables , comme le volume,

la figure , le nom , le grenetis, la légende, le mille-

fîmc, le différent , le point fecret (Se le lieu de fa-

brication. On va parler en peu de mots des unes

& des autre.s.

La qualité la plus effentielle de la Monnoye eft

la niatiéie. En Europe on n'y employé que l'or

,

l'argent & le cuivre. De ces trois métaux il n'y a

plus que le cuivre qu'on y employé pur ; les autres

s'allient enfemble ; l'or avec l'argent & le cuivre

,

& l'argent feulement avec le cuivre. C'eft de l'al-

liage de ces deux derniers que fe compofe cette ma-
tière ou métal qu'on appelle Billon.

Les degrés de bo.ité de l'or ou de l'argent mon-
noyes s'eftiment & s'expriment diftéremment. Pour
l'or on fe fert du terme de Carats , & pour l'argent

de celui de Deniers . ^oyez. les Articles de rOv,^ de

/'Argent, à ceux de Carat à ^«Denibr.
Plufieurs raifons lémblent avoir engagé à ne pas

travailler les Monnoyes fur le fin , «Se à fe fervir

d'ulliage ; entr'autres le mélange naturel des métaux,

la Hépenfe qu'il faudioit faire pour les affiner, la né-

ceffité de les rendre plus durs pour empêcher que
le frai ne les diminue , & la rareté de l'or & de l'ar-

gent dans de certains Pais.

L'autre chofe eflentielle à la Monnoye après la

matière , efl ce que les Alonnoyers appellent la For-

me
,
qui ccnlifle au poids de l'efpèce, en lu taille,

îiu remède de poids , en l'imprellion qu'elle porte,

Dicton, de Commerce. Tom. II.
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Si en la valeur qu'on lui donne.

Par le poids on entend la pefanteur que le Sou-
verain a fixée pour chaque efpèce } ce qui fert en les

comparant , à reconnoître celles qui font entière»

d'avec celles qui font altérées j ou même les bon-
nes d'avec celles qui font fauffes ou fourrées.

La taille efl la quantité des efpèces que le Prin-
ce ordonne qui foient faites d'un marc d'or , d'ar-

gent ou de cuivre.

Le remède de poids eft la permiflîon qui efl ac-
cordée aux Maîtres des Monnoyes , de pouvoir te-

nir le marc d'efpèces plus foible d'une certaine quan-
tité de grains que le poids jufle; ce qui t'appelle

FoihUge,

L'imprefTîcn , qu'on nomme aulTî Image , efl l'em-

preinte que reçoit chaque morceau de métal ; la

marque qui lui donne cours dans le public, qui le

fait devenir denier de monnoyage t en un mot qui
le fait pièce de Monnoye ; mai que fans laquelle il

n'efl qu'un flmple morceau d'or , d'argent ou de cui-

vre , qui peut bien être employé à divers ouvra-
ges , ou vendu comme une autre marchandife , mai»
non pas être reçu fur le pié de ceux qui portent cet-

te impreffion ordonnée par le Souverain.

Enfin la valeur de la Monnoye , c'eft le pié fur

lequel les efpèces font reçues dans le commerce

,

pié bien diflérent de leur prix intrinféque ; àcaufe
qu'outre la valeur de la matière , les droits du Prin-
ce qu'on appelle Seigneuriage, & les fraix de la fabri-

cation qu'on non . BralTage.y doivent être ajoutés.

A l'égard des qualités moins effcntielles , le vo-
lume de la Monnoye n'ert autre chofe que la gran-
deur & l'èpailîeur de chaque pièce. La figure c'efl

cette forme extérieure qu'elle a à la vûë ; ronde en
France, irrèguliére & à plufieurs angles en Eipa-
gne , quarrèe en quelques lieux des liides , prefque
fpherique dans d'autres, ou de la forme d'une peti-

te navette en plulleurs.

Le nom lui vient , tantôt de ce que repréfente

l'empreinte , comme les Moutons & les Angelots;
tantôt du nom du Prince , comme les Louis , les

Fhilippes , les Henris
; quelquefois de leur valeur,

comme les quarts d'ècus & les pièces de quatre fous;

& d'autres fois du lieu où les efpèces font frapées
,

comme anciennement les Parills & les Tournois.

Le grenetis efl un petit cordon /ait en forme de
grain, qui régne tout autour de la pièce, & qui

enferme les légendes des deux côtés. Outre l'orne-

ment que les pièces en reçoivent , il rend plus dif-

ficile 1 altération des Monnoyes qui fe fait par la

rognure. On a depuis ajouté les légendes ou les

cordonnets fur la tranche , qui achèvent de rendre

cette forte d'altération impollible.

La légende efl l'infcription qui efl gravée d'un

côté autour de l'effigie , & de l'autre autour de l'é-

cufTon , ou qui quelquefois remplit tout un des cô-
tés d'une pièce de Monnoye. On vient de dire qu'il

y a une troiiiéme légende qui fe met fur la tranche.

La légende de l'efligie contient le nom & les qua-
lités du Prince qui y eft repréfente ; les autres

font ordinairement compofées de quelque verfet

de l'Ecriture Sainte, ou de quelques mots , comme
ceux des devifes , ou même du prix de la pièce.

On ne parle que de ce qui fe pratique prélente-

ment, & particulièrement en Europe.

Le milleflme marque l'année que chaque pièce

a été frapée. Depuis l'Ordonnance de Henri II.

de I J49, elle fe met en chitfies Arabes du côté de

l'écullon : auparavant on ne connoilloit guères le

tems du monnoyage que par le nom du Prince oa
celui des Monnoitaires.

Le difFcrent ell une petite marque que les Tail-

leurs particuliers & les Maîtres des Monnoyes choi-

fiflent à leur fantaific; comme un foltil , une rofe
,

une étoile , un croiffant , &c. Elle ne fe peut chan-

ger que par l'ordre de U Cour des Monnoyes ou de»

Ai m m a Juges-

pi' ilTi
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Ju{{r.i-G ir(1«s. Elle Te chanf^e nécerTiirement à la

mort Hcs TuilleuM & <\t% Maures, ou quand il y a

de nouveaux .luge»-G a' He» ou Ellàyeurs.

Le point fecret étoit «utrefoii un point qui n't'-

toit connu que Hc» Otliciers de chai^ue Mimnoye.

Il fc meiioit fous quelque lettre des Itfgendit ,

pour indiquer le lieu de< tsbriquei. Le point fccrct

de Pari», p*r exemple, fe plaçoit (ur le dernier E
de BtiitMtlui , Se celui do Kouen fou» le B du mê-

me mot. (> point n'cll plux d'ulage, on fe con-

tente préfentement de la lettre de l'alpliahet ro-

main, que let Ordonnances des Roii ont attribuée

i clia()ue Ville où il fc fabri(iue dei Monnoyes.

Cette lettre , en terinm de Monnoyes , t'appelle

Lieu de fabrication , ou UiHcrent de Ville. Elle

fut réglée par lOrdnnnance du mois de Janvier

I f49. Elle fc place communément au delluus de

l'éculfon ou h la pointe du millelime.

Il ne fe peut luire de changement dans ces let-

tres que par des Edits ou DcLlaratioiis. C'cfl andi

par la même autorité que fe donnent les diHérens

ou lettres al^'hubétiquri aux Villes où il fe fait de

nouveaux ctablillèmeni d'Hôtels des Moimoyes.

Lettres en tifage datu les Monnayes de France

,

pour marquer le lieu de f^bricAtion, Cf

y_

'

fervir de diffireiit de k'ille.

I|7»M ON NOYES.
néanmoins les découvrir ou par le poids , ou par
le volume, (|ui ne font jumais bitn (« mbl.il,lis à

Paris

,

Koiien

,

Caën ,

Lyon,
Tours

,

Angers,
Poitiers

,

La Rochelle ,

Limoges

,

Bourdeaux ,

Bayonne

,

Touloufe ,

Montpelier

,

Riom

,

Dijon,

A
fi

C
D
E
F
G
H
I

K
L
M
N
O
P

Perpignan

,

Orléans ,

Keims ,

N.iites,

Troyes
,

A'niens

,

Bourges ,

Grenoble,
Metz,
Stralbourg

,

Befançon ,

Lille

,

Pau,
Aix,

Kennct

,

Q
K
S
T
V
X
Y
Z

AA
BB
ce
W
U
&

Toutes ces différentes marques 5c empreintes

qu'on voit fur \i:i Monnoyes , ont été fucct Hive-

rnent imaginées 5 quelques- unes pour le lim^>le or-

nement des efpèces ; mais la plupart pour en em-

pêcher l'altération , ou pour reconnoiire li elles ont

été altérées , & de quelle manière elles l'ont c'té.

On appelle FaulFemonnoye , celle qui n'eft pas

fabriquée avec les métaux ordonnés par l'Edit du

Prince ou du Souverain Magiftrat ; comme des

louis d'or de France , qui ne feroient que de cui-

vre doré , ou dos louis d'argent faits d'étain , de

plomb ou d'alchimie , couveits de quelques feuilles

de fin.

La Monnoyc altérée eft celle qui n'eft pas faite

au titre & du poids portés par les Ordonnances ;

ou qui ayant été f.ibriquée de bonne qualité , a été

diminuée de fon poids, en la rognant & la limant

fur la tranche , ou en enlevant quelque paitu' de la

fuperiicie avec de l'eau régnle, (i c'eft de l'ur , ou

avec de l'cau-forte , fi c'ell de l'argent.

Il y a une autre forte de Monnoye, qu'on nom-
me de la Monnoye fourice , qui tient, pour ainfi

dire , le milieu entre la faudè Monnoye & la Mon-
noye altérée. Elle eft faite d'un morceau de fer , de

cuivre, ou de quelque autre métal, que le Faux-

Monnoyeur covivre des deux côtés de lames d'or

ou d'argent , fuivant l'efpece qu'il veut contrefaire,

& qu'il foude proprement & avec jullelle tout au-

tour de la tranche. Ce faux fiaon le frape C(jnnne

les véritables , ôc peut même recevoir la légende &
le cordonnet de la tranche ; ce qui rend ces fortes

de pièces tics dithciies à rËCouuoître. On peut

ceux des bonnes efpètts, lur-tout le volume, imi
eli ti'ùjKurt ou plus épais eu plus étendu.

On peut toninintie deux fortes de crimes capi-
taux fur le fait des Monnoyes ; l'un eft le crime de
faulfè Monnoye , Si. l'uutie celui de billonage.

Le crime de faulli! Monnoye eft en France du
nombre de ceux qui s'appellent crimes de Léze-
Majelié au fécond chef, in quis'y puniflént de mort.
Les Faux- Monnoyeurs y étoient autrefois condam-
nés i la peine du feu, ou comme difent les ancien-
nes Ordonnances , à être bcuilhs & puis pendus.
Quelquefois néanmoins on fc contentuit de leur
couper le poing , comme on le voit dans les Capi-
lulaires de Ctiarles-le- Chauve : préfentemtnt on
leur coupe la tête , ou on les pend , fuivant qu'ils

font nobles ou roturiers.

Le crime de faux qui fe commet en fait de mon-
noye, ne confide pas feulement dans la faullité de
la matière dont on fabrique les efpèces ; on cfl auflî

réputé Faux-Monnoyeur, quand on fe charge fciem-

ment de faulle Monnoye pour l'expofer , quand on
altère la bonne , foit en la rognant & la limant ,

foit en la lavant avec diverfes eaux fortes. On de-
vient pareillement coupable du crime de l'aullè Mon-
noye, en achetant l'or & l'argent qu'on fait qui
provient des raclures, limailles & autres altérations

des efpèces : on l'ift audi quand on lu fabrique fans

la permillion du Souverain, ou en d'autres lieux que
ceux défîmes pour le Momioyage, (luoiqu'ilje (oit

du titre 6c du poids ordonné, ou quand on fàlfifîe

l'image du i'.ince ou l'infcription qui y doit être.

Enfin les M(jnnoiraires & Monnoyers ne laifTcnt

pas d'être repuiés Faux-Monnoyeurs & punis com-
me tels, quoiqu'ils travaillent avec l'autorité du Sou-
verain & dans les Hôtels des Monnoyes, s'ils font

les efpèces plus foibles & de moindre liire que ne
portent les Ordonnances.
A l'égard du billonage, qui eft le fécond crime

capital liir le fait des Monnoyes, c'eft un profit in-

du qu'on fait fur les efpèces au préjudice des Or-
donnances ; les Billonneurs de cette forte font fu-

iets aux mêmes peines que les Faux-Monnoyeurs.
I y a néanmoins un billonage qui n'eft pas défen-

du , & il y uvoit autrefois des Billoneurs en titre

d'office, qui avoieiit foin de ranial1i:r le billon pro-

pre à être refondu & à être employé ao Monnoya-
ge des efpèces; ce (ont préfentcmcnt les C'iaii(ieiir«

qui font une partie de leurs fonflions. On parle

aillturs de tout ce qui regarde cette matière. Voyez.

BiLLUN , BilLONNACë , BiLLONNER . BiLLOM-
NEUR. Voyez, aujfi Change à Changeur.

Monnayes de compte de FEurope Ù de tAfie.

On ne parle ici que des Monnoyes de compte

de ces deux parties du monde , l'Amérique n'eu

ayant poiiit de particulières , les Nations de l'Euro-

pe qui y ont des ètiiblifltmens y ayant porté les

leurs , (Se ne fc fervant que de la manière de com-

pter ufitée dans les Etats des Princes d'où foi-.t for-

ties leurs colonies.

A l'égard de l'Afrique, les Villes de Barbarie

& celles de l'Egypte où les Européens font com-

merce , ne comptent guércs autrement que dans le

Levant & dans les Etats du Grand Seigneur; car

pour le reftc de cette grande étendi ë de Côtes ou

fe f.iit la truite des Ncgres «Se le négoce du mmfil,

delà poudre d'or, de ia cire, des tuii s & de quel-

ques autres manhindifcs ; ou bien leurs miîeialles

Habitans ne coiun.inent point ce que c't fi que Mon-

noye de compte, ou s'ils en ont préfe: titrïi t , ce

font celles que les Etrangers
,
qui le fort établie par-

mi eux
, y ont poitcts. On parlera ntai m uns de

la MMoiite & de la Piice , manières de compter de

quel-
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quel'iues-un» de ce» flarSarf s

,
qui peuvent en quel-

que forte palier pour Moniioye de compte.

Eli France l'a icieiine Moiiiuive (ie compte ^toit

le parifii , le lourntit 8c l'ètu dtr fol ou mm filtili

irtit ciepuit l'Ordonnance de 1667 on n'y compte
p!ii.s qu'in livres , fols Oc deniert tournois. La put,

txaille ou tholf, la dmiipii», le fr4ne,\e bUncâcle
taitliniy font encore dis Mon noyés de compte. On
^ compre Muffî quelquefois par pifloles.

En £rpagne. c'efl le ptj9, les Jucdit d'argent &
de vellon , lu rinle de vellon • le torndJot & les in4-

tavtdii d'argent Sc de vellon.

En Angleterre , la Monnoye de compte eft la U-

vrt I
le y*/ & le àtnitr fitrling. On y, compte auflî

par pwnM & par piiit , ce qui revient au même;
ces deux Monnoyes n'étant autre chofe que la livre

fterling fous d'uutre.s noms.
En Hollande , en Zelande , dans le Brabant & i

Cologne , on fe fert de la livrt , fait Oc dtnitri d*
rros. On y a pareillement les florins , les pMt4rt

ic les ptnins ; les Marchands Oc Banquiers le fer-

vant inditftfremment de l'une & de l'autre manière
décompter 8c de tenir leurs livres.

En SuifTe 8c dans pludeurs des principalei Villes

d'Allemagne , entr'auires à Francfort , on a les flo-

tins , mais fur un autre pié qu'en Hollande , les enut-
zerj i Oc les ptnins i dans d'autres , comme à Nurem-
berg , les rixd/iles , les florins & les ittutters ; dans

d'autres encore les rixJales, les ddllers, \es marcs ou
putrquts I les fols 6c deniers lubs. Ces trois derniers

font de même la Monnoye de compte de Hambourg,
où pourtant on fe fert aufl! de la livre , fols & de-

niers de po:.

Augibourg 8c Bolznno les (<s/err 8c les erei/rterr ;

Naurnbourg , le^ rixdales , les gros 8c les fenins i

Strasbourg , fes florins, fcs cremzers de kipenins ; 8c

Liège, (es livres
,
fols ôc deniers.

L Italie a diffêrentes Monnoyes de compte , 8c il

y en :i prefque autant que de Villes de commerce.

A Rome ce font les écus , livres , fols <Sc deniers d'or

d'eftampe , ou , comme ils difent , di Jiampa ; à Ve-
iiife les JucéÊis 8c gros de banque , les ducMs cou-

rans. 8c les fols , livres 8c deniers : on fe fert de ces

quatre derniers à Lucques 8c à Bergame > 8c feule-

ment des trois derniers à Boulogne, à Milan «à Ge-
nève 8c en Savoye ; mais Genève a encore fes flo-

rins , 8c Livourne 8c Gènes leurs pia/ires , outre les

livres, fois 8c deniers. A Nove les Monnoyes de

compte font , les icus , fols 8c deniers d'or de marc :

à Ra<.onis les livres de compte, les florins 8c les gros;

k Mefline , à Palerme 8c dans toute la Sicile , les on-

its , les laritu , les grains 8c les pieolis ; i Anco-
ne V-tu , le fol Se le denier ; à Naples , le ducat 8c

\t grain ; enfin à Malte le tarin, le carlin 8c\e grain.

A Dantzic & dans toute la Pologne , aufli-bien

Îu'à Berlin 8c dans prefque tous les Etats du Roi de

'r^lFe , les Monnoyes de compte font les rixdales ,

Usroups ôc les grochs, ou quelquefois le florin, le

gros Se le denier.

Les Hongrois ont leurs hongres 8c demi-bongres ;

les Suédois leurs dallers d'argent & de cuivre ; les

Danois leurs rixdales , leurs hors 8c leurs [chelings >

& les Mofcovites leurs roubles , leurs altins 8c leurs

grifs ou grives.

L'Empire du Turc , foit en Europe , foit en Afie;

foit en Afrique, a pour manière décompter ce qu'on

appelle des bourfes ; les unes d'argent qui font les

plus communes , les autres d'or dont on ne fe fert

que dans le ferrail ; & des demi-bourfes d'or qu'on
nomme Ri^is. Les Marchands ont outre cela pour
Monnoyes de compte les piaftres ou abouquels , lej

meidins 8c les ajpret.

En Perfe c'eri le toman , qu'on nomme auflî Man
te Tumrin , & le Dinar-bifli. On y compte encore
en /4r/nj, particulièrement à Ormus & lur les cô-
tes du Golfe Perfique. Les Urins font aufli en ufage
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pour compter parmi les Arabes ic plufîeurs autres

Ïeuplei d Afie . 8c encore en beaucoup de lieux des
les 8c du continent des Indes Orientales.

Dans la Chine ,\etic, le pitot 8c le t4el( ou leam )
qui font des poids, y lérvent en même teins de mou-
iioyei de compte, ce qui s'étend jufqucs dans le

Tunquin.

t L'or ou l'argent ne font pas converti» en Mon-
noye i la Chine , mais dans le négoce ôc en touto

autre occafion on le reçoit au poids. L'or le plue
fin qui fe trouve à la Chine efl celui qui entre dans
le "Tréfor du Chan, d'où il ell enfuite répandu dans
le public : on l'appelle communément l'or du Chan.
Le Japon a Ces fchuities, (et eotkiens, fes oubangt,

en Hollandois oebangs ; (es coupant ôc fes laelt

ou tails. L'Ile de Java, (esfania . (esfapocou , (esfur-
dos 8c fei catit. Cette dernière Monnoye de compte,
au/Tî-bien que le leQh, ed d'un grand ufage Huns
toutes les Indes Orientales , mais avec quelque chan-
gement de nom , ou peut-être feulement de pronon-
ciation , comme on 1 explique aux Articles du Catii
8c du Lectm.

Enfin Surate , Agra & le relie des Etats du Grand
Mogol, ont leurs larks ou Ukes ', 8c Goa 8c tcur le

Malabar leurs langas, leurs vintins &, leurs porduos

Xtrafins,

Il y a plufieurs autres Iles, Villes 8c Etats des

Indes Orientales dont on n'a point raporic ici les

Monnoyes de compte, tant parce qu'elles fe rcdui-

fent toutes à quelqu'une de celles dcl'qu(llt'.v on vient

de parler , que parce qu'en efRt il n'en e(l fait aucu-
ne mention , foit dans la grande quuntiiè rl'/\utturs

ou de relations qu'on a confuliès , foit dans les ir<è-

moires qui ont été fournis à l'Auteur ôc aux Conti-
nuateurs de ce Diflionnaire.

On peut mettre encore au nombre des Monnoyej
de compte les millions fimples ôc les millions d'or

de France, les millions fterlingi d'Angleterre, 8c

les tonnes d'or de Hollande , de Flandre 8c de quel-
ques Villes de la baffe Allemagne.

La macoute 8c la pièce fur Icfquellei fe font les

évaluations des marchandifes qui s'échangent fur

quelques Côtes d'Afrique , depuis le Cap VerH juf-

ques au Cap de bonne Efpcrance , ne font pas à la

vérité des Monnoyes de compte parmi des Barba-
res qui ne connoiil'ant aucunes Monnoyes tècllt'> ,

ne peuvent avoir occafion de les évaluer lur des
Monnoyes imaginatres ; mais on peut dire qu'elles

leur en tiennent lieu , puifque c'efl fur le piè de l'u-

nc ou de l'autre qu'ils efliment également &. Its mar-
chandifes du Fàis,ôc celles qu'on leur apporte d'Lu-
rope.

A Loango de Boarie 8c quelques autres lieux de
la Côte d'Angola , les edimations fe font par ma-
eoutes i 8c à Malimbo & Cabindo qui font auflî fur

la même Côte , les Nègres comptent par pitces ; chez
les premiers la macoute vaut dix , & il faut dix ma-
coutes pour cent qui eft auffi une efpècc de Mon-
noye de compte parmi eux ; chez les autres la piè-

ce ne vaut qu'un, mais elle s'augmente par addition

jufqu'à tel nombre qu'il convient pour la tri^ite des

marchandifes d'Afrique , & leur échange contre cel-

les d'Europe. On parle ailleurs de la manière de fai-

re ces évaluations. Foyei Macoute. Foyea aufi
Pièce.

Toutes les différentes Monnoyes de compte rap-

portées dans cette lifle , dont on s'efl contenté de
donner ici feulement les noms , font amplement ex-

pliquées à leurs Articles particuliers. On peut aulTî li-

re l'Article des Livres des Marchands, où il efl par-

lé de la manière de les tenir par toute l'Europe.

Monnoyes Û efpèces courantes de TEurope , de tA-
fie , de rAfrique <jf de FAmérique.

Toutes les Monnoyes qui ont cours dans ces
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Î|uatre ptrtiei de la terre ', font faltci de mentaux , ou

ont dci coquillages de dei fruits,

Li'i métaux foitt l'or . l'argent . le cuivre > Ictain,

te le plomb > de l'argent 8c du cuivre allitfs enfcm-

1)16 en certaine propurtion, fe fait comme un ùtté-

me métal iju'on appelle Billon.

En Europe il n y • que l'or , l'argent , le billon

& le cuivre qui fervent à la fabrication des Mon-
noyes. I)ani quelques endroits des Indes Orienta-

les outre l'or, Pargent & le cuivre, on y employé
Vétain 5c le plomb ; pour les coquillages Se les fruits

ce font la menue Monnoye de bien des lieux de l'A-

lîe, de l'Afrique Se de 1 Amérique.

En 1718 il n'y avoiten France qu'une feule efpà-

ce d'or, qui eft le louis d»r avec fcs diminutions

qui font le demi Se le quart , Se (es augmentations

qui font le double louis Se le quadruple. On y a

vik bien avant dans le dix-fcptiéme fiecle des lys Se

des écus d'or ; mais ils n'y ont plus cours. Les efpii-

ccs d'argent oui fe fabriquent en France font les

écus ou louis bUncs avec leurs diminutions { favoir

les demi , les (|uaris Se les pièces de dix Se de cinq

fols. Le btllon e(t de deux fortes, on les nomme
Sols, les uns de ly deniers, les autres de ai. On
peut y ajouter les deniers qui ont cours dans le

Lyonnois , en Provence & dans le Dauphinc. En-
fin la Monnoye de cuivre de France ell le U^d qui

Vaut 3 deniers , à qui l'on donne auflî aifescommur
ncment le nom de double, .

Changement de la Monnove db Franck.

Les diffcrens changemcns arrivés en France de-

pui.'i le mois de Mai 1718 jufqu'au même mois

tj26 , tant fur les efpèces d'or Se d'argent
,
que

fur les billets qui ont tenu lieu d'cfpcces pendant

ces dernières années , ont fait naître dans le com-
merce une infinité de contellations , fur lefquellcs

H e(l eiicore difficile aujourd'hui
, ( 172^ ) de ila-

tuer quelque chofe de certain ; la multiplicité des

£dits Se Arrêts qui font intervenus fur cette ma-
tière , a produit des variations qu'on a jugé à pro-

pos de fixer fous un fimple point de vûë , en les

rappellant fous chacune des trois efpùccs qui ont
eu cours pendant ces nuit années.

DETAIL SOMMAIRE DES
augment4tions , diminutions Ù autres variations ar-

rivées en France fur le fait des Monnayes tant

dOr (]ue SArient , depuis le mois de Mai de l'an'

née ijia , jujqu au pareil mois de fannée IJZS.

Variations sur l'Or.

Les Louis d'or au Chevalier ( ainfî nommés, à

caufe de l'empreinte qui étoit une croix de Cheva-
lier avec trois fleurs de lys au centre ) font à la tail-'

le de 25 au marc; ils ont été fabriqués au mo;s de
Afai 171 8, <Sc avoient cours d'abord pour 36 i.

Par Arrêt du 4 Décembre 17 18, la Banque gé-
nérale établie le a & 20 Mai 1716 , eft déclarée

Banque Royale.

Arrêt du 7 Mai 17 19 , les louis diminués à 3; 1.

Le 2f Juillet 1719, diminués à 34 1.

Le 23 Septembre 1719, mais publié le a; , dimi-

nués à 3 3 I.

Le premier Décembre 1719. le Roi déclare qu'il

a^été fait pour 640 millions de billets de banque.

Ce même Arrêt permet aux créanciers d'exiger

de leurs débiteurs leur payement en billets de Ban-
que, même dans le cas od les dits billets gagneroient
fur les efpèces.

Edit du mois de Décembre 1719 , qui ordonne
une fabrication de Quinzains d'or du titre de 34
Larats , à la taille de 65 tx au marc , qui auront cours

pour 4j 1.

O Y E S. ,„^
Nota ,

que t/i Edit n'a jamais iti mit] tu txitu-
lion , k tauf* de la dijicuiti de travailler for a ce
litre.

Le i
Décembre 1719, Ici louia diminués à jal

Dito. A commencer le premier Janvier 17^0, di-

minués à ail,
Dito. A commencer le premier Février 1720, di-

minués k 3q|
Le 21 Décembre 1719 , les billets de Banque font

fixés à f pour too au delTus delà valeur de l'argent

courant : auquel prix on les délivroit à l'Hûtcl de
la Banque.

Dito, Il n'y a plus que les pa^emens au defTou»
de 10 livres, qui puifTent cire faits en argent, Se
au dclfous de 300 livres qui puifTent être faits' en
or. Les payemens au deflus des dites fommes doi-
vent être faits en billets de Banque , i peine de con-
fifcaiion du montant dei payemens. Se de 30ohvrcs
d'amende.

^
Ceux qui doivent quelque chofe au Roi , Se qui

n'auront point de billets de Banque , feront obli-
gés de payer y pour cent au deffus en payant en ef-
pèces.

Dito. Les lettres de change même étrangères doi-
vent être payées en billets de Banque.

Le 29 Décembre 1719 , ordonné de faire pour
360 millions de billets de Banque , qui avec les 640
millions du premier de ce mois , font en tout mille
millions.

Le aa Janvier 1720 , les louis augmentés i ^61.
Dito. Il efl permis de tranfporter hors du Koyau-

ine les efpèces tant anciennes que nouvelles
, Se

les matières d'or Se d'argent , même fans paiTe-

port.

Le Roi promet Article V. de ce même Arrêt:
.>:i ..- /• f.;. . -• 1 .

'

liv. le marc.

Le 28 Janvier 1730, les louis diminués à 34 1;

Dito. Les billets de Banque auront cours dans tou-

te l'étendue du Royaume.
Le 31 Janvier lyao, fufpenfion, ou pour mieux

dire , révocation de la permiflîon de tranfporter l'oi

6e l'argent hors du Royaume.
Le aj Février 1720 , les louis augmentés à 36 I.

Dito. Il n'eft plus permis de prendre j pour 100
au deffus de l'argent courant , pour changer les ef-

pèces en billets de Banque.
Le 27 Février 1720 . défenfes à qui que ce foit ;

même aux Communautés Eccléfiaftiques, de garder

en leur pofTeffion plus que joo livres en efpèces

,

à peine de confîfcation de l'excédent. Se de loooo
livret d'amende, ni aucune matière d'or ou d'ar-

gent.

Dito. Défenfes à toutes perfonnes de faire des

payemens de fommes de cent livres Se au defTus, au-

trement qu'en billets de Banque, à peine de 3000
liv. d'amende.

Nota , que le Roi déclare dam ce même Arrêt que la

quantité des Efpèces quifont aHuellement dans le Royau*
me

, pajfe douze cens millions,

ht y Mars 1720, les louis augmentés à 4SI.

Dito. Le Roi reçoit les billets de Banque de 100
liv. pour 110 hv. pour les taxes, importions , &c.
Le II Mars 1720, à commencer le 20 dito, di-

minués à 42 1;

Dito. A commencer le premier Avril 1720 , dimi-

nués à 36 1.

Dito. A commencer le premier Mai , l'ufage

de l'or eft entièrement aboh dans le commerce ,

avec défenfes aux Officiers des Hôtels des Mou-
noyes de fouftrir qu'il foit fabriqué à l'avenir au-

cunes efpèces d'or de quelque qualité qu'elles puif-

Tent être.

Le même Arrêt £iit défenfet à tous, tant Fran-

çois



1,11 M O N N
çoii qu'Efrangf r« , de garder aucunes cfpi'tej d or

(le France ou ^ir'iii^,t'r<;<i , ni aucune matière d'ori

pallc k premier Mm prochain , à peine de confif-

cation , enfemble de totii les etfvcs mubiltcrs qui

(t trouveront en la pollcllion de.i contrevenant.

Le t<j Avril 1720 , les billets de Banque aug«

incnt(!.s )ur<|u'il douze cens millions } ils ont été en-

cure auf^riientés à la fuite jurqu'à deux milliards fix

cciM quatre vincts feize millions quatre cens mille

livres , quoiquil n'ait jamais paru d'Arrêt pour

cela, yoytz plus bas l'Arrêt du 10 Odohre 172O,

Le al Mai 1720, les billets de Banque réduits

à Tni)lti<5 de leur première valeur : mais peu à peu à

tant par mois de diminution , enforte que le pre»

micr Décembre prochain un billet de 1000 livres,

par exemple , n'aura plus cours que pour cinq cens

livres ÔC ainli des autrev.

Cet Arrêt a cmU une 11 grande confternatîon dans

le public , Se un dérangement fi général dans le

commerce , que lix jours après on a public l'Ar-

rêt fuivant.

Pour fatisjuift U ciiriofui de ceux qui n'ont point

vH ces lems , on a cru devoir ^jotUer k la fin de ce

Mimoire une efpice de petite iMe , pour reprifenttr

de quelle mAniért ces diminutions fur les oilkts de

B*nque itoient Arr»ngies de mois en mois.

Le 27 Mji 1720, révocation de l'Arrêt du ai

du prcfent mois > de les billets de Banque rétablis

en entier comme auparavant.

Le 29 Mai 1730, les louis d'or remis dans le

commerce fans rien dire , & mis fur le pié de
49I. lof.

Par le même Arrêt Sa Majeflé permet à fcs fujets

& à tous autres > de faire à l'avenir entrer dans le

Royaume toutes les efpèces & matières d'or & d'ar-

gent qu'ils voudront , fans être tenus de payer au-

cuns (iroits : au lieu qu'auparavant par Arrêt du 32
Janvier 1720 , on étoit obligé de payer dix pour

cent d'entrée fur toutes les eipôces Se matières d'or

& d'urgent.

Le premier Juin 1720 > révocation de la défenfe

de garder des t fpèces , Se permis de garder telle fom-
me que l'on voudra.

Le 10 Juin 1720 à commencer le premier Juil-

let , diminues à 4J 1.

Dito. A commencer le :6 Juillet, diminués à

40 I. 10 f.

Le II Juin 1720, fuppreflîon d'une partie des

billets à mefure qu'ils entreront dans la ca\ffe de la

Banque ; Si ordonne qu'il fera fait pour cinq cens

millions de billets d'une nouvelle façon. Ordonne
?|ue tous les payemens au deffus de 100 liv. feront

aits en billets de Banque : le Roi les prend pour
fes droits & importions à 10 pour cent au deffus

de leur valeur , pendant la préfente année feule-

ment.

Le 14 Juin 1720 à commencer le premier Août

,

diminues à 36 I.

Le 24 Juin 1720, révocation de la défenfe faite

aux Otficieis des Hôtels des Monnoyes , de ne plus

fabriquer aucuies efpèces d'or , & ordre de faire

inceuamment des louis à la taille de 2$ au marc
,
qui

auront cours pour 49 1. 10 f.

Le 30 Juillet 1720 , les louis d'or augmentés
à 72 1.

Dito. A commencer le premier Septembre > di-

minués à 6j 1.

Dito. A commencer le 16 Septembre , diminués

'
• » H'-

Dito. A commencer le premier Octobre , dimi-

nués à 4^ I.

Dito. A commencer le i5 0<^obre , diminués

*
.

î*^'-

Arrêt du ij Août 1720. Le Roi permet de faire

dans toutes fortes de Contrats , & autres Aftes qui

feront patTés pour fommes au deflus de lOOO. 1. des

O Y E 1 t)|»
flipuKitions pour payemens en trpireifVrtr& d'ar-

lurrnnt

Se non en biU

auquel cas les ditii payemens ne pourront
être faits qu'avec les dites efpoct

gent

_ ' ces

,

Icts

Edit du mois de Septembre 1720 , nouvelle fa-

brique de louis au même poids que les autres , c'ifl-

à-dire , à la taille de ay au marc. L'empreinte eft

deux LL couronnées d'une feule Se même couron-
ne , Se trois tleurs de lis difpofèes une à chaque cû-
lè , iJc la troiliéme au dcllous. Ils ont été mis d'à-;

bord à CA liv.

Les anciens au Chevalier , quoique précilément
de même poids, décriés & portés h la Monnoye»
Si reçus feulement pour 36 liv.

Le lo Oftobre 1720. C'eil ici le fameux Arrêt
qui fupprime entiérrment tous les billets de Ban-
que , (|ui n'auront plus cours après le premier Dè-<
cembre prochain.

Ce même Arrêt dit que la totalité des dits billets

de toute efpèce» a monté à la fomme de deux mil-
liards iix cens quatre-vingts- feize millions quatre
cens mille livres. Il fait enfuite uneènumération de
la quantité des billets qui ont été brûlés : en forte

(dit l'Arrêt) qu'il ne refte plus de billets de Ban-
que dans le commerce que pour la fomme d'un mil-

liard cent foixante-ncuf millions foixante douze
mille cfnq cens quarante livres.

Le 24 Oftobre 1720 , les vieux louis ( au Che-
valier ) font augmentés Se reçus à la Monnoye
pour 46 liv. ï6 t.

Le 24 Oftobre 1720 , à commencer le i Décem-
bre, les nouveaux louis diminués à 4^ liv.

Dito , à commencer le i Janvier 172 1 , dimi-

nués à 36 liv.

Le dix-huit Novembre 1720 « augmentés Se tt'

mis à 4J 1.

Quoique mention expreffe n'en foît pas faite dans
l'Arrêt , mais feulement le prix des autres efpéces «

& par conféquent les efpéces courantes comprifes.

Le 21 Juillet 1723 , diminués à 44 I.'

Dito. Les louis au Chevalier , qu'on porte a la

Monnoye avec un huitième en certificats de liquida-

tion , feront reçus à la pièce pour 36 I.

Dito. Ceux qu'on y portera fans papier feront re-

çus pour 37 1. \6 C,

Le j Août 1723 , cet Arrêt fixe le poids que doi-
"' ' it avoir les louis pour avoir cours dans le public,

6 ordonne qu'ils feront reçus au poids dans tous les

payemens fur le pié de fept deniers quinze grains ;

ce qui a caufé un grand embarras dans le commer-
ce. Ceux qui ne pcferont que 7 deniers 14 grains,

perdront cinq fols ; & ceux qui fe trouveront plus

légers, feront portés à la Monnoye, Se reçus au
marc.

Edit du mois d'Août 1723 , diminués à 39 1. 12 f.

Dito. Nouvelle fonte des efpéces d'or • & fabri-

cation de petits louis à la taille de 37 2 au marc , qui

eft la même chofe pour la valeur que 2C au marc ;

trois nouveaux louis pefant précifément deux vieux.

L'empreinte eft de deux LL. en fautoir couron-

néey ; ces petits louis de 37 J au marc , ont cours

pour 27 1.

Le quatre Février 1724 , mais publié le 1 1 , di-

minués à 24 1.

Le 4 Février 1724, les louis de 25 au marc entiè-

rement décriés. Défenfe d'en faire des payemens ;

ou d'en recevoir à peine de 3000 1. d'amende , à
l'exception toutefois des Bureaux des recettes des de-

niers Royaux, où ceux du poids de 7 deniers IJ
grains feront reçus pour JJ '• 3 '•

Le 27 Mars 1724, mais publié le 4 Avril luivant,

les petits louis nouveaux diminués à yo 1.

Le 22 Septembre 1724, publié le même jour à

7 heures du matin , diminués à 16 I.

Et déclare Sa Majcftc qu'il ne fera plus fait de di-

minutions fur la valeur des efpéces à l'avenir, ainfi

M m m ^ qu'il
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qu'il fera plu» au long expliqué par l'Edii de Kcglc-

meiit ,
qui fera inceflamment publié.

Le 4 Dicembre 172J à commencer le i Janvier

1726 1 lei petits louis font néanmoins diminues

à 14I.

D te. A commencer le premier Février 1725

,

diminués à 12 I.

Edit du mois de Janvier 172^ , refonte générale

& fabrication 'le nouvelles elpcces d'or & d'argent,

l'empreinte des louis , les armes de France & de

Navarre en deux écuflbns un peu en biais , couron-

nées d'une feule Sc même couronne. Ces louis font

à la taille de 30 au marc , & ont cours pour 20 I.

De forte que le marc d'or monnoyé eft toujours

comme auparavant à 600 liv.

Cet Edit permet le cours des anciennes efpiîces

jufqu'au premier Mai prochain, fur le même pié

où elles font à préfent de 12 liv. le petit louis de

37 ', au marc du poids de cinq deniers deux grains,

«onforme à h dernière diminution ; mais on n'en

voyoit point dans le commerce, parce que le Roi

les prenoit à un plus haut prix à la Monnoye pour-

vu qu'ils fulfent du poids de cinq deniers deux grains

pour 12 1. 18 f.

nu

Par Edit du mois de Février 1726 , article XI.

il eft défendu pendant (îx années fous peine de

mort , de feire entrer dans le Royaume aucunes ef-

pèces de cette dernié'e nouvelle fabrique , quanâ

ip^me les dites efpèces auroient vié véritablement fa-

briquées dans les Hôtels des Monnoyes de France.

Le 26 Mai 1726, les nouveaux louïs de cette

derme 'e fabrique de trente au marc , font augmen-

tés & auront cours pour 24 I.

La proportion entre l'or & l'argent eft d'environ

14 î à I , autrefois c'étoit de ly à 1. Ftjex. à la fin

de ..e Mémoire après les variations fur l'argent , où

îl ea eft parlé plus aniplement

Variations sua l'Argent.

Les écus dont l'empreinte eft les armes de Fran-

ce & de Navarre en un même écufTon, font à la tail-

le de 10 au marc ; ils ont été fabriqués au mois de Mai
I7l8,& avoie-it cours d'abord pour 61.

Le 4 Décembre 1718, la Banque générale éta-

blie les 2 Si 20 Aîai 1716, eft déclarée Banque
Royale.

Le vingt-trois Sîptembie 1719 , publié le vingt-

cinq, diminués i> c 1. 1(5 f.

Le premier Décembre 1719, le Roi déclare qu'il

ft été tait pour fix cens quarante millions de billets

de Banque.

Le trois ^Décembre 1715) , les écus diminués à

J liv. iji f.

Dito. A commencer le premier Janvier 1720,
diminués à ^ 1. 8. f.

Dito. A commencer le premier Février 1720

,

diminués à j I 4 f.

Edit du mois de Décembre 1719, ordonne une

fabrique de livres d'argent du titre de douze den.

de fin à la taille de 6y ti ^^ marc, qui auront cours

pour 1 1.

L'empreinte eft l'écu de France en hauteur.

Le 10 Décembre 1719. à commencer le premier

Janvier 1720 , les pièces de vingt fols ( non pas ces

dernières) diminuées à 18 f.

Dito. A commencer le premier Février 1720 ,

. diminuées à 17 f.

Le 21 Décembre 1719 , les billets de Banque fi-

lés à cinq pour cent audellu.^ de la valeur de l'ar-

gent courant , 8c ce ii'eft qu'à ce prix qu'on les dé-

livrcit à la Banque.

Dito. Il n'y a plus que les payemens cj-defFous

de dix livres, qui puilTent être faits en argent , âc

au-dclfous de trois ctns livres qui puilTent être faits

en or. Les payeiiicns au-deffus des dites fommes doi-

vent être faits en billets de Banuue, àpeinedecon-

fifcation du montant des payemens, & de trois cens
liv. d'amende.

Duo. Les lettres de change même étrangères doi-
vent être payées en billets de Banque.

Le 29 Décembre 1719, ordonne de faire pour
360 millions de billets de Banque

, qui avec les

640 millions du premier de ce mois , font enfemble
nulle millions.

Le 22 Janvier 1720, les écus augmentés à 61.
Dito. Il eft permis de transporter hors du

Royaume les efpèces tant anciennes que nouvelles
& les matières d'or & d'argent , même ?ans pafTeport.

Le vingt-huit Janvier 1720, les écus diminués
* yl. I3f. 6d.

Pa- le même Arrêt , les billets de Banque auront
cours dans toute l'étendue du RoyauiTie.

Le 31 Janvier 1720, fufpenfion , ou pour mieux
dire , révocation de la permiflîon de trar.fporter l'or

& l'argent hors du Royaume.
Le 7 Février 1720, a commencer le premier Mars

prochain , les livres d'argent fin de 20 f. diminuées à
18 f.

Le 2y Février 1720 , les écus augmentés à 61.
Dito. Les livres d'arg« nt fin augmentées à i j.

Le 2J Février 1720 . il n'eft plus permis de pren-
dre j pour cent au deffus de l'argent pour chan-
ger les efpèces en billets de Banque.

Le 27 Février 1720, défenfes à qui que ce foit,

même aux Communautés Eccléfiaftiques , de garder
en leur pofreftîon plus que joo livres en efpèces, à
peine de confifcation de l'excédent & de loooo liv.

d'amende , ni aucune matière d'or ou d'argent.

Dito. Défenfes à toutes pei Tonnes de faire des
payemens de fommes de icx3 livres Se au defTus,

autrement qu'en billets de Banque , à peine de 3000
liv. d'amende.

Le j Mars 1720, les écus augmentés à 81.

Dito. Les livres d'argent augmentées à i 1. 10 f.

Dito. Le Roi reçoit Tes billets de Banque de cent

livres pour cent dix livres pour les taxes, impofitioiiî

&c.
Le II Mars 1720 à commencer le premier Avril

les écus diminués à 7. .jv.

Dito. A commencer le preitiier Mai , dimimés
i

.

_
6 1. 10. f.

Dito. A commencer le i Juin , diminués à 6 1.

Dito. A cf^mmcncer le premier Juillet , dimi-

nués à j 1. 10 f.

Dito. A commencer le premier Janvier 1721, les

écus & demi-écus entièrement décriés âc fupprimés

dans le commerce, & même ils ne feront plus re-

çus dans les Hôtels des Monnoyes ni t pofcs en au-

cun payement , à peine de confifcation des dites ef-

pèces j enfemble de tous les effets mobiliers qui (f

trouveront en la pofTeflion des contrevenans ; en-

forte qu'il n'y aijra que des tiers , fixiémes & dou-
zièmes d'écus qui auront cours dans le commerce ,

avec défenfes aux Officiers des Hôtels des Mon-
ncyes , de fouffrir qu'il foit jamais fabriqué h l'a-

venir des écus ou aLtres efpèces d'argent plus :)e-

fantes que de la taille de 30 au marc , c'efl-à-dire

,

des tiers d icus.

Les livres d'argent fin & les fixiémes d'rcus , ont

cours actuellement pojr trente fols , 1 1. 10 (I

Et par ce même Arrêt du il Mars 1720, font

diminués, à commencer le premier Mai prochain,

à 1 1. 7 f. 6 d.

A com;-.encer le t Ju '• , diminués à i I.
J f.

A commencer le i Juillet , diminués à 1 1. 2 (.6 d.

A commencer le i Août , diminués à i 1.

A commencer le i Sept, diminués à i7f. 6d.

A commencer le i. Oft. diminués à Ijf.

A comn-encer le i. Nov. diminués à 12 f. 6 d.

A commencer le i. Dec. diminues à 10 f.

EHit du mois de Mars 1720 , qui ordonne une

nouvelle fabrication de louis d'argent, «utremcnt

tiers
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2l. yf-

2l.

II. iTf.

II. loC.

il y.f.

il.

tiers (l'ccus à la taille de 30 au marc ; l'empreini •

cil de quatre doubles L L couronnées avec quatre

fleurs de )ys , une entre chaque deux couronnes : ils

auront cours d'abord pour 3 I.

Ce qui augmcnte.lécu à 9 1.

Et par ce mcme Edit du mois de Mars qui ordon-

ne la fabrication ( cliofe peut-être fans exemple) ils

font aulfi diminués par avance de mois en mois, de

la manière qui fuit.

Les tiers d'écu de cette nouvelle fabrique ont

donc cours d'abord pour 3 1.

A co .immcncer le premier Mai 1720, diminués

à .... 2.'- '5^ G
A commencer le i Juin , diminués à

A commencer le i Juillet, diminués à

A commencer le i Août , diminués à

A commencer le l Sept, diminués à

A commencer le 1 Oftob. diminués à

A commencer le 1 Nov. diminués à

A commencer le 1 Dec. diminués à

Le 19 Avril 1720 . les billets de Banque aug-

mentés jufqu'à douze cens millions ; ils ont >é en-

core augmentés à la fuite ( quoiqu'il n'ait jamais

paru d'Arrêt pour cela )
julqu a deux milliards iîx

cens quatre vingt.s fcizc millions quut;e cens mille li-

vres, f^oyn plus hus l'Arrêt du 10 O^lob. 1720.

Le 21 Mai 1720, les billets d» banque réduits à

la moitié de leur valeur, mais petit à petit, à tant

par mois de diminution ; enforte que le premier Dé-
cembre prochain un billet de 1000 liv. par exemple,

n'aura plus cours que pour joo liv. <Sc ainfi des au-

tres. Vcyei. l Article de l'Ordonnance de cette mime
date.

Le 27 Mi.'. 1720, révocation de l'Arrêt du 21 du

préfcnt mois , & les billets de Banque rétablis en en-

tier comme aupar.^vant.

Le 29 Mai 1720, les écus remis dans le commer-

ce fans rien dire , & diminués à 8 1. J.
f.

Le premier Juin 1720, Révocation de la défenfe

de garder des efpéces au dcl- de JOO Hv. & permis

de garder telle fomme qu'on voudra.

Le 10 Juin 1720. à commencer le premier Juil-

let , les écus diminués à 7 1. 10 f.

Dito. A commencsr le 16 Juillet , diminués

à
^

61. ij/.

Le II Juin 1720, fupprcflîon d'une partie des bil-

lets à mefure qu'ils entreront dans la caifTe de la Ban-

que , & ordonne qu'il fera fait pour cinq cens mil-

lions de billets d'une nouvelle façon.

Dito. Ordonne que tous les payemens au deflus

de cent livres feront faits en billets de .Banque. Le
Roi les prendra pour fcs droits & impofitions , à 10

pour 100 au deffas ^r, leur valeur , c'eft-à-dire un

billet de 100 pour cent dix livres pendant la préfen-

te année feulement.

Le 30 Juillet 1720, les écus augmentés à 12 1.

Dito. Le louis d'argent ou tiers d'écu augmenté

à
,

4'-

Dito. La livre d'argent fin augmentée à 2!.

Dito. A commencer le i Septembre 1720, les

écus diminués à 10 1. 10 f.

Dito. A commencer le 16 Septembre , diminu'''

à 9 1.

Dito. A commencer le premier Oftobre , dimi-

nués à 7 I. 10 f.

iiito, A commencer le 16 Oftobre, diminués

à 61.

Nota. Que les tiers d'écu & les pièces d'argent

au deilous ont aiig'nentc & diminué toujours à pro-

portion de l'écu de dix au marc.

Edit du mois de Septembre 1720 , les écus 5c de-

mi-écus remis dans le commerce . & ordonne une

nouvelle fabrication d«s efpéces d'argent , c'cft-à-di-

re , des louis d'argent ou tiers d'écu à la taille de jo

au marc , avec dt'fenft s de faire des pièces plus for-

tes; l'empreinte ell les armes de Franck en écuilbn

138*
long couronné , & auront cours pour 3 1.

Ce qui met l'écu à neuf liv. ainfi augmenté à 9!;
Le même Edit ordonne de porter les anciens écuj

( aux armes de France & de Navarre ) à la Mon-
noye, pour y être remarques ou reformés de cette
dernière empreinte , & quoique précifument du mê-
me poids Ar 10 au marc, on les y reçoit feuleme.it
pour

(j

Le 10 Oftobre 1720 , c'eft ici le fameux Arrêt
qui fupprimt entièrement tous les billets de Banque,
qui n'auront plus cours après le premier Decen'^>rc
prochain.

Ce même Arrêt dit que la totalité des dits billets

de toute efpéce , a monté à 'i fomme de deux mil-
liards fix cens quatre vingts-ftize millions quatre
cens mille livres. Il fait cnluitc une énumératid'i de
la quantité des billets qui ont été brûlés ; en forte

( dit l'Arrêt ) qu'il ne refte plus de bilitts de Ban-
que dans le commerce que pour la fomme d'un mil-
liard cent foixante neuf millions foixante - donzé
mille cinq cens quarante liv.

Le p.^. Oftob. 1720, les vieux écus de 10 au marc
augmentés & reçus à la Monnoye pour 7 1. 16 f;

Le 24 Oftobre 1720, à commencera i Décem-
bre , les nouveaux écus de la dernière fabrique dimi-
nués à y !. lof.

Dito. A commencer le premier Janvier 1721 i

diminués à > 6 I.

Le dix-huit Novembre 1720 , augmentés & re-

mis à 7I. lof.
Quoique mention exprefTe n'en Toit pas faite dans

l'Arrêt , mais feulement le prix des autres efpéces , 8c
par conféquent les efpèce: courantes comprifes.

Le 21 Juillet 1723 , les vieux écus qu'on porte à
id Monnoye avec un huitième en certificats de li-

quidations , feront reçus à la pièce pour lix livres

l'écu , 6 liv.

Dito. Ceux qu'on y portera, mais fans aucun
papier de certificat , &c. feront reçus pour 6 I. 6 f.

Le 9 Août 1723 , révocation de la défenfe faite

1; II Mars 1720 aux Officiers des Hôtels des Mon-
noyes, de ne plus fabriquer des écus ; & ordre d'en
fabriquer de 10 au marc, & des mêmes emprcnres
que ceux reformés en conféquence de l'Edit de Sep-
tr-nbre 1720 , & auront c<iurs pour 7 1. 10 f.

Edit du mois d'Août 172} , diminués à 6. 1. 18 f.

Le 4 Février 172.J , mais public le 11, diminués
à 61. 3 f.

Le 24 Mars 1724 , mais publié le 4 Avril , dimi-
nués à y I,

Arrêt du 22 Septembre 1724, & publié le même
jour à 7 heures du matin , diminués à 4 I.

„ Dito, Déclare Sa Majellé qu'il ne fera plus faic

,,de diminutions fur la valeur des efpéces à l'avenirj

,, ainfi qu'il fera plus au long expliqué par l'Edit de
„ Règlement qui fera ;iceiramment publié.

Edit du mois de Se tcmbre 1724, rtfoiife gé-
nérale ds toutes les efpéces d'argent , & nouvelle fa-

brication des écus à la taille de 10 * au iiK\rc , fixés

( à ce que dit l'Edtt ) a. quatre livres, 4 1,

Le même Edit ordonne de fabriquer des demis,
des quarts, des huitièmes & des feizicmes d'écus :

îe tout fuivant la valeur de l'écu de 4 livrev. L'em-
preinte de toutes les pièces de cette nouvelle fabri-

que eft de quatre fleurs de lys en croir couronnées,
& huit L.dont deux entre chaque daux couronnes.

Sa Majellé par cet EQ.i change r;.ncienne propor-
tion entre l'or & l'argent. Voye^ plus bas après tou-

tes les variations fur l'argmt.

Le 4 Décembre 172J , à commencer le p emier
Janvier 1726 , les écus de celte dernière tabri.]ue

font diminués à 3 I. lo f.

Dito. A commencer le premier Février 1726,
diminués à 3 1.

Edit du mois de Janvier 1726, regiHré en la Cour
des Monnoyes le 4 Février , publié à Paris le mê-
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me jour 4 Février ; &: en a commencé à payer en

nouvelles efpèces dès le lendemain.

Cet Edit ordonne une fabrication de nouvelles

efpèces d'or & d'argent , des ccus , des demis , cin-

quièmes, dixièmes & vingtièmes à proportion. L'em-

preinte de toutes ces pièces ell les trois fleurs de lis

en cercle un peu ovale, couronnées avec des lauriers

à côte. Les écus font à la taille de 8 ^ au marc. Se

ont cours pour cinq livres. J 1.

En forte que le msrc d'argent monnoyé eft tou-

jours comme auparavai t à 41 liv. 10 f.

Cet Edit permet le cours des anciennes efpèces

jufqu'au premier Ji'-i prochain fur le même pic où

elles font à prélent, de trois livres l'écu , conforme

à la dernière diminution du 4 Décembre 172J ; mais

on n'en voyoit point dans 1« commerce, parce que

le Roi'les prenoit à la Monnoye pour j I.4 f.

Par Edit du mois de Février 1725, article Xl.

il eft défendu pendant fix années fous peine de mort,

de faire entrer dans le Royaume aucunes efpèces de

cette dernière nouvelle fabrique ; quand même les

dites efpèces auroient été véritablement fabriquées

dans les Hôtels des Monnoyes de France.

Le 26 Mai 1726 , les nouveaux écus de cette der-

n':^re fabrique de 8 ^s ^^ ">^'C • ^'^"^ augmentés

à
^

61.

On n'a rien dit dans ce Mémoire des variations

des menues Monnoyes de billon & de cuivre , don'.

le détail auroit été ennuyeux ; il fuftit de remarquer

qu'elles ont prefque Kmjours fuivi le fort de l'écu

dans toutes (es augmentations & diminutions , de la

manière la plus proportionnée dont elles font capa-

bles , fans caufer trop d'embarras dans le commerce.
On a promis de dire un mot de la proportion qui

eft entre l'or & l'argent j elle étoit autrefois comme
de 15 à I ; mais parce que depuis quelques années

la proportion de quantité a changé entre ces deux
métaux , le Roi a jugé à propos de changer aulTi

l'ancienne proportion de valeur , & l'a réduit & fixé

à environ 14231 par fon Edit du mois de Septem-
bre 1724.

Sa Alajefté dit à environ 14 § à i , parce qu'à la

vérité il y a quelque petit avantage du côié de l'ar-

gent , c'eil-à-dirc ,
que 14 marc» Ôc demi d'argent va-

lent quelque chofe de plus qu'un marc d"or. Pour
vérifier ceci <ous en allons faire le calcul, afin de
le rendre fenfiôle à tout le monde.
Au tems de l'Edit du mois de Septembre 1724,

les luuis d'or courans étoicnt de 37 > au marc , &
avoient cours pour 16 liv. enforte que le marc d'or

monnoyé valoit jufle 600 liv. Les écus courans

étoient de 10 | au marc, & avoient cours pour 4
liv. ainfî le marc d'argent monnoyé valoit 41 1. 10

f. & les quatorze marcs & demi vali>ient6oi I. ly f.

ce qui eft jj f de plus que le marc d'or. Voici en-

core une fois le même calcul par rapport aux efpè-

ces aduellement courantes.

Les louis d'or aujourd'hui ( .îuillet 1729 ) font de

30 au marc & on": cours pour 24 liv. de for^e que le

marc d'or monnoyé vaut 720 liv. Les écus d'aujour-

d'hui font de 8 -^^ au marc , & ont cours pour 6 liv.

de foi te que le marc d'argent monnoyé vaut 49 I. 16

f. & les quatorze marcs & demi valent 722 I. 2 f. ce

qui efl comme on voit 42 fols de plus que le marc

d'or. Mais après tout , il eft impoilible de fi^r une
proportion plus jtiile entre ces deux métaux , fans

cailler dans le commerce des embarras prefqueinfur-

montables. Ainfi m général on doit compter que

l'ugeat e(l à l'égard de l'or comme quatorze Se. demi

a un.

La proportion dont on vient de parler , ell de la

valeur de l'un de ces métaux à l'égard de l'autre.

J'ajouterai encore un mot de la proportion du poids ,

qui cft celui de l'or à celui de l'argent, connne de

vingt à onze , c'ell-ù-dire
,
que de deux morceaux

d'égales dimeiilioiis par tout , dont l'un d'ur , l'au-
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d'argent ; ou pour parler le langage de la Mon-
e , un lingot d'or & une barre d'argent de même
riieur, largeur & épaifleur par tout : fi le lingot

d'or péCe vingt onces , par exemple. In barre d'ar-
gent ne péfera que onze onces ; quoique <- trouvf
dans un Auteur moderne affez exaft , <, ,.-

i- .. ^s.

portion eft de 19 à 10, mais il parle ot T'f hiî \

24 carats , & de l'argent fin à la d»'nie.r« ,
-,';

; ,,„

que la première fupputation -" 'r
'

,',:
• ^

monnoyé, où il y a toujours q».^,.,... „..,jj..-, ^
par confèquent quelque différence dans le poids.

t Les louis de 24 liv. valent préfentement(i74i)
à Genève en argent courant 14 livres & i j fols, ou
14 I. I4f jod. fur le piè de 162 ». Ainfi cent livres
de cette dernière monnoye en rendent à Lyon ou à
Paris 163 à i6j, fuivaiit le cours du Change. Foytt
Louis.

t Nous pouvons ajouter ici très à propos , ce
que penfent quelques Auteurs modernes au fujet des
variations des Monnoyes , favoir feu Mr. Mtlon dans
fon Effat Politique fur le Commerce , l'Auteur de. Ré-
flexions Politiques fur les Finances & le Commerce

, &
celui de X'Exttmen de ce dernier livre, defquelsil eft

parlé dans le Journal des Savans , Nov. 1740 , que
nous fuivons.

Sur la maxime qu'il ne faut point toucher aux
Monnoyes. Feu Mr. Melon avoit avancé que le prix
des Monnoyes ètoit indifférent. Si que fouvent il

étoit avantageux de l'augmenter. Le but de Mr.
Melon, en pofant ce principe, étoit de juflififrle

fyllèmc de Mr. Lair , qui avoit eu pour hnfil'Mug-

mentAtion des Monnayes , Û pour tout routien leur

variation continiêelle.

L'Auteur des Réflexions Polit, quotqy. f

de ce lyftême , avoit combatu le fentirr.uit de M.
Melon fur les Monnoyes , & foutenu que la faine

politique ne permet pas que l'on touche à leur va-

leur numéraire , une fois bien établie. Dans YExa-
men des Rrflex. Polit, on admet cette dernière pro-

pofition , dans toute la force que lui donne la ma-
nière dont elle efl conçue. Mais on fouiient que
l'Auteur ne devoit pas en faire une maxime géné-

rale qui domine dans tout fon livre , ni la pouf-
fer jufqu'à profcrire toute mutation de Monnoye.
On prétend qu'il a lui-même fenti que ce princi-

pe ètoit iniouienable dans un fens abfolu qui n'ad-

met aucune exception
, qu'il a été obligé d'y met-

tre -quelques reflriftions , & de déclarer même que
le moyen de procurer au Roi du fccours par les

mutations d'Efpèces , ne doit jamais être tenté ,

qu'après avoir épuifé tous les autres.

L'Auteur de l'Examen établit enfuite cette ma-
xime confiante

,
que le droit de battre Monnoye

& d'en fixer le prix , efl infèparable de la Cou-
ronne ; il prouve que tous les Roi:, de France en

ont joui depuis l'origine de la Monarchie, & qu'ils

y ont trouvé plus ou moins de fttours , fuivant

les occafions ; que l'on payoit tous les trois ans

une Taille aux premiers Rois de la troifième Race,

afin qu'ils ne changeaifent ni n'affoiblilTent les Mon-
noyes ; que par un droit fi bien établi , ils enga-

geoient fouvent les Etats du Royaume à leur ac-

corder des fubfides , à condition que ks Monnoyct
feroient réduites ; Se. que faute de continuation de

fubfides , les Ro- fe réfervoie.it le droit de met-

tre aux efpèces tel prix qu'ils jugeroient à propc^s.

Il cite ceux qui (e font trouvés le fins ibuvent

dans la iicccllttè de changer les Monnoyes. „ Tous
„ces Princes , continue- t-il , étoient bien perluadé

,, quec'étoit un mal que detouLher aux Monnoyes,

,, mais ils favoient aulfi que c'« n eût été un plus

„ grand encore de laiifcT pt'rir le Riyaume. El une

„ preuve de la violence qu'i's fc faifoient à cux-mê-

„ mes dans Its augmcntatio is Si altérations d'e/pé»

„ ces , c'tfl qu'ili revenoieit à la Monnoye forte

,

„ dûs (;ue la tranquillité de l'Etat 1; leur pcrmtttoit.

gei>t
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11 aioû'.e un peu plus tns , -que fi l'on examine

avec des difpofitions judicicufcs is conduite des Mi-

niftres dt la Finance depuis 1769 jufqu'en lyafî ,

on trouv -ra , qu'excepte Mr. Lair , ils oiu tous

été dans une conjonfture fi fâclieufe
,
que tout au-

trejlcxpcdient étant épuifé , il ne leur reftoit que

celui «lu bénéfice des Monnoyes.

Il fait cnfuite des réflexions fur les augmenta-

tions & diminutions des efpèces , que nous ne ra-

poitcrons point ,
quoique fort judicieufes ; mais

noLS contlurrons , avec lui , que le furliauiicment

& la fixation de l'argent à 49 liv. 16 fols le marc ,

comme on l'a vu ci-clc(Tus , ctoient fi nécrfl'aires &
ii bien mefurés que le Gouvernement aéluel n'y a

rien changé.

Monnoyes d" Espagne Ùc.

L'Efpagne & les Etats qu'elle polTéde dans l'A-

mérique , ont pour Monnoye d'or la piftole, qui a

au deflTus d'elle la double piftole & la pièce de qua-

tre piftoles , & au delTous la iemi-piftole ; elle a

auflî des cdllilUns d'or. Ses monnoyes d'argent

font la piafire ou pièce de huit réaies, & fes di-

minutions ; & la réaU fimple avec les fiennes.

Les ochavos ou oUavos , les quartAs & les maruve-

dis font fes monnoyes de cuivre.

En Angleterre les Monnoyes de cours font pour

l'or , la i^uince , les Jacohus , les angelots , les nobles

à la rofe les nobles-Henri & les pièces à la croix.

Ces cinq dernières efpcces ne s'y trouvent pourtant

prefque plus , ayant été pour la plupart converties

en guinées. Pour efpèces d'argent elle a les cou-

ronnes , les demi-couronnes , les fihelins Se les pen-

mi ; & pour efpèces de cuivre le fardin ( oufar-

thing ) & le double fardin. La marque eft encore

une Monnoye d'argent d'Ecoffe. f^oyez le Com-
merce d'Anglet. Û deGvwE'E, co/. 349. Voyez

aufft Livre Sterling.
Les faint-Etiennes , \es ducats , les millerayes , les

(wtugaloifes ou portugaifes > & les moeda-doro font

eselpéces d'or de Portugal. La criizade , hpata-
ca ou piajlre , & le vintain font d'argent. Il y a

auflî des vintains de billon.

Les dallers , ou écus , les ducatons , les florins Se

les ejcalins qu'on frape en Hollande , font d'ar-

gent ; ils ont les uns & les autres leurs diminutions.

hepatard eft de cuivre.

En Flandre il y a des impériales , des rides ou
philippus , des albertus & des écus; toutes ces efpèces

/ont d'or ; celles d'argent font des philippus , des

tixâales , des patagons , des Jcalins , des guldens i Se

«'.'lies de cuivre des patards,

L'Allemagne a divers ducats d'or , des marionet-

: t , des oboles du Rhin , & des florins auffi d'or.

D ces derniers il s'en fabrique pareillement d'ar-

1 .it . & c'eft encore de ce métal que font les rix-

^j'-'
, les ifelottes & les guedcs. Les creutzers , Se

les jenins font de cuivre.

Les autres Monnoyes d'Allemagne font le konigf-

daller, le kopfftuck , le batz , le grofch & l'albs.

Voyez ces Articles.

\ Il étoit fupcrfld de donner ici une téduftion des

Monnoyes d'Allemagne , à ;lles de France , fur

l'ancien pic, Inquelle fe trouvoitdans leSupplémentJ;

il fuffit de favoir qu'un florin d'Empire vaut 60
creutzers, & un florin & demi un rixdallcr; le kopf-

ftuck 18 creut? le batz 4 creutzers, &c. Et qu'un

florin vaut cinquante fols, Moninye de France,

au cours d'aujourd'hui, 1741. Par ce moyen on
pi-iit f.iire (acilemeiu toute rèduClion.

La Hongrie a fes hongres «Se demi- honp'es d'or.

La Lorraine des kopoids , les uns d'or, «Se les au-

tres d'argent ; des marionettes feulement d'or, des

tourcs d'argent , & des gros qui ne font que de bil-

luu.
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MovN-oYE CE Genevb. Voyez ce rjn'nn en dit

dans l'Article gcncral du Ccmmekce, eh il cfl p.,r!ê

de celui de la Suiffe Û de Genève, col. jc(î, 317, 1038.
En Pol.^gne, outre les rixdales qu'on y fabri-

que , & qui lui font communes avec tant d'autres
Etats , on frape des roups , des abras & des groihs
d'argent. Les, hors de Danemarc , ks marcs-lubs 6e
les fchelditls font auftî d'argent : mais les marcs de
Suéde ne font que de cuivre , non plus que ce qu'oa
appelle fimplement Monnoye de Suéde. I| y a pour-
tant en Suéde des criftines , des carolines &. des ca-
valiers «l'argent. Les dallers, les rouftiques Se les

allfi^eures font de cuivre.

Les divers Etats d'Italia ont diverfes Monnoyes
courantes ; il y en a cependant qui leur font comme
communes , entr'autres la piftole d'or , le ducaton Se
le florin d'argent. Rome en particulier a fes juks ou
Paules d'argent , fes pignatelles de billon & fes baio-
qnes , demi-baioques «S: quadrins de cuivre j Venife
les fequins d'or , (es jufttnes Se fes derlingues d'arpent;
Napics fes carlins ; Mourgues (es tnonacos ou kus ,

& fes louïs de cinq fols ; Gènes fes croiftis , & la Sa-
voye fes lys aufti tout d'argent. Ce dernier Etat
a outre cela fes parpaioles Se fes cavales feulement
de billon. Voyez l'Article du Piémont ohiljera par-
lé de fes Monnoyes. A Avignon il fe lait des patacs
de cuivre.

t Par Edit du mois de Mai 1736 , de la ficrr'e

Congrégation de Rome, les Monru)yes ètrai géic-,
d'or «Se d'aigent, y ont été fixées comme luit :

|.;!'v

Monnayes d'Or.

Les Hongres de toutes fortes à 2 Ecus Rom.
Les Piftoles d'Efpagne, neuves «Se vieilles, de Ve-

nife, de Florence , de Gènes , Se les vieux Louis
de France, excepté les mirlitons, à - -

- Ec. 3. jj.baioc.
Les Piftoles d'Efpagne à colonnes , à 3. jo.
Les Piftoles d'Italie, favoir de Parme ,

de Milan, de Luques, de Man-
touc , de Savoye vieilles , de Bolo-
gne

.
- - - à

Celles de Genève & de Savoye neu-
ves - - - • à

Les Louis neufs de France, à deux
Couronnes - - à

Les Lisbonines ou Moëda d'oro de
Portugal

Monnoyes d'argent.

Les Livornines de Tofcane - à
Fiorone di Tofcana - - à
Les Genouines de Gènes - - à
Les Ducatons de Venife - - à
Les Giuflines de Venife Se Philippes

de Milan. - - - à
Le Ducat de Venife. - - à

4?-

40.

2).

60.

9S-
«jo.

40.
10.

70.

Monnoyes de Moscovie &c.

Il y a deux fortes de copecs en Mofcovie , les uns
d'or Se les autres d'argent; ces derniers s'appellent

auftî Dinains ou Deniers. Le pohiské Se le rnuskofke
fontaufti des efpèces d'argent qui ont cours dans les

Etats du Czar.

On nous a communiqué depuis la première édi-

tion de ce Diflionnaire , un Mé;noire maniilcrit

fiir les Monnoyes de Mofcovie; ainfi l'on a cru l'.ii-

re plaifir au lefteur , d'entrer ici dans ui\ plus gr;ii d
détail de ces Monnoyes , Se de donner un extr;iit

circonftaneiè de ce Mémoire.
Selon l'Auteur, la Monnoye de Mofcovie, c'eft-à-

dire, du grand Duc, eft prefque toute d'argent; elle «ft

petite & en ovale , ayant d'un côié un cavalier arme
tenant lu lance en arrêt & un draj;on à fi s pi. 's , Sc

de l'autre le nom de la Ville ou elle a et J battue.

Ces
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Ces Monnoyes font ie rouble ou rubel, le topeck,

le ritil, l'altin, la grive, le puluske , le muikolKC

& le pôle.

Le rouble vaut 5liv. 8 T. Monnoye de trance.

Un copeck vaut un fol de lu rnêmf Moniioye.

icx) copecks valent un rouble , faifaiit 2 mils.

Un rouble vaut deux rixdale)..

co copecks valent une lixdalc moins u.< }^;'os.

Un Ma vaut trois copeks outroit fols ùtf Fian-

ce
Une griffe ( ou grive ) vîut dix copecks.

Le polufchevaut un demi-copeck.

Le muskofke vaut un quart de copeck.

Et un pôle un denier de France un peu plus , les

120 pôles fiifant la f. de cette (".ernicre l'ionnojre j

la plupart des pôles fe diAribuent dans Boghar ville

de la Baftriane vers la mer Cafpienne.

MoNNOYK DE Tartarie. Les Monnoyes oui

ont cours parmi les Tariares Miliométans font des

afpres ,
qui font moitié d'argent & moitié de cui-

vre , des réaies d'Efpagnc & des lalers de l'Empire.

La Monnoye de Pologne . de Mofcovic & les Mon-
noyes de Tur(|uie , les Hongres & les fequins de

Vcnife y ont au(Ii cours.

Le Sulianin, Xcjti^tin & le fchtrif , qui ne font

qu'une même monnoye fous trois iioms diftcrcns ,

(ont d'or , & la feule efpéce qui fe fabrique de ce mé-

tal dans tous les Etais du Grand Seigurur. Le p4-

ra , parait ou p/iraie
,
qu'on nomme auflî Meidin, &

Yafpre , font le» menue Monnoyes qui ont cours

dans cevafle empire; t '" t d'argent.

Monnoyes QuioN'. .saMocha.

On y reçoit toutes fortes de
_ .ces d'or & d'ar-

fent, entr'autres des écus de Frajicc & d'ailleurs
,

: des ducats de Venife , '^'Allemagne , de Barbarie,

de Turquie & d'Egypte. Mais les unes &. le» autres

ne fc re<^oivent qu'au poids , Si feulement fuivant

leurs diftérens degrés de iineire.

La feule Monnoye qui fe fabrique dans le Païs

confide en connuaffes qui n'ont jamais de prix fixe,

dépendant du Gouverneur de Mocha de donner

cours à cette petite Monnoye , plus ou moins > fui-

' xnt "on caprice ou fon intérêt.

*^cs comptes fe font par cabeers, dont quatre-

vingts tout un écu.

Les Monnoyes courantes qui fe fabriquent fur

les Côtes de Barbarie, font les rubies d'or, les t/it-

dians , les t«4«j & les mctecals aulli d'or ; ces der-

niers fe frapent à Maroc , les outres à Fez , à Al-
ger Si. à Tunis : ces deux dernières Villes ont des

doublai d'argent & des burbus de cuivre. Les Na-
farat d'argent fc font feulement à Tunis. Maroc
a des blamiuillcs d'argent & des felours de cuivre.

Le mérhal eH une Monnoye d'or qui fe fait de

l'or des mines de Soiala , & qui a cours dans ce

Royaume & dans celui de Monomotapa. Mofam-
bii)ue a fes pardos d'argent.

La Perfe n'a de Monnoye que d'argent & de cui-

vre ; celles-là font Yabajfi, \e matnoiidi , le thuyè ôc

le bijii 'y celles-ci le k.ibefqui àc le dei/ti • k^he/qui.

( l'oyez tArticle Pui.. ) Le ttla ou cbcrraHs e(l ri or,

mais c'cfl moins une Monnoye qu'une nicdaiile ; il

a pourtant quelque cours dans le comment'.

Voici ce que rdp^Jortt Corneille le Bruyn touchant

tes Monnoyes de Perfe , dans la relation de fes Voya-
ges imprimée en 1718.

La plus grande efpéce d'argent qu'il y ait ci Per-

fe ert le Hafaer- denarie , qui vaut dix Matnotdjes ou
mamoudis , à raifon de huit foLs le mamoudi Mon-
noyt- de Hollande ; enfuite ef\. le Daeiajie ou pièce

de cinq numoudis. Après, le p4f«/i.4i> qui en vaut

deux &. demi , puis l'abbaajer »u abballis , de deux

mamoudis. Eniin le mamoedjes ou mamoudi.

Il y a de deux fdrtes de mamoudis frapcs avant

le régne du dernier Roi de Perfe ( 1704 ) qu'on nora-

O Y E S.
,3,,

me mammoudii havitfe- Le pays efl rempli de cettemonnoye
,
parce que les Marchands ne trouver.t ra$

leur compte .î la tranlporter ailleurs , n'étant pas dumême poids & valeur que les autres. On s'en fctt
dans le iiéçocc partout le Royaume, tant pour les
marchaiidiles du dehors que pour celles du dedans
fans qu'on y en employé d'autre.

'

Le ziiejieeû le demi-mamoudi.
Il faut remarquer que les nouveaux mamoudis

étant un peu plus torts que les mamoudis haviefes ce-
la oblige les Marchands à en chercher de tous côtés"
Sf. d'en donner un , deux & quelquefois jufqu'à dix
pour cent de profit, Alors qu'ils en ont amalTé, ils
les envoyent en cacheté à Surate , où ils trouvent
encore leur compte en les changeant en ducats , en-
forte que ce négoce de mamoudis efl un des plus lu-
cratifs que felfent quantité de gros Négocians.
A l'égard de la Monnoye de cuivre il y en a de

deux efpéces ; la plus grande qui vaut la dixième
partie du mamoudi , &. l'autre qui 'n eft '- vinct-
cinqiiiéme , cette dernière eft d'une .orme longue
Ce font apparemment les kabefquis & les demi-ka-
befquis.

La Monnoye de l'Ile de Ccylan eft toute de cui-
vre; les plus çrofle» efpéces font de deux lois, «St

Jes moindres d un denier : mais la Monnoye de Hol-
lande y a cours.

Les p^odes , les roupies , les fmos ou fanons , &
les coupans font les principales Monnoyes des In-
des & du Japon j il y en a des uns & des autres d'or

& d'argent. Les golifihiiis de la Chine , & ksfami-
Thomé de Goa ne font que d'or. Les larins qui mt
cours en Perfe, le long du Golfe Perfique, à JWo-
cha & dans le relie de l'Arabie j le pardaoxerafin de
Goa , les cMpam de Patane, les fardos de Baniam,
&. le tare de la Côte de Malabar , font d'argent.
Le fanon de Mgduré , Je pécha ou pejj'a de Sura-

te
, d'Agra & du refte de l'Indouitan ; les caches

de la Chine , les cajjies ou cafies du Japon , l'ont

de cuivre, aurti-bien que les dondous de Surate & de
Pontichiri. Les bafarueos & les cbedas font d'étain.

Enfin les (axa, qu'on nomme aufîi Cas & Piiis, font
de plomb mêlé d'une mauvaife écume de cuivre.

Le lical ert une Moinioye d'argent qui (e frape
dans le Royaume de Siam. Ses diminutions qui font
auflî d'argent , font le mayon , le foang , la Jbmpaye
& le demi-foang. O'n en parlera plus bas.

Les coquillages qui ont cours en Afie , & qui y
fervent en plufieurs endroits de menue Monnoye,
viennent des Maldives , & fe nomment Caiirismx
Indes. Sur les Côtes d'Afrique elles changent de
nom ; on les y appelle des Bouges. Elles en pren-

nent encore un nouveau dans 1 Amérique ; ce font

Aes porcelaines. Il eft vrai que ces dernières ne vien-

nent pas des Maldives. Il s'en trouve aux Inde?

Occidentales , peu différentes de celles de l'Orient.

Il y a auflî dans le Royaume de Congo dfs coquil-

lages qu'on nomme Zimbi ; fi pourtant ce ne Ibnt

pas les mêmes que les bouges ou cauris.

Trois fortes de fruits fervent aulli de menues
Monnoyes: deux dans l'Amérique, & particuliè-

rement parmi les Mexiquains; ce font le catto Se

le mays qui y croillent en abondance : l'autre dans

les Indes Orientales ; ce font des amandes qui y
font apportées de Lar , St qui croifliint dans les dç-

ferts de l'Arabie.

Outre cetie grande quantité de Monnoyes cou-

rantes , qui ont des noms qui les fpéiifient , & <)ui

les diftinguent , il yen a beaucoup d'autres en Eu-
rope Se en Alie , qu'on ne connoît que par leur va-

leur ; comme font celles à qui l'on donne iimple-

ment le nom de Piices, en y ajoutant leur prix ; telles

que font en France & ailleurs les pièces de qiuntre

francs, de 50, de ^, de ^o, de 24, de ly , de 12 ,
de

10 , de 8 , de 6, de 4 & de 2 fols , foit qu'elles

foient d'argent , foit qu'elles ne ibient que de bllon.

A l'é-
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A IVgard de celles d'Afie , fi on les ignore, peut-

être t-ft-ce par la faute des Voyageurs qui ont né-

gligé fl'cu raporter le nom dans leurs Relations ,

quoiqu'ils n'ayent pas oublié d'en marquer la valeur.

On peut voir pour ces fortes de Monnoyesde 1 Eu-

rope , ce qui en eft dit à l'Article qui leur eft pro-

pre. Ployez Puce,
Le Liflcur fera peut-être bien-aife de voir ici raf-

feniblc ce qu'on a recueilli touchant ces Monnoyes,

de quelques Mémoires fidèles & des Relations les

plus exaftes.

Dans la Chine il ne fe fabrique aucune Monnoye
d'or. Ce mcr.il y tll urie marchandife dont on tra-

fique comme des autres. Il s'y vend en mafîcs ou

pains, que de leur figure on appelle Bateaux, en

HoUandoif Goltfihiit, 11 y a de ces pains d'or qui

valent jufqu a tieize ou 1400 livres de France, d'au-

tres feulement la moitié , & même beaucoup moins.

Voya. GoLTScHUT.
11 feroble qu'on en peut prefque autant dire de

l'argent , qui fe vend auflî en mafTes ou morceaux

de diverfes figures & de diffcrens poids : cependant

il paroît qu'il y a une efpèce d'c'cu d'argent que les

Chinois appellent Leam , & les Portugais Taël
,
qui

revient environ à quatre livres deux iols. Cet écu

n''.ft pas frapé au coin du Prince : c'efl un petit

'ingot ou pièce d'argent de figure irréguliére , &
telle qu'il plaît au Marchand de la couper, qu'on

reçoit toujours au poids , & dont le poids efl tou-

jours égal. Si ce morceau d'argent eft foupçonné ou

de faux ou d'être fourré, celui qui l'achète a la li-

berté de le couper.

La menue Monnoye de la Chine efl de cuivre

,

un peu plus grande que les anciennes mailles de

France. Il en faut dix pour un fou ; & dix de ces

fols font un peu moins que la dixième partie du

leam ou écu Chinois. Ces efpèces de deniers font

marqués de difiérens caraftères , & ont un trou

quarré au milieu pour les enfiler. Quand ils paffent

le nombre de douze , on en compofe des cordons de

douze, de vingt-cinq , de cinquante & de cent, afin

d'en faire plus facilement les payemens. Les ctixat

dont on parle ailleurs , âl qui ne font que de plomb
& d'écume de cuivre , fe fabriquent auflî dans les

Provinces maritimes de la Chine; mais ils ont peu

ou point de cours dans le refte de l'Empire, & s'en-

voyent prefque tous dans l'Ile de Java. FoyezCkXA.
Le Tunquin n'a point de Monnoyes d'or ni d'ar-

gent , non plus que la Chine ; il n'a pas même de

mines de ces métaux. L'or qui s'y trouve vient de

la Chine , & l'argciit du Japon ; les Tunquinois les

recevant en échange de leurs foyes , qui fe recueil-

lent en abondnnce dans leur Puis. Dans les grands

payemens les Marchands fe fervent d'or en pains
,

les uns de trois & les autres de iix cens livres ou
environ Monnoye de France, Pour l'argent il fe

dt'bite en morceaux fuivant la fomme qu'on a à payer;

chaque Marchand ayant toujours fa balance prête

pour le pefer. Cette balance eft une efpèce de Ro-
maine. La Monnoye de cuivre de la Chine a auflî

cours dans le Tunquin.ou du moins celle de ce dernier

Royaume eft tout-à-fait femblable à celle de l'autre.

'Tout l'or qui fort du Japon efl à un même titre

,

un peu plus haut que celui des louis d'or de Fran-

ce. Il en eft de même de l'argent à l'égard du titre.

Les Japonnois fabriquent des coupans d'or & d'ar-

gent. Voyet. Coupant.
Les autres Monnoyes d'or ou qu»fî-Monnoyes

du Japon , font de trois fortes. La plus grofTe efl

du poids de fîic réaies , & péfe quarante-huit taëls ,

le taël fur le pic de 57 fols Monnoye de Hollan-

de. Dix pièces de la féconde Monnoye d'cir valent

fix taëls & demi; & dix pièces de la troifiéme, qui

elt la plus petite , & qui péfe cinq huitièmes d'une

rèale , valent un taël & un feiziéme de taël.

Outre les coupant d'argent , les Japonnois ont

' Didion, Je Lemment, Toin. IL

MONNOYES. ij^^
des lingots de ce métal

, qui pafTent en quelque
forte pour Monnoyes dans le commerce. Il y m a
de fept onces , qui à trois l:v. jo fols l'once re-
viennent à 2^ 1. dix fois} d'autres de 2 onces

3 gros
J, qui font 8 1. 10 fols 7 deniers; d'autres encore
d'une once i gros 12 grains , de la valeur de 4 ).

5 fols 7 deniers : que Iques-uns d'une once 8 grainsj
taifant 3 livres 8 fols 8 deniers : de plus foibles de
deux gros & demi 24 grains , revenant à une livre
ly fols un denier : de plus foibles encore feule-
ment de i gros 4 deniers , valant une livre 9 fols :

Si entiii les plus légers d'un gros & demi 24
grains

,
qui ne valent que 16 fols 4 deniers;

Les plus pefantes de ces fortes de Monnoyes d'ar-
gent , à qui il ne rnanque que le coin du Prince
pour en être de véritables, font en bandes lon-
gues & larges , de la forme des bateaux ou go/t-

fchut de la Chine : les plus petites i, qui en ont mê-
me encore au deffous d'elles, dont l'on n'a pu ex-
primer la valeur , font comme de petites fèves
rondes. Celles-ci à qui l'on ne donne aucun poids
fixe en les coupant fe péfent par ma/es , les paye-
mens ordinaires fe faifant à un poids de dix mafcSi
Fcyez Mase.
La Monnoye de cuivre du Japon eft ronde. Je

trouée au milieu comme celle de la Chine Se du
Tunquin. Il en faut fîx cens pour une telle ou taël
d'argent. On la nomme Cajfte , Cafte ou Café ; les

Relations leur donnant ces trois noms, yovez Ca-
che & Tael.

Outre les roupies , les mamoudis Se. les péchas i

les premiers d'or ou d'argent , les féconds d'argent,

6 les troifiémes de cuivre, (jui fe fiibriquent dans
les Etats du Grand Mogol, il y a plufieurs Prin-
ces de [es voifins, ou même quelques petits Rois ÔC
Rajas fes Tributaires , qui font battre de la Mon-
noye à leur coin; les unes d'argent, d'autres de cui-
vre, ou de quelque moindre métal. 1

Entr'eux le Roi Matoucha , dunt les terres font au
delà d'Agra , tirant vers le Nord , fait fraper une
petite Monnoye d'argent qui ne péfe qu'un gros 19
grains, & qui eft au titre des roupies. Les pièces de
cuivre que ce Roi fait faire ne fcMit que de la valeur
des péchas du Mogol, mais de la moitié plus pefantes.

Le Raja de Partas Jajoumoula, dont le Païs efl

au Nord de Patna, bat pareillement quelques petites

pièces d'argent ou de cuivre de peu de valeur : Se

le Raja d'Ogen qui commande entre Brampour, Se-
ronge & Amadabath , fait fraper une petite Mon-
noye d'argent de fept fols fix deniers , qui efl fur

le pié de trois livres dix fols l'once , & une de cui-

vre de fix deniers ; mais l'une <Sc l'autre n'ont cours
que dans fes Etats.

Le Roi de Cheda, qui l'eft auflî de Pera , & qui
a dans fon petit Royaume une grande quantité dé
mines d'étain, ne fait battre Monnoye que de ce
métal. Foyez. Cheda.
Le Roi d'Achem fait fabriquer de petites pièces

d'or fort légères, dont le titre eft beaucoup meil-
leur que celui des louïs d'or tle France : elles pé-
fent dix grains , & valent 16 fols 8 deniers.

Celles d'étain qu'il fait auilt fraper
,

péfent huit

grains ; de forte qu'en mettant la livre d'étain à
leize fols, il faut 7y de ces pièces pour un fou de
France. Ces deux Monnoyes n'ont guères cours
que dans l'Ile de Sumatra.

La Monnoye d'or du Roi de MacafTar & de Ce-
lebes péfe douze grains : l'or en eft très iin. Les
Hollandois la prennent pour un florin.

Le Roi de Camboya ne fait battre que des piè-

ces d'argent ; ellts font du poids de 32 grains. Ce
Roi a quantité d'or dans fes Etats ; mai» il n'en fait

point fabriquer de Monnoye, ne le négociant qu'au
poids, comme à la Chine. 11 fait fraper aulli quelques
pièces de cuivre de la grandeur des liards de France.

Les Rois de Java, de Bantam dans la même I-
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\e , Se ceux t!es lies Moluqucs ; n'ont que de cette

Monnoye de cuivre , nais marquée à leur coin ;

permettant que tout .^' les efpècrs d'argent étrangè-

res aycnt cours dans leurs Etuis comme elles y vien-

nent , mats n'en taifant battre aucune de ce mccal.

On bat dans les Etats du Roi de Siam des pic-

ces d'or qui pcfcnt dix grains plus que la demi-

piftole d'Èfpagiie. Cette Monnoye eft plus de eu-

rio(ité que d'ufage dans le Commerce.
Les pièces d'argent pcfent 3 gros & 2J grains;

ce qui revient à 32 fols 4 deniers de la même Mon-
noye, à prendre l'once d'argent à 3 livres 10 fols.

Cette Monnoye s'appelle Tical , en Siamois Baat.

Ses diminutions font le mayon ou feling qui en vaut

la quatrième partie, \e foatig qui vaut la moitié du

mufon , & la jhmpaye qui e(t le demi-foang. 11 y a

audi la paye & le cUm ; mais celles-ci lont plutôt

des Monnoyes ' compte que des efpùces couran-

tes, yoyei, ces quatre Articles.

On ne voit nulle part des efpèces d'argent fi é-

trangement fabriquées. Ce ne font que des mor-
ceaux d'argent en forme de noifettes un peu appla-

ties des quatre coins , dont il y en a trois de ten-

dus comme un fer à cheval. Sur deux des côté»

fo'.it quelques lettres Siamoifes. Les tatls de la

Chnie , que les Siamois nomment Tamling , ont

pareillement cours dans ce Royaume.
La Monnoye de cuivre de Siam eft ronde & é-

pailiè comme les liards de France : il en faut 200
peur \iv. t'cal. Au deifouî font les cauris : 800 font

le foAjig. On les nomme Bia à Siam.

A Afem les pièces d'argent qui s'y fabriquent ,

pcfent 3 gros 3 grains. On y bat aufli des fams d'or.

Diiis les Terres du Roi de Tipoura-Chatermani

la feule efpèce d'argent (jui s'y frappe ell du poids

de 2 gros & demi 22 grains ; celle du Roi d'A-

rakan de 2 gros & demi ij grains ; enfin celle du

Roi de Pegvi ne pèfe que 2 gros & demi 12 grains.

Ce Prince fait aullî fraper des /mhos d'or.

t Voyez l'Article des Prix courans des Chan-
ges, où l'oi. donnera une jufte fpècification des va-

leurs des Monnoyes de chaque Place , qu'on n'a pu
avoir à tems pour la placer ici.

Monnoye de Suéde. C'eft une forte de cui-

vre rouge très doux & très malléable qui vient de
Suéde , où il fert de Monnoye, 11 eft en petites

planches ou pièces quarrèes , épaifTes de trois ècus

blancs, du poids de cinq livres de demie, marquées

aux quatre coins du poinçon de Suéde. Il y a cours

pour une rixdale. Letranfport de ce cuivre ell dé-

tendu fous de grofles peines , & le commerce en

eft de contrebande , à caufe de la grande différen-

ce de fa valeur intrinféque & de celle pour laquelle

il f. cours. On l'appelle auflî Rixdale de cuivre &
Toîer. y'oj^^ '^"îi^re, où il en eft parlé comme mar-

f'u/mdife. Foyez. aujji Toler,
Monnoye blanche. 11 fe dit de la Monnoye

d'argent ; & Monnoye noire , de la Monnoye de
billon <5c de cuivre. Ce terme n'eft guéres d'ufage

que parmi le petit peuple de Paris.

Petite Monnoye , c'eft la Monnoye de billon &
de cuivre qui fert à échanger les efpèces d'or &
d'argent. On y comprend auffî les petites efpèces

d'argent , comme les pièces de deux fols & de qua-
tre fols , quand elles avoient cours.

On appelle Augmentation des Monnoyes , lorfque

la valeur des Monnoyes eft augmentée par l'auto-

rité du Prince ; & Rabais des Monnayes, la di-

minution de cette même valeur.

fonte ginirale des Monnoyes , c'eft lorfqu'il eft

ordonné de porter à l'Hôtel des Monnoyes toutes

les efpèces courantes pour y être fondues «afin d'en

fabriquer de nouvelles efpèces.

Reformation des Monnoyes , lorfqu'elles ne font

pas tondues, mais qu'elles font Teulement frapées

d'un nouveau coin , avec augmentation ou dimiuu:

tion de leur valeur.

O Y E S. ,3,^
Monnovb. S'entend auflî du lieu où fe bat Se

fe fabrique la Monnoye.
La fabrique de la Monnoye dtoit regardée des

Romains comme une chofe en quelque forte fa.

crée; & c'eft pour cela qu'elle fe frapoit dans les

Temples des Dieux,
^

Les Rois de France n'en avôient pas une idée

moins élevée ; leur propre palais fervant à cet ufa-

ge, & leurs Monnoiiaires les fuivant même dans
leurs voyages <Sc dans leurs expéditions militaires.

Charles le Chauve fut le premier qui changea cet

ordre , en établiflant des Monnoyes Se des OHîcierg

réfidans à Paris , à Roiicn t à Reims , à Narbonne
& en quelques autres Villes. Alors les lieux de fa-

brique fe nommoient fimplement Monnoyes
; pré-

rentem<Ait ils s'appellent plus honorablement Hôtels
des Monnoyes ; & c'eft le nom qui leur eft donné
dans les Edits & Déclarations des Rois depuis près
de deux fiécles.

11 y a à Paris la rue de la Monnoye & la rue de I3

Vieille Monnoye ; celle-ci où elle fe tenoit ancien-

nement , & celle-là où elle eft encore préfentement.

Dans les fréquentes refontes & converfions gé-
nérales des Monnoyes de France , qui furent fai-

tes pendant les vingt dernières années du Règne de
Lou'is XIV, on fut obligé de bâtir des attehers au
vieux Louvre , pour y préparer , fondre & affiner

les matières d'or & d'argent; mais ces bâtimensfonc
reftés inutiles; & toute la fabrique des Monnoyes
fe fait comme auparavant dans l'ancien Hôtel des
Monnoyes, au bout du Pont-neuf.

On avoit aullî commencé dans les premières an-
nées de la minorité de Louis XV. au fauxbourg du
Roule un grand bâtiment dans le lieu où étoit au-

trefois la Pépinière Royale , & l'on y vouloit fixer

à l'avenir la fabrication des Monnoyes ; mais ce def-

fein a été abandonné.
Outre l'Hôtel des Monnoyes de Paris, dans le-

quel fe frape la plus grande partie des efpèces au
coin de France , il y a encore dans le Royaume vingt-

neuf autres Villes qui ont le privilège de battre Mon-
noye. On peut voir ci-deffus leurs noms Ù les lettres,

qui leur fervent de différend.

Il y a dans chaque Monnoye une grande quan-
tité de différens Officiers & de divers Ouvriers &
Ouvrières. Des Officiers , les principaux font les

Maîtres ou en leur place les Direfteurs généraux

de la Monnoye, quand la ferme eft en régie; les

Juges & Gardes , qu'on nomme auflî Commiflàires,

les Contre-Gardes, les Eftayeurs, les Fiertonneurs,

les Aflineurs & les Tailleurs : ceux-ci font les Gra-

veurs qui font ics coins 3e les pojnçons.

De ces Tailleurs il y en a un qu on appelle Tail-

leur Général, à qui il appartient feul de faire les

poinçons fur lefquels les Tailleurs particuliers dt

chaque Monnoye doivent travailler.

A l'égard des Ouvriers on comprend fous ce noru

les TaillerefFes , les Fondeurs , les Recuiteurs , les

Ajufteurs , les Coupeurs , &c. Tous ces Ouvriers

ont un Prévôt & fon Lieutenant
,
qui reçoivent les

lames & flaons des mains des Juges Se Gardes pour

les leur diftribuer.

Enfin il y a les Monnoyers ; ce font ceux qui

frapent la Monnoye
,

qui comme les autres Ou-
vriers ont un Prévôt Se fon Lieutenant ,

qui fe

chargent auflî en compte des flaons préparés , & qui

les rendent de même en compte , quand ils ont été

frapés. On parle de tous ces Officiers Se de leur»

fonfbions dans les Articles qui leur font propres.

Monnoye des Médailles. C'eft à Paris le lieu

où fe fabriquent & jfe frapent les médailles Se les

jettons. On l'appelloit autrefois le Balancier. Cette

Monnoye eft établie dans les Galleries du Louvre.

Le célèbre Farrin eft celui qui a commencé à

mettre cette fabrique fur le piè d'excellence Se d«

perfeâioii où elle eft préfentement , Se c'eH à ce Ba-

lancier
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lancier qu'ont été frapées ces admirables médailles

qu'il gravoit lui-même, & qui font encore l'orne-

ment des plus beaux cabinets.

L'intendance ou garde de cette Monnoye a pafTé

depuis en différentes mains ; mais c'eft au Sieur de

LtiuHdy à qui cette Monnoye doit fa dernière per-

feftion , non-feulement par le goût exquis que cet

habile homme a pour cet art , & pour l'orfèvrerie

qu'il a poufféc encore plus loin que le Sieur Balin

fon beau-pere qu'on croyoit inimitable, mais aufli par

le bel ordre qu'il a donné au Cabinet des poinçons

& carrés des Médailles du Roi , & par la beauté des

balanciers de bronze qu'il a fait fondre , dont les

bas-reliefs & les ornemens qui font de fon deffein

furpaflcnt tout ce qu'on a vu jufqu'ici en ce goût.

Foyez Médaille , Balancier , Graveur , La-
JUINOIR , Ûc.
Cour des Monnoyes. C'eft en France une Ju-

rifdiAion Souveraine qui connoit du fait des Mon-
noyes , tant pour le civil que pour le criminel.

Cette Cour qui eft établie à Paris , & qui a rang

après la Cour des Aydes» n'a pas encore deux fié-

des d'antiquité 5 Henri II. l'ayant érigée enijyi,

& l'ayant , pour ainfi dire , formée des débris de

l'ancien[ie Chambre des Monnoyes, & des nouveaux

Officiers crées en 1522 par François I. fon père.

Elle a été long-tcms unique dans le Royaume j les

deux Cours des Monnoyes créées en i6<jj pour

Lyon & pour Libourne ayant été fupprimées pref-

que au moment de leur création : mais en 1704 on

a trouvé à propos d'en créer une nouvelle qui par-

tage la France avec celle de Paris. Pour cet etfet

on a uni la Séncchauffée & Siège Préfidial de Lyon
à une nouvelle Cour des Monnoyes qui a été créée

en la même Ville de Lyon en la dite année 1704.

Son reHort eft dans l'ctenduë des Provinces , Gé-
néralités & Départemens de Lyon , Dauphiné , Pro-

vence , Auvergne, Haut & Bas Languedoc, Mon-
tauban , Ville & Gouvernement de Bayonne, Mon-
noyes en dépendantes , & dans les Provinces &
Pais de Brefle , Bugey , Valromey & Gex.

Dans le premier ctablillement de cette première

Cour elle ne confiftoit en tout qu'en treize Juges;

préfentcment elle eft compofée d'un Premier Préli-

dent , de huit autres Préfidens , de deux Chevaliers

d'honneur , de trente-cinq Confeillers , d'un Pro-

cureur Général , de deux Avocats Généraux , d'un

Secrétaire de la Cour, d'un Greffier en chef, de

deux Subftituts , d'un premier Huiffier & de feize

autres Huifïïers. Tous ces Officiers font femeftres,

à la réferve du Premier Prèfident & du Greffier en

chef.

Deux Confeillers de cette Cour font Contrô-

leurs Généraux de la Monnoye de Paris.

Il y a auffi des Commiftàires en titre pour feire

les vintes ordinaires dans les Monnoyes des Pro-

vinces ; mais ces Commiflîons ne peuvent être

remplies que par des Préfidens ou Confeillers de

la même Cour.

Outre la Cour Souveraine des Monnoyes , il y a

une autre Jurifdiftion fubalterne , qu'on appelle Pré-

vôté Générale de la Monnoye. Le premier Of-

ficier de cette Prévôté fe qualifie Prévôt Général.

Il a féance en la Cour des Monnoyes après le der-

nier Confeiller, mais fans voix délibérative ; n'y

ayant entrée que lorfqu'il s'agit du jugement des

procès dont il a fait 1 inftruâion , pour en rendre

compte.

Les autres Officiers de la Prévôté font , un Lieu-

tenant Général , quatre autres Lieutenans comman-
dans fous lui fa Compagnie d'Archers , un AfTef-

feur , un Procureur du Hoi , un Greffier en chef ,

un Greffier Commis , un Huiffier Audiencier , huit

Exemts , Se quantité d'Archers.

Cette Jutjfdiftion avec fon Prévôt à été créée

en 163; > fous le Règne de Louis XIII. mais de
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beaucoup augmentée fous Louis XIV. fon fuccef-

f£ur 8c ton fils.

La Cour des Monnoyes connoît privativement

à toute autre , des abus & rnalverfations qui peu-
vent être commifes par les Maîtres Se autres Of-
ficiers des Monnoyes; comme auflî de toutes cel-

les que commettes: U-s Changeurs , Affineurs ,

Dèparteurs , Batteurs & Tireurs d'or & d'argent
,

les Gens employés aux mines & minières , les Or-
fèvres , Jof.ailliers .Lapidaires, Graveurs fur acier.
Fondeurs ik Mouleurs en fable , les Balanciers , les

Diftillateurs d'cau-de-vie & d'eau-fortc , les Chimif-
tes , les Horlogers , les Marchands vendant or &
argent : jugeant pareillement de toutes les cuntef-
tations nées au fujet des Privilèges Se Statuts de
tous les divers Arts & Métiers dont fe mêlent ces
Ouvriers & Artifans , pour lefquels on peut avoir
recours aux divers Articles de ce Diflionnaire , oui

il eft traité des Corps & Communautés des Arts Se
Métiers,

7»1CNN0YER. Fabriquer de la monnoye. Foyez,

fi-dejjus MoNNOYAGE.
MoNNOYkR. Ouvrier qui fabrique la monnoye.

Il ne fc dit que d< celui qui donne la derni('re fa-

çon aux flaons ou flans , en Its marquant (\r l'em-
preinie prefcrite par le> Ordonnances du Prince.

Les autres Officitrsqui travaillent dans les Mon-
noyes s'appellent Ouvriers, qui font pourtant l'ub-

divilés en plulitruis fortes.

Les Monnoyers ne font qu'un feul Corps avec
les Ouvriers ; mais ils (ont divifés en deux Com-
pagnies qui ont chaciuie leur Prévôt &. leur Lieu-
tenant , avec un Greffier commun. Le Prévôt des
Monnoyers, ou ;'on Lieutenant , doit recevoir du
Maître au poids & au compte des flaons préparés
à être frapès, pour les diftribucr aux Monnoyers
des Balanciers, reftant tliargè des pertes & dé-
chets tant que l'ouvrage eft en fcs mains. Les
Monnoyers auflî-bien que les Ouvriers doivent
être d'eftoc & de ligne , & jouïffcnt des mêmes
privilèges , comme on en parlera amplement à
l'Article des Ouvriers. On peut y avoir recours.

f^oyez Ouvrier. Voyez auffi Monnoyage & Mon-
noye.

f L'Hiftoire de l'Académie des Sciences, an. 1731.
parle d'une Machine de Mr. du Buijjon Ingénieur,
pour empêcher que les Monnoyiurs en mettant les

Pièces fur les quarrés du Balancier pour y être mar-
quées , ne courent le rilque d'avoir les doigts é-
crafés. Quoic|ue l'accident foit très rare , il méri-
te d'être prévenu. A chaque coup du Balancier u-
ne pièce viendra fc placer d'elle même à l'endroit

où elle doit recevoir le coup, & et la peut encore
être plus utile dans les cas. où l'cm manqneroit de
Monnoyeurs affez adroits pour metire itj pièces fur
le quarré. Malgré quelques objeJtmns qu'on peut
faire fur cette machine, elle a paru finiplc & ingé-
nieufement imaginée.

MONNOYERIE. C'eft le lieu ou attelier dans
lequel font placés les balanciers qui fervent à fraper

& marquer la monnoye. Dans chaque Hôtel des Mon-
noyes il y a fonderie , eftùycrie , affinerie & Mon-
noyerie; c'eft-à-dire , des lieux deftu.és à fondre, à
eflayer , à affiner & à fraper les métaux dont oa
fabrique la monnoye.
MONNOYEUR. C'eft la même chofe que Mon-

noyer. Ce terme à la vérité eft plus d'ufage dans le

public; mais l'on ne connoît guères que celui de
Monnoyer dans les Hôtels des Monnoye.s , & pref-

que tous les Edits & Déclarations des Rois femblent

l'avoir confacré à y fignifîer cet Ouvrier qui donne
la dernière façon aux efpèces.

On appelle Faux-Monnoyeur, celui qui fait de la

fauife monnoye , ou qui altère la bonne. Voyez ci-

dfjiis l'endroit de tj^rticle de la MoNNOYE , où ile/l

parlé du crime de faux tn fait de >?ioniioye.
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MONOIOS. On appelle en Efpagne du Tabac

en Monoios , ce qu'on nomme ailleurs Tabac en

corde. Kovrt, Tabac.
MONOPOLE. Trafic illicite & odieux quel'on

fait d« quelque marchandifeque ce foit , dont on s'efl

rendu tout feul le maître , afin de l'enchtrir à fa vo-

lonté ; tout le monde par la rareté dont elle devient

étant obligé de pafTcrparles mains de rUTurier qui

l'a achetée.

Il y a un nombre infini d'Ordonnances, d'Edits,

de Déclarations & d'Arrêts tant du Confeil que du
Parlement

, qui défendent en France ces Mono-
pole! , non - feulement capables de ruiner le com-
merce , mais encore de caufer la ruine totale d'un

Etat.

Les Monopoles des Blés font fur-tout le plus fé-

vércment détendus , & l'on ne peut fe fouvenir qu'a-

vec une cfpéce d'horreur de l'extrémité où ils ré-

duiHrcnt le Royaume en 169J & 1709.

On peut voir à l'Article des Ble's les faees pré-

cautions qui furent prifes alors contre ces Mtinopo-
les , & ifs anciennes & nouvelles Ordonnances qui

les ont de tems en tems défendus.

Monopole. On peut auflî appeller de la forte un
commerce qui n'en cfl pas moins dangereux pour ne

fc faire que fous une autorité refpeftahle. C'eft lorf-

quc des Particuliers furprenant la religion du Sou-
verain , & abufant du crédit qu'ils ont , obtiennent

des privilèges exclufifs de vendre feuls d'une certai-

ne forte de marchandife; Monopole d'autant plus fu-

iiefte ponr le commerce , que celui qui le fiiit ccha-

pe à la févcritc de la Loi , fous la proieftion fur-

prifc de celui qui eft l'auteur de la Loi.

Monopole'. Eli encore une intelligence fraudu-

leufe (5c criminelle qui cil quelquefois entre les Mar-
chands ou Artifans d'un même Corps & Commu-
nauté

, pour alterif leur marchandife, ou l'en-

clierir & ne la donner qu'à un certani prix.

MONOPOLER, faire dts monopoles.

MONOPOLEUR, celui qui fait des monopo-
tes. l^o\ez. les jirticks prtUdens.

MONPESAT , Ville de France dans l'Agcnois.

ElU- eil du Département de l'Infpefteur des Manufac-

tures de Moiitauban. Ses fabriques font des cadis,

des rafes , des droguets & de gros draps. Voyn.

I'j4rticle général du Commerce , oh l'on parle de ce-

lui de la Géniralilé de Montaiiban.

MONT. Signifie en terme de Commerce une
Compagnie autorifée par des Lettres Patentes du
Souverain pour prêter de l'argent fur des gages &
des nantilTemens que ceux qui empruntent font ob-

ligés de donner pour fureté du prêt qu'on leur fait.

On les appelle en Italie Mcnis de Piété , nom hono-

rable, mais qui ne convient pas à cet établiffement

puifque le prêt n'y eft pas gratuit.

On a eu autrefois delTein d'établir en France de

ces Monts de pieté , & il en fut en effet établi un
fous le régne de Louis XIH. par un Edit du mois

de Février 1626. mais qui fut révoqué par une Dé-
claration du 28. Juin de l'année fuivante.

L'Edit de création portoit permiflîon de prêter

de l'argent au denier feize fur des nantifTemens, &
par le même Edit la dircftion en étoit donnée aux

Commillaires des Saifies Réelles.

Il y a encore dans quelques Vill.s d'Italie des

Monts de piété d'une autre cfpèce, où l'on ne re-

çoit que de l'argent comptant & des efpèces cou-

rantes , dont on retire l'intérêt à tant pour cent

par an. Boulogne à plufieurs de ces Monts qu'on

diiliiigue en Monts perpétuels & Monts francs.

L'intérêt des Monts francs n'eft que de quatre pour

cent par an , & celui des Monts perpétuels de fept

ou huit pour cent.

A Rome la Chambre Apodolique a établi de

tems en tems des Monts lorfqu'elle a eu befoin d'ar-

gent. C'eft une création de rentes dont Us con-

MONT. 1400

s*-

trats font foit recherchés, parce que ces rentes fe
payent très régulièrement au porteur de quartier
en quartier.

MONTANDRE. Petite ville de France f" ,ns la
Province de Guyenne, Elle eft du Département de
rinfpefteur des Manufaâures de Bourdeaux. :5cs

Foires & fes Marchés font célèbres dans la Provin-
ce. Voyez l'Article général du Commerce , ou Fm
parle de celui de la Guyenne.

MONTANT. Bateau montant. C'eft celui qui
monte contre le cours d'une rivière.

Par le Règlement de la Ville de Paris de 1672.
pour les voituriers par eaux , il eft -'donné qu'aux
palTages des ponts & des pertuis li.s bateaux ava-
lans, c'eft-à-dire, qui defcendent, fe garent pour
laifter paflcr les Montans. f'oyft Voiturier,
Montant. Ce à quoi montent plufieurs fem-

mes particulières calculées ou additionées enfcmble.

Le Montant d'un compte , le Montant d'un inven-
taire.

C'eft <* I Montant de la recette & de la dépenle
en les comparant enfemble parla fouftraflion, que
fe fait la balance ou l'arrête d'un compte ou d'uti

inventaire. Voyex. Compte. Voytt. aujji Balance
Û Inventaire,
On appelle encore ainfi en terme de compte Je

total ou l'addition de chaque page que celui qui
drelFe le compte porte & infcrit au haut de chaque
nouvelle page , afin de pouvoir plus aifément for-

mer le total général de la recette ou de la dcpenfe

à la fin du compte ; ce qui fc fait en mettant pour
premier article de chacune des dites pages , cette

efpèce de iiotej Pour le montant de Faune part , ou
pour le montant de la page ci-contre , (elon qu'on
commence un folio refto ou verfo.

Montant. Terme de Charpentier. Pièce de bois

dreiiée de bout.

Les Montans des fonnettes , machine à frapet

des pilotis , font deux pièces de bois parallèles &
dreilécs lur ce qu'on nomme la foie , qui ont des

rainures ou couliflës , dnns lefquelles coulent les

tenons du mouton lorfqu'on le haulFe ou qu'on le

baifle. yoyex. Sonnettes.
Les Montans d'une porte , d'une croifce , d'une

armoire , font les pièces de bois qui s'élèvent à

plomb , dans lefquelles font emboèices les traver-

lès , & fur lefquelles on attache les fiches , cou-

plets -ju pentiires.

On dit auin les Montans d'un métier, pour di-

re les quatre ou fix pièces de bois en forme de

piliers qui en foutiennent l'aftemblagc. Voyez Me-
TIEm.

MONTASSINS , MONTASINS , & quelque-

fois PAYAS DE MONTASIN. Sorte de cototf

filé qui fe tire du Levant par la voie de Marfeille.

Ce font les plus fins de ceux qui viennent de Jo-

felaffar. Ces cotons fe vendent depuis 23 jufqu'à 26

piaftres lequitital de 4J ocos , tandis que les Am-
ples Jofelaflars ne fe payent que depuis iS jufqu'à

20.

Les fraix d'une balle de coton montaffîn pcfant

net 700 rottons à 23 piaftres le quintal, montent

environ à dix piaftres. Voyez Coton.
MONTAUBAN. Ville de France dans le Quer-

cy. Cette Ville eft célèbre par le grand nombre de

fes Foires & par le riche commerce que fes Mar-

chands font de leurs vins, des eaux-de-vie & des autres

produftions du cru du pays, particulièrement à Bour-

deaux , où ils les envoyent par les rivières qui l'ar-

rofent ou qui en font proches & qui tombent dans

la Garonne.

Un autre objet confidérable de négoce pour cette

Ville , font les diverfes Manufaélures & Fabriques

qui y font établies & qui y flcuriffent , dont les prin-

cipales font des cadis , des cordelats , des razes , des

chapeaux & des bas au métier.

Mon-
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Montaubaii eft le chef lieu d'une Inrpeftion dej

Manufafturcs . qui s'étend dans tout le Quercy &
le Roucrgue. Les principales Villes , Bourgs &
lieux de ce DépartL'inciit , font Caliors , Gnurdon ,

Suuillac, Sigeac , Leftoure , Kealvtlle , Vicfefenfac,

Audi , la Baflide-d'Armagiiac , Segur , Mauvefui

,

Cornus, Beaumont de Laumagiie, Saint-Clair de

Laumagne , Mardebarres , Elpalion , Villefranclie,

Khodcz , Saint-Geniez , Foix , Mazeres , Pamiers,

Alilhiu , Saint-Aularis , Saint- Affrique , Saint-Cor-

non , Grenade, Saint-Girons , Tarafcon , Saiiu-

Gaudens , Mirande , Malleube , la Vallée d'Aurc

,

dont Arreau eft le principal Village; Afpet , Caf-

telnau de Maignouac , Saint-Antonin , Kieurmes

,

Lile-Jourdain , Saint-Lis, Gimont, Montrejau ,

Montpeiat , CaulFade.

On peut voir pour le négoce de Montauban & de

tous ces lieux dépendans de fon Infpeâeur des Ma-
nufaflures , tArticle général du Commerce, oit ilejl

parlé de la Généralité ae Montauban.

MONT DE MARSAN. Ville de France dans

la Gafcogne. Les couvertures & les ctotFes de laine

font prefque tout fon négoce ; celles-ci lui viennnet

du dehors , les autres fe fabriquent dans la Ville.

Elle eft du Département de l'Infpefteur des Manu-
faftures de Bourdeaux. Foyez l'Article du Commer-
ce </* Guyenne.

MONT DE PLATRE. Terme qui fe trouve

dans le Tarif des entrées & des forties de 166^^. Se

dans quelques anciennes Ordonnances concernant

la marchandifc de Plâtre. Il fignifie la même chofe

que muid. Foyez Mu(d. Voyez aujfi Plâtre.

MONTE' , MONTE'E. Se dit à peu près dans

tous les feus & des mêmes chofes où l'on fe fert du

verbe Monter. Ainfi l'on dit , un métier monté, une

futaille montée &c. A l'égard de la futaille on le

dit quelquefois par oppofition aux futailles en bot-

tes ou en paquets, qui font des futailles dont les dou-

ves font toutes préparées & qu'on embarque fur

des vaifleaux fans les relier , pour les monter lorf-

qu'on en a befoin.
,

MONTE'E. On appelle Barques de Montées les

Barques chargées de Marcliandifes , particulièrement

de fels qui remontent la Gironde, depuis Verdon

jufques à Blaye; celles qui defcendeni s'appellent

Barques de defcentc. Ce terme eft principalement

en ufage dans le Bureau des Fermes du Roi établi

à Blaye.

MONTER , terme de Teinturier. G'eft donner à

une étofti; une couleur plus vive qu'elle ne doit avoir,

pour enfuite la rabattre & la réduire à fa véritable

teinte avec d'autres ingrédiens. Ainfi l'inftruftion

pour les teintures, porte que les verds , roux & cou-

leurs d'olive doivent être alunés, puis montés de

gaude Bi. de fuftel , Se rabattus avec le bois d'Inde

Se la couperofe.

Monter un Métier. C'eft le mettre en état

d'y travailler l'ouvrage auquel il eft propre. 11 n'y

a guéres de fortes de métiers dont on ne puifle trou-

ver dans ce Dictionnaire la manière de les mon-
ter, & les différentes pièces dont ils font compo-

iés , particulièrement de ceux qui fervent aux divcr-

fcs étoffes d'or , d'argent , de foye , de laine , de poil

& de fil, qui fe fabriquent dans les Manufactures de

France. On peut avoir recours aux diff'èrens Arti-

cles où il eft traité de toutes ces Manufactures, é-

toffes ou fabriques.

Monter. Se dit auflî chez plufieurs Artifans, de

l'aflemblage qui fe fait de diverfcs pièces qui doi-

vent compofer un tout. Monter une futaille. Mon-
ter une charpente , Monter un lambris , &c.

Monter. Veut dire encore dans le commerce
,

augmenter de prix > devenir plus cher. En ce fens

on dit , le blé monte beaucoup, on n'a jamais vu
le vin monter fi haut en fi peu de tems.

On fe fert aufli de ce terme pour exprimer lesen-

Didion. de Comtntrc*. Tom. II.
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chères confidérables qui fe mettent fur une tliofe

qui fe vend au plus offrant. Cette tapillcric a beau-
coup monté : il faut monter -/.us haut fi vous vou-
lez qu'on vous adjuge ce tabir.iu.

Monter, en terme d'Aiithmétique. Signifie ce
à quoi peut aller le produit de plufieur» finîmes par*

ticuliéies réunies enfemble pour n'en taire qu'un to-

tal. Ces quatre Articles montent à vingt livres &c.
Monter un Rôle de Tabac. C'eit mettre au-

tour d'un bi'iton du tabac en corde pour en com-
pofer un rouleau, plus ou moins gros, fuivant le

poids qu'on lui veut donner. On monte des rôle§

de tabac depuis dix jufqu'à 2 jo livres. Voyez l'Arti-

cle du Tabac , où il eft parlé de la manière de le filer

Û de monter les rôles.

MONTEROS. C'eft un des nom» que lesEfpa-
gnols donnent aux Boucaniers de l'Ile de Saint Do-
mingue ; l'autre nom cil Matadotes. Voyez Bou-
canier.

MONTICHICOURS. Etoffes foye & coton
qui fe fabriquent 'aux Indes Orientales. Leur lon-

gueur eft de J aunes fur 2 tiers , & de 8 aunes fur

j, J, ou 1 de largeur.

MONTMIREL. Petite Ville de France , où il

y avoit autrefois une ManuiaClure de Draps , éta-

blie fous la protection de M. de Louvois , Miniltre

Se Secrétaire d'Etat qui en étoit Seigneur. On n'y

fait plus que des Serges & ijuclques chapeaux. Ce
lieu de fabrique ell Hu D'partei"-iit de rinfpeCleut

des ManufaCturi ,v à Kcllll^. Voyez l'Article du Com-
merce de la Champa.'^ne.

MONTRE. Se lia de l'expf.fition que les Mar-
chands font de leur marihaiidile l'une .iprès l'autre«

à ceux qui fe préfenteiu peur en aihetcr. Les Mar-
chands ne font pus eliichcs 'te l.iiic de.s Montiesj ils

difent qu'il n'en coiitiia rien pour Ki Montre. Les
acheteurs les prient de ne leur point faire de Mon-
tres , qu'ils leur falfent voir d'abord du meilleur &
du plus à la mode. On dit qu'on a acheté du blé,

de l'avoine, de l'orge , &c. furlaMontre; pour fai-

re entendre , qu'on l'a acheté fur un échantillon OU
une poignée qui a été apportée au marché.

Montre. Se dit encore des étoffes ou des mar-
ques que les Marchands mettent au devant de leurs

boutiques ou aux portes de leurs magazins
, pour

faire connoître à ceux qui pni'feiit , les chofes dont
ils font le plus de négoce. Ces étoffes , ces dentel-

les , cts rubans ne font phis de mode , ils ne peu-
vent fervir qu'à mettre f'ii la boutique ou à la porte

du magazin pour fervir de Montre.
Les Marchands Merciers & Epiciers ont des

Montres de leurs merceries Si drogueries pendues

à leurs auvents. Les Oifévres & Joiiailliers ont de
certaines boè'tes fur leurs boutiques qu'ils nomment
leur Montre , dans lefquelles il y a des bijoi.x dc

des ouvrages de leur proféiïioii.

La Montre des Couteliers & des Eperonniers
qui travaillent aux petits ouvrages, comme aux
boucles d'acier pour manchons , ceintures, ja retic-

res , fouliers , &c. ne font guéres différentes dt' cel-

les des Orfèvres , & Joiiailliers , à la réferve qu'ils

n'y cxpofent que des ouvrages de leur protefîion

,

& que celles des Couteliers 01. t ordinairement de
plus leur marque ou poinçon gravés en tehef au
defTus de leurs boëtes de Montie.
La Montre des Boulangers eft une grille com-

pofée partie de gros fer , & partie de treillis de fil

d'archal , autrement fil de fer , qui occupe toute

l'ouverture de leur boutique fur la rué. Au dedans
de cette grille font divers étages de planches fur

lefquelles fe mettent les différentes foi tes de pains

qui fe débitent dans cette boutique.

Montre. Se dit aulli d'une petite Horloge porta-

tive. L'on dit Montre fimple, Montre à réveil ,

Montre fonnanle , Montre fonnantc & à réveil',

Montre à répétition. Vcyez Horloge où l'm trou-
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ver4 U Jefcrîpthn Jutu Horloge & Sune Mon-
tre.

Le tems où leur ufagc a comnienci; n'efl pas par-

faitemciu connu ; l'un luit feulement (]ue fous Ciiar-

les-Qunit il tut t'ait prdfent d'une Montre qui méri-

ta dans ce tems-là d'être cili'e dans Ton iiiftoire
;

mais félon toute vrai-fcmblaiice, c'étoit de ces hor-

loges que l'on mettoit fur une table, & dont il nous
relie encore des veftiges an(i(|ues tels qu'elles le fai-

foient avant que le cilcbre Monlleur Huygtni nous
eut donne l'invcniion du Pendul* dans le liccle der-

iiicr. Cet illullre Mathématicien pert'eélioima auflî

confidérablement les Montres par l'invention du
rellort fpiral , Si qui que ce foit n'a trouvé rien de
mieux depuis lui pour la jullctle des pendules & des

Montres
,
quoiqu'il y refle encore beaucoup à fou-

haitcr : il e(l vrai que la théorie l'emportant très

loin , il inventa les Montres fans corde ni chaîne,

qu'on appelloit Montres à pendults ; mais l'expé-

rience les fit abandonner peu de tems après. Il

avoit eu principalement pour objet d'éviter les iné-

galités où la corde à boyau expofoit les Montres;
c'ed à quoi I'oji a fubditué la chaîne. Et comme
ce tut à Paris que Munfieur Hitygent communiqua
l'es importantes idées , qu'il fit txccuter par les Srs.

Ihurft <3c Gandron , dont la capacité a mérité la

grande réputation qu'ils ont acquifc , il n'efl pas

étomiant que l'horlogerie de France en ait eu
autant que de perlcdion , foit en iaifunt les plus pe-
tites Montres qin ayint jamais été faites, jufques-

là qu'un nomme Malo en fit une fonnante dans une
bague que la Reine Marie Theréfe porioit à fon

doigt , foit par fa jufleire qu'ils ont donné aux Mon-
tres , & les diverfis utilités qu'on en tire. Si les An-
glois t'ont état aujourd'hui de nous le difpuier , ils

le doivent particulièrement à la quantiré d'Horlo-

gers François que la révocation de l'Edit de Nantes
a obligés de fc réfugier à Londres; il firoitaifé de
juftifitr que plus des trois quarts des Montres qui

viennent de ce pais-I.î , font fuites par des François,

Il fufTiro.t d'en rapporter leurs noms , aulli-bien que
des fameux ouvriers en bi)oux

,
qui fortis de France

par ks mêmes raifons , ont porté la perfedion de
l'extérieur des Mojitres au point où elle n'auroit pas

monté. L'on fait que les ouvriers François font les

plus laborieux de tout l'Univers; ceux-ci fe refu-

gioient prcfque tous fans emporter avec eux que
leur indullric & leur aptitude au travail. Ils font

tombés duns un pais où les premières attentions du
Gouvernement roulent fur le commerce. Illeurétoit

aulfi nécelfaire de travailler qu'il efl naturel à nôtre

Nation ; ils ont même profité conlidèrablement de la

prévention ridicule & prefquc générale où font les

François fur ce qui leur vient de loin , prévention

que l'on pourroit prouver , tant parce qu'ils payent
volontiers le double de ce qui leur vient des Etran-

gers , quoiqu'il vaille fouvcnt moins que ce qu'ils ont

chez eux, que par ce qui s'efl paifè à cet égard depuis

deux ans.

f Pour ce qui regarde l'Horloge à Pendule , fî

le Marquis Malvafu a dit en 1662 qu'il en avoit

une, (Se qu'il s'en fervoit comme il le marque, c'efl

une date qu'on peut raporter à ce tems-I.T ; mais

non pas ce qu'il ajoute
,

qu'elle avoit été trouvée

à Florence quelques années auparavant, non plus

que ce qui efl imprimé en 1666 dans un ouvrage
Italien (a) , où il efl dit que Ga'ilie avoit eu la

peiifée d'apliquer le pendule à une Horloge, mais

que cela ne tut exécuté qu'en 1649 P^' 'o" fi'" >

fans marquer comment cette application avoit été

faite.

f Mais fî cette Horloge à pendule étoit en ufage

Aàs l'année IfS^y. il n'y a pas d'apparence de croire

t|ue Mr. /-Jitytrens, qui étoit en relation avec tous les

iiiivaiis de l'Europe, & qui étoit fort connu à Flo-

(a) Sii£gi naturdi dtWAcadtm, dilCimtiitv {q\.
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rence , eiit eu la hardiefTe de faire imprimer la con-
flrudion de cette même Horloge à pendule, chez
Adrien L/Uiq à la Haye en 1658. comme unecho-
fe nouvelle , neuf ans après que cela avoit été exé-

cuté à Florence, fans craindre de paflèr pour pla-

giaire , iSc de produire comme une nouveauté ca
qui étoit dé)a fort connu ; car on ne peut faire

cette application du Pendule à l'Horloge que d'u«

ne feule manière , qui efl de le fubflituer au ba-

lancier des Horloges ordinaires , pour reftifier le

mouvement de ce balancier qui ell toujours fort

inégal.

t II ne s'agifToit pas encore dans cette application

du Pendule à l'Horloge de reftifier le mouvement
propre du Pendule qu'on avoit reconnu même .,

Florence être fort inégal , fuivant les dificrentes é-

tenduës de fes vibrations ; ce que Mr. Huygent
trouva dans la fuite , & qu'il fit imprimer à Pans en

167}. dans fon Traité intitulé Horologiiim OfiilU-
loriitm

,
qui efl un des plus beaux ouvrngi.s qui ait

clé tait fur la Géométrie en ces derniers tems.

t A l'égard du rellort fpiral , qui maîtrife l'iné-

galité du balancier dans les Montres portatives ,

cette invention fut propoféc à Paris feulement de
vive voix il y a environ <jo ans (ceci fût écrit en

1717^ par Mr. l'Abbé de Hautefeiiille d'Orléans

fort técoiid en inventions mcchaniques. AulU-tôt

Mr, Hiiygens qui étoit alors à Paris , & qui fem-

bloit avoir quelque droit fur les Horloges reâi-

fides , fit , à ce qu'il difoit , des expériences avec

fes pincettes à rellort, dont on fe fert pour le feu,

& ayant remarqué que les vibrations ou mouvc-
mcns des branches en étoient allez égales , il fit

conflruirc une Montre avec un rellort en fpiralc fut

le principe du mouvement égal des vibrations d'un

rtlli)rt , iSc il la prèlenta à Mr. Colbert. On trouva

l'invention fort belle, & elle parut fort utile; car

on voyoit que le mouvement du balancier étoit

fort égal , mais comme Mr. Huygem étoit tort ef-

timé & très bien en Cour , il lui prit fantailie de

demander le privilège de ct^ fortes de Montres

,

ce qu'il obtint très facilement. Mais ce n'étoit pas

allez , il faloit encore
,
pour faire valoir ce privilè-

ge , iSc en tirer du profit , dont il n'avoit pas befoiii,

ayant une peniion du Roi tort confidérable , il fa-

loit, dis-jc , le faire entériner au Parlement. L'Abbé

qui favoit ce qui fe pall'oit , & qui fe tourmentoit

pour foûtenir le droit de fon invention , fit tant

par fes raifons & par fes preuves , qu'il empêcha

l'entérinement du Privilège. Quelques ouvriers Acs

plus célèbres , & qui prévoyoïent bien le tort que

cela pourroit leur faire , fc mirent de la partie ;

l'affaire en refla là : Mr, Huygens n'en parla plus ,

re toutes les Mi

très avec des relforts en fpirale.

ôi l'on a toujours continué à taire toutes les Mo

t Mr. de la Hire raportc tout cela dans les Me-

moires de tAcadcmie an. 17 17. comme une affaire

qui s'efl paflée entièrement fous fes yeux.

On commença en 1719 une fabrique de Montres

Angloifcs à 'Verfailles. On avoit fait venir pour

cet effet les meilleurs ouvriers ; tout étoit Anglois

jufqu'au Direéleur. Cette fabrique fit d'abord grand

bruit, tout fcmbloit fuvorifer fa rcullîte , proximité

utile à tout égard , foit pour faire faire les ouvra-

ges tels qu'on les fouhaitoit , foit pour taire ra-

commoder ce qui pourroit y manquer ; foin qu on

prenoit de publier que cette fabrique étoit compo-

fée des plus experts ouvriers ; en ettèt on ne peut

COI pfler qu'ils ne fulfent habiles. D'ailleurs on

n'avoit rien épargné pour faire réulïîr cette fabrique,

jufques à employer ce qu'il y avoit de plus habile

à Paris pour graver & pour cifeler leurs boëtes de

Montres. Le commerce de l'Horlogerie de Pans

fcinbloit devo'' être anéanti par cette double faci-

lité d'avoir des Montres Angloifcs : cependant celte

fuLiique tomba d'ellc-iucwc avant l'année révolue



t4oî MON
He f"ii ctahlifTement , par la foule prévention Fran-

çnife que ces Montres ne venoient point d'Angle-

rcrrc. L'Horlogerie de Paris iV(l toujours foùtenuë

& fe outiciidra fans cloute par l'cxaditudc avec la-

quelle les habiles Horlogers travaillent fans cclTe à

en augmenter la réputation & à la perfi'ftionncr,

foit en cherchant tous les moycni d'approcher de la

pitf.iitc judedc, foit en faifant fiiire n leurs ouvra-

frrs toutes les opérations qu'on peut fouhaiter pour

i'i)iilit(î. Kn effet nos pendules ont toutes les per-

ffrtions fouhaitables ; celles d'Angleterre n'ont pu

balancer leur réputation ; au contraire , les nôtres

font p<iriécs au plus haut degré , fur tout par celles

q'j'iMi a faites à Paris novi£imè fuivant les équations,

&c. Et à l'égard de la )ultc([i: des Montres , il faut

convenir que les A-,j:;inis eux-mêmes ne l'ont point

encore trouvée, puilqu'on promet chez eux une ré-

compenfe conlidcrablc à celui qui la trouvera , pour

parvenir à la connoiirance des longitudes qui leur

c(l 11 néccllaire pour la navigation. Foyez Horlo-
gi:k.

f Rtmarqiics qui pourront être Je qiielqn* utililé dans

le choix des Montres,

Retranchons d'abord toutes les reflexions que fait

Mr. Henry Sully , Auteur de , l'ouvrage cité à l'Ar-
ticle de l'Horlogerie , duquel nous tirons ces Re-

marques ; retranchons , dis - je , fes réflexions , fur

le peu de bonne foi de la plupart des Horlogers, car

il taudroit que la renommée & l'honneur fuffent

toujours inicparables de cette profellion , afin de

n être jamais trompé. Il s'agit de voir ce qu'on

peut dire de plus précis fur le choix des Montres,
feulement en général , & cela en faveur de tant de

pcrfoiines qui font ce commerce , fouvent fans s'y

coiinoître , de même que pour la iatiifu^ion de tous

ceux qui veulent en acquérir.

Trois chofes peuvent fervir d'indices pour rccon-

noîiic les ouvrages qui font ou méchans ou mé-
diocres.

La 1' eft , quand un Maître vend à bas prix des

ouvrages qui portent fon propre nom. La 2= , &
qui manque rarement, eft quand on voit fur une

Montre quelque nouveauté bizarre
,
qui ne fert à

rien qu'à amufer ceux à qui , comme à des cnfan»,

on fait paflèr des vétilles pour des curioiîtés. Or
le moyen de favoir li quelqi'e nouvelle invention

doit être eflimée, eft d'exam.ner fi elle a ou quel-

que utilité ou quelque admirable curiofité ; fans quoi

•Ile doit être rangée dans la clafFe de ces bagatel-

les , qui ne fervent qu'à moptrcr le peu de génie

de ceux qui.en font les Auteurs. C'cfl pourtant

par des inventions ridicules que les Maîtres d'un

médiocre mérite tâchent d'éblouir les yeux de ceux

qui n'ont pas beaucoup de favoir. N'efl-ce pas ,

par exemple , une grande curiofité de voir fur une
Montre le Soleil & la Lune fe lever & fe coucher

toujours à 6 heures ? de voir fur d'autres les heu-

res le montrer par des fautoirs au travers d'un trou

dans le Cadran : fans doute y a-t-il encore des

gens à qui l'on fuit accroire que les Montres où l'on

fait paroître le Balancier ou au dedans de l'ouvrage,

ou au travers du cadran, comme une Pendule, font

des Montres à Pendule par excellence ; pendant

que pour faire ces fotifes il faut de néceflîté que
l'ouvrage en foit moins parfait ? N'eft-ce pas au(H

une invention très utile de mettre des Portraits fur

l'ouvrage du dedans d'une Montre , afin de la gâter

en l'ouvrant à toute heure; ce qui c(l une mode
fort en vogue. Chacun en peut croire ce qu'il

veut, mais pour moi j'eflimc les chofes de cette

nature comme les dernières fadaifes. On ne verra

jimais fortir des mains d'un Maître confommé en

nôtre .••: aucune nouvelle invention , qui n'ait ou
une utilité dired^e , on quelque curiofité qui fe faf-

fe admirer par l'adrclie qu'on y voit ; bien moins

T R E. i4o«-

encore le» habiles Ariifans daigneront- ils dcimer
dans l'imitation des fotifes qu'iU méptifent avec tant

de raifon.

Le 3' indice eft , quand on voit des Montres qui
portent les noms des Maîtres les plus renommés, iSc

que l'on offre à vendre à un prix bas ou médiocre;
on doit même les tenir pour fufpefles , à quelque
prix encore qu'on les offre , fans des évidences in-

contellables cjne ce font etfeftivement les ouvrages
de ceux dont elles portent le nom. Car il y a un
grand nombre d'Horlogers par toute l'Luiope,
qui voyant que les Montres d'Angleterre foi.t les

plus ellimées ne fe font point de fcrupule de con-
trefaire les noms des plus habiles Maîtres de ce
pais-!.V fur de vils ouvrage». Mais puis qu'il y
a des Horlogers de Londres même , qui contri-

buent à ruiner leur réputation par ce beau trafic •

ceux des autres pais en font moins à blâmer.

On convient en général , que pour bien dinin»
guer la bonté dune Montre, il faut l'efTayer quel-
ques jours ou quelques femaines , afin de voir fi

elle va bien ou mal ; & fans doute on prendra ceci

pour un paradoxe , quand on dira à ceux qui font

dans cette prévention
, qu'il leur fera impoflîble de

jamais trouver la fatisfaAion qu'ils cherchent par
l'efTai d'une Montre , au moins fans de certaines

précautions , qui félon toutes les apparences ne leur

viendront jamais dans l'efprit ; ce qu'on va tâcher

cependant de leur faire comprendre.
Premièrement , toute perfonne qui tâche de con-;

noître la bonté d'une Montre par l'efTai, n'y rétif-

fira jamais , qu'elle ne fâche précifément ce qu'( .,

doit entendre par le bien aller d'une Montre : En
fécond lieu , qu'elle ne foit allûrée de l'exaftitude Se
de la jurtclTe du Cadran ou de l'Horloge , auquel
elle confronte fa Montre , pour obferver fi elle s'y

accorde : Et en troifiéme lieu , qu'elle ne fâche difr

tinguer fi les variations de la Montre viennent d'un
défaut de fa conflruftion , ou fi elles ne viennent
que d'un manquement du foin Se du favoir requis
pour régler les variations qui arrivent nécefTaire-

ment quelquefois aux meilleures Montres. Si la

moindre partie de ces connoillîinces y manque , on
ne fera jamais en état de diflinguer une bonne
Montre d'avec une mauvaife, quelque épreuve qu'on
falfe.

De plus : Quand une fois on trouve qu'une
Montre va paflablement bien , cela ne prouve pas
entièrement que la Montre foit bonne , puifque
pour l'être effisftivement il faut qu'elle foit en état,

par l'excellence de fa conftruâion , de continuer de
bien aller; ce qu'on ne peut pas favoir en l'efTayant

feulement quelque peu de tems. On doit d'ailleurs

faire peu de fond fur les notions communes que la

plupart des perfonncs ont de la juflefle de leurs

Montres.

Il faut enfin pofer pour principe que le bien aller

dans une Montre confifle dans la régularité de fon
mouvement , qu'ainfi il ne faut compter pour rien

fi la Montre , qu'on veut efiàyer , avance ou retar-

de de 4 ou y ou plus de minutes par jour , pour-
vu que ce foit conftamment, ou l'un ou l'autre, puis

qu'il fera toujours aifé de la régler fort facilement.

Pour cet effet, prenez la Montre, remontez-la,

&

mettez-la jufte avec quelque Pendule , & la tenant

les premières 24 heures dans la même fituation,

( comme par exemple fufpenduë ) alors comparez-

la toutes les 4 heures des 24 avec la Pendule , &
à chaque fois que vous regarderez de cette maniè-

re la Montre & la Pendule enfemble , marquez fur

du papier l'heure de vôtre obfervation , & en même
tcms les minutes, ou les parties d'une minute, que
la Montre différera de la Pendule ; & repétant ce-

la de 4 heures en 4 heures , par ce moyen l'on ver-

ra à un grand point d'exaditude , fi la Montre va

également ou non dans ces 24 heures de fuite.

N n n 4 Cepen-
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Crptiidaiit aprùi ()u( Ici a^ heures feront ^coul^rsi

hiilKz aller la Montre encore ^ ou^iicure^ davnn-

tt);c , de (i voui trouve/, qu'iile va régulidrenient

dans la niOme (iiuatioii lufijuà 37 ou a8 heures
,

Vous ave/, udv bonne preuve (|ue vôtre Montre

n'a pas cette prcmii're laipcrfcÀioii lie l« fiiTce ,

{ut la()uelle la chuinc ii'enturtille en remontant la

Montre ; elle conlinc en ce i|ue cette tufée ne fe»

ra pas proportionnée de telle manière que Ton dia-

mètre croilFe uillement à inefure que le rellort s'af-

foiblit en fe débaiulanr. Celte faute ell tort com-
mune , de dérive en particulier de l'ignorance ôc en

partie de la négligence des Ouvrici». Quand Its

Alontret n'ont donc pas cette impericdion , c'ed un

fort indice d'une bonne Montre : Maiv li au con-

traire vous trouvez qu'elle va tort iriéguliérement,

vous aurez raifoii de foupi^onner que ce n'efl qu'un

ouvrage médiocre.

£nnn il n'y a point de moyen d'être plus allu-

re de la bonté des Horloges & des Montres , qu'en

(e iîant entièrement (ur l'honneur de tels Maîtres de

cet Art , dont la réputation de leur favoir, jointe à

celle de leur bonne foi , ell établie fur dcf expé-

liences indubitables,

Lfs Montres d'Horlogei , commt les appelle le Téirif

de U Diiiane de Lyon , puyent les ai oui Jitr le pu de

U fiéie dHorloj^ , c'ejl-à dire d'xfoli.

MoMlKE. Terme de Mam t.idure de Lainaga

en ufage dans la Province de Champagne. Il li-

gnifie proprement le chef d'une picce d'etorte. L'ar-

ticle VIII. du Régitment pour la fabrique des Dro-
guets qui fe font à Ktims & dans fes Fauxbourgs,

porte que le corps de la pièce fera ftmulable à l'en-

droit vulguiremriit appelle la Montrt

.

MONTREJAU. Ce lieu ell du Département de

riiifpeclrur des Munufadures de Montauban. On
y fait des cadis, des rufes , des butats , de la bonne-

terie , de la chapellerie Se de la tannerie : mais fon

plus grand négi'ce lui vient de fes Foires qui font

tr(Js fréquentées des Marchands , & où l'on apporte

du dehors quantité de Marchandifes. ycyet. [Article

du Co.MMERCE deU GénirMiii de Montaubuu.

MONTURE. Ce terme qui n'eftguéres en ufage

que dans les Provinces qui avuifinent l'Efpagne ,

particulièrement du côté de la Gafcogne , fignifie

la charge d'un mulet 1 compofée de deux balles de

marchandifes, de ijo livres chacune. Ainli lorf-

qu'un Marchand mande à fon Correfpondant, ou

un CommiUlonnaire à fon Commettant, qu'il lui

envoyé ilx Montures de laine , cela don s'ent 'iidre

3u'il lui envoyé dix-huit cens livres de celte efpcce

c marchandile en douze balles fur fix mulets.

Monture. Se dit aulli chez plufieurs Ouvriers

de ce qui fcrt à monter quelque ouvrage.

La bordure. Sa ce qui en dépend , eil la Monture
d'un miroir; le fuft, eft la Monture d'un fulil, d'un

pidolet, d'une carabine, & de femblables autres ar-

mes que font & montent les Arquebuliers. Voyez,

Arquebusier (f Miroitier.
Monture. On appelle Monture en terme d'E-

vcntailline , les petits morceaux de bois ou d'au-

tres matières qui palient entre les papiers de l'è-

ventail , & qui fervent h le tenir & à l'ouvrir. Ce
font les Tahictiers qui font les Moiuurts & qui en
fourniffent les EvcntailliHes, niais ce font les E-
vciitaillines qui les employeur & les appliquent.

Les matières dont fe font le plus ordinairement

ces Montures
,
qu'on nomme audî des flèches, font

l'ècaille de tortue , l'yvoire , le bois de diveriès

fortes , la baleine &. les cannes d'Ind>-. Voyer. E-
VENTAIL.
MOQUETTE, qu'on appelle auffî MOCADE

& MOUCADÉ. C'eft une forte d'étortc veloutée

qui fe fabrique fur le métier , à peu près de même
que la Peluche. Voyex. Peluche.
La largeur la plus ordinaire de la Moquette efl

de
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g , fur 1 1 nunei de longueur mefure de Parit.

Elle rellemble ulitz à la iiipe quoique d'une qua.

lité intérieure; il s'en fait de dtflércntcscouliuistJc

tairons, ctont U liflure . nui en tfl piopttincnt le

timd , ell ordinairement le fil de chunvic ; Se |e

poil, qui en tait la fupeificie du côté de l'endroit,

ell compufé , tantôt de coton Si de luine , tantôt

de lin Si de laine, Si quelquefois tout de laine. Il

s'en fait de bas prix qu'on nomme piécourt , qui

n'ont que Vi de large , St dont la longueur «H fem-
blable à celle des autres.

Les lieux d'où il fe tire le plus de ces fortes d'é<

tofles , font Lille & Tournay en Flandre. Abbe-
ville en Picardie Si Koiien en Normandie «n lour-
nillènt aulli affez conlidérablement , mais celles de
Flandre font les plus ellimées. La Moquette s'em-

ployé à faire des meubles communs , comme tapitli-

ries, chaifes , tauteuils , tabourets, perroquets, for-

mes , banquettes, tapis de tables & de pies, portiè-

res , Sic. On en garnit aulli en dedans quelques ca-

rolles , chaifes roulantes & à porteurs.

Les Moquettes ou Mcuctides payent en Frutici les

droits d'entrée à mifon de } liv. U pièce de onze au-

nes ; & fi elles font en tJpis, à l'(<{HivoUtit. t.t tes droits

dejoriie tomme mercerie ; les uns U les Autres conjor-

miment au Tarif de 1664.
Les droits de la Diiinne de Lyon y font ; [avoir pour

les Moueades iirangires 1 1 fols de la pièce d'antienne

taxation , Ù 4 fols de nouvelle rèapréciation ; Ù pour

les MoHcaJes d'Amiens 7 f 6 den. pour tous droits.

MOKAILLE. Efpèce de Tenailles de ter dont

on fe fcrt dans la fabrique du verre en table , autre-

ment verre de Lorraine , pour tirer de allonger le

cylindre de verre avant de l'incifcr Si de l'ouvrir.

Voyex. Verre ue Lorraine.
MORAILLER le verre , fe fervir de la morail-

le pour l'allonger.

MORAINE. C'eft la laine que les megilTiers <&

Chamoifeurs ont fait tomber avec la chaux **« dcf-

fus les peaux de moutons Si brebis mortr ma-
ladie , (oit dans les champs, foit dans les «s.

On donne encore à cette forte de laii i»

de Mauris , Moris , Mortin, Mortain & Plures.

Les laines Moraines font du nombre de celles que

l'art. II. du Règlement du jo Mars 1700. dèlend

aux Ouvriers en Bas au métier d'employer dans leurs

ouvrages. Voyei Laine.
MORAIS. Voyez. Murais.
MORDANT , terme d'Imprimerie. C'eft la piè-

ce (jui tient Si arrête la copie fur le viforion. Voyez,

Imprimerie.

MORDRE LA TEINTURE. Terme de Cha-

pclier-Teinturier. C'eil prendre la couleur en plus

ou moins de tems.

Il y a des étoffes, (les Chapeliers appellent ainfi

le feutre de leurs chapeaux ) qui mordent facile-

ment la teinture , & d'autres qui la mordent mal-ai-

fément. Voyez. Chapeau.
MORFIL ou MARFIL. Ce font les dents d'é-

lèphant ep l'état qu'elles (e traitent avec les Nègres

fur les côtes d'Afrique, c'eft- à-dire, avant qu'elles

ayent été débitées en morceaux , & qu'elles ayent

reçu aucune façon de l'art. Lorfque le Motfil eft

coupé & travaillé, il s'appelle Yvoire. Voyez^voi-
KE.

Le Morfil paye en France les droits defortie comme

yvoire , à raifon de 3 liv. 12
f.

du quintal, conftr-

mèment au Tarif de idô^.

MORILLONS. Sorte d'Emeraudes brutes qui fe

vendent au marc. U y a aulTi des demi-Morillons.

Voyez. Emeraude.
"MORINE ou MORIS, qu'on nomme plus or-

dinairement Moraine. Mauvaifc laine qu'il eft dé-

fendu d'employer dans la fabrique des bas au métier.

MORION. Armure dont les gens de piè ,
parii-

culiércmeut tes piquiers , couvroient autrefois leur

tête.
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ific. C'eft une efpùce de cafque très léger de qui

ii'.i noKit <\c vifiére.

' Marions font Ju nombre dtt murthundiftt Jt

'aiuU dont U fouie rft dijtndiié tn trtnKt , coH~

fornhmcni .i lOrdonn.iiKt de 1^87.

Les Marions bUnn ou noirs , dores , truvh ou non

gi.nis, l'.iyeni les droits de U Doit.mt de Lyon à riti-

Jiiil dr 2 f. 6 dcn. de la picct,

MORISQUE. MoMUDve de compte dont on fe

Ifit à Alj^cr. Il y en a ffe deux furiis, le liniple

& II- diiiiijle: U> (iiniilc ell cflitiK.' un rtal de plate

d'trp.ifîiic , t'eit-à-dirc. 7 f. 6 dcn. de France. Le
diuilile vaut ly (ois.

MORNK. Terme de Teinturier. Une couleur

Mciinc t(( celle qui ell fombre , St qui n'a ni viva-

cité, ni éclat.

MOROl'lD'E. Monnoye d'argent qui a cours en

'crfc f particulièrement à Ifpali.iii. Il en faut fcpt

iiiir faire un écu moimoye ne Hollande.

MORS ou MORDS , en terme de relieure. Sont

Irt deux angles intérieurs de chacun des cartons qui

llrvent f* la couverture des livres. On appelle Li-

re les Mor^ d'un livre , en couper ou ccliancrcr Tes

(luatre un^les, :ilin que le livre puillë it'ouvrir plus

Jacilement. yoycx Rumeuke.
AloKs, Se dit aiilii de l'extrémité d'un étau ,

l'tU-à-dire dei deux pièces de fer qui mordent &
qui arrêtent les divers ' ouvrages qu'on y veut tra-

vaillci. Voyez. Et AU.

MORT : ce qui n'a plus de vie. On fe fert de

ce terme dans le Commerce en plulieurs maniércf

figurée».

On appelle un argent mort, un fonds mort, ce

qui ne porte aucun intérêt.

On dit que le commerce eft mort , quand il efl

tombé & qu'il ne s'en fait prefijue plu».

Un chardon mort , ed un chardon à Drapier ou
à Bonnetier , dont les pointes font émoullées par le

travail.

MORTAIN ou MORTIN. Sorte de laine de

très balle qualité. Les Réglemens de la Sayeiterie

d'Amiens, de 1666. art. 10. défendent aux Maîtres

Houpiers de fe feryir de pelures procédant de
Mortain. Voyez. Moraine. Voyti. anjft Houpiers.
MORT-BOIS. Terme de Commerce de bois.

Voyez. Bois.

MORTE-CHARGE. Terme de commerce de

mer. Un Vaiffeau à Morte-charge, eft un VailFeau

qui n'a point fa charge entière. Le droit de fret ou
de Jû f. par tonneau que payent les Navires Etran-

gers qui entrent dans les ports du Royaume , fe

paye à Morte-charge , c'tft-à-dire , tant pleins que
vuides pour toute là continence, L'Arrêt du Con-
feil du 6 Septembre 1701 concernant les Marchan-
difes venant d'Angleterre , porte aufli que les Vaif-

feaux Anglois payeront à l'avenir trois livres dix

fols de fret pour chaque tonneau de la continence à
JMorte-tharge des dits Vailléaux.

MORTE-SAISON. L'on nomme ainfidans la

pêche du hareng le tems qui n'eft pas propre pour
cette pêche, Voyez Hareng.

MoRTE>sAisoN. Se dit aufli du tems où le débit

va mal , & qu'on vend peu de marchandifes.

MORTICAL. Monnoye qui fe bat à Fez, capi-

tale du Royaume du même nom. Il revient à 20 f.

de Hollande.

MORTIER. Vafe de métal, de marbre, de
pierre dure ou de bois , propre à contenir les matiè-

res qu^n veut broyer & écrafer dedans.

Les C'imiftes , les Apoticaircs, les Epiciers , les

Droguirtes , le? Peintres, les Parhimeurs-Gantiers ,

faifeurs de Poudre à poudrer les cheveux, & quan-
ti'é d'autres Marchands Artiftcs , Ouvriers & Ar-
li(àns , fe fervent du Mortier pour y piler , égruger

& réduire en poudre avec un pilon les diverfes

drogues &. matières qui tout partie de leur négoce,
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ou dont ils ont befuin pour les ouvrages de leur

art , métier ou protclllon.

On olil'trve ordinairement deux diofei m fe

fervaiit du Mortier ; l'um , que fi les matières font

fortes , dures , ou en giuiide quaii'.iié , que le Mor-
tier foit grand Je pro{i)nd , 5t le pilon trop prfant,

on fouiitiit ce dernier avic une torde (|iii y d) at-

tachée d'un bout , flc qui de l'autre pend d'une per-
che pofée an plancher au delliis du M(>itier , fur une
efpL^cc dr ihcvalet , afin (|ue la prrclie faifant ref-

fort , de le pilon fe leltvaii' ci ninie de lui-même
,

l'Ouvrier en ait moins de peine.

L'autre obfcrvation lien autrement de conféqnrn-

ce que la première , e(l , l(ir((]ue les iriatiéres (ont

daiigereufcs, ou que les elpriis s en dilliptnt uifé-

ment , qu'il faut envcloper le moriier par en haut,

d'un fac de luir , au milieu duquel ^^ne 8c fuit at-

taché le collet du pilon; ce ()ui met l'cuvrier à l'a-

bri de la malignité des vapeurs des drogues, & leur

confervc toute leur forte en en empêchant l'èvapora-

tion. Il y a même quelquefois des matières d'uns

qualité fi mauvaifc , qu'il faut que l'artifle fe ferve

d'une efpèi e de capuihon en forme de mafque, avec
des verrières aux yeux , fans quoi il courroit ril-

que de la perte dvi quelque membre, fuuvent mê-
me de la vie.

Les Mortiers de rnttrbre payent les droite de la DiMd-
ne de Lyon à raifoii de 2 fols de U pièce.

Mortier. On appelle aulli de la forte dans la

plupart des moulins à fouK)n , foit pour les étof-

fes , foit pour la préparation de quelques cuirs; ou
dans ceux dans leliiuels fe font le papier , la pou-
dre à canon , le tan , & autres telles marchandi-

fes , fes pots , vafes-, cuvettes , auges , vailIeaux qui

fervent a ces Manutbdures , Si ou font foulées Se

pilonnées les matières qu'on y employé. Il efl vrai

néanmoins qu'outre ce nom géncial qu'ils ont tous,

plulieurs en ont outre cela qui leur (ont propres
,

comme '

. Mortiers pour le papier, qu'on appelle

Piles ù Drapeaux ; les Mortiers pour les foulons

qu'on nomme fimplement des vaifleaux ou des pots,

&. en des endroits aufli des Piles ; Se ainfi des au-

tres. On peut ovoir recours à leurs Articles.

Mortier aux pelotes. Les Fondeurs de
menus ouvrages nomment ainfi un Mortier de bois

ou de pierre, & plus ordinairement de fonte , dans

lequel avec un maillet ils forment des efpèces de
boules ou de pelotes avec du cuivre en feuilles,

qu'ils ont auparavant taillés en morceaux longs fc

étroits avec des cifailles.

Mortier. En terme de maçonnerie , eft un mé-
lange de chaux & de fable tourroyés ei.femble

avec de l'eau , dont les Maçons & Limofins fe fer-

vent pour la liaifon & conflruélion de plufieurs de
leurs ouvrages , particulièrement de ceux qui fe font

de fimple nioilon.

Il y d aulîi du Mortier de terr» pour la Limo-
finerie commune , & du Mortier de chaux & de

ciment qu'employent les Paveurs de petit èchaiitiU

Ion , les Fontainiers de autres feniblables Ouvriers

ou Artifans.

Le Mortier fe courroye dans une efpèce de baP'

fin médiocrement creufé en terre : on fe fert , pour
le courroyer , d'un inftrument qu'on nomme uij ra-

bot ; & ce font de jeunes garçons , ou aides à Li-

mofin , qu'on appelle des Goujats , qui le portent

fur leurs épaules avec l'oifcau ii le fcrvice ell éloi-

gné , ou avec une pèle de bois s'il eft prothe.

Lorfque le fervice du Mortier fe fait pour des

fondations , on le coule en bas par le moyen d'une

goutiére ou de deux planches qui en tiennent lieu :

ii c'eil pour le haut des bâtimens, on le monte dans
un baquet à mortier qu'on met fur le bouriquet , <Sc

qui fe tire avec un engin ou une grue.

Moktif.r. C'eft encore, parmi les ouvriers qui

éteignent de la chaux , le bairin de terre oii elle s'é-

teint.
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tsint, Se H'où.en levant une planche qui lui fcrt com-
me d cclufe , k chaux liquide lombe dans un trou

profond qui tft «u-defTous , duquel on la tire après

qu'elle s'efl épaifïïe. Se quand on en a befoin.

MORTODES. Perles faulTes dont on fait quel-

que commerce avec les Nègres du Sénégal & au-

tres endroits de Guinée. En général elles s'apellent,

Ftrles gaiideronnéet. Il y en a de pliifieur* fortes &
figures

,
particulièrement de façonnées en long , &

d'autres en rond. Voyez le Commerce de Guinée.

MORT-PLAIN. Terme de Tanneur, de Cha-
moifeu' & de Megiflîer. Voyez Plain.

MORUE ou MOLUE. PoilFon de mer paffa-

blementgros, qui a la tête hideufe , les dents dans le

fond du goder , la chair blanche , la peau d'un brun

grifàtre par deflus le dos, & un peu blanchâtre par

aelFous le ventre , couverte de petites écailles min-

ces ft tranfparentes.

Ce poiiTon mangé frais eft excellent, & bien aprê-

té & lalé comme il faut , fe peut garder du tcms

fans fe cor-ompre. La Morue falée fait la plus

grande partie du négoce de la falire qui e(l allez

confidérable. Voyez Saline,

Il y a de deuk fortss de Morue falée , l'une qui

s'appelle Morue verte ou bla-irhe , & l'autre qu'on

nomme Morue féche ou parce , & quelquefois merlu

ou merluche. Ce n'eft néanmoins que la même ef-

pcce de poilfon , mais diverfement falée & préparée

pour h rendre de garde.

AÎORUE VERTE,

La pêche pour la Morue verte fe fait dans la baye

de Canada , fur le grand banc de Terre-neuve , &
fur les batturés du banc qui font les banquereaux ^

le banc à vert, l'Ile Saint Pierre, & l'Ile de fable.

Ce qui i's pêche ailleurs) efl peu confidérable.

On fe fert pour cette pêche , de vaiflcaux à deux

ponts ordinairement du port de loo à ijo tonneaux

pour apporter 30 à JJ milliers de Morues au plus,

parce que fi l'on s'en chargeoit de davantage, il y
auroit à craindre de ne la pas apporter er France

toute de bonii,' qualité , celle qui a été la premiè-

re péchée pouvant fe corrompre en chemin , à

moins que d'avoir eu un foir. liCS grand de la bien

faler.

Ces vaiflèaux fe chargent de fel , de pain ou bif-

cuit, de vin, & d'autres vifluailles pour l'équipage,

avec des lignes , des calles de plomb , des ham£(^ons.

Si. d'autres utenciles pour cette pêche.

Les vailTeaux de cent tonneaux ont ordinaire-

jnent vingt à vingt-deux liommcs d'équipage com-
pris le Capitaine Se les moufles; & ceux de ijo
tonneaux en ont jufqtes à 2y, ainfi des autres, à

proportion qu'ils font plus ou moins grands.

Le plus ertentiel de cette pèche e(t d'avoir un
Capitaine qui fâche bien trancher la Morue, un ha-

bile décoleur qui eft celui qui lui coupe la tête
,

mais fur tout un falear vigilant & entendu ; c'ed de

ce dernier Matelot que dépend la confervation de

la Morue , Se par conféquent le fuccès du voïage.

Quelques-uns prétendent que ce font les Bafques,

qui en pourfuivant les baleines , ont fait la décou-

verte du grand & petit banc des Morues , cent ans

avant la navigation de Chrillophle Colomb, aiifli bien

que le Canada & la terre neuve de Bacalaos qui

veut dire Morue; & que ce fut un Bafque Ter-
rcMcuvier qui en porta le premier la nouvelle à

Chriftophle Colomb, ainfi que le rapportent plufieurs

Codiii 'graphes , cnti'autres Antoine Magin , Corneil-

le IVyihler Flamand, & Antoine Saint- Romain Efpa>

gnol , dans l'hiftoire des Indes.

Qutiques autres veulent que la découverte du
grand banc foit duc à un Maloiiin nommé J^iqiies

Cartier; & c'td lui en ellet qui en a montré le che-

min aux Bretons. Mais quoiqu'il en foit du nom &
de la nation des premiers avanturitrs qui ont été
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en Terre-neuve , il eft certain que depuis cette dé-
couverte toutes les Naions de l'Europe qui font
le comme. ;e de la mer ont confidérc celui de la Mo-
rue, comme l'un des plus furs , des plus commodes
& des plus lucratifs qui fe fallcnt,

*

A'i relie le grand banc eft une montagne fous
leau à vingt-cinq litiies de Terre-neuve, qui en a
environ !p de long & jo en fon plus large.

Les Ncgocians des faSles d'Olone dans le bas
Poitou . font de tous les François ceux qui don-
nent le plus dans la pêche & dans le commerce de
la Morue, & >uile font avec plus de fuccès, quoi-
que leur Ville foit très petite «Se leur port étroit &
mauvais

, y^
ayant eu quelquefois des années qu'on

a vu jufqu à cent vaiflèaux Olonois embanqués.
Les autres lieux de Francs d'où l'on envoyé à

cette pêche, font Bourdeaux, Marennc, la Rochel-
le

, Pornic dans !- Duché de Rets , Grandville
le Havre de Grâce , Dieppe , Konfleur , & d'autres
endroits de la côte dt Normandie ; mais les Nor-
mands ne font prefque point ce commerce en tems
de guerre à caufe des rifques qu'il y a à fortir & à
rentrer nans la manche qui eft ordinairement rem-
plie de Corfaires,

Les fa^iires qu'on a coutume de donner au Ca-
pitaine Se i'.!:\ielois eft le tiers de la Morue qu'ils
rapportent • ue forte qu'il y va de leur intcrét d'en
rapporter beaucoup , de pêcher dans les parages oii
la pêche fe trouve la plus grande , & d'avoir l'œil
à fa confervation.

Le: meilleures, les plus graflès & les plus gran-
des de toutes les Morues, font celles qui fe pè-
chent fur le grand banc du côté du Sud ; aufll font-
elles toujours les plus eftimécs , & en quelcjuc for-
te réfervées pour Paris où il s'en fait une grande
confommation.

Celles qui fe pèchent du côté du Nord font or-
dinairement petites . & ne fe vendent pas fi cher à
beaucoup près que les grandes. Dans les batturés,

on n'y irouve prefque jamais de grandes Morues

,

& celles qu'on y pêche font plus ftches que celles

du grancl banc , ce qui fait que les vaiflèaux ne
vont guéres fur les batturés que loifque la Morue
manque fur le banc , ou quand il y a des Corfai-
rc.5 qui crcifent deflus.

La bonne faifon pour aller à la pêche de la Mo*
rue verte , eft depuis le commentement du mois de
Février jufqu'à la fin d'Avril ; le poiflon qui fe re-

tire l'hiver dans les endroits les plus protonds de
la mer , revenant alors fur le banc , & t'y eiigraif-

fant extrêmement.
Celui qui fe pêche depuis Mars jufques en Juin

fe conferve bien , mais dès que viennent les mois
de Juillet, Août & Septembre qu'il fait chaud fur

les bancs & fur les batturés de Terre-neuve, les

Morues qu'on y prend font fujettes à fe gâter & à
fe corrompre en peu de tems.
On a vu des navires partir quelquefois de Fran-

ce pour la pêche des Morues au mois de Septem-
bre cSc revenir au mois de Janvier pour en faire la

vente dans le tems du Carême ; mais dans cette fai-

fon l'on court rifque de faire de mauvais voyages,

non-feulement à caufe des tems fâcheux qu'on a à
efluyer dans les mers de Terre- neuve , où ils font

ordinairement très rudes, mais encore parce que les

Morues fatiguées par la rigueur des vents & du
froia , quittent le grand banc & les autres plages où
elles ont coutume de paroître en fi grand nombre
pendant la douce faifon , & que ce qu'on y en trou-

ve alors eft peu de chofe & encore prefque tou-

jours très maigre & d'aflez mauvaife qualité.

La pêche fe fait quelquefois en un mois ou fix fe-

maines, mais quelquefois auftl on eft contraint d'y

employer quatre ou cinq mois. Quand le Carême
approche & que les Pêcheurs fe voyent la moitié

uu les deux tier« de leur charge, ils fe haici t or-

dinaire-

'iiv:'ii
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«liiiairement de s'en retourner pour arriver des pre-

miers h caufe que la vente efl: meilleure en ce tems-

là ; fouvent mérae par cette raifon ils partent enco-

re avec moins de charge.

Il y ? des Pêcheurs fi heureux qu'ils peuvent fai-

re un .ccond voyage , tandis que les autres languif-

(èiit dans leur pêclie. Se font fouvenf obliges dedé-

banquer avec une charge très médiocre.

Chaque Pêcheur ne pêche qu'une Morue à la fois;

les plus habiles en peuvent pêcher depuis 3jo juf-

ques à 4.00 par jour , mais c'eft le plus loin qu'on

puilTe aller, cette pêthc étant très fatigante, tant à

caufe de la pcfanteur du poiflbn que du grand froid

qu'il fait fur le grand banc.

La Morue verte fc falc à bord. Quand elle eft

haLillée, c'eft-à-dire que le Dëcoleur lui a co. té la

tàe , & que le Tranchcur l'a ouverte Se éventrée,

on la porte au Saleur qui l'arrange à fond de cale

tête contre queue , & qui en ayant fait une cou-

che d'une braffe ou deux en quarré , la couvre tou-

te de fcl , puis une féconde qu'il couvre encore de
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fe nomme auflî grand Compte ou Compte mar-
chand.

A l'égard de Paris le cent n'eft que de 108 Mo-
rues ou cinquante-quatre poignées , ce qu'on 6p-
pel:j petit Compte.

Pour vc--dre & débiter la Morue verte dans les
marchc's , on la fait deflàler dans l'eau , on la coupe
(Se divife en queue, entre-deux , crêtes , fianchcte
& loquettes.

Nantes eft la Ville du Rojraume où il vient le
plus de Morues vertes , la rivière de Loire étant
très propre pour la tranfporter dans toutes les au-
tres Villes. Pendant la guerre elle y eft toujours
chère , mais en tems de paix les vaiftèaux Nor-
mands Se ceux d'ailleurs qui vont décharger au
Havre de Grâce , à Dieppe & à Honfleur, d'où ou
la tire pour Paris, qui eft le principal objet pour la
confommatic.i de ce poilFon , font qu'à Nantes il

y eft à très bon marché.

On envoyé en France de Hollande & d'Iilande,
dans les mois de Mars , d'Avril & de Mai, des

fel , & ainfi ds fuite de toute la pêche du jour, ne -'îoruës vertes en barils de 2Joà 300 livres pefant

,

mêlant )amais enfemble celles de difFérens jours,

Lorfque la Morue a été ainfi trois ou quatre jours

à cgoûter fon eau , on la replace dans un autre en-

droit du navire, & on la fale de nouveau fel, après

quoi l'on n'y touche plus jufqu'à-ce que le vaif-

feau ait fa charge.

Les Morues vertes fe trient & fe comptent dif-

féremment fuivant les lieux où on les décharge des

vailfeaux Se où s'en fait la vente.

A Nantes on en trie de quatre fortes qui font î

1». La grande Morue ou poiftbn marchand dont

le cent en compte doit pefer 900 livres, s.*. La
Morue moyenne ou poifton moyen eftimé un tiers

moins que le poiflbn marchand , le cent en compte

ne pefant guéres plus de 600 livres. 3*. La petite

Morue ou raguet ; Se 4*. La Morue de rebut , dans

laquelle on comprend les plus petites Morues au

deftbus du raguet , celles qui font tachées or dou-

ces de fel , rompues ou pourries , ou écorchées

,

même les lingues qui font des Morues un peu lon-

gues , mais qui n ont prefque que la peau Se l'ar-

rête.

Il y a des mefures pour la grandeur que doi-

vent avoir les Morues pour être admifes au poif-

fon marchand, tant à l'égard de la longueur que

de la largeur Si cpailkur , mais on s'en fert peu
dans les triages , les perfonnes prépofées pour cela

le^ faifant à la vûë.

A la Rochelle & à Bourdeaux le triage fe fait à

peu près comme à Nantes ; la feule diflérence qui

s'y rencontre eft que dans ces deux premières Vil-

les on fait entrer dans le raguet les plus petites

Morues pourvu qu'elles n'ayent point de début

,

Se qu'à Nantes ces petites Morues, quoique de bon-
ne qualité , ne luiflcnt pas de fe mettre dans le

rebut.

Au Havre de Grâce, à Honfleur , à Dieppe &
dans les autres ports de Normandie, on en trie de

fix fortes qui font ; I*. La gaflfè qui eft une Morue
d'une grandeur extraordinaire. 2*. La Morue mar-

chande ou grand jjoillon qui eft la olus grande d'a-

près la gafte. j». La trie qui eft la grandeur d'après

la marchande. 4", La lingue & le raguet qui ne

padcnt que pour une même forte, j». La valide
,

ou patelet qui eft la plus petite de toutes ; 6e 6".

La viciée qui eft le rebut des autres.

A Nantes <5c dans la plupart des Ports de Fran-
ce, la Morue verte fe compte Se fe vend à raifon

de 124 Morues ou 62 poignées ou couples pourcent,

ce qui s'appelle grand Compte ou Compte mar-

chand.

Cependant h Orléans 8e en Normandie l'on don-

ne ij2 Morues eu 66 poignées pour cent, ce qui

les unes en fel & fans l'aufte , & les autres en fauife
ou faumurc. Les premiers font de meilleure garde ,
parce que la fauife des autres étant fujette à tourner
& à fe corrompre , elle gâte le poitTon.

La Morue en baril eft ordinairement épaifle &
coupée par tronçons ou morceaux ; on la nom-
me quelquefois Cabillaud. Il faut r' larqi'T que
celle qui vient d'iftande eft toûjoi. 1 pius petite que
celle de Hollande. Les douze barils de cabillauds
font un leth ou plutôt le leth eft compolé de 12
barils.

Ce qu'on appelle Morue en tonne , ce font des
Morues qu'on a miles dans des efpèces de fu-
tailles

,
pour les tranfporter plus facilement par char-

roi , & empêcher qu'elles ne fe gâtent. Une tonne
de Morue tient ordinairement 65 poignées ou 131
poiflbns. Il n'y a guéres qu'à Roiien Se à Orléans
où on les entonne ai-ifi pour les envoyer en Cham-
pagne , en Bourgogne , &c.

t L'entrée de la Morue verte de la pêche de Hol-
lande, quoiqu'elle ne foit point faléedu fel de Broùa-
ge , continuera d'être libre en France , Se fera trai-
tée dans la vifite du fel , comme ci-devant ; fuivant
le X"^ article du Tarif du 21. Dec. 1739 avec les

Etats Généraux des Provinces Unies.

Morue se c H E.

Pour ce qui' eft de la pêche Se du commerce de la
Morue féche , on fe fert de vaifleaux de toutes gran-
deurs, on les prend néanmoins ordinairement d'ur»

grand fond , parce que cette Morue embarraife plus
qu'elle ne charge.

Comme on ne peut faire fécher la Morue qu'au fo-
leil , il faut que les vaifleaux partent de France dans
les mois de Mars & jufqu'à la fin d'Avril au plus
tard , afin qu'ils profitent de l'été pour faire fécher
leur pêche.

On e peut auflî envoyer dans les mois de Mai
& Juin , même en Juillet , qu'on nomme Vaif-
feaux en facque ; mais ceux-ci ne vont que pour
acheter la Morue pêchée & féchéc par les Habi-
tans des Colonies Françoifes de Terre -neuve ou
des Iles voifines , dont la pêche s'appelle Pêche
fédentaire , pour la diftinguer d'avec celle des vaif-

feaux Terre-neuviers qui n'y vont que dans les fai-

fous.

Ces vaifleaux en facque portent des farines , des
eaux de vie , du bifcuit , des pois , des fèves , des ii-

rops de fucre , quelques tuiles , quelques draps &
peu d'autres marchaiidifes qu'ils troquent avec ces
H.ibitans contre leurs Morues féches , leurs rogues
& leurs huiles ; aullî ce commerce fe iiomme-t-il or-

dinairement la Tropique.
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La Côte de Plaifanee * où Te flit la pfche des Mo-

rues qu'on fait fécher, s'ctcnd depuis le Cap de

Rofe jufiiuts à la Bnye des Experts, & dans cette

étendue il y a plufieurs Ports où l'on fjit la fécherie

des Morues , comme Plaifanee; le Chapeau rouge,

la Baye de fortune , les lies de S. Pierre & la Baye

des Experts ; mais les plus commodes Se les pliis fré-

quentés de ces endroits font Plaifanee i5c le Chapeau

rouge; tant parce que Plaifanee efl la léfidence du

Gouverneur de "Terre-deuve, & qu'il y a plus d'Habi-

tans que dans les autres endroits avec lefquelson puif-

fe négocier, que parce que le terrain y eft mieux dif-

pofé pour bien faire fécher le poilfon , outre que les

Morues qu'on y pêche font les plus confiderécs eu

France, Te confervant long-tems de bonne qualité,

pourvu qu'elles ayent été bien apprêtées 5c fcchécs.

La Morue féche qui eft la plus rouge eft pour

l'ordinaire la plus eftimce ; néanmoins pour Lyon

& pour l'Auvergne il faut qu'elle foit blanchâtre.

Il fe pêche fur la Côte de Plailance quantité de

hareng dont on fe fcrt pour mettre au bout des ha-

meçons pour prendre les Morues.

Outre la Côte de Plaifanee il y en a une autre

où les François vont à la pêche Si fécherie des Mo-
rues , c'eft la Côte du petii Nord, laquelle s'étend

depuis Relille de la grande Bûye jufques aux Iles de

Fouges ; elle contient différentes Buyes où l'on

prend de petites Morues qu'on falc plus que cel-

les de la Côte de Plaifanee, pou' leur donner, quand

elles font féches, une couleur blancfâtre.paree qu'il les

faut de cette manière pour l'Efpugne & pour le Le-

vant où on les porte.

Prefnue tous les vaificaux qui vont à la Côte du

petit Nord font ordinairement leur retour à Mar-

feillc & dans les autres Forts d'Italie & du Levant ;

& après qu'ils y ont vendu leur poillbn , ils pren-

nent d'autres marchandifes pour leur compte ou à

fret , pour les porter dans les mers du Ponant aux

lieux d'où ils font partis.

La Morue qu'on fait fécher à la Côte du petit

Nord ne fe conferve pas fi long-tems que c^lle de

la Côte de Plaifanee, parce qu'étant extrêmement

chargée de fel, cela fait que lorfqu'elle relient de

l'humidité elle eft fujette à reverdir & à fe cor-

rompre aifément , à moins de l'expofer promtement

au foleil pour la faire fécher.

Les falaires des équipages des navires qui vont

à la pêche & au commerce de la Morue féclie ,

font femblables à ceux pour la Morue verte, c'cft-

à-dire , le tiers du poiflbn qu'ils rapportent en Fran-

ce , avec cette différence que fi l'on fait des avan-

ces aux équipages pour la Morue verte , ils en payent

la grolTe avanture fur un pié dont on convient a-

vcc eux , & on leur déduit le principal & le pro-

fit fur ce qui leur revient pour leur part ; & qu'à

la Morue féche il y a tel matelot à qui l'on donne

10 piftoles de pot de vin avant le départ du vaif-

ftau , qui ne lui font point comptées au retour du

voyage.
. « .

A l'égard des vaifteaux qui vont au petit Nord
,

les équipages ont pareillement le tiers , iSc quand

le poiffon eft vendu dans le Levant, & que le vaif-

fcau revient chargé dans le Ponant, on les paye

pai mois depuis le jour (]u'ils ont commencé à re-

prendre les marchandifes de leur féconde charge.

Le Morue que les Pêciicurs deftinent pour être

falée , quoique de même cfpèce que la Morue verte,

* On remarquera que tAuteur avait eompop cet Ar-

ticle avant la paix tîUirecht , & qu'aujji il parle de

Flaifance comme appartenant encore aux Franfoii ; on

a crû cependatu n'y devoir rien changer , cr qu'ilfuf-

firoit d'avertir que les Anglais font prifentement Maî-

tres de Plaifanee, Ù que les François ont établi leur

pèche au Cap Breton qu'ils ont nommi Louis- bourg Ù
lit Royale.

>4i&
eft beaucoup plus petite , ce qui la rend plus propre
a feconfcrver, le fel pénétrant plus ailémem La
pêche de l'une & de l'autre fe fait à peu près de mê-
me ; mais celle de la Morue féche eft d'une plus
erandc dépinfe à caufe du plus grand équipage de
Matelots bi Au plus de tems qu'on y employé; il s'y
confomme toutefois la moitié moins de Ici. *

Quand plufieurs navires de Pécheurs fe rencon-
trent «Se qu'ils ontdeflein de pêcher au même Ha-
vre , celui dont la chaloupe aborde la première à
terre a le bilUt d'Amiral , & en cette qualité eft
chargé de dreflèr & de faire garder à l'éfhafaut du
croc l'affiche où chaque Maître de vaiflijau eft obli-
gé de faire écrire fon nom & le jour de fon arrivée:
mais auffi il a par privilège le choix du galet , &
par préférence tous les bois qui fe trouvent à la Cô-
te à fon arrivée. Voyex. Amiral.
A mefurequeles Maîtres abordent, ilsd'garnif-

fent entièrement leurs vaifteaux , n'y laiiïaiit que les
haubans pour foûtenir les mats , & leurs Contre-
Maîtres avec fept ou huit hommes , & font en mê-
me tems travailler à terre à une tente couverte de
branches de fapin & de quelques voiles , & à un
èchafaut de gros troncs de fapins de 12 , ic, i(S &
fouvent 20 pies de longueur : cet èchafaut a ordi-
nairement depuis 40 jufqu'à 60 pas de long , & eft
large d'un tiers de fa longueur. Tandis qu'on le
prépare on ne laifl"e pas de pêcher & d'apporter
le poilFon qu'on fale fur des efpèces d'établys volans*
mais la grande falaifon fe fait fur l'échataut.

Lorfque la Morue a pris fel , on la lave , & pour
l'ègoûter on la met en pile fur les galaires qui font
des efpèces de petits échafauts ; puis après qu'elle
eft fuffifamment égoutée on l'arrange fur les vi-
gnaux à une feule d'èpaifleur , queue contre tête,

& la peau en haut , & tandis qu'elle y refle on la

retourne quatre fois, foit de jour, foit de nuit

,

dans l'efpace de vingt-quatre heures.

Les vignaux font quantité de petites pièces 3e
bois attachées de travers à des pieux & qui font
couvertes de branchages d'arbres dont on a ôté les

feuilles , pour que l'air puifle plus aiféinent pafler.

Quand les Morues commencent d'être féches , on
les met en moutons, c'eft-à-dire, dix ou douze l'u-

ne fur l'autre pour qu'elles confervent leur chaleur.
Chaque jour on augmente le mouton jufqu'à 20 ou

2J ; après on les porte fur la grève , où de deux
moutons on n'en fait qu'un , qu'on prend foin de
retourner chaque jour. Enfin on les refale en com-
mençant par les plus vieilles falécs, & l'on les met
en piles quelquefois aufti groflès & auf'i hautes que
des tours de moulin à vent , où elles reftent juf-

qu'à ce qu'on les embarque.
La Morue féche s'empile dans le navire , & s'y

arrange fur des branches d'arbres qu'on met dans le

fond au deftus du left Se tout autour du navire avec
des nattes , pour empêcher que cette marchandife
ne contrade l'humidité.

ht:i Bafques pallent pour les plus entendus de tous

ceux qui vont a cette pèche ; auffi les Marchands de
Bayonne & deS. Jean de Luz y envoyeut- ils beau-
coup de navires , outre ceux qui fortent des Ports

de la Rochelle , de Nantes Se de S. Malo. Ce font

les Habi' is de ce dernier Port qui envoyent le

plus à la Côte du petit Nord,
Dans prefqus tous le^ endroits où l'on fait com-

meice de Morue féche, elle s'achète & fe vend au
poids, à la réfcrvc de celle qui eft trop ealièe &
trop humide pour paifer uu poids , laquelle eft ven-
due au compte : cependant dans les Ports de mer de
Normandie elle fe vend au compte, aiiili que la

Morue verte , fur le pié de 66 poignées , ou i ja
Morues pour 100. A Paris elle fe vend aulli au compte
comme la Morue verte , c'cft-à-dire, fur le pié de

54 poignées ou 108 Morues.
La Morue féche fe trie de différentes manières,

fuivaut kn lieux uù elle fe décharge, A

nm
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A Nantes il s'en fait de fept fortes , qui font :

l". Le poi/loii pivé, qui eft une Morue de cou-

leur poivrée tirant (ur le rouge-brun. C'eft la plus

délicate & la plus graflê de toutes les fortes de Mo-
rues féches ; auffi vaut-elle ordinairement i y à 20
pour cent plus que les autres efpèces , qu'on nom-
me PoiHbn marchand. Le poiflbn pivé ne fe vend

gucres que pour la Bretagne , l'Anjou & la Tou-
raiiie ; car pour Paris, Lyon & Orléans, il ne s'y

en envoyé que très peu , n'y étant aucunement efli-

mé.

2°. Le poifTon gris , qui n'a de confommation que

dans les lieux où la qualité de la Morue pivée eft

connue", ii'eil pas tout-à-fait fi poivré ni fi brun que

le pivc; auflî n'eft-il pas fi cher: ma'« quand on le

garde en magafin d'une année à l'autre , & qu'il eft

un peu gras , il devient en partie pivé. Il y a queU
ui'fbis trente à quarante ,ols Sc même jufqu'à trois

livres de différence par quintal entre le prix du poif-

fon gris & celui du poilTon pivé.

3°. Le poiilon grand marchand , dans lequel en-

trent toutes les plus grandes Morues , lefquelles

pour être réputées marchandes doivent être unies ,

bien coupées , point rompues ni brûlées , & nettes

de toutes taches.

4". Le poiflon moyen marchand , qui eft de la

même qualité que le poiffon grand marchand , à
l'exception que les Morues ne ioM pas fi grandes.

Ces deux fortes de poiffon , grand & moyen
marchand, font les plus connues dans le Royaume,
& dont on fait un plus grand débit j auiïï c'efl de
ces deux qualités que les vailTcaux apportent le

plus.

5". Le petit poiffon marchand > qu'on appelle

foiirillon , qui comprend toutes les plus petites Mo-
rues pivées, grifes <Sc marchandes. Il fe vend ordi-

nairement le même prix que les poiflbns grand &
moyen marchand , & même quelquefois plus , quand
il viei.t pendant le te.'iis des cargaifons. La plus

grande confommation du fourillon fe fait dans le

Lyonnois & dans l'Auvergne.

6". Le grand rebut
,
qui comprend les plus gran-

des d'entre les Morues qui fe trouvent rompues ,

liuileufes , écorchées , tachées , mal coupées , du-
res <5c brûlées,

7». Enfin le moyen rebut, dans lequel on met
toutes les Morues moyennes & petites, qui ont les

mêmes défauts que celles du grand rebut.

Les grand & petit rebut fe confomment tous dans

la Ville de Nantes & dans le Pays Nantois. Ils dif-

férent ordinairement de dix à quinze pour cent de
lu valeur des poiifons marchands.

A la Rochelle , à Bourdeaux , à Bayonne , à S.

Jean de Luz & dans toute la Côte Occidentale d'Ef-

pagne , on ne connoit que trois fortes de triages

dans la Morue féchc, qui font, 1°, le poiflbn mar-

chand, 2'. le poilTon moyen, & 3°. le rebut.

A S. Malo la Morue féche ne fe trie prefque ja-

mais ; on met feulement à part les pourries & les

rompues; toutes les autres fe vendent pêle-mêle, à

la réferve de quelques parties qui s'y vendent pour

Rennes , & que les Acheteurs trient eux-mêmes à

leur fiintaifie.

Comme S. Malo n'eftpasun endroit propre pour
la confommation de. cette marchandife, on n'y en

fait pas un grand commerce : & quoique les Ma-
loiiins envoycnt beaucoup de navires pour le com-
merce & la pêche de la Morue féche , cependant il

n'en revient que très ^'eii décharger dans leur Port;

leur deflination ordinaire étant pour les mers du Le-
vant , ainfi qu'il a été dit ci-devant.

Il y a de quatre fortes de marchandifes qui pro-

viennent des Morues , & dont il fe fait quelque

commerce ; faveur les noues ou nos qui en font les

tripes, les langues , les rogues ou raves qui en font

Its ttMit's ou coques, & l'huile qui fe tire des foyes.

Di^im. d* Conmertt. Tom. II.
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Les noues fe falent dans les lieux de la pêche en

même tems que le po'flbn. Elles s'apportent en fu-

tailles ou barils du poids de fix à fept cens livres.

Les langues fe falent de même que les noués, de

s'apportent aulïï dans des barils du poids de quatre

à cinq cens livres.

Ces deux fortes de marchandifes ne font pas d'ua

Erand débit à Paris, non plus que dans le tcfle du
Royaume ; n'y ayant guéres que la Bourgogne Se

la Champagne qui en fàflènt une confommation un
peu confidérable ; aufli les vaifl'eaux Terrc-neuviers
ne s'en chargent-ils pas de beaucoup.

Les rogues ou œufs de Morues fe falent pareil-

lement dai^s des barils : ils fervent à jetter dans la

mer pour prendre le poiflbn
,
particulièrement Its

fardines ; ce qui fait qu'il s'en confomme beaucoup
fur les Côtes de Bretagne , où la pêche de ce poil-

fon eft confidérable. Voyez Kogues.
L'huile de Morue vient en pièces ou bariques

ordinairement du poids de quatre à ycX3 livres, mê-
me jufqu'à J20. Il s'en envoyé afléz confidérable-

ment du côté de Genève, On en confomme auflî

en France dans les tanneries , mêm»: pour biûler

lorfque les huiles de noix & de baleine viennent

à manquer.

Il fe pêche dans les mers du Nord d'Eccfle, vers

les Côtes de Buchan , dans un endroit qu'on nomme
Battr»y , une efpèce de petite Morue très excellen-

te, quoiqu'alfez femblable à celle qu'on appelle Lin-

gue. Elle fe fale & fe fait fécher au foieil lur les

rochers , & quelquefois à la cheminée , comme on
fait ces gros merlands nommes Egreffim. Le né-

goce de cette Morue eft peu confidérauie en Fran-

ce ; prefque toute la confommation s'en faifant fur

les Côtes où elle fe pêche , ou en d'autres endroits

voifins.

L'Ordonnance de la Marine du mois d'Août
i58i , & du mois de Novembre 1684, rég!; plu-

fieurs chofes touchant la pêche des Morues, L'ar-

ticle 2 du titre i du Livre 5 , veut
, Que les viiif-

feaux dcflinés pour cette pêche , p.ennent des

congés de M, l'Amiral pour chaque voyage qu'ils

font. On peut voir dans les Titres de la pêche

des Moruëv quantité de Rég'e:ric.-s de Police con-

cernant l'arrivée des vaifli^aux aux Havrts de Ter-
re "ruve , les privilèges de ceux qui abordent le»

f :ers , les amendes & dédommagemens encou-
rut \\\\s certains cas , 6c pluficurs autres chofes

femblabks.

De U pèche de la ^îorue , qui fefuit par lei tbitans

de la ProviHit de Brettignc , particulièrement par

les Malouint Ô les 'Gantois , & d' fraix 6' profiti

de cette pêche.

Les deux Villes de la Province de Bretai^ne , oCi

le commerce de la pêche , fur tu ut de la M ne , eft

le plus confidérable , font celles ic Saiat Malo & de

Nantes ; il eft vrai qu'il s'en t t auflî au Croific , à

Brieux , au Port-Louis, à Belle-Ile , aux environs

de Saint Paul de Léon , Sc en quelques autres en-

droits , comme on l'a dit ci-deflus ; mais comme les

Nantois & les Malouïns arment pli; e vaifltaux

pour cette pêche que tous les aur .ifemble, on
fe contentera de parler de celii es deux Villes,

& de donner un détail des fraix iS: des profits qu'on

y peut faire • fur lequel il fera facile à toutes les au-

tres qui font ce négoce , de fe régler.

On va commencer par Saint Malo , après avoir

fait remarquer que les Mémoires fur lesquels on a

travaillé ayant été drcflifs peu de tems avant la paix

d'Utrccht , conclue en 1713 , on n'y parle pas des

ceffîons faites par la France à l'Angleterre au fujet

de cette pêche , qui peuvent y avoir apporté quel-

ques changemens , mais qui font trop peu confidé-

rables , pour s'y arrêter , fur-tout ne s'agiflant que

de donner un état de ce qui regarde les fraix des

O o o arme-
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Cinq cens aunes de redres à lo liv. l'aune, pour

pèclipr du liareng ; auffi pour les hameçons.
320 lignes à Pêcheurs , dont chaque ligne pcfe

une livre un quart , à 30 fols le cent pefant.

Seize couteaux à ouvrir , à 20 f. pièce.

Trente-deux couteaux à décoler , à 10 f. pièce.

Neuf cens ains ou hameçons,dont 300 doivent être

d'acier à 7 liv. le cent , & 5oo de fer à 4 liv.

Trois cens vingt plombs , tant gros que petits,

pefant cinq à fix cens livres , à i5 liv. le cent.

Deux cens livres de plomb plat pour les feûnei
& les redres.

j8 canaux , 18 barils 6c 18 cannes à 10 f. pic'ce.

Trois cens de planches , à 80 liv. le cent.

Quatre douzaines de planches d'orme à 36 liv. la

douzaine.

Dix-huit barils de bray , à 24 liv. le baril.

Six Barils de tare , à 20 liv. le baril.

Deux mille cinq cens livres d'ctoupcs , à 7 liv.

Cent bariques à paquer le? utencilet , à 40 f. la

pièce.

Deux mille de clous de toutes fortes , à 10 liv.

le cent.

Deux cens de liège , à 10 liv. le cent pefant.

Trente touches de grands cercles , & trente de

petits.

Trois chaudières, dont une de cinquante livres

,

les autres moins grandes ; outre une grande quan-
tité d'autres menus utenciles néceflbires pour i'ufage

Cet équipage n'a point de fulaire jufqu'à ce que & fervice de l'équipage, dont l'eftimation peut aller

la pêche foit finie; mais avant de sembarquer on à 600 liv ""

»4I9

armcmcns qu'on y envoyé , & les profits des re-

tours.

Pèche »e Saint Malo.
Il fe fait par les habitans de Saint Mnlo trois for-

tes d'arméniens pour la pêche de la Morne; favoir

pour le petit Nord , pour le Chapi-iiu Rouge ou

Plaifance, & pour le grand Banc. A Plailance,

comme on l'a remarque ailleurs , a fuccédc le Cap
Breton , appelle prèlentement l'Ile Royale: on va

d'abord traiter du petit Nord.
Les Malouins ne frètent guère de va'ffeaux pour

cette pêche , non plus que pour les deux autres ; mais

ils ont coutume de fe fervir des bâtimens qu'ils ont

,

dont les cargaifons & les fraix font plus ou moins

confidcrables (uivant qu'ils font grands , ou fuivant

qu'ils font vieux ou neufs.

Pour fixer un pié certain des fraix & des profits

de cette pêche , on va en faire l'eftimation fur un

vailTeau neuf de deux cens tonneaux.

Un vailfeau de cette forte, tout prêt à faire voile

avec tous fe» agrez & utenciles , fans y compren-
dre pourtant ni les vivres , ni les falaires , peut or-

dinairement revenir à trente mille livres.

L'équipage doit être de quatre-vingts hommes ;

favoir;

Vingt Pêcheurs, huit Habilleurs, huit Décnlenrs,^

huit Caplaniers , quatre faleurs
,

quatre garçons

pour aider à la grave , & le relie Matelots.

donne à chacun de ceux qui le compofent , unefom
me qu'on règle fuivant leur métier & le fervice

qu'ils rendent. Cette avance s'appelle le pot de vm,
elle peut aller le fort portant le f>ible, environ à

cent vingt livres par chacun homme ; par exemple

on donne

,

Au Capitaine cinq cens livres.

Au Maître quatre cens livres.

Au Contre-maître trois cens livres.

Aux deux autres Officiers chacun 2J0 1.

Au Chirurgien trois cens livres.

Aux Ouvreurs & Décoleurs , 180I.

Aux Saleurs deux cens dix livres.

Aux Pêcheurs 120 à 180 1. fuivant leur expé-

rience.

Aux garçons dix livres , quelquefois rien.

En forte néanmoins que toutes ces fommes ditfé-

rentes ne reviennent , comme on l'a dit , qu'à cent

vingt livres par tête.

Les viftuaiiles pour la nourriture de l'équipage

,

efliiiices à un prix moyen , font les fuivantes.

Trois cens vingt quintaux de pain ou bifcuit à

10 liv. le quintal.

Vingt bariques de cidre , à 12 liv. la barique.

3200 livres de beurre , à 20 liv. le cent.

Quatre mille livres de lard, à ly liv. le qiintal.

Quin"e livres de bœuffalè, à. 1 j liv. le qm ital.

IJCO livres de Morue , à ijolivrts le millier.

Quarante boilleaux de pois . à j liv. le boilleau.

Six bariques de vin en bariques, & une barique

en bouteilles, h 60 liv. la banque.

Une pipe d'eau-de-vit ^ojr les Pêcheurs , à i jo

I, la barique.

Les poules & moutons pour les malades , & les

autres rafraîchilTemens pour la chambre, font com-
munément edimésà yoo liv.

A l'égard des utenciles & autres chofes nètcfTai-

rcs pour la pêche , il faut

Cent vingt tonneaux de fel, à jo liv. le tonneau.

Vingt-deux chaloupes, tant pour la pêihe que
pour les caplaniers & chafaudiers , & pour mettre

les foyes des Morues
,
qui toutes équipées revien-

nent chacune à 170 liv.

Trois feiines à 2J0 liv. pièce, pour fciiner du
caplan on petit poillon

,
pour faire de l'attrait aux

hameçons.

en tout.

Il faut obferver que tous ces prix haulTaiit oubaif-

fant fuivant le cours ordinaire des marchaiidifes, la

cargailon d'yn vaiflèau peut coûter plus ou moins

qu'on ne le met ici ; mais cela ert peu confidc'rable

& ne peut jamais faire une grande différence fur le

total d'un armement, à moins que ce ne foit pen-

dant la guerre que la dèpenfe augmente environ d'un

quart.

Les varffeaux de Saint Malo dellincs pour le petit

Nord , partent depuis le 20 jufques au 30 Avril

,

afin d'arriver à Terre-Neuve au tems que les glaces

fe retirent de la côte du petit Nord , ce qui arrive

communément depuis la fin de Mai julqu'à la Saint

Jean.

La pêche dure depuis ce tems- là jufqu'à la fin de

Septembre , auquel tems les vailfeaux relfortent avtc

leur pcchc.

Le v:iillt'au étant charge & hors de fon havre ,

l'Equipage a un droit acquis qu'on nomme le lot
,
qui

lui efl payé fuivant le nombre des Morues qu'il a pê-

chécs , ii (jui fe monte au cincjuiéme. Cette pjrt

qu'il a h la pèche lui efl payée fur le pié de 2J liv.

le millier, ce qui produit ordinairement à chaque Ma-
telot 2^ ou 50 liv.

Les Equipages ne gagnent aucuns autres falaircs

I is (jne les vailleaux revieniient direflemcnt à Saint

Malo; mais lors iju'ils vont en Portugal ou à Ca-

dix . les fal.nrcs par mois commencent du jnur quoii

voit le port ou ils doivent f;iire leur décharge; Se -a

l'égard de ceux qui vont dans la Méditerranée, leurs

falaires commencent du jour qu'on pafic les Monts,

c'eflà-dirc, le Détroit de Gibraltar; dcpourlesum;

& les aatres a; lalaires continuent juf ju'à leur le-

tour à Saint Malo.

Il cil vrai que des 80 hommes deftinés pour la

pêche, on n'en retient ordinairen ent que 50 p jUI

le voyage , à i, l'on donne p^r mois environ 21

livres par léie , le Capitaine non compris, les 50

autres retourne t à Saint Malo fur les vaidèaux qui

y portent leur
,

d\c , à qui l'on donne pour leur pal-

fagc I J à 2.) livres de chaque homme , avec les vi-

vres «jui itiii font nécefl'aire'.

Un vaillcau de Jjo tonitaux peut avec f" 80

homines d'équipage pècbfr communément quatre

cens milliers de morues, (,ui ïont poids <lc Marieil-
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le î8oo à quatre mille quintaux } chaque millier

de Morue de compte ne pefant en Provence que ^ i

à lO quintaux ; encore fiiut-it que les Morues
fuient d'une grandeur raifcntiable. Le poids de

Marfeille ell de 25 pour cent moindre que celui

de Paris.

En tems de paix les Morues valent communément
à Marfeille depuis 9 liv. jufqu'à 9 liv. 10 f. le quin-

tal poids de cette Ville ; pendant la guerre elles aug-

mentent aflee fouvent de moi»i<^ & quelquefois da-

vantage à caufe du rifque des Armateurs.

En Italie le prixeft à proportion du poids, & re-

vient à peu près au même , réduit au dit poids de

Marfeille.

Il faut remarquer que le poifTon qui fc pêche an

petit Nord , n'eft propre que pour les côtes d'Efpa-

gne , de Provence ôc d'Itahe ; & que ce n'eft aufl!

que pour ces côtes > que les Malouins dcftinent ce*-

lui qu'ils y prennent.

On paye pour les droits un fol par quintal à Mar-
feille , Hx fols à Toulon Sc deux fols en Italie ; on
paye auffî en France les droits des cinq Groffes Fer»

mes où elles font établies.

Il femble qu'on pourroit conclure du détail ci-def*

fus , qu'il y a fouvent plus de perte que de profit fur

ces voyages ; fur tout s'ils fe font avec des bâiimens

neufii : & en effet il faut avouer que cela arrive quel-

quefois, mais ce qui entretient ce commerce, c'eft

qu'il y a toujours quinze ou vingt pour cent à ga-
gner fur les retours des huiles & favons qu'on rap-

porte de la Méditerranée , ce qui fuifit pour y enga*

ger les Malouins.

On a fait remarquer à defTein que les profits font

moins grands quand on envoyé des bâtimens neufs à
la pèche, que quand ils y ont déjà été, à caufe des u-

tenciles , dont une partie eft encore en état de fervir

aux féconds voyages , Sc qu'il en faut acheter de tout

neufs aux premiers.

Les bâtimens qui vont au Détroit , font ordinai-

rement dix mois dans leur voyage , ceux qui revien-

nent direâement à Saint Malo n'y employent que
fix mois.

Les vaifTeaux Malouins qui font la pèche du Cha-
peau Rouge , font à peu près fur le même pié que

ceux pour le petit Nord , foit poiir le prix qu'ils coû-

tent , foit pour le nombre des hommes qui compo-
fent l'Equipage , foit pour les vivres & les utenci-

les ; fur quoi l'on peut voir ce qu'on a dit ci-deffus.

Voici en quoi confifte la différence, i'. Lepotd»
vin eft moins confidiirable que celui pour le petit

Nord , ne revenant guère qu'a cent livres par cha-

cun homme , les Officiers nonce mpris. aux uns plus

& aux autres moins.

2.". Au lieu que le cinquième de la pêche , qui

appartient à l'Equipage , fe paye en argent aux pre-

miers , les féconds peuvent le prendre en efpèces

aux lieux de la décharge des vaideaux , ou les ven-

dre avec le poifTon des Propriétaires.

)*. Enfin l'Equipage a auflt le cinquième dans le

fret que les vaifleaux font du lieu de leur décharge

dans tous ceux de fa route jufqu'à fon retour à Saint

Malo.

La Morue fèche fe vend ordinairement depuis

neuf jufqu'à dix livres le quintal , quitte de tous

droits aux Vendeurs.

Les droits de Bourdeaux Sc de Bilbao , où l'on

va ordinairement faire la décharge de cette forte de
poilTon , vont à quarante fols par quintal , y com-
pris les autres petits fraix qui fe font pour le paye-
ment des droits.

Les vaiiîeaux de cette pèche, qui reviennent dé-
charger direélement à Saint Malo , font huit mois
dans leur voyage ; ceux qui déchargent à Bourdeaux
& à Bilbao dix mois ; & ceux qui vont dans la Mé-
diterranée , ce qui arrive aflez rarement , douze
|ioi(,
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On employé pour la pêche de la Morue blanthei

qui fe fait fur le grancl banc , de plus petits bâti-

mens, que ceux pour le petit Nord & le Chipeau
Rouge : on en va faire 1 eflimation fur le pié d'un

vaifTeau neuf de 'cent tonneaux.

Un vailfeau de cette forte avec tous fes agrée

Sc prêt à faire voile , revient à quinze mille livreSi

Son équipage doit être de dix-huit hommes & de
deux Moufles , favoir , un Maître, un Contre-maî-
tre, un Salcur, quinze Matelots & les deux Mou&
fes.

Le Pot de vin avant de partir , efl d'environ tfol.
par chacun homme l'un portant l'autre j l'Equipa-
ge n'a point d'autres falaires réglés, mais il a le cin-
quième de toute la pêche & de l'huiU qu'on en re-
tire, moyennant quoi il cil obligé de faire la dé-
charge dans le port que les Propriétaires fouhaiî»
tent , Sc de remener le vaifTeau d'où il efl parti.

Les vièfuailles nécefTaires font :

Soixante quintaux de bifcuit.

Vingt-quatre bariques de cidre.

Huit cens livres de beurre.

Huit cens livres de lard.
^

Quatre boilTeaux de pois.

Une barique d'eau-de-vie.

Une barique de vin.

Et pour environ 100 liv. de rafratchiflêmens.'

A l'égard des utenciles Sc autres chofcs néceflkirel
pour cette pêche , il faut

,

Cinquante-cinq tonneaux de fel.

Cent lignes de 80 à 100 brafTes de longueur.
Cinquante plombs de 4 livres pefant chacun.
Deux cent hameçons d'acier & de fer, & quelques

petits utenciles pareils à ceux marqués ci-defTus
pour la pêche du petit Nord, où l'on peut voir auffi
les prix tant des utenciles, que des viduailles.
Un tel bâtiment peut feire à pêche commune

vingt-cinq à trente milliers de poiflbn , qui fe vend
ordinairement depuis jyo liv. jufqu'à 400 liv. le
millier grand compte î c'efl-à-dirc , à railon de treize
cens liv. pefant.

Les droits en Normandie , où ce poifTon fe dif-
tribuë pour la plus grande partie , font de foixante
& trois fols par cent de compte j mais les habitans
ne payent que fîx livres du millier.

Ces vaiffeaux font trois ou quatre , & quelquefois
jufqu'à fix mois danskur voyage, félon qu'ils trou-
vent à pécher , étant toujours à la voile Sc en pUi,
ne mer. '^

Cette pêche efl affez fouvent troublée par les Sau-
vages qui tuent les matelots quand ils s'écartent
Pour les arrêter on arme un VaifTeau , qu'on nom-
me le Guerrier

, qui a avec lui neuf Chaloupes ar-
mces pour courre pendant la pèche toute la côte où
elle fe fait. On fait pour cela un bail à qui pour
moins, c'efl-à-dire, au rabais, par lequel, avant
que de partir , tous ceux qui s'embarquent pour la
pèche. Officiers, matelots & mouffes. payent une
certaine fomme à celui qui demeure adjudicataire du
\aiflcau guerrier, dont pourtant les Armateurs font
les avances. Cette fomme va pour l'ordinaire de-
puis quatre jufqu'à fix livres par Bâtiment. C'efl auflî
ce VaifTeau qui rapporte les matelots qu'on veut ren-
voyer. Leur pafTage fe paye de:;uis quinze jufqu'à
vingt livres , de Terre-Neuve a Saint-Malo.

P E C H D E N A N T B S.

Les Nantois font la pêche du petit Nord, du
Chaoeau rouge Sc de Terre-Neuve , auffî-bien que
les Malouins, mais ils y employent de moindres
Bâtimens.

Le prix de ces Bâtimens , s'ils font neufs , ce qui
n'arrive guère à Nantes, les mêmes Navires fer-
vans à toutes les différentes fortes de commerce où
fes habitans s'occupent, efl à peu près femblable i
celui des Navires neufs de Saint-Malo.

O o o ;» L'Equif
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L'Equipage d'un Vaiflcau de cent tonneaux pour

la Morue féche , e(l de quarante hommes , Si pour

la Morue vctte de vingt-cinq.

Les avances ou pot-de-vin font depuis quarante

jufqu'à foixante livres, fuivant les fondions Si les

qualités de ceux à qui ou les paye. Lorfque les

VaiiTeaux reviennent fans pêche, les avances font

perdues pour les propriétaires.

Outre le pot-de-vin , l'£quipage a le tiers de la

pêche , tant de la Morue verte que de la Morue fc-

che.

Les prix des viftuailles & des ucenciles ne font

pas réglés , dépendant du tems & du cours des mar-

chandifcs. On va cependant les mettre ici par efti-

mation fur le pie le plus ordinaire.

Pour un VaifTeau de cent tonneaux , monté de

quarante hommes , allant à la Morue féche , il faut:

Quatre quintaux de bifcuit par chacun homme à

9 livres le quintal. Il y a des années oil il vaut

lufqua ij livres , mais cela e{l rare. On peut juger

des autres articles fur celui-ci.

Une pipe devin par homme, depuis quinze juf-

qu'à vingt livres la pipe.

Une barique d'cau-de-vie, valant depuis quaran-

te jufqu'à cinquante livres.

Six chaloupes.

Deux chazails
,
qui font plus qu'une double cha-

loupe , de 100 livres pièce.

Quatre-vingts lignes, de trente-cinq à quarante

brades chacune, à 30 liv. le cent pefant.

Quarante douzaines d'ains ou hameçons, à 24 £
la douzaine.

Cent quatre-vingts plombs , du poids de trois li-

vres pièce , à ij livres le cent pefant.

Huit cables pour les chaloupes & chazails, de

quatre-vingts braflès chacun & de quatre fils degrof-

feur , à 2û livres le cent pefant.

Huit grapins , de cinquante à foixante livres pe-

fant , à 15 livres la pièce.

Deux douzaines de couteaux, dont une à trancher,

à 30 f. la pièce , & l'autre à décoler , à 20 f pièce.

Trente charges de fel
, qui félon les tems , coûtent

depuis quarante jufqu'à cent livres la charge.

Et pour les autres petits utenciles & les rafraîchif-

femcns de la chambre , environ trois cens livres.

A l'égard de la pêche de la Morue verte , il faut

pour un Navire de cent tonneaux, monté de vingt-

cinq hommes :

"Trois quintaux de bifcuit par homme.
Une pipe de vin aulTî par homme.
jo lignes, de 60 & 80 brafles chacune.

7J plombs , de fix à huit livres pefant.

Vingt-cinq douzaines d'hameçons.

Deux douzaines de couteaux , moitié à trancher Se

moitié à décoler.

Un quart d'eau-de-vie.

Trente-fix charges ou muids de fel.

Outre les petits utenciles pour l'ufage de l'Equi-

P*e^- ... , .
Les Batimens partent ordinairement pour la pè-

che de la Morue féche au mois de Février, & peur

la pêche de la Morue verte, ils déplacent en tout tems,

^ l'exception feulement des mois d'Oâobre Se de No-
ve nbre.

Un Vaiflèau de cent tonneaux peut apporter jufqu'à

vingt milliers de Morue verte , & les autres à propor-

tion de leur grandeur ; ce qui s'entend néanmoins

lors que la pêche donne. Se que les tems font propres

pour pêcher , étant affez ordinaire qu'ils reviennent

a moitié chargés.

Un Bâtiment de même port , peut apporter juf-

qu'à 16 : 1800 c^uintaux de Morue féche.

Le prix du poifTon n'ed jamais bien réglé. Se il

vaut fuivant l'abondance de la pêche , la qualité du

poiffon & les circonHances des tems, c'eft-à-dirCi

di la paix ou de la guerre,

UE. 1414
La Morue féche a valu à Nantei depuis i6j^ juf-

qu'en 1689, depuis fix jufqu'à neuf livres le quintal,

Morue marchande , Se le rebut un tiers moins. De-
puis 1689 jufqu'en 1^97 , on l'a vendue quinze à
dix-huit livres le quintal, avec une diminution du
tiers pour le rebut. Pendant la guerre pour la fuccef-

fion d'Efpagne , elle s'eft foûtenuë fur le même pié
,

Se même plus cher , mais la paix d'Utrecht ( 1713 )
l'a de nouveau fait bailfer confidérablement.

Il en ed de même à proportion de la Morue ver-
te, fon prix, depuis l'année 167^ jufqu'en i58o a
été entre deux cens Se quatre cens livres le millier,

Se depuis 1689 jufqu'à la paix de Ryfwick , entre cco
livres Se mille livres. Pendant le peu de tems que cet-

te paix a duré , elle étoit tombée entre trois cens 8c

quatre cens livres. Elle a depuis augmenté par U
guerre , Se encore diminué par la paix dont la Fran<
ce continue de jouir ( 1724. )

On paye à l'arrivée du Vaifleau à Nantes le qua-
rantième de la valeur en efpéce ou en argent , à l'op-

tion du Receveur de la Prévôté , 6c 20 fols par mil-

lier pour les droits des deniers d'oâroi qui appartien-

nent à la Ville.

On paye pour les Morues qui vont dans les pays

hauts , par la rivière de Loire, fortantde Bretagne,

le trentième de la valeur pour la traite Domaniale.

A Ingrande, treize livres pour cent , non compris

les fignatures & les petits Péages.

Il fe confomme à Nantes Se dans la Province près

de fix mille quintaux de Morue féche , & mille à dou<
ze cens milliers de Morue verte ou firaîche.

Le refte de la Morue verte s'envoye par la riviè-

re de Loire à Orléans, pour Paris, pour l'Auvergne

Se pour Lyon : à l'égard de la Morue féche , ce qui

ne fe confomme pas en Bretagne , va à Bourdeaux,

en Efpagne , en Portugal Se en Italie.

Les Morues tant vertes que fiches payent en Franc*

les droits ifent.'ft Ù de fdrtie conformément au "tarif

de 1664 • ff^oir ceux dentrée :

Les Morues feches , merlus ou fiocVfichs , le millier

en nombre entrant par la Normandie par mer , 8 liv.

10. /.

Les mêmes entrant par Poitou , Picardie , Cham-

p'fpie , Bourgogne , Breffe , Berry Û Bourbonnoii ,

atijji le millier en nombre 3. liv.

Les Morues vertes le cent en nombre entrant pat,

la Province de Normandie par mer , 3 liv.

Les même entrant par les Provincis de Poitou ,

Picardie , Bourgogne , Champagne , Bre^e , Berry é",

Bourbonnais , le cent en nombre i y/
Les Morues ou cabillauds, le letb de dôme barils

,

IJ liv.

Les droits de fortiefont ; favoir :

Pour le Itth de Morue de douze barils , 6 liv.

La Morue verte en pile , le millier en nombre , 6

livres.

Et la Morue fiche , merlus ou flockflchs , U miU
lier 4. liv. 10 f.

Les droits de la Douane de Lyon pour la Moruefi''

che fe payent à raifon de 4/ du quintal.

Les droits Centrée des Morues tant fiches que vertes

Ù cabillauds venant de (Etranger , otu été depuis

augmentés par un jirrît du ^OOobre 1692J favoir:

Pour la Morue féche > merlu Ù flockfich , le cent

pefant , 4 liv.

Pour la Morue verte Ù cabillaud , 12 liv. aujji du

cent pefant.

Droitsfur la Morue de la Pêche Etrangère.

Les droits qui fe payent fur cette Marchandife

provenant de la pêche étrangère, ont été augmen-

tés par un Arrêt du Confcil d'Etat du 20 Décem-

bre 1687 , qui ordonaoit qu'à commencer du pre-

mier Janvier enfuivant , les Morues vertes & fèches

de la dite pêche , payeroient à l'entrée du Royau-

me , tant par mer que par terre , même par la Bre-

tagn«
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tagne & paC les forts de Marfeillc & Dunkerque ;

favoir , la Morue féche & merluë le cent en nom-
bre , 40 fols , & la Morue verte auflî le cent en nom-
bre , huit livres pour tous droits d'entrée , & que les

Morues vertes & féches de la pêche des François ,

payeroient feulement les droits ordinaires & accoû-

tunidi.

Cfs droits ont pur la fuite hi modérés tn fdveur des

Hollandais, Ù réduits par le Tarif de 16^^ , {à du

31. Décembre 1759.) arriti entre la France Û les

Etats Généraux des Provinces Unies , à raifon de lOO /I

du baril pefant trois cens livres , & les barils pe-

fant plus ou moins à proportion , tant pour la Morue
verte que pour le cabillaud falé , mais feulement pour

le poifon de leur pêche.

mosaïque , que quelques uns aimont mieux

appelier MUSAIQUE , du mot Latin Opus Mu-
fa'icum. Signifie géncralement tous les ouvrages qui

font faits avec de petites pièces <raportées de diver-

fes couleurs , ou ceux qui les imitent ; ce qui com-
prend non-feulement la marqueterie & les ouvra-

ges qu'on nomme do Pierres de raport, mais en-

core les efpèces de fonds que les Peintres 6c les

Brodeurs mettent quelquefois à leur peinture & à

leur broderie . qui par leurs compartimens repré-

fcntent l'ancienne mofaïque.

On a parlé ailleurs de la Marqueterie : la Mo-
faïque des Peintres 3c des Brodeurs n'étant guéres

du deiïein de ce Diélionnaire , on va feulement

dire ici quelque chofe de la Mofaïque de pierres

de raport que font les Sculpteurs > les Marbriers ,

les Lapidaires Se les Emailleurs.

Ce qui relte des ouvrages de l'ancienne Mofaï-

que
,
particulièrement en Italie , a fervi aux Mo-

dernes, non- feulement à l'imiter, mais encore à en

pouffer l'art à fa dernière perftflion.

Il femble que fon ufage n'ait été d'abord defti-

né que pour en faire le pavé des Temples Se des

Bafiliques , Se alors elle étoit très (impie i ne con-

lidant qu'en quelques pièces de marbre de diver-

fes couleurs que l'on mêloit , & dont on faifoit des

compartimens.

Lorfque la Mofaïque fe perfeftionna , & que

les Ouvriers par l'arrangement & la variété des

marbres furent parvenus à repréfenter des orne-

mens dans leurs ouvrages , comme des feuillages

,

des rinceaux Se des mafques , ils en incruftérent

les murs des mêmes lieux dont auparavant ils en

faifoient feulement le pavé.

Enfin la nature ne produifant point au gré de ces

Ouvriers une alTez grande diverfité de couleurs

dans les marbres, pour peindre en pierre toutes

fortes d'objets , ils en contrefirent avec du verre

ôe des émaux ; & cela leur réiillît (i bien , qu'^'ant

donné toutes fortes de teintes à une infinité de pe-

tites pièces de ces deux matières, ils les arrangé'

rent avec tant d'art, que leur Mofaïque difputa

prefque à la peinture l'art de repréfenter les chofes

au naturel.

Les Modernes ont été encore plus loin ; Se né-

gligeant le verre Se les émaux, comme des matiè-

res trop viles pour entrer dans la compofition des

admirables ouvrages qu'ils méditoient , ils n'ont

voulu mêler aux marbres les plus exquis que des

pienes précieufes , comme le lapis , l'agathe , les

cornalines , les émeraudes , les turquoifes , Se même
le rubis , Se les autres pierres les plus rares Se de

plus grand prix.

De ces trois fortes de Mofaïques, celle de verre

coloré de d'émaux n'eft plus guéres en ufage , bien

qu'elle foit & d'une durée Se d'un éclat extraordi-

naire. Des deux autres il n'y a que celle entière-

ment de pierres de raport de marbre qui foit d'un

ufage commun ; la Mofaïque où il entre des pier-

res précieufes demandant tant de tems Se étant

d'un fi grand prix
,
que le peu d'Ouvriers qui s'y

Jiiilion' de Commerce. Tom. II.
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appliquent n'en toht que de petits 6uVrages d'uit

aflez médiocre volume; comme font des taberna-

cles d'Eglife , ou des cabinets Se des tables pouf
l'ornement des plus riches appartemens.

On n'y comprend toutefois pas la fuperbe Cha-
pelle des Ducs de Florence , où l'on travaille de-
Îiuit tant de tems; & qui , fi elle fe finit jamais «

éra également un monument de la pieté Se de la

magnificence de ces Princes , & de la patience Se
de l'adreffe des Ouvriers qu'ils y ont employés.

On va néanmoins entrer dans quelque détail

de la manière de travailler à ces trois fortes de
Mofaïques i Se l'on y en ajoutera une quatrième
efpôce plus moderne , mais très ingénieufe, qui fe

fait avec du gyp , cette efpèce de talc qui fe trou-

ve dans les carrières d'où fe tirent les pierres à
plâtre.

Mofaiique de verres Ù démaux.

Pour travailler à cette Mofaïque , il faut d'abord

donner les teintes au verre ; ce qui fe fait aux four-'

neaux à Verriers, en mettant dans divers cremcts,

préparés à cet effet, & remplis de verre eu fufion,

les différentes couleurs qu'on veut donner à ces é-

maux, fuivant les ouvrages qu'on a deffein d'entre^

prendre.

Lorfque la couleur eft aflèz incorporée avec li

verre , on fe fert de grandes cuilliéres de fer , em-
manchées de bois , pour y puifer dans chaque creu-

fet la matière liquide , qu'on verfe fur un marbre
bien uni , Se qu'on applatit par-deffus avec un autre

marbre ; enforte que les pièces ayent environ feize

ou dix- huit lignes d'épaifleur.

Auffi-tôt que le verre eft applati , Se avant qu'il

fe refroidiflc , on le coupe en morceaux de diverfes

figures Se de différentes groffeurs , avec un inflru-

ment de fer tranchant qu'on nomme Bec de chien
,

Se l'on met ces morceaux chacun féparément , fui-

vant les couleurs Se la dégradation de leurs teintes,

dans des boêtes à peu près comme les Peintres à
frefque fout de leurs couleurs , qu'ils arrangent dans

de petits godets autour d'eux , pour s'en fervir lorf-

qu'ils en ont befoin.

Si l'on veut qu'il y ait de l'or dans le tableau de
mofaïque, foit pour les fonds, foit pour les orne-
mens & les draperies , on prend des morceaux de
verre , de la couleur la plus approchante de l'or

,

préparés comme on vient de le dire, fur lefquels
,

après les avoir un peu mouillés d'eau de gomme
,

on applique une feuille d'or, Se enfuitc on les met
recuire fur une pèle de fer à l'cntiée du four à ver-

re , en obfervant de les couvrir de quelque verra

ccintré , Se lorfque le verre eft devenu rouge on
les retire ; ce qui y attache fi bien l'or , qu'il Te con-
ferve toujours en quelque lieu qu'on l'cxpofe. L'ar-

gent s'applique à proportion de la même manière.

Les couleurs préparées , on travaille à l'enduit fu*

lequel doit fe deffiner l'ouvrage & fe placer la Mo-
faïque. Cet enduit eft compofé de chaux faite da
pierre dure, de tuile ou de brique bien battue Si

bien faffèe, de gomme adragant Se de blancs d'œufs.

Il fe met aiîez épais , Se peut refter frais & en état

Îju'on y applique les émaux trois ou quatre jours t

uivant la faifon.

C'eft fur g;t enduit , qu'on n« met pourtant que
fucceflîvement Se par parties , que fe calque le dief.

fein du tableau qu on veut repréfenter ; ce qui ne fe

fait auffi que par parties , Se à mefure qu'on a mis

fur le fond où l'on travaille, une nouvelle portion de
cet enduit.

Pour appliquer les morceaux de verre on fe fert

de petites pincettes de fer , avec quoi on les prend
dans leur boéte , & on les arrange fur l'enduit

fuivant les contours & les couleurs du deffein i

les preffant enfuite avec une régie ou batte de

bois , qui fert tout enfemble à les y enfoncer ,& k
Ooe j ca
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cil iLiidre It fuperficïe parfaitement égale Si unie.

Cette forte de MofaKjue a un grand brillant { 3c

l'enduit fur lequel on la fait t'endurcit fi fort à l'air

& par la longueur du tems
,
qu'on n'en voit jamais

la tin.

Les plus beaux de ces fortes d'ouvrages qui ont

pallt' jufqu'à nous , & fur lesquels les Ouvriers mo-
dernes ont renouvelle cet art entièrement perdu , fe

voyent à Rome dans l'Ëglife de Sainte Agiiùs ,

autrefois le Temple de Bucchus , à Pife , à Floren-

ce, Oc en quchjucs autres Villes d'Italie. Ceux qui

font les plus ellimés parmi les nouveaux , font les

Mofaiques du Uioto • de Jofepli Pin âc du Cheva-

lier Lantranc , qui font dans i'Eglife de S. Pierre

de Rome. Il y en a aufli d'aflèz belles à Venife ,

faites d'après les plus beaux deifeins des Peintres

des meilleures Ecoles d'Italie.

MofAinHei de marbres Û de pierres de report.

Ces deux forte* de Mofaiques fe rellèmblent fi

fort dans l'art de les travailler , que pour ne point

faire de répétition , on va donner ici la manière de

l'une & de l'autre , en obfervant ncu: .noins ce qui

leur convient à chacune en particulier, foit pour

les outils , foit pour le fciage & la difpofition des

pierres.

La Mofaique de marbre s'employe aux grands ou-

vrages; comme au pavé des Eglifes , des Bafiliqucs

& des Palais , & à lincruflation & placage des mu-

railles intérieures de ces mêmes édifices. A l'égard

de la Mofaique de pierres de raport , furtout où il

y en entre rie précieufes , on ne s'en fert, comme
on l'a déjà dit, qu'à des ouvrages d'un moindre vo-

lume , mais auiîi d'un bien plus grand prix.

Les fonds de la Mofaique limplcment de marbre

font ordinairement d'un niallit aulii de marbre , le

plus fouvent blanc ou noir, mais quelquefois auflî

d'autre couleur. Sur ce fond s'entaille au cifeau le

delTein qu'on veut repréfentcr ,
qu'on y a calque au-

paravant ; & quand il eft entaillé d'une profondeur

fuffifante , c'ell-à-dire, d'un pouce ou même davan-

tage , on le remplit de marbre d'une couleur conve-

nable qu'on a auparavant contourné conformément

au dellein , & réduit à l'épaiireur de l'entaille avec

divers outils.

Pour faire tenir dans les entailles faites fur le fond

ces petites pièces de marbre, dont les diverfes cou-

leurs doivent imiter les teintes du deffein , on fe fert

de Hue compofé de chaux & de poudre de marbre,

ou d'un maftic que chaque Ouvrier compofe diffé-

remment, après quoi l'on polit l'ouvrage à demi avec

le grès.

(^uand les ligures font affez découvertes, le Pein-

tre ou le Sculpteur lui-même trace avec le pinceau

les couleurs des figures qui ne font point terminées

par le marbre du tond , & fait de la même manière

des traits ou des hachures aux endroits où doivent

être les ombres ; & lorfqu'il a gravé avec le cifeau

tous les traits que lui ou le Peintre a tracés , il les

remplit d'un mallic noir compofé en partie de poix

de Bourgogne qu'il verfe defTus à chaud , dont il ôte

enfuite le Uiperflu avec un morceau de grès ou une

brique, qui avec de l'eau & du ciment battu enlève

le maftic , polit le marbre , &. les rend fi unis, qu'on

diroit que l'ouvrage n'elt que d'une pièce , & que

c'eft plutôt celui de la nature que de l'Ouvrier.

C'eft de cette Mofaique qu'on a fait le pavé de

la fuperbe Eglife des Invalides & de la belle Cha-

pelle de Veriailles , &. que font incruftées les em-

brafures des croifèes & quelques appartemens en-

tiers de cette magnifique MaiR)n Royale.

Pour faire la Mofaique de pierres de raport, il

faut une pratique & des outils dittércnsdece qui fert

à la Mofaique Amplement de marbre . à qui il n'eft

guércs befoin que de ceux dont on a parlé dans l'Arti-;

de des Marbriers.

ai oc précieux ouvrage > lont les mêmes qui
jloyent à la gr. vure des pierres précieufes

,
me les Roues, les Tourets , les Platines d'ètain,

]u'on peut voir à l'Article des Lapidaires Si de

I Q U E. ,4,8
Les principaux des outils qui font propres à ce

délicat âc précieux ouvrage > font les mûmes qui
s'employent à la ~ - ''•" ~- - -' ' '

comme f

&c. qu

la Gravure des pierres ; Si outre ceux-là, la Scie à
débiter les pierres en bloc, la Machine pour les te-

nir fur l'étably quand on les débite ; l'Etau où l'on

met les feuilles pour les contourner de pour les

fcier ; l'Archet avec quoi on les fcie , la Lime de cui-

vre à main , Si les Pincettes pour prendre Se pla-
cer les pièces.

On a déjà dit qu'il n'entroit dans cette forte de
Mofaique que les marbres les plus exquis , Si des
pierres ou des cailloux plus précieux encore que ces
marbres : audî pour en épargner la dépenfe on fcie

ces riches matières en des feuilles très minces , & fi

minces qu'elles ont à peine une demi-ligne ou une
ligne entière d'épai/Teur.

La fcie avec laquelle on les débite, a fa feuille

fans aucune dent comme celle des Marbriers, mais

faite pour tout le refle Si montée comme celle des

Menuifiers.

Le bloc de pierre qu'on veut débiter , tel , par

exemple , que l'agathc , le lapis , le porphire ou
Îiuelqu'autre , s'attache fortement avec des cordes

ur l'étably
,
pofé néanmoins un peu élevé fur un

morceau de bois d'un ou deux pouces de hauteur.

Deux chevilles de fer qui font au côté du bloc , Si

qui fervent à l'afi'ermir, fervent pareillement à diri-

ger la fcie , qui avec de l'émerif détrempé dans de
1 eau , ufe & coupe infenfiblement la pierre en au-
tant de pièces qu'un en veut tirer.

S'il faut une grande patience pour ^etie première

fi(,°on, il en faut encore davantage Si une bien au-

tre adrelle pour contourner les pièces.

L'étau dans lequel on les met pour cela eft de
bois monté Si affermi fur l'étably par une queue aufli

de bois, qui entre carrément dans une entaille qui

traverfe cet étably , fous la table de laquelle une

cheville en forme de coin le ferre fortement. Des
deux maclioires de l'étau, l'une eft mobile, & tient

à l'autre par un tenon en forme de charnière : pour

les ouvrir Si les ferrer , il y a une vis d'acier qui

les traverfe l'une & l'autre par le piè , Si qu'avec

l'ècrou qui eft au dehors de la mâchoire mobile, &
qui a deux petites branches , on peut lâcher à vo-

lonté : enfin un petit reifort qui eft au bas entre

les deux mâchoires, fert à les tenir entr'ouvertes

quand on les fépare, en détournant l'ècrou de la vis.

L'archet ou fcie à contourner n'eft qu'un fil de

léton très menu , bandé fur un morceau de bois

d'orme ou de quelqu'autre bois qui faffe relTort,

plié en arc , qui avec de l'émeril détrempé contour-

ne peu à peu la feuille , eu fuivant les traits du def-

fein fait fur du papier. Si collé fur la pièce.

Comme ces ouvrages font de longue haleine , &
qu'il ne feroit pas pofllblc de tailler de fuite toutes

les petites pièces qui doivent les compofer, on les

plate à mefurc qu'on en a afTez pour en former

quelques fleurs entières , ou quelqu'autre partie de

ce que repréfente le deffein.

Les fonds qui foûtiennent cette Mofa'ïque ne font

guéres que de pierre de liais , adéz épaiffes fi ce font

des tables ou de grands tableaux , Si moins fi c'eft

pour des cabinets.

Un maftic ou une forte de fluc fe met fur la pier-

re pour lier les pierres, mais feulement par petites

couches , & à mefure qu'on a des feuilles préparées :

ces feuilles fe prennent & fc placent avec des pin-

cettes ; & fi quelque contour n'eft pas ou allez

arrondi , ou aflèz carré , ou de la figure qu'il faut

fuivant l'endroit où il doit feivir , lorfque la pièce

ef! un peu grande, on l'approche autant qu'on le

peut avec la lime de cuivre j mais fi elle efl trop

petite» on fe fert du touret & des pciit» outils des

Lapidai?
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qu'on employé auflî pour couper Se

p)|ir toutes les pierres précieufes qui entrent dans

l'ouvrage.

Ou a Inng-tems travaille aux GoLelins à cette

forte de Mi)laiijue ; & c'eft de-là que l'ont fortis

ces beaux cabinets ôc ces belles tables qui t'ont l'ad-

miration des Etrangers qui vont voir les apparte-

tnetis de Verfaillts.

S'il y a peu d'Ouvriers qui continuent prcfente-

ment en France à reprcfcnier en pierres prc'cieufes

d'iullî beaux & d'.iulli dillieiles defleins qu'autrefois,

il n'y a gucres en récompenfe de Marbriers de Pa-

ris qui ne fallcnt de cette Mofa'ique par petit com-
uartimens ,

qui a fon prix , & ou ils font entrer

ce que les marbres ont de plus vif & de plus rare

pour les couleurs. Celte dernière ne fe fait pas

(liH'creminent de l'autre ; <Sc ce qu'on a dit dans cet

Article fulKt pour en donner une idée uflcz jufte.

Manière de Jttire U MoftHfie de Gyp.

Le Gyp efl une efpèce de gros talc , ou de pier-

re brillante & tranCparente , qui fe trouve dans les.

cirnéres de Montm irtre près Paris , parmi les pier-

res qu'on y cuit pour y faire le plâtre. Elle eft dif-

férente de la pierre de plâtre ; mais elle a retenu

le nom de Gyp, que les Romains donnoient à cet-

te dernière, qu'ils appelloient Gypfum.

C'eft avec cette pierre calcinée au four, broyée

dans un mortier & palTée au tamis, que fe font les

faux marbres Se que s'imitent les pierres prc'cieufes,

dont fe compofe enfuite cette efpèce de Mofaïque

qui a prefque la dureté & la vivacité des couleurs

de la véritable ; & qui a de plus l'avantage de for-

mer des tableaux ou des pièces de compartimens

continus , & fans qu'on s'aperçoive de leur liaifon.

Quelques-uns ne fe fervent que de plâtre , & d'au-

tres d'une pierre de liais pour foûtenir l'enduit du

Gyp. Quand on fait Amplement le fond de plâ-

tre , il faut le drelfer dans un chaflis de bois de la

longueur & largeur convenables à l'ouvrage qu'on

veut entreprendre , & dont , fi la pierre eft grande
,

l'cpaiifeur des bois foit à peu près d'un pouce Si de*

mi , au plus de deux.

Le bâti du chaflîs doit être mobile , c'eft-à-dire,

fait enforte que les tenons ne tenant dans les mor-

toifes qu'avec des chevilles , on puillè facilement les

tirer > & démonter le chaflis quand le plâtre eft aftisz

fcc.

Deux ou trois tringles de fer grofTes à difcrétion,

qui doivent fervir à fortifier la table de plâtre , Se

empêcher qu'elle ne fe cofinc, fe placent dans tou-

te fa longueur ; & afin qu'elles la traverfent égale-

ment , on les arrête par leurs extrémités dans des

trous de terriéres qui font perces aux bois des deux

bouts du chaflis ; mais affez larges p'our que la par-

tie des tringles qui y eft engagée , en forte aifé-

ment.

Le chaflis ainfi monté , on le couvre d'un côte

d'une forte toile qu'on cloue tout-au-tour ; & l'ayant

couché horifùntalement , la toile deffous , fur un

plancher bien uni , on le remplit de bon plâtre au

gros (as bieji gâché.

Lorfqiie le plâtre eft fuflifammcnt pris , Je pref-

qu'à demi fec, on lève le chaflis perpendiculaire-

ment, & on le laifTe en cet état jufqu'à ce que la

table étant entièrement reffuyée & parfaitement fé-

che, on la tire du chaflis qu'on démonte, en ôtant

les chevilles des quatre angles. C'eft le plus impor-

tant de cette JWofaique , que le fond , quand on ne

le fait que de plâtre, foit bien fait, & qu'il ne puif-

fe ni fe tourmenter ni fe déverfer.

Pour mettre le gyp tamifc en état d'être appliqué

fur le fond qu'on lui a deftiné , on fait fondre &
bouillir dans de l'eau d'excellente colle d'Angleter-

re j & après avoir mêlé au gyp la couleur qu'on

'veut lui donner, on les détrempe enfenibl» avcr cet-

te eau dans une auge à Ma(,-on , pour , quand ont

les a bien courroyén , Se ([ue le tout eft réduit à la

confillanee du plâtre qui (trt aux enduits , le met-
tre Si l'étendre environ de lépaifteur de (ix lignes

fur ce fond pofé fur des tréteaux. Il faut obferver
(]ue li c'eft u'it rable qu'on veut faire , ou tiuelqu'au»

tre ouvrage qui oii Hes moulures , il faut les ebau'-

cher avec le- gouges ?c autres outils avant que (et

enduit fuit tou:-A-tait fec.

C'eft fur cet enduit , î' qui , ainfi qu'on vient de
le dire, on a donne la c )uleur du marbre ou de la

pierre précieufe qu'on veut qui ferve de fond à l'ou-

vrage, comme de lapis , dalbatre , d'agathe , &c. que
fe trace le deftèin qu'on y veut repréCenter , apré»

qu'on l'y a ou poncé ou calqué.

Pour creufer Se évider ce dtfFein > on fe fert de
tous les outils des Sculpteurs; cet enduit n'étant de-
venu guéres moins dur que It marbre même , fur

lequel ces Ouvriers ont coûtumi- de travailler. C'eft

du même gyp diverfement coloré , & qu'on employés

toujours avec la même eau de colle, qMC fe remplif-

fent les cavités du dcftein évidé , Si que fe peignent,

pour ainfi dire , les diverfes figures de l'original.

Pour avoir fous la main les couleurs & les teintes

nécefliiires, on délaye dans de petits godets avec
du gyp toutes celles qui conviennent à la partie de
l'ouvrage ou l'on travaille 5 & lorfque t(>ut le def-

ft'n en eft rempli , & qu'on l'a découvert en le po-
lifTant à demi avec de la brique ou du grès , on re-

commence à en évider de nouveau les endroit!) qui
doivent être ou moins forts ou plus ombrés, pour
les remplir encore de gyp ; ce qui fe recommence
jufqu'.î ce que ces diverles couleurs ajoutées les une»
dans les autres repréfentent exaélement l'originai.

Les nervilres où il en eft beloin , fe font auflt

avec du gyp noir , après les avoir creufées avec le

cifeau ou avec un gros burin.

L'ouvrage achevé fe dégrollît avec un grès & du
fable qu'on mouille , enfuite il s'adoucit avec la

pierre-ponce , & enfin il fe polit avec une molette

de bois quelquefois doublée de chapeau , & l'é-

meril.

Pour dernière façon on le luftre ; ce qui fe fait en
l'imbibant légèrement d'huile , & en le f'rotant long-

tems avec la paume de la main ; ce qui lui donne
un éclat qui le peut difputer même aux marbres na-

turels.

Si l'on veut ne faire que des tables ou d'autres

ouvrages de marbre de diverfes couleurs fans Mo-
faïque, la pratique n'eft pas tout-à-fait la même.
Pour cela l'on prépare féparément dans de grandes
febilles de bois, à peu près autant de différentes

couleurs que la nature en a mis dans l'efpèce de
marbre qu'on veut imiter 5 & après les avoir bien
courroyécs avec le gyp & l'eau de colle , on en
prend de chacune une petite truellée, que l'on met
fans ordre dans une auge les unes fur les autres j &
puis fans les mêler , ce qui confondroit les couleurs,

mais feulement en les coupant une ou deux fois

avec la même truelle , Si les replaçant différem-

ment , on leur donne cette bizarre confufion qui

fait la beauté & le prix des vrais marbres; enfuite

de quoi on en fait l'enduit des tables , ou bien on
les drefTe dans des moules félon les ouvrages qu'on

veut faire. Le refle s'achève comme on l'a dit ci-

deffus.

On peut faire avec ce marbre faftice tous les

mêmes ouvrages qu'avec le véritable ; Si l'on en
voit dans quelques Eglifes de Pa-is de magnifiques

Chapelles, dont les colonnes, les pilalires , les

corniches , les architraves , enfin tout le placnge Se

les autres ornemens , ne font que de gyp ; mais ii

folide , fi beau Si fi poli ,
qu'il faut être bien con-

noiiRiir pour n'y être pas tnimpc.

MOSCH. Fo)'«. Abel-Mosc à Ambrette.
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MOSCHE. On appelle Soyei m Mofche , des

SovM non encorr teintes. Voyrt. SoVE.
MOSCOSQUE , ou MUSKOSKE. Petite mon-

noyr qui a cours à Archange! <Sc dans le relie de

k Molcuvie. Deux Mofcuf.ijes font le copec > ii

cent copecs le rouble. Il faut vingt Mofcufqueii pour

la grive.

La Mofcofque eft tulli une monnoye de compte ,

& les Livres fe tiennent à Arcl)an({t'l en roubles

,

grives 6c Mofcofques.

MOSCOUADË, ou MUSCAVADOS, autre-

ment SUCRE BRUT. Cett If fucre avant qu'il

ait ctc raffiné , & tel qu'il fort des tormes ou mou-
les dans lefquels on le met au fortir rie la 4' chau-
dière , où le fuc des cannes prend l'a dernière con-
fidance de fyrop. Vcyex. SucRg.
MOT. Terme de commerce , & particulièrement

de détail. Il Te dit du prix que le Marchand deman-

de de fa marchandife , ou de celui que l'Acheteur

en offre. Ce drap e(l de vingt francs , c'efl mon
dernier mot ; c'eft-à-dire , c'ell le prix que je veux
le vendre , je n'en rabattrai rien. Vous offrez trop

peu de cette toile > vous ne ferez pas pris au Mot ;

pour dire, qu'on eft encore loin de fa valeur, qu'on

ne peut la donner au prix qu'on en oiiie.

On dit qu'on a été pris au Mot , quand le Mar-
chand livre fa marchandife à l'Ai-lietcur fur la pre-

mière offre que ce dernier en a faite.

\Ji\ Marchand qui n'a qu'un Mot , ed celui qui

ne furfait pas , qui déclare d'abord le prix qu'il veut

avoir de la marchandife , & qui n'en rabat rien dans
Il fuite, il y a des perfonne^ qui s'accréditent par

cette maniéie ; & on en.a vii a Paris qui ont fait

de grandes fortunes par la confiance qu'elle leur

avoit acquife.

C'ell audî de la forte que les Anabaptifles o>i

Quakers d'Angleterre «Se de Hollande (e conduifent

dans leur négoce , & ils le font pour l'ordinaire

avec fuccès i mais il faut avouer que quoiqu'en ap-

parence ce commerce fi fimpie paroiife plus plein de
bonne foi & d'équité que celui où le Marchand eft

prefque oblige de furfaire , parce que l'Acheteur mé-
foffre toujours , il ne lailTeroit pas néanmoins d'a-

voir fes dJfavantages ; une trop grande confiance

de la part de l'un pouvant devenir pour l'autre une
occalion de tromperie , contre laquelle il ne rerte-

roit pas même cette foible reilourcc qu'il fcniblc que
l'AciietcuT trouve dans la liberté qu'il a de fe dé-

battre du prix, & de n'cire trompé
,
pour ainli dire,

qu'à (ot\ corps défendant.

MOTTES A BRULER. Efpèce de petits pains

ou manières de tourteaux , qui fe font avec de la tnn-

uée ou tan ufé ; c'eft-à-dire, celui qui a fervi à tan-

ner les cuirs dans la foffe.

Les Mottes à brûler, ainfî nommées de leur ufa-

e , fe paitrillènt avec les pies , St. fe drclli-iit dans

es Moules de cuivre : elles fe féchent cnfu'.te à

l'air; n'étant bannes & ne prenant aifément le feu , (]ue

lorfqu'elles font extrêmement féches. Les tendres de

ces Mottes n'ayant plus de fel ne font qu'une terre

morte
, qui n'eft prelcjue plus propre à rien.

Quelque médiocre que paroilFe cet objet de né-

goce, on ne peut dire combien les Tanneurs en

d^l)itent tous les ansj les pjuvres gens, fur-tout

ceux du Fauxbourg S. Marceau , où font établies

les tanneries de Paris, ne fe fervant guéres d'autre

chofe pour fe chaufer pendant l'hiver. Les Mot-
tes à brûler fe vendent au cent. Voyei Tan.
LA MOTH!:-SAINT-HERAYE. Petite Vil-

le de Poitou. Les étoffes qu'on y fait fout de la mê-
me q'ialitè que celles de Saint-Maixent. Vcytx. ctt

j4rticle

MOUAIRE. MOIRE & MOHERE. Etoffe

de fiye ordi lai^tnieiit ondée & paflée à la calan-

dre, "nvi MoHElu..

MOUCADt,. Voyn. MOQUETTE.

M O U C H. T4J>
MOUCHE A MIEL. Petit infefte volant qu'on

nomme ainli du miel qu'il produit. On l'appelle auf-

fi Aheille. Nov anciens François lui donnoient le
nom A'Aveiie. Foyn. Miel.
Mouche. Il fe dit aulfî d'un petit morceau ordt>

niirement de taffetas noir découpé , & quelquefois

de velours couvert d'un côté d'un peu de gomme,
que les femmes galantes mettent en quelques endroits

de leur vil'age pour relever la blancheur & l'éclat

de leur teint , ou pour faire apercevoir quelques a-

grémens qu'elles croyent avoir.

Ce font les Maîtres Découpeurs-Egratigneurs
d'étoffes qui découpent Se gomment ces foites de
Mouches , Se qui en font le oimmerce. Le piiutipal

outil pour les taire eft un emporte-pièce. Voyez. Dt-
COUPEUR.

Outre la confommation des Mouches qui fe fait

à Paris , il s'en fiiit auHi des envois confidèrables dans
les Provinces iSc dans les Pais Etrangers,

Elles payent les droits de firtie à feflimaiion,

MOUCHETER. Les Marchands Pelletiers ap-

pellent Moucheter de l'hermine , y femer d'efpace

en efpace , ordinairement en forme de quinquo.ice
,

de petits morceaux de fourrures noires qui reprèfen-

tent afTez bien de grollés mouches.

On fait aulfî des Mouchetures fur les autres four-

rures blanches, pour contrefaire ou imiter la vraye

hermine. Foyez Hermine.
Moucheter, en termes de Dccoupeur. Se dit

des petites ét;ratignures ou découpures qu'ils font

fur certaines étoffes , particulièrement fur le taffetas

& le fatin. Fov*t Decoupeur.
MOUCHETTE. Rabot dont les Meuuificrs fe

fervent pour pouffer des moulures.

Le fuft de la Mouchctte ett étroit , & cave par

deffous en rond auHi-bien que fon fer , luivant la

partie du cercle qu'on veut tepréfentcr fur l'ouvra-

ge.

Il y a des Mouchettes pour pouffer des quarts de

rond, & des Mouchettes à gtain d'orge pour dé-

gager les baguettes. Il y en a ai.fli dont le fuft efl

un peu tourné en rond , pour faite les mêmes ornc-

mens fur les ouvrages ceintrés.

Mouchettes. C'eft un petit utencile qui firt à

moucher les bougies & cliandéles. On en tait d'ar-

gent , de cuivre , d'étain Se de fer. On dit , Une
paire de Mouchettes. Voyez Porte - Mouchet-
tes.

MOUCHETURE. Façon ou ornement qu'en

donne à uneètofK.en la découpant & égratigiiaiit

avec des fers.

Moucheture. Se dit auflî de l'hermine qrand

elle efl parfemée de petites Mouches noires. Les

Pelletiers le difent encore des taches naturelles qui

font fur les peaux de certains animaux. Les Mou-
chetures d'une peau de tigre, d'une peau de pan-

thère.

MOUCHOIRS. Il vient des Indes Orientales,

particulièrement de Bengale , des toiks toutes de co-

ton , Se des efpèces de toiles ou étoffes de coton

mêlées de foye , qui font propres à faire des Mou-
choirs à tabac , d'où elles ont pris le nom de Mou-
choirs. Ces toiles font de différentes couleurs ;

les fîls de loye Se de coton qui les compoftnt ayant

été teints avant que d'être travaillés fur le mé-
tier.

Les pièces de Mouchoirs toutes de coton , ap-

pellces Mafulipatan , qui eft le nom d'une Ville

de la côte de Coromandel dans les Indes où el-

les font fabriquées, font de trente- deux Moui hoirs

à la pièce , chaque mouchoir a demi-aune en quar-

rè.

Les pièces de Mouchoirs nommés fîmpicinent

Mouchoirs de coton, font de vingt Mi uihoiis à

la uiécc, & chaque Mouchoir a \ d'aune en quariè.

Lt les pièces de Mouchoirs foye &. coton , font

de
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de quinze te vingt Mouchoir» à la picce , âc ch«

que Mnuckoir a { tlauiic de large.

DaiH les ventes que lei Dirtdeurs de la Com-

pagnie dei Inrlcs Orientales de ildllamlc , font de

leur» marciiandilei , On difllngue trois fortes de

Mouchoirs } favoir , les Mouchoirs peints qu'un

met au nombre de» rftoffts de foye , & tienx autres

efpùces qui font de toile de coton. De ces dernier»

les un» s'appellnit Kocmaais de fil , <Jc le» autres

Roemaals moitié leder <5c moitié fil. Les Mouchoir»

de foyc fe vendirent tn 1720. dtpui» 10 f. )ufqu a

3} f. le Mouchoir. Le cavelin ou lot des deux for-

tes de; Roemaals, e(l ordinairement de i jo pièces ;

la pièce de i j aunes de long fur une de laigc. Dans

la même vciitt de 1720. les uns , c'c(l-à-dire ceux

de pur fil , lurent vendus depuis 4 llonns
|
jufqu a

cin 1 florins
J , & les autres quatre florins lept hui-

titiius la pièce.

MOUFLE. Manière de gros Gant», dont les

doigts ne (ont
|

mt ft'parcs , à l'exception du pou-

ce : c'i (l prefquc la même chofc que Mitaine, f^oy.

Mitaine.
Moufle, en terme de monnoyage. Eft une cf-

D^cv de vaillèau de terre, plus long cjue large , tout-

a-tait fcmblable à une pantoufle dont on auroit cou-

pe le talon , & la femelle au niveau du delfus.

Ce vaillcau dans lequel les EfTayeurs des Hôtels

de» Moniioyes mettent leurs coupelles , eft d'une lon-

gueur, largeur &. hauteur proportionnées au fourneau

d'elfa'. Il ell tout-à-tait ouvert par un des bouts, qui

en eft l'entrée, & fermé par l'autre, où il n'y a

qu'une petite ventoufe en forme de croix. Des deux

côtés font auin divers trous pareillement en forme

de ventoufe. fovrt. Essai.

Moufle. On nomme auffî de la forte parmi le»

Charpentiers, Maçons , Mariniers. &e. de doubles

poulies dont ils fe fervent pour redoubler la force

des machines avec lefquelles ils élèvent de pefan»

fardeaux.

La Moufle eft ordinairement un morceau de bois

carré avec plulîeurs mortaifes où font enferriiées Se

enfilée» dans le même eflleu pluiîeurs roues de pou-

lies. On appelle audi la Moufle ou écharpe d'une

Îioulie limple la mortaife ou ]e morceau de fer dans

efquels elle roule.

Moufle. C'eft aufli un petit arc ou coupelle de

terre dont les Orfèvres & P-nailleurs fe fervent pour

parfondre leurs émaux. Foy/z Emailler.
MOUFLETTES. Ce font les deux morceaux de

bois creufjs en dedans avec lefquels les PIrmbiers,

'Viiricrs , Ferblantiers, &c. prennent l'outil qu'ils ap-

pellent Fer à fouder lorfqu'ils le retirent du feu pour

appliquer & étendre leur foudure ; c'eft proprement

la poignée de l'outil coupée en deux , dont chaque

partie a un demi-canal , <Sc qu'on réunit fur la queue

ou fer chaque fois qu'on le prend chaud. Foyez. Fer
A SOUDER.
MOUILLAGE. Terme de Courroyeur. Façoa

qu'on donne aux cuirs en les mouillant avec de l'eau

pour lesdifpofer à divers apprêts que le Courroyeur

doit lui donner.

Le Mouiliase eft de deux fortes ; l'un fe fait en

taillant tremper les cuirs dans un tonneau d'eau clai-

re; l'autre en les imbibant d'eau, foie avec le ballet,

foit avec le gipon.

L'un Se l'autre Mouillage fe fait encore ou avec

foulure, ou fans foulure; c'eft- à-dire que le cuirfe

foule aux pies après avoir été mouillé , ou qu'il fe

mouille feulement pour l'étendre plus facilement fur

la table , & lui donner diverfes façons, yoycz. CouR-
KOYER.
MOUILLOIR. Petit vafe dont les fileufes fe

fervent pour mettre l'eau dont elles mouillent le

bout de leurs doigts lorfqu'cUes filent du lin ou du
chanvre au rniiet ou au fuleau. Quelques-unes ne

fc fervent que d'une t'ponge légèrement imbibée

Kt O U L NU
d'eau ; tes Dame» qui s'oicupe nt du fil>gf ^nt dM
Mnuiiloirs d'argent, (^oyrt. Filawk.
On fe fcrt aulli du Mouilloir pour retordre te fil.

MOULAGE. Droit qu'on piye aux Siigncurt

qui ont des moulins banaux pour la mouture dr«

graiir.

MouLAUR. Se dit aufTî de ta partie d'un mouliu
qui fert à linre tourner les meules pour uioudrc,

f^oyet Moulin.
Mou LACE. Signifie encore te droit qui eft dû

aux Mouleurs de Bois, c'eft- à-dire à l'Oflicier i\t

Police qui mefure les bois de chaufage fur lesportii

de Paris.

Moulage. On appelle pareillement Moulage «

te mefurnge des bois à brûler , ou l'aftion par laquel-

le on les mefure. Les Commis au Moulage font «eux
(lui depuis la fucpreflTon des Offices de Mouleuf»
de Bois , ont été chargés par les Prévôt des Mar-
chanHs Se Echevins pour en remplir les fondions.

Le Règlement de 1724 pour la vente & diftributioii

des bois à brûler , ordonne aux Commis au Moula-
ge de fe trouver aux heures marquées dans les lieux

qui leur font indiqués pour l'exercice de leur Cum-
miflion.

Moulage, en terme de Potier de terre. Veut di-

re la façon qu'il donne à la terre glaife en la met-
tant dans des moules pour en faire du carreau. On
le dit auflî des carreaux déjà moulés,

MOULANT. Le Gaiçon du moulin qui eft

chargé de veiller à la mouture des grains.

MOULE. Ce terme qui veut dire quelquefois

le modèle d'après lequel on copie quelque ouvrage,

a encore diverCes autres fignilications duns le com-
merce , & parmi les ditfèrcns ouvriers des Arts Sc

Métiers.

Les ouvriers qui travaillent à fondre le mineray

ou pierre mécallique qu'on tire des mines , ont cha-

cun leurs Moules pour y recevoir le métal au for-

tir de la fomleric , mais ditlèrens fuivant la diver-

fité du métal ou des ouvrages qu'ils fondent.

Dans les mines d'or on a des Moules pour les

lingots : dans celles d'argent il y en a pour ce qu'on
appelle des Barres. Les mines de cuivre tn ont

pour les faumons. Celles d'ètain aufli pour des fau-

raons , & encore pour des lingots & des lamts : les

mine» de plomb pareillement pour les faumons, Se

de plus pour les navettes ; Si enfin celles de fer

pour ce qu'on appelle des gucufes & pour des pla-

ques de cheminées , des enclumes , des canons, des

marmites & autres utcnciles & grofTts marchandifes

de fer, qui fe fondent, pour ainfi due, de la pre-.

miére main, f^oyez les Articles de ces mitaitx.

Les Fondeurs de grands ouvrages , comme font

ceux qui fondent des ftatuës , des cloches , des ca-
nons , & autres tels ouvrages de bronze & de fon-

te, font auflî des Moules de cire fouteiius en dedans
par ce qu on appelle un noyau , Se couverts par def-

fus de ce qu'ils nomment la chape. C'eft dans l'ef-

pace qu'occupoit la cire , qu'on tait fondre pour l'en

tirer, que fe coule le métal liquide. Se où il eft

porté par quantité de jets , c'eft-à-dire, de petits ca-
naux qui parcourent Se couvrent tout le Moule. Voyez
les Articles de ces Fondeurs.

Les Monnoyeurs appellent Moules, les chalîls

remplis de fable où l'on jette en Moule les laines

de inctal,qui doivent fervir à la fabrication des ef-

pèces d'or , d'argent Se de cuivre. Voyez Châssis
é* Monnoyage.

Les Moules des Fondeurs de petits ouvrages
font tous femblables aux cliaflïs des Aroimoyeurs.
C'eft dans ces chalfis, aufli remplis de fable, qu'ils

impriment les diffèrcns ouvrages qu'ils veulent mou-
ler , & où quand les deux cnaffis dont le Moule eft

conipofé font réunis, ils jettent ^ coulent le cuivre

fondu. Voyez Fondeurs de petits ouvrages.
Les Moules des Fondeurs des Caradcrts ('.'Ini-

prime-
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pi merle, font partie d'icicr Se partie fk bois. Le
bois ne fert proprement qu'à couvrir le véritable

Moule cjui eft en dcdani , 3c empéclicr que l'ouvrier

qui le tient à la main, ne foii incommodé de l'im-

preffîon de la chaleur du métal liquide. On ne peut

fondre qu'une feule lettre k la tois dans chaque
Moule. Foyet Fokoeurj pk Caractehbs.
MouLK , en terme de Manufaflure de Papier.

Sont de petites tables compofér.s de pluneurs fils

de leton ou de fer liés les uns aux autres par du
m audi de leton encore plus (in. Chaque Moule
c(l de la grandeur de la feuille de papier qu'on

veut drcffer , & a un rebord de boii auquel les fila

font .itiachés. Ces Moules fe nomment plus com-
munément des Formes, y^yet, Papibk.

Les FournaliOes faifeurs de Fourneaux & de
Creufets , fe fervent aulïï de Moules pour une par-

tie de leurs ouvrages , particulièrement pour lea

crenlèts ; ils font de bois de la forme même du
creufet , c'e(l-à-dire , de la figure d'un cône dont la

pointe feroii coupée. Un manche de bois fert à les

tenir de à les tourner de tous fens , ]orfque les

ayant couverts de terre l'ouvrier les veut arrondir

ou les applatir. Foye*. FouRNALlSTE.
Les Moules pour fondre les balles de plomb

de divers calibres , font de petites tenailles de fer

dont chacune des branches de la tête e(l creufée en
demi-globe > qui en fe fermant forment le globe en-
tier. On appelle le Jet un petit trou par où l'on y
introduit le plomb fondu ; le jet ell à un des côtes

par où les branches fe joignent.

Moules. Les Vitriers ont de deux fortes de
Moules ; l'un qu'ils apellent Moule à liens, & l'au-

tre qu'ils nomment Lingotiére. Tous deux fervent

à couler leur plomb. l5ans l'un ils le fondent en
petits lingots propres à être filés au roiiet ou tire-

plomb. Voyet LiNQOTiERE. Dani l'autre ils mou-
lent ces petites attaches de plomb d'une ligne d'é-

paifleur 5c de deux de lurgeur , qu'ils nomment liens,

parce qu'ils lient les verges de fer qui attachent les

panneaux aux chadis de bois. Ce dernier Moule efl

afTcz femblable au UaufFrier des Patidiers , à la réfer-

ve que les deux tables font tr.iverfées dans leur lon-

gueur de rainure de l'cpailTeur des liens. On peut
autli tirer les liens dans le roiiet à filer le plomb

,

qu'on nomme vulgairement Tireplomb. Foyez Ti-
KEPLOMB.

Les Orfèvres fe fervent auflï d'os de féche pour
faire les Moules de leurs plus petits ouvrages ; ce
qu'ils font en prefTant leur modèle entre deux os

,

& y laiflànt un jet pour y couler leur argent après

qu'ils en ont retiré leur modèle.

Moule. Les Appareilleurs Se Tailleurs de Pierre

appellent auHî de la forte , 6c quelquefois Panneaux
& Patrons , ces formes ou modèles de cuivre , de fer

blanc , de bois , ou feulerr<ent de carte , qui leur

fervent à tracer les profils des ornemens d'archi-

teflure dellinés par l'Architefte ou Maître Maçon.
Moule. £(l parmi les Maçons un morceau de

bois dur ou de tôle, èvidé en dedans fuivant les

contours des moulures ou corniches qu'ils ont à ti-

rer ; ils le nomment autrement un Calibre.

Moule. £(l encore un petit morceau de bois

rond un peu applati d'un côté , fait au tour , fur le-

3uel les Maîtres Boutonniers montent ce petit tilTu

'or, d'argent , de foye , de crin , de poil ou d'au-

tre matière travaillée à l'aiguille dont ils font leurs

boutons. On fe fervoit aufli de Moules d'étoffe qui

ont été défendus en France fur la fin du 17* fiécle;

& l'on en" met encore dans les boutons d'or , d'ar-

gent ou de cuivre en lame . dont la mode a com-
mencé avec le 18* fiéde. Foyet Boutons.

Le! Moulei. de Boutons payent en Frénce Us droits

d'entrée comme mercerie , à ràifon de 10 /l'y. dh sttit

fefttnt f
Juivant l'Artit du 3. Juilkt ïéj*.

U L E.
•
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MouLl. C'efl auflîun grand cercle ouraefurcde

fer qui fert à mefurer & mouler les bois décompte
5c d'Andelle qui arrivent fur les ports de Pans i

c'efl de là que ces bois font appelles bois de Mou-
le , & que les Officiers de Ville à qui il appartient

de faire la mefure des bois , ont pris le nom de
Mouleurs de Bois. Cette mefure s appelle plus or-

dinairement un anneau qu'un Moule. Voyet. An-
neau.
Moule. Les Bimblotiert faifeurs de joiiets d'en-

fans , ont ditiérens Moules. Les uns de fer gravé
où ils jettent en étain ce qu'ils appellent des petits

ménages ; & les autres déplâtre , dans lefquels avec
des cartons mouillés ils forment de moulent leura

poupées.

Mouli. Les Plombiers appellent Moules Ici t»«

bics fur lefquelles ils coulent leurs grandes ie pe-

tites tables de plomb. Quelquefois néanmoins ils

leur donnent fimplement le nom de Tables. Ils ont

aufTi de véritables Moules pour fondre te faire des

tuyaux fans foudure. On parle ailleurs des uni de

des autres. Voyet. à la fin de l'Article des Plombieri
Us trois paragraphes où ton exotique U manière de

couler les grandes & petites tables , & defondre de»

tuyaux fans foudure.

Moule. Les Miroitiers-Lunetiers ft fervent de

Moules de bois pour drelfer & faire les tubes ou
tuyaux avec lefquels ils montent les lunettes | à
longue vûë. Se quelques autres ouvrages d'opti*

que.

Ces Moules font des cylindres de longueur& de
diamètre à difcrétion , Se fuivant l'ulage qu'on en
veut faire ; mais ils f it toujours moins gros par

un bout que par l'autre , pour la facilité du dépouil-

lement , c'ell-à-dire , pour en faire fortir plus aiff<

ment le tuyau qu'on a drellè defTus.

Les tubes qu'on fait fur ces Moules font de deux

fortes i les uns fimplement de carton Se de papier,

Se les autres de copeaux de bois très minces , ajou-

tés au papier Se au carton. Lorfqu'on veut faire

de ces tubes, qui s'emboëtent les uns dans les au-

tres, il n'y a que le premier qui fe faffe fur le Mou-
le , chaaue tube qui s'achève fervant enfuite conv*

me de Moule à celui qui le doit couvrir , fans néan»

moins ôter le Moule du premier. Voyez Tube.
Moule. Les Moules des Vaniers font très (Im-

pies. Ce ne font ordinairement qu'un brin d'ofier

tourné en ovale , en rond , en quarrè, ou en diver-

fes autres figures , fuivant qu'ils ont à faire des pa-

niers , des mannes , des hottes , ou d'autres efpèces

d'utenciles de ménage qui fe font dans le métier

de Vannerie. C'efl fur ces Moules qu'ils drelTent

,

ou plutôt qu'ils mefurent tout ce qu'ils font ; auflï

en ont-ils de toute grandeur , de larges, de mèdio-,

cres , de de très étroits. Voytt. Vanier.
Moule. Les Maîtres Chandeliers ont deux for»

tes de Moules pour fabriquer leurs chandèles ; l'un

pour la chandèle plongée , qu'on nomme autrement

un abîme. Celui-ci en de bois, de forme trian-

gulaire. Voyez Abîme.
Les autres Moules qui fervent à la chandèle

moulée, dont l'ufage a commencé dans la Manu^

faélure Royale du Sieur Brès, établie à Paris au

fauxbourg S. Antoine, font de leton, d'ètain oit

de fer blanc.

Dans cette dernière forte de fabrique chaque chan-

dèle a fon Moule , au lieu que dans la fabrique des

chandèles communes on y peut mettre jufqu'à deux

brochées de 18 de 24 mèches la brochée.

On parle ailleurs très amplement des deux ma-

nières de faire de la chandèle , de des Moules qui

y fervent. Voyez Chandelk .

Moule. Les Droiiineurs , c'ed-à-dire les petits

Chauderonniers qui courent la campagne pour rac-

commoder les vieux utenciles de cuifine , ont cou-

tume
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tumc de porter ivec eux deux foriei de Moules i

lui piuir t'Xidre des cuilliérct dVtain , 8c l'autre pour

l'jiro de pctitvi l'.ili6cs do nicme ni^tal.

Cxs Moule* font de fer , Jc t'ouvrent en deux

par le moyen de Icuri cliarnicret. Lea cuilliéics fe

iiiulrnt pur le tniiiK lie , & Ica Ijlicres par le côtif.

Ces Moulci ont dei queue» de fer pour les tenir.

Quand l'ouvrajçe cH fondu & refroidi , on l'tbar-

be avec un petit nillruiiicnt de fer très truiichuiit en

forme de fcrpillon , qu'on nomme un EbArhoir,

Moule. Se dit tlicz les Batteur» d'or , d'un cer-

tain nombre de leutlles de vélin ou de morceaux

de boyaux de ba-uf ddgraifTt's & préparés . coupée»

quarréintiit d'une certaine grandeur & placées l'u-

ne fur l'autre , entre lefquelles ces ouvriers mettent

les feuilles d'or ou d'argcjit qu'ils battent fur Ir i ar-

bre avec le marteau.

Il y a de quatre forte» de Moule» , dont deux

toiit de vélin, H deux de baudruche 5 c'eft ainCi qu'on

nomme le* boyaux de bcruf ijui fervent aux Batteurs

d'or. Le plus petit de vclin, qui eft de quarante à

cinquante feuillets 1 fc nomme petit moule à Gau-
cher ; & le plus grand (jui contient environ aoo
feuillets , s'appelle grand Moule à Gaucher.

Les deux Moules de baudruche font de joo feuil-

les chacun , dont le plus petit ell nommé Lhaudret ,

& le plus grand eft appelle grand Moule à achever.

Chaque Moule a Ion toureau particulier coropufé de

deux morceaux de parciicmin qui fervent à tenir les

>*'M feuilles du Moule en état , pour empêcher qu'elles

ne fe dérangent en battant dellus.

Rois de Moule. C'eil une forte de gros bois

à brûler dont les bûches doivent avoir 18 pouces

au moins de grolleur & 5 \
pies de longueur, con-

formément à l'article premier d'j chap. 17. des Or-
donnances de la Ville , conc.rnant la marchandifc

de bois neuf, floté & d'ouvrage.

Moule. Les Bluncliilli^ursde cire nomment des

Moules, de petites cavités d'environ 4 pouce» de dia-

mètre & de j à 4 lignes He profondeur, faites dans

des planches de chêne, qu'ils rcmplilllnt decire blan-

che liquide , pour en faire ce qu'on appelle des pains

de cire. Ghaque planche contient vnigt Moules en

deux rangs ; on les nomme communément Planches

à Moulïs ; elles s'arrangent fur des chsdi» qui ont

des pies de bois , qui de cet ufige ont le nom de Ta-

bles à Moules , chaque table efl de quinze planches.

Voyri rArticle delà Cire , oh ton parle de U Ma-
nufMure d Antony.

Tuile du granp Moule , Tuile du petit

Moule , ôc Tuile du Moule bâtard. C'eft

comme on didinguc à Paris les diverfes grandeurs

de tuiles qui fervent à couvrir les bàtimens.

Le grand Moule doit avoir quatre pouces d'échan-

tillon ou de pureau ; le petit Moule trois pouces &
demi ou trois pouces : à l'égaid du Moule bâtard qui

n'efl plus guéres en nfage , le pureau tient des deux

autres. Voyez Tuile.
Jetter en Moule , terme d'Orfèvre , de Sculp-

teur & de Fondeur. On jette en Moule des ouvra-

ges d'or, d'argent , de bronze , de plâtre & de cire.

Voyrt. Sculpteur, Orievre à Fondeur.
MOULE'. Ce qui eft fait dans un moule. Il fc

dit aullî de ce qui ell imprimé , par oppofition à ce

qui ell écrit à la main. Gela n'efl pas fait à la plu-

me, cela ell moulé, ^oy^t Imprimer.

MOULE'E. C'eft une efpèce de terre ou fédiment,

qui fe forme des petites parties de fer & de pierre

qui tombent au fond des auges dans lefquelles tour-

nent les pierres ou meules fur lefquelles les Emou-
leurs , Couteliers & Taillandiers émouleiit leurs ou-

vrages. On fe fert de cette Moulée pour faire une

forte de noir qui ell défendu aux Teinturiers du

grand Teint. Voyej. NoiR.

L* Moulée pour teindre paye en France les droits de

fortie d raifan de fix fols du baril , conjormiment 4M

Tarif de 166^.

LER. MOULEUR. ,4,j
MOULER du bois, C'eft le melurcravec l'anneau

de fer qu'anciennement c.t appilloit un moule. Voyei
MouLFUR !) Bon.
MouLKH. Terme de Sculpteur Se d'Orfèvre. Il

fignifie quelquefois préparer un moule en cire , en
ttire ou en pl.itre , pour y mouler un ouvrages
mai» il fe prend plus urdinaitrment pour jetter (Lui
le moule di)a préparé le métal ou la matière dont
on veut que foit fon ouvrage. fsjrt.ScULPTEtll
Ù FoNDtUR.
Mouler. Se dit nuffî pour Imprimer, mais i!

n'eft guéres propre <Sc de peu d'ufage. On dit pour-
tant, de l'écriture moulée, pour laiie la dittérenca
de celle qui ell à la main. Vayn. Imprimer.
•MOULEURS DE Bois. Nom qu'on donne à Pa-

ris à certains Otficiers de Ville établis fur le» portj
& dans les chantier» pour m( nier <5c mefurer Icj

bois à brûler , & tenir la main à l'exécution des Or-
donnance» concernant la police (|ui doit être obfer-
vée dans la vente k débit de cette forte de mar-
chandife.

Les Mouleurs de Bois compofent une Commu-
nauté des plus confidérable» de Paris; elle fut éta-
blie, à ce qu'on croit, par Louis le jeune en 1170.
d'autres difeiit feulement en iiyo. par Philippe fé-
cond , qui créa un Prévôt des Marchands, & qua-
tre Echevins , avec quarante Ollitiers pour le boij
de chaufage , pour agir en l'abfence des Echevins
dans les mêmes fonftions que les Mouleurs font
encore à préfent.

L'Ordonnance du Parlement de 1299, & le Rè-
glement du Roi Jean de IJJO. leur donnent le nom
de Jurés Mefureurs de la bûche. Ce dernier les

fixa à cinquante.

Charles VI. en 141 y. les réduifit à leur ancien
nombre de quarante , & l'Ordonnance de ce Prince
pour la Jurifdiftion de l'Hôtel de Ville de Paris, eft

la première ou il leur foit donné la qualité de Jurés-
Compteurs & Mouleurs de bûche.
En kSjj. fous le Régne de Louis XIII. il fut

créé onze Orficiers de Mouleurs de Bois , pour faire

avec les quarante anciens le nombre de cinquante
ÔC un.

En 1644 '°"' 1^ même règne , cette Commu-
nauté tut augmentée de quarante-neuf Officiers ,

pour faire avec les cinquante & un le nombre de
cent.

En 16^6 fous la minorité de Louis XIV. il fut

encore créé foixante Mouleurs de Bois , lefquels

joints avec les cent , firent le nombre de cent foi.

xante, qui eft l'état où la Communauté des Mou-
leurs de Bois eft reftèe , tant qu'elle a fubfifté ; les

autres créations faites encore fous le même Roi,
n'ayant point eu lieu, ou du moins les Offices en
ayant été unis & incorporés à la Communauté.

Les Mouleurs de Bois en vertu des Edits de
leurs créations, particulièrement de ceux de 11^44
& 1645. & conformément à l'Ordonnance de la Vil-

le de Paris du mois de Décembre 1672. le qiuti-

fioient , Commillaires , Controllturs , Jurés Mou-
leurs, Cordeurs , Compteurs , Mt fureurs ,S; Vili-

teurs de toutes fortes de bois à brûler dans la Ville,

Fauxbourgs & Banlieue de Paris, <5c ils préten-
doient que tous ces titres leur appartenoient.

I*. Ceux de Commidaircs (îoiitrolleurs , parce
qu'ils avoient la faculté de taire des procès - ver-
baux fur les contraventions aux Edits, Arrêts &
Réglemens concernant la police des bois à brûler,

& autres contraventions , qui t'urviennent fur les

ports & dan» les chantier .

2.". Celui de Jurés
, parce que lors de leur ré-

ception , ils juroient Si. prêtoient ferment devant
les Prévôt des Marchands & Echevins , de bien
& fidèlement exercer les fouèlions de leurs Char-
ges.

3°. Celui d< Mouleurs , à caufe qu'ils mouloient

ou

ri"'

f'pl !ill

ma
11- If! T.

îj '!'|k1^

fil 1'..

i.r;

^\

U-'\V\1 ':'•'!* '

Si



iv^

MÎ9 MOULEUR;
ou mefuroicnt les bois d'Aiidelle & Ae Compte,
livre un grand anneau de fer

,
qu'on appelle

Mj.iIc.

4». Celui de Cordeurs , parce qu'ils ctoient pré-

feiis an inefurage des boi» de corde , & qu'ils f.ii-

foicMt ranger par leurs Aides , dans les membrures

ou demi-cordes , ce qu'il en convenoit pou' les

remplir , & qu'ils faifoient mettre une bûche ïn

travers par dellus le (•)ut , pour faire connoître

que le btiis efl bien Se dûcnient cordé , & que les

vo\es font completics : outre qu'ils ctoient tenus

deinpêcher qu'il ne tût mis dans les membrures

en cordant des bûches t'op tortuëï , ni du bois blanc

au delà d'un tiers.

J*. Celui de Compteurs , parce qu'ils étoient

obligés de tenir la main à ce que Its Marchands de

B lis donnalfent aux Bourgeois cent quatre cot-

terets , ou cent quatre fagots pour cent , en con-

formitd de l'article 27. du cliap. 17. de l'Ordon-

nance de la Ville ci-devant rapportée ; & de ce que

lorfqu'ils alloient dans les chantiers & fur les ports

les premiers jours de chaque mois , ils mefuroient

dans les anneaux le bois de moule ou de compte,

pour connoître le nombre de buthes qu'il en faut

pour compofer une voye.

6*. Celui de Mcfureurs , à caufc qu'ils ctoient

tenus d'avoir des Mefures de quatre pies de long

pour vérifier les membrures , & niefurer les lon-

gueurs ditlérentcs des bois ; comme auflî des chaî-

nes pour mefurer la grolltur des Cotterets , fagots

Se bois de corde , ôc des anneaux pour mefurer les

bois de connte '; d'Andelle.

7*. Enfi I celui ir Vifiteurs, parce qu'ils dévoient

aller tous les jours fur les battaux qui arrivent

dans les ports pour viluer les cotierets , fag.its &
autres bois à brûler , afin d'examiner ^'ils font des

qualités requifes pour en faire porter les échantil-

lons au Bureau de la Ville , où le prix en doit être

féglé fur ces échantillons , par les Prévôt des Mar-
chands <Sc Echevins.

Suivant l'Ordonnance de la Ville, déjà plus d'une

fois rapportée, les Mouleurs de Bois dévoient re-

cevoir les déclarations des bois qui arrivent à Pa-

ris , tenir Kegiflre des Lettres de voiture , & met-
tre des banderoles aux bateaux & piles de bois, con-

tenant la taxe qui en a été laite au Bureau de la

Ville.

Il faut remarquer qu'en 1707. il fut réuni à la

Communauté des Mouleurs de Bois,des Offices d Inl-

pcrtturs pour la Police fur les bois à brûler, ce qui

ell un nouveau titre qu'ils ont acquis, lequel paroît

être à peu prcs femblahle à ceux de Commiilaires

CoiitroUeiirs , dont ils |ouïl[oicnt déjà.

Lci Offices des Mouleurs de Bois furent fiipri-

més en 1719. fous le régne de Louis XV. & la Ré-
gence de Son Altedc Royale Philippe Duc dOr-
léans , par un Edit du mois de Septembre , (|ui or-

doun» la fuprtliioii de tous les Ollieiers ct.iblis lur

les Ports, Quais, lialles & Marchés de la Ville de

Paris.

Les Fonftions des Mouleurs furent néa .moins

confervées, & des Commis nommés pour Its rem-

plir, mais dans un nombre bien moins granrl , &
avec une attribution de droits bien moins (onfidé-

rables.

Le même Edit donne au Prévôt des Marchands
& Echevins la nomination de tes Commis , <Sc laif-

fe à ces premiers MagiArats Municipaux de Paris , la

police, inlpe^ion & jurifdidiuii qu'ils avoient fur les

Mouleurs de Bois.

Ttirif des droits fur If bois de chaufage (jue l' F.dit ilit

mot! de Septembre 17 19 ordonne tire feulement pi'Ats

à l'avenir aux Commis prépofts en U pince des Mou-
leurs de Piis.

Il \t\ii fera payé pour chaque voye de bois neuf
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& de bois flotc à brûler , foit de moule ou
de corde , cinq fols , ci pour la voye. . j f.

Plus , pour la voye de deux cens huit fa-

gots, cotterets & bourées avec paremens

,

cinq fols , ci pour la voye ... y f.

Plus , pour la voye de cinquante fagots

de bois de corde mcnuifé ou bois blanc Ho-

té , de vingt-fix pouces de grofleur , cinq

fols , CI pour la voye . . . y f.

Plus , pour chaque voye de 208 bouiées

d'cpines , ronces fans paremtns, louchons &
copeau , deux fols fix deniers , ci pour In

voye 2f(îd.
Plus , pour chaque voye de bois de yo

falourdes de perches , deux fuis , ci pour
la voye 2 f.

Plus , chaque voye de bois de crû en

buthe, fagots & cotterets, deux fols, ci pour
la voye ..... 2 f.

Le nombre des Commis Mouleurs de Bcis a été

fixé à quatre-vingts par Arrêt du Cunfeil d'Etat du
Roi , du 12 Septembre 1719.
MoULtUK en Terre & en Sable. C'efl une des

qbu.it qualités que les Statuts des Fondeurs delà

Ville & Fauxbourgs de Paris donnent aux Muîirct

de cette Communauté. Voyez. Fondilir.
MOULEURFS, en terme de glaces & de Miroi-

tiers. Sont de longues tringles de glaces à bifeau, qiii

ne portent tout au plus qu'un pouce & demi de large.

A l'égard de hihauttur,il s en fait depuis di iiz jul-

qu'à cent pouces de haut. Vc\ez. GtAct à U fin de
lylrtir!,:

MOULIN. Machine qui étant agitée par une for-

ce exiéiieure, donne i;iie violente iniprtllion frrles

chofes qui fontexpofées à fon mouvement. On ledit

principalement des machines qui fervent à la moutu-

le des grains.

Tous les Moulins fe réduifent propr,"ment à trois

fortes qui prennent leur déiiominaiion des forces qui

leur donnent leur mouvement. Ces Mouhns (ont des

Moulins à vent , des A'oulins àeau , & des Moulins

à bras. Parmi ces duniers on met ai.flî ttux dont

on fait tourner les meules ou agir les |.
lions pat le

moyen des animaux
,
particulièrement des tht\uux ,

des muKts t'i: des boeufs.

Des Moulins à eau , 1rs uns fe nomment Auniliiisà

volets, les autres Moulins à auges ; les preinicis font

icux où l'eau Coule pur dillous la roue j les eicriiiers

ceux où l'eau tombe p:ir df lius.

L'invention des Moulins à bras & de ceux qui

tournent par le nioven des animaux , efl la plus an-

cienne. Celle des Moulins à eau a fuivi , & à ce

Qu'on cr<Mt, a éié conm.e des Romains : à l'égard

des Moulins à vent, la maiiiéie de les coi (iruire i.'a

été apportée en Europe que du tems des Croilades,

& ce font les Onentaux qui l'ont apprilc au< Euro-

péens.

I
Mr. de la Garoujle a inventé une Macliii e pour

faite mouvoir quatre Moulins à blé tout à la toi.//;//.

de l'Acad, An. l~oj. p. ly^..

t On a invente en Allemagne des M'uliis qui

ne fervent qu'à dépouiller le grain de (a l aie. Les

meules de ces Moulins ne portent pas entiéiemcnt a

plomb , de forte qu'elles ne mordent point lur les

grains , & ces Moulins ont un tuy^u ou porte - vent

dont l'embouchure répond à l'endroit d't'ù lort le

grain mêlé avec la baie que le froiffcment delà meu-

le en a détaillée , & par ce movtii il toiiil c tout

nettoyé, ce qui efl tort comniiulc. Ci fl UhC ob-

ftrvation de Air. Renettiimt dans les Mémoires de i yl-

c*démie An. 1708. p. 87.

t On peut Voir les Kieherchcs de Mr. rarent pour

pertéélionntr les M<'i.lir,s à vent , d.iiis II ft de

VAcad. An. 1701 eV 1711. fans parler de pli lu m»
aiities Mémoires indiqués dans la Table dis ma-

tières.

L'Hilt.
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fL'Hift.de l'aiinée IJ26 parle d'une efpèce de Mou-

lin à vent, pour labourer la terre faws bœufs ni che-

vaux , inventé par le Sr. Laffife Menuiiier de Farmou-

tier en Picardie. Cette machine a été trouvée fim-

ple, Se propre à produire l'eôct propofé , & l'on a

cru q e l'Auteur avoit le génie néctlFaire pour y fai-

re quelques fupplémens qu'elle demanderoit. Mais

toutes les machines de cette efpicc ont des incon-

v«iiiens fans remèdes. On n'eft pas (ûr d'avoir tou-

jours du vent; elles ne pourroitnt fcrvir que dans

des lieux plats & découverts , & celle du Sr. Laf-

fifeen particulier dans des grandes étendiiës de ter-

rain continu appartenant à un mcrne Maître.

Les Moulins font aufli d'un grand fecours dans

les Manufactures & dans les Arts & Métiers pour

la fabrique de bien des fortes de Marchandifes &
d'ouvrages. On va parler ici des principaux , après

qu'on aura dit un mot de leurs ditférentes efpéces.

Moulin. Les moulins à foulons, font des Mou-
lins à eau

,
qui font lever & bai/fcr des pilons ou

maillets de bois dans des vaiHeaux qu'on nomme
pots ou piles , pour fouler , dégorger & dégraiflèr les

étoffes de laine. Foyz FoifLON.

Moulin a toiles. Il n'eft guéres différent des

Moulins à foulons, & fert à dégorger les toiles , après

qu'elles ont été gavées au fortir de la lelfive. Quel-

ques-uns de ces Moulins tournent par le moyen d'u-

ne roiie à eau , la plupart n'ont que des chevaux pour

leur donner le mouvement ; on fe fert de ces Moulins

en Champagne, particulièrement du côté de Troyes.

yoyez Toiles.
Moulin a Soude. On nomme ainfi dans les Ma-

nufactures de Glaces à miroir une forte de Moulin

dont on fe fert pour réduire en poufliére la foude

qu'on y employé. Kq>'fi Gl\ce.
Moulin a Papier. ',eft pareillement un Mou-

lin à eau qui a plufieurs martinets ou marteaux qui

battent le chiffon ou drapeau dans des efpèces d'au-

ges de bois pour le réduire en petites parcelles , & le

Tendre comme en houillie parle moyen de l'eau que

l'on fait entrer ùans les auges par un petit canal, l^qyn.

Papier.

Lés Mouii-iNs A Sucre font des machines qui

fervent à brifer & prelfer les cannes ou rofeaux à fu-

cre , pour en exprimer toute la liqueur ou fuc qui ell

renfermé dedans.

On peut faire quatre fortes de Moulins à fucre

qui ne (ont pourtant ditférens que par la diverfité des

forces mouvantes qui les font agir , les parties qui fer-

vent à écrafer les cannes , & à en exprimer le fuc

,

étant communes aux uns iSc aux autres.

Ces quatre fortes de Moulins font des Moulins à

eau , des Moulins à vent , des Moulins à bras

que des hommes font tourner , Se des Moulins aux-

quels des chevaux ou des boeufs donnent le mouve-

ment.

Les Moulins à bras ont été les premiers en ufage ,

mais on a celfé de s'en fervir à caufe de la trop gran-

de fatigue qu'ils caufoient aux malheureux Nègres

qui étoient deflinés à ce travail ; outre qu'ils cxpé-

dioicnt p:u , Se que l'ouvrage n'avançoit guères

,

quoique pour le fervice de ces Moulins il falùt plus

de quatre fois autant de Ntgtes que pour les autres

Moulins.

Les Moulins à vent font les plus modernes , Se

font encore très rares
,
particulièrement dans les Iles

Antilles Françoifts. Le» Anglois en ont néanmoins

quelques-uns à Saint Chriftophle & à la Barbadc ; &
l'on en a mêtue conltruit un à la Martinique. Ces,

Moulins débitent beaucoup , fur tout ceux qui font

faits à la Portugaife ; mais ils ont un grand défaut , ne

pouvant s'arrêter auflî fubiteinent qu'il eft quelquefois

nécelfaire quand il arrive quelque accident, ou aux

Négreilès qui donnent à manger au Moulin, ou aux

rouleaux & autres pièces qui conipofent cette admi-

rable machine,

Di^lion. de Commerce, Tom. II.

L'ufage le plus commun eft des Moulins à eau 3c
des Moulins que des animaux font tourner : ceux-
ci cependant ne fe font guéres que dans des lieux où
l'on ne peut fe fervir de la commodité de quelque
nviére ou de quelque ruiffeau ; les Moulins à eau
étant d'une moindre dépenfe quand ils font une fois
conftruits, & pouvant faire un travail plus continuel
& plus grand que les Moul-ns auxquels des che-
vaux & des bœufs' donnent le mouvement.
On n'entrera ici dans aucun dét lil des parties qui

font propres à chacun de ces Moiilins, & l'on fe
contentera d'expliquer celles qui leur font commu-
nes à tous

, qu'on comprend ordinairement fous le
nom de Chailîs d'un Moulin à fucre. Ceux qui
voudront un plus grand détail pourn^nt avoir re-
cours à l'excellent Ouvrage que le K. P. Labut Mif-
fionnaire Dominicains donné au Public & fait im-
primer à Paris en 1722 , fous le titre de Nouveau
Voyage aux Iles de l'jimeriqiie , dont on avoue avec
plailir qu'on s'eft fervi pour reformer cet Article , Sc
plufieurs autres de ce Diftionnaire.

ChaJJis dun Moulin à fucre.

Ce chaflîs eft ordinairement de douze pies de lon-
gueur fur quatre pies de largeur. Il ell compofé de
quatre poteaux de huit à dix pouces en quarré fur
dix à douze pies de long fi on enfonce ces poteaux
en terre, & feulement de fept pies fi on ne les en-
fonce pas.

Le bout des poteaux eft emmortoifé dans des fo-
ies qui font unies enfemble par des entretoifes ; en-
forte néanmoins que les foies & entretoifes débor-
dent les poteaux de trois pies quand les poteaux ne
fe mettent point enterre, afin de foûteiir les liens
qui appuyent ces poteaux.

Outre les deux petites entretoifes de k 'ble , il y
en a une autre à chaque bout du chafïïs , qui eft em-
mortoifée dans les poteaux , environ à deux pies de
terre ; ces deux entretoifes fervent à foûtenir la table
du Moulin.
On nomme la Table du Moulin une pièce de bois

plus longue que le chaffis de deux pies , épailfe de
quinze à dix-huit pouces , & large au moins de vingt
pouces. C'eft au milieu de cette table qu'eftenchaf-
fé ce qu'on appelle lecolet, c'eft-à-dire, une piè-
ce de fonte d'environ trois pouces de hauteur , per-
cée d'une ouverture ronde de quatre pouces de dia-
mètre , à travers de laquelle paffe le pivot de fer

du grand tambour. Au deftbus du colet (enchaflë
auffi dans la table ) eft la platine , dont les enfonce-
mens fervent comme de crapaudine pour recevoir
l'œuf du pivot, c'eft-à-dire, "extrémité du pivot qui
eft fait à peu près comme la moitié de l'œuf d'une
oye.

Outre l'èchancrure du milieu la table en a en-
cote deux autres à diftance égale du colet , &
éloignées autant qu'il le faut pour placer les deux
tambours des côtés, C'eft dans ces échancrores
que font placées des pièces de fonte coupées en
demi-cercle pour embraflèr les pivots de chaque
petir tambour , & les tenir fermes dans la cra-
paudine qui eft au defTous ; ces pièces fe nomment
des Rmbdps. Il ^ a aufli des embalTes en haut qui
fervent à proportion au même ufage.

Le bas de la table, c'eft-à-dire , la partie qui
porte fur les entretoifes eft garnie de chaque côté
de deux planches d'un pouce d'épais qu'on nom-
me des Ailettes , qui rempliifent exaClement le vui-
de qui eft entre la table & les poteaux. Elles fervent

à recevoir le fuc des cannes à mefure qu'elles font
écrafée* entre les tambours j Sc comme elles font
un peu difpofces en panchant vers l'endroit où elt

la (ucrerie , ce fuc tombe dans une goutiére qui le

porte dans des canots dil'pofès auprès des chaudiè-
res gù il doit être purifié ic cuit.
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Ï445 MOULIN.
Le defltis tie h tabfe eft cliargé de 3 tambours ou

rouleaux pofcs en ligne droite fuivaut fa longueur;

ils font de fer fondu , de deux pouces ou environ

depaifTeur. Leur hauteur n'eft jamais moins de 16

pouces , & n'excède point 22 pouces ; leur diamètre

par dedans eft depui* i^jufqu'n 18 pouces. Levui-

de des tambours eft rempli d'un rouleau de bo's

dur, plein & liant , qu'on y affermit par le mo)[tn

de pluficurs ferres de fer & de bois , faites en for-

me de coins qu'on y enfonce à force de coups de

marteau t en obfcrvant de lailfer déborder le rou-

leau de bois hors du tambour, d'un bon pouce. Lorf-

que toutes les ferres font place'es , on remplit de

bray bouillant ce qui pourroit être reftc de vuide,

Si l'on en couvre aufli tout ce qui paroît du rou-

leau de bois , afin que l'eau , l'humiditc 6c le fuc des

cannes ne pe'nctrent point le bois qu'elles pourri-

roient infailliblement.

Les petits tambours e'tant remplis , on y place

des pivots de fer qui les traverfent dans toute leur

longueur ; ces pivots font quarrés dans la partie

qui eft enfermée dans le tambour, & ronds dans

celles qui fortent au dehors; celles-ci ont chacune

3 pouces de diamètre , l'autre a quatre pouces en

quarré.

Il faut remarquer que préfentement les petits

tambours n'ont pas moins de diamètre que le grand

rôle ou grand tambour , & qu'on ne les nomme
encore de la forte que parce qu'effcélivcment au-

trefois celui du milieu ctoit confidérabkment plus

gros.

Le rouleau de bois dont on remplit le grand rôle

n'eft autre chofe que l'arbre même du Moulin dont

le bas eft arrondi ; ainfi il eft plus ou moins long

fuivant que le Charpentier qui conftruit le Moulin,

trouve à propos de donner de longueur à fou ar-

bre ; la proportion ordinaire eft de douze ou quin-

ze pies au dcftus du chalfis. Après que le tambour

eft bien afTuré autour de l'arbre , on lui met fon pi-

vot qui eft de fer , mds qui n'a que quinze ou dix-

huit pouces de longueur.

Ce qui pafTe de l'arbre au dcftias du chaflis eft tail-

lé à huit pans , à la rcferve du haut qui eft rond Se

ui eft réduit à quatre pouces de diamètre en forme

e pivot qui s'emboète dans ce qu'on appelle la De-
moifellc, qui eft une pièce de bois percée en rond

qui fert à tenir l'arbre droit.

Pour faire tourner les tambours des côtés à me-
fure que le grand tambour tourne , ils font tous trois

garnis de dents par en haut, qui s'engrainant les

unes dans les autres, leur donne un mouvement
commun , avec cette diôérence néanmoins que l'un

des deus petits tambours tourne à droite , & l'autre

à gauche.

Les dents des tambours font d'un bois dur &
ferme ; elles ont neuf pouces de longueur , fuvoir

cinq pouces cachés dans leurs mortoifes , & qua-

tre pouces qui fortent au dehors. Pour leur donner

de^il'échapée on coupe leur vive arrête, &*on les

arrondit un peu par le bout. Lorfquc le Mouhn
travaille on a foin troi,s ou quatre fois le jour de

les froter avec de la graiftc , non feulement pour

les faire couler plus facilement , mais encore pour

empêcher qu'elles ne s'échaufent trop.

Enfin au devant des tambours ( des deux grands

côtés du chaftis ) font des efpèces de tables qui les

couvrent à la réferve des endroits par où l'on pré-

fente les cannes , ce qu'on fait afin que les Ncgref-

fes qui fervent le Moulin ne puilTent approcher leurs

doigts de l'ouverture par où doivent paffcr les can-

nes , à caufe des terribles accidens qui en peuvent ar-

river , ces roalheureufes efclaves pouvant être mou-
lues toutes vives entre les tambours pour peu qu'el-

les s'y engageaflènt le bout des doigts, quoique la

diftance d'un tambour à l'autre foit à peine de l'é-

paiireur d'un tfcv.

144+

a;

Avant de finir cette defcription du chalïïs d'un
Moulin à fucre , il faut remarquer qu'on peut faire

de deux fortes de Moulins à eau , les uns qui font
droits, & les autres qui font couchés j Its droits
font ceux dont l'arbre & les tambours font élevés
perpendiculairement fur l'orifon, qui font ceux dont
on vient de parler : & les autres au contraire font
ceux qui ont l'arbre du grand rôle, & leurs tambours
parallèles au même orilon.

On met ordinairement quatre NcgrefTes pour le

fervice d'un Moulin , au plus cinq , quand le Mou-
lin débite beaucoup, ce que font les Moulins à eau.
Deux de ces Négreftès donnent à manger au Moulin,
c'eft-à-dire , font pafl'er les cannes & les bagaces en-
tre les tambours , les autres leur fourniffcnt des c i-

nés neuves ou emportent celles qui ont paflé & dont
le fuc a été exprimé.

Des deux NégrefTes qui donnent à manger au Mou-
lin , la première 11»^ prèfente que des cannes entiè-

res, que la féconde cjui eft de l'autre côté reçoit
pour les repaftér entre les deux derniers tambours.
Ce font les cannes qui n'ont encore paflé qu'une
fois , qu'on appelle des Bagaces. Pour mieux fervir

le Moulin il y a une efpèce de billot fait en trian-

gle au devant des ouvertures des tambours , fur le-

<iuel les NégrefTes pofent les cannes qu'elles pré-
fentent , obfervant que les tambours foient tou-
jours également remplis & ne tournent point à
vuide.

On peut voir à l'Article du tUGRE comment fe pu-
rifie & fe cuit le fuc qu'on tire des cannes, combien
de fortes de fucre on en peut faire , & la manière de
les rafiiKT,

Les Moulins à huile , foit à vent, foit à eau, à
chevaux , ou à bras, fervent à piler ou écrafer les

noix , les olives & les autres fruits ou grains dont
on veut tirer le fuc par expreftion pour en faire de
l'huile. I^oyez. Noyer ù Huile d'ouvh.

Les Moulins à tan que l'eau fait aller, fervent

à mettre en poudre par le moyen de trois gros pi-

lons pointus certi-iines écorces d'arbres propres à fai-

re le tan. Foyez Tan.
Moulin à fcie. Eft un Moulin à eau propre à

fcier plufieurs planches à la fois. Il s'en voit beau-
coup en Dauphinc, particulièrement aux environs de
la Chartreufe de Grenoble.
Moulin de forge que l'eau fait tourner. Sert à

lever & bailfer un marteau très pcfant pour battre

le fer dont on veut fiiire des barres, des ancres ,

des edîcux & autres fcinblables gros ouvrages. Voy.

Martinet.
Moulins à faire des lames d'épées. Ces Mou-

lins vont pareillement par le moyen de l'eau. Ce font

ceux qu'on voit à Vienne en Dauphiné qui fervent

à forger ces excellentes lames d'épées qu'on nomme
Lames de Vienne. Voyez Martinet.
Moulin à Buflc. Ce Moulin fert à fouler & pré-

parer avec de l'huile les peaux de bufles , d'élans, d'o-

rignaux , de bœufs , &c. pour en faire ce qu'on ap-

pelle des Bufles pour les gens de guerre ; ce qui

fe fait par le moyen de plufieurs gros pilons qui fe

haulfent Se tombent dellus ces cuirs dans de gran-

des auges de bois par le moyen d'une roue qui eft

en dehors , que la force de l'eau fait tourner. C'eft

le fieur J^bac de Cologne qui le premier a établi

de ces Moulins en France. Celui qu'on voit enco-

re aujourd'hui à Eflone eft de fonJnvention. Voyez

BUFLE. /

Moulin à poudre à canon. Ceft celui qui fert

à piler ou battre enfemble les ingrèdiens dont cette

pondre doit êce conipofée, ce qui fe fait dans des

efpèces do Mortiers de fer ou de fonte , & par 1»

moyen des pilons aulTi de for qui font agités par une

rouë qui eft à l'extérieur du Moulin fur laquelle

l'eau tombe avec violence pour la faire tourner ;

tel eft celui qu'on voit à Elioue.

t L'JIiJl.
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•f L'Hilf. de (AcAd. An. 17J2. parle d'une nou- qu'on en donne une idc'e, on n'en parle ici que
vclie conftruftion de Moulins à Poudre , propo- pour en indiquer l'Article. Voyez. Balancier.
fée par Mr. «^* iWor(f/?<: Conimiiraire d'Artillerie. Il Moulin aux laveures. C'elt une efpèce de grand
a penfé que ces Moulins e'tant fujets à fauter en cuvier au fond duquel font deux pièces de fer ou de
l'air dès que le feu prend par quelque accident à la fonte, qui tournant l'une fur l'autre par le mcycti
poudre d'un des mortiers , parce qu'il fe commu- d'une manivelle, fervent dans les Hôtels des mon-
nique audîtôt aux mortiers voifins , il faloit les met
tre tous dans des Cellules fe'parées. Par là tout le

defordre ne fe fera que dans une Cellule , & cela

même arrivera d'autant plus rarement que le péril

étant moindre , les Ouvriers veilleront plus hardi-

ment aux mortiers. Il faudroit favoir par des ex-

périences faites avec foin à quelle diftance de la

poudre enflammée , on peut , ou ne peut pas en-
flammer d'autre poudre félon la manière dont elle

efl placée. Cela dctermineroit la diflance & la dif-

polîtion des Cellules, & régleroit la condruâion
du Moulin.

Moulin. Les Tireurs d'or nomment Moulins ,

de petites machines compofées de deux cylindres

d'acier très poli, qui leur fervent à applaiir le fil

d'or ou d'argent , pour le réduire en lames. Ces
Moulins agilTent par le moyen d'une manivelle qu'un
homme fait tourner.

Il y a audi des Moulins à dévider & à mettre le

fil d'or fur la foye , qui font compofés de plufieurs

rangs de bobines qui tournent en même tems par

le moyen d'une manivelle.

Moulin. Il y a encore des Moulins propres .î fi-

ler & tordre les foyes, qui font de grandes machi-
nes faites en rond , en forme de petites tourelles de
la hauteur de cinq à lix pics , & d'environ une toife

de diamètre
,
qui en tournant ou par la force de l'eau,

ou par celle des hommes, fait agir en même tems
une infinité prodigicufe de bobines ou rochets qui

y font attachés , fur lefquels la fi.yc a cw dévidée
pour la filer & tordre.

On voit beaucoup de ces Moulins en France

,

particulièrement à Lyon & à Tours ; il y en a aullî

à S. Chaumont <Sc à S. Etienne en Foièt. Il y a de
ces Moulins difpofés de telle manière que trois peu-

vent aller en même tems, ou par une feule roue a-
gitée par l'eau , ou par la force d'un feu! homme.

noyés, & chez les Orfèvres, & autres Ouvriers en
or Se en argent, pour fèparer les particules de ces
deux métaux d'avec ics ttrres & cendres où elle*

font mêlées. Voyez, tArticle des, Laveures, 0»^
trouve la defcripiion de ce Moulin Û la manière de s'en

fervir.

Il y a encore diverfes autres fortes de Moulins
moins confidérables , comme if s Moulins aux épi-

ceries, tel qu'il y en a un à Sirafbourg ; les Mou-
lins à broyer le poivre, & les Moulins à caffè.

Les Moulins à poivre payent les droits de la Doiia-

ne de Lyon,fuivant leur qualité
,
/avoir les M)ulini

de fer ^ fous de la pièce , é ceux qui font de bois un
fou.

MOULINAGE. C'eft le dernier apprêt qu'on
donne aux foyes filées avant que de Its teindre, ce
qui fe fait par le moyen d'un Moulin.

Pour préparer les foyes au Moulii-age, il faut qu'el-

les ayent été cuites, c'eft-.vdi i-, mites dans l'eau

bouillante, cnlerrrées enire deux lu gts. C'efl propre-

ment pour rendre les foyes plus ou moins torfes

,

fuivant la fabrique des éioHes où elles doivent être

employées, qu'on leur divme le Moulinage.
Le Moulin qui fert h donner cet ppret efl une

machine quarréc, mais pi'!., lunguc que large; plu-

fieurs pièces de bois cmin(irtoifét.s les unes dans les

autres en compofent le chaflîs , qui cft fait en forme
de grande cage, dans le centre de laquelle font deux
roués couchées de champ l'une au dtifus de l'autre,

dont les axes pofcnt fur deux traverfes mifesen haut
& en bas.

Un homme feul , quand la machine efl fimple,
peut faire mouvoir ces roues par le moyen des lan-

ternes où elles font rngrainçes, & d'une forte mani-
velle qu'il tourne à la main. Si les Moulins font

multipliés comme ils le font à Lyon & à Tours, on
augmente la force du mouvement, comme on le

On ne peut fe difpenfer de dire en paffant que le ^"^ p'us bas.

public doit être très obligé, par raport aux Manu- Les roues mifes en branle par le moyen de la

faâures de fciries, aux Inventeurs de ces fortes de manivelle , communiquent leur mouvement à huit

Moulins
,
qu'on peut nommer véritablement des Ma- dévidoirs, ou même davantage fuivant la grandeur

chines
,
puifque par leur moyen deux on trois per- de la machine , fur les aîles ou bras defquels fe de-

fonnes peuvent plus filer & tordre de ;)ye en un vident les foyes qui font fur les bobines pofèes en
jour, que ne feroient quarante qui la fileroient ou deux rangs des dtux cô es de la machine, chaque
tordroient à l'ordinaire , c'efl-à-dire , à la quenouil- rang à la

'

quenoui
le ou au roiiet. Voyez ci-après Moulinage.
Moulin. Les Lapidaires fe fervent aulTi d'une

Ibrte de Moulin pour travailler les pierres précieu-

fes. Voyez. Touret.
Moulin de Monnoyeur. Machine qui fcrt à la

fabrication des monnoyes, & qui parle moyen de

quelques rouleaux d'acier entre lefquels on fait paf-

fcr les lames d'or, d'argent & de cuivre , les réduit

à l'èpaifTeur cvuivenable au diamètre, & au poids des

efpèces qui doive:it 'C':re fabriquées. C'eft de ce Mou-
lin qu'on a no 111110 Monnoyeau Moulin celle quia
été frapée en France depuis que cette machine y
eft devenue d'ufage , pour la diftinguer de l'ancien-

ne manière, qu'on nommoit Monnoye au marteau ,

par ce que les lames énùent réduites à leur épaif-

leur en les battant avec le marteau fur une enclu-

me.

Ce Moulin s'appeift? pn'fcntcmcnt un Laminoir,

qui cependant n'eil (jii'une des deux parties eflenticl-

les de la machine. Voyez. Laminoir.
Moulin. On peut mettre au nombre des Mou-

lins qui fervent ou qui peuvent fervir à la fabrique

des monnoyes , une machine de nouvelle invention

préfentée à l'Académie des Sciences en 1717. Com-
me on en fait ailleurs la defcription ou du moins

DiSioit, de Cwitmerc*. Tom. II.

hauteur de l'une des deux roués qui font

au centre.

Ces bobines ont leur mouvement par des laniè-

res de cuir, qui {lofent fur de peiits cylindres de
bois qui les foûtiennent , <Sc qui roulent enfuite fur

les deux roues du centre ; enforte que la foye qui
efl fur chaque bobine fe tord en fe dévidai. t , &
forme fèpare'mcnt fon ccheveau

,
qu'on nomme Flotte.

Pour ptu que la machine f it grande, elle peut
faire mouvoir 200 ou même 300 bobines & plus

,
fur lefqutlles une feule peifonne fiiftit pour avoir la

vue, foit pour en remettre de nouvelles à la place

de celKs qui font déchargées de leur foye, foit pour
relier les fils qui fe rompent , foit pour arranger les

tcheveaux fur les dévidoirs , foit enfin pour remé-
dier à tous les défordres qui peuvent arriver par le

nombre & la fintfTe extraorHinuircs de tant de fils

dont font chargcts les bobines.

La defcription de cette machine , une des plus

belles & des plus commodes que l'art ait inventées

pour les manutadures de foyerie , a été faite fur le

fcul de ces Moulins qu'il y ait à Paris ; Si qui quoi-

qu'un peu grofnércmt'nt compofè , a toutes les mê-
mes parties que ceux de Tours & de Lyon , que
perfonnc ne peut voir fans è'oniicnient & fans ad-

miration > particulièrement celui de l'Hôpital de la

Ppp a Charité
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Cliaritc de cette dernière Ville, où un fcul homme

fait mouvoir iuf<iu';i 48 de cts moulins.

On va dire auffi miclcjue ciiofe de ceux-ci ; mais

on avoue qu'on ne les a pas vils , & t)uc ce ii'cft

que fur Us relations qu'on en a entendu faire.

Ces Moulins ( on parle d'abord de ceux de

Lyon ) font montés chacun de près de cinq ou

6co bobines , & font ranges de diflanct tn diUance

dans une vaflc gallerie ou attelicr dtllincs au Mou-

linage.

Au dehors de cette gallftie cfl une grande roue

de bois fufpcndiië & faite à la man'tre de celles

des grues qui fervent à élever dis pierres & d'au-

tres pefans fardeaux dans les b,;tm',enf.

Au dedans de la roi:c marche fans cefie & d'un

pas égal un Ouvrier qu'on relaye de ttnis en tems;

& c'cll par cette feule roue , fon axe & fts lanter-

nes , que les 48 moulins ont leur mouvement &
font leur dcvidage par une communication de di-

\crfes cordes qui pallent fucctilivtment fur les roué-s

de champ de chaque moulin ; cnforte que par une

cfpèce de magie on voit plufieurs millifrs de bobi-

nes fc dévider toutes feules fur les dévidoirs de cha-

que moulin , fans qu'on voye le prnicipc de cette

multiplicité d'opérations.

Eniin tandis que les moulins dévident , il y a

plufieurs Jnfpefleurs qui n'ont d'autre foui qiie de

rtlier les foyes quand elles fe culient , de fui llituer

des bobines pleines à la place ilc celles qui (e vui-

dent, & de voir que rien ne (e dérange dans la ma-

chine.

Le Moulinage de Tours fe fait avec nioins de

moulins j n'y en ayant ordmairement qut cincj dans

chaque attelier , l'un au milieu , «Se les autres aux

cjuatre coins.

Une femme la quenouille à la main & filant fa

foyc fe promène autour des moulins pour avoir

foin des bobines , & pour relier les foyes lotfqu'il

i'cn rompt. C'eil ordinairement l'eau qui donne le

mouvement à ces moulins : il y en a néanmoins

plufieurs qui tournent à force de bras.

MOULINES-CAMPES. Sortes de laines qui

s'employent à la tabricjue des draps d UfTcau & des

ferges de Bcauvais , en y mêlant des tierces de Se-

govie. Foyez. Laine.
MOULINET. Petit Moulin. On le dit audi des

treuils ou cylindres de plufieurs machines dont un

des bouts ell traverfé par deux leviers
,
qui étant

difpofésen croix forment coinn-.e quatre bras , avec

Icfqnels on tourne le tieuil p<Hir y dévider le cable ,

& donner du mouvement à la niathine. Les chè-

vres , les engins & les grues ont des Moulinets.

Moui.INtT. C'tfl aulli une efpècc de iingc ou

d'enjjin dont les Carriers fe fervent pour tirer & vui-

dcr les terres dans des mannes d'ofier , loifqu'ils

tommencent à ouvrir un trou de carrière. Ce
Moulinet cft compofé d'un treuil avec fon ca-

bleau & fa manivelle, & de- deux lourelics , c'cll-à-

dirc , de deux foûtiens qui font faits charuii de deux

grolles perches ou leviers , croilées l'une fur l'autre,

&. attachée^ par les bouts. Voyez. C-AHKII-ke.

MoLtLINET, en terme de Plombier. h.Û celte

partie de létablv à fondre des tuyaux de plomb

fans foudure, ou ell attaj liée la fanglc avec laijueb-

le on tire le boulon hors du Moule, aj^res (|iic le

tuyau efl fondu. Foyfz Plombifk , .1 l'iiiJroii où

il e/i p.trli de ht iiiamcre de couler ces fortes de inraiix.

MOULINKL'R, qu'on appelle aufii MOULl-
NIl'.K. Ouvrier qui travaille- au Moulinagc des

foyes. Fo\ez ci-de{iiis Moui.lNAGE.
MOUÎ,lNlEl>. Se dit aulli dans les mannùiflu-

res de lain.ige* , de celui qui a foin de taire feujicr les

étoiles de laine tl.ms un moulin à loulou ; mais ce

terme n'efl gi.ére en ufnge en ce fens que dans la

Province de Normandie . particulièrement du côte

de Roiicn & d Elbeuf. Ailleurs on dit Foulon.

l'oyez 1 oULON.
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MOULTANS. Toiles peintes qui fe font dans

les Et:.ts du Ciiand Mogol. Elles fe tirent de Sura-
te, d'où elles (ont apportées en France par lesvaif-
feaux de la Con^pagnie. Comme le débit en efl in-
teniit dans le Royaume, elles doivent y être mar-
quées à leur arrivée , pour être envoyées à l'Etran-

ger, loyez Toiles peintes.
MOULURE. Voyez. Mouleure.
MOUMJE. rovfi Momie.
MOUQUETTE. Voye-^ Moquette.
MOURIS. Toiles de coton qui viennent des In-

des Orientales. 11 y en a de fines, de grollières , de
larges , d'étroites , de blanches & de rouges. Tou-
tes les pièces de ces toiles ont douze aunes de long
fur diverfes largeurs; fave>ir les fines larges une au-
ne trois quarts , les étroites de même qualité une
aune un quart, les groifiéres blanchies une aune
trois (juarts , & les rouges une aune

J.
Dans les ventes que la Compagnie de Hollande

fait de ces toiles , les le)ts ou cave In s font tous d'u-
ne balle contenant cent pièces. En 1720 les Mouris
fines larges revenoient depuis 11 llorins

}
jufqu'à

1 5 flcnins
J

la pièce , les étroites depuis 9 florins juf-

qu'à 10, les grofliéres blanchies 6 ^ lleitins , <5c les

rouges depuis 6
J
florins jufqu'à 7 \ florins.

A.OUSON. Ville de France dans cette partie

de la Champagne , qu'on appelle le Retelois. Son
romnnree , aufli-bien que celui d'Autrecouit

,
gros

Bourg qui en ell voifin , conlifle en Serges. On y
fait aulli de cette forte d'tau-de-vie de pépin de rai-

fin qui a été inventée fur la fin du diN-feptiémefié-

clc. Voyez l'Jriicle du CoMMi rcl , oh l en parle de
celui de (hiit/ipaone. Moufon ell du Département de
l'Jnlpe (Sieur des Manufadurcs établi à Reims.
MOUSQUET. Arme à Icu qu'on porte fur l'c-

paiile , & qui fert à la guerre.

Le Moulquct étoit autrefois l'arme de l'Infanterie

de campagne ; préfentemcnt il ne fert plus guéres
que pour la défenfe des Places.

Les Moiifquers font du vcvihre des tnarihardifes de

cchirrtande dont U foriie fers du Royaumt ejl dijcn-

diië en ïrance par lOrdonn.mce de i6b'7.

Ils y payent les droits d'entrée à raifon de 2. Ii%\ dn
cent fejant , conformment au Tarifde 16(^9.

Les droits de lu Dciiane de Lyon font de jof. la I-ai-

le pour les Moiifquets levant d'AlUviagne.
MofsiiL'fcTS. Ce fout aulli des lii'pis de Ti:r(|ijie

onde Ptrfe , ()ue les Mauhands Fran(;ois aehetent
a Smirne, & qui ariivtnt dans le Royaume ordinai-

rement par la voye de Marfeille. Ils font les plus

fins de ceux (|ui fe- tirent du Levant , & fe vendent à la

pièce drpuis fix piallres julqu'à trente, fuivant leur

iinelle iS; leur aunagc. Il le fait des tapis de pareille fa-

bruiuc, mais lu aueoup plus l eaux & mieux travaille:

à la Savonnerie, Manuta(;iure Royale établie au bout
du Cours-la- Reine par Louis XIV. pour les meubles
de la Couronne, fac^on de Turquie & de Pcrfe.

MOUSQUETON. Petit miiulquet , mais dont le

calibie ill plus grand & la culallc plus renforcée

qu'aux grands moufquets.

Les A?o:ifiueions payent en France les droits d'entrée

comme Moulquets., à' dejm'me qu'euxjhnt tnarchandifede

contrebande pour l.i fortie.

MOUSSE, qu'on nomme auflj USNE'E. Petite

plante qui croît fur les arbres , fur les pierres & fur

les coquillages.

t On trouve dans THift. de ïAcad. I7i(î.un Arti-

cle on l'on indique un moyen de prcferver les Ar-
bres de leur lèpre-, ou de leur'MoulIè.

"i
L'année 17^1; fournir un Mémoire furies dif-

férentes clpéces de Moulle qui s'attachent aux murs
qui font dans des endroits humides.

Il y a plnlieiirs fortes de Moulfes (jui entrent dans

le commrrte dt s Marchands Epiciers , & qui fervent

on à la Médcine ou aux Parfumeurs ; entr'autres la

Muullc marine
,
qu'un noiiitnc autrement Cotalline .

qut

a reconnu
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1449 MOUSSE.
qui e(l bonne contre les vers ; Voyez Corau.INe;

& la Moude de cèdre & da fapiii qui entre Hans la

compofition de la poudre de Chypre. Voyet. Cèdre

é Sapin.

La MoufTc des arbres communs , comme du

chêne, de l'orme, du peuplier, &c. fert aux Ma-

telots Se Mariniers à calfater & calfeutrer leurs na-

vires âc bateaux. Les Oifeliers en font auflî un

petit trafic , & l'employent à préparer les cages

dans lefquelles ou met couver certaines fortes d'oi-

feaux.
,

Ce n'eftque depuis l'ufage des microfcopes qu on

a reconnu que la Moufle étoit une véritable plan-

te qui avoit fes racines , fes tiges , fes feuilles , fes

fleurs & fa femcnce. Ses feuilles font molles , blan-

ches & découpées en parties beaucoup plus minces

que les cheveux.

En général on eftime la Mouiïe d'arbre d une na-

ture aftringente j ce qui fait qu'on s'en fert dans les

dévoyemens & les hémorragies. Les Epiciers ont

coutume de la vendre foui Te nom d'Ufnée. Voyez

Usne'e.

t L'HiJi. de tAcAi. An. 1708. parle d'une forte

de Moufle que les Efpagnols avoient apportée d'A-

mérique, & qui guériflbit la goutte, lorlqu'on la brû-

loit fur la partie affligée;car Mr.Hemberg raporte avoir

vu un Bourgeois de Hambourg qui par ce remède

étoit quitte en 7 ou 8 jours de fes accès de goutte

,

qui auparavant duroient deux ou trois mois ; & en

même tems les rendoit plus rares.

MOUSSELINE. Toile toute de fil de coton.ainfi

appellée , parce qu'elle n'eft pas bien unie , & qu'el-

le a de petits bouillons fur fa fuperficie, qui reflèm-

blent allez à de la moufle.

La Compagnie des Indes Orientales de France

apporte de Pondichery & de Bengale plufieurs for-

tes de Mouflelines; 4voir:

Des Betilles {impies.

Des Betilles Organdy.

Des Betilles Tamatanes.

Des Tarnatanes Chav'onis.

Des Adatais.

Des Mametiaty , ^
Des Abrohany , / ou Mallemolles.

Des Doulebfais . f ( Voyez ce mot. )

Des Hamedis , J
Des Mallemolles (impies.

Des Mallemolles Tarnatanesi

Des Cafles.

Des Chabnam ou Rofées,

Des Doreas.

Des Mamotbanys.
Des Tansjebs.

Des Terindannes.

Des Toques.

Et des cravates brodées & rayée»;

Toutes ces différentes Mouflelines font expli-

quées chacune à leur Article ; & leurs longueurs

,

largeurs & qualités y font marquées.

Let Mouffelines payent les droits (tentrée à la Doua-

ne de Lyon comme toiles de coton , à raijcn de 6 f. la

pièce de dix aunes.

Les Mouflelines ont long-tems été comprifes dans

les défenfes gé.nérales faites en France contre les

étoffes des Indes & de la Chine Se les toiles peintes,

dont on a amplement parlé à l'Article de ces étof-

fes ; mais ces défenfes fubfiftant toujours à l'égard

des Particuliers , ont été levées en faveur de la Com-
pagnie des Indes Orientales; & Louis XIV. lui

accorda fur la fin de fon Régne d'en faire venir par

les retours des vaiffeaux qu'elle envoyé chaque an-

née en Orient, à la charge qu'elles feroient mar-

quées dans les Ports de leur arrivée.

Louis XV. pour empêcher le dcverfement des

Mouflelines étrangères clans le jRoyaume ,qui (eroit

aifé fi les Contrebandiers n'avoient qu'une marque à

DiUkn. dt Commerce, Tem. Il,

MOUS. MOUT. 1450
contrefaire , en a ordonné encore une feconie par
un Arrêt de fon Confeil d'Etat du 20 Janvi'.r 1715,
fans laquelle elles ne peuvent être vendues en au-
cune Ville.

Cette marque doit être appofée à Pari» par le

Lieutenant Général de Police , & dans Us Provin-
ces parles Intendans ou leurs Sub<iéirgués ; t>>utes

les Mouflelines qui font fans cette pttmiére Si fé-

conde marque étant réputées entrt'ci tn contraven-
tion , & confifquées comme telles; & lu Marchands
ou autres perfonnes qui en feront trouves ch:irgés ,

condamnés à l'amende de mille écus & hutrts peines
portées par cet Arrêt & les pritédens.

Il eft pareillement ordonné par le même Arrêt;
Que pour empêcher que d'autre* Muiifltlines que
celles de la Compagnie puilTent être débitées en
France, & particulièrement à Paris , les Moufleli-

nes en pièces ou coupons qui feront faifits en con^i

travention aux précédens Arrêts à lu diliçence des

Fermiers Généraux , ou des Intéreflés à la tîiie Com-
pagnie des Indes, feront confifquc'es au profit dé
ceux qui en auront fait la faifie , à condition qu'el-

les feront renvoyées à l'Etranger avec les précau-
tions que les Arrêts ont prefcrites ; & que certifi-

cat de leur arrivée au lieu de leur deflinaiion feia

raporté.

Outre le catalogue des MoufTclines, tiré des car*

gaifons des Vaiffeaux François, qu'on a donné ci>

(leffus ; on croit faire plaifir au Leâeur as lui don-
ner pareillement ici celui qu'on a tiré d'une cargailon

Angloife , à caufe de la différence qui fe trouve dans
les noms Se dans les aunages. Les noms de ces Mouf-
felines font :

Des Bords-coffas.

Des Torps-coffas.

Des Tangs.
Enfin d'autres qui ne

font numérotées dans la

cargaifon que d'un A. D.
ou d'un A. B. C.

Des Cogmoria.
Des Tans.

Des Bans.

Des Coffas.

Des Muls.
Des Mofs.

Des Seer-coffas.

Des Dom-coffas.

Toutes ces fortes de Mouffelines fe trouveront ex-

pliquées dans leur ordre alphabétique. Se l'on y doiiî

nera leur aunage.

MOUSTACHE. Terme de Tireur d'or. C'efl

la manivelle qu'ils fichent dans leurs rochets ou bo-
bines pour dévider & tirer leur fil d'or & de foye.

Voyez Tireur d'or.

MOUSTILLE. Sorte de belette très fauvage
qui ne vit qu'à la campagne , dont la peau revêtue
de fon poil entre dans le négoce de la pelleterie.

Voyez Belette.
MOUTA. On nomme ainfi dans les Indes O-

rientales une des deux efpèces de foye crue qu'on ti-

re de Bengale; c'eft ce qu'on appelle en France
Fleuret. L'autre efpèce de foye Bengaloife eft leta-
ni qui eft la vraye foye. Voyez Soye où il ejî parlé
des foyes d'Orient,

MOUTARDE. Veniez Seneve*.
Moutarde. Eft aufii une compofition de graine

de fenevé broyée avec du vinaigre ou du mouft de
vin, dont on fe fert dans l'affailonnement de quel-
ques fauffes & ragoûts , ou pour manger avec de
certaines viandes. La Moutarde de Dijon efî efîi-

mée, il s'en fait un grand négoce en France & mê-
me dans les Pais étrangers.

La graine ic Moutarde fert auflî à préparer les

peaux de chagrin ou '^elles des autres animaux que
les Ouvriers palfent en chag'in. Voyez Chagrin.
MOUTARDIER. Celui qui lait ou qui vend

la Moutarde. Les Moutardiers à Paris font de la

Communauté des Vinaigriers. Il n'eft permis à
perfonne de faire , de vendre , ni d'avoir Garçons
marchans par la Ville pour crier Moutarde , qui
ne foit Maître. La Moutarde ne fe doit faire qu'a-

vec de bon vinaigre Se du fenevé de la meilleure
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qualité; les moulins pour la broyer doivent être

prupres <Sc non chanfis > & les Jures tenus d'y tenir

la main. Ileft même ordonné que les Serviteurs ou

Garçons la criant par les rues foient fains de leurs

membres & propres dans leurs habits, à peine de qua-

tre livres d'amende, l^^yet, Vinaigrier.
Moutardier. C'eft auJlï une efpcce de petit boif-

feau de bois avec un couvercle que les Garçons des

Vinaigriers portent fuCpendu à leur bras avec une

fangle , ou qu'ils roulent fur une petite brouette

qu'ils pouHent devant eux , dans lequel ils tiennent

proprement la moutarde qu'ils vont crier par les

rues.

C'eft encore un petit meuble de table d'or , d'ar-

gent , d'étain ou de fayance , dans lequel on fert la

moutarde , pour la manger avec la viande.

MOUTASSEN. Sorte de coton qui vient de

Smirne par la voye de Marfeille. L'appréciation du

coton Moutallèn , eft de quatre-vingts-trois livres

quatre fols le quintal.

MOUTON. Vieux agneau qu'on a châtré pour

empêcher qu'il ne devienne Bélier, afin qu'il s'en-

gratfTe plus facilement , & qu'il foit plus tendre pour

être vendu à la boucherie & employé à la nourritu-

re de l'homme.

Quand le petit de la brebis n'a pas un an complet,

on le nomme Azneait ; lors qu'il en a deux , les La-

boureurs l'appellent Agnelet ; quand il en a trois Se

qu'il a été châtré , on le nomme Mouton. Enfin lors

qu'il eft parvenu à ce dernier .ige & qu'on l'a laifle

fans être châtré , pour enconfervcr l'efpéce, il prend

le nom de Bélier ou de Ritn.

Outre la chair des Moutons , une des nourritures

de» plus ordinaires & des meilleures dont l'homme

fe fcrvc pour confervcr & foiuenir fa vie, on tire

encore de ces animaux quelques maichandifes dont

il fc fait un commerce conlidérable.

Leurs laines , leurs peaux , leurs graifTes , foit cel-

le dont on fait le fuif , foit celle qu'on nomme Oefy-

pe , font de ce nombre ; elles fe trouvent toutes ex-

pliquées à leurs Articles particuliers qu'on peut coii-

fulter.

Les Moutons & Brebis vifs ou tués venant des pays

iiranzert , payent en France Us droits etentrée à rai-

fon £ I Ç fols de la pièce ; & ceux venant des Pro-

vîntes du Royaume, i fols , conformément au Ta-

rif de \66^
Les droits defortie fuivani le même Tarif, font pour

chaque Mouton Ù Brebis , grands Û petits , gras ou

maigres y 4 fols.

Le terme de Mouton fe prend auffï quelquefois

pour la peau de l'animal , diHcremment préparée j

ainfi l'on dit, du Mouton pallé en mégie , du Mou-
ton pa(Té en huile , autrement dit , en chamois , du

Mouton paffé en bafane. La plus grande partie du

parchemin fe fait de mouton. Ces diverfes prépa-

rnfioiis du Mouton fe peuvent voir ;'ux Articles de

MtGiE , Chamois, Basane & Parchemin.

Les Moutons habillés en blanc ou jaune en façon de

chamois , payent trois livres de la douzaine de droits

Jentrée , fuivant le Tarif de l66j , Ù (Arrêt du ly

février 1(^89, 6" ï6 fols de droits defortie ,
par le Ta-

rif de i66.{.

Les Moutons pajfés en galle , 40 /. du cent pefant

à entrée ; & les Moutons pelés ^f.de la douzaine , par

le même Tarifde 1664.

Les droits de la Doitane de Lyon,font;favoir les Mou-

tons accoutrés en chamois , 12 f. la douzaine.

Des Moutons en galle lOf. de la balle , Ù encore 3

/. du cent.

Les Moutons en jambas , comme ceux en galle.

Les Moutons pelés if la douzaine , ou ^ f. la balle

iecharetie, ou 4/ du quintal ;
6' la réapréciationdes

deux dernières eftiuaiions à l'équipolent.

Moutons de Tartarie. Les Moutons que

nourrillent la plupart des Tartares qui viennent tous
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le» ans fur le Volga , trafiquer avec les Mofcovi-
tes, font une efpéce diftcrente de ceux d'Europe;
ils n'ont point de queue, mais à la place ils ont quel-
que chofe d'alFez fembiable à un brichet de bœuf qui
leur croît au croupion, qui péfe communément fept

i huit livres. Leur chair efl excellente , particulière-

ment celle de cet endroit de l'animal : leur toifon eft

fort frifée Si alfez fine , mais non pas tant que celle

des agneaux. Ces Moutons vivans, ou leur peau
chargée de leur toifon , fe troque par les Tartaret
avec les Mofcovites pour diiTérenies Marchandifcs
dont on a parlé à l'Article général du Commerce

,
où Fon parle de celui des Tartares.

t Le Mouton e(l la viande la plus commune chez
'es Turcs. Il n'eft bon en Egypte que pendant la ver-
dure, c'eft-à-dire, en Décembre , Janvier & Fé-
vrier ; dans toute autre faifon il fent la laine. On
tond les Moutons pour en avoir la toifon ; mais en
général ce n'eit point l'ufage en ce pais de les cou-
per , comme on le pratique en Europe.

Mot;TONS. Ce font les quatre pièces de i»..» pia«

cées debout fur les lifoires qui fervent à tenir un
carrolTe fufpendu. Les Moutons fe font orHinaire-
ment d'orme ou de frêne. Vvyez Orme à Frêne.
Moutons. On appelle Moutons dans les fon-

nettes ou machines à battre & enfoncer les pilotis

de gros billots de bois armés ordinairement de fer

pareil, bas, qui tombant fur la tête des pieux, les

battent Si les enf<)ncent dans la terre.

Lorfque les billots font attachés à ces autres ma-
chines , qu'on appelle des Engins , ils changent de
nom , Si fe nomment des Hies. Quelquefois le mot
de Mouton fe prend pour la machine même, yoyei
Sonnette.

t Mr. de la Hire a inventé une machine pour
retenir la roue qui fert à élever le Mouton pour
battre les pilotis dans la coni'iruAion des Ponts,
des Quais, & autres ouvrages de cette nature. V('y,

les Mémoires de PAcad. des Sciences An. 1707.

fNous nous contenterons d'indiquer ici la difléren-

ce qu'il y a entre le Mouton Si la Sonnette. La Son-
nette ne fert que pour battre les petits piioiis, &
elle n'eft pas d'un poids extraordinaire i on lelr've

feulement à force de bras fans aucune machine, en
tirant plusieurs cordes qui font attachées au chable
qui la foûtient. Mais le Mouton dont on fe fert

pour les gros pilotis péfe depuis lOOO jufqu'à 2000
livres, Se on l'élève ordinairement par le moyen
d'un treuil ou rouleau qui fait partie de la Grue
ou Engin que les Charpentiers employent à élever

les gros fardeaux.

MOUVANT. Epithéte qu'on donne ordinaire-

ment à un grand Tableau expofé dans la plupart des

Bureaux de Communautés , qui contient par ordre

de réception les noms & furnoms de tous ceux de
la Communauté , qui ont palTé par les Charges de
Gardes ou de Jurés.

Chacun de ces noms eft écrit féparément en gros

caraéléres , fur une petite carte large d'un pouce,
inférée dans le tableau. A mefure qu'il meurt quel-

qu'un , le Concierge a foin de tirer de fa place le

nom du défunt , Si de la remplir aufli-tôt du nom de

celui qui fuit , en faifant remonter tous les autres

jufques au dernier, enforte que les places d'en bas

qui demeurent vacantes , foient deilinées pour les

premiers Gardes ou Jurés qu'on élira. C'eft de ce

changement fréquent , que ce tableau a été nommé
Tableau Mouvant.

MOUVOIR. Terme de Chandelier. C'eft un
outil de bois en forme de bâton de quinze ou vingt

pouces de long Si d'un pouce Si demi de diamètre,

duquel les Chandeliers fe fervent pour remuer le fuif

liquide dont eft rempli le moule où fe fabriquent

les chandéles plongées , crainte qu'il ne s'c'paifliflè

trop. Voyez Chandele.
MOUW£K. Mefure de grains dont on fe fert à

Uuecbt i
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Utrecht ; les 6 muddts font f Mouvers , 8c 2f
muddes le lad.

On fe fert aurtî du Mouwer à Nim^gue , à Arn-

hem & à Doelbourg. Dans ces trois villes il eft

de 4 fchepels : huit Mouvers font le hoed de Roter*

dam.

MOUY. Petite Ville de France, fituie dans cette

partie de Picardie qu'on appelle Beauvoiûs. Il s'y

tient tous les ans une Foire alTez confidérable , Se

toutes les femaines un Marché.

Son plus grand commerce confiAe en Serges, que

de fon nom on nomme Serges de Mnuy. ^oyez ce

qu'oit en (Ut à ÏArtieU finirai du CoMMERCii , où il

ejlpurli Jet lieux de fabrique qui fi trouvent dtnt le

Dipartement de l'InfptCleur des ManufaSuret établi à

Beauvétis. Voyet. auilî tArticle des Serges.

t MOXÉDABAT. C'eft une aflez jolie Ville

raifonnablement grande > oix il fe fait un grand né-

goce de Soye ouvrée & non ouvrée, Ot d'étoffes.

* yoygt J'' Graafaux Indes Orientmles.

MOYEN-CAEN. Sorte de linge ouvré qui fe

fait aux environs de la Ville de Caën en baHe Nor-
mandie. Vt^et, Linge.
Moyem-Lyon. Linge ouvré qui fe fabrique dans

la petite Province de Beaujolois , particulièrement à

Regnie. Voyet. Linge.
Moyen- Bazar. Coton filé. Voyex. Cotom. Vcy.

dujjî Bazar.
Moyen-File'. Terme de fabrique de Tabac.

On nomme aind en Guyenne la féconde efpéce de

tabac qui fe fîle avec les feuilles fans côtes. Les au-

tres font le prim-iîlé Se le gros filé, yoyex. ^Article

du Tabac.
MOYEUX. Se dit de certains tronçons de bois

de charronage, ordinairement d'orme , qui fe dé-

bitent Se qui s'envoyent en grume. Foyei Orme.
Moyeux. Sont auflî des prunes dont il k fait

une excellente confiture.

Prefque tous les Moyeux confits qui fe vendent

à Paris chez les Marchands Epiciers Confifeurs
,

viennent de Dijon ; ils font ordinairement dans de

petits pots de verre bleuâtre , ronds & un peu plats.

MUCQUIN. Drogue dont il efl fait mention

dans le Tarif de la Douane de Lyon.
Le Mucquin paye les droits i raifon de 48 fols le

quintal pour Fancienne taxation, Ù ^O f, pour Us an-

tiens Quatre pour cent.

MuDDE. Mefure des grains, dont on fe fert à

Tongres. Le Mudde efl de près d'un quart plus

fort que le feptier de Paris ; il ne faut que 1 j Mud-
des pour faire 19 feptiers. Veye*. Septier.

MUDE. C'eft auftî une mefure dont on fe fert à
Amflerdam pour mefurec les grains.

Le lafl contient 37 Mudes ou 36 facs, 5c 4 fche-

pels font le Mude.
MuDE. Sorte d'étoffes fiiites d'écorce d'arbres,

qui fe fabrique à la Chine; elles contiennent ordi-

nairement j($ cobdes Chinoifes de lonz fur .13 pou-

ces de large. Il y en a de plus fines les unes que
les autres ; les moindres fe vendent à Canton un
tael la pièce, les plus fines un tael trois mas; elles

font propres pour le commerce du Tonquin où l'on

en donne un tael fept mas de celles-ci , & un tael

cinq mas des autres.

MUID , que quelques-uns écrivent MUI ou
MUY. Grande mefure des chofes féches , comme
blé , orge , avoine , pois , fèves, lentilles , fel, plâ-

tre , chaux , charbon de bois , &c.

Le Muid n'eft pas un vaifTeau réel qui ferve de
mefure , mais une eftimation de plufieurs autres me-
furet , telles que peuvent être le feptier , la mine , le

minot , le boiiTeau , dcc.

A Paris le muid de blé , d'orge, de pois , de fè-

ves , de lentilles Si d'autres femblables marchandifes

qui fe mefurent radées fans grains fur bord , efl com-

M U t D. 14)4

f)ofé
de la feptiers , chaque feptier faiftnt 1 miaes»

a mine a minots , le minot 3 boifTeaux , le boifTeau

4 quarts ou 16 litrons ; chaque litron efl de 35 pou-^

ces cubiques.

Le Muid d'avoine efl double de celui de blé

,

quoi que compofé comme lui de is feptiers { mais
chaque feptier d'avoine eft de 34 boifTeaux, au lieu

que le feptier de blé n'eft que de 12 , en foite que
lurce pié la mine d'avoine doit être de 12 boitfeaux,

& le minot de 6 boiffeaux , chaque boifteau fe divi-

fant en 4 picotins , le picotin en 3 demi-quarts ou

4 litrons , 6c le demi-quart en 3 litrons. L'avoine
ainfî que le blé fe mefure raze , fans grains fur

bord.

A Orléans le Muid de blé fe divife en 3 mines»
Se ces deux mines ne font que a feptiers î de Parisé

A Roiien le Muid de blé eft de 13 feptiers qui

en font 14 de Paris, chaque Teptier de Roiien fe di-

vife en 3 mines , de la mine en 4 boiffeaux.

En Berry le Muid de blé n'eft que de vingt- un
boiffeaux , dont il y en a feize au ftptier.

Le Muid de fel contient 13 feptiers , chaque fe-

ptier compofé de 4 minots, & le minot de 4 boif-*

féaux. Voyez BoisSEAV À fendrait oii il e/lparti de ce-

lui du fil, vous y trouverez toutes les divijions & /ub-

divifions du boijèau de cette marchandifi. Il taut re-

marquer que le fel ainfi que les grains fe vend à me*
fure raze.

Le Muid de pierre de S. Leu , du Vergele &
autres femblables , contient 7 pies cubes de pit-rre.

Deux muids font le tonneau. Voyex, Pierre a
BATIR.
Le Muid de plâtre contient ^6 facs , & le fac fui-

vant la dernière Ordonnance de Police , doit être de
3 boiffeaux rades , enforte que le muid de plâtre eft

compofé de 73 boiffeaux.

Le Muid de chaux eft compofé de 48 minots , le

minot contenant 3 boiffeaux , le boilFeau fe divife en

4 quarts , & le quart renferme 4 litrons.

Le Muid de charbon de bois contient 20 mines,
facs ou chaï'gcs, chaque mine compofèe de 2 mi-

nots , le minot cont:ent 8 boiffeaux , le boifteau fe

divife en demi , en quart ôc en demi-quarr.

Le Muid de charbon fe mefure ordinairement

avec le minot , charbon fur bord , c'eft- à-dire, que
l'on laiffe quelques charbons au deffus du bord du
minot, & fur toute fa fuperfîcie , fans cependant
l'encombler entièrement.

A l'égard du charbon tjui fe vend par les Re-
gratières auboiffeau, demi- boilfeau , quart & de-
mi - quart de boifTeau , il fe mefure comt le. Arrk
du Parlement 'du 24 Juillet l6yi , inféré dans l Or*
donnance générale de la Ville de Paris du mois de Dé-'

tembre 1072.

Mi;iD. Eft auflî une des neuf efpèces de futaille*

ou vaifTeaux réguliers , dont on fe fert ordinaire-

ment en France pour mettre les vins & autres li-

queurs.

Le Muid de vin fe divife en demi-Muids, oa
feuillettes, en quarts de Muid, & en demi-quarts

ou huitième de Muid , enforte que le Muid eft com-
pofé de deux demi-Muids ou de quatre quarts de
Muid , ou de huit demi-quarts de Muid.

Le Muid contient ^6 feptiers , chaque feptier

compofé de 8 pintes mefure de Paris, de manière

aue le Muid eft de 28B pintes; le demi- Muid ren-

ferme 18 feptiers qui font I44 pintes , le quart de
Muid o feptiers , qui font 72 pintes , & le demi-

quart de Muid 4 î feptiers qui font }($ pintes.

Un Muid & demi fait une queue d Orléans, de
Blois , de Nuys , de Dijon ou de Mâcon , ou une
pipe d'Anjou

,
qui eft égale à la queue.

Les trois quarts de Muid font une demi-queuë
des lieux ci-de(Tus , ou un buffard ou bufle d'Anjou,
qui eft la moitié de la pipe.
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Un Mutd & un tiers , ou quatre tiers de Muid,

font une quéuë de Champagne , Se par conféquent

deux tiers de Muid font une demi-queuë , Se le

tiers de Muid fait un quarto , ciui eu. la moitié de

la dcmi-queuë , ou le quart de la aueuë.

Le Muid ou les douze fetiers de Paris font i8

muddes d'AmIlerdam , 8c les 19 fetiers un laft.

Le Muid de Rouen qui contient auflt douze fe-

tiers , mais qui en font i^de Paris , doit pefer 3360
liv. poids de marc. Les 4 Muids font égaux à trois

lads d'Amderdam. Les 6 fetiers font 10 muddes ou

un muid un tiers qui font le lad d'Amflerdam.

Le Muid d'Orléans doit pefer 600 livres : il fedi-

vifc en II mines. Le Muid fait 2 fetiers ^ de Paris

ou cinq boideaux de Bourdeaux , ou trois muddes }

d'Amflerdam.

MUKEN. Mefure dont on fe fert à Anvers pour

les grains. Il faut quatre Mukens pour faire le vier-

tel , Se 37 vierteis J pour le laft.

MUkHTESIB. On nomme ainfi en Perfe celui

qui a rinfpedion des Marchés. Cet Otiicier de Po-

lice régie le prix des vivres & des autres denrées

qu'on apporte dans les Bazars. Il examine aufli les

poids & les mefures, Se fait punir ceux qui en ont de

faulfes : après qu'il a fixé le prix des vivres Se des

Marchandifcs , ce qu'il fait tous les jours , il en por-

te la lille fcélce à la porte du Palais.

MUL. Sorte de moulTeline unie Se fine que les

Anglois rapportent des Indes Orientale». Elle a fei-

ze aunes de long , fur trois quarts de large.

MULET , MULE. Bêtes de fommes engen-

drées d'un une & d'une cavale , ou d'un cheval &
d'une âneff;. Voyez l'article des Haras. Foyex. tiujji

eelui des Etalons. On y parle amplement de la

manière d'élever ces animaux . Se du commerce qui

t'en fuit tant au dedans qu'au dehors du Royaume.

f La peau de leur croupe Se de celle des che-

vaux fert à faire le Chagrin de Turquie. Pour cet

efitt on la palTe bien & on la rend la plus mince

qu'il t(l poflible ; on la tient fous la prellé pendant

un certain temps , après y avoir mis de la graine de

Moutarde la plus fine, comme on l'a dit dansl'Ar-

ticle du Chagrin > Se comme on l'apprend dans

l'Hiftoire de l'Académie an. 1710. in 12. p. 10,

C'eft Mr. Jaugeon qui fut curieux de favoir ce que

c'eft que le Cliagrin , Se c'cft de Mr. de Feriol, Ain-

baffadeur à Conflantinople , dont il reçut toute l'inf-

trudion qu'il fouhaitoit. il n'y a point d'animal de

ce nom comme quelques-uns l'ont crû. Ceci fervi-

ra à éclaircir ce qu'on en a dit dans l'Article Cha-
grin.

Les Mulets & Mules , t*nt à [elle qu'k porter ch4r-

ges , payent en Irunce les droits d'entrée à rai/on de

4 liv. de la pièce quand ils valent au deffus de trente

icus , Ùfeulement 2 liv. quand ils font au dejfous.

A figard des droits de Jortie ils les payent comme

chevaux .fuivant leur différence , favoir ceux tant à

felle qu'à porter, 6 liv. & les petits propres pour le la-

bour 2 liv.

MULLE. On appelle à Amfterdam Garance-Mul-

le la moindre de toutes les garances dont on y fait

commerce. Les 100 livres de la garance-Mulle ne

s'y vendent que depuis 2 florins jufqu'à 8 , tandii

que la fine de Zélande y coûte depuis 2$ jufqu'à

j3 florins.

MULTIPLE. Terme d'Arithmétique qui (îgni-

fîe un nombre qui en comprend un autre pluficurs

fois ; 6 e(l Multiple de 2 qui eft compris trois fois

en fix ; 12 c(l Multiple de 3 & de ^, il comprend
l'un quatre fois Se l'autre trois.

Les nombres fous-multiples font ceux qui font

contenus dans les multiples : ainfi ^ Se 6 font les

fous-muhiples de 12 Se de 18.

On nomme Proportion Multiple, celle qui eft en-

tre les nombres de cette elpèce.

MULTIPLIABLE. Qui peut être multiplié.

M U L T I P L. ,4,«
Toutes fortes de nombres font Multipliables pa'
eux-mêmes à l'infini.

MULTIPLIANT. Voyez, ciapris Multipli-
CATEUR.
MULTIPLICANDE. On appelle ainfi le plus

grand nombre qui dans l'opération de la Multipli-

cation eft multiplié par le plus petit
, qu'on nomme

le Multiplicateur. Quelques-uns difent Multiplié au
lieu de Multiplicande ; mais le dernier cil le plus

en ufage parmi les Arithméticiens.

MULTIPLICATEUR ou MULTIPLIANT.
C'eft le plus petit nombre , qui fert à multiplier le

plus grand, qu'on appelle Multiplicande ou MuU
tiplié.

Quand on fait la régie de multiplication , on po.
fe le Multiplicateur fous le multiplicande ; Se lorf«

Î|u'un nombre fe multiplie par lui-même pour faire

on quatre, le Multiplicateur Se le multiplicande

font égaux.

Au furplus ces divers noms de Multiplicande nu
de Multiplié. Se de Multiplicateur ou de Multi->

pliant , ne font point aifeftés au plus grand ou au
plus petit terme des deux nombres dont on forme
la Multiplication.

MULTIPLICATION. C'eft la troifiéme des
quatre premières régies de l'Arithmétique

,
qui en-

feigne à multiplier un nombre par un autre , ou
par foi-même; c'efl-à-dire à trouver quelle fomme
feroit un nombre qui feroit ajouté ou redoublé au«

tant de fois qu'il y a d'unités dans un autre : enfor-

te que la Multiplication des nombres n'eft, pour ainfi

dire , qu'un abrégé de l'Addition. La Multiplica-

tion de 4 par J , fait 20, quatre fois cinq font vingt;

& de quatre par foi-même fait 1 6 j quatre fois qua->

tre font feize.

Le nombre à multiplier, qu'on appelle le Mul-
tiplicande ou le Multiplié , fe pofe au deffus du nom-
bre Multiplicateur ou Multipliant. On prend pour

l'ordinaire le plus grand nombre pour le Multi-

plicande, Se le plus petit pour le Multiplicateur;

cependant de quelle manière qu'ils foient pris, le pro-

duit de la Multiplication qui eft le refultatde la Ré-
gie , fe trouve toujours le même , étant indifférent

qu'on multiplie 4 par j , ou 3 par 4, puifque de

l'une des deux manières le produitfe rencontrepar-

faitement égal , d'autant qu'il eft conftant que qua-

tre fois 3 font 12 , & que trois fois 4 font pareille-

ment 12.

A l'égard de l'utilité de la Multiplication , elle

confifte particulièrement à trouver par le prix d'u-

ne chofe la valeur de plufieurs , en telle efpécc qu'on

a multiplié ; de forte que fi l'on a multiplié par des

livres tournois de vingt fols , il viendra au produit

des livres tournois de yirf^ fols ; fi c'eft par det

fols de douze deniers , il viendra des fols de douze
deniers ; Se fi c'eft par des deniers , il viendra des

deniers , & ainfi du refte.

Quelques exemples de cette Régie dont les Mul-
tiplicateurs feront compofés de nombres entiers , tels

que peuvent être des livres tournois , pourront fai-

re facilement comprendre la manière d'opérer, pour;

vu qu on fâche bien le Livret.

Exemple dune Multiplication dont le Multi'

plicande eft de deux chiffres , t^ le Mul-
tiplicateur dunfeul chiffre.

Je fuppofe que j'ai acheté j5 aunes d'étoffe à

7 livres l'aune ; je veux favoir combien je dois

payer.

Operatiok.
}

Multiplicande 56 aunes.

Multiplicateur 7 livres.

Produit 392 livres.

Ext LU
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Explication.
Après que le Multiplicande & le Multiplicateur

ont clé pof<?s , & qu'.iii a mis une raye au Hellous,

connue dans rocmple préttdcnt, il liiut commen-

cer par le Multiplicateur, & dire, 7 fois C> , tout

^2, pofe 3 & retiens 4 dizaines; puis dire , 7 fois

j font ^ J , (Se 4 que j'ai retenu font 39, qu'on doit

pofer avant le 2 ; enloric que venant à nombrer

fuivant l'ordre de la numération , les trois chiH'rcs

pnfés qui font 3 , 9 & 2 , on trouvera <iue le pro-

duit tft de 392 livres, qui tft ce que l'ki à payer,

comme il fe voit ci-dillus à l'opération.

Jutre exejnpic d'iitie Multiplication , dont le Multi-

plicande eft de trois ihi/fres , & le Multiplicateur

de deux chifres , fans icfos.

J'ai vendu 346 muids de vin ,.13; livres le muid ;

je veux favoir le produit de ma vente.

Opération.
Multiplicande 34<î muids.

Multiplicateur jî livres.

1730

Produit 121 10 livres.

E X p L I c A T I O lî.

Ayant pofcle Multiplicande & le Multiplicateur,

i:ne raye dedous , comme à l'autre opération : Je

commence pai la première figure du multiplicateur

qui eft un y, & je dis ; j fois 6 font jo , pofe zéro

& retiens 3 ; puis je dis , y ft)is 4 font 20 , & J
que )'ai retenu tout 23, poié 3 & retiens 2 dizaines:

enfuite je dis} j fois 5 iont ij, qui joints aux 2

que j'ai retenu font 17 que |e pôle avant le 3.

Après je palTe à la féconde rignre du Multiplica-

teur
,
qui eft un 3 , & tii multipliant de nouveau ,

je dis , 3 fois 6 font 18, je pofe 8 fous le même 3

,

en reculant il'une fîgnre, & retiens une dizaine ; en-

fuite je dis, 3 fois 4 font 12, & i que j'ai retenu

font I
J , je pofe j Si retiens une dizaine : enfin je

dis , 3 fois 3 font 9 , & une dizaine que j'ai retenu

font 10, que )e pofe avant le 3 : de manière que fai-

fant l'Addition de tous les cliittres que j'ai pofés

pour les deux produits
,

je trouve que le prix total

de ma vente monte à douze mille cent dix livres ;

qui eft femblahle au produit de l'opération.

I! faut obferver que lorfque le Multiplica'eur eft

compofé de 3 ou 4 figures , & même davantage , l'oa

doit fuivrc le même ordre que lorfqu'il ny en a

que deux , c'eft-à-dire , qu'on doit reculer toujours

le produit de chaque figure d'un degré.

Lorqu'il y a des zéros au Multiplicateur , com-
me fi 4^6 étoient à multiplier par 200 , il faudroit

pofer les 4J6 , & les 200 deflbus ; de manière que
le 2 des 200 fût dircflenieiii placé fous le 6 & les 2
zéros avancés , n'y ayant fiinpieinent qu'à les pofer

au produit , fans fe mettre en peine d'en faire la

Multiplication , parce cjue les zéros ne peuvent ni

fc multiplier , ni fe divii'er; enfuite on doit multi-

plier les 4J(Î par 2 , comme il fe voit par l'opéra-

tion fuivaiite.

Multiplicande 45^
Multiplicateur 2C0

Produit 91200
Et fuppofé qu'il y eût des zéros, tant au Mul-

tiplicande qu'au Multiplicateur, pour lors il faudroit

multiplier les figures (jui ne font point des zéros ,

l'une par l'aiitre, comme il a été explicjué dans le

deuxième cxeinple ci-devant rapporté
,
puis ajouter

au produit tous les zéros de fuite , foit du Multipli-

cande , foit du Multiplicateur , & ce qui fc trouve-

CATION.
,^,g

ra au total de l'Addition , fera le produit de la Mul-
tiplication. Comme par exemple

, fl l'on vouloir mul-
tiplier 34600 par 2700 , il faudroit (e conformer à
1 opération ci-après.

Multipiicande ,,r,oo
Muitiplicitiur ....... 270Û

2422
692

P'";'"'»
; • • S'J42ocoo

Il en faut ufer de même dans toutes les autres
Multiplications

, oii il fe lencontre ainfi des zéros.
Comme le Multiplicateur n'ell pas toujours com-

pofé de nombres entiers , tels que peuvent être des
livres tournois , étant fouvent utiompagné de fols
& de deniers, on a jugé .à propos de mettre ici les
divers moyens dont on fc peut (irvir pour trou-
ver le produit des Multiplicitions , dont le Multi-
plicateur eft compofé de livres, fols & deniers.

Premier Moyen.
On fuppofe qu'on a acheté 37 aunes d'étotfc à

13 1. 16 f. 6 d. l'aune, & qu'on veut favoir combien
on doit payer pour le tout.

Pour y parvenir il faut d'abord multiplier les

37 aunes par ij I. fuivant i'ufagc ordinaire de la
Multiplication pour les nombres entiers , lailTinit

les deux produits ainfi qu'ils font pofés fans les a-
joûter. Puis on doit mullifiber les mêmes 37 au-
nes par les iiî f. luillant pareillement les deux pro-
duits fans les ajouter.

Enfin il faut multiplier emore les mêmes 37 au-
nes par les 6 A. dont le produit fera 222 den. qu'on
divifera par 12, & viendra au quotient 18 (.(, den.
lefquels 18 f. 6 don. feront ajoutes au produit des 16
f. & additionnant tous les fols, la fomme qui fera
de (îio f. 6 dcii. ttra le montant des 37 aunes à i^
f. 6 den, l'aune.

Enfuite on réduira les 610 (.6 den. en liv. en les
divifant par 20 f. viendra 30 1. 10 f. 6 A. qu'on join-
dra au produit des 13 I. & en additionnant le tout,
il fe trouvera que le montant de 37 aunes à 13 1,

\6 f 6 d. fera de jii I. 10 f. 6d. comme il fe voit
par l'opération fuivante.

Ofer ation.

37 aunes

à 1^ t .
ni
37
30. 10.5.

Prod. 511. 10.5.

37 aunes

222

37
18.6.

37 aunes

6 deniers.

222

610. 6.

I

* -1-0

30I. lof. (îd. zxx\ '^ f- ^ j .

'ri
Second Moyen.

On fuppofe de même que ci-delTus
,
qu'on a ache*

té 37 aunes d'étoftè à 13 I. 16 f. 6d. l'aune, & qu'on
veut favoir le montant de ces 37 aunes. Pour opé-
rer fuivant ce fécond moyen ;

Il faut c(>mnuncer pai- réduire les 13!. 16 f. crt

fols, viendra 276 fols, puis réduire les T]6 (". en
deniers, & y joindre les 6 d. du Multiplicateur,

viendra 3318 d. enfuite on multipliera les 37 aunes
fuppofées, parles 33 iS d. viendra 122766d. Enfin
on divifera ces 12276(5 Ai:\\. par 12, viendra au
quotient 10230 (. 6 d. qu'on réduira en livres , en
tranchant la dernière figure à droit , & prenant la

moitié des autrts à gauibe, VRiic'ia JII 1. 10 f. 6 d.

qui fera le prix total des 37 aunts , conloiintnicnt

à ce

'i i'ii'ï
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à ce qui eft marqué en l'opt'ration du premier

moyen.
(Conique l'on puHTc par 1«« deux moyens qu'on

vient (le propofcr , faire toutes (ortis fie Multiplica-

tion par livres, fols & denierv , cependant comme
les opérations en font trop longues , on a enco-

re jugd à propos démettre ici un troificme moyen
d'optfrcr , fuivant les Parties Ali<|uotes , qui eft

beaucoup plus court que le précédent.

Il faut favoir avant toutes cliofcs
,
que ce que

l'on iu)mme Parties Aliquotts, font les parties de

quelque tout qui font contenues pluficurs fois- en

icelui , & que l'on peut divifer eu parties égales fans

qu'il y ait de relie.

Les Parties Aliquotes de la livre tournois de

ao f. qui font les plus en ufagc fe trouvent com-

prifes dans la table fuivunte.

Tdblt det Partiel jlliqiioies Je U livre Je 20 fols.

10 fols font .... la moitié de 20 fols.

^ f. le quart.

^ f, le cinquième ou quint.

2 f. le dixième.

j f, le vingtième.

6f. 8 d le tiers.

5 f. 4 d le (ixicme.

a(.6.<\ le Iiuiti('ini'.

1 f, 8 d le douzième.

I f, <^ d le quinzième.

I f. j, d le fei/iéme.

10 d le vingt-quatridme.

^ d le quarante-huitième.

Multiplier .par les Parties Aliquotes . n'efl autre

chofe que divifer un nombre par 4 , par J , par 6 ,

&c. & cette divilion fe fait en tirant le quatrième ,

le cinquième, le fixicme, &c. du nombre qui efl

à multiplier.

Enforte que fi l'on veut multiplier par quelqu'une

des Parties Aliquotes marquées dans la table , il

faut tirer du Multiplicande la Partie Aliquote qui

fe trouve marquée vis-à-vis les fols & les deniers ;

comme vis-à-vis 10 fols il y a la moitié, 10 fols

étant la moitié de 20 fols qui font une livre ; vis-

i-\is y fols, il y a un quart , parce que quatre fois

y fols font 20 fols , ou une livre ; vis-à-vis 6 fols

h. dcn. il y a un tiers , à caufe que trois fois 6 f.

8 d. font aulli 20. f. ou une livre , &c.

11 faut obferver.que U aprcs avoir tiré une par-

tie Aliquote du nombre à multiplier, il rcneune,

ou plufieurs unités , chaque un:té reflante doit être

prife pour la valeur delà partie Aliquote, paria-

quelle on a multiplié, comme fuppofé qu'on eût

inultiplié par 10 fols qui eft la mo>tiè , & qu'il y
eût un de relie à la fin , aprùs retie moitié tirée,

l'unité qui refleroit vaudroit 10 fo's qu'on e'criroit

après les livres; il en eft de même de toutes les au-

tres unités reftantes , par rapport aux diftértntcs Par-

ties Aliquotes par lefquelles on aura à multiplier.

Pour mieux faire entendre la manière de multi-

plier par les Parties Aliquotes de la livre de 20 f.

fuivant la table ci-devant donnée, on a jugé à pro-

pos d'en rapporter ici quelques exemples.

Exemple pour multiplier pur 10 folt.

J'ai acheté 9J7 aunes de ruban de foye à 10 fols

l'auHCi je veux favoir combien )'ai à payer.

Opération.
Multiplicande 9J7 aunes

Multiplicateur 10 f.

Produit 478 1. 10 f.

ExptirATioN.
Le Multiplicande & le Multipiicateur ayant été

I C A T I O N. i4«o

pofrs , une raye deffoiM , ainfi qu'il parnît ci f!( l'nr,

il faut prendre le Multiplicateur 10 idis ,(,ui (ui\..iit

la table de' Parties Alicjuotet «fl la mtitiè , & di-

re . la moitié de 9 cil 4 , pofe 4 , rtfle mit diza ne

que |e joins nu 5 qui luit le 9 ,
qui lont if , & je

(lis, la moitié de ly eft 7, pofe 7 , Kfle linec'izai-

ne que je joins au 7 qui fuit le y ,
qui font 17,4

je dis , la moitié de 17 tft 8 , pôle 8 refle une uni.

té , qui vaut 10 f. que je pofe enfuite des livres.!

De manière qu'en nombrant , fuivant l'ordie de

la nuireration tous les chilftes pofés , qui font 4, 7
& 8, nombres entiers, & 10 qui eft la Partie Ali-

quote reliante, il fe trouvera au produit 478 I. 10
I. ainfi qu'il paroît par l'opération.

j4uire exemple pour multiplier par 6 fols 8 den.

.T'ai vendu 347 aunes de ruban à <$ f. 8 d. l'uuiic,

je veux favoir combien j'ai à recevoir.

Opkration.
Multiplicande 347 aunes

Multiplicateur 6 f. 8 d.

Produit iiyl. ijf 4d.

ExPtlCATI ON.

Apres que le Multiplicande & le Multiplicateur

ont été pofés , une raye dellous, comme il fe voit ci-

dellus , on doit prendre 'le Multiplicateur 6 (. 8 d

qui conformément à la table des Parties Aliquotes,

eft le tiers , & dire , le tiers de 3 eft i , pofe 1 ,

puis dire , le tiers de 4 tft i , pofe i, refe ui e di-

zaine , qu'il (aut joindre au 7 , ce qui fait 17 , & di-

re le tiers de 17 eft y , rtfte deux unités qui va-

lent deux tiers , qui font 13 f. 4 d. que je po(f api es

les livres; enforte que lorlque je viens à nombrer,

fu; l'ordre de la numération , tous les chilres que

j'ai
,

es, qui font 1 , 1 & y , nombres entitrs , &
13 <Sc 4 pour les deux Parties Aliquotes rtflantes,

je trouve que j'ai à recevoir iiy I. 13 f. 4 d. ce

qui eft conforme à l'opération.

Outre les Parties Aliquotes de la livre tournois

de 20 f. dont il vient d'ctre parlé, il y a encore

d'autres parties de ce":; même livre qu'on nomme
Parties Aliquantcs , qui font compofées de plulieurs

Parties Aliquotes ; c» mme 19 f. qui renferment trois

Parties Aliquotes qui font lof. la moitié
, y f. le

quart, & 4 f. le cinquième. Enforte que fi l'on vou-

loir multiplier par 19 (. il faudroit d'abo-d prendre

pour lo 1. la moitié du nombre à multiplier , puis

pour y f. qui en ell le quart i & enfin pour 4 f. qui en

eft le cinquième ; & quand les produits de cestrcis

Parties Aliquotes , qui ccmpo'cnt la Partie Aliquan-

te 19 f. auront été joints en tible , la fomme qui

fe trouvera fera le produit total de la Multiplica-

tion ; comme il fe voit par l'exemple fuivant , qui

peut fervir d'inftruftion pour multiplier par toutes les

autres Parties Aliquantes qui pourront fe préfcnter.

Opération.
Multiplicande 3y6 aunes.

Multiplicateur 19 C

178 1. pour dix fols.

89 . pour cinq fols.

71. pour quatre fols.

Produit 338I. 4f.

Et afin qu'on puifle avoir une plus parfaite con-

noilFance des Parties Aliquantes de la livre tournois

de 20 f. on en va donner ici une table.

Table des Parties cliquantes de U livre dt 20f

3 f. Partie Aliquante compofèe d'un lO* & d'un 20*.

6 f. d'un cinquième & d'un dixième.

7 f. d'un quart & d'un dixième.
II
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deux cinquièmes,

n quart & d'un cinquième. .

la moitié de d'un vingtième.

h moiiid & d'un dixième.

la miiitié, d'un dixième i3c d'un vingtième.

la iniiitié & d'un cinquicmc.

la moitié & d'un quart.

la moitié , d'un cinquième ÔC d'un dixième.

la iiiiiitic , d'un quart ôc d'un dixième.

la moitié ôc de deux cinquièmes.

la moitié I d'un quart & d'un cincjuième.

On fc fert nuffî de la Multiplication pour réduire

une grande efpcce , foit de monnoye , do poids , de

mefure , Sic. pour favoir combien une qiuniiié de

ces grandes elpiccs en contient de moindrcj , com-

me le» livres tournois les réduire en fols, & les fol»

en deniers j les marc» en onces, les onces en gros,

les gros en denierv, de les deniers en grains; les toi-

fes en pics, les pics en pouce», 8c les pouces en li-

gnes , &c.
Pour opérer en toutes ces fortes de réductions

,

il faut multiplier la quantité de la grande efpèce

par le nombre , frion lequel elle contient la moin-
dre : comme (uppofé qu'on voulût réduire des li-

vres tournois en fols , il faudroit multiplier le

nombre des livres par 20 fols que vaut la livre

tournois ; des fols en deniers on doit multiplier le

nombre des fols par 12 den. qui font un fol, &c.
La preuve de la Multiplication fe fait en divi-

fant le produit par le Multiplicande; & fi le quo-

tient fe trouve égal au Multiplicateur, la régie e(l

bonne.

Multiplication. Quelques-uns appellent Ta-
ble de Multiplication , ce que d'autres nomment
Livret , autrement Table de Pythagoie , ou Ta-
He Pythagorique. l^oyei Table de Multipli-
cation.

MULTIPLIE'. Voyez, ci-devant Multipli-
cande.
MULTIPLIER. C'efl trouver un nombre qui

tienne autant de fois le multiplicande qu'il y a d'u-

nités dans le multiplicateur. Lorfqu'on fan une ré-

gie de propnrti>)n , il faut multiplier le deuxième
terme par le troiliéme, Se divifer par le premier.

MUMIE. Voyez Momie.
MURAIS, ou MOUAIS. Mefure de continen-

ce dont on fe fert à Goa & dans les autres Colo-
nies des Portugais dans les Indes Orientales, pour
mcfurer le ris & les autres légumes fecs. Le Mu-
ray contient 25 paras , i5c le para 22 livres poids

d'Efpagnc.

MURET. Lieu de fabrique dans le Département
de rinfpefteur des Manutadures de Montauban.
C'eft peu de chofe , ôc l'un n'en parle que pour ne
pas l'oublier.

f MUSA. C'tft un fruit de la Zone-torride, qui
porte le même nom que la plante qui le produit. C'eft

le mcme que la plupart (Us voiageurs nomment Ba-
nanes , & la plante B.tuanier. Les MaLayes l'apd-

Icnt fijang. Ce fruit e[\ excellent à manger , fur-

tout quand c'eft de la bonne efpùce. Les Mar-
chés dans les Indes Orientales en funt toujours rem-
plis , & on en fert continuellement les tables. On
en aprête de d:verfes manières, outre l'ufage dt le

manger crud ; lavoir, par la friture, iS; i.n compote.
Il ell tort nourrilTant ; & les vailleaux qui y voya-
gent, en feint toujours de bonnes provifioi.s. Il fe

confervc pendu fur fa propre queiie , qui eft grof-

fe , ôc taitc en forme de grjpe ; il y a ordinaire-

ment une grande quantité de ce fruit fur cette queue,
rangé comme des phalanges. Sa forme cft à peu
près comme celle dii concombre , mais beaucoup
moins gros. Sa grolfcur diftèrc fuivant les cf-

péccs.

Le nom de Mitfa cft Arabe. La pîaïue eft tcn-

M U S A. MUS C. Uiï
ore 4 herbacée ; fa tige cft grolfe par le bal coin^

me la cuiffe d'un hoiniiie , 6c va toujouri bii di*

minuant infeniiblement par le haut
,
qui IV termi-

ne ordinairement à douze ou quinict grandes teuil-

le» , chitcune d« la longueur d'un lioinme
,
qui fati

environ la moitié de la hauteur de la tige. Le 1 é-

re Lahtit a fait une bonne defcriplioii À une IJi<-

toire hdéie de cette plante fous le nom de Ban^tiien

La ligure (ju'il en a donnée t(t excellente , mais c'eft

une copie en racourci de celle de l'Hiniiis MaU-
hariiiii , faite exadrmeiit. J'en ai donié mJli i^ne

defcription avec les carailércs de ce genre , dan»
les Mémoires l'hilo/ophiquer de U Soitiié Royal* de
Londres , annie 17^0.

(^cttc plante herbe, cft la plus grande qui foit

au monde , puifqu'elle croit li liaLie, que la plu-^

part des voiageurs l'ont prife pour un Aibre , iSc

des ancien» Botaniftes de même. Mais les Arbres
font ligneux ôc vivaccs , c'tft à dire, qu'ils vivent
plulieurs années) au lieu que le Mula elt une herbe
annuelle, qui ne porte qu'une lois du fruit , 6<.' ^é-<

rit bien-tôt après. Sa tige t-ft tendre , pleine de fuc ,

compoféc & couverte de plulicurs graines formée»
par le» bafes des queues de les feuille» , c'ill ce
cju'ellc a d<: commun avec les tiges de la plupart
des hliacèe', , aulli c'en eft une véritable , qui doit

être rangé; dans la IX. Clalle de Mr. Tourncfort
qui renferi.'ie les fleurs en lys.

Pluheurs Auteurs ont eu tort de placer cette plan-
te dans la Clalle des Palmiers, ou pourniiiux dire

desPalmacèes. Toutes les parties decette plante font

le principal manger des Elèphuns. Les fcLilles cou-
pées par pièces , plus ou moins grandes , (èlon le

befoiii , fervent aux Indiens à couvrir leurs ta-

bles en guife de iiapes , ou de ftrviettes, ôc auilî

à faire des alîiettes , des plats , &c. pour y mettre

leurs alimens de forme folide.

On fait un allez grand commerce de fa tige
,

qu'on tranfporte fouvent dans les lieux où les Elé-
phans en ont befoin j de même que de fon fruit pour
l'ufage de la table.

Il y a des écrivains de voiages
,
qui ont donné

mal à propos le nom de Figue à ce fruit , qui n'en a

nullement les cara^ res. Ils ont de plus avancé té-

mérairement, que c'eft de fes feuilles qu'Adam fc

fervit pour fe couvrir. * Ment, de Mr. Gardn.
MUSC. C'eft un parfum d'une odeur très forte,

& qui n'cft agréable que quand elle i ft modérée par
le mélange d'autres parfums plus doux.

Le Mufc fe trouve dans une efpèce de vcflîe on
tumeur que porte fous le ventre pics dunombrili
un animal qu'on appelle aulli Mule; tr qui appa-
remment a donné le nom à la drogue. Cette vellie

eft ordinairement de la grolFeur d'un truf, & ren-
ferme une manière de fang caillé prefque coi rom-
pu. L'animal qui produit le Mufc eft alîtz fembla-
ble à une petite biche l'our la couleur &c pour la

figure.

Les Habitans des Royaumes deBoutan , de Tun-
quin , de la Cochinchine, ôc de quelques autres

lieux de l'Afie , dont les forêts font remplies de ce»

fortes d'animaux, coupent cette vcflîe aufti-tôt qu'ils

en ont tué quelqu'un, & la taillent & coulent en
forme de rognons , tels qu'on les apporte en
Europe.

C'eft une des Marchandifes qu'on tire des Indes,

où il eft le plus aifé d'être trompé , tant les In-

diens ont d'adreife à la fofiftiquer , malgré les dj-

fenfes rigoureufcs de leurs Prnices , & les pré-

cautions qu'ils ont taché de prendre pour les ea
empêcher.

Le Mufc fe vend chez les Miirchands Epiciers &;

Droguiltes de deux manières, ou en vellie, ou ic-

parc de fon envelope.

Le Mufc en vellie doit être choifi bien foc, ôc

prendre garde i^ue l'envelope foit mince, & ijic

le
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le poil qui le couvr* foie brun , 3c non p» blnnc ;

le poil brun marquant que le Mufc cil du Tun-

quin , qui cd meilleur que celui de Bengale , dont

le poil eft blanc.

Le Mule fani envctops doit Jtrc fec , d'une cou-

leur tannée , d'une odeur forte de infupportable ,

d'un goût amer , le moiiii rempli qu'il (e pourra

de grumeaux dura Ot noiri , <k que mis fur le feu il

fc cohfunie tout entier
,
quoique cette dernière mar-

que de bonté foit équivoque ; l'épreuve n'étant

bonne que pour le Mufc mélangé de terre , & non

pas pour r<:lui nui cil mêlé de lang,

L ufage du Mufc eft peu con(îder»ble en Méde-
cine , fur-tout a caufc dea vapeuri que fon odeur

provoque aux lemmes ; mais les Parfumeurs en em-
ploycnt allitz conlidérablement, quoique beaucoup

moins qu'autrefois i les parfums en général ôc le

Mufc en particulier ayant bien perdu de leur répu-

tation.

Il n'y a guéres de gens qui ayent un peu de lec-

ture qui ne faclient ce que auelques Anciens ont dit

de rinllinft du callor
; ( c'eit le nom qu'iU donnent

à l'animal qui produit le Mule J qui pour (je fau-

ver de la poutluite des Chalfeurs , fe mutiloit , &
leur abaiidonnoit cette partie précieufe de lui-même,

h laquelle la nature fembloit lui faire connoître que

MUSC. i4«4

conferve-t il prefque tout pour le Pjlaî» du Roi de
la Chine.

t Le Sr. tlt Cir»*f p. 7a de fes Voyages nportt
avoir v(i à Cafembafar la peau d'un de cet animaux
qui portent le Mufc , lequel étuit de la grandeur
d'un bouc ordinaire t ou d'un mouton. Il avoit fur

la tête deux petiiesi cornes noires comme du jais,

d'environ un pan de long. Mr. Sav^ry rapoitc ce:

pendant le contraire 1.1-aellus.

f Rttadrqu*» fur Ui ejfeti du Mufc,

On fait aujourd'hui dans nos Pais beaucoup moini
d'ufage du Mufc , qu'on ne faifoit auirefuii , ou
qu'on ne fuit actuellement en Efpagne, en Portu-
?'al , & encore pluit aux Indes Orientalca. où (on u-
age^cil bien établi. On obferve, il eft vrai > que
fou odeur caufc beaucoup de vapeurs aux femmes,

8c qu'-'. y en a beaucoup parmi elles, qui ne fau-

roient en foufrir, fans tomber en défaillance, ou en
être fufibquécs. Les Dames fur-tout le craignent plus

que d'autres femmes , Se c'cd en leur conlidératiun,

que fon :fage eft prefque aboli.

Mais fi & ces obfervaiions , qui (ont particulières

au Nord de l'Europe , on en oppofe de plus uni-

verfelle* qui tendent à faire voir que cette drogue
Cil la plus crticace qui fe puidë omploier contre

ceux qui le pourfuivoient en voulomit uni(]uement. les vapeurs, i5c à en garantir les femmes, dans quel-

II cil néanmoins étonnant que cette fable ait pû |e (urprife ne fera-t-on pas à l'ouïe d'une cliul'c fi

palier jufqu à nous , & qu'elle n'ai» ;^as encore per-

clu tout (on crédit , puifque riine lui-même dans fon

Hiûoire Saturelle ne l'n donnée que pour ce qu'el-

le ell.

On commence à voir l'animal qui produit le Mufc

aux environs du Lac de Baikal fur les frontières de

la Tartane Mofcovitc , mais il eft beaucoup plus

commun à mtfure qu'on avance dans la Tartaric

Chinoife.

Les lieux de la Chine où l'on en trouve davanta-

ge , font la Province de Xanxi
,

particulièrement

aux environs de la Ville de Leao : la Province de

Suchuen , celle de Hanchungfu , celle de Paoning-

fu , près de Kiating & de la Forterelfe de Tienci-
' lien , & dans quelques endroits de la Province de

Junan.

Cet animal eft affez femblable au daim pour la

grandeur & pour le poil, à larcferve qu'il n a point

de cornes , & que la couleur de fon poil eft plus

noire & plus foncée ; fa tête a quelque chofe de celle

du loup , il a deux défenfct comme celles du fan-

glier , mais plus crochues. Il eft (i parelTeux que

les chafTeurs ont peine à le faire lever , & il fc lailTe

ordinairement égorger prefque fans dctenfe. Les
Chinois l'appellent Yehyam, c'tft-à-dire. Cerf muf-

qué.

La drogue qu'on nomme Mufc, eft renfermée

dans une petite veftîe qu'il a au nombril , couverte

d'un petit duvet; c'eft une efpéce de fang caillé ou

de fuc odoriférant. Aulli-tôt que l'animal eft tué, on

lui ôie cette veftîe qui eft le véritable Mufc.

Les Chinois en (ont cependant de trois autres for-

tes , avec fa chair & fon fang.

Le premier fe fait avec les quartiers de derrière de

l'animal depuis les rognons, qu'ils broyent dans un

mortier de pierre , julqu'à ce que le tout foit réduit

en bouillie , y mêlant de tems en tems du fang

qu'ils ont eu foin de recueillir aullî-tôt après (a

mort. Cette bouillie s'enferme & fe féche dans de

petits fachets faits de la peau de l'animal.

Pour faire le fécond Mufc ils y employeni indif-

féremment toutes les parties de cet animal , tant du

devant (jue du derrière ; & pour le troifiéme , ils ne

fe (iervent que des quartiers du devant. Le premier

eft le meilleur; le fécond vient enfuite , & le der-

nier eft le moijis bon. Mais il n'y a que la fubftan-

ce toiitcnuë d.ins la petite vellie du nombril qui foit

le vcntable Mufc; aulll eft-il extrêmement ther^ fc

oppolèe à l'expérience ?

Ce n'eft pas ici l'enidroit de s'arrêter à en démon-
trer le vrai ; il fuftît feulement de dire que dans

les Pais où l'ufage du Mufc eft fréquent . on y voit

rarement paroitre ces maux , non plus que les apo-

plexies. Il y ,. près d'un liédc qu'il étoic fort en
ufage dans nos Pais Septentrionaux ; mais à prè-

fent qu'il n'eft plus permis de s'en fervir, on y voit

les vapeurs régner infiniment plus qu'elles ne fai-

foient autrefois , ou qu'elles ne font a^uellement au

Midi de l'Europe Se aux Indes où l'on fe fert du
Mufc. Si des Hollandoifes qui font des plut fujet-

tes à ces fortes d'incommodités , paffent la Mer

,

pour fc rendre à Batavia , où l'odeur du Mufc y
abonde généralement, elles n'y font pas plutôt e-

tablies
,
que c'eft fait de leurs vapeurs , elles n'en

reffentent jamais plus , ou du moins que très rare-

ment quelques-unes d'entr'cUes.

Toutes nos fondions naturelles dépendent des

nerfs. L'habitude , fuivant le genre de vie , modi-

fie ces mêmes nerfs dans leur ton & leur mouve-
ment. Si l'on tft frapé d'un fubit changement dans

les chofes qui ont beaucoup d'influence fur ce gen-

re des folides de nôtre corps , comme font le froid,

le chaud, les fortes odeurs, les objets qui épou-

vantent , &c. il arrive alors fouvent, que le ton des

nerfs , formé par les efprits , ou autrement , fe trou-

ble fur le champ Si y caufe des dérangement plus

ou moins grands , fuivant je tempérament des per-

fonnes , l'âge , la difpofition du corps iSc la vie

plus ou moins fèdentaire. C'eft ce que je démon-

trerai peut-être en fon tems dans un autre lieu.

Le Mufc qui eft volatile & pénétrant , fait un

effet plus fubit Se plus grand fur les femmes que

fur les hommes , parce que leurs nerfs font plus

délicats Se plus fouples , Se par conféquent plus fuf-

ceptibles d'imprcftîuns & de trouble au moindre ob-

jet qui les frape contre leur habitude.

Mais Ç\ elles l'ont une fois accoutumé , il ne leur

produit plus cet eflet ; au contraire , fon odeur do-

minante les garantit des mauvaifes imprefïïons que

les autres odeurs fortes pourroient leur caufer fans

fon ufage. C'eft enfin cette coutume du Mufc, com-

me l'cjiptrience aufli le démontre , qui fait qu'elles

ne font plus fi fujettes aux vapeurs ; mais aulfi rien

n'en caulie tant que cette drogue , fi l'on a été loiig-

tems privé de Ion odeur fi active , &i même fi divi-

fible. f Ment, de Mr. Garcin.
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/,/ Muft péiyr tn hniu* ht droitt (ttmrrt , i tel'

foit dr y /r.i«fJ dt U livre (nttfonnimfnt au T^rifdt

i66^ ; Û p*r etlui dt la Douane dt Lyon la liv.

Lf Mifi du Levant où il ne peut être dpporii qu*

p.ir Iti Aral'ts qiiiii.ilifitmddm tti Indti , t//diinom-

brt du miirchMidifei fujettet *m droit dt vingt ponr

cent ordomii p*r fArrii du IJ Aoàt i6Hj,

CoMMERci nu Musc A Amstiedam.

T,e Mufc dont on fait iic'gocc ï Amflcrdam vient

ortliiiairciiiiMit tlu Tunquin & de Bengale , & qutl-

(jiuJois lie Mofcovic. Celui clii Tuiuiuin tll dediUK

lortcs , en velliej ou liors des vcUiis ; l'un & l'autre

fe vend à l'once. Celui en vtllîe depuis j lufqu'h

rt florins l'once , & celui lion des vcllîes dcpuu 8

jufiju'à 9 florins.

Le Mufc de Bcngnle fo vend depuis 4. jufiiu'à J

florins l'once. Us donnent tout également un pour

cent de dcduftion pour le pronit payement.

A l'égard du Mufc de Mofcovie , il efl moins efti-

mc <iue les autres ; (on oH' ur , (luoiquc très forte

d'abord , s'évaporant fort ficilernent. Son prix

,

fluand il s'en trouve , eft depuis 40 jufqu'à jo fou»

de gros l'once.

Dans les ventes que la Compagnie des Indes

Orientales de Hollande fait de les marchandifes, le

Mufr ne fe vend point au cavelin , c'cft-à-dire,

qu'on n'en fait point de lots comme des autres dro-

gues , mais il fe vend à tant de florins l'once.

MUSCADE. EfpiVc de noix aromatique qui

vient des Indes Orientales,

U y en a de deux fortes , la Miifende m'ilt & la

Miifidde femelle.
.

La Mufcade fcriiellc efl celle dont on ufe ordinai-

rement en France , qui e(l ronde, d'une agréable

ocltur & d'un goût cliaud & piquant.

Mulcad''\a Mufcade m.'ilc efl une Mufcad»' fauvagc . un

peu longue
,
prefque fan': goût, fans odeur & fans

vertu. Cette derinére forte de Miiftadc fe trouve

en plufieurs endroits des Indes Orientales, & fur-

tout dans l'Ile de Candore.

L'arbre qui produit la Mufcade mâle eft de la

grofTeur du noifetier. Son fruit vient entre les bran-

ches comme la noifctte; mais outre fa coque il eft

enfermé dans une çoulfe déliée, & encore dans une

efpèce de fleur qui entoure la noix.

Tant que cette Mufcade eft dans fa coque , elle

«ft fi fcmblable à la véritable Mufcade , que les yeux

y font toujours trompés ; mais elle ne peut foûte-

nir l'épreuve du goût ou de l'odorat. On l'appelle

auflî Nouafte Azerbe ou Alferbe. Voyez Azf.rbk.

Cette faulTe Mufcade eft une marchandife qui n'eft

bonne à rien , & dont on ne parle ici qu'afin qu'on

n'y puiffe être trompe , fi quelques Colporteurs , Epi-

ciers ou Droguiftes de mauvaifc foi vouloient la

fubftituer à la véritable Mufcade.

La véritable Mufcade croît fur un arbre grand

comme le poirier. Ses feuilles refli;mblent à celles

du pécher , finon qu'elles font plus petites. Sa fleur

eft en forme de rofe d'une odeur agréable. Après

que la fleur eft tombée , le fruit paroît de la grof-

feur à peu près des noix d'Europe , lorfqu'elles font

vertes & propres à en tirer les cerneaux.

Les Mufcades font enfermées dans trois différen-

tes envelopes.

La première envelope s'appelle Macis : d'au'.res,

mais très improprement, la nomment Fleur de Muf-

cade. Elle couvre la coque , & s'entr'ouvre à me-

fure que cette coque groflit. Le macis eft mince

,

Tougeâtre , d'une odeur agréable & d'un goût aro-

matique. Voyet. Macis.

La coque , qui eft la féconde envelope de la Muf-

cade , eft dure, mince &• noirâtre , & a au deffous

une efpèce de brou verd qui n'eft d'aucun ufage.

C'eft ce brou qui eft la troifiéme envelope dans la-

DiEtion, dt Qimmertt. Tom. II,

M U S C A n Ë. I4<r
(Jiwlle retrouve In Mufcade , qui eft proprement la-
niande de ce fruit.

Chacune de ce» amnndci a un petit trou qu'urt

regarde mal-à-propos comme i;r H(<f lUf , puilquc na-
turellement elles font ainfi percées i ai 'loe ce qui
enipétiic (jue ce trou ne paroillcen touti . n.s Muf-
cades, c'eft une petite peau qu'on en iliiine le ger-
me , qui reftc aux unes , ôc dont les autres font dé-
pouillées.

Les arbres qui portent la Mufcade font toûjouri
chargés en même terni de fleuri & de fruits, dont
on lait la récolte en Avril , en Août & en Décem-
bre. (\llcs de la récolte d'Avril font les ineilleurej.

Les Ilollandois font les maîtres du commerce de
la Mufcade ; & •' faut iiéccilàirement palier par leur»

maint pour en avoir
, parce qu'ils pollédcnt les Iles

ou elles croillé.'t , entre lefquilles les principales

font les Iles de Nero.de Lnntour,de Pouleay.dc
Rofgain, de l'olcron ôv de (jranapuis. Voyez l'Ar-

ticle ginirnl du (ioMMERCb. . ou il eft piuU des lits &
du comtiierce des épiceries, Ù ci-apirs lol. 1468.

Il faut choiiir la Mufcade Lien fleurie , pelante »

d'un gris blanchâtre , bien marbréi> par dehors ,

rougeàtre en dedans , qui oit une certaine humeur
graile Si onflueufc , d'une odeur agréable , & d'un

goût chaud , piquant & aromatique.

A l'égard du macis, il doit être en larges feuil-

les , haut en couleur , &. avoir prcfque l'odeur & la

goût de la Mufcade.

Les Mufcades fe confifcnt en verd , & font une
confiture excellente pour fortifier l'cftomac, & ré-

tablir la chaleur naturelle. Les peuples du Nord
fur-tout l'aiment beaucoup , & fur nier leurs vaif-

féaux en ont ordinairement bonne provifioii.

La poudre Duc, qu'on croit fouvcraine pour le

rhume qui vient de froid, n'eft que de la Mufcade
pulverifée avec du fucre & un peu de canellc, La
dofe eft d'une livre de fucre avec Acux onces de
Mufcade , & de la canelle à difcrétion.

On tire de la Mufcade , par diltillation ou par ex-

prelïïon , une huile .î laquelle on attribue de gran-

des propriétés, La bonne doit être couleur d'or i

épailfe, d'une agréable t>deiir, & fort aromatique.

On peut nufli tirer de l'huile du macis ou fleur dâ
Mufcade qui a les mêmes qualitrs que celle de la

Mufcade, mais qui revient à davantage.

L'écorce du tronc & des branches du Mufcadier

eft auflî de quelque ufage, mais le débit en tft peU
confidérable.

Les Mufcades tntiîres ou rompues , foit en macis
^

nouaffes ou aferbes , paytnt en France les droits d en-

trée à raifort de ^O H'., le cent pcfant ; Û les Mufca^,

des confites 6 f. de lu livre . conformément au Tarif

de 1664,

Les droits de 'a Doiiane de Lyon font de 3 liv. 12.

/ 6 den. d'ancien:ie taxation du quintal , 3 liv. 1 7 /.

6 d. de nouvelle icipréciation , 6 liv. pour les ancicnt

quatre pour cent , Û i liv. pour les nouveaux.

Les Mufcades font du nombre des drogueries Ù épice-

ries qui ne doivent entrer en France que par Roiien, là

Rochelle , Calais , Bourdeaux , Lyon O* Marfeille , fiti-

vant l'Ordonnance de 1 6iij,

La Compagnie Hollandoife des Indes Orien-

tales étant abfolument la maîtrefte de toute la

Mufcade qui fe débite en Europe , ell-: n'en fait pas

la vente dans des enchères publiques comme pour

le refte de fes marchandifes ; mais fes Dircileurs

en règlent le prix fuivant qu'ils le trouvent à pro-

pos. Uii Auteur rnoderiie /emarque que depuis plu-

fieurs années jufqu'en 1721 , ce prix a été fixe àyj
fols la livre argent de banque.

Toute la Mufcade qui arrive par les vaifTeaux de:

la Compagnie fe partage dans les diverfes Chambres
qui la compofent, au prorata de l'intérêt qu'ils y ont,

& ces Chambres en fuit la vente chacune ,î leur tour

I^ivant une efpèce de Tar'f établi entt'elles; favoir
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d'abord la Chambre d'Amfterdam cent quarteaux

toute feule; enfuitc les Cha.nbres de Zeclandc &
de Middclbourgciifemble cinquante quarteaux; puis

celles de RuterLi.i à de Dclft vingt-cinq ; & en-

fin les Chambres de Hoorn & d'Enkhuyfen pareille-

ment vingt-c nq quarteaux; enforte ijue la Cham-
bre d'Amftcrdam n'en vend plus , que les autres ne

fe foient défaites de la partie réglée par ce Tarif;

ce que celles-ci fervent pareillement par rapport

à la Chambre c Amllcrdam.

Le quarteau de Mufcade péfe yjo à 6ooliv. net.

Loifqu'on a acheté quelque quarteau de Muf-
cade , on en paye la valeur en banque à la Cham-
bre de la Compagnie des Indes qui doit le livrer.

Tout ce qui L'achète des Chambres d'Amilerdam,

de Deift, de Hoorn & dEnkhuyfen fe paye dans la

Banque d'Amfterdam ; ce qui s'achète de la Cham-
bre de Rotterdam , fe paye à la Banque de Rotter-

dam ; mais ce qui s'achète aux Chambres de Zee-

lande & de Mi Idclbourg , fe paye fur le lieu en ar-

gent de pe'milfion avec l'agio de banque qu'on a

régi.; le rfctiMer jour de la vente.

On croit ' ulgairement que la Mufcade ne vient

que dans Ici Indes Orientales , & encore feulement

dans q-.ieiques lies dont les Hollai'dois font les maî-

tres. Un Auteur François fouvent cité avec hon-

neur dans ce Diftionnsire ( le Père Lrlat) en a defa-

bufc le Public ; & il alFure que lors qu'il étoit à la

Gu;>deioupe , le bruit y ctoit ccmmun , que lors

que les HoUandois c'ialTés du Brefil , furent reçus

dans cette Ile , un d'eux y avoit apporté un mufca-

diei qu'il avoit mis en terre dans fon habitation. Il

ajoute que cet arbre , quoique tranfplanté , profitoit

à merveille , «5c qu'il auroit intailliblement apporté

du fruit qui anroit fervi à multiplier l'efpéce ; mais

qu'un autre HoUandois jaloux du tréfor dont les

François alloient devenir les maîtres , l'avait arra-

ché pendant la nuit & brûlé.

Il ell vrai qu'il eft incertain fi le mufcadier avoit

éié apporté en cailfe des Indes Orientales , ou s'il

ctoit venu de femeiice au Brefil ; mais en l'un ou

l'auire cas , l'Auteur cité ci-dellus ne croit pas qu'il

fût inpollîble d'en avoir du plant
,
puifqu'à l'égard

de la femence dont on lurroit taiie l'épreuve, elle

efl trôs commune , & que pour la plante en pié
,

il fcroit moins dilKcile qu'on ne penfe d'en avoir des

HoUandois même , malgré toutes les défenfes de

leur Compagnie, qu'on pourroit d'abord élever dans

l'ilo de Mitcareigne , ou dans quelques autres éta-

Milfemens de la Compagnie Françoife , d'où après

en avoir étudié la culture, on pourroit entraulpor-

tci l'efpéce dans nos 'les.

j4 D D I T I O N.

Nous allons faire voir le^ fautes ôc les erreurs

qu'il y a dans cet Article de Mr. Sav4ry, leffjuel-

les ne di)ivent être mifes , du moins la plus grande

partie, que fur le compte des Auteurs d'où il a ti-

ré ce qu'il vient de dire.

I». L'Ile df Candore dont il parle , eft fans doute

une faute , car il n'y en a point dans toutes les

Iiiflet qui porte ce Nom, à moins que ce ne fût

celle de Condor , qu'on voit marquée fur les Car-

tes fous II- nom de Pulo Condor , & qu'il faut pro-

noncer Poiilo Coitdor. Poitio , ell un mot Malaye

,

qui veut dire lie. Elle eft vis-à-vis la Côte du

Royaume de Caniboye. M. De l'Ijle a mis dans la

Carte de lAlie, Pulo-C^ndor , mais c'eft une faute.

2°. L'arbre qui produit la Mufcade mâle eft, ( dii-

on d/ins cet Article,) de la groilitur du noifetier.

Il ell plus robuftc dans fon tronc , & plus haut
,

qu'un graiH poirier ; & par conféquent il eil plus

grand que celui qui porte la bonne Mufcade.

j". Il y tfl dit, que cette f.iuilc Mufcade n'eft

bonne u rien , Si qu'il fuit ureiidrc garde qu'on ne

la fubftitHt à la véritable. Mais il eft certain qu«
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les Javanois, les Malaye» 9c les Chinois s'en fer-

vent fouvent en Médecine pour diverfcs maladies,

Quel(iues-uns d'entr'eux en font (uperflitieultnient

des amulettes qu'ils portent fur citâmes paities du
corps , dans la penfée qu'elle foifiHe celles de
la génération. Il y a même des Européens en ce
Fais- là , qui rnt la foiblifle d'y ajouter foi , s'ima-

ginant d'avoir aquis un giand fecrtt des Javanois
pour cet ufage. Mais ce qu'il y a encore de pire, c'eft

qu'il fe trouve des Indiens qui portent de ces Muf-
cades miles pendues au col, prétendant qu'elles ont
la vertu de les rendre heureux dans diflcrentes ren-

contres, & de les défendre des rufcs de leur en-
nemi. Au refle, il n'y a pas à craindre en Euro-
pe, d'être trompé fur la Mufcade, foit parce que
la Compagnie n'en fait venir que de Ja bonne

;

foit parce que la faillie Mufcade ne fauroit fe con-
ferver long-tems, fans être tuute peicéc & cariée

par les vers qui s'y mettent facilement. On fe gar-
de bien audi fur les lieux qu'il ne s'en mêle par-
mi la bonne , de crainte qu'elle ne lui caiifc fa

corruption affez contagieufe dans le tcmsdes chaleurs.

4°. Les feuilles de la véritable Mufcade, ref-

femblent (dit-on, ) ù celles du fêcher, finon qu'elle!

font plus petites. C'eft au contraire ; Elles (ont le

double plus larges , «Se coi.fidéiablcnicnt plus lon-

gues ; fans compter que les feuilles de pêcher
(ont dentcllées en forme de fcie (ur leurs bords

,

au lieu que celles du Mufcadier foiit tort uiics

dans les leurs, de même que celles du poirier, lef-

quelles leur reflcmblcnt allez.

5°. La fleur du Mufcadier eft en ferme de lofe.

Il y a l)ien de la ditfértnce , elle fft ptric & nio-

nopétale , c'eft-à-dire , toute d'une piéit , iSwc com-
me une cloche , affez aproch:;iue de «elle du Mu-
guet , appelle Lilium Convil/ium , en Latin ; 1 lie

eft diviféc par le haut en trois lobes, Ôi fL.i; p llile

devient le fruit.

6°. L'Auteur dit vrai, que les Mufcades ont trois

envelopes diflérentes , mai» le M.t(is n'efi pas la

première de ces envelopes, comme il le dit. Elle eft

proprement la féconde, placée entre le biou ch;irnu

qui eft épais , & la coquille , qui eft mince & tendre,

& la j* envelopc. Toutes ces envelipes font mal
placées par Mr. Savary , & d'une manière contraire

à leur nature , car |e ne fachc point d'Auteur qui

ait fait cette faute.

Le Bf .u 1*. eft la première ècorce ou envelo-
pe , qui couvre extérieurement la Mufcade ; Mr,
i'<«f*'v la met pour la troificmc ou l'iniérieure.

Le Macis 2". eft la féconde ou moyenne envelo-
pe ; Mr. SavMry l'a mife pour la pitmiére ou la

plus extérieure.

La Coque j* eft la troificme ou la plus inférieure

de toutes, laquelle couvre immédiatement le noyau,
autrement la Mufcade. Mr. S/i'^ttry la prend pour

la féconde , en la mettant contre nature au dcllus

du brou.

7*. Enfin Mr. Savary pafTant de là aux Iles qui

donnent la Mufcade , J; dont le* HoUandois font les

Maîtres, il détaille les ncms de celles qu'il croit les

principales , mais il fe trouve qu'il n'en omet au-

cune , puifqu'-' n'y a que celles-là qui compofent
le petit Archiptl de Banda , & le feul endroit du

monde qui produire la bonne Mufcade.

Comme les nom» de ces Iles (ont fort altérés dan ;

fon Article, je donnerai ici les véiitables, mis en
parallèle à côté des fiens.

Noms altérés.

1 Nero. . .

2 Lontour. .

j Poulcay .

4 Rofgain

J P'ileron

i Ciranapuis .

Neira

Lonihor.

Poulo-Ay.
Rnlingiipin.

j l'<iulo Khrtn,

6 Gounoiig-Apt.

A «.es
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A ces fiic Iles on peut joindre quatre Rochers

qui s'élèvent hors de l'eau, & qui leur font voi-

fins , à l'un defquels on a pu faire un petit jar-

din aflez joli. Il n'y a que les trois premières de

ces Iles > où l'on cultive la Mufcade , Se qui en

peuvent fournir toute la Terre. Les trois autres

îbnt prefque defertes. Voyez, le Commerce des

Iles de Banda , Tom. I. part. 2. col. 877.

Dans l'addition de cet Article de Banda , fur la

fin , on a promis de donner dans celui-ci une brié-

ve dcfcription du Genre d'Arbre qui porte cette

épicerie , & dont on a parlé au long dans celui là ,

de fon commerce , de fa culture & de fa récolte.

Mais il y a peu de chofe à ajouter , après ce

que je viens de dire fur Jes fautes qui regardent

cette defcription.

Je dirai donc feulement , qne le Mufcadier eft

un genre d'Arbre , qui doit être range par les ca-

raftéres de fa fleur & de fon fruit , dans la XX*.
Clafle de Mr. Tournefort, qui comprend les arbres

à fleurs monopétalcs , & rangé en particulier enco-

re dans la féconde feftion de cette même CiafTe ,

qui renferme les fruits charnus qui viennent du pif-

Iile & dont les femences font à noiaux.

Son fruit eft charnu , aiaiit la forme & la grof-

feur d'une pêche, avec cette différence, qui .1

terminé en pointe fur fa queue comme une pc; .

Sa chair a moins de fuc , de par conféquent elle eft

plus dure & plus aftringente que celle de la pê-

che j fa peau eft auffî plus coriace, & enfoncée dun
coté en formant un fillon comme celui de la pêche.

Les noix confites ne le font qu'à caufe de cette

chair qui n'cft bonne à manger qu'ainii préparée

avec le fucre. Clufius a donné une afTez bonne fi-

gure d'un rameau de Mufcadier chargé d'un fruit

avec quelques feuilles, Exoticorum , lib. I. Ck XV,
* Mem. de M. Garcin.

MUSCADIER. Arbre qui porte la Noix Muf-
cade. Voyez, ci-dejfus.

MUSCOVADOS. Voyez. Moscooade.
MUSKOFSKE. Petite monnoye d'argent de

Mofcovie , qui vaut le quart du copec. Cette mon-
noye eft fi petite , fi incommode & fi mal-aifée à ma-
nier , que les Mofcovites fe la fourrent à poignées

dans la bouche , de peur qu'elle ne leur échape des

mains > fans que pourtant cela les embarraife ou les

empêche de parler. Voyez MoscosciUE.
MUSQUINIER. filferand qui fait de la batifte,

de la demi-Hollande , du Cambrai rayé & mouche-

té , & quelques autres fortes de pareille: toiles.

Le nom de Mufquinier n'efl en ufage que dans

la Picardie , le Cambrefis , le Beauvoifis Se l'Artois,

où la fabrique de ces toiles eft commune.
Ces Ouvriers ont une aune qui leur eft propre

,

dont la racfure eft irréguliére. On l'appelle de leur

nom Aune de Mufquinier. Voyez. Aune.
MUSTACHIO. Mefure de V. nife pour les li-

quides. Trente-huit Mullaches font la botte ou muid,

& 75 l'amphora. Voyez. Amphora.
MUSuLIPATAN. On nomme ainfi les toiles

des Indes à l'aunage. Ce font les mieux peintes &
les plus fines qui s'y falfcnt. Foyft Toiles des

Indes, ou le Commerck de la Cote deCoromandcl Û de

Cûlconde.

Musulipatan. On donne auflî ce nom à des

mouchoirs qui viennent du même endroit. Voyez.

Mouchoir.
MUTSIE. Petite mefure des liqueurs dont les

Dctailleurs fe fervent à Amfterdam. Le mingle fe

divifc en deux pintes , en quatre demi-pintes & en

huit Mutfies. Il y a aufli des dcmi-Mutfies. Voyez
Mingle.
MUY, qui s'écrit plus ordinairement MUID. Fu-

taille pour mettre des vins & autres liqueurs. Voyez

Muid.
MYRABOLAN , ou MIROBOLAN. Erpctc

Jiiilion, de Ctmnierce, Toin. IIi

MYRABOLAN. »47o
de petit fruit purgatif qui eft d'un aflèz grand uftge
dans la Médecine.

Il y a de cinq fortes de Myrabolans, qui tous
font apportés des Indes Orientales , mais non pas
des mêmes cantons ; étant d'ailleurs afitz diflérens
les uns des autres & de vertu A, de figure.

Ces cinq efpéces font , i". les Myrabolans ci-

trins , 2°. les Indiens ou noirs , 3°. Us Chepules oii

Quibus , 4». les Belleries , & 5°. les £mblis.
Les Myrabolans citrins , ainfi appelles en Eu-

rope à cai'fe de leur couleur , mai» nommés aux In-
des Arares , croillént aux environs de Goa & de
Baticaia. Dans leur maturité ils font allez fembla-
bles aux prunes de Mirabelles , mais un peu plus
longs S', partagés en petites côtes. Leur noyau en-
ferme une petite amande qui a bien du raport au
pignon blanc.

Ces Myrabolans font apportés des Indes ou con*
fits ou fecs ; mais il en vient plus grande quantité
de fecs.

Il faut les choifir d'un jaune-rougeâtre, longs, bien
nourris , relevés en côtes , péfans , difficiles à caf-
fer , d'un goût aftringent & défàgréable , & pren-
dre garde qu'on ne leur fubftitue les belieris ou les

chepules , car il s'en fautbien qu'ils foient auflî excel-
lensque les citrins.

Les Myrabolans Indiens nommés aux Indes J?*-

zanvale , font de la forme d'une olive , noirs dehors
& dedans, fans noyau & fort durs. Ils font produits
d'un arbre dont la feuille eft femblableà celle de fau-
le. Ils font verds au commencement , bruniffent en
approchant de leur maturité , & fecs deviennent
noirs comme la plus noire ébéne.

Il faut obfcrver dans leur choix qu'ils foient bien
nourris , fecs & pefans , & d'un goût aigrelet.

Les Myrabolans chepules ou quibus fe trouvent
vers Decan & le Bengale , où on les nomme Are-
ca ; il ne faut pas néanmoins les confondre avec le

véritable areca dont l'ufage eft fi commun aux In-
des , & dont on mâche le fruit mêlé avec le bétel ,
cette feuille fi fameufe dont les Indiens peuvent fi

peu fe paffcr, que c'eft la plus importante des clau-
(ts de leurs contrats de mariage

, que le mari fera

obligé de fi)urnir de bétel à fa femme tant qu'ils vi-

vront enfemble.

L'arbre dont les Myrabolans chepules font le

fruit, vient de la hauteur du pommiei. Il a des
feuilles comme k pécher , & des fleurs rouge.îtres

formées en étoiles. ( es Myrabolans font allez fem-
blables aux citrins , à la téferve qu'ils font plus noi-
râtres & plus longs.

Pour être bons ils doivent être bien nourris , ré-

fineux & bruns au dedans , le moins noirs & le moins
ridés au dehors qu'il foit poflible , d'un goût aftrin-

gent avec quelque amertume.
Les Myrabolans belieris, connus parmi les Indiens

fous le nom AeGotitis , fe trouvent attachés aux bran-
ches de l'arbre qui les porte en forme de petites gour-
des jaunâtres. Ils font gros comme la noix mufca-
de, & ont un noyau dont l'amande eft de nulle ver-
tu. L'arbre eft grand, & a des feui.les grp.ides

,

vertes & luifantes comme le laurier.

Les Myrabolans emblis , en Indien Annuales

,

croiiïent fur un arbre de la hauteur du paJmier, qui

a des feuilles comme la fougère. Ils font do la grof-

feur d'une noix de galle , noirâtres & comme cha-

grinés. Quand ils font un peu gros , leurs côtes fe

féparent facilement les unes des autres ; c'eû pour-

quoi en les choifilfant il faut les prendre le moins
remplis de noyaux qu'on pourra , & outre cela char-

nus & noirs. Cette dernière efpéce de Myrabolans
n'a guéres d'ufage dans la Médecine. Aux Indes
on en mange le fruit verd ; mais quand il eft fec, il

ne fert aux Indiens que pour faire de l'encre , ou
pour verdir leurs cuirs, comme nos Corroycursfont

ici avec le fumac.
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Lts MytAholans ciirmt , Emhlit , Cebults , Behris

Û Indiens fecs , p4yent en France les droits den-

trie àraijon de ^^f. le cent pcfant ; Û Us Myrabo-

luns confits 7 liv. lo / conformément an Tarif de

16(54.

Les drûits de la Dcii.tne de lyon font de 4/ 6 den.

par quintal dancienne taxation . » y / 9 den. de nou-

velle riapriciatim , 10 f.
pour cntt danciens quatre

pour cent , 6" 12
f.

Poitr les nouv^aix.

Les Myraholans font du nombre des marchandifes du

Levant , Barbarie ù autres Pays Û Terres de la do-

mination du Roi de fir'e tif du Grand Seigneur , fur

letqtielles outre les droits ordinaires il doit être levé

vingt pour cent de leur valeur , fuivant tArrêt du

Conjfeil du 1^ Août 1685 , dans les cas portés au dit

jtrrlt.

MYRABOLANIER. Arbrequi porte des myra-

bolan.f. Voyez. {Article précédent.

MYRA BOLTS. Sone «le myrrhe qui vient d'A-

rabie, mais que les Européens tirent des Indes Orien-

tales par Surate. Elle fe vend dans cette Ville juf-

qu'à trente mamoudis le mein.

MYRA-GILET. Autre cfpcce de myrrhe qui

vient des mêmes lieux que la prc'cëdente , mais qui

lui eft beaucoup inférieure, foit pour la qualité, fuit

pour le prix. Le Myra-giiet ne s'achète que fept ma-
moudis le mejn. Voyez, lArticlefuivant.

MYRRHE. Efpécc de igomme ou refine qui cou-

le par incifion, & quelquefois naturellement du tronc

& des branches d'un arbre de moyenne grandeur qui

croît dans l'Arabie, en Egypte & dans quelques

lieux d'Afrique , fur-tout dans l'AbylUnic d'où lui

eft venu le nom de Myrrhe Abyrtînc.

Les Auteurs font peu d'accord dans la defcription

qu'ils font de l'arbre qui produit cette gomme ; il efl

vrai qu'ils conviennent tous qu'il eft petit & épineux,

mais les uns lui donnent des feuilles femblahles à

l'ormeau , d'autres à l'olivier , ceux-ci au genévre,

ceux-là au térebintc, & quelques autres à l'yeufe ou
chêne verd.

Ces arbres s'incifent deux fois l'année , 6c la li-

queur qui en coule fe reçoit fur des clayes ou nat-

tes de jonc qu'on met au deffous.

Les Marchands Epiciers & Droguiftes vendent

Jeux fortes de Myrriies, de la Myrrhe en larmes

qu'ils appellent Stafié en larmes , & de la Myrrhe
ongle*.

La StaAé doit fe choiûr en belles larmes , d'un

jaune doré, claire & tranfparentc , friable , légère ,

d'un goût amer , #l'une odeur forte & défagréable ;

mais comme cette Myrrhe cft très rare , on n'em-

ployé guéres que de la Myrrhe onglée qui prend

ce nom des petites taches blanches qu'on y remar-

que, aftez femblahles à celles qu'on voit quelquefois

fur les ongles des mains.

La meilleure eft en petites maflcs ou groftes larmes

rouges , claires & tranfparentcs , qui étant rompues,
ayent de ces taches blanches qu'on vient de dire , &
contiennent une manière de liqueur oiiftueufc, qui

ell ce qu'il y a de plus excellent dans la Myrrhe , de

qui eft le véritable ftaâédes Anciens.

La Myrrhe eft apportée du Levant par la voye
de Marlcille dans Ac gmlfes balles de mit de qua-
tre ou cinq cens livres ; il faut prendre garde i|u'i'lie

ne foit fouriée & mêlée de quantité d'écorces d'ar-

bres & d'autres ordures , ou que même elle n'ait été

triée , ce qui n'arrive que trop fouvcnt.

Cette gomme entre dans la compofition de plu-

fieurs fortes d'onguens pour la guérifon des playes,

&i c'cft une dci principalet drogue* dont on fe fert

^i7i^M Y R T.
'

pour embaumer lej corps morts. '
'

On tire de la Myrrhe , par le itcryfn de la chimie,
des huiles , des efpfits & des tcimuies à qui l'on

attribue de grandes vertus.

Il n'y a guéres d'apparence que la Myrrhe, dont
il eft parle en tant d'endroits dans l'Ecriture Sainte,

& entr'autres dans le Cantique des Cantiques , &
dans l'Evangile au fujtt de l'Adoration des Mages
& de la Sépulture de Notre Seigneur Jefus-Chnfl

,

foit la même que celle que nous avons aujourdui

,

à moins qu'on ne veuille dire que ce ne (oit cette

Myrrhe ftafté fi rare & fi ptécieufc , ÔC dont nos
plus habiles Droguiftes avouent de bonne foi qu'ils

connoiftent plus le nom que la chofe , témoignage
qu'entre autres le Sieur Pomet rend aftez ingénument
dans fou tlijloire générale des Drogues.

La Myrrhe paye les droits de la Doiiane de L\on i
raifon de ^1 f. 6 d. le quintal dancienne fixation

, 5
liv. pour les anciens quatre pour cent & 20f- pour leur

nouvelle réapréciation.

Elle eft du nombre des marchandifes venant du Le-
vant , fur lesquelles fuivant l Ar.ît du 15 Août l68j
il doit être levé vingt pour cent.

La Myrrhe fe vend à Amfterdam à la livre, & fe

tare au poids ; elle donne 2 pour cent de dédi^ftioa

pour le bon poids , de 1 pour cent pour le promt
payement. Son prix eft depuis 10 jufqu'à 30 liv. la

livre.

MYRTE. ArbrifTcau. Voyet. tArticle fuivant.
MYRTILLES. Ce font les bayts ou kmences

d'un arbriftéau afttz connu qu'on nomme Myrte,
que l'on cultive dans les jardins des Curieux de Paris

avec les orangers de autres ailires précieux.

Il croît quantité de ces arbnlleaux en Langue-
doc & en Provence ; ils font aufti très communi
en ETpagnc , for-iout dans les montugnes de lu Sierra

Morena.
Il y a de deux fortes de Myrte , de mâle c'k de

femelle j le mâle a fcs l«-uiHes pointues , lilîéts
,

odorantes de d'un verd pâle ; celles du Myrte fe-

melle font quatre ou cinq fois plus petites., d'un
verd obfcur

,
prefque rondes , d'une odeur plus for-

te , arrangées également de allez près les unes des

autres. Les fleurs de l'un de de l'autre font blan-

châtres , tirant fur le rouge, de naillènt d'entre les

feuilles.

Le fruit qui eft ce qu'on appelle Myrtille , eft

verd au commencement , mais devient infenlible-

ment noir ; il a au dedans une graine afTtr. blai'the

en forme de croiftant , d'une fubllance folidc& fort

dure, de d'un goût oftringent. Quand ce fruit eft

encore fur l'arbre, il eft fucculent de lifte, de ne de-

vient ridé de acide, comme les Marchands Epiciers

de Droguiftes le vendent , que parce qu'on le fuit

fcclier au Soleil pour la commodité du tranCport.

Les Myrtes femelles produifent les meilleurs Myr-
tilles de en plus grande quantité.

Les Myrtilles font d'un afli'Z grand ufage en
France dans la Médecine , on en fait même de
l'huile de des firops.

Les Parfumeurs s'en fervent dans Icurt parfums
& en tirent une eflénce.

Les Teinturiers Allcmans en font une teinture

Utile.

Lti Angloii rmpliiyent les feuilles dt les bran-

ches du Myrte pour tanner leurs luirs.

Les Myrtilles payent en Frante les droits dnurlt

à raifon de 20f.du cent fefant, conformément au Ta-

rif de 1664.

Pin Jr lu Ifllr* M.

N.
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Treizième lettre de l'Alpha-

bet. N". dans les Livres des

Marchands & Banquiers , e(l

un abrégé de Numéro. N. C.

veut dire Nôtre Compte.

NACARAT DE BOUR.
RE. C'eft une des fept cou-

leurs rouges des Teintures,

^oj^ Teinture. Voyez, aujfi

Rouge ù Bourre.

tt NACRE DE PERLES. On nomme Na-
cres de Perles les coquille* où le forment les per-

les ; elles font en dedans du poli Se de la blancheur

des perles mêmes , & ont le mùmt. éclat en dehors

quand avec un touret de Lapidaire & par le moyen
de l'eau forte on en a enlevé i<5 premières feuilles

qui font l'envelope de ce riche coquillage.

Les Nacres entrent dans la damafquinerie» dans

les oovrages de marqueterie 6c de vernis de la Chine.

On en fait auflî divers bijoux, entre autres de très

belles tabatières , des étuis & boëtes à mouche 6cc.

On en pMrlera encore dans l'Article des Perles.
Nacke. Se dit pareillement des endroits relevés

en demi-rond qui fe trouvent quelquefois dans le

fond des coquilles de Nacres.

Les Lapidaires ont fouvent l'adrefTe de les fcier

& de les faire entrer dans divers ouvrages de joiiail-

lerie , comme fi c'étoit de véritables perle*. On les

nomme plus otrlinairement des LoUFES. Voyex. en
Article.

Les NAerrt de perles Ù coquilles de Nacres payent

les droits de la Douane de Lyon à raifon de 5 liv. de

la balle pour fahcienne taxation , Û de 20 [ pour la

nouvelle rétiprèciation.

Les Nacres en chapelets payent 40/ pour tous droits.

Les coquilles de Nacre/ont du nombre des niarchan-

difes venant du Levant ,fujettes au droit de vingt pour

cent ordonne par l'Arrîidu ij Août 168J.

NADIEU. Sorte de Bures qui fe fabrique dans

quelques lieux delà Généralité deMontauban, par-

ticulièrement à Villefranche. Voyez Bures.
NAINLONDRINS, Ce font les draps fins

d'Angleterre tous fabriqués de laine d'Efpagne , qui

font dcflinés pour le négoce du Levant. Les plus

gros fe nomment L«>ndres , dont s'habillent les gens

du commun parmi les Turcs , les premiers étant def-

tinès pour lesperfonnes de confidcration. Xvcsdraus

de France de Carcaflbnne font de la qualité des

Nains- Londrins , & fe vendent à Smirne fous leur

nom. Voyez le Commerce de Smirne.

NALÏ. Sorte de poids des Indes Orientales.

Voyez Hali.
NAN(JUE. C'eft le plus petit poids des cinq

dont on lie fert parmi les Habitans de Madagafcar
pour pefer l'or Se l'argent, il ne péfe que jlx grains;

au dell'us font les fompi , le vari , Id llicare & le

nanqui. Voyez SoMPi.

NANQÙL C'cll: aulfi ui des cinq poids iluiit

les Habitans de l'Ile Dauphine ou Madagafcar eu
Atrii|ue fc ftrvent pour ptl'er l'nr &. l'urgent :

'"
l'a

au (Itlliius de lui que le nuiiqur (lui vaut ljxf>ruiii$,

& au dtifiis le foinpi , le vari & le facare, dont le

foiiipi i|ui ill je pjiiii (iiit rcvliiit il |i4 i|tii|{iiir iMi

DiiiicK- de Lmmtr(e. 'luiii. |J.
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gros, poids d'Europe. Le Nanqui en eft le demi-»

fcrupule. foy« SoMPl.
NANTIR. Donner des alTurances pour le paye-»

ment d'une dette, loit en meubles & argeiiteiie ,

foit en autres effets & natures de bici s
,
qu'on

met actuellement entre les mains de Ton créancier.

Je ne perdrai rien à la banqueroute de ce Mar-
chand, je fuis nanti de bons cSkIs^ Je 11e vous
prêterai rien que je ne fois nanti.

NANTISSEMENT. Sûreté , gage que donna
un débiteur à fon créancier en meubles ou autres

effets pour aifurance de fon dû. Les ufuricrs ne pré"
Cent rien que fur bons NantllFemens.

NAOUKS. Petit Village de Picardie dans le

Département de ri,i(peflcur d'Amiens. On y fait

des Serges foçon de Crévecœur. Voyex. ce nu on en
dit au CoMiKcKCE de Pi<:ardie.

NAPE, ou PEAU J>£ CERF. VoyezCt.t.v.

NaPE. CTeft auflî un morceau de toile ou de lin-

ge dont on couvre una table avant d'y fervir à
manger.

Ce qu'on af pelle Nape de Boucherie eft un
morceau de toile blanche de deux ou trois aunes
de long plus ou moins , 6c de trois quarts de lar-

ge , que les Bouchers attachent à la tringle où ils

îufpendcnt avec des allonges les pièces de viande à
mcfure qu'ils la dépècent. Voyez Tringle.
La pièce de f^ajes ou mantils paye Us droits de

la Doiiane de Lyon à raifon de la/iS. d. cfancienne

taxation, Ù 10 f. de nouvelle ru.préiiation.

Les Napes de Lorraine payent 22 f. 6 d. dn quintsi

four tous droits.

NAPHE, ou NAFFE. Les Parfumeurs appel-

lent Eau de Naphe , l'eau de Heurs d'orange. Voytt.

Orange.
NAPHTE. Voyez Naptha.
NAPTHA, ou NAPHTA, en François NAP-

THE . ou NAPHTE. Efpèce de bitume liquide ,

facile à s'enflammer. On en trouve en diverfes Pro-
vinces de France , particulièrement en Auvergne ;

il reflemble affez à de la poix liquide par fa cou-

leur qui efl très noire. Il eft de fort mauvaife
odeur.

Il y a auflî du Naptha d'Italie ; celui-ci efl une
efp<.'ce d'huile claire qui fe trouve dans le Duché
de Modène. 11 <

' plus connu fous le nom de Fe-
trolium , ou huile de pétrole , dont il diffère peu ;

il y en a de plufieurs couleurs. Voyez Huile de
Pétrole. On y parle amplement de ces deux Vap-
tha Û de quelques autres. On en parlera encore fous
Pétrole.
NARD, Voyez Spica-Nardi.
Nard sauvage. V()yez Azarum.
NARHVAL. Gros poiflbn quife pèchi dans îei

mers du Nord, particulièrement fur les Côtes du
Groenland , duquel on tire de l'huile iSc une efpc-

cc «l'yvoire. Voyez WaLrus.
NASARA. Monnoye d'argent, taillée eu quar-

ré , (lui fe frape à Tunis.

NASSE, Engin à prendre du poiflbn. Elle eft

faite d'ofier en manière de deux paniers ronds , mais
pointus par le bout , enfoncés l'un dedans l'autre

dont le ventre eft enflé en forme de criichrî à l'eu»
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verturc eft une efpèce de bord de quatre ou cinq

pouces, un peu recourbé en dedans, La Nafle ne

Icrt guéres qu'à prendre des écrevilTcs.

L'Ordonnance des Eaux & Forêts veut que les

verges ou brins d'ofier des NafTes foient au moins

à-douze lignes de diftance les unes des autres.

La Njflè de reftaux ou filets s'appelle Verveuv.

Voytt. cet ^riiilf.

NATRON , en Latin Natrum ou Anatrum. Ef-

pèce de fcl noir Se grifàtre qui fe tire d'un lac d'eau

morte dans le territoire de iTerrana en Egypte. -Il

y a auflî du Natron blanc qui n'eft guéres différent

de la foude blanche ou du falpêtre. Le peu qu'on

voit en France de cette loue de nitre qui fert au

blanchiment des toiles mêlé avec d'autres foudcs

communes , y vient par la voye de Marfeille & de

Rouen. Voyet. Salpêtre. On y parle amplement

du Natron d'Egypte.

t Le Natron eft le Mirum des Egyptiens, qui

a tiré fon nom de la Province de Nitrie defert de

ce Pais , où on le trouve principalement , & qui

y eA appelé maintenant Natron ou Latron, Il na-

ge fur les eaux comme de la glace , à laquelle il

reflemble beaucoup , mais il e(t plus dur , & rou-

g^eâtre. Il donne bon goût à la viande. * ffooJirard

Dijïrib. des Fofftles , 3» Clajfe , des fcls , n. 4.

t Quelques Arabes , lur tout certains Hermites
vagabonds > appelles Santons , t\\ mangent avec du
Tabac 1 & d'autres plus commui-.ément en prennent

par le nez audî avec le Tabac. Ils lui attribuent de

grandes vertus. Un Cliymifle François , c'tabli à

Conflantinople, prétendoit avoir tiré de ce mixte

un fel ammoniac naturel qui a été prcfentc à la Com-
pagnie. Mss. Geoffroy & du Hamel , qui en ont fait

l'Analyfc , ont jugé que c'étoit un véritable fel da

Glauber. * Mem, de fj4cdd. 1732. p. 425. in 12.

Le Natron ou foude dEgypte ejl du nombre des

marchandifes venant du Levant , Jujettes au droit de

vingt pour cent ordonné par rArrêt du 1^ Aoîit l68y.

NATTE. Efpcce detiITu fait de paille, de jonc,

de rofeau, ou de quelques autres plantes, écorces,

ou femblables produâions faciles à fc plier & à s'en-

trelaffer.

Les Nattes de paille font compofées de divers

cordons & les cordons de divcrfes branches , ordi-

nairement de trois. On met aux branches depuis

quatre brins jufqu'.î douze , & plus fuivant l'épaif-

(eur qu'on veut donner à la Natte ou l'ufagc au-

quel elle eft deflince.

Chaque cordon fe natte , ou comme on dit en

terme de Nattiers , fe trace ft'parcment & fe travail-

le au clou. On appelle travailler au clou , attacher

la tête de chaque cordon à un clou à crochet en-

foncé dans la barre d'en-haut d'un fort tréteau de

bois qui eft le principal inflrununt dont fe fervent

ces Ouvriers. Il y a trois cluus à chaque tréteau

pour occuper autant de Compagnons , qui à mcfurc

qu'ils avancent la trace, renimitent leur cordon fur

le clou , & jettent par dilfiis le tréttau la partie

qui efl nattée. Lorfqu'un cordon eft fini , on le met
lécher à la gaule avant de l'ourdir à la tringle.

Pour joindre ces cordons & en faire une Natte,

on les coud l'un à l'autre avec une grollé cguille

de fer longue de dix à douze pouces. La licelle

dont 011 fe fert eft menue , & pour la diftinguir des

autres ficelles que tont & vendent les Cordicrs, fe

nomme Ficelle à Natte.

Deux grollcs tringles longues .î volonté , & qu'on

éloigne plus ou moins fuivant l'ouvrage, fervent à

cette couture qui fe tait en attachant alternativement

le cordon aux clous à trothtt, dont ces tringles

font Comme hcrillées d'un côté , à un pouce ou nix-

huit .'ignes de dillance. On appelle cette façon , our-

dir ou bâtir à la tringle.

La paille dont un fait ces fortes de Nattes doit

être longue & fraiclie ; < n la mouille, & enfuite on

N A T T. i47«

la bat fur rie pierre avec un pefant maillet de bois

à long manche pour lécrafer & l'applatir,

La Natte de paille fe vend au pié ou à la toifc

quarrée plus ou moins, fuivant la récolte des biés.

Elle fert à couvrir les murailles &. les planchers des

maifons ; on en fait aulTi des chaifes & des paillaf-

fons , &c.
Le cor"nerce des Nattes étoit autrefois très con-

fidérable à Paris , & malgré le grand nombre d'Ou-

vriers qui v travailloient alors, on étoit obligé d'eu

faire venii quantité de dehors ; on en tiroit princi-

palement de Pontoife,

Les Nattes de jonc , du moins les fines , vien-

nent du Levant ; il y en a de très chères & travaillées

avec beaucoup d'art , foit pour la vivacité des cou-
leurs , foit pour les différens deffeins qu'elles re-

préfentent.

Avant que la magnificence des emmeublemens
eût été poufTée en France au point où elle eft , on
en faifoit des tapificries de cabinet , des tapis d'ef-

trades Se autres légers meubles femblables , qui

malgré leur fimplicité ne nianqiioient pas d'agré-

ment ; l'ufage s'en perd prefque entièrement à Pa-

ris , les Provinces le confervent encore, mais la

plus grande confommation s'en fuit dans les Pays
étrangers. Cette forte de Natte ne fe trace pas par

cordons , c'eft une efpèce d'étoffe qui a comme fa

chaîne & fa tréme. Voyez. Jonc.

Les Nattes de paille Ù de jonc payent en France

I y fols d'entrée le cent pefant.

Il vient encore du Levant , de Provence & de

quelques Provinces de France de grolfes Nattes de

jonc qui fervent d'emballage à pluficuts fortes de

marchandifes.]

C'eft de ce jonc qui n'eft pas applati au maillet

que les faifeurs de balais font ceux qu'on appelle

Balais de jonc. Voyez, Balai.
Les Nattes de Palmier fervent à faire les grands

& les petits cabats dans lefquels s'emballent plufieurs

fortes de marchandifes , & s'envoyent les figues

féches dont il fe fait une fi grande confommation
à Paris, fur-tout pour les dellerts & collations de

carême. Voyez. Figue.
Nattes a faire Grenier. On nomme ainfià

la Rochelle des Nattes de jonc ou de paille, dont ua
fc fert pour tenir féchement les différentes Marchan-
difes & Denrées qu'on charge en grenier fur les

Vaifteaux , c'cfl-à-dire , fans les mettre ou en futail-

les ou en balles.

Ces Nattes n'étant point tarifées, & devant payer

y pour cent de leur valeur par edimation , elles ont

été eftimées de concert entre les Marchands & le

Fermier à ly livres le millier en nombre.
NATTER. Faire des nattes. On dit plus ordi-

nairement , tracer quand on parle des nattes .le

paille. Voyez, tArticle préeéder.t,

NATTIER. Ouvrit r qui fait des naitcs.

La Communauté des Maîtres Nattiers de la Vil-

le & Fauxbourgs de Paris n'eft plus aiiflîccnlidcta-

ble qu'elle l'étoit autrefois; à peine même fe main-

tient-elle en Corps de Jurande. Jufqu'au milieu du
dix-feptiéme fiéde elle comptoit encore près décent

Maîtres; préfentement (1718) il n'y en a pas plus

de douze.

Cette Communauté comme tous les autres Corps

a des Statuts , même aficz anciens
,

qui font pc'

obfervts par la mifére de la plupart des Muitrcs&
des Aprcntifs , fi pourtant il fe fait en^:^^*e de ics

derniers.

Deux Jurés , dont l'un fe change tous les ans ,

ont foin de la difciplmc & des vifites ; ils don-
noient aufli autrefois le chef d'œuvrc & le rece-

voient ; mais cette for.ftion eft dcvennc inutile ,

prefque pcrionne ne fepiélentant à la iiiiiîtiifc 'l'un

ii miférable ii.élier , hors «jntiques Fils de Maii'cs

qui font reçus fans thel-d'tt'uvie , & iixinc l:iiis

eupé-

'm
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expérience , à laquelle d'ailleurs ils font feulement

tenus,

L'aprcntiiTagc eft de trois ans, les Fils de Maî-

tres n en doivent point ; les Filles & Veuves de

Maîtres attiranchiffeat les Compagnons qui les cpou-

fent. Les veuves reftant en viduité jouiïTent des

privilèges des Maîtres.

Les marchandifes foraines font fujettes à la vifite

des Jurés." Cet article préfentenient inutile dans la

décadence de te Corps de métier, étoit autrefois

d'un grand ufage par la grande quantité de nattes

qui arrivoient |ournellement à Paris de vingt à

trente lieues à la ronde. Les nattes de Pontoife

éioient les plus ellimécs après celles de Paris.

Outre la fabrique de toutes fortes de nattes per-

mifes aux Nattier*. ils peuvent aufli faire des chai-

fes de paille & les rempailler ; mais feulement en

natte & non en paille torfe > ce qui eft du métier

de Tourneur.

Le peu d'outils & d'inftrumens qui fuffifent aux

Nattiers en paille , font la pierre & le maillet pour

battre leur paille après qu'elle a été mouillée, afin

de la rendre plus pliante &. moins caHànte j le tré-

teau avec fes clous pour tracer la natte - J<:ft-à-di-

re , pour en faire les cordons > les tringles aufl!

avec leurs clous pour bâtir & ourdir les cordons
,

Se l'aiguille pour coudre & les joindre. Foyez

Natte.
NATURE DE BALEINE. Voyez Baleine.

La Nature de bitkine , que le Tarif de l66^ nomme
aiijji Sperma-ceii

,
paye en France les droitt dentrce à

raifon de i^ liv. le cent pefant.

NATUREL. Ce qui ne tient point de l'art les

qualités qu'il a , mais qui les a de fa nature.

De la hune de couleur naturelle , c'cft celle qui

n'a r'^iiit été mife à !a teinture , & qui n'a que la

couleur quelle avoit en loifon ou fur le dos de

l'animal.

Une étoffe de couleur naturelle , c'efl celle qui

efl fabriquée avec des laines ou autres matières qui

n'ont point été tciutcs.

Un drap noir naturel , c'eft celui qui cft fait avec

de la laine teinte en noir avant que d'avoir été

filée.

La laine qu'on employé dans la fabrique de ces

fortes de draps ne ptut être mife à une trop bon-

ne teinture , devant foùtcnir fans fc décharger , ni

changer de coi\ltur , les diftérens apprêts qu'on

donne aux autres draps, fur-tout l'épreuve du mou-
lin à foulon.

On a toujours eftimé en France les draps noirs

naturels qui fe font dans la draperie de Darnatal

près Rouen, paiiiculiérenicnt ceux qui font fortis

de la Manufafture du Sieur Baraguay.

NAVE'E. Se dit de la charge d'un vaiflèau. Ce
terme n'eft en ufage que dans quelques Ports de

mer de France
,
particulièrement du côté de Nor-

mandie ; l'on ne s'en fcrt guéres que dans le négo-

ce de la filinc. Aiufi l'on dit , une Navée de mo-

rue , pour dire, un vaiiïeau chargé de ce poiffon
;

il eft arrivé au Havre de Grâce deux belles Navées

de morues.

Nave'e. Se dit aufli fur les Ports de Paris de la

charge des bateaux qui voiturent des pierres. Une
Navée de pierre de S. Leu.

NAVETTE , ou RABKTTE. Graine d'une

efpéce de chou fauvagc que les Flamands nom-

ment Colfd & Cckai, ou tn vrai HoUandois Kool-

zaad {a), (.'ill di «eue graine tju'ori tire p»f «x-

prcflion l'huile que les numes Klamuns appellent

Huile de Cotfa on Je Coliat , Se les François //«»-

le de Navette ou de raheiie.

•j-fLa Navette ou cKa tft cultivée avec grand foin

en Flandre éc en Holl.mde ; On en recueille auf-

(a) Voyez Colj'at 8c K^jqIihA, uU U y a deicclair-

ciiÙ;mcni.
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fi beaucoup dans le pais de Cologne, en un en-
droit appelé le Hartgcsiioft', Paroillé d'Anrodt , iSc

appartenant au chapitre de Sainte Marie aux De-
grés à Cologne. On ne s'applique pas moins à fa

culture en Brie , en Champagne & en Norman-
die , où il fe fait un très grand négoce de l'hui-

le exprimée de cette graine , dont Pufage le plus

ordinaire eft pour les Ouvriers qui fabriquent des
étoffes de laine, & pour ceux qui font des ouvra-
ges de bonneterie. Ils s'en confomme auflj beaucoup
par les Couverturiers , & pour briiler dans la lam-
pe , fur-tout lorfque l'iiuilc 'de baleine manque ,

foit parce que la pêche n'a pas été heureufe, foit

parce que la guerre empêche les Pêcheurs d'y

aller , & les Marchands d'en tirer des Pays Etran-
gers.

Les qualités de la bonne huile de Navette font «

une couleur dorée, une odeur agréable, & qu'elle

foit douce au goût. On la mélange quelquefois

d'huile de lin ; ce qui fe rcconnoit à l'amertume
& à l'odeur moins agréable.

Il faut remarquer que la Navette ou graine de
colfa qui croît en Hollande ou en Flandre , eft

beaucoup plus grofte Se mieux nourrie que celle de
France ; ce qui lui fait donner le nom de Grnffe

Navette , au lieu que celle de France eft appellée

Navette ordinaire , ou petite Navette , parce qu'ef-

feftivement elle eft beaucoup plus menue".

Les graines de Cohat , Navette ou Rabette payent

en France les droits demrie à raifon de 20 / lé

feptier mefure de Paris,

Les huiles tirées de ces graines payent les mêmes
droits , conformément au Tarif de 1664 , fir le pié

de ^ liv. le baril ; mais feulement l^ f. fi elles vicn*

nent des Provinces oh ne font point établis les Bu-
reaux pour la levée des droits de ce Tarif.

Les droits de finie font de 20 f. le cent pefant de

ces huiles.

Les droits de la Doiiane de Lyon fe payent fur le

pic de 6 f. le cent pefant.

Navette. Terme de Manufafture, Signifie une
efpèce d'outil dont les Tilleurs, Tilfutiers ou Tiftè-

rans fe fervent pour former avec un fil qu'elle ren-

ferme , de laine , de foye , de chanvre ou d'autre

matière, la trcme de leurs étoffas , toiles , rubans,

&c. ce qui fe (ait en jcttant alternativement la Na-
vette de droit à gauche & de gauche à droit

,

traiifverfalement entre les fils de la chaîne qui font

placés en longueur fur le métier.

Au milieu de la Navette eft une efpèce de creux

qu'on nomme la Bocte ou la Poche , & quelque-

fois la Chambre de la Navette , dans lequel eft ren-

fermé l'efpoulle, qui eft une partie du fil deftiné

pour la tréme , lequel eft dévidé fur un tuyau ou
canon de ro(eau , qui eft une efpèce de petite bo-

bine fans bords , que quelques-uns appellent Bu-
hot , & d'autres Canette.

Il y a des Manufarturiers qu'on nomme Ouvriers

de la grande Navette , 3c d'autres, Ouvriers de la

petite Navette. Les premiers font les Marchands-
Maîtres - Ouvriers en draps d'or , d'argent & de
foye & autres étoffes mélangées ; & les dern-^rs

font les Maîtres Tilfutiers-Rubaniers. Voyez Tis-

SUTIERS-RUBANIERS.
Navette. La Navette des Tifluticrs-Rubaniers

eft alRz différente de la plupart de celles des autres

Ouvriers , quoique néanmoins elle leur fervc au

même ufage. Elle cft de buis , longue de fix à fept

pouces , large & luute de douze ou quinze lignes ,

ferrée par les deux bouts qui fe terminent en poin-

te , & qui f jnt un peu recourbés l'un à droit &
l'autre à eaviche ; ce qui repréfenie alfez la figure

d'une ^^^ mal formée, pofée horil(Mitalemeut.

La chambie ou cavité dans laquelle fe place le ca-

non eft profonde. Ce canon ell de buis avec des

bords aux deux extrémités , en forte que c'cft une
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vraye bobine. Voye^ Tissutier-Robanier.

Navette. C'èft chez les Maîtres Plombiers &
les Marcliands qui font négoce de ce mc'tal , une

mafle de plomb de la figure à peu près d'une Na-

vette de TifTcran. On T'appelle plus ordinairement

Saumon, foyet. tArticU eu Plomb.

NAUFRAGE. FracalTement ou perte d'unvaif-

feau arrivée par la violence des vents & de la tem-

pête, ou par le choc contre des rochers & des bancs

de fable ; ou enfin en donnant & fe brifant à la côte.

L'Ordonnance générale de la Marine de i5Si. (Je

celle en particulier pour la Province de Bretagne

de i68j. ont un titre exprès, qui eft le onzième du
quatrième livre > qui traite des Naufrages, bris &
échouëinent des vaifleaux fur les côtes du Royau-

me ; df la police qui doit s'obferver par les Offi-

ciers de l'Amirauté pour la confcrvation des effets

& marchandifes qui en font fauves ; de leur publi-

cation aux Prônes des Paroiflies prochaines des lieux

du naufrage; de la réclamation dans l'an & jour;

de leur vente & diftribution après le dit tems ; en-

fin de la peine qu'encourent ceux qui font violence

aux perfonnes fauvces du naufrage , ou qui pillent

les marchandifes & effets naufragés.

Comme toutes ces chofcs font déjà expliquées

ailleurs , on ne les répétera point ici , non plus que

ce que porte le Titre cinquième de l'Ordonnance

des cinq grolTes Fermes de 1687. qui régie les droits

que le Fermier peut prétendre fur les marchandifes

qui feront fauvées du Naufrage. Voyez Bris ù E-
CHOUHMENT.
NAUFRAGE', NAUFRAGE'E. Terme de

Commerce de mer, qui fc dit des marchandifes qui ont

érc gâtées par l'eau de la mer dans quelque naufrage.

Du Coton Naufragé , de la Draperie Naufragée.

On le dit aulli des eftitts & murchandifcs qu'on

fauve des vailfeaux qui ont fait naufrage , ou qui

proviennent des bris & cchouëmens des navires.

L'article 27. du tit. 11 du quatrième livre des Or-
donnances de la Marine de 1681. & i68y. porte

que fi les efftts Naufragés ont été trouvés en plei-

ne mer ou tirés de fon fond, la troiliéme partie

en fera délivrée inceilamment & fans fraix , en ef-

pèces ou en deniers , à ceux qui les auront fauves :

& l'article 3. du tit.
J.

de l'Ordonnance des cinq

grolTcs Fermes de 16S7. veut que les droits d'en-

trée folent payes pour cette troifivme partie des ef-

fets N.iufragcs , délivrée à ceux qui les auront trou-

vés. Voyez Bris <îr Echouement.
NAVIGATEUR. Celui qui navige. Quoique

ce terme puiffc s'entendre de tous ceux qui s'appli-

quent à la Navigation , foit fur la mer , foit fur les

fleuves, les rivières & les lacs, il ne fe dit guéres

néanmoins que de ceux qui entreprennent des voya-

ges de long cours; & entre ceux-ci il femblequ'il

foit particulièrement confacré pour marquer ces hom-

mes fameux & hardis qui ont fait & qui continuent

de faire de nouvelles découvertes , tels qu'ont été

autrefois les Colomhs , les Vefpiices , les MagcUn ,

les Vafquez de Gjvia , ôi que font aujourd'hui les

Danfierre &. quelques autres. Voyez l'Article des

Co.MPAGNIES DE COMMERCE Ù celui des VOYA-
GES DE LONG COURS.

NAVIGATION. Art de naviger. C'eft à cet

art (qu'on croit nous être venu des Tj^riens , Se

auquel il eft certain , que les Carthaginois fc font

auffi appliqués des premiers & avec beaucoup de fuc-

cès , ) que le Commerce doit fon accroiflcment , ou

pour mieux dire toute fa perfeftion. Aullî faut-il

avouer que le Nétjoce ne tleuiit dans un état mari-

time, qui a des ports confidérables
,
qu'à propor-

tion que la Navigation y eft folidement établie, «Se

s'y foutient avtc réputation; & qu'au contraire on

ne le voit languir & fouvent tomber entièrement,

que parce que la marine y efl négligée , & que le

commerce qui fe fait par la mer y «il abandonné.

NAVIGATION. i^so
On ne repétera pas ici ce qu'on a dit de la Na-

vigation (5c du Commerce des Vénitiens , dis Gé-
nois & Villes Anféatiques dans le quatorzième Se
quinzième fiécle , du négoce Se des entreprifes ma-
ritimes des Portugais & des Efpagnols dans une
partie du quinzième ; & l'on ne dira rien non plus
du commerce immenfe des Anglois «Se des Hollan-
dois , mais particulièrement de ces derniers qu'on a
vu croître à proportion de leur Navigation depuis
le milieu du feizième fiécle jufques à préfent ; que
les uns Se les autres ont pouffé prefque au dernier
point de perfeftion.

Mais il elf certain qu'en examinant les raifons

qui ont fait paffer fuccellivement le commerce des
Vénitiens , des Génois & des Villes Anféatiques,
aux Portugais Se aux Efpagnols, Se de ceux-ci aux
Anglois Se aux HoUandois , qu'on peut étabhr
comme une maxime

, que les Relations du Commer-
ce & de la Navigation , 5c fi on le peut dire, leur

union Se leur focièté font fi intimes , que la déca-
dence de l'une entraîne prefque néceflairement la

perte de l'autre , Se qu'il faut toujours ou qu'ils

flcurifTent , ou qu'ils périffent enfemble. Voye*. let

Articles du Commerce ù des Compagnies pour
les Voyages de long cours.

Ce font ces raifons qui ont donné lieu à ces fa-

ges Réglemens , connus fons le nom d'Us & Cou-
tumes de la Mer , dont on parle à leur propre Ar-
ticle. Ce font elles qui ont fait naître tant d'Or-
donnances de Marine , foit en France , foit ailleurs,

defquels il eft auffi traité à l'Article de la Marine.
Mais c'eft particulièrement de là qu'eft venu ce fa-

meux Afle de la Navigation , qu'un célèbre Au-
teur appelle le Palladium, ou le Dieu tutelairede

la Marine Se du Commerce d'Angleterre , trop

important pour n'en pas faire ici mention , puifqu'il

fert de règle aux Anglois entr'eux , Se aux autres

Nations avec les Anglois fur le fait du Négoce
de Mer.

A3e de la Navigation Angloife.

C'ell un Afte ou un Bll par lequel le Parlement
d'Angleterre a réglé tout ce qui concerne la Navi-
gation des Anglois , Se leur Commerce par raport

a la Marine.

Avant cet Aéle il étoit libre à toutes les Nationi
d'apporter en Angleterre fur leurs propres vaif-

feaux toutes fortes de marchandifes , foit qu'elles

fulfent de leurcrii, foit qu'elles eufl'ent été char-

gées ailleurs.

Cromwel , cet homme prefque à un degré égal,

grand fcélérat , Se grand politique , avoir le pre-

mier fenti le préjudice que cette liberté caufoit au

commerce de fa Nation , que les Etrangers fai-

foient prefque tout entier , particulièrement les

Hollandois que le Protefleur auroit bien voulu

mortifier, Se qu'il n'aimoit pas. Mais foit pruden-

ce , foit manque d'occafion favorable , il s'ètoit

contenté d'animer les Anglois par quelques Bits à

faire eux-mêmes le commerce que leur enlevoient

leurs voifins, Se en particulier il enavoit pafléun

qui interdifoit aux Hollandois de porter en Angle-

terre d'autres marchandifes que telles qui croif-

foient ou qui fc faifoicnt chez eux , ce qui les rc-

duifoit à peu de chofe.

Charles II. fils de Charles le Martyr, ayant été

remis fur le trône de fcs pères , peu de tems apriîs

la mort de l'Ufurpatcur , le premier Parlement que

ce Prince a/Fembla , difliiiguant ce femble dans

Cromwel le parricide d'avec l'homme d'Etat , con-

damna la mémoire de l'un , Se fuivit le plan po-

litique de l'autre , fur la Navigation & le com-
merce des Anglois, en pallant le célèbre Bil ou

Ade de Navigation qui fubfifte encore dans toute

fun étendue, Se qui s'obfcrve dans fa première vi-

gueur.

La
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La date de cet Afte eft du Jeudi 23. Septembre

1660. Les principaux articles font :

1°. Qu'il ne Kra apporté ni emporté aucunes

denrées ni rtarchandiles dans toutes les Coloniei

An^oifes d'Aiie, d'Afrique & d'Ameri<Jue , que
fur des vaifleaux bâtis dans le ^aïs de la domina-

tion d'Angleterte , ou appartenant réellement aux

'Anglois, âc dont les Mattrcs, ôc au moins les trois

<]uarts des Matelots feront de la Nation , fous

peine de faifie iSc de confifcation des marchandifes

âc bâtimens.

2°. Qu'aucune pcrfonne née hors des Etats du
Roi d'Angleterre , ou qui n'y fera pas naturalifée

,

ne pourra exercer dans les mêmes Colonies aucun

commerce pour lui ou pour les autres.

j". Qu'aucunes marchandifes du crû de l'Afie ou

de l'Amérique , ne pourront être apportées dans

les pais & terres de l'obéinance Angloife que fur

les vaifleaux Anglois.

-j". Que les marchandifes & denrées d'Europe

ne pourront être portées en Angleterre par d'au-

tres vaiffeaux que teux des Ports , des Païs & des

Etats où fe fabriquent les marchandifes. Se où

croiflent les denrées.

f". Que le poiflbn de toute efpèce , & les hui-

les Se fanons de baleines qui n'auront pas été péchés

par des vaiffeaux Anglois , ne pourront être appor-

tés en Angleterre qu'en payant le double des droits

de h Dotiane étrangère.

6°. Que le commerce de Port en Port d'Angle-

terre ôc Irlande , ne pourra fe faire que par des Mar-

chands Si vai/Teaux Anglais.

7*. Qu'il n'y aura que les vaiflfeaux bâtis en An-
gleterre, ou s'ils font de conflruftion étrangère ap-

partenans en propre aux Anglois, les uns & les au-

tres ayant le Maître & les trois quarts de l'équipa-

ge Anglois, qui joiiiront de toutes les diminu-

tions faites ou à faire fur les droits de la Doiiane.

8». Il eft défendu à d'autres qu'aux vaifTeaux de

la qualité de l'article précédent , d'apporter en An-
gleterre, Irlande, &c. les marchandifes & denrées

qui fe fabriquer .; ou qui croiflent en Mofcovie ,

non plus que les mâts & autres bois , le fel étran-

ger , le goudron , la réfine , le chanvre , le lin , le

raifin, les prunes, les huiles d'olives, toutes for-

tes de blés & de grains , les fucres, les cendres &
favon , le vin, le vinaigre , les eaux-de-vie, les rai-

fins de Corinthc , & autres denrées & marchandifes

des Etats du Grand Seigneur , à l'exception néan-

moins des vaiffeaux étrangers bâtis dans les païs «Se

lieux où elles croiflent & fe fabriquent , ou bien

où l'on a coutume de les embarquer
,
pourvu tou-

tefois que le Maître & les trois quarts des Matelots

foieiit naturels du païs où fe feront les embarque-

mcns & chargemens.

9». Que pour prévenir les faufles déclarations que

pourroient faire les Anglois , pour favorifer l'entrée

des denrées & marchandifes étrangères , toutes cel-

les énoncées dans l'art. 8. qui ne viendront pas

fur des navires de la qualité tant de fois repétte ,

feront cenfées appartenir aux Etrangers , & comme
telles payeront les droits du Roi , des Villes & des

Païs qu'ont coutume de payer toutes fortes de mar-

chandifes.

lo*. Qu'afin d'empêcher les fraudes dont on pour-

roit fe fervir en achetant Se déguifant les vaifleaux

étrangers, les Propriétaires des dits vaifleaux feront

apparoir Se affirmeront par ferment , que les dits

vaifleaux font à eux de bonne foi , & que les Etran-

gers n'y ont aucune part ni portion ; & ce devant

les Direâcurs des Douanes de leurs demeures qui

leur en donneront certificat ; après quoi feulement

leurs navires Se bâtimens feront réputés de conf-

truftion Angloife , & comme tels jouiront des pri-

vilèges à eux accordés.

1 1°. Que les VailFeaux Anglois ou réputés An-

A T î O R i4gi
glois

,
pourront apporter dans tous les Etats de la

domination du Koi d'Angleterre , les denrées Se

marchandifes du Levant » quoiqu'ils ne les ayent
pas chargées dans les lieux où elles croifliènt , 8c

où elles font travaillées
» pourvu que le charge-

ment s'en faflé dans un port de la Méditerranée i

au de-là du détroit de Gibraltar. Ce qui s'enten-

dra auflî des denrées Se marchandifes des Indes O-
rientales qui feront embarquées dans un port fitué

au de-là du Cap de Bonne-Efpérance , Se de cel-

les des Canaries, & autres Colonies d'Efpagne, & des
Açores, Se autres Colonies de Portugal

,
qu'il leur

fera auffi loifiljle de charger, les uns dans les Ports

Efpagnols , Se les autres dans ceux de Portugal.

12". Il eft déclaré que les défenfes, peines & con-
fîfcations portées par cet Afte de Navigation , ne s'é-»

tendront point fur les denrées & marchandifes pri-

fes de bonne foi Se fans intelligences fur les enne-
mis de l'Angleterre, non pluS que fur le poiflon de
la pêche des Ecoflois, leurs blés , leur fel, qui feront

apportés en Angleterre par les vaifleaux deconftruc-

tion Ecoflbife , dont les trois quarts de l'équipage

feront Ecoflois , & l'huile dite de Mofcovie qui fe-

ra chargée en Ecofle par les vaifleaux Anglois.

13°. Il eft impofé cinq fchelings par tonneau fu^

chaque vaiflèau François qui arrivera dans les Ports

d'Angleterre
, pour être levés tant que durera en

France, C Se même trois mois au de-là, J l'impôt

de yo fols par tonneau fur les vaiffeaux Anglois.

14". Enfin il eft ordonné que les fucreî , tabacs i

Se autres marchandifes provenant du crû des Colo-
nies Angloifes , ne pourront être apportés en Eu-
rope que dans les lieux appartenans à l'Angleter-

re , & que les vaifleaux qui partiront des Ports de
la même Couronne fitués en Europe pour 1rs Co-
lonies Angloifes de l'Aile , de l'Afrique & de l'A-

mérique , donneront cauticn dans le lieu de leur

départ, de mille livres fterlin^s s'ils font au deflous

de cent tonneaux , & de deux mille livres s'ils font

au deflus
; qu'ils apporteront leur retour dans un

Port de la dite domination ; Se qu'ils donneront
pareillement en partant des dites Colonies , une
déclaration de leur cargaifon , avec obligation de
la décharger toute en Angleterre.

Ordonnance du Roi de France concernant la Naviga-
tion (7 lit Equipages des Vai^eaux Marchands.

Sa Majefté pour tenir en exercice les Matelots
François , & pour empêcher que les Etrangers ne
fuflent employés à leur préjudice dans les équipa-

ges desvailfeaux marchands de la Nation , avoit dé-*

tendu par un Règlement du 4 Mars lyKÎ , & en-

fuite par une Déclaration du mois de Janvier 1725,
à tous Capitaines , Maîtres & Patrons des vaifleaux

& autres bâtimens de fes Sujets
,
qui armeroient

pour le commerce , de fe fervir de Matelots Etran-
gers , & qui ne feroient pas du nombre de ceux en-
regiftrés aux daflês ; mais Sa Majefté ayant été de-
puis informée qu'il étoit néceflaire pour l'avantage

du commerce de fon Royaume, de permettre qu'on
pût embarquer fur les vaifleaux François un tiers

de Matelots Etrangers , comme il fe pratiquoit avant

les dits Règlement & Déclaration , Sa Majeflé par

une Ordonnance du 20 Oftobre de la même année

1723 , en lève la délenfe, & y dérogeant en cela

feulement , permet à tous ceux de fes Sujets qui

armcrcirnt pour le commerce, de pouvoir à l'avenir

employer dans le nombre dis Matelots qui compo-
feroni leurs équipages, jufqu'à lu ce currence d'un

tiers de Matelots Etrangers i voulant neaiimoinsque

les dits Capitaines , Maîtres & Patrons, leuis Capi-
taines en fécond, Lieutena.is , Enk-igncs , Maîtres

Se premier» Pilotes , foicnt originaires François
,

réfiHans dans le Royaume, leur Héfendant à peine

de quinze cens livres & dec(5nlilcation de leurs i.â-

timens Se chargemens , d'y an employer un plus

grand
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grand nombre (|ue le dit tierf. Enjoignant Sa Ma-
jefté auY Coraminàire* & Commis des Bureaux des

claiTes , de ne leur délivrer aucun rôle d'équipage ,

fans y faire mention du nombre de ces Etrangers,

Toit (]u'il foit du tiers ou au deflbus , à peine de ré-

vocation : voulant au Airplus que fur les rôles d'é-

quipage dans la forme ci-defTus prefcrite, lei Of-
ficiers de l'Amirauté expédient fans difficulté les Con-
gés néceffaires.

NAVIRE. Bâtiment de haut bord propre à aller

fur mer avec des voiles. Il fe dit en général de tou-

tes fortes de grands vailTeaux. à la réfcrve des ga-

lères Se des autres batimens de mer qui ne vont

qu'à rames & à voiles latines.

Le Sieur Auhin dans fon DiElionnÂtrt i* Mtirine,

définit le Navire un bâtiment de chapenterie com-
pofé de pluiieurs pièces , doiié 8c chevillé de bois

&. de fer , & qui ell d'une conftruâion propre à
floter , & à être conduit à la faveur du vent & à
l'aide de (es mâts Si de fes voiles par-tout oil l'on

peut aller fur mer.

L'invention des Navires e(l très ancienne , mafs

très incertaine. Les Mythologides l'attribuent au
Dédale de la Fable , & prétendent que les allés

qu'il inventa pour fe fauver du labyrinthe de Crè-
te ne furent autre chofc que les voiles qu'il ajouta

le premier aux bâtimens de mer , & avec lefquellcs

il trompa la vigilance Si la pourfuite de Minos.

D'autres en font honneur à Janus à caufe de di-

verfes anciennes monnoyes de Grèce , d'Italie de

de Sicile , qui ont d'un côiè fa tête à double front,

avec laquelle on a coutume de repréfenter ce Piin-

ce, dont ran<iquiié a fait un Dieu,& pour revers

la prouë d'un vaiffeau , ou quelquefois la repréfen-

tation d'un navire tout entier.

Enfin d'autres , & ce font ceux qui certainement

font les mieux fondés à caufe de l'autorité refpec-

table fur laquelle ils appuyent leur opinion , qui re-

gardent Noé comme le premier conflruâeur de Na-
vire I ayant eu davantage d'avoir été ciioifî pour la

condrudion de cette arche fameufe qu'il fabriqua fur

le modèle qu'il en reçut de Dieu même , & dans la-

quelle il renferma l'cfpérance du geni.; humain , lorf-

que pour fe garantir du déluge univerfel, il y en-
tra avec fa famille & ce qui fuffifoit d'oifeaux & d'a-

nimaux terreftres pour en fauver & en rétablir l'ef-

pèce.

On divife ordinairement les Navires en trois claf-

fes. Les uns fe nomment Navires de Guerre ; les

autres Navires Marchands, & les troifiémes qui tien-

nent le miheu entre les deux premiers, font les Nx-
virc!> armés, moitié en guerre & moitié en mar-
chandiles.

Ces trois fortes de Navires font prefque d'une

égale utilité pour le Commerce. Les Navires mar-
chands ou armés moitié en guerre , Si moitié en
marcliandifes, entretenant une mutuelle correfpon-

dance de négoce entre des Nations que la nature

fembloit avoir fcparées pour toujours; Si les Navi-
res de guerre mettant ceux-ci à couvert de la pira-

terie des corfaires ou des incurfions des armateurs

pirairs
,
qui fius un nom plus honorable & à l'a-

bri de Ifurs com minions j do.-t fouvent ils abufent,

interrompent & troublent encoi *. davantage le Com-
merce que les véritables corfaires.

Les Navires de guerre qui fervent d'efcorte aux

flotes marchandes, ï'uppellent des Confervesoudes
Convois , Conferves dans les mers du Levant , Con-
vois dans celles du Ponant. Vcyn. Conserve &
Convoi.

Les Navires marchands font tenus conformément
aux Kéglemens delà Marine de France, de pren-

dre des congés de M. l'Amiral , & de les faire en-

regi(lr<:r aux Greffes de l'Amirauté des lieux de leur

défiart avant que de fortir des Ports du Royaume
pour aller etk mer. Les autres Navires qui font armés
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ou tout en guerre , ou moitié guerre & moitié mar-

chandife, outre le Congé doivent encore obtenir

une Cummilïïon pour aller en courfe , fans quoi ils

pourroient être traités comme forbans.

A l'égard des Navires pêcheurs , ceux qui vont à
la pêche des morues, harengs Si maquereaux , fur

les côiet d'Irlande, d'EcolIe , d'Angleterre Si de
l'Amérique , fur le banc de Terre-neuve , de géné-
ralement dans toutes les mers où elle fe peut faire,

font tenus de prendre un Congé pour chaque voya-
?|e ; de ceux qui ne vont qu'à la pêche du poilîon

rais , mais avec des bâtimens portant mât , voiles

de gouvernail , font obligés de prendre aufTî un
Congé, mais feulement tous les ans.

On appelle le Bourgeois d'un Navire marchand
celui qui en efl le propriétaire , de qui le loue de

donne à fret pour y charger des marcnandifes, C'eft

à lui à le fournir de bons apparaux, d'armes fuffi-

fantes de d'artillerie.

Ce qu'on appelle l'équipage d'un Navire , font

ceux qui font delTus de qui font deflinés ou pour fa

défenfe , ou pour fa conduite , ce qui confîfte aux
sens de guerre de à leurs Officiers s il y en a , aux
Matelots , de aux Officiers Mariniers , aux Garçons,

Moufles ou Gourmets. Il appartient au Maître de
faire l'équipage du Navire , de de choifîr de ioiier

les Pilotes , Contre-maîtres , Matelots de Compa-
gnons ; ce qu'il doit faire néanmoins de concert

avec les Propriétaires lorfqu'il efl dans le lieu de
leur demeure.

On comprend fous le nom de Viftuailles de Mu-
nitions d'un Navire , non feulement tout ce qui
fert à la nourriture , comme farines , vins , eau

,

bifcuits , huiles, légumes, dec. mais encore ce qui

e(l propre à la défenfe , comme poudre , boulets

,

clouages . chaînes, carreaux, grenades; enfin tout

ce qu'on appelle fur l'Océan , Armement , de fur

la Méditerranée , Sartie de Navire : Celui qui

fournit toutes ces chofes s'appelle ViAuailleur.

Lorfque les viéluailles d'un Navire manquent pen-

dant le voyage , le Maître peut contraindre ceux qui

ont des vivres en particulier de les mettre en com-
mun , à la charge de leur en payer le prix. Mais
auffi il efl défendu au Maître fous peine de puni-

tion corporelle . de revendre les viduailles ou de les

divertir de receler.

Il peut néanmoins par l'avis de délibération det

Officiers du bord , en délivrer aux Navires qu'ils

trouvent en pleine mer dans une néceflîté prefTan-

te de vivres , pourvu qu'il lui en relie fufJîfamment

pour fon voyage , de à la charge d'en tenir compte
aux Propriétaires.

C'efl auflî aux Propriétaires que le Maître efl te-

nu de remettre les viduailles de munitions qui lui

font de refle à fon retour dans le Port.

La grandeur d'un Navire s'eflime par la quantité

de tonneaux qu'il peut porter, de cette iflimation

fe fait par le jaugeage du fond de callc , qui efl pro-

prement le lieu elTenticI de fa charge.

Le tonneau de mer fe prend pour deux milliers

pefant qu'on jauge à raifon de quarante-deux pies

cubes chaque tonneau ; enforte qu'un Navire dont

le fond de calle fe trouve de quatre mille deux cens

pies cubes , c'efl un Navire de cent tonneaux ,
qui

par conféquent peut porter deux cens mille pefant

de marchandifes. Vcyn. Jauge.
C'efl à fond de calle de entre deux ponts que doi-

vent fe mettre les marchandifes félon leur nature

de qualité ; les plus pefantes de les moins fujett«$ à

fe gâter , comme le fer , le plomb , &c. fervant or-

dinairement de leth.

Il ell fur tout défendu aux Maîtres de Patrons de

charger aucunes marchandifes fur le tillac de leurs

Navires fans l'ordre ou le confentement des Mar-
chands , à peine de répondre en leur propre Si pri-

vé nom de tout le dommage qui en peut arriver.

Le
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Le Maître efi audî refponfable de toutes les mar-

chandifes chargées dans Ton bâtiment , & e(i tenu

d'en rendre compte fur le pic des connoiffemens.

Il e(l défendu au Maître de vendre ou mettre en

gage aucunes marciiandifes de fon chargement , fî

ce n'eft par radoubs , vifluailles & autres nécelTités

prenantes de fon bâtiment, & encore alors feulement

de l'avis des Contre-Maîtres ôc Pilotes , qui doi-

ven»: attefler dans le journal , de la ncceffité de l'em-

prunt Se de la vente, & de la qualité de l'emploi.

Il n'ed permis dans aucun cas aa Maître de ven-

dre fun vaifTcau , s'il n'en a une procuration fpécia-

le du Propriétaire.

Par les Ordonnances de la Marine de France de

i58i (Se i68y , dont on a tire une partie de ce qu'on

a dit jufqu'ici au fujet de la police qui doit s'obfer-

ver par les Maîtres des vaificaux marchands, il ed
en outre porté :

1". Qu'aucun ne pourra monter & commander
un Navire ,

qu'il n'ait navire pendant cinq ans , âc

qu'il n'ait été examiné publiquement fur le fait de

la navigation , ÔC trouvé capable par deux anciens

Maîtres en préfence des Officiers de la Jurifdiftion

ordinaire & du Profefleur d'Hydrographie , s'il y
en a dans le lieu.

2°. Qu'aucun Maître de Navire ne pourra débau-

cher un Matelot engagé à un autre Maître , à peine

de loo liv. d'amende , applicable moitié au Grand
Amiral , ou au Gouverneur fi c'efl en Bretagne , ÔC

moitié au premier Maître qui pourra reprendre fon

Matelot fi bon lui femble.

3°. Que tout Maître de Navire fera tenu d'avoir

un journal ou regiftre cotté & paraphe par les prin-

cipaux Intérefles au chargement , dans lequel il écri-

ra tout ce qui regarde (on armement ou le fait de

fa charge , à moins qu'il n'y ait fur fon bord un E-
crivain chargé de ce foin par ces Marchands ou Ar-
mateurs.

4°. Tous Maîtres font obligés , fous peine d'a-

mende arbitraire > d'être en perfonnc dans leurs bâ-

timens lorfqu'ils fortent de quelque port , havre ou
rivière.

5". Avant de fe mettre en mer le Maître doit

laiuer au Greffe du lieu d'où il part les noms , fur-

noms & demeures des Gens de fon équipage, des

Paffagefs & des Engagés pour les lies , Se de dé-

clarer à fon retour ceux qu'il aura ramenés, & les

lieux ou il aura lailfé les autres.

<S*. Le Maître de Navire qui a pris fans néceflîté

de l'argent fur le corps, aviftuaillement ou équi-

Îiement de fon bâtiment, ou vendu des marchandi-

es de fon chargement, engagé des apparaux, ou

employé dans fes mémoires des avaries ou dépenfes

fuppofées, efl: tenu de payer en fon nom , & e(l

déclaré indigne de la maîtrife , & banni du port de

fa demeure ordinaire.

7'. Les Maîtres frétés pour faire un voyage font

tenus de l'achever, à peine de dommages & intérêts

des Propriétaires ôc des Marchands, & quand le

cas y échet, d'être pourfuivis extraordinaircment.

8*. Les Maîtres , Patrons , Pilotes Se Matelots é-

tant à bord pour faire voile ne peuvent être arrêtés

pour dettes civiles, fi ce n'efl; pour les dettes qu'ils

;:uront contraflées pour le voyage.

9". Il eft défendu aux Maîtres d'abandonner leurs

Navires ôc bâtimens pendant le voyage pour quel-

que danger que ce foit , fans l'avis des principaux

Officiers & Matelots ; Se en ce cas ils font tenus de
fàuver avec eux l'argent & ce qu'ils pourront de

marchandifes les plus prccicufcs de leur charge-

ment , à peine d'en répondre en leur nom & de
punition corporelle ; & fi les effets tirés du Navire
font perdus par quelque cas fortuit , le Maître en
demeure déchargé.

10*. Les Maîtres & Patrons des Navires qui na-

vigent h profits communs ne peuvent faire aucun
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négoce féparé pour leur compte particulier

j &si!»
en font , leurs marchandifes pourront être confil*-

quces au profit des autres InlérelJés.

II". Chacun des Maîtres navigeant comme def-

fus eft tenu avant le départ de donner au Proprié-
taire du Navire un compte figné de lui , contenant
l'état ôc le prix des marchandifes de leur charge-
ment, les fommes par eux empruntées , ôc les nomi
& demeures des Prêteurs, à peine de privation de
la Maîtrife & de leur part du profit.

Tous ces Réglemens concernant les Navires ÔC
les Maîtres qui les montent , font tirés du Titre t

du Livre 2 des Ordonnances de la Marine ci-de-
vant citées. On a omis quelques articles de ce Ti-
tre , qui ont été employés en un autre endroit de
ce Diélionnaire. Foyci, Maître de Vaisseai;,
Le Titre 8 du même Livre contient les Régle-

mens pour les Propriétaires des Navires. A'oy^PHO-
PKIETAIRE DE VaISSEAU.

Part l'art, i du 10' Titre tous les Navires & bâ«
timeiis de mer font réputés meubles , & en confé-
quence déihargés de tout droit lignager ôc autres

droits fcigncuriaux ; demeurant néanmoins affec-

tés aux dettes du Vendeur jufqu'à ce qu'ils ayent
fait un voyage en mtr fous le nom & aux rilques
du nouvel Acquéreur, fi Ce n'eft qu'il ait été ven-
du par décret.

Le même Titre ordonne aulTi
, Que la vente

d'un vaifTeau étant en voyage , ou faite fous feing
privé , ne pourra préjudicier aux Créanciers du
Vendeur.

C'eft aufTî ce Titre qui régit- \c jaugeage des vaif^

féaux à raifon de quarante-deux pies cubes par ton-
neau de mer dont on a parlé ci-delfus.

En conféquence des mêmes Ordonnances , tous
Navires ôc autres b.îtimens de mer peuvent être fai-

fis & décrétés par autorité de juftice; & en vertu
des décrets qui en font faits dans les formes requi-
fes , tous privilèges ôc hypothèques dont ils pour-
roient être chargés , font purgés.

Ces formalités font, 1°. Que le fergent après

avoir fait connnandemcnt de piiycr , procédera par
faifie du vaill'au, déclarant par fon procès verbal

le nom du M;iître, celui du liâtiment & fon Port,

enfemble le lieu où il fera a mare , lequel proccs ver-
bal contiendra aulli un inventaire (\es agrès, uten-
ciles , armes , munitions, &c, & l'établilitment d'un
Gardien folvable.

2*. Que le procès verbal fera fignifié au domi-
cile du Saifi , s'il en a dans le reflbit ; & s'il n'a pas
de domicile, au Maître du Navires &. en cas que le

Saifi foit étranger «Se hors du Royaume , au Procu-
reur du Roi , avec allignation pour pouvoir pro-
céder à la vente.

3°. Que les criées ôc publications feront faites par
trois Dimanches coiifécutifs à Vifiue de la Meffe Pa-
roiffiale du lieu où le vailfeau fera amaré, & les affi-

ches appofces au grand mât , fur le quai, à la prin-

cipale porte de l'Eglife & de l'Auditoire , ôc autres

lieux accoutumés.

4°. Les enchères doivenç^être reçues incontinent

après la première criée à jour marqué, ÔC continuées
de huitaine en huitaine.

j». Enfin l'adjudication doit être faite immédiate-
ment après la dernière criée, à moins que le Juge
ne trouve à propos d'accorder une ou deux remifes,

qui feront pareillement publiées & affichées.

Au reftc ces formalités ne font nécefl'aires que
pour les criées & radjudi';ation des Navires du port

au defius de dix tonneaux ; car pour ceux au deiibus

de dix tonneaux , il fuffit qu'elles ayent été publiées

fur le quai à trois divers jours ouvrables con(écutifs,

pourvu qu'il y ait huit jours francs entre la faifie ÔC

la vente.

Dans les ventes & adjudications des Navires qui

fe font par autorité de Juftice, les loyers des Mate-
lots
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lots employés au (lernier voyage font f^yâs par

f rcWreiice à tous Créanciers ; aprôs eux les Oppo-
faiis pour deniers prêtes pour les iicceflittfs du Navi-

re pendant le voy.ige ; cnfuitc ceux qui ont prctô

pour le radoub , virtuaillcs & ci|ijipeincnt avant le

dc'part ; en quatricnic lieu les Murciiantls Churgeuti;

le tout par concurrence entre les Créanciers ciaiit en

même degré de privilège.

Si le Navire vendu n'a point encore fait de voya-

ge , le Vendeur, les Charpentiers , les Calfatmrs

& autres Ouvriers employés à fa condruélion ; en-

femble le» Créanciers pour les bois , cordages & au-

tres cliofes fournies pour le bâtiment, doivent être

payés par préférence fur tous autres Créanciers > iSc

par concurrence entr'eux.

Lors qu'on ne failit qu'une portion d'un Navire

prêt à faire voile • les Intérellcs au dit Navire peu-

vent naviger en donnant caution ]uf()u'à l'ellimation

qui fera faite de la dite portion. Il leur eft pareil-

lement permis de faire allurer la portion faille , &
prendre de l'argent à grolle avaniure pour le coull

de raiPuraiice , dont ils feront rembuurfcs par pré-

férence fur le profit du retour.

lJi\ Navire . fes agrès & apparaux , je frtt& les

marclundifes chargées , font refpeftiveinent attéc-

tcs aux conventions de la charte-partie, ^oyez

CH\RTE-PARriE , AfI RETEMtN T Ù NoLISSE-

KEST.
Ciiaque connoilTement des marehandifes cl argées

fur un Navire doit être f.iit triple , l'un pour le

Chirgeur , l'autre pour celui auquel les marciiandi-

fcs doivent être conlignées , & le troifiéme pi air le

Maître ou Ecrivain du Navire. On parle ailleurs de

toutes les formalités qui doivent s'oblerver dans ces

fortes d'aftes. l'oyez CoNNoisjtMENT.
Le fret ou nolis d'un Navire, c'cft- à-dire, fon

loyer, doit être réglé par la charte-partie , foit qu'il

ait été loiié en entier , foit qu'il ne l'ait éic qu'en

partie , foit que ce foit au voyage , foit que ce ne

foit qu'au mois , foit enfin que ce foit au quintal ou
à cueillette, ^oyez FRET, Nous, Quintal Ù
Cui.ILI.ETTt.

L'argent à la grofTe peut être donné fur le corps

de quille d'un Navire, fes agrès & apparaux, arnie-

ncnt & viftuaillcs, conjointement ou féparément.

^ovfi Grosse Avanture.
On peut alliircr & faire alTurernon-feulement les

marciiandifes & autres eftiïts qui font chargés fur

un Navire, mais encore fur le Navire même, ^oyez

Assurance.
Les grolFes avaries ou avaries communes, c'eft-à

dire ,
qui ont été faite? pour le bien & falut com-

mun du Navire & des marehandifes , tombent & fe

prcni.cnt fur le tout au fol la livre; mais les avaries

iimplcs , c'ell-à-dire, qui ne regardent ou que le Na-
vire l'cul , Clique les martliandifes en particulier,

lont fupportées par la chofc qui a fouftert le dom-
nuigi-. Foyfz Avarie.

Suivant les Ordonnances de la Marine de Fran-

ce tout vaifTeau marchand appartenant aux Sujets du

Roi, (jui e(l repris fur les Ennemis, après qu'il eft

demeuré entre leurs mains pendant 2^ heures , cil

réputé de bonne prife ; mais fi la reprife en eft fai-

te avant les vingt-quatre heures, il doit être relli-

tué aux Proprieiaiics avec tout ce qui eft dedans, à

la réfervu du tiers qui appartient au Navire <{ui en

a fait la rccourfc.

Outre les deux Ordonnances de la Marine dont

on vient de donner de fi longs extraits, il y a encore

un Règlement du 24 Oétobre 1681 , pour la conf-

truftionrics Navires, barques & autres bâtimens de

mer , que les Sujets de Sa Majefté font bâtir ou achè-

tent tant en Frante que dans les Pays Etrangers : on

y parle lulli de quelques fornialitcs cchapées dans les

dites Ordonnantes qui doivent être obfervéts par

ceux qui font prépofés pour la délivrance des con-
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gés &. palTeports du Grand Artiiral.

Ce Règlement contient dix articles tju'il eft diffi-

cile d abréger , & que pour leur importance on va
donner ici en leur entier.

Art. J. Sa Majefté fait défe nfes à tous fes Su-
jets de prêter leurs noms aux Etrangers ,

'^ d'ache-

ter d'eux aucuns vailUaux par contrats iinuilts , & à
tous Maîtres, Capitaines & Pulrons Fruii(;ois , de
prendre des congés Si palleport» de M. l'^Aimiral

,

pour les faire naviger fous pavillon Frantjftis
, à

f)eine de confifcation des dits vaifiraux Se de mille

ivres d'amende , ôc même de punition corporelle en
tas de récidive, tant contre ceux qui auront prèttf

leur nimi , que contre les Maîtres & Patrons qm au-
roiit pris les congés,

II. Veut Sa Majefté que les commiflîons, congés
Se palleports , ne foient dimiiés qu'aux vail'eaux ôc

bâtimens qui feront aduellcment dans les ports de
France ; ôc que les dits congés foient limités pour
le tems qui conviendra pour le voyage pour lequel

le congé fera expédié , & au plus pour fix mois:

qu'ils foient nuls après le dit tems , &. qu'il en foit

mis une claufe exprelFc dans les dits congés excepté

pour les voyages de long cours pour Itftjuelsle

congé fera expédié pour tout le voynge feulement

,

Se toutefois le congé ne pourra fervir que (rour une
année. // 4 depuis iii permis , comme on le dit À

la fin de ce Vttrafraphe , de proroger ji'J^ii'à deux
ans le) congés pour le LeViint Ù pour les inàcs Orien-

tales,

II L Permet Sa Majefté de donner des congés
pour les vailleaux que fes Sujets auront achetés ou
fait conllruirc dans les Pays Etrangers , & qui n'au-

ront encore abordé aucun port du Royaume ; lef-

quels congés feront limités pour trois mois feulement,

fans qu'il leur en puillc être donné d'autres , fi dans

ce tems-là ils ne font amenés dans les ports du
Royaume.

IV. Veut Sa Majefté que les Marchands & autres

particuliers , qui auront fait bâtir ou acheter desvaif-

feaux bâtis dans les ports du Royaume , fallcnt leurs

Déclarations par-devant les Officiers di.s Sièges d'A-

miraii»:, de leur demeure
,
que le vailleau leur ap-

partient entièrement ; ou en cas qu'aucun y ait part,

qu'ils déclarent les noms de leurs participes , qui ne

pourront être étrangers , mais feulement Francjois

demeurans dans le Royaume , <Sc falient cniegiftrcr

au Greffe les contrats de leur propriété.

V. En cas qu'aucun Fran(;i>is veu '^r- faire bâtir

quelque vailfeau dans les Pays Etran^ , Sa Ma-
jefté veut qu'il falfe fa Déclaration aux itits Sièges ,

aulfi-tùt qu'il en donnera le premier ordre, & qu'il la

réitère auffi-tôt qu'il feia achevé de bâtir ; laquelle

Déclaration contiendra le lieu où le dit vaiftéau fera

bâti , le port & le voyage auquel il le deftine , e.i-

femble les participes & intércirésen la propriété du

vaiffeau , leftjuels feront François demeurans dans

le Royaume ainfi qu'il eft dit ci-defliis.

VI. En cas qu'un François veuille acheter quel-

que vaiir«au dans les Pays Etrangers , Sa Majefté

veut qu'il en fàllè fa Déclaration aux OHiciers de

l'Amirauté du lieu de fa demeure , & qu'après l'achat

il leur déclare les noms de fes participes , & en fallë

enregiftrcr le contrat au Greffe du même Siège.

VU. En cas qu'il y ait un Conful de Nation

Françoife , établi dans les pays où les François fe-

ront conllruirc ou achèteront des vaifleaux , veut

Sa Majefté qu'ils foient tenus de rapporter aux Of-
ficiers de l'Amirauté l'atteftation du Conful , conte-

nant l'état & qualité du vailleau , Se la connoiftance

qu'il aura des Vendeurs ou Entrepreneuis ; enfem-

blelcs Notaires ou autres perfoimes publiques, qui

auront pallé les contrats qui feront à cet tfiet par

lui lègalifés.

VI il. Veut Sa Majefté que les Propriétaires Aes

vailleaux bâtis dans le Royaume , ou bâtis Se ache-

tés
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tés djiis le« pays Etrangers aux conditions ci-deflTuJ,

(on fit tenus de mittrc nux G'tftcs de 1 Amirauté le

tôle des équipages des dits vailleaux, coiuenant les

noin.1 , é^c , demeure Je pays des OUicieri , Mari-

niers 8c. Matelots- dont ils feront composés , foit

qu'ds foieni en France, foit qu'ils foient dans les

Pays Etrangers; & cju'd ne foit d. Miné aucun con-

gé ou p ilirport , Il le Capitaine , M:iîire ou Patron,

enfemblc les Officii rs lSc les deux tiers de>i dits Equi-

pages , ne font François denicurans aduclicment

dans le Koyaume.
// Avoit dtput! ctè dtfndu par un Rijlftnent de 1716,

Ù iitlf Dicluration Je iy22 , di-prendre a:niiiu Etrait-

£ers poiirfirvir dans les' F.<^uipii^es des iiiijfr.m» FrMn-

fois , mais par I Ordonnance du mois dOdobre 172} ,

tetif df/en/f a itè levée. Voytz celle derniire Ordon-

nante à CArnclede la Navigation.
JX. EM)oiiit Sa M.ijcllé a fes fu|ets, quisuront a-

chetc Ou fait coiiftruire des vailleanx dans les Pays é-

trangers & qui les revendront aux Etrangers, d'en

faire leuis déclarations, & enitgiflrei le contrat au

Grtftè de l'Atiiirauté du lieu de leur demeure.

X. Sa Majcflé veut que les Marchands, Capi-

taines, Maîtres, P.ttrons & Propriétaires du vaif-

feau , enfembic les Prépofcs à la délivrance des con-

gés (Se padeports de Monficur l'Amiral
,

qui n'ob-

ferveront pas les conditions preftrites par le prcfent

Kéglcment , foient punis par la confifcationdcs vaif-

feaux & marcliandifes de leur chargement , & par

l'amende de loco 1. & de punition corporelle en cas

de lécidive.

L'expérience ayant fait connoître l'utilité de ce

Règlement, Sa Majifté.quoi qu'il eût été toujours

régulièrement obfervé, jugea à propos vingt ans

api es de le confirmer par de nouvelles Lettres Paten-

tes , & attendu qu'il n'avoit été enregillré qu'au

Siège de l'Amirauté, d'en ordonner renr<.giftreineiir

dans toutes les Cours de Parlement du Koyaume ,

afin qu'elles puifTent s'y conformer dans le )ugcmcnt

des procès qui pnurroicnt y être poitcs,

'
•* dernières Lfttrcs font du 17 .lanvier 170} ;

el!e> .utorifent & confirment les dix articles du l(è-

glcmeu' de 1681 , & en ordonnent l'exécution,

à la rtierve néanmoins de l'article II. ce qui con-

cerne la durée des congés pour les voyag» de long

cours , Sa Majtflé periiiettiint de les proroger juf-

qu'à deux ans pour le Levant & pour les Indes

Orieriiales.

Navire Marchand. C'cft Navire qui va en

mer d ulimeni pour fiirt le conn rce.

NavIKI-. tN GUERKE EX MAR(.i^>ANI)ISE. £d ce-

lui qui 'tant marchand , ne laille pas de prendre

commillion pour taire la guerre.

Navire en course. Lcfl celui qui étant armé

en guerre par des Particulier- , prend conimiilion

pour courir fur les Ennemi» ' l'Etat & interrom-

pre leur commerce, (^iielquelui- on le nomme fim-

plement Armateur. Vosei. Armateur,
Navire a fret. C'ell un N vire que 1« Bour-

geois ou Propriétaire loue à des Marchand» >u au-

tres, pour tranfportcr leurs marchandifes du.. Port

à un autre , ou même pour des voyages de long

cours. Voyei. Fret,
NAVIIvii V ' ONSERVK OU D» CoNVOI. C'cft

un vailIcLU lîc ,, /re qui accompagne des Navires

marchands
;
poui !' , détendre s'ils (ont attaqués.

Navire t.wv- 'ri. Navire Pirate, ou Na-
vire FoKBA''. <' us termes linonynies , qui ligni-

fient un Naviii .ont ceux qui le montent n'ont

commillion d'aucun Prince ,& qui courent les mers
pour piller inditicremmtnt tout ce qu'ils rencon-
tren La peine de mort ell chez toutes les Nations

de l'Europe le ch.îtiment de ceux qui arment & qui

montent de pareils Navires. Voyex. Corsaire.
Navire en victu aille'. C'ttl un Navire qui a

toutes fes provifions & munitions tant de guerre

DiQion, Je Cti/tmerce. Tum. IL
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quf de houche. Foyet. Victuailles,

Navire fN charge. C'ell n > Navire dans le-

quel on embarq' e les ma'chandiles , âc qui n'a pas
encore fa carg:ii onentién.

Navire t harge'. C'tfl celui dont la cargailon
eft tonipiette.

Navirb Terre nfuvikr. C'cft un Nivire def-
tiné a la péilu de 1,1 inoruë fur ' gt.md laïc dé
Teffe-neiive. Oiiippelle Nuviie l anqué

, celui >iui

ed placé lur le banc &. qci y fait fa pëclie , & N.i-
vire cli'han(|ué , celui qui a lim fa pêihe, ou qui
eft déiivé de dtlius le banc par le mauvais temj-,

Foyet. Morue.
Navire. On donne aiiffî quelquefois aux Navi-

res le nom dis Etats, des Piovii ci s ou di ^ Vil-
les o 1 ils ont été conitruilS ou équif^és. Aiuli l'ort

dit. Navire Anglms , Navire Nornuiud , N .vi-

re Breton , N.ivire Maloùin , Navire Nantois, Ac.
Navire de Registrii. On appelle ainli en tf-

pagne & dans l'Ainenque Eff ngnole . un Njvire
marth.ind à qui le Condil des Indes a atenidé la

permi/Iion d'y aller trafiquer moymnant une cer-

taine fomme & fors certaine' condition'-, l'oyez, Re-
gistre ; celle maticre y tjl a'/iplement iraiict.

Navire NfCRiER. l omz NkORikH,
NAULAGK &c. Vy.t. N.'I.age, (Se.

NAUMIiOURG. A'ov. MAKcHE'deNaumboi.rgi
NAZIEl<E. Ttrnie de Voiturier de navigaiioiî

& de POeluur fur riviérc. C't ft un lieu où l'un tend
des n.iiiès pour pieiidir du poilfon.

La Détl (atu)n du Koi de 1703 , pour le commer-
ce & la navigation de la Lonc, ord.in e qut les

Na7ic' . qui empêthent le c.iurs de cttte rivière,

feront l'jtces ou par les Proprittaires, ou parla dm-
pagnie des Martliands tié^jutnians la Loire , ;uix

dépens (Us dus Proprictain j. loyer. C ompagnik
DE.S MaKCHAKOS IRKiUtNTANS 1^ LoiRE.
NECANE't.S. Ce lont des toiles ravies de bleil

& blanc, qui (r tabriquent da is les Indes Orienta-
les ; il y en u de larges & d'étrouts. Les l.ir^cs

qu'on nomme Necanées BroaJ , en Anglois , ont on-
ze aune» de loi,g fur 'rcis quarts de large Les étroit

tes. qu'on appelle Neianiet Narrou , ont dix aunes
fur d' iix tu 'S.

NEFFLll.R, Arbre de médiocre grandeur, qui
porte les nefllcs,

|- Le Nvliiier efl un genre d'arbre , dont la fleur

eft polyp' lie, (Se rofatée , c'ell à- Hue, conipolVe
de ciiK) pi aies cornmc la rnle liniple i aiidi Mr,
Toiirnejfori \ langèdtnsfa XXl' Clané, (|ui rei forme
toutes les tlei/f de cet oidrc porr'es par de- Arbres,

t II y a ^ (Tpè'ies de Nifllieis de tonniè's^

du nombre de( ,utls font \'Aierolier , ['Aubt-pin , Se
\'ytmelanchier.

Lt bois de cet arbre futTifamment connu , fe doit

débiter en morceaux de 3 ni 4. pouces en quané
fur 16 1. 18 pouces de longueu'. Qu nid il ill dé-
bité île vile manière, il fe vend allez bir-.i eu plu-

fieurs Viiks de Fraiiie , mais particulièrement à
Paris. On en fait ''es i levilles & des 'uléaux pouf
les rouets & Us la nen -s des moulins, aulli-bien

que des outiK pm.r les Mcnuilîcrs.

NEFKFTIQUE. f ov.% NtPHRrTKiUE,
NEGOCE. (.'' ..uiurcc ou tiatit de marchandi-

fes ou d';:ri;int. Il fe tait à Lyon un grand Né^r, ce

d'argent fur la place du Change. Le Négoce fait

toute la richelle des Holau' lis. H lurdeai eft une
Ville d'un grand Négoce. Ce M.irrli 1 ne fait

que le Négoce étranger. Le Négiict de L rapc*

rie eft vnt Négoce lolide.

En France le N('t;oce en gros ne déope pnii^t i
la noblelfe. Voyez ( OM.vll- Ri k , PRofi^ssiON A- r-

CANTILLE , Pariait Nigociant, (jf Traih
I.c Négoce ett une profeflion très hunorable ,

•-

Orient; les Particuliers ne font pas les feuls ()tii le

tout i les plus grands Seigneurs ùc même à- Koi.^
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l'exercent quelquefois en perfonne, mais toujours

par leurs Commis.
CVll fur-tout en Perfe que la qualité de Mar-

chand a des honneurs de des prérogatives extraor-

dinaires; au/Ii ce nom ne fe donne-t-il point aux

gens qui tiennent boutique ou qui trafiquent de
menues denrées ; ce font feulement ceux qui en-

tretiennent des Commis Se des Fadeurs dans les

Pays les plus éloignés, qui font appelles Marchands.

Ces perfonnes font fouvent élevées aux plus gran-

des Charges ; & c'eft ordinairement d'entre ces for-

tes de Négocians que les Kois de Perfe choiiiffent

ieurs AmbalTadeurs. Le nom de Marchand en Per-

fan eft Saudaguer , qui (îgnifie Faifeur de profit.

Le Négoce fe fait en Orient par Courtiers: les

Ferfans les nomment DtUl y c'ell-à-dire. Grands

Parleurs. La manière de faire les marchés eft fin-

guiicre. Après que les Courtiers fe font étendus

en de longs & fouvent d'inutiles difcours, quand il

s'agit de conclure ils ne parlent plus que par les

doigts. Le Courtier de l'Acheteur iSc celui du Ven-
deur fe prennent tous deux de la main droite qu'ils

couvrent de leur manteau ou d'un mouchoir. Le
doigt rtendu vaut dix , le doigt plié cinq , le bout

du doigt un , la main entière cent i la main pliée

mille. Ils marquent même jufqu'aux livres , fols ÔC

deniers en fe maniant la main. Pendant tout ce tra-

fic myftérieux les deux Courtiers, à quelque fomme
qu'aille le marché

,
paroillent audi froids & aufli

tranquilles que s'il ne s'agillbit de rien entr'eux.

Les Commis que les Perfans tiennent dans les Pais

Etrangers le nomment Vikils. F^'ex Commerce.
NEGOCIANT. Banquier ou Marchand qui fait

négoce. Il rft important aux Négocians de confer-

ver leur crédit fur la place. Feyez Marchand ©"

Banquier.

f II y a quatre fortes de Négocians chez les Na-
turels des Indes Orientales, favoir les Banians , les

Chinois, les Arméniens & les Juifs. Foyez. FArti-

cle de Marchand.
Négociant. On appelle fArfttit Négociant, un

Ouvrage compofé & donné au Public en 167J. par

M. Snvary. On t^n parle ailleurs. Voyez ?ARTait
Négociant.
NEGOCIATEUR. Celui qui fe mêle de quel-

que Négociation. Les Agens de Banque Se les Cour-
tiers font les Négociateurs des Marchands& Ban-
quiers.

NEGOCIATION. Se dit du commerce des bil-

lets &. des lettres de change qui fe font dans les

Bourfes & fur les Places de change. La négociation

que j'ai faite de votre lettre, de votre billet , eft a-

vantageufe , il y a tant pour cent de bénéfice.

C'cil par l'entremife des Agtns ou Courtiers de

change que la plupart des Négociations des lettres

& billets de cliaiigî fe font.

NEGOCIER. Trafiquer , commercer. Les Mar-
chands négocient en diHérentes marchandifes ; les

Banquiers nt'gocicnt en argent , en billets & let-

tres de change. Foyez Négoce (^ Ci-mmerce.
Négocier une Lettre ue change. C'eft la

céder ou 'a tranfportcr à un autre moyennant la

valeur que l'Acheteur en donne au Cédant ou Ven-
deur i ce qui fe peut faire de trois manières, au

pair , avec profit , ou avec perte.

On négocie au pair , quand on reçoit précifé-

ment la fomme contenue dans la lettre de change ;

la Négociation fe fait avec profit, quand le Cédant
re(;oit plus que ne porte la lettre , & elle fe fait

avec perte , quand on cède une lettre de change

pour une fomme moindre que celle qui y eft ex-

piimée.

Quand le Tireur d'une lettre de change reçoit

plus que le pair , cela s'appelle Avance pour le Ti-

reur ; on nomme au contraire Avance pour le Don-
neur d'argent , Si penc pour le Tireur , lors que le

M5»NEGRE.
Donneur donne moins que le pair.

NEGRERIE. Lieu où ceux qui font le commer-
ce des Nègres ont coutume d'enfermer leurs Efcla-
ves, foit fur les Côtes d'Afrique jufqu'à ce qu'ils
puifTent les embarquer , foit dans les Iles Antilles

& autres endroits où ils les débarquent jufqu'à ce
qu'ils ayent trouvé Marchand j d'autres difent Cap-
tiverie, f'by» Nègres.
NEGRES. Peuples d'Afrique , dont le Pays a fon

étendue des deux côtés du fleuve Niger. L on ap-
pelle Nigritie cette grande Régiop qu'ils habitent

,

qui a plus de huit cens lieues de côtes , & qui s'é-

tend plus de cinq cens lieues dans les terres. Il eft

incertain fi ces peuples ont communiqué leur nom
au Pays, aufli-bien qu'au grand fleuve qui l'ar-

rofe.

\ Le nom à'Mihiops qu'on donne h la Nation des
Nègres la plus puiifante , ne fignilie autre chofe que
des hommes d'un teint brûlé & noir. On n'a point
encore trouvé la caufe de cette noirceur , parmi les

Savans, nous n'en pouvons donc rien dire de certain,

mais on peut voir le chap. X. du lom. 11, des Erreurs

Populaires , où l'on aliéjue tout ce qu'on a pcnlé
de plus vraifemblable fur un fuji i obfcur. L'Aca-
démie de Bourdeaux a propofé i -^o des prix pour
une Differtation qui en donneroit Ues raifon' *olides,

mais aucune ne l'a remporté.

Les Européens font depuis quelques fiècles com-
merce de ces malheureux Efclaves , qu'ils tirent de
Guinée & des autres Côtes de l'Afrique, pour foû-

tenir les Colonies qu'ils ont établies dans plufieurs

endroits de l'Amérique & dans les Iles Antilles.

Il eft difScile de )uflifier tout-à-fait le commerce
des Ncgrc:. ; cependant il eft vrai que comme ces

miferables Efclaves trouvent ordinairement leur fa-

lut dans la perte de leur liberté, & la raifon de l'inf-

truftion Chrétienne qu'on leur donne.jointe au befoiti

indifpenfabie qu'on a d'eux pour les cultures des.fu-

cres , des tabacs , des indigo , &c. adoucifTent ce qui

paroît d'inhumain dans un négoce où des hommes
font les Marchands d'autres hommes , & les achètent

de même que des beftiaux pour cultiver leursterres.

Le commerce des Nègres eft fait par toutes les

Nations qui ont des établiflemens dans les Indes

Occidentales , & particulièrement par les François
,

les Anglois , les Portugais , les HoUandors , les

Suédois & les Danois.

A l'égard des Efpagnols
,
quoiqu'ils foient les

mieux établis dans cette vafte partie du monde qu'ils

ont découverte ks premiers, & dont ils ont été

aufli les premiers Conquerans , ils n'ont guéres les

Nègres de la première main , & ce font les autres

Nations qui font des traités avec eux pour leur en

fournir , comme ont fait long-tems la Compagnie
des Grilli établie à Gènes , celle de l'Afliente en

France , & à préfent la Compagnie du Sud en An-
gleterre , depuis la P;iix d'Utrecht en 17IJ , qui a

terminé la guerre pour la fuccellion d'Efpa.jne.

Il paroît pref(jue indubitable que ce font les Fran-

çois qui ont fait les premiers le commerce du Cap
verd & des Côtes de Guinée, où fe fait préfente-

ment le plus grand négoce d'Efdaves Nègres.

Les noms de Bayes de France , de Paris & de

petit Diepe , que plulîcurs lieux de cette partie de

l'Afrique confervent encore, rendent cette opinion

plus que vrai-femblabl»'; & il y a même des Au-
teurs qui parlant plus utfirmativement avancent que

les Dicpois en ayant entrepris le voyage dès l'an

1364, s'y étoient établie & y avoient des habita-

tions plus de cinquante ans avant que les Portugais

en eulltnt eu coiinoiftance.

Mais quand c«tte opinion feroit tout-à-fait certai-

ne , il faut du moins convenir qu'il ne s'agiffoit point

alors du coinmtri.e dts Nègres , & que dans Icscom-

nunctmcns, & mime juTijncs en 1604 que les An-

glois & les llollandoii en challèicnt le peu de Fran-

çois
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fubftance vifqueufe par diverfes coucHés l'une fur

l'autre à mefure que les premières Ce ftfchent. Ces

Nids font de la forme d'une médiocre cuilliére , mais

avec des bords plus élevés.

Il y a tant de ces fortes de Nids , qu'on en raf-

femble tous les ans plulîeurs quintaux qui fe por-

tent prefque tous à la Chine > où ils fe vendent jo

taëls le quintal , ce qui fait environ loo ducats d'Éf-

pagne : on les croit bons à reHomach de au cer-

veau , & ils donnent aux mets qu'on en alfaifonne»

un goût délicieux.

A D D n 10 N.

Les difficultés qu'il y a de bien obferver les cho-

fes naturelles qu'on voit, ou qu'on entend dire dans

les Indes , font caufe que les Voyageurs ne nous

les décrivent que très imparfaitement. On de-

vroit donc fe contenter de ne les éprendre à con-

noître d'eux , que par portions , jufqu'à ce que le

tems & les observations réitérées, nous en ayent

inllruit entièrement. Les premières rébtions nous

préfentent toujours du merveilleux ; mais la mer-

veille diminue à mefure que les chofes font obfer-

vécs de plus pris , & qu'elles nous deviennent plus

connues.

Quand on raporte qu'aux Indes on y mange des

Niils d'oifeaux , il n y a perfonne qui n'en de-

meure furpris ; & même plufieurs penfent qu'on

leur en impofe , tant la cliofe leur paroit répugnan-

te & contre nature, ou du moins peu ragoûtante

punr la bouche.

La chofe leur paroîtra encore plus furprenante,

fi je dis que ces Nids fe mangent , non comme
une épicerie , comme le dit Mr. SnvMty , qui a été

trompé d'après quelque faux mémoire > mais com-

me une véritable nourriture bienfaifante Si falu.-

taire.

Les voyageurs qui en parlent , n'ont pas été bien

informés des lieux où l'on trouve ces Nids , de la

matière dont ils font compofés , ni du vrai ufa-

ge qu'on en fait ; c'cft ce que nous allons voir

,

avec leur defcrijption , que perfonne n'a donné en-

core comme il faut.

L'oifeau qui les fait , eft une efpèce d'hirondelle,

dont le delfus du corps, y compris la tête Se la queue,

efl d'un noir blfuâire , & le dedbus blanc ; fa tête tft

petite, fon bec court , épais, crochu, bleuâtre <Sc

tort Juifant ; fes jambes font aulTi courtes que min-

ces , & Tes ailes fort longues ,
palfant beaucoup

au delà de la queue.

Les hirondelles de cette efpèce , habitent les hauts

rochers qui font les vrais endroits où elles ni-

chent. On en voit quantité dans toutes les Iles de

la Sonde , des Moluques , de la nouvelle Gui-
née , des Philippines & fur les Côtes de !a terre

ferme, qui font depuis la prefqu'Ile de Malacca

jufqu'à la Chine , ceft-à-dire , aux endroits qui

font montagneux Si pleins de rochers. Ce qui eft

bien différent de ce que TavtrnierSi le Père Ta-

cbard ont dit de leurs Nids, qu'on ne les trouvoit

3u'à Tonquin & à la Cochinchine. Cette efpèce

'hironrtelie doit abonder beaucoup dans tous ces

endroits là , puis qu'on en tire plulîeurs milliers

de livres & qu'on en confume quantité pour la ta-

ble dans les Indes.

Ces Nids différent un peu les uns des autres,

dans leur grandeur, leur épaiffeur, leur couleur &
leur poids. Leur diamètre ordinaire efl de trois

bons travers de doigts par le haut , Si leur pro-

fondeur perpendiculaire , qui dans le milieu eft la

plus grande, ne pade pas un pouce. Leur matiè-

re eff blanche ou rouilâire Si un peu tranfparen-

te
;
quelqu«tois elle eft mêlée dans quelques Nids,

(îc en certains endroits, de purpurin obfcur. Leur

épaiikur efl d'environ celle d'une cuilliere d's.rgcjit.

OISEAUX. „oo
La façon d'un de ces Nids lire affez à celli d'u-
ne coquille marine j c'eft comme un demi, cercle
irtègulier , dont le diamètre ou côté

, qui eft d'en-
viron trois pouces , eft le même qui fe trouve at-
taché au rocher où l'oifeau l'a fabriqué. Sa pefan-
teur peut aller à un quart d'once , tantôt un peu
plus Si tantôt un peu moins.

Ils font fort fragiles , & leur fubftance rompue
en morceaux reluit dedans comme de la gomme.
Comme leur matière a été apliquèe par l'induftrie dé
l'oifeau, en filets de forme liquide Si gommeufe
cela fait que ces Nids paroident ridés , ou légè-
rement fillonnés à leur furface. Tout ce que je
viens d'avancer dans cette defcription , doit s'en-
tendre de ceux qui font fort fec» Si jardès depuis
long-tems ; car fur les lieux inacceffibles où ils fe
trouvent attachés , ils font plus fouples, plus grands
dans leurs dimenfions , Si plus pefans.

Quant à leur mai :-re , les voyageurs ont paru
bien embarraflés de favoir ce que c'étoit. Ils ont
crû la plupart qu'clla venoit d'une efpèce de bave
gluante que ces oifeaux jettent par le bec lors qu'ils
font en amour , comme le dit ici , après eux , Mr.
Savary.

Mais voici un èclaircift°ement pour défabufer le
oublie. Ces hirondelles , il eft vrai , bâtilfent leurs
Nids quand l'amour les y porte, de même que
cela arrive à tous les oifeaux, & à nos hirondel-
les en particulier. Mais elles vont chercher de-
hors

, comme font lei nôtres , la matière de leurs
Nids. Comme chaque efpèce de volatile a fes
manières différentes d'agir , Si fuivant les climats

,
celle-ci fe fert d'une matière toute fingulière &
différente de celle des autres oifeaux. C'eft une
maiièrc animale qu'elles vont chercher fur les

bords de la Mer ; elles s'attachent pour cela à
une efpèce d'étoile marine, de la nature du poif-
fon, dont la fubftance rellemble à une gelée glai-

rcufc Si vifqueufe, que le reflux de la Mer laifPe

fur le rivage , elles en prennent des pleines bec-
quées, qu'elles portent cnàcune à l'endroit du ro-
cher où elles doivent faire leur Nid , l'apliquant pat
filets l'un fur l'autre, en diftcrens tems , Si par des
allées <Sc venues qui durent jufqu'à ce que le Nid
foit achevé. Il y a des gens qui veulent que cet-

te matière vienne anftî d'une efpèce d'huitre ou co-
quill.ige remplie de fon poilfon , qui eft naturelle à
ces parages, & du genre, nommé en Latin Chama,
qui eft une forte de Conihe ; il fe peut que ces

hirondelles en tirent de l'un Si de l'autre de ces

deux fortes d'infeftes marins. Leurs becs cro-
chus & forts montrent affez qu'elles font propres
pour déchirer ces animaux , Si en tirer leur fub-
ftance.

Pour en venir à l'ufage , ces Nids ne font nul-

lement recherchés , pour leur goût feulement , com-
me quelques relations le marquent fauffement j car

il eft certain qu'ils font d'un gnût fade, Si qu'il faut

les relever pir l'aflàifonnemeni en les mêlant avec

de bonnes viandes pour les rendre bons & les fai-

re manger ; ce qui eft bien différent de pouvoir

fervir eux-mêmes d'épicerie pour augmenter le goût

des autres viandes , comme on l'avoit crû.

Mais ils font eftimés une bonne nourriture , lé-

gère & fort faine , très convenable pour les mala-

des ; on les accommode fi bien avec d'autres bonnes

chofes
,
qu'on les fait trouver un excellent manger,

à ceux qui ne les connoiffent pas. Leur matière

venant, comme on a vu, d'un poiffon, il ne doit

pas répugner d'en manger ; cependant elle n'a au-

cun goût qui fente le poiffon , ni rien de marin.

Les Hoilandois en confument beaucoup & au-

tant à proportion que les Chinois, tant à Batavia

qu'au rcfte des Indes. Leurs vaiffeaux fur-tout en

ft)nt de bonnes provifions pour la table de leurs

Officiel*, ce qui leur tient lieu de jardinage, foit

dans
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ofé i -.jo des prix pour
ineroit nts laifon' *olides,

é.

>uis quelques fiécles com-
Efclaves

, qu'ils tirent de
:s de l'Afrique, pour foû-
(nt établies dans plufieurs

dans les Iles Antilles,

r tout-à-fait le commerce
efl vrai que comme ces

lit ordinairement leur fa-

)erté, & la raifon de l'inf-

eurdonne.jointe au befoin

; pour les cultures des fu-

50 , &c. adouciflènt ce qui
négoce où des hommes

:s hommes , & les achètent

pour cultiver leurs terres.

rcs eft fait par toutes les

ilifiemens dans les Indes
irement par les François,
is, les Hollandors, le»

>ls
, quoiqu'ils foient les

ifte partie du monde qu'ils

ers, & dont ils ont été

ans , ils n'ont guéres les

iii , & ce font les autres

is avec eux pour leur en
long-tems la Compagnie
s , celle de l'Afliente en
:)mpagnie du Sud en Aii-

Utrecht en 1713 , qui a

'ucccffion d'Efpajne.

able que ce font les Fran-
rs le commerce du Cap
lée, où fe fait préfente-

'. d'Efclaves Nègres.

France , de Paris & de
lieux de cette partie de

re , rendent cette opinion

Se il y a même des Au-
nativement avancent que
cpris le voyage dûs l'an

ic y avoicnt des habita-

avant que les Portugais

kOl NEGRES.
<;ois,qui ctoient venus y relever les ruines desha-

litatious de leurs ancêtres , ik n'y trafiquoient que
de poudre d'or , de morfil , de cuirs , de gommes ,

de plumes d'autruches, d'ambre gris , de civette , de

malaguette & d'autres telles marchandifes.

Ce n'eft même qu'aflèi; long-tems après l'établif-

fement des Colonies Françoifes dans les Iles A itil-

ies qu'on a vu des vaifTeaux François fur le« Côtet

de Guinée pour y faire le trafic des Noirs , qui com-
mença à devenir un peu commun lorfque la Com-
pagnie des Indes Occidentales eut été établie en

1654, * *1"^ '^* Côte» d'Afrique depuis le Cap-
Verd jufques au Cap de Bonne Efpérance eurent été

comprifes dans fa conc:(ïïon,

La Compagnie du Sénégal lui fuccéda pour ce

commerce ; quelques années après, la conceflion de
cette dernière , comme trop étendue , fut partagée

,

& ce qu'on lui en ôta fut donné à la Compagnie de

Guinée qui prit cnfuite le nom de Compagnie de
l'Affiente.

De ces deux Compagnies Françoifes celle du Sé-

négal fubflfte toujours ; mais celle de l'Afliente a fi-

ni après le Traité d'Utrecht , & la liberté du com-
merce dans tous les lieux qui lui avoient été cédés,

foit pour les Nègres , foit pour les autres marchan-

difes, a été rétablie dans la première année du ré-

gne de Louis XV. Voyez Compagnies.
Les meilleurs Nègres fe tirent du Cap-Verd,

d'Angole, du Sénégal, du Royaume des JolofTes,

de celui de Galland,de Damel
,
(ou Damoé) de

la rivière de Gambie, de Majugard, de Bar, <Scc.

Un Nègre pièce d'Inde (comme on les nomme)
depuis 17 à 18 ans jufqu'à 30 ans, ne revenoit au-

trefois qu'à trente ou 32 livres en marchandifes pic-

ÎiresauPaïs, qui font des eaux de vie, du fer, de
a toile, du papier, des mafibs ou rafTades de tou-

tes couleurs, des chaudières & baflins de cuivre, &
autres femblables que ces Peuples eftiment beaucoup.

Mais depuis que les Européens ont pour ainfi dire

enchéri les uns fur les autres, ces Barbares ont fû

profiter de leur jaloufie , & il eft rare qu'on traite

encore de beaux Nègres pour 60 livres , la Com-
pagnie de l'Afliente en ayant acheté jufqu'à 100 li-

vres la pièce.

Ces efclaves fe font de plufieurs manières; les uns
pour éviter la faim fe vendent eux-mêmes, leurs en-
fans & leurs femmes, aux Rois ou aux plus puiffans

d'entr'eux qui ont de quoi les nourrir ; car quoi-

Su'ils fe pafrcnt de peu , la ftérilitè eft quelquefois

extraordinaire dans certains endroits de l'Afri-

que, fur-tout quand il y a paffè quelque nuage de
iauterelles, qui eft une playe alfez ordinaire

,
qu'on

n'y peut faire aucune récolte ni de mil ni de ris
,

ou d'autres légumes dont ils ont coutume de fubfifter.

Les autres font des Prifonniers faits en guerre <Sc

dans les incurfions que ces petits Roitelets font fur

les terres de leurs voifins , fouvent fans d'autres rai-

fons que de faire des efclaves, lefquels emmènent
jeunes, vieux, femmes, filles, jufqu'aux enfans à
la mamelle.

Il y a des Nègres qui fe furprennent les uns les

autres, pendant que les vaiflèaux d'Europe font à l'an-

cre , y amenant ceux qu'ils ont pris pour les y ven-
dre & les y embarquer malgré eux , & il n'eft point

nouveau de voir des fils vendre de cette forte leurs

malheureux pères, des pères leurs propres enfuns,

&

encore plus fouvent ceux qui ne font liés d'aucune

parenté , mettre la liberté les uns des autres à prix

de quelques bouteilles d'eau de vie ou de quelque
barre de f«r.

Ceux qui font ce négoce , outre les viétunilles

pour l'équipage du>vailleau, portent du gruau , des

pois gris & blancs, des fèves , du vinaigre & de

l'eau de vie pour la nourriture des Nègres qu'ils ef-

pèrent avoir de leur traite.

AulH-tôt que la traite efl finie ,' il ne faut point

DiUitH. de Cammnec. Ton. jL
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perdre de tems pour mettre à la voile, l'expérien-

ce ayant fait connoître que tant que ces milèraLlcs

font encore à la vûë de leur patrie , la triftcfTe ou
le défefpoir les prend , dont l'une leur caufe des

maladies qui en font mourir une bonne partie pen-

dant la traverfée; & l'autre les porte à s'ôter eux-
mêmes la vie , foit en fe refufant la nourriture , foit

en s'ôtant la refpiration par une manièrç dont ils

favent fe plier & contourner la langue qui à coup
fur les étouffe , foit enfin en fe brifant la tête con-
tre le vaiffeau , ou en fe précipitant dans la mer
s'ils en trouvent l'occafion.

Cet excès d'amour pour la patrie femble dimi-
nuer à mefure qu'ils s'en éloignent, la gayeté mê*
me leur prend, Si. c'eft un fecret prefque imman-
quable pour la leur infpirer & pour les confierver

jusqu'au lieu de leur deftination , que de leur faire

entendre des inftrumens de mufique , ne fufTent

que quelque viele ou quelque mu Cette.

A l'arrivée aux Iles , chaque trte de Nègre fe

vend depuis trois jufqu'à cinq cens livres fuivant

leur jeunefTe , leur vigueur Si leur fantè i ce n'efl

pas pour l'ordinaire en argent, mais en marchan-
difes du crû du Pays. Voyez Assiente.

Ces Nègres font la principale richefle des Ha-
bitans des Iles ; qui en aune douzaine, peut être

eftimè riche. Comme ils multiplient beaucoup dans
les Pays cliauds , leurs Maîtres pour peu qu ils les

traitent avec douceur , voyent croître infenfible-

ment cette famille de Noirs & augmenter en même
tems le nombre de leurs efclaves , l'efclavage étant

héréditaire parmi ces miférables.

Il eft vrai qu'il efl quelquefois dangereux d'a-

voir trop d'indulgence pour eux , étant d'un natu-

rel dur , intraitable & incapable de fe gagner par

la douceur ; mais il faut éviter les deux extrémi-

tés ; un châtiment modéré les rend fouples ôi les

anime au travail , & au contraire trop de dureté

les rt bute , & dans leur défefpoir ils fe jettent par-

mi les Nègres Marons ou Sauvages , qui fe tien-

nent dai;s des lieux inaccelfihles des lies où ils

mènent une vie très miférable , mais plus à leur

gré , parce qu'elle eft libre. Voyez Code Noir.
Negr es-Cartes. C'eft ce qu'on appelle autre-

ment Emeraudes brutes de la première couleur j
elles font fort eftimées Si paftent pour les plus belles

de ces fortes de pierres. Voyez Emeraude.
NEGRIER. On appelle Navires Négriers, Vaif-

feaux Négriers , B.itimens Négriers , ceux qui fer-

vent au commerce des Nègres , & avec lefquels les

Nations d'Europe qui font ce négoce , vont fur les

côtes d'Afrique faire la traite de ces mallieuieux ef-

claves , pour les tranfporter & les aller vendre aux
Iles Antilles , & dans quelques endroits du Conti-
nent de l'Amérique Eipugnole. Voyez Nègres.
NEGRILLO. Efpèce de pierre métallique ou

mineray qui fe tire de quelques mines d'argent du
Chilyj il eft noir & alfez femblable au mâche-
fer ; quand il eft mêlé de plomb on le nomme PIo-
mo-ronco. Voyez cet Article, ou celui de TArgent à
l'endroit oit il efl parlé des Mines du Chily & du
Ferou.

NEGRILLON, NEGRILLONNE. Ce font

les petits Nègres de l'un ou de l'autre fexe qui

n'ont pas encore paffè 10 ans i trois enfans de 10
ans font deux pièces d'Inde , Si l'on compte deux
enfans de j ans pour une pièce. Voyez ci- de^UsHE-
GRE. Voyez aiijfi Pièce d'Inde.

NEMBROSi. E(pèce de (àfran. Il croît en Egy-
pte & y eft fort eftinié; on le vend 12 piaftres les

IIO rotolis. Il y en a un autre que l'on nomme
Suid qui ne vaut que fix piaftres. Voyez Sai'Ran.

NEPHRETIQUE , qu'on écrit quelquefois

NEFRETIQUE. Pierre précicufe. C'eft une efpè-

ce de jafpe ; elle eft de couleur grife mêlée d'un

peu de bleu ; quelquefois de blanc & de noir.

R r r a La



MOI NID. N I G.

dans la foupe , foit aprétés en forme de mets. J'en

ai mangé fi fouvent fur mer que je m'en lalFois quel-

quefois
,
quand les voiages étoient un peu longs.

Au refte la matière de ces Nids e(t très propre,

Se exemte d'impureté dans toute fa fubdance. On
y voit quelquefois quelques petites plumes ad-

hérentes (ur la furface intérieure du Nid > mais on
les fepare facilement , quand < : a mis les Nids
tremper quelque tems dans l'eau , pour les amollir

& les détaire avant de les cuire. On fépare pour

cet eftét leurs filets , les uns des autres , ou du moins

on les réduit en de petites portions comme par fi-

lets , quand ils font amollis au point qu'il le faut

pour les diviser aif^ment , ce qui fe fait avec une
épingle ou une aiguille qu'on fait glifTer par la

Îiointe entre des filets alternativement. Cette divi-

ion par filets faite adroitement , efl nécelfaire pour

les cuire & les aprêter plus commodément. On les

remet dans l'eau
,
qui doit être tiéde, à mefure qu'on

les défait , pour les rincer comme on fait des raci-

nes. Ces filets Ce gonflent 6c ont alors une efpèce

de refTort dans leur réfîdance , lequel eft aflez fou-

pie. Ils font blancs , Se reflemblent fort à des bouts

de vermicelli , de forte qu'ils font plailîr à voir.

Les Hollandois & même les Anglois aportent de

ces Nids en Europe depuis quelques années , plutôt

!)6Ur en faire goûter à des curieux & pour en orner

eurs cabinets , que pour toute autre chofe; dans

ce dernier cas , ils ont bien leur mérite. J'en ai fait

préfent à des Savans à Paris depuis mon retour

des Indes.

On les vend à Batavia argent de Hollande , une
Rixdale Se demie à deux la livre. Ils fe vendent

par paquets bien rangés l'un dans l'autre, liés pro-

prement avec des filets de rotings , & joliment ac-

commodés en guifede panier d'olier allongé en botte,

à claires voies , de à travers defquelles on voit ces

Nids. * Mim. de Mr. Garcin.

NIELLE. Foyez tArticle fuivant.

NIGELLE ROMAINE ou NIELLE. en La-
tin , NIGELLA , ou PAPAYER NIGRUM.
Plante Se graine médicinale , dont un des plus grands

ufages eft d'être employée pour faire mourir les

vers qui s'engendrent dans le corps humain. C'eil

de cette graine qu'on employé ordi'nairement à la

place du Semen contra vermes , ou Poudre à vers.

Il y a de deux fortes de Nigelles ; celle des jar-

dins Se la fauvage : l'une s'appelle NigelU blanche ,

& l'autre Nivelle mire.

La Nigelle des jardins s'élève environ deux pies

de haut ; fes feuilles font vertes , petites , décou-

pées Se alTez minces ; fa fleur femblable à celle du
Séneçon , efl faite en forme d'étoile , Se tire fur le

bleu ; & fa graine qui vient dans des gouffes , ell

longuette, d'une couleur grife , d'un goût piquant.

Se d'une odeur forte Se alTez aromatique.

La Nigelle fauvage a fes feuilles plus minces
,

plus découpées , & plus chevelues que celles des

jardins , à laquelle elle ell femblable dans tout le

refte : on l'appelle autrement Poivrette ou Barbue.

Il y a une troilléme efpèce de Nigelle ou Nielle

,

qui font ces fleurs rouges qui croifFeiit dans les blés ,

qui relfemblent à la rofe , mais clic n'a aucunes

des propriétés médicinales des deux autres.

La meilleure de toutes les Nigelles , eft celle d'I-

talie ; il la fautchoilîr nouvelle, bien nourrie, d'une

belle couleur jaune , & la plus aromatique qu'il fe

peut , tant pour le f;oût que pour l'odeur.

t Le nom de Nielle eft plus en ufage que ce-

lui de Nigelle. M. Savary compare fort mal fa fleur,

en la failant femblable à celle du Séneçon ; il n'y a

point de fleur plus dittl-rentc de celle du Séneçon,
que celle-là. Car la fleur de la Nigelle eft penta-

petale, c'eft-à-dirc, compofce de cinq feuilles ou piè-

ces difpofées en rofe ; c'eft pourquoi M. Tonrnefon

l'a rangée dans fa VP. Clalfe qui comprend les Ikurs
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rofacées; au lieu que la fleur du Séneçon ef irn diT-

que rompofé de fleurons tnfermés dans un feul ca"

lyce, laquelle fleur, avec toutes les aitrcs qui lui

font femblables , couftitue la XII'. Clalfe dans le

fvftême des plantes du même Tournefori ; ie didjue

de ces fortes de fleurs eft toujours fanfi couron-
ne ; car, félon cet Auteur , la couronne foime uns
Clafte à part de fleurs qu'on nomme radées.

f On connoit 12 efpèces de Nielle , dont la

plupart ne font que des variétés de couleur dans la

fleur , Se dans la multiplicité de leurs péta!es , lef-

quelles variétés viennent de la culture. Celles qui
font à fleurs doubles font admifes des Flturifles;

pour l'ornement des Parterres.

La Nigelle noire Ù grtfe paye en France les droitt

tfentrée à raiftn de trois livres du cent pefant , confor-

miment au Tarifde 1664.

tf NIL. Monni-.ye de compte qui n'eft guéres
connue que dans la Cour du Grand -Mogol, Ua
Nil de Roupies vaut cent Padans de Roupits, un
Padan cent Courons , un Couron cent Litks , &
un Lack cent mille Roupies. La Roupie vaut lui

petit écu de France de j liv. d'aujouid'hui ( 1741)
dans ce païs-là. Enforte qu'un Nil vaut ceiu mil-

liards d'Ecus , ou , ce qui efl la même chofe , loo
billions , ou cent mille millions de roupies. Dans
les Editions de Mr. Savary il y avoit le nombre
de mille de plus qu'il ne faloit fur chaque forte

,

à quelles fommes énormes le Padan Se le Nil ne
montoient-ils pas par cette faute ? Voyez CouROM
é* Padan.

t Nil ou Anil, c'eft le nom que les Indiens don-
nent à la plante qui produit l'Indigo. Voyez cet Ar^
ticle.

NILLAS. Etoffe d'écnrce mêlée de foye qui
vient des Indes. Vcyez Ecorce.
NIOU. C'eft une des mefures des Siamois pour

les longueurs; elle revient à un pouce de piè de
Roi moins un quart. Au delfous du Niou eft l«

Grain de Ris, dont lev huit font le Niou; au def-

fus efl le Keub, qui contient douze Nious. Voyez
Ken.
NISI. C'efl un nom de la racine de Ginsekc?.

Voyez cet Article.

NITRE. ETpèce de fcl qu'on nomme plus ordi-

nairement Salpêtre. Voyez Salpêtre.
NIVEAU. Inftrument de Gijométric dont on

fait un grand ufage dans la méchanique , Se parmi
plulîeurs Artifans.

Les Plombiers, les Paveurs, les Charpentiers.
les Menuilîers , les Malfons , les Carleurs , les

Sculpteurs , &c. fe fervent du Niveau , les uns pour
pofer leur pièce horifontalcment , comme les Ma-
çons , Charpentiers , Menuifiers & Sculpteurs ; les

autres pour donner la pente néttfîbire au terraiu

qu'ils drefTcnt, ou fur lequel ils placent leurs ou-
vrages, comme les Plombiers, les Paveurs , les

Terraffiers , Se ceux qui fe mêlent de la conduite
des eaux.

On peut voir dans les Mémoires de l'Académie

Royale des Sciences établie à Paris fous le régne de
Loiiis XIV. la defcription de quelques Niveaux
curieux , Se même utiles , & plus juftes qu'aucun au-

tre, inventés par de célèbres Académiciens, tels

que font entr'autres les Niveaux d'eau & les Niveaux
d'air, que le Sieur Biiterfield, habile faifeur d'Inllru-

mens de Mathématique, a fi bien exécutés.

A l'égard du Niveau commun ,
qu'on appells

Niveau à plomb , Se qui eft prefque le feul dont on
fe fcrve dans la pratique ordinaire , il eft de deux
fortes , l'un qu'on nomme Niveau percé Se l'autre

Niveau plein.

Le Nivkau Perce' eft fait de deux régies, at-

tachées enfembie par leurs extrémités à angles drfiit;;,

Se jointes vers le milieu par une traverfe lur laquel-

le eft tracée une ligne qui tombe d'aplomb d'un

Rrr ^ trou
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La Néphrétique diffère du jafpe en ce qu'elle cft

plus dure , & que jamais elle n'a de rouge. Quand
on la polit & qu'on la réduit à l'épailTeur du pe-

tit doigt , elle a un jour obfcur & efl à demi

tranfparente j il s'en trouve des morceaux aiTez gros

pour en faire des tafles raifonnables ; elle vient de

la nouvelle Efpagne , il y en a néanmoins dans la

vieille Efpagne Si en Bi)hémc.

Cette pierre eft fort ciiére à caufe de l'admira-

ble vertu qu'on croit qu'elle a contre la gravelle ;

une taile qui en c:oit faite fut achetée jufques h

feue cens écus du tenis de l'Empereur Rodolphe

II. C'ed peu, n tout ce que les Auteurs difent de

fes propriétés étoit véritahle.

La meilleure pour être employée à la guérifon

des douleurs de la gravelle , doit être d'un gris

bleuâtre i grade & onftueufe comme le talc de Ve-
nife. Les Indiens de la nouvelle Efpagne

, qui

les premiers, à ce qu'on dit, ont découvert de en-

fuite appris aux Européens l'ufage de la Néphréti-

que , la ponent pendue à leur col , après l'avoir

taillée en différentes figures , mais fur-tout en becs

d'oifeaux , ce qui fait que faute de vraies pier-

res Néphrétiques , des Charlatans taillent ou du
jade ou d'autres pierres qui en approchent, de la

même manière , & la vendent fort cher à ceux

qui y ont confiance contre les douleurs de la gravelle.

Nephretkii'e. Eft auffi le nom que l'on don-
ne à une forte de bois médicinal qui croît dans

la nouvelle Efpagne , Si principalement dans le

R>\vaun\e de Mexique. Les indiens l'appellent Coitli

& TUpakypatIv ', en Europe on l'appelle Bois Né-
phràiqiie, parce qu'il eft fouvcraiii pour la colique

Néphrétique. L'arbre eft de la grandeur de nos poi-

riers & a des feuilles comme celles des pois chi-

ches, mais plus petites.

Le bon bois Néphrétique doit être mondé de
fon écorce & de fon aubier , d'un goût amer &
d'un jaune rougeâtre , mais qui infufé dans l'eau

froide lui donne une teinture de bleu céleDe quand
elle eft regardée à contre-jour , & qui vue dans

le jour pnroille de couleur d'or. Si l'on mêle quel-

que acide dans cette eau ainfl teinte , l'une ôi l'au-

tre couleur difparoilfent , mais avec un peu d'hui-

le de tartre on lui rend fon bleu célcfle.

On tâche quelquefois de fubilitutr au bois Né-
phrcti^^ue l'ébéne rouge ou grenadille , & ui-\ au-

tre bois rouge qui vient des grandes Indes & du
Brthl ; mais la tromperie fe découvre par l'infu-

lion dans l'eau , <Sc tout bois qui ne donne point

la teinture bleue n'eft point Néphrétique. Cette for-

te de bois fait une portion du négoce des Mar-
chands Epiciers- Droguiftes & Apoticaires.

Le bois Néphrétique puye en France les droits cten-

tr'ce comme bois de Breftl; Javoir 12 fols du cent pe-

ftnt.

NERAC. Ville de France en Gafcogne dans le

Duché d'Albret. La Bonneterie & la Tannerie

y font confidérables. Voyet. tj4rticle du Commer-
ce , col. 80.

NERF DE BOEUF. Ceft le nerf féché qui fe

tire de la partie gcnitile de cet animal.

Quand ce Nerf ell réduit en manière de filafTe

longue de huit h dix pouces par le moyen de cer-

taines groifes oardes de fer , il s'cmploye par les

Selliers à ncrver avec la colle forte les arçons des

ftUts & les panneaux des chaifes & catroffes ; il

entie aulli dans la fabrique des battoirs propres à

joiier à la paume. A Paris ce font ces Ouvriers

qui le préparent, qui le portent vendre aux Mar-
cli.mdv Merciers-Quincailliers, par paquets du poids

d'une livTe , & c'tll chez ces Àlarchands que les Ar-
f.fans, qui en ont befoin , les vont acheter.

Nkri, ou Priape de Cerf. Voyez Cerf.

Nerfs. Les Kchcurt appellent de la forte les ti-

NERF. N E R P. ,4,,
celles ou petites cordes qu'ils mettent au dos de
leurs livres & fur lefquelle» fe coufent & s'arrêtent
les cahiers dont ils font compo fes.

Les Statuts des Relieurs de \6U ordonnent
que les livre» feront reliés avec ficelle & vrais
nerfs.

NERINDE. Toile de coton blanche qui vient
des Indes Orientales. Ceft une des forte» de baf-
fetas, mais étroite & allez groflîére. Voyez BafI
FETAS.

t NEROLL Ceft le nom qu'on donne à
linc forte d'huile qu'on tire des Fleurs d'Oran-
ge. Voyez Orange.
NEkPRUN, qu'on nomme plus communément

NOIRPRUN. C'eft un Arbrilleau épineux dS
les feuilles reflemblent un peu à celles du poirier,
& le fruit aux bayes du genièvre.

Les Teinturiers fe fervent de ces bayes dans leurs
teintures; les Peintres, les Enlumineurs & les Fai-
feurs de cartes à joiier en tirent diverfes couleurs;
& la Médecine y trouve auflî un excellent, mais vio-
lent purgatif.

Les couleurs qu'on peut exprimer des bayes du
Nerprun , font le jaune , le bleu & le verd ; ce
qui dépend de fon plus ou moins de maturité.
Quand les bayes font encore vertes , on ei. fait

du jaune, en les lailFant tremper & fe macérer long-
tcms dans de l'eau. Les Enlumineurs l'appellent
Graine d'Avignon , parce qu'il s'en prépare beau-
coup à Avignon où le Nerprun croît en abondance.

Ld graine jaune ou graine d'Avignon paye en
France les droits dentrit À raifon de io /. liu cent
pefant.

Pour faire du bleu il faut que la maturité de ces
bayes foit plus avancée, & pour le verd elles doi-
vent être entièrement meures.
Le verd qu'on en tire s'appelle Verd de vtf-

fie
; parce qu'après avoir bien fiiit bouillir les bayes

dans de l'eau où l'on a fait diflbiidre de l'alun, on
conferve la couleur quon en exprime dans des
yellies de bœuf ou de porc , & on la fait fécher
à la cheminée

, pour lui donner de la ccnfillance.
Voyez Vekd de Vessie & Gkaine d'Avignon.

ADDITION.
Mr. Savaty fe trompe de dire qu'on le nomme

plus comiiiunément Noirprun : peut-être à Paris eft-
ce le petit peuple qui le nomme ainll , mais il eft
certain que tous les écrivains de cette même Ville
n'en parlent que fous le nom de Nerprun.

Les feuilles de cet arbriffeau rtlTeniblent mieux»
celles du Prunier

, qu'à celles du Poirier comme le
dit l'Auteur.

Il fe trompe encore en difant, que les Bayes vertes
font ce que les Enlumineurs appellent Graine d'A-
vignon. Cette graine vient d'une autre efpèce de ce
genre

,
que les anciens ont appelle Lycitm , lequel

ne croît que dans les Pais chauds , comme à Avi-
gnon. Mr. Savary eft conforme à ce que je dis ici,

dans l'Article de GRA\Ui-tfj4vignon, où il en a parle

avec plus de jufteife.

Le Nerprun eft un genre de plante ou d'arbrif-

feau , dont la fleur eft une monopétale de la forme
d'un Entonnoir, le piftile de laquelle fe change en
b?.ye. Mr. Tournefort l'a placé à la tête de fa XX'.
Claffe , qui renferme les Arbres qui ont leurs fleurs

monopétales, c'eft à dire , chacune d'une feule pièce.

Il y a dix efpcces de connues fous ce genre

,

dont runc porte la graine pour le verd des Enlumi-
neurs , <Sc une autre la graine pour le jaune.

Plufieurs Empiriques fe fervent des Bayes de la

première efpèce pour purger les Eaux des Hydro-
piques ; mais rarement réiilfiflent-ils de les guérir

de cette manière ; lei violent purgatifs empirent

plus

. t
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plus ce mal qu'ils nt radôurilTent. * Mémoire °Je

Mr. Garcin.

NERVER UN LIVRE. Ceft en dreflbr les

nerfs fur le dos & les fortifier avec de bonne colle

& parchemin , ce qu'on appelle autrement EndoQ'er

un livre.

Nerver. Se dit aufllde divers ouvrages fur lef-

qutis pour les fortifier on applique avec de la colle

des nerfs de bœufs battus & ré luits en une efpcce

de filaffc.

On nerve des panneaux de earrofTe , des arçons

de fclle , des battoirs de longue & courte paume,

&c.
NERVURE. L'art d'appliquer des nerfs. On le

dit aulli des iicrfs mêmes quand ils font appliques.

On appelle dans la Librairie la Nervure d'un livre

ces parties élevées qui paroillent fur le dos des

livres , & qui font formées par les nerfs ou cordes

qui fcrvtnt à le relier.

Nervure. C'cll aulli un petit palTepoil d'or ,

d'aigcnf, de foye ou d'autre matière que les Tilfu-

tieri-Rubaniers font , & que les Marchands Merciers

vendent pour raettre fur les coutures des habits , ce

qui y fait une forte d'ornement.

NëSLE. Petite monnoye de billon dont on fe

fcrvoit encore en France vers le milieu du 17' fié-

cle; elle valoit ij deniers. Il y avoit auflî des dou-

bles Nelles qui avoient couis pour 6 blancs ou 30
deniers. Les unis & les autres furent décriées , &
ne f..irent plus reçues que pour douzains.

On leur avoit donné le nom de Nclle, de la tour

de Nelle où s'en ctoit faite la fabrication. Cette

tour étoit vers le Fauxbourg S. Germain où l'on a

biti depuis le Collège Mazarin , vulgairement ap-

pelle Collège des quatre Nations vis-à-vis l'ancien-

ne tour du Louvre.
NET. Qui elf pur & lans mélange d'aucunes fa-

letés. Ce catfë, ce ris, ce poivre , ce girofle eft net,

les ordures & le grabeau en ont été ôtés. Ce blé

eft net , il a été bien criblé. On appelle du vin net

celui qui n'a point été falfiiié ou frelaté , & qui efl

clair-fin.

Net. Se dit aulîï de ce qui eft fans tache, fans

défaut. Les Marchands Jouailliers difent (ju'un dia-

mant eft net quand il n'y a ni pailles , ni gendar-

mes. On dit des pierres précieufes qu'elles foiit gla-

ceufes ou caffidoineufes, quand il y a des taches,

des nuées qui font qu'elles ne font pas tout-à-tait

nettes : Du crillal net efl celui qui eft toui-à-fait

tranfparent.

Net. Se dit encore de ce qui refte après qu'on a

été la tare du poids ort ou brut de la marchandife ,

c'efl-à-dirc
, qu'elle a été pefée net hors de tout

emballage. Ce baril <lc cochenille pefe ort 450 li-

vres , il y a de tare 50 livres
,
partant relie net 400

livres.

Net. Se dit pareillement dans les affaires qui font

claires , fans difiicultc , qui ne font point embrouil-

lées. Par le finito ou par la balance de notre com-
pte vous me devez tant de clair & de net ; Les af-

faires di' ce Nt'gociaiit font nettes , fans embarras.

Ce Marchand a plus de cinquante mille écus de bien

très net.

Net PROVENi;, Expreflîon dont fe fervent les

Négocians pour marquer ce que quelque eftbt a ren-

du , toutes tares «Se fraix déduits. Voici le compte

de la \ ente de votre poivre , le Net provenu duquel

monte à tant, dont je vous ai crédité. On fe fert

queUiuefois dans le négoce de ces mots étrangers

AWro procedido , pour dire , Net Provenu.

NEVLL. Petite monnoye de bas aloi dont on
fe fert le long de la Côte de Coroiuandel. Huit à
neuf Ncvelt fon. iC fanon & ij fanons la pagode;
le Ncvel vaut depuis j juf(|ues à (5 calles.

NEUF. Ce qui n'a point ou peu fcrvi. Une c-

toffe neuve, une toile neuve, un habit neuf.

Diiiion, dt C$mmtTct. Tom. II,

N E U. N I D. ^4^^
Il efl défendu aux Maîtres Fripiers Se aux Maî-

tres Savetiers de travailler en neuf ni d'en vendre.
Ces derniers ont pourtant permilTîon d'en faire pour
eux , leurs femmes & leurs enfans.

Neuf. Dans le commerce du bois de chaufago
on appelle Bois neuf, celui qui vient par bateau,
& qui n'a pas ilote. Voyn. Bois.

Neuf. Nombre impair qui fuit immédiatement ce-
lui de huit. Il eft le dernier de ceux qui en chiffre
cotnmun eu Arabe s'expriment par un feul carailére.

Son compofé eft de trois fois trois , ou de deux
& fept , ou de trois & fix, ou de quatre & cinq ,
ou de cinq & quatre , ou de (ix & trois , ou de fcpt

& deux, ou de huit ôc un. Que neuffoit multiplié
par un , ou que un le foit par neuf, cela ne protîui-
ra toujours que neuf.

Neufen chiffre commun s'écrit ainfi (p. ) en chif-
fre François de finance ou de compte , de cette ma-
nière (ix, ) Se en chiffre Romain ainfi ( IX. )

Ce qui en Arithmétique mercantille ell nommé la

preuve de Neuf, n'tll autre chofc qu'un retranche-
ment de tous les Neuf , foit de la fomme donnée ,

foit de celle trouvée après l'opération de la régie
,

dont les relies doivent être femblables.

NEUFVIE'ME. Voyn. Neuvie'me.
NEURE. Petit bâtiment dont les Hollandois fe

fervent pour aller à la pèche du hareng. C'elt une
efpèce de flûte d'environ 60 tonneaux. AI Hareng.
NtUSTRE'. Artifan qui fait & qui vend des

meubles. Cet ancien terme le trouve dans les Sta-
tuts des Courtepointiers qui compofoient auirtfois

une des Communautés de Paris réunie en i6j6 à
celle des Tapidîers.

Ces derniers parmi leurs autres qualités confer-

vent celle de Courtepointiers-Nsuflrcs. yoyez. Ta-
pissier.

NEUVAINE. Mcfure des blés dont on fe fert

dans quelcjues endroits du Lionnois
,

particulière-

ment depuis Trévoux jufqu'à Montrneric, & de Tra-
verfe jufqu'à S. Trivier. Cent Neuvaines font cent

douze ânées de Lion.

NEUVIE'ME, Ceft la partie d'un tout divifé en
neuf portions égales. Il eft intéreffé pour un Neu-
vième en cet armement.

Er« fait de fiaftions ou nombres rompus , de quel-

que tout que ce foit , un Neuvième , trois Neuviè-
mes, cinq Neuvièmes, ftpt Neuvièmes, s'écrivent

ainfi {g\\l) ; la verge ou yard d'Angleterre, qui
eft une mefure des longueurs, contient fept Neu"
viémes d'aune de Paris.

NICOTIANE. Les François donnèrent d'abord
le nom d'herbe Nicotianc au Tabac , parce que ce
fut Jean Nicot Ambaftiideur de François II. en
Portugal , qui le premier en apporta dans le Royau-
me. On le nomma enfuite Herbe à la Reine, à
caufe que ce Mmiftre à fon retour en fit préfent à
la Reine Catherine de Medicis, mère du jeune Roi.
Voyez Tabac.

t Les Botaniftes d'aujourd'hui ont établi les ca-
rafléres de ce genre fous ce nom de Nicotiane ;

niaif comme celui de Tabac convient mieux dans
ce Diâionnaire

,
parce qu'il eft en ufage dans le

commerce, nous renvoyons à fon Article l'addition

de fes caraftéres.

NIDS D'OISEAUX. Efpèce d'Epicerie qui eft

eftimèe à la Chine A: dans toutes les Indes Orien-
tales , qui fe trouve au Tunquin & à la Cochinchi-
ne , mais particulièrement dans le Royaume de Cam-
pa ou Champa, qui eft fitué entre l'un & l'autre.

Lifs oifeaux qui (ont ces Nids pour y pondre Se cou-
ver leurs œufs , font alfez femblables à des hiron-

delles ; lors qu'ils font en amour , ils jettent par le

bec une efpèce de bave tenace ou de matière gluan-

te, qui eft la feule dont ils bâtilfent leurs Nids , &
qui les attachent aux rochers , en appliquant cette
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trou percé régulièrement au delTiis du point oii

s'unifleiit les régies. C'eft de ce trou que peiul la

corde , c'eft- à-3ire une petite ficelle au bout de

laquelle eft «ttr.hé le plpmb qui fert aux opéra-

tions du Niveau.

Lb Niveau Pif.n eft une petite planche de

bois, peu épailTe, coupée régulièrement en trian-

gle ; de l'un des angles fe tire une ligne qui tom-

be perpendiculairement fur le point du miljeu du

côté qui lui eft oppofc , & qui doit fervir de bafe

à l'inftrument. Du haut de cette ligne pend la cor-

de avec fon plomb; & afin que ce plomb pulrte

avoir fou mouvement libre , il y a une petite échan-

crure dans le bas du Niveau , ordinairement en de-

mi cercle.

L'opération en eft femblable à celle du Niveau

percé , Se ils ne font dilférens que parce que l'un eft

jour & l'autre ne l'eft pas.

Quand on veut voir par dedbut œuvre , (i un
plancher, une corniche ou quelques pièces de char-

pente 6c de menuiserie font de Niveau , on fe fert

du Niveau plein en déplaçant feulement la corde, Se

la mettant au milieu de la bafe , enforte que le plomb
tombe fur l'angle qui lui eft oppofc.

Il y a encore une forte de grand Niveau doiit fe

fervent les Charpr lers Si ceux qui veulent nive-

ler les terres. Il cil fait de deux règles de bois, dont

celle qui eft la plus petite, tombe perpendiculaire-

ment fur la plus grande. La ligne à niveler eft tra-

cée le long de la perpendiculaire , du haut de laquel-

le pend le cordeau & fon plomb. Ces Niveaux
font quelquefois de plus de (ix pies de longueur

,

& de deux de hauteur ; l'opération en eft plus fù-

re que celle des petits Niveaux ,mais l'ufage n'en

eft pas commode par tout.

Un habile Architefte , ( le Sieulr Diilin ) a in-

vente au commencement du dix-huitiéme ficelé ,

une forte de Niveau, d'autant plus ingénieux &
plus commode , qu'il peut tenir lieu tout enfemble

du Niveau percé, du Niveau plein ou à talus, Se du

plomb des Maçons & des Menuifiers.

Ce Niveau eft fimple , compofi' de quatre piè-

ces de bois , dont les principales mt deux règles

aftêz minces , mais longues & larges à volonté,

ordinairement pourtant d'un jrié ou d'un pvc &
demi pour la longueur. Ces deux pièces fe croifent

en Jfbrme de cette croix qu'on appelle de Saint

André , c'eft-à-dirc enforte que des quatre angles

qui fe forment de leur union , les deux collaté-

raux foient obtus , Se les autres foient aigus. Une
traverfe joint les deux branches d'en-haut par leur

extrémité» Se une autre plus petite unit les deux

d'enbas, environ dans le milieu du triangle qu'el-

les forment. Ces quatre branches font coupées d'è-

quierrc, ou comme on dit, retournées d'èquicrre l'u-

ne fur l'autre. Enfin une ligne perpendiculaire tom-

bant du milieu de la traver^ d'en-haut fur le milieu

de celle d'enbas , Se coupant l'endroit où les régies

font jointes, fert à diriger le plomb Si fa corde,

qui pafte par un trou percé fur la ligne de la tra-

verfe lupûrieure.

La commodité de ce niveau eonfifte en ce que

fans le changer de fa fituation il fert à niveler les

fupcrficies par fes branches inférieures , Se les piè-

ces par fnus-ceuvre par fes branches fupèrieures , Se

qu'il tient lieu de plomb par fes cfités en les appli-

quant contre le boit de bout qu'on veut pofer per-

pendiculairement.

NOBLE A LA ROSE. Ancienne monnoye d'or

d'Angleterre , mail qui n'y a plus guères de cours.

On commença à batre en Angleterre des Nobles à

la Rofe fous le régne d'Edouard IIL vers l'an 133^.

Le poids en étoit de (ix deniers, c'eft - à - dire , de

douze grains plut que lea piftoles d'Efpagne, & l'or

au plus près du fin à ving[t-trois carats trois quarts.

Cette Monnoye a court encore aujourd'hui en Hul-

NOBLE.
'504

lande , où néanmoins il s'en trouve aftèz peu ; elle s'y
reçoit fur le pié d'onze florins. SuppUm. Roo-
SENOBEL. Foye*. Aiijji Rose-Noble.
NOBLE-HENRI. Autre monnoye d'or d'Angle-

terre, dei4 grains moins pefant que le Noble à la ro-
fe, Se prenant feulement de fin ajj carats.

Il v a eu auffi des Nobles à la rofe & de» No-
bles - Henri frapc's en France pendant les guer-
res des Anglois fur la fin du régne de Charles VI.
Se pendant les commencemens de celui de Char-'
les VII.

NOr 2.HOMME. Qualité quelesanciens Sta-
tuts de It. Mercerie donnent aux Marchands Merciers
à caufe qu'il leur eft défendu de travailler de la main
comme les Artifans , oux marchandifes dont ils font
commerce , leur étant feulement permis de les gar-
nir & enjoliver. Auffî les mêmes Statuts difent-ils

qu'ils font reçus noblement.

Noblesse. Prérogative de diftinAion, qui élève
ceux qui l'ont au deftus des roturiers.

C'a été long-tems une opinion prefque généra-
le en France que le. commerce étoit incompatible
avec la Nobleue ; ce qui pourtant malgré cette
prévention , ne devoit s'entendre que du négoce
en détail , que les Nobles n'y ont jamais pu exer-
cer Se n'y exercent point encore fans dérogeance.
Le commerce de mer leur a été au contraire permis
de tout tems ; * quantité d'Edits , de Déclarations
Se éte Lettres Patentes des Rois

, particulièrement
de Louis Wll. Se de Louis XIV. ont èter\du cette
permiftîon jufqu'au commerce en gros ; & fouvent
jufqu'^ux entreprifes des Manufaftures , quand el-

les font confidérables , Se d'une grande utilité à
l'Etat.

A l'égard de la Noblefte accordée ou confervée
aux Entrepreneurs des Manufactures , on en a des
exemples dans les Lettres Patentes du mois de Juil-

let 1646. pour l'établiflèment de la Manufafture de
Draps façon de Hollande à Sedan ; dans celles du
mois d'Otlobrc i66j pour la Manufacture d'Abbe-
ville , Se; dans celles du 16 Décembre 1698 pour
les Manufactures de Châlons Se de i^heims. Sa
Majefté ayant accordé la noblefte pour les deux pre-

miers aux Sieurs Cadeau Se Vanrobais, auflî-bien

qu'à leurs aftbciès , & l'ayant confervée par les der-

niers au Sieur Champlani qui avoit déjà Ja qualité

d'Ecuyer.

Pour ce qui eft des Arrêts Se Déclarations qui

donnent la Noblefte à ceux qui font le négoce en
gros , ou qui exemptent de la dérogeance les nobles

qui s'y intcrellént ou qui font celui de la mer, les

plus confidérables font :

I*. L'Ordonnance de Louis XIII. du mois de
Janvier i(Î2j. dont l'article 4^2. porte , que les

Marchands greffiers qui tiennent magAfin fans vendre

en détail , Ù attires Marchands qui uitront été Eche-

vins , Confiils Ù Gardes de leurs Corps
,
pourront pren-

dra- la qualité de Nobles, Ùc.
2*. Les Lettres Patentes du même Roi du mois

de Mars 1638. en faveur du Cunfiilat de Lyon ;
par lefquelles il eft permis aux Prévôt des Marchands
Û Echevins de la dite Ville , de faire le négoce &
trafic , tant de [argent par forme de banque , que de

toutes marchandifes en gros , fans que ceUl leur foit

imputé pour oEle dérogeant aux privilèges de Noblejfe

ù eux accordés par les Lettres Patentes du tnei*dAmt

1634 , pourvu qu'eux , leurs enfans Ù poftériti nigt'

dans en gros , foient a^uellement demeurant dam U
dite Ville de Lyon.

Ces Lettres de ifîjS. ont été encore confirmées

par d'autres du mois de Dccembie i6\i.

3°. L'Edit de' Louis XIV. du mois d'Août \66^.

par lequel Sa Majefté veut, que tout Gentilshommes

puisent par eux ou par perfonnes inierpoftet , tntrer

en fociété Ù prendre part dans les vaiffeaux Mar-
chands , denrées (J marchandifes d'iteuic, fans que

pour
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pour rdifon de ce , ils fuient cenfis Ô réputés dirof/fr

i Nobleft ; pourvu toutefois qu'ils n* vendent point

en dittiil.

4». L'Ordonnance de la Marine de i<58i. & celle

de 1684. pour la Province de Bretagne, par lef-

Îjuelles au titre 8 du livre fécond , il cil dit , que

ts fujeis de S* Alajep de quelque qutijité Û condi-

tion qu'ils foient , pourront fuire cmftruire Û acheter

des navires , les équiper pour eux , les fréter à dau-
tres, & faire le commerce de la mer par eux ou par

prrfonnes inlerpofées , [ans que pour raifon de ce les

Gentilshommes foient réputésfaire aOe de dirogeanceà,

Nohleffe ,
pourvu toutefois qu'ils ne vendent point en dé-

tail.

j». Un autre Edit du mois de Décembre 1701.

par lequel il efl permis h tous Nobles par extralXion

,

par Chatges ou autrement , excepté ceux qui font aSuel-

lement revêtus de Charges de Magi/lraiure , défaire

librement toute forte de commerce en gros , tant au

dedans qu'au dehors du Royaume , pour leur compte ou

par commijfion , fans déroger à Noblejfe,

Le même Ldit accorde pareillement la permilTion

à tous ceux qui font le commerce en gros, depof-

féder des Charges de Confeillers Secrétaires du Roi >

Maifon & Couronne de France , fans avoir pour cela

befoin d'Arrêt ni de lettres de Compatibilité ; Itfquels

négocians en gros Ù leurs enfant , jouiront des privilé-

res & prérogatives attachés aux dites Charges , en fai-

ant infcrire leurs noms dans les lieux indiqués pour

cela par le dit Edir.

6". Une Déclaration du 21. Novembre 1706.

3ui interprétant l'Edit du mois de Septembre prccc-

ent
,
par lequel il avoit été défendu à tous Offi-

ciers revêtus de Charges de Magidrature, mémeà
ceux des Eleftions & Greniers à Sel, de faire au-

cun commerce ni en gros ni en détail 1 lève les di-

tes défenfes , Ù permet à tous Marchands en gra$ de

pouvoir être reçus aux dites Charges dans les Elevions

Ù Greniers à Sel du Royaume , & faire en même tems

le dit commerce par eux ou par perfonnes interpofées

,

foit pour leur compte particulier ou par commiffion ,

tant au dedans que dehors du Royaume , par mer ou

par terre , le tout fans incompatibilité , & fans pré-

judicier à leurs exemptions & à leurs privilèges,

7*. Enfin dans tous les Edits Si Déclarations

donnés en France pour l'ctablifTement des grandes

Compagnies de Commerce, particulièrement pour

celles des Indes Orientales & Occidentales , aux

mois de Mai & Août 166^, pour la Compagnie
d'Occident au mois d'Août 1717. Se enfin pour la

réunion des Compagnies d'Orient Se de la Chine
à celle d'Occident , fous le nom de Compagnie des

Indes I il eft expreiïément déclaré que ces Compa-
gnies feront compofées de tous ceux des fujets du
Koi qui voudront y entrer, de quelque qualité Se

condition qu'ils foient , fans que pour cela ils dé-

rogent à leur nobleiTe & privilèges , dont Sa Ma-
jeité les difpenfe.

On a parlé ailleurs de la NobleHe du négoce en

Angleterre , en Italie Se par tout l'Orient , & l'on

yaauflî expliqué ce que fignifie en Bretagne le ter-

me fi commun dans la bouche des Nobles de cette

Province, qu'ils laiflent dormir leur Nobleffe. Voyez

(Article du Commerce au commencement.

En Angleterre la loi des fucceflîons attribue aux aî-

nés dans les familles noblesiles biens immeubles à l'ex-

clufion des cadets qui n'y ont aucune part. Ces cadets

fans biens cherchent à reparer leurs pertes dans l'exer-

cice du négoce, & c'eft pour eux un moyen prefque

iûr de s'enrichir^ devenus riches, ils quittent la profef-

fion , ou même fans la quitter , leurs enfans ren-

trent dans tous les droits de la NobleHe de leur fa-

mille, fans avoir befoin d'aucune réhabilitation :

leurs aînés prennent le titre de Milord, fi leur naif-

fance Se la polTelfion d'une terre Pairie le leur p:r-

N O C. NO E; îjo(î
mettent , fan» que le commerce qu'ont exercé ou
qu'exercent encore leurs pérei , y puifle apporter
d'obflacle.

Auflî les Marchands , ce qui s'entend des Mar-
chands en gros, font refpeftés en Angleterre. cV
loin d'y être méprifos, ont pourainfi dire rang aprcs
les premiers Ecdcfiaftiques & les principaux de la

Noblelle. ^ ^

Il faut néanmoins remarquer que quelque fiére

que foit la Nobicflc Angloife , lors que les Nobles
entrent en apprentilfage , qui félon les Réglemens
doit être de (cpt ans entiers

, jamais ils ne fc cou-
vrent devant leur Maître , leur parlant Se travaillant

tête nuë , quoique fouvent je Maître foit roturier Se
de race marchande , Se que les apprentifs foient de
la première NobleiTe.

NOCHER ou Patron. On nomme ainfi fur la

Méditerranée ce qu'on appelle fur l'Oiéan un Maî-
tre de Navire dans les vaificaux du Roi. C'eft le

premier Officier Marinier. Voyez Maître de
Vaisseau. Voyez attfji Navire.
NOEUD. Partie du bois paroi il eft leplus fer-

ré , le plus compaél Se le plus dar.

Le bois noueux eft moins propre à la raenui-
ferie ordinaire que le bois qui eft fans Nœuds. On
cherche au contraire aiTcz fouvent pour la menui-
ferie de Placage Se la Marquetterie , des bois
noueux , comme font le tronc Se les racines da
Noyer, & de quelques autres arbres femblabics. Voyez
Menuiserie & Marquetterie.
Noeud. On appelle auffi de la forte en terme de

Sculpteurs & de Marbriers des endroits qui ("e trou-
vent dans le marbre à peu près comme les Nœu'ds
qui font dans le bois. Ils font fi durs que les meil-
leurs outils rebouchent contre. On fe fert ordinai-
rement de la marteline pour les enlever. Ces
Noeuds font toujours un défaut dans les marbres ,

particulièrement dans les marbres blancs. Voyez
Marbre.
Noeud , en terme de Verrerie. Eft ce gros bou-

ton ou épaifièur de verre qui refte au milieu de ce
que les Vitriers appellent un plat de verre. On nom-
me auffi ce Nœud, la Boudiné & l'Oeil de bœuf.
Voyez Verre.
Noeud. Eft encore en terme de Scrn^rier & d'Ou-

vriers fur métaux , qui montent des ouvrages à char-
nières , ces divifions élevées , rondes Se percées dans
le milieu, qui s'cmboitent les unes dans les autres,
& qui font toutes traverfécs & liées enfemble par
une broche ou un clou rivé. Il y a des Fiches à plu-
fieurs Nœuds, celles qu'on appelle Fiches à Chape-
let en ont quelquefois au de-là de vingt. Voyez Fi-
ches.

Noeud. Se dit pareillement des chofes qui fer-

vent à en attacher & à en nouer d'autres enfem-
ble , ou du moins qui femblent fervir à cet ufage ,
quoiqu'elles ne foient le plus fouvent que de pur
ornement. Tels font les Nœuds de chapeau , les

Nœuds d'épaule , les Nœuds d'cpée , & les Nœuds
de diamans , de rubis , de perles ou autres pierreries.

Les Lapidaires Se Joiiailliers montent & vendent
ceux-ci, les autres font du commerce des Tiftiitiers-

Rubaniers , Se des Marchands Merciers qui font le

commerce de la Rubanerie.
Noeud de TilFerand. C'eft un Nœud très ferme.

Se qui n'eft point fu|et à fe lâcher , dont les Tifle-
rans Se les autres Ouvriers qui travaillent de la

Navette , fe fervent pour rejoindre les fils de la chaî-

ne ou de la trême de leurs Ouvrages qui fe rom-
pent en travaillant.

On dit Enoiier un drap, une étoffe de laine ;

pour dire , en ôter ces fortes de Nœuds avec de
petites pinces de fer. Voyez Enouer & Enoueuses.
Noeud. Terme de Plomberie ; c'eft l'endroit par

lequel on joint enfemble avec de la foudure deux ou
plufieurs
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Sltifietirs tuyiux rie pinmb. Un mémoire furie prit

es ouvrages de Plomberie , porte que les tuyaux
<fe plitmb pour les fontaines > loudds de long avec

NiTudî de foudure pour les joindre, fe payent 14 liv.

10 r. le cent peTant i:n oruvre , y compris les iran-

chce.i pour les mettre en place, ât le remplillage

des tranchées.

Noeud. C'eft encore une efpdce de rofeau jau-

nâtre, qui croît dans les Indes Orientales. Son nom
lui vient de la quantité de Noeuds dont fa lige ell

couverte de deux pouces en deux pouces. On s'en

fert i faire ce qu'on appelle des cannes , c'ed-i-di-

re , ces bâtons fur Itiquclf 011 t'appuye en mar-

chant. Voyez Canne.
NOGUET. Efpéce de grand panier d'ofier , très

plat , plus long que large , dont les angles font ar-

rondis , âc les bords n'ont qu'environ deux pouces

de hauteur ; il a une anfe de châtaignier qui le tra-

verfe dans fa largeur & qui fert à le tenir. Les fem-

mes le portent fur la tête & le pofent fur une toile

roulée & pliée en rond qu'elles nomment un Tor-

lillon i les hommes qui t'en fervent, le tiennent à

la main. .

L'ufage du Noguet eft pour y arranger de petits

paniers de fruits , comme de pécjies , d'ab'icots ,

de figues Si de prunes que les Fruitiers Se Fruitières

crient dans les rues ; ou pour y mettre en été les

Sots de crème 6c les petits fromages drelTés dans

es éclilTes, que vendent les Laitières.

Le Noguet de ces dernières cil çariii de fer-blanc,

de crainte que le petit lait qui fc hitre à travers des

éclilfes ne puilTe gâter les femmes qui portent ce
panier fur leur tête.

NOGLJETTE, f^om qu'on donne à Paris par

déiillon aux filles qui fervent les Maîtreflès Lingé-
res dans leurs boutiques > il fe dit particulièrement

de celles du Palais. Voytz Lingere.
NoGUETTE. Si«;nifie aulTî quelquefois une Re-

vendeufe. Voyi REriNDEUSS (& Crieusi di
VIEUX Chapeaux.
NOIR. Corps opaoue 5c poreux qui imbibe la

lumière, & qui n'en renrchit aucune partie. Le Noir

cil la couleur la plus oiifcure de toutes , & la plus

oppofée au blanc.

il y a plufieurs fortes de Noirs qui entrent dans

le Commerce , qui feront expliqués ci-après ; favoir

le Noir des Teinturiers , le Noir d'Allemagne , le

Noir d'yvoire ou Noir de velours , le Noir d'os ,

le Noir de ceif , le Noir d'Efpagne , le Noir de

fumée ou Noir à noircir, le Noir de terre , & le

Noir des courroyeurs.

Noir des Teinturiers , autrement Bon-Noir.

C'ed l'une des cinq couleurs fimpics & natrices de

la teinture.

Ce Noir fe fiiit différemment fuivant la qualité des

étoffes qu'on veut teindre pour les étoffes de haut

prix , comme les draps d'une aune (Se demie ou d'u-

ne aune un tiers de large, façon d'Efpagne & d'Hol-

lande , les draps de Languedoc > de Sedan , d'Ab-

beville , d'Elbeuf , de Roiien , de Cherbourg , de

Berry & de Dreux j les ferges de faint Lo & de

Beauvais , les ratines larges Se étroites , les droguets

de laine fine & quelques autres. Il faut pour en fai-

re le Noir, fe fervir du meilleur guefde tirant fur le

bleu brun ou bleu peint.

La bonne qualité de ce Guefde confiée à n'être

fait que de fu livres d'indigo tout aprété fur cha-

que balte de padel , lors que la cuve efl à doux

,

c e(l-à-dire, quand le padel commence à jetter fa fleur

bleue , & fans qu'après l'adîette de cette cuve elle

puide être réchaufée plus de deux fois.

Enfuite il doit être bouilli avec de l'alun, du tar-

tre ou de la gravelle, & après garance avec de la

garance commune, ou de la croûte de belle garance ,

& enfin parachevé en Noir avec de la noix de galle

NOIR. tjot
d'Alep ou d'Alexandrie , qu'on appelle Galle i l'E-
pine , de la cnuperofe & du fumac qu'on adoucit

,

le rrpaiTant fur la gaude pour lui donner la perfec-
tion du Noir.

Pour que ce Noir foit bien affiiré, tt que lei

étoffes ne barbouillent ni ne noirciflènt point dans
l'ufage qu'on en peut faire , elles doivent être bien
dégorgées en blanc au moulin à foulon , avant que
de les mettre dans la guefde ; & après avoir été guef-

dés, il les faut fouler aux pies dans de l'eau , puis les

garancer ; & après qu'elles font faites noires , les

laver bien jufques à ce qu'elles ne poudrent plus.

Pour ce qui efl des étoffés de médiocre prix, com-
me font les petites Ratines, les Revêchcs, lesMol-
letons , les Serges d'Aumalle & de Mouy , les Ras
de Châlons > les Etamines , les Camelots , les Bara-
cans , même les Couvertures de laine ; il fufÇt qu'el-

les & mifes en bleu, &
avec galle Si couperofe ,

offe* ne peuvent porter

ii des autres façons qu'on
plus confidérable.

vent être teintes dircfte-

taut nécefTairemcnt quel-*

mifes en bleu avant que

cre dit touchant le Noir des

imeaux articles 8, 9, 11 & 12
.rai des Teintures tait en Août

les foient feulement p"

après parachevées

à caufîe que ces fo,

les fraix ni du garani,

donne aux étoffes d'i

Aucunes étoffés 1

ment blanc en N
lesay ^té gueP
d'être I. noif-

Tout i

Teinturier

du Réglemc-

1660.

Ily a encore d'autres fortes de Noir , qui quoique

défendus par les Ordonnances , n'ont pas laiffè de
s'introduire mal - à - propos parmi les Teinturiers

,

comme celui qui fe fait avec l'écorce d'aulne &
la moulée qu'on prend des Emouleurs , Couteliers

Se Taillandiers , en y ajoutant de la limaille de fer

ou de cuivre.

Il y a auflî le Noir qu'on appelle Noir à froid ou

à la Jéfuite , qui fe fait avec les mêmes drogues

que le bon Noir , mais (itns avoir fait paffer l'étoffé

par le guefde ou bleu.

Pour faire cette forte de Noir on fait diiïoudre

les drogues dans de l'eau p'éparée en la faifant bouil-

lir pendant quatre heures } puis 011 la fait refroidir

au point d'y pouvoir fuuffVir la main ; après on jet-

te l'étoffe dedans la cuve d'où on la retire , & on
la remet jufques à fix fois , quelquefois plus. Quel-
ques-uns prétendent que le Noir à froid eft meil-

leur que pas un autre; ce qui eft difficile à croire,

d'autant que les étoffes qui fontainfi teintes, étant,

tout d'un coup mifes de blanc en Noir, fans aupa-

ravant avoir eu le pié de guefde, cela ne peut pro-

duire qu'un mauvais Noir âc mal affuré. Aufli l'article

12 du Règlement ci-devant rappoiti ciéfeiiH-il fous

des peines rigoureufes de teindre aucunes éiuHes di-

reftement de blanc en Noir.

On prétend que le nom de Noir à la Jéfuite, que

l'on a donné au Noir à froid , vient de ce que les

Jéfnites en ont été les premiers inventeurs , 6l qu'ils

teignent encore aéluellement de cette manière leurs

étoffes dans la plupart de leurs maifons , où ils en-

tretiennent des Teinturiers à leurs gages.

Le gris efl la nuance du Noir , depuis la plus baf-

fe couleur
,

qui efl le gris blanc , jufques à la plus

haute qui efl le gris-Noir , telles que font gris de

perle , gris de plomb , gris lavande , gris caflor ,

gris de ramier , couleur d'ardoife , gris de maron ,

gris-brun , Sec. Voyez Couleur , & Gris.

Noir d'Allemagne. Ce Noir fe fait avec de

la lie de vin brûlce , lavée enfuite dans de l'eau
,

puis broyée dans des moulins faits exprès avtc de

l'yvoire, des os ou des noyaux de pêche aufli brû-

lés. C'cfl de ce Noir dont les Imprimeurs en Tail-

les-douces fc fervent. Ce Noir vient ordinairement

de Francfort , de Mayence & de Strasbourg , ou

eiv
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en pierre» ou en poudre ; il s'en fait ncanmoini en

France nui n'eft au deflbuj de celui d'Allemagne

que par la diit(<rrnce qui fe trouve entre les lies de

vin dont ils fe font ; celui de Paris cil même plus

eftimc que celui d'Allemagne, & le» Imprimeurs

de Taillc-doucc te trouvent plus doux. ^oya. Uiir

Article.

On appelle IcNoirqui fe fabrique dans le Royau-

me , du nom des Villes où il a été fait i comme ,

Noir de Paris, Noir de Troyes , Nuir d'Orléans.

Il n'y a à Paris que trois ouvriers qui y travail-

lent.

Le Noir d'Allemagne doit fe choifir humide ,

fans néanmoins avoir été mouillé, d'un beau Noir,

luifant , doux , friable ou facile à mettre en pou-

dre , léger , de avec le moins de grains luifans que

faire fe peut , & s'il eft poflible qu'il ait été fait avec

l'ivoire , étant meilleure pour faire le beau Noir que

les os Se les noyaux de pèche.

Noir d'Ivoire, autrement Noir de velours.

Ceft de l'ivoire brûlé , pour l'ordinaire , entre

deux creufets bien lûtes , qui étant devenu tout-à-

fijit noir & en feuilles ou écailles , eft broyé à l'eau

& mis en trochifques , ou petits pains plats , pour

fervir aux Peintres dans leurs ouvrages , & aux Or-

fèvres qui mettent les pierres précieufes en œuvre

,

pour noircir le fond des chatons où ils enchaf-

fent les diamans pour leur donner ce qu'ils appel-

lent le teint.

Pour que le Noir d'ivoire foit de bonne qualité,

il faut qu il foit tendre, friable & bien broyé.

Les Apoticaires & autres qui poullent l'ivoire

ar le feu ne doivent point jetter l ivoire brûlé qui

le rencontre dans le fond de la cornue , pouvant

être aulfi propre à faire le Noir d'ivoire que l'ivoi-

fe même , en le préparant comme il a été dit ci-

defl'us.

Noir d'os. Il fe fait avec des os de bœufs , de

vaches, &c. brûlés & bien broyés. Pour qu'il foit

bon, il doit être tendre, facile à mettre en pou-

dre , luifant & broyé extrêmement fin ; on s'en fert

beaucoup dans la peinture , mais il n'ell pas n efti-

mé que le Noir d ivoire.

Noir de cerf. Ceft ce qui relie dans la cor-

nue après qu'on a tiré de la corne de cerf , l'efprit,

le fel volatil , & l'huile. Ce réfidu fc broyé avec de

l'eau , & fait une forte de Noir qui eft prefque aulli

beau & aulli bon que celui d'ivoire , & dont les

Peintres fe peuvent très bien fervir.

Noir d'Espagne , ainfi nommé parce que ce

font les Efpagnols qui l'ont trouvé les premiers , &
defquels on le tire prefque tout. Ce n'eu autre cho-

fe que du liège brûlé ; du l'employé à divers ouvra-

ges. Pour fa bonne qualité , il faut qu'il foit très

noir , léger, le moins fableux de graveleux qu'il eft

poilîble.

Les Noirs d'ivoire & Jos , aitffi-bien qt(e le Noir Je

cerf, font tarifés fous le lum de Noir pour les Pein-

tres. Ils payrni à la Dàiane de Lyon les droits àrai-

fon de trois fois ftx deniers du quintal.

Noir de i-ume'e , qu'on nomtr.e aufli Noir à

noircir, Ceft la fumée de la poix rcline ou de l'ar-

cançon.

Il y en a de deux façons î l'un en poudre Se l'au-

tre en mafti;. Celui en poudre fe vend au boifteau

ou en petits barils longs ; & celui en niafle fe dé-

bite à la livre. Il s'en fait beaucoup à Paris avec les

menus de la poix réfine & de l'arcançnn qu'on

fait fondre & épurer dans des marmites & chaudiè-

res de fer , auxquels on met cnfuite le feu étant fous

une cheminée ou autre endroit fait exprès , que

l'on a tapifté par le haut avec des peaux clc mou-

ton , ou avec des morceaux de grolk toile pour

en recevoir la vapeur ou fumée ,
qui eft le Noir.

On le recueille enfuite ftcoviant les peaux ou la

toile , & on le met dans des tonneaux ou aucies

vailleaux pour le confetver.

'""• NOIU. NOTX. ift*
Le Noir de fumée s'employe à divf rfcs chofti •

mais particuliéiement à taire de l'ciicro r,c.iir k')

Imprimeurs , en le mêlant avec de l'huile rie im ou
de noix , de de la ti'rébciitine qu'on fait houillr

enfemble.

Les Epiciers de ceux qui font commcrc de c.

Noir de liimée, doivent être averti qu'il clltyiu*-
mement facile à s'enflammer , particuliéienunt ce-
lui en poudre, de que quand une fois il eft en feu
on a beaucoup de peinn à l'éteindre ; t'cft p<'ur-

3uoi ils ne peuvent trop prendre de pittauiidii i,\-

'Hus, La meilleure manière d'éteindre le (tu qui
eft dans le Noir de fumée , eft de l'étouftir avec du
linge , du foin ou i: la paille mouillée

;
pour l'eau

toute feule elle n'y fait prefque rien.

/-* Noir à noircir paye en Fravu* les droits d'en-

trie fur le pie de quarante fols le cent pefant ^Û ceux
dt fonte à raifon de vingt-cinq fols.

Noir de TF.RRh. Eft une efpèce de charbon
?|ui fe trouve dans la terre , dont les Peintres fe

crvcnt après qu'il a été bien broyé pour travailler

à frefque.

On fait du Noir avec de la noix de galle , de la

coupcrofe ou du vitriol, comme l'tucre conimui.o
DU à écrire.

Il fe fait encore du Noir avec de l'argent Se du
plomb , dont on fe fèrt à remplir les creux ou ca •

vités des chofcs gravées.

Noir des Courroyevrs. On appelle premier
Noirchtz les Artilbns oji donnent le courioi aux
cuirs quand ils ont été .^nnc's , la première teinte

de cette couleur qu'ils appiiqiient fur les vaches,
veaux ou moutons. Ce Noir eft fait de noix de gal-
le , de bière aigre de de ferraille. Le fécond Noir
eft compofé de noix de galle , de couperoie & de
gomme arabique. Ceft fur ce Noir que fe donnent
les deux luftres. Voyet. Courrover.
Noir de Rouille. Ceft la même chofe que le

premier Noir des Courroyeurs. Voycx l'Article pré-

cédent. Les Maroquiniers s'en fervent aulli.

Noir dis soye. Ceft le fécond Noir qu'on don-
ne aux cuirs courroyés. Voyez comme ci-drfftis.

Noir. En terme de Plumallier on appelle grands
Noirs fins à pointe, les plumes d'autruches noires
de la meilleure qualité , & qui font propres à faire

des panaches. Les petits Noirs à pointe plaie
font au contraire de la moindre qualité , de ne fer-

vent qu'à faire des ouvrages de Mercerie , comme
bonnets d'enfans , écrans de autres femblables.
Voyez. Autruche , de Plumes d'Autruche.
NOIRATRE. Couleur qui tire fur le noir.

NOIRCIR. Rendre noir , mettre en couleur
noire.

NOIRCISSEURS. Ouvriers qui font l'achève-
ment des noirs. Il fe dit particulièrement à Rouen,
où les NoircifTeurs font du nombre des Maîtres qui
compofent la Communauté des Teinturiers. Les au-
tres font les 'iarançeurs de les Guefdrons. Voyct.
Noir. Voyez. rf«/i Teinturier.
NOIRPRUN. Voyez. N îrprun.
NOIRS. Habitans de la Nigritie fur les Côtes

d'Afrique. Voyet Nègres.

t NOISETIER. Ceft l'arbrift^eau qui porte les

noifettes , fruit fi connu dans les dellèrts des tabK s;

on l'appelle aulTi Coudrier , Se c'eft fous ce nom
que Mr. Savary en a parlé. Voyez Coudrier g"

ÂVELLINE.
C'eft un genre dont les fleurs font à chatons.

Ces fleurs font m.îles Se fc'parc'es fur un même pic,

de celles qui font femelles de qui donnent le f'ri'ii.

Ces fortes de fleurs à chatons qui fe voycnt fian.s

dirtcrens genres d'arbres , compofent la X1X«
clalfe de Mr. Tournefort.

On connoit fept efpèces de ce genre. Son nom
en Latin eft Coryliis.

NOIX. Fiuit qui vient au noyer. La Ncix a

doijblc
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un NOIX.
double cnvelopc, dont la première eft v*rt« î on

la nomme Brou ou Dai, & frrt à la teinture : la

féconde eft dure & j'appelle Coque. La Noix ver-

te Te mjn({e en cerneaux vei^ le moi* d'AoAi : la

Noix fifchc Te confcrve pour l'hiver. On en lait une

huile propre à brûler & à peindre. Les geni du

commun nant qiirl|ues Pais en ufcnt pour leui* nour-

liture, A'flVft Noïkr.
1^1 Niix commiinrt pdyeni tn FréHct Ut droits dtn-

trit ù r4i7ân tU jf. du nuùd tu paiitfon , Û tif. pour

teux Je /ortie.

Lei hiiilet de ^foix partent en Frtinee Us droits den-

uit fur divers piii : fitvoir cflles qui viennent des

Provinces oit Us Bnretiux pour U levée des droits du

tarif de 1664 ne font pas établis , i^f du baril, <J

Us autres 4 /l'v.

A Tégard de la Dokane de Lion , les huiles de Noix

venant des Pays Eiranrers , payent 10 f, du fiinial

,

Û celles de France 8 /T

Les droits definieJont à raifon de 20 f. du centpefant.

Noix Vomique. C'eftie fruit, ou comme quel-

ques Auteurs veulent , le noyau du fruit d'un arbre

qui croît en plulîeurs endroits de l'Egypte , d'où

CCS Noix viennent aux Marchands Epicitrsi Se Dro-
guides de Paris par la voye de Marfrilk'. Il s'en

i.ouve auflî dans l'Ile de Timor Se dans l'Ile de Cey-
lan , qui font des Iles de la mer Indique.

Ces Noix font rondes & plates, d'un gris de

fouris comme velouté au dehors , 8c de diverles cou-

leurs en dedans , tantôt jaunes , tantôt blanches ,

tantôt brunes.

Les plus grolTes , les plus blondes , les plus nou-

velles « les moins remplies d'ordures font les meil-

leures. Elles font un poifon aiïurépour les animaux,

mais non pas pour les hommes : au contraire le Sieur

PaulHertnann(a), fameux Botanillede Lcyde, qui a

drelfc la Kclution Latine qu'on trouve peu correc-

te dani Pomei , prétend que les Noir, vomiques de

Timor & de Ccylan , ou peut-être feulement le

bois de l'arbre qui les porte , [car cet endroit parott

(Fez obfcur , apparemment par la faute de l'Hifto-

rien Droguifte , ] font d'exccllens fuiiorifïqucs & fé-

brifuges I & doivent auflî fe mettre lU nombre des

remèdes diurétiques.

Les Noix vomiqiies payent en France les droits den-

trée à raifon de 50 / le cent pefant , conformément au

Tarif de l6(54; Û par celui de la DcMane de Lion ,

eii elles confervent leur nom Latin
, ^2 f. 6 de», pour

fancienne taxation du quintal , Ù 8/ pour les anciens

Û nouveaux quatre pour cent.

Les Noix voniiques font du nombre des marchanJiffs

venant du Levant
, fur lefquelles il doit être levé vingt

pour cent de leur valeur outre les droits ordinaires ,

fiiivant tArrit du ly Aoài i68y.

Noix de Cyprès Voye^ Cypre's.

Ces Noix payent I y / du cent pefant par le Tarif
de 16^4 , Û 10 f. du quintal par celui de Lyon.

Noix de Galle. Excrelcence qui vient fur

une efpècede liiêne , & qui ed propre à la teinture

en noir. Voyct. Galle.

Commerce de la Noix de Galle a
Amsterdam.

On vend à Amfterdam deux fortes de Noix de

Galle ; celles d'Alep & celles de Smyrne : elles fe

vendent au cent pefant , les Galles d'Alep depuis

40 jufqu'à 44 florins Ks cent livres; & les Galles

ue Smirne depuis 38 Iti^^u'à 41 florins, Les premiè-

res dt.nnent llx livrer l- tare par balle > & les au-

tres huit. Leurs déductions pour le bon poids <Sc

pour le promt payement font égales , c'eft-à-dire ,

un pour cent pour le bon poids, & un pour cent

piiur le pmmt piiyenient.

Noix d'Jnpe. C'efl le fruit de l'arbre qu'on nom-
me Coco. Voyex. Coco.

(a ) C'«1 ain/i qu'il faut lire , & non Heritumce, eom-

wu Mr, Savaty «Vrivo/t nfris Fomcc.

N O L. NOM. ,,,!
îjei Noix dinde payent en France les droits dtmrte

4 raifon Je j Av. le cent pefant.

Noix Muscadr. Etpcce de noix aromatique qui
vient des Indes, yoyet Musoai^e.

Noix. Les Potiers de terre appellent la Nojx
de la roue fur laquelle ils tournent 1rs ouvrages
de poterie , l'arbre ou pivot qui lui fert com-
me d'eflieu. Ils le nomment uinli , parce que la
tête de cet arbre eft prefque ronde Si en for-
me de noix , à la réfervc qu'elle eft applatie par
en-haut pour y placer le morceau de terre - glai-
fe qu'on veut travailler. Foyet Potier de TtRRE.
NOLAGE. Terme de tonuntrce de mer nui fi-

gnifie le louage il'un vailfcau , le prix qu'on eu
donne pour le fret, f^oyez ciapres ^l()Lls.

NOLKiKR ou NÔLISEH. Terme decommcr-
ce de mer en ufage fur la Méditerranée. Il figni-
fic la même chofc que Fiticr fur l'Oican

; c cfl-

à-dire, louer ou donner à louage un vailleau. Voytt.
Fréter.
NOLIS. Louage d'un vaiflcau, ou la conven-

tion faite entre un Marchand & le Maitre d'un
bâtiment , pour tranfporter des marchandifes d'un
lieu à un autre. On ne s'en frrt que fur la Mé-
diterranée; fur l'Océan l'on diiFre», Voyei Fret
NOLISSEMENT. Voyez ci Je/us Nolis.
NOLISSEUK. Voyez AvfHETtuR cr Fret.
NOM Terme appellaiif qui fait connoître une pcr-

fonne , & qui la djftingue d'avec une autre.

Dans le commerce t'cft une ligiiaturc que le

Marchand met à toutes les promcfles > lettres de
change , foufcriptions & autres aftts qui concer-
nent fon négoce pour s'y obliger & s'en rendre
garant.

Faire le commerce fous fon Nom , c'eft faire le

commerce pour foi-même fans défcjuifer fon véri-

table Nom , Se fans emprunter le Nom d'autrui. Le
faire fous le nom d'un autre , c'cll être véritable-

ment le Vendeur ou l'Acheteur Aes marchandifes
dont on trafique, tandis qu'un autre qui prête fon
Nom en paroît le propriciairc , Se en ligne tous ies

aftcs : le faire au Nom d'un autre , c'cU ne le faire

que par commiflion.

Prêter fon nom , c'efl confenfir de mettre une
affaire de commerce fous fon Nom , qiioifju'on n'y

ait aucune part , & qu'elle appartienne tonte entiè-

re à Un autre pour qui font tous les profits Se tou-
tes les pertes.

On appelle Prête-Nom , en termes de finance,

celui fous le Nom duquel fe font les adjudications

des Fermes du Roi. Ainfi Domergues Se Ju Plan-

tier dont les Noms ont paru dan» quelques adju-

dications de ces Fermes , n'étoient que des prête-

Noms , leurs Cautions en étant les véritables Adju-
dicataires.

On fe fert auflî du terme de Prête-Nom en fait

de commerce , mais moins ordinairement.

S'engager à payer en fon propre & privé Nom

,

c'efl faire fa dette particulière d'une chofe.

S'engager à payer au nom d'autrui , c'efl s'o-

bliger de payei pour un autre en cas qu'il nj paye

pas.

Etre condamné en fon propre Se privé Nom , c'efl

être condamne au payement d'une dette en fon par-

ticulier.

Nom Social. Se dit dans une focietc généra-

le Se colleftive , du nom que les Allocics doivent

figner fuivant la rtifoii de la focieté ; enforte que
fuppofé que la raifon de la focieté lût fous les Noms
de Jaqueb , Philippe Se Nicolas pour le commerce
qu'ils veulent faire enfcmble, toutes les lettres mifïï-

ves , lettres de change, billets p.iyal les à ordre ou
au porteur , quiitnnces, fafturcs, procurations , comp-
tes & autres aftcs concernant cette focirtè, doivent

être fignès par l'un ou l'autre <\cs Allociés , & '^"-"

le nom de Jaques, Philippe Se Nicolas en (ouipa-

guie , qui tfl le Nom loeif.l. tjn



itn NOM. N o Mn.
Un AfTot'uf qui (igiie le Nom focial oblige ( afti-

vemciit ôc pttllivemeiit ) folidaircment avec lui (on

Alloiic : cela cil iion-reulcmciit cunform^ à l'ufaf^e

étubli entre ici MarcliunHi , Ni'gociuii» & Djinjuiers

( (jui eft leur dmit ,) maii encore it l'Article 7 du

titre 4 lie rOrflontianct- (lu moi) de Mari 1^7 j , qui

porte, ^le tous /tjjociti ftroiti ohligii Johd*irtment tiiix

dtitii Je lu foeiiif , emort nuil n'y ait <\uun qui Mt

figiié , nu CM (juil 411 fi/i^ni pour U Compagnie , t'r/l-à-

dire, du Nom focial, (J mn mitriinent. Voyez iJo-

cietk'.

NOMBRE. Terme d'Arithmétique. Afli.-inblagc

de plufieurs unitcï. Un grand Nombre un peut

Nombre.
Toutes fortes de Nombres fe peuvent exprimer

par dix caraftdres ou figures qui font , i. 2. j. 4. j.

6. 7. 8. 9. & o. qu'on appelle de» cliiUrei.

NoMBHE NOMBKANT, & NoMBRF. NOMBRE*. Lc
Nombre nombrant cil celui qui fait connoitre par les

unités qu'il renferme , combien il y a de chofes nom-

brtes i Se le Nombre nombre , font les chofes nom-
brces j comme lorf()ue l'on dit, Il y a trente livres,

aunes .écuv, &c. ce Nombre trente, foit qu'il foit ar-

ticule par la parole , ou e'crit fur le papier , ell noin-

mé Niimbrant ; & les livres , aunes , ccus , &c. s'ap-

pellent Nombres nombrtis.

Nombre entier. Se dit de plufieurs unités tou«

tes entières , comme 3 ccus , 7 aunes , lOO livres, &c.

Nombre rompu , ou en fraction. EU de deux

fortes; l'une e(l des fradions fimples , & l'autre des

frayions compoTces. La fraflion fimple contient une

ou plulieurs parties de <|uelque entier , comme un

tiers de livre , trois quarts d'aune , cinq fixiémes d'un

écuj Se la fraftion compofée e(l celle qu'on nomme
communément Fra^ion de fraction ; comme lorfque

l'on dit , les deux tiers de trois quarts de vingt fols,

qui ed la même chofe que de dire les deux tiers de

quinze fols, qui font dix fols, foyri Fraction.
Nombre simple. Signifie tout Nombre qui eflau

deiTous de dix , qui s'exprime par un fcul chiffre,

comme , i. 2. 3. 4. f. &c.
NoMBRr articule'. Eft celui qui fe partage éga-

lement en dizaines, c'efl-à-dire, tout Nombre qui

cA formé de deux chiffres ou plus , defqucls le pre-

mier à main droite cil zéro ; tels font 10. 20. jO.

40. jo. 100. aoo. 300. &c.

Nombre compose'. Eft un Nombre formé du

fîmple& de l'articulé, comme font les Nombres qui

s'expriment par plulicurs figures , dont la première à

droite n'efl pas zéro i par exemple, 34. 9.1. loa.

138. &c.

Nombre parfait. Efl celui duquel les parties

aliquotes étant ajoutées produifent leur tout , com-
me fix , vingt-huit , Sic. Les parties aliquotes de

fix font trois , deux & un , lefquelles jointes ti\km-

ble font fix. Les parties aliquotes de 28 font qua-

torze , fept , quatre , deux Si un , lefquelles jointes

enfemble font 28.

Nombre imparfait. Se dit de celui duquel les

parties aliquotes t-tant jointes font plus ou moins

que leur tout dont elles font p.irties.

Les Nombres imparfaits fe diftinguent en défec-

tueux Si en abondans ; les défectueux font ceux

deiqucls les parties aliquotes jointes enfemble font

moins que le nombre duquel elles font parties ;

comme 16. dont les parties aliquotes 8. 4. 2. Si i.

^tant ajoutées, font leulement ij. qui font moins

que. 16. Si les abondans font ceux defquels les par-

ties jointes enfemble font plus que le Nombre du-

quel elles font parties , comme 12. dont les parties

ali(]uotes 6. 4. 3. 2. Si i. étant ajoutées font 16.

qui eft plus que 12. Sic,

Nombre pair. Eft celui qu'on peut divifer en

deux parties ég.iles , fans reftc ou fraftion ; comme
2. 4. 6. 8. 10. &c. Le Nombre pair diftere du Nom-
bre imp.iir par une unité qu'il a de plus ou de moins.

Dinion. de Cevi/iicrce. Tom. II,

NOM. NON-' |,j^
On le nomme Pairemcnt pair , jorfqu'il ff nrut

mefurer par un Nombre pair , comme i<i.,,ui pruî
être pinlirurs foM divilé en Nombre pair 1 & Pair"
mtnt impair, quand on le ptut mcfurcr par u„Nombre irnpair. comme 20. qui peut être mcfurd
Pi>r J. Tout Nombre pair muli,p|,c par quelque
Nombre (jue ce foit donne |oii)„uu un Nombre
pair

,
Se «'il fe multiplioit par un Nombre pair il

produiroit un Noinbr pairement pair
Nombre impair. Eflcelui qui (urpafle It Nom-

brc pair d'une unité
, Si qu'on ne peut divilèr crt

deux parties égale», fans relie ou fraflio,,,
, ,e|j

que font
J.

f 79. ,1. &c. Deux Nombres impair.
UJints enfemble forment un Nombre pair , Si deu«
Nombres impairs multiplié» l'un p.^r I autre produi-
fent un Nombre impair.

NOMBKER Aftion par laquelle on comp;j
combien il y a d unités dans une quantité pour en
favoir le total. Il eft arrivé à Nantes une fi gran-
de quantité de morues

,
qu'il eft prcfque impodf-

blr de les pouvoir nombrer , d'en favoir le total.
NoMBRER. Signifie aulli calculer , fuppuier la va-

leur de plulieurs caraftére» arithmétiques, mis par or-
dre pour en connoître le montant. Nombrez cet
chifires.

On fait mention dan» tous les contrats que les
fommes ont été payées , com^-tées , Nombrées Se dé-
livrées en louis d'or , louis d'argent & autres mon-
noyes ayant cours en préfence des Notaires qui les
ont paftés. C'eft ce qui s'appelle ordinairement Ex-
primer la réalité des efjiùces.

NOMMER UN DESSEIN. Terme de Tiftli-
tier-Rubanier. C'eft ce qu'on appelle chez les Ou-
vriers de la grande navette, les Gaziers, les Fe-
randmiers Si autres Fabri,|uans d'étoffes , lire un def-
fein J ceft-à-dire , marquer en détail à l'ouvrier qui
monte un métier, quels iîls de fa chaîne doivent fe
lever «Se fe baifter pour faire la façon , afin qu'il at-
tache des ficelles à nœud coulant aux hautes- lifiTeS

de fon ouvrage. Foyet Dessein. Fayn. atiJTi Tijsu-
tier-Rubaniër.
NOMPAREILLE, qu'on écrit auflî NONPA-

REILLE. Terme en ufage parmi plufieurs Mar-
chands & Artifans, dont ils fe fervent pour expri-
mer ce qu'ils vendent ou ce qu'ils fabriquent de plus
pe.it , de plus menu ou de plus étroit.

En Flandre on appelle Nompareille ou Lampa-
nllas une petite étoffe très légère & très étroite
qui eft une forte de camelotin. ^oyez Lamparil-
las.

Les Marchands Merciers Se les Tiftutiers-Ruba-
niers nomment Nompareille une efpèce de petit ru-
ban de foyc d'environ deux lignes de large. Foyet
Ruban. -^

Chez les Marchands Epiciers-Confifeurs,la Nom-
pareille eft la plus menue de toute» les fortes de dra-
gées, yoycz ConviTVRES, vers la fin de rArticle, à
l endroit oit il ejl parlé det diftrentes efpices de dra-
gées.

Parmi les Marchands Libraires , les Imprimeurs
& les Fondeurs de lettres, on appelle Nompareil-
le , l'un des plus petits caraôéres dont on fe fer-
vc pour l'imprefiion des livres. Il eft entre la Mi-
gnonc , Si la Scdanoife ou Parifienne. Il y en a
de plufieurs fortes , de la Nompareille ordinaire , de
la Nompareille à gros œil, de l'itahque de Nompa-
reille Si du Grec de Nompareille.

NONANTE
, ou QUATRE-VINGTS-DIX.

Nombre coinpofé de neuf dizaines , ou de dix fois
neuf.

NONANTIE'ME. Ce qui eft placé après le

quatre-vingt-neuvième.

NO>I-OUVRE'. Il fe dit des matière qui ne
font point travaillées ni mifes en oeuvre

, particu-
lièrement des métaux. De l'acier Non-ouvré , du
fer, ducuivre Noii-ouvrc.
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MM NON. N O U.

On appelle de la toile Non-ouvrée, du linge Non-
ouvré , la toile 5c le linge qui font unis, qui n'ont

aucun ouvrage, ni figure defTu!:. Foyet. Linge.

NON PAREILLE. Foyei Nompareille,
NONPARU LAS. f'o)** Lamparillas.
NONVA»^EUR. Dette non-exigible pour l'in-

folvabilité du débiteur. Ce Marchand a donné beau-

coup d'(f}ets à fes créanciers , mail il a bien des

Non-valeurs.

NOP/^''lE. On appelle le Nr)page d'une pièce

de drap nu de quelqu'autre étoh<, de lainerie , la fa-

çon qu'on leur donne, en leur arrachant les nœuds
avec de petites pinces , après qu'on les a levés de

deiius le métier, yeyn Esnouer.
NOPER. Foyet. Eînoi;er.

NOPEUSES. Foyez Esnoueuses.
NOQUET. Terme de Plomberie ; petite bande

Je plomb qu'on met ordinairement dans (es angles

enfoncés de couverture d'ardoife ; ce font des efpé-

ces de noues. Ces ouvrages fe payent au cent pe-

fant mis en œuvre. Foyet, tArticle de U Plombe-
XIE.

NORD. On appelle le Commerce dti Nord ce-

lui qiii fe fiiic par les François , Anglois de autres

Nations dans les Parties les plus fi-ptentrionales de

la terre , conme la Norvège, Archa^igel , le Groen-
land , la Laponie , &c. on y comprend auflî la mer
Baltique. Voyet. fArticle ^ntral du Commerce.
NOS , ou NOUES. Ce font des tripes de mo-

rt es faU-es qu'on apporte dans des bariques. Voyez.

JMORUE.
NOSSARIS. Toilesde coton blanches qui vien-

nent des Indes Orientales; elles font du nombre de
celles qu'on appelle fiaffi;tas. Vtyex, Baffetas.
NOTA. Terme Latin dont on fc fert fouvent

dans le Commerce ; il fîgnifîe une obfervation ,

une remarque qu'il faut faire aux endroits d'un

compte , d'un regiftre , d'un journal , d'un mémoi-
re , d'une faâure , &c. où l'on voit le mot Nota
écrit en marge , comme quand un article a été mal
porté , une (omme tirée autrement qu'il ne faut , un
endroit o'ofcur & mal exprimé , ou (Quelque autre

défaut ou faute qu'on veut faire corriger.

On met aufli quelquefois le Notti feulement pour
obliger à avoir de l'attention aux chofes qu'on croit

importantes, & dont on veut fe fouvenir.

NOTE. Signifie dans le commerce un petit

extrait ou rarmonal qu'on fait de quelque chofe pour
s'en mieux fouvenir.

Les Agens de change prennent la Note des let-

tres Si billets de change que les Marchands ou Ban-
quiers ont à négocier

;
quelquefois les Marchands

les leur confient fur une fimple Note (ignée d'eux.

Pour plus d'exaélitude l'Agent doit faire toujours la

Note double , l'une pour le Banquier à qui appar-

tiennent les lettres & billets , l'autre pour loi-incme.

Note. Veut dire aulTi un mémoire , un état.

Donnez-moi la Note de ce que je vous dois. J'ai

fait Note des fommes que vous avez envoyées en
Efpagne , en Hollande & en Angleterre j pour di-

re , j'ai confervé le mémoire de ces forames. Don-
nez-moi une Note . un état de ce que je vous dois.

Note. S'entend encore de certains caraâcres

dont les Médecins, Chirurgiens & Apoticaires fe

fervent entre eux pour marquer le poids & la dofe

des drogues qui entrent dans leurs remèdes. Voici

les principales.

La livre tb.Ia demi-livre ttfi : une once |j, deux
cncts %\\, trois onces |iij ,& ainfi jufqu'à la demi-

livre ; la demi-once \f> : une dragme 3j , deux drag-

mev 3'|> trois dragmes Siij & ainfi jufju'à huit;

la d< mi-dragme '
i\ : le fcrupule B, le deini-fcru-

pule 9ti : enfin le grain gr. Celle- ii ^ qui fe trou-

ve <iu commencement de chaque composition de
remède, fignifie Recette, ou Kiiipijfi.

NOUASSE. Efpùte de nou mufcade (auvage.

Voyei MuiCAUE,

NOUE. NOUV. in«
NOUE , que quelques-uns écrivent Se pronon-

cent NOUX. Terme de Plomberie. C'eft une peti-

te table de plomb pliéc en demi-canal
, qui fert dans

les couvertures d'ardoife k égouter les eaux. Ces
ouvrages fc payent au cent pefant plus ou moins

,

fuivant que le plomb e(l plus ou moins cher. foy;t
rArticle de la Plomberie.

Noue. Les Maîtres Couvreurs nomment auffi de
la forte , des tuiles de figure triangulaire un peu
enfoncées ,

qui fervent au même ufage dans les cou-
vertures de tuile , que les Noues de plomb dans
celles d'ardoife. On n'employé plus guère de ces
Noues de terre , Se la plupart des Couvreurs d'à-
préfent fe fervent de tuiles hachées avec le mar-
telet.

Not/K." C'eft encore un terme de charpente; il

fîgnifie des pièces de bois qui fervent au lieu d'arref-

tiers à recevoir les empanons dan. ^es angles enfon-
cés des couvertures.

NOUER. Signifie en terme de manufadure Se

parmi les Ouvriers qui fe fervent de la navette , re-

joindre les fils de la chaîne ou de la tiéme de leur

ouvrage qui fe rompent en travaillant.

On appelle Nœud de TilTerand ie nœud qui feit

à reprendre ces fils calTés.

Efnouer , c'efl la façon qu'on donne à l'étoiR;

pour en ôter les nœuds ; les Efnouè'ufes font les

Ouvrières qui les ôtent. Foytz Esnouer.
NOUES. C'ed une des quatre ilTuës des mo»

rues qu'on fale. On les nomme quelquefois Nos;
mais leur véritable nom eft Tripes de morues. Elles

fe lavent & s'apprêtent i peu près comme ce que
les Bouchers appellent une Fraife de veau , à qui

elles reffemblent beaucoup. Elles fe falent dans les

lieux de la pèche en même tems que le poillbn ,

& elles s'encaquent dans des futailles ou barils du
poids de fix à fept cens livres. Foyet MoRi;£ col.

1417.
NOVICES. Les Revendeufes ou Crieufes de

vieux chapeaux nomment ainfi entre elles les filles

ou femmes , qui voulant apprendre le métier choi-

fifTent -jiie ancienne pour en être menées Si inf-

truites.

Cett'i: efpèce d'apprentilTage coûte ordinairement

12 ou 1; écus dont la Novice fait préfent à fame-
neufe; cette gratification n'efl pourtant pas de né-

celTitc. Foyez Crieuses de viei;x chapeaux.
NOURRITURE. Terme de Tannerie. Toutes

les fois que les Tanneurs donnent aux cuirs qui font

dans la folFe une nouvelle poudre de tan imbibé

d'eau , ils appellent cela leur donner de la Nourri-

ture. Ainfi quand un cuir .l'cft pas tanné comme il

faut, ils difent qu'on ne lui a pas donné a/Tcz de
No-!rriture , pour faire entendre qu'on lui a épargné

l'eau & le tan , Si qu'il n'a pas été alTez long-tems

dans la folTe. Foyet. Tanner.
Les Hongrieurs difent qu'ils mettent leurs cuirs

en retraite pour prendre Nourriture, lorfqu'ils les

laiflent tremper un certain tems dans la cuve où l'on

a jette l'eau qui a fervi à les fouler. Voyez Cuir
À tendrait où il eft parlé d' la manière de fabriquer,

les cuirs de Hongrie.

Quand les Megiflîers difent qu'ils donnent de la

Nourriture aux peaux de mouton qu'ils paficnt en

mégie, c'eft-à-dire, en blanc, cela s'entend de la

façon qu'ils leur donnent en les plongeant dans de

l'eau chaude où l'on a délayé une forte de pâte com-

pofée de fleur de farine de froment, de jaunes d'œufs

Si d'eau falée & alunée. Voyez Megie, à fendroit

oii la manière de pajj'er les peaux de mouton en mégie

eft expliquée.

NOUVEAU. Ce qui n'a point encore paru , ce

qui n'a point encore fervi.

Nouveau Plain
,

qu'on nomme auffi PlaiM
neuf Si Plain vif. Signifie en terme de Tanneurs,

de Megiflîers , Si d'autre* Ouvriers qui apprêtent

les

k':
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1517 NOUVEAU.
les cuirs , une cuve pleine de chaux nouvelle ; &
qui n'a pas encore fcrvi. Voyez Plain,

Vins nouveaux. Ce font ceux qui font recueil-

lis de h rlorjMLrc vendange. On compte enfuite par

Jeuilks. Du vin de deux , de quatre , de fix feuil-

les ; pour due , du vin de deux , de quatre &. i\% ans.

Foyrz ViN.
NouvKAU. On dit en terme de Teneurs de li-

vres, I\)rtcr à nouveau compte; pour dire, porter

le folde d'un compte arrête lur une nouvelle tcuille

ou fur un nouviLU livre. Cette foniinc ell portée

à nouveau compte fur le livre d'extrait n°. 3 à folio

3 r<ft<i.

Nouveau Stile. C'eft une manie're de comp-

ter ou (le fi.pputer les jours , qui fe pratique chez

tous les peuples qui recoiinoilfcnt le faint Siège.

Cette manière de compter ditlc'rede dix jours de cel-

le des Grecs & des Proteflans qui fui vent le vieux

fille. Par exemple ,lorfque les Catholiques comptent

le 21 Mars , les Grecs & les Proteflans ne comptent

que le 11 Mars.

Li niauiiie de compter fnivant le Nouveau Stile

fut réglée en ijSl par une IJulle du Pape (jrégoi-

re XIII. ce qui a donné le nom à notre calendrier

de Calendrier Grégorien , & cela pour le diflinguer

du vieux calendrier, qu'on appelle Calendrier Ro-
main ou Julien, parce que ce fut Jules Cefar qui

en fit taire la fupputation , & qui le fit recevoir dans

tout l'Empire Romain l'an de Rome fept cens huit,

quarante-deux ou quarante-trois ans avant la naif-

lance de Jefus-Chriit.

Le nouveau Calendrier ou Stile Grégorien fut ad-

mis en France fous le régne de Henri III. par

Edit du 3 Novembre de 1 année iyo2.

Il faut remarquer que quoique les HoUandois

foient Proteflans , ils ne laillént pas cependant de fe

conformer au nouveau Calendrier ; & que les Protef-

lans d'Allemagne , les Suédois & les Danois ont

arrêté qu'au 18 Février de l'année 1700 il feroit

retranché onze jours du vieux Stile , pour fe contbr-

mer au nouveau, & cela à caufe qu'en cette année

1700 la dittéreiue entre le vieux & le nouveau Sti-

le augmcntoit d'un jour, de maniétc qu'on n'eût

compte que le dixième de Mars dans le vieux Stile
,

lorfciu'on auroit compté le vingt & un dans le

nouveau; la railiin de cela étoit que l'année 1700

n'ctoit point hillextile dans le nouveau , & qu'elle

l'ctoit fuivant le vieux , ce qui taifoit raugmeiita-

tion d'un jour.

Ce changement doit donn'-r lieu de juger que le

vieux Siile pourra bien s'abolir infenliblement chez

les Peuples ou il refle encore enufagc. Foycz. Vitux
Srii.F.

NOUVEAUTE'. Ce qui tfl nouveau , ce qui

n'a p^iint encore paru.

On appelle aiiili au Pilais toutes ces nouvelles

modes d'écharpcs , de eoèdires , de rubans , &c. que

les Marchands v inventent iX y étalent chaque

jour pour y fati-ifaire & y tenter le luxe & le goiit

changea it & iii>iuiet de l'un iSc l'autre fexe. Le Gras

a bien (les Noiivc luté^.

Les Mjrtliands d'étoiles d'<îr , d'argent & de

foye donnc'it aulli .,. n'>m de Nouveautés aux tatlc-

tas (Se autres lé);éics étoiles (ju'ils font laite tous les

ans pour les liabus d'été des Dames , &i qui ordi-

nairement ne plailent giiéres au-delà des trois mois

qu'on donne à cette failon. 11 y a des Nouveautés

aux deux Anges i]u'on ne voit point ailleurs.

L'Auteur du l'urjUit NégociMt rcinaripie dans le

VI'' Cliap. du Li.. I. delà II. partie de ""on ou-

vrage, ou il paile des Manulaiîlures , que quoi(iuc

relies d'iiiiitatiiMi pinlient e'tie tri!:s avantageufcs à

ceux i '11 les eiitieprt uneiit en fuivant les maximes qu'il

donne , Us MannfiCtuies d'invention apportent pour

l'cr l.naire u.i bien autre pri;fit &i bien plus promt

à caille de la Nouveauté ds; le changement qu'on ai-

Duliaih dt Commerce, ïom. 11.

N O U. N O Y. fjtS
me en France , & particulièrement en fait tl'étoflcs*

Ce fagc Auteur ne veut pourtant pas, quel-
que bien que rèurtîfl'c d'abord une Nouveauté pour
le débit & par le cours qu'elle a , que le Marchand
en faflè beaucoup tiibriquer ; & il lui confeillc de
ne s'en charger qu'après qu'on en a pu reconnoîtro
le bon ou le mauvais ufage ; il court rifquc autre-
ment par le dècri de la marchandile de perdre en-
core plus fur les dernières pièces qu'il n'auroit ga-
gné fur les premières , à moins que ce ne foit do
ces étoffes dont la mode ne doit jamais palTer une
année , dont il faut avoir beaucoup afin d'en hâter
la vente.

NOUX. Voyez Noue.
NOYALLÈ. C'cll aèifi qu'on appelle certaines

cfpèces de toiles de chanvre èe^uës , très fortes &
très ferrées , qui fe fabriquent en divers lieux de
Bretagne , dont l'ufage efl pour faire des voiles de
vailieaux Se bâtimens de mer.

Les Noyalles fe diflinguent en Noyalles extraor-
din.aires à iix fils de brin , en Noyalles extraordinai-
res à quatre fils de brin , en Noyalles ordinaires à
quatre fils, en Noyalles courtes, en Noyalles fimples,

&. en Noyalles rondelettes.

Les cinq premières cfpèces de ces toiles fe font
à cinq ou iix lieues aux environs de Rennes , par-
ticulièrement à .Tanzay , à Pire & à Noyalle, &
c'eft de ce dernier endroit qu'elles ont toutes pris
leur nom.
A l'égard des rondelettes, c'eft à Vitré & aux en-

viro.is de cette ViUc qu'elles fe manufafturent pour
la plupart.

Les Noyalles extraordinaires à flxfils de brin font
ainli nommées de ce que chaque fil dechaîneeft com-
pofédedeux triples fils joints ej.femble , quoi que la

tréme ne foit que d'un fimple fil , & de ce que le fil

qu'(în y employé efl fait d'un chanvre choifi, plus
beau de plus fin que l'ordinaire , qui à caufc de cela
efl appelle Fil de brin.

Cette efpèce de Noyalle ne s'ernploye ordinaire-
ment que pour lïs vailfeaux de Roi , étant trop for-

te pour les moyens & petits bâtimens ; leur lar-
geur ordinaire cft demi-aune moins un vingt-qua-
trième mefure de Paris.

Les Noyalles extraordinaires .\ quatre fils de brin
font fabriquées de mt'me que celles ci-defTus , à
l'exception que chaque fil de chaîne de cette fécon-
de efpèce ii'ell que de deux doubles fils joints en-
femble.

Les Noyalles ordinaires à quatre fils font fembla-
bles aux Noyalles extraordinaires à quatre fils de
brin ; la feule diHérencc qui foit entre elles eft que
Ifs premières font f.ibruiuèes tant en chaîne qu'en
trèmc de iil de chanvre commun , ôc que les autres
font faites toutes de fil de chanvre de brin.

Les Noyalles courtes font appellées Courtes, à
caul'e (|u'clles font de quatre pouces de Roi plu»
étroites que les Noyalles (impies , ce qui fait que
la largeur des Noyalles courtes eft femblable à cel-

le des Noyalles extraordinaires à fix fils de brin
,

c'eft à-dire (ji'.'elles font de demi-aune moins un
vingt-quatrième mefure de Paris.

Les Noyalles fimples , qu'on nomme Simples
parce (jue le fil qui les compofe tant en chaîne qu'en
tréme ii'eft (jue d'un feul & limple fil , ont demi-
aune un feize peu moins de large mefure de Paris.

Les Noyalles rondelettes ont la même largeur

que les Noyalles fimples ; on les appelle Rondelet-
tes parte que le Iil tant de la chaîne que de la tréme
dont elles font fabriquées , eft beaucoup plus tors

& délié que celui qui s'employe à la fabrication des

autres toiles Noyalles , Se c'ell aufli par cette raifon

que les Noyalles rondelettes ne s'employent ordi-

nairement ([u'à faire des voiles de chaloupes ou de
menues voiles de vaiilèaux.

Toutes les Noyalles de quelques cfpèces qu'elles
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fiaient , fc vendent fur le pié de l'aune rourante du

Païv , laquelle eft plus longue d'un fuidme que celle

de Paris.
• r r •

La plus grande confommation de ces toiles le fait

dans les Ports de France j il s'en enyoye cepen-

dant quantité dans les Pais étrangers , particulière-

ment en Angleterre , en Efpagne & en Hollande ,

mais peu en ce dernier Païs , parr*- que les HoUan-

dois ont des fabriques de toiles à voiles.

Les Noyalles pour être manufafturées comme il

feut , doivent être faites de fil de cœur de chan-

yrc , bien battues ou frapécs fur le métier , renfor-

cées & unies , ayant du corps fans aucun apprêt ;

fur-tout que les lificres foient bien faites , car c'eft

de-là principalement que *pend la bonté des voi-

les , d'autant que c'en par les lifiéres qu'on coud Se

qu'on alfemble les lez de toiles dont les voiles font

formées. Voya. Voile. Voyez Auffi tArticle det

Toiles.
NOYAU. Terme de fonderie. Les Fondeurs

apellent le Noyau ou l'Ame d'une figure , cette maf-

fe de terre à Potier & de fiente de cheval , ou de plâ-

tre & de brique mêlés enfemble , qu'ils mettent dans

le centre de leur ouvrage afin de foùtcnir la cire

de leur moule.

Les pièces d'artillerie & les cloches ont aulTi leur

Noyju. Voyez Fondeur.
NOYER. Grand arbre qui porte des noix.

f Cet arbre etl plus connu du public par fon u-

fage , qu'il ne left dans les caraftéres de fes fleurs.

Le Nuyer porte deux fortes de fleurs, des mâles

& des femelles feparces les unes des autres à ditfc-

reiitcs diftances iur fes branches. Les fleurs mâ-
les font rangées fur un long pédicule commun , en

manière d'axe , qui forme tout enfemble comme une

petite queue de chat , c'eft d'où vient qu'on les ap-

pelle ChMons. Les fleurs femelles font difperfées fur

l'Arbre une à une j elles font monopétales , di-

vifées chacune en 4 lobes , ayant fous elles le

piftile qui devient enfuile le fiuit. Sans les cha-

tons , les noix n'auroient point de germe , &•

par conféquent feroient incapables de produire

leurs efpcces. Leur fécondité fe fait par ces fleurs

mâles. Ce genre d'Arbre apartient à la XIX'. Claf-

fe de Mr. Toumefort , laquelle renferme les fleurs à

chatons. Il y en a 9 elpèces de connues fous ce mê-
me genre.

Il n'y a prefque point de partie dans cet arbre

,

trop connu pour le décrite , qui ne foit utile pour

le Commerce. On fait aflîcz l'ufage de fon fruit , qui

verd fe confit ou fe mange en cerneaux pendant l'été,

&. fec fe confervs pour être mangé en hiver , & par-

ticulièrement daiis le Carême.

De la noix féche on en tire de l'huile avec des

prelfes ou moulins à peu près de la manière expli-

quée dans l'Article de l'huile d'olive; cette huile

fert aux Peintres, aux Imprimeurs, & à quantité

d'autres Artifans ; elle fert aulfi à brûler , à la fri-

ture , &. même à la guérifon des playes. Il en vient

beaucoup de Bourgogne , de Touraine & d'Orléans.

Le plus menu de la racine du Noyer , fon écor-

ce , fes feuilles , le brou ou première envclope de

fon fruit, font employés par les Teinturiers pour

teindre en fauve. Vcyet. les Articles tU Fauvk (if

de Racine.
Son bois efl fort eftimé pour faire toutes fortes

de meubles, comme chaifes, tabourets, tables, gué-

ridons, canapés , lits , armoires, cabinets. Sec. Les

Armuriers en montent leur armes, & les Menui-

fiers de carrolles en font leurs paneaux. 11 fe débi-

te pour cela en planches , en poteaux , en membru-

res, en carielles & en tables.

Les planches doivent avoir onze à douze pouces

de large , un pouce & une ligne d'épais , & fix

,

neuf de douze pies de long.

Les poteaux , quatre pouces en quatre, fur fix ,

neuf & dix pies de long.

NO Y. NUM. 1 ,,10
Les membrures , deux pouces une ligne dcpaif-

feur, fix, iept & huit pouces de largeur, & fix,
neuf& douze pies de longueur, ainfi que les plan-
ches , & les cartelles doivent «voir deux bons pou-
ces d'épailTeur.

Les bonnes qualités du bois de Noyer , débité
comme il vient d'être dit, font d'être bien net, fans
gerfures ni roulures.

Enfin, le bas du tronc de l'arbre, fes loupes, 5c
fes plus grofles racines fe coupent en tronçons pour
fervir aux Ebénifles dans leurs ouvrages de mar-
queterie, aux Menuifiers pour leurs placages, &
aux Tourneurs pour quelques menus ouvrages. Plus
les loupes & les racines (ont de couleur brunes &
jafpées , & plus elles font eftimées. Les plus bel-
les loupes viennent de Dauphiné

, particulièrement
de Grenoble.

t On travaille beaucoup du bois de Noyer dans
le territoire de Suiffe , Genevois & ailleurs. On
y recherche avec foin les pièces les mieux marque-
tées , & les plus variées , foit pour les deflèins ex-
traordinaires formés par la nature, foit à caufe de
la variété des couleurs. On refend avec une fcie à
eau ou à bras, toutes les loupes , racines & autres
bois , par feuilles , de l'èpaideur environ d'un écu

,

on en forme des paquets qui font foigneufemenC
emballés, & envoyèi en Hollande, en Angleterre,

& même dans le Nord ; ce qui donne fouvent un bé-
néfice confidérable.

NUANCE. Adoucîflêment , diminution d'une
couleur , depuis la plus fombre jufques à la plus
claire de la même efpèce.

Il y a des Nuances de rouge, de verd, de bleu,

de gris de lin, de jaune &c. & chaque Nuance con-
tient huit ou neuf dégradations de couleurs.

Les Maîtres & Gardes des Teinturiers en foye
font obligés par leurs Statuts & Réglemens de tein-

dre tous les deux ans deux livres de foye de feize

fortes de Nuances en cramoifi , favoir quatre rou-
ges , quatre écarlates , quatre violettes , & quatre
canelles , pour fervir d'échantillons matrices fur lef-

quels les débouillis des foycs de pareilles nuances
doivent être faits. Voyez Teinturier en soye ,

LAINE Û FIL.

NUANCE', NUANCE'E. Se dit de la difpo-

fition des couleurs dans un ouvrage On dit. Un fa-

tin à fleurs bien Nuancé, pour dire. Un fatin dont les

dégradations de couleurs font bien ménagées ;& au
contraire. Une tapiflerie , une étoffe mal Nuancée,
pour fignifier celle dont les couleurs font mal af-

forties.

NUANCER, difpofer les nuances d'une étofl^ei

d'une tapiiferie , d'un ouvrage de broderie.

NUE'E. Terme de Lapidaire. Il fe dit des par-

ties fombres qui fe trouvent allez fouvent dans les

pierres précieufes , qui en diminuent la beauté & le

prix. Voyez l'Article du DlAHAHl Ù des autres pier-

res précieufes.

NUER. Difpofer les couleurs félon leurs nuances;

Il fignifie la même chofe que nuancer , Se eft d'un

ufage plus ordinaire Se meilleur. On dit pareille-

ment.Un ouvrage bien nué, une tapiilêrie mal nuée.

NUL. Ce qui eft eftimé comme n'étant pas, com-

me n'ayant point été fait , comme non avenu. Je

confens que notre marché demeure nul. Notre con-

vention eft nulle.

NUMERAL. Ce qui fert à defigner un nombre.

On appelle en terme de finance & de compte , Let-

tres Numérales, les lettres qui font employées pour

tirer les fommes en ligne au lieu des cliifres Ara-

bes; telles font V. X. L. C. D. M. qui fignifient y.

10. yo. iGO. yoo. 1000. On les nomme auffî chifres

Romains & cintres de Compte. Voyez Chifre.

NUMERATEUR. Terme d'Arithmétique, dont

on ne fc fert qu'en fait de fraftions ou de nombres

rompus. 11 fignifie le nombre qui dénote les par-

ties
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tics de l'entier
, qui fe met au defibs de la petite

barre qui fépare le nombre de defTous, qu'on nom-
me le Dénominateur, qui fait connoître en combien

de parties l'entier tft partagé i par exemple , /, , veut

dire fept douzièmes, fept eft le Numérateur, & dou-

ze le Dénominateur, f'oyez, FRACTION.
NUMERATION. Compte, payement aftuel fait

en deniers comptaiis. La Numération de cette fom-

mc a été faite en préfence des Arbitres , des No-
taires.

NUMERO. Ce terme qui eft fort en ufagechez

les Marchands, Négocians, & Manufafturiers , fi-

gnifie un certain nombre ou chifre , qui fe met fur

Ui marciiandifes pour les pouvoir diflinguer plus fa-

cilement. Apportez moi la pièce de drap de Vanro-

bais Numéro 42. Il faut ouvrir la caine d'étoffe de

Lyon Numéro 8.

Dans les Livres , Faâures 8c autres écritures mer-

cantilles , le mot de Numéro s'exprime en abrégé

par cette figure , ( N*. ) & les nombres ou chifrcs

s'écrivent cnfuite de cette manière ( N». i. N». 5.

N». 10. N». JO. &c. )

Numéro. On fe fert auilî du terme de Numéro
pour faire entendre la groflèur , longueur, largeur,

& qualité de certaines marciiandifes qu'il feroit dif-

ficile d'exprimer autrement.

Les épingles , par exemple , fe connoiffent beau-

coup mieux par leur Numéro que par leur vérita-

ble groflèur & longueur ; ainfi l'on fait parmi ceux

Îiuifont ce commerce que les Numéro 3. 4. & y.

ont les trois plus petites cfpèces , qu'on nomme
Camions ; qu'enfuite les Numéros 6. 7. 8. 9. 10.

XI. 12. 13. & 14. augmentent imperceptiblement de

groflèur <Sc de longueur , & qu'enfin les i5. 18.

& 20. Numéros font les plus fortes de celles qu'on

met en papier : enfnrte que quand un Marchand

veut avoir de différentes (çroflcurs d'épingles, fans

entrer dans un détail inutile , il lui fuffit de man-

der à fes ouvriers ou correfpondans de lui envoyer

tant defixains du Numéro 4. & tant des Numéro 8

& 9 , ou de ceux dont il a befoin.

Il en e(l de même de piufieurs autres raarchandi'

fes qu'on ne rapporte pas ici , mais dont il eft par-

lé à leurs propres Articles , entre autres dans ceux

des rubans de foye , des padouës , des galons , des

rubans ou rouleaux de laine & de fil , &c.

Numéro. C'eft pareillement avec ces Numéros
qu'on marque les balles , cailles & ballots de mar-

N UM. N U R tfii
cliandifes, lors que';les Commidîonnatres en en»
voyent piufieurs à leurs Commettans par ks voitu-
res publiques j ce qui fe fait en écrivant fur lei
toiles d'emballage , ou fur les planches des cailFes ,
avec de l'encre & une efpéce de plume ou de pin-
ceau de bois , N». i. fur la première balle ou caif-
ie , N». 2. fur la féconde , & ainfi de fuite quund
elles font pour 1»" même Marchand ; ce qui fe mar-
que auflî avec les mêmes numéros fur la Lettre de
voiture qu'on donne aux Rouliers, Mefligers ou
Cochers.

Numéro. Ce terme fert encore aflez fouvent pouf
defigner dans la table d'un Régiftre , la page fur
laquelle quelque fomme eft portée; ce qui eft la
même chofe que fi l'on difoit page première , io*>

Les Marchands fe fervent de certaines marques
ou Numéros myflérieux connus d'eu» feuls , qu'ils
mettent fur leurs marchandifes , pour fe ibuvenir
du prix qu'elles leur ont coûté , afin de ne fe pas
tromper dans la vente qu'ils en font. Voya. Mar-
que.
On appelle Livre de Numéro , une forte de Li-

vre que les Négocians tiennent , pour connoître
avec facilité toutss les marchandifes qui entrent
dans leurs magazins , qui en fortent ou qui y font
aéluellement. Le Livre des Numéros eft du nom»
bre de ceux , qu'en fait de parties doubles on ap-
pelle Livres d'Aides ou Livres Auxiliaires. Voyn.
Livres.
On dit par manière de proverbe , qu'un homme

entend le Numéro , iors qu'il fait découvrir le prix
fecret d'une marchandife , ou quand il pénétre par
adrelfe ou par intelligence dans le fecret de toutes
autres fortes d'affaires, dans lefquelles il eft quef-
tion de profits ou de comptes.
NUMEROTE'. Ce qui eft marqué d'un Numéro.

Toutes ces marchandifes font numérotées.
NUMEROTER. Mettre les numéros fur quel-

que chofe. Avez-vous numéroté ces ballots ?

NUNNA. Toile blanche de la Chine, dont il

fe fait un négoce confidérable au Japon. Il y en a
de trois fortes de même longueur pour l'aunage,
mais de différentes qualités pour la fineflè. Leur lon-
gueur eft de 24 cobres fur quatre punts de largeur.

Voyez, à fArticle ginirttl du Commerce , celui qui/t
fait par let Chinoii , de Canton au Japon,

il ; t.
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La quatorzième lettre de l'Al-

phabet. Les Marchands iSc

autres pcrfonnes de commer-

ce qui tiennent des livres,

s'en fervent dans leurs ab-

bréviations. C. O. eft l'ab-

bréviation de Compte ou-

vert. One. ou On. lignifient

Onces.

GUERE'. Celui qui eft

endtiié , qui à caufe de fes grandes dettes eft hors

d'itat de continuer fon commerce ou de payer fes

créanciers. Ce Banquier eft obéré, on paye mal à fa

caille , il ne peut manquer de faire faillite.

S'OBERER. S'endetter, contrafter de continuel-

les &; grandes dettes. Ce Négociant s'obère tous

les jours, on rifqueroit trop de lui prêter.

Un Marchand qui a de la fagelfc & de la pru-

dence , divit payer régulièrement & ne pas emprun-

ter au-dt'lfus de fis forces , de crainte de s'obérer.

Il n'en reviendra jami'.is , il s'ell obéré , il s'ell en-

dc:té par delfos la tête.

OBLIGATION. A<Ebc par lequel on s'engage

à faire quelque cliofe , comme à payer quelque lom-

me de deniers, à être la caution de quckun , à fcr-

vir d'apprentif chez un Maître. Ce dernier ade s'ap-

pelle ordinairement un Obligé, l'^oyez Oblige' 6*

Apprentissage.
L'acceptation d'une lettre de change elt une efpè-

ce d'Obligation qui va par corps faute de payement.

C'ell une ufure d'exiger des intérêts d'une fomme
duc par une ilmple Obligation, & il n'eft pas moins

ufuraire de les faire comprendre dans le brevet d'O-

bligation.

Obligation a la grosse avanture. f^cyez

Contrat a la grosse avanture. ^oyrt. aujji

Assurance.
OBLIGE'. AAe par lequel un jeune homme fe

met en apprentilTage chez un Maître pour (e nom-
bre d'années porté par les Rcglemens de chacun des

Corps & Communautés des Marchands ou des Arts

& Métiers. Ces Aftcs doivent être pafles par devant

deux Notaires & enregiflrcs par les Jurés fur le re-

giftre du Corps & Communauté.
L Obligé porte un engagement réciproque des

Apprentifs envers les Maîtres & des Maîtres en-

vers les Apprcntifs ; aux uns de fervir fidèlement

& adîduëmeut tout le tems de leur apprentilfage ; aux
autres de leur apprendre leur profellion ou métier .

& les garder chez eux Se nourrir tant qu'ils font Ap-
prenti fs.

Un Obligé peut engager un Apprentif à plus

d'années qu'il n'eft ordonné par les Statuts , mais

jamais à moins. Foyrz APPRENTISSAGE.
OBLIGER UN APPRENTIF. C'eîl l'sngager

chez un Maître de quelque Corps ou Communauté,
pour y apprendre pendant un certain nombre d'an-

nées réglée» par les Statuts , la profcflion ou le mé-
tier du Maître chez qui il entre.

On dit aulïï (ju'un Maître ne peut obliger qu'un

ou deux Aprentifs à la iuis , pour dire qu'il ne peut

O B L. O C H,

avoir que ce nombre d'Apprentifs fuivant les Ré-
glemcns. Foyez. comme dejjiis.

Obliger. S'obliger pour quelqu'un, c'eft lui fer-
vir de caution , s'engager à payer pour lui , répon-
dre des pertes & dommages qui peuvent arriver
par fa faute. Voyez Caution ù Cautionne-
ment.
OBMISSION. Oubli , manquement de faire quel-

que chofe. Il fe dit dans le commetce , des articles
de recette & de dépenfc qu'on a oublié de porter
dans un compte. J'ai fait une Omiflîon confidérable
dans mon dernier compte , il faut la rétablir.

E\\ fait de finance lors que lOmiffion de recet-
te eft frauduleufe , le comptable tft condamné à la
peine du quadruple.

OBOLE. 11 y avoir autrefois en France des Obo-
les dor, d'argent & de cuivre, qui étoient desmon-
noyes courantes de diverfes valeurs, fuivant le mé-
tal & le poids. Dans le dix-feptiéme ficelé l'Obole
de cuivre y avoir encore cours fous le nom de Mail-
le

, (5c valoit la moitié d'un denier tournois , qui étoit
auili une efpcce réelle. Préfcntement (1718) l'O-
bole ou maille nefcrt plus que de monnoye décomp-
te. Voyei. Maille.
On voit en Allemagne des efpéces d'or qu'on ap-

pelle Ohoies du Rhin , qui ne tiennent de fin que
14 carats; elles péfent 2 deniers 12 grains; ce font
ceux d'entre les Elefteurs de l'Empire qu'on nomme
Elirtcurs du Rhin, qui les font fraper.

Obole. C'ell auHi une des parties du poids dont
on fe icrt en Médecine pour pcfer les drogues. L'o-
bole péfe dix grains ou un demi-fcrupule. Il faut
trois fcrupules pour faire une dragme ou un gros.
Vo\et. Scrupule ou Dragme.
OCAIGNER UN GANT. C'eft après qu'il a

été retourné l'enduire d'une compofition de gomme
adragant & d'huile de fenteur broyés enfemble , pour
le difpofer à mieux prendre le parfum qu'on lui doit
donner du côté de l'endroit.

OCCIDENT. Parties de la terre fituées du côté
où le foleil le couche.

Domaine d'Occident eft le Domaine appartenant
au Roi dans les lies Antilles & Terre ferme de l'A-

mérique où les François ont des Colonies.

OCCIDENTAL. Ce qui eft fiiué à l'Occident
ou qui en vient. Des Perles Occidentales, du Bau-
me Occidental , du Bezoard Occidental. Voyez, ces

articles.

On dit auin, les Indes Occidentales, par oppo-
fition auxgrai.des Indes ou Indes Orientales. Voyez,

Indes Occidentales.
OCHAVO, ou OCTAVO. Petite monnoye d«

cuivre qui a cours en Efpagiie comme les liards en
France. Voyez. Octavo.
OCHRE , ou OCRE. Terre jaune & fo/Iile qui

fe tire de fa propre mine , ou qui fe trouve dans

les mines de cuivre & de plomb , & même qutlqus-
fois dans celles d'argent.

Il y a des Auteurs (|ui l'eftiment une efpcce de mi-

néral propre à fondre les métaux quand ils font un
peu trop aigres : le plus graïul ufagc qui s'en tïlïc

eft pour la peinture.

Il
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Il n'y a que l'Ochre jaune qui foit naturelle, l'O-

clire rouge ii'cft que la jaune pouffée au feu de ré-

verbère; la meilleure Othre fe trouve en France &
les mines en font en Berry, à S. George fur la Prée j

clje fe tire à la manière du charbon de terre.

Les filons font ordinairement à i JO & à 300 pies

de profondeur , de l'epainèur de -j )uli]iies à 8 pou-

ces , entre un fablon blanc qui les couvre pardefTus,

& une terre jaune Se argilleufe qui fert comme de

lit à la pierre d'Ochre.

Outre rOthre de Berry il en vient auflfi en affez

grande quantité d'Angleterre , mais qui n'approche

pas de celle de France. L'Ochre d'Angleterre eft

de plufieurs fortes, & fuivant fes diverfes couleurs

elle a difFérêns noms ; celle qui ell d'un jaune rou-

geâtre s'appelle Ochre de rue ; celle qui eft d'un

rouge très brun & très foncé s'appelle Brun rou-

ge, & cette dernière quand elle tire fur le noir, fe

nomme Potée ; l'on s'en fert pour polir les glaces

de miroirs.

Il faut choifir l'Ochre, foit jaune , foit rouge, bien

fcche , bien tendre, haute en couleur & point gra-

veleufe.

L'Ochre de quelque couleur qu'ellefoit paye en France

les droits d'entrée à raifon de lO f. du baril , & pour

ceux de/ortie ^ fols , conformément au T^rifde 16(54..

Les droits de la Doiiane de Lyon font de 2. f, 6 d,

le quintal.

ÔCOÇOL. yoyei Liquid-Amba.r & Baume.
OCOS , OCQUA , ou OCQUE. Poids de Tur-

3uie qui péfe .joo dragmcs, ou 3 livres 2 onces poids

eMarfeille: 4-j ocques , & en quelques Echelles

du Levant 45 compofvnt le quintal de Turquie de

100 rotons.

OCTANTE , ou HUITANTE. Terme d'Arith-

métique qui fignifle huit fois dix. On dit plus or-

dinairement quatre-vingts.

OCTAVE. Terme de commerce qui fignifie la

huitième partie ou le demi-quart d'une aune. Ainfi

quand on dit qu'un taffetas eft de cinq Octaves , ce-

la doit s'entendre qu'il a cinq huitièmes d'aune ou
une demi-aune demi-quart de largej qu'un autre eft

de trois Oélaves, cela veut dire qu'il eft de trois

huitièmes ou d'un quart Se demi d'aune de large. On
fe fert de ce terme d'Oftave pour diftinguer les taf-

fetas qui ont d'autres largeurs que la largeur ordi«

naire qui eft une demi-aune.

Octave. Se dit encore dans le commerce du

change , d'un certain dn r ou (alaire qui fe paye

aux Agens ou Courtiers <*>. change, qui eft de deux

fols fix deniers , ou de la huitième partie d'une li-

vre tournois
,
pour chaque tois cent livres contenues

aux lettres & billets de change, ou autres papiers

dont ils procurent la négociation , ce qui eft à rai*

fon de vingt-cinq foU par mille livres.

Les Agens de change reçoivent ordinairement

deux Oftaves pour leurs droits de courtage; l'une

de celui qui donne fon argent , & l'autre de la per-

fonr u le reçoit & qui fournit des lettres ou bil-

lets de change efi pl;<ce ; en forte qu'ils ont en tout

pour leurs droits ço fols pour chaque fois mille li-

vres qui fe iic{;ocient par leur miniftère.

OCTAVO. Les Marchands , Ne'gocians & Ban-

quiers François fe fervent quelquefois de ce terme

étranger , pour (îgnifier Oftave ou huitième. Foyez

ti-devant Octave.
OcTAVO, ou OcHAVO. Monnoyc de cuivre qui

a cours en Efpagne.

L'Oftavo vaut deux maravedis de vellon, & il en

faut dix-feft pour une rcale auflî de vellon. Il y a

des Oftavos de quatre Se de huit maravedis , mais

on les appelle ordinairement les uns des Quartas

,

& les autres des doubles Quartas. Fqyez QuARTAS
Ù Maravedis.

f OcTAVO. On appelle en terme d'Imprimeur &
de Libraire un Livre in Oiiavo celui dont les feuilles

C U. O Ë u t^i^
font pliées en huit, ou qui a 16 pages. P'ayn Lt-
VKES.

OCULI CANCKORUM , ou YEUX i)'E^
CREVISSES. On nomme aiiifi, quoi qu'in'piopre-
meiit , de petites pierres blanchts faites en ioime
d'ytux qu'oii trouve dans la tcie des écrevi/fts de
rivières. Toutes les faifons ne font pas propres pouf
en tirer ces cfpéces de pierres, & l'on n'y en trou-
ve que lors qu'elles quiiiciit leurs c«.ailles , c'tftà-
dire , vers le mois de Mai ru de Juin.

Les yeux d'ccrevillcs qu'on vend à Paris vien-
nent de Hollande ; il s'en lait un li grand commer-
ce

,
que ctlaa donné lieu à qi.elqiit!. Autiurs de

foupçoniier que ces pierres ne fulij m lafl tt;. ; & Je
fîeur Pomet tnn autres dans fon Hifloire gcnérile det
Drogues, ienibie d'abord être de ic («itin.ei.t lur
le rapport d'un Médecin étranger , quoique dans la
fuite il revienne à l'opinion commune , ioicépar les
expériences chimiques du ianjeu> M. Ci^i^r.

Quoiqu'il en foit de leur oigine & par confc-
qucntde leur vertu, les yeux décievilles font fort
à la mode dans la Mèdtcine moderne, & on leur
tioiive un alkali convenable à bien des maux : on
s'en fert entr'autres maladies dans les vomiliemensj
pour purifier le fang, pour appaifer les doulturs de
lagravelle, &c. 11 taut cho.lir ces pierres les plus
griilles & les plus blanches qu'il fe pourra.

Les Oculi cancr. faytnt en Frarue les droits d'en"
trie à rai/on de 7 !iv. 10 f. le cent pejant , lonfotmé-
ment au Tarif de 1 66^.

Et par celui de la DM.ine de Lyon I liv. $ f. du
quintal.

tt OEBANG, & non OEBAN, comme avoir
mis Mr. Sarary. Ce mot eft ècnt fuivant l'ortogra-
phc Hollandoil'ci & pour conlerver la même pro-
nonciation en François, il faut écrire Oubting. Les
Japonnois appellent ainfi leur plus gande pièce
d'or de monnoye de compte. P'oyez OuBANG.oii
fa valeur & fa figure feront expliquée^.

OEIL, qu'on prononce toûjiuis OEUIL , &
qui dans l'ortographe moderne s'èciit uulli de cette

dernièie manière. Ccft une parue de laiêie de l'a-

nimal , qui lui (ert à recevoir l'nnprcftion de la lu-
mière. Voyez Oeuil.
OESYPE. C'eft cette efpèce de graifle ou axon-

ge qu'on nomme plus con muircrnent Suint , (lui eft

adhérante à la laine des moutons & brebis, fur-iout

à celle d'entre les- cuiflp & de deimus la gorge.
Ceux qui lavent les lames ont foin de rccuiillir

cette grailfe qui fumage fur l'eau où ils les lavtnt}
& ils la mettent, après l'avoir luit pafler par un lin-

fe , dans de petits barils dans lefqucls les Âlarchands
ipiciers & Droguiftes la reçoivent.

Le Berry , la Beaufle & ia Normandie font les

Provinces de Fiance qui fourniflent davantage d Oe-
lypc ; fans doute à caufe des nombreux tioupeaux
qui s'y nourrillènt. Les Normans lui donnent le

nom de i'i,en Berry on l'appelle Serin , & ailleurs

Soin.

Cette drogue doit être choifie nouvelle , d'une
confiftance moyenne, d'un gris de fouris, fans fa-

leté & d'une odeur fupportable. Quand elle vieillit

elle reftc'mble à du favon fec Se s'empuantit à l'ex-

cès i cependa aj* elle a une propriété extraordinai-

re , qui eft qu'a|.-rcs un très long-te.ns Se une in-

fupportable puanteur , elle acquiert une odeur afiëz

agréable & approchant de celle de l'ambre gris.

L'Oifype eft de quelque ufage dans la Mèdeci-»

ne j entr'au rcs utilités qu'on en tire , elle a celle

de pouvoir être fubftiiuée à la laine grafte que les

Médecins o, donnent pour les fluxions dégorge en
la mêlant avec de l'huile de lys Se de camemille.

Voyez AXONGE.
OEUF. Produftion de quelques animaux, parti-

culièrement des oileaux & des poifions , qui étant

couves par ceux-là , ou ayant reç^ comme une cf-
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pèce dr maturité p»r le fray de ceux-ci , fervent à

reproduire 8c à conferver leur cfpàce.

tes Oeufs Je poules & de cannes & autres femhU-

blés
,

payent en France les droits Jentrée à raifon

dun fol du rent en nombre i & pour ceux de fonte

deux fols.

En Egypte on fait éclore le» Oeufs de poules en

]es mettant fuccedlvcmeint dans des fours auxquels

on entretient ditfiérens degrés de chaleur par le

moyen d'un feu de paille. On en parle ailleurs. Voyer.

Four. Vo\ez aujji tAnnie fi^iniral du Commerce
eii il efl parlé de celui d'Egypte.

Ce qu'on nomme du Kaviard n'eft autre cliofe

que des Oeufs d'Efturgeons fumés, yoyez Ka-
VtARD.

Il y a encore quelques autres Oeufs de poifTon dont

il fe fait un grand commerce , comme de ceux de

Muges en plufieurs lieux de la mer noire > &. ceux

d'Alofes aux Indes.

t^On fale.dans les Indes Orientales, chez les

JHalayes , les Oeufs fans calTer leurs coquilles , en
les faifant cuire durs ; ce qui les rend fort déli-

licats, les conferve long-tems, & les rend com-
modes pour les tranfporter & les manger quand on
«ft e.i voyage. On en mange moins à caufe de leur

falûre.mais leur bon goût aide à faire manger du
pain , ou du ris cuit ii la manière du pais , fur-tout

au déjeuner. Ce fecret que je ne fai pas bien ,

n'^ed point connu en Europe, & s'il l'ctoit
,
je fuis

perfuadé qu'on en feroit ufage par tout, à caufe

oe fon utilité autant commode qu'agréable. Je tâ-

cherai de trouver ce fecret s'il m'cft podible.

t Les graines des plantes font des efpùces d'Oeufs,

qui renferment chacun le germe ou embryon de

l'efpèce qui la produit. Mém. de Mr. Garcin.

OxUF DE Vachs, Quelques-uns donnent ce

nom à une efpèce de bezoard qui fe rencontre af-

fez fouvent dans le ventricule de cet animal. On
appelle auHî Oeuf de Chamois le bezoard du Cha-

mois. VùytK. Bezoard d'Allemagne,
Oeuf. On nomme ainfi dans les moulins à fu-

cre le bout du pivot du grand tambour , à caufe

qu'il a la figure de la moitié d'un Oeuf d'oye. Cette

pièce s'ajoute au pivot , & y tient par le moyen
d'une ouverture barlongue qu'on y fait ; elle eft

d'un fer acéré & pofée fur une platine ou crapaudine

de même matière. Foyez Moulin a Sucre.

OEUIL , en terme de Négoce ôc de Manufac-

ture. Se dit du luflre & de l'éclat des marchandifes

d'une certaine beauté extérieure qui frape la vûë ,

& qui ne fait pourtant pas la plus grande perfec-

tion. Néanmoins comme on ell fouvent plus tou-

ché de rOeuil 8c du luflre d'une étoffe que de fa

bonne fiibrique , c'en eft aulïï une des meilleures

qualités pour le débit ; & li les ouvriers doivent

être attentifs à donner cet Oeuil à leurs ouvrages

,

les Marchands ne doivent pas moins l'être à le

leur conferver. •

Oeuil. En terme de Jouaillerie , fignifie aulli le

brillant & l'éclat des pierreries , quelquefois leur

qualité dc leur nature. Ce diamant a un Oeuil admi-

rable, cet autre a l'Oeuil un peu louche, il l'a un
peu noirâtre.

On le dit aulli des perles , raaiv plus ordinaire-

ment on dit l'eau , ôc c'efl plus fuivant les termes

de l'art de dire qu'une perle e(l d'une belle eau, que
de dire qu'elle a un bel Oeuil.

Oeuil Se batte, terme de Marchand de Poif-

fon d'eau-douce. Il (ignifie tout ce qui eft contenu

depuis l'ouïe ou l'Oeuil du poifTon jufqu'à la queue,

qu'on appelle fa batte , à caufe qu'il s'en fert à bat-

tre l'eau lorfqu'il nage. Ce brochet a deux pies en-

tre Oeuil ôc batte ; c'eft-à-dire que dans la manière

de mefurer qui s'obferve dans le commerce du poif-

fon, il ne doit fe vendre que pour être de deux

pies de long
,
quoique la tête ik la queue compri-

O E UI. O EU V. lun
fes il y en ait fouvent plus de trois. Voyez Pois-
son d'eau-douce.
Oeujl de Chat. Pierre précieufc. C'efl une

efpC'ce du" Saphir. Il y a une autre efpèce d'Ocuil de
Chat qu'on met du nombre des opales h caufe de
fes divcrfcs couleurs , mais il ed beaucoup plus dur
Que l'Opale. Enfin il y a une troificmc efpèce

d'Oeuil dc Chat qui repréfente affez bien l'a'uil de
cet animal ; il neft pas de grand prix en Europe,
mais il eft très eflinié aux grandes Indes, ces Na-
tions idolâtres lui attribuant de grandes vertus ; il

s'y en vend quelquefois jufqucs à lix cens tcus. Ctia
dtpend , comme ailleurs , du caprice Se de la fupcr-
flition. Voyez Saphir.
Oeuil d'Eckkvisse. V^yez Oculi'cancror.
Oeuil, en terme dc Mtchanique & parmi plu-

fieurs Artifans. S'entend des trous qui fervent à
emmancher plufieurs de leurs outils, comme l'Oeuil

d'un marteau, d'un pieu, d'une houë , d'une pio-

che, d'un defcintroir , d'un têtu, iScc.

On dit aufii l'œdil d'un étau pour fignifier le trou

par où palTe fa vis, ôc l'ceiiil d'une louve, inflru-

mcnt de fer qui fert à élever des pierres de taille
,

pour dire le trou où pafTe l'ellc du cable.

L'œiiil d'une meule à moulin , & le trou qu'elle

a dans fon centre.

Les grues , les engins, les chèvres. Se autres fem-

bhibles machines à élever des fardeaux , ont auflî

leurs yeux. Ce font les trous par où palfent les ca-

bles.

Oeuil de Boeuf , en ouvrage de Verrerie. C'eft

ce nœud qu'on nomme communément, Boudiné,
qui efl au milieu du plat de verre, de qui ed inu-
tile pour être emplové en vitres , du moins dans les

maifuns de quelque ;onfidèration , n'étant propre

qu'à être jette au groifil.

Oeuil. Terme de Tireur d'Or. C'efl la plus pe-

tite ouverture d'une filière par où palIe le lingot de

quelque métal pour le réduire en fil. Voyez Fi-
lière,

Oeuil. Terme de Fondeur de Carafléres d'Im-

primerie & d'Imprimeur. C'efl la gravure cii relief

qui efl au haut des lettres de fonte qui fervent à coin-

poferles formes d'Imprimerie; c'efl l'Oeuil feul qui

fait l'empreinte , le refle qu'on appelle le corps ne

fert que pour le foûtenir.

Gros Oeuil , petit Oeuil. Il fe dit des corps dc

cara^lères interrompus 6c non réguliers; c'c(l-à-di-

re de ceux dont les lettres font ou plus ou moins

ouvertes qu'à l'ordinaire. Le petit Texte gros Oeuilj

le Cicero petit Oeuil, & ainfi des autres. Voyez Im-

primerie. Voyez aujji Caractères «à* Fondeur
de Caractères.
OEUVRE. Se dit du travail des Artifans, On

dit du bo>j , du fer, du cuivre mis en œuvre. Un
diamant mis en Oeuvre ell celui que le Lapidaire a

taillé 6c à qui i' a donné la figure qui lui convient

pour en faire une table, un brillant ou une rofi'. Il

fe dit aulli par oppofition au diamant brut , c'ed-à-

dire qui ell encore tel qu'il eft forti dc la carrière.

Voyez Diamant.
Il fe dit pareillement de toutes les autres pierres

précieufes.

On appelle Main d'Oeuvre dans le» Manufaftures

ce qu'on donne aux Ouvriers pour le prix & falai-

re aes ouvrages qu'ils ont fabriques : Ainfi l'on dit

,

Ce drap coûte quarante fols par aune de Main d'Oeu-

vre , pour dire qu'on en a donné quarante fols par

aune au Tifferand.

Oeuvres blanches. On nommç ainfi les ou-

vrages de fer qui fe fabriquent par un des quatre

Métiers des Maîtres Taillandiers de Paris, tels que

font les cognées, befaigues, haches, ferpes , &c. ap-

pelles de la forte à caufe qu'on les blanchit en quel-

que forte lorfqu'on les pafle fur la meule pour les

aiguifer. Voyez T^IIiLANDERIE.
OBUVAES
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OeUVRbs nu Poids. On appelle à Paris Mar-
chaiidifes d'Oeuvres da poids

,
quelques-unes des

Alarchandifes qui font fujettes au droit de Poids le

Roi établi dans cette Ville, faj/t Poids le Roi.
OFFE. Efpèce de jonc qui fe tire d'Alicantc en

Efpagnr , & dont on fait un grand ufage en Proven-

ce, particulièrement pour faire des iîlets à prendre

du poifTon.

Le Tarif de Lyon le nomme Jonc à vertugalles.

Il paye les droits de cette Doiiane à rai/on de J f. ^
J. de la balle.

OFFICIERS DE VILLE. A Paris on diftin-

gue deux fortes d'Officiers de Ville , les grands Se

Tes petits. Les grands Officiers font î le Prévôt des

Marchands, les Echevins, le Procureur du Roi , le

Greffier , les Confeillers ôc le Receveur. Les pe-

liis Officiers font ; les Mouleurs de bois & leurs Ai-

des , les De'chargeurs , les Mefureurs , les Dcbâ-
cleurs ôc autres tellfis perfonnes établies fur les Ports

pour la police & le 1ervice du Public. y«yez leurs

Articles juivant l'ordre alphabetique.

Officiers Passeurs d'eau. Ce font les Maî-
tres Bateliers de Paris dont les fondions confiftent

à pafFer d'un rivage à l'autre de la rivière de Seine

les PafFigers qui fe prfifeiitent, leurs bardes & mar-
chandifes. Ils furent érigés en titre d'Offices fous

le régne de Louis XIV. & font an nombre de vingt,

y compris les deux Syndics, f^cyet. Batelier.
OFFRE. Ce qu'on dit d'une chofe qu'on veut

acheter , le prix qu'on en veut donner. Vous au-
rez cent fols de cette toile , c'eft ma dernière Offre ;

pour dire qu'on n'en donnera pas davantage. Vous
n'aurez pas ma marchandife à votre première Offre ;

pour faire entendre qu'on n'en offire pas afTez.

On dit, Faire des Offres verbales j faire des Offres

en Juffice.

OFFRIR. Faire une offre. Nous fommes bien

loin de compte , vous ne m'offrez pas la moitié de
ce que me coûte la marchandife.

Mefiift'rir, c'eft ne pas offrir un prix raifonnable.

OIGNON, ou OGNON. Plante potagère dont
ilfe fait un très grand commerce à Paris. L'Oignon
fe vend de quatre manières, à la torche, à la botte,

à la glanne & au boilTcau. La torche efl de l'Oi-

gnon qu'on attache autour d'un long bâton ; la glan-

ne, de l'Oignon lié autour d'un menu failTeau de
paille ; & la botte , de l'Oignon vcrd attaché feule-

ment par les fannes, fans bâton ni fans paille. Voyez
Foire aux Oignons.

f Les fameux Oignons d'Egypte ne doivent pas

être oubliés. Mr. de Maillet nous dit qu'ils n'ont

encore rien perdu aujourd'hui de leur bonté , qu'on
en a quelquefois loo livres pefant pour 8 ou lo fols,

& qu'on les vend tout cuits au Caire , où il y en
a en fi grande abondance

,
que toutes les rues en

font remplies.

f Ce genre de plante apartient à la IX'. Claffe

de Mr. Tournefort, qui comprend les fleurs liliacées,

c'eft-à-dire celles qui fc raportent au lys. Les plan-

tes de cet ordre ont leurs racines bulbeufes , &
leurs capfules à femences , diviféfs en trois loges.

f II y en a 1 5 efpôces de connues, dont la ciboule

& les échaU)ttcs font de ce nombre.
L'Oignon paye nt Fiance les droits d'entrée à rai/on

de 8 fols du cent des bottes ; & pour ceux de fortie

12 fois.

Les Oignons de faffran payent » la DoitMe de Lyon

j f. 6 d. du quintal.

OING. Efpète de graiffc qu'on nomme ordinai-

rement Axunge ou Axongc , dont les Epiciers-

Droguifles font quelque commerce. Voyez AxuK-
GE & Oesype.
OISEAU. Animal a deux pies , couvert de plu-

mes
,

qui a deux aiics avec lefquelles il s'élève

en l'air , & dmit il fc fcrt pour s'y foûteiiir & y vo-
ler. Il y a cependant quelques efpcccsdOiftiUx qui

O I 5 E. *n«>
«oufent plûtAt qu'ils ne volenl.

On appelle Oifeaux de chant & do plaifir, ceux
dont le ramage eft agréable , ou ceux qui par l'é-

clat & la divcrfité de leur plumage plaifciit aux

yeux. On les nomme auffi Oiléaux dr; volière , par-

ce qu'on les enferme dans des volières ou graiidcs

cages de fil de fer ou de leton , pour les y élever &
nourrir. Ce font les Maîtres Oifcliers qui en font

commerce. Voyez Oisei.ieR.

t t On parle en divers endroits de ce Diftion*
naire , de plufieurs autres Oifeaux , foit domi-fli-

ques , foit (auvages , qui par leurs plumes & leurs

duvets contribuent à une partie du négocs de dif->

fèiens Marchands. De ce nombre font les Autru»
ches , defquelles les Plumaffiers apprêtent & ven-
dent la riche dépouille des aîles ôc de la quruë i

les Cignes ôc les Oyes , dont les grandes plumes
qui fervent à écrire font débitées par les Papetiers

,

ôc le duvet efl employé par les 'Tapiffîers à divers

de leurs ouvrages : les Grèbes , dont on fait de fi

beaux manchons: enfin les Aigrettes, dont le plu-

mage qui retient leur nom ell fi précieux ; & ces

efpèces de faucont ou d'autours
,
qui fournifTent lo

Icdredon (a) fi léger & fi chaud , qui n'efl à la

mode que depuis un demi-fiècle. On peut voir tous
ces Oiléaux & quelques autres qui ont raport au
commerce , à leurs propres Articles.

t II n'y a pas de pai\ au monde , dit Mr. Je Mail-
let , où l'on voye des Oifeaux fi finguliers & de tant

de fortes qu'en Egypte. Les Demoifelles de Numi-
die, les Agobiiles , & beaucoup d'autres qu'on voit

& qu'on a vus dans la Ménagerie du Roi à Ver-
failles , fe tirent d'Egypte. Un Oifeleur de Sa Ma-
jeflé ( ajoute l'Auteur cité ) a aftuellement ici ( «;<

Caire ) un Oifeau dont le bec eft fi fingulier , que
fi un Peintre en vouloit repréfcntcr un d'imagina-
tion ôc le faire ridicule, il ne pourroit jamais at-
teindre à la bifarrerie de celui-ci.

Oiseau , en terme de Maçonnerie. Signifie un«
efpèce de demiauget compofé de deux ais ou plan-
ches légères , arrondies par une extrémité & jointes

en équerre par l'autre , dont celle d'«n-bas eft po-
fée horifontalement fur deux morceaux de bois en
forme de bras allez longs , ôz celle d'en-haut efl at-
tachée à deux autres petits bâtons qui tombent
d'aplomb fur chacun des bras. C'eft fur cette pe-
tite machine que de jeunes Manoeuvres qu'on nom-
me Goujats

,
portent fur leurs épaules le mortier aux

Maçons & Limofins , lorfque le fervice ne fe peut
faire à la pèle. Voyez Maçon.
Oiseau , qu'on nomme auflî Epervier. C'eft

encore une efpèce de palette fur laquelle les Scul-
pteurs mettent le mortier avec lequel ils travail-

lent de ftuc.

OISELER. Tendre des filets , préparer des
gluaux , ou fe fervir du miroir ôc des trébuchets
pour prendre des oifeaux. En terme de Faucon-
nerie Oifeler fignifie drefTcr un oifeau , foit pour
le poil , foit pour la plume. La première fignifi-

cation eft du métier d'Oifelier dont on parlera plus
bas.

OISELERIE. Métier de prendre , d'élever &
de vendre des oifeaux. Il n'eft pas permis à tout
le monde ni en tout tems d'exercer l'Oifelerie ; & il

n'y a que les Maîtres Oifcliers reçus à la Table de
Marbre des Eaux & Forêts de la Ville de Paris ,

qui puiftent aller oifeler, & encore feulement dans
les tems & les faifons marqués par les Régknieiis.
Voyez les Articles fuivans.

OISELEUR. Celui qui prend des oifeaux. On
dit plus ordinairement Oifelier , pour fignifier ce-
lui qui prend de petits oifcuux pour les élever ôc

pour

( a ) L'Auteur n'a point expliqué ce que c'eft qno
ce Icdredon , 6c l'on avoue qu'un ignoi ce qu'il veut
dire. Il ne parle pas non plus des Faucons.
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ïîji OISELIER.
Ïiour les vendre. Les Statuts des Maître» Oifeliers

eur donnent fiéanmoins le nom d'Oifcleur.

OISELIER. Celui qui va chafler & tendre aux

-menus oifeaux ,
qui les é\cwe & qui en lait trafic.

CVft auflfi 1 Oidlicr oui fait les cages , les volières

& les cabanes, foit de bois, foit de fil de icton ou

de ter, oour les renfermer & faire couver j lestrc-

buchet» pour les prendre , & les divers filets qui

fervent a cette innocente & agréable cliallé.

Les Oifcliers compofent à Paris une aflTtz nom-
breufe Communauté, & qui n'y c(l pas dis moins

anciennes. Leurs Statuts & Réglemens leur ont cic

donnes de toute antiquité par les Officiers des Eaux
& Forets de Paris ; & ceux dont ils fc fervent prd-

fentement leur furent délivres au mois de Mai 1647.
par le Grtrtier de cette Jurifdiilion , comme ex-

traits des anciens Regiflres.

Quinze articles conipoftiit ces Rcglemens, dont

les principaux fixent le tcms que les Jures doivent

refter en Charge , le nombre d'années pour lequel

les Apprentifs doivent être obliges ; & le droit , la

dilJériiice & l'ordre des vifites.

Le tems de cliaque Jurande ne peut être de plus

de deux ans ; celui de l'apprentiirage eft de trois j

& Ksviliics (e font tant fur les Marchands Forains,

que fur les Maîtres Oifeliers de la Ville ôi Faux-
bourgs de Paris , comme on va le dire.

Tout Marciiand forain qui apporte des ferins

communs ou de Canaries à Paris, ne les peut met-

tre en vente, qu'il n'ait ttc au préalable les expo-

fer depuis dix heures du matin jufqu'à midi fur la

pierre de marbre du Palais aux jours d'entrée du
Parlement, dont il cfl- tenu de prendre acquit Se

certificat des Officiers des Eaux & Forêts. Il doit

aulîi attendre que les Gouverneurs des volières du
Koi , avertis par les Jures , aye.it déclaré (juc les

dites volières en font fuffifamment fournies , & que

les Maîtres Oilèleurs avent pareillement refufc de

les acheter ; après quoi il leur e(l loifible de les

vendre à qui bon leur femble , après pourtant avoir

donné à chacun des Jurés pour leurs droits de vifite

un oifeau de chaque caba '.

En cas que les Maîtres Oifeliers achètent les dits

oifeaux des Marchands Forains, ils doivent les lotir

entre les Maîtres qui en défirent.

Nul ne peut faire trafic des oifeaux de chant <Sc

de plaifir, ni y aller cha^fer , s'il n'eft reçu Maître ;

& ne peut être reçu Maître fans apprentilFage , s'il

n'rfl Fils de Maître.

Il n'appartient qu'aux Maîtres de faire venir des

ortolans & de les nourrir : ils ne peuvent néan-

moins les vendre vifs à des Regratiers pour les en-

graiiïer & en faire des nourritures , à peine de con-

fifcation des oifeaux & d'amende contre le Ven-
deur Se l'Acheteur. C'cft pareillement aux Maî-
tres de cette Communauté de faire feuls des cages

pour oifeaux & des filets pour les prendre ; leur

étant même permis de faire Se fondre toutes fortes

d'abreuvoirs à oifeaux, foit de plomb ou d'autres

niatiére.

Les oifeaux qu'il n'eft permis qu'aux Maîtres Oi-

feliers de ciiaffer & de prendre à la gluë , à la pi-

pée , aux filets & autres liarnois fcmblables , font

tous ceux qu'on nomme Oifeaux de chant & de

plaifirs , comme les hnottes , chardonnerets , pin-

fons , ferins, tairains, fauvettes, roffignols , cail-

les, alouettes, merles, fanfonnets , ortolans & au-

tres de femblable qualité.

Le tems qu'il n'eft pas permis de chalTer eft de-

puis la mi-Mai jufqu'à la mi-Août , à caufe que
c'efl celui de la panade , & la faifon qu'ils font leurs

nids & leurs pontes ; à l'exception néanmoins des

oifeaux de palfigc , comme cailles, roilignols, or-

tolans, qui fe peuvent prendre depuis le 2^ Avril

OIS, G L I. f J3Î
jufqu'au 1° Mai pour le remontage, Si du i, juur

d'Août jufqu'à leur palTige.

Les jours & lieux que les Oifeliers peuvent ex-

pofer en vente les oifeaux qu'ils ont élevés ou
pris , font leurs boutiques tons les jours , & la Val-

lée de mifére les Dimanches Se Fêtes , à la réfcrve

des plus folemnelles ou des procédions générales
;

leur étant permis les dits jouis de Dimanches & de

Fêtes moins principales d'étaler Se attacher leurs ca-

ges contre les boutiques Se murs des maifons de la

cite Vallée.

Outre les oifeaux mentionnés ci - de/Tus , les

Maîtres de cette Communauté vendent auflî des
tourterelles , des pigeons , des perroquets Se perru-
ches , des écureuils , Se autres petits animaux de
plaifir.

Enfin, par une très ancienne coutume Se par deux
articles de leurs Statuts , favoir le feptiéme Se le

quinzième , les Jurés font obligés de fe trouver

aux Sacres des Rois pour y apporter des oifeaux,

& les lailfer aller dans les Eglifes où les cérémo-
nies fe font ; Se les Maîtres font pareillement te-

nus de lâcher en figne de joye au jour du S. Sa-
crement Se aux entrées des Reines , telle quantité

d'oifeaux qui eft arbitrée par les Officiers des Eaux
& Forêts.

OLEB ou OLEP. Sorte de lin qu'on recueille

en Egypte. Il eil auflî bon que celui qu'on nomme
Forfcttc , mais moins que le fquinanti. Son prix

eft de 7 piallres Se un quart le quintal de 1 10 ro-

tols. yoycz Lin.

"t"
Kemarfiez que FAuteur met le vihne prix 4U

Lin FoKiETrF. f-'oycz. ce mot.

OLEUM RODiUM , ou HUILE DE RO-
SE. Les Marchands Epiciers - Droguiftes don-
nent ce nom à une huile blaiithe Se odorante que
l't)!! tire du bois de rofe par la difliilation, La
meilleure vient de Hollande , où l'on a le fccret

de la mieux tirer que par tout ailleurs. Foye^KosE
bois.

OLIBAN. Sorte de gomme ou de réfine , qu'on
ndmnie plus communément Encens mâle. ^oyci. En-
ckns.

L'Olilum ou encens fin paye en France les droits

denirce ùr,iifoH de ^of. du cent pcftnt , lonformiiiient

au TuriJ de i66'^'

Les droits de lit Ddii.tne de Lyon font de ^7. f. 6 d.

du ifuininl dancicnnc taxation , ^ f. 6 d. de réa-

prUiuiim , 12 f. pour les anciens quatre pour cent,

Ù pareille fo7,'t>ie pour les nouveaux.

OLIVAISON. Saifon ou l'on fait la récolte des

olives, foit pour en tirer l'huile, foit pour les confire

Se les mettre dans la fauniure. Voyez f.Article fui-
vant.

OLIVE, Fruit que portent les oliviers.

Les Marchands Epiciers de Paris & d'ailleurs

vendent de trois fortes d'Olives qui diflérent en grof-

fcur & en bonté ; les Olives de Vérone, les O.ives

d'Efpagne «Je les Olives de Provence.
Les Olives de Vérone font cflimées les meil-

leures de toutes : il y en a du grand Se du petit

moule , & d'autres qu'on appelle des Semences. Il

faut les choifir nouvelles, véritables, fur-tout bien

enfauilées; c'eft-à-dirc, qu'elles nagent dans la fau-

mure ; qualités qu'il faut auflî obfcrver dans les au-

tres efpèccs.

Les Olives d'Efpagne font de la groffeur d'un œuf
de pigeon, d'un verd-pâic , Se d'un goût un peu:'-

mtr. L En Egypte elles font communément de la

groilèur <ies noix.
]

Les Olives de Provence font de diverfes grof-

feurs ; nuiis celles qu'on nomme Pieholincs , du mot
Italien <)ui marque' ie-ur pttiteflé , ou peut-être du
nom d'un fameux Marchi^nd Proveiu^al, comme le

Sicur
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Sieur Pomet dani Ton Hiftoir* dti Dngtiet Stui ie

faire croire , font infiniment plus exquifei que les

•utres. On lei appelle auflî Olives de Luques, mais

trés-mal à propos , venant certainement toutes de

Provence.

Les Olives n'ont pas fur l'arbre ce goût & ce de-

gré de bonté qui leur a fait trouver place fur les

tables les plus délicates. Elles ne l'acquièrent qu'a-

près avoir cté confîtes de la manière fuivante
,

ayant auparavant une amertume infupportable.

Quand les Olives font en état d'ûire confites,

c'ell-à-dire, dans les mois de Juin & de Juillet, &
bien lo'^g-iems avant qu'elles foient propres à en ti-

rer l'huile , on les cueille & on les met tremper quel-

ques jours dans de l'eau fraîche. Après les en avoir

tirées elles font remifes dans une aut^e eau prépa-

rée avec de la barille ou foude 8c des cendres de

noyaux d'Olives brAlées , ou bien de la chaux ; en-

fuite on les fait pafTer encore dans une féconde fau-

mure faite d'eau 8c de fel avec laquelle on les met
dans ces petits barils dans quoi on les envoyé : 8c

pour leur donner cette pointe agréable qu'elles ont

,

on jette par defTus une effence compofée ordinai-

rement de girofle , de canelle , de coriandre, de

fenouil , &c.

La compofîtion de cette eflènce efl une efpèce de
fecret parmi ceux qui fe mêlent de confire des Oli-

ves , 8c l'on peut dire auffî que c'eft en cela que con-

fiée toute l'habileté de ce commerce . le refle étant

aflez facile à faire.

Quand les Olives font tout-à-fait en maturité ,

c'eft-à-dire , lorfqu'elles commencent à rougir, on
en tire par expreluon une huile fort excellente dont

il fe fait un très grand négoce, l^oy» Huile d'O-
live.

Les Olives de toutes fines payent en France les

droits Sentt'ee à tAifin de t^ f. du cent pefam ; &
peur les droits de firtie.fiit les Olives de France, foit

les Olives dEfpagne, de Gênes Ù de LuMues , com-

me fruits fies , 12 / confirmiment au Tarif de i66^.

Les droits de celui de la Douane de Lyonfont de ;

/. 4 d. pour les anciens quatre pour cent > & 7 fj d.

pour leur nouvelle rlapriciation fi ce font des Olives è-

trangéres.

j4 l'égard des Olives du crû de France, elles ne payent

que lof. du quintal.

Les Olives fe vendent en gros à barils 8c par bou-

teilles , & en détail à la pinte & à la chopine.

OLIVETTES. Fauflés perles ou rafades de la

figure d'une Olive, dont on fait commerce avec les

Nègres du Sénégal ; elles font ordinairement blan-

ches, yoyez. Verroterie.
OLIVIER. Arbre qui porte les Olives.

"f La Fleur de ce genre cil tnonopétale. faite

en forme d'entonnoir , dont le haut eu divifé en 4
parties : C'eft pour cette raifon que Mr. Toumefort

a rangé cet arbre dans fa XX*. Claffe, avec ceux qui

ont leurs fleurs chacune d'une feule pièce.

t On connoit 18 efpèces de ce genre , dont la

diflférence regarde le fruit. Voyez les Mémoires de

fjicad. des Sciences , an, 1723.

Cet arbre efl très commun en Italie 8c en quel-

ques Provinces de France , furtout en Provence 8c

en Languedoc ; il eu allez bas , fes feuilles font toù-

jodrs vertes pâles , longues , étroites & pointues ;

fes fleurs font blanches & forment des efpèces de

grapes. Son fruit afièz connu pour n'avoir pas be-

loin d'être décrit , eft d'abord verd , puis pâle , en-

fin d'un rouge très foncé quand il efl mûr. On fait

confire les olives avant qu'elles foient en maturité

,

8c quand elles font très meures on en tire de l'huile.

Voyei Olive, yoyez auffi Huile d'Olive.

f Le gouvernement de cet arbre ell allez aifé

,

iî l'on étoit curieux d'en élever. Il ne demande

firefque aucuns foins. On l'encaiffe dans une terre

egérc & chaude. On le mouille beaucoup en été :

O L O. O NC. t(i4
on le met à couvert aux approches du froid. Cette
remarque eft de l'Auteur du SpeTtath de la Nature,
(a) Cependant Mr. jtjlru: en parlant des produc-
tion!* du Languedoc (b) Mt , que pour engager à y
cultiver plus d Oliviers , ." (audroit propoftr de» en-
courigemens

,
qui feroien; d'autant plus nécrlfairet

que ,d culture de ces arbre, efl long-icms ingrate,

oc que ce n'eft guéres que la féconde généiation
qui commence à en prohter.

Outre les olives & leur huile que l'Olivier four-
nit pour le commerce , on en fait encore un tréa
confidèrable du bois de fon tronc 8e de fes racines,

qui prennent parfaitement le poli ; les ouvrages de
tour & de marqueterie qu'on en tau font irè» agréa-
bles par la diverfité des couleurs , des veines & des
nœuds qui i'y rencontrent.

Le bois dOlivier paye en France les droits d'entré*

à raifon de 20 /. Ju cent pefant.

OLONE, qu'on nomme auflî PETITE OLONE
& LOCKENAN. Sorte de toile propre à faire des
voiles de vaifleaux, qui fc fabrique en quantité
dans plufîeurs endroits de la Bretagne. Voyez. Toi-
le , oit ton parle de celles de Bretagne.

OMELETTE. Les Cabaretiers & Marchands de
vin nomment ainfl des œufs caff s 8c battus qu'ils

jettent
( jaune, blanc & coquilles enfemble) parle

bondon d'une pièce de vin , pour l'èclaircir quand il

rcfte trop long-tems trouble.

Cette manière d'èclaircir n'efl propre que pour les

vins couverts, 8c fur lefquels la colle de poifTon ne
prend pas. Elle eft très innocente 8c nullement pré-
judiciable à la fanté. Voyn Vin.
OMISSION. Voyez Obmission.
OMPHACIN. On nomme Huile Omphacin ou

Huile Omphacine , une forte d'huile qu'on prétend
qu'on tire des olives acerbes ou vertes. L'Auteur de
l'Hiftoire des Drogues foûtient que c'eft être char-
latan que de fe vanter d'avoir de cette huile, n'é-

tant pas pofllible d'en tirer aucune avant que les oli-

ves foient en parfaite maturité. Voy. Huile d'Olive.
ONCE. Petit poids qui fait la huitième partie du

marc, oulafeiziéme partie d'une livre de Paris: il

y a des endroits où la livre eft compofée de plus ou
moins d'Onces. Voyez Livre.

L'Once du poids de marc, ou l'Once de Paris , fe

divife en 8 gros ou drachmes, le gros en 3 den. ou
fcrupules, & le den. ou fcrupule en 24 grains ; cha-
que grain eftimè pefer un grain de blé. L'Once en-
tière eft compofée de J75 grains , une demi-Once
eft 4 gros , & un quart d'Once eft 2 gros.

Parmi les Monnoyeurs <5c les Marchands Orfè-
vres , la divifion de l'once fe fait en 20 eftelins,

l'eftelin en 2 mailles, la maille en 2 félins, 8c le
félin en 7 grains & un cinquième de grain.

Les marchandifes 8c chofes précieufes fe ven-
dent à l'Once, comme l'or, l'argent, la foye, &c.
Les perles à l'Once font celles qui font fi menues
qu'elles ne peuvent être comptées ; on les nomme
ordinairement Semences de Perles. Voyez Perles.
On appelle Cotons d'Once , certains Cotons filés

qu'on tire de Damas
, qui font d'une qualité fupé-

rieure à toutes les autres fortes de Cotons. Voyez
Coton.

tt Once. C'eft aufli une Monnoye , autrefois

imaginaire ou de compte , mais préfenteraent réelle,

dont on fe fert en Sicile , particulièrement à Mtflïne
& à Palerme , pour évaluer les changes , & pour tenir
les Ecritures & Livres de Commerce. L'Once vaut

30 tarins ou 60 carlins ou 600 grains. Le tarin vaut
20 grains , & le grain <J piccolis. Voyez CoMMERca
de Sicile , col, 497.
Once. On appelle Pierre d'Once . une efpèce

d'ambre

( a ) Tom, IL te, part, p, 109.
(b) Hift, Naturtllt du LtngHtdoc pag, v<.de la Fié<

face.
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d'ambre jjune ou kawbë , qui a prefque lei même*
vertu» que le véritable fuccinum , & qui outre cela a,

dit-on, la propriété de rompre la pierre da'U la

veflie. Foyet. Ambre jaunb.

ONDE. Mouvement de l'eau qui l'dléve Se qui

s'nbaiiïe , ou par le vent , ou par quelque chofe qui

l'agite.

C'eft h l'imitation dei Ondei qui paroilTent fur la

fiiperficie de l'eau Icgc'rement agitée , que les ou-

vriers ont donné k divers de leurs ouvrages ou é-

toifes , des figures qu'ils nomment des Ondes.

Dans pluncurs étoffes de foye ou de laine, com-
me dans les moires, les tubi.t, les camelots, morne

da.M quelques toiles ou treillis, les Ondes fe font

par le moyen de la calandre , dont les rouleaux gra-

vés, appuyant ircgalement fur l'étoffe qu'on pafTe

entre deux, s'y impritient plus ou moins fuivant

oii'il la preffc avec plus ou moins d'effort. Vayn.

Calandre.
ONDES. Petites étoffes de foye . de laine & de

fil , dont les f'a<,'ons font ondées
,

qui Te font par

les HautelifFcurs de la Sayetterie d Amiens. Elles

doivent avoir ao \ aunes à ao J aur*? de lon-

gueur, Air un pic Si demi âc un pouce de kji de lar-

geur.

Ondii. Se dit auflî des différens defTeins qui fe

repréfentent dans quelques tapifferies qu'on travaille

à l'aiguille fur du canevas. On dit, Les Ondes du
point de Hongrie , du point de la Cliine , du point

d'Angleterre. On les nomme de la forte , parce qu'ils

(e continuent en montant Se baiffant le long de

l'ouvragr à la manière qge les Ondes d'une eau

courante fe fuivrnt les unes les autres. Il y a aulTi

des bergames à Ondes. Foyn, Bergame.
ONDE'. Ce qui eft fait en ondes. De la moi-

re ondée , Du tabis onde , Du camelot onde, Du
treillis onde, ytytt. toutes tes étoffes à leurs preprei At-
ticUs.

ONGLE ODORANT, qu'on nomme en Latin

Vnguis edoratus ou BUtt4 Bizantia. Efpèce de petit

coquillage qui ell de quelque ufage dans la Méde-
cine. Kevrt Unguis oooratus.
ONIX ou ONYX. Efpèce d'agate opaque , de

couleur noire Se blanch.^tre. Foyez Agate.
ONZE.' Nombre impair compofé d'une dizaine &

d'une unité: Dix Se un font Onze. En chiffre com-
mun ou Arabe, Onze s'écrit de cette manière ( il );

en cfiifTire Romain ainfî (XI); Se en chiffre Fran-
çois , de compte ou de finance , de la forte ( xj ).

ONZIE'ME. C'ell une partie du tout divifé

en onze portions égales.

En matière de nombres rompus ou fraâions de

quelque tout que ce foit , un Onzième fe marque
ainfî

,
j'^. On dit aufC, Deux Onzièmes , Trois On-

zièmes, Quatre Onzièmes , Sec. jufqu'à dix Onziè-
mes, au-delà defquels c'efl le tout. Four les mar-

quer on fe fert des chiffres fuivans , /, , A , ir . rt»

Sec. Dix Onzièmes fe chiffrent ainfî , |f,

OPALE. Pierre précieufe de diverfes couleurs.

On y voit le bleu , le pourpre , le verd , le jaune &
le rouge, quelquefois le noir, le blanc ou la cou-

leur de lait. Si l'on callè la pierre , toutes ces cou-

leurs difparoiffent j ce qui fait croire qu'elles ne
naiflcnt que de la réflexion d'une ou deux couleurs

limples , comme il arrive dans le prifme.

Cette diverfiié de couleurs qui paroît raffembler

toutes celles des autres pierres précieufes , lui fait

dif('Uter le prix au faphir & au rubis : elle n'a tou-

tefois pour l'ordinaire de rang qu'après eux parmi

les Marchands Joiiailliers habiles.

Tavernier dans le fécond tome de fes Voyages >

où il traite des pierres de couleur , affure , peut-

être un peu trop politivement , qu'il n'y a de mines

d'Opale qu'en Turquie. En effet fuivant divers Au-
teurs anciens Se morlernes , l'Ile de Chypre , l'A-

r^ie , l'Egypte , racme la Bohême & la Hongrie,
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partagent l'avantage de produire une fi belle pier-
re: aulli en fait-on deux efpèces , l'Orientale Se

l'Occidentale; Se l'on donne le prix à la première.
Le Girafol cfl une faulfe Opale ; de l'on met audi

de ce nombre la pierre précieufe qu'on nomme Oeil
de chat. Foyei. tti Jeux Ariults,

L'Opale ert li molle , qu'au poliment elle ne
peut fofitenir l'ètain ni le plomb, Se qu'on cfl obligé
de la polir avec le tripoli. Elle ne peut être contre-
faite , à caufe de la diverfité de fes couleurs que
l'art ne peut imiter.

Pline parmi les Anciens , Se parmi les Modernei
le Napolitain à Port», Se Albert le Gr4ni/ , ou plu-
tôt l'Auteur quia fuppoféà ce favant homme quel-
ques petits Traités bien indignes de lui , ne s'épui-
fent point fur les vertus fecrctes de l'Opale; Se par-
ce qu'elle brille de toutes les couleurs des autres
pierres précieufes, ils ajoutent aux qualités occul-
tes qu'ils lui crovent , prefque toutes celles que leur
crédulité féconcle s attribuées i chacune des pier-
res en particulier.

OPERLFER. Voyex. Oppehleer.
OPIUM. Suc quon tire de la tête des pavots.
Les pavots font trop connus pour qu'il foit né-

ceffaire d'en faire la defcription : tous nos jardins

en font pleins ; & il y en a de doubles, de fimples

Se de panachés.

Les Botanifles les divifent néanmoins en pavots
qu'on cultive Se en pavots fauvages. Le pavot fau-
vage efl celui qu'on nomme en François Coques
licot , Pcnceau Se Confanon. Il y en a une troifiéme

efpèce qu'on appelle Pavot cornu, à caufe des gouf-
fes où il porte fa graine , qui font courbées en cor-
net ; Se une Quatrième à laquelle on a donné le nom
à'Ecumant , a caufe que fa tige Se fes branches font
couvertes d'une manière d'écume blanche.

C'efl de la tête du pavot noir que l'on tire l'O-
pium. Quand ce fuc en fort par l'incifion qu'on y
riiit , il garde fon nom d'Opium ; mais quand c'eït

par expreflion , il prend celui de Meconium.
Il y a une grande différence de qualités Se d«

vertus entre ces deux fucs , Se l'Opium efl préfé-
rable à toutes fortes d'égards au Meconium : auffi

e(l-il rare qu'on envoyé en France de l'Opium de
la première forte ; les Turcs qui , comme tout le

monde fait, en font grand ufage, Se le nomment
AmptUm, ne permettant pas qu'on le tranfporte.

Se le gardant pour eux.

C'ell donc feulement du Meconium que les Mar-
chands Epiciers-Droguifles vendent ordinairement

f)our Opium. Il leur vient du Levant , Se particu-

iérement du Caire par la voye de Marfeilje ; en-
core n'cfl-il pas bien parfait ni bien pur j les Le-
vantins pour avoir plutôt fait , Se pour multiplier

leur fuc , le tirent également des têtes Se des feuil-

les des pavots par expreflion , Se enfuite le rédui-

fent en confiflance d'extrait par le moyen du feu.

Cette drogue ainfî mal préparée fe reçoit en maf-
fes noirâtres , envelopées dans des feuilles des pa-

vots même ; de-là vient qu'on donne l'Opium en
France à fi bon marché ; & il ne faut pas s'en éton-

ner , fur-tout s'il efl vrai qu'on y mêle fouvent le

fuc du Glaucium, plante allez femblable au pavot

cornu.

Quoiqu'il en foit, il faut choifir le Meconium,
ou pour parler avec le vulgaire , l'Opium , le plus

fec , le plus uni Se le plus noirâtre qu'on pourra

,

d'une odeur pour ainfî dire affoupiffante , Se qu'il ne
foit ni gromeleux, ni adhérant . ni tout en une maffe.

C'efl une erreur qu'il y ait de l'Opium blanc ; car

quoiqi-e ce fuc en coulant de la tête du pavot par

l'incifio.' qu'on y fait , foit de la couleur du lait , il

eft certain qu'en s'épaifliffant, cette couleur fe chan-

ge, & devient enfin très brune. Il efl vrai que dans

les caifTes que les Marchands reçoivent il s'en trou-

ve de jaunâtre i mais c'efl feulemeot une marque
qu«
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que ce fuc n'a pas iti Aiffifamment cu!( ; ce qu'ort

peut dire aulli de celui qui elt moi, qui ne l'ed que
parce qu'il n'a pas eu une parfaite coclion , ou qu'il

ix'eil pas alFez mûr, •

L'Opium prépare fe nomme LduJanum. Il y en

de iimpic qui s'extrait par le moyen de l'eau de

pluye Se de lefprit de vin; & il y en a de compo-
te qu'on appelle LouduttHm OpUtutn , où il entre bien

des ingrédient.

L'Opium Se le Laudanum (impie font deux dro-

gues dont il cil dangereux d'ufer fans le confcil d'Iia-

biles Médecins; & il c-ll à craindre > comme il n'arrive

que trop fouvent, qu'au lieu de rappeller amplement

le fommcil . ils n'en procurent un qui dure toujours.

On fe fert quelquefois des têtes des pavots blancs

& noirs qui croillcnt en quelques endroits des en-

virons de Paris , pour en exprimer un fuc appro-

chant de l'Opium du Levant , mais qui n'agit pas

avec tant de force : on l'appelle Diaiodium limple.

il y a aufTi un fyrop de Diacodium dont on peut

voir lacompolitiondans les Pliarmacopce*, aulli-bien

que du Diacodium compofc.

11 fe (ait une très grande confommation âc un
commerce conildérablc d'Opium dans tout le Le-

vant. De Smirne feul on en peut tirer jufqu'à mille

ocos par an, encore plus du Caire . & des autres

Echelles à proportion.

A'D D IT I N.

Mr. Lemery a bien eu raifnn d'eflimer qu'il n'y

a point d'autre Opium dans le monde que le M*-
ccnium > maigre tout ce qu'en ont dit les Anciens,

qui ont toujours été fort fujets à fe tromper. Les

"l'urcs âc les Gentils de l'Indoflan , chez qui l'on

cultive le plus de pavots qui donnent l'Opium
,

n'en ont point d'autre que celui que nous con-

iioiffons. I! ttt vr*i qu'ils réfervent le meilleur pour

eux , mais c'eft toujourii la même efpèce , qu'ils ont

foin d'avoir plus pur. Ils ont befoin de l'avoir tel,

parce que le principal ufage parmi eux eft de le mâ-

cher. Nous pouvons l'avoir aufli pur qu'eux , fi

nous prenons la peine de le purifier. C'eft donc le

pur qu'on peut appeller Opium , & l'impur , Me-
coniitm. Mais l'ufugc de la ACtdecine d'aujourd'hui

,

eft d'appeller Opiuw , celui que les Droguilles achè-

tent & débitent dans leur commerce , quelque im-

pur qu'il foit , & Ltiudunum , celui qui a été pu-

lifié dans la pharmacie. Celui-ci prend ce nom ,

parce qu'il eft d'une nature plus louable. Le
meilleur Opium fe fait dans les pais qui font Içs

plus chauds & les plus fecs , parce que le fuc du

Eavot qui en eft la matière , y devient plus éla-

orc & plus fulphureux ; les pais fitués aux envi-

rons du 30' degré de latitude feptentrionale , font

les plus propres pour fa culture ; c'eft pourquoi de

nôtre côté , on a toujours eftimé celui de "Thébes

pour le meilleur.

Les Indiens le nomment Amphiom ; ils en font

un grand ufage , mais fur-tout dans les Iles de la

Sonde & des Moiuques. Le pais qui en fournit à

toutes les Indes eft le Roiaume de Bchar.dont Pat-

ra eft la Ville Capitale dans l'Empire du Mogol.

Cette marchandife qui y eft d'un fi grand com-

merce , defcend le Gange jufqu'à Bengale , d'où

il pafTe généralement dans toutes les parties des

Indes. Les Compagnies Européennes font celles

qui eu font un commerce plus fréquent & qui le

tourniftènt dans tous les lieux maritimes de l Afie.

Les Hollandois en particulier en fourniftent tou-

tes les Iles , favoir Ceylan , celles de la Sonde
,

des Moiuques & du Japon. C'tft dans ces Iles

que s'en tait la plus grande confommation , non

pour les malades comme en Europe , mais pour

toutes les perfonnes en fanté qui prennent plaifir à

cette efpècc d'yvreftc que caule cette drogue. Les

Indiens le fument avec le tabac , Si le mâchent

^.^ DiUùn, Je Ctmmcrtt, Tom. II,

OPOPANAX. ifiÉ
•vec l'Arec & le Bétel. Et comme l'ufage fré-

quent qu'ils en font , les accoutume à fei ttfcis»

de qu'ils en fentent par-là cnfuite moins la force t

ils parviennent à l'habitude d'en augmenter de plus

en plus la dufe , pour atteindre le même degré
d'yvrelfe , que les petites prifes leur avoient pro-
duit dans les commencement. C'eft pourquoi ils en
confument beaucoup. J'ai vu un Indien à Bmga-
le I qui s'utrit à quel(|ucs curieux d'en manger
qiiatre onces furie champ en leur préfence . fi on
lui faifoit prcfent d'une roupie , qui eft dr. la va-
leur d'un petit écude France; on la lui accorda , & il

mangea cette quantité, qui le rendit yvre Si hors de
connoilFance jufqu'au lendemain ; on le vit pourtant

après bien rétabli. Les Macullares en mangent tou-
jours en tems de guerre avant d'aller au conibat,âc

les Javanois de même. Mem. de M. Gauin.
L 'Opium p4yt en France pur le T^trif de 1 664 ,

30 liv. le cent pefani de droiii d'entrée i Û p*r celui

delà Dûiiétne de Lyon ^ liv. du qiiinitil pour l'ancien-

ne taxation
, 40 / pour U nouvelle riapriciAtion , j liv,

3, f.6 den. pour lis anciens quatre pour cent , Û y liv,

pour Us nouveaux.

Cette drogue e/l Ju nombre des marchandifes venant

du Levant ,/ujeites au droit de vingt pour cent , fui'

vant fjlrrti du ij .4oûi i68j.

L'Opium fe vend à Amfterdam à la livre; on le

tare au poids : fa déduflion pour le bon poids tft de
deux pour cent, Se. pour le promt payement d'un
pour cent.

OPO-BALSAMUM. Voytx. Baume . col j<îj.

OPOPANAX, communément OPOIONAX ,

en Latin Fanaces Heracleum, du nom <VHercule t

qu'on prétend qui l'a invciitce , ou plutôt qui en a
découvert les vertus fpécifiques. C'eft un des trois

célèbres paiiaccs ou médicamens univerfels dont les

Anciens racontent tant de merveilles. Les deux au-

tres font YAfclepium & le Chironium i le premier trou«

vé par Efculape , ÔC le dernur p.ir Chiron.

L'Opopaiiax eft une gomme qui di'coule par in-

cifion d'une plante qui croît en abondance dans l'A-

chaïe, la fiéotie , la Phocide Se la Macédoine , d'oà

elle eft apportée en France par la voye de Marfeille.

La racine de cette plante eft blanche , couverte

d'une écorce épaiffe , & d'un goût un peu amer. Sa
tige eft alfez haute , & chargce d'une efpèce de co-

ton. Ses feuilles prefque femblables à celles du fi-

guier pour la figure , en ont aulli l'âpreté. Ses fleurs

qui font jaunes, Se qui viennent tout à la cime de
la plante , forment des ombelles comme celles de
l'aneth. Le fruit que produit la tige eft bon à mun-
ger ; celui des branches ne vaut rien. Enfin la grai-

ne eft d'une odeur forte, Se d'un goût acre & brûlant.

La gomme que donne la racine de cette plante

par les inciGons qu'on y fair, eft blanche tant qu'el-

le eft liquide; mais elle prend un beau jaune doré à
mefure qu'elle fe féche & qu'elle durcit.

Les Marf'.illois envoyent aux Marchands de Paris

de trois fortes d'Opopanax ; celui en larmes, celui

en maffe & l'Opopanax contrefait ou applati,

L'Opopanax en larmes qui eft le plus excellent
,

doit être en larmes blanches au dedans Se dorées au
dehors , d'une odeur forte , d'un goût amer & peu
agréable , bien fec , Se avec le moins de menu qu'il

fera poflible
, y étant fort fuict,

L'Opopanax en mafTe eft d'autant meilleur, qu'il

eft plus plein de larmes , & qu'il approche du pre-

mier pour la couleur & pour l'odeur ; mais à l'égard

de la troifiéme efpèce d'Opopanax , le plus fur eft

de ne s'en point charger ; n'étant qu'un mauvais

mélange du véritable Opopanax , Se d'une autre

gomme de bas prix , que les gens fans confcienco

qui le fofiftiquent , ne connoillcnt que trop bien,

L'Opopanax eft d'une odeur 11 violente quand il

eft nouveau , qu'il eft dangereux d'en ouvrir alors

les cailles ; Se c'tft à quoi doivent prendre garde les
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A^Rrcliaiv!i Fpicicri qui le font venir } miii cetta

o.-trur f<imii>uë avec le lemi.

Ctttt gomme a prrfque lei mt-mei vertus qu« le

Sinapeiium pnur la guénfoii des piayci i ce qui bit

qu'il tiurc «laiiîi la cotnpofition de lon^uiiit divin a-

Vet 11- Oatiaiium , l'Ammoniac &i \r ndellium.

I.'O ojiMAX p*y* en Franc* Iti droiti Jtumi* ^ Téà-

fnn de \% liv. du tint ptf»nt , €onJ'urmemtiit du Tmrif

d>- 16(54.

1^1 droit! dt U niù^n* dt Lyon font dt j liv. a/.

6 dtn. I* <{i4inial ddmiennt taxMion , } /iv. /««r U
rcjti riciaiion , 6 liv. pour Ut anci*nt nuatr* pour (tnt

,

V i
liv. pour Itt noiivetun.

L'(tpopAnux t/i J:i nomht du m*rch»ndifn du le-

vant . fujtitts un droit dt Vingt peur cent ordonné pAt

[Arrii du ly Aoi'it irt8y.

OPPERLEKK (j). On nomme ainfi en Hollan-

de 'les peuux d'animaux apprètcc» d'un tfilé , & char-

gées de l'autre dr Irur poil ou laine Elles fervent

uidinaireinent à fnire de-> couvertures, d'uu elles unt

pri'i leur nom. Vostf. ÏAiticItdtt Peaux,
OQUE. Vo^ex. Uot)t.

OK. Métal jaune, le premier & le plus précieux de

tous les métaux , fans doute p.i'ce (ju il en ell uulli le

plus pi'fant.leplusduCtiic, le plus lirillaiitiSc le plus pur.

C't'll fcloii toute appnrcnce :'i caulc de la beau-

té de ce métal , & du prix qu'il a au drfTus de tous

les autres métaux ,
que les Clnmilles lui ont donné

le nom de Soleil ; voulant faire comprendre qu'il les

Al' pâlie tous autant que cet allrc furpaire les autres

planiies, fous lis ditfcreiis noms dtTtjuillrs flx métaux

intéiieurs à lOr font coni.us parmi les Attilles.

t t Toutfs les parties du monde connues pro-

duifeiit de l'Or , quoiqu'avic beaucoup de dilféreii-

ce pour l'abondance Se pour la pureté. L Europe

fi riche en autres cliofes , eft la moins féconde en

Or. L'Amérique eft celle qui fournit davantage de

ce riche métal , fur-tout dans les mines du Pérou

& du Cliily. L'Or d'Alie eft eftimc le plus fin ,

du moins celui deManingcabo dans l'Ile de Suma-
tra aux Lides OrjtntaU's. Cette Ile a toù|ours

été très riche en Or , peut - être cil - ce l'endroit

ou fut la Ilote de Salomon , qu'on nommoit Opliir.

Voycx l' Addition à U Vrff^ce de ce Ditliannaire.

Il f« tire de l'Or de quelques mines du Pérou, dont

le titre ell de vinj^t-trois carats avant d'aVoir été af-

finé. L'Or d'Aximc fur la Côte d'Atriciue cit de

vingt-deux à vingt-trois carats.

Mines d'Or de Hongrie.
La Hongrie eft un des Pays d'Europe où il fe

trouve le plus de mines d'Or, quoi<|u'à la vérité in-

finiment moins riches que celles du nouveau mon-
de. On en compte jufqu'à fept dont celle qui eil au-

près de Chremnitz efl la plus confldérable. Les au-

tres font Scrhcmnitz , Nevfol , Koiiigsbcrgt Bu-
chantz , Libeten & Tiln.

Ce que dit rie celle de Chremnitz Edouard Broirn

Médecin Aiiglois , dans fa Relation imprimée en
Fran(;ois en KÎy^. . eil fi curieux , (ju'on croit faire

plaiiir au Leéleur de lui en donner ici l'extrait.

Selon cet Auteur , il y a prè;; de mille ans que cet-

te mine efl découverte & qu'un y travaille. Sa pro-

fondeur ell de lyobraires, & elle s'étend fous ter-

re plus de 800 braifes. Il y a lix ouvertures en for-

me de puits , qui fervent à y dcfceiidre & à en tirer

le minéral , auxquels on a donné des noms illuflres;

favuir , le Rodolphe, la Keine Anne, le Ferdinand,

le Mathias , le Lcopold & le Windichaht.

On n'employé aucunes échelles pou» la defcente

des Ouvriers , ou pour l'élévation du minerai , mais
l'u.i & l'autre fe fait par le moyen d'un cable qui fe

dévide furie treuil d'une roue; avec cette (eule dif-

férence que la matière minérale fe monte dans des

baquet» ou coffres , & que les perfonne» font aflifei

(a) Ce mot Hollandolt fignifte Cuir d'tnhaitt , ou
puui mieux dire , Ci«r d* i*j[u$ , ou Cuir fuftrieur.
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dint une efp^ce de jçrtnd fie de cuir, rsfi ili font tout
enfemble de mollemrnt,& avec toute la flireié poflibic.
Une partie du liUins de la mine coule du lôié du

Septentrion , & le refle v«« l'Orient. Le travail
commence ordinairement à une ou deux hruns du
matin

, mais il linit bien avant In chute rlu .Suieil.

Pour fe conduire dans ces valles & obfcun f.>uicr-
wii.s , les Ouvriers fe fervent d'un compas allez fem-
blable au compas des pilotes, à la réferve qu'il n'«
que vingt-quatre points , divifés en deux foi» douze
heures. Ils fe fervent pour s'y éclairer, de torches do
fapin , ou de quclqu'autre boii qui prenne feu aifc-
menl , & ()ui confcrvc la flamme.

Lors qu'on lire le minerai de la mine , il e(l quel-
quefois noir , quelquefois rouge , & d'autre» foij
jaune. Il y en a aulli de blanc avec de» tache» noi-
res i celui-ci ell eflimé le meilleur. Cornm» la mine
n'ell pas également riche par to»- , il efl difficile de
fupputer combien un certain pin s de matière mé-
tallique peut docner d'o' Pour ^^arer ce métairie
la terre ou il eft mêlé , on imite ce que les Efpagnoli
de l'Amérique font dans leur» lavadores , & on la la-

ve dans les eaux d'une petite rivière que l'art a par-
tagé en divers ruilleaux , qui en coulant fur le mine-
rai , en emporte tout ce qui eft inutile.

L'ouvrage ne celFe que fix )ours pendant toute
l'année; favoir , deux à Nocl , deux à Pique» dc
deux à la Pentecôte.

A mcfure qu'on coupe le minerai dans le» ra-
me.iux de la mine, on en remplit des efpéces rie

petits cotl'rea , qu'ils nomment Etriers , (|ui en con-
tifnnrnt environ quatre cens pefant. Des enfans le»

pouijent devant eux fur de petits chariots à quatre
roues , plus bas par devant que par derrière ; & afin

qu'ils courent plus aifèinent, & qu'ils ne s'écartent
point du chemin , ils ont par delTous une languette
de fer qui fe glifle dans une efpèce de tuyau de
bois , dont toutes les routes de la mine font travcr-
fèes : ils ont aulFi de plus grands chariots à huit
roues , qui contiennent le double du minerai. On
porte ordinairement à chaque lavage trois ou qua-
tre cens de ces coffres par chaque puits de la mine.

Lors que la matière métallique eft trop dure pour
être lavée au fortir de la mine , on la concafTe avec
une efpécc de moulin , qui par le moyen de .quatre
roues , fait tourner de longs cylindres de fapin ar-
més de (er, chaque roue faifant tourner lix cylindres.

Pendant que la machine eft en mouvement, on fait

paifer de l'eau par dellus les cylindres , auftî-bien

que par deftbus ; & cette eau tombant dans un grand
refervoir

, y entraîne la matière toute lavée & prê-
te à en féparer le métal.

L'Or qui n'eft point encore purifié de la terre s'ap-

pelleen Hongrie Slichen. De cet Or ou plutôt de
ce minéral , cent livres produifent ordinairement une
once d'Or pur, mais quelqueiois feulement une de-
mi-once. Pour le purifier davantage & pour en fé-

parer l'argent oui eft toujours mêlé à celui qu'on
tire de la mine de Chremnitz , les Aflineurs y mêlent
un peu de chaux «Se de llacken , de font fondre le

tout enfemble.

Après que l'Or a été fondu une fois, ils l'appel-

lent Lech, de lorfqu'ils l'ont encore fait brûler (fans

du charbon , ils lui donnent le nom d'Or rôti ; en-,

fin pour le perfeftionner, ils le font fondre dans la

poêle avec au fable.

Remarqi/et générales.

Ordinairement l'Or le tire des mines ; mais on ea
trouve aufli dans les fables de quelques rivières de

de quelques torrens ; & ce dernier s'appelle Or en
poudre , Poudre d'Or ou Paillettes.

Il y a une troifiéme efpèce d'Or qu'on ne trouve
guères que dans les coulées des montagnes du
Chily

,
qu'on fépare de la terre par le moyen du

lavage , d'où les lieux où ils fe trouvent font ap-
pelles Lavadfros. Cette ferre ell ordinairement rou-

geâtre de mince vers la furface : à hauteur d'homme
elle
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elle eft mclce t\t ((raini de groi fatiie , te c'cA oii

commence le lit d'Or : plui bas fuivt de« banc.i de

tond pierreux comme dun rocher pourri un peu

Meu.iire , tnolé de quantité de poillcs jaunes , qui ne

font pourtant point de l'Or , mail feulement dea

piritci ou marcaflites. Au dcHoua il ne fc trouve

aucun Or.

Lorfijuc par CCS indicei, qui font prefque toû|ouri

certains, on a ddcouvcn de cet terres ahondantei

en Or , on t.iche d'y faire paiTer quelques ruiifeaux ,

nui font fr<Squens dans ces montagnes Se faciles à

(Iclourncr , alin d'enlever par l'écoulement rapide

des eaux cette première terre qui couvre celle ou fc

trouve rOi ; & pour avancer plus promtement

l'ouvrage , on fe fort de pioches de de pejes pour la

icmiicr Se délayer.

Aurtî-tôt que le banc de terre à Or fe découvre

,

il faut en détourner l'eau , iSc creufer à force de bras

cette terre prccieufc qui s'enlève fur des mulets , de

fe porte aux lavadi-ros.

Les lavaderos font des badins, dont la figure pour

leur plan horifnntal revient allez à celle d'un (ouf-

ilet dont les Forgerons fe fervent pour exciter le

feu de leurs forges. La terre y ayant été mife, on

y fait couler un ruiflèau d'eau vive proportionne à la

terre qu'on veut laver ; & pour oider la rapidité

de l'eau > on fe fcrt d'un crochet de fer avec lequel

on remue & délaye cette terre , enforte qu'elle

puifle être entraînée entic'rcmunt , & qu'il ne rcfle

plus dans le badin qu'uji fédiment d'un fublc noir a-

Vfc lequel l'Or fc trouve mêlé, de duquel on ne le

dilflingue guiTCf , à nloins que les grains du métal

ne foient de la groffeur d'une lentille. Il eft vrai

3u'il fc trouve allez fouvent des morceaux d'Or pur

u poid de (ix , de huit &: mcmc de dix marcs , qu on

nomme Pcpiiai en langue du Pais , de qui pour

leur grodcur n'ont pas bcfoin d'être mis aux lava-

clcros ; mais pour l'ordinaire ces grains d'Or font

fi mcnu^ , qu'on les didingue difficilement du fable

qui refle au fond du badin, l^oyez Pepitas.

La terre bien lavée , ce réfidu fe met dans une ef-

fiûce de grand plat de bois , enfoncé dans fon mi-

ieu de quatre ou cinq lignes, où à force de le laver

à plufieurs eaux de de l'agiter fortement , enforte

que l'eau entraîne avec elle ce fable noir par-ded'us

les bords, il ne rcflc plus qu'un fable de pur Or

,

êc propre fans autre préparation à être fondu dc à

être employé en toutes fortes d'ouvrages.

Cette manière de tirer l'Or dans les lavaderos efl

d'un grand profit ; les fraix en étant peu confidé-

rab'es en coroparaifon de ce qu'il faut dépenfer pour
'é exploitation aes mines , où l'on confommc de gran-

des fommes en Ouvriers , en machines , en four-

neaux de en vif-argent.

On trouve un grand nombre de ces lavaderos dans

toutes les coulées du Chily j mais le plus riche dc

tous efl celui de la Edancia del Rey , à douze lieues

de la Conception , Port de Ville de la Mer du Sud.

La Thuringe de quelques endroits le long du Rhin
font les feuls en Europe où l'on recueille de l'Or

de cette manière.

L'Or des mines efl de deux for :s ; l'un en grains

ou en morceaux de diverfes formes dc de différentes

pefanteurs. De ceux-ci , parmi les échantillons que
Chrijîophlt Ctlovib envoya en Efpagne, pour faire

juger de la richelfc de fa découverte , il y en avoit

de 2 marcs 4 onces ; de les Relations ailurent qu'en

1502 , il s'en trouva un de 32 livres.

L'autre forte d'Or eft en pierre j & cette pierre

eft ce qu'on appelle proprement la Mine ou Mine-
ray. Pour en tirer l'Or on la cade 8c on la pile d'a-

fcord avec des mailloches de fer ; puis on la porte

aux moulins pour la réduire en poudre très déliée j

& enfin on la pade à travers de certains tamis de
cuivre . qui ne font pas moins fins que des tamis

dc foye.

Diiiign- de CtTn/nerce, Tom. IL
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Cette poudre ainfi préparée «yant été mife danj

des auges de boia avec une (lumiiiié proportionne*
de vif-argent de d'eau , y e(t paîtrie au foleil pen-
dant deux fois 3.1 heures j après quoi l'eau de U
terre inutile ayant été évacuées des auges parle moyen
d'autres eaux chaudes qu'on fait couler par dedans,
il n'y refte plus qu'une niadé compofée de vif-ar>
Î;ent de dc tout lOr qui éioit dans la mine, qu'o.;

épare encore l'un de l'autre par le moyen du tcu ît

de grands alambics.

L'Or en cet état »'appelle Or vierge . au/r bict»

que celui qui fe trouve en grains dans les .iiinei

,

ou qu'on recueille en poudre dam les riviérei Sc
torrens , c'eft-à-dire , qu'il n'a point pafté par le

feu, mais pour l'ordinaire on le fond dans de grands
creufets ,de on le réduit en liugots ou en plaques.

L'Auteur de la DilFertation fur les Métaux dont
la France eft remplie , donnée au Public en 170^ ,

cet Auteur, dis-jCt qui parle des mines d'Or de dar-
ent fur de bons de fidèles mémoires, a raifon do

oiier beaucoup la manière de féparer ces métaux d'a-

vec la terre de la mine par le moyen du vif-argent,

Î|ui épargne les grands fraix des fourneaux de de la

ontc ; mais il fe trompe certainement fur l'époque
qu'il donne à cette utile invention

,
qu'il ne fait aii'

cienne que de 60 ans ; puifcjue dans une Relation
du Pérou écrite vers l'an irtay , de imprimée en Hol-
lande en lyoy , dans le Recueil des Voyages fait»

pour l'éiablilfementde la Compagnie des Indes, 'or-

mée dans les Provinces-Unies, il en eft parlé com-
me d'un ufagc déjà bien établi dans les mines du Po',

tofi de du Chily j de il n'y eft fait au contraire au-
cune mention des autres manières de travailler aux
mines d'Or de d'argent.

Les' minières d'or du Chily , du Pérou & de tout
les autres Etats du Roi d'Elpagne dans l'Amérique,
appartiennent à qui les découvre le premier j ce qui
eft audi d'ufage pour les mines d'argent de des autre»
métaux. Celui qui en fait la découverte préfente re-

quête pour fe les faire adjuger : l'Officier Royal i
qui il appartient d'en faire l'adjudication , en iiiefu-

re d'abord 80 varres en longueur de 40 en largeur,

la varre enviion de 3 pies, pour celui qui l'a trou-

vée. Pareil mefurage fc fait enfuite pour le Roi ;

ce qui fc réitère tant que le peut permettre la furfa-

ce de la mine découverte. Pour l'ordinaire le Roi
vend fa part au Propriétaire , qui par-là tu refte feul

le maître.

La pierre minérale de l'Or des mines du Chily,
qu'on nomme Mineray dans le langage des mines,
n'a rien de certain pour la couleur j y en ayant de
blanche , de noirâtre , de d'autre tirant fur le rouge.

Il en eft de même pour la dureté, quelques mi-
nerays étant très durs, de d'autres affcz friables. Pour
l'exploitation elle s'en fait à peu près comme on l'a

dit ci-dedus , fuivant la qualité de la pierre raine-»

raie de la richeffe des veines.

Un caxon, c'eft-à-dire jo quintaux de mineray,
donne 4 , y de 6 onces d'or : quand il n'en donne
que deux , le Mineur ne retire que fes fraix.

De toutes les mines métalliques les mines d'Or
font les plus inégales ; de , pour ainfi dire , les plus

capricieuies. La même veine qui eft riche d'abord,

la devient fouvent bien moins en la fuivant i de au
contraire fouvent une veine très médiocre en fon
commencement , augmente en richelFes dans la fuite.

L'Or aux mines Efpagnoles fe péfe par caftillans.

Le caftillan eft la centième partie d'une livre poids

d'Efpagne, Sc (îx tomines font un caftillan ; de forte

que dx c-iftillans de deux tomines font une once :

mais il faut remarquer qu'il y a dx de un tiers pour
cent de moins au poids d'Efpagne qu'au poids de
marc dc France.

On ne paye au Roi d'Efpagne que le vingtième

de l'Or 6c le cinquième de l'argent. Ce droit s'ap-

pelle Cova.
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Il y a peu de mines d'Or dans la partie du Sud

du Pérou : on y trouve cependant quelques lavoirs

très riches ; & l'on y parle encore avec admiration

de deux pepitas ou morceaux d'Or pur découverts

dans la Province de Guanuco , du côte de Lima
,

l'un de foixante-quatre marcs , & l'autre de quarante-
cinq marcs j ce dernier d'ai.'.aiit plus merveilleux

3u'il(îtoitcompoféd'un Or de trois alois différens,

'onze , de dix-huit & de vingt-un carats j ce qui

•ft peut-être l'unique de cette Torte dont on ait en-

tendu parler.

Quoique les vaifTcaux des Compagnies Françoifes
des Indes , de la Chine, de Gambie i du Sénégal,
de Guinée, &c, apportent quelques parties d'Or dans
leurs retours , néanmoins on peut dire que prcfque

tout celui qu'on voit en France vient du Pérou j

non pas en droiture , le commerce y étant interdit

aux Etrangers , mais par les p/jllions d'Efpagne qui
arrivent à Cadix ; les Négocians Efpagnols étant

par raport à ce négoce d'une fidélité a toute épreu-
ve pour leurs Correfpondans , de quelque Nation
qu'ils foient , mèm<'. dans les tcms des guerres les

plus longues &. '.es plus allumcVs.

L'Of du P^rou qui fe tire d't pagne eft pour l'or-

dinaire ej'. lingots on en '''-.qucs de huit ou dix

marcs., fur lelqu.ls le titre tfl marqué par cara^^ &
gr»)i)S de fin , & le négoce s'en fiiit fur ce pié-là :

inais comme le titre pc s'y trouve pao toujours bien

Julie , on ne s'en doit raportcr qu'à l'elFai.

On partage les degrés de l'Or en 24 carats aux

Indes & en Efpagnc de même qu'en France; mais

cliaque carat y eft divifé en 2-j grains ; & c'ell pour

cela que les Indiens & les ifpagnols marquent le

titre de l'Or fur les lingots ou pbques par carats

& grains de fin. Ces carats au Chily s'appellent

La poudre d'Or de Guinée & du Sénégal eft

ordinairement au titre de 21 | carats , & même
au-delTus de 22 carats , lorfqu'elie tfl pure & fans

mélange : on dit
,
pure & fans mélange , parce qu'il

arrive quelquefois que les Négies la chargent de

poudre de léton ou de poudre d'émeril
,
qui font ap-

prochantes de la c<iulL'ur de l'Or : c'crf pourquoi

eiie ne doit ttrp achetée que fur le pié de l'cliai.

En France lOr fe péfe & fe vend au marc, qui

«fl d»; huit onces. Son titre , c'tll-à-dire , fa pu-

reté ou affinage, s'iftime par carats. Le plus fin tft

à 24 carats ,'^ , ou j^ de carat "loins ; les Affineurs

pré end.int (ju'ils ne ptuvtnt le pouiler plus loin
,

parce qu'il y relie tiûjours quelque légère impure-

té. LOr au dclfous de 17 carats pern fon nom &
fa qualité dOr : il n'efl plus «ju'argent tenant Or

,

s'il cft .l'.lié fur le blanc; ou cuivre tenant Or,
s'il paroit rouge.

Il y a trois principales manières d'aflincr l'Or; la

première avec l'antimoine , la féconde avec le fuhli-

mé, & la troiliémc avec l'eau- forte
,
qu'on appille

Déport dOr. On a parlé des deux premières à l'Ar-

ticle de l'AniNAGE ; & l'on s'cfl rtft'rvé déparier

ici de la troiliéme , comme la plus (.ommuiie & la

plus ufitée.

Pour l'iipération du départ , ou affinage à l'cau-

fortc , il faut prendre un marc de bas Or & deux
marcs d'argent : ( fur cette pioportion il tll aifé d'en

faire plus grande quantité ).: ces trois marcs de mé-
tal ayant été fondus enfcmblc & bien liraflcs dans

le creufet avec l'inrtrumeiit qu'on appelle Braflbir,

o 1 les jette dans de l'eau commune , ou ils fe ré-

duifent en grenaille de la groflcur de petits pois

on de grains d'orge : cette grenaille retirée de l'eau

& fOcliée au feu, tft mife dans le pot à départir,

qui ell un matrav ou pot de grès, & Vow y joint

tr.iis livres d'eau- forte, t'tft-à-dire, livre pmir marc;
apri's quoi le put bien lutté avec de la terreglaife

ayant été nus fur des charbons fort allumés , au

bout d'une hcuic l'afliiuge ell tait ; & le pot étant

OR. ,,44
ouvert , on n'y voit plus que l'eau-forte avec l'Or
réduit en fable , ou comme on dit en termes de l'Art
réduit en chaux.

Ordinairement pour pouflèr l'Or à fon véritable
titre , on lui donne encore deux fois l'eau forte

,

la première d'une demi-livre, & la féconde d'un quar-
teron par marc ; & à la troifiéme eau , fi cette eau
ell bonne , l'opération e(l achevée, quelque charge
d'impuretés que l'Or puillé avoir.

Au relie les deux marcs d'argent & les impure-
tés de l'Or s'incorporent fi bien avec cette eau , qu'à
n'en juger feulement qu'à la vûë , elle ne paroît ni
augmentée ni imprégnée d'aucune autre matière. Ce-
pendant cet argent n'eft point perdu, comme on va
le dire , après qu'i^ aura ajouté que l'affinage fini"
on lave l'Or en chaux dans pluficurs eaux, & qu'en-
fuite on le met fondre dans un creufet , en le pouf-
fant au feu d'abord lentement, puis plus fortement,
pour enfin le mettre en lingots.

Pour donner à l'argent fon premier être, & le re-
tirer des eaux fortes , on fèpare ce qu'on en a dan»
plufieurs grandes poêles ou terrines degrés, qu'on
achève de remplir d'eau de fontaine , en obfervant
d'y en mettre fept ou huit fois plus que d'eau-for-
te ; après quoi l'on met dans chacune un ou plu-
fieurs lingots de cuivre rouge

, qu'on y laiflc pen-
dant 24 heures qu'il faut pour l'opération : au bout
des 24 heures les efprits de l'eau-forte ayant quitté
l'argent pour s'incorporer le cuivre , ce premier mé-
tal fe trouve au fond des terrines en forme de chaux
ou de cendre, d'oii il tit appelle Argent de cendrée,
qui efl tllimé à douze deniers.

Lorfqu'on veut ménager les eaux fortes, enforte
qu'elles puifTent fervir à une féconde opération , on
les dillille dans un aiemlic de terre ou de verre

,
dont on change le récipient pour en mettre un au-
tre, quand la diflillation tfl environ au tiers. L'eau
du premier récipient s'appelle Eau finiple , Se celle
du fécond Euu rrpuffée , qui toutes deux font pro-
pres aux départs , l'une pour les commencer, & l'au-
ire pour les ptrttdionner,

La dillillation achevée, on caflè le matras , & l'on
en tire l'aigfiit pour le fondre & recuire au creufet,
&: en taire des lingots.

Outre les trois alhnages, du fublimé , de l'anti-

moine & de l'eau forte , on peut encore affiner l'or

de qivlqucs autres manières, particulièrement de
celle qu'on nomme à la Coupelle, c'ell- à-dire ,

avec le pif -Tih Se des cendrrs ; ou avec le ciment
,

qi;i cil un àte compofée de brique , de fel com-
mun , de fel armoniac , de fel gemme & d'urine.
On en parle ailleurs. Foyez Essai & Coupelle.

L'Or s'eflaye avec la pierre de touche, &. l'on
juge à peu près de fon titre par fa couleur , fur

tout en la comparant avec celle qu'impriment fur

la pierre certains morceaux d'or appelles Toiich.iiix,

dont le titre a été auparavant fixé. L'efiai au feu ell

néanmoins le plus lûr.

La proportion du po-'ds de l'Or à celui de l'ar-

gent de II à 20.. & la proportion de leur valeur
,

ill (juc celle de l'or efl environ 14 fois celle de
l'argent.

Le prix de ces deux nés métaux , qui dans tous
les Etats dépend dt a volonté du Prince , efl trop

incertain pour vouloir ici en fixer quel<iue chofe.

En France quand il arrive quthjuc changement
dans leur fixation , cela le fait par des Edits , des

Déclarations & des Arrêts du Confcil , que les

Marchands , Négocians & Banquiers ne peuvent
avoir avec trop d'exaâitude auflî-tôt qu'ils paroillent.

En Hollande le marc d'Or fin, c'tll-à-dire qui

efl à 24 carats , ell réglé par les Ordonnances de
l'Eiat h jjç tlorins argent courant. Le marc de cet

Or fe divife en 24 carats, le carat en 12 grains ,

& le grain en J[.

On appelle à Amflcrdam Or brut celui qui efl

au
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au deflbus de 34 carats , le poids s'en exprime par

marcs
,

par onces , par angels 1 demi , quart &
huitième d'angels. Le marc e(l de 8 onces ÔC l'on-

ce de 8 angels.

On nomme ElTayeurs Jurés , des Officiers com-
mis par le Magiftrat pour elTayer l'or & l'ar-

gent ; leur droit eft de trente fols par lingot pour

l'elTai de l'or , & de dix fols pour l'eflai de l'ar-

gent.

L'Or en lingots ou en barres, comme les nomme
M. Ricard dans fon Traité du Négoce £Amfltrdam

,

c(l réglé dans le commerce • qui s'en fait dans cette

Ville, à 3JJ florins le marc plus près du fin. Mais

outre cela on donne depuis J jufqu'à 7 d'agio, c'eft-

à-dire , d'augmentation ; enforte qu'avec cet agio à

fix pour cent , fur le pié qu'il étoit en 1722 qu'é-

crivoit cet Auteur , le marc d'or valoit 376 florins

6 fols &c.
Or trait , qu'on appelle auflî File' d'Or.

C'cft un lingot d'argent de forme cylindrique , fu-

perficiellement doré au feu , que les Tireurs d'or

ont fait paflèr futceflîvement par une infinité de

pertuis ou trous de filière très ronds , toujours en

diminuant de grefleur , & qu'ils ont réduit par ce

moyen à n'être pas plus gros qu'un cheveu , fans

rien perdre de fa dorure. L'or trait de Lyon après

celui de Paris, e(l le plus eflimé.

Or en lame. Eft de l'or trait qu'on a écaché

ou applati entre deux rouleaux d'acier poli ,
pour

le mettre en état d'être filé fur la foye , ou pour

être employé tout plat fans être filé, dans la com-

pofition de quelques étoftès, brodei'fis , dentelles &
autres femblables ouvrages qu'on veut rendre plus

riches ou plus brillans ; on lui donne aulfi le nom
d'or battu.

Or fiée' , qu'on nomme ordinairement du

File' d'Or. Eft de l'or en lame dont on a cou-

vert un très long brin de foye , en le tortillant def-

fus par le moyen d'un roiiei: , & de quelques ro-

chets ou bobines , paflees dans de menues broches

de fer. Il y a de l'Or trait faux , de l'Or en lame

faux , & de l'Or filé faux.

Les différentes manières de tirer l'Or & l'Ar-

gent tant fin que faux , deftiné à être employé

en diverfes fortes de Manufaélures , foit en trait ,

en lame ou en filé , ont paru fi curieufes & fi uti-

les , qu'on a crîi ne pouvoir fe dilpenfcr de les rap-

porter ici.

Manière du tirer for & fargent fin , pour le difpofer

à être employé en trait , en lame Ù en liU.

D'abord on pren-1 un lingot d'argent du poids

de 37 à 36 maicSy qu'on réduit, par le moyen
delà forge, en forme de cylindre de la grollèur à

peu près d'un manche à balai.

Après que le lingot a étt.' ainfi forgé ,on le porte

à l'argue ù on le fait palfcr par huit ou dix pertuis

d une grode filière , qu'on nomme Calibre , tant

pour l'arrondir plus parfaitement , que pour l'éten-

dre )ufqu'à-ce qu'il foit parvenu à la groffeur d'une

canne , cr qui s'.ippelle tirer à l'argue , ou apprêter

pour dorer. Voyi. Argue O Filière.

Le lingG ayant été tiré , comme il vient d'être

dit , eft reporté chez le tireur d'Or , où il eft limé

: tfec exaflitudc fur toute fa fuperficie
,

pour ôter

la cralTé qui peut y être reftée de la forge
; puis ou

le coupe par .e milieu , ce qui forme deux lingots

d'égale grolfeur , longs chacun d'environ vingt-

quatre à vingt- cinq ponces , que l'on fait pafTer

par quelques pertuis de calibre ., foit pour abailTer

les crans ou inégalités que la lime y a pu faire ,

foit aulli pour le rendre le plus uni qu'il eft pofiî-

ble.

Lorfque les lingots ont été ainfi difpofés ,on les

fait chauler dans un feu de charbon pour leur

donner le degré de chaleur propre à pouvoir rete-
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voir l'or qu'on y veut appliquer; ce qui fe toit

de la manière fuivante.

On prend des feuilles d'Or chacune du poids
d'environ 12 grains , & de 4 pouces au moins en
quarré , qu'on joint 4,8, 12 ou 16 enfemble t

fuivant qu'on défirc que les lingots fuient plus ou
moins furdorés j & lorfque ces feuilles ont été join-

tes de manière à n'en plus former qu'une feule , on
frote les lingots tout chauds avec un brunilToir >
puis on applique en longueur fur toute la fuperfi-

cie de chaque lingot, fix de ces feuilles préparées,
par deftijs lefquelles on pafTe la pierre de fanguine
pour les bien unir.

Après que les lingots ont reçu leur Or , on les

met dans un nouveau feu de charbon , pour y
prendre un certain degré de chaleur, & lorfqu'ili

en font retirés , on repalTe par deftiis une féconde
fois la pierre de fanguine , foit pour bien foudet
l'Or , foit auflî pour achever de polir parfaitement.

Les lingots ayant été ainfi dorés lont reportes

à l'argue, où on les fait palier par autant de per«
tuis de filière qu'il eft néceflaire , ( ce qui peut al-

ler envij'on à quarante )
pour les réduire à peu près

à la groffeur d'une plume à écrire.

Enfuite on les reporte chez le Tireur d'or pour
les dégrofTer , c'eft-à-dire, les faire paflèr par une
vingtaine de pertuis d'une forte de filière moyenne
qu'on appelle Ras, ce qui les réduit à la groifeuc
d'un feret de lacet.

Le dègrofTage fe fr 't par le moyen d'une efpèca
de banc fcêlé en plâtre , qu'on nomme Banc à dé-
grolfcr

,
qui n'eft qu'une manière de petite argue

que deux hommes peuvent faire tourner.

Après que les lingots ont été dégrofl'és & réduits,

comme on vient de le dire , à la groffeur d'un
feret de lacet, ils perdent leur nom de lingots pour
prendre celui de fil d'Or. Ce fil eft enfuite tiré fur

un autre banc , qu'on nomme Bunc à tire; , où on
le fait paffer par vingt nouveaux pertuis d"une ef-

pèce de petite filière appellée Frrgaton ; après quoi
il fe trouve en état d'être paflè par la plus petite

filière, qu'on nomme Fer à tirer, pour le porter

à fon dernier point de fineffe ; ce qui fe pratique de
'

la manière fuivante.

Premièrement on pafTe le fil d'Or par le trou du
fer à tirer appelle Pertuit neuf, qu'on a auparavant
rétréci avec un petit marteau fur un tas d'acier , &
poli avec un petit poinçon d'acier très pointu , que
l'on nomme Pointe. Ce pertuis eft ainfi rétréci &
repoli fucceflivement avec de pareilles pointes «

toujours de plus fines en plus fines , & le fil y efl

aufli fucceflivement tiré jufqu'à-ce qu'il foit parvenu
à la groffeur d'un cheveu.

Ce qui paroît de plus admirable , c'eft que tout
délié & tout (fin que foit ce fil , il fe trouve fi

parfaitement doré fur toute fa fuperficie
,
qu'il feroit

affez difficile de s'imaginer, fans le favoir, qucle
fond en fiât d'argent.

Le fil d'Or en cet état s'appelle , Or trait , & peut
«'employer en crépines , boutons , cordons de cha-
peau , & autres femblables ouvrages,

Il faut remarquer qu'avant que .l'Or trait foit

réduit à cet extrême point de fineffe , il a dû paffer

par plus de cent quarante pertuis de calibre , de
filière , de ras , de pregaton & de fer à tirer , & que
chaque fois qu'on l'a fait paffer par un de ces per-

tuis, on l'a froté de cire neuve , foit pour en faci-

liter le palfage , foit auffi pour empêcher que l'ar-

gent ne fe découvre de l'Or qui eft deflus.

Pour difpofer l'Or trait à être filé fur la foye , il

faut l'écaclicr nu applatir ; ce que plufieurs appel-

lent Batre l'Or 5c le mettre en lame. On lui don-
ne cette façon , en le fi>ifant paflèr entre deux rou-
leaux d'une petite machine nommée Moulin à bat-

tre , ou Moulin à écach.r.

Ces rouleaux qui font d'un acier très poli , en-
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viroii de trois pouces de diamètre , c'ert-à-dire

,

épais de douze ou quinze lignes, & très fcrrc's

l'un contre l'autre fur leur cpaiireur, font tournes

par le moyen d'une manivelle attachée à l'un des

deux , qui fait mouvoir l'autre; enforte qu'à me-

furc que le fil trait palIe entre Its deux rouleaux, il

s'écache & s'applatit, fans pourtant rien perdre de

fa dorure ; & il devient en lame fi mince & fi fle-

xible, qu'on peut aifémcnt le filer fur la foye par

le moyen d'un rouet & de quelques rochets ou bo-

bines paflces dans de menues broches de fer,

- Lorfque l'Or en lame a été filé fur la foye , on
lui donne le nom de Hl' ."Or.

Quand on ne veut avoir que de l'argent trait ,

de l'argent en lamf ou du fil d'argent , on ne dore

point les lingots j à cela près tout le refle fe pra-

tique de la même manière que pour l'Or trait jl'Or

en lame & le filé d'Or.

L'Or & l'argent trait , battu ou en lame de Lyon
fe vend par bobines de demi-once & d'une once

net , c'efl-à-dire , (ans comprendre le poids de la

bobine , & fes ditl'ércns degrés definelTe fe diftin-

guent par des P , depuis un jufqu'à fcpt', toujours

en diminuant de grofTeur ; enforte que celui d'un

P eft le plus gros , & que celui de fept P efl le plus

fin, qu'on appelle àcaufe de cela du Sunerfin.

L'Or & l'argent trait , battu ou en lame
,
qui fe

fabrique à Pans , fe débite en bobines de difFérens

poidi j & fes divers degrés de finelfe ou de fur-

dirure font indiqués par «les numéros depuis yo
jufqu'à 72 , qui vont toujours en diminuant de

groilcur, & en augmentant de fur-dorure; de ma-
nière que celui du numéro 50 crt le plus gros & le

monis furdoré , & celui du numéro 72 efl le plus

fin & le plus furdoré, 6i ainti des autres numéros
à proportion.

Les filés d'Or & d'argent de Lyon fe vendent
tout dévidés fur des bobines de différens poids ,

& leurs divers degrés de fineflè font diftingués par

un certain nombre d'S ; enforte qu'on commence
par une S, qui efl le plus gros , & qu'on finit par

fcpt S , qui efl le plus menu: ainfi l'on dit , Du
une S , Du deux S , Du trois S , Du quatre S, Du
quatre S & demi , Du cinq S , Du cinq S & den)i

,

Du lix S, & Dj fept S, autrement Du fupcrfin.

Ceux d'une, deux , trois 3c quatre S font par bo-

bines de quatre onces ; & ceux de quatre S & de-

mi , de cinq, de cinq Se. demi , de lix & de fept S
,

font en bobines de diux onces , le tout net.

Il y a des filés d'Or & d'argent qu'on nomme
Filés rebours , parce qu'ils ont été filés à coiitre-

fens , c'e(l-à-diic , de gaudic à droit. Cesforttsde
files ne 4'cmploytiit qu'en certains ouvrages par-

ticuliers , comme crépines, frani^cs, mol' rSc au-

tici ftinblables , qui ont des filets pendan, 11 en
ciitie auflî dans la l.Dutoniieru'.

0:i compte de cinq fortes de filés d'or Se d'argent

rebours, qui fe dillinguent par une demi S, par

une S, par deux S, par trois S & par (juatre S,
cjtii vont en diminuant de grolleur ; de manière que
celui d'une demi S eft le plus gros , & cchn de
quatre S le plus fin. Ces fortes de filés d'or 6i d'ar-

gent r>nt ordinaiieiueiit par bobines de quatre on-

ces i.er.

Ce qu'on appelle Or de Milan , efl de l'argrtit

trait qu'on a écaclié ou applati en lames très min-

ces & très déliées d'une certaine longueur , qui ne

font dirées que d'un côté; de forte que venant à

être filets on n'aper(;oit plus que de l'or, le côté

de l'argent fe trouvant einiéreiiient caché,

La iiianiéic de ne dvuer les lames que d'un côté

efl nn (ceret très in^-énieux & très particulier, dont

les feuls Tireurs d'oi de Mil.in font en polllllioii

depuis lonj,.tcms. Ceux de Paris & de Lyon ont

piufiiurs (ois tenté de les imiter ; nais ^'a toîiiours

cté faut un fufccès partait.

OR. ,Hi
Les filés d'or de Milan viennent par bobines de

deux e^ de quatre onces net; & leurs degrés defi-
nelTe fe didinguent par un certain nombre d'S de
même que ceux de Lyon , ainfi qu'il a été ci-devant
dit.

Manière de tirer l'Or & Fargent faux , pour h diffo-
fer h être employé en trait , en lame ou enfile,

ainfi que le fin.

On prend du cuivre rouge appelle Rofelte , dont
on forrnepar le myyen de la (orge un lingot fem-
blable à celui d'argent; on le tire à l'argue, puis
on fait des canelures ou filets fur toute fa longueur
avec une efpèce de lime plate dentelée par les bords
en façon de peigne , ([u'on nomme Grillon ; après
quoi on applique dtflus fix feuilles d'argent , cha-
cune du poids d'environ dix-huit grains : enfuite on
chaufe le lingot dans un feu de charbon , d'où é-
tant retiré l'on pafle le brunifl'oir par-de(]ijs jufqu'à ce
que les feuilles fuient bien unies j puis on y appli-
que encore fix nouvelles feuilles d'argent fembla-
bles »ux précédentes , & l'on employé ainfi une on-
ce & demie d'argent en feuille fur un lingot de cui-
vre d'environ vingt marcs.

Le lingot ainfi argenté fe remet dans un feu de
charbon, où il chaufe jufqu'à un certain degré de
chaleur; & lorfqu'il a été retiré du feu, l'on paile
par deflus le bruniffoir , foit pour fouder l'argent
foit auf'; pour le rendre tout-à-(ait uni,

Er.iuite on le fait paffer par autant de trous de
filière qu'il efl nécellaire , pour le réduire de même
que l'or & l'argent fin à la groffeur d'un cheveu ;

en cet état c'clt ce qu'on nomme du Faux argent
trait , ou de l'Argent trait faux.

Quand on défne avoir de l'or trait faux, on por-
te le lingot fout argenté à l'argue , où on le fait

pafîcr par fept ou huit pertuis de calibre , puis on
le dore de la même manière que les lingots d'ar-
gent fin ; & l'on obferve au furplus toutes les cir-

coiiflances marquées pour les autres efpèces de fils

traits.

L'or & l'argent traits faux s'écachent & fe filent

de inême que le fin ; avec cette dirtérence néan-
moins que le fin doit être filé fur la foye , & que
le faux ne fe doit faire que fur du fil de ciianvre
ou de lin , conformément aux Ordonnances de Fran-
ce , particulièrement à celle de Heiirilll.de l'an-

née 1 j86 , titre 47, art. y.

L'Or & l'argent faux , foit rrait , foit battu ou
en lame , vient la plus gra .de paitie d'Allema-
gne

, particulièrement de Nuremberg , par bobi-
nes de deux & de quatre onces net; & leurs dif-

férens degrés de finelie fe diflinguent par des nu-
méros depuis un jufqu'à fept , toûir)urs en diminuant
de grolleur ; de forte que le premier numéro eil le

plus gros, & que le dernier efl le plus lin. Il s'en

fabrique quelque peu à Paris
, qui efl flirt ellimé

pour fa belle dorure, dont les bobines ne font point

numérotées, fe vendant au poids , à proportion qu'il

eft plus ou moins fin, ou plus ou moins argenté
ou lurdoré.

J. Or & l'argent traits f.iux Ù files payent en h)\in-

ce le. droits de fortie à raifon do (y f. de ta livre pe-

fant , conformanent au Tarif de l66.\.

Les droits de la Dciiane de l.yon font de ^f.par
marc dancienne taxation , Ù encore 3 / de nouvelle

réapréciution.

Or kn iF.uiLLE
,

qu'on appelle aulli Ok bat-
tu. C'ell de l'Or que les Batteurs d'Or ont ré-

duit en feuilles fi- minces & fi déliées
, qu'il eft

furprenant (ju'il foit poUible que l'induftrie iS; la

patience des Ouvriers puiffe aller )ufciues-là ; car

on a ieiiiar(|ué qu'une once d'or (é peut inulli-

plicr en l6oû feuilles de ^7 lignes en quarré
,

qu'on dit être iyjO()2 fois plus que ion premier

volume.

L'Or
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L'Or fc bat fur un bloc de marbre ordinaire-

ment noir , très uni d'un pie en quarré , die-

vé He terre de trois ficf. On fe fert pour le bat-

tre de trois efpèces dp marteaux en formes de maf-

fes ou maillets de (er poli ; l'un du poids de 3 à

4 livres, fcrt pour chi>(Ter; l'autre d'onze ou 12 li-

vres , fert pour ferr.ier ; & le dernier de 14 à

IJ livres, fert pour étendre & achever. Ce font

trois termes de l'art
,
qui comprennent depuis la

première jufqu'à la dernière façon de l'or qu'on bat

en feuille.

On fe fcrt aulïî de quatre moules de différentes

grandeurs ; favoir ceux de vc'lin , dont le plus petit

,

de 40 à jo feuilles, fe nomme Peiit meule à caucher;

& l'autre d'environ 200 feuilles , efl appelle Grand

moule à cnucher.

Les deux autres de JCO feuilles chacun , font d'un

certain loyau de hauf biendégraiiré& préparé, au-

quel on a donné le nom de Baudruche. Le plus petit

s'appelle Chmdrct , & le plus grand fe nomme le

Grand moule à achever. Chaque moule fe met dans

deux morceaux de parchemin appelles Fourreaux, par-

ce qu'cffeftivemcnt le moule fe fourre dedans pour

le tenir en état.

Pour ce qui cft de la métode de préparer &
de battre l'or , elle fe pratique de la maïuérc fui-

vante.

D'abord on fond de l'Or très.fin & très pur ,

dont on forme un lingot qu'on réduit par le

moyen de la forge à l'épailleur d'une feuille de pa-

pier. Après que cet Or a été ainli forgé, on le coupe

par petites feuilles d'tiiviron un pouce en quarré ,

qu'on mer dans le pi rit moule à cauther , pour

commencer à les éteiidie; ce qui s'appelle les dé-

groflîr.

Lorfque les feuilles ont été dégroiTies , on les

coupe en quatic , & on les met dans le grand

moule à cauther , pour les étendre davantage, puis

on les coupe en quatre , & t)n les met dans le

chaudret pour les étendre encore plus j & enfin on

les coupe de nouvtau en quatre, pour les mettre

dans le grand moule à aciiever, où on les bat pour

les étendre julqu'à ce qu'elles f(.)ient réduites au

point d'épaideur qu'on délire par raport à l'emploi

qu'on en veut fiiirc.

L'ouvrage aciievé, on tire les feuilles du moule,

dont on emplit certains petits livrets de papier pré-

paré avec du bol rouge, ponrque l'Or ne s'y puil-

fe attacher. Ciiaque livret fe nomme un Quarte-

ron, parce qu'il ccjntient 2y feuillcj d'Or.

Il fe fait des livrets ou quarterons de deux gran-

deurs , dont l'une de trois pouces en quarré s'apel-

le Petite mefure ; & l'autre de quatre pouces auifi

en quarré fe nomme Grande mefure. Les 2J feuil-

les d'or de la petite mefure ne péfent pas plus de

cinq :i fix grains , Hi les 25 de la grande en péfent

neuf à dix.

Il faut remarquer que l'or fe bat plus ou moins
,

fuivantla qualité des ouvrages auxtjuels il doit être

employé ; car celui pour les Tireurs d'or , dont ils

fe fervent pour dorer leurs lingots d'argent qu'ils veu-

lent réduire en trait , eft beaucoup plus fort & plus

épais , & par conféqucnt moins battu que celui qui

s'employc à dorer les bordures de tableaux & autres

femblables ouvrages.

L'argent (c prépare & fe bat pour le mettre en

feuilles, de la même manière que lOr ; il en eft de

même des autres métaux , avec cette c tièrencr néan-

moins
,
que l'Or s'étend avec beaucoup plus de faci-

lité que l'argent; l'argent que le cuivre, le cuivre que

l'étain , & l'étain que le plomb.

On peut voir phn l.ts les droits ctentrée h de fortie

de l'Or fin Imiu enf.-iulles.

A ïharddelîOr i.iliii i/u'on nomme Or d'Uhne, il paye

à la DoiitDic de Lyon 12 iil\ lO f, delà caijfe prfint

lyj livres pour t.mciennc t,i.-:iiiioH , ^oj. du cent

OR. ijjo
pefant pour U réapréciation.

L'Orfaux en jctiille clinquant & hritlant , & l'or Je
bajjin > y payent 3 liv. 5/ du quiiu.il d'anciens droiis;

(3 l^ f. de nouveaux.

L'Or en coquille fe fait des rognures des feuille»

d'or , même des feuilles entières réduites en poudre
impalpable, & broyées fur un marbre avec du miel,

dont on met une très petite portion dans le fond d'u-

ne coquille où elle refle attachée. On l'employé avec
l'eau gcmnnée en diflcrens ouvrages, mais particuliè-

rement pour la miniature.

Il y a aufi; de l'Or faux en coquille , qui eft fait

de leton ou cuivre jaune , à peu près préparé com-
me le fin. Le meilleur vient d'Allemagne. C'efl en«
core l'ouvrage des Batteurs d'Or.

Or monnoye'. C'eft de l'or qu'on a mis en flaonJ

ou morceaux ronds & plats qu'on a enfuite frapés

fous le balancier ou au marteau par l'ordre du Prin-
ce, marqués le plus ordinairement de fon image ou
fies armes de l'Etat , dans lequel les pièces ont été

fabriquées. Le prix n'en efl point fixé, & il aug-
mente ou baiffe fuivant la volonté du Souverain Sc
les befoinsde fes Etats & de fes peuples. L'Or de du-
cat eft eftimèle meilleur Or monnoyé, parte qu'il y
a plus de fin & moins d'olliage ou de remède ( ter-

me de monnoye ) que dans les autres.

Il ell défendu à toutes fortes de perfonnes fous

peine de confifcation & d'amende , même de puni-
tion corporelle , d'acheter de l'Or monnoyé foit du
coin de France ou autre , pour le fondre, difformer,

refouder ou rechargt r ; ce qui ell conforme à l'Or-

donnance de Louis XII du mois de Novembre 1506,
art. 7 ; à l'Edit de François I du 21 Septembre I543>
ait. 19 ; aux Lettres Patentes de Henri IL du
14 Janvier ij-jj;; & encore à l'Edit de c; même
Prince du mois de Mars iy5'4, ait. 18,

L'Or monnoyé ou non monnayé eft du nombre des

marchandifts de contrebande qu il n eft pas permis de

faire Jortir dit Royaume fans pa[leporls du Roi, con-

formément à l'article 3 du titre y de l'Ordonnance de
16S7.

On peut cependant faire fortir de l'or fans pafcports,

pourvii qu il foit battu , trait cit filé . ou en ouvrages
d'orjévrerie ou filegr.ane , comna- boucles d'oreilles , de
ceinture & de fouliers , aprajbes , boulons , chaînes ,

tabatières , boites à portraits Ù à vuitches , étuis de
poche, Ùc. en en payant les droits ; fcavoir pour le bat-

tu li raifon de -^6 f. p.ir militer de feuilles ; pour le trait

Ûfilé Jtir le piéde 9 liv. 4./ de la livre pefant ; &
poitr celtii en oiivr.tges d'orfèvrerie Û filegrame à rai'

fon de ftx pour tent de la valeurfitivant l'eftimation.

A l'entrée l'Or eft exemt de tous droits; il n'y a que

le battu , le irait Û le filé qui en doivent payer , le battu

fur le pié de 30 /. p.ir ?iiillier de feuilles , Ô le trait

Ù filé à raifon de 6 liv. de la l'ivre pefant , tout ceU
conformément au Tarifdu 18 Septembre 1664.

Les droits de la Doiiane de Lyon pour l'or & Tar-

gent filésfur foye font de ^6f. la livre pef.tnt , ou 28

f.
le marc.

f Or Bi-ANc. Foyez. Elfctre.
Or bruni. C'efl de l'Or qu'on a lilTé & poli avec

un inltrument de fer qu'on appelle Brunifioir, fi c'ell

de l'Or ouvré ou de la dorure fur métal; ou avec
une dent de loup fi c'efl de la dorure fur détrem-
pe. Foyci. Dorure fn detremi'iî dx Dorure
AU FEU.

Or mat. On appelle ainfî l'Or qui n'a point été

poli avec le brunilloir. Foyet. comme ci-dejj'us.

Or VERD. C'eit de i'Ur en fiuiUe applicjué fut

ce qu'on nomme l'Aflictic parmi les Doreurs après

l'avoir brunie. Cet Or efl moins brillaiu ([ue l'Or bru-

ni ; mais il a beaucoup plus d'éclat que l'or mat ; on
s'en fcrt ordinairement p'ur dorer les vifages , les

mains & les autres parties nues des figures qu'on do»

re eu détrempe. Voyez Dorure en detremi'e.

Ok couleur, Ci'tft une efpète de couleur grade

Ttt 4 &
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& gluante dont 'es Doreurs fe fervent pour appli-

quer leurs feuilles d'Or battu qu'ils veulent employer

à l'huile, yoyez. Dorure, où il ejl parlé de U ma-

nière de dorer À l'huile.

Oh d'essai. Eft de l'Or qui a padc par TeHai ,

qui après cela eft très fin , & dont le titre eft fort

approchant de 34 carats.

Or en chaux
,
qu'on appelle auflî Or de de-

fART ou Or moulu. Eft de l'Or bien épuré
,
prêt

à fondre dans le crcufet , qu'on retire à l'inftant du

feu , & qu'on fait refroidir. C'eft de cet Or dont

on fe fert pour faire le vermeil doré.

Oa EN PASTE. Eft de l'Or prêt à fondre dans le

creufet.

Or en bain. Eft de l'Or entièrement fondu dans

le creufet.

Or bai. ou Bas Or. Eft de l'Or au deftousdu

titre des efpèces jufques .n douze carats; lorfqu'il

eft plus bas on l'appelle BiUon d'Or. Voyex. BiL-

lON.
Un Million d'Or. C'eft un million d'écus à

trois livres tournois pièce , autrement trois millions

de livres.

Une Tonne d'Or. (Manière de compter dont

on fe fert en Hollande & en quelques autres Païs.)

C'eft cent mille florins.

Un Marc d'Or. C'eft huit onces pefant d'Or,

Le marc d'Or fe divife en 24 carats , le carat en 8

deniers • & le denier en 24 grains ; enforte qu'un

marc d'Or eft compofé de 4^08 grains.

On omet ici quantité de chofes curieufes qui

ont du raport à l'Or
,
parce qu'elles n'en ont pas

allez au commerce. On peut les voir ou en abré-

gé dans les Diftionnaires de Furetiére & de Tré-
voux , ou plus au long dans les Traités même d'où

ces Auteurs les ont tirés.

Or novellan. On appelle ainfi dans le Royau-

me de Pcgu rOr qui eft au plus haut titre, com-
me qui diroit en France à 24 carats.

Or - SOL. On fe fert quelquefois de ce terme

pour évaluer ic calculer les monnoyes de France

dans les remifes qu'on en fait pour les pays étran-

gers , ce qui triple la fomme qu'on remet. Ainfi quand

on dit qu'on a 450 liv. i y fols 6 den. d'Or-fol à re-

mettre à Amftcrdam à 85 deniers de gros par ccii,

on fous-entend qu'on a i j J2 liv. 6 fols 6 d. tournois,

la livre d'Or valant 3 liv. (impies, le fol d'Or trois

fols , & le denier d^Or trois deniers.

ORANGE , Fruit que produit l'Oranger. Voyet.

te mot.

Ce fruit trop connu pour en faire la dcfcription ,

fournit une fi grande quantité de diverfes marchan-

difes que vendent les Epiciers & Droguiftes, qu'il

ne peut être oublié dans ce Diftioniiaire.

Nice, la Ciouta, Graftc , les Iles d Hieres ,

Gènes , le Portugnl , les Iles de l'Amérique , &
même la Chine , font les lieux d'où l'on tire or-

dinairement les Oranges qui fe confommcnt en

France. Cependant la plus grande partie vient pré-

fentement de Provence.

Les Oranges prennent leur nom fpcclfiqne ou

des lieux d'où on les tire; comme les Oranges de

la Chine, de Portugal, de Provence; ou di.' leur

nature & qualité , comme les Oranges douces , les

Oranges aigres. Ces dernières fe nomment ordinai-

rement des Bigarracîts.

On dit auflî , des Oranges vineufes quand elles

or.i le goût relevé , & des Oranges pifteufes quand
elles ont beaucoup de jus.

l^s Oranges communes payent en France les droits

ifentrée à rttifon de 20 /. le millier en nombre , Û cel-

les de Portugal Ù de la Chine fur le piè dune livre

le cent aujji en nombre. l.es droits de fort ie font de 10

f, le millier , les uns & les autres conformément au Ta-

rif de 1664.

Lts droits de U Doiiane de Lyon font de 2 fols de

ORANGE. TOT
la chargé ,ouJe i f le millier en nombre , fi ellesfont
vertes Ù à jus ,& de 12 f du quintal Ji elles font
fèches.

On confit les Oranges entières
,
par moitié ou

par quartiers , .nprès les avoir pelées & vuidées, de
en fuite on les féche à l'ctuve. C'eft ce qu'on ap-
pelle Ecorce d'Orange confite, La plus belle vient de
Tours.

L'Orangeat eft de l'écorce d'Orange coupée en
lardons & confite. Lyon fournit le meilleur.
On fait venir de Provence & d'Italie de la fleur

d'Orange confite féche ou liquide.

Les icorces d'Orange confites payent les droits d'en'
trée & de fortie comme confuures , conformément au
Tarif de 1664.

F.t p,ir celui de U Dàiane de Lyon 12f. du quintal

fi elles font fiches,

La bonne eau de fleurs d'Orange, qu'on appelle
auflî Eau de naphe , fe faii en Provence ; elle doit
être amére au goût , dune odeur douce & agréa-
ble, & de l'année, cette eau ne pouvant conlerver
fon odeur plus d'un an.

Les eaux de fleurs dOrange ou de naphe payent en
France les droits dentrée & de fortie à raifon de 3.
liv. U cent pefant ; conformément au Tarif de 166^.

Les droits de U Douane de Lyon font de jofde
la charge.

On tire bien des fones d'huiles de la fleur, des
zeftes & du fruit entier de l'Orange. L'huile de
Neroli eft celle que donnent les fleurs par la dif-
tillation : la plus parfaite fe fait à Rome; ellcn'eft
guércs moins bonne en Provence , mais il y a des
Artifles à Paris qui la font encore meilleure qu'eu
Provence & à Rome.

L'huile oui fe tire des zcftes & de la peau de l'O-
range par le moyen de l'eau & de l'alambic , eft

iuffi excellente pour la douceur & la bonté de fon
odeur.

On appelle Huile de petit grain celle qui fe fait

avec de petites Oranges , ou Orangelettes , qu'on
fait tremper j ou 6 jours «lans de 1 tau , & qu'on
diftille avec la même eau dans un alambic. Cette
huile eft d'un jaune doré & d'une odeur forte ,

mais agréable.

La plupart de ces huiles qu'on croit bonnes pour
faire mourir les vers des tiifans, fe font à Grallc,

à Huit à trois lieues de Grall'e , aux Canettes & à
Nice ; mais à moins de les avoir de bonne main , 011

n'eil guéres fur qu'elles ne foicnt pas fofilliquées

avec l'iiuile de ben ou d'amande douce.
Les petites Oranges ou Orangelettes fe vendent

pour faire des chapelets , & réduites en poudre el-

les entrent dans la compofition de cette poudre cor-

diale ôc univerfelle qu'on eftime fouveraine à plu-

fieurs maladies de chevaux.

ORANGE'. Ce qui eft de couleur d'Orange, Sc

qui tient prcfque également du jaune & du rouge.

tJii taflètas Orange , un ruban Orangé.
L'Orangé nacarat des étofl'es fe fait en France

avec le jaune & le rouge de garance , ou avec ce-

lui de bourre. On y empli-ye rarement le rouge
écarlate

, parce qu'outre qu'il eft plus cher, la cou-
leur ne fe fait pas fi commodément.
L'Orangé de garance v.'ut le jaune de gaude

,

avec un peu de terra-mcrita dans le garançage.

Les foyes orangées fe doivent trindre (iir un feu

de pur rocou , après avoir été alunces & gaudces

fortement ; fi la couleur en eft brune , ils font de

nouveau alunés , & même s'il en e(l befoin on leur

donne un petit bain de brclil.

Les laines couleur de tcu , Orangées & nacarats fe

teignent *de bourre teinte en garanct;& lesfilsOran-

gés , ifabelie couvert, ifabelle pâle jufqu'au clair

,

aufli-bien que l'aurore , fe teignent avec le fuflel

,

le rocou & le gaude.

ORANGEADE. Boiffon que l'on fait avec du

jus
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jus d'orange , de l'eau & du fucrc. Cette boi/Ton

fait partie du commerce des Limonadiers.

OKANGEAT. Eeorce d'orange coupée en mor-

ceaux longs & étroits , confite au lec ou couverte de

fucre en drugée. Foy. ci-dejj'iis ! Article des Okangks.
ORANGER. Arbre qui produit les oranges. Ses

feuilles font larges
,
grolîcs , lilTces , odorantes Se

pointues par le bout i la fleur ert blanche avec plu-

licnrs petits dards garnis d'une dtaminc jaunâtre. Il

confcrve fa feuille toute l'année & fc plaît dans les

Pais chauds ; on en élève & on en conferve cepen-

dant dans les climats froids , en les mettant l'hi-

ver dans des ferres , ôi en les y tenant dans une
chaleur modérée.

t L'Oranger cft un genre d'arbre Pomifére, dont

la fleur cft une Rofacce , lequel aparticnt à la XXI',

Clalfe de Mr. Totirnefort ,
qui renferme les arbres

qui portent de cette forte de fleurs. On connoît

l8 efpùces de ce genre. Le Citronier & le Limo-
nier font aiilTî de cette ClalTe.

ORCANETTE. Drogue dont les Teinturiers

fc fervent pour teindre en rouge.

Il y a de deux fortes d'Orcancttc ; l'Orcanettc de

France qui croît en Provence & en Languedoc
,

& l'Orcanctte de Conflantinople qu'on nous apporte

du Levant.

L'Orcanette de France eft une racine de moyen-
ne grolfeur & d'une longueur proportionnée à fa

groUeur. Ses feuilles font vertes , rudes ôc fem-

blables à la buglofe » d'oîi vient qu'on l'appelle

quelquefois Buglofe fauva^e ', du milieu de fes

feuilles s'élève une tige droite garnie de petites

feuilles & de fleurs en forme d'étoiles d'un bleu

mourant.

La bonne Orcanette doit être nouvelle , fouple

quoique fcche , d'un rouge foncé au defTus &
blanche en dedans , avec une petite tête de cou-

leur bleue , & qui mouillée ou féche teigne d'un

beau vermeil en 1^ frotant fur l'ongle ou fur la

main.

Cette Orcanette , dont la teinture ne confifle que
dans le rouge dont elle efl couverte fur la fuper-

ficie , fert à donner une couleur rouge aux cires ,

à certaines huiles & à quelques grailles.

L'Orcanette du Levant e(l auHi une racine affez

fouvent grollc comme le bras & longue à proportion.

Elle ne paroît à la vûë qu'un amas de feuilles aflez

larges, roulées & tortillées à la msniére du tabac;

au haut il y a une efpèce de moifilfure blanche &
bleuâtre qui eft comme la fleur. Cette racine eft

mêlée de différentes couleurs , dont les principales

font le rouge & le violet ; dans le milieu il y a

une efpèce de mouelle ou cœur couvert d'une écor-

ce trèa mince , &i le cœur efl rouge par deffus &
blanc en dedans.

Cette forte d'Orcanette eft celle qui doit être

défendue aux Teinturiers du grand & du pctii

teint , parce quelle fait un rouge brun tirant fur

le tanné , qui efl une très mauvaife couleur Si peu
alfurce.

L'Orcimette paye en France les droits d'entrée fur

le pic de 2^ f. du cent pcfant , conjormcment au Ta-
rif de \C6^.

ORCHKL. VoycT. Orseille.
ORDINAIRE. Jour de porte, jour auquel les

Couriers ont coutume de partir d'un lieu ou d'y

arriver. Je vous ai écrit l'Ordinaire dernier, c'cfl-à-

dire , par le dernier Courier. J'attens de Lyon une
remifc de vingt mille livres par l'Ordinaire prochain

,

c'ell-à-dire , par le Courier de la première polie qui

arrivera de Lyon.
On dit l'Ordinaire de Paris , de Lyon , de Veni-

fe, S;c. pour fignifier la p.>fle établie pour porter les

paquets de lettres deflinès pour ces dilll'rentes Vil-

les , ou le jour que les Councrs en psitcnt ou y ar-

rivent.

ORDIN. ORDON. 1^4
Les Marchands , Négnciaiis & Buiii|uiers qui font

chargés de beaucoup d'affaires , doivent èire cxafts

à ne point lailfér pafPer d'Ordinaiies fans étiire à
leurs Correfpondans. Voyez. Pcste.

Courier Ordikaire. C'cil un Courier dont
le départ efl fixé à un jour marqiv'.

Courier extraordinaire. C'efl celui qu'on

fait partir exprès fuivant les affaires qui fe prcfen-

tent , ou pour faire plus de diligence.

Ordinaire. C'efl aurtî en terme de commerce
de mer ce que chaque Matelot peut porter avec lui

fur un vaiiieau Marchand , de hardes ou de petites

marchandifes. On le nomme autrement Portée ou
Pacotille.

ORDINAL. Terme d'Arithmétique qui fe dit

des nombres qui marquent l'oidre de^chofcs ou en

quel rang elles font placées. Le pi émit r , le di-

xième , le centième > &'c. font des nombres Ordi-

naux,

ORDONNANCE, Loi , précepte , commande-
ment d'un Souverain ou d'iiii Supérieur,

Le terme d Ordonnance ift en qtielqi;e forte con-

facré dans la Jurifprudence Fiançoife pour fgn.fier

les Loix établies par la feule autorité des Rois.

On le dit néanmoins de ces Règlemens géiéraux
faits dans les Aflemblées des Etats pour la reforme

des abus & le rétablilfcment du bon ordre ; mais

ces Ordonnances , quoique drefièes fur les avis

des Députés des trois Etats, n'uyant de force qu'au-

tant qu'elles font approuvées des Rois , & n'étant

publiées ni exécutées qu'en leur nom ; elles ne doi»
vent être regardées que comme émanées du Prince

qui a bien voulu avoir égard aux repréfentations de
fes Sujets affcmblès par (es ordres.

De ces dernières lortes d'Ordonnances celles qui

font le plus connues , & dont on fait encore le plus

d'ufage rians le Barreau par rapport au Droit Fran-
çois , font celles de Moulins, d'Orléans & deBlois.

Entre les articles de celle dOrlèans qui concer-
nent le commerce, le y8 eft le plus remarquable, &
c'eft à lui qu'on doit ce grand nombre de Statuts&
Régicmens des Corps & Communautés des Arts Se

Métiers , dreflés fous le régne de Charles IX. dont
on rapporte les extraits dans les Articles particuliers

de chacune de ces Communautés, qui font une des

principales matières de ce Diftionnaire.

Il n'y a point ou du moins peu de Rois de Fran-
ce qui n'ayent publié des loix , & fait dreffer des

Ordonnances pour le gouvernement de leur Koyau-
me. Les anciens Capiiuiaires de la féconde race, les

Ordonnances de S. Louis & des autres Rois de la

troifiéme qui l'ont précédé ou fuivi, font Se feront

toujours des monumens de l'attention des Princes

François pour le repos & le bon gouvernement de
leurs peuples; mais aucunes de ces Ordonnances ne
peuvent entrer en comparaifon avec celles de Louis
XIV. foit pour leur nombre, foit pour la fagelle Se

l'équité avec laquelle elles ont été dreftéts.

Il n'y a prefque point de ces Ordonnances de
Louis XIV, jui n'ait au moins un rapport éloigné

au commerce, & l'on en voit des articles cités en
bien des endroits de cet ouvrage. Ou va pour cette

raifon donner les dates de toutes ces Oidonnances,
& extraire de plufieurs ce qu'elles contiennent con-
cernant le commerce , dont il n'tfl point parlé ail-

leurs ; on fe contentera d'indiquer les endroits où
l'on pourra trouver le relie.

Ordonnance civile
, qu'on nomme aulTi Co-

de CIVIL, & plus ordinairement Code Louis. Lft

une Ordonnance de Lou'is XIV. doni.ée à S. Ijei-

main en Laye au mois d'Avril Ifjiîy, pour régler

les procC(! '.'es & pouifuites des procès en matière

civile. Elle eft compofée de 3 y titres fubdivilès en
quantité d'articles.

Le 1(5 de ces titres qui concerne fpécialemcnt les

Nègotians, traite de la forme de [frocéder par-de-

vant
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vanc les Juges Se Confuls des Marcliands , & c'ed

à ce titre qu'ils font renvoyés pour s'y conformer,

par l'ariicie 12 Hu titre 12 de l'Ordonnance de

167} , fervant de RéglemCiit pour le commerce.

OkHONKANOE sur LK lAIT DES EaUX ET
Forets. Cette Ordonnance eft donnée à S. Ger-

main en Laye au mois d'Août 166^ ; elle fut en-

régiftrce au Parlement iSf à la Chambre des Comp-
tes le ij du mùme mois. Son enregiflrement au

Confeil d'Artois , eft du 11 Mai 168} ; elle eft dif-

tribuce en trente-deux titres, qui tous font fubdivi-

fés en plufieurs articles.

D'un (î grand nombre de titres, il n'y a guéres

que le XV. le XVII. le XVIII.le XXVII, &
le XXVIII. qui ayent tout-à-fait rapport au com-

merce & à l'exploitation des bois
,
quoiqu'il foit vrai

qu'il y en a peu des autres où il ne fe trouve quel-

ques articles, qu'il eft important que n'ignorent pas

les Marchands qui s'appliquent à ce tranc.

Dans le premier de ces cinq titres qui eft le plus

conddérablc , il eft traité en LU. articles de l'Af-

fiéte, du Bailivage , du Martelage, 6c de la vente

des Bois. ^oyez. tous ces termes dans leur ordre al-

phabétique.

Dans le fécond qui contient VTI. articles, on
parle de la vente des chablis & des menus marchés.

Voyet. Chablis & Menus Marche's.

Le troifiéme qui n'a que IV. a'ticles, eft pour

les ventes & adjudications, des panagcs , glandées

& paiftiins. Voyez, ces trois termes.

On régie dans le quatrième la police des forêts
,

eaux & rivières. Ce titre eft divifé en XLVI. ar-

ticles. Voye^ Eaux & Forets.

Enfin le cinquième tft des routes & chemins

Royaux es forêts & marchcpiés des rivières. Voyez.

Marchepie'.
Deux autres titres qui font le XXIX. & le XXX.

concernent aufli le commerce, le premier traitant

en VII. articles des droits de Péages, de Travers

& autres ; & le fécond de la Pêche en XXVI. ar-

ticles. Voyez. Péages, Travers, & Pesche.

hzs vingt-cinq autres titres traitent , favoir le

premier , en XVI. articles , de la Jurifdidion des

Eaux & Forêts. Voyct. Eaux & Forets.

Les dix fuivans, des Offiticrs des Maîtrifes, en-

tr'autres des Grands Maîtres , des Maîtres particu-

liers, du Lieutenant, du Procureur du Roi, du

Garde- Marteau , des Greffiers, des Gruycrs, des

Huillîcrs Audiancicrs , des Gardes généraux, des

Scrgens , & enfin de l'Arpenteur. Ces dix titres con-

tiennent CXIX. articles. Voyet. comme dejjiis.

Le douzième en XII. articles, concerne les Af-

fifes. Vovez. Assises.

Le treizième parle de la Table de Marbre & des

Juges en dernier relfort. Il a XL articles. Voyez

Table de Marbre.
Le quatorzième en X. articles , eft des Appella-

tions.

Le feiziémeen XII. articles, eft pour des Re-

colemens.

Lei9&le20cn XXVI articles , font des droits

de pâturages, de panage, de chaufage , & autres

ufages. Voyez ces termes.

Le 21 eft des bois à liatir pour le» Maifons Roya-

les & bâtimens du mer. lia VIF. articles.

Les cinq titres fuivaiit traitent en LXXX arti-

cles des Bois , Eaux Se Forêts & Garennes tenus à

titre de douaire, conceffion , engagement & ufu-

fruit : de ceux en grurie» , graines , tiers <Sc dan-

ger : des bois apparteiians aux Ecclèfiaftiques & gens

de Main-morte, des bois, prés, marais, landes, pâ-

tis, pêcheries «Scauties biens apartcnans aux Com-
munautés & habitans des Paroillcs, & des bois appar-

tenans aux particuliers.

Le trentième règle en XLI. articles tout ce qui

regarde la Chullc.

A N C E S; F|î»
Enfin le trente-deuxième & dernier titre, parle

des peines , amendes, reftitutions , dommages , inté-

rêts & coiififcations ; il eft compofé de AXVIII.
articles.

Orponnanc.e Criminelle. Elle eft auflî don-
née à S. (icrmain en Laye au mois d'Août 1670;
il y eft expliqué en 28 titres tout ce qui concerne
les matières criminelles j elle n'a rien de particulier

par rapport au ccyrimerce.

Ordonnances , font plufieurs compilation» de
Loix doiuièes par le Prince en différens tems fur
différentes matières; il y en a quelques-unes qui con-
cernent tellement le Commerce, qu'un Négociant
ne peut fe difpenfer de les avoir, & même de les
favoir prefque mot pour mot.

La plus nécellairc de toutes, eft celle qu'on ap-
pelle vulgairement le Code Marchand, donné au mois
de Mars 1673. On peut dire qu'elle eft univerfel-

le pour tout Marchand tant en gros qu'en détail ,

tout Banquier , tout Traitant , tout homme qui fe

mêle de Lettres de change. En un mot , ell'j eft tel-

le que perfonne ne la doit ignorer. Voyez Code
Marchand.

Celle qui a été donnée au rnois de Mars i66^ ,
concernant la Jurifdiftion des Prévôt des Marchands
& Echevins , eft de pareille néceflîté pour les Mar-
chands de vin , de bois , de charbon , de chaux, d'ar-

doife , de tuile, de fruits, & autres marchandifes
pour la proviûon de Paris , comme aùfli pour les

voituriers par eau > & autres pcrfonnes étant du ref-

fort de l'Hôtel de Ville.

L'Ordonnance du Marine donnée au mois d'Août
1(581 , n'eft pas moins nèccfTaire a toutes perfonnes
qui font le commerce de mer, qui tirent des mar-
ciiandifes q\\ en envoyent par mer, qui afturentou

font affurer, qui prennent ou donnent de l'argent à
la Grofle, qui font propriétaires ou fréteurs de vaiU
feaux , qui prennent des Commillions du Prince

,

pour aller en courfe.

On peut ajouter même que l'Ordonnance qui con-

cerne les Fermes du Roi , eft nécellairc à un Né-
gociant qui eft fouvent expofé à avoir des démêlés
avec les traitans. Il faut qu'un boa Négociant foit

Jurifconfulte , du moins en ce qui regarde les affai-

res dont il entend fe mêler.

Ordonnance sur le i ait des Gabelles. Elle

eft du mois de Mai 1680, donnée comme les pré-

cédentes à S.Germain en Laye. Elle contient en
20 titres tout ce qui regarde l'achat du fel fur les

marais , les greniers à fel foit d'impôt , foit de ven-
te volontaire , le quart- bouillon des falines de Nor-
mandie , les falaifons , le commerce du fel des Pays
redimc-s , le fauilauiiage , & les OHicicrs établis

pour la Jurifdiftion des Gabelles. Prefque toutes ces

chofes étant traitées .Tillturs, on peut y avoir recours.

Voyez Sel, Salines, Gauelle, Faussauna-
GE, Bouillon, Greniers a sel , Ù autres fem-
blables Articles qui peuvent avoir rapport au commer-
ce du fel.

Ordonnance des Aydes. Cette Ordonnance
donnée à Fontainebleau au mois de Juin 1680,
ne concerne pas feulement les droits dûs au Roi
pour les entrées du vin & autres boiffons dans la

Ville & Fauxbourgs de Paris ; les droits de gros,

ceux de la vente en détail , le huitième & autres

fcmblables ; mais encore plulieurs autres droits , com-
me le pié fourché , le droit <ur le poifTon de mer
frais (5c falé , ceux fur le bois , les droits de la mar-

que du fer , de l'acier & mines de fer , la marque &
le controlle du papier, & les droits fur le papier Sc

parchemin timbré.

Toutes ces différentes matières font traitées dans

cette Ordonnance en quatre titres principaux; le pre-

mier regarde les droits d'entrées dans la Ville & Faux-

bourgs de Paris fur le vin <Sc autres boiflons ; le fé-

cond , les droits de gros fur le vin ; le «oiliéme les

droits
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droits fie tîcfail fur te vîn , & le quatrième , le droit

àe lubveniion.

Cha|CUii de ces quatre titres généraux font enco-

re fubdivifés en d'autres titres particuliers j le pre-

mier en a fept , le fécond neuf, le troificme aulii

iituf , & le quatrième feulement deux. Lts uns Se

les autres ont qutl<]ues paragraphes , particulière-

ment le fécond & le quatrième qui font comme au-

tant de titres fc'parés.

Comme c'cft fur cette Ordonnance que doivent

fc régler ceux qui font le commerce des vins &
autres boiffons , oudes marchandifes , métaux, den-

rées ÔC animaux , dont les droits y font auffi réglés,

on a répandu dans tous les Articles de ce Diilion-

nairece qui leur td convenable par rapport à ce né-

goce ; on peut fur tout avoir recours aux Articles des

Marchanos de vin , Cabaretiers , Taver-
NiERs, Hôteliers , Vendeurs de vin, Ven-
deurs DE MARE'e , VolTURIERS , ToNNELIERS,
Vinaigriers, &c. f^oyez. auffi les Articles des Vins,

Eaux-de-vie , Cidre , Foire' , Bière , Pie'

fourche'. Bois , Papier, Fer & Acier.

Ordonnance sur plusieurs droits des

Fermes du Koi et sur tous en général.
C'ell comme une fuite de l'Ordonnance des Aydes,

& en même tems une préparation à celle des cinq

groifes Fermes , qui ne fut pourtant dreflce que fix

ans après ; la date de cette Ordonnance générale

pour tous les droits du Roi , eil du 22 Juillet 1681,

& Verfailles la maifon Royale d'où elle ell datée.

Cette Ordonnance eft un mélange de plufîeurs cho-

fes qui n'ont rien de commun enfemble que d'ê-

tre également fujettes à plufieurs droits , les uns de

plus ancienne , & les autres de plus nouvelle im-

polîtion.

Autant de titres qu'il y' a de droits diflerens, ou

plutôt de diverfes chofes , fur quoi ces droits fe lè-

vent , compofent cette Ordonnance
,

qui chacuns

font encore divifés en quantité d'articles. Le com-

merce du Tabac dans le Royaume , la marque fur

l'or Se l'argent , les oftrois & deniers communs ,

les parifis , douze & fix deniers fur les droits des

O.ficicrs des cuirs j le tiers retranché fur les cen-

dres , foudes & gravelles ; les droits fur l'étain ,

les droits de fortie fur les vins tranfportés hors

du Royaume, par les Provinces de Champagne&
Picardie ; ceux fur les toiles , bafins , fuiaines &
canevas ; ceux d'abord & de confommation fur

le poilibn , & enfin le droit de fret ; font les ma-

tières de dix titres qui avec deux autres titres gé-

néraux , l'un des publications , enchères & adju-

dications des fermes & cnrègiftrement des baux
,

& l'autre qui efl ci)mmun pour toutes les Fermes,

font comme douze ditîèrentes Ordonnances réu-

nies en un feul corps.

Le tabac, l'or, l'argent, l'ètain , les toiles, ba-

fins , futaines , canevas , cendres, foudes, gravelles

& autres telles étoiles , métaux & marchandifes

mentionnées dans les dix premiers titres de cette

ORDONNANCES. t<î«

tage. Pour toutes les deux autres Or'l'innnim 1 de

Marine elles font toutes entières pnur It coimnei-

ce ; celle pour les Côtes de Bretagne étant plu»

ample que l'autre , c'cft celle dont on va parler ici

,

étant d'ailleurs affez femblable.

Cette Ordonnance de Bretagne contient en qua-

tre livres qui ont chacun dix titres , & chaque titre

plufieurs articles , tout ce qui peut rendre le né-

goce maritime fur & honorable. On y a ajouté

un cinquième livre qui regarde la pêche qui iefait

en mer.

Le premier livre comprend tout ce qui concer-

ne la compétence des Juges connoiflans des caufc

s

de mer , & l'on y traite particulièrement des congés
& raports , des ajournemens & délais, des prtfcrip-

tions & fins de non-recevoir, des jugemens ôc de
leur exécution , de la faifie & vente des vaiilcaux

,

& de la diltribution de leur prix.

Le fécond livre traite des gens & des bâtimens
de mer , de l'emploi Se du devoir des Oiîicicrs &
Mariniers , de la police fur les vaifTeau» , des Pro-
priétaires des navires, de quoi ils font refponfa-

bles , à quoi font tenus les AlFociès Fréteurs en-
tr'eux ; enfin des ports & des jaugeages ''•s na-
vires

,
qui font déclarés (impies meubles , & com-

me tels nullement fujets aux retraits ligiiagers , ni

à aucuns droits Seigneuriaux.

Dans le troifiéme livre on explique les diflerens

contrats maritimes , leur forme , leur claufe , leur

ufage , leur autorité. Ces contrats font les chartes-

parties , les affrctemens ou nolillemens , les con-
noiflèmens & police déchargement, le fret ou no-
lis ; les contrats à groflés avanturcs ou à retours

de voyage , les affûrances . les teftamens , & en
conféquence la fuccelTion de ceux qui meurent fur

mer j enfin l'engagement & loyer des Matelots.

On parle encore dans ce livre des avaries , du jet

en mer , de la contribution & des prifes. Toutes
ces chofes fi importantes dans le commerce maritime,

ont leurs propres Articles où l'on peut avoir recours.

Le quatrième livre eft pour la police des ports ,

côtes, rades & rivages de la mer ; on y règle en-
tr'autres chofes ce (jue font tenus de faire les Maî-
tres des navires Marchands en entrant dans les Ports,

& tant qu'ils y demeurent ; du leftage &: déleftage

des vaificaux , des Pilotes, Lamaneurs ou Locmans;
des naufrages , bris & èchouëniens & de la coupe du
varecli , far ou gouefmon. Foyez. tous ces j4rtiJes.

Enfin le cinquième livre qui eft de la pêclie & qui
n'a que fept titres , comprend ce qui regarde celle

du hareng , de la morue & des poifl'ons royaux ;

du nombre de ces derniers font les dauphins , ef-

turgeons , faumons , truites , baleines , marfouins
,

Teaux de mer , thons, fouflleurs , & tous autres poif-

fons h lard : on y régie aulfi ce qui concerne les

parcs i^ pêcheries, & l'on y explique auffi leurs ef-

pèces & la manière de les tendre s'ils font de filets,

de les conftruirc s'ils font de pierre, & de les éle-

ver & planter s'ils font de bois. Toutes ces chofes

Ordonnance, ayant leurs Articles particuliers dans fmt amplement expliquées ailleurs. Voyez. Mouve,
ce Diftionnairc , on y renvoyé le Ledeur. Qu'il

voyc aulfi l'Article du Frkt.
Ordonnance de la Marine. Il y a diverfes

fortes d'Ordoimaiices fur cette matière ; l'une pour

les armées navales Se arfenaux de marine du Roi

du ij Avril 1689; & deux autres pour le ct>m-

merce de nier en général , l'une du mois d'Août

1681 , pour tout le Royaume à la lèferve de la

Bretagne , & l'autre du mois de Novembre 1684
pour cette Province.

L'Ordonnance de 1689 pour les armées nava-

les n'a guères de rapport au négoce; ony voit ce-

pendant quelques articles qui le concernent, com-

me dans 11 titre premier du livre 6 , Se dans les

titres premier 6e troifiéme du livre II, où il eft

parlé de la garde Se police des ports , Se du Icf-

Hareng, Baleine, &c. Voyez encore Parc, Pè-
che (sf Pêcheries.
Ordonnance touchant la Police des Iles Fran-

çoifes de l'Amérique , Se ce qui doit s'y obferver

principalement par rapport aux Nègres : elle ed du
mois de Mars 168^. Se la dernière de 1724, c'eft

ce qu'on appelle dans ces Iles le Code Noir.
Voyez Code Noir.
Ordonnance sur le iait des cinq giuis-

srs Fermes. Cette Ordonnance donnée à Ver-
failles au mois de Février 1687, contient en (|iia-

torzc titres , non feulement la police (]ui doit s'ob-

fcrver par le Fermier & fes Commis dais les

Douanes Si Bureaux où fc payent & fe per(;oiveiic

les droits du Roi , foit à l'entrée 6c à la fortie du
Royaume , foit à celles des Provinces reputies èir.ui-

e^ris

,
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g^res, mais au(Ti tout ce que lej MarclianHs, N^go-
ciuns, leurs Faveurs & Cominiflloonaires, uulli-bieii

qut les Voituriers , doivent favoir & pratiaucr par

rapport à l'acquit des dits droits , tant pour les mar-
cbandifes qu'ils tirent du dehors , que pour celles

3u'ils y envoient j ce qui rend cette Ordonnance
'une égale utilité pour ceux qui font le commerce

foit de terre foit de mer.

Le premier des quatorze titres traite des droits de
fortie ÔC d'entrée , des droits d'acquirs, de payement
& à caution , & des certificats de dcfccnte.

On y marque quand , comment & en quel cas

il faut payer ou ne pas payer Us droits d'entrée 2c

de fortie j fur quels tarifs ils doivent être payés ;

quelles font les Provnices ccnfées ctre enfermées
aans l'éienduc de la Ferme. Se quelles réputées étran-

gères. On y fixe aulFt les droit» des acquits de paye-
mens Si. à caution , ceux des certificats de delccntc

& décharge Si d'acquits ; ceux des congés , paffa-

vants, brevets de coatrolles, &c. f^oyn. tout ces ter-

mes à leurs articles, frayez. ukJJi Provinces kepu-
xe'es etrange'bes.
Le fécond titre défigne les Bureaux auxquels fe

doit faire le payement des droits du Roi , foit à

l'entrée, foit à la fortie j à quelles déclarations font

tenus les voituriers & condufteurs des marchandi-
fes , tant par mer que par terre ; ce qu'elles doi-

vent contenir ; dans quel tcnis elles doivent le fai-

re ; comment les marchandifes doivent être vifitées,

pcfécs, mcfuiées, & iiombrces, en préfence de qui,

& en quel cas, & contre qui leur confilcation alicu

pour fauffc déclaration : enfin on y parle de la dé-

livrance des acquits par les Commis , & de ce (jui

doit y être contenu ; de la reprtTcntation des dits

acquits par les voituriers, de la route qu'ils doivent

tenir
, par les bureaux qui y font marqués , & non

par d'autres. Prefquc toutes «s matières ont leurs

propres Articles où l'on peut avoir recours.

Le troiliémc titre ordonne par quels bureaux cer-

taines fortes de marchandifes doivent feulement en-

trer ; comme les Drogueries Se Epiceries venant des

Fais étrangers, par la Rochelle, Rouen Si. Calais,

pour les Provinces réputées de la Ferme j & par

Bourdcaux, Lyon & Marfeille, pour celles réputées

étrangères. Les chevaux par Douriens , Peronne
,

Amiens, Abbeville, Saint Quintin & Uuifc, s'ils

viennent par la Picardie ; par Rocroi , Mtziéres ,

Torcy, Suinte Menehould, Saint Diziers & Langrts,

»'ils viennent par la Champa>;nc ; & par Fontaiiic-

FraïKjoife & Saint Jean de Laune s'ils cnfrcnt par

ia Bourgogne. Les points & dentelles de fil , cel-

les du Comté de Bourgogne, par Auxonni- & Saint

Jean de Laune ; d'Angleterre par Calais , Dieppe &
le Havre; de Lorraine par Chaumont ; de Sedan
par Torcy ; d'Orillac par Gannat ; & des Pais-Bas

par Peronne. Fiifiii les bas , camifoles & dentelles

de foye & autres ouvragts de fembiables qualités ve-

nant d'Angleterre, doivent palier par Calais , Diep-

pe & le Havre. Vo\ ^ Epicerie, Droguerie,
Dentelle , Bas Chevaux.

Le quatrième titre ordonne la marque des Toiles

& autres Etoffes, comme camelots, draps , fcLTjfes,

&c. q<ii le f.ibri(iuent & nnnufafturent à Saint Quen-
tin, llam,Gui(e, Peronne & autres lieux des imu-
tiéres de Picardie ou des Provnices de la Feinie.

P'oyci. Toiles , Ù les Aniiles de ces Eiojfes.

Dans le cimiuiéme il cil parlé des marchandifes

fauvces du naufrage, & il y e(t expliqué en quels cas

les droits n'en font point dûs , en quels cas au con-

traire les Propriétaires , les Seigneurs de Fiefs &
autres, à qui les effets naufrages doivent appartenir

de droit, font tenus d'en faire le payement ,& pour

quelle quotité ils y font tenus, /'ojy^î, Naui RAGE,

BlUS Ù El HOUE.MENT.
Les acquits à caution font la matière du fixiémc

titre. Il y efl marqué dans quelles uccafions & eu

N A N C E S. t„ra
quels lieux Us voituriers font obligés d'en prendre,

comment fe doivent faire leurs déclarations & fou-

millions de rapporter certificat de la defcente des

marchandifes. On y parle aufli de la forme de ces

acquits, de leur ufage, de ce qu'ils doivent conte-

nir , de leur repréléntation à tous les Bureaux des

paflàges ; & enfin de la déchar, des dits acquits

qui doit être fignée par les Commis du Bureau des

lieux de leur dcflination s'il y en a, ou par les Ju<.

gr.s Echevins & Syndics des dits lieux s'il n'y a
point de Bureau : cette décharge doit tofijours fe

mettre au dos des dits acquits, St. être faite ik rap-

portée dans le tcms qui y efl exprime dans l'acquit,

pour que les droits confirquès parles marchands uu
voituriers , puiflent être retirés , ou leurs cautions

déchargées. Voyez Acquit a Caution.
Le fcptiéme titre ordonne les inventaires des vins

Se eaux-de-vie dans les quatre lieuifs proche des li-

mites de la Ferme. Dans les Provinces d'Anjou ,

du Maine & du bas Poitou. Permet aux Commis
la vifite dans les caves & lelliers , & la marque des

futailles Si. tonneaux avec la roiiane & le fer chaud.

Voyez. Vin û Eau-de-vie.
Le huitième titre regarde les marchandifes de

contrebande, foit pour l'entrée, foK pour la for-

tie , leur confifcation . la vente des chofes confif-

quècs , l'application des deniers qui en provien-

nent , & les pafleports &. permitlions pour faire en-

trer dans le Royaume ou pour en faire lortir les

cluj^es comprifes fous la (jualité de contrebande.

Voyet. Contrebande ù Marchandise de con-
trebande.
Le neuvième titre ordonne rètablifTcmcnt d'un

magalin d'entrepôt , dans autant de Villes du
Royaume où font les principaux Bureaux de la

Ferme, Si. prefcrit les •conditions fous lefquelles

les marchandifes dcflinèes pour être envoyées à
l'étranger, y doivent être remués , & le tems qu'el-

les y peuvent refier, fans être fujettes au paye-

ment des droits.

On oblige par le 10' titre tous les Marchands &
Voituriers qui amènent des marchandiles à Paris ,

de les conduire dire^einent à la Duujne pour y
être vifitées , & y rcprèfenter leurs .-"cquits , ci/ii-

gès & pallàvants. On y ordonne aufli que les bal-

lots plombés ne pourront être ouverts (ju'au dernier

Bureau de la route , que l'empreinte du plomb fera

mifc au Greffe de l'Elidion , & qu'elle ne pourra

être contrefaite à peine de faux.

Les quatre derniers articles qui font des faifies,

de la Juiifdidion des Juges, des droits de fortie &
d'entrées , des amendes & confifcations , iSc de la

police générale de la Ferme , ayant un raport trop

éloigné au Commerce , on fe contente d'en indi-

quer les matières fans entrer dans aucun détail.

Prefque toutes les Ordonnances qu'on a juf-

qu'ici rapportées s'exécutent en leur entier, à l'ex-

ception de peu d'articles de celles du Commerce ,

des Aydes& des cinq grollés Fermes, qui ont été

changés en vertu de Déclarations ou d'Arrêts du
Cniifeil , comme fjnt l'article des Billets au porteur,

celui du fret & celui des entrées du vin dans la Vil-

le de Paris ; mais on parle de ces cliangcmens dans

leur propre Article où l'on peut avoir recours.

OkdonnaNCi: concernant la Jurifdiftion des

Prévôt des Marchands Si Echevins de la Ville de

Paris.

La plupart des Ordonnances , dont on vient de
donner les extraits , font communes à toutes les Pro-

vinces Si. Villes du Royaume , & il y en a même
qui s'étendent au dehors , Si jufques dans toutes les

parties de la terre où les Frani^ois portent leur com-
merce. Celle-ci ne regarde que la capitale, & par-

ticulièrement le négoce des marchandifes qui y ar-

rivent pur les rivières, ou qui fe débitent fur les

ports , places & étapes de cette grande Ville.

La
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La Compilation des Ordonnances de la Ville de

Paris faite dus l'an 141 j. étant devenue comme inu-

tile, non feulement à caufe de divers articles fu-

fannés & hors d'ufagc , mais encore parce qu'il y
avoit quantité de nouveaux Réglemens fait» depuis

par les Prévôt des Marchands & Echcvins , qui ne

is'y trouvoicnt point : Louis XIV. qui faifoit tra-

vailler dansfon Confeilà'la reforme des ancienne»

Ordonnances 1 ne négligea pas celles de fa capitale,

& elles parurent en meilleure forme & de beaucoup

augmentées en l'année 1672.

Les Lettres Patentes qui en ordonnent l'cxccu-

tion , font du mois de Décembre , Se leur enrcgif-

tremcnt au Parlement du ao. Février de l'année lui-

vante.

Vingt-trois chapitres ou titres, dont la plupart

regardent le Commerce qui fe fait fur les ports où

les marchandifes arrivent & fc déchargent , & dans

les halles , marchés , places & étapes ou elles fe ven-

dent & fe diftribuent , compofent cette nouvelle com-

pilation.

Le premier chapitre contient en onze articles

tout ce qui concerne les rivières & leurs bords ou

rivages , pour la commodité de la navigation , &
en attribue l'infpeftion aux Prévôt des Marchands

& Echcvins.

Les principales fur lefquelles cette infpeftion s'é-

tend, (ont la Marne, l'Yonne, l'Oife, Loing, la

Seine & autres rivières navigables ôc flotables y af-

fluentes, avec pouvoir, & en même tems injonc-

tion aux dits Prévôt des Marchands Se Echevins

de viiiter & faire vifiter les dites rivières, de rece-

voir les plaintes des Marchands & Voituriers ; d'in-

former des exa^ions fi aucunes y font faites , &
d'empêcher toutes levées de droits qui n'auront pas

ëté établis en vertu de Lettres Patentes bien & duë-

ment vérifiées.

Le fécond chapitre régie auffi en onze articles ,

ce qui regarde la conduite des marchandifes par

eau. On trouve ailleurs ce qu'il y a de plus impor-

tant fur cette matière, ^cf^tz. Voiture & VoiTU-
KtER PAR EAU.
Les vingt-quatre articles du troifième chapitre,

regardent l'arrivée des bateaux & des marchandi-

fes aux ports de la Ville de Paris. Le quatrième ar-

ticle en particulier , parle des privilèges des Bour-

geois pour la décharge de leurs provifions. Foyez.

fomme deffus Voitures Û Voituriers. Voyez,

tuiffi Ports , Compagnons de Rivière , Mar-
chands Forains & Gagne-deniers.

Vingt-neuf articles compofent le quatrième cha-

pitre, & fervent de règlement pour les fondions

des Maîtres des Ponts , leurs Aides , Chableurs ,

Maîtres des Pertuis , Gardes de Nuit , Boueurs ,

Planchéeurs, Débacleurs , Chargeurs & Uèchar-

geurs de bateaux , Gagne-Deniers & Chartiers.

On parle de tous ces petits Officiers de Ville , &
des Forts ou Manouvriers qui travaillent & cha-

rient fur les port* , à leurs Articles propres, où l'on

peut avoir recours.

On voit dans les dix articles du cinquième cha-

pitre , la police qui doit s'obferver pour les bateaux

ou coches par eau , & par les Maîtres PaiTeurs d'Eau,

Voyez. Coche ù Bateliers.
Les fixième & fcptiéme chapitres comprennent.l'un

douze articles , Se l'autre en fcpt , ce qui regarde la

marchandife des grains & les fonftions des Jurés

Mefureurs & Porteurs des dits Grains , Blé , Sei-

gle . Orge, &c. Voyez. Grain, Ble' , Seigle,
Orge , &c. Voyez aiijji Mesureur Ù Porteur
DE Grains.

Sept chapitres depuis & y compris le huitième

jufqu'au quatorzième inclufivement , traitent en jy
orticles de la marchandife de Vin , Cidres Se autres

Liqueurs, de leurs mefures , des Jurés Vendeurs,

des Courtiers , des Jaugeurs , des Dèchargcurs Si

fii&itn- dt Cwmtfft. Toin. IL
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Crieurs de Vin. 'oyet. Cidre, Vih, Poire',
fiiEBE , Sec. Voyez, tiujji Us Artitlei Marchand
D£ Vin , Tonnelier, Jaugbur df Jauge, Jau-
geage , Labourage , Roulage , Cabaret , Ca-
bahetier, Crieur, Decharqeur , Courtier
de Vin, Û enctrt fAttUlt du Mesures des li-

quides.

La marchandife de Poiflbn d'eau douce , fait U
matière des cinq articles du quinzième chapitre.

Voyez Poisson d'eau-douci V Vendeurs dk
Mare'e.
Le feizième chapitre qui n'a que trois articles cft

pour Ib marchandife de Foin. Voyez Foin.
Les 17, 18, 19, Se 20'. chapitres parlent ,

l'un en 34 articles du bois neuf, du bois flotc Se

du bois d ouvrage; l'autre en 4 autres articles du
mairain à treilles , de l'ofier Se du ploion ; le troi-

fième aulli en 4 articles , des Mouleurs de bois Se

des Controlleurs de Quantité i Se le dernier feule-

ment en deux articles, des Aydes aux Jurés Mou»
leurs , & des Déchargeurs de bois en Charette.'

Voyez Mouleurs de Bois , Controlleurs des
Quant^te's, éec. Voyez Auffi fur loin l'Article det

Bois & ceux des Tonneliers, de /'Osier Û des

Cercles ou Cerceaux.
La marchandife de Charbon tant de bois que de

terre , & les fonctions des Jurés Mefureurs , Se des
Jurés Porteurs de Charbon, font le fujet des 31»
22, Se 23. chapitres mpofès en tout de dix-huit

articles. Voyez Charbon, & les Articles des Mesu-
reurs û Porteurs de Charbon.
Le vingt-quatrième chapitre raporte divers Edîts,'

Déclarations , Arrêts Se Réglemens fur les étalon-

nages des mefures, & fur les hauteurs Se largeurs

des mefures de bois fervant à la diftribution des
grains , farines , légumes , fruits , charbon de bois

Se de terre. Voyez Mesure ù Etalonnage.
Deux chapitres qui font le vingt-cinquième âcvingt-

fîxiéme, règlent en 18 articles les fonctions des
Jurés Mefureurs de fel , Etalonneurs de mefures de
bois , Compteurs de falines fur la rivière , Porteurs,

Brifeurs & Courtiers de fel. Voyez tous ces Articles.

Voyez aiijji Sel , Saline & Gabelle.
Le vingt-feptiéme chapitre en deux articles, parle

des Courtiers de lard & grailTes ; le vingt-huitième en
quatre articles, des Jurés Vilîteurs Se Mefureurs
d'aulx , oignons & autres fruits & gucldes. Le vingt-
neuvième en fix articles, du plâtre crû, chaux,
moilon , carreau de grès & ardoife venant par la

rivière. Enfin le trentième en trois articles , des
Courtiers de chevaux pour la marchandife d'eau.

Voyez CCS petits Officiers de Ville à leurs propres Ar-
ticles , auffi bien que les marchandifes dont il ejl parlé
dans ces quatre chapitres.

Les trois derniers chapitres qui concernent les

rentes fur l'Hôtel de Ville, les conftruftions , les

réparations & entretenement des portes , remparts,
quais, ports, &c. & les fondions des Prévôt des
Marchands Se Echevins, Procureur du Roi, Gref-
fier , Receveur & autres Officiers de la Ville ; ayant
peu ou point de rapport au commerce , on fe con-
tentera de les indiquer fans recourir à aucun Article

de ce DiAionnaire, à la réferve néanmoins de ce-
lui des Prévôt des Marchands Se Echevins qu'or»

peut confulter.

ORDRE. En terme de commerce de lettres Sc

billets de change, eft un cndofTement ou écrit fuc-

cint qu'on met au dos d'une lettre ou billet de chan-
ge pour en faire tranfport, Se la rendre payable à
un autre.

Quand on dit qu'une lettre ou billet de change
eft payable à un tel, ou à fon ordre; c'efl- à-dire,

que ce tel peut , fi bon lui femble, recevoir le con-
tenu en cette lettre ou en faire tranfport à un au-

tre , en paiïànt fon ordre en favtur de cet autre.

Voyez Endossement.

V u u Ordre.
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Ordre. Parmi !«• Négociaru figiiifie auffî le pou-
voir ou comniiinon qu'un Marchand donne à fou

<^orrcfpondaiit ou Commilliotniaire, de lui faire tel-

les & telles emplettes , à tel ou à (el prix , «u fous

telle autre condition qu'il lui prc'rrit. UnCommif-
fionnaire ou Correfpondant qui fuit quel(|iic cliofo

fans Ordre , ou qui va au-delà de l'Ordre ijui lui a

«île donnrf par Ton Commettant , eft fujet à défaveu.

Ordre. Se dit encore de la bonne régie qu'un Mar-
chât id tient dans le maniement des affaires de Ion

commerce. Ainfi l'on dit , Ce Négociant eft d'un

fjrand Ordre, il tient fes écritures en bon Ordre. Les
ivres d'un Marchand qui ne font pas tenus en bon
Ordre ne peuvent taire de foi en Juflice.

OREILLE. Partie double de la tcte de l'animal

qui lui fert à ouïr les Tons.

Il y a quantité de chofes dans les Arts 8c Mctiers
euxquelles les Ouvriers donnent ordinairement le

nom d'Oreilles, foit parce qu'elles ont quehjue for-

te de relTemblance , bien qu'éloignée , avec les oreil-

les naturelles , foit feulement à caufe qu'elles font

doubles comme elles.

Les Oreilles d'un minnt à mefurer les grains font

les deux pièces plates qui font attachées au cintre

pour y anermir la potence, yoyn, Minot.
Les Oreilles d'un chauderon , d'un fceau , d'une

marmite , font les morceaux de fer plat dans lef-

quels l'anfe eft mobile. Kq>'«.CHAunERONNiF.R.
On dit auffîles Oreilles d'une écuelle , les Oreil-

les d'un foulier , les Oreilles d'un peigne , les Oreil-

les d'un ballot , & ciiielques ^utres. Comme celles

du peigne & du ballot femblent plus confidcrablcs

que les autres par rapport au commerce , l'on en a

fait des Articles particuliers. Foyet, Oreilles
d'Emballeur , à <U Peigne.

Oreille. On appelle les Oreiliei ( ou Pattes )
d'une Ancre , les deux morceaux de fer recourbes

,

par l'un defquels l'ancre s'arrête Se mord dans le fa-

ble ; il y a des ancres à 3 Oreilles difpofées en
triangles , d'autres à deux Oreilles Se d'autres à une
feule Oreille : ces dernières fervent ordinairement

fur les rivières. Le Règlement de 1703 , pour la

navigation de la rivière de Loire, article III. dé-

fend de mettre dans la dite rivière aucune ancrç
qu'à une Oreille.

OREILLER , qu'on appelle quelquefois COUS-
SIN ou CARREAU. C'eft en terme de Palfe-

jnentier-Boutonnierune efpèce de petit pupitre quar-

té fait de bois léger plus long que large . couvert
de quelque ètoife ou toile ordinairement verte, rem-
bourrée un peu ferme, qui fe met fur les genoux,
pour fabriquer à la main avec des fufeaux Se des

épingles les dentelles, guipures & autres femblables

ouvrages dèpendaiis du métier de Panëroentier-I3ou-

tonnier.

^ Les Ouvrières qui travaillent aux dentelles d'An-
gleterre , fo:t de fi)ye, foit de fil , & toutes celles

qui font des dentelles de Malines, du Havre , d'Au-
riliac, Se autres femblables qui fe font au fufeau,

fe fervent aullî de l'Oreiller ; mats celui-ci eft plus

ordinairement rond que quarré. Ko)'rt, Dentelles.
Oreiller. Chez les Couteliers eft une efpèce

de coullin de toile, rempli de paille d'avoine ou de

bourre , que ces Ouvriers mettent fur le chevalet de

leur roue à remoudre, afin de n'etx être pas incom-
modés dans la (ituation contrainte où ils (ont en
remoulant. Foyet. Coutelier.
OREILLES DE PEIGNES. Kqvrt. Peigne.
Okeili.es. Terme d'Emballeur. Ce font des

morceaux de toile qu'on ménage aux quatre coins

d'un ballot ou d'une balle , loriqu'on en fait l'em-

ballage , afin que les Crocheteurs, Forts ou Gagne-
deniers, qui ont coutume de les charger ou déchar-

ger , ayent plus de prife pour les remuer & chan-

ger de place. On leur a donné le nom d'Oreilles ,

parce qu'en e^et ils ont quelque reirciablancc avec

O R E. O R F. tf*4
eelle de ces animaux qui les ont les plus grandti
Voyft. EMnM.Lt.uH.
OREILLONS, ou ORILLONS. Ce font les

rognures des cuirs ou peaux de boruts, vacluvs, veaux
moutons

, Sic. dont on fe fert pour (aire la collé
firte ; on les appelle Oreillons, ou parce que les
Oreilles de ces animaux fe trouvent en quantité par-
mi ces rognures , en forte que le tout a pris fa dé-
nomination d'une partie , ou parce qu'en eHet les

plus grands morceaux de ces rognures ne le font
pas plus que les Oreilles de ces bêtes. Foyti Col-
le-forte.

Les Oreillons de toute forte 4 fnire colle pMyent Je
droits de fortie 4 /. du cent pefant , Û ^ f. peur ceux
dentrce.

ORELLANE. Plante qui croît en quelques lieux
du Continent de l'Amérique, particulièrement à Bcr-
bice , Colonie des Hollandois près de la rivière de
Surinam en terre ferme. Cette plante fe cultive de
la même manière que l'indigo & en lui donnant à
peu près les mêmes apprêts.

t L'Orellane eft la même plante que les Hollan-
dois appellent Orkane. C'eft proprement le Rocou.
fovft Orleane Se Rocou,
On en tire une teinture qu'on nomme aulli Orcl-

lane comme la plante . qui n'ell pas moins bonne qu'C
l'indigo, yoyez. Indigo.
ORENGE. ro>«ORANGi:.
ORFEVRE. Artifan & Marchand tout enfem-

blc, qui fabrique, qui vend & qui achète toute for-

te de vaiftillc & d'ciivrages d'or & d'argent. Les
femmes & Veuves d Orfèvre font nommées Orfé-
vreflès du nom de leurs maris.

Le terme d'Orfèvre a été tiré d'or Se feuvre , an-

cien mot François imité du Latin 4«r/ faber , com-
me qui diroit Artifan en or.

Les Orfèvres font aufli appelles Jouailliers , par-

ce qu'il leur eft permis de faiie nég<ice de joyaux,
de perles & de pierres précieufes, même de les mon-
ter Se mettre en oeuvre. Charles VI. par Lettres Pa-
tentes de l'an 1407 les qualilia dOrfèvres Chan-
geurs , duquel titre ils ont joui lufuucs au tèi'ue de
Charles VUL
Ce font les Orfèvres qui forment le fixiéme Corps

des Marchands de Paris , qui de leur nom fe nom-
me le Corps de l'Orfèvrerie. Foya ci-après Orfe-
VRERIE.
Le nombre des Orfèvres de la Ville de Pari»

avoit d'abord été fixé à cent Maîtres; ils s'étoient

depuis confidcrablement augmentés , mais ils ont été

réduits à joo qui eft le nombre où ils font reflès.

Par leurs Statuts les Orfèvres font tenus d'avoir

leurs forges & fourneaux fcêlès en plâtre dans leurs

boutiques Se fur la rue, & il leur eft détendu de fon-

dre Se de travailler ailleurs , & hors les licures ré-

glées par la Police.

Chaque Orfèvre eft obligé d'avoir fon poinçon

particulier pour marquer (on ouvrnge , Se ce poinçon
doit être infculpc ou frapé fur une lame de cuivre

tant à la Gourdes monmiyes qu'au Bureau du Ccrps
des Orfèvres , qui a aufTî un poinçon commun mar-

qué d'une des lettres de l'alphabet , (jui change tous

les ans lors de l'éleibion des Gardes.

Ce dernier poinçon qui e(l pareillement infculpè

à la Cour des Monnoyes ôc au Bureau , fert à coji-

tremarqucr tous les ouvrages d'orfèvrerie
,

qui y
doivent être portés par les Maîtres qui les ont fa-

briqués.

Les Veuves des Maîtres Orfèvres ne peuvent a-

voir de poinçon , il leur eft feulement permis de

ccfintinucr le commerce de l'Orfèvrerie & de la |oiiail-

l^rie en boutique ouverte , en faifant travailler fous

le poinçon d'un Maître Orfèvre tenant aftuellement

boutique.

Les Orfèvres qui ne tiennent point de boutiques

ouvertes , ne peuvent fe fcrvir (je leurs poinçons

,

cluiit
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étant obliges He les remettre entre le» Itiaini dei

Maîtres & Gardes He leur Corps pour être cache-

tés & dépofcs dans le Bureau.

Il eft défendu à lus Marchands & Artifans , au-

tres que les Orfèvres & leurs Veuves , de faire

aucun commerce d'orfèvrerie du poinçon de Pa-

ri» ; il eft cependant permis aux Marcliands Mer-

ciers de la même Ville de vendre de la vaiflille Se

autre» pièces d'orfèvrerie venant d'Alltmagne &
autres Puis étrangers, à la charge d'en faire leur

déclaration au Bureau des Orfèvres qui les doi-

vent marquer d'un poini^on particulier defliné à cet

ufage.

Les Orfèvres ont la faculté de graver toutes for-

tes d'ouvrages d'orfèvrerie , fceaux & cachets , 3c

de faire & graver les poinçons & lames d'acier dont

ils ont bcfoin pour fahrifjuer & orner leurs ouvra-

ges , le tout conformément au Règlement général

du jo Décembre 1671;.

Outre les Maîtres dapprentiflage on compte en-

core comme faifant partie du même Corps , les Orfè-

vres qui travaillent & qui demeurent dans les Palais

de nos Rois
,
particulièrement aux Galleries du Lou-

vre ; Henri 1V. ayant ordonné à l'égard de ces der-

niers par fes Lettres Patentes du 22 Décembre

1608 , qu'après cinq années de rèfidence athielle &
de travail alfidu aux dites Galeries, les Ouvriers fc-

roient admis à la maitrifc fans être alTujcttis à fai-

re chef- d'oeuvre.

Ces Itttres furent enregiftrées au Parlement le 6
.Tanvier 1609, cnfuite confirmées par Louis XIII.

& encore depuis par Louis XIV. au mois de Mars

1671.

Par Lettres Patentes d'Henri II. du 14 .Tanvier

15:49, il efl défendu aux Orfèvres d'acheter, de

fondre ou de dittormer aucunes efpèces d'or ou d'ar-

gent ayant cours on déciiées, pour employer en

leurs ouvrages j & il leur eft enjoint, quand ils en

font requis, de donner des bordereaux écrits & (i-

gnès de leur main à ceux qui achètent d'eux des

ouvrages d'or & d'argent , lesquels Bordereaux doi-

vent contenir les poids & loi des pièces qu'ils ont

vendues , enfemble le prix tant de ta inaticie que de

la façon , l'or & l'argent devant être vendues fé-

parément de la façon.

Orfevre-Boutonnier. On appelle ainfi de-

puis la fin du dix-feptiémc fiècle ceux du Coips

de l'Orfèvrerie qui fixent leur art & leur protef-

fion à la fabrique & à la vente des boutons d'ar-

gent emboutis, rojet Bouton de métal en
LAME.
ORFEVRERIE. Signifie toutes fortes d'ouvra-

ges d'or «Se d'argent travaillés ou fabriqués par les

Orfèvres. Ainfi l'on dit : L'Orfèvrerie de Paris eft

fort eftimèe , tant à caufe de fon titre que pour fa

façon. Les boutons d'Orfèvrerie font d'un bon ufé.

Orfèvrerie. Se dit auflî du négoce qui fe fait

des ouvrages d'or & d'argent fabriqués par les Or-

fèvres. En ce fens on dit , Ce Marchand ne fait

aucun commerce de Jouaillerie , il fe renferme uni-

quement dans le trafic de l'Orfèvrerie. Les Mar-

chands Merciers de Paris font en droit de vendre

toute forte d'Orfèvrerie d'Allemagne & des autres

Pais étrangers.

Orfèvrerie. Se dit encore du Corps des Or-
fèvres , qui eft le dernier des Cix Corps des Mar-

chands de Paris.

L'Orfèvrerie fut érigée en Corps par Philippe

VI. dit de Valois en l'an IJ30. Ce fut ce même
Prince qui lui donna fes premiers Statuts au mois

d'Août 134J , & qui l'honora des armoiries qu'on

lui voit encore aujourd'hui , qui font une croix d'or

dentelée en champ de gueule, accompagnée de deux

couronnes & de deux coupes aufli d'or , à la ban-

nière de France en chef.

Aucun ne peut être reçu Maître dans le Corps

DiOion, J* Camtrurtt. Tom. II,

ORFEVRERIE. tm
de l'Orfèvrerie , s'il n'a fait un aprentifTage de huit
ans , fervi les M.iîifcs deux autres anntet en qua-
lité de Compagnon , fait chef-d'œuvre , & donne
caution ilc la (omme de mille livres.

Les Maîtres nouvellement reçus font obligés de
prêter ferment à la Cour des Monnoyes , & d'y fai-

re infculper leurs poinçons aulTi-hieii qu'au Bureau
de I Orfèvrerie. Chaque Maître ne peut avoir qu'un
Apreiiiifà la fois.

Le (^orps de l'Orfèvrerie , ainfi que les autres
Corps de» Marchands , a fes Maîtres Si Gardas par-
ticuliers prèpofès pour tenir la main à l'exécution
de fes Statuts & Reglemens, & veiller à la coufcr-
vation de fes privilèges. Leur nombre eft de fix ;
le premier desquels, qui eft appelle Grand Garde,
eft regardé con'mc le Chef de tout le Corps , ÔC
c'ift lui qui prélide aux Alfemblées , & qui porte la

parole dans toutes les occafionj. Celui d'après fe

nomme Second Garde ou Ancien Garde, & les qua-
tre autres s'appellent Jeunes Gardes.

l'ous les ans dans le mois de .luin après la tranf-
lation de S. Eloy Patron du Corps de l'Orfèvrerie

,
on procède à une tieftion nouvelle de trois Gar-
des , l'un ancien & les deux autres jeunes. Cette
éieftion fe fait à la pluralité des voix dans une Af-
feintilée générale convoquée par les Gardes en Char-
ge dans le But» au de l'Orfèvrerie , & qui fe tient en
ptèlonce du Lieutenant Général de Police & du Pro-
cureur du Koi du ChâttUt. Ainfi chaque année il

fort de Charge trois Maîtres &. Gardes
, qui (ont

le Grand Garde & les deux premiers des jeunes
Gardes : à la place du Grand Garde monte celui qui
ètoit le fécond , & à la place du fécond l'ancien nou-
vtlleiiient élu. Ce font les deux derniers Gardes
qui doivent taire la Charge de Maîtres de Confrai-
ri* pendant la première année de leur éleftion.

Aucun Marchand du Corps de l'Oifèvrerie ne
peut être élu letond Garde, qu'il n'y ait au moins
dix ans qu'il ait éié Garde ; & l'on ne peut parve-
nir à la Charge de jeune Garde , qu'on n'ait au moins
dix ans de réception de Maîtrife.

Les trois Gardes nouvellement élus font tenus
de prêter deux fermens ; l'un pour ce qui regarde •

la police, par devant le Lieutenant Général de Po-
lice, qui leur donne des Commillions pour les au-
torifer dans la fonftion de leurs Ciiarges , & l'au-

tre pour ce qui concerne le fin & le taux des ma-
tières d'i)r & d'argent & les poinçons , pardevant la

Cour de» Monnoyes , dont il leur eft donné Arrêt
de prcflation de ferment.

Les Miiîtres & Gardes de l'Orfèvrerie font en
.droit dans toutes les cérémonies publiques où ils font

appelles, de porter la robe de drap noir à colet &
manches pendantes parementées & bordées de ve-
lours de femblable couleur. Cette robe n'eft autre
cliofe que la robe Confulaire.

Lors qu'il arrive le décès d'un Garde, foit qu'il

foit en Charge , ou qu'il ait paflè par les Charges ,

les Maîtres & Gardes aftuellement en place l'ont

dans l'obligation d'adîfler à fon convoi & enterre-
ment en robe, & de tenir les coins du poêle , qui
eft fourni par le Bureau avec l'argenterie ntcefTaire

& fix flambeaux de poing de cire blanche aux ar-

mes du Corps de l'Orfèvrerie peintes fur des car-
tons. La même cérémonie s'obferve à l'égard des
femmes & veuves des Gardes , tant anciens que
nouveaux.

Le Roi Jean I. permit au Corps de l'Orfèvrerie

de faire conftruire une Chapelle fous le nom & in-

vocation de S. Eloy, & lui fit en mêmetems don-
ner des Reliques de ce Saint par le Pape Innocent
VI. qui tenoit alors le Saint Siège en Avignon.
C'eft dans cette Chapelle, l'une des plus magnifi-
ques de Paris , & qu'on appelle vulgairement la

Chapelle aux Orfèvres
, que le Corps de l'Orfèvre-

rie tait célébrer le Service Divin pendant tout le

Vuu a cours
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cours de î annce , de qu'il fait prier Dieu puhlit^ue'

ment pour la pcrn)iiiic facréc de Sa MnicHi.'i 5c pour

le rcp>)s (les ame^ rlej Marchands du Corps qui font

irJpallcj. Il ne décide aucun Oarde de l'Orfiivre-

Tic , (ju'oii n'y fa le pour lui un Service foleriuirl

,

qui ill ordinairement fuivi d'une dillriliution d'.iu-

niônes alFcz confidcralile , «jui (c fait pour l'ordi-

naire par 1rs parens du dcfunt , nu à leur dciaut

par les M titret Si Gardes en Charge aux dépens

du Bureau.

Les Maîtres ôc Gardes du Corps de l'Orfifvrerte

ont l'honneur con|( internent avec ceux des autres

Corps des Marchands de porter le dais fur la tète des

Kois, Reines, Princes & Princiifes qui font entrée

publique dans Paris, l^oyn. Corps.

Ceux qui voudront avoir une connoifTance par-

faite des Statuts , Ordonnances , Rcgiemens <5c pri-

vilèges concernant le Corps de l'Orfèvrerie, peuvent

avoir recours au Recueil (jui en a été imprimé à Pa-

ris chez Lambert RouUand en i(î88 , aux Iraix du

Bureau, & par les foins des Maîtres Se Gardes qui

ctoient pour lors en Charge,

Ce Recueil eft d'une li grande utilité pour le bien

des artàires de ce Corps, que cela dcvroit bien ex-

citer les Maîtres & Gardes des autres Corps d'en

faire imprimer de femblablcs pour ce qui les concer-

ne chacun en particulier.

ORFEVRESSE. Femme ou Veuve d'un Mar-
chand Orfèvre. roy« Orilvrf.
ORGAGIS. Toile blanciie de coton qui vient des

Indes Orientales. C'eft une des fortes de batktas.

On les appelle Orgagis du lieu où elles fe fabriquent.

y0\fz Baiiftas.
'6RG ANDY. Sorte de mouflTeline ou toile de eo-

ton. Tovrï. Bitii.le.

ORGANSIN ou ORGENCIN. Ceft de la

foye ouvrée «5c apprêtée, c'eft-à-dire, qui eft filée

Si moulinée.

L'Organfin eflcompofé de quatre brins de foye,

qui ont d'abord été filés & moulinés féparément

deux à deux ; & qui étant une féconde fois remis

au moulinage tous quatre enfemble , ne compofent

plus qu'un feul fil.

Les Organlins empruntent ordinairement leur nom
de» P.iys & Villes où on les appr'^te , & d'où on

les tire ; tels font les Organfins de Milan , de Bo-
logne , de Bcrgimt . de Keggio , du Piémont & de

Bii-lfe. Ceux de MtlTîne , Ville du Royaun.ede Si-

cile, fe nomment Organfins de Sninte-Lucie. Ils

font avec ceux de B 'logne les plus eflimés. l^oyez

Soye, & l'Articledu Piémont au Tome lll. ou l'on

parlera auffi des foyes qui en viennent.
^

ORGE. Grain qu'on met du nombre de ces pe-

tits blés qu'on appelle ordinairement les Mars , parce

qu'ils fe fcment dans le mois de Mars , ou dans le

commencement d'Avril.

La plante qui produit l'Orge a fa tige plus petite &
plus fragile que cille du feiglc , & fa feuille ulus

large & plus rude que celle du froment. A U Heur

fuccéde une graine pointue par les deux extrémités,

particulièrement par cille qui fort au dehors ; ce qui

rend fon épi hcrillc d'une barbe longue 6c piquan-

te, capable de le défendre des oifeaux.

f L'Orge efl une plante qui eft du nombre des

céréales , c'tfl-à-dire des plantes à Blé , dont les

anciens Payens ont attribué l'origine à la Décile Ce-

rcs. Les fleurs de ce genre font à étamines difpofées

en épis. Mr. Tournefori a placé ce même genre, de

même que tous ceux des céréales, ôc des graminées,

dans fa XV'. ClafTc laquelle renferme toutes les

fleurs à étamines. Il y a cinq efpèces de connues

fous ce genre.

Il y a deux fortes d O'-gcs ; l'un qu'on appelle

Orge quarté ou Orge d'Automne , parce qu'il fe

fcine dans cette faifon tn même tems que le méteil :

il demande une terre grallc &(. bien labourée. L'au-

ORGE. •— iftfi
tre qui fe nomme Orge duprinirmi, qui efl 1 Or-
ge commun, commence à le fcmcr à la mi- Avril,
& fi- pluît dans une terre légère ôc féche , ét.int fu-
]tt à fe convertir en avoine dans les terres fortes

& humides.

Il y a encore de l'Orge hinnc , de l'Orge rou-
ge, ôc même de quelques autres couUurs, fuivant le

fol ÔC les terres.

La farine (ju'on tire de l'Orge e(l blanche Se bon-
ne à faire du pain , fur-t<iut milée avec celle de
(juehjuis autres grains. 11 y a des Provinces de Fran-
ce ou elle fcrt de nourriture ordinaire ; ôc dans les

difettes de blé on y a recours dans les autres Pro-
vinces au défaut de la farine de froment ou de fei-

f;le ; comme il arriva en 1709 ,
que prefque tout le

peuple de la campagne fie une partie de celui des
Villes , même de telle de Paris , lui doivent leur

coufervation Se la vie.

Outre cet iifage de l'Orge , il s'en confomme une
grande (|uantité par les Brallturv de bière , (jui aprOs
l'avoir fait germer , fermenter & bouillir , en font
celte hoiflon cjui a une piirtic des qualités du vin

,

ôc qui en fcrt dans les lieux où le fol ne permet pas
qu'on cultive la vigne.

On fe fert aulli de l'Orge pour la nourriture Se

l'engrais des befliaux , des volatiles & autres oi<

fianx dcmiefliques.

Ce font les Marchands de blé, les Blatiers & les

l'criniiTs de la campagne qui vendent en gros l'Or-

ge qui fe confomme a Paris ; les Grainiers Se Grai-
niéics le débitent en détail.

Il eft défendu par l'Ordonnance de 1» Ville de
Paris de 1672, aux Braftirurs , Maîtr< s Grainiers &
Regraliers , d'aller au devant des Miirchands ÔC
Laboureurs pour acheter leurs Orgrs, ni d'en ache-

ter ailleurs que fur les Ports. lit afin que les t'orts

ne foient point dégarnis, non-feutcnient il n'eft

point permis aux dits Grainiirs & Regratitrs d'en

acheter hors des jours de marché , ôc ics dits jours

qu'après midi ; mais encore il leur eft fait défen-
ft's d'en enlever plus de deux feptiers à la fois ,

6c d'en avoir dans leur maifon eu réferve plus de
huit feptiers.

L'Orge fe vifitc ôc fe mefure fur les Ports Se

Marchés de Paris parles lurés Mefureurs degraiiis,

L'Orne paye en France les droits denirie à raifon

de 2^ fuis le niuid mefiire de F.tris , contenant deux
tonneaux Ù le tonneau fix feptiers ; ce qui cependant

ne s'entend que de celui qui entre par la l'rovmce

d'Anjou.

Les droits de [ortie font de I j /. le muid auffi wefure

de Paris ; /avoir 20f pour l ancien droit , t/ 12 /.

pour la traite domaniale , le tout conformément au Ta-
rif de l6i^.

L'Orge du cru du Royaume efl du nombre des mar-
chundift' de contrebande pour la finie , fuivant l Or-
donnance de 1687 , titre 8 , art. 6,

L'f ''iff - fi vend au iuft à Amflcrdam ; il donne
pour f' ute dédudion un pour cent de promt paye-

ment Son prix ordinaire eft de jo .i 70 florins d'or

le lafl. Ce florin eft de 28 fols, f-'oyez l'Article des

Grains.
Oroe monbe'. C'tft de l'Orge qui a été dé-

pouillé de fa première peau ou envclope. Le meil-

leur vient de Vitry-le-Fran(,ois. Il s'en fait néan-

moins d'aftez bon à Charenton près Paris. Il y
en a de blanc & d'autre moins blanc. On le

doit choifir nouveau, fcc, gros & bien nour-

ri , qui ne fente point le rancc ni le moifi. L'Or-

ge mondé fe vend à Paris par les Epiciers & Grai-

niers. On s'en fert dans la compofition de plu-

fieurs ptifanes qu'on ordonne aux malades ou mê-
me aux perfonnes en fanté

,
pour les rafraîchir. On

cftime toutefois les ptifanes faites avec l'Orge mon-»

dé un peu trop iiouniftantes.

L'Orne mondé paye les droits d'entrée à raifon de

10 / du cent pefant. . Okgk
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()R(;e. On "p^jiMe Futainc à graim d'Orge, une
forte (le fiitai.ie iiuvr:i)(i'e , fur laquelle IcTillcraiid

a relevé des f.iyiiii àiïti ftmblablci au grain de

l'Orge, l'eryez Fuiainf,
Lei Cilcleum upcllcjii (irain.i d'Orge , de pcliti

cifeletv dont la pointe efl ronde ÔC Imt uiguë.

Le.i liMprniieurs donnent audi le nom cic Grains

«l'Orge aux cira^ôres <n lo/angc (lui leur fervent à

imprimeries notes du PIcin-cnaiit qui doivent c-

Ire lircve.s.

ORCiUKIL, Les Ouvriers nomment ainfi leeoin,

nppui ou liillot (ju'ils mettent fous leurs pinces &
leurs leviers, lorfqu'ils veulent luire des pefcits pour

remuer & lever quelque furiUnu. Flu'i l'Orgueil eft

avancé fous le levier , plu> l'ctiort de la pelée en elt

grand. On lui donne ce nom par une métaphore 6c

une coniparaifon trop aifée n entendre pour en fai-

re l'opplication. yoyet LtviKR.
ORIENT. Ce terme s entend de toutes les par-

ties du monde ijui font lituécs à notre égard ver',

les lieux où nous voyons lever le folcil. 11 ne fe

(lit néanmoins (oinimiiiéiiicnt que de celles qui font

les plus éloignées de nous , comme la Chine , le

Japon , le Mogol & le relie de l'Inde, l'Arabie & la

l'erfe. I^es autres dont nous fommes plus vollins,

comme les Iles de l'Acchipcl Se les Côtes de la Mé-
diterranée, on font Conflantinople, Sinirne , Alep,

Seydc , (Jce. même le Cuire, ne font connues dans

le eoiiiincrec <iiic fous le nom du Levant. On peut

loir Jaiu l'/lrliclc du CoMMtKCE celui qui fe fait

d.iiis loin IOrnm.
OKIKN l'Ai.. Ce qui eA fitué vers l'Orient. Il

fc dit parlituliéreriient des grandes Indes , ces vaf-

tes Pays ou il le fait par les Naiions d'Europe un
il grand iSc li riche iiéj^oce. Voye^ iNDiis Orien-
ta i.r s.

Ohientai.. Se dit audi de ce rjui naît en Orient,

de ce (]ui en vient. Des perles Orientales , des mar-

clianilifcs Orientales.

OKIGINAIRE. Quelques Marchands appellent

Marchandife originaire, etlle qui criât & qui fc

fait dans un Pais , & avec des matières du Pais

même. Il »ft peu d'ulage.

ORIGNAC. A'ov.i Ei.i.ENii.

ORILLAC ou AURJLL AC. On appelle Points

ou Dentelles d'Orillac , les dentelles qui fe fabri-

quent en Auvergne. Ce nom leur vient de la peti-

te Ville d'Orillac lltuée dans cette Province , où

en font établies les meilleures Manufaftures. Voyex.

Dentelle ù Point.
ORILLONS. l'oyei. Okeillons ou Colle-

tort e.

ORIPEAU. Lame de léton fort mince & fort

liattiic , qu'on employoit autrelois dans les Etoftes

de faux or. On ne s'en fert plus; & le nom n'en eft

reflc que pour méprifer les vieilles ct( fles ou gal-

lons d'or qui ne font plus de mode, &i pour tour-

ner en ridicule ceux qui s'en fervent. Cette étotte

ii'eft que de l'C^ripcau. Cet homme croît être bien

paré avec fon Oripeaii.

ORISEL. Voyez. Skrkth.
ORISELLE." Voye-^ Orseillk.
ORLEANE. C'eft ainfi que celte drogue, pro-

pre à la Teinture, iju'on nomme en France ifofo;/
,

efl tarifée dans la nouvelle Lille ou Tarif de Hollan-

de de 172 J. Il y en a de fec (Se d'humide
,
qui payent

également les droits d'entrée & fortie ; favoir un llor

rin à l'entrée , (5c deux ilorins à la fortie, les cent li-

vres pcfant.

-j- Ce mot corrompu par les HoUandois vient

A'Oiellane , nom qu'a porté autrefois la Rivière des

Amazones en Amérique , & qui veiioit de celui qui

la découvrit le premier, qui étoit un Officier Efpa-

gnol appelle OrelLma. Comme l'Arbre qui donne

la teinture de Rocou , abonde autour de cette Ri-

vière , on l'a d'abord appelle l'Arbre de l'Orellane,

bîQion. dt Ctmmtrce. Tom, II,

ORME. 1)70
Je tnfuite rOrellane tout court, Les Ilollandoii en
aportent beaucoup de Surinam de de Bcrbice , deux
de leurs Coloiiiri qui en produifrnt cjuantitc , |es->

quelles ne font pai éloignées de la Rivière des Ama-
zones , tout au plus de deux cens Ik'ucs de CCxe.Voy.
Okbllane Û Rocou.
OKME. Arbre de haute futaye , dont l'ombra-

ge agréable fait qu'on s'en fert fouveiit ù former
des avenues , des allées te des faites pour l'orne-

ment des jardins de parcs des maifuns de campa-
gne.

t
L'Orme efl un genre d'Arbre (lue Mr. Toiir-

nrfort a Crû devoir placer dans fa XX\ Clalfe par-

mi (cux qui ont leurs fleurs monopétales. Mais il

s'ell trompé , il a pris le calice de fa fleur pour une
monopétale en forme de clocha. Sa fleur efl pro-

prement fuivant les principes de ce célèbre Bota-
nifle , une tletir à ètamine , e'cfl-ii-dire , qu'elle ell

compofée feulement d'étamiiies portées par un ca-

lyce d'une feule pièce fâ(;f)nnée en cloche. Mr.
yailUnt qui épluchoit fi finement la flrudlure dea
fleurs , sert trompé aulli fur le caraftére de cetto

fleur , mais Mr. lÀnnuus a bien reconnu qu'elle

efl à étamine , c'cfl pourquoi on la doit ranger dans
la XVIIP. Claflè dt Mr. Toiirnefori. Ce genre
renferme 4 tfpèces de connues, qui difiérent par

leurs feuilles.

Il y a de deux fortes d'Ormej j l'un qui croît dans

les champs , ai l'autre fur les montagnes. Le der-

nier vient le plus haut ; du relie ils font affez fetn-

blables , foit pour le bois, l'écorce , les feuilles ,

&c. L'on veut (jue l'écorce , les rameaux Se les feuil-

les de l'orme ayent une qualité aflringente , qui les

rend propres à confblidcr les playes.

L'orme ne fournit pour le commerce que fon boia

qui elt jaunâtre , dur Se diflicile à fendre ; ce qui
fait qu'il efl très bon pour le charronage. Il fe (lé-

bite ordinairement en moyeux , ellîeux , empanons ,

flèches, armons , jantes, lifoires , moutons, titnons,

brancards , &c.

Le bois d'Orme dsflinc pour les moyeux, cflîeux ,

flèches, armons iSc empanons , fc débite Se s'envoye
en grume ou gourme, c'efl-à-dire, par tronçonsou
bûches de ditlèrentes groficurs Se longueurs garnies

de leur écorcc.

Le bois pour les moyeux eft de lix plés & demi de
l("i Ç, & de dix jufqu'à fcize pouces de diamètre par

le 'lUt le plus menu. Le moyeu efl le noyau ou
milieu de la roue d'un carroffe , chariot ou charette,

qui efl percé pour y faire paflèr l'ellieu , autour du-
quel la roué tourne : les rayes ou rayons de la roue
font eiichalTéï dans le moyeu.

Le bois pour les ellîeux a flx pies de long , &
fept à huit pouces de diamètre du côiè du plus menu
bout. L'eflieu eft la pièce qui entre dans le moyeu
des roues.

Le bois pour les empanons qui ne font point
chantournés eft de même longueur que celui pour
lescllieux , Se h peu priis fcmblable en groffeur : mais

quand les empanons font chantournés, ils ne font

pas de fi forts échantillons. Les empanons font ces

morceaux de bois qui font placés fur le derrière du
train d'un carroffe, & qui paliént entre l'eflieu Se la li-

foire, pour former les branches fur lefquelies montent
les Laquais. Il y a aulli de petits empanons qui fer-

vent à joindre avec des liens de ter l'arc avec le bout
de la flèche ; mais ces derniers (ont débités par les

Charrons mêmes.
Le bois pour les flèches des carroffes à arcades ou

arcs efl de dix à douze pies de long ; Se celui pour
les flèches des caroll'cs fans arcs ou pour les cha-
riots, de douze à quinze pies aulli de longueur. Ce
bois doit être , s'il fc peut , naturellement convl/é,

fans nœuds & d'un bon braquement. La flèche efl

la principale pièce d'un carroffe ou d'un chariot :

c'eft elle qui joint le train de devant à celui de der-

rière, y u u j La
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Le bols pour les armons des carrofles à arcs efl

ordinairement de quatr»; pies & demi de longueur

fur neuf à dix pouces de gros ; & celui pour les

farrolfes à longues flèches , de lix pies de long &
de huit a neut ^-^uccs de d'amctre par le menu bout.

Les armons font ces deux picces de bois un peu

courbées
,
qui portent d'un côté fur l'ellicu de de-

vant , & qui aboutilFent "de l'autre au timon. Ils fer-

vent à foûtenir une cheville fur laquelle le timon eft

mobile pour le pouvoir lève Se bailler quand en
veut.

Le bois pour les jantes eft en pièces ou morceaux
chantournés depuis deux jufqu'à trois pies de long.

Les jantes font ces morceau:: courbés qui forment la

circonférence ou le cercle de la roue d'un carrofle

,

chariot ou charettc , fur lefquels font clouées les

bandes de ter.

Le bois pour les lifoires, moutons 5c timons , eft

appelle bois de fciage , parce qu'il fe débite à la

fcie.

Celui pour les lifoires eft de fix pies & demi Je

long,& de lix & fept pouces de large fur quatre à

cinq pouces d'épa'ffeur. Les lifoires font certaines

pièces de bois placées au deilus des eflleux d'un car-

relle , lefquelles portent les moutons.

Les moutons font ces quatre pièces de bois po-

fées debout fur les lifoires . fur lefquelles le corps

du carofle eft fufpendu : ils dv<i.ent avo"' fix pies

fept à huit p^'j<es de long & cinq à fix pouces de

large fur trois s quatre pouces d'épailTtur.

Les pièces de bois pour les timons font pour l'or-

dinaire de <p pies de long fur trois pouces & deiiii

en quarré paris i?,..iu bout. Si quatre pouces aulli

en quai'è par le gros bout. Le tiinon eft ce loin;

morceau ileH'.is du train d'un carroife ou chaiiot ou
font attelés les chevaux, qui lesfèparci & qui fctt

à gouverner le carrofTc , foit pour reculer , foit pour

tourner à droit ou à gauche.

Il y a encore d'autres bois pour le charronnage

,

qui s'employe en brancards , liT"v.r de charrettes &
autres pièces ; mais ce font les Charrons eux-mê-
mes qui les débitent ; les bois deftinès à ces ufagcs

leur éiaiit amenés en grume de plulîeurs longueurs

& grolFeurs, Foyez Brancar'js c^ Limons.
Les branchages droits , même les tortus lors-qu'ils

ne font point trop nnuailleux, fort pareillement a-

mcnés en grume ou gour ie, pour être débiles par

les Charrons ; c'tft ce quils apfiellent Bois à dé-

biter , dont ils forment toutes lortes de moyennes
pièces pour les carrofles , chariots Se charrettes.

Les gros trônerons d'Orme de deux à deux pics 8c

demi d'équarrillage fc débitent ou fe (cient par tables

ou plaiiclics de Quatre à fix pouces d'épailieur» qui

font tiès recherchées pour faire des tourtes Se des

roiicfs de lanternes de moulins.

Le bois dOrme ou toii de rcuagt paye en France

Us droits deniric à rai/on de lo J^le cent en nombre.

OKNIS. Sorte de toiles de coton ou de mouflb-

line , qui fe font à Brampour, Ville de l'Indoftan ,

entre Surate & Agra.
Ces loiles font p.ir bande , moitié coton & moi-

tié or Si argent. Il y en a depuis ij jufcju'à vingt

aunes.

OROBE. Plante dont la femence & la racine font

de quehiue ufage dans la Médecin'; Se pour la tein-

ture.

f C'e.l une plante légumineufe, dont la farine eft

fort en ufage dans la Chirurgie pour coiiipofer des

cataplàmcv
,
parce qu'elle eft une des quatre titrincs

rèf'lutives.

f La fleur de ce genre eft de la forme d'un papillon;

c'eit pourquoi Mr. Je Toiirneforl i'a placée parmi les

papilionicdet qui conflituer.t fa X^ Clallc, comme
k"> fèves , les haricots , les pois , &c. Il y a dix ef-

pèccs de connues fous ce genre, qui fe diftinguent

pur la ditiérencc de plulicurs de leurs parties.

O R P. ORS. tî7»
Les Drôles payent en France Us droits dtntrie à

raifoii de 20 / du cent pc/iint.

OKPIMFNT ou OKPJN, en Latin A'URI-
PIGMENTUM C'eft un minéral oui fe trouve le

plus ordinairement dans les mines de cuivre. On
croit qu'il contient quelques petites parties d'or qu'on
pourroit en tirer par le moyen de la chimie j mais
c|ue ce qu'on en auroit tiré ne fuflitoit pas pour les

iraix.

L'Orpiment eft en pierres de différentes grofTeurs

Se figures. Pour fa co'.ileur elle eft toujours jaune,

mais mêlée de quelques autres nuances, comme jau-

ne-doré , jiune-rouge Se jaune-veid ; quelquefois

même il y en a de prefque rouge , qui tft le vrai

fandarac des Gtecs : mais ce qu'on appelle commu-
nément Orpiment rouge ou Arfenic rouge , ce n'eft

que de l'Orpiment jaune poulie au ftu , & enfuite

mis dans un creufet avec de l'huile de chenevis,
d'olive ou de noix.

Les Peintres, les Maréchaux Se quelques autres

Ouvriers font une alTcz grande confommation de ce

minéral j mais comme c'eft un poifon très dange-
reux Se un corrofif très violent , les Marchands qui

en font chargés doivent le vendre ^vec précaution

6c à gens connus.

Ce font les Anglois Se les Hollandois qui l'en-

voyent aux Marchands Epiciers- Droguiftes de Fran-
ce , paiticuliéremcnt à ceux de .Paris qui en font le

plus grand débit.

L'Orpiment jaune-doré, en beaux morceaux, fa-

cile à s'écailler , dont les écailles font minces , pe-

tites Se luifantes comme de l'or , eft. le meilleur de
tous : celui qui eft moitié jaune , moitié >'ouge, ou
rempli déveines rougeâtres, tft encoiea.Ttz bon,
pourvu qu il foit aufti en gros morceaux : Mais pour

l'Orpiment qui eft verdâtie & en petites pierres , il

le faut rejetter.

L'Orpin ou Orpiment paye en France par U Tarif

de 1664, 100 /". le cent pefant dentrée.

Et par celui de la Dciiane de Lyon , ij/ ^den, du
quintal pour l'ancienne taxation, Ù 20 J. peur tes an-

ciens quatre pour cent.

ORShILLE, qu'on appelle aulTÎ ORCHEL
Se URSOLLE. Drogue propre pour la teinture.

Le nom d'Orfeille eft commun à plulîeurs dro-

gues qui s'employent par les Teinturiers pour faire

une nuance depuis la Heur de pêther , lilvie, au-

biloin Se gris-de-lin jufqu'au palle-velours Se ama-
rante ; quoique néanmoins ces drogues foient allez

ditlcrentes les unes des autres.

Il y a de l'Orfeille de Hollande. del'Orfeillede

Lyon «Se d'Auvergne, de l'Orfeille des Canail.s,

de l'Orfeille du Rouftillon , de Gènes, de Nîmes,
de Montpellier , de Galargues en Languedoc, &c.

Ce qu on appelle communément Orieillc, & qui

eft la véritable, eft une petite mouftc ou cioute

qji fe forme fur les pierres ôe les rochers des mon-
tagnes , & qui étant apprêtée avec la chaux Se l'uri-

ne fait une tort belle nuance de couleurs.

L'Orfeille des Canaries , qu'on nomme Orchel

ou Urfolle , n'eft ijtre chofe que cette moufle:

elle eft la plus eftiiiiée de toutes , & c'eft la feule

véritable.

L'Orfeille dp Hollande , qu'on appelle aufli Tour-
nefol , eft une compofition faite avec le tournefol

en drapeaux, ( qui fe tire de France
, ) de la pcrelle,

de la chaux Se de l'urine. Cettp drogue vient en

pâte ou en pierre dans de peti > bar'ls d'environ

trente livres. L'Orfeille en pierre eft facile à falli-

fier ; ce qui n'eft pas fi aifé de celle qui eft en pite.

Cette Orkille ou tournefol tft abfi..iument défen-

due aux Ttl.ituriers de l'un 6c de l'autre teint.

Voyez TouRNtsoi
L'OifeilIc de Lyon fe fait fimplement avec la pe-

rrlle, la chaux vive Se l'urine : mais en compolant

la pâte , (quelques-uns y mettent une teinture de

boij
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bois de Brcfil. Les autres Orfcilles fecompcfent à

peu près Ae même , & ne cèdent toutes gue'res à

celle de Hollande.

La ve'ritable Orfeitle , qui cft celle des Canaries,

fait une belle couleur , mais qui n'cft pas de durée.

Elle eft une des drogues permifes aux Teinturiers

du petit teint pour les bades couleurs de (a nuance,

qui font difficiles à imiter avec d'autres drogues
,

& pour le bel œil des racinages.

Cette permidîon a été accordée aux Teinturiers

du petit 'iint; parce que ne pouvant teindre des

étoffes d'un grand prix , les étoffes de moindre con-

.equeiice qu'ils mettent à la teinture ne fauroient

fuppottcr la dépenfe des fortes couleurs.

L'Orleille e(l plutôt permife que le brefil , quoi-

que fu couleur ne foit pas beaucoup plus affurte ;

parce qu'outre qu'il s'en fait un grand commerce en

franco , & que le brefil vient des Pais Etrangers,

?es couleurs de fa nuance font fort difficiles à imi-

ter , & que celles du Brefil peuvent s'imiter facile-

ment avec la garance , la bourre, ou la cocl 'aille.

Voyez. Seketh.

ADDITION.
Quelques-uns difent Orfeil. Ce mot vient J)ar

corruption de l'Italien , RocielU, qui fignifîe une pe-

tite plante qui croît fut le roc , parce qu'effeftive-

mcnt on la trouve fur des rochers dans la Mer.

Cette plante marine, dont la meilleure eft apportée

de l'Ile de Candie & de celles des Canaries , eft pro-

prement une efpèce ^Algue , qui l'ert à la Teintu-

re , c'eft piui ^uoion l'apelle en latin Alga linCloriaé

Mais Mr. Tourncfort l'a rangée, après Jean Bauhin,

fous ie genre de Fi'-iis, dans fa XVII'. Clalfe, par-

ce qu'elle en eft véritablement une efpèce.

Il y a une autre forte de plante qui croît en for-

me de croûte fur les rochers '^es montagnes dont les

Teinturiers fe fervent auflî , K lueile efî appellée plus

communément Orfeilk ; mais elle n'eft pas fi bonne

que l'autre , pour donner les nuances purpurines que

l'on demande dans le bleu de Tourni fol. Mr. ToHr-

nefort a rangé celle-ci fous le genr; des Lichen ,

dans fa XVI'. Clalfe des înftituticns de Botani-

que.

L'Orfeilh de Hollande,ou le Tournefol,dont par-

le Mr. Stivary , qui cft de la forme d'une pierre bicuë ,

cft un fccrtt qui n'eft connu que du defcendant de

iiSn inventeur, qui le fabrique feul à Amfterdam ;

ainfi l'on n'en fait pas encore bien la coirpofition ,

quoi qu'en dife l'Auteur , qui femblc ignorer que la

première efpèce d'0.''.ille dont je viens de parler y
fntrc. C'ell parce qu'elle entre véritablement dans

fa compofition
,
que ce bleu fans doute en pirte •s

plus fouvcnt le nom. Mais celui qui lui eft le plus

naturel eft celui de Tournefil-

Mr. Suvary fe trompe d'avancer que les autres

Orfcilles ( oïl pains de Tcurnefol ) ne cèdent tou-

tes guéres .1 celle de Hollande ; la diflcrence en

eft cependant bien grande ,
puifqu'il ne faut pas

le quart de celle-ci d^ns l'ufage qu'on en fait,

qu'il en faut de celles-là ; fans compter la nuance

purpurine dont la quilué leur manque , & qui fait

la bonté f'o celle de Hollande. On dit qu à Lyon
onciifur le point de l'avoir aulli bonne. * Mcm. de

Mr. Canin.

Par le Tarif de l (^(^4 , les droits d'entrte de l'Or-

feille ou Toiirnefol en herbe , en barils & non appréue,

ne font que de 10 fols par cent pefanf, mais la même

drogite in barils appriice paye j Itv- du cent. Les

droits de [ortie de lOrfeilU- non appr'êe font de ^\f.
Ù df celle iiuiejl apprêtée dr 40/ rf;(//i par ovt pifant.

Les ('ommis de G.innat C de Ht/jy asant loit-

lii eonfondre la perelle a leiiitiirc jui vient d'Auver-

gne avrr l'OrfeilIc qu'on tire des Vais Lir.i}i<'ers , Ù
leur faire payer les mêmes droits , il jut ordonne par

DiiVioiu de ComiBcrcc. Tout. li.

b R t. o Si t,*^
itn 'Arrh du Confeil du mois de Février i^iÔ , ^ue
les droits de la perelle ne fe payeraient pas comme
Orfeille , mais fur l'ancien pie de % f. ces deux dro-
gues , quoique toutes deux propres k la teinture

n'ayant rien de comtaun ni de femblable. Voyez PeV
RELLE.

Les droits ^ue les OrfbiUts payant à la Doiiane
de Lyon font de 32/6. d. pour l'aneienne taxa'
lion Û IQ f. pour les anciens quatre p»ur cent pav,

quintal.

OKSETTE. Voyez. Ossette.
ORT. Terme de Douane & de commerce. Pefet

Ort , fignifîe peftr les march-ndifes avec les embal-
lages.

Le Tarif de 166^, & l'Ordonnance des cinq g.'of-
fes Fermes de 1684, portent, que toutes marchandi-
fes qui payent les droits aux poids , à la réferve de
celles d'or & d'argent , & des épiceries , feront pelées
avec leur fmballage. Voyez. Brut.
ORTIE. Plante très commune en France dont

on tire u.ie efpèce de filafle propre à faire de la
toile>

Il y en a de plufieurs fortes j celle qui fournit la

fîlaflè eft appellée grande Ortie ou Ortie commune;
elle pouffe fes tiges de la hauteur de trois pies gar-
nies de feuilles oppofées régulièrement deux à deux»
larges à leur bafe , fiiiiffant en pointe , dentellées

& couvertes d'une efpèce de duvet , très piquan-
tes , & dont la piquiîre caufe une entréme douleur.

Cette forte d'Ortie fe rouît & fe brife comme le
chanvre, & fa filafte fe peigne, fe file & fe tiflc de
même. Voyez. Chanvre.
On appelle Toile d'Ortie .'a toile qui eft faite de la

filafiie qui fe tire de cette plante j elle eft un peu grilà-

tre , & l'on s'en fert le plus fouvent en écru. Voytt
l'Article des Toiles.

t L'Ortie eft un Genre de plante de la XV'.Claf-
fe de Mr. Totirnefort, laquelle renferme les fleur»

à étamines. Cette plante a deux fortes de fleurs , der;

îi.i'iles & des femelles , qui font ft'parées tantôt fur un
même pié , & tantôt fur des pies différens , de mê-
me que dans le chanvre. On connoit neuf efpèces
d'Ortie , dont il n'y en a qu'une qui donne de la fi-

lr"°. La grande & la petite efpèce font fort eftimées
dans la Médecine.

ORTOLAN. Voyez. Hortolan.
ORVILER. Village du Beauvoifis. où il fe fait

de grolTes ferges , de la qualité de celles qu'on nom-
me Serges de Tricot. Voyez. Tricot.

OS. Partie dure & folide des animaux , qui foû-
tient toute la maflé de leur corps & de leurs chairs:

Il ne paroît pas d'abord que cette partie des ani-
maux, quoique très connue, puiffe être après leur
mort de quelque utilité au commerce ; cependant el-

le ne laiflc pas de lui ft.urnir plufieurs fortes de mar-
cliandifcs dont il fe fait -nêmeune aflez grande con-
fjrnmati.M).

Les Os de bœuf, de vache, &c, brûles & cal-
cinés , fervent à faire cette forte de noir qu'on nom-
me Noir d Os , fi en ufage chez les Peintres. Voyez.
Noir.

Ces mêmes Os fervent encore à faire plufisurs ou-
vrages de tabletterie , de tour & de coutellerie à la

place de l'yvoire , & s'ils ne font n;s fi blancs au
commencement , du moio"; ils ne jauniffent pas fi"

tôt dans la fuite.

Les Os de bœufs & de vaches payent en Fran^
te les droits d'entrée à raifon de 10 / du millier ; Ù
pour ceux de fortie 13 /. lonfarmement au T^rif de
1(5(^4.

Os. On appelle Os de cœur de bœuf , l'os ou
cartilage qui fe rencontre dans le cœur du bœuf;
on le (iibllituë quelquefois à celui de cerf. Vnyez.

BoF.ur.

Les droits d'entrée font femhlables à ceux de l'Ot

de cœur de cerf, c'ell- a- dire, cent fols du cent pefant,

Y u u 4 Os;
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Os. On nomme auflî Os de coeur de cerf, cet

Os ou cartilage qui fe trouve dans le coeur de cet

rnimalj il e(l eHiinc un excellent cardiaque & entre

dans la comp.untion de la coufeâion i'hyacinthc.

yoyex. Cerf,
Lcx droits ft payent en France comme à IArticle

priçident. .

Os. Ce qu'on appelle Os de féche n'eft autre cho-

fe qu'une elpéce d'os qui Te renconti ; fur le dOs d'un

poillon qui porte ce nom. Cet Os .'ft fort en ufage

elles les Orfèvres & chez les Fondeurs pour faire

des moules. Voyez. Sechk.

Let Os deféckes payent en France les droiti den-

trée à raifon de I J- / du cent peftnt , conformément ttu

Tarif de i66^.

Et 3.f. 6 d, du quimdl par celui de la Douane de

Lyon.

Os D£ COKNE DE CERF. C'eft ainlî que le bois

ou corne de cerf cft appelle dans le Tarif de laDoiia-

.-e de Lyon , li pourtant ce n'eft point une faute

d'impiclion ôc qu'il n'y faille lire Ot de cœur de

terf

Cette droiti' paye ï^fols 4 deniers d:; tiuintal <fan-

cienne taxation , Ù 10 fols pour les quatre pour cent.

OSIER. Arbulte dont les branches font très fle-

xibles. C'eft une efpèce de faule nain qu'on taiMe

prefque à Heur de terre tous les deux ou trois ans,

ce qui lui fait une tête comme au faule.

On en tait des clayes , des paniers, des hotte»

& plufieurs autres ouvrages du métier de Vanier ;

les T(>niicliers en le fendant en trois s'en fervent

aulTî à lier les cercles & cerceaux qu'ils mettent à

leurs cuves , futailles & autres tonneaux ; & les

J.irdiiiicrs en employcnt les brins les plus petits &
les plus plians à palillàder leurs efpaliers ou à taire

des perches & des treillages.

Il y a deux fortes d'Ofier, l'Olîer iiranc & celui de

rivière j le franc eft le meilleur.

..a plupart de celui que les Tonneliers & Vaniers

cmployent à Paris vient de Champagne & d'Or-

léans en paquets de quatre pies de long
,
qu'on ap«

pelle Molles , qui font liées de trois Ik.os.

L'Ofier rond
,

qui eft celui des 'Vaniers , doit

être de cent brins i la molle , & lOfier fendu de

trois cens , ce qui reviei t au même , chaque brin

de ce dernier étant fendu en trois ; une partie de

l'Olier rond eft apporté tout pelé & en blanc. Il

vient aullî une arfèz grande quantité d'Olier des

deux fotçi des environs de Paris, l^oyez Tonnk-
Llf R.

OSSETTE ou ORSETTE. Sorte d'étoffe dont

il ell parlé dans le Tarif de Hollande de 1725.
Il y en a de larges Se d'autres plus étroites, elles ont

c'^^lemcnt dix-huit aunes de longueur. Les droits

s'en payent à la pièce 5 favoir, les étroites, j f.

d'cntrce & 2 f. de fortie , Si les larges 6 f. à l'une, &
4 f. pour l'autre. Si c'eft par l'Orilont, les entrées de

K's foriics augmentent de 8 pennins par pièce , leur

ap^rcciation eft de 30 florins.

OSTADE. Etoffe toute de laine dontl'ufage eft

entièrement pi'rdu ; il en eft parlé dans les Sta-

tuts du Corps de la Mercerie, de l'article 34 de

ceux des Tillutiers-Rubaniers avant qu'ils fulfent ré-

duits à la petite navette , leur permettoit de faire

toutes fortes de camilots , Oftades, demi-Oftades,

ferges , burails , étamines , le tout de lai.ies & fdyet-

les bonnes & valables.

Le Tant de 166^ & celui de la Douane de Lyon
en font aulîi mention.

Les .'roiis d'entrée des Oftades Ù demi-Oflades font

fiiivant le premier , de\i Itv. la pièce de 18 aunes J Û
par le frionj, lor[qu'elles font JAnfi^Icterre , de 20 li-

vres Uchiirge de quatre qniniaux d ancienne taxation,

Û 20 /. du teitt pefant de riapréciution. Voyez Ml-
OsTADK.
OSIERLINS. On appelle à Anvers Ville du

O S T. O U A. iî7<
Brabant ; la Maifon des Ofterlins un vafte Se fuper-
be bâtiment compofé de quatre grands corps de lo-

gis avec une cour dans le milieu & une haute tour
flir la porte d'entrée , qui fervoit autrefois de comp-
toir aux Villes Hanféatiques , du tems qu'elles eix

avoieiit dans les principales Villes de commerce dv
l'Europe.

C'étoit dans cette efpèce de Palais qi- , "ri;:: )c;

Direfteur ou Conful de cette célèbre focietè v._ .'
1

chands , & qu'étoient d'immenfes magafins de tou-
te forte de marchandifes , non-feulement du Nord
où avoir commencé la confédération, mais encore
de toutes les Parties du monde alors connues , o^
ces Villes fameufes portoient leur commerce.

Les plus confidèrables comptoirs après celui d'An-
vers étoient ceux de Londres , de Novogorod en
Ruflie , & de Berghen en Norvège. On voit en-
core dans cette dernière Ville une pareille maifon
à celle des Ofterlins d'Anvers , qui fert de demeu-
re à des Marchands qui y vivent fous de certaines

loix , dont une des principales efl de ne fe point
marier , tant qu'on y veut avoir fon habitation , ce
qui lui a fait donner le nom de Cloître. Voyez Cloî-
tre. Voyex. auffi Hanse & Villes Hanseati-
QUES.

OST'ACKES , anciens habitans de la Sibérie

,

préfentement foûmis au Czar. Ce qui refte de ces
Peuples efl très pauvre , & la plupart eft réduite à la

dernière mifére. Ils font cependant une efpèce de
commerce avec les Etrangers , pour trouver du fe-

cours 3c du foulagement dans leurs befoins ; mais
comme ils n'ont rien à donner en afTurance à ccw,.

qui veulent bien leur avancer des marchandifes

,

que d'ailleurs étant aufli ignorans que pauvres ^ ilu

ne peuvent faire de promelies ni de billets pour la

fureté de leurs Créanciers , ils ont trouvé une ma-
nière bien nouvelle de fuppléer à ce double incon-

vénient.

Ils ont coutume pour cela de fe faire de certaines

marques fur leurs mains , comme des figures d'oi-

feau , des chifres & autres telles repréfentations , Sc

les montrent à ceux qui leur prêtent pour en être

reconnus. Au défaut de ces marques artificielles, fi

la nature ou quelque accident leur en a fait au vi-

fage ou autre part , comme quelques fignes . des ver-

rues |, des cicatrices , des blellurcs , &r, ils les font

pareillement voir aux Marchands avec qui ils trai-

tent , s'engageant par là comme par une efpèce de
contrat à les payer dans le tems convenu , à quoi ils

ne manquent jamais. Quand ils fe font acquittés ,

ils reprcîentent de nouveau leur marque pour annul-

1er leur obligation.

Les marchandifes qu'ils donnent pour payement
de celles qu'ils ont empruntées , font du poifto.i , des

fourures & quelquefois de l'argent.

OUATE. Efpèce de coton très fin Si un peu
luftrè.

Quoique quelques Auteurs prétendent que la vé-

ritable Ouate fc trouve en Orient autour de quel-

ques fiuits à i;ui elle fert de première envelope, il

eft néanmoins certain que la Ouate eft produite dans

les gouflès d'ane plante qui croît communément en

Egypte , & que quelques Curieux cultivent en Fran-;

ce par rareté.

Cette plante fe plaît dans les lieux humides &
marécageux ; fcs feuilles font allez larges , longues

& arrondies par le bout ; Ces fleurs fortent en bou-

quets qui forment une manière d'ombelle , & elles

ont leurs feuilles renverfces comme celles dumarta-

gon. La Ouate eft renfermée dans des j^ouilès qui

s'ouvrent quand elles font en maturité ; la femence

qui s'y trouve mêlée eft petite, ronde, plate, ti-

rant fur le gris bruu. C'ill d'Ale>andrie qu'oi ti-

re cette marcliandiic , «Se elle vient er Fiance par

la voy^ -le Marfeille.

Il y a encore une forte de coton qu'on nomme anflî

Ouate»

%
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Ouate, quoiqu'jmproprement; ce n'eU autre chofe

que la boi rre ou pre micre foye qui couvre la co-

que des vtrs à foye; on la tait bouillir, Se après

cetce feule préparation on la vend pour la véritable

Ouate , quoiqu'elle n'en approche en aucune ma-
nière, ni pour la finefle ni pour la beauté.

Ces Ouates ne fervent que pour fourerdes robes

de chambre , des courtepointes & autres meubles

ou habillemcns qu'elles rendent très chauds fans les

rendre pefans. Elles ont communiqué leur nom à

prefque toutes les autres fourures qui fe mettent

entre deux étoffes , & l'on appelle communément
Ouatée, une robe fourée, un jupon , &c. quoique

le plus fouvent on n'y employé Amplement que du

coton ordinaire ou de 1." laine.

j- Il y a plufieurs efpèces de coton dans les In-

des Orientales, qui ont le filet fi court & fi fin

qu'on ne fauroit le filer, lefquelles portent ce mê-
me nom. Les Hollandois les appellent d^oc. Mais

la meilleure qui ed aflez commune aux Indes , eft

celle qui cft la plus en ufage. l oyez. Cavoc.
OUBAN-D'OR. Monnoye de compte du Ja-

pon. Voyez, rArticle fuivant,

t OUBANG. C'eft ainfi qu'il faut l'écrire, & non

Ouban , comme a fait Mr. Savary dans la première

édition.

C'eft une monnoye d'or de la plus grande efpè-

ce qui foit au Japon. Sa figure eft ovale , refTemblant

prefque, ajflî-bien que fa grandeur, à une femelle

de foulier. Sa valeur eft de dix Coupangs , ou Cou-
pans , qui font des pièces d'or de la même figure

,

mais dix fois plur petites dans leur poids , ou la ;'

partie moins grandes en leur furface. L'Oubang
vaut dans les Indes cent Rifdales ou Rykfdaalders

de Hollande , Se le Cnupang dix.

Les Hollandois écrivent Oebang
,
pour faire la

même prononciation , parceque oe , diphtongue ,

fe prononce en leur langue , comme ou dans la

nôtre ; C'eft ce qui a fait que Mr. Savary avoit ren-

voie cet Article peu convenablement fous ce nom,
fuivant l'ortographe Hollandoife.

OUBLAYERIE. Art de faire des oublies.

OUBLAYEUR. Celui qui fait des oublies. On
dit prcfentement Oublieur.

OUBLIE , qu'on nommoit autrefois Oiiblaye,

Sorte de pâte déliée & légère, mêlée de fucre.

d'œufs & quelquefois de miel, qui fe cuit entre

deux fers.

Il y a trois efpèces d'oubliés ; les grandes Ou-
blies qui font celles que les Patifliers ou leurs Gar-
c-, ci.s vont crier la nuit dans Paris , à commencer le

V'i.r de la S. Michel ; elles s'appellent autrement
' l'.iies pUtes. Les Oublies de fupplications, ce font

'• s ^vtffres ; Se les Oublies qu'on nomme détriers,

.- ' lit les petits métiers.

uc Patiffiers font qualifiés dans leurs Statuts

Ma! . i de l'art de Patiflier & Oublayer , & font

obliges de faire chef-d'œuvre d'oubfayerie auflî-

bien que de patifterie. On appelle une Main d'Ou-

bliés cinq Oublies j c'eft ordinairement à la main

que fe jcùient les Oublies. On joue quelquefois

tout le coffin oucorbillon. Voyi^. Pâtissier,

OUBLIEUR. Celui qui t , des Oublies ou qui

les va crier la nuit dans les rues de Paris.

Il eft défendu aux Oublieurs de joiier en pleine

rue , Si même de jouer autre chofe que des Oublies

dans les maifons , où ils foni appelles. Ce qu'ils

appellent prcfentement un Corbillonl. nomme Cq^'»

C^..'i leurs Statuts. Voyez Pâtissier.

OVEUKEYKERS. On nomme ainfi en Hollan-

de, particulièrement à Amfterdam, des fermes blan-

ches
,
qui fe fabriquent àLeyden; elles fe vendent

ordinairement depuis yj jufqu'.î 56 florins la pièce.

Voyez tArticle des SERGiiS.

OVETACATES. Peuples Barbares du Brefil.

O V E. OUR. ,j7j
Ces Peuples qui font Antropophages, Sc que les Por-
tugais n'ont pu encore apprivoifer, font cependant
avec eux une efpéce de commerce la pique à la main,
prenant réciproquement des précautions pour n'être
point fiirpris par des Marchands qui ne font prefque
jamais de bonne foi.

Lors que le marché eft ouvert , on porte en uix
endroit neutre

, également éloigné des Troqueuri»
amarchandife qui fe négocie. Op fe la montre de
loin fans dire mot, & chacun va p/endre ce qu'il doit
avoir en retour; fi l'échange ne plaît pas , on aug-
mente ou 1 on diminue la marchandife, & quand cha-
cun eft content , les Troqueurs emportent ce qui
leur appartient. Voyez l'Article ginimldu Commer-
CE

, ou il eft parlé de celui du Brejil , col. 1014.OU PELOTE. Raoï.e d'une plante qui croît en
quelques endroits des Indes Orientales

, particuliè-
rement dans les Etats du Grand Mogol. Les Orien-
taux la mettent au nombre des drogues médicinales.
Elle fe vend à Surate jufqu'à quatorze mamoudis
le mcin.

OURDIR. Terme de Manufaôure qui fignific
préparer ou difpofer fur une machine faite exprès
les fils de la chaîne d'une étoffe . d'une toile
dune futaine, d'un bafin, &c. pour la mettre en
rtat detre montée fur le métier, afin de latifferen
faifant pafTer à travers avec la navette le fil de la
tréme.

Apres que la chaîne d'une étoffe de laine acte
ourdie

, on la colle & on la fait fécher , fans quoi
il feroit difficile de la pouvoir bien travailler. Voyei
Chaîne. -^

Ourdir , en terme de Vanier. Signifie tourner
& placer l'ofier autour d'un moule pour commen-
cer à monter l'ouvrage.

Ourdir. Les Maçons difent Ourdir un mur ,
pour fignifier qu'ils y mettent le premier enduit.
Ourdir a la tringle. Terme de Nattier en

paille. C'eft bâtir & arrêter les cordons de la nate
fur les clous de deux grofles & longues pièces de
bois que le= Nattiers nomment des Tringles. Vtnet.
Tringle. Voyez étuffi Natte.
0LRDISi>01R Efpèce de machine dont les Tif-

feurs, Tifferans & Tiffutiers fe fervent pour our-
dir les chaînes de leurs étoffes , toiles , futaines
bafins

, &c. Il y a des Ourdiffoirs qu'on appelle
Tours

,
qui font en façon de dévidoir ou petits

moulins tournant debout fur un pivot ; d'autres fta-
bles & fans mouvement, compofés de deux pièces
de bois placées debout , un peu en talus Contre
la muraille à certaine diftance l'une de l'autre, aux-
quelles font attachées plufieurs chevilles du haut
en bas.

L'Ourdissoir pour ourdir & monter les métiers
des Gaziers ou Faifeurs de gaze , eft un moulin haut
de fix pics ou environ. Il confiftc en un chalfis
à quatre piliers & autant de traverfes haut & bas ,

& en un axe pofé perpendiculairement au milieu
du chaflîs } cet axe a 6 grandes aîles fur lefquelles
s'ourdit la foye. Voyez Gaze. Cette machine y ejt

décrite, à U manière d'ourdir la chaîne des gat.es ex-
pliquée.

OURDISSURE. Aaion par laquelle on ourdit
la chuîiie d'une étoffe, &c.
OURDON, ou PETIT SENE'. C'eft une ef-

pèce de plante dont les feuilles fe trouvent dans
le fond des coufîès ou balles de fcnè j fouvent ce
n'cft que du plantin fèché & brifc que les Col-
porteurs vendent pour du véritable fcnè. Voret.
Sene'.

-^

OURLET . 011 ORLET. C'eft chez les Ou-
vriers en couture l'extrèmitc d'une ttorfè ou d'une
toile redoublée & coufuë, en forte qu'elle y falfc

une cfpcce de petite bordure.

Lc!, JJlaîtres Cotfretiers-Malleticrs, J\iatres Sel-
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^icrs & Bourreliers appellent un Ourlet le cuîr mince;

long & ctroi,' avec lequel ils bordent !cs gros cuirs

fl'rilsemploy.Mit en certains,eiidroits de leurs ouvrages.

Les Ourlets des malles , étuis & f'oureaux de pillo-

iletç que font les Cv'ffretiers doivent t?trc, fuivaiit les

Si >tuts ue leur Communauté , de cuir de veau ou

^e mouton coufus à ileux chefs de bonne ficelle bien

.poiirée. Voyez. CorpRETiER.
Ourlet, en terme de verrerie. C'.fl le tour du

plat de verre qui paroît , & qui eft en effet plus fer-

me & plus épais ()ue le refte. Cet Ourlet fe fait

avec la branche , lors qu'en branchant la boflé on

en refoute & replie les bords. Voytt. Vfrre ln plat.

OURS. Animal féroce afTez connu pour qu'il ne

foit pas nécellaire d'en faire la defcription.

On peut dillinguer de deux fortes d'Ours, deter-

reftres & dj marins ; les terreftres fe retirent ordi-

nairement dans les montagnes , les marins viennent

au milieu des glaces de la mer Septentrionale ; il

s'en trouve de celte dernière efpéce d'une grandeur

pref()ue incrojwbîe dans la nouvelle Zemble.

La peau d'Ours eft une pelleterie fort eftimée, 5c

il fe tait un grand commerce de cette forte de fou^

lure , foit qu'elle foit de jeunes bêtes qu'on appelle

Ourlins & Ourfons , foit qu'elle foit de vieux ani-

maux. La peau de ces derniers s'employe ordinai-

rement en houlfes ou couvertures de chevaux, &
en facs pour tenir les pies chauds '"ndant les plus

grands fmids de l'hiver ; des Our .
' -n fait de»

manc'.ois & autres ouvrages de pel>."

Lts peaux d'Ouri payent en France U. iftH'

née à raifon de 20 f. I4 doia.aine , & ce», de fir-
tie fur le pié de 21 f.

Outre la grande quantité de pcjHx d'Ours que
vendent les Marchands Pelletiers, le^ Epicier- Dro-
.guiftes en vendent auffi la gratfle ou fuif qu'ils font

venir ordinairement de Suiffe, de Savoye & de

Canada.

Cet axonge eft un fouverain remède pour la gué-

rifon des humeurs froides & des rhumatifmes ; on
s'en fert heureufement pour la goûte , âc on l'em-

ployé dans plufieurs compofitions Galéiriques.

La graifTe d'Ours pour être de bonne qualité doit

être nouvelle fondue, grifàtrc, gluante, d'une o-

deur forte & 'dilez mauvaifc , & d'une confiftanre

moyenne ; celle qui eft trop blanche eft foiiftiquée

& mêlée de fuif ordinaire.

OURSIN , qu'on appelle audî OURSON. Pe-

tit ours dont la peau eft fort eftimée pour les fou-

lures. Foyez ct-dejjiu OuRs.
OURSON. C'eft la même chofe qu'Ourfin. On

appelle auflî Ourfons les manchons qui font faits

de la peau d'un jeune ours. Voyet comme dcjfus,

OUTIL. Inftrumeni dont les Ouvriers & Arti-

fans fe fervent pour travailler aux ditférens ouvra-

ges de leur proteffion , art & métier.

Tels font les marteaux, les compas, les rabots,

les équerres, les vilebrequins , &c.

A la fin de chaque Article où l'on traite de»

Communautés des Arts & Métiers , on fiiit men-
tion des machines, inftrumens& Outils dont cha-

cun des Maîtres qui les compofent fe fervent, & ils

font encore décrits en particulier & alTez au long

dans tout le corps de ce Didionnaire.

Outil crochu. Les Sculpteurs & Marbriers ont

Un Outil au nombre de ceux dont ils fe fervent, à qui

ils ne donnent point d'autre nom que d'Outil crochu,

ce qui lui vient de la figure qu'il a.

Cet Outil eft une elpèce de cifeau tranchant, tout

d'acier ou du moins de fer bien accré par un bout.

Qui tft à demi courbé ea crochet. C'cft avec ce ci-

leau qu'ils atteignent dans les endroits oi^ les ci-

fcaux quarrcs ne peuvent entrer & où les pointu» ne

, futiifcnt pas; iU font propres fur-tout pour bien tour-

OUjriL. OUTRE. Tf8.
ner les cheveux des bufles ôc flatucs, & bien cvider
les plis des draperies.

Les Artifans mettent quelque différence entre les

outils il les inftrumens j tout outil étant inftrnment ;
Ci tout inftrument n'étant pas un outil.

Outil a rusT. On appelle ainfî parmi les Menui-
iicrs un inftrument qui eft compofé d'un fuft , c'eft-

à-dire, d'une pièce de bois en forme de long billot,

de divcrfes épailfeurs fuivant fon ufage , d'un fer
piat de tranchant

,
quelquefois uni par le bout, qui

coupe , & quelquefois taillé autrement , & d'un
coin de bois pour aflèrmir le fer dans la lumière.

Les Outils à fuft des Menuiflers s'appellent en gé-«
néral des Rabots. Leurs noms propres lont le Rabot,
leRiflart.la Galère , les Varlopes, les Guillaumes,
les Mouchettes, le Bouvement , les Bouvets & les

Feuillerets. Foyet. ces Articles.

Outil a mancHo. C'eft tout Outil de fer qui eft

emmanché de bois , comme les cifeaux, les feri.:o',-,,

le bec-d'àne , les gouges , &c.
Outil plat. Les Lapidaires appellent ainfi un

petit cylindre , foit d'acier , foit de cuivre , attaché
^au bout d'un long fer , dont ils fe fervent dans la

fravûre des pierres précieufes. Ils le nomment
lat

, parce que la feftion du cylindre tournée du
côté de la pierre , eft plate & unie ; ce qui dif-
tingue cet outil de celui qu'on appelle une charniè-
re , qui eft aufli en forme de cylindre , mais creu-
fé comme une virole.

OuiiL a ondes. C'eft un Outil, ou plutôt une
machine ingénieufe & très compofce , dont les Me-
nuifiers de placage , qu'on appelle Ebénifles , fe

fervoient beaucoup autrefois , lorfqu'ils travailloient

à ces belles tables & à ces magnifiques cabinets d'é'>

bène qui ne font plus à la mode , depuis que la mar-
quetterie a été poufTée en France à la pcrfeftion oii

on la voit,

C'étoit avec cet Outil qu'on poufToit les mou-»
lures ondées qui faifoient une partie de la beauté de
ces ouvrages , & qui fervoient comme d'enquadre-
ment à ces fculptures d'un fi grand prix , dont la

deffus des tables & les guichets des cabinets étoient

ornés.

Mr. Felibien qui a donné la defcription de cette

machine , & qui l'a fait graver dans fes Principes

d'Architeâure , la confervera apparemment à la poA
térité , où un ouvrage auffi utile que le ficn ne
manquera pas de paflcr ; n'y ayant plus guéres ou
peut-être point du tout d'£bénifte qui s'en ferve
préfentemenr,

OUTRE, qu'on appelle aufE fîmplement BOUC.
C'eft la peau de l'animal appelle Bouc, qui étant en-
core garnie de fon poil , coufuë & préparée d'une

certaine façon , fert comme de baril pour renfermer

les liqueurs , afin de les pouvoir tranfporter avec
plus de facilité.

En Efpagne les Outres font d'un affez grand
ufage pour les vins j & en France on s'en fert très

ordinairement pour les huiles. Foy, Bouc éf Peaux
DE Bouc.

•j- Dans le Dauphiné & la Provence > on fait éga-

lement des Outres, avec la peau de chtvre , comme
avec celle de Bouc. De plus, les Outres font en ufa-

ge pour les vins dans ces deux Provinces de Fran-

ce , auffi-bien qu'elles le font en Efpagne. Il y a

aparence que celles de Bouc font meilleures pour
l'huile , que celles de cliOvre

,
parce que l'huile tra-

verfe plus facilement pur les pores de la peau que
le vin. La peau de bouc a les fiens plus ferrés.

OUTREMER. Nom qu'on donne au bleu qui

fe fait avec la pierre d'azur ou Lapis LatuU, Ce
bleu eil regarde comme la couleur la plus précieu-

fe que les Marchands Epiciers & Droguiftes ayent

dans leurs boutiques , &. dont ils tallènt commerce.

Son
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Son plus grand ufage efl pour la peinture.

L'Outremer Ce fait avec le plus beau lapis , qu'on

c.iltiiie d'abord dans un mortier de fer, & qu'en-

l'iiite on broyé très fubtilemeut fur le porphire :

l'ayant après cela mêlé dans un paflcl ou pâte com-
pufée de cire , de poix graife & d'huile , on lave

bien cette pâte dans de l'eau très claire pour en fé-

parer la partie colorante , qui fe précipite au fond

en une poudre très fine & très belle; puis on ver-

fe l'eau par inclination , & l'on fait fe'chcr la pou-

«Irc qui relie ,
qui eft le véritable Outremer.

Ceux qui préparent cette forte de couleur en font

jufqu'à quatre efpèces par le moyen des différen-

tes lotions ; la première étant plus belle que la

féconde , ÔC ainli de fuite en diminuant toujours de

bonté.

Il y a de l'Outremer jufqu'à yo écus l'once, &
d'autre qui ne coûte que dix ou douze livres.

Quelques-uns difent qu'on lui a donné le nom
d'Outremer , à caufe que le premier qu'on a vu
en France y eft venu des Indes & de Perfe par la

voye de Smirne, ou d'autres lieux au-delà de la mer;
mais d'autres veulent fimplement que c'eft parce que
fon bleu eft plus fort que celui de la mer.

On croit communément que le fecret en a été

trouvé en Angleterre ; & qu'une perfonne de la

Cor.ipagnie des Indes , qui avoit eu quelque dé-

iHJlé avec fcs Afibciés , crût ne pouvoir mieux fe

venger d'eux , ((u'en rendant leur fecret public.

Pour bien choiiir l'Outremer , il faut qu'il foit

haut en couleur & bien broyé ; ce qui fe peut

connoître en le mettant entre les dents ; ou s'il eft

fableux , c'eft une marque qu'il n'a pas été alTez

broyé. Pnur favoir s'il eft véritable ôc fans mé-
lange , on en peut mettre quelcjue peu dans un
creufet qu'on fera rougir au feu ; fi la couleur n'eft

poiiit changée après cette épreuve , il eft certain

qu'il eft pur; (1 au contraire on y remarque du chan-

gement ou quelques tachts noires dedans , c'eft une

preuve qu'il a été fallifié. Foyez. Azur , pierre

minérale.

Il y a une autre efpèce d'Outremer , qu'on ap-

pelle Outremer commun ou de Hollande
,
qui n'eft

autre chofe que de l'azur en pierre , ou du fmalte

bien pulverifc & broyé , dont la couleur , quand il

eft employé par les Peintres , approche beaucoup

de celle du véritable Outremer, quoique cependant

beaucoup moins eftirné. Foyez AzuR en poudre.

L'Outremer ou azur de roche fin p»ye en France les

droits d'entrée d raifon de 40 liv. du cent pefant, &
l'aiiir d'émail gros Ù cotmnun 3 Hv. fuivam le Tarif

de 166n-

Les droits de la Douane de Lyon pour Faïur fin

font de if. ^ den. la livre dancienne taxation , 8 /.

le quintal d'anciens quatre pour cent ,
6" 3 liv. de

nouvelle réapréciation.

L'avir moyen y paye 50 fols le q.ùntal etanciens

droits & 1 f. de réaprcciation.

OUTRE MOITIE'. Ce qui eft au-delà de la

moitié. La Icfion outre-moitié fuffit pour faire re-

venir un Acheteur contre le contrat d'une chofe

achetée.

OUVERT. On appelle entre Marchands , Né-
gocians & Banquiers un compte ouvert , celui qui

n'eft point arrête , où l'on ajoute journellement

des articles , foit en recette , foit en dépenfe. Voyet.

Compte.
On dit aullî que les Ports font ouverts, quand

les vaiftèaux marchands y peuvent entrer ou en

fortir , & y faire leur commerce en liberté. Voyei.

Port.
OUVERTURE. On appelle l'Ouverture d'une

foire, le jour fixé par le Magiftrat pour y commen-
cer l'achat & la vente des marchandifes. L'Ouver-

ture de la foire de S. Germain & de la foire de S.

OUVRA. %s%%
Laurent fe publie à Paris à fon de trompe ; & fe

fait en vertu d'une Ordonnance du Lieutenant Gé-
néral de Police qu'on affiche aux principaux care-

fours de la Ville. Vayet. FoiRE.
OUVRABLE. Jour Ouvrable, c'eft celui où il eft

permis aux Marchands & Ajtifans d'ouvrir leurs bou-
tiques , & d'y vendre , acheter & travailler en toute
liberté. Il fe dit par oppofition aux jours de Fêtes.
pendant lefqueis les boutiques reftent fermées , où
\\ n'tft permis aucun commerce que des denrées les

plus iiéceffaire" à la vie , & feulement des autres mar-
chandifes --)ue dans une ncceflîté & des cas extraor-
dinai'vS. On dit aufli Jour ouvrier.

OUVRAGE. Se dit dans le négoce de ce qui
eft fait par la main des Ouvriers , JVfanufafturiers &
Artifans , chacun fuivant le privilège ou permiflion

qu'ils en ont par les Statuts & Réglemens de leurs

Corps & Communautés. En ce fens on dit , Des
Ouvrages de bonneteiie, de pelleterie, de menuife-
ric y de cordonnerie , & ainfi du refte , pour fignifier

les chofes que les Bonnetiers , Pelletiers , Menui-
fîers , Cordonniers & autres Marchands & Artifans
ont droit de fabriquer & de vendre.

OovRAGEs-NoiRS. Ce font les gros Ouvrages de
fer que peuvent forger les Maîtres Maréchaux en
vertu de leurs Statuts , comme font des focs de
charrues , des houè's , des fourches , &c, Vtyet. Ma-
réchal.

Ouvrages. Comme il y a beaucoup de marchan-
difes qui font employées dans les Tarifs

,
particu-

lièrement dans le Tarif de la Douane de Lyon, fous
le nom d'Ouvrages , on va pour la commodité du
Lefteur , les mettre ici dans l'ordre qu'ils s'y trou-
vent , avec les droits qu'ils payent en France, foit

pour l'entrée , foit pour la fortie du Royaume.

Tarif de la Douane de Lyon.

Les Ouvrages , caneiilles etor ou dargent , pout
fond , matière Û manufa£lure , 4 liv. ^f. de û livre

d'ancienne taxation, & lof. pour la nouvelle réapré-

ciaiion.

Ouvrages , canetilles à ornemens & habillemens
,

étant de fil dor & d'argent , dune ou pliifieurs fortes

enfemhle , ^6f. de la livre pour l'ancienne taxation Ù,

6f. pour la nouvelle.

Ouvrages, comme paifemens deftyye , houffes , chauf~

fes defoyefans cramoifi , l'if, de la livre d'ancienne

taxation , & 2/. pour U réapréciation.

Ouvrages faits dor ou de foye, j6 f. U livre.

Ouvrages avec or & argent, pièces de chamois en
broderie , ^6f. de la livre.

Ouvrages de fer , le quintal 3/ d'ancienne taxation,

Ù \ f. de nouvelle réaprcciation.

Ouvrages defer itranger , 8/ le quintal.

Ouvrages dt ïlandrc Ù dailleurs , en lingerie de
lin grojje & moyenne , comme toilettes , mouchoirs ,

themifes & autres , non ro?npris les dentelles er points

coupés , la livre. Voyez Lingerie.
Ouvrages d'orfèvrerie & pierreries payeront fuivant

l'eflimation deux Ù demi pour cent.

Tarif de 1664. Entre' es.

Ouvrages de Flandre faits dofier fin , le cent pe-

fant, 30/
Ouvrages de Flandrefur toile , U livre payera com-

me lingerie 18/

Sorties.

Ouvrages faits dofier fin , foit de Flandre ou dail-

leurs, le cent pefant comme mercerie 3 liv.

Ouvrages de fil fin , foit de Flandre ou dailleurs,

faits fur toile, i^ f, de la livre,

OUVRA-
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OUVRAGER. C'eft enrichir un ouvrage Ae

divers ornemens. On le dit c'.e.«: brocards à fleurs,

des velours à ramage , des danius , &c. ro'ime auf-

fi de plufieurs autres chofes que fabriquent divers

Artifans , Menuifiers , Orfèvres, Sculpteurs, &c.

OUVRE'. Qui cft travaille. On dit du fer, du
cuivre , du létonr Ouvré , &c.
Ce terme eft très commun dans les Tarifs pour

la perception des droits d'entrée '>ii de fortie qui

fe lèvent fur les marchandifes ; «S: on lui oppofe

prefque toujours celui de non -Ouvré, c'eft-à-di-

rc , qui n'eft pas travaillé. Le fer non-Ouvré eft

du fer en barres ; le cuivre non-Ouvrc eft le cuivre

en lames. Si ainft des autres métaux. Voyez leurs

'Articles.

Le linge Ouvré eft celui fur lequel le Tiftcrand

a idit divers ouvrages , & repréfenté des figures , des

fleurs , des compartimens. On l'appelle aufli Linge

damaOc. Ce linge ne s'employe qu'au fervice de la

tabl: , ou tout au plus à faire des rideaux de fenê-

tres. Voyez Toile.
OUVKEAUX. C'eft dans les fourneaux à verre

les bouches ou ouvertures où font les pots dans

lefquels fe fondent les matières propres à la vitri-

fication. C'eft auflî par les Ouvreaux qu'on cueille,

c'eft-à-dire, qu'on prend le verre au bout de la

felle pour le foufler ,
qu'on le chaufe , & qu'on

l'ouvre.

On appelle le grand Ouvreau , une ouverture

d'? fr,K.ii.»;-- qui a plus du doubk des autres ou-
vertures , & qui eft allez grande pour que le plat

de verre , dont le diamètre a plus de deux pies Se

demi, puifte s'y ouvrir, & en fortir fans cnurir

aucun rifque d'être cafle en le retirant. Les deux
Ouvreaux des côtés s'appellent les Ouvreaux des

aîies , & plus ordinairement les Ouvreaux ii cueil-

lir. Voyez Verre.
OUVREUR ou OUVRIER. Terme de Verre-

rie. C'eft celui qui ouvre la bofli: après que le Gen-
tilhomme l'a foufléc ; on le nomme plus ordinaire-

ment Bodetier. Vcytz cet Article 6* ci-après Ou-
vrir la Boflè.

OUVRIER. Se dit en général de tout Artifan

qui travaille de quelque métier que ce foit.

On appelle Ouvriers en draps d'or , d'argent &
foye & autres étoffes mélangées , ou Ouvriers de
la grande navette , les Fabriquant <Sc Maiiutadu-

riers qui fabriquent & font fur le mener avec la

navette toutes fortes d'étotlts d'or , d'argent & de

fo^e , ou mtl-lées d'autres matières, comme lleuret,

lame , coton
, poil & fil i telles que font les ve-

lours , les damas , les brocards &. brocatelles , les

fatiiis , les taffetas & tabis , les moires , les pape-

lincs, les gazes, les crêpes & autres femblables

marthaiidilc, rtoni \t.' 'artr-.urs font d'un tiers d'au-

ne & nu vieftus ; celles au deflous étant réfervées

aux Ali'itrcs TilTutiers-Rubaniers.

Le» Ouvriers de la grande navette & les TilFu-

licrs-Rubaniers ne falfoient autrefois qu'un Corps
& Communauté ; niai:; l'Arrêt du Confcil d'Etat

du Roi du 8 Avril \M6, les a défunis > iSc en a fait

deux Corps de métiers féparés. Voyez TissuTiEK-
KlJBAMhR.
A Paris , .1 Lyon & à Tours les Ouvriers de la

grande navette forment des Communautés conli-

dérables. Ces Communautés ont fix Maîties &
Gardes Jurés pour la confervation de leurs privi-

lèges , & pour tenir la main à l'exécution des Sta-

tuts , Ordonnances & Réglemenj qui les concer-

nent.

Les Statuts de la Communauté de Paris font du
mois de Juillet \(J6l , ceux pour Lyon du 19 Avril

de la mciiic année , & ceux pour Tours du 27 Mars
auflî de la même aniiée. On leur y donne le titre

de Marchands Maîtres Ouvriers en drjps d'or

,

OUVRIER. tm
d'arfjent & de foye Se autres étofflrs mélangées.

Suivant ces Statuts aucun ne peut être admis à

la Maîtrifc , s'il n'a fait apprentiftagc, fervi les Maî-
tres en qualité de Compagnon & s'il n'a fait chef-

d'a'uvre.

A Lyon & à Tours l'apprentilTage doit être de
cinq ans , & le fervice des Maîtres en qualité de
Compagnon de cinq autres années. A Paris l'ap-

preiitidage doit être aufli de cinq ans; mais le fer-

vice des Maîtres en qualité de Compagnon ne doit

être que de trois années.

Pour ce qui eft du chef-d'œuvre il doit être fait,

tant dans l'une que dans l'autre de ces Villes , fur

l'un des quatre draps ordonnés , qui font le velours

plein , le fatin plein , le damas Se le brocard d'or ou
d'argent. >u

Ces Statuts veulent encore que les fix Maîtres

& Jurés en charge alTiftentaux enterrcmensdes Maî-
tres & de leurs femmes qui viennent à décéder.

On parlera plus amplement des Kéglemens faits

pour les Ouvriers en drap d'or , d'argent & de foye,

de Paris , de Lyon & de Tours à l'Article géné-
ral des Réglemens des Manufactures , où chacune

de ces Villes fi célèbres par le^ riches étoffes qui

s'y fabriquent , aura un paragraphe particulier. Voyez

Règlement.
Ouvriers en fer blanc et noir. Ce font

ceux qu'on nomme autrement Ferblantiers. Ils

font de la Communauté des Taillandiers , & fe qua-

lifient Maîtres Taillandiers , Ouvriers en fer blanc

& noir. Voyez Taillandier.
Ouvriers, terme de Monnoycs. On appelle

ainfi dans les Hôtels des Monnoyes, & particuliè-

rement dans l'Hôtel delà Monnoye de Paris, ceux

qui coupent , taillent & ajuflent les flaons pour les

réduire au poids des efpêces, & les rendre confor-

mes au dèiieraux ou poids matrices. On leur a don-
né le nom d'Ouvriers pour les diflinguer des au-

tres Ouvriers qui frapent les efpêces qu'on nomme
Monnoyers. Les femmes & les filles de ces Ou-
vriers à qui les Rois de toute ancienneté ont ac-

cordé le droit d'être reçues à travailler avec leurs

pères & mères à tailler les efpêces , font aufli appel-

lées Ouvrières , mais plus ordinairement Taillc-

reflés.

Les Ouvriers & Taillereflès doivent l'être d'eftoc

& de ligne , c'eft-à-dirc dcfccndant , ou des Ou-
vriers , ou des Taillereftes

, pour être reclus à faire

la taille des efpêces , & n'ont befoin pour cela

d'aucune Lettre ou Provifion du Roi , mais feule-

ment de la prellaiion du ferment.

Les aînés des Ouvriers , Taillereflès & Mon-
noyers, ont droit d'être Monnoyers : mais tous les

autres enfans , même ceux des Monnoyers, ne peu-

vent être r«i;ùs qu'Ouvriers & Taillerelfcs.

Quand du mariage des filles des Taillcrefl'es il

il n'eft rerté que des filles, ces filles n'ont plus droit

de tailler dans les Monnoyes , non plus que les en-
fans des Ouvriers dont les pères ont manqué à fe

faire recevoir. Dans ces deux cas cependant on peut

obtenir des Lettres d'interruption, & en conféquen-

cc être rétabli dans fon ancien droit de famille. Mais
ces nouveaux Ouvriers & Taillereflès font tenus

d'un an d'apprentiflàge qu'on appelle Acciieillement.

Les uns & les autres , tandis qu'ils font Appren-
tifs font nommés Rcciiiteiirs , parce qu'autrefois

,

pendant qu'on faifoit la monnoye au marteau , ils

faifoieiit recuire lis lames & les carreaux.

Les Ouvriers font en droit d'élire deux d'entre

eux , l'un pour Prévôt & l'autre pour fon Lieute-

nant. Ils ont aufli un Greffier , mais qui leur eft

commun avec les Monnoyers avec cjui ils ne font

qu'un feul corps , bien qu'ils foient féparés en deux
compagnies. Ces Officiers font à vie, & font rc(^ûï

pour les Juges Gardes.

La
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La fonflion du Prt'vôt ou de fnn Lieutenant ;

cft d'aller recevoir des Maîtres des Moiinoyes , par

compte & par poids, les lames qui font à ouvrer ,

pour les diflribuer aux Ouvriers & Taillerelirs ;

c'taiit refpon fables des pertes & déchets qui peu-

vent arriver pendant que l'ouvrage ell entre leurs

mains.

Les Ouvriers , auflî-bien que les Monnoycrs , ont

de grands privile'gts accordes & confirmes fuccelfi-

vement par prefque tous les Rois de France depuis

l'année I2ti. jurrfiies en l'année 1690. on les peu:

lire dans les Ouvrages de Meflieurs Bottterouëje Biutu

& Boijfard , & autres Auteurs qui ont écrit des Mon-
noyés. Voyez Monnoyage.
OuviUERs EN Bas au Métier. Foyez Bas.

Voyez aiijji Bonnetier.
Ouvriers au Tricot, Voyez comme dejftts.

Ouvriers de Forge. On nomme ainii dans

les anciens Statuts des Maîtres Selliers Lormiers
,

ceux d'entre eux qu'on appelle autrement Lor-
miers Eperonniers , c'eft-à-dire , ceux qui forgent

& vendent les mors , éperons , étricrs & autres

pièces de fer fervant aux harnois des chevaux ,

ou qui font propres à monter & fufpendre des ca-

folTes , chaifes-roulantes & autres fortes de voitu-

res. Les autres Maîtres s'appellent Selliers Gar-
ni fTeurs.

Ces deux fortes d'Ouvriers, qui ne faifoient au-

trefois à Paris qu'une même & feule Communau-
té , font ptcfcntement féparés en deux corps de

Jurande ; l'un qu'on nonune vulgairement des Maî-
Tes Eperonniers , quoiqu'ils confervent toujours

«ur commune qualité de Selliers Lormiers ; &
lautre des Maîtres Selliers , qui à ces deux anciens

mms ajoutent encore celui de CarrolFiers. Voyez
SxLiEK. Voyez aiijji Epekonnier.
Ouvriers' a tacjon. On appelle ainfi dans les

Mcjuladurcs de draps d'or , d'argent & rie foye

de « Ville de Lyon , les Maîtres - Ouvriers qui

travillent ou font travailler pour les Maîtres-Mar-
chan's , & à qui l'on ne pnye que la fac^on de leurs

ouvn^es ; le reflc comme l'or, l'argent, la foye
,

&c. lor étant fourni par ceux qui les leur comman-
dent, '^oycz MAiXRES-MARCHANDS if MaÎTRES-
OUVRSRS A rA(,-ON.

OUVRIR LA LAINE. C'efi la battre fur une
claye pmr en faire fortir la poufTicre & les ordu-

res , & I. palfer enfuitc entre les deux groffes car-

des qu'oi.iiomine Cardades en Languedoc , don t

le Cardeu, en tient une à la main , <Sc l'autre cft

attachée fu une efpèce de chevalet. Voyez Car-
dasses.

Ouvrir '^f.s peaux. Terme de Chamoifeur.
C'efl les fair»pairer fur l'apalilTon ou poinçon pour
les rendre plutnollcstSc plus maniables. Voyez QnK-
MOIS, ou il ej^arlé de U maniire de pajfer les peaux
de moulons en niU , ou comme on dit plus ordinaire-

rent , en Chamo.
Ouvrir la qsse. Terme de Verrerie. C'eft

lorfqu'aprcs queç verre fouilé à plufieurs repri-

fes , a pris enlin , forme d'un bocal , ou d'une ca-

lebalfe , ce que if ouvriers appellent Bofle , &
qu'il a été incifé &branché, on le préfente au feu

du grand ouvreau .& qu'on l'y tourne en rond
jufqu'à ce que cetti|joiIé s'étende d'elle- même ,

& s'ouvre tout à fa|, enforte qu'elle forme ce

qu'on appelle un plat ^ rond de verre.

On dit auilî Ouvrir'e verre à l'égard du verre

en table , lorfque le C-ntilhomnie Verrier ayant
incifé en long le cylind. qu il a fouflé , & l'ayant

coupé par les deux cxtrtiitcs , le reporte à l'ou-

vreau ; & qu'après qu'i^fl fuffifamment chaufé,

il l'ouvre & l'applatit avetune verge ou baguette

de fer. Voyez lArticle du \ k'rz.

Ouvrir un compte, t.ft le placer dans le

grand Livre. Voyez Compti

OUV. OYË, tj8tf

OUVROIR. Vieux mot qui fignifie Boutique. Il

iîgnifie encore aujourd'hui ces légères boutiques mo-
biles , faiK s de iiois , qu'ont les Maîtres Savetiers

de P.iris prcf^jue à tous les coins des rues, & der^

riére lelqiiellcs ils étalent leur marchandife , & tra-

vaillent de leur Métier. On les appelle autrement
rli s Etats ou Etaux. Ces deux termes font employés
n. ce fens dans les feptiéme 6c trentième articles de
leurs niMiveaux Statuts, ^oj'ez, Savetier.
OuvRoiR. C'eft aufli dans les Manutaélures de

L. i...;;e, le lieu où font montés les métiers, & où
U-: Ouvriers travaillent. Cette Manulafture ell con-
lidirable , elle a vingt Ouvroirs 6c vingt métiers
battans dans chaque Ouvroir.

OXYCEDRE. Voyez Cèdre.

f Cetaibre eft plutôt une efpèce de Genévrier j

qu'une efpèce de Cédre , comme plufieurs l'ont pré-
tendu ; cependant comme il diffère feulement par
fes feuilles du Genévrier ordinaire , c'eft par cet

endroit que Mr. Tournefoit l'en a fépcré ; mais il

l'a fait contre (es propres prmcipes, lefquels il a
mieux fuivis dans plufieurs autres genres. 11 en a
fait un genre à part , auquel il a donné le nom de
Ccdriis , & fous lequel il a r:ingc trois efpèces.

f Le véritable Cédre qui croît fur le Mont-Liban>
& dont le nom efl fi connu , eft proprement un
arbre qui apartient uu genre de la MeUtife , om Mé-
lèze ; c'eft pourquoi Mr. Tournefort l'a rongé fous ce

de nier , avec raifon , en étant une véritable eTpécc.

Les (leurs de l'un & de l'autre genre, c'eft-à-dirc

,

du Cèdre de Tournefort , & du Genévrier, font mâles
& temflles, fi'paries fur un même pié. Ils apartien-

nent h la X1X°. Ch(k de Mr. Tournefort.

OYE. Gros oifeau avec le col long, les jambes
courtes & les pâtes fendues & faites peu différem-

ment de celles des cannes. L'Oye eft proprement
amphibie, vivant fur la terre & nageant lur l'eau.

Il y en a de deux fortes , l'Oye domeftique &
rOyc fauvage. On donne le nom de .Tars au mâle.

Cet oifeau eft d'un grand raport , & l'on en tire

plulleurs marchandifes pour le Commerce , outre
le profit qu'il fait pour la cuifinc lorfqu'on l'cn-

graiffe.

Le duvet , qui en eft une plume fine & délicate,

fe tire du col , de deftus le ventre , & de deffous

les aîles. Q'ielques-uns en font trois récoltes par
an , & d'autres feulement deux. Ceux qui n'en
font que deux , ûtent la prcrr.icre plume au prin-
tems & la féconde au mois de Novembre : cette

dt-niére pîu:. modérément à caiife de l'approche

de l'hiver.

Quand on veut faire trois récoltes de duvets ,

l'une fc fait à la fin de Mai après leur première
ponte ; l'autic à la Saint Jean, 6c la troifiéme au
mois d'Août. Mais dans quelque tems qu'on ôte
le duvet, i! faut attendre qu'il foit mûr , ce qui fe

reconnoît lorfqu'il commence à tomber de lui-

mûme ; autrement les vers s'y mettent à caufe du
fang qui fort au bout du tuyau lorfque la plume n'eft

pas en maturité.

La plume d'Oye morte n'eft pas fi bonne que
celle de l'Oye vivante, & a ordinairement une o-
deur forte & de relend.

Les Marchands Epiciers & Droguiftes en gros
,'

les TapiUîers Se les Merciers, font le commerce du
duvet. Il y a même de «es derniers qui ne font que
ce négoce. Les 1 arifs appellent le duvet , Plume
à Lit. Voyez Duvet.

Les plumes à écrire font une féconde marchandife
que l'Oye fournit au Comfnerce ; elles fe tirent des-

aîles de l'oifeau au mois de Mars & au mois de Sep-
tembre.

Il y en a deux fortes , les groffes plumes & les

bouts d'ailes. Elles fe vendent par les Merciers Pa-
petiers, au millier, au cent, au quarteron, après les

avoir préparées & affiermies en les paftànt légère-

ment

\
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ment fous'de la cendre chaude , & les avoir mifeJ

en paquets qui font liés ordinairement en trois en-

droits. Vovet. Pl.UMK A ECRIRE.

Les cuillès d Oyes falces qu'on tire de Bayonne

Se d'Anili , & qui font fort eftimécs, font une troi-

(icme marchandife que fournirent ces oifeaux.

Enfin la graiffe d'Oye eft une quatrie'me marchan-

dife qu'on en tire. Elle fert en Médecine , & pé-

nétre , refbut &C raréfie facilement. On lui donne

OYE. ïfSJ
plufieuM qualités , mr.^ Ces proptiefés ne font pa.
de ce Diflionnaire.

"^

On appelle Merde d'Oye une cotleur jaunâtre
mdce de vcrd

, qui rtile mbie en quelque forte à l'ex-
crément de cet oifeau. Voyn. Mfrde pOye
OYER. Celui qui vend des Oves. Le, anciens

Statuts des Maures Ronfleurs de la Ville & Faux-
bourgs de Paris

, leur donnent la qualité de Maîtres
du Métier dOyes& Rotiflturs. Voytz Rôtisseur

fin de U Lettre O , & du Tom. II.

Articles de ce Volume D--0 augmentés , corrigés, changés & nouveaux.

AfticUt châtiés & sugmentit.

Daalder

,

Daller.

Daucus.
Deiflëin.

Didame.
Drie-gulden.

Ecarlate.

Een tol-brief»

Emeraude.
Encens.

Epithyme.
Eque-marine.

Elcalin.

Efule.

Etamer.

Fenouil-marin.

Fer.

Feuille.

Foire de Francfort.

- - - - de Leipfick &c.

Cabillaud.

Genevre.

Graine d'Avignon.

Grateron.

Gratiole.

Gueufe.

Hareng.
Héron.
Hêtre.

Hin.
Houblon.
Huile d'olive.

Jais.

Inde , bois. •

Labdanum.
Lack.
Laga.
Légumes.
Mahaleb.

Man-furats-

Matelot.

Miel.

Moeda.
Nacre de perles.

Navette.

Nil, monnoye..

Oebang.
Oifeau.

Or.

ArticUt augmentés.

Articles

Daim.
Diamant.
Dompte-venin,
Drogues.

Droits.

Eau-de-vie.

Eau-forte.

Eléphant.

Ellébore.

Email.

Erable.

Ergot,

Efprit de vin.

Efquine.

Eftampe.

Eftragon,

Et i'dIi.

E'aini.

Eup.itoire.

Eilpliorhe.

Euphaife.

Faulx.

Faux-jour.

Fayance.

Fenouil.

Fcnugrec.

Fer- blanc.

Fève.

Figue.

Fleur.

Foliumlndicun.
Fougère.

Fouiç.

dugmenifs.

Frêne.

Fromages.'

Fumeterre,

Fun.
Fufain.

Fuftet.

Galega.

Galle.

Gallium.

Garance.

Gayac.
Gentiane.

Germandrée.
Gieter.

Gingembre.
Ginfcng.

Girofle.

Gland.

Glu.

Goémon,
Gomme.
Graine.

Grais.

Granité.

Grenadier.

Guingans.
Guraes.

Guy de chêne.'

Haricot.

Hippopotame,
Ho*loge.

Horloger.

Hyacinthe.

Hypocifliï.

Jalap.

Jeflb.

Imperatoire.

Imprimerie.

Indes-Orientales,

Occidentales.

Indienne.

Indigo.

Jour de planche.

Ipecacuana.

Iris.

Kermès.

Laine.

Lamaneur.
Lentifque.

Leth,

Leton.

Lettres,

Licorne.

Lie.

Liège.

Livre, poids.

LIamas.

Lotterie.

Lunettes.

Macer.

Mâche- fer.

Macis.

Maçonnerie.
Madrague.

Malvoifie.

Man.
Manchon.
Manne.
Mantegue.

Marbre. •

Marcadîte.

Marchand.
Marco.
Marteau.

Martinet.

Mays.

Mechoacan.
Melon.

Mefures.

Métal.

Mine.

Minium.
Monnoye.
Monnoyer,
Montre.
Moulin.

Moufle.

Mouton,
Mulet.

Mufc.
Mufcade. '

Natron.
/

Nerprun. /

Nids-d'oifeau. /
Nigelle. jf

Noyer.
Oeuf.

Olivier.

Opium.
Orleane.

Orme-, /

Orfcille. /

Ouate. /
Outre. /

Articles nouveaux.

Dendrochates.
Doncafter.

Dongris.

Eleftre.

Efpalme.

Etofiè de fer 8c d'acier.

Exportation ôi importa-
tion.

Fard.

Fèces.

Fécules,

Fer-aimanté.

Fève de St. Ignace.
Figuier , fauvage.

Fruit.

Gallinfedte.

Geneft.

Gommier - blanc.

Grèbe.
,

Grofeillc.

Gueras. /

Guimauve.

Gypfe.
Huître.

Ifabelle,l>ois«

Koolzaai'

Lagettf.

Lezarc'i bois.

Lotus
Manc4
Maiifibflans.

Mar^bc.

Masna-infa.

Mfron-d'Inde.
Aftflbi.

ilfeflic , ou Ciment,
Jtelilot.

Melifl-e.

signature.
Mille - feuille.

Mufa.
Noifetier.

Oubang.






